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ARCHIVES PARLEMENTAIRES

1ÈRE SÉRIE

TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE

DES SÉANCES DE LA CONVENTION NATIONALE

du 11 août 1793 au 4 janvier 1794 (15 nivôse an II)

CONTENUES DANS LES TOMES LXXII A LXXXIII

(Les noms de personnes sont en petites capitales; les noms de lieux et de matières sont en italiques.)

A

Abatut, cordonnier. — Lettre de Daubigny, ad¬
joint au M. de la guerre, relative à des soultes
déjà rebutées (25 frim. II), LXXXI, 469.

Abbaye (Prison de 1’) . — Nb. de détenus, 11 août
1793, LXXII, 2; — 12 août, 48; — 13 août, 110;
— 14 août 134; 15 août, 184; 16 août, 223; 17
août, 285; 18 août, 348; 19 août, 439; — 20 août,
473; 21 août, 528; — 22 août, 603; — 23 août,
642; — 24 août, 693; 26 août, LXXIII, 46, 50;
— 28 août, 109, 130; — 30 août, 191; — 31 août,
236; 1er Sept., 270; — 3 sept., 343; — 4 sept., 371;
— 5 sept., 398, 430; — 7 sept., 471; — 8 sept.,
514; — 9 sept., 552; — 10 sept., 618; — 11 sept.,
646; — 12 sept., LXXIV, 1; — 13 sept., 33; 14
sept., 78; — 15 sept., 179; — 16 sept., 246; —
17 sept., 292; — 18 sept., 340; — 19 sept., 385; —
20 sept., 501; 21 sept., 558; 22 sept., 630; —
23 sept., LXXV, 30; — 25 sept., 105; — 26 sept.,
161; — 27 sept., 194; 28 sept., 274; 29 sept., 311;
— 30 sept., 334; — 1er oct. 382; — 2 oct., 433;
— 3 oct., 489; — 4 oct., LXXVI, 1; — 5 oct., 63;
— 6 oct., 149; — 7 oct., 179; — 8 oct., 225; —
9 oct., 264; — 11 oct., 327; — 12 oct., 378; —
13 oct., 472; — 14 oct., 534; — 15 oct., 566; —
16 oct., 607; — 17 oct., 654; — 18 oct. 682; — 20
oct., LXXVII, 321; — 21 oct., 357; — 2 brum. II,
441; — 3 brum., 469; — 4 brum., 536; — 5

brum., 543; — 6 brum., 642; — 7 brum., 692;
— 8 brum., LXXVIII, 4; — 10 brum., 105; —
11 brum., 113; — 14 brum., 241; — 15 brum.,
349; — 16 brum., 463; — 17 brum., 515; — 19
brum., 615; — 20 brum., 691; — 23 brum.,
LXXIX, 132; — 25 brum., 249; — 26 brum.,
304; — 28 brum., 407; — 29 brum., 472; — 30
brum., 529; — 2 frim., 643, 644; — 3 frim., 702;

— 4 frim., LXXX, 58; — 5 frim., 129; — 6
frim., 148; — 7 frim., 253; — 8 frim., 282; — 9
frim., 341; — 11 frim., 450; — 12 frim., 519; — 13
frim., 538; 14 frim., 594; — 15 frim., 664; —
20 frim., LXXXI, 274; — 22 frim., 343; — 23

frim., 399; — 27 frim., 586; — 29 frim., 687-688;
30 frim., LXXXII, 4; — 3 niv., 191; — 6 niv.,
338; — 7 niv., 383; — 8 niv., 439; — 9 niv.,
442; — 11 niv., 496; — 12 niv., 541; — 13 niv.,
569; — 14 niv., 633.

Abbeville (Somme) (Commune d’). — A. Du¬
mont écrit que la bonne volonté des cns et des
troupes a dissipé les troubles (30 août 1793),
LXXIII, 203; — Il annonce la découverte d’ob¬
jets précieux (7 oct. 1793), LXXVI, 237; —
La Sté popul. invite la Conv. à rester à son
poste (6 frim. II), LXXX, 177, 214; — Elle
déclare qu’elle ne veut plus de prêtres (17
frim. II), LXXXI, 69; — Elle demande d’établir
l’égalité des poids et mesures (23 frim. II),
LXXXI, 418; — A. Dumont décrit la fête où
il a proclamé la loi qui réhabilite Labarre
(24 frim. II), LXXXI, 433.

(District d’). — Fête de l’unité de la
Républ. (2 sept. 1793), LXXIII, 316; — A. Du¬
mont annonce le départ de 3 400 volontaires (13

sept. 1793), LXXIV, 346; — Le c" J. Petit
donne le détail et sommes des effets précieux
(14 brum. II), LXXVIII, 255; — Les off. du bon

Marat se soumettent à l’embrigadement. Don
(13 frim. II), LXXX, 557; — Envoi des dé¬
pouilles des églises (5 niv. II), LXXXII, 275.

Ablon (S.-et-O.). — Apporte les objets du culte
(3 frim. II), LXXIX, 689.
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Abord. — Proteste contre l’abrogation des sub¬
stitutions (12 niv. II), LXXXII, 565.

Abraham, vice-consul de France à Majorque. —
Se plaint de l’ex-ministre Lebrun (18 août
1793), LXXII, 389; — pertes subies (19 août),
443.

Abrau, conducteur de charrois. Proposé comme
inspecteur gal des charrois de l’armée et de
l’artillerie (20 oct. 1793) LXXVII, 353.

Académie de peinture et de sculpture. Levée du
scellé apposé sur la caisse (29 sept. 1793),
LXXV, 318.

Académies et sociétés littéraires. Scellés sur

leurs portes (12 août 1793), LXXII, 63; —
David, Romme, Haussmann et Dyzès chargés
de l’exécution (15 août), 219; — Leurs pouvoirs
(18 août), 378.

Accaparements. — Rapport d’Osselin (19 sept.
1793), LXXIV, 409; — Décret accordant 3 mil¬
lions au M. de l’intérieur pour les combattre
(25 sept. 1793), LXXV, 135; — Osselin présente
un projet de décret (2 oct.), 471-472; — Les
commissaires des 4 sections demandent une

instruction (3 oct.), 711; — Observations de la
Sect" des Lombards (6 oct.), LXXVI, 163; —
Modifications présentées par Osselin, renvoi
pour examen (7 oct.), 238; — Adoption de plu¬
sieurs articles (16 oct.), 634; — Projet renvoyé
(17 oct.), 674; — Sursis à la vente des marchan¬
dises confisquées (13 oct.), 503; — Renvoi pour
rédaction précise de la loi (5 brum. II) ,

LXXVII, 585; — Compétence du Comité de
commerce et d’agriculture (3 frim.), LXXIX,
672,694; — Levée des scellés sur les objets pour
l’habillement des troupes (8 frim.), LXXX, 294;
— Annulation des procédures, 297; — Levée
des scellés sur les denrées pour les troupes
(17 frim.), LXXXI, 90; — Suspension provi¬
soire de la peine de mort (2 niv.), LXXXII,
155; — Révision des lois y relatives (8 niv.),
419. Voir Brais, Goudron, Papier, Résine.

Accapareurs. — Mesures contre eux (20 sept.
1793), LXXIV, 533; — Jury spécial pour les
juger (23 oct. 1793), LXXVII, 454; (13 brum.
II), LXXVIII, 231; — Produit des confiscations
et indemnités aux commissaires (27 brum.),
LXXIX, 370.

Accusés. — Confiscation des biens des suicidés

(29 brum. II), LXXIX, 507.

Accusés contumaces. — Délais les concernant

(30 août 1793), LXXIII, 195.

Achard, maire de Serres. — Destitué et traduit
au C. de S. G. (18 sept. 93), LXXIV, 354.

Achèr es -le -Marché (Loiret). Voir Aschères.
Aciers. — Contre leur importation d’Angleterre

(19 août 1793), LXXII, 458.

Acquot. — Don patriotique (25 frim. II) , LXXXI,
508.

Acte constitutionnel. — Médaille commémorative
conforme au nouveau calendrier (7 oct. 1793),
LXXVI, 194.

Acte de navigation. — Rapport de Barère et dé¬
cret (21 sept. 1793), LXXIV, 596; — Projet de
décret (8 oct.) et décret (18 oct.) relatif à l’acte
de navigation, LXXVI, 248 et suiv., 701 et suiv.
— Voir Ducher.

Actes de concession à titre d’inféodation. — Pro¬
position de Charlier (2 oct. 1793), LXXV, 471.

Actes de naissance. — Voir Etat civil.

Actes publics. — Leur date (7 oct. 1793), LXXVI,
194; — Nullité des actes faits par des citoyens
mis hors la loi (10 oct.), 302.

Acy (Oise). — Don patriotique (21 frim. II),
LXXXI, 305.

Adam, adjudicataire de la maison de Saint
Lazare. — Refuse de l’évacuer (21 brum. II),
LXXIX, 28.

Adam, chapelier. — Don patriotique (27 frim. II),
LXXXI, 557.

Adam, l’aîné. — Imposé d’une somme de 20 1. (10
frim. II) , LXXX, 379.

Adam (Nicolas), de Saussure. — Mention hono¬
rable de sa conduite (29 brum. II) , LXXIX, 481.

Adenis. — Don patriotique (25 frim. II), LXXXI,
508.

Adjoints au Ministre de la guerre. — Le Ministre
autorisé à prendre un second adjoint (18 sept.
1793), LXXIV, 367; — Jugements rendus contre
Frère dit Beauvais, Louis L’Etoile, Regnac,
Charon, Frigo et Cutenelle (14 oct.), LXXVI,
534 et suiv.

Adjudants-majors. — Auront rang et grade de
capitaine, avec traitement de 2 200 liv. (23
août 1793), LXXII, 665.

Administrateurs de département ou de district.
— 10 ans de fer pour ceux qui suspendront les
arrêtés des représentants (16 août 1793),
LXXII, 265; — Destitution de ceux qui ont
signé des pétitions contre le 31 mai (7 sept.
1793), LXXIII, 492; — 10 ans de fer pour ceux
qui refusent de mettre en vente des biens
d’émigrés (11 sept. 1793) , 667 ; — Les repr. ren¬
dront compte des mesures prises contre eux
(15 sept. 1793), LXXIV, 231.

Administrateurs de l’habillement des troupes. —
En liberté provisoire, mais ne pourront quitter
Paris (29 sept. 1793), LXXV, 318; — Décret
rapporté (30 sept.), 367.

Administration civile de la marine. — Est sup¬
primée (27 sept. 1793), LXXV, 253 et suiv.

Administration des biens nationaux. — Don pa¬
triotique (5 oct. 1793), LXXVI, 123, 130.

Administration des domaines. — Restitution au
Trésor des cautions de Mager, Kallendrin et
Poinsignon (12 frim. II), LXXX, 521.

Administration forestière. — Projet de loi (8
brum. II), LXXVIII, 18.

Administrations. — La Sté popul. de Louhans
demande leur renouvellement (3 oct. 1793) ,

LXXV, 493; — Date de leurs vacances (7 oct.),
LXXVI, 194.

Administrations rebelles. — Le rapport de Julien
(de Toulouse) sera imprimé et soumis au C.
de S. G. (19 sept. 1793), LXXIV, 415, 481 et
suiv.; — Décret rapporté, observations de Ju¬
lien (21 oct.), LXXVII, 372, 374 et suiv.

Adresses. — Barère aux Français pour les appeler
aux armes (14 août 1793), LXXII, 156; — Aux
habitants du Midi pour raviver l’esprit public
(6 sept. 1793), LXXIII, 476; — Aux cultivateurs
sur les semailles d’automne (11 brum. II) ,

LXXVIII, 128 et suiv.; — Réponse aux mani¬
festes des rois (15 frim. II) , LXXX, 690; — Sur
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la prise de Toulon (4 niv. II), LXXXII, 259; —
Vers dédiés à la Montagne (9 niv. II), 450.

Aérostats. — Guyton-Morveau et Fourcroy exa¬
mineront un projet du cn Second pour leur
direction (16 oct. 1793), LXXVI, 632.

Affaires Etrangères (Départ1 des) . — Don patrio¬
tique (8 oct. 1793), LXXVI, 258; — Décret or¬
ganisant les bureaux (26 frim. II), LXXXI,
546 et suiv.; — Transport des livres, mémoires,
papiers, etc., des bureaux de Versailles (29
frim. II), 703.

Agasse. — Décret annulant le jugement rendu
contre lui (8 frim. II), LXXX, 306.

Agde (Hérault) . — La Sté popul. félicite la Conv.
pour le décret du maximum (5 brum. II),
LXXVII, 593; — Elle la remercie d’avoir dé¬
crété que les patriotes d’Agde ont bien mérité
de la patrie (17 brum.), LXXVIII, 517; — Me¬
sures pour affermir la Constitution (18 brum.),
591; — Félicitations à la Convention pour ses
mesures révolutionnaires (13 frim. II), LXXX,
546; — Demande de punition contre Anselme,
ex-gal de TA. d’Italie et Durand, présid* du
Comité central de l’Hérault (1er niv. II),
LXXXII, 52.

Agen (Lot-et-Garonne). — La Sté popul. invite
la Convention à rester à son poste (12 oct.
1793), LXXVI, 424; — Id. (5 brum. II), LXXVII,
634; — Hommage à la mémoire de Beauvais
(23 oct. 1793), LXXVII, 461; — Félicitations
pour le maximum (5 brum. II), LXXVII, 634;
— Le district annonce la mort du père de Nar¬
bonne, emprisonné à Toulouse (7 brum.), 698.

Agents. — Les Stés popul. enverront au C. de
S. P. la liste des agents infidèles employés
aux armées (13 sept. 1793), LXXIV, 42.

Agents d’affaires. — Nul ne pourra forcer son
commettant à recevoir des assignats démoné¬
tisés, à moins que le paiement n’ait été retardé
par des oppositions (22 sept. 1793), LXXIV,
588.

Agents du pouvoir exécutif. — Rappel de ceux
envoyés dans les départ* s et les armées (23
août 1793), LXXII, 681; — Les ministres pour¬
ront en envoyer sous la surveillance du C. de
S. P. (11 sept. 1793), LXXIII, 691.

Agiotage. — Nouveau rapport de Fabre d’Eglan
tine sur les moyens de le détruire (14 août
1793), LXXII, 161 et suiv.; — Dénoncé par la
Sté popul. de Lamballe (17 août 1793), LXXII,
235; — et par les 48 sectns de Paris qui deman¬
dent une interprétation de l’art. 5 de la loi
(22 août), 628 et suiv.; — Bouret, canonnier,
présente les moyens de le ruiner (7 oct.) ,

LXXVI, 190; — Décret renvoyant au C. de
commerce les objets justiciables de la Commis¬
sion contre l’agiotage (3 frim. II), LXXIX, 672,
694.

Agriculture. — Proposition de Grégoire pour
l’établissement de maisons d’économie rurale

(16 brum. II), LXXVIII, 473; — Hommage par
Ch. Fr. Lecout d’un traité (5 frim. II), LXXX,
96; — Observations de la Sté popul. de Cha
rolles (10 frim.), 386; — Don de cent béliers
par les frères Delporte (19 frim.), LXXXI, 211.

Aignan (Gers). — La Sté popul. félicite la Con¬
vention pour le maximum (5 brum. II),
LXXVII, 618; — Don patriotique (10 frim.),
LXXX, 411.

Aigoin, juré du Trib. révol. — Nommé commis¬
saire à la Trésorerie à la place du c" Devaisne
(14 niv. II), LXXXII, 622.

Aigoin. — Projet de recrutement (3 sept. 1793),
LXXIII, 343.

Aigrefeuille, curé d’Ingrande. — Son mariage
avec la cnc Belfond, ci-dev* noble et religieuse
(25 brum. II), LXXIX, 228.

Aigueperse (P.-de-D.) . — Transfert des hameaux
de Coreil et Champ -Guillaume à la commune
de Bussière (5 sept. 1793), LXXIII, 405; — La
Sté popul. demande le renouvellement des
corps administratifs et la mise à prix de la
tête de Buzot, Petion... (13 oct. 1793), LXXVI,
502 et suiv.; — Demande de secours pour Marie
Ducher (27 frim. II), LXXXI, 563; — Dons pa¬
triotiques (30 frim.), LXXXII, 41 et suiv. (et
11 niv.), 499; — Renvoi d’une pétition relative
au 1/16 des biens nationaux (7 niv.), 397.

Aigues-Mortes (Gard) . — La Sté popul. demande
que la commune s’appelle Fort-Peletier (18
frim. II), LXXXI, 107.

Aiguillettes en fer. — Voir Mercklein.

Aiguillon (L.-et-Gar.) . — Félicite la Convention
(23 frim. II), LXXXI, 477.

Aiguines (Var). — Le canton accepte la Constitu¬
tion (9 sept. 1793), LXXIII, 554.

Aillas (Gironde) . — Les communes du canton
affirment leur dévouement à la Républ. (11
oct. 1793), LXXVI, 347.

Ailly sur -Noyé (Somme). — Départ des jeunes
requis (21 sept. 1793), LXXIV, 560.

Ain (Départ* de 1’). — Proclamation des repré¬
sentants à l’A. des Alpes en vue de l’expédition
de Lyon (19 oct. 1793), LXXVII, 137; — Mesures
de sécurité contre les émigrés renvoyés de
Suisse, 221; — Rôle des administrateurs dans
l’exécution des mouvements militaires, 229; —
Mesures du directoire pour les réquisitions de
Dubois-Crancé et Gauthier, 240; — Compte
rendu de la situation dans le département (25
brum. II), LXXIX, 290; — Le représentant
Gouly prononcera sur la pétition du citoyen
Siriat (14 frim.), LXXX, 626; — Félicitations
à la Convention (23 frim.), LXXXI, 417.

Aire (Landes). — Arrestation de la ci-devant
agente des Capucines (27 sept. 1793), LXXV,
217; — La Sté popul. demande que le nom
d’Aire devienne Ville Centrale (16 brum. II),
LXXVIII, 506; — et la suppression des prêtres
(24 frim.), LXXXI, 424.

Aire-sur-la-Lys (P.-de-C.) . — Demande de se¬
cours pour la défense de la place (31 août
1793), LXXIII, 240; — Dons patriotiques (25
frim. II), LXXXI, 473.

Aisne (Départ* de 1’). — Lettre des administra¬
teurs sur la défense (12 août 1793), LXXII, 97;
— Arrêté du procureur général qui casse les
délibérations du corps municipal et du district
de Château-Thierry et suspend quelques signa¬
taires (19 août), 443; — Proclamation des re¬
présentants près l’A. du Nord (20 août), 483; —
Proclamation de Lequinio et Lejeune sur l’ar¬
restation de suspects (27 août), LXXIII, 80; —
Lequinio rend compte de sa mission (7 sept.),
484; — Ensemencement des terres (25 sept),
LXXV, 148 et suiv.; — Lejeune et Roux, re
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présentants en mission (26 sept.), 169; — Les
administrateurs félicitent la Montagne (14
brum. II), LXXVIII, 242; — Lejeune et Roux
ont déjoué un projet de livrer le département
à l’ennemi (29 brum.), LXXIX, 482; — Ils an¬
noncent des abdications de prêtres (5 frim.),
LXXX, 98.

Aix (B.-du-Rh.). — Adhésion à une adresse de
dévouement des républicains de Marseille (22
août 1793), LXXII, 628; — Les canonniers ont
refusé le serment exigé par le comité contre
révolutionnaire (31 août), LXXIII, 252; — Les
républicains antipolitiques acceptent la Consti¬
tution (15 sept.), LXXIV, 190; — Les canon¬
niers défendront les décrets de la Montagne
(21 brum. II), LXXIX, 2; — Félicitations à la
Convention (23 frim.), LXXXI, 418; — La Sté
popul. combattra Toulon (1er niv.), LXXXII, 58.

(Distr. d’). — Les administr. réins¬
tallés adhèrent à la Constitution (6 sept. 1793),
LXXIII, 451.

Aix (Les) (Cher). — Félicitations à la Conven¬
tion, éloge du repr. Laplanche (21 brum. II),
LXXIX, 8.

Aix (Ile d’) (Char.-Inf) . — Dons patriotiques (29
brum. II), LXXIX, 484, (10 frim.), LXXX, 407.

Aizerey-et-Potangey (Côte-d’Or). — Don patrio¬
tique (6 oct. 1793), LXXVI, 161.

Alais (Gard) (Commune d’). — La Sté popul.
félicite la Convention (12 oct. 1793) , LXXVI,
441.

(Distr. d’) . — La Constitution acceptée à
l’unanimité (11 août 1793), LXXII, 36; — Zèle
civique de St-Jean-du-Gard qui a fourni 200
hommes au lieu de 10 (16 sept.), LXXIV, 252;
— Départ de 4 000 citoyens (27 sept.) , LXXV,
208; — Empressement à exécuter les réquisi¬
tions des représentants à l’A. des Alpes (19
oct.), LXXVII, 217.

Albanelle. — Don patriotique (10 frim. II),
LXXX, 408.

Albanet. — Don patriotique (5 frim. II), LXXX,
131.

Albanio. — Don patriotique (5 frim. II), LXXX,
113.

Albert, curé de Jouaville. — Dons patriotiques
(10 frim. II), LXXX, 409, (25 frim.), LXXXI,
476.

Albert. — Soins au c" Désert, blessé (10 frim. II) ,

LXXX, 387.

Albert, maire de Miribel et Onay. — Fait parve¬
nir la croix de Saint-Louis du cn Luzy Pelissac
(15 niv. II), LXXXII, 656.

Albert (Somme). — Voir Ancre (Commune d’).

AIbi (Tarn) . — La Sté popul. félicite de la
Constitution (5 oct. 1793), LXXVI, 68, 109; —
Renseignements sur le repr. Tridoulat (20 frim.
II), LXXXI, 282.

Albitte aîné, dép. de la Seine -InfrG. — Annonce
son entrée à Marseille (31 août 1793), LXXIII,
240; — Rend compte de la défaite des rebelles,
250; — Menées contre-révol. à Marseille (4
sept.), 386; — Décret approuvant sa conduite
(7 sept.), 498; — Son arrêté concernant le repr.
Despinassy (11 sept.), 683; — Situation des

départ1 s du Midi (14 sept.) , LXXIV, 92; — En¬
trée de nos troupes à Ollioules (15 sept.), 213;
— Succès de l’A. d’Italie (23 sept.), LXXV, 8,
11; — Membre du C. de la guerre (26 sept.),
180. — Demande le décret d’accusation contre

Rabaut et Aubry (3 oct.), 536, 542; — Dénomi¬
nations morales pour les mois (5 oct.) , LXXVI,
122; — Mesures contre les officiers et agents à
Toulon (7 oct.), 193; — Demande que le gal
Brunet soit traduit au Trib. révol. (10 oct.),
321; — Troubles de Lyon (12 oct.), 454; — Mode
de destitution des généraux (12 oct.), 456; —
Mesures contre les étrangers (16 oct.), 644; —
Accaparements (17 oct.), 674, 680; — Sur la
mise en jugement du gaI Gratien (18 oct.), 705;
— Mesures prises à l’A. des Alpes (19 oct.),
LXXVII, 141; — Demande de munitions, 148;
— Erreur de Dubois-Crancé sur la colonne

Carteaux, 285; — Arrêté sur les grains et pro¬
clamation (21 frim. II) , LXXXI, 327 ; — Mesures
sévères à Lyon (26 frim.), 518; — Proteste
contre une députation lyonnaise (12 niv.),
LXXXII, 567.

Albitte jeune (Jean-Louis), dép. suppl, de la
Seine-Infre. — Admis en remplacement de
Doublet, décédé, LXXXI, 488.

Albrier, procureur de la commune de Beaune. —
Destitué de ses fonctions (13 sept. 1793),
LXXIV, 38.

Alençon (Orne) . — Civisme des habitants (8 sept.
1793), LXXIII, 550 et suiv.; — Sté popul. re¬
constituée (23 sept.), LXXV, 46; — Elle invite
la Convention a rester à son poste (27 sept.),
218, 237; — La commune aussi (12 oct.),
LXXVI, 430 et suiv.; — Trait d’héroïsme
d’Amant Saillant (19 brum. II), LXXVIII, 651;
— Arrivée du détachement de l’A. du Nord en

route pour la Vendée, manque de souliers
(2 niv. II), LXXXII, 129.

(Distr. d’) . — Mode d’exécution de la loi
du 23 août, ardeur des jeunes citoyens (19
sept. 1793), LXXIV, 385; — Départ de 3 000
citoyens (30 sept.), LXXV, 350.

Alet (Aude) . — La Sté popul. félicite la Conven¬
tion (6 frim. II) , LXXX, 177 ; — Don patriotique
(15 niv.), LXXXII, 641.

Alexandre, commissaire des Guerres. — Envoie
deux décorations (25 août 1793), LXXIII, 26;
— Nommé notable à Poitiers (15 sept.) , LXXIV,
218; — Nos troupes occupent les hauteurs de
Lyon (6 oct.), LXXVI, 178.

Alexandre (David) , dragon. — Demande sa
mise en liberté (6 frim. II), LXXX, 158.

Alexandre (Etienne), boucher à Rilly. — Pré¬
venu d’avoir pris part aux événements de sept.
1792, recouvre la liberté (5 brum. II), LXXVII,
572.

Alixan (Drôme). — Félicite la Convention (12
niv. II), LXXII, 534; — Id. (14 niv.), 636.

Allafort, dép. de la Dordogne. — Membre du
C. de division (23 oct. 1793), LXXVII, 462.

Allain, cap8 au 2e bon de Mayenne-et-Loire. —
Demande à continuer son service (22 frim. II),
LXXXI, 386.

Allain, procureur de la commune de Carhaix. —
Décret annulant son arrestation (20 août 1793),
LXXII, 473.
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Allain-aux-Bœujs (Meurthe). — Demande à être
relevée des condamnations obtenues par les of¬
ficiers des maîtrises pour l’exploitation de ses
bois (16 oct. 1793), LXXVI, 625.

Allaire, grand vicaire de l’évêque des Deux
Sèvres. — Renonce à la prêtrise (11 frim. II),
LXXX, 438.

Allard ou Alard, commissaire civil dans l’Ariège.
— Sera mis en arrestation (27 frim. II) , LXXXI,
577; — Décret rapporté (28 frim. II), 623.

Allard (Vvc). — Pourvoi autorisé d’après le dé¬
cret sur les pensionnaires de la Liste civile (19
sept. 1793), LXXIV, 414.

Alleaume (Robert), dragon de la Manche. — A
quitté Wimpfen et marche contre la Vendée
(21 août 1793), LXXII, 530.

Allemand, cap0 de la frégate « La Carmagnole ».
— Prise de cinq vaisseaux ennemis (27 frim.
II), LXXXI, 590.

Allemans-du-Dropt (L.-et-Gar.) . — La Sté po
pul. félicite la Convention (28 brum. II) ,

LXXVIII, 424.

Allier, prieur de Chambonas. — Est arrêté et
amené à Mende (26 août 1793), LXXIII, 50; —
Annonce de son arrestation par le départ1 de
la Lozère (28 août), 120; — Couthon et Mai¬
gret recevront ses déclarations (1er sept.), 298.

Allier (Rosalie), fc Boulouvard. — Don patrioti¬
que (9 nov. II), LXXXII, 451.

Allier (Départ1 de 1’) . — Demande le renouvelle¬
ment des autorités (12 sept. 1793), LXXIV, 12;
— Esprit public (18 oct.), LXXVI, 685; —
Décret qui suspend le dépôt de monnaies d’or
et d’argent au district (23 brum. II), LXXIX,
148; — Mise en liberté des administrateurs
Lucas et Débonnaire (24 frim. II), LXXXI, 450;
— Députation qui dépose de l’argenterie et
demande des subsistances (15 niv. II) , LXXXII,
666.

Alline (Louis) , condamné aux fers. — Ne pourra
se pourvoir en cassation (9 oct. 1793), LXXVI,
270.

Allion (J. B.) , curé de St-Marc. — Renonce à la
prêtrise (29 brum. II), LXXIX, 484; — Envoie
ses lettres (4 frim.), LXXX, 47.

Alliot, gouverneur des pages du roi de Pologne.
— Ordre du jour sur sa pétition (28 frim. II),
LXXXI, 641.

Allobroges, commissionnaires à Paris, Prêtent
serment à la liberté (19 sept. 1793), LXXIV,
485.

Allour le Berre. — Don patriotique (9 niv. II),
LXXXII, 443.

Almanach historique. — Le cn Rouy l’aîné en fait
l’hommage (12 frim. II), LXXX, 513.

Almin, dit Saint-Thibault, officier. — Don pa¬
triotique (12 août 1793), LXXII, 61.

Alpes (Basses-) (Départ1 des). — Esprit public
(27 août 1793), LXXIII, 80; — Les Stés popul.
présentent des vues sur la sûreté publique
(19 sept.), LXXIV, 498; — Arrestation de
contre-révolres (18 frim. II), LXXXI, 103; —
Don patriotique (8 niv.), LXXXII, 405.

Alpes (Hles-) (Départ1 des). — Esprit public (27
août 1793), LXXIII, 80; — Le procureur gal

syndic est mandé à la barre (18 sept.), LXXIV,
354; — Levée d’un bon contre Toulon (23 sept.),
LXXV, 38; — Levée d’une force départ10 (19
oct.), LXXVII, 119; — Réclame contre le re¬
trait des troupes (19 oct.), 179; — Les nouveaux
requis sont prêts au combat (9 brum. II),
LXXVIII, 38; — Le repr. Beauchamp a fait
arrêter les sectionnâmes des B. -Alpes, dont
le comte de Ruf (7 frim.), LXXX, 248; — Ar¬
restation de contre-révol. (18 frim.), LXXXI,
103; — Félicite la Conv. (5 niv.), LXXXII, 310.

Alpes-Maritimes (Départ, des). — Remercie de
la Constitut. et adhère au 31 mai (15 août 1793) ,

LXXII, 171; — Esprit public (27 août), LXXIII,
80; — Réponse aux propositions des révoltés de
Marseille (13 et 19 sept. 1793), LXXIV, 53 et
485; — Les Génois leur ont vendu 30 000 char¬
ges de blé, 59; — Acceptation de l’Acte consti¬
tutionnel (18 sept.), 370; — Succès milit. (22
sept.), 662; — Invitent les habitants de Mar¬
seille qui abjureront leurs erreurs à marcher
contre Toulon (4 oct.), LXXVI, 18; — Félicitent
la Conv. (5 oct.), 68, 80; — Demandent la pu¬
nition des traîtres (19 oct.), LXXVII, 13; —
Lettre de Masséna sur les expéditions des 4
et 5 décembre (20 frim. II), LXXXII, 13.

Alquier, dép. de Seine-et-Oise. — Envoyé dans
le Jura (17 août 1793), LXXII, 336; — Membre
du C. de S.G. (11 sept.), LXXIII, 704; — En
mission pour la levée des chevaux (11 oct.),
LXXVI, 372; — En mission à l’A. des Côtes de
Brest (27 brum. II), LXXIX, 368.

Alric, curé de Saint-Denis-de-Ginestet. — Re¬
nonce à la prêtrise (19 frim. II), LXXXI, 191.

Alruy, procureur syndic du distr. de la Tour-du
Pin. — Don du citoyen Duchamp, (12 brum. II) ,

LXXVIII, 159.

Altabesse, curé de Treviès. — Renonce à la prê¬
trise (19 frim. II), LXXXI, 191.

Altarin, cap0 des « Trois Frères ». — Dédom¬
magé pour effets enlevés par un corsaire an¬
glais (23 oct. 1793), LXXVII, 448.

Altaroche, présid. du départ1 du Cantal. — Sera
remis en liberté (11 août 1793), LXXII, 14.

Alteyrac (J. Aug.), prêtre. — Abdique ses fonc¬
tions (8 frim. II), LXXX, 287; — Renonce à la
prêtrise (17 frim.), LXXXI, 82.

Altkirch (H1 Rhin) . — A livré ses grains au-des¬
sous du maximum (22 août 1793), LXXII, 640;
— Dons (10 frim. II), LXXX, 409 .

Alzac (D’), ex-cap0. — Est arrêté (21 frim. II),
LXXXI, 327.

Amans, adjoint à l’état-major de l’A. des Alpes.
— Adhère à la Constitution (16 août 1793),
LXXII, 235.

Amar, dép. de l’Isère. — Lettre des repr. à l’A.
des Alpes (11 août 1793), LXXII, 24; — De¬
mande que les députés des régions révoltées ne
puissent être admis à la Barre, 26; — Rapport
sur pétition de la comm. du Chêne (20 août),
477; — Mode d’exécution du décret de réqui¬
sition des cns français, 489, 511, 512, 514, 515;
— Demande l’arrestation du repr. Lesterpt
Beauvais (21 août), 555; — Réclamation de l’ac¬
cusateur public du Trib. révol. (25 août) ,

LXXIII, 9, 10; — Demande l’examen de la
conduite de Kellermann (27 août), 95; — Rap
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port sur des arrêtés des comm. de Saillans et
de Crest (11 sept.), 667; — Membre du C. de
S.G. (14 sept.), 109; — Rapport sur la situation
à Serres (18 sept.), 354; .— Rapport sur la réin¬
tégration du cn Charbonnier, 369; — Rapport
sur la conspiration des Brissotins (3 oct.),
LXXV, 520 à 522; — Rapport sur la mise en
liberté du cn Villeneuve (7 oct.), LXXVI, 207;
— Sur la mise en accusation de Dulaure (21
oct.), LXXVII, 375; — Demande l’arrestation
de Lecointre - Puyraveau (17 brum. II) ,

LXXVIII, 547, 548; — Rapport sur l’ajourne¬
ment du débat et sur l’arrestation des repr.
Basire, Chabot, Delaunay et Julien (28 brum.),
LXXIX, 449; — Arrestation de Rabaut-Saint
Etienne et Rabaut-Pomier (15 frim.), LXXX,
710 à 717; — Demande un nouvel examen du
principe de l’égalité des partages successoraux
(16 niv.), LXXXII, 341; — Mise en liberté du
cn Mazuel, 371.

Amaury (Georges), curé de Suèvres. — Renonce
à la prêtrise (11 niv. II), LXXXII, 503).

Ambert (P.-de-D.). — Donne ses canons. A bien
mérité de la Patrie (21 août 1793), LXXII, 546;
— Envoi d’argenterie (15 niv. II), LXXXII,
663.

Amboise (I.-et-L.), (Comm. d’). — Maintien des
traités passés avec la manufact. d’acier (19
sept. 1793) , LXXIV, 484; — Demande le renou¬
vellement des autorités et une loi sur les sub¬

sistances (24 sept.), LXXV, 65; — Félicite de
la Constitution (5 oct.), LXXVI, 68 et 86; —
Ordre du jour sur la pétition du cn Malvost
(7 oct.), 193; — Dons (6 frim. II), LXXX, 139;
— Envoi d’argenterie (14 frim.), 607; — Réclame
la mise en liberté du maire (17 frim.), LXXXI,
90 — Dons (9 niv.), LXXXII, 450; — Les sans
culottes ont pris les dépouilles des églises (15
niv.), 642.

(Distr. d’) . — Fête civique (6 sept. 1793) ,

LXXIII, 447.

Amelot, admistr. des Domaines nat. — Dénoncé
par le distr. de Chaumont (23 août 1793) ,

LXXII, 662; — Lettre du distr. de la Rochelle
24 sept.) , LXXV, 85 ; — Demande de locaux par
les Stés popul. (1er oct.), 387; — Le départ, de la
Vienne a suspendu la vente des meubles
d’émigrés, 388; — Résultats des ventes de biens
d’émigrés dans 13 distr., 427; — Local pour le C.
des subsistances milit. (4 oct.), LXXVI, 55; —
Demande de local pour leçons de musique par
le c" Clareton (11 oct.), 370; — Est destitué et
détenu à l’Abbaye (15 oct.), 603; — Effets
trouvés chez lui (30 brum. II), LXXIX, 530; —
Se plaint de calomnies (25 frim.), LXXXI, 464.

Amic, receveur de l’Enregistrement à Cuers. —
Demande à être maintenu dans cette fonction

(16 frim. II), LXXXI, 37 et suiv.

Amidon. — Le cn Gonord jeune demande qu’il
soit fabriqué avec des marrons d’Inde (10 brum.
II), LXXVIII, 101.

Amiens (Somme). — Les créanciers de la com¬
mune demandent à être privilégiés sur le 1/16
des biens nat. (14 août 1793), LXXII, 27; —
Non-lieu à délibérer sur la pétition des cns

Jourdan, Davelay, Morgan, etc. (31 août),
LXXIII, 259; — La Sté popul. invite la Conv.
à rester à son poste (6 brum. II), LXXVII, 654;
— Départ des jeunes requis (7 brum.), 698; —

La Sté popul. invite la Conv. à rester à son
poste (15 brum.), LXXVIII, 387; — Les auto¬
rités affirment leur dévouement (28 brum.),
LXXIX, 425; — Mesures prises pour arrêter
des troubles fomentés par les prêtres (16
frim.), LXXXI, 15; — La Sté popul. demande
vengeance d’un attentat contre le repr. Du¬
mont (16 frim.), 61; — L’arbre de la liberté a
été scié, mesures contre les coupables (21
frim.), 330; — Certificat de civisme au repr.
Scellier (26 frim.), 548; — Demande que son
bon conserve sa formation (29 frim.), 687; —
Fête civique (2 niv.), LXXXII, 127; — La Sté
popul. demande la clôture de toutes les églises
(8 niv.) , 409.

Amis de la Constitution de 1793. — Invitent la

Conv. à organiser la justice et l’instruction (l' r

sept. 1793), LXXIII, 280.

Amplepuis (Rhône et Loire). — Félicite la Con¬
vention (23 frim. II), LXXXI, 418; — Vente
de biens d’émigrés (12 niv. II), LXXXII, 533.

Amyon, député du Jura. — Décrété d’arrestation
comme signataire de protestations contre le
31 mai (3 oct. 1793), LXXV, 521.

Anabaptistes. — Demandent à être considérés
comme Français quoique leur religion leur
défende de faire des serments et de porter les
armes (15 août 1793), LXXII, 221; — La Sté
popul. des cantons de Blamont, de Mathay et
de Pont-de-Roide, dénonce leur refus de
servir la patrie et demande qu’ils soient tenus
d’abandonner leurs propriétés (30 sept. 1793),
LXXV, 342.

Ance. — Chargé des fonctions de guillotineur
en Charente-Inférieure (22 brum. II), LXXIX,
77.

Ancellet (Alexandre) . — Don patriotique (7
frim.), LXXX, 256.

Ancemos (Forest), juge du trib. du distr. de
Beaune. — Nommé membre du directoire de

la Côte-d’Or (13 sept. 1793), LXXIV, 37.

Ancenis (Loire-Inf.) . — Fête du 10 août (16 août
1793), LXXII, 236; — Le district invite la
Conv. à rester à son poste (12 oct. 1793),
LXXVI, 436; — Lettre de Merlin sur la prise
de la ville (4 brum. II), LXXVII , 532.

Ancre (Somme). — La Sté popul. fait un don
(4 niv. II), LXXXII, 246; — Elle demande
l’augmentation du nombre des courriers pour
recevoir les lois et les journaux, 258.

Ande (Julien), émigré. — Jugement de la com¬
mission militaire de Landau qui l’a condamné
à mort (19 oct. 1793), LXXVII, 15.

Andé (Eure). — Secours pour la subsistance des
citoyens et l’ensemencement des terres (7
sept. 1793), LXXIII, 483.

Andelys (Les) (Eure) . — Fête du 10 août (10 sept.
1793), LXXIII, 625; — La Sté popul. invite la
Conv. à rester à son poste (22 sept.), LXXIV,
631; — Civisme des cns (18 frim. II), LXXXI,
111-112; — Epuration du district (6 niv.),
LXXXII, 315.

Andilly (S.-et-O.). — Fête civique (10 frim. II),
LXXX, 384.

Andral, procureur-syndic du distr. de Saint
Céré. — Vente de biens d’émigrés (12 niv. II),
LXXXII, 563.
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André (Françoise), fe Poulet. — Pétition ren¬
voyée au C. des Secours (12 sept. 1793) ,

LXXÏV, 13.

André, notaire à Lyon. — Mis en arrestation
(14 sept. 1793), LXXIV, 94.

André, vicaire à La Fère. — Renonce à la prê¬
trise (1er niv. II), LXXXII, 102.

André, de Cosne. — A effacé les emblèmes de la
royauté sur son livret de pension, ce titre a
conservé toute sa valeur (19 frim. II), LXXXI,
229.

Andréi, dép. de la Corse. — Décrété d’accusation
et renvoyé devant le Trib. révol. (3 oct. 1793),
LXXV, 520; — Rapport d’Amar, 522.

Andresy (S.-et-O.). — Don patriotique (16 frim.
II), LXXXI, 21.

Andriès (Pierre - Charles) , curé de Moisy. —
Renonce à la prêtrise (11 niv. II), LXXXII,
503.

Andrieu, procureur-syndic de Tarare. — Don
patriotique (13 niv. II), LXXXII, 571.

Anet (Louis -François) , organiste à Brie-la-Ville.
— Réclame un secours, qui lui avait été accor¬
dé, (22 frim. II), LXXXI, 381.

Angely -Boutonne (Char.-Inf.) . — La Sté popul.
s’indigne du massacre du repr. Beauvais (4 niv.
II), LXXXII, 243.

Angers (M.-et-L.). — Remboursement des offices
de perruquiers (29 août 1793), LXXIII, 165; —
La Sté popul. proteste de son dévouement (2
sept.), 318; — Fête du 10 août (3 sept.), 344; —
Adhère au 31 mai (6 sept.), 444; — La commu¬
ne félicite des décrets (15 sept.), LXXIV, 198;
— Vente de biens nat. (5 oct.), LXXVI, 65; —
Le distr. félicite la Conv. (23 oct.), LXXVII,
445; — Le C. révol. invite la Conv. à rester à
son poste (13 frim. II), LXXX, 538, 545; —
Envoi d’argenterie et de pièces contre le gaI
Duhoux, 569; — La Sté popul. rappelle son
action au 31 mai (14 frim.), 579; — Le gaI
Commaire rend compte des opérations devant
la ville (16 frim.), LXXXI, 34; — Le départ.
rend compte du siège (17 frim.), 66; — A bien
mérité de la patrie, 66; — Le gnl Rossignol
confirme le succès, 66; — Mesures prises par
le commissaire Mogue (29 frim.), 677; — Eloge
de la ville par les off. de TA. de l’Ouest (7

niv.), LXXXII, 391.

Anglais. — Le départ* de Paris demande leur
détention (7 sept. 1793), LXXIII, 491; — Servi¬
ront d’otages pour les massacres de Toulon
(9 sept.), 573; — La Sté des Jacobins réclame
le séquestre de leurs denrées (14 sept.) ,

LXXIV, 106; — Décret ordonnant leur arres¬
tation (9 oct.), LXXVI, 286; — Décret séques¬
trant les marchandises anglaises, 257; — Nou¬
velle rédaction, 318; — Des patriotes
protestent contre le décret, 325; — Le M. de
l’Intérieur demande des exceptions (11 oct.),
374; — Proposition d’étendre le décret à tous
les sujets ennemis (13 oct.), 492; — Décret en¬
voyé par courriers extraord. (14 oct.), 545; —
Proposition d’excepter ceux qui ont épousé des
Françaises (10 brum. II), LXXVIII, 111; —
Lacombe St-Michel dénonce des atrocités (22
brum.), LXXIX, 63; — Proposition de changer
la destination de ceux qui sont à TA. du Nord

(26 brum.), 335; — Attaque d’un navire turc
(3 frim.), 707; — Le cn Howatson réclame sa
liberté (8 frim.), LXXX, 282; — Mesures pour
protéger St-Tropez, 286; — Nîmes proteste
contre leurs atrocités à Gênes (9 frim.), 332;
— Id. la Sté popul. de Rochefort (11 frim.),
437; — Capture d’un navire anglais (17 frim.),
LXXXI, 84; — La Sté popul. de Niort estime
qu’ils ont trahi l’humanité (22 frim.), 350; —
La Sté popul. du Puy demande vengeance de
l’attentat commis à Gênes (2 niv.), LXXXII,
121; — La Conv. considère les Anglais comme
seuls coupables, 165; — Id. la Sté popul. de
Sauve (8 niv.), 411; — Id. la Sté popul. de
Sceaux, 441; — Mauvais traitements contre les
prisonniers français à Plymouth (14 niv.), 596.

Anglaises (Les) , prison, fbg Saint-Antoine. —
Nombre des détenus (20 frim. II), LXXXI, 274,
— (22 frim.), 343; — (23 frim.), 399; — (27
frim.), 586; — (29 frim,), 687, 688; — (30 frim.),
LXXXII, 4; — (3 niv.), 192; — (6 niv.), 338; —
(7 niv.), 383; — (8 niv.), 439; — (9 niv.), 449;
— (11 niv.), 496; — (12 niv.), 541; — (13 niv.),
569; — (14 niv.), 633.

Anglaises (Les) , prison, rue de Lourcine. —
Nombre des détenus (20 frim. II), LXXXI, 274;
— (22 frim.), 343; — (23 frim.), 399; — (27
frim.), 586; — (29 frim.), 687, 688; — (30 frim.),
LXXXII, 4; — (3 niv.), 192; — (6 niv.), 338;
— (7 niv.), 383; — (8 niv.), 439; — (9 niv.), 442;
— (11 niv.), 496; — (12 niv.), 541; — (13 niv.),
569; — (14 niv.), 633.

Anglaises (Les) , prison, rue Saint-Victor. —
Nombre des détenus (20 frim. II), LXXXI, 274;
— (22 frim.), 343; — (23 frim.), 399; — (27
frim.), 586; — (29 frim.), 687, 688; — (30 frim.),
LXXXII, 4; — (3 niv.), 192; — (6 niv.), 338; —
(7 niv.), 383; — (8 niv.), 439; — (9 niv.), 442; —
(11 niv.), 496; — (12 niv.), 541; — (13 niv.), 569;
— (14 niv.), 633.

Angoulême (Char.). — Rapport par Dartigoeyte
sur la mise en liberté de plusieurs suspects
(26 août 1793), LXXIII, 50; — Projet ordonnant
la destitution de membres du conseil général,
51; — Fête célébrée le 10 août (8 sept.), 521;
— La Sté popul. invite la Conv. à rester à son
poste (22 sept.), LXXIV, 641; — Etat des
esprits (8 brum. II), LXXVIII, 30; — La Sté
républ. félicite la Conv. du décret concernant
la mendicité (15 brum.), 350; — Inauguration
du temple de la raison (30 frim.), LXXXII, 20.

Anisson. — Réclamation de la comm. de Ris

contre un jugement en faveur de son régis¬
seur (6 oct. 1793), LXXVI, 164.

Annales du civisme. — Rapport de Grégoire sur
les moyens de les publier (28 sept. 1793),
LXXV, 300.

Annay-de-Périgny (Yonne). — Don patriotique
(10 frim. II), LXXX, 409.

Annecy (M* Blanc). — Adresse de dévouement
de la Sté popul. (22 sept. 1793), LXXIV, 642; —
Le résident frs en Valais prévient le distr. que
Ton arme les mécontents dans les montagnes
(19 oct.), LXXVII, 156; — La comm. félicite
du décret sur le maximum (5 brum. II), 632;
— La Sté popul. invite à sévir contre les
traîtres et à renouveler les corps constitués
(6 frim.), LXXX, 176, 184; — Eloge des repr.
Simond et Dumaz (10 frim.), 428.
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Annonay (Ardèche). — La Sté popul. félicite de
la Constitution (21 sept. 1793), LXXIV, 563; —
Id. (6 oct.), LXXVI, 68, 104; — Dons patrioti¬
ques (20 frim. II), LXXXI, 294.

Annonciation (Felouque 1’). — Indemnité au cn
James Thayer, propriétaire (4 frim. II), LXXX,
44.

Annot (B. -Alpes). — Accepte la Constitution (12
oct. 1793), LXXVI, 432.

Annuaire des Français. — Le cn Millin présente
un moyen pour en faciliter l’usage (11 niv. II),
LXXXII, 522.

Anphant, vicaire de Saint-Sauveur. — Renonce
à la prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Anquelin, vicaire de Gournay. — Renonce à la
prêtrise (15 frim. II), LXXX, 679.

Anquetin (Mathieu), sergent au 3° bon de l’Eure.
— Dénonce un vol par Marie Vié, ex-carmélite
et Fournier, ofï. de santé (14 sept. 1793) ,

LXXIV, 105.

Anse (Rhône). — Fête en l’honneur de Chalier
(29 frim. II), LXXXI, 676.

Anselme, ex-général de l’armée d’Italie. — La
Sté popul. d’Agde demande sa punition (1er
niv. II), LXXXII, 52.

Anteroche, ci-dev1 abbesse de Prouthan. — Dé¬
pose sa croix et abjure ses erreurs (25 brum.
II), LXXIX, 232.

Antheaume, instituteur des Elèves de la Patrie.
— Les vétérans protestent contre sa destitu¬
tion (10 brum. II), LXXVIII, 95.

Anthoine (Fr. Paul Nicolas), dép. de la Moselle.
— Demande qu’on mentionne son adhésion à
la Constitution (21 août 1793), LXXII, 539; —
Annonce de son décès (24 août) 737; — Il a fait
la Républ. sa légataire universelle (26 août),
LXXIII, 52; — Sa mémoire est chère à la Pa¬
trie, 52; — Lecture du testament à la Conv.,
53, 65; — Sera remplacé par le suppléant qui
suit Boulay (24 oct.), LXXVII, 483; — Rem¬
placé par Karcher (25 brum. II), LXXIX, 238.

Antiboul, député du Var. — Sa mise en liberté
à Marseille (31 août 1793), LXXIII, 240; —
Mis en arrestation, sera conduit à Paris (7
sept.), 498; — Les repr. près l’A. d’Italie l’ont
arrêté (30 sept.), LXXV, 352; — Annonce son
arrivée à la Conv. (30 sept.), LXXV, 353; —
Renvoyé au C. de S.P., 353; — Renvoyé au
Trib. révol. (3 oct.), 520; — Rapport d’Amar,
522; — La Sté popul. de St-Tropez proteste
contre ses accusations (13 oct.), LXXVI, 503;
— Lettre de ses frères et soeurs (14 oct.), 562;
— La Sté popul. de Cogolin demande sa mise
en liberté (17 oct.), 676; — Sa famille réclame
ses biens (18 frim. II), LXXXI, 103.

Antigeon, présid. de la Sté popul. d’Ivry. — De¬
mande du cap® Paris d’échanger une pièce d’or
contre des boulets (27 brum. Il), LXXIX, 361.

Antoine, marguillier. — Est imposé d’une somme
de 3 livres (10 frim. II), LXXX, 379.

Antoine (Nicolas), de Saussure. — Sa conduite
patriotique (29 brum. II), LXXIX, 481.

Antoni (Héritiers). — La Conv. annule le juge¬
ment contre les c"®8 Gallès (19 sept. 1793) ,

LXXIV, 409.

Antrain (I.-et-V.). — La Sté popul. accepte la
Constitution (11 sept. 1793), LXXIII, 653.

Anvers (Belgique). — Est en état d’insurrection
(25 brum. II), LXXIX, 283.

Aoste (Distr. d’) . — Félicite la Conv. (23 frim. II) ,

LXXXI, 417.

Aoust (d’), dép. du Nord. — Membre du C.
d’instruction publique (11 brum. II), LXXVIII,
146.

Aoust (d’), général. — Mouvements de l’armée
des Pyrénées (17 oct. 1793), LXXVI, 672.

Apollon (L’), vaisseau français. — Les repr. Lai
gnelot et Lequinio envoient l’acte d’accusation
contre ses off. (6 frim. II), LXXX, 145; —
Exécution de dix de ces officiers (15 frim. II),
669.

Apremont (Rhin-et-Moselle) . — Don patriotique
(15 frim. II), LXXX, 663; — Id. (6 niv.),
LXXXII, 331.

Apt (Vaucluse) . — Le distr. annonce que 1 600
républ. ne rentreront chez eux qu’après avoir
réduit Toulon (5 brum. II), LXXVII, 548; — La
commune félicite la Conv. (23 frim.), LXXXI,
417.

Aramon (Gard) . — La Sté popul. demande le ju¬
gement des contre-révol. dans les départements
(20 oct. 1793), LXXVII, 335.

Arandon (Isère). — Accepte la Constitution (15
août 1793), LXXII, 220.

Arbeltier, off. de paix de la section du Muséum.
— Couplets chantés par lui (21 août 1793),
LXXII, 566.

Arbis (Gironde). — Félicite la Conv. (5 frim. II),
LXXX, 128.

Arbogast, dép. du Bas-Rhin. — Membre de la
Commission des Six (16 sept. 1793), LXXIV,
268; — Et du C. d’instruction publique (6 oct.),
LXXVI, 171.

Arbois (Distr. d’), (Jura). — Félicite du décret
du maximum (5 brum. II), LXXVII, 626.

Arbre de la Liberté. — Sa plantation à Chan
tonnay (10 brum. II), LXXVIII, 96; — Celui
d’Amiens a été scié (21 frim.), LXXVI, 330.

Arc-sur Aujon (H‘®-Mame) . — Accepte la Cons¬
titution (27 août 1793), LXXIII, 71.

Arc-sur-Tïlle (C.-d’Or). — La Sté popul. félicite
du décret du maximum (5 brum. II), LXXVII,
621.

Arche constitutionnelle. — Apportée dans la salle
des séances par les commissaires des assem¬
blées primaires. Elle sera placée et conservée
dans le lieu des séances du Corps législatif (11
août 1793), LXXII, 31.

Archier, lieut. de gendarmerie. — Don patrio¬
tique (6 frim. II), LXXX, 145.

Archives nationales. — Leur organisation (12
brum. II), LXXVIII, 170; — Rapport de Loffi
cial, 172.

Arcis-sur-Aube (Aube). — Départ du bon de lr®
réquisition (5 brum. II), LXXVII, 558.

Arcisas (d’). — Remet sa croix de St-Louis (15
niv. H), LXXXII, 667.

Ardèche (Départ1 de 1’). — Les députés des Stés
popul. se réunissent à Valence (19 sept. 1793),
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LXXIV, 498; — Succès de la réquisition (27
sept.), LXXV, 253; — Invite la Conv. à rester
à son poste (2 oct.), 441; — Envoi du repr.
Chateauneuf-Randon (22 oct.), LXXVII, 429;
— Vente des biens d’émigrés dans le distr. de
Tanargue (23 brum. II), LXXIX, 129.

Ardennes (Départ4 des). — Arrêté des repr. re¬
latif à la manufact. de Charleville (21 août
1793), LXXII, 535; — Près de 8 000 requis se
rendent à Avesnes (26 août), LXXIII, 48; —
Levée en masse des c’ls des 6 districts vers
Condé et Valenciennes (2 sept.), 319; — Le 4e

bon se plaint de son inaction (14 sept.) , LXXIV,
96; — Tableau du maximum dans le distr. de
Grandpré (20 oct.), LXXVII, 339; — Mesures
prises par les repr. Bo et Hentz (10 brum. II),
LXXVIII, 584; — Rapport sur la conduite des
administrateurs (30 frim.), LXXXII, 12.

Ardoin (Guy), négociant à Triac. — Offre de
fournir, pour les défenseurs de la patrie, des
boissons, dont il ne demande le payement qu’à
la paix (22 brum. II), LXXIX, 60.

Ardouin, ancien maire de Parthenay. — Secours
provisoire de 3 000 livres (24 oct. 1793) ,

LXXVII, 485.

Ardres (P.-de-C.). — La Sté popul. félicite la
Conv. (18 oct. 1793), LXXVI, 682; — Elle de¬
mande un édifice dans chaque comm. pour les
séances des Stés popul. (25 frim. II), LXXXI,
472;. — Don patriotique (9 niv.), LXXXII 468.

Argelès (distr. d’) (Htes-Pyr.). — Demande à
changer le nom d’Argelès en celui de La Mon¬
tagne (9 niv. II), LXXXII, 473.

Argentan (Distr. d’) (Orne). — Maintien de la
vente de la ferme de l’Armenèche au cn Ber
theaume (2 frim. II), LXXIX, 647.

Argentât (Corrèze). — La Sté popul. invite la
Conv. à rester à son poste (12 oct. 1793) ,

LXXVI, 412.

Argenterie ouvragée. — Décret relatif à celle
qui sera présentée à la Monnaie (19 sept. 1793),
LXXIV, 408. (... des églises). Lettre du cn

Pincedé, de Spoy, demandant une extension de
la loi qui la réquisitionne (27 brum. II) ,

LXXIX, 396; — La Sté popul. de Rodez de¬
mande qu’elle soit convertie en monnaie (19
frim.), LXXXI, 207.

Argenteuil (S.-et-O.). — Demande des secours
pour achat de subsistances (22 août 1793) ,

LXXII, 627. — Félicite des mesures contre les
conspirateurs. Dons. Demande une école d’agri¬
culture par distr. et une école primaire par
commune (16 frim. II), LXXXI, 20.

Argenton, juge de paix à Courcelles-Val-d’Es
noms. — Don patr. (21 août 1793), LXXII, 534.

Argenton (Indre) . — Remercie de la Constitution
(21 août 1793), LXXII, 520; — La Sté popul.
demande que la réquisition s’étende aux cns de
30 ans (12 sept.), LXXIV, 13; — Demande des
grains (21 sept.), 566; — Félicite la Conv. Si¬
gnale qu’elle n’est pas citée au Bin. Observa¬
tions sur la levée en masse (22 oct.), LXXVII,
388; — La Sté popul. demande une exception
à la déportation pour les prêtres patriotes (5
frim. II), LXXX, 96; — Le distr. réclame des
subsistances. Dons patriotiques (5 niv. II),
LXXXII, 281.

Argenton-le -Peuple (Deux-Sèvres). — Accepte
la Constitution (24 août 1793), LXXII, 691.

Ariège (Départ4 de 1’). — Arrêté approuvé consi¬
dérant comme déserteurs les requis qui n’au¬
ront pas obéi (14 sept. 1793), LXXIV, 86; — Se
plaint de la méfiance des repr. (15 sept.) ,

LXXV, 110; — Se justifie. Les repr. sont char¬
gés d’examiner sa conduite (2 oct.), 449; —
Mesures prises par les repr. (18 oct.), LXXVI,
692; — L’A. révol. applaudit à la mort de
Marie-Antoinette et demande les têtes d’Or¬

léans et des Girondins (24 brum. II), LXXIX,
170; — Invite la Conv. à rester à son poste. Or¬
ganisation du 3° bon de la Montagne (3 frim.),
666; — La Sté popul. de Foix fait part de ses
craintes sur une lettre insérée au Bl'\ Vou¬
drait qu’on décrète que le départ4 est digne
de la liberté (10 frim.), LXXX, 370; — Dépu¬
tation qui se plaint de calomnies et qui de¬
mande justice, 371.

Arles (B.-du-Rh.). — Le distr. remercie de la
Constitution et adhère au 31 mai (15 août 1793) ,

LXXII, 171; — Id. la Sté popul. (26 août), 233;
— Don par les élèves du collège (28 août),
LXXIII, 118; — La comm. adhère au 31 mai
(30 août), 191; — La Sté popul. invite la Conv.
à rester à son poste (21 sept.), LXXIV, 564; —
Demande le maintien du repr. Goupilleau (28
brum. II) , LXXIX, 427 ; — Goupilleau fait
l’éloge des corps constitués (24 frim.), LXXXI,
436.

Armand frères. — Somme qui leur est due pour
travaux au trib. de Cassation (21 août 1793),
LXXII, 538.

Armand, doyen des huissiers de la Conv. — Don
patriotique (7 sept. 1793), LXXIII, 503; — Id.
(5 oct.), LXXVI, 129; — Id. (20 frim. II),
LXXXI, 294; — Id. (14 niv.), LXXXII, 609.

Armand, vicaire épiscopal de S.-et-M. — Renonce
à ses fonctions (26 brum. II), LXXIX, 343.

Armand. — Don patriotique (28 frim. II) , LXXXI,
611.

Armand. — Pétition relative aux défenseurs de

Condé (8 sept. 1793), LXXIII, 540.

Arme-Ville (Loire). — Décret donnant ce nom
à St-Etienne (18 brum. II), LXXVIII, 165; —
La Sté popul. félicite la Conv. (28 frim.),
LXXXI, 613. — Voir Commune d’Armes, Saint
Etienne.

Armée (Administration de 1’). — Envoi des repr.
Courtois et Viennet autour de Paris pour se
renseigner sur une partie essentielle (31 août
1793), LXXIII, 241; — Le repr. Cochon rem¬
place Courtois (2 sept.), 328; — Le C. de l’exa¬
men des marchés présentera un projet (13
sept.), LXXIV, 54; — Il fera arrêter les em¬
ployés coupables (5 niv. II), LXXXII, 281.

(Approvisionn48 de 1’) . — Les états de situa¬
tion seront remis au C. de S. P. (11 août 1793) ,

LXXII, 17; — Projet relatif aux grains (17
août), LXXII, 327; — Délai des réquisitions
faites par les repr. (27 août), LXXIII, 104; —
Fonds pour achats fixés à 62 millions par
mois (30 août), 210; — Propositions relatives
au mode d’approvisionnement (30 sept.) ,

LXXV, 367; — Nouveau mode d’organisation
et de distribution des fourrages (2 oct.) ,

LXXV, 453 et suiv.; — 6 642 900 liv. pour le
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ravitaillement en viande des troupes de nou¬
velle levée (13 oct.), LXXVI, 497; — Poids et
nombre des rations de fourrage (14 oct.) ,

LXXVI, 551; — Id. (17 oct.), 670; — Appro¬
visionnement en effets d’habillement, d’équipe¬
ment et de campement (6 brum. II), LXXVII,
651; — Une partie des fonds destinés aux éta¬
pes et fourrages est affectée à la section de la
viande (1er niv.), LXXXII, 51; — Remplace¬
ment des rations d’avoine par un mélange de
paille ou de trèfle et de luzerne, de son et
d’avoine (9 niv.), LXXXII, 465. (Avancement
dans 1’...). — Sera la récompense des hauts
faits (27 août 1793) , LXXIII, 100. (Opérations
de 1’...). — Le C. de S. P. fera un rapport à la
Conv. (12 août 1793), LXXII, 57; — Renseigne¬
ments sur la situation et les besoins (17 août),
330; (19 août), 451; (20 août), 518; (21 août),
560; (23 août), 650; (24 août), 697; (25 août),
LXXIII, 10; (26 août), 47; (27 août), 85, 104;
(29 août), 172; (1er sept.), 288, 293, 306, 307; (2
sept.), 323; (4 sept.), 383; (5 sept.), 404, 431;
(6 sept.), 453; (8 sept.), 514, 520; (9 sept.), 561,
604, 606; (10 sept.), 629, 630, 634; (11 sept.), 661,
676, 679, 685; (12 sept.), LXXIV, 14; (13 sept.),
44, 55; (14 sept.), 93; (15 sept.), 213; (16 sept.),
263, 270, 272; (17 sept.), 313; (18 sept.), 361, 364;
(19 sept.), 393, 407; (20 sept.), 529, 539; (22
sept.), 639, 655; (23 sept.), LXXV, 8; (24 sept.),
87; (25 sept.), 142; (27 sept.), 207; (28 sept.), 286,
295; (30 sept.), 361, 366; (3 oct), 507; (4 oct),
LXXVI, 47; (6 oct.), 165, 173; (7 oct.), 205; (10
oct.), 296, 323; (11 oct.), 372; (12 oct.), 442, 453;
(13 oct.), 499; (15 oct.), 597; (17 oct.), 665, 670;
(18 oct.), 688, 704; (19 oct.), LXXVII, 19, 29;
(24 oct.), 469, 474, 490, 509; (5 brum. II), 547,556,
579; (6 brum.), 669; (7 brum.), 693, 713; (8
brum.), LXXVIII, 23; (12 brum.), 170; (14
brum.), 271; (16 brum.), 450; (17 brum.), 527;
(19 brum.), 627, 662; (20 brum.), 689, 708; (21
brum.), LXXIX, 38; (1er frim.), 561, 596; (2
frim.), 656, 657; (3 frim.), 676, 705, 711; (4
frim.), LXXX, 2, 71, 72; (5 frim.), 116, 133; (6
frim.), 143, 146; (8 frim.), 286; (11 frim.), 489;
(12 frim.), 530; (14 frim.), 614, 645; (16 frim.),
LXXXI, 30, 44; (19 frim.), 249; (20 frim.), 280;
(21 frim.), 318, 319; (22 frim.), 373; (25 frim.),
480; (2 niv.), LXXXII, 128, 129, 166, 178; (4
niv.), 259; (5 niv.), 273, 296; (6 niv.), 321, 337;
(7 niv.), 396; (8 niv.), 429, 434; (11 niv.), 496,
525; (12 niv.), 553, 561; (13 niv.), 575. (Orga¬
nisation de 1’...). — Projet de Romme (22 août
1793), LXXII, 617; — Moyens proposés par
Cusset pour remédier aux abus (5 sept.) ,

LXXIII, 402. (Recrutement de 1’...). — Nou¬
veau projet du cn Aigoin (3 sept. 1793), LXXIII,
343; — Décret contre les requis qui ne rejoin¬
dront pas leur corps et contre leur famille (2
frim. II), LXXIX, 649; — Les chefs de corps
adresseront des états de situation (8 frim.) ,

LXXX, 312; — Peines contre les militaires qui
ne rejoindront pas leur corps au 1er nivôse (22
frim.), LXXXI, 359; — Peine contre ceux qui
engendreront des troubles (1er niv.), LXXXII,
72. (Soldes de 1’...). — Retenue pour la
masse du linge et des chaussures (15 août 1793) ,

LXXII, 189; — Décret qui l’augmente (30
brum. II), LXXIX, 551; — Les requis dont le
départ est suspendu ne la toucheront pas (19
frim.), LXXXI, 227. Voir Adjudants-majors,
Artillerie, Cavalerie, Chasseurs, Charrois, Che¬
vaux, Commissaires des Guerres, Dragons, Gé¬

nie, Habillement, Hôpitaux, Hussards, Infante¬
rie, Levée en masse, Marchés, Mulets, Nobles,
Numéraire, Officiers, Places, Santé, Tribunaux.

Armée des Alpes. — Le 4e bon des grenadiers
accepte la Constitution (11 août 1793), LXXII,
6; — S’apprête à attaquer Lyon, 24; — Les
régts campés à Bourg-St-Maurice adhèrent au
31 mai (16 août), 235; — Décret nommant des
repr. (21 août), 546; — Id. (25 août), LXXIII,
20; — Le repr. Châteauneuf-Randon leur est
adjoint (27 août), 90; — Kellermann espère
annoncer bientôt la prise de Lyon (31 août),
242; — Arrêté des repr. sur la défense du Mt
Blanc (6 sept.), 465; — Id. du départ1 de l’Isère
(11 sept.), 653; — Doppet est nommé gal en
chef, 705; — Kellermann annonce la prise de
la vallée de Morin (18 sept.), LXXIV, 361; —
Succès annoncés par les repr. Simond et Du
maz (23 sept.), LXXV, 8, 10; — Succès sur les
rebelles de Lyon (3 oct.), 407; — Et sur les
Piémontais (6 oct.), LXXVI, 165; — Bons qui se
sont distingués devant Lyon, 181; — Opérations
devant Lyon, 182; — Entrée de nos troupes à
Lyon (12 oct.), 453; — Abus dans la gestion des
magasins de l’armée (18 oct.), 713; — Compte
rendu de la mission de Dubois-Crancé et Gau¬

thier (19 oct.), LXXVII, 40, 59; — Carteaux
nommé gal en chef (13 brum. II), LXXVIII,
223; — Don patriotique (15 frim.), LXXX, 657;
— Rapport du repr. Simond (17 frim.) , LXXXI,
98; — Dancourt, directr des charrois, traduit au
Trib. révol. (19 frim.), 253; — Les 1er et '2e bons
du 35e rég‘ acceptent la Constitution (25 frim.) ,

471; — Dumas est nommé gal en chef (2 niv.),
LXXXII, 165; — Fabre et Gaston y sont en¬
voyés, 166.

Armée des Ardennes. — Le repr. Perrin rend
compte de la fête du 10 août (16 août 1793),
LXXII, 260; — Discours d’Arnould, curé
d’Ivoy-Carignan, 261; — L’avant-garde prête
serment à la Constitution (18 août), 358; —
Mouvement de l’armée (8 sept.), LXXIII, 520;
— Jourdan est nommé gal en chef (9 sept.), 603;
— Le repr. Massieu annonce que des Autri¬
chiens sont cernés près du Quesnoy (20 sept.),
LXXIV, 546; — Ferrand est nommé gal en chef
(24 sept.) , LXXV, 83 ; — Envoi des repr. Hentz,
Bo et Coupé (19 oct.), LXXVII, 29; — Prise du
bourg de Sivry (24 oct.), 474; — Les trib. crimi¬
nels militaires sont réunis à Sedan (8 brum. II) ,

LXXVIII, 8; — Le gal de la 2e division deman¬
de que les effets précieux de l’ennemi soient
biens nat. (16 brum.), 480; — Le repr. Massieu
surveillera les manufact. et les mines de fer

(25 brum.), LXXIX, 288; — Maintien du repr.
Pflieger (22 frim.), LXXXI, 361.

Armée des côtes de Brest. — Le repr. Gillet an¬
nonce un succès (15 août 1793), LXXII, 215; —
Compte rendu par Cavaignac et Turreau de la
fête du 10 août à Ancenis (16 août), 236; —
Mention honorable de sa conduite (30 août),
LXXIII, 201; — Les repr. annoncent la pro¬
chaine défaite des rebelles (6 sept.), 453; —
Avantage près de Nantes (9 sept), 561; — Let¬
tre du gal Beysser, 604; — Prise des Ponts-de-Cé
(10 sept.) ,629; - Sa réunion avec l’A. de Mayence
(13 sept.), LXXIV, 55; — Avance de l’armée
(17 sept.), 317;

:
— Succès à Legé (19 sept.), 407;

— Les repr. Cavaignac et Turreau font part
d’un succès (20 sept.), 529; — Compte rendu
des opérations (25 sept.), LXXV, 142; — Rossi
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gnol nommé gal en chef ((30 sept.), 366; — Let¬
tre des repr. (4 oct.), LXXVI, 47; — Id. (10
oct.), 296, 323; — Opérations après le succès du
Mans (2 niv. II), LXXXII, 128.

Armée des côtes de Cherbourg. — Rapport des
repr. Lecointre et Prieur (17 août 1793),
LXXII, 297 ; — Accepte la Constitution (5
brum. II), LXXVII, 587; — Le repr. Guille
mardet sera remplacé par Guimberteau (16
frim.), LXXXI, 26.

Armée des côtes de La Rochelle. — Envoi du

repr. Bellegarde (14 août 1793), LXXII, 162; —
Combat dans la plaine de Luçon (17 août),
328; — Les off. de santé félicitent la Conv. pour
le 31 mai (19 août), 461; — Ses positions sont
stables (20 août), 518; — Les repr. suspendent
le gal Rossignol (26 août), LXXIII, 45; — La
Conv. annule cet arrêté (28 août), 125; — Les
repr. signalent l’immoralité du gal Rossignol
(30 août), 204; — Défaite du gal Tuncq près de
Chantonnay (11 sept.), 676; — Succès du gal
Rossignol (13 sept.), LXXIV, 45; — Rapport
sur l’affaire de Chantonnay (15 sept.), 215; —
Annonce de succès (16 sept.), 265; — Juge¬
ments rendus par la Commission militaire de
Saumur (21 sept.) , 567 ; — Les repr. Bellegarde
et Fayau sont entrés à La Châtaigneraie (22
sept.), 661; — Compte rendu des opérations
(25 sept.), LXXV, 142; — Prend le nom d’A. de
l’Ouest (1er oct.), 421; — On demande le main¬
tien du gaI Turreau (12 oct.), LXXVI, 465; —
Lettre des repr. (13 oct.), 499; — Jugements
rendus par la Commission militaire (2 frim.
II), LXXIX, 623.

Armée d’Italie. — Mesures prises par les repr.
(21 août 1793), LXXII, 556; — Carteaux est
nommé gal en chef (11 sept.), LXXIII, 705; —
Succès (23 sept.), LXXV, 8, 11; — Accepte la
Constitution (26 sept.), 173; — Prise du Mont
Faron (7 oct.), LXXVI, 282; — Besoins de sub¬
sistances (20 oct.), LXXVII, 321; — Succès sur
les Piémontais (8 brum. II), LXXVIII, 23; —
Envoi des repr. Barras et Fréron, 26; — Du
gommier est nommé gaI en chef (13 brum.),
223; — Peine à appliquer contre les traîtres
pris les armes à la main (4 frim.), LXXX, 72;
— Mesures prises pour protéger St-Tropez (8
frim.), 286; — Succès sous les murs de Toulon
(16 frim.), LXXXI, 33, 44; — Robespierre jeune
fait son éloge (12 niv.), LXXXII, 561; — A
bien mérité de la Patrie, 561; — Situation après
la prise de Toulon (14 niv.), 633.

Armée de Mayence. — Craint d’arriver trop tard
en Vendée (14 août 1793), LXXII, 145; — Les
repr. Merlin et Reubell la conduiront. Elle sera
accompagnée d’un trib. militaire (17 août), 337;
— Fêtes données à son arrivée à Orléans (22
août), 611; — La Trésorerie remboursera les
prêts (7 sept.), LXXIII, 491; — Se réunit à l’A.
des côtes de Brest (11 sept.), 709; — Premiers
succès (13 sept.), LXXIV, 55; — Compte rendu
de Merlin de Thionville (7 oct.), LXXVI, 213;
— Paiement de ses dépenses (17 brum. II),
LXXVIII, 533; — S’est emparée de Fougères
(4 frim.), LXXX, 71. — Le commissaire des
Guerres Chaney rappelle que 1 000 Français
sont demeurés en otages à Mayence dans les
hôpitaux. Demande des fonds (29 frim.) ,

LXXXI, 399; — Inexécution du décret ordon¬
nant le remboursement de ces frais, 399; — Le

C. de S.P. terminera cette affaire, 407; —
Comptes rendus de la discussion, 419, 423.

Armée de la Moselle. — Fête du 10 août. Arres¬

tation du cap0 Champ-Fleury (17 août 1793),
LXXII, 289; — Mesures pour approvisionner
Thionville (24 août), 692; — Attaque du poste
de Neukirch. Ordre de poursuivre le chef de
brigade Félix qui a abandonné son bon. Cou¬
rage de Rose Bouillon (27 août), LXXIII, 85; —
Arrêtés des repr. (30 août), 199; — Ils travail¬
lent jour et nuit pour approvisionner les places,
202; — Lettre des repr., 208; — 140 000 hommes
sont en marche (4 sept.), 384; — Cruautés au¬
trichiennes à Sierck (5 sept.), 403; — Situation
de l’armée (6 sept.), 453; — Le gal Schauen
burg rend compte de ses opérations (16 sept.),
LXXIV, 272; — Affaire de Pirmasens (20 sept.),
540, 543; — Résistance de nos troupes à Rode
mack (22 sept.), 639; — Moreau nommé gal en
chef (24 sept.), LXXV, 83; — Prévarications
des fournisseurs (30 sept.), 367, 370; — Ma¬
nœuvres de l’armée (4 oct.), LXXVI, 48; —
Repr. nommés près cette armée (13 brum. II),
LXXVIII, 224; — Somme de 1 million payée
aux fournisseurs (21 brum.), LXXIX, 36; —
Ehrmann ne peut remplir sa mission (22 brum.) ,

96; — Lettre des repr. Soubrany et Richard (28
brum.), 408; — Id. (1er frim.), 561, 596; — Ho¬
che rend compte d’un succès (2 frim.), 656; —
Nos troupes occupent Deux -Ponts (4 frim.),
LXXX, 2; — Les patriotes de Deux-Ponts re¬
trouveront leurs biens (5 frim.), 88; — Décret
relatif à la cne Clavel (9 frim.), 358; — Les repr.
rendent compte des mouvements de l’armée
10 frim.), 411; — Prochaine attaque de Kaisers
lautern (11 frim.), 489; — Id. (12 frim.), 530; —
Combat devant ces mêmes lignes (14 frim.),
640; — Id. (16 frim.), LXXXI, 30, 34, 44; —
Succès à Woerth avec celle du Rhin (5 niv.),
LXXXII, 273; — Id. (6 niv.), 322; — Nouveaux
succès (7 niv.), 396; — L’ennemi est en pleine
déroute (8 niv.), 415; — Prise de Lauterbourg
et des lignes de Wissembourg (11 niv.), 496,
525; — Landau est délivré (12 niv.), 553; —
L’armée a bien mérité de la Patrie, 553; — Dis¬
cours des officiers qui ont apporté la nou¬
velle, 560; — Détails donnés par les repr. La¬
coste et Baudot (13 niv.), 575.

Armée navale. — Morard de Galles transmet

les p.v. d’acceptation de la Constitution (16
août 1793), LXXII, 233.

Armée du Nord. — Elle a quitté sa position pour
en prendre une en arrière de la Scarpe (11
août 1793), LXXII, 30; — Elle est dans les
meilleures dispositions (14 août), 141, 142; —
Les canonniers attachés au parc de l’artillerie
remercient la Conv. d’avoir donné une Consti¬

tution et adhèrent au 31 mai (15 août), LXXII,
171; — Drapeau pris, dans une sortie, sur un
détachement anglais devant Cambrai, réponse
énergique faite par le gal Declaye au comman¬
dant des avant-postes ennemis (16 août), 252;
— Acte de bravoure du fourrier Joseph Ter
monia, 258; — Engagement qui a tourné à notre
profit (20 août), 518; — Décret nommant le
repr. Hentz en remplacement de Le Bas (21
août), 547; — Combat près de Linselles (23
août), 650; — Attaques faites sur plusieurs
villages occupés par l’ennemi (24 août), 697; —
Bonne conduite de la 81° demi-brigade pen¬
dant le siège de Valenciennes (27 août),
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LXXIII, 70; — Envoi des repr. Trullard et
Berlier, 89; — Trait de bravoure des chasseurs
à cheval Colombe et Regnier (28 août), 122: —
Le bon des grenadiers de l'avant-garde adhère
à la Constitution (29 août), 143, 144; — Situa¬
tion de l'armée le 27 août (29 août), 173 et
suiv.; — Griffes demandées par les repr. pour
contresigner leurs lettres (30 août), 196; — Les
36 000 hommes extraits des armées de la Mo¬

selle et du Rhin vont à leur destination, 202; —
Les repr. rendent compte des opérations et de¬
mandent une loi qui oblige les bataillons à at¬
tacher autant de prix à la conservation des ca¬
nons qu’à celle des drapeaux (31 août), 243; —
La division de Maubeuge demande à avoir le
repr. Dubois du Bais (4 sept.), 377; — Les
repr. demandent une loi sévère contre les ba¬
taillons qui abandonnent leurs canons (7 sept.) ,

477; — Décret nommant les repr. Isoré, Drouet
et Bar en remplacement de Delbrel, Collombel
et Le Tourneur (9 sept.), 681; — Les repr. ont
envoyé 167 livres d’or et d’argent à la Mon¬
naie de Paris, 603; — Sortie de la garnison de
Dunkerque, 606; — L’ennemi a été forcé dans
presque tous ses postes (10 sept.), 630; — Ber
gues est délivré, 634; — L’ennemi a abandonné
son camp devant Dunkerque (11 sept.), 685; —
Le ministre de la guerre préviendra la division
stationnée à Maubeuge des avantages rem¬
portés à Dunkerque, 688; — Houchard confir¬
me la victoire remportée près de Dunkerque
(12 sept.), LXXIV, .14; — Le Tourneur rend
compte des mesures qu’il a prises, 21; — Echec
éprouvé par la garnison de Cambrai (15 sept.),
219; — Lettres du g"1 Houchard et des repr.
Levasseur et Bentabole sur les opérations. 222;
— Le g*1 Barthélemy rend compte de plusieurs
avantages, 225; — Décret adjoignant Laurence
aux repr. près cette armée, 231; — Compte
rendu des opérations du g" Hilaire, 240;
— Lettre du repr. Delbrel relative à la prise
de Menin (16 sept.), 263; — A bien mérité de
la patrie (17 sept.). 313; — Jourdan nommé g“'
en chef (24 sept.), LXXV, 53; — Les repr. se
plaignent de sa mauvaise organisation (25
sept.), 124; — Le Ministre de la Guerre rend
compte des mesures prises, 124: — Preuves de
la trahison du g*1 Houchard (28 sept.), 286; —
Succès près de Wervick, 295; — Plaintes des
repr. contre les contre-révol. (11 oct.), LXXVI.
338: — Organisation du trib. criminel du Point
central, 349: — Jourdan annonce une opération
(17 oct.). 670: — Et des succès (18 oct.). 704:
— Retranchements ennemis enlevés près de
Maubeuge (19 octd. LXXVH. 19: — A bien
mérité de la Patrie. 19: — Nombreux couvent s

à Gravelines, Dunkerque et St-Omer (22 oct.),
433; — Prise de Marchiennes (24 oct.).
LXXVII. 469: — Succès (5 brum. H). 556: —
Le trib. criminel de Paris félicite la Conv. (7

brum.'l, 702; — Arrêtés du repr. Isoré sur le
jugement des délits et les peines contre les
déserteurs (11 brum.) , LXXV1II, 113; — Arrêtés
relatifs aux subsistances (2 frim.), LXXIX, 627;
— Envoi du repr. Florent Guiot, 653; — Jourdan
rend compte des opérations (5 frim), LXXX,
118, 134; — Secours à la c1"’ Savonneau blessée
à l’affaire de Coussan (10 frim.), 392; — Com¬
bat entre Commines et Wervieq (14 frim.), 614;
— Le repr. Bollet surveillera l’encadrement
(15 frim.), 669; — Succès du g*1 Souham;
Subsistances entrées à Landreeies (16 frim.),

LXXXI, 35; — Atrocités des Autrichiens (17
frim.), 67; — Contingents envoyés en Vendée
(20 frim.), 490; — Arrêté du C. "de S. P. sur ce
mouvement, confirmé par la Conv. (26 frim.),
528, 551; — Prise du Mont-Noir et de grandes
quantités de vivres (30 frim.), LXXXII, 5; —
Arrivée d'un détachement à Alençon (2 niv.).
129; — Action d’éclat du cn Mandement à
Hondschoote (15 niv.), 691.

Armée de l'Ouest. — Nom donné à celle des

côtes de La Rochelle (1er oct. 1793), LXXV, 421;
— Proclamation de la Conv., 421; — Jugements
rendus contre Thinault et Dupuis dit Malinot
(4 oct.), LXXVI, 20; — Envoi des repr. Hentz
et Prieur de la Côte-d’Or, 45; — Maintien des
repr. Carrier, Bourbotte, Francastel, Pinet aîné
et Turreau (13 oct.), 592; — Succès annoncés
par le g"1 Léchelle (20 oct.), LXXVII, 344; —
Lettre des repr. sur les opérations (24 oct.) ,

509; — Prise d’Ancenis (4 brum. II), 532; —
Une commission examinera la conduite des

généraux (22 oct.), LXXVIII, 398; — Opéra¬
tions de l’armée (23 oct.), 450; — Succès an¬
noncés par le g“‘ Léchelle (23 oct.), 459; — Re¬
connaissance vers Laval (6 brum. II), 669; —
Mouvements de l’armée (20 brum.), 689; —
Rossignol est chef de l’A. de l’Ouest et des
côtes de Brest réunies (2 frim.), LXXIX, 657;
— Lettre des repr. (5 frim.), LXXX, 135; —
Mesures prises par la Commission militaire (7
frim.), 2-14; — Arrêté pour exclure les femmes
des cantonnements (15 frim.), 713; — Le repr.
Lakanal sera remplacé par Ichon (16 frim.),
LXXXI, 26; — Mouvt 'monts de l'armée (19
frim.), 249; — Id. (20 frim.), 269; — Succès sur
la rive gauche de la Loire (21 frim.), 318; —
Les rebelles sont en déroute (22 frim.), 373; —
Succès contre Charette (25 frim.), 480; — A
bien mérité de la Patrie, 490; — Poursuite des
rebelles vers Craon (28 frim.), 627; — Nouvelle
victoire sur la rive gauche de la Loire (29
frim.), 688; — Opérations depuis la victoire
du Mans (2 niv.), LXXXII, 128; — L’armée a

perdu le contact avec les rebelles qui passent
la Loire à Ancenis, 178; — Victoire à Savenay
(6 niv.), 323; — Victoire confirmée par Carrier,
337; — Eloge des hab. d’Angers (7 niv.). 391;
— Adresse écrite sur le champ de bataille de
Savenay (8 niv.), 429. 431.

Armée des Pyrénées. — Féraud rend compte de
ses opérations (6 frim. II), LXXX, 143: — Des
c1'’ qui ont servi dans cette armée demandent
de l’emploi VI5 frim.'1. 705.

A.rr-.ée des Pyrénées-Occidentales. — La division
de St-Jean-de-Lux accepte la Constitution 11
août 1793L LXXII, 6: — Le g1 Dubouquet
annonce un succès (19 août:, 451: — Affaire
des Aldudes (21 août), 560; — Rapports ces
généraux, 561: — Lettre du repr. Garrau (5
sept.), LXXIII, 431; — Et du g,: Deprez-Cras
sier, 432; — Dumas nommé g1’ en chef (9 sept.),
6U3; — Le c' Aubin de Cély se plaint d'une
perte subie dans une fourniture de bois de
chauffage (rr niv. II), LXXXII, 74; — Le g"1
Dumas passe à l’A. des Alpes (2 niv.), 166; —
Nouvelles de cette armée, 166; -- Rapport de
Frégeville sur l’affaire des avant-postes d’Hen
daye (3 niv.), 235.

Année des Pyrénées-Orientales. — Acceptation
de la Constitution pat l’année devant Collioure
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Cil août 1793), LXXI1, 36; — Arretés relatifs
l'un aux fourrages, Tautre aux déserteurs 1 12
août), 54; — Adhésion de tous les officiers
d’état-major à la Constit., 56; — Et des com¬
missaires des guerres (13 août), 110; — Et de
Tétat-major (14 août), 130; — Le 4' bOT des
côtes maritimes jure de mourir pour la Consti¬
tution (22 août), 609; — Envoi des repr. Expert
et Clauzel (27 août), LXXIII, 95; — L’armée
entière accepte la Constitution (28 août), 111;
— Envoi du repr. Baudot (29 août), 173; —
Succès annoncés par Cassanyes (8 sept.), 514;
— Succès espagnols à Corneilla et Pesylla
11 sept.), 679; — Envoi du repr. Gaston (11
sept.), 683; — Hureau nommé g*1 en chef (16
sept.), LXXIV, 267; — Nouveaux succès sur
les Espagnols, 267, 268; — Id. (24 sept.), LXXV,
87; — Id. (27 sept.), 207; — Reprise de Ville
franche (30 sept.), 366; — Echec de l’attaque du
grand camp des Espagnols (4 oct.) , LXXVI,
47; — Prise de 6 drapeaux (7 oct.), 205; —
Opérations (12 oct.), 442; — Id. (13 oct.), 499;
— Id. (17 oct.), 672; — Les repr. demandent des
secours à l’A. des Alpes (19 oct.), LXXVII, 92;
— Position de l’armée, 97; — Le gal Daoust
demande des secours à Dubois-Crancé. Répon¬
se de Dubois-Crancé, 120; — Lettre de repr.
au c" Gassendi, directeur de l’artillerie à Lyon,
132; — Arrêté relatif aux troupes des A. des
Alpes et d’Italie qui doivent se rendre à Per¬
pignan, 149; — Rappel du g"1 Doppet (13 brum.
II), LXXVIII, 223; — Et du repr. Bonnet, 223;
— Le repr. Bentabole sera remplacé par Pflie
ger (16 frim.), LXXXI, 26; — Maintien de
Pflieger à l’A. des Ardennes et envoi de Beau
champ (22 frim.), 361; — Rapport sur la con¬
duite des généraux Dugua, Montredon et Go
guet, dénoncés par Dagobert (30 frim.),
LXXXII, 12; — Envoi des repr. Soubrany et
Michaud (2 niv.), 166; — Nouvelles annoncées
par Barère, 166, 167; — La Sté popul. de Ta
rascon se plaint des chefs et des agents des
subsistances (7 niv.), 386; — Adresse de la
Conv. à cause de ses revers (8 niv.), 434; —
Décret mettant hors-la-loi Dufaux, command'
le fort St-Elme qu’il a livré, 434; — Détails
sur ses revers, 435; — Victoire annoncée par le
départ' du Gard (13 niv.), 569.

Ar7ne'e révolutionnaire. — La Commune de Pa¬

ris en demande la création (5 sept. 1793).
LXXIII. 390: — Décret. Le C. de S. P. est

chargé de présenter un mode d'organisation.
411: — Les Jacobins et les sections demander.:

quelle soit divisée en plusieurs corps, 418;
— Projet présenté par Carnot 9 sept. . 599: —
Les c” valides pourront y être admis su-dessus
de 40 ans 14 sep:.}, LXXIV. 103: — La Sté
popul. de Tours demande qu elle ne comprenne
que de vrais patriotes (15 sept.), 186; — Bai
thazar demande que le Cons. exécutif rende
compte des mesures prises (26 sept.), LXXV,
173; — Léchelle est nommé en chef (30
sept.), 366; — Id. (l<r oct.), 421; — La Comm. de
Paris demande la prompte organisation du trib.
qui la suivra (6 oct.), LXXVI, 158; — Décret
autorisant à la faire venir à Versailles (15 oct.),
597; — Des volontaires demandent, de Beau¬
vais, qu’on hâte leur équipement (17 oct.), 672;
• -

Fait des vteux ardents pour le maintien de
la Liberté (20 oct.), LXXII, 355; — Elle est su¬
jette aux lois militaires (9 brum. II), LXXVIII,

54; — La municipalité de Paris demande
qu’elle soit accompagnée d’un tribunal révo¬
lutionnaire CIO brum.;, 107; — Les soldats prêts
à partir pour Ville-Affranchie réclament le
remboursement des avances de leur équipe¬
ment et demandent des souliers (14 brum.),
265; — Motion relative à l’organisation du tri¬
bunal qui doit la suivre (20 brum.), 717; — Le
détachement envoyé à Alan dénonce la mau¬
vaise qualité du pain (24 brum.), LXXIX, 218;
Une députation de l’armée demande que l’éta¬
pe lui soit faite, lorsqu’elle est en route (26
brum.), 343; — Le C. de S. P. précisera de qui
tiennent leurs pouvoirs les commissaires qui
suivent celle se rendant à Lyon (17 frim.) ,

LXXXI, 94; — Ces commissaires rendront
compte de leur conduite (22 frim.), 357; — Le
repr. Lecointre dénonce les mauvais traite¬
ments exercés sur le c" Gibbon et sa famille

par des gens se disant de cette armée (24 frim.) ,

451; — La section des Arcis demande des se¬
cours pour les épouses et les enfants des sol¬
dats (26 frim.), 551; — Le C. de S. G‘° fera
un rapport sur les motifs de l’arrestation du
général de cette armée (lor niv.), LXXXII, 94.

Armée du Rhin. — Accepte la Constitution (14
août 1793), LXXII, 142; — Combat aux envi¬
rons de Landau (17 août), 330; — Gilot est
nommé g"1 en chef (22 août), 618; — Proclama¬
tion des repr. Des patriotes gardent les gorges
de Barnenthal, 640; — Combats qui durent de¬
puis 3 jours (24 août), 737; — Id. (25 août),
LXXIII, 10; — Fête du 10 août (27 août), 86; —
Envoi du repr. Niou (29 août), 174; — Le g"1
Landrcmont en fait l’éloge (l‘r sept.), 293; —
Lettre des repr., 306; — 140 000 hommes sc sont
mis en marche (4 sept.), 384; — Lettre des repr.
(16 sept.), LXXIV, 270; — Détails donnés par
le g“* en chef (22 sept.), 655; — Delmas est
nommé g*1 en chef (24 sept.), LXXV, 83; —
Compte rendu des opérations (25 sept.), 144; —
Des ofï. avertissent la Conv. qu’on la trompe
(7 oct.), LXXVI, 212; — Echec près de Wissem
bourg. Envoi du repr. Saint Just (19 oct.),
LXXVII, 29; — Envoi des repr. St-Just et Le
bas (22 oct.), 429; — Décret nommant des repr.
(13 brum. El), LXXVIII, 224; — Renseignements
sur ses opérations (14 brum.), 271; — Id. (19
brum.), 627, 662; — Le repr. Ehrmann ne pour¬
ra continuer sa mission <21 brum..), LXXIX. 96;
— Mesures prises par Milhaud pour déjouer
un complot de lr : ras bourg '23 brum..

, .

120
: :

— Lertr e du c1 Del cam.be sur la marche
di~. .armée '3 frim. 7û5: — i—-c. Cor rjT.iE,5;or_ ré

vol. fai: justice des traîtres ‘4 frim. . LXXX.
2: — L’esprit révol. se développe er. .Alsace.
Belle tenue des troupes devant l'ennemi. 72: —
Mesures prises dans le Bas -Rhin et à l'armée.
Héroïsme de plusieurs soldats ( 5 frim.;, 94; —
Attaque de Bitche, 119, 134; — Opérations de
l'armée (6 frim.), 143; — Cette armée possède
de bonnes positions (16 frim.), LXXXI, 32; —
L'ennemi a été repoussé au-delà de Gamb
sheim, 34; — Trait de désintéressement du 1"
b' de l’Indre (25 frim.), 490; — Avantage rem¬
porté aux environs d’Haguenau. Trait de dé¬
sintéressement du F‘ b1"' de l’Indre, 503, 507; —
Trait de bravoure de plusieurs volontaires (F"
niv. ), LXXXII, 70; — Cette armée, réunie à

celle de la Moselle, a remporté une victoire à
Wrerth (5 niv.), 273; (6 niv.), 321; — Nouveaux
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succès (7 niv.), 396; — L’ennemi est en pleine
déroute (8 niv.), 415; — Prise par nos troupes,
de Lauterbourg et des lignes de Wissembourg
(11 niv.), 496; — Détails sur cette affaire, 525;
— Landau est délivré et l’ennemi en pleine
déroute (12 niv.), 553; — L’armée a bien mérité
de la patrie, 553; — Discours des officiers qui
ont apporté la nouvelle de la délivrance de
Landau, 560; — Lacoste et Baudot donnent des
détails sur les opérations aux environs de Lan¬
dau (13 niv.), 575.

Armée de Toulon. — Le C. de S.P. rend compte
des opérations (5 frim.), LXXX, 121; — A l’an¬
nonce de la prise de la ville, la Conv. décrète
que cette armée a bien mérité de la Patrie (4
niv.), LXXXII, 259; — Détails sur la conduite
des troupes (5 niv.), 296; — Id. (6 niv.), 328; —
Situation de cette armée (14 niv.), 633.

Armement. — Le g“' Dagobert se plaint de la
mauvaise qualité des canons (2 niv. II) ,

LXXXII, 175.

Armement en course. — Rapport et projet de
décret présentés par Ruault (30 sept. 1793),
LXXV, 372; — Texte définitif du décret (1er
oet.), 395.

Armenèche (Ferme de 1’). — La Conv. décrète
que la vente de cette ferme aura son plein effet
(2 frim. II), LXXIX, 647.

Armentières (Nord). — La commune fait des
vœux pour la prospérité de la Républ. (12
août 1793), LXXII, 72; — Conspiration qui y
est découverte (28 sept.), LXXV, 295; — Les
valeurs provenant de la maison de force seront
remises à la Républ. par les juges du trib. de
Lille (27 brum. II), LXXIX, 376; — Décret en¬
gageant le M. de la Justice à se renseigner sur
ces faits, 376; — Députation qui exprime son
horreur du fanatisme. Dépôt d’argenterie (29
brum.), 501; — Discours du cn Duchâteau, pas¬
teur de Frelinghien, à la Sté popul., 504.

Armes. — 100 millions pour leur fabrication (5
sept.), LXXIU, 411; — Motion de Billaud
Varenne (20 sept.), LXXIV, 535; — Peines
contre ceux qui s’opposeraient aux réquisitions
pour leur fabrication (18 brum. II), LXXVIII,
598; — Repr. nommés pour surveiller leur fa¬
brication (26 brum.), LXXIX, 333; — La Sté
popul. d’Auxerre demande que l’on refonde le
vieux matériel d’artillerie (18 frim.), LXXXI,
102; — Projet de Carnot obligeant leurs pos¬
sesseurs à les déclarer (24 frim.), 412; — Projet
adopté (25 frim.) , 487 ; — Les cIla des communes
où ont éclaté des troubles déposeront les leurs
(2 niv.), LXXXII, 164.

Armonville, dép. de la Marne. — Membre du C.
des Inspecteurs de la salle (6 oct. 1793) ,

LXXVI, 171; — Rapport sur la pétition du cn
Jeannet (14 oct.), 547; — Et sur la construction
d’un fourneau à minerai par le même cn (23
oct.), LXXVII, 447.

Arnaud, ci-dev* Bourgeois. — Don patriotique
(3 niv. II), LXXXII, 198.

Arnaud, principal du collège de Montpellier. —
Renonce à la prêtrise (19 frim. II), LXXXI,
191.

Arnauld, institutrice à Blois. — Ses élèves jurent
de maintenir la Constitution et demandent que,
dans chaque maison d’éducation, il soit élevé

une colonne sur laquelle les Droits de l’homme
et l’Acte constitutionnel seront gravés (14
août 1793), LXXII, 133.

Arnay-sur-Arroux (C.-d’Or). — Demande qu’à
la fin de chaque législature un jury nat. pro¬
nonce sur les principes de justice consacrés
par la Don des Droits (19 août 1793), LXXII,
461; — La Sté popul. félicite de la Constitution
(3 oct.), LXXVI, 68, 104; — Civisme des 1250
jeunes requis (4 brum. II), LXXVII, 517; —
Un bien d’émigré estimé 28 466 1. a été vendu
74 790 1. (14 frim.), LXXX, 602; — Envoi de
l’argenterie des églises du district (7 niv.) ,

LXXXII, 384.

Arnoul, vicaire épiscopal de Seine-et-Marne. —
Renonce aux fonctions sacerdotales (26 brum.
II), LXXIX, 328 et suiv.; — Renonce à son
traitement et à la prêtrise (3 frim.), LXXIX,
701.

Arnould, curé d’Ivoy-Carignan. — Discours à la
fête civique du 10 août au quartier général
de l’armée des Ardennes (16 août 1793),
LXXII, 260.

Arnoult, ci-dev* vicaire épiscopal de Saintes. —
Renonce à la prêtrise (29 brum. II), LXXIX,
485; — Profession de foi républicaine. Envoi de
ses lettres de prêtrise (4 frim.), LXXX, 47.

Arnous, administrateur du départ* du Vau¬
cluse. — Annonce la mort du repr. Gasparin
(27 brum. II), LXXIX, 386; — Dépose le cœur
de Gasparin sur l’autel de la Patrie avec un
don patr. et de l’argenterie. Annonce l’exécu¬
tion de 3 émigrés et 8 contre-révol. (10 frim.),
LXXX, 372.

Aroult, ci-dev* vicaire épiscopal d’Evreux. —
Renonce aux fonctions sacerdotales (26 brum.
II), LXXIX, 328, 331.

Arpajon (Cantal) . — Demande que la Conv.
reste à son poste jusqu’à la paix (10 sept. 1793),
LXXIII, 627.

Arpajon (S.-et-O.). — Organisation de la garde
nat. (16 sept.), LXXIV, 261; — Envoi d’argen¬
terie. Abjure ses erreurs (29 brum. II), LXXIX,
492.

Arques (Seine-Inf.) . — Invite la Convention à
rester à son poste (8 brum. II), LXXVIII, 7.

Arquian (Nièvre). — La Sté popul. félicite la
Conv. (6 frim. II), LXXX, 176, 179.

Arrachard, ci-dev* curé de Perthes. — Renonce
à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 417.

Arrans (C.-d’Or). — Réclame des droits sur les
domaines des Montmorency (21 brum. II) ,

LXXIX, 16.

Arras (P.-de-C.). — La Sté popul. invite la Conv.
à rester à son poste (26 août 1793), LXXIII, 43;
— Défilé des jeunes cIls devant les repr. (20
sept.), LXXIV, 539; — Adresse dissipant les
craintes des hab. sur la récolte du blé (21 sept.) ,

LXXIV, 558; — Arrêté créant un Comité de
S.P. (22 sept.) ; — Discours du maire sur la
tombe du jeune Pinet (7 oct.), LXXVI, 185;
— Fête civique pour la nouvelle division du
calendrier (19 oct.) , LXXVII, 14 ; — Députation
qui demande des armes et un bon pour le ser¬
vice de garde (13 frim. II), LXXX, 578; — La
Sté littéraire républ. offre 2 manuscrits et
demande l’organisation de l’instruction (15
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frim.), 676; — Dons patriotiques (21 frim.),
LXXXI, 331; — Montagne-sur-Mer a envoyé
des vêtements aux soldats campés sous les
murs d’Arras (30 frim.), LXXXII, 7; — Les
élèves de la Sté républ. demandent un caté¬
chisme nat. et un recueil des faits héroïques
(1er niv.), 51. (Distr. d’). — Dispersion d’un
rassemblement (2 sept. 1793), LXXIII, 320; —
Lettre relative à Célestin Lefetz, juge du Trib.
révol. (11 oct.), LXXVI, 351; — Don patriotique
(12 oct.), 380; — Réception à Beaurain de 4
b°ns de volontaires (17 oct.), 654; — Fête à
Beaurain pour la division du gal Perrin (5
brum. II), LXXVII, 352.

Arrentières (Aube). — Les juges de paix ne
pourront continuer de procédure relativement
à l’événement de la nuit du 26 ou 27 mai dans

la Ferme dite Fosse-Ronde (11 frim. II), LXXX,
450.

Arrestations. — Renvoi aux C. de S.P. et de S.

G10 d’une proposition de statuer sur celles qui
sont faites par les C. révol. (17 frim. II),
LXXXI, 93.

Arrêtés. — Décret supprimant ce mot du titre de
la table chronologique des déclarations et dé¬
crets qui ne portera plus à l’avenir que les
mots : déclarations et décrets (9 frim. II) ,

LXXX, 355; — Décret interdisant aux autorités
constituées, autres que les repr. et les tribu¬
naux, d’intituler Au nom du peuple français
leurs arrêtés ou toute autre pièce (14 frim.),
629.

Arrotjch, négociant de Bordeaux. — Son arres¬
tation (25 août 1793), LXXIII, 27, 38 et suiv.

Arrux (Jos. Adrien), employé de la section de
Mutius Scaevola. — Proposé comme inspec¬
teur gal des charrois de l’armée et de l’artil¬
lerie (20 oct. 1793), LXXVII, 353.

Ars (Var). — Félicite la Conv. (23 frim. II),
LXXXI, 418.

Artaud, directeur de la poste aux lettres de Tou¬
louse. — Décret le renvoyant à ses fonctions
(16 août 1793), LXXII, 265; — Considérations
sur la situation militaire des Pyrénées-Orien¬
tales par le cn Seranne (1er oct.), LXXV, 388.

Artauld-Blanval, dép. du Puy-de-Dôme. —
Membre du comité des finances (26 sept. 1793),
LXXV, 180.

Arsonval (Aube) . — Demande un terrain pour y
élever un autel à la patrie. Félicite la Conv.
(22 frim. II), LXXXI, 348.

Artillerie. — Une cle casernée rue Bar-du-Bac
demande une augm. de solde (14 août 1793),
LXXII, 134; — Augmentation de 5 s. par jour
accordée, 135; — Les 1er, 3e, 5e, 7e et 8e régts
remercient de la Constitution (21 août), 525; —
Le 4e rég‘ exprime sa confiance aux repr. près
l’A. des Alpes (19 oct.), LXXVII, 94; — Ré¬
ponse des repr., 94; — Les aspirants en garni¬
son à Mézières vont partir aux frontières (12
brum. II), LXXVIII, 165; — Don patriotique
par le 7e rég‘ (12 frim.), LXXX, 514.

Artines (Antoine des), émigré. — Son exécution
(17 brum. II), LXXVIII, 526.

Artistes. — Paiement de l’arriéré dû aux prix
de peinture, sculpture, etc... et aux artistes sé¬
journant à l’étranger (19 août 1793), LXXII,

456; — Pétition pour modifier la loi qui accorde
100 000 1. aux artistes ayant exposé des ou¬
vrages de génie (3 oct.), LXXV, 717.

Artus. — Est imposé d’une somme de 2 000 1. (10
frim. II), LXXX, 380.

Aschères-le-Marché (Loiret). — Demande que
son marché lui soit conservé (5 niv. II) ,

LXXXII, 281; — Envoi d’argenterie, 281.

Asfeld (Ardennes). — Reprend son ancien nom
d’Ercy et y ajoute «le Franc». Annonce le
brûlement d’un drapeau royaliste donné par
le ci-dev* marquis et demande des subsistances
(30 frim. II), LXXXII, 3.

Asnières (Seine). — Don patriotique. Voudrait
donner les vêtements ecclésiastiques aux indi¬
gents (26 brum. II), LXXIX, 336; — Proposi¬
tion généralisée par un membre. La Conv.
passe à l’ordre du jour, 336.

Asselin, administrateur de la Manche. — Sus¬
pendu de toute fonction publique (13 sept.
1793), LXXIV, 62.

Asselin, dép. de la Somme. — Son décès (16
frim. II), LXXXI, 60.

Assemblée nationale constituante. — Décret qui
déclare suspects les membres qui ont signé des
déclarations contre les décrets de ladite assem¬

blée (5 oct. 1793), LXXVI, 111; — Décret rap¬
porté, 126.

Assemblées primaires. — Leurs commissaires as¬
sistent à la séance, puis se rendent aux Jaco¬
bins pour prendre l’arche d’alliance (11 août
1793), LXXII, 20; — Ils l’accompagnent à la
Conv. Discours de l’un d’eux, 31; — Siègent
au côté droit de la salle (12 août), 75; — Expri¬
ment le vœu d’une levée en masse et de l’ar¬

restation de tous les suspects, 101; — Danton
demande qu’ils soient chargés d’opérer cette
levée, 102; — Leur indemnité partira du lieu
de leur domicile (14 août), 141; — Les p.-v.
qui doivent leur être remis seront envoyés
aux districts, 141; — Rapport de Barère sur
leur rôle après leur retour, 156, 167; — Auront
de grands pouvoirs, 161; — L’un d’eux deman¬
de s’ils sont eux-mêmes soumis au recrutement

(16 août), 246; — Nouvelle demande de décré¬
ter la levée en masse (16 août), 251; — Péti¬
tion sur les subsistances (20 août), 474; — De¬
mandent la destitution des nobles de tous les

emplois, 476; — Et la peine de mort pour ceux
qui dissoudraient les Stés popul. Dénoncent
la comm. de Nancy (22 août), 628; — Déposent
les p.-v. de leurs séances sur le bureau de la
Conv. (25 août), LXXIII, 15; — Réponse du
présidf, 16; — Le C. de S. P. présentera l’ins¬
truction sur la levée en masse (8 sept.), 534; —
Texte de cette instruction (8 sept.), 534; — Lis¬
te des délégués envoyés à la fête du 10 août
(14 sept.), LXXIV, 103, 109.

Assezat, ci-devant curé de Fleury. — Renonce
à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Assignats. — Décret autorisant le contrôleur gé¬
néral des caisses de la Trésorerie à retirer de

la caisse à trois clefs 253 237 881 livres (11 août
1793), LXXII, 16; — Rapport sur la pétition
des étrangers employés dans la nouvelle ad¬
ministration (11 août), 29, 30; — Il a été fabri¬
qué de faux assignats, les nommés Julliet et
Richemont, complices qui ont indiqué le lieu
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où étaient cachées les planches, ont été remis
en liberté (13 août), 127; — Les deux cns se¬
ront réintégrés dans leur prison, 127; — Brû¬
lement de 8 millions (17 août), 296; — Décret
autorisant les percepteurs d’impositions à pren¬
dre jusqu’à concurrence de 100 1. en assignats
à face royale aux citoyens qui solderont leurs
contributions de 1791-1792 et paieront les trois
quarts sur celles de 1793 (17 août), 326; —
Planches des assignats de 25 1. qu’on prétend
avoir été enlevées (17 août), 337; — La Tréso¬
rerie tiendra à la disposition de l’archiviste
800 000 1. pour le paiement du papier assignat
et à la disposition des directeurs de l’adminis¬
tration 600 000 1. pour les dépenses journalières
de la fabrication (18 août), 372; — Mise à la
disposition du vérificateur en chef de 8 673
livres pour être distribuées aux dénonciateurs
(22 août), 665; — Adoption du décret, 666; —
Brûlement de 11 millions (24 août) , 694; — L’Ass.
prim. de Landiras propose des modifications
au décret du 31 juillet relatif aux assignats au
dessus de 100 1. (24 août), 695; — Conversion de
150 millions d’assignats de 50 1. en pareille som¬
me de 400 1. (26 août), LXXIII, 58; — Id. (27
août), 90; — Plan dont l’exécution ferait ren¬
trer sous peu 3 600 000 000 1. d’assignats moyen¬
nant une légère contribution patriotique (28
août), 124; — Texte du plan, 133; — Décret
relatif à l’exécution de l’art. 2 du décret du 31

juillet 1793, relatif aux assignats à face royale
au-dessus de 100 1. (30 août), 222; — Brûle¬
ment de 9 millions (31 août), 239; — De 3 mil¬
lions (7 sept.), 477; — Poursuites à exercer
contre les personnes qui cherchent à discréditer
les assignats (5 sept.), 406; — Le décret du 2
sept, qui retient à leur poste les imprimeurs
est étendu aux ouvriers employés à la fabrica¬
tion du papier dans les manufact. du Marais,
Courtalin, Burges et Essonnes (8 sept.), 526; —
Plan des cns Rayment et Marshall pour faire
hausser leur valeur (8 sept.), 538; — Somme
de 300 000 1. par mois à la disposition des di¬
recteurs de la fabrication (11 sept.), 666; —
Brûlement de 5 millions (14 sept.), LXXIV,
92; — De 14 millions (21 sept.), 567; — Vues
sur les moyens de diminuer la masse des assi¬
gnats (16 sept.), 289; — La Sté popul. de Fé
camp demande une modification au décret du
31 juillet 1793 qui a démonétisé l’assignat ca¬
pétien au-dessus de 100 1. (21 sept.), 564; — La
Conv. enjoint au M. de l’intérieur de faire
passer, dans les 24 heures, le décret du 8 sep¬
tembre qui met en réquisition tous les em¬
ployés à la fabrication du papier-assignats (21
sept.), 572; — La Conv. décrète que les échan¬
ges d’assignats à face royale peuvent avoir lieu
dans les caisses des régiments (22 sept.), 639; —
Décret interdisant aux ouvriers employés à la
fabrication du papier-assignats de quitter leur
atelier (24 sept.), LXXV, 77; — Brûlement de
6 millions (28 sept.), 286; — Fabrication de
deux milliards (28 sept.), 299; — Les repr. à
l’A. des côtes de Brest demandent qu’il soit
sursis, en ce qui concerne la ville de Nantes,
à l’exécution du décret qui démonétise les assi¬
gnats à face royale (4 oct.), LXXVI, 59; —
Brûlement de 8 millions (5 oct.), 119; — De 11
millions (12 oct.), 384; — De 10 millions (20
oct.), LXXVII, 322; — Emission de 200 mil¬
lions, anéantissement des poinçons et matrices
portant des emblèmes de royalisme (10 brum.

II), LXXVIII, 85; — Les repr. Lequinio et Lai
gnelot envoient de Rochefort un assignat en¬
dossé au nom du roi par Thomas et Barré (15
brum.), 355; — La Conv. prohibe les assignats
sur lesquels seraient écrits ces mots : Au nom
du roi, bon pour..., 355; — Brûlement des assi¬
gnats provenant de la vente des biens des émi¬
grés (16 brum.), 480; — Fabricateurs de formes,
papiers, plans et autres objets propres à les
contrefaire (17 brum.), 534, 561; — Brûlement
de 16 millions (19 brum.), 626; — De 17 mil¬
lions (29 brum.), LXXIX, 480; — Toute per¬
sonne qui, avant de conclure un marché, an¬
nonce qu’elle paiera le prix en numéraire et
non en assignats contrevient à la loi (6 frim.),
LXXX, 160; — Brûlement de 2 millions (9
frim.), 342; — Emission de 500 millions en cou¬
pures de 25 et de 10 1., de 50 et de 15 sols (17
frim.), LXXXI, 87; — Brûlement de 14 millions
(19 brum.), 186; — Et de 14 millions (29 frim.),
698; — Les citoyens de Strasbourg envoient un
assignat de 2 000 livres hypothéqué par les
émigrés sur les biens des Jacobins (20 frim.),
LXXXI, 275, 276; — Assignats démonétisés re¬
mis en circulation après avoir été en dépôt
dans les greffes des tribunaux (23 frim.), 414;
— Retrait de la circulation des assignats à face
royale au-dessus de 100 1. (24 frim.), 444; —
Contestation relative à l’enregistrement gratis
des assignats démonétisés (28 frim.), 608; —
Demande que l’admission des assignats démo¬
nétisés en payement du prix des biens nat. soit
prorogée jusqu’au 1er germinal (30 frim.),
LXXXII, 4; — Décret annulant un arrêté du
Pas - de - Calais, relatif aux assignats à face
royale de 100 1. et au-dessous (1er niv.), 72; —
Les assignats démonétisés qui sont dans le
dépôt de la commune de Paris et qui doivent
être remis aux ayant-causes des personnes
mortes en prison, seront remplacés (8 niv.),
421; — Les dénonciateurs et les préposés de la
Trésorerie peuvent être entendus publique¬
ment dans les affaires relatives aux faux assi¬

gnats (8 niv.), 423; — Brûlement de 14 millions
(9 niv.), 450; — Cambon demande que les cou¬
pons d’assignats n’aient plus de valeur s’ils
ne sont pas rentrés à une époque déterminée
(14 niv.), 612; — Procès criminels pour fabri¬
cation de faux assignats, commencés du 1er
janv. 1792 au 15 avril suivant (14 niv.), 624; —
Décret qui annule tous les arrêtés par lesquels
les repr. ont prorogé les délais relatifs au cours
des assignats démonétisés (14 niv.), 624.

Voir Fabricateurs de faux...; Faux-mon
nayeurs, Trésorerie.

Assin (Luc), officier de santé. — Don patrioti¬
que (10 frim. II), LXXX, 410.

Astaffort (L.-et-G.). — Adresse de dévouement
à la République (14 sept. 1793), LXXIV, 86.

Astrolabe (Vaisseau) . — La Conv. décrète que les
secours accordés aux familles des marins em¬

barqués continueront à leur être payés (11 oct.
1793), LXXVI, 354.

Aswiller (B. -Rhin). — Décret incorporant cette
commune au cant. de Truling (3 frim. II) ,

LXXIX, 666.

Ateliers de filature. — Etat de situation de ceux
de Paris (22 frim. II), LXXXI, 348. (... d’ha¬
billement). — Les ouvriers de ceux de Paris
offrent pour la fête de la prise de Toulon leur
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salaire d’une journée (7 niv. II), LXXXII, 401.
(... des Travaux publics). — Les hab. de S*e

Colombe-sur-l’Hers en demandent l’établisse¬

ment (5 niv. II), LXXXII, 279. — Voir Armes;
Ouvriers.

Ath (Belgique). — La Sté popul. annonce que les
Autrichiens sont chassés de Poperinghe (9
brum. II), LXXVIII, 71.

Athis et Mons-sur-Orge (S.-et-O.) . — Dépôt des
ornements d’église (25 brum. II), LXXIX, 239.

Attainville (S.-et-O.). — Envoi d’argenterie (24
frim. II), LXXXI, 429.

Attichy (Oise). — Le curé renonce à la prêtrise
et offre l’argenterie de l’église (27 brum. II),
LXXIX, 353; — N’aura d’autre culte que celui
de la Raison (11 frim.), LXXX, 432; — Dons
patriotiques. Les cna réclament la liberté du
maire (5 niv.), LXXXII, 275.

Attigny (Ardennes) . — Désire que son argenterie
soit convertie en numéraire et ses cloches en

canons. Demande le presbytère pour loger
l’instituteur. Regardera comme traîtres les
députés qui se retireront avant la paix (16
frim. II), LXXXI, 18.

Attributs de la royauté. — Il en existe chez des
fabricants de papiers peints (2 sept. 1793),
LXXIII, 317.

Aube, chef du 2e bon de la légion de Toulon. —
Décret lui accordant 1000 1. à titre d’acompte
(1er frim. II), LXXIX, 587.

Aube (François) , notable de Toulon. — Décret lui
accordant 1000 1. à titre d’acompte (1er frim. II) ,

LXXIX, 587.

Aube (Départ* de 1’). — Renvoi au C. de la
guerre d’un arrêté des repr. levant 1 200 hom¬
mes (18 août 1793), LXXII, 367; — Fête de
l’Union dans un des districts (22 août), 613; —
Protestations contre le maximum du prix du
fourrage (2 oct.), LXXV, 445; — Départ de
8 000 requis (6 brum. II), LXXVII, 647; —
A fourni au total 8 000 requis (7 brum.), 702; —
Principes de morale pour remplacer le fana¬
tisme (25 brum.), LXXIX, 228; — Le repr. Bo y
organisera le gouvern* révol. (5 niv.) , LXXXII,
298.

Aubert, ci-dev* prêtre, membre du département
de Seine-Inférieure. — Renonce à la prêtrise (3

frim. II), LXXIX, 701.

Aubert, commandant en second de la garde nat.
de Mortagne. — Destitué de ses fonctions (25
août 1793), LXXIII, 6.

Aubert, instituteur de la Sectn des Arcis .— De¬
mande que la Conv. s’occupe de l’éducation nat.
(10 frim. II), LXXX, 462.

Aubert-Dubayet, gal. — Est remplacé (12 oct.
1793), LXXVI, 455; — Regrets de la Sté popul.
de St Vincent, à Nantes (13 oct.), 489; — Il
sera entendu avec le gal Ronsin par le C. de
S. P., 489; — Des patriotes nantais demandent
sa mise en liberté (18 brum. II), LXXVIII, 603.

Aubertin, détenu. — Demande sa liberté provi¬
soire (17 août 1793), LXXII, 282.

Aubiac (Gironde). — Les hab. rétractent leur
adhésion aux arrêtés de la Commission popu¬
laire de Bordeaux (25 août 1793), LXXIII, 2.

Aubigny (?). — La Sté popul. adhère à la
Constitution (11 août 1793), LXXII, 4; —
Félicite la Conv. du décret sur le maximum

(5 brum. II), LXXVII, 611.

Aubin, ci-dev* moine, de Cadilhac. — Mis en
état d’arrestation (24 août 1793), LXXII, 698.

Aubin (Ch. -P. M.), procureur-syndic du distr.
de Caen. — Réélu comme agent national (6
niv. II), LXXXII, 317.

Aubin (Aveyron). — La Sté popul. applaudit au
31 mai (1er frim. II), LXXIX, 568.

Aubin de Celi. — Pétition pour obtenir une in¬
demnité pour une perte dans une fourniture de
bois (1er niv. II), LXXXII, 74.

Aublé. — Hommage d’une cocarde qui pourrait
devenir l’oriflamme national (9 niv. II) ,

LXXXII, 452.

Aubry, cap0 au 7e bon de la Meurthe. — Est sus¬
pendu de ses fonctions (4 frim. II), LXXX, 3.

Aubry, officier. — Se plaint d’avoir été arrêté
parce qu’il est le fils d’Olympe de Gouges (24
brum. II), LXXIX, 217; — Il a été puni pour
des faits personnels et non pas à cause de sa
mère (5 frim.), LXXX, 132.

Aubry. — Don patriotique (2 frim. II), LXXIX,
636.

Aubry, administrateur de la Manche. — Est pro¬
visoirement suspendu (13 sept. 1793), LXXIV,
62.

Aubry, juge de paix de Saint-Aignan. — Don
patriotique (16 frim. II), LXXXI, 51.

Aubry, député du Gard. — Rapport sur l’habil¬
lement des troupes (16 sept. 1793), LXXIV, 257;
— Décrété d’arrestation parce qu’il a protesté
contre le 31 mai (3 oct.), LXXV, 521; — Est
dénoncé comme aristocrate, 718.

Aubusson, curé. — Don patriotique (8 frim. II),
LXXX, 321.

Aubusson, chef du bureau de la commission des
dépêches. — Appointements portés à 2,400 1.

par an (17 août 1793), LXXII, 276.

Aubusson (Creuse). — P.V. de la séance où les
envoyés de l’ass. primaire ont rendu compte
de leur mission (24 sept. 1793), LXXV, 59; —
P.V. de la séance du 12 sept, en présence des
repr. (5 brum. II), LXXVII, 554; — Envoi
d’argenterie (28 brum.), LXXIX, 439; — Id. (1er
frim.), 604; — La Sté popul. félicite la Conv.
(6 frim.), LXXX, 177, 202; — Et proteste contre
la taxe du vin établie par le distr. de Mont
luçon (13 frim.), 574.

Aucamville (Hte-Gar.) . — Approuve les greniers
d’abondance et demande leur généralisation
(1er sept. 1793), LXXIII, 276.

Auch (Gers). — La Sté popul. adhère au 31 mai
(22 août 1793), LXXII, 614; — Demande le
maintien du repr. Monestier (29 août) ,

LXXIII, 155; — Arrêté du trib. du distr.
concernant la loi du 20 mars 1791 sur les

avoués (26 sept.), LXXV, 176; — Le bon du
district veut aller aux frontières. Félicite la

Conv. de la journée du 3 oct. (11 brum. II),
LXXVIII, 122; — Demande le maintien du
repr. Dartigoeyte (10 frim.), LXXX, 416; —
P.V. de la séance de la Sté popul. en présence
des repr. (15 frim.), 654; — Invite la Conv. à
rester à son poste (23 frim.), LXXXI 418.
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Aude (Départ, de 1’). — Fête du 10 août (28 août
1793), LXXIII, 120; — Accepte la Constitution.
Détails de la fête à Carcassonne (31 août), 237;
— Mesures pour les subsistances de l’A. des
Pyrénées-Orientales (1er sept.), 275; — S’indi¬
gne contre les agioteurs et les accapareurs.
Demande que les monnaies d’or et d’argent
n’aient plus cours, 277; — Proclamation de la
Constitution (6 sept.), 449; — Succès de la
levée en masse (11 sept.), 680; — Procédure
contre J. Fr. Boyer pour propos contre la
Conv. (18 oct.), LXXVI, 705; — Demande des
secours au repr. Dubois-Crancé (19 oct.),
LXXVII, 129; — Et l’informe des mesures
prises contre les ennemis de la Républ., 165;
— Mariage du c" Cazanove, vicaire (13 frim. II) ,

LXXX, 538. — Envoi de l’argenterie des Béné¬
dictins de la Grasse, 555; — Arrêtés pris pour
le triomphe de la Raison (22 frim.), LXXXI,
368; — Id. (27 frim.), 556; — Vente des biens
d’émigrés (7 niv.), LXXXII, 389.

Audierne (Finistère). — Création d’une Sté po
pul. qui adhère au 31 mai (12 brum. II) ,

LXXVIII, 158.

Audin, maire d’une commune insurgée de la
Corrèze. — Son exécution (11 niv. II) , LXXXII,
504.

Auditeur national, journal. — Est dénoncé par
Vadier et Bo pour avoir annoncé à tort leur
arrestation (4 oct. 1793), LXXVI, 26.

Audotte (Jeanne) âgée de 114 ans. — Secours (28
frim. II), LXXXI, 640.

Audouin, dép. de S.-et-O. — Membre du C. de
correspondance (26 sept. 1793), LXXV, 180; —
Et du C. d’instruction publique (6 oct.) ,

LXXVI, 171; — Don patriotique du c11 Letellier
(8 frim. II), LXXX, 322; — Assistera à l’inau¬
guration des bustes de Marat, etc. dans la
Sectn du Mont-Blanc (10 frim.), 384.

Audouin, membre du club des Jacobins. — Péti¬
tion pour accélérer les jugements du Trib.
révol. (8 brum. II), LXXVIII, 22.

Audouin (Xavier), adjoint au M. de la Guerre.
Rend compte de la nomination de Fouquier -
Tinville à une lieutenance dans le 4e rég* de
chasseurs à cheval (12 sept.), LXXIV, 19, 25.

Audoux, de Joncels. — Don patriotique (5 brum.
II), LXXVII, 543.

Audran-Blanzy (Vve) . — Don patriotique (28
sept. 1793), LXXV, 275.

Audrein, dép. du Morbihan. — Décret le rap¬
pelant à la Conv. (18 sept. 1793), LXXIV, 279;
— Se présente pour se justifier, 353; — La
Conv. n’a pas entendu inculper sa conduite,
353.

Auffargis (S.-et-O.). — Don patriotique de l’ar¬
genterie de son église, demande un secours
pour son vieux curé (3 frim. II), LXXIX, 700.

Aufresne (d’), ci-dev* curé de Mignerette. —
Renonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI,
415.

Augé, dit Duchesne, caporal. — Don patriotique
(12 niv. II), LXXXII, 539.

Augé, administrateur des Bouches-du-Rhône. —
Accepte la Constitution au sortir de la prison
où il a été enfermé par les contre-révol. (14
août 1793), LXXII, 123.

Auger, dép. de l’Oise. — Membre du C. des
décrets (19 août 1793), LXXII, 451; — Son ad¬
mission le 20 juillet 1793, a été omise au p.v. de
la séance (5 sept.), LXXIII, 407; — Membre
du C. des décrets (13 brum. II), LXXVIII, 228;
— Son éloge par le distr. de Chaumont (2
frim.), LXXIX, 629.

Augier (Louis), ex-curé de Vandré. — Renonce
à la prêtrise (20 brum. II) , LXXIX, 484.

Augros, notaire à Château-Ponsac. — Mis en
arrestation par décret (27 août 1793), LXXIII,
90.

Auguis, dép. des Deux-Sèvres. — Commissaire
pour la vente du mobilier de la Liste civile
(22 sept. 1793), LXXIV, 630; — Activité des
ventes du château de Marly (21 oct.), LXXVII,
363.

Auguste, vaisseau français. — Le contre-amiral
et l’équipage font part de l’horreur que leur
inspire la trahison des Toulonnais (23 sept.
1793), LXXV, 9.

Aujeures (Hte-Marne). — Don patriotique (14
oct. 1793), LXXVI, 559.

Aulier, abbé. — Conduit comme prisonnier de
Bordeaux à Paris par Pasquier (18 oct. 1793),
LXXVI, 691.

Aulnay (S.-et-O.). — Don patriotique (9 oct.
1793) , LXXVI, 277.

Aumale (d’) (Ursule et le jeune). — Don patrio¬
tique (28 sept. 1793), LXXV, 275; — Le jeune
dépose son brevet et sa décoration militaire
(18 oct.), LXXVI, 714.

Aumale (S.-Inf.). — La Sté popul. félicite la
Conv. (20 brum. II), LXXVIII, 674; — Envoi
d’argenterie (5 frim.), LXXX, 98.

Aumerle (Marie-Marguerite Julie). — Discours
prononcé par l’évêque Torné à l’occasion de
son mariage avec Fargin, vicaire métropolitain
de Bourges (6 sept. 1793), LXXIII, 469; —
(11 sept.), 650.

Aumont (Guy d’). — Offre de payer les imposi¬
tions de tous les hab. malaisés de Guiscard

après avoir assuré la nourriture des familles
pauvres (12 sept. 1793), LXXIV, 1.

Aunay (Yonne). — Dons patriotiques (17 frim.
II), LXXXI, 76.

Auneau (E.-et-L.). — Demande qu’on écarte
les mauvais cns des fonctions publiques (5
brum. II) LXXVII, 545; — Félicite la Conv.
(18 brum.), LXXVIII, 573.

Aups (Var). — Réclame le prix des armes
données aux volontaires (23 août 1793) , LXXII,
657; — La Sté popul. félicite du décret sur le
maximum (5 brum. II), LXXVII, 610.

Auray (Morbihan) . — La Sté popul. réclame
l’organisation de l’instruction publique et l’in¬
sertion au Bln de son acceptation de la Consti¬
tution (23 sept. 1793), LXXV, 42; — Id. le
district qui s’indigne aussi de la rébellion de
Lyon et de Toulon, 45; — Le Conseil perma¬
nent se plaint du silence du Bin sur l’accepta¬
tion de la Constitution (25 sept.), 117.

Aurelin, député extraord. d’Amiens. Demande
vengeance d’un attentat commis contre le
repr. Dumont (16 frim. II), LXXXI, 61.
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Auriebat (Htes-Pyr.). — La Sté popul. félicite
la Conv. (6 frim. II), LXXX, 177, 203.

Aurignac (Hte-Gar.). — La Sté popul. félicite du
décret sur le maximum (5 brum. II), LXXVII,
607.

Aurillac (Cantal). — La Sté popul. et la comm.
d’Arpajon demandent à la Conv. de rester à
son poste (10 sept. 1793), LXXIII, 627; — Les
cns sont prêts à marcher sur Lyon (20 sept.),
LXXIV, 523; — La Sté popul. proteste de sa
fidélité à la Républ. (23 sept.), LXXV, 40; —
Le distr. annonce la vente active des biens

d’émigrés (13 frim. II), LXXX, 557; — Id.
(29 frim.), LXXXI, 689.

Auros (Gironde). — Rétracte son adhésion aux
arrêtés de la Commission populaire de Bor¬
deaux (25 août 1793), LXXIII, 2.

Aussize (Armel) . — Le trib. de Cassation annule
un jugement du trib. criminel du Puy-de
Dôme le condamnant à mort (15 brum. Il),
LXXVIII, 367.

Auteuil (Seine). — Les habitants font hommage
des hochets de la superstition, renoncent au
catholicisme (27 brum. II), LXXIX, 387, 394.

Autorités constituées. — Le C. de S. GIe exécu¬

tera le décret du 9 août contre celles qui se
sont rebellées (11 août 1793), LXXII, 28; —
Aucun membre ne viendra présenter des péti¬
tions à la barre de la Conv. (14 août), 146; —
Les repr. rendront compte des mesures prises
pour leur renouvellement (15 sept.), LXXIV,
231; — Intitulé de leurs arrêtés (5 brum. II),
LXXVII, 578; — La Sté popul. de Douai
demande qu’elles accusent réception des lettres
(30 frim.), LXXXII, 6.

Autourde, ex-curé des Urciers. — Renonce à la
prêtrise (7 niv. II), LXXXII, 394.

Autrichiens. — Cruautés qu’ils ont commises
dans la ville de Sierck (6 sept. 1793), LXXIII,
403 et suiv. Voir Espions.

Autun (S.-et-L.). — Il sera établi un commissaire
de police (16 août 1793), LXXII, 246; — Fonds
pour réparations au collège, 627; — La Sté
popul. adhère à la Constitution et au 31 mai
(30 août), LXXIII, 191; — Elle engage la Conv.
à rester à son poste (1er sept.), 275; — Et lui
demande de punir les accapareurs (5 sept.),
429; — S’indigne contre Toulon (26 sept.),
LXXV, 62; — Le C. révol. applaudit à la réduc¬
tion du traitement des évêques (3 oct.), 502;
— La Sté popul. adhère au décret contre
Brissot (24 oct.), LXXVII, 473; — Le distr.
adhère aux décrets (5 brum. II), 548; — La
Sté popul. applaudit à la punition des conspi¬
rateurs (7 brum.) , 697 ; — Et annonce le don pa¬
triotique du c" Laneuville (3 frim.), LXXIX,
671; — Les comm. du district apportent les
instruments du fanatisme (7 frim.) , LXXX,
243; — Les églises deviennent des maisons
d’instruction (12 frim.), 504; — Fête de la Rai¬
son. Envoi d’argenterie (24 frim.), LXXXI, 436;
— Dons patriotiques (1er niv.), LXXXII, 63;
— Le repr. Javogues a transféré le trib. cri¬
minel à Autun et supprimé le distr. de
Bellevue-les-Bains (7 niv.), 381; — Demande
qu’un repr. ne puisse surveiller un parent, gé¬
néral (11 niv.), 513.

Auvergne (d’), volontaire au 8e bon de l’Aisne.
En traitement à l’hôpital, demande des secours
(10 frim. II), LXXX, 372.

Auvers (S.-et-O.). — Invite la Conv. à rester à
son poste (17 brum. II), LXXVIII, 519; —
Mariage du curé, 525; — Envoi d’argenterie
(14 niv.) , LXXXII, 605.

Auvillar (L.-et-G.). — La Sté popul. félicite du
décret sur le maximum (5 brum. II), LXXVII,
605; — A fait serment de venger le repr. Beau¬
vais (21 brum.), LXXIX, 9; — Envoi de croix
de St-Louis. Nombreux échanges de numé¬
raire (22 frim.), LXXXI, 340; — La Sté popul.
demande la suppression du traitement des mi¬
nistres de tous les cultes (7 niv.), LXXXII, 384;
— Fête de la Raison. Envoi d’argenterie (8
niv.) , 408.

Auvilliers (Loiret). — Invite la Conv. à rester à
son poste (15 oct. 1793), LXXVI, 571.

Auxerre (Yonne). — Il sera établi un commis¬
saire de police (16 août 1793), LXXII, 246; —
Civisme du cn Gourré père (31 août), LXXIII,
237; — Don patriotique des élèves du collège
(10 sept.), 633; — Fête civique (15 sept.),
LXXIV, 200; — Demande des mesures contre
les nobles et l’administration des Postes (17
sept.), 237; — La Sté popul. demande la sup¬
pression de l’Ecole militaire (23 sept.), LXXV,
45; — Discours du proc. gaI syndic à la fête
du 10 août (28 sept.), 277; — Le C. de S. P.
invite la cne Petit à envoyer des secours à son
fils aux frontières (29 sept.), 314; — La Sté
popul. applaudit au décret contre les traîtres et
demande à recevoir les lois (19 oct.), LXXVII,
9; — S’indigne de la conduite de la vve
Lecomte (22 brum. II), LXXIX, 98; — Succès
de la réquisition des chevaux (17 frim.) ,

LXXXI, 67 ; — La Sté popul. demande les
canons et armes inutiles à la défense des

villes frontières (18 frim.), 102; — Vente des
biens d’émigrés (1er niv.), LXXXII, 68; —
Départ des jeunes requis du district (3 niv.),
182; — Temple de la Raison, Patriotisme des
habitants (15 niv.) , 663.

Auxi-le-Château (P.-de-C.). — Prend le nom
d’Auxi-la-Réunion (13 août 1793), LXXII,
118.

Auxonne (C.-d’Or). — Demande que la commu¬
ne soit chef-lieu de district (21 brum. II) ,

LXXIX, 15; — La Sté popul. félicite la Conv.
(6 frim.), LXXX, 176, 191.

Avallon (Yonne). — La Sté popul. félicite du
décret sur le maximum (5 brum. II), LXXVII,
620; — Progrès de l’esprit public. Vente des
biens de l’émigré Chastellux (14 frim.) , LXXX,
598; — Départ des jeunes requis (3 niv.),
LXXXII, 182.

Avance (Var). — Félicite la Conv. (23 frim. II),
LXXXI, 417.

Avellan, proc. syndic du distr. de Lodève. —
Annonce le départ de 300 requis (30 sept. 1793) ,

LXXV, 340; —"Don patriotique du cn Lecointre
qui souhaite aussi entraîner les jeunes soldats
(12 brum. II), LXXVIII, 153.

Avenay (Marne). — Création d’une Sté popul.
Envoi d’argenterie (15 niv. II), LXXXII, 646.

Aveny (Eure). — Don patriotique. Demande la
création de fêtes nat. (13 niv. II), LXXXII,
572.
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Avesnes (Nord). — Faits héroïques à Maubeuge
(12 oct. 1793), LXXVI, 457; — La Sté popul.
félicite la Conv. (4 brum. II), LXXVTI, 538; —
Civisme des cns (15 brum.), LXXVIII, 395; —
Applaudit aux décrets (18 brum.), 583.

Aveyron (Départ, de 1’). — A fourni 36 cles à
l’A. des Pyr. -Orient. (15 oct. 1793), LXXVI,
580; — D’autres n’attendent que les équipe¬
ments (16 oct.), 622; — Envoi du repr. Châ
teauneuf-Randon pour rétablir l’ordre (22
oct.), LXXVII, 429; — Mesures prises par le
repr. Taillefer (13 brum. II), LXXVIII, 228;
Mouvement contre-révol. (22 brum.), LXXIX,
100; — Envoi du repr. Boisset (2 frim.), 653; —
Et du repr. Chaudron-Roussau (22 frim.) ,

LXXXI, 360; — Réclame la liberté du c"
Glaudy (5 niv.), LXXXII, 279.

Avignon (Vaucluse). Demande la mise hors la
loi des fédéralistes (27 août 1793), LXXIII, 101;
— Le trib. exprime son dévouement, 557; —
Le distr. demande le maintien des repr. Poul
tier et Rovère (20 oct.), LXXVII, 332; —
Id. la Sté popul. (24 brum. II), LXXIX, 184; —
Applaudit à la punition de la reine et des
conspirateurs, 202; — Le cn Serène offre du
blé et du vin pour l’armée (28 brum.) , LXXIX,
414; — La Sté popul. félicite la Conv. (6 frim.) ,

LXXX, 177, 196; — Regrette la mort du repr.
Gasparin (10 frim.), 374; — Don patriotique
(20 frim.), LXXXI, 292; — Approbation de
l’arrêté des repr. sur la démolition de l’en¬
ceinte de la ville (22 frim.), 654; — Lettre du
M. de l’Intérieur sur la liquidation des créances
(7 niv.), LXXXII, 382.

Avisse, aveugle de l’Institution nationale. — Fait
hommage d’une fable (1er sept. 1793), LXXIII,
291.

Avize (Marne). — Félicite la Conv. (4 frim. II),
LXXX, 63; — L’argenterie de l’église est en
route pour Paris; les prêtres renoncent à
la prêtrise (13 frim. II), 538, 545.

Avoine. — Laurent demande qu’elle soit taxée
(20 août 1793), LXXII, 473; — Le prix ne
pourra excéder la moitié du maximum du
prix du froment (23 août), 664; — Projet d’ali¬
ment qui la remplace pour les chevaux (1er
niv. II), LXXXII, 92; — Projet adopté (9 niv.),
465.

Avoués. — Leur suppression (24 oct. 1793) ,

LXXVII, 478.

Avranches (Manche) (Comm. d’) . — La Sté
popul. invite la Conv. à rester à son poste (12
sept. 1793), LXXIV, 5.

(Distr. d’). — Affirme son dévouement
à la Conv. (13 août 1793), LXXII, 115; — Fête
civique du 10 août (22 août), 609; — Id. (23
août), 653; — Invite la Conv. à rester à son
poste (12 oct.), LXXVI, 434; — Efforts pour
exterminer les tyrans (5 frim. II), LXXX, 96.

Avril, adjudant gal à l’armée des côtes de Brest.
— Rend compte de ses opérations (25 sept.
1793), LXXV, 144.

Avril (Jean-Pierre). — Est adopté par la patrie
(15 sept. 1793), LXXIV, 238.

Av y, accusateur public près le trib. militaire de
l’A. des Alpes-Maritimes. — Les poursuites
commencées à sa requête contre le cn Lafont,
sont suspendues (28 frim. II), LXXXI, 626.

Ax-les-Thermes (Ariège). — La Sté popul. in¬
vite la Conv. à rester à son poste (27 sept.
1793), LXXV, 218, 225; — Destruction des
titres féodaux (12 brum. II), LXXVIII, 154; —
La Sté popul. approuve le jugement de la reine
(27 brum.), LXXIX, 353; — Fête pour célébrer
les succès devant Maubeuge (29 frim.) , LXXXI,
686; — Culte de la Raison. Envoi d’argenterie
(7 niv.), LXXXII, 387.

Aylmer-Bryan. — Sa pension est réduite à
2318 1. 15 s. (20 brum. II), LXXVIII, 700.

Ayné, ci-dev‘ cordelier. — Renonce à la prêtrise
(28 frim. II), LXXXI, 617.

Ayral (Guil.-Marie) , de Foix. — Demande à
être autorisé à échanger une partie de ses
biens contre des biens nationaux et offre un

don patriotique (21 oct. 1793), LXXVII, 359.
Azay~sur-Cher (I.-et-L.). — Envoi des dépouilles

de l’église (3 niv. II). LXXXII, 181.

Azéma, dép. de l’Aude. — Chargé de surveiller
la levée des scellés et l’inventaire des papiers
des administrateurs de l’habillement des trou¬

pes (15 niv. II), LXXXII, 673.
Azérables (Creuse). — Brûlement des titres féo¬

daux. Déprêtisation du curé. Envoi d’argen¬
terie. Départ de 300 requis (16 frim. II) ,

LXXXI, 56.

Azérédo. — Don d’une pension de 6 000 1. (20
frim. Il), LXXXI, 268.

Azy (Nièvre). — Demande un autre chef -lieu de
canton que Rouy, beaucoup trop éloigné (12
août 1793), LXXII, 72.
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Babet, ex-chanoine du Sépulcre de Paris. —
Renonce à la prêtrise (23 frim. II) , LXXXI, 416.

Babey, déput. du Jura. — Est décrété d’arresta¬
tion comme signataire de protestations contre
le 31 mai (3 oct. 1793), LXXV, 521.

Babin (Antoine) . — Exécution de ce cn, convain¬
cu d’émigration et pris les armes à la main
(29 brum. II), LXXIX, 512.

Baby. La Conv. décrète sa mise en état d’arres¬

tation (27 frim. II), LXXXI, 578.

Bachelles ou Bacheltj, s-lieut. ou cap0 au 105e
rég* d’infanterie. — Dépose sa décoration mi¬
litaire (14 août 1793), LXXII, 135.

Bachelier, soumissionnaire pour 20 000 chemises.
— Demande la résiliation de ses engagements,
attendu qu’il est de la lre réquisition (25 frim.
II), LXXXI, 462.

Bacheltj (Ch.-Fr.). — Pension de 860 1. pour ser¬
vices rendus dans la Guyane française en 1764
(22 oct. 1793), LXXVII, 401.

Bacheltj, vicaire de Gennevilliers. — Ordre du
jour sur sa pétition (24 sept. 1793), LXXV, 79,
92; — Illégalement révoqué, demande le main¬
tien de son traitement (29 sept.), 325; — Se¬
cours de 200 1., 325; — Demande l’autorisation
de retirer ses effets du presbytère (21 brum.
II), LXXIX, 23; — Discours patriotiques. Dé¬
nonce le curé et les autorités de la commune

(10 frim.), LXXX, 375, 417.

Bâcher, 1er secrétaire interprète de la Républ.
en Suisse. — Détails sur l’évacuation du Bas

Rhin par les ennemis (12 niv. II), LXXXII,
556.

Bachey, de Beaune. — Est destitué de ses fonc¬
tions (13 sept. 1793), LXXIV, 38.

Baco, maire de Nantes. — Décret ordonnant sa
réintégration immédiate dans les prisons de
l’Abbaye (10 sept. 1793), LXXIII, 638.

Bacon. — Se plaint d’avoir été suspendu de ses
fonctions et demande des juges (23 sept. 1793),
LXXV, 50.

Bacqueville (S.-Inf.). — La Sté popul. félicite
du décret sur le maximum (5 brum. II) ,

LXXVII, 600; — Applaudit aux mesures contre
les traîtres qui siègent à la Conv. (15 brum.),
LXXVIII, 351; — Patriotisme des jeunes cns
(3 niv.), LXXXII, 185.

Badel, gendarme à Thizy. — Mention honorable
de son refus d’obéir à l’ordre de rejoindre
l’armée contre-révol. (7 sept. 1793), LXXIII,
496.

Badelaune, gal de brigade à l’A. des Alpes. —
Accepte la Constitution et applaudit au zèle
des sans-culottes qu’il commande (16 août
1793), LXXII, 235.

Badet (Nicolas). — Demande que le jugement
contre les ofî. mun. de Bourbach soit exé¬

cuté sans égard au sursis prononcé par un

adjoint des repr. Décret annulant le sursis
(8 frim. II), LXXX, 311.

Bagé (S.-et-L.). — La Sté popul. se plaint de la
disproportion des prix du maximum (19 brum.
II), LXXVIII, 623.

Bagnères-Adour (Htes-Pyr.). — Le cn Rousse
Bézy exprime l’attachement de la sect" St
Jean à la Conv. (14 août 1793), LXXII, 136; —
— La Sté popul. s’indigne contre Toulon (1er
oct.), LXXV, 384; — Demande l’exclusion des
prêtres et des nobles de toutes les places, 387;
— Annonce sa régénération et signale la con¬
duite incivique de Picqué, Gerbaux, Dupont et
Lacrampe (1er frim. II), LXXIX, 600; — Félicite
la Conv. (23 frim.), LXXXI, 417; — Le C. révol.
demande de hâter l’institution des écoles et

la confection du Code civil (27 frim.), 579; —
Signale son manque de subsistances (1er niv.),
LXXXII, 52.

Bagnères-de-Luchon (Htc-Gar.). — La Sté popul.
applaud. au jugement contre les monstres qui
ont voulu porter atteinte à l’unité de la Ré¬
publique (16 frim. II), LXXXI, 54.

Bagnols (Gard). — Adresse rappelant les cns à
leurs devoirs et indiquant ceux qui ont obéi
aux réquisitions liberticides (16 août 1793) ,

LXXII, 227; — La Sté popul. demande que les
employés aux charrois de l’armée soient âgés
de 50 ans et aient fait preuve d’un civisme pur
(18 sept.), LXXIV, 42.

Baheux, garçon de bureau. — Don patriotique
(5 oct. 1793), LXXVI, 129.

Baile, curé de Vendargues. — Renonce à la prê¬
trise (19 frim. II), LXXXI, 191.

Baille (P. Marie), dép. des Bouches-du-Rhône.
— Secours de 1 500 1. à sa mère (3 frim. II) ,

LXXIX, 694; — Le C. d’instruction publ. fera
un rapport sur sa mort (5 frim.), LXXX, 103;
— La manufact. des Gobelins célébrera une

fête en son honneur (9 frim.), 339; — La Sté
popul. de Rochefort s’indigne de son assassinat
(11 frim.) , 435, 437 ; — Le distr. d’Ervy demande
vengeance (12 frim.), 503; — Id. la Sté popul.
de Matha (1er niv.), LXXXII, 53; — Détails
donnés par Robespierre jeune (12 niv.), 562; —
Sergent demande qu’il soit célébré comme
martyr de la Liberté, 562; — Lettre de son père
lue par Granet (14 niv.), 610.

Bâillement, chef de brigade de cavalerie. — Se
plaint que l’on vient de désorganiser l’esca¬
dron composé de Belges, Liégeois et déserteurs
allemands dont la bravoure avait été éprouvée
(24 sept. 1793), LXXV, 73.

Baillet, de Dannevoux. — Renonce à la prêtrise
(23 frim. II), LXXXI, 417.

Bailletjl, prêtre. — Renonce à la prêtrise (16
frim. II), LXXXI, 7.

Bailletjl, dép. de la Seine-Infre. — Est décrété
d’arrestation pour avoir protesté contre le 31
mai (29 sept. 1793), LXXV, 321; — Déclara
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tion à ses commettants (30 sept.), 354; — Est
arrêté à St-Hilliers et conduit au C. révol. de
Provins. La comm. de St-Hilliers demande s’il

a été ramené à Paris (30 frim. II), LXXXII, 35.

Bailleul. — Il lui est accordé 663 1. pour avoir
dénoncé des fabricateurs de faux assignats (23
août 1793), LXXII, 666.

Baillif, médecin. — Demande à être placé dans
un port pour y travailler à la composition d’un
vin antiscorbutique (29 sept. 1793) , LXXV,
325.

Baillont, ci-dev‘ prêtre, membre du Conseil gé¬
néral de la Meuse. — Renonce à la prêtrise (3
frim. II), LXXIX, 701.

Bailly, déporté de la Martinique. — Décret lui
accordant une indemnité de 200 1. et le passage
pour retourner aux îles du Vent (14 niv. II),
LXXXII, 624.

Bailly, dép. de Seine-et-Marne. — Assiste à la
fête en l’honneur des victimes de la liberté

célébrée à Brutus (15 frim. II), LXXX, 665.

Bailly, administrateur du distr. de Châlons-sur
Marne. — Don patriotique (1er frim. II),
LXXIX, 563.

Bailly, curé de Boufïemont. — Tous les objets
d’or et d’argent servant au culte seront dépo¬
sés sur l’autel de la patrie (18 brum. II) ,

LXXVIII, 598.

Bailly, fermier à Eve. — Décret ordonnant qu’il
sera sursis à l’exécution du jugement contre lui
(22 frim. II), LXXXI, 401.

Bajat (F.)., de Beaurepaire. — Don patriotique
(3 niv. II), LXXXII, 199.

Bajot, ci-dev‘ vicaire épiscopal du Haut-Rhin. —
Renonce à la prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Balbine, juge de paix d’Auzon. — Invite la Conv.
à rester à son poste (22 sept. 1793) , LXXIV, 636.

Balesdan, curé de Villegagnon. — Renonce à la
prêtrise (16 frim. II) , LXXXI, 41.

Baleyssagnes (L.-et-G.). — La Sté popul. féli¬
cite la Conv. et l’invite à rester à son poste (6
frim. II), LXXX, 177, 192.

Ballancourt (S.-et-O.). — Une députation ap¬
porte les objets qui servaient au culte et dé¬
clare ne plus vouloir suivre que le culte de la
Raison (1er frim. II), LXXIX, 608.

Balland, gal de division. — Trait de bravoure du
brigadier Coquillon (15 frim. II), LXXX, 679.

Balland. — Sera poursuivi devant les trib. pour
l’enlèvement qu’il a fait faire de plusieurs
cordes de bois dans une forêt nationale (17
frim. II), LXXXI, 95.

Balland, dép. des Vosges. — Obtient un congé
(5 oct. 1793), LXXVI, 114.

Baltz. — La Conv. déclare qu’il n’y a pas lieu à
délibérer sur sa demande (19 sept. 1793) ,

LXXIV, 414.

Ban. — Don patriotique (10 frim. II), LXXX,
408.

Bancillon, garçon de bureau. — Don patriotique
(5 oct. 1793), LXXVI, 129.

Banel, cap® au 9® bon des fédérés. — Don patrio¬
tique (10 frim. II), LXXX, 408.

Banel. — Renvoi à la Commission des subsis¬

tances d’une pétition des administrateurs de

la police de Paris demandant la révision de
son jugement (20 sept. 1793), LXXIV, 533.

Bangue, agent de l’administration forestière. —
Reprendra provisoirement ses fonctions (17
frim. II), LXXXI, 95.

Banque nationale. — Renvoi au Comité des fi¬
nances d’un mémoire de Petitjean (15 août
1793), LXXII, 192.

Banquiers. — Danton demande des mesures pour
atteindre ceux qui conspirent contre la patrie
(7 sept. 1793), LXXIII, 491.

Bapaume (P.-de-C.) . — Le distr. a fourni 2 112
requis (20 sept. 1793), LXXIV, 539; — Dons pa¬
triotiques (21 frim. II), LXXXI, 305.

Bar, dép. de la Moselle. — Moyens d’accélérer
les travaux du trib. de Cassation (15 août 1793) ,

LXXII, 188; — Rapport sur la pétition du c"
Bouchon, 189; — Et sur une pétition des culti¬
vateurs de Seine-Infre, 189; — Et sur la pétition
du cn Romainville, 189; — Sur l’apposition des
scellés chez les suspects, 189; — Rapport sur
les délais de pourvoi en cassation contre les
jugements rendus dans les départ1 s rebelles
et en Corse (22 août), 619; — Rapport sur la
pétition du c11 Duplessis (24 août), 703; — De¬
mande des peines contre ceux qui ne détrui¬
sent pas les signes de la royauté (2 sept.),
LXXIII, 317; — En mission à l’A. du Nord (9
sept.), 601; — Rend compte des opérations du
gal Hilaire (15 sept.), LXXIV, 240; — Mesures
prises dans le Nord (25 sept.), LXXV, 148; —
Membre du C. de Législation (26 sept.), 180; —
Opérations de l’A. du Nord (19 oct.), LXXVII,
20.

Bar-sur Aube (Aube). — La Sté popul. félicite
de la Constitution (5 oct. 1793), LXXVI, 68, 95;
— Le C. révol. envoie l’argenterie de la con¬
frérie St-Paul et de nombreux dons (3 frim.
II), LXXIX, 674; — Le distr. est à la hauteur
de la Révol. (23 frim.), LXXXI, 413.

Bar-sur-Ornain (Meuse) . — 5 000 hommes sont
partis aux frontières (1er sept. 1793), LXXIII,
282; — La Sté popul. invite la Conv. à rester
à son poste (12 oct.), LXXVI, 425; — Id. le C.
révol. (15 brum. II), LXXVIII, 360; — Accusée
de fédéralisme la comm. demande que le repr.
Bo communique les dénonciations (30 frim.),
LXXXII, 17; — Décret qui suspend la procé¬
dure, 17; — La Sté popul. félicite du gouvern1
révol. Dons et échange de numéraire (11 niv.),
501; — Id. (14 niv.), 626.

Bar-sur-Seine (Aube). — Les repr. annoncent
un don de 1 200 1. du cn Capperon (21 brum. II) ,

LXXIX, 4; — Le distr. envoie la lettre des
prêtres qui ont abdiqué et annonce le succès
des ventes de biens d’émigrés (15 frim.) ,

LXXX, 664; — Bon esprit public (19 frim.),
LXXXI, 191; — Ses bons félicitent du décret sur
l’embrigadement (28 frim.), LXXXI, 616.

Bara. — Voir Barra.

Baraband (Paul). — Fait hommage au nom de
la commune d’Aubusson, de l’argenterie des
églises (1er frim. II), LXXIX, 604.

Barailon, dép. de la Creuse. — Projet sur l’éta¬
blissement des foires (14 août 1793), LXXII,
141; — Réclame le rapport sur les loteries (9
sept.), LXXIII, 598; — Demande que les mé¬
decins militaires s’appellent officiers de santé
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(18 frim. II), LXXXI, 128, 285; — Motion sur
line demande de secours de l’hospice de Fel
letin (12 niv.), LXXXII, 550.

Baraton, chef de la lre légion du distr. de Tou¬
lon. — Décret lui accordant 1 000 1. à titre

d’acompte (1er frim. II), LXXIX, 587.

Barba, command1 par intérim de Bitche. — Dé¬
tails sur l’attaque par les Prussiens dans la
nuit du 26 au 27 brumaire (14 niv. II) ,

LXXXII, 632.

Barbaroux, dép. des Bouches-du-Rhône. — Est
remplacé par Bernard (20 août 1793), LXXII,
473; — Rien n’est changé au décret du 28 juillet
le déclarant traître à la Patrie (3 oct.), LXXV,
521; — Le repr. Laplanche envoie une somme
qui lui a été soustraite (17 frim. II), LXXXI,
64.

Barbentane, gal de brigade. — Succès sur les Es¬
pagnols dans la nuit du 18 au 19 août (1er sept.
1793), LXXIII, 288; — Remplacé par le gal Hu
reau à la tête de l’A. des Pyr.-Orient. (16 sept.) ,

LXXIV, 267.

Barbaste (L.-et-G.). — Applaudit au jugement
de Marie-Antoinette et des conspirateurs (24
brum. II), LXXIX, 202; — Dons patriotiques
annoncés par la Sté popul. (15 frim.), LXXX,
665.

Barbauchon, curé de Vert-le-Petit. — Renonce
aux fonctions sacerdotales (26 brum. II),
LXXIX, 328.

Barbault-Royer. — Discours à la Sté popul. de
Rochefort (19 frim. II), LXXXI, 188.

Barbaz, ex-chanoine. — Renonce à la prêtrise
(2 niv. II), LXXXII, 118.

Barbeau du Barran, dép. du Gers. — Adjoint au
C. des Finances (4 oct. 1793), LXXVI, 45; —
Membre du C. de S. Gle (13 oct.), 498; — En
mission dans le Calvados (5 brum. II) , LXXVII,
578; — Remplacé par Laplanche (7 brum.),
713; — Rapport sur la mise en accusation
d’Osselin (19 brum.), LXXVIII, 654; — Osselin
demande à être entendu par la Conv. (22
brum.), LXXIX, 66; — Donne lecture de
l’acte d’accusation contre Osselin (27 brum.),
368; — Rapport sur l’envoi au Trib. révol. de 6
prévenus de Commune-Affranchie (2 frim.),
630; — Rapport sur le décret relatif au cn Du
bosc (4 frim.), LXXX, 53; — Rapport sur la
mise en liberté des cns Lucas et Débonnaire,
du distr. de Gannat (24 frim.), LXXXI, 450.

Barbey. — Se plaint du décret du 5 sept, qui
force les Gardes-françaises, les gendarmes de
Lunéville et les grenadiers à cheval à se retirer
à 20 lieues des frontières (6 oct. 1793), LXXVI,
174.

Barbezieux. — Le distr. annonce que le fanatisme
est renversé (9 frim. II), LXXX, 342; — La
comm. félicite la Conv. (23 frim.), LXXXI, 417.

Barbier, du cant. de Soubise. — Renonce à une
rente viagère (29 frim. II), LXXXI, 675.

Barbier, député par la commune de Méréville.
Fait part des sentiments révol. de ses conci¬
toyens qui s’efforcent d’assurer les subsistan¬
ces de Paris. Dons patriotiques (11 niv. II),
LXXXII, 500.

Barbier, administrateur du distr. de Tarascon. —

Il sera provisoirement mis en état d’arrestation
(29 brum. II), LXXIX, 506.

Barbier, maire de Rigny-le-Ferron. — La Sté
popul. demande que la Conv. lui rende justice
(2 frim. II), LXXIX, 623.

Barbier, vicaire épiscopal de la Hte -Marne. —
Renonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI,
417.

Barbier, ex-chanoine de Saint-Montain, à La
Fère — Renonce à la prêtrise (1er niv. II),
LXXXII, 102.

Barbillat. — Est maintenu dans ses fonctions (24
août 1793), LXXII, 702.

Barbonne (Marne). — La Sté popul. demande
le rapport du décret qui accorde une indem¬
nité aux ci-dev* employés aux aides. Regrette
la mort de Marat (20 sept. 1793), LXXIV, 523;
— Don patriotique (30 frim. II), LXXXII, 44.

Barbot, notable de Poitiers. — Nommé commis¬
saire national (15 sept. 1793), LXXIV, 218.

Barcel, curé de Saint-Martin-de-Bergues. — Re¬
nonce à son traitement (24 frim. II), LXXXI,
426.

Barcelonnette (B. -Alpes). — Les envoyés des
ass. primaires s’indignent de la conduite des
autorités rebelles et proclament leur attache¬
ment à la Républ. (1er sept. 1793), LXXIII, 283;
— Le gaI Sarret annonce la défaite des Pié
montais (11 frim. II), LXXX, 480.

Bardet, curé de Lansargues. — Renonce à la
prêtrise (19 frim. II), LXXXI, 253.

Bardin, curé de Flaix. — Renonce à la prêtrise
(16 frim. II), LXXXI, 41.

Bardin (Antoine). — Don patriotique (3 niv. Il),
LXXXII, 199.

Bardin, sans-culotte de Paris. — Fait remettre
3 400 1. données par Pardieu, détenu comme
suspect (11 niv. II), LXXXII, 509; — Décret
portant que la somme sera renvoyée au cn Bar¬
din, 509.

Bardon (J.-B.), ci-dev* curé de Ciré. — Renonce
à la prêtrise (29 brum. II), LXXIX, 484; — En¬
voie ses lettres de prêtrise (4 frim.) , LXXX, 47.

Bardou (J.-B.). — Il n’y a pas lieu à délibérer
sur un arrêté du trib. criminel des Basses-Py¬
rénées relatif à un jugement en sa faveur (2
niv. II), LXXXII, 140.

Barème, armateur du corsaire le Sans-Pareil. —
Rapport sur sa pétition (18 sept. 1793), LXXIV,
355.

Barère, dép. des Htes -Pyrénées. — Rapport sur
la dissolution des forces départementales (12
août 1793), LXXII, 92; — Situation de l’A. du
Nord, 99; — Lettre du M. des Affaires étran¬
gères signalant une violation du droit des gens
par le gouvern* de Milan, 99; — Les Isles du
Vent sont républicaines, 100; — Mission des
délégués des ass. primaires. Projet d’adresse
aux Français (14 août), 156; — Rapport sur les
mesures pour affamer Paris (15 août), 216; —
Envoi de 2 repr. en Seine-et-Oise pour re¬
chercher les causes de la disette, 217; — Lettre
de démission de Garat, 218; — Le 11e bon de
Seine-et-Oise, servant en Vendée, veut se re¬
tirer, 218; — Le roi d’Espagne confisque les
biens des Français dans ce pays, moyens pour

3
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les indemniser (16 août), 249; — Rapport sur
la levée en masse (16 août), 261; — Propose
l’envoi de Reubell et Merlin (de Thionville)
pour conduire l’A. de Mayence en Vendée (17
août), 332; — Bravoure du repr. Merlin, 334;
— Envoi de repr. dans le Jura, 336; — Lettre
du M. des Finances, 337; — Rapport sur les
affaires de Lyon (18 août), 390; — Et sur
l’exécution du décret de levée en masse (20
août), 487, 489, 510, 512, 513, 514; — Mouve¬
ments contre-révol. à Lyon et Montbrison (21
août), 546; — Nouveau rapport sur la levée en
masse (23 août), 674; — Et sur les subsistances
(25 août), LXXIII, 19; — Et sur les manœuvres
contre-révol. à Brest, 20; — Et sur les secours
à envoyer dans le Mont-Blanc, 22; — Secours
pour les cultivateurs dont les moissons ont été
enlevées par l’ennemi (27 août), 96; — Nou¬
velles des armées (27 août), 104; — Rapport
sur la tenue des officiers (29 août), 172; — Et
sur le classement des résines et brais dans les
denrées de lre nécessité, 172; — Et sur les four¬
nitures de sel aux Suisses, 172; — Succès en
Vendée, 173; — Envoi de repr. à l’A. des Pyr.
Orient., en Seine-Infre et à l’A. du Rhin, 173;
— Nouvelles des armées, 174; — Trait de ci¬
visme du repr. Reverchon, 175; — Fait excepter
le départ, de l’Eure des réquisitions de grains
pour Paris (31 août), 241; — Envoi des repr.
Couthon et Maignet pour interroger Allier (1er
sept.), 298; — Exécution des arrêtés du départ.
de Seine-et-Oise sur une contrib. civique pour
équiper les volontaires, 299; — Lettres de Dun¬
kerque sur les dispositions de l’ennemi, 299; —
Les dépêches reçues par le C. de S.P. ne si¬
gnalent pas la reprise de Toulon (2 sept.), 332;
— Envoi de repr. à Poitiers pour rétablir l’or¬
dre, 335; — Rapport sur les troubles du distr.
de Riom. Rappel des repr.; bonnes nouvelles
de l’A. des Alpes; fermeture du théâtre de la
Nation; les acteurs et l’auteur de Paméla sont
arrêtés (3 sept.), 360; — Rapport sur l’expul¬
sion de Paris des militaires destitués ou sus¬

pendus (5 sept.), 424; — Nouvelles de Lyon,
Marseille, Clermont-Ferrand et des Pyr.
Orient. (6 sept.), 464; — Propose d’adjoindre 3
membres au C. de S. P., 467; — Projet d’adresse
aux hab. du Midi, 467; — Lettres de repr. re¬
latives à Toulon (7 sept.), 498; — Les cns de
Hte -Loire et du Puy-de-Dôme marchent sur
Lyon, 502; — Le fils du M. de la Guerre espa¬
gnol est fait prisonnier, 503; — Envoi de repr.
en Charente-Infre (9 sept.), 600; — Et à l’A. du
Nord, 601; — Rapport sur la tenue des séances
des sectns de Paris, 601; — Lettre de la Sté
popul. de Cette, 601; — Les repr. à l’A. du Nord
ont envoyé 167 livres d’or et d’argent à la
Monnaie, 603; — Lettres arrivées au C. de S. P.
(11 sept.), 676, 681, 684, 687, 688; — Projet de
décret supprimant les droits d’octroi et d’en¬
trée dans les colonies (11 sept.), 689; — Projet
sur la sortie des denrées par des navires neu¬
tres, 690; — Et sur l’envoi d’agents des minis¬
tres près des armées et des départ4 s, 691; —
Prorogation des pouvoirs du C. de S. P., 691;
— Condamnation à mort de Thimen et Bon¬

nier (11 sept.), 709; — Lettre du départ4 des
Alpes-Maritimes (13 sept.), LXXIV, 59; —
Lecture du Bin de l’armée devant Lyon, 60; —
Et d’une lettre du command4 de Dunkerque,
60; — Lettres reçues par le C. de S. P. (15
sept.), 213; — Bruit d’un complot pour sou¬

lever Strasbourg (15 sept.), 229; — Secours
pour les réfugiés mayençais, 230; — Approba¬
tion d’un arrêté des repr. à Poitiers, 231; —
Propose d’envoyer le repr. Laurent à l’A. du
Nord, 231; — Projet relatif au renouvellement
des autorités, 231; — Organisât, de l’instr. pu¬
blique, 238; — Echecs à Bouchain et Cambrai
(17 sept.), 314; — Envoi du repr. Garnier (de
Saintes) dans la Manche, 314; — Rapport sur
le rappel des repr. Levasseur et Bentabole (20
sept.), 539; — Et sur l’interdiction d’enrôler les
nouvelles recrues dans les troupes de ligne,
539; — Nouvelles des armées, 539; — Projet de
modifier le décret du 15 sept, sur la conduite
à tenir par les généraux en pays ennemi (20
sept.), 549; — Adresse des Brestois (21 sept.),
594; — Projet d’acte de navigation, 596; — Rap¬
port sur l’envoi du repr. Garnier dans le distr.
de Tonnerre (21 sept.), 603; — Et sur la récla¬
mation du 4e bon de la Dordogne, 603; — Et
sur le civisme du 1er bon des Deux-Sèvres,
603; — Appuie une proposition de Jeanbon
Saint André sur la marine, 604; — Réponse
aux accusations de Briez contre le C. de S. P.

(25 sept.), LXXV, 129; — Rapport sur l’acca¬
parement, 135; — Et sur une pétition de Dun¬
kerque (25 sept.), 136; — Et sur les secours
aux cns forcés de quitter Lyon, 140; — Et sur
les pouvoirs du repr. Garnier, 142; — Nouvelles
des armées, 142; — Envoi de repr. dans l’Aisne
(26 sept.), 169; — Nouvelles des départ48 (27
sept.), 248; — Mesures pour renforcer le fort
de Montmélian, 251; — Mise à la disposition
du M. de la Guerre des nouveaux requis, 252;
— Envoi du repr. Prost dans le Jura, 252;
— Lettres du repr. Couthon (1er oct.), 417; —
Rapports sur les moyens de terminer la guerre
de Vendée, 420; — Rapports sur l’envoi des
repr., sur des nominations aux C. militaire et
des Finances, sur la réquisition des bateaux
marchands, sur les bois pour la marine et le
flottage (4 oct.), LXXVI, 45; — Nouvelles des
armées, 47; — Lettre de Javogues; secours aux
distr. de Montbrison et Roanne (5 oct.), 128; —
Membres présentés pour les C. de l’Examen
des marchés, des Inspecteurs de la salle et
d’instruction publique (6 oct.), 171; — Nou¬
velles des armées, 173; — Exceptions à la loi
du 5 sept, pour ceux qui servaient dans les
Gardes françaises, les grenadiers à cheval et la
gendarmerie de Lunéville, 174; — Vaisseaux à
décharger en vertu du décret du 2 sept., 175; —
Rapport sur les troubles de Beauvais (8 oct.),
246; — Et sur les réclamations des canonniers
de l’A. du Nord, 247; — Et sur la suppression
du bureau des consulats, 247; — Nouvelles des
armées (9 oct.), 281; — Mesures contre les
Anglais, 286, 287; — Exceptions à la levée
en masse 288; — Rapport sur la désertion
des 12e et 13° bons de Seine-et-Oise, 289; —
Rappel des repr. Charbonnier et Escudier
(11 oct.), 372; — Nouvelles des armées devant
Lyon et Toulon, 372; — Mesures contre Lyon
(12 oct.), 458; — Dépêches reçues au C. de
S. P. (13 oct.), 498; — Propose de remplacer
le repr. Legendre (de la Nièvre) par Noël
Pointe (15 oct.), 602; — Mesures contre les
étrangers (16 oct.), 642; — Détention à l’Abbaye
de 3 espions autrichiens, 644; — La literie des
maisons d’émigrés servira aux armées, 645; —
Mission de Levasseur à Beauvais, 646; — Rap¬
port sur Gauthier et Dubois-Crancé (19 oct.),
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LXXVII, 26; — Et sur la vente des biens des
rebelles lyonnais, 28; — Envoi de repr. à
l’A. des Ardennes, 29; — Nouvelles de l’A.
du Rhin, 29; — Et de Lyon (22 oct.), 422; —
Rapport sur les villes rebelles, 422; — Et sur
la démolition de celles qui n’ont pas résisté,
422; — Et sur le séquestre des biens des
rebelles de Toulon, 423; — Et sur l’interdiction
de fabriquer du papier avec des formes portant
les signes de la royauté, 427 ; — Et sur la
création d’une Commission des subsistances,
427; — Envoi de Chateauneuf-Randon dans
la Lozère, l’Ardèche, etc., 429; — Et de
Saint Just et Lebas à l’A. du Rhin, 429; —
Succès en Vendée (23 oct.), 450; — Rapport
du décret créant la commission pour juger
les générx Ronsin et Rossignol, 453; — Et de
celle qui devait examiner les comptes des sub¬
sistances en 1789 et 1790, 453; — Lettres des
repr. à Bordeaux (23 oct.), 460; — Propose des
membres pour plusieurs Comités, 462; — Suc¬
cès de l’A. du Nord (24 oct.), 490; — Parle
sur le nouveau calendrier (24 oct.), 508; —
Et sur le Code civil (5 brum. II), 570; —
Composition de la Commission des subsistan¬
ces, 57; — Sur l’intitulé des actes adminis¬
tratifs, 578; — Envoi du repr. Dubarran dans
le Calvados, 578; — Propose de surseoir à
l’élection des municip., 578; — Lettre de Brest
(5 brum.), 585; — Moyens d’accélérer les juge¬
ments du Trib. révol. (8 brum.), LXXVIII, 23;
— Pouvoirs des repr. dans les départ1 s, 25;
— Envoi de repr. à l’A. devant Toulon, 26;
— Rappel de plusieurs repr., 26; — Maintien de
la Commission révol. de Lyon (9 brum.), 52;
— Rappel des repr. Esnue-Lavallée, Letour
neur et Thirion, 53; — Lettre du gaI Doppet
(10 brum.) , 73; — Projet de complément au
maximum des denrées (11 brum.), 142; —
Peines contre les villes complices des rebelles,
145; — Civisme des frères Jean (13 brum.),
203; — Nomination des généraux en chef des
A. des Pyr.-Orient., d’Italie et des Alpes (13
brum.), 223; — Envoi et rappel de plusieurs
repr., 223; — Déchargement des bateaux mar¬
chands, 225; — Interdiction de recevoir des
déserteurs, 225; — Demande des repr. en Seine
Infre, 226; — Composition du C. des Décrets,
228; — Lettres de Coulomb, Sané et Durré (13
brum.), 237; — Rappel du repr. Taillefer, 239;
— Nouvelles des A. de l’Ouest et du Rhin

(14 brum.), 271; — Pouvoirs du repr. Faure
dans la Meurthe, 277; — Maintien du repr.
Ingrand en Vendée, 279; — Rappel des repr.
surveillant la vente du mobilier de la Liste

civile et des émigrés, 279; — Situation des
rebelles de Vendée (15 brum.), 400; — Pétition
de la comm. de Mennecy (16 brum.), 466; —
Assistera à la fête de Marat et Lepeletier dans
la sectn des Gravilliers (18 brum.), 592; —
Peines contre ceux qui s’opposent aux réqui¬
sitions pour fabriquer des armes, 598; —
Contestations sur les prises des corsaires (18
brum.), 600; — Pouvoirs des repr. à Ville
Affranchie (20 brum.), 701; — Succès en
Vendée, 708; — Nouvelles de Bayonne, 709; —
Envoi du repr. Paganel dans le Lot (21 brum.),
LXXIX, 38; — Rappel du gal Jourdan, 38; —
Rapport du décret du 20 brum. sur l’obligation
d’entendre les députés mis en arrestation (22
brum.), 101; — Renouvellement du C. de S. P.
(22 brum.), 110; — Nouvelles de Vendée, 110;

— Appuie la réhabilitation du chevalier de
la Barre, 113; — Propose d’élever un monu¬
ment à la place où mourut Calas (25 brum.),
282; — Découverte d’un complot à Givet, 283;
Troubles à Gand et Anvers, 283; — Rapport sur
le sursis au décret qui destitue les régisseurs
des convois militaires, 285; — Rapport sur la
circulation des grains, 286; — Et sur les états
de navigation à fournir par les ministres à la
Commission des subsistances, 287; — Et sur la
réintégration du C. révol. de Tours, 287; — Et
sur le rappel du repr. Guimberteau, 287; —
Fait approuver l’arrêté du repr. Boisset sur le
transfert à Nyons du trib. du Buis, 288; —
Demande l’envoi en Suisse du rapport de
Robespierre sur la situation de la Républ. (27
brum.), 386; — Parle sur la légende des nou¬
velles monnaies (28 brum.), 448; — Rapport sur
l’affaire Legofî, etc. (2 frim.), 653; — Envoi de
divers repr. aux armées, 653; — Rapport sur les
secours à fournir à Hendaye, 654; — Et sur la
démolition des murs et châteaux autour d’Avi¬

gnon, 654; — Envoi de literie aux armées, 655;
— Nouveaux membres pour divers Comités,
655; — Lettres du gal Hoche, du repr. Sali
ceti et du gal Chalbos, 655; — Le C. de
S.P. retarde la discussion du projet sur le
gouvern1 révol., 658; — Parle sur l’organisation
d’un gouvernr provisoire (3 frim.), 711; —
Nouvelles de la Vendée et de l’A du Rhin (4
frim.), LXXX, 70. — Plan de campagne des
armées; les repr. en mission se conformeront
aux arrêtés du C. de S. P. (5 frim.), 115; —
Id. (5 frim.), 133; — Organisation d’un gouvern1
provisoire (9 frim.), 360, 361, 365, 367; — Envoi
du repr. Gouly dans l’Ain (14 frim.), 626; —
Fonds pour la Commission des subsistances
jusqu’au 1er germinal, 626; — 100 millions mis
à la disposition du Cons. exécutif seront
employés par cette Commission 626; — Affaire
des cns Lebreton et Dumousseaux, 626; — Accu¬
sations contre Lacombe-Saint-Michel, 627; —
Réquisition des imprimeries pour les travaux
de la Conv. et les livres de classe, 628; —
Secours aux hab. de Granville, 628; — Intitulé
des arrêtés des autorités constituées, 629; —
Modifications au décret sur les douanes, 629;
— Parle sur le gouvern* révol. (14 frim.), 636;
— Et sur l’annulation d’un arrêté du Conseil

gal de Paris, 639, 650, 651, 652; — Neuf membres
sont adjoints au C. de surveillance des sub¬
sistances militaires (15 frim.), 690; Création
d’un comité central des subsistances dans

l’Yonne (15 frim.), 701; — Mesures pour
rassurer les c"11 sur les idées religieuses (15
frim.), 711; — Projet tendant à employer à la
réfection des routes les soldats qui manquent
d’armes (16 frim.), LXXXI, 29; — Rapport sur
l’arrêté du départ, de la Hte-Saône retenant le
cn Humbert, 30; — Nouvelles des armées, 30, 34,
35, 44; — Additif au § 3 du décret sur la liberté
des cultes (18 frim.), 120; — Mesures pour
fournir des souliers aux soldats, 121; —
Inexécution de marchés passés avec l’administ"
des armes, 122; — Pétition du distr. de Roanne,
123; — Envoi des repr. Meaulle et Noël Pointe
dans la Manche, 123; — Et du repr. Hentz dans
le Nord, 124; — Extension à la Vendée des pou¬
voirs de Lequinio et Laignelot, 124; — Le repr.
Bouret remplace Méaulle dans la Manche,
(19 frim.), 226; — Opérations en Vendée (19
frim.), 249; — Insertion au Bin du décret éta
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blissant le gouvern* révol., 251; — Complot
pour aider les Toulonnais et discréditer la
Conv., 251; — Nomination des commissaires
qui doivent accompagner l’armée révol. à
Lyon (22 frim.) , 357 ; — Peines contre les mili¬
taires n’ayant pas rejoint leur poste au 1er
nivôse, 359; — Envoi du repr. Chaudron-Rous
sau dans le Cantal et le Lot, 360; — Maintien
de Pflieger à l’A. des Ardennes et envoi de
Beauchamp à l’A. des Pyr. -Orient., 361; —
Rapport sur les troubles de Marseille, 361; —
Prorogation des pouvoirs du C. de S. P., 367 ; —
Nouvelles de Vendée (25 frim.), 490, 511; —
Envoi des repr. Lefiot et Legendre dans le
Cher et la Nièvre (27 frim.), 577; — Fin des
troubles dans le Midi et adresse aux hab. et
aux armées (27 frim.), 580, 585; — Améliora¬
tions nécessaires dans les prisons (28 frim.),
624; — Extension des pouvoirs du repr. Gouly
en Saône-et-Loire, 624; — Annulation des
passeports tombés aux mains des rebelles, 626;
— Conspiration découverte à Lille (28 frim.),
640; — Insubordination des 10e et 11e bons de
Paris (29 frim.), 707; — Destination du don du
cn Vallet (2 niv.), LXXXII, 130; — Retrait des
armes dans les communes rebelles (2 niv.), 164;
— Exécution des traités entre Gênes et la
France, 165; — Nomination du gal Dumas à
la tête de l’A. des Alpes, 166; — Envoi de repr.
aux A. des Pyr. -Orient, et des Alpes; rappel
de Cassanyes, 166; — Dons en dépôt dans les
sectnB de Paris, 168; — Don du cn Montenoise,
169; — Rapport sur la prise de Toulon (4 niv.),
259; — Id. (4 niv.), 263; — Trait héroïque du
cap® Fruler, 268; — Détails sur la prise de
Toulon et les opérations près d’Angers (5 niv.) ,

297; — Nomination des membres de la Com¬
mission des Lois, 298, 299; — Envoi du repr.
Bo dans l’Aube et la Marne, 299; — Demande
que les étrangers soient exclus de la représen¬
tation natlc, 303; — Le buste de Brutus, placé
dans la salle de la Conv., sera reproduit par
la manufact. de Sèvres (5 niv.), 309; — Rapport
sur la mise en liberté des personnes suspectes
(6 niv.), 364; — Id. (6 niv.), 371; — Demande
le rétablissement de l’art. 5 du décret du 27

brum. relatif aux relations de la Républ. avec
l’étranger, 371; — Liste des cns qui se sont
distingués à Toulon, 373; — Nouvelles des A.
de l’Ouest (8 niv.), 429; — Demande qu’une
gravure de l’action de Barra soit placée dans
toutes les écoles primaires, 429; — Rapport
sur les trahisons à l’A. des Pyr.-Orient. (8
niv.), 434, 437; — Et sur les succès des A. du
Rhin et de la Moselle, et sur la belle conduite
de la garnison de Landau (12 niv.), 553; —
Situation de la flotte en Méditerranée, cons¬
tructions navales à Toulon (14 niv.), 612; —
Nouvelles reçues par le C. de S. P. (14 niv.) ,

620; — Nomination du cn Aigoin comme
commissaire nat. à la Trésorerie, 622.

Barère (Hector) , agent du Conseil exécut. à
Lorient. — Annonce la renonciation faite par
l’équipage du vaisseau Le Patriote de sa part
de prises (7 niv. II), LXXXII, 381; — Renvoi
au C. d’instruction publique, 381.

Baret, de Manosque. — Annonce que les Hautes
et Basses -Alpes seront bientôt à la hauteur de
la Révol., qu’un grand nombre de contre révol.
sont arrêtés, dont Vallier de la Pérouze et le
fils de Brunet. Demande que l’on régénère les

administrât. (18 frim. II), LXXXI, 103; —
Renvoi au C. des marchés, 103.

Baréty, dép. des H‘®£-Alpes. — Lettre à ses
commettants (3 oct. 1793), LXXV, 704.

Baril, curé de Saint-Nazaire. — Renonce à la
prêtrise (29 brum. II), LXXIX, 485; Envoie sa
profession de foi républ. (4 frim.), LXXX, 47.

Barjols (Var) (Distr. de). — Accepte la Consti¬
tution (29 août 1793), LXXIII, 153; — P.V. des
ass. primaires des cant. de Ginasservis et St
Julien-le-Montagnier (7 sept.), 476; — Renvoi
à la Comm°n des Six, 476; — Félicite du 31
mai et souhaite la destruction de Toulon

(13 brum. II), LXXVIII, 236; — Vente des
biens d’émigrés. A cause du retard de la récep¬
tion de la loi du 3 juin, demande que les
assignats démonétisés soient acceptés jusqu’au
1er germ. pour le paiement des biens nat. (30
frim.), LXXXII, 4.

(Sté popul. de). — Félicite la Conv. (6
frim. II), LXXX, 177, 201.

Barletti, secrétaire de la Comm°n d’instruction
publique. — Hommage de nouveaux procédés
typographiques (16 frim. II), LXXXI, 36.

Barmond (Indre). — Don patriotique. Demande
des fêtes nationales (13 niv. II), LXXXII, 572.

Barnave, ex-député. — Le M. de la justice an¬
nonce qu’il vient d’être transféré des prisons
de Grenoble à l’Abbaye à Paris (20 brum. II),
LXXIX, 508.

Barnenthal (Gorges de). — Les repr. à l’A. du
Rhin annoncent qu’elles sont gardées par 3 000
républ. (21 août 1793), LXXII, 640.

Barneville, commissaire des Guerres. — Rapport
par C. Desmoulins sur son affaire au sujet de
l’évacuation de Namur (3 oct. 1793), LXXV,
510; renvoi au C. de S.P., 510.

Baron, administr. du départ, du Finistère. —
Renvoi au C. de S. G. des pièces cherchant à le
justifier. S’est opposé aux arrêtés fédéralistes.
Restera à Paris sans garde jusqu’au rapport
(21 brum. II), LXXIX, 35.

Baron, chef du 2e b°" de Charente-Inf. — Dépose
les titres qui constatent l’ancienneté de ses
services (23 brum. II), LXXIX, 146.

Baron (Nicolas), vicaire épiscopal de l’Aisne. —
Renonce aux fonctions sacerdotales (26 brum.
II), LXXIX, 328; renvoi au C. d’instruction
publique, 328.

Baron (Fr.), curé d’Houdreville. — Remet ses
lettres de prêtrise (4 frim. II), LXXX, 69.

Baron (Oise) . — La Sté popul. annonce le départ
de 41 requis (12 oct. 1793), LXXVI, 427.

Barra (Joseph). — Le M. de la Guerre recom¬
mande sa mère à la Nation (25 frim. II),
LXXXI, 490; — Décret accordant une pension
de 1000 1. à sa mère, 490; — Décret lui décer¬
nant les honneurs du Panthéon et ordonnant

qu’une gravure rappelant son héroïsme soit
placée dans toutes les écoles primaires (8 nov.),
LXXXII, 429; — Epitaphe composée par le cn
Moline (11 niv.) , 514.

Barra (Vve), sa mère. — Demande des nouvelles
des deux autres fils qu’elle a sous les drapeaux
et recommande leur avancement (15 niv. II),
LXXXII, 696; renvoi au C. de la guerre, 696.
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Barran (Gers) . — Accepte la Constitution (9 sept.
1793), LXXIII, 602.

Barrand ou Barraud, ci-dev4 vicaire épiscopal.
— Renonce à son titre de prêtre et dépose ses
lettres (30 brum. II), LXXIX, 540.

Barras, dép. du Var. — Annonce la rébellion de
Toulon (21 août 1793), LXXII, 556; — Décret
approuvant sa conduite (7 sept.), LXXIII, 498;
— Enverra les pièces relatives à la conduite
du gaI Brunet, 498; — Arrêté relatif au repr.
Despinassy (11 sept.), 683; — Détails sur la
trahison de l’amiral Trogoff (23 sept.), LXXV,
13; — Sa réponse aux amiraux anglais, 14; —
Le départ4 du Var et l’A. d’Italie acceptent la
Constitution (26 sept.), 173; — Arrestation
du repr. Antiboul (30 sept.), 352; — Mesures
prises dans le Var. L’A. d’Italie demande des
secours (20 oct.), LXXVII, 321; — Membre
du C. de Marine (23 oct.), 462; — Envoyé à
l’A. contre Toulon (8 brum. II), LXXVIII, 26;
— Situation du Midi (19 brum.), 643; — Me¬
sures prises dans le Var (8 frim.), LXXX, 286;
— Fête décadaire à Marseille. Envoi d’objets
du distr. de St-Maximin (19 frim.), LXXXI,
190; — Sa proclamation du 14 frim. (22 frim.),
337; — Décret confirmant son arrêté mettant
Marseille en état de siège (22 frim.), 361; —
Son éloge par les autorités de St-Maximin (23
frim.) , 391 ; — Relate les faits précédant la prise
de Toulon (4 niv.), LXXXII, 261; — Détails
sur cette prise (7 niv.), 401; — Situation à
Toulon (14 niv.), 620.

Barré, agent nat. du distr. de Châteaurenault. —
Envoie quatre décorations militaires (11 niv.
II), LXXXII, 525.

Barré, notable à Poitiers. — Est destitué (15 sept.
1793), LXXIV, 217.

Barreau, curé de Soubise. — Profession de foi
républ. (4 frim. II), LXXX, 47.

Barré-Manéguen, proc. syndic du Morbihan. —
Rappelle qu’il a fait passer les lettres de prê¬
trise de Lequinio, frère du député, et envoie
une étoile en émail (22 frim. II) , LXXXI, 374.

Barrère, envoyé à l’A. du Rhin pour justifier
l’adm011 de la Côte-d’Or. — Décret le mettant

en liberté. Rapport sera fait sur la pétition de
Dijon demandant son élargissement (5 niv. II),
LXXXII, 281.

Barrés, garçon de bureau. — Don patriotique
(5 oct. 1793), LXXVI, 129.

Barrey, prêtre de Pontarlier. — Abjure la prê¬
trise (13 frim. II), LXXX, 540.

Barrière, curé de Montesson. — Pétition en fa¬
veur de la cne Lambert (21 août 1793), LXXII,
565.

Barrot, dép. de la Lozère. — Membre du Comité
de législation (30 août 1793), LXXIII, 210.

Barry, — La Sté popul. de Tonnerre réclame
son arrestation (23 oct. 1793), LXXVII, 463.

Barry (Jeanne Bécu, comtesse du). — Clauzel
demande que ses biens soient confisqués (12
brum. II), LXXVIII, 170; ordre du jour motivé.

Barseras (Fr.). — Remet une médaille d’argent
(9 frim. II), LXXX, 354.

Barthe, évêque du Gers. — Son arrivée à Paris
(13 août 1793), LXXII, 112; — Exclu de la Sté

popul. de Toulouse pour fédéralisme (29 sept.),
LXXV, 332; — Destitué par le repr. Darti
goeyte (5 oct.), LXXVI, 65.

Barthe, command* à Monthyon. — Don patrio¬
tique (25 août 1793), LXXIII, 26.

Barthélemy. — Sera jugé par le Trib. révol. (5
niv. II), LXXXII, 299.

Barthélemy (Famille). — La mère est imposée
à 7 000 1., le fils aîné à 3 500 1., le cadet à
7 000 et le puiné à 10 000 (10 frim. II), LXXX,
380.

Barthélemy, ex-curé de Saint-Clément. — Re¬
nonce à la prêtrise (29 brum. II), LXXIX, 485.

Barthélemy. — L’arrêté du C. de S.P. l’autori¬

sant à fabriquer des poudres et salpêtres aura
sa pleine exécution (21 oct. 1793), LXXVII, 364.

Barthelet, (Cne). — Demande la liberté de son
mari employé dans l’administration des assi¬
gnats (3 frim. II), LXXIX, 691.

Barthiès, administr. du distr. de Lacaune. —
Offre de donner l’exemple en s’engageant
comme volontaire (4 brum. II), LXXVII, 515;
— Le départ4 du Tarn l’invite à rester à son
poste, 516.

Bartoreil, de Dax. — Décret le mettant en arres¬
tation à Mont-de-Marsan et ordonnant une

enquête sur sa conduite (20 août 1793), LXXII,
486.

Barville (Loiret). — Invite la Conv. à rester à
son poste (15 oct. 1793), LXXVI, 571.

Bary, curé de Saint-Denis, de Montpellier. —
Renonce à la prêtrise (19 frim. II) , LXXXI, 191.

Basiège (distr. de Villefranche) . — La Sté popul.
demande d’engager à suivre l’exemple de celle
de Franciade, et voudrait un local pour ses
séances (8 niv. II), LXXXII, 440.

Basin (Pierre), de Fiefs. — Don patriotique (8
brum. II), LXXVIII, 27.

Basin. — La Conv. demande l’examen de sa

conduite (12 niv. II), LXXXII, 550.

Basire, dép. de la Côte-d’Or. — En mission dans
le Jura (17 août 1793), LXXII, 336; — De¬
mande que les ministres soient nommés à
haute voix (19 août), 444; — Et que le C. de
S.P. présente un rapport sur la situation du
pays (28 août), LXXIII, 127; — Appuie la pro¬
position de mettre le gal Ferrand en arrestation
chez lui (30 août), 221; — Propose de décréter
que les imprimeurs de Paris sont requis pour
le service public (2 sept.), 335; — Demande
l’envoi aux départ48 du décret qui déclare la
France en révol. (5 sept.), 414; — Parle sur
les troubles de Paris, 415; — Et sur le projet
d’arrêter tous les contre-révol., 417, 418; —
S’oppose aux poursuites contre le M. de la
Marine (9 sept.), 575; — Membre du C. de
S. G. (11 sept.), 704; — Parle sur l’instruction
publique (16 sept.), LXXIV, 269; — Et sur le
rapport du décret du 9 sept. 1793 relatif à la
tenue des ass. de sections de Paris (17 sept.),
311; — Appuie la proposition de Robespierre
déclarant que le C. de S. P. a la confiance de
la Conv. (25 sept.), LXXV, 135; — Rapport
sur la conspiration de Bretagne (4 oct.),
LXXVI, 37; — Membre de la CommOD statuant
sur les pertes des cns en Belgique (5 oct.), 123;
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—Mesures contre les étrangers (16 oct.), 644;
— Secrétaire de la Conv. (22 oct.), LXXVII,
430; — Parle sur le nouveau calendrier (24
oct.), 508; — Fait excepter de la détention les
f” des cns des U.S.A. (5 brum. II), 567; — Parle
sur le projet d’interdire les clubs de femmes
(9 brum.), LXXVIII, 51; — Membre du C.
d’instruction publique (11 brum.), 146; —
Motion sur les communes qui demandent à
changer de nom (16 brum.), 479; — S’oppose à
l’arrestation de Lecointe-Puyraveau (17 brum.) ,

547, 548; — Et à la proposition d’obliger les
cns à déclarer leur fortune en 1789 (20 brum.),
703; — Parle sur le projet de décréter que les
députés seront entendus avant d’être décrétés
d’accusation (20 brum.), 705, 706; — Propose
d’obliger les cns à se tutoyer (21 brum.),
LXXIX, 41; — Et de décréter que la Sté des
Jacobins a bien mérité de la Patrie (23 brum.),
150, 152; — Décret qui approuve son arres¬
tation (28 brum.), 449; — Sa déclaration (28
brum.), 469; — Retrait des pièces qui sont
entre ses mains comme secrétaire de la Conv.

(1er frim.), 583; — Lecointre demande un rap¬
port sur la conspiration qu’il a dénoncée (29
frim.), LXXXI, 719.

Basoche du Palais. — Adresse des anciens mem¬

bres pour engager la Conv. à rester à son
poste (21 brum. Il), LXXIX, 41.

Bassal, dép. de Seine-et-Oise. — Esprit public
dans le Jura (27 sept. 1793), LXXV, 249, 251;
— Membre du C. des Secours publics (23 oct.),
LXXVII, 462; — A assisté à la fête de la
Raison à Besançon (19 frim. Il), LXXXI, 205;
— Observations sur ceux qui se sont distingués
à Toulon (6 niv.), LXXXII, 373; — Assistera
à la fête de la Raison à Draveil (8 niv.), 426.

Basse (Vre) . — Don patriotique (9 niv. II) ,

LXXXII, 452.

Basse, vicaire épiscopal du Gard. — Annonce son
mariage avec Victoire Duchêne (21 brum. II),
LXXIX, 1.

Bassedat, envoyé par le départ ‘ des Landes. —
Présente une pétition en faveur de l’administr.
(20 août 1793), LXXII, 508; — Demande
l’approbation d’un arrêté (21 août), 564.

Bassée (La) (Nord). — La Sté popul. applaudit
au châtiment des conspirateurs (28 brum. II),
LXXIX, 463.

Basset, aumônier de l’hôpital Saint-Eloi, de
Montpellier. — Renonce à la prêtrise (19
frim. II), LXXXI, 191.

Basset, adjud‘ de la place de Monaco. — Son
éloge par la Sté popul. A aidé à arrêter le
traître Géraudi (19 oct. 1793), LXXVII, 8.

Basset, maire de Dax. — Décret confirmant sa
destitution (20 août 1793), LXXII, 486.

Bastard (Louis -Joseph), juge au 1er arrond* de
Paris. — Offre à la patrie ses lettres de com¬
mission délivrées par le dernier tyran (18 frim.
II), LXXXI, 104.

Bastia (Corse). — Don patriotique par la Sté
popul. (18 sept. 1793), LXXIV, 341; — Envoi
de commissaires près du repr. à Calvi pour
lui signaler le dénuement des places de St
Florent et Bastia (6 brum. II), LXXVII, 663;
— Réponse aux accusations contre Lacombe
St-Michel, 664; — La Conv. renouvelle sa
confiance au repr. (14 frim.), LXXX, 627.

Bastide-Beauvoir (Hte-Gar.). — La Sté popul.
adhère à la Constitution et au 31 mai (30 août
1793), LXXIII, 191.

Bastide-Clairence (B.-Pyr.). — La Sté popul.
félicite du décret sur le maximum (5 brum.
II), LXXVII, 603.

Bastien. — Abdique les fonctions sacerdotales
(24 brum. II), LXXIX, 208.

Bataille, ex-militaire. — Don de sa croix de
St-Louis (9 frim. II), LXXX, 352.

Bataille, secrétaire du distr. de Lacaune. — Of¬
fre de voler à la défense de la patrie pour don¬
ner le bon exemple (4 brum. II) , LXXVII,
515; — Le départ1 du Tarn l’invite à rester à
son poste, 516.

Bataille (Armand), député de Charly-sur-Mar
ne. — Sa réponse au Président de la Conv.
au moment où l’eau de la régénération fut
bue sur la place de la Bastille le 10 août 1793
(11 août 1793), LXXII, 36.

Bataves. — Les patriotes demandent à n’être
point compris dans la loi sur les étrangers
(18 oct. 1793), LXXVI, 691; — Renvoi au C.
de S. P., 691.

Bateaux. — Ceux qu’enlèvent les soldats pri¬
sonniers chez l’ennemi sont de bonne prise
au profit des capteurs (9 oct. 1793), LXXVI,
278.

Batïlly (Loiret) . — Invite la Conv. à rester à son
poste (15 oct. 1793), LXXVI, 572.

Batoufflet (J. -Fr.) et consorts. — Demandent
le rapport du décret du 24 sept. 1793, qui sus¬
pend toutes poursuites contre la c,e des Indes,
(21 oct. 1793), LXXVII, 367.

Battelier, dép. de la Marne. — Demande la
réimpression de la loi sur les poids et mesures
à cause des erreurs qu’elle contient (9 sept.
1793), LXXIII, 567; — Demande la peine de
10 ans de fer contre ceux qui donnent du blé
ou du seigle à leurs chevaux (16 sept.) ,

LXXIV, 251; — Membre du C. des Décrets
(13 brum. II), LXXVIII, 228.

Battigny (Meurthe). — Compte d’exploitation
de ses bois. Demande à être relevée des peines
que la maîtrise à prononcées contre elle (16 oct.
1793), LXXVI, 625; — Sursis et renvoi à la
Common des Domaines, 626.

Bau, de Saint-Clément. — Don patriotique (20
août 1793), LXXII, 491.

Baucher, ci-dev‘ vicaire épiscopal d’Evreux. —
Renonce aux fonctions sacerdotales (26 brum.
II), LXXIX, 328, 331.

Bauchin (?) (Somme). — Envoi d’argenterie et
des lettres de prêtrise du cn Laubé (4 frim.
II), LXXX, 69.

Baud, commis aux Affaires étrangères. — Pen¬
sion de 2 000 1. (22 oct. 1793), LXXVII, 401.

Baudement, sergent au 103“ d’infanterie. — Don
patriotique (8 sept. 1793), LXXIII, 514.

Baudin, de Versailles. — Don patriotique (29
frim. II), LXXXI, 716.

Baudin, aspirant de marine. — Ordre du jour sur
sa demande d’une conduite proportionnée à
son grade (15 frim. II), LXXX, 699.

Baudln, vicaire épiscopal de Paris. — Abjure la
prêtrise (21 brum. II), LXXIX, 10.
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Baudin (Philibert). — Fait remettre son brevet
et sa décoration (18 oct. 1793), LXXVI, 714.

Baudin, dép. des Ardennes. — Son rapport et son
projet de décret sur la propriété des auteurs
dramatiques (1er sept. 1793), LXXIII, 314.

Baudin, de Lyon. — Voulland l’accuse d’avoir été
membre du comité contre-révol. (2 sept. 1793),
LXXIII, 334; — Jullien (Drôme) déclare qu’il
l’a connu à Romans comme un bon patriote,
334; — Sur la motion de Gaston il sera conduit
au C. de S. G., 334.

Baudino, président du trib. du distr. du Donjon.
— Le maire de sa commune lui refuse un

certificat de résidence ce qui l’empêche de
toucher son traitement (16 sept. 1793), LXXIV,
254; — Renvoi au C. de Législation, 254; —
Rapport et décret (17 sept.), 298.

Baudot, dép. de Saône-et-Loire. — Envoyé à l’A.
des Pyr.-Orient. (29 août 1793), LXXIII, 173;
— Situation à Bordeaux (30 août), 228; —
Apaisera les troubles dans le distr. de Rieux
(3 sept.), 368; — Envoyé dans la Hte -Garonne
(20 sept.), LXXIV, 538; — Situation à Bor¬
deaux (24 sept.), LXXV, 66; — Epuration de
la municipalité de Bordeaux (29 sept.), 315;
— Situation des départ ts méridionaux (30
sept.) , 377 ; — Arrestation de 1 500 suspects
dans l’Ariège et la Hte-Garonne (14 oct.),
LXXVI, 554; — Les autorités de l’Ariège sont
patriotes (18 oct.), 692; — Civisme des Borde¬
lais (23 oct.), LXXVII, 460; — Mesures prises
à Bordeaux (5 brum. II), 561; — Vœu des
sections de Bordeaux (11 brum.) , LXXVIII,
122; — Le départ1 de la Gironde s’appellera
Bec d’Ambès (12 brum.), 180; — Les prévenus
de conspiration à Bordeaux et Lyon seront
jugés sur place, 181; — Rapport sur les me¬
sures à prendre à Bordeaux (12 brum.), 197;
— Appuie l’impression des pièces du procès
de Birotteau (13 brum.), 222; — Envoyé aux
A. du Rhin et de la Moselle (13 brum.), 224;
— Dépôt de décorations. Demande un rapport
sur les domaines royaux engagés (13 brum.),
238; — Don d’un Bordelais, 239; — Opérations
de l’A. du Rhin. Civisme des hab. de Stras¬

bourg (6 frim.), LXXX, 143; — La sectn des
Nations libres, à Bordeaux, applaudit à ses
mesures (13 frim.), 561; — Annonce de son
arrivée à l’A. de la Moselle (16 frim.), LXXXI,
31; — Mesures prises à Strasbourg et opéra¬
tions des armées, 32; — A pris part à la fête
de la Raison à Strasbourg (20 frim.), 277; —
Annonce un succès sur les Autrichiens à Woerth

(5 niv.), LXXXII, 273. — Signale la prise de
Lauterbourg et des lignes de Wissembourg (11
niv.), 496; — Levée du blocus de Landau (12
niv.), 555; — Opérations autour de Landau
(13 niv.), 575.

Baudouin, imprimeur de la Conv. — Examen de
sa conduite (12 août 1793), LXXII, 77; — Rap¬
port fait par Sergent (23 août), 648; — Charlier
propose de partager l’imprimerie entre 3
pères de famille, 646; — Envoie des médailles
et demande qu’on oblige tous les électeurs de
1789 à les remettre (13 oct.), LXXVI, 493; —
Rend compte de l’impression des procès-ver¬
baux, demande qu’elle ne soit pas interrompue
(21 oct.), LXXVII, 364; — Motifs qui retardent
cette impression (15 niv. II), LXXXII, 668; —

Renvoi aux inspecteurs du bureau des p.-v.,
668.

Baudour, prêtre. — Renonce à la prêtrise (3 frim
II), LXXIX, 674.

Baudran, dép. de l’Isère. — Demande à la Conv.
d’accepter sa démission (12 août 1793), LXXII,
53; — Ordre du jour motivé, 53; — Demande
un congé, renvoi au C. des Décrets (13 août),
115; — Parle sur les subsistances (3 sept.),
LXXIII, 365; — Retire sa démission (10 oct.),
LXXVI, 301; — L’appel de son suppléant est
rapporté, 301.

Baudricourt, cap® du génie, détenu à Avesnes.
— Est réclamé par le général autrichien (4 oct.
1793), LXXVI, 13.

Baudry, secrétaire de l’ex-ministre Lebrun. —
Est décrété d’accusation (5 sept. 1793), LXXIII,
428.

Baudry, command1 de la 2e colonne de l’armée
des Sables. — Sa troupe a célébré la fête du
10 août (22 août 1793), LXXII, 612.

Baugard (Cnc). — Demande de l’avancement pour
son mari, sous-lieut. au 13° régiment (29 sept.
1793), LXXV, 329.

Baugé (M.-et-L.) (Comm. de). — La Sté popul.
a envoyé de nombreux effets à l’armée (1er
frim. II), LXXIX, 563.

(Distr. de). — Annonce le départ de
15 000 cns contre la Vendée (19 sept. 1793),
LXXIX, 396.

Baulnois, de Mt St-Jean. — Renvoi de sa péti¬
tion aux repr. dans l’Aisne après rapport du
C. de Législation (5 brum. Il), LXXVII, 574.

Baume-les-Messieurs (Jura) . — Demande à s’ap¬
peler Baume-le-Jura et félicite la Conv. (3
oct. 1793), LXXV, 492.

Baume-sur-le-Doubs (Doubs). — Le C. révol.
félicite du décret sur le maximum (5 brum. II) ,

LXXVII, 639; — Brûlement des titres féodaux
enlevés dans le district (6 frim. II), LXXX,
140.

Baurmann, chef de bon, tué à l’affaire de Laval.
— Le C. des secours présentera un décret qui
accorde un secours provisoire à sa famille
(8 niv. II), LXXXII, 418.

Baux. — Ceux dont les preneurs occupent ou
font valoir les biens continueront d’être exé¬

cutés (2 sept. 1793), LXXIII, 330; — Projet de
Lecointre relatif à ceux passés avant le 1er
janv. 1791 (11 sept.), 697; — Adoption des 4
premiers art. et renvoi du reste au C. de
Législation, 697; — Renvoi au C. de l’Aliéna¬
tion d’une demande de l’administration des
Domaines relative aux baux à rente foncière

ou perpétuelle dont le prix est trop faible (12
sept.), LXXIV, 13; — Le décret du 11 sept.
1793 est rapporté (23 sept.) , LXXV, 2. Voir :

Biens nat.; Emigrés.

Bauzat, géomètre. — Nommé procureur de la
commune de Beaune (13 sept. 1793), LXXIV,
38.

Bauzon-Vallée. — Refuse les fonctions de pro¬
cureur de la commune de Beaune (20 sept.
1793), LXXIV, 520.

Bayard, 1er commis au ministère de l’Intérieur. —
Décret ordonnant la levée des scellés et la re
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mise de ses papiers intéressant le département
de l’intérieur et le garde-meuble (12 niv. II),
LXXXII, 551.

Bayeux (Calvados) (Comm. de). — Brûlement
des titres féodaux (12 oct. 1793), LXXVI, 395;
— Le C. révol. envoie un calice (14 frim. II),
LXXX, 587; — Envoi d’argenterie. Ne veut plus
de prêtres (6 niv.), LXXXII, 315.

(Sté popul. de). — Accepte la Constitut.
et jure de mourir pour la défendre (24 août
1793), LXXII, 695; — Demande des lois et un
code qui en assure la jouissance (15 sept.),
LXXIV, 192; — Félicite la Conv. (15 oct.),
LXXVI, 576.

Bayle, curé à Capefort. — Renonce à la prêtrise
(13 niv. II), LXXXII, 585; — Renvoi au Comité
d’instruction publique, 585.

Bayle (Honoré), ci-dev* procureur et avoué de
la commune de Grasse. Don patriotique (11
niv. II), LXXXII, 511.

Bayle (Moïse), dép. des Bouches-du-Rhône. —
Membre du C. de S. G. (13 août 1793), LXXII,
127; — Et du C. de Marine (25 août), LXXIII,
6; — Demande la création d’une armée révol.
(5 sept.), 413; — Présente un projet contre les
villes rebelles (10 sept.), 632; — Suppléant au
C. de S. G. (11 sept.), 704; — Présente de nou¬
veau son projet contre les villes rebelles (12
sept.), LXXIV, 19; — Motion en faveur des
débiteurs qui sont aux armées (13 sept.), 28; —
Membre du C. de S. G. (14 sept.), 109; — Et du
C. d’instruction publique (6 oct.), LXXVI, 171;
— Président de la Conv. (22 oct.), LXXVII,
430; — Motion sur les dons patriotiques (19
brum. II), LXXVIII, 649; — Demande un sur¬
sis à l’exécution du jugement contre Dupont,
administr. des B.-du-Rh. (20 brum.), 718; —
Parle sur la pétition du c" Gaudemas (23
brum.), LXXIX, 155; — Assistera à une fête
à Franciade (29 brum.), 513; — Demande le
paiement de sommes dues au cn Cardier (10
frim.), LXXX, 399; — Et que l’on empêche
d’arracher la vigne et les oliviers (15 frim.), 708;
— Assistera à une audition par l’Institut de
musique dans le temple de la Raison (19 frim.) ,

LXXXI, 187; — Demande la levée des scellés
chez le banquier Buzoni (19 frim.), 259; —
Parle sur la mise en liberté des suspects (6
niv.), LXXXII, 369; — Observations sur la liste
de ceux qui se sont distingués à Toulon (6
niv.), 373; — Parle sur le rapport relatif à la
détention de Chabot (8 niv.), 416, 417; — De¬
mande que le présid. donne l’accolade à ceux
qui ont apporté la nouvelle de la délivrance
de Landau (12 niv.), 560.

Bayonne (B.-Pyr.) (Comm. de) . — Invite la Conv.
à rester à son poste (12 oct. 1793), LXXVI, 431;
— Exprime son horreur contre les traîtres de
Toulon et adhère au 31 mai (15 oct.), 507; —
Sa situation est satisfaisante (20 brum. II) ,

LXXVIII, 709; — Dénonce les dép. des B.-Pyr.
comme indignes de la confiance des sans
culottes (24 brum.), LXXIX, 173; — Mesures
prises par les repr. Envoi de dons patriotiques
(9 niv.), LXXXII, 474.

(Sté popul. de). — Souhaite que les dé¬
légués des ass. primaires se rendent en Vendée
pour lutter contre les rebelles (16 août 1793),
LXXII, 232; — Propose d’équiper deux vo¬
lontaires (12 sept.), LXXIV, ; — S’indigne de

la trahison de Toulon (27 sept.), LXXV, 196; —
Adhère à la Constitution et invite la Conv.

à rester à son poste (5 oct.), LXXVI, 68, 101.

Bazard (Joseph -Bonaventure) , curé d’Unité-sur
Reissouze. — Renonce à la prêtrise (19 frim.
II), LXXXI, 210.

Bazas (Gironde) (Comm. de). — Félicite de la
Constitution (5 oct. 1793), LXXVI, 68, 72; —
Rétractation des fédéralistes (8 brum. II),
LXXVIII, 8.

(Distr. de) . — Félicite de la Constitution
(5 oct. 1793), LXXVI, 68, 76; — Dépôt des clo¬
ches. Civisme des habitants (3 frim. II),
LXXIX, 665.

(Sté popul. de) . — Invite
.

la Conv. à
rester à son poste (5 oct. 1793), LXXVI, 102.

Bazil, curé de Saint-Nazaire. — Arrêté des repr.
lui accordant une pension de 1 200 1. (15 brum.
II), LXXVIII, 538.

Bazile, ci-dev4 vicaire à Nérac. — La Sté popul.
régénérée annonce son mariage avec la cne

Durfort (4 niv. II), LXXXII, 245.

Bazoche (La) (H4-Rhin) . — Le cn Petit -Démangé
délégué de l’ass. primaire, a bien rempli sa
mission (20 oct. 1793), LXXVII, 343.

Bazoche, dép. de la Meuse. — Rapport sur la
validité de l’élection des députés de la Marti¬
nique et de la Guadeloupe (15 sept. 1793),
LXXIV, 207.

Bazoche-Gouet (La) (E.-et-L.). — La Sté popul.
annonce le départ de 166 jeunes requis (20 oct.
1793), LXXVII, 324; — Et félicite du décret
sur le maximum (5 brum. II), 589.

Bazoge (Sarthe). — Création de la Sté popul.
Luttera contre le fédéralisme malgré le faible
nombre de ses membres (25 sept. 1793), LXXV,
118.

Bazonnet, volontaire à l’A. du Nord. — Demande
une prolongation de congé (25 frim. II),
LXXXI, 480.

Béard. — Don patriotique (17 frim. II), LXXXI,
63.

Beau. — Don patriotique. Demande l’échange de
couverts d’argent contre des assignats (5 frim.
II), LXXX, 113.

Beaucaire (Gard). — La Sté popul. proteste de
son dévouement (8 sept. 1793), LXXIII, 542; —
Félicite de la Constitution (5 oct.), LXXVI, 68,
88; — Le repr. Poultier dénonce des faux
commis dans l’instruction de l’affaire de Beau¬

caire (12 frim. II), LXXX, 523; — La Conv.
suspend l’exécution du décret rendu sur le
rapport de Julien de Toulouse, 523; — Adhère
aux décrets (27 frim.), LXXXI, 593.

Beauchamp, dép. de l’Ailier. — Membre du C. de
Législation (30 août 1793), LXXIII, 210; — Don
patriotique du distr. du Donjon (31 août), 240;
— Rapport sur une pétition du cn Kerdrain (15
sept.), LXXIV, 210; — Et du cn Bachelu (24
sept.), LXXV, 79; — Et du c" Burdiat, 79; —
Et du c” Temporal (29 sept.), 323; — Et du cn
Leroy (2 oct.), 459; — Et du c11 Cambon (8 oct.),
LXXVI, 232; — Et de la cne Collet, 233; — Et
du cn Lépy, 233; — Surveillera la levée extr.
des chevaux (8 oct.), 241; — Mesures prises
dans les H4es-Alpes (7 frim. II), LXXX, 248;
— Etat des ventes de biens d’émigrés dans le
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distr. d’Embrun (22 frim.), LXXXI, 352; — En
mission à l’A. des Pyr.-Orient. (22 frim.), 361;
— La Sté popul. de Veynes demande son
maintien (30 frim.), LXXXII, 6.

Beauchamp, veuve du chef vendéen tué à Cholet.
— La commission militaire envoie un poignard
trouvé sous son lit (7 frim. II), LXXX, 245.

Beauchêne, commissaire des guerres. — Rend
compte des opérations à Bitche (16 frim. II),
LXXXI, 17.

Beaudichon, ex-oratorien de Vendôme. — Renon¬
ce à la prêtrise (23 frim II), LXXXI, 417.

Beaufils, maître d’école à Charenton. — Pose à
la Conv. différentes questions sur les fonctions
et les capacités des instituteurs (8 niv. II) ,

LXXXII, 439.

Beaufort, ci-dev‘ vicaire épiscopal de l’Indre. —
Renonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI,
416. ‘

Beaufort, de Liège. — Hommage à la Conv.
d’une montre décimale. Demande que cette
montre soit portée par les présidents successifs
(17 brum. II), LXXVIII, 531.

Beaufort, agent nat. du distr. de Péronne. —
Annonce l’envoi à la Monnaie d’argent retiré
des mains de la superstition (9 niv.), LXXXII,
442.

Beaugency (Loiret). — La Sté popul. félicite du
décret sur le maximum (5 brum. II), LXXVII,
595; — Demande l’échange des assignats dé¬
monétisés qui sont dans la Caisse de Bienfai¬
sance (18 brum. II), LXXVIII, 612; — La Sté
popul. annonce le départ des volontaires (20
brum.), 675.

(Distr. de). — Départ des jeunes requis.
Demande à être dispensé de la réquisition des
grains à cause de la disette (15 brum. II),
LXXVIII, 363; — Délibération du 12 frim. sur
les mesures à prendre contre l’avance des
Vendéens (16 frim.), LXXXI, 3.

Beauharnais (Alexandre), gal en chef de l’A. du
Rhin. — Rend compte d’un combat qui a eu
lieu le 12 août aux environs de Landau et offre

sa démission (17 août 1793), LXXII, 330; — La
Conv. passe à l’ordre du jour, 330; — Insiste
pour que la Conv. accepte sa démission (21
août), 554; — Observations de Maribon-Mon
taut, Gaston et Tallien, 554; — Renvoi au C.
de S. P., 554; — Est remplacé au command*
de l’A. du Rhin par le gal Gilot (22 août), 618.

Beaujeu (Rhône). — Demande que les biens des
rebelles de Lyon soient séquestrés et invite la
Conv. à rester à son poste (22 brum. II) ,

LXXIX, 58; — Annonce que dès la connaissance
du décret ordonnant la levée de 6 chevaux par
canton, on a choisi les six meilleurs et que le
cn Laroche, maire, ayant offert le sien, ils en
envoient 7 au lieu de 6 (26 brum. II), 313.

Beaujeu (Hte-Saône). — Félicite le décret fixant
le maximum des denrées (5 brum. II) , LXXVII,
631.

Beaujolais (Ci-dev1) . — La Sté popul. centrale
des communes invite la Conv. à rester à son

poste (27 sept. 1793), LXXV, 218, 220.

Beaume, traiteur. — Est imposé d’une somme de
200 1. (10 frim. II), LXXX, 380.

Beaumesnil (Calvados). — Acceptation de l’Acte
constitutionnel (22 août 1793), LXXII, 610.

Beaumetz (Pas-de-Calais). — Dons patriotiques
(30 frim. II), LXXXII, 6.

Beaumont (S.-et-M.). — Demande qu’un châ¬
teau de l’émigré Montmorency-Luxembourg
soit consacré à une fabrique d’armes et d’étof¬
fes (25 frim. II), LXXXI, 475.

Beaumont (H te -Garonne). — La Sté popul. fé¬
licite du décret sur le maximum (5 brum. II),
LXXVII, 596.

Beaumont-en-Auge (Calvados). — Réclame des
moyens de défense pour les côtes (23 août
1793), LXXII, 663.

Beaumont-sur-Oise (S.-et-O.). — Demande
qu’un grenier d’abondance soit constitué (25
sept. 1793), LXXV, 120; — Renvoi à la Comm.
des subsistances, 120; — La Sté popul. propose
d’excepter de la loi sur les étrangers, trois cns
domiciliés à Beaumont (21 oct.), LXXVII, 379;
— Don patriotique. Demande l’échange de
deux canons contre des couleuvrines (26 brum.
II), LXXIX, 336.

Beaune (Côte-d’Or). — La Sté popul. rappelle
que le premier devoir de la Conv. est de sau¬
ver la Patrie (13 sept. 1793), LXXIV, 29; — Ar¬
rêté réorganisant les autorités, 38; — Sursis à
l’incarcération des membres destitués (28 sept.) ,

LXXV, 297; — Sursis provisoirement suspen¬
du (10 oct.), LXXVI, 301; — Id. (14 oct.), 550;
— Le décret de sursis est rapporté (4 brum. II) ,

LXXVII, 518; — Invite la Conv. à rester à son
poste (6 frim. II), LXXX, 176, 189.

(Distr. de) . — Succès des ventes de biens
d’émigrés (8 niv. II), LXXXII, 441.

Beaune (Loiret) . — La Sté popul. félicite du dé¬
cret sur le maximum (14 brum. II), LXXVIII,
248; — Invite la Conv. à chasser tous les enne¬
mis du peuple (19 brum.), 616; — Demande
que tous les fonctionnaires soient munis de
certificats de civisme, 617.

Beaupoil (Guy), curé de Marennes. — Brûle ses
lettres de prêtrise (15 brum. II), LXXVIII, 358;
— Arrêté des repr. lui accordant une pension
de 1 200 1., 358; — Profession de foi républi¬
caine (4 frim.), LXXX, 47.

Beaupoil (Antoine), arpenteur à Dijon. — Nom¬
mé membre du directoire du départ, de la
Côte-d’Or (13 sept. 1793), LXXIV, 37.

Beaupuy, gal de brigade. — Lettre à Merlin (de
Thionville) donnant des détails sur les combats
de Savenay (7 niv. II), LXXXII, 403.

Beaurain (P.-de-C.). — Réception faite à 4 b1103

de volontaires (17 oct. 1793), LXXVI, 654; —
Fête de l’hospitalité offerte à la colonne du gaI
Perrin (5 brum. II), LXXVII, 552.

Beaure, de Saint-Paul. — Renonce à la prêtrise
(23 frim. II), LXXXI, 416.

BEAUREcœiL. — Don patriotique (12 août 1793),
LXXII, 61.

Beauregard, gal de brigade. — A formé une ar¬
mée pour défendre le départ, de l’Aisne (27
sept. 1793), LXXV, 211.

Beaurepaire (Cnc). — Demande des secours (4
brum. II), LXXVII, 541.
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Beaurepaire (S.-et-M.). La comm. de Coulom
miers demande à s’appeler ainsi (1er niv. II),
LXXXII, 109.

Beausier, vicaire épiscopal de la Meurthe. — Re¬
nonce à la prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Beausire, procureur de Choisy-sur-Seine. — De¬
mande sa mise en liberté (8 frim. II), LXXX,
315.

Beausset (Le) (Var). — Mention honorable de
la conduite de ses habitants (7 sept. 1793),
LXXIII, 498; — La Sté popul. ambulante com¬
posant son bon ne rentrera qu’après la reddi¬
tion de Toulon (16 brum. II), LXXVIII, 478.

Beauvais (Les filles) . — Sont imposées d’une livre
(10 frim. II), LXXX, 380.

Beauvais, commissaire au recrutement. — Don
patriotique (11 sept. 1793), LXXIII, 647.

Beauvais (Philippe -Aimé Frère dit), ci-dev1 sei¬
gneur de... — Condamné à mort par un juge¬
ment de la Commission militaire établie près
l’A. des côtes de la Rochelle (14 oct. 1793),
LXXVI, 534.

Beauvais de Préau (Ch. Nie.), dép. de Paris. —
Le cn Odet écrit qu’il a été pendu par les An¬
glais à Toulon (9 oct. 1793), LXXVI, 285; —
Laplanche propose d’adopter ses enfants (15
oct.), 572; — La nouvelle de son supplice a
provoqué une grande indignation à Agen (23
oct.), LXXVII, 461; — Le C. d’instruction pu¬
blique fera un rapport sur sa mort (5 frim. Il),
LXXX, 103; — Fête en son honneur à Nogent
sur-Marne (7 frim.), 255; — La sectn de Bon
Conseil inaugure son buste (8 frim.), 314; —
Fête à la manufact. des Gobelins (9 frim.), 339;
— La Sté popul. de Charolles demande qu’on
lui décerne les honneurs du Panthéon (9 frim.) ,

345; — Indignation de la Sté popul. de Roche
fort (11 frim.), 435, 437; — La sect" de l’Homme
Armé inaugure son buste, 440; — La Conv.
assistera à cette fête, 446; — Indignation des
républ. du Puy (12 frim.), 503; — Et de la
Sté popul. de St-Gaudens (13 frim.), 563; —
Fête à Moissac (16 frim.), LXXXI, 8; — Les
sans-culottes de Digne demandent l’érection
d’un monument à Toulon (18 frim.), 106; —
Indignation de la Sté popul. de Matha (1er
niv.), LXXXII, 53; — Et d’Angély-Boutonne
(4 niv.), 243; — Sa fille demande un secours
(5 niv.), 279; — La Conv. lui accorde 3 000 1.,

279; — Carnot annonce qu’il n’est pas mort à
Toulon (7 niv.), 400; — Robespierre jeune
donne des détails sur sa détention (12 niv.),
562.

Beauvais (Caroline), fille du repr. — Demande
une avance sur le traitement de son père (5
niv. II), LXXXII, 279; — La Conv. lui accorde
3 000 1., 279.

Beauvais (Oise) (Comm. de). — Rapport par
Barère sur les mouvements contre-révol. (8
oct. 1793), LXXVI, 246; — Le repr. Le Bon y
est envoyé, 246; — Il est remplacé par Levas¬
seur (13 oct.), 471; — Les hab. fraternisent
avec l’armée révol. (14 oct.), 557; — Compte
rendu de la mission de Levasseur (16 oct.), 646;
— Envoi du repr. A. Dumont, 646; — Mesures
qu’il a prises (5 brum. II), LXXVII, 560; — Id.
(7 brum.), 717; — Jure de défendre la Consti¬
tution (19 brum.), LXXVIII, 623; — Rembour¬

sement à des cns figurant sur un registre (21
brum.), LXXIX, 36; — Les administr. de l’hô¬
pital demandent une exception au décret an¬
nulant les dispositions testamentaires en faveur
d’étrangers à la famille (2 frim.), 658; — Envoi
d’argenterie (3 frim.), 690; — Invite la Conv.
à rester à son poste (8 frim.), LXXX, 290; —
Dépôt de nombreux dons. Succès des ventes
de biens d’émigrés (29 frim.), LXXXI, 689.

(Distr. de). — Demande que les garçons
de charrue soient exempts de la réquisition (16
sept. 1793), LXXIV, 276; — Le bon félicite la
Conv. et proteste de son dévouement (30 frim.
II), LXXXII, 4.

(Manufact. de). — Projet de Blutel sur
ses besoins (23 oct. 1793), LXXVII, 455; —
Rapport ajourné, 455; — Nouveau rapport de¬
mandant le paiement au c" Menou, entrepre¬
neur, de 44 037 1. pour fournitures et 22 000 1.

pour indemnités (5 brum. II), 566; — Projet
adopté, 566; — Décret relatif aux entrepre¬
neurs (17 brum.), LXXVIII, 546.

(Sté popul de). — Félicite de la Consti¬
tution (5 oct. 1793), LXXVI, 68, 85; — La Sté
popul. de Franciade lui a proposé de lever un
escadron; le cn Bousset vient d’enrôler (11
frim. II), LXXX, 290; — Arrête que ses mem¬
bres changeront leurs prénoms contre les
noms des héros de la Patrie (15 niv.), LXXXII,
662.

Beauval, vicaire à Paris. — Abdique le sacerdoce
(22 brum. II), LXXIX, 80.

Beauville (L.-et-G.). — La Comm. et la Sté po¬
pul. félicitent la Conv. (23 frim. II), LXXXI,
418.

Beauzac (H te -Loire). — Félicite la Conv. (23
frim. II), LXXXI, 417.

Bec d’Ambès (Départ, du). — Sera le nom de
celui de la Gironde (12 brum. H), LXXVIII,
180; — Les repr. pourront suspendre l’état
major de l’armée qui s’y trouve (20 frim.),
LXXXI, 285; — Comptes rendus de la discus¬
sion sur cet objet, 303.

Bec-Hellouin (Le) (Eure). — Félicite la Conv.
Demande la régénération de ses autorités (27
brum. II), LXXIX, 348; — Renvoi au C. de S.
G., 348.

Béchet (Etienne), fils aîné. — Don patriotique
de 12 000 1. (23 oct. 1793), LXXVII, 448.

Béchu. — Don patriotique (9 frim. II), LXXX,
349.

Béchuat (Henri -Abraham), ancien chef de bu¬
reau des bois ecclésiastiques. Décret lui accor¬
dant une pension de 800 1. (28 brum. II) ,

LXXIX, 444.

Becker, dép. de la Moselle. — Rapport sur le
placement des notaires dans les Côtes-du-Nord
(11 oct. 1793), LXXVI, 354; — Membre du C.
des Décrets (13 brum. II), LXXVIII, 228; —
Motion sur la suspension de Becker, adjud4 gal
(20 brum.), LXXIX, 321; — Les hab. de St
Avold ont secouru nos blessés qui ne pou¬
vaient être logés à l’hôpital (24 frim.), LXXXI,
431.

Becker, adjud‘ gaI à l’A. de la Moselle. — Ren¬
voi au C. de S. P. des propositions relatives
à sa suspension (26 brum. H), LXXIX, 321.
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Becqtje (François), marchand à Epinal. — Don
de sa maîtrise (6 niv. II), LXXXII, 313.

Bédarieux (Hérault). — La Sté popul. félicite la
Conv. (5 oct. 1793), LXXVI, 68, 103.

Bédaut, boulanger. — Don patriotique (2 frim.
II), LXXIX, 636.

Beffroy, dép. de l’Aisne. — Obtient un congé
(4 oct. 1793), LXXVI, 23; — Fait ajourner un
rapport sur les grandes exploitations agricoles
(12 brum. II), LXXVIII, 181; — Demande la
révision du Code forestier avant sa lecture à

la Conv. (14 brum.), 283; — Parle sur les cau¬
ses de la disette de blé (15 brum.), 400; — Rap¬
port sur le partage des biens communaux (19
brum.), 652; — Hommage d’une brochure sur
les avantages du dessèchement des marais (28
brum.), LXXIX, 462; — Parle sur le projet
concernant la contribution mobilière (6 frim),
LXXX, 169.

Bégin, de Dijon. — L’administration du départ.
accepte son offre d’échange de numéraire (11
niv. II), LXXXII, 513.

Béguin, vve Saint -Astier. — Don patriotique (24
frim. II), LXXXI, 427.

Béguin (Hercule). — Renonce à la prêtrise (3
frim. II), LXXIX, 704.

Béhagues, curé de Nesle. — Renonce à la prê¬
trise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Béhin, curé d’Hersin. — Renonce à la prêtrise
(23 frim. II), LXXXI, 415.

Beignot, curé de Boussac. — Renonce à la prê¬
trise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Belacque. — Demande à servir à l’armée, malgré
son infirmité (7 niv. II), LXXV, 199.

Belacre (Indre). — Accepte la Constitution à
l’unanimité (9 sept. 1793), LXXIII, 603.

Bel Air-sur Arroux (S.-et-L.). — La comm. de
Toulon-sur-Arroux demande à s’appeler ainsi
(14 frim. II), LXXX, 592; — Renvoi au C. de
Division, 592.

Bel Air-sur Aisne (Marne). — Dépôt d’argen¬
terie. Invite la Conv. à rester à son poste (12
niv. II), LXXXII, 537.

Belair, général. — Rend compte d’une attaque
des ennemis qu’il a repoussée (21 brum. II),
LXXIX, 38.

Belcour (Nicolas) . — Rapport sur sa pétition re¬
lative aux délais pour les pourvois en cassation
(22 août 1793), LXXII, 619; — Projet adopté,
619.

Belfond, ci-dev‘ noble et religieuse. — On an¬
nonce son mariage avec le c11 Aigrefeuille, curé
d’ingrande (25 brum. II), LXXIX, 228.

Belfort. — Le distr. invite la Conv. à rester à
son poste (9 frim. II), LXXX, 344; — Le C.
révol. rend compte du civisme des habitants
(10 frim.), 379; — La comm. invite la Conv. à
rester à son poste (12 frim.), 533; — La Sté
popul. fait l’éloge du repr. Hérault de Séchelles
(12 niv.), LXXXII, 535.

Belgarde. — Est imposé d’une somme de 1 liv.
(10 frim. II) LXXX, 380.

Belgentier (Var). — La Sté popul. a réparé en
un jour un chemin pour faciliter les approvi¬

sionnements de l’armée devant Toulon (17
brum. II), LXXVIII, 514.

Belges. — Des ouvriers se plaignent qu’on les ait
exclus comme étrangers des ateliers pour la
fabrication des assignats (18 août 1793), LXXII,
388; — La Conv. décrète qu’il est mis une
somme de 150 000 1. à la disposition du mi¬
nistre de l’intérieur pour être distribuée à titre
de secours (9 frim. II), LXXX, 359.

Belgique. — A la suite d’une dénonciation de
Ruelle et sur la proposition de Duhem, la
Conv. décrète qu’une commission de 6 mem¬
bres sera chargée d’examiner les affaires rela¬
tives à ce pays et de proposer les moyens de
prévenir les dilapidations (18 août 1793) ,

LXXII, 380; — Composition de la commission
(19 août), 446; — Duhem annonce que l’armée
républicaine a pénétré jusqu’à Ypres et de¬
mande un rapport pour municipaliser la Bel¬
gique comme la Cerdagne espagnole (10 sept.),
LXXIII, 635; — Décret portant que le bureau
présentera sur-le-champ la liste des six mem¬
bres qui doivent composer la commission (3
oct.) LXXV, 510; — Composition de la Com¬
mission (5 oct.), LXXVI, 123.

Belhomme (Prison de), à Paris. — Nb. de déte¬
nus (20 frim. II), LXXXI, 274; (22 frim.), 343;
— (23 frim.), 499; — (27 frim.), 588; — (29
frim.), 687, 688; — (30 frim.), LXXXII, 4; — (3
niv.), 192; — (6 niv.), 338; — (7 niv.), 383; —
(8 niv.), 440; — (11 niv.), 496; — (12 niv.), 541;
— (13 niv.), 569; — (14 niv.), 633.

Belier, de Langres. — Envoie sa décoration mili¬
taire (17 août 1793), LXXII, 336.

Beligny (Rhône-et-Loire) . — Don patriotique
(14 août 1793), LXXII, 134.

Belin, vicaire d’Ivoy-le-Pré. — Renonce à la
prêtrise (18 frim. II), LXXXI, 115.

Belin (Pierre), volontaire au 5e bon de l’Yonne,
noyé dans la Seine. — Décret indemnisant son
père et sa mère (12 sept. 1793), LXXIV, 20.

Bellac (Distr. de), (Hte-Vienne) . — Tableau des
ventes des immeubles d’émigrés; le prix esti¬
matif était de 929 581 liv. et la vente s’est éle¬

vée à un million 316 799 liv. (4 niv. II) ,

LXXXII, 243.

Bellager, fils du commissaire nat. à Lamballe.
— La Conv. décrète qu’il a bien mérité de la
patrie (4 oct. 1793), LXXVI, 37.

Belle (Cne Louis) — Non lieu à délibérer sur sa
demande en interprétation de l’art. 6 de la lre
section de la loi du 20 sept. 1792, sauf à elle
à se pourvoir devant la commune de Beaume
d’Hostein pour faire prononcer sur sa deman¬
de en divorce (13 frim. II), LXXX, 567.

Bellefontaine (Forges de). — Ordre du jour sur
la pétition du cn Huvelin demandant leur ad¬
judication (23 frim. II), LXXXI, 404.

Belle-Forêt-sur-Mame (Hte-Marne). — Les ad
administrrs du département demandent que la
commune de Saint-Dizier puisse changer son
nom en celui-ci (11 niv. II), LXXXII, 522.

Bellegarde, dép. de la Charente. — Voir Dubois
de.

Bellême (Orne). — Les canonniers demandent
des canons pour s’exercer et un suppl* de pen
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sion pour l’un d’eux (22 oct. 1793), LXXVII,
384; — Adhère au 31 mai, 391; — La Sté popul.
se plaint de calomnies (23 brum. II), LXXIX,
125.

Bellemont, chef de brigade directeur du parc
d’artillerie de l’armée du Nord. — Don patrio¬
tique (17 oct. 1793), LXXVI, 665.

Bellepaume (André Guillaume). — Son épouse
divorcée demande que ses biens qu’il détient
lui soient restitués (11 oct. 1793), LXXVI, 376.

Belleqtjier (Jean Baptiste), chirurgien au 4e bon
de la Côte-d’Or. — Félicite de l’Acte constitu¬

tionnel et demande que les ci-devant nobles
soient expulsés de l’armée et de l’administra¬
tion (14 août 1793), LXXII, 131.

Bellery (Joseph), cap1' au 9e bon de la Meurthe.
La Sté popul. de Château-Salins transmet ses
paroles lors de sa blessure (16 oct. 1793),
LXXVI, 615.

Bellet, de la Sect" de Bonne-Nouvelle. — Hom¬
mage d’une adresse dédiée à la Montagne (9
niv. II), LXXXII, 450; renvoi au C. d’instruc¬
tion publique, 450.

Belleville (Louis). — Dénonce des gardes
chasse et réclame contre une sentence inter¬

venue contre lui (13 brum. II), LXXVIII, 226;
— Renvoi aux repr. en Seine-Inférieure, 226.

Belleville (Départ, de Paris). — Vues présentées
sur leur emploi, par les canonniers (25 août
1793), LXXIII, 11; — Demande des subsis¬
tances (30 août), 207; — La Sté popul. invite
la Conv. à rester à son poste (27 sept.), LXXV,
218, 229; — Envoie les objets du culte (24 brum.
II), LXXIX, 195.

Bellevue-les-Bains (S.-et-L.) (Comm. de). —
Applaudit à la punition de l’ex-reine et des
conspirateurs (24 brum. II), LXXIX, 202.

(Distr. de) . — Félicite la Conv. et adhère
aux décrets (24 brum. II), LXXIX, 202; — Les
sans culottes du Creusot demandent sa sup¬
pression (13 frim.), LXXX, 573; — La comm.
d’Issy-la-Montagne demande confirmation de
l’arrêté qui le supprime (22 frim.) , LXXXI,
364; — La Sté popul. d’Autun signale l’arrêté
du repr. Javogues qui a supprimé ce district
(7 niv.), LXXXII, 381.

Belley (Ain) (Comm. de). — A secouru les pa¬
triotes du Mont-Blanc (9 sept. 1793), LXXIII,
555; — Réception du repr. à la Sté popul. (19
oct.), LXXVII, 240; — Demande à contracter
un emprunt pour achat de blé (24 oct.), 485; —
Dons patriotiques (20 frim. II), LXXXI, 263;
— Envoi d’argenterie. Les prêtres ont renoncé
à leurs fonctions (6 niv.), LXXXII, 332; —
Arrêté du repr. Gouly supprimant la Sté
popul. (13 niv.), 579.

(Distr. de) . — Pétition du cn Siriat sur la
destitution de fonctionnaires (16 brum. II) ,

LXXVIII, 452; — Sursis à l’arrêté de desti¬
tution, 453; — Succès des ventes de biens
d’émigrés (14 frim.), LXXX, 588; — Civisme
des hab. qui préfèrent les assignats et le culte
de la Raison (3 niv.), LXXXII, 187; — Envoi
d’argenterie, 191.

Bellier, dit Duchesnay. — Fait remise de sa pen¬
sion (3 frim. II), LXXIX, 585.

Belliole (La) (Yonne). — Don patriotique (20
août 1793), LXXII, 491,

Bellocq, cultivateur à Saubrigues. — Nécessité
d’organiser l’instruction publique, fondée sur
des bases républicaines (24 sept. 1793), LXXV,
64.

Béllot, vicaire à Donnemarie. — Renonce à la
prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Belloy (S.-et-O.). — Envoi des objets du culte
(25 brum. II), LXXIX, 254; — Envoi de mé¬
taux et d’argenterie (3 frim.), 688; — Demande
si un off. mun. peut être membre d’un c. révol.,
688; — Ordre du jour, 688; — Envoi des titres
du curé, 688.

Belot. — Est imposé d’une somme de 100 1.

(10 frim. II), LXXXI, 380.

Belvès (Dordogne) . — Adhère à la Constit. (30
août 1793), LXXIII, 191; — Se plaint d’être
considérée comme rebelle, 195; — La Sté
popul. demande à la Conv. de rester à son
poste et d’expulser ceux de ses membres qui
n’ont pas voté la mort du tyran (15 frim. II),
LXXX, 675.

Bénard. — Don patriotique (9 frim. II), LXXX,
348.

Bénard. — La Conv. annule l’arrêté du Cons.
exécutif relatif au brevet d’invention accordé
au c11 Olivier pour la fabrication du minium
(17 frim. II), LXXXI, 93.

Bénard, membre du directoire du départ4 de la
Meurthe. — Est maintenu dans ses fonctions

(30 août 1793), LXXIII, 197.

Béné (Vvo) . — Est imposée d’une somme de 2 000
liv. (10 frim. II), LXXX, 379.

Bénéficiers étrangers. — Rühl propose de confis¬
quer leurs biens situés en France (7 sept. 1793),
LXXIII, 497.

Bénezet, cape de la cle de Quissac. — Sa c,e
adhère au 31 mai et à la Constitution (18
août 1793), LXXII, 358.

Benjamin (Jacob). — Don patriotique (20 sept.
1793), LXXIV, 513.

Benoist. — Don patriotique (10 frim. II), LXXX,
407.

Benoist. — Annonce que la Sté popul. de Ver
neuil (Eure) a inauguré les bustes de Lepe
letier et Marat (14 niv. II), LXXXII, 635.

Benoit, vicaire épiscopal à Cambrai. — Renonce
à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 417.

Benoit, l’aîné. — Hommage d’un projet d’une
révolution générale dans les finances (21 frim.
II), LXXXI, 317.

Benon, curé de Juliénas. — Renonce, en faveur
des enfants de la patrie, à un traitement de
1 500 liv. (7 frim. II) , LXXX, 241.

Bentabole, dép. du Bas-Rhin. — Don des gen¬
darmes de la 31e division (21 août 1793),
LXXIV, 536; — Combat près de Linselles, le
12 août (23 août), 650; — Mesures prises par
le gal Houchard pour défendre Dunkerque
(28 août), LXXIII, 115; — Opérations de l’A.
du Nord (31 août), 244; — Les prisons de Lille
regorgent de suspects (1er sept.), 280; — De¬
mande des peines contre les bons qui abandon¬
nent leurs canons (7 sept.), 477; — Annonce
la prise de Poperinghe par nos troupes (15
sept.), LXXIV, 224; — Est rappelé (20 sept.),
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539; — Se plaint de l’organisation de l’A. du
Nord (25 sept.), LXXV, 124; — Membre du
C. de la Guerre (26 sept.), 180; — Découverte
d’une conspiration à Armentières (28 sept.) ,

295; — Prise d’un poste ennemi près de Wer
wick, 295; — Parle sur les divisions du calen¬
drier (5 oct.), LXXVI, 123; — Et sur les
accaparements (8 oct.), 239; — Surveillera la
levée des chevaux, 241; — Envoyé à l’A. des
Pyr. Orient. (27 brum. II), LXXIX, 368; —
Observations sur le délai accordé aux repr.
rappelés (3 frim.), 677; — A levé 2 500 chevaux
dans l’Aude (13 frim.), LXXX, 574; — Rem¬
placé par Pflieger (16 frim.), LXXXI, 26; —
S’oppose au rappel des ci-dev1 nobles et prê¬
tres chargés de mission (26 frim.), 529; —
Demande que la Conv. entende Hérault de
Séchelles sur les accusations contre lui, 529;
— Demande qu’on accepte un don fait par
21 détenus à la Conciergerie (5 niv.), LXXXII,
277; — Et que les étrangers soient exclus des
fonctions publiques, 304.

Bentabole (Joseph) . — La Conv. après avoir
entendu son C. de Législation annule le juge¬
ment rendu entre les cnos Gallés et le syndic
de ses créanciers (19 sept. 1793), LXXIV, 409.

Bera, commissaire nat. à Poitiers. — Est destitué
de ses fonctions (15 sept. 1793), LXXIV, 218.

Béranger. — Ordre du jour sur sa lettre qui
envoie un mouchoir teint du sang d’un émigré,
exécuté en vertu de la loi (10 sept. 1793),
LXXIII, 643.

Bérat (Hte-Garonne) . — Dons patriotiques (5
oct. 1793), LXXVI, 131.

Béraud, dép. de Rhône-et-Loire. Fait part de la
conduite héroïque de la cne Fournison, fc Léris
sel (16 frim. II), LXXXI, 60.

Bercy (Seine). — Félicite la Conv. et la soutien¬
dra (21 brum. II), LXXIX, 8; — Plaintes des
hab. contre la fabrique de minium du c"
Olivier (23 brum.), 154; — Les C. d’instruc¬
tion publique et de Commerce ouvriront une
enquête, 154; — La fabrique sera démolie et
le cn Olivier sera indemnisé pour s’installer
ailleurs (7 frim.), LXXX, 257.

Bergen (Norvège) . — L’agent de la Républ. à
Copenhague envoie l’acte d’adhésion à la Cons¬
titution des Français y résidant (6 niv. II),
LXXXII, 312.

Berger, médecin. — Don patriotique (3 niv. II),
LXXXII, 199.

Berger, agent du Conseil exécutif à Strasbourg.
— Applaudit aux mesures prises par les repr.
dont une contrib. sur les riches (25 brum. II),
LXXIX, 284.

Bergerac (Dordogne) (Comm. de). — La Sté
popul. invite les cns de Bordeaux à se rallier
à la Conv. (12 sept. 1793), LXXIV, 5, 8; — Et
demande le renouvellement des corps adminis¬
tratifs (15 sept.), 203; — Etablissement d’une
manufact. d’armes (24 brum. II), LXXIX, 182;
— Maintien du repr. Lakanal pour cette manu¬
facture (12 frim.), LXXX, 516; — Succès de
cette manufacture (13 frim.), 557; — Dépôt de
2 000 chevaux (7 niv.), LXXXII, 396; —
Echange de numéraire et dépôt d’argenterie.
Demande de subsistances (9 niv.), 452; —
La Sté popul. félicite la Conv. (11 niv.), 506.

(Distr. de) . — Autorisé à emprunter

400 000 1. pour achat de subsistances (21 août
1793), LXXII, 537; — Envoi de croix de St
Louis (15 oct.), LXXVI, 601; — Id. (15 niv.),
LXXXII, 657.

Bergerat, maître d’équitation, ancien inspecteur
des charrois de la Compagnie Masson. — Est
proposé comme inspecteur général des charrois
de l’armée et de l’artillerie (20 oct. 1793),
LXXVII, 353.

Bergeron, vve Duvivier. — Don patriotique (3
niv. II), LXXXII, 199.

Berges, juge de paix du canton de Mezin. — De¬
mande à aller combattre quoique fonction¬
naire public (23 sept. 1793), LXXV, 42; — Or¬
dre du jour motivé sur l’existence de la loi, 42.

Bergier, commissaire envoyé pour accélérer
l’arrivée des grains et du pain pour les pre¬
miers besoins de Lyon, rend compte au repr.
Gauthier de ce qu’il a fait et le prie d’envoyer
sa lettre à Salluon afin qu’il prenne les dispo¬
sitions nécessaires pour la conduite des convois
de Lyon lorsqu’ils seront arrivés à Collonges
(19 oct. 1793), LXXVII, 246.

Bergoeing, dép. de la Gironde. — Il n’est rien
changé au décret du 28 juillet le déclarant
traitre à la Patrie (3 oct. 1793), LXXV, 521; —
Sa déclaration à ses commettants (3 oct.), 557;
— Se plaint d’avoir été arrêté par la municip.
de Longjumeau qui a voulu viser son passe¬
port (27 frim. II), LXXXI, 607.

Bergues (Nord) (Comm. de) . — Le c" Bourg an¬
nonce que la ville est investie (25 août 1793),
LXXIII, 25; — La ville est délivrée (10 sept.),
634; — Les repr. signalent le bon état de ses
défenses (15 sept.), LXXIV, 228; — Le préskP
écrira sa satisfaction (17 sept.), 313; — Pertes
subies. Demande de secours (22 frim. II),
LXXXI, 390.

(Distr. de). — Demande des armes (25
août 1793), LXXIII, 1; — Lettre au distr. de
Dunkerque lui annonçant l’arrivée continuelle
de prisonniers (12 sept.), LXXIV, 14; — Les
juges du trib. applaudissent au jugement de
l’ex-reine (24 brum. II), LXXIX, 202; — Som¬
me de 200 000 1. pour solder les achats de
grains et les charrois (22 frim.), LXXXI, 357;
— Plusieurs prêtres ont renoncé à leur traite¬
ment (24 frim.), 426; — Secours de 100 000 1.

à distribuer aux hab. qui ont subi des domma¬
ges (29 frim.), 704.

Bergzabern (Palatinat). — Le 1er bon de Lot-et
Garonne fait passer les détails sur les combats
qui ont eu lieu les 22, 23 et 27 août (19 sept.
1793), LXXIV, 393.

Béril (Chevalier de). — L’accusateur militaire
du 1er arrond. de l’A. du Rhin annonce qu’il
sera fusillé comme rebelle et royaliste et que
ses biens seront confisqués (4 frim. II), LXXX,
2.

Beringuiers, curé de Tulettes. — Son mariage
avec Rosalie Brouins (18 brum. II), LXXVIII,
577.

Berkem. — Offre un ouvrage et des vues tendant
à empêcher un général en chef de trahir et à
rendre les armées victorieuses (21 brum. II),
LXXIX, 28.

Berle, commissaire du Conseil exécutif au Ha¬
vre. — Fait part d’un trait de courage du cap"
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Pery, commandant l’aviso VArmande (21 frim.
II), LXXXI, 306.

Berlier, dép. de la Côte-d’Or. — Parle sur le
projet de Code civil et les rapports entre pa¬
rents et enfants (26 août 1793), LXXIII, 62; —
Signale que l’ennemi a abandonné son camp
devant Dunkerque (11 sept.), 685; — La ville
de Bergues est en bon état de défense (15
sept.), LXXIV, 228; — L’ennemi a évacué Fur
nes, 366, 415; — Membre du C. de Législation
(26 sept.), LXXV, 180; — Rapport sur l’égalité
des partages successoraux (6 niv. II), LXXXII,
343; — Et sur l’annulation des donations faites
depuis 1789 (7 niv.), 401; — Présente la suite
des art. du Code civil amendés par la Com¬
mission (9 niv.), 466; — Fait adopter plusieurs
dispositions à la loi du 5 brum. relative aux
successions (13 niv.), 594; — Le texte définitif
de cette loi est adopté (14 niv.), 627.

Bernage-Chaumont (Mathieu-Louis). — Sa pen¬
sion demeurera fixée à 2 750 1. (10 sept. 1793),
LXXIII, 635.

Bernard (Michel), âgé de 12 ans. — Couplets
patriotiques composés par J. Langlois et lui
(10 frim. II), LXXX, 404.

Bernard. — Il lui sera payé 390 1. pour dépenses
faites en Belgique et à Liège où il a été envoyé
pour propager les principes de la Révolution
(8 frim. II), LXXX, 311.

Bernard (Antoine), ci-dev* chanoine. — Don
patriotique (3 niv. II), LXXXII, 198.

Bernard (C1’1'). — Don patriotique (3 niv. II),
LXXXII, 199.

Bernard (Marc Antoine) , dép. suppléant des B.
du-Rhône. — Admis en remplacement de
Barbaroux (20 août 1793), LXXII, 473; — Nie
avoir signé la protestation du distr. de Ta
rascon contre le 31 mai. Décrété d’arrestation

(29 brum. II), LXXIX, 506; — Pièces relatives
à ce décret, 521; — Pièces renvoyées au C. de
S. G. (18 frim.), LXXXI, 127; — La Sté popul.
de Tarascon s’élève contre ses dénonciateurs

(22 frim.), 390.

Bernard (André-Ant.) , dép. de Charente-Infre.
— Membre du C. de S. Gle (13 août 1793),
LXXII, 127; — Envoyé dans le Jura, 336; —»

Arrêtés des repr. dans la Côte-d’Or (13 sept.),
LXXIV, 35; — Mesures prises à Dijon (20
sept.), 519; — Refus de c116 appelés à des fonc¬
tions publiques, 519; — Sa lettre au c11 Bauzon
Vallée, 520; — Rend compte des motifs de la
détention de la municip. de Beaune (10 oct.),
LXXVI, 301; — Conquête de Montbéliard (14
oct.), 566; — Arrestation du repr. Noël qui
passait en Suisse. Remise faite sur la fourni¬
ture de 20 000 aunes de drap par le c" Tri
fon (11 frim. II), LXXX, 442; — Rend compte
de la situation à Montbéliard. Arrêté contre
les émigrés (19 frim.), LXXXI, 193.

Bernard, vicaire de Nantilly. — Renonce à la
prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Bernard, procureur gal syndic. — Membre de la
commission de l’envoi des lois (5 niv. II) ,

LXXXII, 297.

Bernard, de Grasse. — Envoie ses lettres de maî¬
trise de perruquier et renonce au rembourse¬
ment de sa créance (16 frim. II), LXXXI, 3.

Bernard, agent de l’administration de l’habille¬
ment. — Décret le renvoyant au Trib. révol.
pour y être jugé comme agent infidèle de la
République (2 oct. 1793), LXXV, 473; — Mé¬
moire justificatif en sa faveur, 486.

Bernard, administrateur du départ, de la Man¬
che. — Est suspendu provisoirement de toute
fonction publique (13 sept. 1793) , LXXIV, 62.

Bernard, chirurgien. — Nommé ofï. munie, de
Beaune (13 sept. 1793), LXXIV, 38.

Bernard des Sablons (Claude), dép. de Seine-et
Marne. — Défend le C. de l’Examen des mar¬

chés (13 sept. 1793), LXXIV, 53; — Don patrio¬
tique (27 frim. II), LXXXI, 604.

Bernard, cap6 au 105e rég* d’infanterie. — Dé¬
pose sa décoration militaire (14 août 1793) ,

LXXII, 135.

Bernardin de Saint-Pierre. — Voir Saint-Pierre

(Bernardin de).

Bernausais ou Bernazais. — Fait part de succès
remportés en Vendée (27 août 1793), LXXIII,
102.

Bernay (Eure) (Comm. de). — Vexations contre
la Commission départementale (14 août 1793),
LXXII, 145; — Pétition renvoyée aux repr.,
146; — Détails sur l’assassinat des frères Pavie
(4 sept.), LXXIII, 385; renvoi au M. de la Jus¬
tice, 385; — Réponse du M. de la Justice (7
sept.), 474; — Félicite la Montagne (25 sept.),
LXXV, 113; — La Sté popul. envoie le brevet
du lieut. de gendarmerie Labonde qui veut
l’échanger contre un nouveau aux attributs de
la Républ. Réclame la liberté du cn Chambray.
A armé un cavalier au-dessus de son contin¬

gent (25 brum. II), LXXIX, 239; — Décret
chargeant le M. de la Guerre d’adresser un nou¬
veau brevet au c" Labonde et le C. de S. Gle
de faire un rapport sur le cn Chambray, 239; —
Don patriotique (10 frim.), LXXX, 408; — Ci¬
visme des habitants signalé par les repr. qui
n’ont destitué personne (15 frim.), 680; — La
Sté popul. se plaint de l’administr. des Postes
(24 frim.), LXXXI, 424.

(Distr. de). — Félicite de la Constitution
(6 oct. 1793), LXXVI, 68, 77; — Succès des
ventes de biens d’émigrés (4 frim. II), LXXX,
41; — L’accusateur public demande s’il peut
confronter le repr. Lindet avec un accusé (7
frim.), 239; — Ordre du jour, 239.

Bernier, dép. de Seine-et-Marne. — Assiste à
l’inauguration des bustes de Marat et de Lepe
letier, par la section du Mont-Blanc (10 frim.
II), LXXX, 384.

Bernier. — Réclame la pension assurée aux
soldats blessés (25 août 1793), LXXIII, 17.

Bernisson, ofï. au 4e bon des vétérans. — Don
patriotique (16 brum. II), LXXVIII, 495.

Bernot, député de la Sté popul. de la Guerche. —
Prononce un discours (20 frim. II) , LXXXI, 263.

Beroud, curé de Matafelon. — Don patriotique
de 25 1. (4 frim. II), LXXX, 60; — Don patrio¬
tique (10 frim.), 407.

Berru, gal de brigade. — Rend compte des atta¬
ques faites sur plusieurs villages occupés par
l’ennemi (24 août 1793), LXXII, 697.



BER — 47 — BER

Bersin-Crussol-Amboise (Cnc). — Les C. révol.
des sections des Tuileries et des Lombards ap¬
portent les effets en or et en argent trouvés
chez elle, mais on n’a rien trouvé de suspect
dans ses papiers (29 brum. II), LXXIX, 499.

Bersonnet, commissaire ordonnateur. — Donne
au repr. Gauthier des détails sur les subsis¬
tances, le remercie pour son nouveau grade,
l’informe qu’il a établi un superbe hôpital et
lui demande de lui faire parvenir l’indem¬
nité à laquelle il a droit (19 oct. 1793) , LXXVII,
233.

Bertaud (Michel), garçon de bureau. — Don pa¬
triotique (5 oct. 1793), LXXVI, 129.

Bertault (Justin). — Ordre du jour sur la péti¬
tion de la comm. de Coudray demandant de
suspendre le cours de la justice à propos de
l’enlèvement de bois et de sel fait illégalement
chez ce citoyen (14 niv. II), LXXXII, 625.

Bertheatjme. — La vente faite par le distr. d’Ar
gentan à ce citoyen de la ferme de l’Armenèche
aura son plein effet (2 frim. II), LXXIX, 647.

Berthellemy, gal chef d’état-major de l’A. du
Nord. — Succès de nos troupes et délivrance
de Bergues (10 sept. 1793), LXXIII, 634; —
Nouveaux succès (15 sept.), LXXIV, 225.

Berthelot (J.-Fr.), ex-contrôleur des Fermes.
— Proposé comme inspecteur gal des char¬
rois et de l’artillerie (20 oct. 1793), LXXVII,
353.

Bertheraut, ci-dev1 curé de Pommeuse. — Re¬
nonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Berthier, receveur du distr. de Caen. — Le repr.
Laplanche envoie 1 028 255 1. 10 s. que ce c" a
su soustraire aux Buzot, Barbaroux, Wimpffen,
etc. (17 frim. II), LXXXI, 64.

Berthier, ci-dev* gouverneur des hôtels de la
guerre. — La Conv. déclare nulle la vente d’ar¬
genterie faite par lui à Boullier, orfèvre (9 niv.
II), LXXXII, 466.

Berthier. — Remet sa croix de Saint-Louis (15
niv. II), LXXXII, 667.

Berthier. — Est maintenu dans ses fonctions (24
août 1793), LXXII, 702.

Berthier (Alexandre), gal de brigade. — Ac¬
cepte la Constitution (14 août 1793), LXXII,
36.

Berthilhéville, ci-dev4 vicaire épiscopal. — Re¬
nonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 417.

Berthollet. — Proposé par le C. d’instruction
publique pour l’examen des livres élémentai¬
res (30 août 1793), LXXIII, 209.

Bertholon, professeur de physique expérimen¬
tale. — Renonce à la prêtrise (19 frim. II),
LXXXI, 191.

Bertin, commissaire pour l’organisation du Com
tat. — Décret autorisant à lui faire verser un

acompte (27 brum. II), LXXIX, 370.

Bertrand (J.-Fr.), maire de Bordeaux. — Fait
passer l’adresse qu’il a faite et applaudit aux
décrets (12 frim. II), LXXX, 500.

Bertrand, command1 en second de la garde nat.
de Saint-Flour. — Don patriotique (14 frim.
II), LXXX, 610.

Bertrand, agent nat. près le trib. du distr. de
Compiègne. — Don patriotique (9 niv. II) ,

LXXXII, 468.

Bertrand, ci-dev4 curé de Granges. — Renonce
à la prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Bertrand, se disant défenseur officieux aux
armées. — Fait passer une pétition de Leblanc
Delisle, gaI de brigade suspendu de ses fonc¬
tions (21 sept. 1793), LXXIV, 585.

Bertrand, soldat au 47° rég‘, ci-dev‘ Lorraine. —
Don patriotique. Demande un secours (11 sept.
1793), LXXIII, 674; — Secours de 300 1., 674.

Bertrand, caporal de la garde nat. de Valognes. —
Loue la Convention de ses travaux et deman¬

de qu’elle ordonne d’exterminer les ennemis de
la République (19 août 1793), LXXII, 461.

Bertrand-la-Hosdinière, dép. de l’Orne. — Est
remplacé par Gérard Desrivières (29 août 1793) ,

LXXIII, 177.

Bertrand -Montfort, ex-Constituant. — Le pro¬
cureur syndic du distr. de Valence annonce son
arrestation (18 brum. II), LXXVIII, 610.

Beru, général. — Annonce la prise de Menin et
de Wervick (15 sept. 1793), LXXIV, 226.

Besace (La) (Ardennes) . — La dépouille de
l’émigré Landragin appartient à la garde nat.
(22 oct. 1793), LXXVII, 408.

Besançon (Marie -Agathe) fe Girardot. — Don
de sa pension (4 frim. II), LXXX, 65; — Don
patriotique (10 frim.), 408.

Besançon (Doubs) (Comm. de). — La Sté popul.
demande l’échange forcé du numéraire (8 sept.
1793), LXXIII, 551; — Félicite de la Constitu¬
tion (5 oct.), LXXVI, 68, 81; — Arrêté contre
les suspects (11 oct.), 349; — La Sté popul. fé¬
licite la Conv. (6 frim. II), LXXX, 177; — Id.,
218; — Fête de la Raison dans la cathédrale en
présence du repr. Bassal (19 frim.), LXXXI,
205.

(Distr. de). — Tableau des prix maxima
des objets de lre nécessité (20 oct. 1793),
LXXVII, 339; — Le 12e bon a fêté le 1er décadi
et juré son attachement à la Patrie et la Li¬
berté (16 frim. II), LXXXI, 2.

Besard (Cnc). — Don patriotique (9 frim. II),
LXXX, 348.

Besnard, curé de Nouans. — Fait passer ses let¬
tres de prêtrise (4 frim. II), LXXX, 4.

Besnard, de Reims. — Don patriotique (23 brum.
II), LXXIX, 146.

Besse, ci-dev‘ barnabite. — La Sté popul. de
Guéret demande que la loi des 29 et 30 vendé¬
miaire ne lui soit pas appliquée, ayant rétracté
son serment (9 niv. II), LXXXII, 477.

Besse-en-Chandesse (P.-de-D.) . — La Sté popul.
approuve le 31 mai (27 brum. II), LXXIX, 357.

Bessier. — La Conv. décrète qu’elle déclare abu¬
sifs, nuis et non avenus, les arrêts du ci-devant
conseil rendus par défaut contre ce cn à la
requête des ci-devant chevaliers Butler et
d’Héricourt ainsi que l’arrêt contradictoire
du 12 févr. 1791 qui le débouta de son opposi¬
tion aux précédents (8 brum. II), LXXVIII, 16.

Bessin, maire de Notre-Dame-du-Hamel. — Don
patriotique (30 frim. II) , LXXXII, 43.
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Bession, commissaire du canton de Cernon. —
Don patriotique (12 août 1793), LXXII, 73.

Bessiot, volontaire de Saint-Vincent. — Compte
rendu de son héroïsme (22 oct. 1793), LXXVI,
403.

Besson, administr. du départ1 de l’Yonne. — Le
maire de Villeneuve-sur -Yonne demande de

faire ordonner le transport d’une caisse de nu¬
méraire et l’argenterie saisies sur le c" Besson
(16 frim. II), LXXXI, 61.

Besson, naturaliste. — Remplace le c” Meunier
à la Commission des Monuments (6 brum. II),
LXXVII, 669.

Besson (Michel). — Le président du distr. d’Is
soudun a envoyé le brevet de sa médaille de
vétéran et demandé la continuation de sa pen¬
sion (13 niv. II) , LXXXII, 577.

Besson, curé de Vignolles. — Renonce à la prê¬
trise (9 frim. II), LXXX, 344.

Besson, septuagénaire. — Prie la Conv. d’avoir
égard à son âge en lui accordant une pension
fixe (2 sept. 1793), LXXIII, 317; — Pension
fixé à 600 liv., 317.

Besson fils, lieut. de vaisseau. — Jouira à partir
de sa nomination des émoluments qui y sont
attachés (2 sept. 1793), LXXIII, 317; — Le M.
de la Marine signale une erreur dans ce décret
(14 sept. 1793), LXXIV, 84.

Besson, dép. du Doubs. — Lettre sur la vente du
mobilier de Rambouillet (23 août 1793), LXXII,
657; — Mesures pour accélérer la vente des
biens des émigrés (13 sept.), LXXIV, 46; —
Membre du C. d’Aliénation et des Domaines

(23 oct.), LXXVII, 462; — Rapport sur la for¬
mation d’un dépôt pour les objets venant des
églises (8 frim. II), LXXX, 296; — Et sur un
arrêté du repr. Prost relatif aux forêts et sa¬
lines du Jura (17 frim.), LXXXI, 95; — Et sur
l’adjudication des biens des bénédictins de La
Charité-sur-Loire (26 frim.), 537; — Et sur les
biens abandonnés par les prêtres aux seigneurs
pour jouir de la portion congrue (14 niv.),
LXXXII, 626.

Bessuire, commis essayeur à la Monnaie de Pa¬
ris. — Ordre du jour sur la pétition du direc¬
teur de la Monnaie demandant que ce cn soit
rendu à son atelier (16 brum. II), LXXVIII,
455.

Bétail sur pied. — Décret relatif aux achats et
aux ventes (23 oct. 1793), LXXVII, 460.

Bethincourt (Meuse). — Renonce aux prêtres,
donne les cloches pour les convertir en canons,
change l’église en temple de la liberté et offre
les confessionnaux pour en faire des guérites
(27 brum. II), LXXIX, 346.

Béthisy -Saint-Pierre (Oise). — Progrès de l’es¬
prit public. Après avoir honoré Lepeletier et
Marat, elle a fait fermer son église et a en¬
voyé son argenterie (15 frim. II), LXXX, 657;
— Invite la Conv. à rester à son poste. Annonce
qu’une fête a été célébrée en l’honneur des
martyrs de la liberté. Envoi d’argenterie (20
frim. II), LXXXI, 264.

Béthune (P.-de-C.), (Comm. de). — Demande
où elle doit verser l’argenterie et les effets pré¬
cieux de ses églises (11 frim. II), LXXX, 425.

(Distr. de) . — Départ de 4 bon9 organisés
en trois jours (26 sept. 1793), LXXV, 169; —
Eloges de ce contingent par les repr. (1er oct.),
382.

Béthune-Charost. — Son arrestation est due au

cn Mulart (29 sept. 1793), LXXV, 312; — Ses
manœuvres pour obtenir un passeport (10
oct.), LXXVI, 319; — Décret le traduisant
devant le Trib. révol., 319.

Betolaud (Joseph), curé de La Souterraine. —
On annonce sa déprêtrisation et son mariage
(2 niv. II), LXXXII, 116.

Beton-Bazoches (S.-et-M.). — Présente ses dé¬
libérations sur la sûreté générale et la pétition
du cn des Hayes, ex-curé, qui dit ne pas être
compris dans la loi des 29 et 30 brumaire (10
frim. II), LXXX, 376.

Beunemant, accusateur près les trib. de l’A. des
Côtes de La Rochelle. Prête serment; demande
la révision du décret du 12 mai 1793 et le rap¬
port de celui qui fixe son traitement (21 oct.
1793), LXXVII, 370; — renvoi au C. militaire,
370.

Beurlé, de Champillon. — Fait remettre son
brevet et sa décoration militaire. Demande le

remboursement de sa croix (18 oct. 1793),
LXXVI, 714.

Beuvin. — Demande que toutes les successions
directes non ouvertes avant la publication de
la loi du 7 mars, se partagent par égalité (6
oct. 1793), LXXVI, 170; — Renvoi au C. de
Législation, 170.

Beuvret (Marie-Françoise), fe Dupuis. — Voir
Dupuis (J. -Fr.).

Bevalet, ci-dev* vicaire épiscopal à Strasbourg.
— Renonce à la prêtrise (3 frim. II), LXXIX,
701.

Bevy (Jacques Joseph), ci-dev* religieux. — Fait
passer ses lettres de prêtrise, renonce à son
traitement et à deux années d’arrérages (25
brum. II), LXXIX, 255.

Beysselance. — Don patriotique (9 niv. II) ,

LXXXII, 452.

Beysser, général. — Rapport par Julien (de
Toulouse), tendant à faire rapporter le décret
qui ordonnait son arrestation et à le rétablir
dans ses fonctions (19 août 1793), LXXII, 458;
— Projet de décret, adoption, 458; — Rend
compte de ses opérations (9 sept.) , LXXIII,
634; — Fait part de succès sur les rebelles de
Vendée (20 sept.), LXXIV, 531.

Bézard, dép. de l’Oise. — Rapport sur l’enlève¬
ment de 40 sacs de farine achetés par le distr.
de Laigle dans celui de Dreux (29 août 1793),
LXXIII, 165; — Et sur la pétition du cn Buglet
(31 août), 246; — Obtient un congé (6 sept.),
459; — Congé prolongé de 8 jours (13 sept.),
LXXIV, 78; — Rapport sur le délai de pourvoi
contre les arrêts de proprio motu du ci-dev*
Conseil (20 sept.), 505; — Rapport sur la péti¬
tion de la cnc Massia (21 sept.), 573; — Et sur
celle du cn Terme, 573; — Et sur le délai de
pourvoi en cassation pour les cns des départ* 8

rebelles (28 sept.), LXXV, 298; — Propose de
changer le nom de Pron-le-Roi en Pron-l’Oise,
298; — Rapport sur les art. 3, 6, 9 de la sect"
V de la loi du 10 juin sur le partage des com
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munaux (2 oct.), 451; — Adjoint au C. de
Législation (9 oct.), LXXVI, 275; — Parle sur
la liquidation des offices (10 oct.), 304; —
Rapport sur la pétition de la comm. de Voix
(14 oct.), 545; — Et sur le sursis à la vente des
biens du cn J. Leroy (15 oct.), 583; — Et sur la
célébration des mariages (18 oct.), 686; —
Et sur la pétition du cn Grimaud (18 oct.), 694;
— Et sur le jugement des prêtres sujets à la
déportation (20 oct.), LXXVII, 345; — Et sur
la pétition du cn Bisson (22 oct.), 391; — Et sur
celle du cn Langlois, 391; — Et sur le jugement
des prêtres réfractaires (23 oct.), 441; — Et
sur la procédure contre Et. Alexandre (5 brum.
II), 572; — Et sur la pétition des cns Hennequin,
Hain, etc., (5 brum.), 574; — Fait adopter une
rectification au décret du 29 vent, sur les

prêtres sujets à la déportation (5 brum.), 575;
— Rapport sur la pétition du cn Lepetit (7
brum.), 706; — Et sur le maire de Clichy-la
Garenne, 706; — Et sur la pétition du cn Bes
sier (8 brum.), LXXVIII, 16; — Et sur l’annu¬
lation des jugements de droits féodaux abolis
sans indemnité, rendus depuis le 28 août 1792
(9 brum.), 53; — Et sur la pétition du cn

Dumonteil (11 brum.), 124; — Et sur la
pétition d’un prédicateur de Paris, 125; — Et
sur celle du cn Couet, 125; — Et sur celle
du c" Nouhallier, 127; — Et sur celle de la
comm. de Vire (15 brum.), 371; — Et sur
l’affaire Delaroque-Tremaria, 371; — Et sur
celle de 2 cns pauvres de Voigny, 373; — Et
sur la pétition du cn Caudier (15 brum.) ,

391; — Et sur l’affaire Josas (19 brum.), 636;
— Rapport sur les prêtres mariés et défanatisés
(23 brum.), LXXIX, 159; — Et sur la situation
des prêtres mariés (29 brum.), 510; — Et sur
une pétition de la comm. de Campan, 510; —
Et sur celle de la cne Jeannet (1er frim.), 583;
— Et sur celle de la cne Simonet, 586; — Et
sur celle du cn Boys, 587; — Et sur l’affaire du
cn Durand, 587; — Et sur les délais de pourvoi
en cassation, 587; — Et sur la nécessité de
faire concorder les registres de l’état-civil avec
l’ère républ. (7 frim.), LXXX, 252; — Et sur
la pétition de la cnc Racine (8 frim.), 298; — Et
sur celle du cn Mayliand, 299; — Et sur
l’affaire Meur (9 frim.), 357; — Et sur la péti¬
tion du cn Claris, 357 ; — Et sur celle de Julien,
fils, 357; — Et sur la question de savoir si
les prêtres dont les bans ont été publiés avant
le 29 brum. sont compris dans ce décret (12
frim.), 526; — Rapport sur la pétition du cn

Rogeau, 527, 528; — Et sur celle du cn Des¬
forges (13 frim.), 569; — Et sur celle de la
comm. de Foulbec, 569; — Et sur un arrêté du
départ4 du Tarn en faveur de Labat, prêtre
(16 frim.), LXXXI, 27; — Et sur la pétition des
cns Germaux et Gourmey (18 frim.), 101; —
Et sur celle des cns Corbie, Bailly, etc., fermiers
à Eve, 101; — Congé de huit jours (24 frim.),
455; — Don du cn Morgan (27 frim.), 582; —
Rapport sur le serment des religieuses des
anciennes congrégations (9 niv.), LXXXII, 453;
— Et sur la pétition de la cne Jeannet (9 niv.),
466; — Et sur les cns détenus par lettres
de cachet qui auraient été privés du béné¬
fice des lettres de relief avant la création

du trib. de Cassation (11 niv.), 515; — Et sur
l’envoi des lois aux trib. révol. (12 niv.), 543;
— Et sur la pétition du c" Outin, 543; — Et
sur celle de la Sté popul. de Tulle relative au

cn Chere, 545; — Et sur celle du c" Pris, 546;
— Et sur celles des héritiers de J. Thierry (13
niv.), 587.

Bezassier (Jean-Marie), de Cours. — Sera mis
en état d’arrestation et traduit devant le Trib.

révol. (12 août 1793), LXXII, 59.

Bèze (Côte-d’Or). — Est autorisée à acquérir
une partie des bâtiments de la ci-dev' abbaye
(21 août 1793), LXXII, 538.

Béziers (Hérault) (Comm. de). — La Sté républ.
envoie ses vues pour lutter contre l’agiotage
et retirer les assignats (22 sept. 1793), LXXIV,
634; — Félicite de la Constitution (5 oct.),
LXXVI, 68, 93; — Demande que l’adm" du
départ4 y soit placée (27 frim. II) LXXXI, 601;
— Don patriotique (30 frim.), LXXXII, 44.

(Distr. de). — Un attroupement s’est
dissipé (6 oct. 1793), LXXVI, 173; — Demande
un secours de 300 000 setiers de blé (8 brum.
II), LXXVIII, 11.

Bicêtre (Prison de). — Nb. de détenus (11 août
1793), LXXII, 2; — (12 août), 48; — (13
août), 110; — (14 août), 134; — (15 août), 184;
— (16 août), 223; — (17 août), 285; — (18
août), 348; — (19 août), 439; — (20 août), 473;
— (21 août), 528; — (22 août), 603; — (23 août),
642; — (24 août), 693; — L’un d’eux demande
qu’on enrégimente tous ceux qui peuvent
porter les armes; renvoi au C. de S. G1' (11
août), LXXII, 29; — Nb. de détenus (26
août), LXXIII, 50; — (28 août), 108, 130; —
(30 août), 191; — (31 août), 236; — (1er sept.),
270; — (3 sept.), 343; — (4 sept.), 371; — (5
sept.), 398, 430; — (7 sept.), 471; — (8 sept.),
513; — (9 sept.), 552; — (10 sept.), 618; — (11
sept.), 646; — (12 sept.), LXXIV, 1; — (13
sept.), 33; — (14 sept.), 78; — (15 sept.), 179; —
(16 sept.), 246; — (17 sept.), 292; — (18 sept.),
340; — (19 sept.), 385; — (20 sept.), 501; —
(21 sept.), 558; — (22 sept.), 630; — (23 sept.),
LXXV, 30; — (25 sept.), 105; — (26 sept.), 161;
— (27 sept.), 194; — (28 sept.), 274; (29 sept.),
311; — (30 sept.), 334; — (1er oct.), 382; — (2
oct.), 433; — (3 oct.), 489; — (4 oct.), LXXVI, 1:
— (5 oct.), 63; — (6 oct.), 149; — (7 oct.), 179;
— (8 oct.), 225; — (9 oct.), 264; — (11 oct.),
326; — (12 oct.), 378; — (13 oct.), 472; — (14
oct.), 534; — (15 oct.), 566; — (16 oct.), 607; —
(17 oct.), 654; — (18 oct.), 682; — (20 oct.),
LXXVII, 321; — (21 oct.), 357; — (23 oct.), 441;
— (24 oct.), 469; — (4 brum. II), 536; — (5
brum.), 543; — (6 brum.), 642; — (7 brum.),
692; — (8 brum.), LXXVIII, 4; — (10 brum.),
105; — (11 brum.), 113; — (14 brum.), 241; —
(15 brum.), 349; — (16 brum.), 463; — (17
brum.), 515; — (19 brum.), 615; — (20 brum.),
691; — (23 brum.), LXXIX, 132; — (25 brum.),
249; — (26 brum.), 304; — (28 brum.), 407; —
(29 brum.), 472; — (30 brum.), 529; — (2 frim.),
643; — (3 frim.), 702; — (4 frim.), LXXX, 58;
— (5 frim.), 129; — (6 frim.), 148; — (7 frim.),
253; — (8 frim.), 282; — (9 frim.), 341; — (11
frim.), 450; — (12 frim.), 519; — (13 frim.),
538; — (14 frim.), 594; — (15 frim.), 664; —
(20 frim.), LXXXI, 274; — (22 frim.), 343; —
(23 frim.), 398; — (27 frim.), 586; — (29 frim.),
687; — (30 frim.), LXXXII, 4; — (3 niv.), 191;
— (6 niv.), 338; — (7 niv.), 383; — (8 niv.),
439; — (9 niv.), 442; — (11 niv.), 496; — (12
niv.), 541; — (13 niv.), 569; — (14 niv.), 633.

4
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Bichard (Marie-Madeleine), vve Besse. — Décret
lui accordant une pension viagère de 125 liv.
par an. (15 brum. II), LXXVIII, 392.

Bidault, dép. suppl* de l’Eure. — Mordant, autre
suppléant, demande de prononcer lequel des
deux doit remplacer Le Maréchal (28 déc.
1793), LXXXII, 415; — Décret portant qu’il
se rendra à son poste dans les dix jours ou il
il sera démis et son suppléant sera appelé, 511.

Biding (Moselle). — Le distr. de Sarreguemines
annonce un don patriotique (3 frim. II),
LXXIX, 670.

Bied, juge de paix de Saint-Laurent-de-Mer. —
Offre la finance de son office de notaire et fait

un don patriotique (9 niv. II), LXXXII, 446.

Biedecharreton, curé de Vulaines. — Renonce
à la prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Biens communaux. — Rapport et projet de
Bézard sur les art. 3, 6, 9, sect" V de la loi du
10 juin 1793 (2 oct. 1793), LXXV, 451; — Projet
adopté, 451; — Demande que les partages
antérieurs soient confirmés (9 oct.), LXXVI,
275; — La Sté des Jacobins souhaite une rapide
entrée en possession des nouveaux proprié¬
taires et l’éviction des hommes de loi pour
servir d’arbitres (4 brum. II), LXXVII, 533; —
Décret sur le mode de partage (19 brum.),
LXXVIII, 652.

Biens confisqués. — L’administr. des biens nat.
s’en occupera (21 frim. II), LXXXI, 320; —
Décret les assimilant aux biens des émigrés
(24 frim.), 460; — Id. (26 frim.), 527.

(...des émigrés). — Voir Débiteurs de
la Nation; Emigrés.

(...des étrangers). Voir Etrangers.

Biens nationaux. — Don patriotique des em¬
ployés de l’administr. des biens nat. de la
comm. de Paris (13 août 1793), LXXII, 119; —
Renvoi aux Comités d’aliénation et des do¬
maines de l’interprétation de la loi sur la
vente des immeubles nat. (30 août 1793) ,

LXXIII, 199; — Don des employés de la Com¬
mission municip. de Paris des biens nat. (9
sept. 1793), LXXIII, 563; — Renvoi au C.
d’aliénation d’une lettre de l’Administrateur

des domaines nat., relative à leur vente (11
sept. 1793) , LXXIII, 667 ; — Décret qui proroge
jusqu’au 1er janvier 1794, le délai accordé aux
acquéreurs pour obtenir une prime d’un
demi pour cent (13 sept. 1793), LXXIV, 55; —
Décret qui suspend leur vente dans les pays
occupés par l’ennemi ou les rebelles (15 sept.
1793), LXXIV, 198; — Vente de biens au
dessus de leur estimation (24 sept. 1793),
LXXIV, 607; — Renvoi au C. de Législation
d’une proposition relative aux acquéreurs de
biens situés dans l’étendue des distr. occupés
par l’ennemi (15 oct. 1793), LXXVI, 583; — Etat
des ventes d’immeubles d’émigrés, dans les
distr. (11 brum. II), LXXVIII, 110 et suiv.; —
La Sté popul. de Tours demande la révision
des adjudications faites aux fonctionnaires
chargés de la vente ou de la régie de ces
biens (1er frim.), LXXIX, 599; — Décret qui
déclare communes à tous les biens nat. les

dispositions de la loi du 3 juin 1793 (2 frim.),
LXXIX, 647; — Les employés aux bureaux
des biens nat. font un don (3 frim.), LXXIX,
699; — Décret précisant la loi du 24 avril 1793

sur les malversations dans les ventes (7 frim.),
LXXX, 249; — Le Tourneur demande qu’on
interdise aux acquéreurs de changer la cul¬
ture des terres (7 frim.), LXXX, 263; — Projet
de décret sur les baux à ferme et à loyer
(7 frim.), LXXX, 264 et suiv.; — Adoption sauf
rédaction (9 frim.), 357; — Décret adopté (15
frim.), 732; — Le maire de Paris envoie l’état
des ventes en brumaire (13 frim.), 566; — Les
biens d’émigrés sont achetés au triple de leur
valeur (13 frim.), 577; — Ordre du jour sur la
proposition d’accorder aux adjudicataires la
faculté d’en évincer les fermiers (17 frim.) ,

LXXXI, 93; — Le procur. syndic du distr. de
Bar j ois demande d’admettre des assignats dé¬
monétisés en paiement (30 frim.), LXXXII,
4; — Décret qui déclare communs aux biens
nat. les termes de payement fixés pour ceux
des émigrés (4 niv.), LXXXII, 258; — Don
des employés du bureau de l’Administration
près la commune de Paris (7 niv.), LXXXII,
394; — Décret qui applique les dispositions
du décret du 13 sept. 1793 aux biens nat.
dont la propriété indivise appartient à la
Républ. (9 niv.), LXXXII, 466; — Décret
sur l’exécution de la loi du 7 frim. concernant

les délits dans la garde, régie et vente (12 niv.) ,

548; — Décret qui déclare biens nat. ceux
abandonnés par les ecclésiastiques aux ci-dev*
seigneurs pour jouir de la portion congrue (14
niv.), 626. Voir Administration des biens confis¬
qués; Biens confisqués.

Bièvres-le-Châtel (S.-et-O.). — La comm. offre
les ornements de ses églises et demande de
changer son nom en celui de Bièvres-la
Montagne (5 frim. II), LXXX, 116; — Renvoi
aux C. de Division et d’instruction publique,
116.

Bigaud, membre du directoire du distr. de Mont
morillon. — Sur sa demande, la Conv. décrète
que le nom de la comm. de Lussac-les
Châteaux sera converti en celui de Lussac-sur

Vienne (10 sept. 1793), LXXIII, 620.

Bigelot. — Est maintenu dans ses fonctions

(24 août 1793), LXXII, 702).

Bignon, caporal-fourrier. — Mention hon. de
sa bonne action et insertion au Bin (14 brum.
II), LXXVIII, 267.

Bigot (Julien), curé de Villeneuve-Frouville. —
Renonce à la prêtrise (2 niv. II), LXXXII, 503.

Biguerrier, grenadier au b°n de Vervins. —
Hommage d’un drapeau enlevé aux Anglais à
Hondschoote (8 oct. 1793), LXXVI, 233; — La
Conv. charge le M. de la guerre de pourvoir à
son avancement, 233.

Billaud, ci-dev* curé de Nazelles. — Renonce à
la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Billaud-Varenne, dép. de Paris. — Demande des
mesures pour sauver la patrie (29 août 1793),
LXXIII, 168, 169. — Propose de créer une
Commission pour l’exécution des lois (29
août), 171; — Parle sur le projet de code
civil (30 août), 226; — Annonce que Soulès
répand le bruit de la prise de Toulon par les
Anglais et demande qu’il soit mandé à la
barre (2 sept.), 330; — S’oppose à l’augmen¬
tation du nombre des commissaires des guerres
(4 sept.), 397; — Propose de créer une armée
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révol. (5 sept.), 413, 414; — Demande d’arrêter
tous les contre-révolutionnaires (5 sept.), 416,
418; — Réclame l’envoi de l’ex-ministre
Lebrun devant le Trib. révol. (5 sept.), 428;
— Nommé présid. de la Conv. (5 sept.), 442; —
Adjoint au C. de S. P. (6 sept.), 467; — Présente
une motion sur la fabrication des armes (20
sept.), LXXIV, 535, 536; — Parle sur la
nomination de Daubigny au poste d’adjoint
du M. de la Guerre (24 sept.), LXXV, 82; — Et
sur la destitution d’off. généraux (24 sept.),
84; — Et sur les affaires de Vendée (25 sept.),
126; — Propose d’approuver les mesures prises
par le C. de S. P. (25 sept.), 129, 134; — Fait
décréter que le Trib. révol. s’occupera sans
délai, ni interruption, du jugement de la VTe
Capet (3 oct.), 522, 537, 542, 543, 544, 545; —
Propose l’appel nominal sur le décret d’accusa¬
tion contre Brissot et ses complices, et fait dé¬
créter Philippe d’Orléans d’accusation, 535,
541, 543, 544; — Propose des mesures pour
activer l’action du gouvernement (4 oct.) ,

LXXVI, 50; — Demande le rappel de Dubois
Crancé et Gauthier (6 oct.), 176; — Demande
des mesures à l’égard des Anglais (9 oct.),
288. — Fait décréter d’accusation Amelot, ad¬
ministrateur des domaines nat. (15 oct.), 603:
— Rend compte des nouvelles des armées (19
oct.), 22; — Dépose une motion sur le juge¬
ment des émigrés transférés dans leurs dépar¬
tement avant le décret du 13 sept. 1793 (20 oct.),
352; — Rapporteur pour le jugement des gé¬
néraux en chef (24 oct.), 508, 509; — Annonce
une victoire sur les Piémontais (7 brum. II),
713; — Fait décréter que le Trib. criminel
extraord. se nommera dorénavant, Trib. révol.
(8 brum.), LXXVIII, 28; — Appuie la propo¬
sition de rapporter le décret du 20 brum.
portant qu’aucun membre de la Conv. ne
pourra être arrêté sans avoir été entendu
par elle (22 brum.), LXXIX, 103; — S’occupe
des affaires de Vendée (22 brum.), 110, 111; —
Fait rapport sur un mode de gouvernement
provisoire et révol. (28 brum.), 451; — Et sur
le secours à accorder à la mère de Pierre

Baille (3 frim.), 694; — Prend part à la
discussion du projet de décret sur l’organi¬
sation du gouvernement provisoire et révol.
(3 frim.), 711; — Fait rapport sur la nouvelle
rédaction du projet de décret sur le gouver¬
nement révol. (9 frim.), LXXX, 360; — Prend
part au débat sur ce projet, 364, 365, 367, 369;
— Demande le renvoi au lendemain de la dis¬

cussion de ce projet (13 frim.), 575; — Est
de nouveau entendu sur cette question (14
frim.), 635; — Propose d’annuler le réquisitoire
du procur. de la comm. de Paris, et l’arrêté du
Conseil gal de cette comm. qui en est la consé¬
quence (14 frim.), 637; — Lit 2 lettres sur
l’abandon, par les rebelles, de leurs tentatives
sur Angers (17 frim.), LXXXI, 66; — Annonce
la distribution avant 8 jours, dans toute la
Républ. de la loi sur le gouvern1 révol. (27
frim.), 579; — Annonce la dissolution du noyau
contre-révol. d’Ille-et-Vilaine (6 niv.) , LXXXII,
325; — Fait rapporter le décret qui établit une
commission pour la mise en liberté des suspects
(6 niv.), 364, 369, 379; — Demande que les
administr. de l’habillement et les généraux
coupables soient exécutés en présence des
armées (12 niv.), 561.

Billecard, membre du directoire du départ1 de
la Meurthe. — Est maintenu dans ses fonctions

(30 août 1793), LXXIII, 197; — Mis en arres¬
tation à Picpus. Fait un don (9 niv. II) ,

LXXXII, 459.

Billeheu (Jean-Bapt.-Et.-Fr.) , dit La Bretèche.
Marie Logassin, son épouse, demande sa mise
en liberté (22 frim. II), LXXXI, 382; Renvoi
au C. de S. G., 382.

Billets. — Les sections de Brest demandent que
les grandes municipalités puissent émettre des
billets de moins de 10 et de 5 sous pour l’achat
des objets de lre nécessité (8 sept. 1793),
LXXIII, 527; Renvoi au C. des finances, 528.

(...de confiance). — Renvoi au C. des
Finances d’une motion prorogeant le délai
fixé pour la franchise de port des lettres et
paquets les concernant (24 oct. 1793), LXXVII,
475.

Bïllom (Distr. de) (Puy-de-Dôme). — Le com¬
missaire nat. près le trib. demande que l’affaire
de l’assassinat de Louis Marcellin soit renvoyée
devant le trib. crim. du départ, de l’Ailier (15
brum. II), LXXVIII, 366.

Billy (Nièvre). — Demande un autre chef -lieu
de canton que Rouy, trop éloigné du centre
(12 août 1793), LXXII, 72; renvoi au C. de
Division, 72.

Binet, administr. du départ, de la Corrèze. —
Fait un don (25 oct. 1793), LXXVII, 483.

Binot, administ. du départ, de la Manche. — Est
suspendu provisoirement de toute fonction
publique (13 sept. 1793), LXXIV, 62.

Bion, payeur général à Clermont-Ferrand. —
Les repr. Poultier et Rovère demandent sa
destitution (23 sept. 1793), LXXV, 19.

Bionet, off. dans la 4' Cle des Vétérans nat. —
Fait un don (16 brum. II), LXXVIII, 485.

Biot, ancien militaire. — Renonce à sa pension
pendant la guerre (27 brum. II), LXXIX, 350.

Biron (Duc de), maréchal, détenu à Ste Pélagie.
— Demande à être mis en liberté (4 sept. 1793) ,

LXXIII, 379; — Ordre du jour et renvoi aux
C. de Salut public et de Sûreté générale, 379;
— André Dumont annonce la découverte d’une

correspondance compromettante chez lui (13
sept.), LXXIV, 40; — Et écrit qu’il a trouvé
chez sa femme des sommes énormes en or et

argent (22 sept.), LXXIV, 635. — Décret por¬
tant qu’il sera jugé incessamment par le Trib.
révol. (5 niv. II), LXXXII, 299.

Biron, de Saint-Geniez. — Décret annulant la
procédure commencée contre lui (13 août 1793) ,

LXXII, 119.

Birleballe, veuve Beaudin. — Demande un se¬
cours (11 août 1793), LXXII, 27; — Secours
de 300 livr. accordé (13 août), 127.

Birotteau, dép. des Pyr.-Orient. — Remplacé
par Delcasso (4 sept. 1793), LXXIII, 393; —
Nouvelle de son arrestation à Bordeaux et de

sa prochaine exécution (7 brum. II), LXXVII,
690. — Jugement qui le condamne à mort (7
brum.), 692; — Décret ordonnant l’envoi à
la Conv. des pièces de son procès, de leur im¬
pression et distribution aux départ., distr. et
municip. (13 brum.), LXXVIII, 222; — Décret
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portant que les pièces de son procès seront
envoyées à la Conv. et distribuées aux départ.
(9 frim.), LXXX, 323; — Le M. de la Justice
transmet les pièces du procès (23 frim.) ,

LXXXI, 409; — Compte-rendu de ces pièces
par les journaux (23 frim.), 411; — Décret
accordant un secours à sa veuve (27 frim.),
594.

Bissardière. — Voir Douepe, dit Bissardière.

Bisseren. — Voir Debette (Jean).

Bisson. — Ordre du jour sur sa demande d’in¬
terpréter l’art. 14 de la loi de nov. 1790 (28
oct. 1793), LXXVII, 302 et 322.

Bissy, le jeune, dép. de la Mayenne. — Rapport
sur la procédure intentée par la Cl6 des Indes
et le cn Batoufflet (24 sept. 1793), LXXV, 77;
— Un congé lui est accordé, puis retiré sur la
motion de Voulland (9 oct.), LXXVI, 263; —
Membre du C. de Liquidation (11 brum. II),
LXXVTII, 146; — Adresse à ses concitoyens
au sujet des rebelles de Vendée (14 brum.),
282; — Obtient un congé (27 brum.), LXXIX,
318.

Bitaubé. — Proposé par le C. d’instruction pu¬
blique pour l’examen des livres élémentaires
(30 août 1793), LXXIII, 209.

Bitche (Moselle) (Comm. de). — La Sté popul.
repousse les soupçons de la malveillance à son
égard et à celui du citoyen Repiquet comman¬
dant temporaire et jure que les habitants de
Bitche sont prêts à s’ensevelir sous les ruines
de cette forteresse plutôt que de la rendre aux
ennemis (30 sept. 1793), LXXV, 340; renvoi au
C. de S.P., 340; — Les repr. Saint-Just et Le
Bas rendent compte de l’attaque de la place
par les ennemis (5 frim. II), LXXX, 119; —
Le commandant Huet du 2' bon du Cher

fait rapport sur la tentative de l’ennemi de
s’emparer du fort de Bitche (11 frim.), 481; —
La Conv. décrète que la garnison de Bitche,
composée du 2e bon du Cher et d’une cle de
canonniers du 1er rég. d’artillerie, a bien
mérité de la patrie, 481; — Le commissaire
des guerres Beauchêne rend compte des opéra¬
tions dans cette ville (16 frim.), LXXXI, 17; —
La municip. envoie une décoration militaire
(15 niv.), LXXXII, 655. — Le commandant par
intérim envoie le récit de l’attaque de cette
place par les Prussiens dans la nuit du 26 au
27 brum. (14 niv.), LXXXII, 632.

Bitche (Comté de). — Laurent demande que les
forêts livrées par accensement à 10 1. 10 s.
l’arpent soient restituées à la nation (19 août
1793), LXXII, 441; renvoi au C. des Domaines,
441.

Bitteners (Anne-Barbe) . — Leménager, curé
annonce son mariage avec elle (4 frim. II),
LXXX, 48.

Bizanet, cdt du Fort Hercule, ci-dev* Monaco.
— La Sté popul. loue son patriotisme, et dit
qu’il a concouru à l’arrestation du traitre
Giraudi (19 oct. 1793), LXXVII, 9.

Bizouerne, employé au secrét. de l’adjoint du
M. de la Guerre. — Transmet le mémoire du c"

Bouchet, de Beaune, réclamant 1 800 1. qu’il a
payées en qualité de trésorier de l’Hôtel Dieu
de Beaune (4 frim. II), LXXX, 75.

Blad, dép. du Finistère. — Est décrété d’arresta¬
tion comme signataire de la protestation contre
le 31 mai (3 oct. 1793), LXXV, 521.

Blaise (Louis), négociant à Saint-Malo. — Fait
un don (13 brum. II), LXXVIII, 207.

Blamont (Cant. de) (Doubs). — La Sté popul.
des Amis de la Constitution dénonce le refus

des anabaptistes de défendre la patrie, et de¬
mande qu’on les y contraigne à moins qu’ils
n’abandonnent leurs propriétés à la nation
(30 sept. 1793), LXXV, 345; renvoi au C. de
S. P., 345.

Blan de Chably. — Fait un don et apporte des
couverts d’argent pour les échanger contre des
assignats (5 frim. II), LXXX, 131.

Blanc (Fr.-Jos.), dép. de la Marne. — Rapport
sur une avance à faire au cn Tonnens (21 août
1793), LXXII, 547.

Blanc (Indre) . (Comm. du) . — Fait un don (9 niv.
II), LXXXII, 467; — La Sté popul. fait part
du mariage d’Aigrefeuille, curé d’Ingrande,
avec la cne Belfond ci-dev* noble et religieuse;
invite la Conv. à rester à son poste (25 brum.
II), LXXIX, 228.

Blancafort (Cher) . — La Sté républ. approuve le
31 mai et la Constitution (13 août 1793) ,

LXXII, 111.

Blanchard, recev. du distr. de Carhaix. — Décret
le rétablissant dans ses fonctions et ordonnant

au juge de paix de lever les scellés apposés sur
sa caisse (20 août 1793), LXXII, 473.

Blanchard, curé de Carhaix. — Décret annulant
l’ordre de l’arrêter, et le mettant sous la
sauvegarde de la loi (20 août 1793), LXXII,
473.

Blanchard, maire de Neauphle-le-Château. —
Décret autorisant cette comm. sur la demande

du maire et des hab. à se nommer Neauphle-la
Montagne (24 oct. 1793), LXXVII, 358.

Blanchard, ci-dev * curé. — Renonce à la prêtrise
(16 frim. II), LXXXI, 57.

Blanchet, curé de St-Martin-du-Tertre. — De¬
mande la reconstruction de l’église et du pres¬
bytère (29 sept. 1793), LXXV, 325; renvoi au
pouvoir exécutif, 325.

Blanchon, procur. syndic du distr. de Mer. —
Envoie 17 pièces d’argent, étrangères, don du
cn Toubeau desservant la comm. de La Cha

pelle-St-Martin (9 frim. H), LXXX, 353. Voir
Toubeau.

Blandin, vicaire de Nantilly. — Renonce à la prê¬
trise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Blandin, cavalier au 9' rég* de hussards. — Men¬
tion honorable de sa conduite (28 sept. 1793),
LXXV, 296.

Blandin, off. municip. — Est destitué (13 sept.
1793), LXXIV, 38.

Blanqui, dép. des Alpes-Maritimes. — Décrété
d’accusation comme signataire des protesta¬
tions contre le 31 mai (3 oct. 1793), LXXV,
521.

Blanville (Vve). — Fait un don (3 niv. II),
LXXXII, 199.
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Blauvalet, prussien résidant à Paris. — Renvoi
au C. de la guerre du rapport du C. de Légis¬
lation sur la question de savoir s’il est soumis
à la réquisition (9 oct. 1793), LXXVI, 273.

Blauvin (Nicolas). — Voir Simonet (Rose).

Blaux, dép. de la Moselle. — Annonce que la
lettre datée du 24 août, écrite par le c" Levas¬
seur, de Sarrebourg, à son frère, dép., et
annonçant que le camp de Hornbach avait été
forcé par trahison est due à un faux avis (30
août 1793), LXXIII, 192; — Décrété d’arres¬
tation pour avoir protesté contre le 31 mai (3
oct.), LXXV, 521; — Rapport sur l’annexion
au Bas-Rhin des comm. de Saarwerden, Hars
kirchen et Aswiller, et leur formation en distr.
(3 frim. II), LXXIX, 667.

Blaviel, dép. du Lot. — Décrété d’arrestation
comme signataire des protestations contre le
31 mai (3 oct. 1793), LXXV, 521.

Blaye (Marne). — Les administrateurs du distr.
de Sézanne envoient l’inventaire de l’argen¬
terie déposée dans les magasins du distr. par
cette comm. (30 frim. II), LXXXII, 5.

Blaye-sur-Gironde (Gironde). — La Sté popul.
républ. félicite la Conv. sur la Constitution et
l’invite à rester à son poste (5 oct. 1793) ,

LXXVI, 68 et 109.

Bleneau, curé de Saulnes. — Renonce à la prê¬
trise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Blenne, ci-dev* curé d’Asquins-sous-Vézelay. —
Renonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI,
417.

Bléré (I.-et-L.) (Canton de). — Les habitants re¬
mercient de la Constitution (25 août 1793) ,

LXXVII, 26.
(Comm. de). — La Sté républ. fait un

don (19 août 1793), LXXII, 461.

Blessés du 10 août. — Présentent une pétition (18
août 1793), LXXII, 380; renvoi au C. de la
Guerre, 380.

Bléterie, proc.-syndic du distr. d’Issoire. —
Annonce la disparition des emblèmes de la su¬
perstition et l’abjuration de 60 prêtres (13
frim. II) , LXXX, 356.

Bletterans (Jura) (Cant. de) . — Accepte à l’una¬
nimité la Constitution et félicite la Conv. (1er
niv. II), LXXXII, 101.

(Sté popul. de). — Abjure ses erreurs
et accepte la Constitution; invite la Conv. à
rester à son poste (27 brum. II), LXXIX, 351;
renvoi à la Commission spéciale, 352.

Bléville et cne, comédiens à Valenciennes. —
Décret leur accordant une indemnité (15 sept.
1793), LXXIV, 210.

Bleymie, notaire à Douzillac. — Don de la finan¬
ce de son office (30 frim. II), LXXXII, 10;
renvoi au C. de Liquidation, 10.

Bliescastel (Sarre). — Le repr. Faure envoie
un sceau trouvé dans les archives du châtelain

(6 niv. II), LXXXII, 315; renvoi au C. d’ins¬
truction publique, 31.

Blocher, notaire de Santenay. — Nommé admi¬
nistrateur du directoire de distr. de Beaune

(13 sept. 1793), LXXIV, 38.

Blois (Loir-et-Cher). — Décret relatif au pai
ment de la rente de 120 1. constituée sur le

ci-dev‘ clergé en faveur des pauvres de la
paroisse St-Nicolas (3 sept. 1793), LXXIII,
364; — La Sté popul. invite la Conv. à rester
à son poste (27 sept. 1793), LXXV, 218, 222;
— Et réclame contre le prix des denrées dans
le distr. d’Orléans (20 oct. 1793), 339; renvoi
à la commission des subsistances, 339; — Lettre
demandant des mesures sévères contre les

réfractaires à la loi du maximum (13 brum.
II), LXXVIII, 222; — Renvoi à la commission
de l’exécution des lois, 223; — La Sté popul.
demande que les conspirateurs contre leur
pays soient conduits au lieu de leur domicile
pour y être punis (20 brum.), 718; — Et se
plaint qu’on ait enlevé à son arrond* 22 comm.
du distr. de Mer qui étaient très fertiles
(22 brum.), LXXIX, 100; renvoi à la commis¬
sion des subsistances, 100; — La Sté popul. an¬
nonce que l’arbre de la liberté se dresse dans
tous les quatiers et demande le remplacement
des fêtes religieuses par des fêtes républ. (30
brum.), 539; — Regrette le rappel du repr.
Guimberteau qui avait su maintenir l’esprit
révol. (3 frim.), 683; — La Sté popul. écrit que
la philosophie fait des progrès, voudrait la no¬
mination de repr. pour éclairer les départ, et
surtout la Vendée et un décret accordant une

pension aux prêtres abdicataires (9 frim.) ,

LXXX, 350; — Ordre du jour motivé sur la li¬
berté des cultes, 350; — Mêmes demandes de la
Sté popul. (14 frim.), 644; — Les sans-culottes
annoncent que les brigands menacent leur
comm. et jurent de périr plutôt que de les
laisser entrer (24 frim.) , LXXXI, 437 ; — Guim¬
berteau annonce des dons (9 niv.), LXXXII,
450; — Ses cns demandent l’envoi de Guimber¬
teau pour épurer les administr. du départ. (13
niv.), 582; renvoi au C. de S.P., 583.

Blondeau, dénonciateur de fabricateurs de faux
assignats. — Décret lui accordant 3 000 liv. de
récompense (21 brum. II), LXXIX, 36.

Blondel (J.-Bapt.), de la comm. de Fiefs. — Fait
un don (8 brum. II), LXXVIII, 27.

Blondel (Pierre), commissaire de l’ass. primaire
de Frohen-le-Grand. — Fait hommage des
discours qu’il a prononcés à son retour (4
oct. 1793), LXXVI, 9.

Blondez, cn de Périgueux. — Envoie son testa¬
ment (5 frim. II), LXXX, 129.

Blou, fils du gal Blou tué au siège de Mayence.
— Cahaye, au nom de ses frères d’armes, le
demande comme chef d’escadron (6 oct. 1793),
LXXVI, 164; renvoi au ministère de la Guerre,
164.

Bluteau. — Fait un don (30 frim. II), LXXXII,
45.

Blutel, dép. de la Seine-Inf. — Rapporteur sur
l’ouverture de bureaux de douane pour l’im¬
portation de soies, filoselles et toiles blanches,
et sur l’augmentation du prix des plombs ap¬
posés par la douane (19 août 1793) , LXXII, 457 ;

— Rapporteur sur les droits d’entrée des tabacs
et tafias entreposés dans les ports de la
Républ. (19 sept.), LXXIV, 408; — Rapporteur
sur le paiement des primes et gratifications
accordées au commerce, 408; — Et sur les
besoins de la manufacture de tapis de Beauvais
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(23 oct.), LXXVII, 455; — Fait un rapport
sur les gratifications et indemnités à payer
à Menou, entrepreneur de la manufacture de
Beauvais (5 brum. II), 566; — Et sur l’aug¬
mentation des bureaux de douanes pour l’im¬
portation des toiles de coton et des soieries,
et l’augmentation du prix des plombs, 575; —
Nouveau rapport sur la manufacture de
Beauvais (17 brum.), LXXVIII, 546; — Ob¬
tient un congé (30 frim.), LXXXII, 12.

Bo, dép. de l’Aveyron. — Annonce de sa mise
en liberté à Marseille (31 août 1793), LXXIII,
240; — Membre du C. d’instruction publique
(6 oct.), LXXVI, 171; — Fait un rapport sur
la suppression de la mendicité (12 oct.), 443;
— Lit une lettre annonçant le départ de la lre
classe du départ, de l’Aveyron, pour l’A. des
Pyrénées (15 oct.), 580; — Adoption de son
rapport sur la mendicité (15 oct.), 590; —
Envoyé en mission à l’A. des Ardennes (19
oct.), LXXVII, 29; — Rend compte des mesu¬
res qu’il a prises dans le départ, des Ardennes
(18 brum. II), LXXVIII, 584; — Ecrit que les
cloches de Reims s’acheminent vers Metz (24
brum.), LXXIX, 177; — Transmet des dons
(13 frim.), LXXX, 547; — Une députation de
Bar-sur-Ornain demande qu’il communique les
dénonciations faites contre cette comm. (30
frim.), LXXXII, 17; — Envoyé en mission dans
l’Aube et la Marne (5 niv.), 299.

Bocquillon-Genlis, avocat à Montdidier. — Les
repr. dans la Somme, demandent ce qu’il faut
faire d’un labyrinthe servant de forteresse
qui lui appartient (23 août 1793), LXXII,
647; La Conv. les autorise à faire le néces¬
saire pour la sécurité publique, 647.

Boen (Loire) (Comm. de). — Décret accordant
des secours aux républicains de ce lieu, obligés
de se réfugier dans le Puy-de-Dôme (21 août
1793), LXXII, 546.

(Distr. de). — Félicite la Conv.; applau¬
dit au supplice de Marie -Antoinette et des 21;
envoie l’état de l’argenterie des églises et de¬
mande l’approbation de l’arrêté du repr. Javo
gues transférant à Boen l’administr. du distr.
de Montbrison (30 frim. II), LXXXII, 1; ren¬
voi au C. de division.

(Sté popul. de). — La Sté popul. ayant
repris ses séances, félicite la Conv. des évène¬
ments qui ont suivi le 30 mai, adhère aux
décrets et demande confirmation de l’éta¬

blissement à Boen de l’administr. du distr. (30
frim. II), LXXXII, 1; renvoi au C. de Division,
1.

Bœufs. — Voir Subsistances.

Bohan, dép. du Finistère. — Décrété d’arrestation
pour avoir signé des protestations contre le 31
mai (3 oct. 1793), LXXV, 534.

Boilleau, commissaire -ordonnateur de l’A. des
Pyr.-Orient. — Ecrit que les commissaires des
guerres qui servent sous ses ordres ont adhéré
à la Constitution (13 août 1793), LXXII, 110.

Boilleau (Jac.), dép. de l’Yonne. — Décrété
d’accusation et renvoyé devant le Trib. révol.
(3 oct. 1793), LXXV, 520; — Rapport d’Amar
sur son affaire, 522; — Son mémoire justifica¬
tif (3 oct. 1793), 565; — Remplacé par Jeannest
la-Noue l’aîné (9 frim. II), LXXX, 355.

Boin-Marigny. — Décret lui conservant le che¬

val que montait son fils lorsqu’il fut enlevé
d’un coup de canon au siège d’Angers (5 niv.
II), LXXXII, 296.

Boinvilliers, instituteur à Versailles. — Présente
un manuscrit intitulé : Introductio ad linguam
latinam (30 sept. 1793), LXXV, 325; renvoi
au C. d’instruction publique, 325.

Boiron, dép. de Rhône-et-Loire. — Monnel lit
plusieurs pièces relatives à sa conduite; —
Décret le faisant entendre par le C. de S. G1*
(3 niv. II), LXXXII, 230.

Boiron, aumônier de l’hôpital de Villefranche
sur-Saône. — Renonce à la prêtrise (28 frim.
II), LXXXI, 617.

Bois. — Décret autorisant le M. de la Marine à

faire marquer chez les particuliers les arbres
propres au service de la marine (4 oct. 1793),
LXXVI, 40.

(...à brûler). — Décret en taxant le
prix (27 sept. 1793), LXXV, 242; — Réclama¬
tion des marchands de bois contre ce décret

(2 oct. 1793), LXXV, 489; ordre du jour, 489.
(...de chauffage) . — Décret autorisant les

directoires des départ, à fixer le maximum du
prix de ce bois (19 août 1793), LXXII, 440.

(...de construction et de charpente). —
Renvoi aux C. de Marine et de Commerce de

la proposition d’en fixer le maximum (27 sept.
1793), LXXV, 243.

(...nationaux). — Thibault demande que
les administr. de départ, soient invitées à y ré¬
tablir des coupes réglées, ainsi que dans ceux
des émigrés (19 août 1793), LXXII, 441; renvoi
au C. des Domaines, 441.

...nationaux de Longchamp (Côte-d’Or).
—Décret autorisant les adjudicataires à traiter
directement avec les agents du pouvoir exé¬
cutif pour la vente des bois de construction
destinés à la République (28 août 1793),
LXXIII, 122.

Boisard, receveur de l’Enregistrement à Sablé.
— Les corps constitués de Sablé rendent
compte d’un trait héroïque (29 frim. II) ,

LXXXI, 716.

Bois-d’Arcy (Yonne). — Le proc. gal syndic
signale son dévouement à la Républ. (9 sept.
1793), LXXIII, 559.

Bois-Herpin (S.-et-O.). — Don patriotique (9
frim. II), LXXX, 349.

Boislandry, commissaire envoyé par la comm.
de Laigle. — Demande l’approbation de l’ar¬
rêté de Lindet et Duroy relatif aux subsis¬
tances (24 sept. 1793), LXXV, 62; — Décret
approuvant cet arrêté (24 sept. 1793), 62.

Boissard, procureur syndic du distr. de Pon
tarlier. — Demande sa mise en liberté et le

rapport de son affaire par le C. de législation
(11 oct. 1793), LXXVI, 362; renvoi au C. de
législation, 362; — Décret portant qu’il est défi¬
nitivement destitué de ses fonctions et qu’il
sera traduit devant le Trib. révol. de Paris

(18 frim. II), LXXXI, 124; — Pièces justifica¬
tives du rapport présenté par Merlin (de
Douai ) et sur lequel la Conv. a rendu le
décret ci-dessus, 142.
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Boissat (J.-B.), ci-dev* avocat. — Fait un don
(3 niv. n), LXXXII, 199.

Boisset, dép. de la Drôme. — Membre du C.
d’Agriculture et de commerce (23 oct. 1793),
LXXVII, 462; — La Sté popul. de Valence
déclare qu’il a bien mérité de la patrie (12
brum. Il), LXXVIII, 163; — Décret approu¬
vant son arrêté qui transfère à Nyons le trib.
de distr. du Buis (25 brum. II), LXXIX, 288;
— Assure que le Midi est patriote, 504; —
Décret le renvoyant dans l’Hérault et l’Avey¬
ron (2 frim. II), 653; — Délégué à la fête de
l’inauguration des bustes de Marat et de Le
peletier célébrée par la section de l’Arsenal
(5 frim.), LXXX, 116; — Annonce la déroute
de l’A. des Pyr.-Orient. et les mesures de
défense prises par lui dans l’Hérault (8 niv.),
LXXXII, 435; — L’administration du distr.
de Montélimar fait l’éloge de sa conduite
dans la Drôme (15 niv.) , 645.

Boisseuil (Corrèze). — Réunie au distr. d’Exci
deuil (23 août 1793), LXXII, 664.

Boissey, commissaire des guerres. — Annonce
aux repr. près l’A. des Alpes l’organisation de
la lrB classe, demande des armes pour Roanne,
et fait part de son prochain voyage à Paris
pour obtenir des armes pour châtier Mont¬
brison et Lyon (19 oct. 1793), LXXVII, 192; —
Dépose sur l’autel de la patrie un grand
nombre d’effets précieux provenant de la
ci-dev* chapelle de Burges-les-Bains (22 oct.
1793), LXXVII, 421.

Boissier, dép. du Finistère. — Membre du C.
de Marine (25 août 1793), LXXIII, 6; —
Rapport sur une pétition des employés des
bureaux civils de la Marine (23 oct. 1793) ,

LXXVII, 448; — Rapport sur une pétition du
cn Altarin (23 oct.), 448; — Membre du C.
de Marine et des colonies (11 brum. II) ,

LXXVIII, 146; — Monnel communique des
renseignements sur lui (7 frim.), LXXX, 256.

Boissier, adjud* général. — Fait un don (25
août 1793), LXXIII, 18.

Boissieu. — Fait un don (10 frim. II), LXXX,
408.

Boissieu, dép. de l’Isère. — Intervient sur la
proposition d’admettre les ci-dev * religieux
et religieuses au partage des successions à
échoir (9 oct. 1793), LXXVI, 280; — Fait
un don (30 brum. II), LXXIX, 54.

Boissieu, de la Tour-du-Pin. — Fait un don
(28 brum. II), LXXIX, 417.

Boissise-la-Bertrand (S.-et-M.). — Parent, curé
de la comm. renonce à ses fonctions ecclésias¬

tiques et demande une pension (17 frum. II),
LXXVIII, 548; renvoi au C. des Finances,
549; — Poésie du ci-devant curé en collabora¬
tion avec celui de Nandy (16 frim.), LXXXI,
40.

Boisson, Vye Dougloff. — Mise en état d’arres¬
tation sous prétexte qu’elle avait déterminé un
nommé Carbon à émigrer; elle prie la Conv. de
renvoyer son affaire devant les repr. dans le
départ, des Ardennes pour vérifier les faits (11
frim. II), LXXX, 449; — Renvoi aux repr.
Massieu, Bo et Hentz pour se renseigner,
449.

Boisson (Jean Etienne), administr. du départ, de
la Haute-Saône. — Décret l’autorisant à con¬

tinuer ses fonctions (10 sept. 1793), LXXIII,
639.

Boissonade, député de la Sté popul. de Mende. —
Renouvelle l’adhésion de cette Sté au 31 mai;
invite la Conv. à rester à son poste, apporte
l’argenterie de l’église de la comm., fait part
qu’une inondation a dévasté le départ, de la
Lozère et demande des secours (16 frim. II),
LXXXI, 22; renvoi au C. des ponts et chaus¬
sées, 22.

Boissy-Saint-Léger (S.-et-O.). — Rend hom¬
mage à la philosophie, apporte les objets qui
servaient au culte et demande à porter le
nom de Boissy-la-Montagne (29 brum. II),
LXXIX, 501.

Boissy-sous-la-Montagne (S.-et-O.). — Invite
la Conv. à rester à son poste (17 brum. II),
LXXVIII, 519; — Fait un don, 520.

Boiteau, curé de Salles. — Renonce à la prê¬
trise (9 frim. II), LXXX, 343.

Boitel, fermier à Eve. — Décret ordonnant qu’il
sera sursis à l’exécution du jugement contre
lui (23 frim. II), LXXXI, 401.

Boitelet, député de la comm. d’Aigueperse. —
Dépose l’argenterie des églises (11 niv. II) ,

LXXXII, 499.

Boizot, agent nat. près le distr. de Vesoul. —
Fait passer une croix de Saint-Louis (15 niv.
II), LXXXII, 656.

Bolland (Charles Stanislas), curé de Bar-sur -
Seine. — Renonce à la prêtrise (15 frim. II),
LXXX, 665.

Bollet, dép. du Pas-de-Calais. — Membre de la
députation qui assistera à la fête en l’honneur
de Marat à la section de Molière-Lafontaine

(14 sept. 1793), LXXIV, 108; — Membre du
C. des Assignats et Monnaies (16 sept.), 267;
— Commissaire pour surveiller la levée extra¬
ordinaire des chevaux (8 oct.), LXXVI, 241;
Rend compte de la situation à Cambrai et
de sa mission pour la levée des chevaux (7
brum. II), LXXVII, 715; — Membre du C.
de la Marine (11 brum.), LXXVIII, 146; —
Transmet le p.v. d’une fête civique à Sois
sons (15 brum.), LXXVIII, 394; — Envoyé en
mission à l’A. du Nord (27 brum.), LXXIX,
368; — Rend compte de la levée des chevaux
dans l’Aisne et le Nord (1er frim.), 603. —
Le Conseil gal de Soissons envoie le p.v. de la
fête civique célébrée en sa présence (15 frim.),
LXXX, 658; — Rend compte de la levée des
chevaux à Soissons et va se rendre à l’A.

du Nord pour l’encadrement des hommes
et des chevaux (15 frim.), 669; — Rend compte
de la fête pour la plantation d’un nouvel arbre
de la liberté à Amiens (2 niv.), LXXXII, 127.

Bolley (Jac.), dragon de la Manche. — Annonce
qu’il a quitté l’infâme Wimpffen et qu’il
marche contre les brigands de la Vendée (21
août 1793), LXXII, 530.

Bollo (Etienne), curé de Manziat. — Renonce
à la prêtrise (19 frim. II), LXXXI, 210.

Bollogne, ci-dev* aumônier à Bicêtre. — Re¬
nonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 417 :
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Bollot le jeune et Cle. Font un don (9 oct. 1793),
LXXVI, 293.

Bon (Loiret) . — Fait un don (8 frim. II) , LXXX,
281.

Bonaparte, général. — Le repr. Saliceti fait
l’éloge de sa conduite au siège de Toulon (16
frim. II), LXXXI, 33.

Bonaterre (Fr.) , de Saint-Geniez. — Décret
annulant la procédure commencée contre lui
(13 août 1793), LXXII, 119.

Boncerf. — Fait un don (9 frim. II), LXXX,
348; — Abjure la prêtrise, 348.

Bondon, curé. — Renonce à la prêtrise (13 niv.
1793), LXXXII, 585; renvoi au C. d’instruction
publique, 585.

Bonguyod, dép. du Jura. — Signale le patrio¬
tisme des jeunes gens de St-Claude (11 oct.
1793), LXXVI, 374; — Fait rapport sur la
pétition de la c"' Goy (23 oct.), LXXVII,
440.

Bonhomme (Le) (H’-Rhin) . Atteste que Petit
Demange, de la comm. de Lapoutroie, a rempli
sa mission avec zèle et exactitude en sa qualité
de commissaire de l’ass. primaire (20 oct.
1793), LXXVII, 343.

Bonjean, défenseur de la patrie. Demande une
place dans un bureau pour son frère infirme
(11 oct. 1793), LXXVI, 365; renvoi aux inspec¬
teurs de la Salle, 385.

Bonjour, adjoint à la 4' division de la Marine.
— Fait des dons (17 sept. 1793), LXXIV, 292;
Id. (22 sept.), 651; — Id. (26 sept.), LXXV,
306, — Id. (10 frim. II), LXXX, 409

Bonjour (Jean Pierre), de Paris. — Est chargé
par la comm. de Carvin de remettre à la Conv.
l’argenterie provenant des églises (16 frim. II),
LXXXI, 59; — Annonce qu’il a déposé l’ar¬
genterie des comm. de Carvin-Epinay et
d’Oignies et qu’il a remis à la Monnaie la
vaisselle d’argent trouvée dans les caves
du château d’Oignies (20 frim. II), 272.

Bonnaire (Frédéric), déporté à Soissons. — Dé¬
cret le rappelant parmi ses concitoyens (15
niv. II), LXXXII, 673.

Bonnaire (c"'). — La Conv. lui accorde un
secours de 300 liv. et renvoie sa pétition au
C. des Secours (10 brum. II), LXXVIII, 80.

Bonnard, aide de camp du gal Doppet. — Fait
savoir aux repr. près l’A. des Alpes qu’il a
exécuté leurs ordres et leur demande une

réponse au sujet de 50 hommes qu’il doit
faire partir (19 oct. 1793) LXXVII, 227.

Bonnard, aide de camp du gaI Carteaux. — Don¬
ne des détails sur la défaite des rebelles de

Marseille par l’armée républ. et est admis aux
honneurs de la séance (31 août 1793), LXXIII,
248; — Compte rendu de son admission à la
barre, 267.

Bonnay (Claude-François). — Fait un don (12
août 1793), LXXII, 92.

Bonneau, cap'. — Fait savoir que les off. du 12'
rég‘ de chasseurs ont distribué à chaque ca¬
valier en guerre une paire de chaussons pour
mettre dans leurs bottes. La somme recueillie
étant insuffisante ils l’ont complétée eux
mêmes (12 frim. II), LXXX, 495.

Bonneau (Louis) curé d’Olonne. — Arrêté des
repr. Lequinio et Laignelot lui accordant une
pension de 1800 liv. (15 brum. II), LXXVIII,
358. — Renonce à la prêtrise (29 brum.),
LXXIX, 485; — Envoie sa profession de foi
républ. (4 frim.), LXXX, 47.

Bonneau, membre de la Sté popul. de Chinon.
— Fait un don (4 frim. II), LXXX, 59.

Bonnebosc (Calvados). — Sollicite l’établisse¬
ment d’un bureau de poste (23 août 1793) ,

LXXII, 663.

Bonnefo. — Fait un don (7 brum. II), LXXVII,
716.

Bonnefoy, de Thiers. — Renonce à la prêtrise
(23 frim. II), LXXXI, 416.

Bonnefoy, commissaire des guerres à Senlis. —
Décret le traduisant devant le Trib. révol. (22
frim. II), 360; — Pièces justificatives de ce
décret, 369.

Bonnemain, inventeur d’une machine militaire.
— Demande un rapport sur son invention (6
oct. 1793), LXXVI, 153; — Rapport par Mo¬
reau, 154; — Décret lui allouant 6 000 liv. pour
continuer ses expériences (10 oct.), 309.

Bonnescuelle, maire de Joucreuil. — Envoie à
la Conv. la croix de Saint-Louis de Paul Tu

gnot (15 niv. II), LXXXII, 656.

Bonnet. — Fait un don (8 frim. II), LXXX,
321.

Bonnet, ex-religieux de la Merci. — Renonce
à sa pension (9 frim. II), LXXX, 344.

Bonnet. — Renonce à la prêtrise (3 niv. II),
LXXXII, 183.

Bonnet, laboureur fermier. — Se plaint de la
comm. de Boulogne qui lui a enlevé tous ses
grains (30 frim. II), LXXXII, 11; — Renvoi
aux C. d’Agriculture et de Commerce, 12.

Bonnet, off. munie, de Cours, suspendu. — Dé¬
cret le mettant en état d’arrestation et l’en¬

voyant devant le Trib. révol. (12 août 1793),
LXXII, 59.

Bonnet (Jean), de Cours. — Sera mis en état
d’arrestation et traduit devant le Trib. révol.

(12 août 1793), LXXII, 59.

Bonnet, sculpteur menuisier. — Fait un don
(27 frim. II), LXXXI, 564.

Bonnet (Antoine), présid. de la Sté des sans
culottes de Belley régénéré. — Fait un don
(20 frim. II), LXXXI, 264.

Bonnet (Jacques), ex-capucin. — Renonce à la
prêtrise (29 brum. II), LXXIX, 484.

Bonnet (Jos.-Balth.), dép. de la H"-Loire. —
Décrété d’accusation et renvoyé devant le
Trib. révol. (3 oct. 1793), LXXV, 520; — Rap¬
port d’Amar sur son affaire, 522.

Bonnet (Pierre, Fr., Dominique), dép. de l’Aude.
— Rend compte d’une victoire sur les Espa¬
gnols (24 sept. 1793), LXXV, 90; — et des
opérations de l’A. des Pyr. -Orient. (4, 12, 13,
15 oct. 1793), LXXVI, 47, 442, 499, 598; — Rap¬
pelé la Conv. (13 brum. II), LXXVIII, 223; —
Autorisation au présid. et aux secrét. de la
Conv. de lui délivrer un certificat de présence
à son poste parce que malade à Perpignan (23
frim.), LXXXI, 405.
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Bonnet (Pierre-Louis), dép. du Calvados. —
Ecrit que sa présence à l’A. des Côtes de la
Manche est devenue inutile et demande son

rappel (29 août 1793), LXXIII, 179 ;— Est rap¬
pelé à la Conv. (3 sept.), 360.

Bonnet de la Liberté. — Ne pourra être porté
par les galériens (21 sept. 1793), LXXIV, 606.

Bonnet rouge. — Les c"®5 de Paris demandent
qu’il ne soit pas obligatoire pour les femmes
(8 brum. II), LXXVIII, 20; — Discussion et
décret, 20.

Bonneuil-en-Valois (Oise). — La comm. écrit
qu’elle a arrêté que son église serait fermée,
l’argenterie envoyée à la Monnaie et les saints
brûlés sur la place publique (15 frim. II) ,

LXXX, 688; — Don (21 frim.), LXXXI, 305.

Bonneuil-sur-Marne (Départ, de Paris). — Fait
un don (25 brum. II), LXXIX, 289.

Bonneval (Eure-et-Loir). — La Sté popul. an¬
nonce qu’il n’est plus question de prêtres et
demande que l’on acquitte une aumône de 12
muids de blé qui se percevait pour les pau¬
vres de la comm. sur la ci-dev‘ abbaye (14
niv. II), LXXXII, 598; — Renvoi au C. des
Domaines, 598.

Bonneval, dép. de la Meurthe. — Est dénoncé
pour avoir fait surseoir à la levée de l’em¬
prunt destiné à venir au secours des femmes
et des enfants des défenseurs de la patrie (1er
sept. 1793), LXXIII, 287; — Membre du C.
de Liquidation et d’Examen des comptes (23
oct.), LXXVII, 462.

Bonnier, dép. de l’Hérault. — Membre de la
Commission chargée de reviser les décrets sur
l’instruction publique (25 brum. II), LXXIX,
279.

Bonnier. — On annonce qu’il a été condamné à
mort (11 sept. 1793), LXXIII, 709.

Bonnissent (Anne-Geoffroi) . — Renonce à deux
pensions (16 frim. II), LXXXI, 52.

Bonniveaux, tailleur à Essonnes. — Fait un don
(2 frim. II), LXXIX, 636.

Bon Pasteur. — Vingt-sept filles pénitentes ré¬
clament leur traitement (6 niv. II), LXXXII,
376.

Bon Pasteur (Atelier du). — Les ouvriers, réu¬
nis aux vérificateurs commis, offrent le mon¬
tant d’une journée de travail pour 5 de leurs
frères d’armes qui se sont distingués à la prise
de Toulon (8 niv. II), LXXXII, 417; — Allocu¬
tion du Président, 418.

Bontems. — La Conv. refuse de délibérer sur

sa demande (19 sept. 1793), LXXIV, 414.

Bony (Jean). — Voir Ducher (Marie).

Bony, cape à la légion des Alpes. — Fait un don
(2 niv. II), LXXXII, 126; — Renvoi au C. des
Finances, 126.

Boquet (Thérèse). — Renvoi de sa pétition au
C. des Secours (8 sept. 1793), LXXIII, 537.

Boquillon (Cne). — Annonce que les ouvrières
des ateliers de Saint Antoine et de la Sor¬

bonne font un don de 50 liv. (14 août 1793),
LXXII, 136.

Bordas, dép. de la Hte -Vienne. — Son compte
rendu à ses commettants (3 oct. 1793), LXXV,

574; — Membre du C. de liquidation (11 brum.
II), LXXVIII, 146; — Lit une lettre de Salse,
notaire, qui renonce au remboursement de
son office (18 brum.), 577; — Rapporteur pour
le mode de liquidation des offices de la ci
dev* prévôté de l’Hôtel et autres offices de
finances et militaires (7 niv.), LXXXII, 398.

Bordeaux (Gironde). — Le décret du 2 juillet
interdisant d’y faire passer des fonds, est rap¬
porté (17 août 1793), LXXII, 326; — P.-v. de
la fête du 10 août (18 août), 361; — Pour¬
suites contre un cn qui a crié : « Vive Louis
XVII» (25 août), LXXIII, 26; — Mention
honorable de la conduite de la Sect” de la

Liberté. Rétablissement du Club national (27
août), 86; — L’ass. gIe des Sections demande
le rapport du décret qui met hors-la-loi les
membres de l’ex-Commission popul. (28 août),
204; — Renvoi au C. de S.P., 204; — Le C. de
S.P. rendra compte de sa correspondance avec
elle, 208; — Admission à la barre, de sa dé¬
putation, 227; — Compte rendu du repr. Bau¬
dot, 228; — Et du repr. Ysabeau, 232; — Renvoi
au C. de S.P. des justifications du Conseil g“‘
(12 sept.), LXXIV, 12; — A levé 2 bon“ contre
Toulon (16 sept.), 181; — Les repr. à La Réole
signalent les factions et les mesures qu’ils
ont prises (24 sept.), LXXV, 66; — La Sté
popul. invite la Conv. à rester à son poste (27
sept.), 218; — Adresse sur sa situation (27
sept.), 243; — Expédition de ces adresses à la
Commune de Paris, 243; — Compte rendu de
la situation, 246; — Id., 271; — Lettre de la
municip. aux repr. à Agen (29 sept.), 315; —
Décret annulant les passeports qui y sont dé¬
livrés (6 oct.), LXXVI, 170; — Lettre du repr.
Roux-Fazillac (11 oct.), 345; — Adresse des
cns et de la Sté popul. (12 oct.), 414; — Re¬
connaissance des sans-culottes (13 oct.), 495;
— Liste de prisonniers envoyés à Paris (18
oct.), 691; — Demande une avance de 300 000
livres pour achat de subsistances (22 oct.) ,

LXXVII, 433; — Les repr. écrivent que la
ville est gagnée à la Républ. (22 oct.), 460; —
Mesures prises pour rétablir l’ordre (5 brum.
II), 561; — Heureux effets de la présence de
Tallien et Ysabeau. Arrestation de Birotteau
et Girey-Dupré. Exécution de La Vauguyon
(7 brum.), 690; — Les sectns demandent le
maintien d’Ysabeau et Baudot (11 brum.),
LXXVIII, 122; — Les conspirateurs seront
traduits devant le Trib. révol. (12 brum.), 181;
— Rapport de Baudot, 197 ; — Don de 1 000 1.

(13 brum.), 239; — Félicite la Conv. (16
brum.), 496; — Don du Club national (18
brum.), 571; — Adresse de dévouement, 606;
— Progrès du civisme (19 brum.), 662; — Les
membres de l’ex-Commission popul. seront
traduits au Trib. révol. (26 brum.), LXXIX,
334; — La flûte Pluvier qui a tenté d’y repro¬
duire la manœuvre de Toulon avait à son
bord un ingénieur qui s’est suicidé (6 frim.),
LXXX, 145; — La Sté des Amis de la Républ.
félicite la Conv. (6 frim.), 176, 185; — Et la
sect" des Nations libres (13 frim.), 561; — De¬
mande le maintien des repr. (18 frim.) ,

LXXXI, 109, 110; — Arrêté relatif à des lettres
anonymes envoyées aux repr. (1er niv.),
LXXXII, 105; — Epuration des autorités. Exé¬
cution de Grangeneuve, son frère, Buiac et
Dagusan. Envoi d’argenterie et de dons (6
niv.), 326.
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Bordeaux (Loiret). — La municip. invite la
Conv. à rester à son poste (15 oct. 1793),
LXXVI, 572.

Bordelet, du Plessis-Belleville. — Remet un
calice et une chasuble (15 frim. II), LXXX,
657.

Bordier, de Rouen, une des premières victimes
de la Révol. — On demande qu’il soit déclaré
qu’il a bien mérité de la patrie et que son fils
soit adopté par la Conv. (4 frim. II), LXXX,
51; — Renvoi aux Comités de S. G. et
d’instruction publique. Décret décidant que
la procédure faite à Rouen leur sera remise,
51; — La comm. de Rouen transmet le p.-v.
de la fête civique à sa mémoire (14 frim.),
589.

Bordier, condamné à mort. — Demande qu’il
soit sursis à son exécution pour faire décou¬
vrir le véritable auteur du crime dont il n’est

que complice (27 août 1793), LXXIII, 75.

Borel, dép. des HUs-Alpes. — Ecrit à ses com¬
mettants (3 oct. 1793), LXXV, 704; — Fait un
don (23 oct.), LXXVII, 455.

Borelly. — Fait hommage du tome 1er du
Journal de l’Instruction publique (28 sept.
1793), LXXV, 279.

Borery (Marguerite). — Fait un don (8 frim.
II), LXXX, 321.

Borie, dép. de la Corrèze. — Ses lettres rela¬
tives aux besoins de Strasbourg (11 août 1793),
LXXII, 17; — Rend compte des opérations de
l’A. du Rhin (1er sept.), LXXIII, 306; — Id.
(16 sept.), LXXIV, 270; — Rappelé à la Conv.
(13 brum. II), LXXVIII, 224; — Transmet un
don (18 brum.), 592; — Adjoint au C. de sur¬
veillance des subsistances militaires et de

l’examen des marchés (15 frim.), LXXX, 690.

Borne (Vvc). — Demande communication d’un
décret rendu en sa faveur, mais dont elle
ignore le dispositif (11 oct. 1793) , LXXVI,
360.

Boros (de), général-major commandant les
avant-postes de l’armée autrichienne. — Sa
sommation au gal Declaye commandant Cam¬
brai (16 août 1793), LXXII, 252; — Réponse
du gal Declaye, 252; — Sa sommation à la
ville de Cambrai, 257; — Réponse du Conseil
gal de Cambrai, 258.

Borsat, administr. du distr. de Saint-Fargeau.
— Son discours le 10 août 1793 au moment de

la réunion fraternelle à l’autel de la patrie
(1er oct. 1793), LXXV, 386.

Bosquillon, ci-dev* chanoine de Péronne. —
Dépose ses lettres de prêtrise et abjure ses
fonctions (30 brum. II), LXXIX, 540.

Bossin, secrétaire-commis au bureau du contre¬
seing de la Conv. — Fait un don (22 brum. II) ,

LXXIX, 77.

Bossuat (Ferme de). — Les commissaires de la
comptabilité annoncent qu’ils ont remis au C.
de l’Examen des comptes leurs rapports sur le
compte des droits réservés, année 1787, 3' de la
ferme Bossuat (lor niv. II), LXXXII, 51.

Bottes. — Décret relatif à leur vérification dans
l’étendue du départ, de Paris (11 oct. 1793),
LXXVI, 352.

Bottin, off. de santé de l’ambulance de l’A. du
Rhin. — Renvoi de sa pétition au ministre de
la guerre afin d’y faire droit sur-le-champ
(17 brum. II), LXXVIII, 533.

Boubée, off. munie. d’Auch. — Compte rendu de
la fête qui a eu lieu à l’occasion de sa réins¬
tallation dans ses fonctions (18 août 1793),
LXXII, 349; — Id. (21 août), 534.

Bouc (B.-du-Rh.). — La Sté popul. annonce
la publication de la Constitution et proteste
de son dévouement à la Républ. (20 oct. 1793),
LXXVII, 341.

Boucarret, curé de Bernis. — Renonce à la
prêtrise (20 frim. II), LXXXI, 268.

Bouchain (Nord). — La Sté popul. invite la
Conv. à rester à son poste, annonce l’abjura¬
tion des prêtres Delessart, Dhuissier et Boil
leu dont l’église est devenue un lycée de ci¬
visme et demande les bustes de Marat et

Lepeletier (16 frim. II), LXXXI, 7; — Renvoi
au C. d’instruction publique, 7.

Bouchard, de Beaune. — Est destitué (13 sept.
1793), LXXIV, 38.

Boucher, ex-bernardin, curé de Saint-Martin
des-Champs. — Renonce à la prêtrise (16 frim.
II), LXXXI, 41.

Boucher, général. — Décret ordonnant au C. de
la guerre de faire un nouveau rapport sur son
affaire (23 août 1793), LXXII, 665.

Boucher, ci-dev* curé de Torfou. — Renonce
à la prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Boucher (Anne). — La Conv. décrète que le
M. de la Justice remettra au C. de Législation
l’expédition du jugement du Trib. de Cassa¬
tion annulant celui du Trib. crim. du Puy-de
Dôme la condamnant à mort (13 brum. II),
LXXVIII, 367.

Boucher, juge de paix de Luzarches. — La
comm. de Jagny remercie la Conv. du secours
qu’elle lui a accordé contre le parti contre
révol. dont il est l’âme (20 oct. 1793), LXXVII,
337.

Boucher (Ant.-Sauv.), dép. de Paris. — Mem¬
bre de la Commission qui doit préparer le
projet de loi sur les subsistances (26 août
1793), LXXIII, 57; — Présente le projet de
décret de la Commission (31 août), 253; —
Fait partie de la députation qui assistera à la
fête en l’honneur de Marat, donnée par la
sectn Molière -Lafontaine (14 sept.), LXXIV,
108; — Membre du C. de S. GaU (14 sept.),
109; — Membre de la Commission pour l’in¬
demnisation des pertes subies lors de la re¬
traite de Belgique (5 oct.), LXXVI, 123; —
Membre du C. d’Agriculture et de Commerce
(23 oct.), LXXVII, 462; — Désigné pour as¬
sister à la fête des employés et ouvriers de la
manufacture des Gobelins, en l’honneur des
martyrs de la liberté (9 frim.), LXXX, 339.

Bouchereau, dép. de l’Aisne. — Obtient un
congé (2 oct. 1793), LXXV, 432; — Adjoint au
C. des Inspecteurs de la salle (22 brum. II),
LXXIX, 100.

Boucheron (Simon), cap' au 1er rég* d’artillerie,
employé pour le service des côtes et district
de Boulogne. — Fait un don (5 sept. 1793),
LXXIII, 430.
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Bouches (L.-et-G.). — Remet toute l’argenterie
de son église (10 frim. II), LXXX, 406.

Bouches-du-Rhône (Départ, des). — Réclama¬
tions de commissaires des ass. primaires au
sujet de leurs frais de route (17 août 1793),
LXXII, 331; — Ordre du jour, 331; — Les ad
ministr. restés fidèles, jurent de braver la
mort pour faire exécuter les décrets et affer¬
mir la République (6 sept.), LXXIII, 431; —
Décret adjoignant Charbonnier aux commis¬
saires envoyés dans ce départ. (7 sept.), 498;
— Les dép. des Stés popul. réunis à Valence
présentent leurs vues sur la sûreté publique
(19 sept.), LXXIV, 498; — Observations de
Cambon sur la vente des biens nat. (21 sept.),
607; — Dons et adresses du 3e bat. (26 sept.),
LXXV, 173; — Id. (27 sept.), 199; — Les ad
ministr. transmettent leur arrêté relatif aux

étrangers (27 sept.), 200; — Les électeurs
prient la Conv. de ne pas se séparer (9 oct.),
LXXVI, 266; — Les administr. félicitent la
Conv. et l’invitent à rester à son poste (7
brum. II), LXXVII, 688; — Poultier repr.,
dénonce les associations formées pour acqué¬
rir les biens nat. et qui font perdre des som¬
mes énormes à la Républ. (8 frim.), LXXX,
319; — Le Conseil gal informe la Conv. que
conformément au décret il a cessé ses fonc¬

tions (14 niv.), LXXXII, 604.

Bouchet, prévenu de fraudes dans les fourni¬
tures faites à la Républ. — Est renvoyé devant
le Trib. criminel révol. (6 brum. II), LXXVII,
671.

Bouchet, gal de division. — Rapport par Camille
Desmoulins sur son évacuation de Namur (3
oct. 1793), LXXV, 510; — Renvoi au C. de
Salut public, 540.

Bouchet, secrétaire gal des repr. du peuple près
les départ, méridionaux. — Rend compte des
événements qui ont eu lieu à Marseille les 23
et 24 août (11 sept. 1793), LXXIII, 681.

Bouchette, ex-dép. à l’Ass. Constituante. — Fait
hommage à la Conv. d’une traduction litté¬
rale en langue flamande de l’Acte constitu¬
tionnel précédé de la déclaration des Droits
de l’homme (22 sept. 1793), LXXIV, 643.

Bouchon, curé d’Amance. — Renonce à la prê¬
trise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Bouchon, notaire à Toul. — La Conv. passe à
l’ordre du jour sur sa pétition tendant à ob¬
tenir la mainlevée de la suspension prononcée
contre lui (15 août 1793), LXXII, 189.

Bouchotte. — Voir Ministre de la Guerre.

Bouchotte, ofî. municip. de Beaune. — Est des¬
titué (13 sept. 1793), LXXIV, 38.

Boucquenom (Moselle). — Fait un don (9 niv.
II), LXXXII, 468. — Voir Bouquenom.

Boudard (Marc), volontaire au 5e bon de l’Yonne,
noyé dans la Seine. — Décret indemnisant ses
père et mère (12 sept. 1793), LXXIV, 20.

Boude, présid. des jacobins de Fismes. — Fait
un don (11 niv. II), LXXXII, 511.

Boudet la Bombardière, administr. du distr. de
Montauban. — Fait un don (9 oct. 1793),
LXXVI, 268.

Boudier (Joseph). — Il lui est accordé une pen¬
sion de 600 livres (7 oct. 1793), LXXVI, 211.

Boudier. — Membre du Conseil gaI du distr. de
Beaune (13 sept. 1793), LXXIV, 38.

Boudin. — Réclame de l’avancement et les in¬

demnités que lui accorde la loi (8 sept. 1793),
LXXIII, 533.

Boudin. — Nommé administr. des postes et mes¬
sageries (10 sept. 1793), LXXIII, 643.

Boudour, ex-bernardin à Provins. — Renonce
à la prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Bouffémont (S.-et-O.). — Sur la proposition de
son curé Bailly, la comm. a arrêté de dépo¬
ser sur l’autel de la patrie les objets d’or et
d’argent servant au culte (18 brum. II) ,

LXXVIII, 589.

Bougault, curé d’Etrechy-la-Montagne. — Le
repr. Couturier annonce que ses lettres de
prêtrise ont été brûlées (25 brum. II), LXXIX,
231 ; — A déposé ses lettres de prêtrise (9 frim.) ,

LXXX, 348; — Renonce à la prêtrise (23 frim.),
LXXXI, 417.

Bougon (Charles). — Demande que les Français
remplacent leurs costumes incommodes par
des vêtements convenant à la simplicité répu¬
blicaine (18 brum. II), LXXVIII, 614.

Bougy (Loiret). — La municip. invite la Conv.
à rester à son poste (15 oct. 1793), LXXVI, 571.

Bouillancy (Oise). — Fait un don (21 frim. II),
LXXXI, 305.

Bouillerot, dép. de l’Eure. — Membre du C.
des décrets (19 août 1793), LXXII, 461; —
Id. (13 brum. II), LXXVIII, 228.

Bouillette, charpentier. — Somme qui lui est
due pour travaux au trib. de Cassation (21
août 1793), LXXII, 538.

Bouillon (Rose) . — Le général Schauenburg
vante son courage. Depuis le mois de mars
dernier, elle n’a cessé de combattre auprès de
son mari Julien-Henri, et après qu’il fut
tombé percé de trois balles, ne cessa de com¬
battre que lorsque le bataillon se retira (27
août 1793), LXXIII, 85; — La Conv. lui ac¬
corde une pension de 300 1. et une de 150 1.

à chacun de ses enfants, 85.

Bouin, curé de Rouvres. — Renonce à la prê¬
trise (28 frim. II), LXXXI, 623.

Bouin (Jean-Baptiste). — Fait un don (30 frim.
II), LXXXII, 44.

Boutsserin, procureur syndic du distr. de Saint
Jean-d’Angely. — Fait part du résultat de la
vente des biens nat. (10 brum. II), LXXVIII,
104.

Bouisset, cadet, négociant. — Regrette de ne
pouvoir faire partie des vengeurs de l’assassi¬
nat d’un repr. du peuple. Fait un don (8 brum.
II), LXXVIII, 4.

Boulanger. — Est imposé de 70 1. (10 frim. II),
LXXX, 379.

Boulanger, ci-dev* vicaire épiscopal de la Sar
the. — Fait brûler ses lettres de prêtrise (12
frim. II), LXXX, 504; — Renonce à la prêtrise
(23 frim. II), LXXXI, 416.

Boulanger, juge de paix à Lamballe. — Invite
la Conv. à conserver les rênes du gouverne¬
ment (20 sept. 1793), LXXIV, 520.
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Boulangers. — Ordre du jour motivé sur une
dénonciation de ceux de Paris par Foussedoire
(30 sept. 1793), LXXV, 362.

Boulard, prêtre. — Renonce à la prêtrise (23
frim. II), LXXXI, 416.

Boulay, dép. suppl. de la Moselle. — Appelé à
remplacer Anthoine décédé, est exclu comme
suspect (24 oct. 1793), LXXVII, 483.

Boulay (Moselle). — Les corps administratifs et
judiciaires transmettent le p.-v. des événe¬
ments du 10 août dans cette comm., et les re¬
çus des dons (23 août 1793), LXXII, 645; — La
Sté républ. félicite la Conv. de s’être purgée
des monstres qui la deshonoraient et d’avoir
délivré la France d’un honteux esclavage (20
frim. II), LXXXI, 470.

Boulbon (B.-du-Rh.). — La Sté popul. applaudit
à la destruction du fédéralisme (14 brum. II),
LXXVIII, 242; — Demande à s’appeler Boul
la-Montagne (13 niv.), LXXXII, 580.

Boulenge, off. munie, à Etampes. — Informe la
Conv. qu’il vient d’être chargé par le repr.
Couturier de la conduite de 33 milliers de

cuivre; il fait savoir que le fanatisme existe
encore à Jan ville et demande que Couturier
se rende dans cette comm. pour y porter l’es¬
prit à la hauteur du règne de la raison (22
frim. II), LXXXI, 348; — Renvoi à la Com¬
mission chargée de recevoir les dons, 348.

Boullanger (Barthélémy). — Fait hommage à
la Conv. de sa découverte et lui présente un
canon foudroyant (6 sept. 1793), LXXIII, 459;
— Renvoi au C. de la Guerre, 459.

Boullay -Thierry (Eure-et-Loir). — La Sté pop.
félicite la Conv. de ses travaux, l’invite à res¬
ter à son poste et demande à changer le nom
de la commune en celui de Boullay-la-Société
(14 niv. II), LXXXII, 596; — Renvoi au C. de
Division, 596.

Boullemier, ex-chanoine. — Dépose ses lettres
de prêtrise et fait un don (9 frim. II), LXXX,
347.

Boullier, orfèvre. — La Conv. déclare nulle la
vente d’argenterie faite par Berthier, ci-dev*
gouverneur des hôtels de la Guerre, à Boul¬
lier orfèvre (9 niv. II), LXXXII, 466.

Boulliot, vicaire de l’Evêché de Paris. — Re¬
nonce à ses fonctions (17 brum. II), LXXVIII,
550.

Boulnois, acquéreur de la ferme de Santin don¬
née à bail emphytéotique. — Demande la so¬
lution de plusieurs questions relatives à ce
genre de propriété (30 frim. II), LXXXII, 17.

Boulogne, commandant des 3 bons du distr. de
Bapaume. — Offre à la Républ. son cheval
harnaché (1er niv. II), LXXXII, 68.

Boulogne-sur-Mer (P.-de-C.), (Comm. de). — Le
repr. A. Dumont demande à changer le nom
de la ville en Port-de-l’Union (12 niv. II),
LXXXII, 529.

(Distr. de) . — Fournit 2 412 hommes
pour la patrie (20 sept. 1793), LXXIV, 539; —
Annonce le départ d’un 1er bon de 1 200 hom¬
mes; un second est prêt à les suivre (24 sept.),
561; — Envoie l’arrêté du repr. A. Dumont
qui destitue la majeure partie du conseil d’ad

ministr. du distr. et le met en sa place (2 oct.) ,

LXXV, 448; — Le c" Souquet fait hommage
d’un essai sur l’histoire topographique et
physico -médicinale du distr. (25 brum. II),
LXXIX, 319; — Invite la Conv. à rester à son
poste et la félicite d’avoir fait tomber la tête
de Marie -Antoinette (2 frim.), 624; — Les
frères Delporte, cultivateurs, font don de 100
béliers (19 frim.), LXXXI, 211.

(Sté popul.). — Demande que toutes les
lois soient envoyées directement aux Stés
popul. pour qu’elles puissent en presser l’ap¬
plication (25 sept. 1793), LXXV, 111; — A.
Dumont fait part des résultats de ses opéra¬
tions (3 oct.), LXXV, 495; — P.-v. de la séance
tenue en présence d’A. Dumont, et dans la¬
quelle on a donné le nom de Le Peletier au
bâtiment des jeunes élèves de la patrie (7
oct.), LXXVI, 189; — Félicite la Conv. d’avoir
exécuté Marie-Antoinette (2 frim. II), LXXIX,
624; — Prie la Conv. de féliciter les troupes
de la Républ. (13 niv.), LXXXII, 578.

Boulogne-sur Seine (Seine). — Demande si des
off. municip., des notables et des assesseurs du
juge de paix peuvent être membres du C. de
surveillance (21 sept. 1793), LXXIV, 566; —
Renvoi au C. de Législation, 566; — Renvoi de
sa pétition à la Commission des subsistances
(15 brum. II), LXXVIII, 365; — Fait remettre
à la Conv. les ornements et objets du culte
(24 brum.), LXXIX, 196; — Les cns Bonnet,
Lémaillé, Pierre, Marie et Michel Lequesne se
plaignent de l’enlèvement de leurs grains par
la comm. (30 frim.), LXXXII, 11; — Décret
ordonnant à la comm. de rendre des comptes
à ce sujet; renvoi de la pétition au C. d’Agri
culture et de Commerce, 12; — Le C. révol.
dépose les contributions des riches pour les
défenseurs de la patrie (5 niv.), LXXXII, 296.

Bourbach (H‘ - Rhin) . — La Conv. décrète
qu’en vertu d’un jugement qu’il a obtenu
contre les off. municip., le cn Nicolas Bader
pourra exercer ses droits par devant les au¬
torités constituées (8 frim. II), LXXX, 311.

Boulomier (Claude Julien) , prêtre à Etampes.
— On annonce son mariage avec Marie-Hen¬
riette Auclerc (20 brum. II), LXXVIII, 693.

Boulot fils, dénonciateur de Vauxgrenand. —
Cède aux indigents de sa comm. le vingtième
qui lui revient de sa dénonciation (12 niv. II),
LXXXII, 533.

Boumiers, déporté à Soissons. — Décret le rap¬
pelant parmi ses concitoyens (15 niv. II) ,

LXXXII, 673.

Bouquenom (Bas-Rhin), (Canton de). — Décrets
l’organisant et l’incorporant dans le distr. de
Saarwerden (3 frim. II), LXXIX, 667.

Bouquerel (Joseph). — Renvoi de sa pétition au
C. des Secours (8 sept. 1793), LXXIII, 537.

Bouquetot (Eure). — Après avoir entendu ses
off. municip. qui se plaignent d’une fausse
déclaration de Muttard sur sa récolte de

grains et de la protection qu’il trouva chez
les juges du distr. de Pont-Audemer, la Conv.
renvoie sa pétition au C. de Législation et sus¬
pend l’exécution du jugement rendu (25 brum.
II), LXXIX, 158.

Bouquier, dép. de la Dordogne. — Commissaire
à l’inauguration de Lepeletier et Marat (22
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sept. 1793), LXXIV, 629; — Membre du C.
des Finances (26 sept.), LXXV, 180; — Mem¬
bre du C. d’instruction publique (6 oct.) ,

LXXVI, 171; — Commissaire pour assister à
l’inauguration des bustes de Marat et Lepele
tier dans la sectn des Gravilliers (18 brum. II),
LXXVIII, 592; — Fait hommage de sa pièce :

La réunion du 10 août ou l’inauguration de la
République (4 frim.), LXXX, 32; — Décret
autorisant le C. de S. P. à faire les dépenses
nécessaires pour la représentation de cette
pièce, 32; —Assistera à la fête en l’honneur
des martyrs de la Liberté célébrée par la sect"
de l’Homme-Armé (11 frim.), LXXX, 440; —
Présente un plan pour l’organisation de l’Ins¬
truction publique (18 frim.), LXXXI, 135; —
Assistera à un concert donné par l’Institut de
musique dans le Temple de la Raison (19
frim.), 187; — Discussion de son projet d’or¬
ganisation de l’Instruction publique (21 frim.),
LXXXI, 326; — Id. (22 frim.), 366, 371; — Id.
23 frim.), 408; — Projet adopté, 705.

Bouray-sur-Juine (S.-et-O.). — Le repr. Cou¬
turier envoie le p.-v. de la régénération des
autorités constituées (25 brum. II) , LXXIX,
243, 245.

Bourbon (Cne). — Fait un don (8 frim. II),
LXXX, 321.

Bourbon (C"'). — Fait passer l’état de ses biens,
la liste de ses créanciers et demande, qu’en
dehors de ses besoins, le reste soit distribué
aux veuves et aux orphelins des défenseurs
de la patrie et qu’il lui soit permis de se reti¬
rer dans tel lieu de la Républ. qu’elle choisira
(28 brum. II), LXXIX, 431.

Bourbon-Conti. — Demande à se rendre dans
un des Etats italiens en paix avec la Républ.,
renvoi au C. de S.G. (18 août 1793), LXXII,
372; — Demande de reprendre un de ses an¬
ciens domestiques (19 oct.), LXXVII, 31; —
Ses créanciers demandent qu’on lui applique
les lois contre les émigrés (3 frim. II), LXXIX,
674.

Bourbon-Penthièvre (Cne). — Ordre du jour
motivé sur sa pétition relative à la mise sous
séquestre de ses biens (4 oct. 1793), LXXVI,
26.

Bourbonnais, garçon de bureau. — Fait un don
(5 oct. 1793), LXXVI, 129.

Bourbonne-les-Bains (Hte-Marne) (Comm. de).
— La Sté républ. invite la Conv. à accélérer
la fixation du maximum du prix des denrées
et à rester à son poste (12 oct. 1793), LXXVI,
405; renvoi à la C. des subsistances, 405; — La
Sté popul. félicite la Conv. (6 frim. II), LXXX,
177, 200; — Don patriotique (5 niv.), LXXXII,
310; — Fait passer le p.-v. de la fête en l’hon¬
neur de la Révolution (8 niv.), 408.

(Distr. de). — Le procureur syndic de¬
mande s’il peut être directeur d’un hôpital
militaire (17 août 1793), LXXII, 278; — Ordre
du jour motivé sur l’interdiction d’occuper
deux places en même temps, 279.

Bourbonneaux, prêtre à Provins. — Renonce à
la prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Bourbonneux, prêtre. — Renonce à la prêtrise
(3 frim. II), LXXIX, 674.

Bourbotte, dép. de l’Yonne. — Renseigne sur la
la position de l’A. des Côtes de la Rochelle (20
août 1793), LXXII, 518; — Donne des détails
sur la destitution du g”1 Rossignol (28 août),
LXXIII, 125, 135; — Annonce la prise de
Thouarcé, capture du comte de Maillé et de
sa famille (15 sept.), LXXIV, 218; — Rend
compte des opérations contre les rebelles de
Vendée (18 sept.), 365; — Membre du C. de la
guerre (26 sept.), LXXV, 180; — Envoyé à l’A.
de l’Ouest (13 oct.), LXXVI, 502; — Lettres
sur les opérations en Vendée (23 oct.),
LXXVII, 450; (24 oct.), 509; (6 brum. II), 670;
— Rend compte des mouvements de l’A. de
l’Ouest (20 brum.), LXXVIII, 689; — Et des
opérations de la division de Fougères (4
frim.), LXXX, 71, 81; — Et de celles de l’A. de
l’Ouest près d’Angers. Annonce le carnage des
fuyards par la cavalerie (19 frim.), LXXXI,
249; — Annonce la déroute des brigands (22
frim.), 373; — Détails sur la victoire (25 frim.),
504; — Envoie une proclamation et annonce
que les rebelles poursuivis par Westermann
fuient vers Craon (28 frim.), 627.

Bourdain, vinaigrier. — Demande justice (6
frim. II), LXXX, 158.

Bourday, soldat au 1er bon de Rhône-et-Loire.
— Le repr. Erhmann fait part à la Convention
de sa conduite héroïque (1er niv. II), LXXXII,
70.

Bourdeilles (Dordogne). — La Sté popul. féli¬
cite la Conv. et l’invite à rester à son poste
(6 frim. II), LXXX, 177, 209; — Elle demande
vengeance de l’assassinat de B eau vais -Préau
par les Anglais (13 frim. II), 563.

Bourdelayt (Manche). — Voir Ronde-Haye.

Bourdin (Cne). — Fait un don (19 oct. 1793),
LXXVII, 30.

Bourdois (Pierre), de Joigny. — Fait un don
(2 frim. II), LXXIX, 636.

Bourdon, dép. (sans désignation). — Demande
le renvoi au C. de S. Gale d’une dénonciation
de Garnier (de Saintes) contre la cnc Morisson
(12 août 1793), LXXII, 74; — Demande l’ordre
du jour sur une pétition de la cne Couturier
(15 niv. II), LXXXII, 695.

Bourdon (Fr. Louis), dép. de l’Oise. — Rend
compte d’un combat près de Luçon et de la
nomination de Tuncq au grade de gal de di¬
vision (17 août 1793), LXXII, 328; — A sus¬
pendu le gal Rossignol (28 août), LXXIII, 45;
— Lettre sur les opérations de Vendée (27
août), 106; — Rappelé à la Conv. (28 août),
125; — Ecrit qu’il connaissait l’inmoralité et
l’inconstance du gal Rossignol (30 août), 205;
— Accuse ce gal d’un vol de chevaux, et rend
compte d’opérations contre les rebelles (2
sept.), 323; — Dénonce le repr. Gaudin (12
sept.), LXXIV, 16; — Parle des mesures à
l’égard des émigrés (13 sept.), 46; — Demande
de traiter les déportés comme les émigrés (17
sept.), 317; — Déclare que la comm. de Com
piègne a besoin d’un prêt de 30 000 1. pour les
subsistances (23 sept.), LXXV, 2; — Prend la
parole sur la nomination de Daubigny au poste
d’adjoint du M. de la Guerre (24 sept.), 82; —
Obtient un congé (29 sept.), 318; — Propose de
donner la mention honorable à l’adhésion des
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dép. suppléants au jugement du tyran (9 oct.),
LXXVI, 264; — Discute de la situation en
Vendée (11 oct.), 358; — Veut que tout Fran¬
çais entre en fureur quand il entend parler
d’un Anglais (11 oct.), 369; — Parle sur les
affaires de Lyon (12 oct.), 453; — Et sur les
calomnies contre la Convention (15 oct.), 584;
— Et sur les accaparements (17 oct.), 674, 680,
681; — Fait adopter les dispositions relatives
à l’acte de navigation (13 oct.), 701; — Dénonce
les manœuvres des Girondins pour se faire
nommer dans les départ. (21 oct.), LXXVII,
375; — Membre du C. d’Agriculture et de
commerce (2 brum.), 462; — Demande que le
M. de la Marine rende compte de l’établisse¬
ment de fourneaux à réverbères sur la côte

(3 brum.), 494; — Rapport sur la publication
d’un état de la navigation et du commerce (7
brum.), 707; — Demande le brûlement des li¬
vres et papiers qui servaient au sacre des ci
devant rois (9 brum.), LXXVIII, 72; — Fait
décréter l’impression des pièces du procès de
Birotteau (13 brum.), 222; — S’oppose à la
révision des art. déjà adoptés du code civil
(14 brum.), 265; — Parle sur l’envoi du Bin
aux Stés popul. (14 brum.), 281; — Et sur la
révision par une commission du projet de
Code forestier (14 brum.), 284; — Et sur l’éta¬
blissement d’un juré pour surveiller la con¬
duite des députés (16 brum.), 470; — Motion
sur la construction de fourneaux à réverbères

dans les batteries de la côte (17 brum.), 532;
— Intervient sur la proposition que les mem¬
bres de la Conv. ne pourront être décrétés
d’accusation sans avoir été entendus (20
brum.), 705; — Fait décréter la recherche des
calomniateurs des commissaires aux armées

(21 brum.), LXXIX, 34; — Présente une
motion pour l’exercice de représailles contre
les ennemis de la Républ. (22 brum.), 63; —
Propose de brûler deux drapeaux blancs pris
aux rebelles de Vendée (23 brum.), 164; — Fait
renvoyer au C. de S. Gale, le commissaire du
Conseil exécutif qui a arrêté une lettre desti¬
née au présid. de la Conv. (25 brum.), 276;
— S’occupe de la suspension de Becker, adjud4
gal près l’A. de la Moselle (26 brum.), 321; —
Dépose une motion relative à la fabrication
des armes (26 brum.), 333; — Parle des députés
fournisseurs (28 brum.), 451; — Intervient sur
la motion de Maribon-Montaut relative aux

biens des accusés qui se seraient suicidés (29
brum.), 508; — Rapport sur le dessèchement
des marais (3 frim.), 678; — Demande que la
Conv. déclare que Jourdain, l’une des pre¬
mières victimes de la Révolution mérite la

reconnaissance de la patrie (4 frim.), LXXX,
51; — Propose d’arrêter les fermiers généraux
qui n’ont pas rendu leurs comptes (4 frim.),
54; — Doit assister à l’inauguration des bustes
de Marat et Le Peletier, dans la sect" de
l’Arsenal (5 frim.), 116; — Présente un projet
d’organisation des douanes (8 frim.), 316; —
Parle sur l’organisation d’un gouvern4 provi¬
soire et révol. (9 frim.), 361, 362; — Fait
accorder un secours de 1 200 liv. aux frères et
sœurs du gal Lecomte, tué à Châtillon (11
frim.), 449; — Rapport sur le dessèchement
des étangs (11 frim.), 450; — Son projet sur
l’organisation des douanes est adopté, sauf
rédaction (12 frim.), 521; — Demande la suite
de la discussion du projet de gouvern4 révol.

(12 frim.), 534; — Présente la suite du projet
de dessèchement des étangs (15 frim.), 575; —
Parle au sujet du gouvern4 révol. (14 frim.),
647, 648; — Et sur les mesures prises pour
l’échange des prisonniers de guerre (15 frim.),
700; — Parle sur l’interdiction aux militaires
d’entretenir des chevaux aux armées (16
frim.), LXXXI, 24; — Appuie le renvoi aux
C. des Finances et des Secours de propositions
relatives au fonctionnement des Monts -de -

Piété (16 frim.), 27, 44; — Secrétaire de la
Conv. (16 frim.), 61; — S’oppose à l’admission
aux honneurs de la séance d’une députation
de la comm. d’Amboise (17 frim.), 93, 100; —
Fait renvoyer au C. de S. Galc une demande
de congé formulée par le repr. Giraud (18
frim.), 141; — Projet de décret sur les biens
des pères et des mères d’émigrés (18 frim.),
141; — Parle du jugement du Trib. révol.
acquittant 5 Lillois (19 frim.), 248; — Fait
décréter que les repr. dans le Bec-d’Ambès
sont autorisés à suspendre ou à supprimer
l’état-major de l’Armée qui se trouve dans
ce départ4 (20 frim.), 285; — Demande de re¬
mercier le canton de Neuchâtel (Suisse) qui a
accepté l’extradition d’un fabricant de faux
assignats (20 frim.), 301; — Fait ajourner di¬
verses questions relatives à l’emprunt forcé
(21 frim.), 320; — Parle sur une pétition des
ci-dev4 fermiers généraux (21 frim.), 321,
322, 333, 334; — Sur l’exclusion des femmes
des armées (22 frim.), 389; — Sur un projet
relatif aux peines qu’encourront les mili¬
taires qui n’auraient pas rejoint leur poste le
1er nivôse (22 frim.), 360; — Fait adjoindre
Goupilleau (de Fontenay) au C. de la Guerre
(22 frim.), 360; — Dépose une motion sur
l’achat de grains importés sur des vaisseaux
étrangers (22 frim.), 361; — S’oppose à la pro¬
rogation des pouvoirs du C. de S. P. (22 frim.),
367; — Fait renvoyer au C. de S. Galc une
pétition du ci-dev4 général Hesse (22 frim.),
368; — Fait décréter que le M. de la Guerre
rendra compte de l’exécution du décret or¬
donnant le remboursement des sommes pour
lesquelles 1 000 Français sont en captivité à
Mayence (23 frim.), 399; — Fait des obser¬
vations sur les explications du Ministre (23
frim.), 400; — Intervient dans le débat sur
la manufact. d’armes de Paris (24 frim.), 444;
— Membre de la Commission de surveillance

de la manuf. (24 frim.), 455; — Fait des obser¬
vations sur un mémoire du cn Bachelier (25
frim.), 463; — Appuie la motion de Granet sur
le rappel des prêtres qui ont été envoyés en
mission (26 frim.), 529; — Demande d’exclure
les prêtres et les nobles du C. de S.P. et dénonce
comme suspect Hérault de Séchelles (26 frim.),
529; — Dénonce le journal La Sentinelle du Nord
(26 frim.), 531; — Rapporteur sur la suppres¬
sion des régisseurs et commis des douanes
et sur l’organisation des bureaux des Affaires
étrangères (26 frim.), 546; — Intervient sur
l’arrestation de Vincent, Maillard et Ronsin
(27 frim.), 574; — Et sur les faits reprochés aux
agents du Conseil exécutif à St-Germain et
Longjumeau (27 frim.), 576 et 606; — Lit les
articles adoptés pour l’organisation des écoles
primaires (30 frim.), LXXXII, 46; — Fait des
observations sur la non insertion au Bin des
réponses du président de la Conv. aux péti¬
tions du Club des Cordeliers et des cnes de
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Paris. Demande le renouvellement de la com¬

mission du Bulletin (1er niv.), 69; — Intervient
au sujet de la mise en liberté de Gaudon, pré¬
venu d’accaparement (2 niv.), 161, 176, 177; —
Propose l’ordre du jour, sur l’admission à la
barre d’une députation du Club des Corde¬
liers (3 niv.), 206, 236, 237; — Fait voter le
décret autorisant le C. des marchés à arrêter

les administrateurs, fournisseurs et employés
de l’administr. des armées (5 niv.), 282; —
Demande des explications sur la nomination
de Granville à la commission de l’Envoi des
lois (5 niv.), 298; — Appuie la proposition de
Barère, excluant les étrangers de la Conv.
(5 niv.), 304; — Combat la proposition d’Amar
de réexaminer les principes de la loi du 5
brum. sur l’égalité des partages (6 niv.), 342;
— Fait des observations sur la liste de ceux

qui se sont distingués à la prise de Toulon (6
niv.), 373; — Demande l’ordre du jour sur la
lettre du cn Morel relative aux épidémies (7
niv.), 382; — Fait renvoyer au C. de S. P.
la proposition de faire confirmer les promo¬
tions d’officiers faites par les repr. aux armées
(7 niv.), 403; — Demande que la municip. de
Paris recherche les volontaires qui ne sont
pas aux frontières (9 niv.), 471; — S’oppose à
l’admission à la barre d’une députation de l’Ass.
électorale du départ, de Paris (11 niv.) , 527 ; —
Rapporteur sur le calcul du tonnage des bâti¬
ments (12 niv.), 551; — Demande que l’Adjoint
du M. de la Guerre, chargé de l’habillement des
troupes, soit traduit devant le Trib. révol. (12
niv.), 561; — Parle sur le retrait du décret
traduisant l’adjoint du M. de la Guerre devant
le Trib. révol. (12 niv.), 563; — Et sur l’exécu¬
tion de la loi du 23 brum. relative à la confis¬

cation des objets précieux enfouis ou cachés
(14 niv.), 623.

Bourdon (L.-J.-Jos. Léonard), dép. du Loiret.
— Propose d’accorder une indemnité de 600 1.

à Nie. Hippolyte Mailly (12 août 1793), LXXII,
47; — Parle de l’organisation de l’Instruction
publique (13 août), 125; — Dépose une motion
en faveur de la Vve Masson (16 août), 247; —
Intervient au sujet des mesures à prendre
à l’égard des citoyens des pays en guerre avec
la France (16 août), 251; — Et de la propo¬
sition de recenser tous les grains (17 août),
328; — Demande qu’il soit sursis à la con¬
damnation à mort de Brémont pour fabrica¬
tion de faux assignats afin qu’il puisse
prouver son innocence (17 août), 338; — De¬
mande un sabre d’honneur pour Normand,
soldat âgé de 10 ans (18 août), 378; — Et un
costume différent de celui de l’Ancien régime
pour les huissiers de la Conv. (20 août), 480;
— S’occupe de la fixation du prix maximum
du pain (20 août), 483; — Donne lecture de
l’adresse du cn Ployer (20 août), 491; — Projet
de décret sur les greniers d’abondance (21
août), 548; — Motion en faveur du cn Cécire
(22 août), 623; — Demande que le M. de l’In¬
térieur puisse accorder des secours provisoires
(27 août), LXXIII, 104; — Réclame la suppres¬
sion des loteries et jeux de hasard (1er sept.),
307; — Fait rendre un décret sur le paiement
des traitements des professeurs (4 sept.), 392;
— Intervient sur la création d’une armée

révol. (5 sept.), 414; — Et sur l’épuration des
Comités de salut public de Paris (5 sept.) ,

417; — Demande que les repr. dans les dépar¬
tements rendent compte de la destitution des
administr. qui ont signé les pétitions contre le
31 mai (7 sept.), 492; — Demande au C. de
S. P. de présenter l’instruction destinée aux
ass. primaires (7 sept.), 497; — S’oppose à la
nomination d’une commission pour examiner
la conduite des repr. en mission (7 sept.), 498;
— Parle de la tenue des séances des Sections

de Paris (9 sept.), 601; — Et sur les mesures
à prendre à l’égard des muscadins qui évitent
de servir dans les armées (13 sept.), LXXIV,
53; — Et sur l’organisation de l’instruction
publique (15 sept.), 238; — Propose l’admis¬
sion aux nombre des Enfants de la Patrie,
d’Avril et Oger Azéma (15 sept), 239; —
Propose d’élever un monument aux 8 républi¬
cains condamnés à mort par le trib. prétendu
popul. de Marseille (19 sept.), 402; — Motion
en faveur des ci-dev‘ Gardes françaises (5
oct.), LXXVI, 113; — Appuie la demande de
congé de Danton (12 oct.), 457; — Parle sur
un arrêté du départ, de la Hte -Garonne (17
oct.), 664; — Demande le retrait du décret
créant des maisons commîmes d’éducation (19
oct.), LXXVII, 26; — Parle d’une déclaration
de Parent, curé de Boissise-la-Bertrand (17
brum. II), LXXVIII, 550; — Et de la nourriture
des détenus dans les maisons d’arrêt (26
brum.), LXXIX, 333; — Sur une pétition de
la commune d’Asnières (26 brum.), 336; —
Et sur la motion de Maribon-Montaut, relative
aux biens des accusés qui se suicident (29
brum.), 508; — Et sur la pétition de la sect"
des Tuileries (4 frim.), LXXX, 51; — Demande
que Bordier, une des premières victimes de
la révol., soit déclaré comme ayant bien mérité
de la patrie et que la Conv. adopte son fils
(4 frim.), 51; — Et que le M. de l’Intérieur
puisse faire fabriquer des membres mécani¬
ques par le cn Legros, pour ceux qui ont été
blessés au service de la Républ. (4 frim.), 55;
— Fait décréter que le M. de l’Intérieur rendra
compte de l’emploi des fonds destinés aux
indigents (16 frim.), LXXXI, 26; — Et de
ceux mis à sa disposition pour les ponts et
chaussées (16 frim.), 26; — Fait plusieurs pro¬
positions au sujet des Monts-de-Piété (16
frim.), 26, 43, — Demande l’insertion au Bin
d’une lettre de Fouquier et d’un récit de la
mort de Clavière, par Cambon (19 frim.), 248;
— Présente le projet du 1er n° du Recueil
des traits héroïques et civiques (26 frim.), 532;
— Fait accorder un secours à Boutry qui
a perdu un bras au service de la Républ.
(1er niv.), LXXXII, 73; — Fait l’éloge du
courage de la cne Padovani et de son fils Mi¬
chel Cerf (1er niv.), 74; — Demande l’admis¬
sion à la barre d’une députation du Club des
Cordeliers (3 niv.), 206, 236; — Demande que
le cas des forçats de Toulon qui ont sauvé des
flammes 4 frégates soit renvoyé aux repr. dans
le Var (7 niv.), 401, 402; — Annonce l’impres¬
sion et la distribution du 1er n° des Annales

de la Vertu (11 niv.), 528; — Fait décréter que
les nos du Recueil des actions héroïques et ci¬
viques seront envoyés aux autorités, aux ar¬
mées, aux Stés popul. et aux écoles (13 niv.),
586.

Bouret, canonnier. — Envoie son discours sur
les moyens de réduire l’agiotage et de rétablir
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le crédit nat. (7 oct. 1793), LXXVI, 190; —
Renvoi au C. des finances, 190.

Bouret, dép. des Basses-Alpes. — Membre du
C. de Division (23 oct. 1793), LXXVII, 462; —
Rapporteur sur la pétition de la comm. de
Viviers (7 brum. II), 703; — Et sur l’établisse¬
ment d’un 88e département, celui de la Loire
(29 brum.), LXXIX, 488; — Adjoint au C. des
Secours publics (2 frim.), 655; — Désigné pour
assister à l’inauguration des bustes de Marat
et Le Peletier dans la sectn des Amis de la

Patrie (6 frim.), LXXX, 151; — Propose des
modifications au projet de décret sur le brûle¬
ment des titres ci-dev4 féodaux, censuels ou
seigneuriaux (14 frim.), 623; — Envoyé à la
place de Méaulle dans la Manche (19 frim.),
LXXXI, 226.

Bourg, command1 temporaire à Dunkerque. —
Prévient de l’attaque de Bergues et de sa
belle résistance (25 août 1793), LXXIII, 25.

Bourg (Ain) (Comm. de) . — La Sté popul. invite
la Conv. à ne pas quitter son poste avant que
tout péril soit écarté (14 sept. 1793), LXXIII,
646; — Le Conseil fait part de l’arrestation,
par le c” Maison, d’un prêtre fanatique (12
oct.), LXXVI, 383; — Les ofï. municip. en¬
voient des objets trouvés dans la poche d’un
prêtre réfractaire et copie de son interroga¬
toire (15 oct.), LXXVI, 589; — Renvoi au C.
de Sûreté générale, 589; — La Sté popul. ad¬
hère aux décrets (16 oct.), 646; — Et envoie
aux repr. près l’A. des Alpes le témoignage de
sa satisfaction des mesures prises pour ter¬
rasser le royalisme (19 oct.), LXXVII, 183; —
Félicite la Conv. et l’invite à rester à son

poste (6 frim. II), LXXX, 177, 205; — Le Con¬
seil général annonce que la comm. se nomme¬
ra désormais Bourg-Régénéré (18 frim.) ,

LXXXI, 111; — Renvoi aux C. de Division et
d’instruction publique, 111.

(Distr. de). — Manque de subsistances
(23 sept. 1783), LXXV, 68; — Voir Bourg
Régénéré.

Bourg (Bec d’Ambès) (Comm. de) . — Envoie
une croix de Saint-Louis (16 frim. II) ,

LXXXI, 6.
(Distr. de). — Demande la prorogation

de la mission d’Ysabeau et Tallien qui ont
affermi le républicanisme dans le départ, et
met son espoir en la Montagne (16 frim. II),
LXXXI, 5.

Bourg l’Egalité, ci-dev‘ Bourg-la-Reine (Seine)
(Comm. de). — Pétition relative aux subsis¬
tances (22 sept. 1793), LXXIV, 667; — La Sté
popul. félicite la Conv., l’engage à adopter le
projet de Lepeletier sur l’instruction publique,
et à renouveler les autorités (21 oct.) , LXXVII,
368.

(Distr. de). — Une déput. annonce que
la disette des subsistances se fait sentir dans

toutes les comm. par suite de l’avidité des
fermiers qui aiment mieux vendre leurs grains
plus cher à Paris (23 août 1793), LXXII, 681;
— Renvoi au Comité d’Agriculture, 681; —
Dépose sur l’autel de la patrie des dons, féli¬
cite la Conv., l’invite à rester à son poste et
demande des subsistances (7 frim. II), LXXX,
259; — Renvoi à la Commission ministérielle
des finances, 259; — Les c119 easernés à Sceaux
demandent à marcher contre les Espagnols

(13 niv.), LXXXII, 535; — Les administr. se
sont conformés à la loi du 14 frim. pour l’épu¬
ration de l’agent nat. (13 niv.), 584.

Bourg-Régénéré (Ain) (Distr. de). — L’agent
nat. envoie la liste des membres qui ont été
conservés ou nommés dans l’administration

de ce distr. (7 niv. II), LXXXII, 383.

Bourg-Saint-Bernard (Hto-Garonne). — Envoie
le procès-verbal de la fête de la Liberté (27
août 1793), LXXIII, 72.

Bourgain, dép. suppléant de Paris. — Admis
comme repr. du départ, de Paris (27 brum.
II), LXXIX, 361.

Bourgain (Vincent de Paul), ancien professeur.
— Décret fixant sa pension (10 sept. 1793) ,

LXXIII, 636.

Bourganeuf (Creuse) (Comm. de). — Félicite la
Conv. (6 frim. II), LXXX, 176; — Le Conseil
général demande qu’on retire aux prêtres
leur salaire et le droit d’exercer une fonction

ecclésiastique (16 frim.), LXXXI, 36.
(Distr. de). — Le trib. invite la Conv.

à rester à son poste, demande un code civil et
la suppression pour les juges du costume lu¬
gubre que l’Ass. constituante leur avait donné
(9 frim. II), LXXX, 327.

Bourgeaud, commissaire de l’ass. primaire de
Nyons. — Fait part de la levée de 915 jeunes
cns dans son district (8 frim. II), LXXX, 278.

Bourgeois, de Beaune. — Est destitué de ses
fonctions (13 sept. 1793), LXXIV, 38.

Bourgeois (Joseph). — Vente de ses biens (18
frim. II), LXXXI, 116.

Bourgeois, dép. d’Eure-et-Loir. — Demande un
congé (9 oct. 1793), LXXVI, 264; — Congé
refusé, 264.

Bourges (Cher) (Comm. de) . — Décret y établis¬
sant deux commissaires de police (16 août
1793), LXXII, 245; — La Sté popul. rend
compte de la célébration de la fête du 10
août (23 août 1793), LXXII, 682; — Demande
à la Conv. de rester à son poste jusqu’à ce que
la patrie soit hors de danger (15 sept.) ,

LXXIII, 650; — Ses 4 sectns conjurent la
Conv. de rester à son poste (21 sept.), LXXIV,
570; — Proteste de son dévouement à la Conv.
(23 sept.), LXXV, 53; — La Sté popul. félicite
la Conv. des Montagnards qu’elle a envoyés
dans le Cher (23 oct.), LXXVII, 445; — Le C.
révol. du départ, dépose l’argenterie de l’église
métropolitaine (19 brum. II), LXXVIII, 659;
— La Sté popul. fait un don et propose des
mesures de salut public (5 niv.), LXXXII, 311;
— Le C. révol. envoie l’argenterie des églises
(15 niv.), 663.

Bourget, d’Ancenis. — Fait un don (29 frim. II),
LXXXI, 693.

Bourget (Le) (Seine). — Dépôt des objets du
culte (25 brum. II), LXXIX, 254.

Bourgoin, commissaire du canton de Cravant. —
Fait un don (6 frim. II), LXXX, 145.

Bourgoin (Isère). — Le Conseil gnl et la Sté
popul. invitent la Conv. à rester à son poste
et demandent que leur commune participe
aux avantages de chef-lieu d’un arrond. pri¬
maire, attendu qu’elle est le centre des com
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munieations des villes de Lyon, Grenoble,
Vienne et du départ, du Mont-Blanc (27 sept.
1793), LXXV, 216.

Bourgon, juge de paix du cant. d’Andelot. —
Demande quelle réponse doit être faite à cer¬
taines questions que pose la loi du 1er brum.
relative aux dîmes et droits féodaux suppri¬
més (26 frim. II), LXXXI, 550.

Bourgouin (Cne) de Montargis. — Fait un don
(12 août 1793), LXXII, 61.

Bourgueil (I.-et-L.). — La Sté popul. félicite du
décret sur le maximum (5 brum. II), LXXVII,
59 .

Bourguignon, épouse d’un défenseur de la pa¬
trie. — Réclame un secours (11 oct. 1793),
LXXVI, 365.

Bourlet, entrepreneur du canal du Nivernais.
— Ajournement de sa pétition jusqu’à ce que
le M. de l’Intérieur ait donné son avis (24 frim.
II), LXXVI, 455.

Bourneuf, cap' au bon d’Afrique. — Décret lui
accordant 2 000 1. pour l’indemnité des effets
qu’il a perdus sur le navire la Jeune Iphigénie
pris par une frégate anglaise (1er frim. II),
LXXIX, 585.

Bourmont (Hte-Marne), (Comm. de). — La Sté
popul. envoie le p.-v. de la séance du 4 sept.
contenant une lettre de Charles Liste, cap' au
9e rég‘ de cavalerie, l’éloge de ce cn et son
projet d’expulser des armées les ci-dev* nobles
(14 sept. 1793), LXXIV, 90.

(Distr. de). — Annonce que la vente
des biens des émigrés a fait monter à 104 350
livres des objets évalués 52 608 1. (26 brum.
II), LXXIX, 313.

Bourneau, instit. des sourds-muests à Roye. —
Renonce à ses fonctions sacerdotales (5 frim.
II), LXXX, 131.

Bourneuf. — Demande le dégrèvement de sa
contribution foncière et mobilière (25 sept.
1793), LXXV, 105; — Renvoi au C. des Fi¬
nances, 105.

Bournissac, de Marseille. — Les repr. à Com¬
mune-Affranchie annoncent son arrestation

(26 frim. II), LXXXI, 518.

Bouron, procureur gal syndic de la Vendée. —
Fait l’éloge des ens qui ont arrêté le contre
révol. Douèpe, dit Bissardière; annonce que
plusieurs cant. ont adopté la Constitution et
envoie la liste de prêtres abdicataires (22 frim.
II), LXXXI, 355.

Bourrienne (Louis -Philippe) , toilier. — Fait un
don (5 niv. II), LXXXII, 283.

Bourrier. — Est imposé de 4 000 1. (10 frim. II) ,

LXXII, 529.

Bourru, garçon menuisier. — Fait un don (21
août 1793), LXXII, 529.

Boursault, dép. de Paris. — Parle de la modifi¬
cation du décret du 15 sept. 1793 sur la con¬
duite à tenir par les généraux français en
pays ennemis (20 sept. 1793), LXXIV, 549; —
Chargé de surveiller la levée extraordinaire
de chevaux (8 oct.), LXXVI, 241; — Dénoncé
par une députation de l’ass. électorale du
départ, de Paris, comme ayant amassé une

fortune immense (7 frim.), LXXX, 269; —
Annonce son retour à la Conv. et proteste
contre la dénonciation dont il est l’objet (18
frim.), LXXXI, 108; — Rend compte de sa
mission et demande un prompt rapport sur les
dénonciations contre lui (20 frim. II), 272; —
Sa proposition est adoptée, 272; — Intervient
au sujet des faits reprochés aux agents du
Conseil exécutif à St-Germain et Longjumeau
(27 frim.), 607.

Bourset (Firmin). — Veut faire partie de l’es¬
cadron de cavalerie formé par la Sté popul.
de Franciade (11 frim. II), LXXX, 427.

Boursier, de Tannery. — Fait un don (5 brum.
II), LXXVII, 558.

Boursin, ancien administr. — Est nommé admi
nistr. du départ, de la Manche (13 sept. 1793),
LXXIV, 621.

Bourth (Eure), (Cant. de). — La nouvelle Sté
des sans-culottes invite la Conv. à rester à

son poste, demande le remplacement de la
municip., la création d’un Comité de surveil¬
lance et l’arrestation des suspects (2 oct. 1793),
LXXV, 436; — La Conv. charge les repr. dans
l’Eure de statuer sur leurs plaintes, 436.

(Comm. de). — Son C. de correspon¬
dance invite la Conv. à rester à son poste, an¬
nonce l’envoi de ses cloches et demande des

armes (2 niv. II), LXXXII, 121.

Bourzolle. — Le procureur gal syndic de la
Dordogne signale qu’on a ordonné le séques¬
tre de ses biens (12 brum. II), LXXVIII, 166.

Bousies (Charles de). — Refus de délibérer sur
sa pétition demandant mainlevée des scellés
apposés sur sa maison située à Ferrière -le -
Petit (11 oct. 1793), LXXVI, 354.

Bousquet, dép. du Gers. — Demande un congé,
renvoi au C. de S. G1' (14 août 1793), LXXII,
134; — Renouvelle sa demande (22 août), 607;
— Congé accordé, 607.

Boussion, dép. du Lot-et-Garonne. — Dépose
une motion pour l’envoi aux administr. de
distr. des p.-v., adresses et décrets à remettre
aux commissaires des ass. primaires (14 août
1793), LXXII, 141; — Parle sur les art. du
Code civil relatifs aux tutelles (31 août) ,

LXXIII, 262; — Et sur la pétition du cn Tho¬
mas (5 sept.), 308; — Fait une motion sur la
fabrication de petite monnaie (8 sept.), 528; —
Rapporteur sur les secours à accorder à la
cne Lambert (13 sept.), LXXIV, 41; — Demande
le renvoi aux C. d’ Aliénation et des Domaines
d’un mémoire de l’administr. du Lot-et-Gar.

concernant la vente des biens des émigrés (13
sept.), 43; — Déclare que les muscadins en¬
gagés dans l’administr. des vivres et charrois
traînent des femmes à leur suite (13 sept.),
53; — Fait renvoyer au M. de l’Intérieur une
pétition du distr. de Lauzun (13 sept.), 54; —
Rapporteur pour les secours à accorder à
Françoise Leberton (21 sept.), 590; — Inter¬
vient sur la question de savoir si les fonction¬
naires de l’Enregistrement sont compris dans
la réquisition (8 oct.), LXXVI, 239; — Rappor¬
teur pour des secours à des accusés acquittés
par le Trib. révol. (13 oct.), 483; — Parle de
l’âge d’admission des enfants dans les écoles
publiques (5 brum. II), LXXVII, 576; — Fait
décider que le C. de S. P. fera le rapport et le
projet de décret sur les officiers destitués

5
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comme ci-dev* nobles (26 frim.), LXXXI, 530;
— Demande l’ordre du jour sur la proposition
de Cambon relative à l’annulation des coupons
d’assignats (14 niv.), LXXXII, 612.

Boussikon. — Fait un don (8 niv. II), LXXXII,
440.

Boussole (Vaisseau La). — Décret continuant le
payement des secours accordés aux familles
des marins embarqués sur ce bateau, sans
déroger à la loi du 4 mai 1793 (11 oct. 1793),
LXXVI, 354.

Boussy-sur-Sénard (S.-et-O.). — Fait hommage
des ornements de son église; demande l’envoi
du recueil des principes de la philosophie (3
frim. II), LXXIX, 695.

Boutainville. — Ordre du jour sur sa pétition
(14 sept. 1793), LXXIV, 103.

Bouthors (J.-Bapt.). — Décret portant que sa
pension inscrite par erreur au nom de J. -F.
Bouthors, sera maintenue à son nom (29 frim.
II), LXXXI, 705.

Boutigny (S.-et-M.) . — La Sté popul. envoie des
dons (29 frim. II), LXXXI, 697.

Boutoux. — Fait un don (12 août 1793), LXXII,
63.

Boutri, grenadier au 56* rég* d’infanterie — Sa
bravoure (21 août 1793), LXXIII, 245.

Boutroue, dép. de la Sarthe. — Membre du C.
d’instruction publique (6 oct. 1793), LXXVI,
171; — Fait accorder un secours à la cnt Savon
neau, blessée à l’ajfïaire de Coussan (10 frim.
II), LXXX, 392.

Boutry, boulanger. — Demande à se pourvoir
de grains chez les cultivateurs de son canton
(7 oct. 1793), LXXVI, 181.

Boutry, soldat au 56' rég* d’infanterie. — Dé¬
cret lui accordant 300 1. pour frais de voyage
et renvoi au M. de la guerre pour la pension
et le grade auxquels il a droit (21 déc. 1793),
LXXXII, 73.

Bouttefroy, ci-dev' vicaire, caporal de la garde
nationale de Soissons, marié. — Renonce à la
prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Boutu (Aubin). — Fait un don (9 frim. II),
LXXX, 348.

Bouty, commissaire de l’ass. primaire du cant.
de Nant (Aveyron). — Annonce la levée en
masse des citoyens; demande le renouvelle¬
ment de toutes les administr. corrompues (30
sept. 1793), LXXV, 342.

Bouvand (de), procur. syndic du distr. d’Arney.
— Instruit la Conv. qu’un bien d’émigré estimé
28 466 1. a été vendu 74 790 1. (14 frim. II) ,

LXXX, 602.

Bouvenot (Henri). — Fait un don (10 frim. II),
LXXX, 410.

Bouvenot, lieut. de gendarmerie. — Fait un don
(9 frim. II), LXXX, 337.

Bouvoust, ancien doyen de la collégiale de Tous¬
saint de Mortagne. — Renonce à son traite¬
ment (14 frim. II), LXXX, 588.

Bouzel, ex-curé d’Herzeele (Nord). — Renonce
à son traitement (24 frim. II), LXXXI, 426.

Bouzon, lieut.-col. du 2' escadron du 21e rég*
de chasseurs à cheval. — Rapport, par Vien

net, sur sa pétition (14 août 1793), LXXII, 14;
— Décret adopté, 14.

Bouzonville (Moselle). — Les corps constitués et
le juge de paix félicitent la Conv. des mesu¬
res qu’elle a prises et l’invitent à rester à son
poste (19 brum. II), LXXVIII, 617.

Bovelles (Somme). — Compte rendu de la fête
célébrée par le cant. pour le 10 août (30 août
1793), LXXIII, 192.

Bovis, député de Mont-Carmel (Guadeloupe). —
Fait l’éloge funèbre de Duval, cape de vaisseau
(13 sept. 1793), LXXIV, 63.

Boyeldieu fils. — Chant popul. pour la fête de
la Raison, par S.-B.-J. Noël qu’il a mis en
musique (18 frim. II), LXXXI, 139.

Boyer ou Boxer (Cne) des Cabannes. — Ma¬
thieu, ci-dev* prêtre, annonce son mariage
avec elle (22 frim. II), LXXXI, 341.

Boyer, adjud* gal à l’A. des Alpes. — Jure de
défendre la Constitution (16 août 1793),
LXXII, 235.

Boyer, cap' au 1er bon de Rozoy-en-Brie. —
Fait un don (3 frim. II), LXXIX, 690.

Boyer, de Lescar. — Propose plusieurs costumes
républicains et invite la Conv. à rester à son
poste (2 frim. II), LXXIX, 624; — Renvoi au
C. d’instruction publique, 624.

Boyer, prof, au collège du Mans. — Fait hom¬
mage d’une pastorale en 2 actes en vers sur la
victoire remportée près de Nantes sur les bri¬
gands (28 août 1793), LXXIII, 129.

Boyer. — Décret renvoyant au repr. Reverchon,
à l’A. de Lyon, sa pétition pour la radiation
des noms de sa femme et de son fils de la

liste des émigrés du distr. d’Autun (6 oct.
1793), LXXVI, 131.

Boyer, plâtrier. — Nommé membre du distr. de
Dijon (13 sept. 1793), LXXIV, 37.

Boyer (J.-Fr.) , prévenu de propos contre llTConv.
— Envoi à la Conv. des pièces de la pro¬
cédure pour savoir s’il est dans le cas d’être
traduit devant le Trib. révol. (18 oct. 1793),
LXXVI, 285; — Renvoi au C. des décrets pour
transmission à l’accusateur public près ce
Trib., 285; — Texte de ces pièces, 705.

Boyer (Régulus), instituteur nat. au Mans. —
Annonce que la comm. a célébré avec pompe
le triomphe de la raison et de la philosophie
(6 frim. II), LXXX, 152; (8 frim.), 323.

Boyer-Fonfrède, dép. de la Gironde. — Deman¬
de que les fabricateurs de faux assignats qui
dénoncent leurs complices ne puissent être
libérés (13 août 1793), LXXII, 128.

Boymarat. — Les hab. de St-Leu-d’Esserent de¬

mandent qu’il puisse continuer à leur donner
ses excellents principes (17 frim. II), LXXXI,
86.

Boyou, ci-dev* agent de la Républ. en Espagne.
— Proteste contre la confiscation de ses biens

et réclame une indemnité (23 frim. II) ,

LXXXI, 391.

Boys (Julien-Fr.) , homme de loi. — Ordre du
jour sur sa pétition tendant à renvoyer tous
les procès nés et à naître au sujet de 751 ar¬
pents de marais dont il se dit propriétaire
(1er frim. II), LXXIX, 587.
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Bradi (Joseph). — Décret lui accordant la même
indemnité qu’aux patriotes corses (5 brum. II),
LXXVII, 568.

Bradin, soldat de Républ. — Victime d’une ten¬
tative d’assassinat, la Sté popul. de St-Quen
tin demande pour lui une pension (10 sept.
1793), LXXIII, 624.

Brain-sur-Allonnes (M.-et-L.) . — Accepte la
Constitution (12 août 1793), LXXII, 53.

Brais. — Sont compris dans les denrées de lre
nécessité (29 août 1793), LXXIII, 172.

Branche, curé d’Alleyrat. — Applaudit au 31
mai et remercie la Conv. d’avoir donné à la

France une Constitution (14 sept. 1793) ,

LXXIV, 83.

Brandy-Leypinais. — Fait un don (8 frim. II),
LXXX, 321.

Brasigny. — Est imposé à 1 400 1. (10 frim. II) ,

LXXX, 379.

Brassac (Tarn). — La Sté popul. félicite du dé¬
cret fixant le maximum des denrées (5 brum.
II), LXXVII, 589.

Brassempouy (Landes) . — Invite la Conv. à
rester à son poste, la félicite de son énergie et
demande l’expulsion des cns Saurine, Cadroy
et Lefranc (22 frim. II), LXXXI, 346.

Braudrier (E.), secrét.-grefïier de la comm. de
Laqueux. — Fait un don (18 brum. II) ,

LXXVIII, 592.

Braunhotz (Jean Pierre), commissaire des ass.
primaires. — Victime d’un vol, un secours de
200 liv. lui est accordé (8 sept. 1793), LXXIII,
522.

Bravet, juge au trib. du distr. de Serres. — Dé¬
cret renvoyant au C. de S. Galc les procédures
instruites contre lui (18 sept 1793), LXXIV,
354.

Bray-sur-Seine (S.-et-M.) (Comm. de). — De¬
mande l’établissement d’un grenier d’abon¬
dance (23 août 1793), LXXII, 643; — Renvoi
aux C. d’Agriculture et de Commerce, 643; —
Offre l’argenterie du culte et assure de son
dévouement (14 frim. II), LXXX, 446.

Bréard, l’aîné, dép. de Charente-Infrc. — De¬
mande que le M. de la guerre remette au C.
de S. P. les états des munitions, des appro¬
visionnements et de l’artillerie (11 août 1793),
LXXII, 17, 19, 37, 38, 39; — Parle sur l’ad¬
jonction de 6 nouveaux membres au C. de S.
Gnle (13 août), 120; — S’oppose à la réintégra¬
tion des gendarmes licenciés par Custine (13
août), 121; — S’occupe de l’organisation de
l’Instruction publique (13 août), 125; — Et des
indemnités à accorder aux fournisseurs (14
août), 149; — Propose d’établir une manufact.
d’armes dans l’Isère (15 août), 223; — Rap¬
port sur la suspension de la vente des biens
mobiliers du ci-dev* prieuré de St-Georges
dans l’île d’Oléron, à cause d’un procès entre
la nation et le cn Lesourd (17 août), 296; —
Demande le renvoi d’un projet sur les four¬
nitures de grains aux troupes (17 août), 327;
— Donne des éclaircissements sur le gaI Tuncq
(17 août), 329; — Appuie la proposition d’au¬
toriser les corps administratifs à taxer le prix
du bois (19 août), 441; — Mémoire sur la créa¬
tion d’une manufact. d’armes dans l’Isère (20

août), 474; — Demande l’insertion au Bulletin
du démenti du M. de la Marine au sujet du
vaisseau le Républicain (21 août), 540; —
Voudrait que le M. de l’Intérieur rende compte
de l’emploi des sommes mises à sa disposition
pour secours aux réfugiés de l’Ouest (24 août),
703, 704; — Intervient dans la discussion des
art. du Code relatifs aux enfants adultérins

(24 août), 739; — Membre du C. de Marine
(25 août), LXXIII, 6; — Intervient sur la di¬
vision territoriale de la France (25 août) , 9 ; —
Envoyé à Brest (25 août), 20; — Transmet une
adresse des Brestois (23 sept.), LXXV, 55; —
Rend compte de l’épuration de la marine à
Brest et des opérations contre les rebelles (6
brum. II), LXXVII, 682; — Transmet l’adresse
des soldats du 41e rég* (12 brum.), LXXVIII,
167; — Et une lettre de Moreau, directeur de
l’ambulance des Iles-du-Vent (12 brum.), 168;
— Rend compte des incidents survenus dans
l’escadre du vice-amiral Morard de Galles (15
brum.), 360; — Arrêté pris par lui pour l’ins¬
truction des marins (22 brum.), LXXIX, 96;
— Envoie le pavillon de la frégate anglaise
La Tamise prise par nos marins (7 frim.) ,

LXXX, 247.

Bréhain-la-Ville (M.-et-M.). — Envoie une let¬
tre de maîtrise donnée par la cne Ruelle (4
niv. II), LXXXII, 245.

Bréjat (J.B., Marthe et Simon). — Font un don
(8 frim. II), LXXX, 321.

Brelon (Pierre), sous-lieut. de la 3e cIe du 7 b°"
d’Orléans. — Fait un don (9 niv. II), LXXXII,
478.

Brémard, administr. du départ, de la Vienne. —
Est destitué (15 sept. 1793), LXXIV, 217.

Brémont. — Proteste contre les lois des 25 oct.

et 14 nov. 1792, abrogeant les substitutions
parce qu’elles le privent de l’héritage d’un
parent dément qu’il soigne depuis 25 ans (12
niv. II), LXXXII, 565.

Brémont. — Fait hommage d’un poème héroï¬
que de la France libre, suivi d’une ode aux
mânes de Marat (24 sept. 1793), LXXV, 92.

Brémont, condamné à mort pour fabrication de
faux assignats. — Meaux de Saint-Marc le
déclare innocent (17 août 1793), LXXII, 338;
— Léonard Bourdon, demande pour lui un
sursis afin de prouver son innocence, 338; —
Mais Merlin (de Douai) fait voter l’ordre du
jour, 338; — Les administr. du départ, de Paris
transmettent une déclaration du condamné (23
août), 663; — Ordre du jour, 664.

Brennot, sapeur de la cle des canonniers du
Contrat social. — Goyre-Laplanche annonce
sa condamnation à mort (22 frim. II), LXXXI,
353.

Brès, ancien administr. de l’habillement. — Dé¬
cret ordonnant de le transférer de l’Oratoire
de Paris à la maison des anciens administr. de

l’habillement, rue Gaillon, pour y terminer,
avec ses collègues le compte de leur administr.
(27 brum. II), LXXIX, 377.

Bressols (T.-et-G.). — Invite la Conv. à rester
à son poste et lui fait part que le cn Goulard
et son épouse, mariés depuis treize ans, ont
renouvelé leur mariage devant l’officier public
et ont fait un don (11 niv. II), LXXXII, 512.
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Bresson (J.-B.), dép. des Vosges. — Obtient un
congé (12 août 1793), LXXII, 52; — Décrété
d’accusation, renvoyé devant le Trib. révol.
(3 oct.), LXXV, 520; — Ordre de l’arrêter
comme signataire de protestations contre le
31 mai, 521; — Rapport d’Amar sur son af¬
faire, 522.

Bresson, prêtre à Montpellier. — Renonce à la
prêtrise (19 frim. II), LXXXI, 191.

Bressuire (Deux-Sèvres) (Comm. de). — La Sté
popul. invite la Conv. à rester à son poste,
annonce la formation d’un comité révol. et

fait part d’un don de M. Chauvassaignes,
commandant les troupes cantonnées à Cerisay
(1er niv. II), LXXXII, 61.

(Distr. de). — Les administr. adressent
six p.-v. d’acceptation de la Constitution (14
niv. II), LXXXII, 600; — Le procureur syndic
envoie une décoration militaire et annonce

qu’il adresse à La Rochelle l’argenterie des
églises de plusieurs comm. (15 niv.), LXXXII,
646.

Brest (Finistère). — Compte rendu de la célé¬
bration du 10 août (17 août 1793), LXXII,
338; — Rapport de Barère sur les manœuvres
des ennemis de la Républ. (25 août), LXXIII,
20; — Les sections regrettent d’avoir été
trompées sur le 31 mai et d’avoir concouru
à la formation d’une force armée; elles avaient
voulu aider les Parisiens et non les combattre

(3 sept.), 348; — Renvoi au C. de S. P., 348; —
Et elles exposent la nécessité d’autoriser les
grandes municip. à émettre des billets de
moins de 10 et 5 sous (8 sept.), 527; — Renvoi
au C. des Finances, 527; — Les ci-dev‘ maire
et substitut du procur. syndic sont prêts à
venir à la barre rendre compte de leur con¬
duite (14 sept.), LXXIV, 83; — Ils sont ren¬
voyés au C. de S. Glc, 83; — Les cns s’indi¬
gnent de la trahison des Toulonnais et refu¬
sent de recevoir un roi (21 sept.) , LXXIV,
594; — Ils envoient une pétition en faveur de
Malassis, Demontreux, Bernard et Sevellec (23
sept.), LXXV, 53; — Décret envoyant les
repr. Prieur (de la Marne) et Jeanbon-Saint
André pour s’occuper de la marine (4 oct.),
234; — A appris avec joie la mort de Marie
Antoinette (5 brum. II), LXXVII, 585; — Jean
bon-Saint-André et Bréard rendent compte
des mesures qu’ils y ont prises pour épurer
la marine (6 brum.), 682; — La Sté des Amis
de la Liberté et de l’Egalité exprime son indi¬
gnation de la conduite des Anglais, annonce
la prise de la frégate anglaise La Tamise par
la Carmagnole (11 frim.), LXXX, 443.

Bretagne. — Rapport relatif aux pièces de l’af¬
faire de la ci-dev* province présenté par Ba
sire (4 oct. 1793), LXXVI, 37; — Décret, 37.

Bretagne (Vaisseau La). — L’équipage proteste
de son dévouement à la République et fait
part de son indignation contre le crime des
Toulonnais (27 sept. 1793), LXXV, 218.

Breteuil (Eure) (Comm. de). — La Sté républ.
invite la Conv. à rester à son poste; elle de¬
mande que la comptabilité soit rendue publi¬
que, que la lâcheté soit punie comme la tra¬
hison et que l’instruction publique soit orga¬
nisée (29 oct. 1793), LXXVII, 5; — Le repr.
Dumont rend compte de la fête civique célé¬

brée dans cette comm. (9 brum. II), LXXVIII,
44.

(Distr. de). — Les administr. invitent
la Conv. à rester à son poste et annoncent que
1 200 jeunes gens ont formé des Cles et bons
et que les cultivateurs apportent du blé pour
Paris (25 août 1793), LXXV, 506.

Breteuil (Oise) (Canton de). — Les envoyés des
ass. primaires annoncent que 1 150 volontaires
sont prêts à partir; se plaignent de l’inexécu¬
tion du décret concernant les cloches et prient
la Conv. de rester à son poste (16 sept. 1793),
LXXIV, 246.

Brétigny (S.-et-O.). — Envoie les objets qui
servaient au culte (3 frim. II), LXXIX, 688.

Breton, membre suspendu de la munie, de
Cours. — Sera mis en état d’arrestation et

traduit devant le Trib. révol. (12 août 1793),
LXXII, 59.

Breuillet (S.-et-O.). — Invite la Conv. à rester
à son poste (17 brum. II), LXXVIII, 519; —
Fait un don, 522.

Breux (S.-et-O.). — Invite la Conv. à rester à
son poste (17 brum. II), LXXVIII, 519.

Brézé (M.-et-L.). — Les administrât, du distr.
de Saumur annoncent que la municip. de
Brézé leur a donné 67 732 1. 16 s. trouvés dans

la maison du nommé Bussi, émigré (21 oct.
1793), LXXVII, 362.

Briançon (Htcs-Alpes) (Comm. de). — Faure,
apothicaire à Montluçon, rend compte d’un
mouvement contre-révol. (19 oct. 1793) , LXXVII,
206; — La Sté popul. approuve l’adresse des
Stés popul. réunies à Valence; se réjouit de
la mort de Marie -Antoinette; remercie de la
loi du maximum et invite la Conv. à rester à

son poste (2 frim. II), LXXIX, 617; — Et fait
part du vœu du 1er bon de la Drôme et du 2e

bon des chasseurs à cheval de marcher contre

les Toulonnais et les Anglais (2 niv.), LXXXII,
127; — Renvoi au C. de la Guerre, 127.

Briare (Loiret). — Une députation de ses ca¬
nonniers annonce que ceux d’entre eux ap¬
pelés sur les vaisseaux de la Républ. vont
obéir mais que faute de bras les approvision¬
nements de Paris pourraient être retardés (7
frim. II), LXXX, 270; — Renvoi aux C. de
S. P. et de Marine, 270.

Brice, de Mont-Saint-Jean. — Après rapport
du C. de Législation, la Conv. renvoie sa pé¬
tition aux repr. dans l’Aisne (5 brum. II) ,

LXXVII, 574.

Brice-Lïbre (S.-et-O.). — Une députation dé¬
pose les vases et ornements de ses églises (28
brum. II), LXXIX, 441; — Elle demande à
changer son nom de St-Brice en Brice-Libre
(30 brum.), LXXIX, 537.

Bricere, curé de Saint-Martin de Senlis. — De¬
mande des secours et renonce à la prêtrise (3
frim. II), LXXIX, 701.

Brichet, commissaire de la comm. de Sablé. —
Annonce qu’il vient de conduire au dépôt gé¬
néral l’argenterie des églises de sa comm. (11
niv. II), LXXXII, 520.

Bricquebec (Manche). — La Sté popul. approu¬
ve le 31 mai et la Constitution (14 août 1793),
LXXII, 36.
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Brie-la-Ville (S.-et-M.). — La Sté popul. féli¬
cite la Conv. de ses travaux et l’invite à res¬

ter à son poste (6 frim. II), LXXX, 177, 202.

Brie-sur-Y erres (S.-et-M.). — Fait hommage
des vases et ornements qui servaient au culte
(3 frim. II), LXXIX, 686.

Brienne, capc de grenadiers au 1er bon du 102e
rég‘. — Envoie sa décoration militaire (19
août 1793), LXXII, 439.

Brienne-le-Bourg (Aube). — La Sté popul. et
républ. félicite la Conv. de ses travaux et l’in¬
vite à rester à son poste (6 frim. II), LXXX,
176, 182.

Brière, fermiers des forges de Vierzon. — Or¬
dre du jour sur la pétition en vue d’obtenir
l’annulation de la proclamation du Conseil
exécutif ordonnant une nouvelle adjudication
de ce domaine sans que les travaux des forges
éprouvent d’interruption (29 sept. 1793) ,

LXXV, 324; — Décret sur les contestations
qui pourraient s’élever entre les Brière et les
nouveaux adjudicataires (29 sept.), 324; —
Décret confirmant la nullité de son adjudica¬
tion d’une partie du domaine des Bénédictins
de la Charité-sur-Loire (26 frim. II), LXXXI,
537.

Brieulles-sur-Bar (Ardennes) . — La municip.
fait un don (10 frim. II), LXXX, 408.

Briey (M.-et-M.). — La Sté républ. approuve
la Constitution et le 31 mai (30 août 1793) ,

LXXIII, 191; — Don du secrétaire municip.
(30 frim. II), LXXXII, 45.

(Distr. de). — Le présid., les juges et le
commissaire nat. félicitent la Conv. de ses tra¬

vaux et la prient de rester à son poste (15
sept. 1793), LXXIV, 190.

Briey (F orêt de) . — Le repr. Cusset rend compte
d’une expédition qu’il a faite pour détruire
une nouvelle Vendée qui s’y formait (2 oct.
1793), LXXV, 435.

Briez, dép. du Nord. — Fait un rapport sur la
situation à la frontière du Nord (25 sept. 1793),
LXXV, 124; — Adjoint au C. de S. P. (25 sept.),
124; — Retrait de cette nomination (25 sept.),
129; — Se défend de vouloir accuser le C. de
S. P. (25 sept.), 132; — Demande un rapport
sur la reddition de Valenciennes (25 sept.),
135; — Fait autoriser l’administr. du distr. de
Valenciennes à siéger à Bouchain (15 brum.
II), LXXVIII, 365; — Adjoint au C. des Se¬
cours (2 frim.), LXXIX, 655; — Fait un rap¬
port sur la pétition de la cne Denain (29 frim.),
LXXXI, 703; — Et sur les secours à la veuve
et aux enfants de Rifel de Mayence, 703; —
Et sur les indemnités et secours aux citoyens
du distr. de Bergues (29 frim.), 704; — Rap¬
port sur la pétition de Farolet, (8 niv.) ,

LXXXII, 419; — Et sur celle du cn Palombat
(8 niv.) ; — Et sur celle de Pierre Donvilliers,
de la citoyenne Lalouette (8 niv.), 429; — Et
sur celle du cn Courtot (9 niv.), 459; — Fait
une motion sur la nomination du lieut1 Lan¬

glois (15 niv.), 694.

Briez (Louis-Charles), canonnier au 1er rég*
d’artillerie. — Demande des secours (29 sept.
1793), LXXV, 325; — Renvoi au conseil exé¬
cutif, 325.

Brigeot (Cne). — Demande, sur les biens de son
mari, des aliments pour ses cinq enfants et le
montant de ses portions et reprises matrimo¬
niales (5 niv. II), LXXXII, 282; — Renvoi au
Comité de Législation, 282.

Brigeot, commissaire nat. du trib. de Reims. —
Envoie à la Conv. ses lettres de bachelier et

de licencié en droit, pour être brûlées (17
brum. II), LXXVIII, 528; — Fait un don (15
frim.), LXXX, 714.

Brigueil (Charente). — Les ofï. de la garde nat.
envoient copie du p.-v. de la fête célébrée le
10 août (20 sept. 1793), LXXIV, 518.

Brijon. — Sollicite un secours (2 frim. II) ,

LXXIX, 659.

Brillac (Charente). — La Sté popul. félicite la
Conv., l’invite à rester à son poste, renonce
à tout culte, annonce la déprêtrisation du cn
Jaroussier et dépose sur l’autel de la patrie
des dons (27 frim. II), LXXXI, 565.

Brincourt, ancien directeur de l’hôpital mili¬
taire. — Proposé comme inspecteur général
des charrois de l’armée et de l’artillerie (20
oct. 1793), LXXVII, 354.

Bringer, curé de la Vérune. — Renonce à la
prêtrise (19 frim. II), LXXXI, 191.

Briois. — Fait un don (16 oct. 1793), LXXVI,
636.

Brionne (Eure). — La municipalité fait un don
(30 frim. II), LXXXII, 43.

Brioude (Hte-Loire). — Félicite la Conv. et dé¬
pose des offrandes patriotiques (15 niv. II) ,

LXXXII, 697.

Brisach (H* -Rhin). — Fait un don (13 brum. II),
LXXVIII, 207.

Brissebarre, cap' d’artillerie du 8® bon de la
Côte-d’Or. — Adresse un hymne à la Mon¬
tagne (13 niv. II), LXXXII, 568.

Brisselin, présid. de la Sté popul. et du trib. de
commerce de Toulon. — Décret lui accordant

1 000 1. à titre d’acompte (1er frim. II), LXXIX,
587.

Brisson, dép. du Loir-et-Cher. — Membre du
C. de Liquidation et de l’examen des comptes
(23 oct. 1793), LXXVII, 402; — Désigné pour
assister à la fête de Franciade (29 brum. II),
LXXIX, 513.

Brissot, dép. d’Eure-et-Loir. — La Sté des
Jacobins demande sa mise en jugement (5 sept.
1793), LXXIII, 418; — Sur la motion de Faure,
la Conv. décrète que l’acte d’accusation contre
lui sera présenté le 27 sept, à midi (26 sept.),
LXXV, 173; — Les colonies françaises d’Amé¬
rique réclament une prompte justice contre
lui (29 sept. 1793), 330; — La Sté des Jacobins
de Paris demande la peine qui lui est due (29
sept.), 399; — La Conv. charge le C. de S.
Gle de présenter l’acte d’accusation contre lui
(29 sept.), 399; — Vouland au nom de ce
Comité objecte qu’il ne sera pas prêt avant
3 jours (1er oct.), 401; — Ajournement de ce
rapport au 3 oct.., 401; — Décrété d’accusation
Brissot est renvoyé devant le Trib. révol. (3
oct.), 520; — Texte du rapport d’Amar le



BRI — 70 — BRO

concernant, 522; — Décret sur les mandats
que lui expédia Saurine pour ses indemnités
de juillet, août et sept. (6 oct.), LXXVI, 159.

Brival, dép. de la Corrèze. — Transmet des
arrêtés concernant les fonctionnaires suspen¬
dus dans la H,c-Vienne (4 sept. 1793), LXXIII,
389; — Renvoi au M. de l’Intérieur de sa lettre
relative aux subsistances dans la Hte-Vienne

(10 sept.), 627; — Fait connaître son adresse
aux hab. de ce départ, à propos du 31 mai
(3 oct.), LXXV, 579; — Ecrit qu’un bon esprit
règne dans la Vienne et la Corrèze (7 oct.),
LXXVI, 209; — Attire l’attention sur la situa¬
tion des volontaires de la Corrèze prisonniers
de guerre à Wesel (14 brum. II), LXXVIII,
307.

Brive (Corrèze). — La Sté popul. invite la Conv.
à rester à son poste (5 brum. II), LXXVII,
545; — Le C. révol. annonce que Lidon, dép.
de Brive s’est tué (18 brum.), LXXVIII, 578;
— Sa femme, son frère et sa maîtresse sont
arrêtés, 578. — Dans la fête du 2' décadi, les
lettres de prêtrise ont été brûlées, une sous¬
cription a été ouverte pour armer et monter
un cavalier, elle envoie l’argenterie des églises
et des dons (15 frim.) , LXXX, 682.

Bro, curé. — Fait un don de 50 liv. à prendre
sur son trimestre tant que durera la guerre
(23 brum.), LXXIX, 126.

Brocard. — Imposé d’une somme de 140 liv. (10
frim.), LXXX, 380.

Brochier, curé de Saint-Forget. — Renonce à la
prêtrise (20 frim. II), LXXXI, 297.

Brochon (De). — Nommé membre du conseil
d’administr. du départ, de la Côte-d’Or (13
sept. 1793), LXXIV, 37.

Broglie (Victor), et son épouse. — Font un don
(19 frim. II), LXXXI, 204.

Broigne, journalier. — Après rapport du C. des
Secours, 200 liv. lui sont accordées (13 oct.
1793), LXXVI, 483.

Brommer. — Fait un don (20 frim. II), LXXXI,
294.

Bron. — Refus de délibérer sur sa demande (19
sept. 1793), LXXIV, 414.

Brothier, prêtre. — Renonce à la prêtrise (16
frim. II), LXXXI, 7.

Brou. — Fait un don (9 frim. II), LXXX, 348.

Broudes, commissaire des guerres près l’A. de
Mayence. — Fait un don (30 août 1793),
LXXIII, 200.

Brouilles, ministre du culte catholique. — Re¬
met ses lettres de prêtrise (13 frim. II), LXXX,
545.

Brousse. — Reçoit 2 000 liv. pour avoir dénoncé
des fabricateurs de faux assignats (23 août
1793), LXXII, 640.

Broussois (Anne Françoise), f' Chappet. — Ré¬
clame l’élargissement de son mari mis en état
d’arrestation par le C. révol. de Dreux (30
frim. II), LXXXII, 40; renvoi au comité de
sûreté générale, 40.

Brousy, curé d’Auray. — Félicite la Conv. et
l’invite à rester à son poste (6 oct, 1793) ,

LXXVI, 138.

Broyés (Marne). — La Sté popul. vient de s’or¬
ganiser (15 brum. II), LXXVIII, 355.

Bruat (Jos.), accusateur militaire du 1er arrond.
de l’A. du Rhin. — Annonce que le trib. érigé
par Saint-Just et Lebas, fait justice des
traîtres (4 frim. II), LXXX, 2; — Fait passer
les effets trouvés dans le porte-manteau de
Bésil, fusillé le 24 brumaire (10 frim.), LXXX,
407.

Bruch (L-et-G.). — Don de l’argenterie de son
église, félicite la Conv. et l’invite à continuer
(8 frim. II), LXXX, 292, 293.

Brue (Louis Urbain), dép. suppléant du Mor¬
bihan. — Admis en remplacement de Lehardy
(7 frim. II), LXXX, 249; — Monnet pour le
C. des Décrets, communique les bons rensei¬
gnements reçus sur lui (6 niv.), LXXXII, 340.

Bruere (Jacques), curé d’Ouzouer-le-Doyen. —
Renonce à la prêtrise (11 niv. II), LXXXII,
503.

Bruère (cne). — Fait un don (9 frim. II), LXXX,
347.

Bruère, aîné. — Fait un don (9 frim. II) , LXXX,
348.

Bruet. — Voir Laine (Marie-Jeanne) .

Brugnon (Jean), détenu. — Demande son élar¬
gissement provisoire (17 août 1793), LXXII,
282; renvoi au Comité de S.G., 282.

Brulard, ci-dev‘ curé de Thomer. — Renonce
à la prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Brulart de Sillery. — Voir Sillery.

Brulé. — Combattant depuis 6 mois dans l’A.
de la Vendée ne peut accepter d’être juré au
Trib. révol. (11 oct. 1793), LXXVI, 337; renvoi
au C. de S. P., 337.

Bruley, ex-Constituant. — Le repr. Guimber
téau annonce qu’il a fait un don (21 brum. II),
LXXIX, 12.

Brulli (De). — Décret portant qu’il sera jugé
incessamment par le Trib. révol. (5 niv. II),
LXXXII, 299.

Brun (Jean), ex-curé de Chassignolles. — Re¬
nonce à la prêtrise (7 niv. II), LXXXII, 394.

Brun (André), membre du distr. de Montauban.
— Réclame contre sa suspension et sa réclu¬
sion (25 frim. Il), LXXXI, 474; renvoi au C.
de S. Gle, 474.

Brun, apothicaire major à Montdidier. — Fait
un don (20 frim. II), LXXXI, 292.

Brun, dép. de la Charente. — Membre du C.
d’Aliénation et des Domaines (13 oct. 1793),
LXXVII, 462; — Rapporteur sur l’achat de
44 arpents de bois par la comm. de Chassey
les-Scey (12 frim. II), LXXX, 527.

Brune, général. — Annonce que le gal Frège
ville lui a remis le commandement de ses

troupes et décrit la réception chaleureuse faite
aux repr. Ysabeau, Tallien, Baudot et Chau
dron-Roussau (23 oct. 1793), LXXVII, 461.

Brunel, dép. de l’Hérault. — Ordre qu’il donne
au commandant de la Légion des Allobroges
(19 oct. 1793), LXXVII, 132; — Lettre que lui
ont adressée les repr. à l’A. des Alpes (19
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oct.), 135; — Sa lettre à ces repr. sur les
préparatifs hostiles contre la ville de Lyon
(19 oct.), 139; — Leur réponse, 140.

Brunel. — Renvoi au C. de Liquidation de sa
demande de secours (17 sept. 1793), LXXIV,
297.

Brunel, plâtrier de Dijon. — Nommé membre
du conseil d’administr. départ, de la Côte-d’Or
(13 sept. 1793), LXXIV, 37.

Brunelle, ex-chanoine de Saint-Montain à la
Fère. — Renonce à la prêtrise (1er niv. II),
LXXXII, 102.

Bruner, administrateur du départ, de l’Hérault.
— Nommé commissaire des subsistances et

des approvisionnements (5 brum. II), LXXVII,
577.

Brunet, membre du C. révol. de Boulogne-sur
Seine. — Fait avec Laurau et Vauthier un don

(9 niv. II), LXXXII, 468.

Brunet, entrepreneur des ouvrages de construc¬
tion du Palais de justice en 1776. — Ordre du
jour sur sa pétition motivé par la loi du 20
sept. 1793 concernant les lettres-patentes,
arrêts de propre mouvement et autres du
ci-devant conseil (4 brum. II), LXXVII, 520.

Brunet, général. — Est prêt à se rendre à la
barre pour rendre compte de sa conduite;
renvoi au C. de S. P. de sa lettre relative à

sa suspension par Barras et Fréron (29 août
1793), LXXIII, 148; — Barras et Fréron en¬
verront à la Conv. les pièces le concernant
(7 sept.), 498; — Il est accusé par les commis¬
saires à l’A. d’Italie de complicité avec les
traîtres de Toulon, 499; — Annonce qu’il est
à l’Abbaye (7 sept.), 505; — Renvoyé devant
le Trib. révol. (10 oct.), LXXVI, 321.

Brunet (Léon). — Vient de remettre un dra¬
peau pris sur les ennemis (15 sept. 1793),
LXXIV, 223.

Brunet (Jean), commissaire des Ass. primaires.
— Après rapport des C. des Secours et des
Finances touchera un secours de 300 liv. (8
sept. 1793), LXXIII, 522.

Brunet. — Bar et, de Manosque, annonce son
arrestation (18 frim. II), LXXXI, 103.

Brunoy (S.-et-O.). — Fait un don et invite la
Conv. à rester à son poste (26 brum. II),
LXXIX, 323, 324; — Le présid. du C. de sur¬
veillance annonce l’envoi prochain de 1 800
livres de fer doré (30 brum.), 556; — La Sté
popul. applaudit au mode révol. du gouverne¬
ment provisoire et invite la Conv. à rester à
son poste (14 niv. II), LXXXII, 598.

Brurac ou Bruzac, proc. syndic du distr. de Ber¬
gerac. — Envoie des dons (20 frim. II) ,

LXXXI, 292; — Envoie 5 croix de Saint-Louis
(15 niv.), LXXXII, 657.

Bruslon (Fr. Jos. Guill.), homme de loi, minis¬
tre du culte catholique. — Jugement du
Trib. de distr. de Langeais relatif à son
mariage que le curé refusait de consacrer (2
oct. 1793), LXXV, 443.

Brutus (S.-et-O.). — La comm. de Ris portera
désormais le nom de Brutus (10 brum. II),
LXXVIII, 83; — Elle invite la Conv. à assister
à la fête en l’honneur des victimes de la liberté

et des braves, morts en combattant les tyrans

(15 frim. II), LXXX, 665; — Décret déléguant
4 repr. à cette fête, 665.

Brutus (Corsaire Le). — Le cn Lafitte demande
qu’il soit exempté de l’embargo (25 août 1793),
LXXIII, 17; renvoi au C. de Marine, 17; —
Rapport sur l’achat de la corvette (9 sept.),
564; — Adoption du projet de décret en auto¬
risant l’acquisition, 564.

Brutus le Magnanime (Nièvre). — La Conven¬
tion décrète que la commune de Saint-Pierre
le-Moutier portera désormais le nom de
Brutus-le-Magnanime (11 brum. II), LXXVIII,
137 ; texte de la pétition qui a motivé ce
décret, 137, 138.

(Distr. de). — Un membre expose que,
de l’argent monnayé n’a pu être échangé
contre des assignats faute de fonds et demande
qu’à cet effet il soit versé 60 000 liv. au rece¬
veur (15 frim. II), LXXX, 699.

Bruyère, procureur syndic du distr. de Mézenc.
— Fait un don (9 niv. II), LXXXII, 468.

Bruyères (Vosges) (Distr. de). — Le conseil gé¬
néral fait part de l’enthousiasme de la popu¬
lation à partir aux frontières (11 sept. 1793),
LXXIII, 648.

Bruyères-le-Chatel (S.-et-O.). — Dépose l’ar¬
genterie de son église, annonce que son curé
ne remplira plus aucune fonction du culte et
demande à changer son nom en celui de
Bruyères-Libre (29 brum. II), LXXIX, 492;
renvoi au comité de division pour le change¬
ment de nom, 492.

Buakd, cap8 du 1er bon de l’A. révol. — Fait un
don (20 brum. II), LXXIX, 549, 551.

Bue (S.-et-O.). — La munie., après avoir four¬
ni 50 hommes, dépose sur l’autel de la patrie
les objets de son église, remet les lettres de
prêtrise de son curé et demande pour lui un
traitement (11 frim. II), LXXX, 441.

Bûcher (Noël), employé de l’Administr. des
subsistances. — Demande un secours pour
ses parents pendant son absence (29 sept.
1793), LXXV, 331; ordre du jour basé sur le
décret du 20 sept. 1793, 331.

Buglet (Jean-Louis), condamné à 10 ans de fers.
— Ordre du jour sur sa pétition (31 août 1793),
LXXIII, 246.

Bugniatre, — Fait un don (28 sept. 1793) ,

LXXV, 275.

Buhot, présid. du trib. de Valognes. Nommé
administr. du départ, de la Manche (13 sept.
1793), LXXIV, 62.

Buhotel (Jean). — Sa déclaration dans l’affaire
de Leroy, directeur de la poste aux lettres
de Cherbourg (11 frim. II) , LXXX, 484.

Buirette, ex-curé. — Renonce à la prêtrise (2
niv. II), LXXXII, 118.

Buis (Drôme) (Comm. de) . — La Sté popul.
invite la Conv. à rester à son poste (27 sept.
1793), LXXV, 218, 236; — La Conv. décrète
que le repr. Boisset enverra à la commission
établie à Ville-Affranchie les informations sur

les chefs et instigateurs contre-révolution¬
naires dans cette ville (25 brum. II), LXXIX,
288.

Buisson, accusateur public près le trib. crim.
du départ, de l’Aude. — Envoie les pièces de
la procédure contre J. Fr. Boyer prévenu de
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propos contre la Conv. et demande si l’accusé
doit être traduit devant le Trib. révol. (18
oct. 1793), LXXVI, 705.

Buisson, de Beaune. — Est destitué (13 sept.
1793), LXXIV, 38.

Bujac, conspirateur. — Les repr. à Bordeaux
annoncent qu’il a été arrêté et qu’il a subi la
peine due à ses crimes (6 niv. II), LXXXII,
326.

Bulard, ex-vicaire. — Renonce à la prêtrise (2
niv. II), LXXXII, 118.

Bulletin de la Convention. — Décret décidant
de l’envoyer aux büns de la nouvelle réquisi¬
tion (19 sept. 1793), LXXIV, 397; — La Sté
républ. de Wissembourg demande son impres¬
sion en langues étrangères et « allemande »

(2 oct.), LXXV, 449; renvoi au C. d’instruction
publique, 449; — Motions de Romme et d’Os
selin pour son envoi aux Stés popul. des
départ. (14 brum. II), LXXVIII, 281, 282;
Décret décidant que la commission du Btn
sera renouvelée et ne comprendra que de
vrais patriotes (1er niv.), LXXXII, 69; —
Décret sur la surveillance de sa rédaction

(3 niv.), 207; — Romme présente un projet
sur la manière de le rédiger et l’imprimer
7 niv.), 398; Renvoi aux C. de S. P. et de
Correspondance, 398.

Bulletin des bureaux du C. des pétitions et
correspondance. — Demande de relever à
1 200 liv. le traitement des 2 cns obligés de le
porter à la poste (2 sept. 1793), LXXIII, 602;
renvoi au C. d’inspection, 602.

Bunet, employé de l’Administr. des subsistances.
— Demande un secours pour ses parents pen¬
dant son absence (29 sept. 1793), LXXV, 331;
ordre du jour basé sur le décret du 20 sept.
1793, 331.

Buquet, aide de camp du général Kléber. Son
discours prononcé à la barre (8 niv. II),
LXXXII, 433; — Réponse du Présid., 433.

Burdelot, receveur du distr. d’Avranches. —
Fait des dons (27 sept. 1793), 240; — Id. (28
sept.), 307.

Burdiat. — Ordre du jour motivé sur sa pétition
(24 sept. 1793), LXXV, 79.

Bureau de comptabilité. — Les commissaires nat.
annoncent qu’ils remettent au C. de l’examen
des comptes leurs rapports sur des recettes
particulières des finances de plusieurs ci-dev1
élections (25 frim. II), LXXXI, 469; renvoi
à la Commission de l’examen des comptes,
469.

Bureaux de paix et de conciliation. — Le M. de
la Justice fait part des réclamations au sujet
du payement de leurs dépenses (25 brum. II),
LXXIX, 232; renvoi au C. des Finances, 232.

Buret, curé d’Aire. — Dartigoeyte annonce
qu’il l’a destitué de ses fonctions de procur.
de cette comm. (5 oct. 1793), LXXVI, 65.

Burges-les-Bains (Allier) (Chapelle de) . — Bois
sey commissaire ordonnateur en chef à l’A.
révol., dépose des effets précieux en prove¬
nant (22 oct. 1793), LXXVII, 421.

(Comm. de). — La Sté républ. envoie
des objets du culte, annonce l’abjuration de
prêtres, proteste de son dévouement à la
Républ. et engage la Conv. à rester à son poste

(13 frim. II), LXXX, 538, 543; — Le C. de
surveillance envoie l’argenterie des églises et
1 912 liv. en muméraire, échangées contre
des assignats (27 frim. II), LXXXI, 588.

Burlot. — Décret ordonnant de faire vérifier

les accusations formulées contre lui par Ha
quin, cultivateur à Thieux (Oise) (2 brum. II),
LXXVII, 459.

Buron, proc. de la comm. de Soye. — Transmet
la proclamation de son conseil général relative
à la levée des jeunes gens (14 oct. 1793),
LXXVI, 544.

Burseras (Franç.). — Fait un don (10 frim. II),
LXXX, 410.

Burté, directeur g11 de la comptabilité à la
Trésorerie nat. — Décret le renvoyant à ses
fonctions sous la garde de 2 gendarmes (8
sept. 1793), LXXIII, 522.

Bus (Somme) . — Décret priant le M. de la
Justice de se renseigner auprès du trib. de
Doullens sur les procès entre cette comm. et le
cn Duval et d’en rendre compte au C. de
Législation (15 août 1793), LXXII, 185.

Bussan (Jos.). — Transmet l’adresse de la Sté
popul. de Nice au peuple de Gênes (28 frim.
II), LXXXI, 616.

Busseuil. — Après rapport du C. de Législation,
refus de délibérer sur sa pétition (9 oct.
1793), LXXVI, 275.

Bussi, émigré. — Remise aux administr. du
distr. de Saumur d’une somme de 67 732 liv.

16 s. trouvées dans sa maison à Brézé (21
oct. 1793), LXXVII, 362.

Bussière (La) (P.-de-D.). — Les hameaux de
Coreil et de Champ -Guillaume continueront
d’en faire partie (5 sept. 1793), LXXIII, 105.

Butaut, membre du directoire du départ, de la
Vienne. — Est destitué (15 sept. 1793), LXXIV,
217.

Butavaud (Pierre Joseph), notaire à Nantua. —
Fait don de la finance de son office (19 frim.
II), LXXXI, 199; renvoi au comité de liquida¬
tion, 199.

Buvée, membre du conseil d’administr. du
départ, de la Côte-d’Or. — Destitué (13 sept.
1793) , LXXIV, 36.

Buyaud, aîné. — Nommé administr. des Postes
et messageries (10 sept. 1793), LXXIII, 645.

Buyne - Duhamel, ancien militaire. — Voir
Duhamel.

Buzet (Hte-Garonne). — La Sté popul. félicite
la Conv. du décret fixant le maximum et

l’invite à rester à son poste (5 brum. II),
LXXVII, 597.

Buzoni, banquier. — Moyse Bayle demande la
levée des scellés apposés sur sa maison (19
frim. II), LXXXI, 259; — Décret l’y autorisant
pour en retirer les lettres particulières, 259.

Buzot, dép. de l’Eure. — Décret confirmant
celui du 28 juillet 1793, le déclarant traître à
la patrie (3 oct. 1793), LXXV, 521; — Le
repr. Laplanche envoie une somme importante
soustraite par Berthier recev. du distr. de
Caen à Buzot et autres fugitifs (17 frim. II),
LXXXI, 64.
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Cabanes, membre du distr. de Lacaune. — Offre
de donner l’exemple aux volontaires (4 brum.
II), LXXVII, 515; — Invité à rester à son
poste, 516.

Cabarroc, dép. suppléant de Lot-et-Garonne. —
Admis en remplacement de Laroche (9 frim.
II), LXXX, 355.

Cabocet ou Cabocel, membre du départ, de la
Meurthe. — Maintenu dans ses fonctions (30
août 1793), LXXIII, 197; — Don patriotique
(9 niv. II), LXXXII, 459.

Caboche (Nie. -Fr. -Marie) , dit Detilly. — Can¬
didat à la nouvelle administr. des postes (24
août 1793), LXXII, 695; — Exclu de la liste des
candidats, copie certifiée de son extrait de
baptême prouvant qu’il n’est pas noble (8
sept.), LXXIII, 516; — Pétition ajournée jus¬
qu’à présentation d’un nouveau tableau par le
ministre, 516; — Nommé administrateur des
postes et messageries (10 sept.), 643.

Cabrol, membre de la ci-devant garde constitu¬
tionnelle. — Chabot demande une exception en
sa faveur à la loi du 5 sept. 1793 (5 oct. 1793),
LXXVI, 112.

Cadastre. — Le Cn Chevallié présente un mode
de cadastre géométrique pour propriétés ter¬
ritoriales, renvoi au C. d’Instr. publ. (18 août
1793), LXXII, 381; — Décret mettant le bu¬
reau du cadastre sous les ordres de la Con des

subsistances (13 brum. II), LXXVIII, 226.

Cadenet (B.-du-Rh.). — Libéré des Marseillais
par les troupes républ., renvoi au C. de S. P.
(27 août 1793), LXXIII, 96; — Compte rendu
de cette affaire (29 août), 143; — Relation de
cette affaire (19 oct.), LXXVII, 173.

Cadern, lieut. de gendarmerie à Saint-Servan. —
A bien mérité de la patrie (4 oct. 1793) ,

LXXVI, p. 37.

Cadet, maréchal des logis au 9e rég‘ de hus¬
sards. — Mention honorable de sa conduite

(28 sept. 1793), LXXIV, 296.

Cadet, fabricant de bas. — Nommé administr.
du distr. de Dijon (13 sept. 1793), LXXIV, 37.

Cadière (La) (Gard). — La Sté popul. félicite
la Conv. (6 frim. II), LXXX, 177, 210.

Cadillac (Gironde) (Distr. de). — Rapport et dé¬
cret sur l’arrestation de plusieurs cna. Le Con¬
seil gal a bien mérité de la patrie. Le receveur
demeure destitué, mais le proc. syndic reçoit
une indemnité de 1 200 1. (24 août 1793) ,

LXXII, 698.

(Sté popul. de). — Demande à la Conv.
de rester à son poste (24 sept. 1793), LXXV,
65.

Cadouin (Dordogne). — La Sté popul. applaudit
à la punition de Marie-Antoinette, sollicite la
Conv. de rester à son poste, demande la for¬
mation d’une armée révol. et le renouvelle¬

ment des corps administratifs (11 frim. II) ,

LXXX, 434.

Cadrés. — Décret annulant la liquidation de son
office de président au présidial de Villefran
che-de-Rouergue et renvoyant cette liqui¬
dation à la Trésorerie nat. (9 sept. 1793) ,

LXXIII, 567.

Cadroy, dép. des Landes. — Sa destitution de¬
mandée par les Stés popul. de Tartas (14 brum.
II), LXXVIII, 253; — Et de Mugron (4 frim.),
LXXX, 58; — Et par le C. général de Bras
sempouy (22 frim.), LXXXI, 346.

Caen (Calvados) (Comm. de). — Est revenue de
son erreur (11 août 1793), LXXII, 12; — Ac¬
cepte la Constitution, serment de fidélité à
la Conv. (11 août), LXXII, 35; — Le Cons. gal
provis. félicite sur le décret du maximum (5
brum. II), LXXVII, 636; — Le repr. Laplanche
signale le civisme des habitants (16 brum.),
LXXVIII, 468; — Les collégiens invitent la
Conv. à rester à son poste (4 frim.), LXXX,
49; — Ainsi que la comm. qui fait des dons
patr. (10 frim.), 407, — Progrès de l’esprit pu¬
blic dans le départ. (17 frim.), LXXXI, 65; —
Les hochets du fanatisme ont disparu à l’arri¬
vée du repr. Laplanche, le cdt de Caen en
envoie une partie (26 frim.), 517; — Laplanche
a renouvelé les autorités constituées et la mu¬

nicipalité, progrès de la Révolution (27 frim.),
603; — Envoi de 1 000 paires de souliers à la
colonne de l’A. du Nord en Vendée (14 niv.),
LXXXII, 603.

(Distr. de). — P.V. d’épuration de l’ad¬
ministration; Ch. P.M. Aubin, procureur-syn¬
dic, élu agent national (6 niv.), LXXXII, 315.

(Sté popul.) . — Remercie la Conv. pour
la Constitution (21 août 1793), LXXII, 520. —
Adresse au sujet des subsistances (26 sept.),
LXXV, 181; — Prie la Conv. de rester à son
poste (2 oct.), 446; — Profession de foi républ.
et don patriotique (18 oct.), LXXVII, 6; — La
Sté popul. de Cherbourg demande un tribunal
révol. pour Caen (20 oct.), 332.

Cagey, huissier. — Nommé juge de paix à Beau
ne (13 sept. 1793), LXXIV, 38.

Cahaye. — Demande au nom de ses frères d’ar¬

mes pour chef d’escadron le fils du général
Blou tué à Mayence (6 oct. 1793), LXXVI,
164.

Cahières-l’Etang. — Dénonce la comm. de Quil
lebeuf pour avoir infligé une amende à un
marin qui n’avait pas monté la garde (29 sept.
1793), LXXV, 334.

Cahors (Lot) (Comm. de). — Accepte la Consti¬
tution (20 août 1793), LXXII, 490. — Le cons.
gal adhère à tous les décrets et au 31 mai et
demande à la Conv. de rester à son poste (19
oct.), LXXVII, 10; — A célébré le triomphe
de la Raison et de la Philosophie (6 frim. II),
LXXX, 151; — Le C. de surveill. envoie 1057
marcs d’argenterie et 13 800 1. en or et argent
et sacrifiera sa fortune et son sang pour la
Républ. (14 frim.), 612.
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(Sté popul.). — Félicite la Conv. sur la
Constitution et l’invite à rester à son poste
(5 oct.), LXXVI, 68, 97; — Demande vengeance
contre Pitt qui a ordonné l’assassinat du repr.
Beauvais et contre l’infâme Toulon (11 brum.
II), LXXVIII, 114; — Les républ. deman¬
dent vengeance de l’assassinat de Pierre Baille
et de Beauvais et invitent la Conv. à rester à

son poste (12 brum.), 197; — Invite la Conv.
à surveiller les contre-révol. et à rester à son

son poste (25 brum.), LXXIX, 237; — Félicite
la Conv. et l’invite à rester à son poste (17
frim.), LXXX, 248; — S’indigne des calomnies
contre le repr. Taillefer, 259; — Invite la Conv.
à priver de leurs fonctions et de leurs traite¬
ments les prêtres fonctionnaires publics frappés
de réclusion (9 frim.), 349; — Applaudit à
l’énergie de la Conv. et l’invite à se débarras¬
ser des traîtres qui sont dans son sein (18
frim.), LXXXI, 109.

Caillaut (J.-Martin), ancien pal du collège de
Tours. — Décret fixant sa pension (10 sept.
1793), LXXIII, 636.

Caille (Michelle), ép. Rémy. — Fait hommage
de ses lettres de maîtrise de mercier-drapier
(13 frim. II), LXXX, 538.

Cailleau, ci-dev‘ chapelain de Saint-Jacques. —
Renonce à la prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Caillet, soldat au 54' rég*. — Sa conduite héroï¬
que (1er niv. II), LXXXII, 71.

Caire, lieut‘-col. de la légion du Nord. — Le
décret le traduisant devant le Trib. révol. est

suspendu (22 août 1793), LXXII, 624; — puis
rapporté (25 août), LXXIII, 6

Caire (Jean-Isidore), huissier à Châtillon - Mi
chaille. — Don de la finance de son office

d’huissier (19 frim. II), LXXXI, 199.

Caisse d’épargne. — Inquiétudes des actionnaires
sur les effets du décret du 24 août relatif au

grand livre (22 sept. 1793), LXXIV, 665.

Caisse d’escompte. — Décret ordonnant sa sup¬
pression (24 août 1793), LXXII, 701; — Ren¬
voi au comité des finances de la loi relative

aux billets d’escompte et d’une proposition ten¬
dant à leur annulation (14 niv. II), LXXXII,
612.

Caisse de l’extraordinaire. — Décret mettant à

la disposition du M. de l’Intérieur une som¬
me de 69 940 liv. 2 s. pour frais d’entretien et
de réparation des bureaux de la caisse (7 sept.
1793), LXXIII, 483.

Caisse des invalides de la marine. — Le Comité

de marine rendra compte de l’état de la caisse,
et des suppressions qu’elle peut subir (21 sept.
1793), LXXIV, 576.

Caisses des administrations existantes dans les
villes menacées de siège. — Le comité de Salut
public fera un rapport sur leur sûreté (1er
sept. 1793), LXXIII, 282; — Sur son rapport,
la Conv. décrète qu’à l’instant où les repr. près
les armées seront informés qu’une des villes
de leurs arrondissements renfermant une ad¬
ministration est investie par l’ennemi, ils nom¬
meront des commissaires pour en remplir
provisoirement les fonctions et assigneront à
ces commissaires la résidence la plus convena¬
ble (1er sept.), 298.

Cajols (François et Nicolas), soldats au 1er régi¬
ment de chasseurs. — Seront traduits au tri¬

bunal révolutionnaire (5 oct. 1793), LXXVI,
114.

Calais (P.-de-C.) (Comm. de). — La Sté popul.
invite la Conv. à rester à son poste (5 brum.
II), LXXVII, 549; — Elle félicite la Conv. sur
ses travaux et le décret du maximum, et l’in¬
vite à rester à son poste, 614; — Les sans
culottes invitent la Conv. à rester à son poste,
ils sauront défendre la place (15 brum.) ,

LXXVIII, 396; — Elan des Calaisiens pour ra¬
vitailler leurs défenseurs, les Norvégiens qui
apportent les grains ont participé à la fête en
l’honneur de Marat et Lepeletier (14 frim.),
LXXX, 601.

(Distr. de). — Invite la Conv. à rester
à son poste (5 brum.), LXXVII, 549.

Calamane (Ariège). — La Sté popul. applaudit
à la punition de Marie-Antoinette et des cons¬
pirateurs, félicite la Conv. et l’invite à rester
à son poste (24 brum. II), LXXIX, 202.

Calas. — Barère fait décréter l’érection sur la

place où il mourut d’une colonne portant l’ins¬
cription : La Convention nationale à la nature,
à l’amour paternel (25 brum. II), LXXIX, 282,
283, (29 brum.), 509; — Ses enfants remercient
la Conv., 509; — Sa famille exprime sa recon¬
naissance et réclame aux membres du Parle¬
ment de Toulouse ou à leurs héritiers 150 000

1. d’indemnité (11 frim.), LXXX, 449.

Calas (Louis). — Demande une interprétation
de la loi relative aux Anglais relativement à
son épouse (11 oct. 1793), LXXVI, 368.

Calendrier. — Le rapport sur le plan d’un ca¬
lendrier républ. est prêt (18 sept. 1793),
LXXIV, 367; — Rapport de Romme (20 sept.),
549; — Les inspecteurs de la salle feront exé¬
cuter un calendrier suivant le nouveau mode

de division du temps (5 oct.), LXXVI, 123; —
Le C. d’Instruct. publ. chargé de la dénomina¬
tion des jours de la décade (6 oct.), 156; —
Compte rendu du travail par Romme qui pré¬
sente un projet d’instruction (18 oct.), 693; qui
est adopté; — Renvoi à l’examen des citoyens
Chénier, David, Fabre et Romme d’une nomen¬
clature pour les jours de la décade, 693; —
Le Comité des finances s’est occupé de met¬
tre en activité le nouveau calendrier (1er
brum. II), LXXVII, 434; — Rapport de Fabre
d’Eglantine et projet (3 brum.), 496, 499; —
Envoi du rapport et du décret aux départ ts

(15 brum.), LXXVIII, 377; — Chaumette de¬
mande une place pour le jour de la Raison (17
brum.), 550; — Tous les décrets sur le calen¬
drier seront fondus en un seul (19 brum.),
650; — Présentation par Romme de la refonte
et adoption du décret (4 frim.), LXXX, 6; —
Instruction sur l’ère de la Républ. et la divi¬
sion de l’année, 7; — Annuaire ou calendrier
pour la seconde année de la Républ., 15; —
Couplets du c" Ducroisy (19 frim.), LXXXI,
193; — Les sections de Paris demandent l’an¬
nexion du discours de Fabre aux nouveaux

almanachs (1er niv.), LXXXII, 100; — Hom¬
mage par le cn Debucourt d’une gravure qui
sera placée dans la salle des séances (3 niv.),
214; — Le calendrier en vers par le cn Lam¬
bert, de Romans (9 niv.), 481.



CAL — 75 — CAL

Calés, dép. de la Hte-Garonne. — Procès-verbal
de la fête du 10 août à Bourg-St-Bernard (27
août 1793), LXXIII, 72; — Son discours du
10 août au Champ-de-Mars de Sedan (8 sept.),
517; — Hommage de Charleville à sa con¬
duite (27 sept.), LXXV, 208; — La garde soldée
de Mézières pour son maintien près l’A. des
Ardennes (30 sept.), 340; — Rappelé à la
Conv., (19 oct.), LXXVII, 29; — Adjoint au C.
de surveill. des subsistances militaires (15
frim. II), LXXX, 690.

Calices. — Pétition pour leur envoi à la Mon¬
naie et leur remplacement par des calices en
verre (3 nov. 1793), LXXVIII, 240.

Calignon, membre du distr. de Dijon. — Est
destitué (13 sept. 1793), LXXIV, 37.

Callas (Var). — La Sté popul. félicite la Conv.
et l’invite à rester à son poste (6 frim. II),
LXXX, 177, 215.

Callier (Cl.-Chr.). — Candidat à la nouvelle
administration des postes (24 août 1793) ,

LXXII, 695.

Calmet, le jeune, prêtre à Bray-sur-Seine. —
Renonce à la prêtrise (16 frim. II), LXXXI,
41.

Calon, dép. de l’Oise. — Demande que les dra¬
peaux des rebelles de Marseille soient brûlés
publiquement (31 août 1793), LXXIII, 250; —
Rapport sur la réorganisation des volontaires
de l’île de la Réunion (7 sept.), 493; — Rap¬
port sur l’uniforme de l’infanterie légère, 495;
— Membre du C. de la Guerre (26 sept.) ,

LXXV, 180; — Rapport sur l’organisation des
c103 de mineurs (14 brum. II), LXXVIII, 258.

Calonne (de). — Lecture d’une lettre écrite par
lui, trouvée dans les papiers d’un navire an¬
glais réfugié à Cette (15 frim. II), LXXX, 707.

Caluire-et-Cuire (Rhône). — Demande que le
c!1 J. -B. Lagrange soit nommé notaire de
cette commune (27 brum. II), LXXIX, 396.

Calvados (Départ* du). — Le 1er bon des volon¬
taires applaudit à la Constitution et réclame
des généraux expérimentés et d’un civisme
connu (12 août 1793), LXXII, 104; — Serment
du 7e bon (17 août), 280; — Rapport de Le
cointre (de Versailles) et Prieur (de la Marne)
sur les administrateurs (17 août) , 297, qui
jurent de mourir pour la Républ. (23), 656;
— Le 1er bon adhère au 2 juin et à la Consti¬
tution (4 sept.), LXXIII, 375; — Décret sur le
paiement des contributions, 396; — Le cn
Dupont demande le départ aux frontières des
jeunes requis (2 oct.), LXXV, 479; — La Sté
popul. de Cherbourg dénonce le fédéralisme
de ce départ* (20 oct.), LXXVII, 332; — La
vente de biens d’émigrés du distr. de Lisieux
s’élève à 614 000 1., 334; — Le repr. Barbeau du
Barran envoyé en mission (5 brum. II) , 578, puis
remplacé par Goyre-Laplanche (7 brum.), 713;
— L’exécuteur des jugements criminels de
mande une augmentation de son traitement de
2400 1. et le changement du nom d’exécuteur en
celui d’officier ministériel du tribunal (19
brum.), LXXVIII, 602; — Le département ré¬
généré fait des dons patr., annonce que les
prêtres ne veulent d’autre culte que celui de
la raison et invite la Convention à rester à son
poste (10 frim. II), LXXX, 407; — Le représen¬

tant Goyre-Laplanche annonce que bientôt
ce départ, sera à la hauteur des vrais principes
(17 frim.), LXXXI, 65; — Les habitants du
départ, ont volé au secours de la Manche
lorsque les rebelles ont menacé ce départe¬
ment (20 frim.), 264; — Vente des biens de
l’émigré Williamson, qui s’est élevée à 580 000
livres (22 frim.), 350; — Le représentant Goyre
Laplanche écrit que le grand œuvre de la
régénération de ce département s’avance (22
frim.), 353; — Les administrateurs félicitent la
Convention et l’invitent à rester à son poste
(23 frim.), 417.

Calvi (Corse). — Compte rendu de ce qui s’est
passé entre un repr. du peuple et le parlemen¬
taire anglais (1er oct. 1793), LXXV, 428; — La
Sté popul. fait réclamer au repr. Lacombe
Saint-Michel des réponses aux demandes
qu’elle lui a faites (6 brum. II), LXXVII, 663;
— Elle approuve sa conduite, 667.

Calvisson (Gard). — La Sté popul. félicite la
Convention sur le décret du maximum et l’in¬

vite à rester à son poste (5 brum. II) ,

LXXVII, 618.

Cambacérès, dép. de l’Hérault. — Rapport sur
l’exécution des jugements criminels rendus
dans les pays occupés par les rebelles ou les
ennemis (16 août 1793), LXXII, 244; — De¬
mande que la Conv. fixe le jour où elle dis¬
cutera le Code civil (19 août), 446; — Lit le
livre 1er du titre I du projet de Code civil (22
août), 629; — Intervient dans la discussion du
projet (23 et 24 août) : Constitution de dot
aux époux, 673; Droits des époux, 674; Enfants
adultérins, 739; — Parle sur le projet de Code
civil (Divorce) (27 août), LXXIII, 100; —
Demande l’annulation d’un arrêté du Cons.

gal du Bas-Rhin sur la répression des ma¬
nœuvres contre les assignats (28 août), 125; —
Propose une liste de membres pour compléter
le C. de Législation (30 août), 211; — Motion
d’ordre sur la discussion du Code civil, 223; —
Parle sur le projet de Code civil (Adoption),
226; — Présente une nouvelle rédaction du
titre de l’adoption (31 août), 261; — Parle
sur le projet de Code civil (Tutelle), 262; —
Motion sur les poursuites à exercer contre le
cn Dargier (11 sept.), 668; — Fait accorder une
prolongation de congé de 8 jours au repr.
Bézard (14 sept.), LXXIV, 78; — Membre du
C. de Législation (26 sept.), LXXV, 180; —
Soumet à la discussion le projet de Code civil
(9 oct.), LXXVI, 280; — Rapport sur les actes
publics faits par des fonctionnaires ou des
citoyens hors la loi (10 oct.), 302; — Parle, en
qualité de rapporteur, dans la discussion du
projet de Code civil (13 oct.), 493; — Parle
sur une proposition relative à l’organisation du
Tribunal de cassation (22 oct.), LXXVII, 433;
— Soumet à la discussion le projet de Code ci¬
vil (4 brum.), 527; (5 brum.), 568; — Rapport
sur les droits de successibilité des enfants nés

hors mariage (9 brum.), LXXVIII, 66; — Le
soumet à discussion (11 brum.), 137; — Parle
sur la proposition de révision des articles
décrétés du Code civil (14 brum.), 265; — Pro¬
pose l’ordre du jour sur le renouvellement
des pouvoirs du Comité de Salut public (22
frim.) , LXXXI, 367 ; — Appuie une proposition
d’Amar pour un nouvel examen des principes
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décrétés, le 5 brum., sur l’égalité des partages
(6 niv.), LXXXII, 342.

Camberlin. — Annonce au nom du C. de surv.

de Villers-Cotterets que l’on a découvert une
grande quantité d’argenterie provenant de la
dame Mazancour, émigrée, et les titres de sa
ci-dev1 terre; dons patr. (22 frim. II), LXXXI,
387.

Cambes, ofî. à la 3' don de la gendarmerie na¬
tionale. — Adhère à la Constitution et aux

journées des 31 mai et 2 juin (30 août 1793),
LXXIII, 192.

Cambon, dép. de l’Hérault. — Demande à pré¬
senter son rapport sur le nouveau plan de
finances (14 août 1793), LXXII, 148; — Rapport
sur la dette publique et sur les moyens de
l’enregistrer et de la consolider (15 août), 196;
— Dément la disparition des planches des
assignats de 25 1. et demande que toutes les
lettres relatives aux finances soient envoyées
au C. des finances avant qu’il en soit donné
lecture (17 août), 337; — Parle sur les secours
à accorder aux patriotes du distr. de Cholet
(18 août), 382; — Propose de lever l’arrestation
prononcée contre Loménie, évêque de Sens
(19 août), 444; — Parle sur le chiffre des pen¬
sions payées par le Trésor public (19 août),
445; — Sur le projet de Code civil (22 août),
630; — Rapport sur la suppression de la Caisse
d’escompte (24 août), 701; — Rapport sur
l’interdiction de délivrer des expéditions des
titres de créance de la nation, 701; — Rap¬
port sur la formation d’un grand livre pour
insérer et consolider la dette publique, 701;
— Rapport sur l’exécution de l’art. 2 du décret
du 31 juillet 1793, relatif aux assignats à face
royale au-dessus de 100 1. (30 août) LXXIII,
222; — Parle sur les subsistances (3 sept.),
359; — Propose d’annuler une procédure com¬
mencée dans la paroisse de Lorris à la suite
d’une insurrection (4 sept.), 391; — Demande
que les fournisseurs de la République soient
compris dans l’emprunt forcé, 394; — Appuie
les mesures proposées contre les administra¬
teurs qui apporteraient des lenteurs à la vente
des biens des émigrés (11 sept.), 667; — Rap¬
port sur l’interdiction de vendre les titres
constatant les créances non viagères sur la
nation, 697; — Rapport sur les créances paya¬
bles en pays étrangers (12 sept.), LXXIV, 22;
— Parle sur l’instruction publique (16 sept.),
269; — Sur le traitement des évêques (18 sept.) ,

359, 360; — Demande le rapport du décret qui
proroge jusqu’au 1er janv. 1794 le délai pour
la production des titres de créance sur la
nation (19 sept.), 483; — Président, 500; —
Parle sur les mesures prises par le départ, de
l’Hérault pour hâter la réquisition (20 sept.),
515; — Demande la suppression des 4 deniers
pour liv. versés dans la caisse des invalides de
la marine (21 sept.), 576; — Fait décréter
qu’aucun agent d’affaires ne pourra forcer
son commettant à recevoir en paiement des
assignats démonétisés à moins que le paiement
n’ait été retardé par des actes d’opposition,
588; — Annonce qu’il va proposer les moyens
de faire rentrer à la trésorerie une grande
quantité de louis, d’écus et même d’assignats,
589; — Parle sur la vente des biens natx dans
le départ, des Bouches-du-Rhône, 607; — Rap¬

port sur le versement dans les caisses de la
Trésorerie nat. et dans celles des receveurs

de distr. des dépôts faits chez les officiers pu¬
blics (23 sept.), LXXV, 2; — Parle sur les
accusations portées contre Perrin, dép. de
l’Aube, 6; — Observations sur le paiement de
la pension du ci-devant gal Luckner et sur
la délivrance aux héritiers du ci-devant mal

Lowendal des sommes à eux adjugées par
décret, 16; — Rapport sur la consolidation de
la dette publique (25 sept.), 127; — Demande
que l’ancien directeur de la liquidation et le
directeur actuel présentent les comptes de
leur administration (26 sept.), 179; — Membre
du C. des finances, 180; — Rend compte du

décret qui ordonne de verser à la trésorerie
nationale les sommes en dépôt chez les officiers
publics (27 sept.), 259; — Dénonce un complot
qui avait pour but de livrer le port de Cette
aux Anglais, 259; — Demande que les pensions
qui excèdent 3 000 1. ne soient payées provi¬
soirement que jusqu’à concurrence de cette
somme (28 sept.), 299; — S’oppose à une mo¬
tion de Frécine relative à la conversion en
monnaie des ustensiles de cuisine en cuivre

(2 oct.), 480; — Fait rapporter le décret qui
déclare suspects les membres de l’Assemblée
constituante qui ont protesté contre la Consti¬
tution de 1791 (5 oct.), LXXVI, 126; — Fait
supprimer l’art. 33 de la loi du 24 août 1793
relative à la dette publique, 127; — Motion
relative à la fixation des jours de repos des
fonctionnaires publics (6 oct.), 156; — Rap¬
port sur les mandats expédiés par Saurine en
faveur de Brissot, 159; — Mesures à prendre
à l’égard de la Cle des Indes (8 oct.), 245, 246;
— Sur une pétition des fournisseurs de sou¬
liers pour la troupe (13 oct.), 485; — Rapport
sur la suppression de la retenue de 4 d. pour 1.

sur les dépenses de la marine et des colonies,
485; — Partage des successions, 493; — Rapport
sur la dette publique (15 oct.) , 584; — Parle sur
la destruction des titres féodaux, 589; — Sur les
accaparements (17 oct.), 679; — Demande
l’ajournement du projet de décret relatif à la
manufact. de tapis de Beauvais (23 oct.) ,

LXXVII, 458; — Parle sur le Code civil (5
brum. II), 570; — Sur la proposition d’afficher
un état de la navigation et du commerce de la
France (7 brum.), 708; — Rapport sur la dé¬
chéance des propriétaires de créances exigibles
soumises à la liquidation qui n’ont pas encore
produit leurs titres (9 brum.), LXXVIII, 54;
— Parle sur le Code civil (13 brum.), 206; —
Rapport sur la pétition du ci-dev1 mal de
Ségur, 221 ; — Rapport sur les biens et dettes
des fabriques, 221; — Rapport sur les rentes
dues aux hôpitaux et aux pauvres, 222, —
Dépose des lettres de prêtrise dont il demande
qu’on fasse un feu de joie, 238; — S’oppose à
ce qu’il soit fait mention honorable de l’échange
fait par un citoyen, de numéraire contre des
assignats (16 brum.), 464; — Rapport sur les
domaines nationaux aliénés par le ci-dev1 roi
(22 brum.), LXXIX, 103; — Demande que la
Conv. décrète que, dans toutes les communes,
les presbytères supprimés seront employés au
soulagement des infortunés et à l’instruction
publique (25 brum.), 278; — Que les édifices
servant au ci-dev1 culte catholique et les pres¬
bytères seront consacrés au soulagement de
l’humanité souffrante et à l’instruction publi
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que, 288; — Formalités à remplir au sujet de
l’argenterie apportée par les communes (26
brum.), 334; — Rapport sur les domaines alié¬
nés par le ci-dev‘ roi (1er frim.), 589; — Parle
sur le traitement des ecclésiastiques qui abdi¬
quent (2 frim.), 646; — Modifications au décret
sur les domaines aliénés adopté le 1er frim.,
648; — Les dons, pensions et legs faits aux do¬
mestiques et aux cit. peu fortunés depuis le
14 juillet 1789, sont conservés (5 frim.), LXXX,
111; — Appuie la motion de Danton sur les
fêtes nationales (6 frim.), 158, 234; — Présen¬
tera un rapport sur les matières d’or et d’ar¬
gent (8 frim.), 320, 354; — Rapport sur les do¬
maines nationaux, engagés ou aliénés (10
frim.), 392; — Rapport sur les mesures
pour l’échange des matières d’or et d’argent
(11 frim.), 452; — Projet de décret pour démo¬
nétiser les monnaies d’or et d’argent, 452; —
Parle sur l’organisation d’un gouvernement
provisoire et révolutionnaire (14 frim.) , 636,
648; — Sur la faculté pour les acquéreurs de
biens nationaux de résilier les baux (15 frim.),
704; — Appuie une proposition de Bayle sur
l’arrachement des oliviers et de la vigne dans
le Midi, 708; — Parle sur une proposition de
Robespierre pour la liberté des cultes, 713,
717, 718, 719; — Restera membre du C. des
finances après la suppression de la Commis¬
sion des finances (16 frim.), LXXXI, 23; —
Parle sur une proposition de Danton deman¬
dant le séquestre des biens des parents d’en¬
fants émigrés (17 frim.), 93; — Projet de dé¬
cret sur l’inscription de la dette publique au
Grand Livre et les titres à fournir pour cette
inscription (18 frim.), 128; — Récit de ce qui
s’est passé au Tribunal révolutionnaire au mo¬
ment du suicide de Clavière et jugement rendu
par ce Tribunal (19 frim.), 247; — Motion re¬
lative à la liberté à accorder aux comptables
dont les comptes sont apurés et à des pétitions
des ci-dev‘ fermiers généraux (21 frim.), 321;
— Rapport sur l’annulation des pensions accor¬
dées à des citoyens âgés de moins de 24 ans
lors de la suppression des bénéfices ecclésias¬
tiques, 322; — Rapport sur l’inscription de la
dette publique au Grand Livre, 323; — Parle
dans la discussion sur la manufacture d’armes

de Paris (24 frim.), 444; — Rapport sur le re¬
trait des assignats à face royale de plus de
100 1. démonétisés par la loi du 31 juillet, 444;
— Rapport sur les bons à délivrer aux posses¬
seurs de grains ayant acquitté leurs contri¬
butions en nature, 448; — Rapport sur la per¬
ception de l’emprunt forcé à Paris (26 frim.),
523; — Parle sur diverses questions des sec¬
tions de Paris sur l’emprunt forcé, 541; — Rap¬
port sur la liquidation des loteries supprimées
par le décret du 25 brum. (27 frim.), 558; —
Parle sur les faits reprochés aux agents du
Cons. exécutif à St-Germain et à Longjumeau,
576; — Impression et ajournement d’un projet
de décret sur les secours aux familles indi¬

gentes dont les parents sont en état d’arresta¬
tion, 595; — Parle sur l’arrestation de Vincent,
Maillard et Ronsin, 605; — Impression et ajour¬
nement du projet de décret sur la suppression
de la Con du Muséum (28 frim.), 644; — Parle
sur une dénonciation de Fabre d’Eglantine
contre l’adjudant-général Mazuel (1er niv.),
LXXXII, 107; — Rapport sur la mise en li¬

berté de Perrégaux et de son associé (3 niv.),
210; — Comptes rendus par divers journaux
de ce rapport, 237; — Fait décréter la nomina¬
tion d’une Commission de 6 membres pour vé¬
rifier les comptes et l’organisation de la Tré¬
sorerie nationale (4 niv.), 256; — Parle sur
la nomination de la Commission de l’envoi des

lois (5 niv.), 299; — Demande que les coupons
d’assignats non rentrés à une date déterminée
n’aient plus de valeur (11 niv.), 612; — Parle
sur l’exécution de la loi du 23 brum. sur les

objets précieux enfouis ou cachés, 623; — Rap¬
port sur l’annulation des arrêtés des repr. ac¬
cordant des prorogations pour les assignats
démonétisés, 624; — Demande que les citoyens
possédant un capital de plus de 200 000 1. ne
bénéficient pas des avantages de la loi sur les
successions (15 niv.), 686.

Cambon (J.-L., Emm., Aug.). — Demande à se
faire représenter par un fondé de pouvoir à
Toulouse, pour y obtenir son certificat de ré¬
sidence (8 oct. 1793), LXXVI, 232.

Camboulas, dép. de l’Aveyron. — Parle dans la
discussion sur le rappel du représentant Thi
rion (26 frim. II), LXXXI, 552.

Cambrai (Nord) (Commune de) . — La Sté popul.
demande l’expulsion des nobles et l’envoi d’un
commissaire instructeur à chaque bataillon de
l’armée (11 août 1793), LXXII, 36; — Remise
au Président de la Convention d’un drapeau
anglais pris devant cette place (16 août) ,

LXXII, 252; — Réponse du général Declaye
au commandant des forces ennemies qui le
sommait de rendre la place; — Rapport du
général Declaye sur les mesures prises pour
défendre la place; — Se plaint de la conduite
des repr. Perrin, Levasseur et Delbrel et de
celle du gal La Palière (16 août), LXXII, 255;
— Copie de la sommation faite par le général
ennemi et de la réponse qui lui a été faite,
257; — Compte rendu de la fête du 10 août;
— Echec éprouvé par la garnison de cette
place (13 sept.), LXXIV, 219; — Le Cons. g"1
et la Sté popul. applaudissent aux décrets de
la Conv. et l’invitent à rester à son poste (16
oct.), 647; — Le Cons. gal applaudit à la con¬
damnation de la Vve Capet et jure de mourir
plutôt que de capituler (5 brum. II), LXXVII,
561; — Lettre du repr. Bollet sur la situation
dans la commune (7 brum.), 715; — Le Cons.
g'11 demande que la Conv. déclare par une
loi que, pour désigner un roi, le mot tyran
convient seul (30 brum.), LXXIX, 537; — Don
patriotique (10 frim.) , LXXX, 409; — Jugements
rendus par la Commission militaire de Cambrai
(12 frim.), LXXX, 536; — Les prêtres recon¬
naissent leurs erreurs et les quatre sections
de la commune ne reconnaissent d’autre culte

que celui de la liberté et de la raison (19 frim.) ,

LXXXI, 208; — Don patriotique (9 niv.),
LXXXII, 467.

(Distr. de) (Conseil gal) — Se plaint de
la conduite des repr. Perrin, Levasseur et Del¬
brel et de celle du gal La Palière (16 août 1793),
LXXII, 255; — Invite la Convention à rester
à son poste (17 oct.), LXXVI, 651; — Exprime
sa satisfaction du jugement de Marie-Antoi¬
nette (5 brum. II), LXXVII, 567; — Annonce
l’exécution de Lallier et qu’il est sur la piste
de ses complices (20 brum.), LXXVIII, 678.
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Cambremer (Calvados). — La Sté popul. adhère
à la Constitution et aux journées des 31 mai
et 2 juin (30 août 1793), LXXIII, 191; — An¬
nonce à la Conv. qu’elle se défait de ses curés
et l’invite à rester à son poste (16 frim. II),
LXXXI, 60.

Camet. — Don patriotique (10 sept. 1793) , LXXIII,
637.

Cammaille-Saint-Aubin, cape de la lre réquisi¬
tion. — Fait hommage d’un drame intitulé
l’Ami du Peuple (22 frim. II), LXXXI, 341.

Camp de Paris. — Décret mettant à la disposi¬
tion du M. de la guerre 14 182 1. 4 s. 5 d. pour
finir d’acquitter les dépenses (2 sept. 1793),
LXXIII, 330.

Campagne (Victor) . — Ode sur la liberté et l’éga¬
lité précédée d’un hommage à la Montagne
(19 brum. II), LXXVIII, 620.

Campmas, dép. du Tarn. — Membre de la com¬
mission chargée d’examiner les affaires de
Belgique (19 août 1793), LXXII, 446.

Camus, dép. de la Haute-Loire. — L’administra¬
tion de la caisse d’escompte refuse de rem¬
bourser à sa femme deux actions de cette

caisse parce qu’elle ne peut représenter, pour
son mari, un certificat de civisme (21 sept.
1793), LXXIV, 591.

Camus, adjoint au corps du génie. — Don pa¬
triotique (3 niv. II), LXXXII, 185.

Camus, ci-devant curé de Sainte-Margueritte,
district de Nîmes. — Remet ses titres de prê¬
trise et ceux de sa cure (27 brum. II), LXXIX,
395.

Canal d’Ille-et-Vilaine. — Décret relatif à sa

construction (27 août 1793), LXXIII, 93.

Canal du Nivernais. — Décret ajournant la péti¬
tion des entrepreneurs jusqu’à ce que le M.
de l’intérieur ait donné sa décision (24 frim.
II), LXXXI, 455; — Décret relatif à la somme
à payer aux entrepreneurs pour solde de leurs
travaux et aux comptes que doit rendre le M.
de l’intérieur à ce sujet (2 niv.), LXXXII, 146.

Canaux. — 1°) Proposition de Marin pour un
canal dans le département du Mont-Blanc (4
oct. 1793), LXXVI, 34; — 2°) Le cn Chaumont
la-Millière demande l’emblème qui doit rap¬
peler la construction du canal du Nivernais
(16 oct.), LXXVI, 623.

Cancale (I.-et-V.). — L’armée a attaqué les
brigands à Dol, ils ont été taillés en pièces et
il ne leur reste plus que 400 hommes de ca¬
valerie (4 frim. II), LXXX, 72, 83.

Canclaux, g*1. — Sa conduite républicaine (30
août 1793), LXXIII, 202; — Confirme la vic¬
toire du 26 sur les Vendéens (31 août), 265;
— Occupation de Tiffauges, dévouement à la
Conv. (10 oct.), LXXVI, 324; — La Sté popul.
St-Vincent de Nantes regrette sa destitution,
sa conduite sera examinée par le C. de S. P.
(13 oct.), 489.

Candau, vie. épisc. — Autorisé à rentrer dans ses
foyers (20 août 1793), LXXII, 486.

Candellé-Bayle, proc. syndic du distr. de Tarbes.
— Un domaine estimé 40 285 1. a été vendu
119 000 1.; demande de régler le mode d’ex¬

pertise des droits légitimaires des prêtres
déportés (16 frim. II), LXXXI, 50.

Caneau (Catherine), f' de L.-M. Ecrart-Becart.
— Il lui sera payé la somme de 264 1. (17 sept.
1793), LXXIV, 305.

Canel (Etienne), aîné et Lefebvre. — Don pa¬
triotique de 2 000 1. (23 oct. 1793) , LXXVII,
448.

Caney (Veuve) et ses filles. — Imposées de 4 000
livres (10 frim. II), LXXX, 380.

Cannet (Citoyen). — Don patriotique (9 frim.
II), LXXX, 348.

Cannivet (Bazile). — Interrogé sur la mort de
deux volontaires de la Somme au château

d’Oisy (13 sept. 1793), LXXIV, 742.

Canonniers. — Le bon des canonniers de Paris en

garnison à Metz conservera son organisation
et sa solde (31 août 1793), LXXIII, 242; —
Solde des canonniers en activité de service (8
oct.), LXXVI, 247.

Cantal (Département du) . — Les administrateurs
Pons, Ganel et Attaroche libérés et réintégrés
(11 août 1793), LXXII, 14; — Le 1er bon à l’A.
des Pyr.-Orient. adhère à la Constitution (30
août), LXXIII, 192; — Le 3e bon invite la
Conv. à rester à son poste (14 oct.), LXXVI,
540; — Mouvements contre-révol. dans la Lo¬
zère et l’Aveyron (22 brum. II), LXXIX, 100;
— Triomphe de la raison, abjuration des prê¬
tres, arrestation des suspects (30 brum.) ,

541; — Héroïsme de Dandurand, jeune volont.
541; — Serment d’une députation de l’A. révol.
(7 frim.), LXXX, 252; — Le repr. Chaudron
Roussau envoyé en mission (22 frim.), LXXXI,
360.

Canteleux (Comm. de) (Pas-de-Calais). — Don
patriotique (30 frim. II), LXXXII, 6.

Canuet (Cn) . — Don patriotique (9 frim. II) ,

LXXX, 349.

Cany (S.-Inf.) (Comm. de). — La Sté popul. in¬
vite la Conv. à rester à son poste, dons (1er
frim. II), LXXIX, 571; — Dons patriotiques
(5 niv.), LXXXII, 283.

(Distr. de). — Annulation de procédu¬
res, pétition à la Conv. (6 oct. 1793), LXXVI,
132; — Biens d’émigrés estimés 38 870 1. ven¬
dus 84 850 1. (1er niv.), LXXXII, 57.

Cany-Barville (Seine-Infre) . — Félicite la Conv.
l’invite à rester à son poste et demande la
diminution du prix maximum du blé (4 frim.
II), LXXX, 40.

Cap (Comm. du), île de Saint-Domingue. — Se¬
cours à accorder aux victimes des sinistres (8
frim. II), LXXX, 294; — Le M. de la marine
présentera un état des personnes qui sollici¬
tent des secours, 295.

Cap-Breton (Landes) (Comm. de). — Applaudit
à l’exécution de Marie-Antoinette, réclame le
jugement des traîtres de Toulon et Lyon, in¬
vite la Conv. à rester à son poste (22 brum.
II), LXXIX, 62.

Capet. — Don d’une médaille à son effigie (5 frim.
II), LXXX, 96.

Capet (Veuve). — Le Trib. révol. la jugera sans
délai et sans interruption (3 oct. 1793), LXXV,
522.
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C appeaux, ex-chanoine de Saint-Montain. — Re¬
nonce à la prêtrise (1er niv. Il), LXXXII, 102.

Capperon (Etienne). — Don patr. (21 brum. II),
LXXIX, 4.

Cappin, dép. du Gers. — Obtient un congé (12
août 1793), LXXII, 92.

Caprais. — Don patr. (7 frim. Il), LXXX, 256.

Capucines (Prison des). — Nombre de détenus
dans cette prison (30 frim. II), 4; (3 niv.), 192;
(6 niv.), 338; (7 niv.), 383; (8 niv.), 439; (9 niv.),
442; (14 niv.), 633.

Caque, médecin à Reims. — Don d’une médaille
d’or; — Rapport sur sa destitution de sa qua¬
lité de médecin des armées de la République
(12 niv. II), LXXXII, 543.

Caraccioli. — Rapport et décret sur les délais
pour se pourvoir en cassation contre les juge¬
ments rendus par les tribunaux de la Corse
(22 août 1793), LXXII, 619.

Caraman (Hte-Gar.) . — Les cns félicitent la
Conv. du décret du 17 sept, et réclament l’or¬
ganisation de l’instruction publique (15 frim.
II), LXXX, 660.

(Sté popul.) . — Adhère à la Constitution
qu’elle a traduite en langue vulgaire (19 août
1793), LXXII, 443; — Invite la Conv. à rester
à son poste (27 sept.), LXXV, 218, 225; — Ap¬
plaudit au gouvernement provisoire (12 niv.),
LXXXII, 537.

Carayon, sous-lieut. au 2e rég‘ de dragons. —
Envoie sa décoration (17 août 1793), LXXII,
335.

Carbillet, peintre à Dijon. — Don patr. (29
frim. II), LXXXI, 494.

Carbonnieres, maire de Saint-Denis-des-Murs.
— Don de son cheval tout équipé et de sa
pension de 1000 1. (15 frim. Il), LXXX, 671.

Carcadek, gal. — Refuse de livrer sans ordre
supérieur les chevaux destinés à un service
extraordinaire qui compromettrait la sûreté
de la frontière (19 oct. 1793), LXXVII, 214.

Carcassonne (Aude) (Comm. de). — Sentiments
civiques des habitants (27 août 1793), LXXIII,
78; — Fête du 10 août pour la proclamation
de la Constitution (31 août), 237; — Levée en
masse contre les Espagnols (9 sept.), 552; —
La Sté popul. demande la suppression de la
monnaie d’or et d’argent (22 sept.), LXXIV,
642; — Elle demande un comité d’observation
dans chaque société (27 sept.), LXXV, 198; —
Réclame un maximum pour les marchandises
de première nécessité (3 oct.), 497; — Invite
la Conv. à rester à son poste (12 oct.), LXXVI,
481; — Hommage d’un ouvrage sur les avan¬
tages de la Révol. (22 frim. II), LXXXI, 343.

(Distr. de) . — Les administrateurs, prêts
à mourir pour la défense des lois, ont fourni
plus d’hommes que ne le demandait la loi
du 25 févr. (15 frim. II), LXXX, 673; — Ils
applaudissent aux travaux de la Conv. et l’in¬
vitent à rester à son poste, 689, et (23 frim.),
LXXXI, 418; — Etat des ventes de 6 biens
d’émigrés (7 niv.), LXXXII, 393; — Les biens
des émigrés se vendent au-dessus de leur es¬
timation (9 niv.), 479; — Etat de la répartition
entre les communes de la contribution mobi¬

lière de 1793 (15 niv.), 697.

Carcaves (Tarn) . — Le Cons. général adhère
à la Constitution et au 31 mai (30 août 1793),
LXXIII, 191; — Voir St-Salvy-de-Carcaves.

Cardenau, comm. nat. auprès du trib. du distr. de
Dax. — Décret l’autorisant à rentrer dans ses
foyers (20 août 1793), LXXII, 486.

Cardet (J.-F.), citoyen de Viry-Châtillon. —
Renonce à sa pension et déclare vouloir vivre
en républicain cultivateur (25 brum. II) ,

LXXIX, 252.

Cardier (Joseph), de Marseille. — Demande le
paiement de la somme dont il a obtenu la
mainlevée sur les fonds appartenant aux Gé¬
nois, en vertu du jugement rendu par le trib.
du 1er arrond* de Paris le 22 brum. (10 frim.
II), LXXX, 399.

Cardon. — Propose des moyens de surveiller
les médecins et pharmaciens et d’organiser un
service d’hygiène (26 brum. II), LXXIX, 337.

Cardon, de Noyon. — Présente au nom de la Sté
popul. et des autorités constituées de Noyon
le reste des objets de la superstition, applau¬
dit aux décrets de la Conv. et l’invite à rester

à son poste (15 frim. II), LXXXI, 564.

Cardouillet (Christophe). — Est imposé d’une
somme de 70 livres (10 frim. II), LXXX, 380.

Carel, ex quartier-maître au 74e rég‘. — Don
patriotique de 300 livres (4 frim. II), LXXX,
44.

Carelli, dép. du Mont-Blanc. — Motion relative
aux mesures à prendre dans le départ, du Mt
Blanc (20 août 1793), LXXII, 485; — Obtient
un congé de quatre décades (14 niv. II) ,

LXXXII, 609.

Carentan (Manche). — Les citoyens du district
se lèvent en masse pour aller exterminer les
rebelles (12 frim. II), LXXX, 504.

Carhaix (Finistère). — La Sté popul. demande
à former une armée révol., elle félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste (20 sept.
1793), LXXIV, 513; — Elle demande l’exclu¬
sion de tous les emplois civils et militaires des
nobles et de leurs agents (6 oct.), LXXVI, 170.

(Distr. de). — Les administr. et ofï.
munie., surpris d’être dénoncés à la Conv.
demandent 15 jours pour se justifier, renvoi
au C. de S. G. (2 sept. 1793), LXXIII, 320; —
Envoient un arrêté relatif à la nomination de

l’agent nat. (13 niv. II), LXXXII, 579.

Carion, maire d’Isly (S.-et-L.). — Abjure son
titre de prêtre (23 brum. II), LXXIX, 138.

Cariot, administr. de la Manche. — Suspendu
provisoirement de toute fonction publique (13
sept. 1793), LXXIV, 62.

Carité. — Il n’y a pas lieu à délibérer sur sa
pétition réclamant un délai de 18 mois pour
s’acquitter envers ses créanciers (18 brum. II),
LXXVIII, 602.

Carle (Vve). — Décret autorisant les commiss.
de la Trésorerie nationale à lui expédier un
duplicata de deux quittances de finance sous
les nos 11.282 et 16.079 portant rente héréditaire
créée par édit de 1782, à charge par elle de
remplir les formalités prescrites à cet égard et
de justifier qu’elle a satisfait aux droits d’en¬
registrement (21 août 1793), LXXII, 537; —
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Est imposée d’une somme de 3 500 1. (10 frim.
II), LXXX, 379.

Carlier, ci-dev* curé de Vesly. — Renonce à la
prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Carlier, cavalier au 9e rég* de hussards. — Men¬
tion honorable de sa conduite (28 sept. 1793),
LXXV, 296.

Carlin, de Saint Jean-de-Bournay (Isère). —
Don patriotique (3 niv. II), LXXXII, 199.

Carmagnole (La), frégate française. — La Sté
popul. de Brest annonce que cette frégate a
capturé la frégate anglaise la Tamise dont elle
fait hommage du pavillon à la Conv. (11 frim.
II), LXXX, 443; — La Conv. accepte cet hom¬
mage, décrète que le pavillon sera suspendu à
la voûte du salon de la liberté et que le pré¬
sent décret sera lu à l’équipage de la Carma¬
gnole; — Le repr. Jean-Bon-Saint-André
transmet une lettre du capitaine de cette fré¬
gate qui rend compte de la prise de cinq bâ¬
timents ennemis (27 frim. II), LXXXI, 590.

Carmes (Prison des) . — Nombre de détenus dans
cette prison (23 frim. II), LXXXI, 399; (27
frim.) 586; (29 frim.), 687, 688; (30 frim.),
LXXXII, 4; (3 niv.), 192; (6 niv.), 338; (7 niv.),
383; (8 niv.), 439; (9 niv.), 442; (11 niv.), 496;
(12 niv.), 541; (13 niv.), 569; — (14 niv.), 633.

Carminade, ofï. de la 3e don de la gendarmerie
nat. — Adhère à la Constitution et aux jour¬
nées des 31 mai et 2 juin (20 août 1793),
LXXIII, 192.

Carney (J.-A.). — Projet de dénominations or¬
dinales pour les mois et les jours de l’année
française (18 brum. II), LXXŸIII, 609.

Carnot (Lazare, Nicolas, Marguerite) , dép. du
Pas-de-Calais. — Est adjoint au C. de S. P.
(14 août 1793), LXXII, 162; — Rapport sur
l’envoi des repr. Trullard et Berlier à l’A. du
Nord (27 août), LXXIII, 89; — Rapport sur la
mise à la disposition du Cons. exécutif pro¬
visoire de toutes les terres et matières salpê
trées (28 août), 121; — Rapport sur les poudres
et salpêtres (31 août), 242; — Rapport sur le
départ, de la Somme (4 sept.), 391; — Projet
d’instruction pour l’exécution de la loi du 23
août sur la levée en masse (8 sept.), 534; —
Projet d’organisation de l’armée révolution¬
naire (9 sept.), 599; — Rapport sur la résilia¬
tion du marché passé avec l’entrepreneur de
la manufacture d’armes de Moulins (10 sept.),
642; — Rapport sur la mise à la disposition du
Cons. exécutif des cendres, salins et potasses
pour la fabrication des salpêtres et des soufres,
bois et charbons pour la fabrication de la
poudre (21 sept.), LXXIV, 590; — Rend compte
des opérations de l’A. du Nord (19 oct.),
LXXVII, 20; — Rapport sur la manufacture
extraordinaire d’armes établie à Paris (13
brum.), LXXVIII, 207; — Rapport sur les
moyens pour favoriser l’établissement de ni
trières artificielles, 221; — Projet de décret
qui interdit le commerce des armes et assujet¬
tit tous ceux qui en sont possesseurs à en faire
la déclaration (24 frim.), LXXXI, 442; — Ex¬
plications sur les retards dans la fabrication
des armes à la manufacture de Paris, 443, 444;
— Rapport sur la liste des membres de la
Commission de surveillance de la manufacture

d’armes de Paris, 455; — Annonce que le repr.
Beauvais n’est pas mort à Toulon et lit des
dépêches relatives à la prise de cette ville (7
niv.), LXXXII, 400.

Caro, gal de l’armée espagnole. — Sa lettre au
gal d’Elbecq au sujet du comte de Roufignac
(7 sept. 1793), LXXIII, 501; — Réponse du
repr. Garrau, 502; — Sa lettre au comte de
Roufignac, 502.

Caron (Ch.), curé de Paramé. — Renonce à la
prêtrise (12 niv. II), LXXXII, 530.

Caron, ci-dev‘ garde-française. — Fait don de
sa médaille et demande un emploi (16 brum.
II), LXXVIII, 454.

Caron (Cne). — Don patr. (27 sept. 1793), LXXV,
275.

Caron, chef de peinture de la manufacture nat.
de Sèvres. — Mis en état d’arrestation (16 sept.
1793), LXXIV, 279.

Caron-Guillote, membre du C. de surveill. de
Beauvais. — Sera remis en liberté et renvoyé
à Beauvais sans fonction en attendant l’exa¬

men de sa conduite par le repr. Levasseur (16
oct. 1793), LXXVI, 646.

Carouge (Léman) (Distr. de) . — Le M. des
contributions publiques demande un décret
qui confirme l’arrêté des repr. à Grenoble au¬
torisant la sortie du lait (29 août 1793),
LXXIII, 153.

Carpentier, dép. du Nord. — Propose de réta¬
blir dans leur grade les gendarmes licenciés
par Custine (13 août 1793), LXXII, 121; —
Parle sur l'affaire du gal Harville (23 août),
665.

Carpentier. — Don patr. (12 août 1793), LXXII,
61.

Carpentier, doreur. — Somme qui lui est due
pour travaux au tribunal de cassation (21
août 1793), LXXII, 538.

Carpentier (Louis). — Fait hommage d’un tra¬
vail sur les contributions foncière et mobilière

(22 août 1793), LXXII, 608; — Offre de démon¬
trer que la levée des citoyens depuis 18 ans
jusqu’à 25 ans donnera au moins 400 000 sol¬
dats célibataires et qu’une seule classe com¬
posant à peu près le quart des Français don¬
nerait presque 1 million de bras (26 août) ,

LXXIII, 46.

Carpentras (Vaucluse). — Félicite la Convention
sur ses travaux et l’invite à rester à son poste
(23 frim. II), LXXXI, 417.

Carra, dép. de S.-et-L. — Décrété d’accusation
et renvoyé devant le trib. révolutionnaire (9
oct. 1793), LXXV, 520; — Rapport d’Amar,
522; — Sa lettre à ses collègues au sujet de sa
détention et précis de sa défense, 582; — Son
mémoire justificatif, 593; — Ses articles, notes,
etc. extraits des Annales patriotiques, 594; —
Est remplacé par Roberjot, LXXIX, 320.

Carré (M.-J.). — La Conv. abolit sa condamna¬
tion à 6 ans de fers pour participation aux pil¬
lages commis à Paris le 25 févr. 1793 (8 frim.
II), LXXX, 297.

Carré, administr. du directoire du départ, de la
Côte-d’Or. — Destitué de ses fonctions (13
sept. 1793), LXXIV, 36.
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Carrel, ex quartier-maître d’un bataillon. —
Don patriotique ( 10 frim. II), LXXX, 408.

Carrery, député de la comm. de Villandru (Hte
Gar.). — Invite la Conv. à rester à son poste
et demande l’abolition de la dîme pour les
métayers et tous ceux qui travaillent les terres
des propriétaires à demi-fruit ou colonage
partiaire (11 oct. 1793) ; — Demande à la Conv.
de fixer les droits des enfants naturels dont

les parents sont morts sans enfants légitimes
(11 oct.), LXXVI, 361.

Carrey, ex-abbé et chanoine de Rouen, émigré.
— Louchet vient de faire verser dans la caisse
de la trésorerie une somme de 51 426 livres en

numéraire, retrouvée dans une armoire au châ¬
teau de Saint-Gervais appartenant ci-devant
à l’ex-abbé Carrey (22 frim. II), LXXXI, 339;
— Le maire de Saint-Gervais-d’Annière an¬

nonce qu’il a envoyé à l’administration des
domaines nationaux l’argenterie trouvée ca¬
chée dans sa maison (12 niv. II), LXXXII, 541.

Carrey (Vve) . — Demande un logement au Lou¬
vre et des secours (11 août 1793), LXXII, 30.

Carrier, dép. du Cantal. — Demande la mise
en accusation des administrateurs du Gard

(11 août 1793), LXXII, 21, 41; — Autorisé à
continuer sa mission dans le Finistère, l’Ille
et-Vilaine, les Côtes-du-Nord, le Morbihan et
la Loire-Inf. (14 août), 162; — Commissaire à
l’A. de l’Ouest (13 oct.), LXXVI, 502; — Rend
compte de la prise de Cholet, Mortagne et Tif
f auges (20 oct.), LXXVII, 350; — Des opéra¬
tions de l’A. de l’Ouest (24 oct.), 509; — An¬
nonce la découverte de l’ex-député Custard
et la déroute d’un rassemblement de brigands
près le Port-St-Père (11 brum. II), LXXVIII,
118; — Rend compte de la situation à Nantes
(8 frim.), LXXX, 289; — Fête républicaine à
Nantes avec les bustes de Marat et Lepeletier
(9 frim.), 329; — Succès sur la rive gauche de
la Loire (21 frim.), LXXXI, 318; — Mise en
fuite de la bande de brigands de Charette (25
frim.), 480, 503; — Opérations aux environs de
Nantes, 58 prêtres noyés, demande 10 000 paires
de souliers (26 frim.) 549; — Nouvelle victoire
sur la rive gauche de la Loire (29 frim.), 688;
— Confirme la victoire de Savenay, défaite
de Charette aux Herbiers, opérations dans la
région de Nantes (6 niv.), LXXXII, 336.

Carrion. — La Conv. le renvoie à se pourvoir
en conformité du décret du 27 août 1793 con¬

cernant les titulaires, gagistes et pensionnaires
de la liste civile (19 sept. 1793), LXXIV, 414.

Carron. — Don patriotique (3 niv. II), LXXXII,
199.

Carrouges (Orne) (Cant. de). — Le commissaire
de l’assemblée primaire écrit que ses efforts
ont été partout secondés pour l’arrestation des
personnes suspectes et la levée des nouveaux
défenseurs de la patrie (4 oct. 1793), LXXVI,
9.

Carte de France dite de l’Académie. — Décret
qui ordonne son transport au dépôt de la
guerre (21 sept. 1793), LXXIV, 605.

Carteaux, général. — Détails sur la prise de
Marseille (31 août 1793), LXXIII, 250, 251; —
Lettre à lui adressée par le comité général des
sections permanentes de Marseille (4 sept.) ,

390; — Décret portant qu’il a bien mérité de
la patrie (7 sept.), 498; — Nommé général en
chef de l’A. d’Italie (11 sept.), 705; — Vient de
battre les Anglais et les Espagnols et de les
chasser des gorges d’Ollioules (18 sept.) ,

LXXIV, 364; — Fait remettre à la Conv. les
drapeaux des rebelles de Marseille (23 sept.),
LXXV, 17; — Les repr. près l’A. des Alpes
lui envoient leurs instructions au sujet des
rebelles (19 oct.), LXXVII, 112; — Ses dispo¬
sitions pour arrêter les mouvements contre
révolutionnaires, 119; — Annonce ses succès
au repr. Dubois-Crancé (19 oct.), 130; — Ins¬
tructions de Dubois-Crancé concernant Mar¬
seille, le Gard et l’Hérault; demande de ren¬
forts aux repr. près l’A. des Alpes (19 oct.),
141; — Succès sur les Anglais (5 brum. Il),
647; — Général en chef de l’A. des Alpes (13
brum.), LXXVIII, 223; — Renvoi au C. de
Salut public d’une lettre dans laquelle il se
plaint d’être retiré de devant Toulon, où il y
a des services à rendre, et envoyé à l’A.
d’Italie où la saison ne permet aucune action
militaire (15 brum.), 359.

Cartes. — Romme demande qu’on fasse dispa¬
raître des jeux de cartes les signes de royauté
(22 oct. 1793), LXXVII, 410.

Cartier, ci-devant curé de Chartres (S.-et-M.).
— Abjure ses fonctions (4 frim. II), LXXX,
74.

Carton, de Cusset. — Renonce à la prêtrise (23
frim. II), LXXXI, 416.

Cartons. — Ils ne seront point exportés à l’étran¬
ger (11 oct. 1793), LXXVI, 373.

Carvin (Pas-de-Calais). — A fait ses adieux à
ses prêtres et envoie l’argenterie de ses églises
par le cn J. P. Bonjour, natif de Paris (16 frim.
II), LXXXI, 59; — Fait remettre à la Conv.
236 marcs d’argenterie (20 frim.), 272.

Casabianca, dép. de la Corse. — Membre du
comité de marine (25 août 1793), LXXIII, 6.

Casenave, dép. des Basses-Pyrénées. — Les sans
culottes de Bayonne le dénoncent comme la
cause des malheurs de la République (24 brum.
II), LXXIX, 173.

Cassaing, ci-devant curé de Saint-Georges-de
Pointindoux (Vendée). — Renonce à la prê¬
trise (23 frim. II), LXXXI, 417.

Cassanyès, dép. des Pyr.-Orient. — Succès de
l’A. des Pyr.-Orient. (8 sept. 1793), LXXIII,
514; — Victoire sur les Espagnols (24 sept.),
LXXV, 91; — A été blessé en entrant dans
le camp ennemi, rend compte du succès (27
sept.), 207; — Opérations de l’A. des Pyr.
Orient. (4 oct.), LXXVI, 47; — Sa lettre au
repr. Bonnet sur les besoins de l’A. des Pyr.
Orient. (19 oct.), LXXVII, 129; — Ecrit que
Paganel est parti pour Paris, observations au
sujet du délai accordé aux repr. rappelés
pour se rendre à la Conv. (3 frim. Il) ,

LXXIX, 677; — Rappelé à la Conv. (2 niv.),
LXXXII, 166.

Cassation. — Décret qui fixe les délais pour se
pourvoir en matière civile (1er frim. II),
LXXIX, 587.

Cassel (Nord). — Mention au Bin de l’adhésion
donnée à la Constitution par les officiers de

6
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santé de l’hôpital ambulant du camp (13 août
1793), LXXII, 112.

Cassier (Louis), d’Elmoru (Heiltz-le-Maurupt) .

— Proposé comme inspecteur général des char¬
rois de l’armée et de l’artillerie (20 oct. 1793),
LXXVII, 353.

Cassigny. — Dépose son brevet de pension de
1 800 livres et renonce à une indemnité (17
frim. II), LXXXI, 83.

Castaing, député de Commune Affranchie. — Ap¬
porte à la Convention les cendres et le buste
de Chalier (1er niv. II), LXXXII, 74.

Castaing, dép. suppl. de l’Orne. — Se présente
pour remplacer Dufriche-Valazé; son admis¬
sion est ajournée jusqu’à ce qu’il justifie de
ses titres (2 frim. II), LXXIX, 630; — Admis
en remplacement de Dufriche-Valazé (12
frim.), LXXX, 524.

Castanet (H * "-Garonne) . — La Sté popul. témoi¬
gne sa douleur de la mort de Marat (11 août
1793) , LXXII, 4.

Castel (Somme) . — Don patriotique (10 frim. II) ,

LXXX, 410.

Castel-Ginest (Hte-Gar.). — La Sté popul. ap¬
plaudit à l’établissement de greniers d’abon¬
dance et demande qu’il en soit établi dans
chaque commune (1er sept. 1793), LXXIII, 276.

Casteljaloux (Lot-et-Gar.) (Comm. de). — Voue
à l’exécration publique la commune de Saint
Donan qui a refusé son adhésion à l’Acte cons¬
titutionnel et a demandé un roi (28 août 1793),
LXXIII, 116; — Son attachement à la cause
de la liberté (3 sept.), 344.

(Distr. de). — Les autorités constituées
et la Sté popul. prient la Conv. de rester à
son poste et demandent un grenier d’abon¬
dance dans chaque district (15 brum. II) ,

LXXVIII, 405.

Castellane (Basses-Alpes). — La Sté popul. féli¬
cite la Conv. sur tous ses décrets, notamment
sur celui qui fixe le maximum et l’invite à
rester à son poste (2 niv. II), LXXXII, 121.

Castelmauron (Lot-et-Gar.). — Remercie la
Conv. d’avoir donné à la France une Constitu¬
tion républicaine et promet de rester fidèle à
ses décrets (21 août 1793), LXXII, 520.

Castelnaudary (Aude) (Comm. de). — La Sté
popul. remercie la Conv. d’avoir donné à la
France une Constitution républicaine et pro¬
met de rester fidèle à ses décrets (21 août
1793), LXXII, 520; — Elle félicite la Conv. de
la Constitution (18 sept.) , LXXIV, 347 ; —
Félicite la Conv. sur ses travaux et sur le
décret fixant le maximum des denrées et

l’invite à rester à son poste (5 brum. II),
LXXVII, 599.

(Distr. de). — Les administr. félicitent
la Conv. sur ses travaux et l’invitent à rester

à son poste (23 frim. II), LXXXI, 418; — Ils
font passer à la Conv. l’état des biens
d’émigrés vendus (4 niv.), LXXXII, 244; —
La Conv. passe à l’ordre du jour sur la péti¬
tion du c" Jean Pris, huissier, tendant à l’an¬
nulation d’un jugement du Tribunal de ce
district (12 niv.) , 546.

Castelnau-Barbarens (Gers). — La Sté popul.

réitère son adhésion aux journées des 31 mai,
2 juin et 3 octobre, invite la Convention à
rester à son poste et demande à changer son
nom en celui de Montagne-sur -V Arrax (23
frim. II), LXXXI, 396.

Castelnau - d’Estrefon (Hte - Gar.) . — La Sté
popul. félicite la Conv. sur ses travaux et
l’invite à rester à son poste (6 frim. II) ,

LXXX, 177, 199.

Castelnau-de-Montratier (Lot). — La Sté popul.
félicite la Conv. et l’invite à rester à son poste
(4 oct 1793), LXXVI, 2, 6; — Id. (5 oct.), 68,
87; — (14 frim. II), LXXX, 596.

Castelsagrat (Lot-et-Gar.). — Envoie une croix
de Saint-Louis, invite la Convention à rester
à son poste et demande que son nom soit
changé en celui de la Montagne-de-Traverse
(9 frim. II), LXXX, 351.

Castelsarrasin (T.-et-G.). (Comm. de). — La Sté
popul. remercie la Conv. d’avoir donné à la
France une Constitution républicaine et promet
de rester fidèle à ses décrets (21 août 1793),
LXXII, 520; — Se plaint de ce que son adhé¬
sion à la Constitution n’ait pas été insérée au
Bin (29 août 1793), LXXIII, 159; cet oubli sera
réparé; — Elle jure de maintenir la Constitu¬
tion et envoie un don patr. (6 sept.), 444; —
Elle invite la Conv. à rester à son poste (2
oct.), LXXV, 441; — Elle adhère à l’adresse
de la Sté popul. de Toulouse demandant que
les assignats soient la seule monnaie de la
République (16 brum. II), LXXVIII, 477.

(Distr. de). — Toutes les assembl. pri¬
maires ont accepté l’Acte constitutionnel (14
août 1793), LXXII, 132; — L’administration et
le cons. gal félicitent la Conv. sur ses travaux,
l’invitent à rester à son poste et annoncent que
tous les titres féodaux ont été brûlés (14 frim.
II), LXXX, 587.

Castets-en-Dorthe (Gironde). — Le maire et les
officiers muncipaux rétractent leur adhésion
à la formation de la commission populaire et
acceptent la Constitution (6 sept. 1793) ,

LXXIII, 446.

Castïllon (Ariège). — La Sté popul. félicite la
Conv. sur ses travaux et l’invite à rester à son

poste (29 brum. II), LXXIX, 472.

Castillanes (Lot-et-Gar.). — La Sté popul. ad¬
mire la Conv. et demande un décret l’autori¬
sant à changer le nom de la commune en celui
de Marathon (14 frim. II), LXXX, 596.

Castres (Tarn) (Comm. de). — La Sté popul.
félicite la Conv. sur la Constitution et l’invite

à rester à son poste (5 oct. 1793), LXXVI, 68
et 83; — Les membres du trib. de commerce
trompés sur les événements du 31 mai rétrac¬
tent leurs erreurs ( 11 oct.), 347; — Le Cons.
gal se rétracte aussi et invite la Conv. à rester
à son poste (15 oct.), 577; — La Sté popul.
félicite la Conv. (19 oct. 1793), LXXVII, 10;
— Elle félicite la Conv. de tous ses travaux, la
remercie du décret fixant le maximum du prix
des denrées et proteste de son dévouement
(4 brum. II), 536; — Les autorités constituées
félicitent la Conv. sur ses travaux, sur le décret
fixant le maximum des denrées et l’invitent à

rester à son poste (5 brum.), 629; — Adresse
des corps constitués, du comité révol. et de
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la Sté popul. annonçant la levée d’un bataillon
appelé le Vengeur pour marcher contre Tou¬
lon (12 brum. II), 195; — Le cons. gaI envoie
les dépouilles du royalisme et de l’aristocratie
et annonce qu’il mettra à la disposition de la
Nation celles de la superstition (21 frim.),
LXXXI, 313; — Il annonce le triomphe de la
raison sur le fanatisme et l’abdication des

curés (29 frim.), 692.

(Distr. de). — Les administrateurs et le
procureur syndic envoient à la Conv. l’hom¬
mage de leur reconnaissance pour ses travaux
et l’invitent à rester à son poste (12 oct. 1793),
LXXVI, 434.

Catïllon (Oise). — Fait un don (26 brum. II),
LXXIX, 321.

Catoire-Bioncourt, membre du cons. de la
commune de Moyenvic (Meurthe). — Fait un
don patr. et annonce qu’il part aux frontières
(30 brum. II), LXXIX, 545; — Les contrôleurs
de la saline nationale de Dieuze instruisent la

Conv. que ce citoyen qui a fait don d’une som¬
me de 100 000 livres, somme qu’il prétendait
faussement lui être due par la nation, n’a quitté
sa famille que pour se soustraire à un mandat
d’arrêt (17 frim.), LXXXI, 65.

Catjchin-Latour, ancien employé à la recette
générale des finances. — Don patr. (26 brum.
II), LXXIX, 314.

Caudebec (S.-I.) (Comm. de). — Demande que
le siège de l’administration du district soit
fixé dans cette commune (6 frim. II), LXXX,
159; — La Sté popul. se plaint du compte in¬
fidèle qu’a rendu le citoyen Rousseville, Com¬
missaire du P. E. dans les départements de
S.-et-O. et S.-Inf., concernant l’esprit qui règne
dans cette commune; elle soupçonne que c’est
un moyen pour transporter le chef-lieu de
Caudebec à Yvetot (7 frim. II), 267.

(Distr. de). — Les administrateurs ap¬
plaudissent à la juste punition de Marie-Antoi¬
nette et des conspirateurs, félicitent la Conv.
et l’invitent à rester à son poste (24 brum. II),
LXXIX, 202; — Décret qui transfère provisoi¬
rement à Yvetot le siège de l’administration
du district (29 brum. II), 491; — pièces justifi¬
catives de ce décret, 513.

Caudier. — Renvoi de sa pétition au ministre de
la justice (15 brum. II), LXXVIII, 391.

Caudrot (Gironde). — Félicite la Convention et
l’invite à rester à son poste (23 frim. II) ,

LXXXI, 417.

Caudy, député de Commune Affranchie. — Ap¬
porte à la Conv. les cendres et le buste de
Chalier (1er niv. II), LXXXII, 74.

Caunay (Laurent). — Don patr. (10 frim. II),
LXXX, 409.

Caussade (Lot) . — La Sté popul. annonce l’accep¬
tation de la Constitution et prie la Convention
de rester à son poste jusqu’à ce que la Consti¬
tution soit affermie (14 sept. 1793), LXXIV, 82.
— Elle annonce que la loi sur le maximum est
appliquée, que les suspects sont arrêtés, en¬
voie 123 marcs d’argent, témoigne son indi¬
gnation du crime commis contre le repr.
Beauvais, prie la Convention d’agréer un ca¬
valier jacobin tout équipé et exprime son regret

de ce qu’il n’a pas été fait mention de l’accep¬
tation de la Constitution par les assemblées
primaires du canton (2 frim. II), LXXIX,
615; — Elle va consacrer un temple à la raison,
l’argenterie des églises est portée au district
(24 frim.), LXXXI, 434.

Causse, imprimeur du départ, de la Côte-d’Or.
— Offre de recevoir dans son atelier les curés

et vicaires, âgés de vingt-cinq à trente ans,
pour leur apprendre gratuitement l’art typo¬
graphique (8 frim. II), LXXX, 289.

Cautionnement. — La Sté des Jacobins demande

la suppression de toute espèce de cautionne¬
ment pour les places qui jusqu’ici en ont
exigé et la destitution des fonctionnaires dont
le patriotisme n’est pas connu (15 brum. II),
LXXVIII, 394.

Cavaignac, dép. du Lot. — Bon esprit de l’A.
des Côtes de Brest, fête du 10 août à Ancenis
(16 août 1793), LXXII, 236; — Lettre sur les
affaires de Vendée (27 août), LXXIII, 105; —
Conduite énergique et républicaine de l’A.
des Côtes de Brest (30 août), 201; — Les
brigands seront bientôt anéantis (6 sept.), 453;
— Succès sur les rebelles de Vendée (20 sept.),
LXXIV, 529; — Opérations de l’A. des Côtes
de Brest (25 sept.), LXXV, 142, 143; — Com¬
missaire chargé de surveiller la levée extraor¬
dinaire des chevaux (8 oct.), LXXVI, 241; —
Membre du C. des Secours publics (23 oct.),
LXXVII, 462; — 7 prêtres du Gers ont abjuré,
et la ci-dev* abbesse de Prouillan donne sa

croix (25 brum. II) , LXXIX, 232; — En mission
à TA. des Pyr.-Occid. (27 brum.), 368; —
Progrès de la raison dans le Gers (10 frim.),
LXXX, 377; — Procès-verbal de la séance de
la Sté popul. d’Auch tenue en sa présence
(15 frim.) , 654; — La Sté popul. de Peyrehorade
demande qu’un arrêté de Cavaignac, suppri¬
mant le numéraire, ait force de loi (18 frim.),
LXXXI, 107.

Cavaleau, vicaire épiscopal. — Renonce à la prê¬
trise (22 frim. II), LXXXI, 356.

Cavalerie. — Le cn Vinson propose un moyen
pour l’améliorer (28 août 1793), LXXIII, 109;
— Celle qui n’est pas organisée sera incorporée
dans les anciens régts (29 août), 170; — La Sté
popul. de Limoges propose des moyens pour
l’accroître (7 sept.), 473; — Les off. du 26e rég*
donnent leurs épaulettes en or (18 sept.) ,

LXXV, 274; — Projet de Gossuin pour lever
40 000 cavaliers (7 oct.), LXXVI, 222; — Projet
sur l’enregistrement des c118 pour le service des
troupes à cheval (21 oct.), LXXVII, 366; —
Projet adopté (24 oct.), 475; — Observations
du M. de la Guerre sur la nourriture des che¬

vaux (9 brum. II), LXXVIII, 73; — Décret
portant à 800 liv. l’indemnité accordée à l’offi¬
cier qui perd son cheval dans un combat (14
brum.), LXXVIII, 252. Voir Armée, Chevaux.

Cavalerie révol. — Demande à la Conv. d’envoyer
une députation à la fête qu’elle fera célébrer à
Versailles en l’honneur de Lepeletier et Marat
(4 niv. II), LXXXII, 253.

Caville (Jean). — Don patriotique (9 niv. II),
LXXXII, 452.

Cavillier, ex-génovéfain. — Renonce à la prê¬
trise (3 frim. II), LXXIX, 674.
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Cazalis, vicaire de la ci-dev* abbaye de Saint
Germain-des-Prés, ci-dev* prêtre génovéfain.
— Remet ses titres de l’état ecclésiastique qu’il
abjure solennellement (15 brum. Il), LXXVIII,
364; — Renonce à la prêtrise (3 frim.), LXXIX,
701; — Sollicite un emploi dans un des bureaux
de la Conv. (3 frim.), 706.

Cazanove, ci-dev‘ vicaire. — Son mariage avec la
citoyenne Cros (13 frim. II), LXXX, 539.

Cazaux, ci-dev‘ vicaire de Saint-Orens. — Re¬
nonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Cazeneuve (de), député des Hautes-Alpes. —
Est décrété d’arrestation comme signataire de
protestations contre le 31 mai (3 oct. 1793),
LXXV, 521; — Lettre à ses commettants (3
oct.), 704.

Cazès-Mondenard (Tam-et-Gar.) . — Décret su¬
brogeant la commune au citoyen Frejabre
pour l’acquisition d’un champ (13 août 1793),
LXXII, 120.

Cécire (Nicol.-Jean), ex-capitaine. — Il lui sera
payé une somme de 150 liv. et il sera reçu aux
Invalides (22 août 1793), LXXII, 623; — Texte
de sa pétition, 624.

Celles (Aube). — La Sté popul. invite la Conv.
à rester à son poste, elle a réuni 80 chemises
et de la charpie (7 niv. II), LXXXII, 388.

Cerbois (Cher). — Don patr., demande l’institu¬
tion de fêtes nationales (13 niv. II), LXXXII,
572.

Cerdagne espagnole. — Les troupes de la Répu¬
blique y ont planté l’arbre de la liberté (11
sept. 1793), LXXIII, 680.

Cerf, député de Comm. Affranchie. — Apporte
à la Conv. les cendres et le buste de Chalier

(1er niv. II), LXXXII, 74.

Cerilly (Allier) (District de). — Le directoire
invite la Conv. à rester à son poste, il a reçu
83 marcs d’argenterie des églises et 25 prêtres
se sont déprêtrisés (30 frim. II), LXXXII, 3;
— Le directoire invite la Conv. à rester à son

poste et annonce l’envoi de l’argenterie des
diverses églises de ce district (14 niv.), 596.

Cerizay (Deux-Sèvres). — Le cn Desmarres fait
part de la réception chaleureuse faite aux trou¬
pes de la République (24 brum. II), LXXIX,
183.

Céron (S.-et-L.) . — Demande sa réunion au distr.
du Donjon (Allier) (31 août 1793), LXXIII,
265.

Certificats de civisme. — Sur le rapport de
Jeanbon-Saint André, la Conv. décrète que
les certif. de civisme accordés par les munici¬
palités et les conseils généraux des communes
seront révisés par les C. de surveillance et
de Salut public (20 sept. 1793), LXXIV, 538; —
Les Stés popul. n’ont pas le droit d’exiger des
certif. de civisme des fonctionnaires publics
élus par le peuple et notamment des membres
des C. de surveillance (3 niv. II), LXXXII,
210.

Certificats de résidence. — Le C. de législation
fera un rapport sur la question si une muni¬
cipalité peut refuser un certif. de résidence à
un fonctionnaire qui déclare n’avoir point
quitté son poste (14 sept. 1793), LXXIV, 98; —

Pétition du c" D. Ramond tendant à interpréter
la loi concernant les certif. de résidence (1er
niv. II), LXXXII, 68.

Cervet, sergent major au 2e bon du 103e rég*. —
Dénonce, au nom des sous-officiers et soldats,
plusieurs de leurs officiers et demande un scru¬
tin épuratoire pour tous (25 août 1793),
LXXIII, 12.

Cessionnaires des rentes à charge de réméré. —
Le cn Person demande que les cessionnaires de
rentes à charge de réméré depuis dix ans ren¬
trent dans leur première propriété (17 brum.
II), LXXVIII. 556.

Césy (Yonne). — Invite la Convention à rester
à son poste, applaudit à ses travaux et envoie
les hochets de la superstition (29 brum. II),
LXXIX, 497.

Cette (Hérault) . — Arrestation dans cette ville
d’une somme de six millions destinée à Toulon

(3 sept. 1793), LXXIII, 601; — La Sté popul.
invite la Conv. à rester à son poste (17 sept.),
LXXIV, 293; — Cambon dénonce un complot
pour livrer le port aux Anglais (27 sept.) ,

LXXV, 239; — La Sté popul. félicite la Con¬
vention sur le décret du maximum (23 oct.),
LXXVII, 444; — Elle félicite la Conv. sur ses
travaux et l’invite à rester à son poste (6 frim.
II), LXXX, 177, 207; — Les capitaines de tar¬
tanes demandent à porter à 40 liv. par tonneau
le frêt de leurs tartanes (15 frim.), 701; — Le
C. de sûreté générale fait passer une lettre de
Calonne trouvée dans les papiers d’un navire
anglais réfugié dans le port (15 frim.), 707.
— Voir Sète.

Chaalons (J.-L.) , prêtre. — Renonce à la prêtrise
(15 frim. II), LXXX, 665.

Chabane, conducteur des ponts et chaussées dans
le Gard. — Félicite la Convention sur le décret

de suppression des académies et lui propose de
substituer la dénomination du mot franc à ce¬
lui de mètre dans son décret du 1er août sur

l’uniformité des poids et mesures (21 sept.
1793), LXXIV, 585.

Chabanon, dép. du Cantal. — Fait un rapport
sur la réunion des hameaux de Coreil et

Champ-Guillaume à la commune de Bussière
(5 sept. 1793), LXXIII, 405; — Est adjoint au
Comité d’inspection (22 brum. II), LXXIX, 100.

Chabat (Jacques), curé du Port-de-l’Ain, ci-dev‘
Saint-Laurent. — Renonce à la prêtrise (19
frim. II), LXXXI, 209.

Chabert (Cne). — Don patriotique (3 niv. II),
LXXXII, 198.

Chabert (F.-G.), ex-principal du collège de
Tours. — Décret fixant sa pension (10 sept.
1793), LXXIII, 636.

Chabeuil (Drôme). — La Sté popul. félicite la
Conv. sur ses travaux et l’invite à rester à son

poste (18 brum. II), LXXVIII, 573.

Chabillac, chef de rebelles. — Sa capture et son
exécution (5 brum. II), LXXVII, 547.

Chablis (Yonne). — Les off. municipaux témoi¬
gnent leurs regrets de la perte de l’Ami du
peuple et leur amour pour la Constitution (27
août 1793), LXXIII, 75; — Décret relatif à
l’église paroissiale (17 sept.), LXXIV, 305; —
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La Sté popul. félicite la Conv. de son énergie
en se purgeant d’une partie de ses membres, et
proteste de son dévouement (4 brum. II) ,

LXXVII, 537.

Chabot (Fr.), député de Loir-et-Cher. — De¬
mande que les fonctionnaires qui n’ont pas
assisté aux ass. primaires, les ci-dev‘ nobles
et les prêtres soient déclarés inéligibles et pri¬
vés du droit de citoyen français pendant 10
ans (11 août 1793), LXXII, 32, 43, 44, 45, 46; —
Dénonce plusieurs passages du P.V. des 31
mai et 2 juin (12 août), 76; — Rapport sur l’an¬
nulation de la procédure commencée contre des
citoyens du distr. de St-Geniez (13 août), 119;
— Rapport sur la conduite des administr. et
des citoyens du distr. de Dole (16 août), 264; —
Rapport sur l’affaire des citoyens Artaud et
Dardignac, 265; — Rapport sur l’arrêté pris par
les administr. des Htes-Pyrénées le 18 juillet
1793, 265; — Appuie la proposition d’un recen¬
sement général de tous les grains (17 août),
327; — Défend Reubell et Merlin (de Thion
ville) contre les accusations de Maribon
Montaut (17 août), 333; — Motion en faveur
des enfants du gal Deblou, mort à Mayence
(17 août), 339; — Projet de décret sur la fixa¬
tion du maximum du prix du pain (20 août),
482; — Demande l’impression d’un mémoire de
François (de Neuf château) sur les greniers
d’abondance (20 août), 485; — Parle sur le
mode d’exécution du décret mettant en réqui¬
sition tous les citoyens français (20 août), 488,
510, 512, 513, 514, 515; — Demande que Les
terpt-Beauvais rende compte de sa mission à
la manufact. d’armes de St-Etienne (21 août),
547; — Parle sur l’établissement des greniers
d’abondance (21 août), 548, 549; — Reproche
sa conduite à Lesterpt-Beauvais (21 août),
554; — Parle sur le projet de Code civil (ma¬
riage) (22 août), 630; (Enfants naturels), (24
août), 740; — Parle sur les subsistances (26
août), LXXIII, 55; — Nommé membre de la
commission pour le projet de loi sur les sub¬
sistances (26 août), 57; — Rapport sur la réin¬
tégration du maire et du procureur de Châ¬
teau-Thierry (27 août), 89; — Propose de
remplacer le mot « indemnité » par « gratifi¬
cation» dans la loi du 8 avril, 89; — Parle sur
la situation de la ville de Bordeaux (30 août),
209; — Sur la proposition de nommer une com¬
mission pour examiner la conduite des repr.
en mission (7 sept.), 497; — Fait décréter la
levée des scellés apposés sur les papiers et
effets des banquiers, agents de change, négo¬
ciants et gens d’affaires (9 sept.), 598; — Parle
sur la suppression des loteries (9 sept.), 599; —
Fait adopter un décret contre les administra¬
teurs qui refuseraient de mettre en vente les
biens des émigrés (11 sept.), 667; — Membre
du C. de sûreté générale (11 sept.), 704; — De¬
mande que les C. révolut. des Sections soient
tenus d’envoyer l’état des biens des émigrés à
l’administration des domaines nat. (13 sept.),
LXXIV, 46; — Qu’il soit pris des mesures
contre les muscadins qui évitent de servir dans
les armées (13 sept.), 53, 58; — Parle sur une
pétition demandant l’expulsion des Anglais
(14 sept.), 108; — Propose un mode d’exécution
du décret sur les états de biens des émigrés
(16 sept.), 262; — Parle sur l’instruction pu¬
blique (16 sept.), 268; — Membre du C. des fi¬

nances (26 sept.), LXXV, 180; — Fait décréter
que la parole ne sera jamais accordée à un
membre de la Conv. se prétendant calomnié
(30 sept.), 359, 360; — Parle sur l’agiotage (30
sept.), 366; — Demande une exception à la
loi du 5 sept. 1793 en faveur des citoyens Rigal
et Cabrol, membres de la ci-dev* garde consti¬
tutionnelle du tyran (5 oct.), LXXVI, 112; —
Demande que le C. des finances présente un
nouveau mode de perception des contrib. di¬
rectes (8 oct.), 240; — Propose des mesures de
Salut public (10 oct.), 318; — Parle sur les ca¬
lomnies répandues contre la Conv. (15 oct.),
584; — Demande que le C. de sûreté générale
examine la conduite de tous les agents de la
comptabilité (15 oct.), 588; — Si le Conseil exé¬
cutif peut adresser des instructions sur les
décrets aux corps administr. et judiciaires (16
oct.), 625; — Sur la publication du mariage
(16 oct.), 626; — Sur les mesures à prendre à
l’égard des étrangers nés sujets des gouverne¬
ments ennemis (16 oct.), 638, 642; — Propose
d’investir Guimberteau des pouvoirs confiés
aux repr. envoyés dans les départements (19
oct.), LXXVII, 26; — Demande que les prêtres
qui confessaient et n’ont pas prêté le serment
de 1790 soient déportés (20 oct.), 349; — Parle
sur l’empreinte des monnaies et du sceau de
l’Etat (22 oct.), 409; — Sur les signes qui se
trouvent sur les jeux de cartes, 410; — Sur la
proposition d’établir un juré censorial pour
veiller sur la conduite des députés (16 brum.
II), LXXVIII, 470; — Prononce son abjuration
de prêtre (19 brum.), 642; — Parle sur les of¬
frandes patriotiques (19 brum.), 649; — De¬
mande que les députés à la Conv. ne puissent
être décrétés d’accusation qu’après avoir été
entendus (20 brum.), 704, 705; — Demande que
l’église métropolitaine de Paris soit désormais
le Temple de la Raison (20 brum.), 711, 712; —
Parle sur l’abolition du traitement des prêtres
(21 brum.), LXXIX, 22; — Demande si les
art. du Code civil relatifs aux successions doi¬

vent être révisés par la commission nommée
à cet effet (22 brum.), 101; — Appuie la propo¬
sition de suspendre un arrêté contraignant les
citoyens de l’Ailier qui ont des matières d’or
et d’argent à les porter au C. de surveillance
du district (23 brum.), 149; — Est dénoncé par
la Sté des Jacobins (23 brum.), 150; — Se dé¬
fend d’avoir voulu former un parti d’opposi¬
tion contre-révolutionnaire, 152, 165; — Décret
qui approuve son arrestation (28 brum.), 449;
— Dénoncé par le Club central électoral séant
à l’Evêché (28 brum.), 464; — Sa déclaration à
ce sujet, 465; — Laurent Lecointre demande
un rapport sur la conspiration de Delaunay
(d’Angers) et de Julien (de Toulouse) qu’il a
dénoncée (29 frim.) , LXXXI, 719 ; — Ecrit de la
maison d’arrêt du Luxembourg et se plaint des
vexations contre ses parents et amis (8 niv.),
LXXXII, 416; — La Sté popul. de St-Geniez
fait son éloge et demande un prompt rapport
de son affaire (14 niv.), 608.

Chaigneau (Jacques). — Trait de désintéresse¬
ment patriotique de ce citoyen (22 frim. II),
LXXXI, 355.

Chaigneau (Jean). — Trait de désintéressement
patriotique de ce citoyen (22 frim. II), LXXXI,
355.
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Chaigneau (Louis). — Trait de désintéressement
patriotique de ce citoyen (22 frim. II), LXXXI,
355.

Chaignemonde. — Don patriotique (28 frim. II),
LXXXI, 611.

Chaillan, chef des bureaux civils de la marine
à Nice. — Fait passer une lettre de Lacombe
Saint-Michel, repr. en Corse, dans laquelle il
demande justice d’un forfait commis par les
Anglais ou qu’il soit usé de représailles envers
les prisonniers de cette nation (22 brum. II),
LXXIX, 63.

Chaillon, dép. de la Loire -Inférieure. — Membre
du comité de marine (25 août 1793), LXXIII,
6.

Chaillou-la-GuÉrinière, ancien colonel des cui¬
rassiers de la ci-dev‘ légion germanique. —
Demande à être rétabli dans ses fonctions ou

une pension (11 août 1793), LXXII, 2; — Rap¬
port sur sa conduite, 3; — Certificat des cito¬
yens Jouanaux et Andry relatif à ses blessu¬
res, 4.

Chailly (Cl.), perruquier. — Réclame, au nom
de la communauté des ci-dev* perruquiers de
Metz, le remboursement de la finance de leurs
offices (12 août 1793), LXXII, 55.

Chaise -Dieu (La) (Hte-Loire). — Félicite la
Conv., l’invite à rester à son poste et annonce
des dons (7 niv. II), LXXXII, 395.

Chaisneau (Ch.), ministre catholique. — Abdi¬
que les fonctions sacerdotales (8 frim. II),
LXXX, 287.

Chalamel (Franç.) . — Don patriotique (5 niv. II) ,

LXXXII, 286.

Chalautre-la-Petite (S.-et-M.). — Ordre du jour
sur la délibération relative à la loi du 23 août

1793 (19 sept. 1793), LXXIV, 415.

Chalbos, gal de division. — Rend compte de la
fête du 10 août à Niort (17 août 1793), LXXII,
294; — Lettre relative à la défaite du gal Tuncq
près de Chantonnay (11 sept. 1793), LXXIII,
677; — Rend compte de l’affaire devant Chan¬
tonnay (15 sept.), LXXIV, 214; — Rend compte
d’une affaire à deux lieues de Bressuire (14
oct.), LXXVI, 544; — Réunion sous les ordres
du gal Rossignol des armées contre les Ven¬
déens, bon esprit des soldats, vœux pour
l’anéantissement des rebelles (2 frim. II),
LXXIX, 657.

Châles, dép. d’Eure-et-Loir. — L’A. du Nord est
dans les meilleures dispositions (14 août 1793),
LXXII, 142; — Blessé à la jambe par un éclat
d’obus (15 sept.), LXXIV, 222, 227; — Isoré
écrit qu’il est très malade (18 oct.), LXXVI,
684; — Ecrit qu’il n’était plus prêtre depuis
longtemps et ne l’a jamais été ni de cœur, ni
d’esprit (27 brum. II), LXXIX, 354; — Il n’y a
plus de prêtres, ni d’églises à Armentières (29
brum.), 501; — Les citoyens Derenty et Frioud,
négociants à Lille, ont fait don de 15 000 paires
de souliers, les Autrichiens commettent jour¬
nellement des atrocités (17 frim.), LXXXI, 67.

Chalier. — La Sté popul. de Feurs demande que
ses restes soient placés au Panthéon (24 brum.
H), LXXIX, 184; — Les sections de Paris cé¬
lèbrent une fête en son honneur (24 brum.),

219; — Les repr. près l’A. des Alpes écrivent
que ceux qui dictèrent l’arrêt de son supplice
sont frappés de la foudre (26 brum.), 318; —
Fête en son honneur à Nogent-sur-Marne
(7 frim.), LXXX, 255; — E. Rousseau fait hom¬
mage à la Conv. d’un hymne pour sa fête (8
frim.), 289; — La sect. de Bon-Conseil deman¬
de à la Conv. de nommer une déput. pour as¬
sister à l’inauguration de son buste, 314; — La
sect. des Gardes-Françaises demande que son
buste soit placé dans tous les trib. révol. (9
frim.), 338; — Les employés et artistes-ouvriers
de la manuf. des Gobelins vont célébrer une
fête en son honneur, 339; — Les repr. à Com¬
mune-Affranchie, envoient son buste et sa
tête telle que l’ont laissée ses meurtriers (11
frim.), 429; — Un membre demande que son
buste soit placé dans la salle des séances en
remplacement de celui de Dampierre, 430; —
La section de l’Homme-Armé demande à la
Conv. de nommer une députation pour assister
à la fête de l’inauguration de son buste, 440; —
Hymne composé en son honneur par le citoyen
Rousseau, secrétaire-commis du comité d’ins¬
truction publique, et dont hommage a été fait
à la Conv. le 8 frim. (16 frim.), LXXXI, 61; —
La Sté popul. d’Anse envoie le procès-verbal
de la fête célébrée en son honneur (29 frim.),
676; — Le Conseil gal de Paris invite la Conv.
à assister à la fête de l’inauguration de son
buste, 689; — La Conv. nomme une députation
pour assister à cette fête; — Plusieurs citoyens
de Lyon demandent que cette fête soit ajour¬
née à la prochaine décade pour y assister, 719;
— Une députation de Commune-Affranchie
apporte ses cendres et son buste (1er niv.),
LXXXII, 74; — Décret portant que les cendres
de Chalier seront déposées au Panthéon et que
le comité d’instruction publique fera un récit
détaillé de sa vie publique; — Mention hono¬
rable du zèle et du courage de la citoyenne
Padovani et de son fils, Michel Cerff, qui dé¬
terrèrent son corps pour s’emparer de sa tête
qui, ainsi, a été conservée.

Challant, ci-dev‘ procur.-gal syndic et maire de
Meulan. — Le Conseil général de Meulan ré¬
clame contre son arrestation (14 oct. 1793) ,

LXXVI, 547; — Renvoi au Comité de Sûreté
générale.

Chalon-sur-Saône (S.-et-L.). — La Sté popul.
invite la Conv. à rester à son poste, elle de¬
mande une armée révolutionnaire (12 sept.
1793), LXXIV, 5; — Le citoyen Chambon com¬
missaire député par les repr. près l’Armée des
Alpes rend compte à la Conv. de ce qui s’est
passé dans cette commune pour la levée des
jeunes gens de première réquisition (21 oct.),
LXXVII, 360; — Don patriotique (18 brum. II),
LXXVIII, 592; — Les sans-culottes se plai¬
gnent de ce que leur commune n’a jamais
été citée parmi celles qui marchent avec éner¬
gie dans la carrière révolutionnaire (12 frim.),
LXXX, 506; — Ils font part à la Conv. de leur
civisme, l’invitent à rester à son poste et of¬
frent des dons patr. (1er niv.), LXXXII, 18; —
Réponse du Président; — Le citoyen Disson,
administr. du départ, de Saône-et-Loire, an¬
nonce que les sans-culottes de Chalon ont ou¬
vert une souscription pour un échange de nu¬
méraire contre des assignats (3 niv.), 188; —
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La Sté popul. d’Autun annonce que le repr.
Javogues a, par un arrêté, transféré le trib.
criminel de Saône-et-Loire, de Chalon-sur
Saône à Autun (7 niv.), 381; — Joie de la prise
de Toulon (8 niv.), 408; — Don patr. de la Sté
républ., 480.

(Distr. de) . — Belle conduite du citoyen
Pilbet qui a sauvé la vie à un hussard (23 août
1793), LXXII, 653; — Réclamation des citoyens
contre la taxe faite en conséquence de la loi
du « maximum » (12 brum. II) , LXXVIII, 197 ;

— Le citoyen Mielle, principal du collège, a
renoncé à ses fonctions et brûlé ses lettres de

prêtrise, le citoyen Jacquerot a fait un don
patr. (28 brum.), LXXIX, 428.

Châlons-sur-Marne (Marne) (Commune de). —
La Sté popul. demande la destruction des
châteaux (5 sept. 1793), LXXIII, 400; — Elle
demande à la Conv. de rester à son poste jus¬
qu’à la proclamation de la paix dans la Répu¬
blique (8 sept.), LXXIII, 542; — La Conv. ren¬
voie à la Commission des Six un projet de loi,
envoyé par la Sté popul., sur la suppression
du maximum des subsistances (12 sept.) ,

LXXIV, 13; — Les officiers municipaux en¬
voient à la Conv. 20 croix de Saint-Louis et 6

médailles (3 frim. II), LXXIX, 700; — Les juges
montagnards du trib. civil félicitent la Conv.
et la conjurent de rester à son poste (6 frim.),
LXXX, 140; — Les nouveaux juges monta¬
gnards du trib. civil font une offrande de 87 1.

en numéraire et 56 1. en assignats et invitent la
Conv. à rester à son poste (6 frim.), 150; — La
Sté popul. demande le séquestre des biens
des personnes arrêtées comme suspectes (13
frim.), 577; — Elle envoie le tableau des dons
patr. et en demande la répartition (2 niv.),
LXXXII, 117 ; — Le C. de surveillance vient de
terminer l’incorporation des citoyens de la lre
réquisition, aucun individu ne s’est soustrait à
la loi (24 frim.), LXXXI, 434.

(Distr. de). — Les administr. du direc¬
toire ont levé 10 compagnies de volontaires et
invitent la Conv. à rester à son poste (7 oct.
1793), LXXVI, 188; — Don patr. des nouveaux
juges (10 frim. II), LXXX, 409; — Les adm.
donnent des détails sur la vente des biens
d’émigrés, ils reçoivent journellement les dé¬
pouilles des églises, les prêtres quittent leur
métier, les citoyens satisfont aux réquisitions
(24 frim.), LXXXI, 431.

Chamarande (S.-et-O.). — Couturier, repr. du
peuple, envoie un procès-verbal de régénéra¬
tion des autorités constituées (25 brum. II) ,

LXXIX, 243; — Le repr. du peuple Couturier,
sur la demande de cette commune de changer
son nom de Chamarande, l’a baptisé Bonne
Commune (8 frim.), LXXX, 280.

Chamassières (Jeanne). — Don patriotique (8
frim. II), LXXX, 321.

Chambéry (Mont-Blanc). — La Sté popul. ac¬
cepte la Constitution et engage la Conv. à bien
mériter de la patrie (12 août 1793), LXXII, 50;
— Lettre annonçant que les Piémontais, re¬
poussés avec vigueur, se retirent (3 sept.) ,

LXXIII, 360, 362; — La Sté popul. exprime
son indignation contre les traîtres de Lyon,
Marseille et Toulon et conjure la Conv. de

rester à son poste (25 sept.), LXXV, 119; — Le
Conseil gal invite la Conv. à rester à son poste
(20 oct.), LXXVII, 326; — La Sté popul. pré¬
sente des observations sur le maximum et le

commerce en général (22 oct.), 407.

Chambille aîné, orfèvre. — Don patr. (10 frim.
II), LXXX, 413.

Chambion (Martin). — Don patr. (7 brum. II),
LXXVII, 716.

Chambon (Aubin de Bigorie), dép. de la Corrèze.
— Décret confirmant le décret du 28 juill. 1793,
qui le déclare traître à la patrie (3 oct. 1793),
LXXV, 521; — Le C. de surveillance de Luber
sac annonce qu’il a été découvert dans une
grange et qu’ayant blessé un sans-culotte, il
a été mis à mort (6 frim. II), LXXX, 148.

Chambon (J.) , dép. suppl. des Pyr.-Orientales. —
Remet un don patr. et demande le baptême ci¬
vique (18 brum. II), LXXVIII, 592.

Chambon, commissaire député par les repr. près
l’A. des Alpes. — Rapporte ce qui s’est passé
à Chalon-sur-Saône pour la levée des jeunes
gens de première réquisition (21 oct. 1793) ,

LXXVII, 361.

Chambon (Loire) . — La Sté popul. félicite la Conv.
sur la loi du maximum (11 oct. 1793), LXXVI,
347; — Extrait d’un procès-verbal attestant
que la citoyenne Marguerite Fourneau, femme
Lerisset (ou Hérisset), remplaçant son frère,
s’est comportée en héroïne pendant le siège de
Lyon (23 frim. II), LXXXI, 395.

Chambon -Latour, dép. du Gard. — Membre du
C. d’aliénation des domaines (23 oct. 1793) ,

LXXVII, 462.

Chambord (L.-et-Ch.). — La Sté popul. félicite
la Conv. et l’invite à rester à son poste (6
frim. II), LXXX, 177, 225.

Chamborre, dép. de Saône-et-Loire. — Adjoint
au C. d’agriculture et de commerce (2 frim. II) ,

LXXIX, 655; — Désigné pour assister à la fête
de la Raison célébrée par la section de la
Montagne (9 frim.), LXXX, 339.

Chamboué (gal) . — Action dans la nuit du 5
au 6 niv. au cours de laquelle les soldats répu¬
blicains ont pris quatorze chevaux (14 niv. II),
LXXXII, 621.

Chamboulive (Corrèze). — La Sté popul. félicite
la Conv. sur ses travaux et l’invite à rester à

son poste (8 brum. II) , LXXVIII, 16; — Le Cons.
gal et la Sté popul. demandent la suppression
des prêtres (12 niv. II), LXXXII, 533.

Chambray. — Décret chargeant le C. de sûreté
générale de faire le rapport de son affaire (25
brum. II), LXXIX, 239.

Chambray (Eure). — Félicite la Conv., demande
qu’elle reste à son poste, que les décrets et les
bulletins soient envoyés avec plus d’exactitude
et que le citoyen Duval, juge de paix, admi¬
nistrateur du département soit promptement
remplacé (10 sept. 1793), LXXIII, 623; — Texte
repris par la Sté popul. (18 sept.), LXXIV, 370;
— Les repr. dans le départ, de la Seine-Infé¬
rieure ont réorganisé la municipalité de Cham¬
bray, remplacé le juge et le notaire, parlé au
peuple, relevé le courage des patriotes et fait
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justice des aristocrates (15 frim. II), LXXX,
680.

Chamon, émigré. — Son bien estimé 3 650 1. a été
vendu 13 500 1. (19 frim. II), LXXXI, 204.

Chamoulaud (François). — Moyen de construire
un thermomètre moral du génie et des talents
(5 niv. II), LXXXII, 308.

Champ-Fleury, capc au 10e rég‘ de cavalerie. —
Les repr. près TA. de la Moselle l’ont fait ar¬
rêter comme suspect (17 août 1793), LXXII,
289.

Champ-Guillaume (Hameau de). — Décret por¬
tant que ce hameau continuera à faire partie
de la commune de Bussière (P.-de-D.) (5 sept.
1793), LXXIII, 405.

Champagne, député par la Sté popul. d’Orléans. —
Dépose : 1°) un imprimé intitulé Résumé d’un
traité complet d’éducation pour le peuple Fran¬
çais; 2°) le projet manuscrit d’un établissement
de bienfaisance et d’humanité; 3°) un saint
d’argent, un calice et sa patène d’argent doré
(8 frim. II), LXXX, 312; — Demande l’inser¬
tion de cette offrande au Bulletin.

Champagne, co -prétendant à la succession de
Jean-Thierry. — Sur sa pétition, la Conv. dé¬
clare nul le jugement en dernier ressort, rendu
par le trib. du 1er arrond.* de Paris entre les
prétendants à la succession Thierry et déter¬
mine le mode du jugement de cette succession
(13 niv. II), LXXXII, 587.

Champagne, notable. — Membre du conseil d’adm.
du départ, de la Côte-d’Or (13 sept. 1793) ,

LXXIV, 37.

Champcenet. — La Conv. déclare qu’il n’y a pas
lieu à délibérer sur sa demande (19 sept. 1793),
LXXIV, 414.

Champenois, ci-dev‘ vicaire épiscopal du départ.
de l’Aube. — Renonce à la prêtrise (23 frim. II) ,

LXXXI, 417.

Champignan, citoyen du canton de Janville. —
Fait connaître la générosité de ses concitoyens
(14 août 1793), LXXII, 130; — Envoyé par
l’Ass. prim. du canton de Janville, annonce
que les jeunes gens de la lre réquisition atten¬
dent avec impatience l’ordre de partir au
combat (1er niv. II), LXXXII, 68.

Champigny, ci-dev‘ curé de Neuville-sur-Marne.
— Renonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI,
415.

Champigny (Yonne) . — Don patr. (20 août 1793) ,

LXXII, 491.

Champigny - Aubin, dép. d’Indre-et-Loire. —
Membre du C. d’agriculture et de commerce,
LXXVII, 462.

Champigny-Clément, député d’Indre-et-Loire. —
Désigné pour assister à la fête de l’inaugura¬
tion des bustes de Marat et de Lepeletier, cé¬
lébrée par la section du Mont-Blanc (10 frim.
II), LXXX, 384.

Champigny -sur -Marne (Seine). — Dépose les
objets du culte, demande que l’église serve à
ses assemblées, sollicite la levée des scellés ap¬
posés sur les effets du ci-dev‘ curé pour qu’elle
puisse en retirer ceux lui appartenant et invite
la Conv. à rester à son poste (2 frim. II) ,

LXXIX, 635.

Champigny sur -Veude (I.-et-L.) . — Adhésion
aux journées des 31 mai et 2 juin, brûlement
des titres féodaux (17 frim. II), LXXXI, 73.

Champion, ci-dev‘ vicaire épiscopal d’Evreux. —
Renonce aux fonctions sacerdotales (26 brum.
II), LXXIX, 328, 331.

Champlatreux (S.-et-O.) . — Dépose l’argenterie
du culte et demande à la Conv. de rester à

son poste (10 frim. II), LXXX, 417.

Champlitte (Hte-Saône) (Comm. de). — Don
patr. de 200 1. (13 frim. II), LXXX, 547.

(Distr. de) . — Le repr. Gourdan annonce
que le directoire après la nouvelle levée de vo¬
lontaires, a autorisé un officier à enlever de la
salle du tribunal le drap bleu qui la tapissait
pour leur en faire des habits; — Il annonce
aussi qu’il existe encore des fleurs de lys dans
la salle de ce tribunal et demande que la con¬
duite du directoire soit approuvée et que les
fleurs de lys soient enlevées (15 sept. 1793),
LXXIV, 207; — La Conv. approuve la conduite
du directoire et ordonne la suppression des
fleurs de lys; — Les membres composant le
tribunal envoient à la Conv. tous les parche¬
mins qui leur avaient été donnés par le tyran
(3 niv.), LXXXII, 180.

Champrond-en-Gâtine (E.-et-L.). — Fête civi¬
que dans laquelle on a brûlé les signes de la
féodalité et du fanatisme (15 frim. II), LXXX,
664.

Champs-Elysées. — Une députation de la com¬
mune de Paris demande le rapport du décret
qui déclare les Champs-Elysées propriété na¬
tionale (15 brum. II), LXXVIII, 394.

Chandellier, curé de St-Maurice (Yonne). —
Don patr. de 300 1. (28 août 1793), LXXIII, 119,
(22 oct.), LXXVII, 390.

Chaney, commiss. des guerres près l’A. de Ma¬
yence. — Signale mille Français restés à Ma¬
yence en otage des frais d’hôpitaux et d’éva¬
cuation; il demande l’envoi des fonds néces¬
saires pour payer ces frais (23 frim. II) ,

LXXXI, 399; — La Conv. décrète que le mi¬
nistre de la Guerre rendra compte sur-le
champ de l’inexécution du décret ordonnant
le remboursement de ces frais.

Channey (Oise) . — Le C. d’agriculture est chargé
de faire un rapport sur le marché qu’on pré¬
tend avoir été fait par violence entre les mois¬
sonneurs et les agriculteurs (15 août 1793),
LXXII, 189.

Chanon-Venard. — Fait un don patr. (9 frim. II) ,

LXXX, 347.

•
Chantelle (Allier). — La Sté popul. invite la

Conv. à rester à son poste (15 frim. II) , LXXX,
689.

Chantereyne. — Fait un don (2 oct. 1793) ,

LXXVI, 129.

Chantereyne, procur. gal syndic du départ, de la
Manche. — Suspendu provisoirement de toute
fonction publique (13 sept. 1793), LXXIV, 62.

Chantilly (Oise) (Commune de). — La munie.
envoie le p.-v. du brûlement des symboles de
la féodalité (15 sept. 1793), LXXIV, 205; — Le
C. de surveillance prie la Conv. de rester à

son poste (27 sept.), LXXV, 196; — Décret en
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voyant devant le Trib. révol. des agents du
dépôt de chevaux et ordonnant une enquête
(22 frim. II), LXXXI, 360; — Félicite la Conv.
(23 frim. II), 468.

(Canton de). — La Sté popul. invite la
Conv. à rester à son poste et la supplie de la
délivrer de la louve autrichienne et des conspi¬
rateurs (26 oct. 1793), LXXVI, 617.
Voir Chatillon.

Chantonnay (Vendée) (Canton de) . — Le procur.
gal syndic du départ, annonce qu’il a accepté
la Constitution (22 frim. II), LXXXI, 356.

(Comm. de) . — Succès remportés par les
brigands près de celle-ci (11 sept. 1793),
LXXIII, 676; — Compte rendu de l’affaire
devant la ville (15 sept.), LXXIV, 214.

(Distr. de). — Les administr. expriment
leur satisfaction d’avoir échappé au brigandage
des rebelles, protestent de leur dévouement à
la République et adressent à la Conv. leur
adhésion à la Constitution (10 brum. II),
LXXVIII, 97.

Chanvre. — Son prix maximum (29 sept. 1793) ,

LXXV, 321.

Chaouilley (Meurthe) . — Expose ce qu’elle a
fait pour l’exploitation de ses bois, et les pour¬
suites intentées contre elle par les agents de
maîtrises, suivies par des condamnations dont
elle demande d’être relevée. La Conv. décrète
le sursis aux condamnations et le renvoi de

l’affaire au C. des domaines (16 oct. 1793) ,

LXXVI, 625, 626.

Chapeau. — Fait un don patr. (9 frim. II) , LXXX,
347.

Chapelle (La) (Aisne) . — Offre des dons patr. (21
frim. II), LXXXI, 307.

Chapelle-lès-Paris (Nièvre). — Fait remettre à
la Conv. les ornements et les ustensiles qui
servaient au culte (24 brum. II), LXXIX, 195.

Chapelle-Saint-Mesmin (La) (Loiret) . — Fait un
don patr. (8 frim. II) , LXXX, 282.

Chapelle-Saint-Sauveur (La) (S.-et-L.). — Le
Conseil général et les autres citoyens invitent
la Conv. à rester à son poste, offrent l’argen¬
terie de leur église et demandent que le nom
de leur commune soit changé en celui de
Masse-Libre (8 niv. II), LXXXII, 406.

Chapelle-sur-Crécy (S.-et-M.). — La Sté popul.
invite la Conv. à rester à son poste, envoie des
défroques et des dons (22 frim. II), LXXXI,
348.

Chapelle-sur-Oreuse (Yonne). — Fait un don
(20 août 1793), LXXII, 491.

Chapelle-Taïllefert (La) (Creuse). — Félicite la
Conv. du décret fixant le maximum des prix
des denrées (5 brum. II), LXXVII, 621.

Chapitres. — Gillet demande le rapport du dé¬
cret portant que les membres des ci-dev*
chapitres pourront jouir des maisons de leur
corps jusqu’à leur décès (7 frim. II), LXXX,
257.

Chapon (Antoine), membre suspendu de la mun.
de Cours. — Mis en état d’arrestation et traduit

devant le Trib. révol. (12 août 1793), LXXII,
59.

Chapon (L.), de Cours. — Mis en arrestation et
traduit devant le Trib. révol. (12 août 1793),
LXXII, 58.

Chappe fils. — Propose des moyens pour procurer
à la République un prompt renfort de cavalerie
(25 août 1793), LXXIII, 17.

Chappet (Charles-Gabriel). — Sa femme réclame
son élargissement, renvoi au comité de sûreté
générale (30 frim. II), LXXXII, 40.

Chappon (Claude), habitant de Cours. — Mis en
état d’arrestation et traduit devant le Trib.

révol. (12 août 1793), LXXII, 59.

Chapulliot (Fr.), sergent au 14e rég1 d’infanterie.
— Envoi du jugement le condamnant à mort
(17 brum. II), LXXVIII, 526.

Chapulliot (J.)., sergent au 14e rég1 d’infanterie.
— Envoi du jugement le condamnant à mort
(18 brum. II), LXXVIII, 591.

Chapuy (Fr. Jérôme), inspecteur au versement
des pierres en rade de Cherbourg. — Son in¬
terrogatoire au sujet de Leroy, directeur de la
poste aux lettres de Cherbourg (11 frim. II),
LXXX, 484.

Charaing, présid. du distr. de Bellac. — Renonce
à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Charancy (Moselle) (Cant. de) . — Accepte la
Constitution à l’unanimité (12 août 1793),
LXXII, 57.

Charat (Marguerite). — Reçoit une somme de
2 000 1. pour avoir dénoncé des fabricateurs de
faux assignats (23 août 1793), LXXII, 666.

Charbon. — Décret autorisant les directoires de

départements à fixer le maximum de son prix
(19 août 1793), LXXII, 440; — Le Conseil
exécutif disposera de celui nécessaire à la
fabrication de la poudre (21 sept.) , LXXIV,
590; — Tableau de la taxe depuis 10 ans pour
Paris (22 sept.), LXXIV, 645; — La municipalité
de Paris remet en réponse le résultat de ses
opérations (23 sept.), LXXV, 18; — Décret fi¬
xant les prix du bois à brûler et des char¬
bons de bois et de terre (27 sept.), 242; — Prix
maximum fixé par la Conv. (29 sept.), 321.

Charbonnelle (Jacques), ci-dev4 chanoine de
Frotey-les-Vesoul. — Fait don de sa pension
de 1000 1. (4 frim. II), LXXX, 48.

Charbonnier, garçon de bureau. — Fait un don
(5 oct. 1793), LXXVI, 129.

Charbonnier (J.), dép. du Var. — Fait un rap¬
port sur la vente des bois nat. de Longchamp
(28 août 1793), LXXIII, 122; — Adjoint aux
commissaires dans le Var et les Bouches-du

Rhône (7 sept.), 498; — Est rappelé (11 oct.),
LXXVI, 379.

Charbonnier, membre du directoire de Seine-et
Oise. — Destitué et en état d’arrestation (15
sept. 1793), LXXIV, 211; — Décret le réinté¬
grant dans ses fonctions (18 sept.), 369.

Chardon, de Pont-Sainte-Maxence. — Fait un
discours à l’occasion de la plantation de l’arbre
de la liberté à l’hôpital militaire (19 sept. 1793),
LXXIV, 466.

Chardron (Fr.), fabricant de drap à Sedan. —
Dépose au nom de ses concitoyens le récépissé
d’une somme de 133 000 1. en numéraire et
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67 000 1. en assignats (23 oc t. 1793) , LXXVII,
448.

Charente (Départ, de la) . — Les administr.
adressent le récit de la fête du 10 août (24
août 1793), LXXII, 695; — Le 25e bon adhère à
la Constitution et au 31 mai (30 août), LXXIII,
191; — Roux-Fazillac décrit le bon esprit qui y
règne (27 sept.), LXXV, 313; — Et fait part de
l’entrain des jeunes gens qui partent (11 oct.),
LXXVI, 345; — Les ofï., sous-ofï. et volontai¬
res du 1er bon adhèrent à la Constitution et

au 31 mai (12 oct.), 362; — Roux-Fazillac écrit
que l’aspect de la guillotine a mis à la raison
ceux qui retenaient les subsistances (18 oct.),
691; — Arrestation d’un grand nombre de sus¬
pects (13 brum. II), 239; — Le Conseil gal féli¬
cite la Conv. (23 frim.), LXXXI, 417; — Dé¬
cret enjoignant au M. de la guerre de faire
parvenir au 1er bon les vêtements et souliers
offerts par la Sté popul. de Brillae (27 frim.),
566; — Une déput. de commissaires félicite la
Conv., proteste du dévouement des Charentais
et présente le p.-v. de la fête de la Raison (30
frim.), LXXXII, 19; — La Conv. décrète que
ce départ, a bien mérité de la patrie, 20.

Charente-Inférieure (Départ, de la). — Décret
y envoyant les repr. Lequinio et Laignelot
pour s’occuper de la sûreté des ports de Ro
chefort et de La Rochelle (9 sept. 1793) ,

LXXIII, 600; — Son directoire envoie l’ar¬
rêté qu’il a pris contre les jeunes gens qui
abandonnent leurs foyers pour éviter la ré¬
quisition (2 oct. 1793), LXXV, 451; — Et an¬
nonce la levée de 18 000 h. ; demande qu’un
Trib. révol. suive l’A. de Vendée (11 oct.),
LXXVI, 359; — Ses administr. annoncent le
succès des ventes de biens d’émigrés (19 oct.),
LXXVII, 14; — Les repr. en mission écrivent
qu’ils ont détruit les préjugés religieux (24
oct. 1793), 471; — Le directoire invite la Conv.
à rester à son poste (8 brum. II), LXXVIII, 6;
— Laignelot et Lequinio ont fait arrêter Lari
vière, des évêques, des prêtres et autres contre
révolutionnaires (13 brum.), 202; — Les ad¬
ministr. font part de leurs mesures contre le
fanatisme et la superstition (16 brum.), 500; —
Laignelot et Lequinio annoncent qu’ils ont
formé dans le départ, un trib. révol. et que le
citoyen Ance demande à être le guillotineur
(22 brum. II), LXXIX, 77.

Charente (Comm. de). — Voir Tonnay-Cha
rente.

Charenton Saint-Maurice (Seine). — Fait un
don. Renvoi aux inspecteurs de la salle pour
le dépôt de l’argenterie (22 brum. II), LXXIX,
82.

Charette, chef vendéen, — Les repr. Prieur (de
la Marne), Bourbotte et Francastel annoncent
que son armée est en pleine déroute (22 frim.
II), LXXXI, 373.

Chargrasse. — Sollicite la liberté de son oncle

le curé Chargrasse, d’A vallon, arrêté par le C.
révol. de cette comm., renvoi au C. de S. g*1'
(30 frim. II), LXXXII, 40.

Charité-sur-Loire (La) (Nièvre) (Comm. de). —
Décret relatif aux propositions des citoyens
Marette et Cie pour l’établisement d’une ma¬
nufacture d’armes et d’une fonderie de canons

dans cette comm. (23 août 1793), LXXIII, 23;

— La sect. des Piques et la Sté popul. invitent
la Conv. à rester à son poste (26 sept.), LXXV,
164; — Décret confirmant l’arrêté du repr. Le¬
gendre sur l’adjudication du domaine des béné¬
dictins et ordonnant une nouvelle vente de

ces biens sauf la partie adjugée à la Cie Ma¬
rette (20 frim. II), LXXXI, 571.

Charlemont (Ardennes) . — La munie, et le Cons.
gal de Givet demandent qu’elle porte le nom
de Fort-la-Montagne; renvoi au C. de division
(20 brum. II), LXXIX, 307; — La municip. de
Givet envoie quatre étendards fleurdelisées
trouvés par le citoyen Pierre dans son arsenal
(2 frim.), 617; — Fait un don (23 frim.),
LXXXI, 415.

Charles, ci-dev* vicaire épiscopal d’Evreux. —
Renonce aux fonctions sacerdotales (26 brum.
II), LXXIX, 328, 331.

Charles, curé de Poudron. — Fait passer ses let¬
tres de prêtrise (12 frim. II), LXXX, 509.

Charlet (Elisabeth du), Vve Poutré. — Demande
un secours; renvoi au C. des Secours publics
(11 oct. 1793), LXXVI, 353.

Charleval (Eure). — Pétition pour faire confir¬
mer la réunion des paroisses de Trausières et
de Charleval; renvoi au C. de division (8 sept.
1793), LXXIII, 528.

Charleville (Ardennes) (Comm. de). — Arrêté
de Jean-Bon-Saint-André et Prieur (de la
Marne) relatif à sa manufacture d’armes (21
août 1793), LXXII, 535; — Renvoi au C. de S.
P., 535; — Le Conseil gal témoigne en faveur
de Perrin, Massieu et Calés et demande l’envoi
de leurs calomniateurs devant le Trib. révol.;
renvoi au C. de Sûreté galc (27 sept.), LXXV,
208; — La Sté popul. invite la Conv. à rester
à son poste, 218, 235; — Renvoi au C. de Sû¬
reté gaI° d’une protestation de la garde nat.
contre une dénonciation relative à la con¬

duite des repr. dans cette région (28 sept.) ,

285.

(Distr. de). — Les administr. font rap¬
port sur l’application des lois révol., la vente
des biens nat. et d’émigrés; envoient des dons
et invitent la Conv. à rester à son poste (7 niv.
II), LXXXII, 305.

Charlier, dép. de la Marne. — Parle sur l’orga¬
nisation de l’Instruction publique (13 août
1793), LXXII, 126; — Demande que Julliet et
Richemont, fabricateurs de faux assignats
soient réintégrés en prison (13 août), 128; —
Rapport sur les indemnités dues aux Français
expulsés d’Espagne (16 août), 249; — Rapport
sur la pétition de Robert, notaire à Voncq (16
août), 266; — Parle sur une demande de l’accu¬
sateur public près le Trib. révol. (19 août),
440; — Nommé commissaire pour les affaires de
Belgique (19 août), 446; — Présente une motion
relative au procès de Mignot contre des off.
municip. de Guiseniers (21 août), 538; —
Intervient dans le débat sur le projet de loi
relatif aux subsistances (21 août), 540; — Pro¬
pose de partager le service de l’Imprimerie nat.
entre 3 pères de famille (23 août), 648; —
Donne son avis sur la répartition des secours
aux départ*8 ravagés par les rebelles (26 août),
LXXIII, 48; — Sur les incidents à Rouen lors
du recrutement (31 août), 245; — Rend compte
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de l’arrêté de Legendre et Laignelot créant
un C. de salut public à Rouen (3 sept.), 355;
— Intervient au sujet des subsistances (3
sept.), 359; — Propose d’accorder aux repr.
en Seine-Inf. les mêmes pouvoirs que dans
les autres départ*3 ou près des Armées (6
sept.), 460; — Fait rapport sur la pétition de
Rousseau (10 sept.), 638; — Et sur celle du c"
Charlier (10 sept.), 639; — Demande que les
juges des trib. de distr. en vacances, repren¬
nent immédiatement leurs fonctions (15 sept.),
LXXIV, 102; — Réclame le retrait du décret
en faveur des jeunes gens de la réquisition
qui ont plus de 3 mois de service dans les bu¬
reaux (15 sept.), 210; — Membre du C. de
surveillance des subsistances militaires et de

l’examen des marchés (16 sept.), 267; — Pro¬
pose de décréter que les assemblées des sect"3
de Paris se tiendront dans un lieu assez vaste

pour contenir tous les c113 (17 sept.), 319; —
Parle de la prorogation du délai accordé pour
la production des titres des créances exigibles
de la nat. (19 sept.), 483; — Appuie la pétition
du cn Fourcy (20 sept.), 534, 535; — Son rem¬
placement à la Commission chargée des affaires
de Belgique (23 sept.), LXXV, 2; — Dénonce
Perrin de l’Aube qu’il accuse de s’être chargé
de fournir des habillements à l’Armée alors

qu’il était membre du C. de l’Examen des
marchés (23 sept.), 5; — Demande un rapport
du C. de S.P. sur l’état de la Vendée (25
sept.), 126; — Fait une proposition relative aux
actes d’inféodation et au brûlement des titres

féodaux, (2 oct.), 471; — Président de la Conv.
(3 oct.), 717; — Lit l’acte d’accusation contre
Perrin (8 oct.), LXXVI, 237; — Parle sur une
pétition des fournisseurs de souliers (13 oct.),
485; — Et sur l’âge d’admission des enfants
dans les écoles publiques (5 brum. II) ,

LXXVII, 576; — Sur l’indemnité à accorder
au cn Deshayes (6 brum.), 679; — Sur la pro¬
position d’interdire les clubs et Stés popul.
aux femmes (9 brum.), LXXVIII, 54; — Fait
une motion relative au paiement des marchés
pour le compte de la Républ. (11 brum.), 136,
137; — Et une autre sur le recensement des
grains récoltés dans tout le pays (15 brum.),
399, 400; — Fait décréter qu’aucun décret
qui n’aura pas été relu ne pourra être envoyé
au bureau des procès-verbaux (26 brum.) ,

LXXIX, 316; — Propose de passer à l’ordre
du jour sur une réclamation du repr. Second
(26 brum.), 342; — Parle de l’affaire du repr.
Marc-Antoine Bernard (29 brum.) , 507 ; —
Fait rapport sur le traitement des exécuteurs
des jugements criminels (3 frim.), 673; —
Assistera à l’inauguration des bustes de Marat
et Lepeletier à Sceaux - l’Unité (5 frim) ,

LXXX, 116; — Demande l’ajournement du
projet d’organisation des douanes (8 frim.),
316; — Fait annuler le décret relatif à l’acqui¬
sition de 44 arpents de bois par la comm. de
Chassey-les-Scey (12 frim.), 527; — Fait rap¬
port sur l’hommage d’une pièce de théâtre
fait à la Conv. par le cn Leroy (13 frim.), 566;
— Sur l’annulation d’un réquisitoire du proc.
de la comm. de Paris et d’un arrêté qui en est
la conséquence, (14 frim.), 640, 650; — Demande
le renvoi aux C. des Finances et des Secours

publics, de propositions de Léonard Bourdon
relatives au Mont-de-Piété (16 frim.), LXXXI,

27, 43, 44; — Appuie la motion de Maribon
Montaut sur l’annulation du décret du 16 frim.

relatif aux taxes révol. (19 frim.), 228; —
Fait décréter que l’administr. des domaines
nat. et l’agent du Trésor public rendront compte
des mesures prises, le 1er pour réaliser les biens
confisqués aux condamnés, le 2a pour le re¬
couvrement des créances dues à la Républ.
(21 frim.), 320; — Parle sur la mise en liberté
du cn Passi (21 frim.), 322, 334; — Demande
que les enfants soient tenus de fréquenter les
premières écoles (22 frim.), 374; — Appuie la
proposition de Fayau de créer une Commis¬
sion de 6 membres pour surveiller la fabrica¬
tion des armes à Paris (24 frim.), 444; —
Parle des faits reprochés aux agents du Conseil
exécutif à St-Germain et à Longjumeau (27
frim.), 575; — Et sur l’exposé du Conseil
exécutif au sujet des ordres donnés à ses agents
(28 frim.), 638, 675; — Est délégué à l’inaugu¬
ration du buste de Chalier (29 frim.), 689; —
Fait décréter l’impression de la justification
de la conduite de Thirion, dans le départ*
d’Eure-et-Loir (1er niv.), LXXXII, 76, 104; —
Parle de l’arrêté de la Commission militaire

de Bordeaux relatif aux lettres anonymes
adressées à Ysabeau et Tallien et à l’attentat

contre ce dernier (1er niv.), 106; — Présente
une motion relative à une pétition des sect"3
des Champs-Elysées, des Tuileries et des In¬
valides (2 niv.), 131; — Et une sur la destitution
du cn Caque, médecin militaire (12 niv.), 543; —
Se plaint des dilapidations des habillements
des troupes (12 niv.), 560; — Demande l’annu¬
lation des billets de caisse d’épargne qui rem¬
plaçaient des assignats (14 niv.), 612; — Fait
décréter que le M. des Contrib. publiques
rendra compte des mesures prises pour amé¬
liorer l’exploitation des salines (14 niv.), 622;
— Parle de l’exécution de la loi du 28 brum.

sur la confiscation des objets précieux enfouis
ou cachés (14 niv.), 623; — Fait décréter que
le M. de la Guerre rendra compte de l’organi¬
sation établie pour hâter la liquidation des
pensions dues aux défenseurs de la patrie (15
niv.), 669; — Et diverses mesures relatives
à la fabrication des souliers et des cuirs, 669.

Charlier, ex-curé. — Renonce à la prêtrise
(2 niv. II), LXXXII, 118.

Charlier (Jacques), de Torcy. — La Conv. passe
à l’ordre du jour sur sa pétition (19 sept.
1793), LXXIV, 415.

Charlieu (Loire) (Cant. de). — Réuni au distr.
de Roanne (29 brum. II), LXXIX, 488.

(Comm. de) . — La Sté popul. et républ.
approuve la Constitut. et prie la Conv. de rester
à son poste (5 oct. 1793), LXXVI, 68, 85.

Charlot, chef de brigade. — Fait don de sa dé¬
coration militaire (13 août 1793), LXXII, 118.

Charly (ou Charly-sur-Marne ) (Aisne). — La
Sté popul. félicite de la Constitution (8 oct.
1793), LXXVI, 68, 89; — Elle demande la tête
du frère de Georges et de la parente de Pitt.
(27 brum. II), LXXVIII, 518; — La comm.
dépose les hochets de son église; le curé ses
lettres de prêtrise et son traitement; renvoi
au Comité d’instruction publique (28 brum.),
LXXIX, 322,
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Charmes (Vosges). — Les membres du C. de sur¬
veillance annoncent qu’ils vont secourir l’A.
de la Moselle à laquelle ils envoient des vête¬
ments (3 niv. II), LXXXII, 188.

Charmes (ou Charvies-sur-Rhône ) (Ardèche).
— La Sté popul. félicite la Conv. (6 frim. II),
LXXX, 176, 186.

Charny (ou Charny-sur-Meuse ) (Meuse) . — Le
C. de surveillance présente l’assurance de ses
sentiments républicains et invite la Conv. à
rester à son poste (12 frim. II), LXXX, 505.

Charolles (S.-et-L.) (Comm. de). — La Sté ré¬
publicaine invite la Conv. à rester à son poste
(28 sept. 1793), LXXV, 274; — La Sté popul.
et les républicains témoignent leur reconnais¬
sance à la Conv. du décret du maximum (5

brum. II), LXXVII, 331; — Elle exprime son
horreur de la trahison de Toulon et invite la

Conv. à continuer à prendre des mesures de
salut public (11 brum.), LXXVIII, 120; —
Elle a ouvert une souscription pour la famille
d’un citoyen mort pour la patrie et a reçu 500
livres (19 brum.), 616; — Elle félicite la Conv.
du jugement rendu contre 23 membres de la
faction conspiratrice (9 frim.), LXXX, 334; —
Réclame vengeance de l’assassinat de Beauvais
et pour lui les honneurs du Panthéon; renvoi
au C. d’instruction publique, 334; — Elle
transmet ses observations sur l’agriculture (10
frim.), 386; — Et se déclare satisfaite des me¬
sures prises par les repr. à Commune-Affran¬
chie, renvoi au C. de S.P. (18 frim.), LXXXI,
142.

(Distr. de). — Les administr. félicitent
la Conv. de la Constitution (5 oct. 1793) ,

LXXVI, 68, 76; — Ils informent de la levée
des chevaux et du mode de paiement adopté
(12 oct.), LXXVI, 380; — Ils annoncent que des
prêtres viennent d’abjurer, qu’on apporte au
distr. l’or et l’argent et qu’un bien d’émigré
estimé 28 000 1. a été vendu 54 000; Les juges
du trib. et tous les cns expriment leur recon¬
naissance à la Conv. (10 frim. II), LXXX, 386.

Charon (Godefroy). — Est condamné à 3 mois
de prison par la Commission militaire près
l’A. des Côtes de La Rochelle (14 oct. 1793),
LXXVI, 535.

Charost-Béthune. — On annonce son arresta¬

tion (18 sept. 1793), LXXIV, 346.

Charpentier, ci-dev* prêtre de Saint-Aspais à
Melun. — Abjure le sacerdoce (22 brum. II),
LXXIX, 76.

Charpentier, curé d’Etampes. — Renvoi de sa
pétition au C. de S.P. (19 brum. II), LXXVIII,
632.

Charpentier. — Réclame des secours, renvoi
aux C. de la Guerre et des Secours (24 sept.
1793), LXXV, 66.

Charpy. — Les officiers municip. de Livry re¬
mettent à la Conv. trois croix de Saint-Louis
trouvées chez lui (8 brum. II), LXXVIII, 23.

Charrel (P.-Fr.), dép. de l’Isère. — Adjoint au
C. des Finances (26 août 1793), LXXIII, 58.

Charreton, père. — Fait un don (3 niv. II),
LXXXII, 198.

Charrettes. — Décret accordant des fonds pour
en acheter (24 brum. II), LXXIX, 209.

Charrier, chef de rebelles. — Une déput. du Lot
et-Garonne annonce que sa troupe a été dis¬
persée (7 frim. II), LXXX, 252; — La Sté po¬
pul. de Langogne annonce la levée en masse
des cns de ce distr. contre lui (16 frim. II),
LXXXI, 11.

Charrier, prêtre contre-révol. — Son arresta¬
tion (21 oct. 1793), LXXVII, 364.

Charrois militaires. — Mode de comptabilité à
prescrire (15 août 1793), LXXII, 192; — Est
adopté avec modifications (19 août), 452; —
Règlement des comptes des entrepreneurs (18
août), 386; — Décret sur la nouvelle organi¬
sation de la régie (27 août), LXXIII, 96; —
Décret interdisant de distribuer des vivres aux

employés (6 sept.), 462; — Pétition du cn Merge
qui demande que les employés blessés soient
traités dans les hôpitaux militaires (8 sept.),
526; — Le C. de la Guerre examinera si les
employés sont compris dans les décrets qui
accordent des secours aux veuves des mili¬

taires ou aux blessés (14 sept.), LXXIV, 85; —
Les inspecteurs seront nommés par la Conv.
(16 sept.), 261; — Décret rectifiant celui du 19
août et ordonnant au C. de Surveillance des

charrois de présenter à la Conv. une liste
double des candidats inspecteurs (17 sept.),
309; — Décret ordonnant de distribuer aux
membres de la Conv. la liste des employés
(12 oct.), LXXVI, 455; — Décret sur la nomi¬
nation, fonction et pouvoirs des inspecteurs
(16 oct.), 626; — Liste des candidats aux postes
d’inspecteurs généraux (20 oct.), LXXVII, 353;
— Décret qui destitue les régisseurs des trans¬
ports et convois (10 brum. II), LXXVIII, 86; —
Décret relatif aux fonctions des inspecteurs
(11 brum.), 132; — Décret qui suspend l’effet
de celui du 10 brum. (25 brum.), LXXIX, 285;
— Décret enjoignant aux régisseurs et entre¬
preneurs de remettre leurs comptes sous 3
décades (29 brum.), 511; — Vilain d’Aubigny
demande deux milions pour les relais (12
frim.), LXXX, 531; — Projet ajourné sur la
réorganisation du service des étapes (19 frim.),
LXXX, 211; — Décret accordant 2 millions
pour les relais (23 frim.), 405. Voir Armée,
Etapes, Relais, Transports.

Charrue. — Raulot-Chanon fait hommage d’un
modèle pouvant labourer toutes terres, renvoi
au C. d’agriculture (26 brum. II), LXXIX, 249.

Chartereau ou Chambouland. — Prie la Conv.

de faire examiner son procédé de perfection¬
nement des digues de Hollande et d’en tirer
parti pour la France (7 frim. II), LXXX, 271;
— Renvoi au C. d’instruction publique, 272.

Chartier (Alexandre) . — Convaincu d’avoir tenu
des propos contre-révol., il est condamné à
mort par la Commission militaire révol. de
Tours (19 frim. II), LXXXI, 201.

Chartier (J.), l’un des vainqueurs du 10 août. —
Renvoi au C. des Secours publics de la péti¬
tion de son épouse et décret accordant à celle
ci 150 1. payables au Mans (6 frim. II), LXXX,
164.

Chartier, ci-dev4 curé de Chartres, marié. — Re¬
nonce à la prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Chartier, secret, greflf. de la municip. de Couli
mer. — Informe de la plantation de l’arbre de
la liberté (20 sept. 1793), LXXIV, 521.
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Chartres (E.-et-L.) (Comm. de) . — La Sté révol.
des Sans-Culottes demande que les ci-dev4
nobles et les prêtres non mariés soient éloignés
de toute fonction publique, elle ne fait excep¬
tion que pour Châles, dép. à la Conv. (16 août
1793), LXXII, 251; — Son Conseil gal envoie
à la Conv. 2 100 1. en or et argent pour être
échangées contre des assignats (20 août) ,

LXXII, 472; — La Sté popul. des Sans-culottes
demande l’établissement d’un Trib. révol. dans

chaque départ, et l’exécution des conspirateurs
dans les 48 heures de leur arrestation (29 août) ,

LXXIII, 156; — Elle invite la Conv. à rester
à son poste jusqu’à ce que la patrie soit sau¬
vée, 156; — Une délégation remet à la Conv.
les objets du culte et déclare n’en plus suivre
d’autre que celui de la Raison (1er frim. II),
LXXIX, 608; — Le Conseil gal envoie des
étoffes d’or et d’argent provenant des églises,
la fête de la Raison a été célébrée le 9 frim.

dans la cathédrale, dont le Conseil souhaite en
faire le temple; renvoi au C. d’instruction pu¬
blique (14 frim. II), LXXX, 446; — Nouvel en¬
voi de dons (20 frim.), LXXXI, 291; — Ses
députés remettent des sommes considérables
trouvées enfouies et demandent des secours

pour les pauvres, renvoi au C. des Secours
publics (12 niv. II), LXXXII, 568.

(Distr. de) . — Le directoire annonce
à la Conv. que commence la vente des biens
des émigrés (15 brum. II), LXXVIII, 377.

Chartreux (Couvent des). — Voir Villain.

Charvet, curé. — Fait un don (3 niv. II) ,

LXXXII, 199.

Chassagne (Vve). — Est imposée de 350 1. (10
frim. II), LXXX, 380.

Chassan, prêtre. — Dépose ses lettres de prêtrise
et renonce au sacerdoce (30 brum. II), LXXIX,
532.

Chasseloup, hussard de la mort. Fait un don
(28 frim. II), LXXXI, 623.

Chasset (Cn) . — Fait un don (4 niv. II) , LXXXII,
258.

Chasset (Ch.-Ant.), dép. du Rhône-et-Loire. —
Remplacé par Noailly (8 août 1793), LXXII,
146. [Voir T. LXX, 520, col. 2, note 1]; —
Décret confirmant celui du 28 juillet 1793, le
déclarant traître à la patrie; est décrété d’ar¬
restation comme signataire de protestations
contre le 31 mai (3 oct.), LXXV, 521.

Chasseurs. — Les off. et soldats du 13e rég*
adhèrent à la Constitution et demandent leurs

brevets (12 août 1793), LXXII, 50.

Chasseurs à cheval. — Le 16e rég* réclame une
gratification promise; renvoi au C. de S.P. (11
août 1793), LXXII, 23; — Le M. de la Guerre
demande l’autorisation de faire sortir de Ver¬

sailles le 16® rég*; renvoi au C. de la Guerre
(16 août), 230; — Les off. et soldats du 1er
rég* expriment leur satisfaction de la Constitu¬
tion et mettent leurs bras et leurs cœurs au

service de la patrie (1er sept.), LXXIII, 277; —
Le 19e rég* prête serment de défendre la
Constitution et la République jusqu’à la mort
(1er oct.), LXXV, 365; — Le M. de la Guerre
est autorisé à le retirer de Versailles pour le
porter aux frontières (3 oct.), 519; — Le cap*

Bonnau du 12e rég* annonce que ses off. ont
donné à chaque cavalier une paire de chaus¬
sons (12 frim. II), LXXX, 495; — Don par un
des soldats du 20° rég* (13 frim. II), 547; —
Dellecourt, off. à ce rég*, écrit que ses hommes
se sont emparés de 60 bêtes à cornes et 100
moutons à Mèche (14 frim. II), 583.

Chassey-les-Scey (Hte-Saône). — La comm. est
autorisée à acquérir 44 arpents de bois adjoi¬
gnant son territoire et achetés par le cn Drou
hot; la Conv. annule ce décret (12 frim. II),
LXXX, 527.

Chassignet (Henri), quartier-maître du 3e bon du
Haut-Rhin. — Dépose sa décoration militaire
(14 août 1793), LXXII, 135.

Chassot (Pierre), chasseur au 17' rég*. — Roux
et Legendre font connaître un trait de sa bra¬
voure; renvoi au C. d’instruction publique et
au M. de la Guerre (3 frim. II), LXXIX, 694.

Chasteau, chargé de la direction de l’hôpital
d’Aix. — Fait un don (8 frim. II), LXXX, 285.

Chasteau. — Fait un don (10 frim. II), LXXX,
410.

Chastel (Henri). — Sollicite une pension; renvoi
au C. des Secours publics (7 oct. 1793),
LXXVI, 190.

Chastellain (J.-Cl.), dép. de l’Yonne. — Donne
sa démission (13 août 1793), LXXII, 118; —
Décrété d’arrestation comme signataire de
protestations contre le 31 mai (3 oct.), LXXV,
521.

Chastellux, émigré. — On annonce que ses biens
estimés 49 506 1. ont été vendus 141 580 1. (14
frim. II), LXXX, 598.

Chastenay, ancien militaire. — Demande son
admission à l’Hôtel des Invalides; renvoi au
C. des Finances (6 sept. 1793), LXXIII, 455.

Châtaigneraie (La) (Vendée) (Cant. de). — Le
procur. gal syndic de la Vendée annonce qu’il
a accepté la Constitut. (22 frim. II), LXXXI,
356.

(Comm. de). — Les repr. près l’A. des
Côtes de La Rochelle annoncent leur entrée

dans cette localité (22 sept. 1793), LXXIV, 661.

Chatard (Catherine). — Fait un don (8 frim. II),
LXXX, 321.

Chataugnay (Louis -Henry) . — Renvoi au C. des
décrets de sa demande d’un décret le concer¬

nant et d’une somme déposée à ce Comité
(1er sept. 1793), LXXIII, 301.

Chaté (Anne) . — Le repr. Couturier annonce
son mariage avec Henry Salmon, curé de
Champigny (10 brum. II), LXXVIII, 77.

Château-Chinon (Nièvre). — Décret qui change
son nom en celui de Chinon-la-Montagne (30
sept. 1793), LXXV, 343.

Château-du-Loir (Sarthe) (Comm. de) . — La
Sté popul. félicite la Conv. du décret déclarant
le gouvernement français révol. jusqu’à la
paix (7 brum. II), LXXVII, 663.

(Distr. de). — Les administr. annoncent
le départ de 14 compagnies de jeunes cns et
invitent la Conv. à rester à son poste (5 brum.
II), LXXVII, 554.
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Châteaudun (E.-et-L.). — La Sté popul. félicite
la Conv. de la Constitut. et demande des armes
pour la défendre; renvoi au C. de S.P. (23
août 1793), LXXII, 653; — La Sté républ. fé¬
licite la Conv. de son triomphe sur les traîtres
et les fanatiques (22 oct.), LXXVI, 403; — La
Sté de la Liberté et l’Egalité invite la Conv. à
rester à son poste (14 oct. 1793), LXXVTI, 321;
— La Sté popul. félicite la Conv. du décret sur
le maximum (3 brum. II), 640; — Elle jure de
ne reconnaître d’autre culte que celui qui
convient aux hommes libres et éclairés (15
frim.), LXXX, 680; — Et demande que chaque
comm. dresse un tableau où seront inscrits
les noms de ses enfants morts au champ d’hon¬
neur pour défendre les personnes, les proprié¬
tés, l’égalité, la liberté, l’unité et l’indivisibilité
de la République; renvoi au C. d’instruction
publique (6 frim.), LXXX, 138; — Fait un don
d’argenterie (14 frim.), LXXX, 604.

Chateaugay. — Prie la Conv. de le secourir

comme enfant naturel, frère du ci-dev1 mar¬
quis de Laqueuille, émigré; il s’était opposé à
la levée des scellés mais le départ, y a procédé
sans lui; renvoi au C. de Législation (11 oct.
1793), LXXVI, 364.

Château-Gontier (Mayenne). — La Sté républ.
rend compte de la fête célébrée pour l’accep¬
tation de la Constitution (11 août 1793), LXXII,
3; — La Sté popul. prie la Conv. de rester et
de purger le marais infesté d’aristocratie (11
sept.), LXXIII, 709.

Château-Landon (S.-et-M.). — Envoie des dons
(8 niv. II), LXXXI, 610.

Château-Larcher (Vienne). — Les ofï. munie, et
les cns de la comm. félicitent la Conv. de la vi¬

gueur de ses opérations; et demandent que le
nom de la comm. soit changé en celui de Ro¬
cher; renvoi aux C. d’instruction publique et
de division (6 frim. II), LXXX, 141.

Château-la-Vallière (I.-et-L.). — Le repr. Guim
berteau écrit qu’il envoie les effets, bijoux et
argent monnayé saisis sur deux brigands qui
ont été fusillés (15 niv. II), LXXXII, 642.

Châteaulin (Finistère) (Comm. de). — La Sté
popul. annonce le départ des cns contre les re¬
belles de Vendée (14 brum. II), LXXVIII, 248;
— Elle demande que le nom de cette comm. soit
changé en Ville-sur -Aône; décret donnant dé¬
sormais à Châteaulin le nom de Ville-sur

Aône, 248.

(Distr. de). — Les autorités constituées
invitent la Conv. à frapper à mort les hab. de
Toulon (12 oct.), LXXVI, 392.

Châteaumeillant (Cher) (Comm. de). — La Sté
popul. félicite la Conv. du décret fixant le
maximum des denrées (5 brum. II), LXXVII,
646; — La Sté républ. félicite la Conv. des
mesures contre les conspirateurs (15 brum.),
LXXVIII, 379; — La Sté popul. annonce qu’elle
a célébré une fête pour l’avantage remporté
sur les rebelles de Vendée, et fait un autodafé
de bustes de prêtres, nobles et hommes d’Etat
(6 frim. II), LXXX, 141.

Chateauneuf, sous-chef de correspondance. —
Désigné par décret pour examiner les comptes
des baux de David, Salzard et Mager (27 sept.
1793), LXXV, 241.

Chateauneuf (Cher). — La Sté popul. félicite la
Conv. de la Constitution, l’invite à rester à
son poste (5 oct. 1793), LXXVI, 68, 86; — De¬
mande à changer son nom en Montagne-sur
Cher (6 frim. II), LXXX, 140.

Chateauneuf (Côte-d’Or) (Comm. de). — Don (8
sept. 1793), LXXIII, 513.

Chateauneuf (E.-et-L.). — Don (8 sept. 1793),
LXXIII, 513; — Demande la taxation des den¬
rées; renvoi au C. des subsistances (23 sept.),
LXXV, 49.

Chateauneuf (Loiret). — Fai un don (8 frim. II),
LXXX, 281.

Chateauneuf-Randon, dép. de la Lozère. — Ad¬
joint aux repr. à l’A. des Alpes et à ceux dans
le départ, du Rhône-et-Loire (21 août 1793),
LXXII, 546; — Adjoint à Simond et Dumas
près l’A. des Alpes (27 août), LXXIII, 96; —
Rend compte de sa mission dans le Puy-de
Dôme (16 sept.), LXXIV, 248; — Et dans le
Rhône-et-Loire, 249; — Dispositions prises
par lui contre les rebelles de Lyon (23 sept.),
LXXV, 47; — Membre du C. de la Guerre (26
sept.), 180; — Ecrit qu’il obéira à l’ordre de
rentrer (9 oct.), LXXVI, 284; — Résultat des
poursuites contre les rebelles de Lyon (15
oct.), 579; — Il écrit que la ville commence à
s’organiser (15 oct.), 598; — Envoie son arrêté
relatif aux subsistances de l’A. devant Lyon
(19 oct.), LXXVII, 195; — Ses sommations
aux hab. de cette ville (19 oct.), 205, 206; —
Demande des approvisionnements pour l’A. de¬
vant Lyon (19 oct.), 223; — Décrit les mesures
prises pour marcher sur cette ville (19 oct.),
241; — Fait part à Gauthier de son entrée à
Lyon, 243; — Rend compte des mesures prises
à Lyon et annonce sa mission en Lozère (22
oct.), 422; — Décret lui ordonnant de se ren¬
dre sur le champ en Lozère, Ardèche, Aveyron,
Gard et dans l’Hérault (22 oct.), 429; — Ad¬
joint aux repr. à Ville-Affranchie (2 frim. II),
LXXIX, 683; — Rend compte de la situation
dans l’Aveyron, le Cantal, l’Ardèche et la Lo¬
zère (2 niv.), LXXXII, 172.

Château-Poinsac (Hte-Vienne) . — Décret cassant
la municip. et le Conseil gal de la comm. et or¬
donnant des poursuites contre leurs membres
(27 août 1793), LXXIII, 90; — Décret l’auto¬
risant à s’appeler Poinsat (21 oct. 1793),
LXXVII, 363.

Château-Porcien (Ardennes) . — Les autorités
constituées envoient de l’argenterie et deman¬
dent que la comm. se nomme désormais Marat
Fruvaisne; renvoi aux C. d’instruction publi¬
que et de division (1er niv. II), LXXXII, 58.

Château-Renard (B.-du-Rh.). — La Sté popul.
invite la Conv. à rester à son poste (6 brum.
II), LXXVII, 654; — Elle applaudit à ses tra¬
vaux et demande vengeance contre Toulon
(13 brum.), LXXVIII, 236; — Approuve le
jugement des dép. conspirateurs (18 brum.),
591; — Demande que le nom de la comm. soit
désormais Mont-Renard; renvoi aux C. d’ins¬
truction publique et de division (23 brum.),
LXXIX, 285.

Châteaurenault (I.-et-L.) (Comm. de). — Une
députation demande le jugement du dép. Gar¬
dien; renvoi au C. de Sûreté gale (29 sept.
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1793), LXXV, 327; — La Sté popul. félicite
la Conv. (6 brum. II), LXXVII, 594; — Id. (6
frim.), LXXX, 177, 213; — La Sté des vrais
républicains sans-culottes annonce un don de
Jahan secrét. greffier de la comm. (19 frim.),
LXXXI, 203.

(Distr. de). — Les administr. félicitent
la Conv. du décret fixant le maximum des

denrées (5 brum. II), LXXVII, 504; — Ils ap¬
prouvent les mesures contre les traîtres (16
brum.), LXXVIII, 450; — Avec la Sté popul.
ils vouent Gratien à l’exécration des siècles

futurs et invitent la Conv. à rester à son poste
(17 brum.), LXXVIII, 513.

Châteauroux (Indre) (Comm. de). — La section
de l’Egalité demande à la Conv. d’achever son
œuvre (6 sept. 1793), LXXIII, 549; — La Sté
popul. remercie du décret taxant les denrées
(12 oct.), LXXVI, 413; — Décret lui donnant
le nom d’Indreville (16 oct.), 624; — La Sté
popul. demande à la Conv. de rester à son
poste et de s’occuper de l’institution des écoles
primaires (13 brum. II), LXXVIII, 237.

(Distr. de). — Dénonciation des admi¬
nistr. pour majoration des prix des denrées
(19 oct. 1793), LXXVII, 19; — Décret chargeant
le M. de l’Intérieur de se renseigner sur leur
conduite et celle des administr. de Reims, 19.

Château-Salins (Moselle) (Comm. de). — La Sté
républicaine transmet les paroles mémorables
de Jos. Bellery (16 oct. 1793), LXXV, 645; —
Elle invite la Conv. à continuer ses travaux

(4 brum. II), LXXVII, 538; — Et applaudit à
la mort de Marie -Antoinette, en protestant de
son dévouement à la République (15 brum.),
LXXVIII, 362; — Fait un don et engage la
Conv. à purger le pays des faux patriotes (1er
niv.), LXXXII, 102.

(Distr. de). — Le procur. syndic an¬
nonce que l’opinion monte contre les prêtres
(6 frim. II), LXXX, 184; — Le directoire pré¬
vient que les comm. de l’arrondissement ont
apporté les métaux des églises; renvoi à la
Commission des dépêches (6 niv.), LXXXII,
335.

Château-sur Aisne (Ardennes). — La Sté popul.
et le C. révol. invitent la Conv. à rester à son

poste et annoncent que le décret fixant la taxe
des objets de lre nécessité a été accueilli avec
enthousiasme (6 brum. II), LXXVIII, 7.

Château-Thierry (Aisne) (Comm. de). — Rap¬
port sur la réintégration du maire et du pro¬
cureur de cette comm. (27 août 1793), LXXIII,
59; — Adopté, 59; — Le procur. syndic envoie
l’état des dons et annonce le départ de 3 bons
(28 sept.), LXXV, 275; — Le maire transmet
des brevets et décorations militaires (10 oct.),
LXXVI, 714; — Décret changeant son nom en
celui d 'Egalité-sur-Marne (8 brum. Il),
LXXVIII, 15; — La Sté popul. envoie une
pétition sur la promulgation des lois (24 brum.) ,

LXXIX, 219.

(Distr. de). — Le procureur gal syndic
transmet un arrêté du départ, qui annule les
délibérations des administr. du distr. (19 août
1793), LXXII, 445; — Renvoi du C. de S. G.,
445; — Rapport sur la réintégration du prési¬
dent et du substitut du procur. syndic; adop¬
tion (27 août), LXXIII, 89; — Les administr.

envoient un hymne républ., chanté par la Sté
popul. de Neuilly-St-Front (11 sept.), 652; —
Les premiers recrutements ont fourni 2 000
défenseurs et 3 bons complets vont partir (11
sept.), LXXIII, 709; — Pétition des administr.
qui prient la Conv. de rester à son poste; ren¬
voi au M. de la Guerre (19 sept.), LXXIV, 496;
— Le jour de la décade a été consacré à la
vente des biens d’émigrés (13 brum. Il) ,

LXXVIII, 236. Voir Egalité-sur-Marne.

Châteauvillain (Hte-Marne). Voir Ville-sur Au
j on.

Châteaux. — Renvoi au C. de S.G. de la demande

par la Sté popul. de Châlons-sur-Marne de
les détruire (5 sept. 1793), LXXIII, 460; —
Roux-Fazillac transmet de Périgueux son ar¬
rêté ordonnant la démolition de leurs tours,
créneaux et courtines (9 niv. II) , LXXXII,
474.

Châteaux-forts. — Décret qui autorise la démo¬
lition de ceux appartenant aux ci-dev‘ sei¬
gneurs (19 oct. 1793), LXXVII, 16.

Chatel (Cne). — Obtient un secours de 150 1.;
renvoi de sa pétition au C. des Secours (18
août 1793), LXXII, 389.

Châtelain (Jean), préposé aux convois militaires
de la comm. de Vitry-le-François. — Décret
portant qu’il lui sera payé 5 493 1. pour l’indem¬
nité résultant de son service des six derniers

mois de 1792 (4 frim. II), LXXX, 44.

CHATELAIN. Voir Le Coq (Marie-Thérèse).

Châtelet, peintre. — Nommé juré au Trib. révol.
(26 sept. 1793), LXXV, 173.

Châtellerault (Vienne). — La Sté popul. félicite
la Conv., l’invite à rester à son poste et lui
annonce qu’elle a ouvert une souscription pa¬
triotique (14 frim. II), LXXX, 593; — Demande
à changer son nom en celui de Pont-sur -
Vienne, 593.

Chatelus, commissaire des guerres des brigands
de la Vendée. — Prieur (de la Marne) écrit
qu’il a été tué par Guermeur (8 niv. II) ,

LXXXII, 431.

Châtenay-les-Bagneux (Seine). — Apporte des
objets du culte, les lettres de prêtrise de
Waille vicaire de la comm. et demande à s’ap¬
peler Chatenay-la-Montagne (1er frim. II),
LXXIX, 581.

Châtenay-la-Montagne (Seine). — Dons (6 frim.
II), LXXX, 174.

Chatenet (Rougier), ci-devt religieux. — Fait
part de son mariage avec la cne Lavallette (30
brum. II), LXXIX, 540.

Chateney, ci-dev* curé de Valabre. — Renonce
à la prêtrise (23 frim. H), LXXXI, 417.

Châtïllon (Seine). — Son pasteur a abjuré et
elle fait un don (23 brum. II), LXXIX, 139.

Châtillon-en-Bazois (Nièvre). — La Sté républ.
adhère à la Constitution et approuve le 31
mai (30 août 1793), LXXIII, 191.

Châtillon-sur-Chalaronne (Ain). — La Sté po¬
pul. invite la Conv. à rester à son poste et ap¬
prouve le 31 mai (27 sept. 1793), LXXV, 218,
275; — Des off. municip. transmettent un don
(20 frim. II), LXXXI, 292.
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Châtillon sur -Marne (Marne) . — Demande à se
nommer Montagne-sur -Marne, félicite la Conv.;
renvoi au C. de division (25 brum. II), LXXIX,
256.

Châtillon sur -Seine (Côte-d’Or) (Comm. de). —
La Sté popul. invite la Conv. à rester à son
poste (27 sept. 1793), LXXV, 218, 234; — Elle
envoie les dons de 3 citoyens (12 brum. II),
LXXVIII, 185; — Présente une pétition rela¬
tive aux chiens (24 brum.), LXXIX, 218; —
La Sté des Amis de la Constitution fait part
de l’envoi de dons (27 frim.), LXXXI, 587.

(Distr. de). — Les administr. écrivent
que la population est à la hauteur de la Révo¬
lution, qu’elle dépose sa monnaie à effigie
royale à la Sté popul., et brûle les parchemins;
— Ils envoient les lettres de prêtrise de Jean
Alteyrac (1er frim. II), LXXXI, 62.

Chatou (S.-et-O.). — Sa déput. offre les objets
du culte, et les bras des cIls pour la défense
de la patrie (7 frim. II), LXXX, 284.

Châtre (La) (Indre) (Comm. de) . — La Sté popul.
félicite la Conv. du décret fixant le maximum

des denrées et l’invite à rester à son poste (5
brum. II), LXXVII, 620; — Elle transmet le
p.-v. de la fête donnée à l’occasion de la vic¬
toire sur les rebelles de Vendée (6 frim.),
LXXX, 142; — Elle annonce que l’esprit révol.
règne partout; une fête civique a eu lieu et un
cavalier a été armé et équipé (27 brum.),
LXXXI, 597.

(Distr. de) . — Les administr. en¬
voient la liste des 25 ecclésiastiques déprétrisés
et l’argenterie de leurs églises (7 niv. II) ,

LXXXII, 393, 394; — Ils font part de la vente
des biens des émigrés au triple de leur estima¬
tion, invitent la Conv. à rester à son poste (9
niv.), 478.

Chaube, secrét. du distr. de Montpellier. — Re¬
connu comme député à l’ass. primaire de
Pézenas (23 août 1793) , LXXII, 664; — Nommé
membre de la Commission de l’envoi des lois

(5 niv. II), LXXXII, 298.

Chaube (Elisabeth). — Fait un don (8 frim. II),
LXXX, 321.

Chaudron-Roussau, dép. de la Hte-Marne. —
Est rappelé à la Conv. (3 sept. 1793), LXXIII,
360; — Sa mission en Hte Garonne est proro¬
gée (20 sept.), LXXIV, 538; — Rend compte
des troubles de Toulouse (21 sept.), 568; — Les
mouvements contre-révol. sont dissipés (23
sept.), LXXV, 35; — Annonce le changement
de la municip. de Bordeaux (29 sept.), 316; —
Ecrit que 1 500 suspects ont été arrêtés dans
l’Ariège et la Hte-Garonne (14 oct.), LXXVI,
554; — Et qu’il a mis les administr. et les Stés
popul. du départ, de l’Ariège à la hauteur de
la Révol. (18 oct.), 692; — Affirme que la ville
de Bordeaux est tout entière à la République
(23 oct.), LXXVII, 460; — Rend compte des
mesures qu’il a prises dans cette ville, 561; —
Fait décréter que les membres de la Commis¬
sion popul. de Bordeaux, mis hors-la-loi se¬
ront traduits au Trib. révol. (26 brum. II) ,

LXXIX, 334; — La section de Bordeaux dite
des Nations Libres applaudit aux mesures sé¬
vères qu’il a prises (13 frim.), LXXX, 561; —
Est adjoint au C. de surveillance des subsis¬

tances militaires et de l’examen des marchés

(15 frim.), 690; — Secrétaire de la Conv. (16
frim.), LXXXI, 61; — Renvoyé en mission dans
le Cantal, l’Aveyron, le Lot et la Lozère (22
frim.), 360; — Décret le chargeant de se ren¬
seigner et de statuer sur la réclamation du cn

Colombe (22 frim.), 388; — Communique un
arrêté de la Commission militaire de Bor¬

deaux relatif aux lettres anonymes adressées
à Ysabeau et Tallien et à l’attentat contre ce

dernier (2 niv.), LXXXII, 165.

Chaumet, maire de Port-de-la-Liberté. — Décret
le destituant (31 août 1793), LXXIII, 267.

Chaumette, procur. de la comm. de Paris. —
Rend compte à la Conv. des mouvements qui
ont eu lieu à Paris (4 sept. 1793), LXXIII, 395;
— Réclame au nom des sections de Paris la

formation d’une A. révol. (5 sept.), 403; — De¬
mande de donner dans le calendrier républi¬
cain un jour à la Raison (17 brum. II),
LXXVIII, 550; — Annonce que le peuple vient
de célébrer la Raison à l’église métropolitaine
et qu’il vient faire de même dans le sanctuaire
de la loi (20 brum.), 710, 712; — Prie la Conv.
de placer l’Opéra dans la salle du Théâtre
Français (25 brum.), LXXIX, 277.

Chaumont, dép. d’Ille-et-Vilaine. — Membre du
C. de la Marine (25 août 1793), LXXIII, 6; —
Fait rapport sur l’achat par la République du
Corsaire le Brutus (9 sept.), 564; — Et sur la
pétition des armateurs du corsaire Sans-Pareil
(18 sept.), LXXIV, 355; — Propose des me¬
sures pour empêcher les vols à la trésorerie
nat. et sur la mise à la disposition du M. de la
Marine des élèves de la Marine, 355; — Fait
rapport sur l’établissement d’une école de la
Marine à Quillebeuf (2 oct.), LXXV, 453.

Chaumont (Hte-Marne) (Comm. de). — Dénon¬
ciation de son Conseil gal par le directoire du
départ., le Conseil gal demande à être entendu;
la Conv. décrète que les repr. examineront
l’affaire (21 août 1793), LXXII, 537; — La Sté
popul. demande la fabrication d’un million
de fusils; renvoi au C. de la Guerre (30 août),
LXXIII, 199; — La Sté républ. et popul. prie la
Conv. de rester à son poste et veut savoir si
elle a entendu donner la faculté de défense

verbale à d’autres personnes qu’aux parties
elles-mêmes; renvoi au C. de Législation (20
sept.), LXXIV, 509; — Elle l’invite à chasser
de tous les emplois les nobles et les prêtres, à
organiser l’instruction publique et à achever
ses travaux; renvoi au C. de Législation, 519;
— Les cns font un don (22 sept.), LXXIV, 636;
— La Sté des sans-culottes révol. invite la
Conv. à rester à son poste (2 oct.), LXXV, 441;
— La Sté popul. prie la Conv. de rester à son
poste (21 oct.), LXXVII, 371; — Le repr. Ruhl
annonce que la cne Cormier aidée par d’autres
femmes de cette comm. a fourni aux armées

1 300 1. de charpie (26 brum. II) , LXXIX, 319 ;

— La Sté popul. demande un local pour ses
séances; elle a équipé 2 cavaliers qui seront
suivis de 2 autres; renvoi au M. de la Guerre
(13 niv.), LXXXII, 574.

(Distr. de). — Le Directoire annonce
la célébration de la fête du 10 août par toutes
les comm. (17 août 1793), LXXII, 276; — Le
procur. syndic dénonce l’ex-ministre Garat
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pour avoir empêché l’application des lois ac¬
cordant des secours aux parents de volon¬
taires; renvoi au C. de S.G. (23 août), LXXII,
657 ; — Accuse Amelot, administr. des domaines
nat., d’arrêter la vente de ces biens; renvoi au
C. des Domaines, 662; — Renvoi au C. d’Agri¬
culture et de Commerce d’une lettre du proc.
syndic relative à la réquisition des cns (30
août), LXXIII, 105; — Organisation d’un bon et
demi (6 sept.), 456; — Les administr. annoncent
le départ du surplus des réquisitionnés qui réu¬
nis à ceux de Bourbonne-les-Bains forment

un bon (30 sept.), LXXV, 351.

Chaumont (Oise) (Comm. de). — La Sté des
sans-culottes révol. demande que la Conv.
termine son décret sur les subsistances en y
ajoutant la confiscation au profit de la Républ.
des coupes de bois arriérées, et énumère des
mesures à prendre dans ce but. La Conv. passe
à l’ordre du jour (9 oct. 1793), LXXVI, 265.

(Distr. de). — Les cultivateurs deman¬
dent des exemptions à la lre réquisition (16
sept. 1793), LXXIX, 276; — Il annonce le
départ de 1 600 jeunes gens pour les frontières
(19 sept.), 485; — Les administr. précisent que
l’état des réquisitions des cns de 18 à 25 ans
ayant été publié le 1er septembre, le bon était
organisé le 4 (24 sept.), LXXV, 73; — Ils pré¬
viennent qu’ils ont envoyé aux hôpitaux mi¬
litaires de Lille une voiture de charpie et at¬
tendent les ordres du M. de la Guerre pour en
envoyer d’autres (22 brum. II), LXXIX, 46; —
Ils envoient des renseignements satisfaisants
sur Auger, dép. suppléant du départ, de l’Oise
(2 frim.), 629; — Et font savoir qu’ils ont
800 marcs d’agenterie et plusieurs milliers de
cuivre; renvoi au M. de la Guerre (22 frim.),
LXXXI, 348.

Chaumont-la-Millière. — Remet 2 médailles

frappées lors de la fondation de la lre écluse
du canal du Nivernais; renvoi au C. d’instruc¬
tion publique (16 oct. 1793), LXXVI, 623.

Chaumontel (Famille). — Demande que ne soit
pas appliqué l’arrêté de déportation prononcé
contre elle par le départ, de Seine-Inf. (28
frim. II), LXXXI, 649.

Chauny (Aisne) (Comm. de). — Renvoi du C.
de Sûreté gaIe de sa dénonciation contre un
fonctionnaire de cette comm. (29 sept. 1793),
LXXVI, 312; — Les membres du C. de sur¬
veillance ont dansé la Carmagnole en costume
de prêtres, que la Sté popul. vendra pour ses
frères d’armes (6 frim. II), LXXX, 141.

(Distr. de). — Ses administr. rappellent
à la Conv. que son premier devoir est d’as¬
surer le salut de la patrie (13 sept. 1793) ,

LXXIV, 20; — Ils accordent une récompense
de 160 1. au marinier Pierre pour acte de cou¬
rage (23 sept.), LXXV, 37; — Ses hab. font
hommage d’objets du culte et renoncent au
catholicisme (27 brum. II), LXXIX, 387; —
Le commissaire Robert chargé de requérir
312 couvertures en a reçu 44 de plus (16 frim.),
LXXXI, 54.

Chaurion, curé de Villefranche-sur-Saône. —
Renonce à la prêtrise (28 frim. II), LXXXI,
617.

Chaussegros, cap' à Toulon. — Déclaré traître à
la patrie et mis hors-la-loi (9 sept. 1793),
LXXIII, 573.

Chaussier (Bernard), vicaire épiscopal de Dijon.
— Renonce à son état et à sa pension (28
brum. II), LXXIX, 429.

Chaussin (Jura). — Son Conseil gnl abjure son
erreur et défendra la Constitution jusqu’à la
mort; renvoi au C. de S. G. (11 août 1793),
LXXII, 13.

Chauvassaignes, command* les troupes canton¬
nées à Cerisay. — Fait un don (30 frim. II),
LXXXII, 42; — Id. (1er niv.), 63.

Chauveau (Jean-Baptiste) , ex-curé de Bouets. —
Renonce à la prêtrise (29 brum. II), LXXIX,
484.

Chauveau, défenseur de Marie-Antoinette. —
Décret le remettant en liberté (16 oct. 1793),
LXXVI, 635.

Chauvet, notaire. — Présente une pétition; ren¬
voi au C. des Finances (18 août 1793), LXXII,
388.

Chauvenet (Nicole) père. — Est nommé membre
du Conseil du distr. de Beaune (13 sept. 1793),
LXXIV, 38.

Chauvet, procur. syndic du district de Serres. —
Mandé à la barre de la Conv., veut savoir
quand il sera entendu (21 oct. 1793), LXXVII,
541.

Chauvière, commissaire de l’ass. primaire de
Carrouges. — Fait part du succès obtenu
pour l’arrestation des suspects et la levée de
défenseurs de la patrie (4 oct. 1793), LXXVI, 9.

Chauvin, curé de Goux, départ, des Deux-Sèvres.
— Renonce à la prêtrise (11 frim. II), LXXX,
438.

Chauvin-Hersant (Fr. Aug.), dép. des Deux
Sèvres. — Adjoint au C. d’agriculture et de
commerce (23 brum. II), LXXIX, 149; — Id.
(2 frim.), 655.

Chauviteau, prêtre. — Remet ses lettres de prê¬
trise (13 niv. II), LXXXII, 573.

Chaux-les-Châtïllon (Doubs). — La Sté républ.
jure de défendre la Constitut. et applaudit au
2 juin (16 août 1793), LXXII, 224.

Chavannes (De). — Envoie un vase qui servait
dans sa ci-dev‘ chapelle (17 frim. II), LXXXI,
64.

Chavannes. — Renvoi au C. de la guerre de son
plan militaire (8 sept. 1793), LXXIII, 525.

Chavard, procur. syndic du distr. de Chartres. —
Décret le réintégrant (2 sept. 1793), LXXIII,
328.

Chavaut (Augustin). — La Conv., après rapport
du C. de législation refuse de délibérer sur
le maintien de ses droits de succession malgré
un jugement le condamnant aux galères à
perpétuité (8 frim. II), LXXX, 304.

Chavillan, ordonnateur civil de la marine. — Fait
part des propositions faites par les Anglais aux
habit, de Nice (22 sept. 1793), LXXIV, 655.

Chavin, marchand cloutier. — Fait un don (20
frim. II), LXXXI, 263.

7
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Checy (Loiret) . — Fait un don (8 frim. H) ,

LXXX, 281.

Chedanneau (Aug. R. J. Faustin), dép. de la Cha¬
rente. — Adjoint au C. de l’Examen des mar¬
chés (6 oct. 1793), LXXVI, 171; — Et au C.
des Inspecteurs de la salle (22 brum. H) ,

LXXIX, 160.

Chedevergne. — Adresse une pétition au sujet
des perruquiers d’Angers; renvoi au C. de
Liquidation (29 août 1793), LXXIII, 163.

Chédeville, garde de la forêt nat. de Lyons. —
Décret relatif à l’action à intenter contre lui

pour prévarication (14 niv. II), LXXXII, 625.

Chelles (S.-et-M.). — Les cns déposent une
bannière chargée d’or sur l’autel de la patrie
et jurent de vivre libres ou de mourir (16
brum. H), LXXVIII, 97; — Dons par les
jeunes filles, 98.

Chemin, command* du 3e b°n du Nord. — Les
administr. du départ, du Nord font part de
son héroïsme (21 sept. 1793), LXXIV, 572; —
On apprend sa mort (22 brum. II), LXXIX,
112.

Chemin, fils. — Offre à la Conv. un ouvrage sur
les premières études de l’enfance; renvoi au
C. d’instruction publique (4 niv. II), LXXXII,
240.

Chemin (Fiacre Vincent), curé de Guérard. —
Envoie ses lettres de prêtrise et les hochets du
régime royaliste (16 brum. H), LXXVIII, 248;
— La municip., la Sté popul. et le C. révol.
demandent qu’il soit chargé de l’éducation des
enfants (2 frim. II), LXXIX, 631.

Chemin (Vve) . — Décret lui accordant un secours
de 600 1. et renvoyant sa pétition au C. de Li¬
quidation (1er niv. II), LXXXII, 72.

Chemineau, ci-dev1 curé de Fouras. — Envoie sa
profession de foi républicaine (4 frim. II) ,

LXXX, 47.

Chemineau (Ant.), curé de Tours. — Arrêté de
Lequinio et Laignelot lui accordant une pen¬
sion de 1200 1. (15 brum. II), LXXVIII, 358.

Chenal, capttl au 19' b°n de chasseurs. — Fait
un don (30 frim. II), LXXXII, 42; — Id. (1er
niv.), 60.

Chenavas, de Meyzieu (Isère). — Fait un don
(3 niv. II), LXXXII, 199.

Chêne, ex-chanoine. — Renonce à la prêtrise (3
niv. II), LXXXII, 183.

Chénier (Marie-Jos.), dép. de Seine-et-Oise. —
Fait rapport sur les honneurs à rendre à la
mémoire de Descartes (2 oct. 1793), LXXV, 457;
— Parle des livres portant l’insigne de la
royauté ou de la féodalité (22 oct.), LXXVII,
432; — Fait rapport sur la pétition des pro¬
priétaires du Jeu de Paume de Versailles (7
brum. II), 703; — Discours sur l’instruction
publique et les fêtes nat. (14 brum.), LXXVIII,
273; — Fait décréter la création d’un Institut
nat. de musique à Paris (18 brum.), 597, 598;
—Texte de son hymme à la liberté (20 brum.),
711; — Rapport sur l’enlèvement du Panthéon
des cendres de Mirabeau, et le transfert de
celles de Marat à leur place (5 frim.), LXXX,
103; — Secrétaire de la Conv. (16 frim.),
LXXXI, 61; — Fait décréter l’impression du

rapport de Barère sur l’A. du Rhin, sur Nantes
et sur Gênes et son envoi à toutes les armées

de la Républ. (25 frim.), 490; — Parle sur la
pétition des fondeurs de caractères d’impri¬
merie (28 frim.), 636.

Chennevières (S.-et-O.). — Informe la Conv.
que le jour de la fête de St-Denis, au lieu
d’aller à l’office de 6 h. les ouvriers ont battu

le grain pour les Parisiens (11 oct. 1793) ,

LXXVI, 348; — Dons (1er frim. II), LXXIX,
580, 582.

Chenon. — Décret portant qu’il n’y a pas lieu de
délibérer sur sa pétition relative au remploi des
deniers provenant du rachat des rentes appar¬
tenant aux femmes mariées sous la coutume de

Normandie (14 oct. 1793), LXXVI, 333.

Chenu, vicaire à Donnemarie. — Renonce à la
prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Chenu, desservant à Sognoles. — Renonce à la
prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Chenuzac, membre du Conseil gal d’Angoulême.
— Est destitué (26 août 1793), LXXIII, 51.

Cher (Départ, du). — Adresse de dévouement
du 2e bon (13 août 1793), LXXII, 112; — Le
présid. du Conseil gal envoie son rapport sur
la fête commémorative du 10 août (21 août),
534; — Texte de ce rapport et des arrêtés
rendus, 566; — Les hommes libres du 3e b0'1
demandent de ne pas quitter les rênes de
l’Empire avant d’avoir assuré le sort de la
Républ. (7 sept.), LXXIII, 473; — Le Conseil
gal invite la Conv. à rester à son poste (20
sept.), LXXIV, 521; — Transmet un arrêté
relatif à la taxe du bois de chauffage, charbon,
tourbe et houille; renvoi à la Commission des
subsistances (25 sept.), LXXV, 111; — Les
administr. font l’éloge du repr. Laplanche (18
oct.), LXXVI, 533; — Compte rendu par La¬
planche de sa mission dans ce départ.; confir¬
mation de ses arrêtés (19 oct.), LXXVII, 30;
— Le C. révol. dépose l’or et l’argenterie de
la cathédrale de Bourges (19 brum. II) ,

LXXVIII, 659; — Décret y envoyant Noël
Pointe (18 frim. II), LXXXI, 124; — Les repr.
Lefiot et Legendre s’y rendront pour faire
exécuter le décret révol. du 14 frim. (27 frim.),
577.

Cherbourg (Manche) (Comm. de) . — La Sté
des Amis de la Constitution remercie la Conv.

d’avoir donné à la France une républ. (21
août 1793), LXXII, 520; — La Sté popul.
proteste de son dévouement à la Républ. et
prie la Conv. de rester à son poste (14 sept.),
LXXIV, 82; — Les sans-culottes se plaignent
d’un procès avec les ci-dev4 nobles et les
prêtres (27 sept.) LXXV, 204, 207 ; — Les
repr. dans la Manche rassurent la Conv. sur
la situation (2 oct.), 438; — Le Carpentier et
Garnier (de Saintes) envoient le p.-v. de la
fête donnée par la Sté popul. (8 oct.), LXXVI,
229; — La Sté républ. demande un trib. révol.
à Caen (20 oct.), 322; — Et la suppression du
traitement des prêtres; renvoi au C. des finan¬
ces (18 brum. II), LXXVIII, 572; — Cette Sté
jure d’exterminer les brigands fugitifs de Ven¬
dée, les rois et les prêtres (1er frim.), LXXIX,
559; — La Sectn des Invalides s’indigne de la
conduite du bon de Cherbourg et réclame ven¬
geance des traîtres; renvoi au C. de S.P. (6
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frim.) , LXXX, 14; — Le C. révol. signale que
le directeur de la poste aux lettres ne distribue
ni bulletins, ni rapports, ni lois; il les vendait
au poids (11 frim.) , 483 — La Sté républ. renonce
au culte (24 frim.), LXXXI, 309; — Le repr.
Jean-Bon Saint-André annonce que le mou¬
vement dangereux qui était né dans cette
comm. s’est dissipé (26 frim.), 520.

(Distr. de). — Les administr. envoient
à la monnaie de Rouen l’argenterie des églises
(18 frim. II), LXXXI, 114.

Chère, curé de La Mazière -Basse. — La Conv.
décrète qu’il n’y a pas lieu de délibérer sur
la demande d’une exception à la loi du 30
vent, en sa faveur, présentée par la Sté popul.
de Tulle (12 niv. II), LXXXII, 545.

Chéreau, maréchal-ferrant à Chantilly. — Ar¬
rêté par ordre du C. de l’examen des marchés,
et libéré par décret (22 frim. II), LXXXI, 360.

Chermette (sœurs). — Font un don (13 niv. II),
LXXXII, 571.

Chéronville (Fr. M. Is.), brigadier-fourrier au
24e rég‘ de cavalerie. — Signalé à la Conv. par
le repr. Bollet (15 brum. II), LXXVIII, 394; —
renvoi au M. de la Guerre, 395.

Cherrier (J. Cl.) , dép. suppl. des Vosges. —
Demande qu’il soit statué sur le cas de Jos.
Hugo qui n’a pu se rendre à la Conv. pour
cause de maladie (30 sept.), LXXV, 357; — Est
admis en remplacement d’Hugo (13 oct.) ,

LXXVI, 495; — Le C. des Décrets fait part
des bons renseignements reçus sur lui (11 niv.
II), LXXXII, 498.

Chertems, pensionnaire de la Liste civile. —
Renvoyé pour se pourvoir en conformité du
décret du 23 août 1793 (10 sept. 1793), LXXIV,
414.

Chervingues (Rh.-et-L.). — Fait un don (14 août
1793), LXXII, 134.

Chesnay (Le) (S.-et-O.). — Les cns abjurent
leurs erreurs et déposent de l’argenterie (2
frim. II), LXXIX, 643.

Chesne (Le) (Ardennes). — Décret contre les
abus de pouvoir d’Antoine Migeot y demeurant
et sursis à l’exécution d’un jugement rendu
par Gentil jusqu’au rapport du C. de S. G.
(20 août 1793), LXXII, 477; — La Sté des
Amis de la Constitution prie la Conv. de rester
à son poste (12 oct.), LXXVII, 420.

Chetail (Ant.), aubergiste à Cours. — Sera tra¬
duit devant le Trib. révol. (12 août 1793),
LXXII, 59.

Cheux (Calvados). — Le Conseil gal invite la
Conv. à rester à son poste et annonce la nom
mination d’Hébert, notaire, comme juge de
paix à la place de Lantin, arrêté (19 brum. II),
LXXVIII, 658.

Cheval (Cne), de Bernay. — Invite la Conv. à
s’occuper de l’instruction publique et demande
l’envoi de la Constitution à chaque cn (12 sept.
1793), LXXIV, 3.

Chevalier (Gilbert), dép. de l’Ailier. — Propose
un décret sur la réclamation des off. des
bailliages et maîtrises des eaux et forêts de
Pont - l’Evêque, Honfleur, etc. ( 14 niv. II ) ,

LXXII, 618.

Chevalier (Jacques), dép. de la Sarthe. — Offre
sa démission pour raison de santé (15 frim. II),
LXXX, 681; — Pétition de son fils pour qu’il
puisse rentrer immédiatement dans sa famille
sans attendre son suppléant; sa démission est
acceptée (16 frim.), LXXXI, 15.

Chevalier, de Paray. — Fait un don et renonce
à sa pension (28 brum II), LXXIX, 428.

Chevalier, sergent à la 6e cle des fédérés. — Fait
un don (1er sept. 1793), LXXIII, 628.

Chevalier, gendre du cn Fornier. — Fait un don
(3 niv. II), LXXXII, 199).

Chevalier (Jacques). — Voir Mignot, cultivateur.

Chevallié, de Rochefort. — Présente un mode
de cadastre géométrique des propriétés terri¬
toriales; renvoi au C. d’instruction publique
(18 août 1793), LXXII, 381.

Chevalot, curé de Fonvent. — Destitué par son
évêque pour s’être marié; Rapport par Julien
de Toulouse sur sa demande; Décret annulant
toute destitution d’un ministre pour cause
de mariage (12 août 1793), LXXII, 62, 63.

Chevannes (Nièvre). — Demande un autre chef
lieu de cant. que Rouy, trop éloigné du centre;
renvoi au C. de Division (12 août 1793), LXXII,
72.

Chevannes (S.-et-O.). — Offre les objets du
culte, mais demande un traitement pour son
ci-dev* curé (2 frim. II), LXXIX, 641.

Chevanon (Pierre), dit le Pape, de Cours. — Sera
traduit devant le Trib. révol. (12 août 1793),
LXXII, 59.

Chevasse, lieut. au 3° bon du Jura. — La Sté
popul. de Moirans demande un secours pour
sa mère et sa vve; renvoi au C. des Secours
(14 oct. 1793), LXXVI, 543.

Chevaudier, notable de Serres. — Est destitué et
traduit au C. de S. G. (18 sept. 1793), LXXIV,
354.

Chevaux (Levée extraordinaire des). — Décret
ordonnant à tout cn ayant des chevaux de
luxe, de selle ou de trait, non employés à
l’agriculture d’en faire la déclaration à sa mu¬
nicipalité (29 août 1793), LXXIII, 170; —
Décret relatif au nombre que les militaires et
les employés des douanes sont autorisés à
conserver (17 oct.), LXXVI, 671; — Décret qui
fixe le minimum de chevaux en réquisition par
cant. (18 oct.), LXXVI, 713; — Renvoi au C.
des finances d’une motion exemptant de la
réquisition les chevaux de postes (22 oct. 1793) ,

LXXVII, 408; — Décret relatif à l’emploi des
chevaux dont la levée extraordinaire a été
décrétée (6 brum. II), LXXVII, 673; — Guim
berteau annonce l’avance rapide de la levée
extraord. des chevaux de cavalerie et d’artille¬
rie dans la 15e division (14 brum.), LXXVIII,
267; — Le repr. Guillemardet annonce que dans
la 18e division la levée s’exécute avec grand
succès (26 brum.), LXXIX, 315; — Décret met¬
tant fin à la mission des repr. pour la levée
extraordinaire et leur ordonnant de se rendre
près de chaque armée pour surveiller l’exécu¬
tion des lois des 3 et 6 brum. (27 brum.) ,

LXXIX, 367; — Le repr. Faure écrit de Nancy
que les chevaux lui arrivent de toutes parts
(28 brum.), 408; — Le repr. Bollet rend compte
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de la levée dans les départ* 8 de l’Aisne et du
Nord (1er frim. II), 603; — Le repr. Duroy de
celle dans les départ*8 de la Marne, la Meuse
et les Ardennes (3 frim.)) 683; — Le repr.
Bentabole en a levé 2 500 dans l’Aude (13
frim. II), LXXX, 574; — Le repr. Bollet rend
compte de la levée à Soissons (15 frim.), 669;
— Le repr. dans la 19e division écrit d’Auxerre
qu’il en a rassemblé 2 500 et que ce nombre
grossit (17 fi’im.), LXXXI, 66; — Le repr.
Goupilleau annonce qu’il en a levé 1 100 dans
la 9' division militaire (24 frim.), 435; — La
Conv. ordonne l’impression et l’ajournement
d’un projet de décret sur les aliments à don¬
ner aux chevaux (1er niv.), LXXXII, 92; —
Décret adopté (8 niv.), 485; — Décret qui
charge le C. de la Guerre de présenter le
compte de la levée extraord. dans toute la
Républ. (7 niv.), LXXXII, 396; — Décret ap¬
prouvant les mesures prises par les repr. (14
niv. II), 634.

(...de luxe) — Décret enjoignant au M.
de la Guerre de dresser l’état de ceux mis à

la disposition de la nation, de leur emploi, du
nombre se trouvant dans les écuries nat. et

un état de ceux réquisitionnés mais non em¬
ployés (29 août 1793), LXXIII, 170; — Le M. de
la Guerre demande un délai pour établir ces
états (30 août), 225; — Il envoie le compte de
ceux mis à sa disposition et de leur emploi
(1er sept.), 294; — Une déput. de la municip. de
Paris demande que le M. de la Guerre puisse
rembourser le prix des chevaux réquisitionnés
aux c118 français et étrangers (25 brum. ),
LXXIX, 283.

(... de remonte) . — Rapport sur leur
état et projet de Lecointre sur leur organisa¬
tion; renvoi au C. de Surveillance des vivres
et charrois (16 août 1793), LXXII, 239; —
Décret ordonnant au Cons. exécutif de dresser

l’état de ceux des troupes et le lieu des dépôts
(29 août), LXXIII, 170; — Le M. de la Guerre
transmet l’état de ceux qui sont dans les diffé¬
rents dépôts (1er sept.), 294; — Rapport par
Frémanger sur la mise à la disposition du M.
de la Guerre, des chevaux propres aux re¬
montes se trouvant dans les charrois et équi¬
pages des armées; projet de décret adopté (15
sept. 1793), LXXIV, 207, 231; — Décret sur une
levée extraordinaire pour la cavalerie (8 oct.),
LXXVI, 240; — Id. (11 oct.), 372; — Décret met¬
tant 50 millions à la disposition du M. de la
Guerre pour les frais de cette levée (23 oct.) , 497 ;

— Décret qui charge les C. de la Guerre et de
l’examen des marchés d’examiner les marchés
de chevaux passés par le C. des remontes (22
frim. II), LXXI, 358; — Gossuin présente un
projet de décret pour prévenir les dilapidations
lors de la réquisition des chevaux pour la
remonte de la cavalerie; la Conv. en ordonne
l’impression, la distribution et l’ajournement
(1er niv.), LXXXII, 71; — Adoption d’une
partie de ce décret, l’autre partie devant faire
l’objet d’une nouvelle loi (5 niv.), 280. Voir
Armées; Dépôts de chevaux; Lanchère (...
réformés). — Décret sur le signe dont ils se¬
ront marqués (23 sept. 1793), LXXV, 14.
(... des armées) . — Renvoi au C. de la guerre
d’un mémoire relatif à leurs rations (16 août
1793), LXXII, 254; — Les militaires, jusqu’aux

cap's compris, ne pourront en entretenir, même
à leurs frais (16 frim. II), LXXXI, 23; — Ren¬
voi au C. de la guerre d’une proposition
tendant à en accorder un aux off. âgés, 25; —
Décret fixant l’affectation de ceux amenés par
les déserteurs étrangers et interdisant de les
vendre, 25; — Décret en accordant un aux off.
de plus de 50 ans, aux quartiers-maîtres tré¬
soriers, et aux adjud* 8 -majors (18 frim.), 127;
— Ordre du jour sur des observations relatives
aux suppressions de rations de fourrage (29
frim.), 703; — Projet de placement chez les
cultivateurs, des chevaux fatigués (3 niv.),
LXXXII, 201; — Projet ajourné, puis adopté,
201.

Chevillard, juge de paix. — Fait un don (18
brum. II), LXXVIII, 588; — Nouveau don (7
niv.), LXXXII, 395.

Chevillard-Lecœur, ordonnateur de la marine
par intérim à Rochefort. — Annonce que c’est
avec la plus vive indignation qu’on y a appris
le crime et la lâcheté des Toulonnais (18 sept.
1793), LXXIV, 366.

Chevillard-Rivière, secrétaire de la Sté popul.
de Puiseaux. — Envoie un don au nom de

Chevillard, juge de paix (7 niv. II), LXXXII,
395.

Cheville (Eure) . — Voir Claville.

Chevillé, maire et curé de Varesne. — Annonce
l’acceptation de la Const. et fait un don (19
août 1793), LXXII, 461.

Chevilliers-le-Moutier (E.-et-L.). — La Sté po¬
pulaire demande à la Conv. de rester à son
poste (29 août 1793), LXXIII, 155.

Chevray, commd* à la Ferté-Gaucher. — Détails
sur les mesures pour mater les rebelles (28
frim. II), LXXXI, 648.

Chevrigny (Aisne) (Cant. de). — Les 15 comm.
qui le composent substituent le culte de la
Raison au culte catholique et rendent hommage
aux martyrs de la Liberté (6 frim. II), LXXX,
154.

Chevrillon (Mathieu) , agent du Conseil exé¬
cutif à Chambéry. — Transmet à la Conv.
768 1. en écus provenant de fonds de la Répu¬
blique, trouvés chez un garde-magasin des
fourrages (14 frim. II), LXXX, 600.; — Envoie
un bon du directeur de la poste de Chambéry,
d’un montant de 7 285 1. 10 s. restant de la

somme remise au cn Moreau, directeur des
vivres et subsistances militaires sur l’ordre des

repr. Simond et Dumas (17 frim.), LXXXI, 63;
— Et un bon de 311 1. 4 s. remis par le direc¬
teur de l’hôpital militaire de Chambéry, et
250 1. 15 s. 2 d. remis par le garde-magasin
des vivres de service dans cette ville, 63; —
Expédie 1911 1. en numéraire trouvés chez
les gardes-magasins de Montmélian, Saint
Pierre-d’Albigny et Saint Jean-de-Maurienne
(23 frim. II), 391; — La Conv. décrète que la
somme de 1 200 livres déposée par Jos.-Aug.
Lecomte, émigré, lui sera remise à titre de
récompense nat. (28 frim.), LXXXI, 634.

Chevrollière (Loire-Inf.) . — Les administr. du
distr. de Machecoul font part de la fête qui
a eu lieu dans cette comm. et du discours de

Musset (12 oct. 1793), LXXVI, 434.
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Chézy-sur-Marne (Aisne). — Offre des dons (24
frim. II), LXXXI, 307.

Chiché (cant. de) (Deux-Sèvres). — Acceptation
de la Const. par les citoyens rentrés dans leurs
foyers après en avoir été chassés par les bri¬
gands de la Vendée (14 niv. II), LXXXII, 601.

Chiens. — La Comm. de Châtillon-sur-Seine

envoie une pétition à leur sujet (24 brum. II),
LXXIX, 218.

Chilly (Ardennes) . — Le présid. de la comm.
annonce l’envoi à Rocroi de l’argenterie de
son église (25 frim. II), LXXXI, 470.

Chinantais, cultivateur. — Propose d’arracher
une partie des vignes pour augmenter la pro¬
duction de blé (23 oct. 1793), LXXVII, 463.

Chinon (I.-et-L.). — La Sté popul. exprime sa
satisfaction de la mort de Marie -Antoinette, et
annonce un don par les c"s Bonneau et Péchiné
(4 frim. II), LXXX, 59; — Les 1er et 2e b0"8 de
cette ville font des dons (11 niv. II), LXXXII,
590.

(Distr. de) . — 18 000 c"8 s’y sont levés
pour aller exterminer les brigands de Vendée
(3 oct. 1793), LXXV, 715; — Le C. révol. an¬
nonce qu’il va rechercher et poursuivre tous
les aristocrates (19 brum. II), LXXVIII, 617;
— Ses administr. font part que la Raison
l’emporte et annoncent l’envoi d’objets des
églises (13 frim. II), LXXX, 538, 540.

Chinon-la-Montagne (Nièvre). — Décret portant
que la commune de Château-Chinon prendra
le nom de Chinon-la-Montagne (30 sept. 1793),
LXXV, 343.

Chirac, de Clermont-Ferrand. — Renonce à la
prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 417.

Chirard (Marie Louise Françoise), fe Bonnel, co¬
prétendante à la succession Thierry. — Sur sa
pétition, la Conv. annule le jugement en der¬
nier ressort du trib. du 1er arrond. de Paris

entre les prétendants à la succession Thierry et
détermine le mode de jugement de cette suc¬
cession (13 niv. II), LXXXII, 587.

Chirurgiens. — Décret mettant à la disposition
du M. de la marine ceux de 18 à 40 ans (25
août 1793), LXXIII, 6.

Choin, membre du directoire de la Seine-Inf. —
Envoie une adresse avec une affiche imprimée
sur l’usage de la pique (23 août 1793), LXXII,
651.

Choiseatj, entrepreneur des charrois d’artillerie.
— Décret fixant à 600 000 1. par mois les fonds
pour son service (18 août 1793), LXXII, 387.
Voir Lanchère et Choiseau.

Choiseatj ( Vve) . — Refus de délibérer sur sa
pétition (7 frim. II), LXXX, 251.

Choisetjl-Lagarde, détenu. — Ecrit qu’il a tou¬
jours payé ses contributions, qu’on n’a rien
trouvé de répréhensible dans ses papiers et
dit que sa santé exige qu’il rentre chez lui;
Renvoi au C. de S. G. (25 brum. II), LXXIX,
291.

Choisy sur -Seine (Seine). — Envoie une déput.
pour réclamer des secours en subsistances;
Renvoi au C. de Salut public (6 oct. 1793),
LXXVII, 160; — La Sté popul. félicite la Conv.,
l’engage à annuler le décret sur l’éducation

nat., à adopter le projet de Lepeletier de Saint -
Fargeau, renouveler les autorités constituées
et de changer le nom de Port à l’Anglais
en Port de Marat (21 oct.), 368; — Une dépu¬
tation fait hommage d’objets du culte (28
brum. II), LXXIX, 436; — Les Stés popul. de
Choisy-sur-Seine, Vitry et Thiais réunies prient
la Conv. de se faire représenter à leur fête célé¬
brée le 20 frim. en l’honneur des martyrs de la
liberté (18 frim. II), LXXXI, 203; — La Conv.
applaudit leur conduite et enverra des délé¬
gués, 203.

Cholet (M.-et-L.) (Comm. de). — Les repr. in¬
forment la Conv. que cette comm. est en leur
pouvoir et que les rebelles sont attaqués de
toutes parts (20 oct. 1793), LXXVII, 350; —
La nouvelle municip. expose les pertes subies
et demande des avances; annonce la soumission
de nombreux rebelles; renvoi au C. de S. P.
(9 brum. II), LXXVIII, 72.

(Distr. de). — Des patriotes demandent
des indemnités pour pertes subies (18 août
1793), LXXII, 384; — Sur la motion de Cambon
une indemnité de 100 000 liv. leur est allouée,
384.

Chollet, curé de Poigny. — Renonce à la prê¬
trise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Chollier, procur. syndic du distr. de Vienne,
départ, de l’Isère. — Fait un don (10 frim. II),
LXXX, 409.

Chômera c (Ardèche). — La Sté popul., la muni¬
cipalité et le 1er bon de Tarare applaudissent
aux travaux de la Conv., l’invitent à rester à
son poste et lui adressent deux décorations mi¬
litaires (15 niv. II), LXXXII, 655.

Choner (Nicolas), curé de la Briche. — Annonce
son mariage avec la cnc Marie-Josephette Pé
chaux (20 brum. II), LXXVIII, 654.

Chotjdietj, dép. de Maine-et-Loire. — Annonce
la défaite du gal Tuncq près de Chantonnay
(11 sept. 1793) , LXXIII, 676; — Rend compte des
mesures qu’il a prises pour arrêter un complot à
Poitiers (15 sept.), LXXIV, 184; — Transmet
un rapport sur l’affaire de Chantonnay (15
sept.), 215; — Rend compte de l’affluence des
citoyens qui se réunissent contre les rebelles
de Vendée (15 sept.), 217; — Rend compte des
opérations de l’A. des Côtes de la Rochelle
(25 sept.), LXXV, 142; — Membre du C. de
la Guerre (26 sept.), 180; — Rend compte des
opérations de l’A. des Côtes de La Rochelle,
(13 oct.), LXXVI, 499; — Id. (15 oct.),
599; — Ses lettres sur les opérations mili¬
taires en Vendée (23 oct.), LXXVII, 459;
— Id. (24 oct.), 509; — Est désigné pour
assister à la fête de l’Arsenal (5 frim. II) ,

LXXX, 116; — Richard dénonce la Sté popul.
et les autorités constituées de Tours comme
ayant calomnié ce repr. (6 frim.), 174.

Choxeatj, off. mun. à Poitiers. — Est destitué
15 sept. 1793), LXXIV, 217.

Chrétin, jeune. — Fait don de sa croix, de
l’écharpe et du ruban bleu de la ci-dev‘ cle
de l’Arc (7 frim. II), LXXX, 256.

Chrétin, l’aîné. — Dépose sur l’autel de la patrie
sa croix de la ci-dev* clB de l’Arc (7 frim. II),
LXXX, 256.



CHR 102 — CLA

Christophe, président du C. révol. de Verdun. —
Annonce à la Conv. la célébration de l’anni¬

versaire de l’expulsion des Prussiens et envoie
un exemplaire de la proclamation faite à cette
occasion (19 oct. 1793), LXXVII, 4.

Cirey-sur-Blaise (Hte Marne). — Voir Cirey-le
Château.

Cirey-le-Château (Hte Marne). — Les ofï. muni¬
cipaux annoncent des dons et demandent
l’autorisation de changer le nom de Cirey-le
Château en celui de Cirey-sur-Blaise (11 frim.
II), LXXX, 429; renvoi aux comités de division
et d’instruction publique.

Cirode (Louis), curé d’Issoudun. — On annonce
son mariage avec Marie-Anne Deléglise (15
frim. Il), LXXX, 653.

Civray (Vienne) (Distr. de). — Félicite la Conv.
sur la Constitution et l’invite à rester à son

poste (5 oct. 1793), LXXVI, 68 et 76.

Civrix. — Renvoi de sa pétition au C. des Se¬
cours publics (8 sept. 1793), LXXIII, 537.

Civrix (c11') — Se plaint que les secours qu’elle
recevait, ne lui soient plus versés; renvoi au
C. de Législation (22 frim. II), LXXXI, 386.

Clair (Fr.), curé de Marolles. — Renonce à la
prêtrise (15 frim. II), LXXX, 665.

Clairac (Abbaye de) . — Renvoi au C. d’aliénation
de la lettre de l’administr. des domaines nat.

demandant une décision sur la disposition de
ses biens (12 sept. 1793), LXXIV, 13.

Clairac (L.-et-G.) (Comm. de). — La comm. de
Tonneins annonce que des malveillants
avaient réussi à la brouiller avec cette comm.

mais que grâce aux repr. Baudot, Ysabeau,
Tallien et Paganel, elles se sont donné le
baiser de paix (18 oct. 1793), LXXVI, 682; —
La Sté popul. écrit que les aristocrates et les
feuillants ont disparu devant le repr. Paganel,
et demande qu’elle termine le code civil, le
code criminel, l’instruction publique et les
opérations de finances (23 oct. 1793), LXXVII,
444; — Les sans-culottes montagnards deman¬
dent à la Conv. de s’occuper des subsistances
et de l’approvisionnement général; renvoi à la
commission des subsistances (15 frim. II),
LXXX, 659.

Clairait (Benoist), maréchal, à Cours. — Sera
traduit devant le Trib. révol. (12 août 1793),
LXXII, 59.

Clairian, l’aîné. — Fait un don (17 frim. II),
LXXXI, 62, 63.

Clamaron frères, employés aux postes. — Font
un don (11 oct. 1793), LXXVI, 374.

Clamart (Seine) (Comm. de). — Fait un don,
invite la Conv. à rester à son poste (26 brum.
II), LXXIX, 323, 326; — Décret fixant les li¬
mites entre elle et Meudon (8 frim. II), LXXX,
366.

Clamecy (Nièvre) (Comm. de). — Le repr. Fou¬
ché écrit que la liberté et l’ordre y triomphent
(24 août 1793), LXXII, 694; — La Sté popul.
fait un don (20 brum. II), LXXIX, 308.

(Distr. de). — Les administr. déclarent
que leurs concitoyens et eux soutiendront la
Conv. jusqu’à la mort (27 août 1793), LXXII,
79; — Id. (20 brum. II), LXXIX, 308.

Claray (Pancrace), ci-dev* membre de la Con¬
grégation du Mont-Valérien. — Décret lui ac¬
cordant un secours de 600 1. (15 brum. II),
LXXVIII, 392.

Clareton. — Le cn Amelot, administr. des do¬
maines nat. demande un local pour lui per¬
mettre d’y donner des leçons de musique (11
oct. 1793), LXXVI, 370; — La Conv. passe à
l’ordre du jour, 370.

Claris. — La Conv. après rapport du C. de Légis¬
lation, passe à l’ordre du jour sur sa pétition
(9 frim. II), LXXX, 357.

Clary. — Ayant eu un bras coupé par les Autri¬
chiens, demande un secours; renvoi au C. des
Secours publics (15 niv. II), LXXXII, 693.

Clarteau, maire d’Etampes. — Fait un don (9
frim. II), LXXX, 347.

Clausier. — Nommé membre du Conseil gal du
distr. de Beaune (13 sept. 1793), LXXIV, 38.

Clausse, co-prétendant à la sucecssion de Jean
Thierry. — Sur sa pétition, la Conv. annule
le jugement en dernier ressort rendu par le
tribunal du 1er arrondissement de Paris entre

les prétendants et détermine le mode de juge¬
ment de cette succession (13 niv. II), LXXXII,
587.

Clauzel, dép. de l’Ariège. — Assiste aux funé¬
railles du cn Regardier (24 août 1793), LXXII,
694; — Envoyé en mission à l’A. des Pyr.
Orient. (27 août), LXXIII, 95; — Fait rapport
sur la vente du mobilier de la liste civile (14
sept.), LXXIV, 101; — Fait déclarer suspects
les membres de l’Assemblée nat. constituante

qui ont protesté contre ses décrets (5 oct.) ,

LXXVI, 111; — Membre du C. de l’examen
des Marchés (6 oct.), 171; — S’oppose à ce
qu’il soit accordé un congé à Danton (12 oct.),
457; — Fait rapport sur les fournitures pour
l’habillement des troupes (15 oct.), 566; — In¬
tervient à propos du conseil gal du départ, de
la Hte-Garonne (16 oct.), 614; — Et de coupes
de bois (17 oct.), 672; — Propose d’autoriser
les repr. dans les départ, à faire raser les
châteaux-forts (19 oct.), LXXVII, 16; — Ap¬
puie la proposition de rapporter le décret met¬
tant Dubois-Crancé et Gauthier en arrestation

(19 oct.), 27; — Fait rapport sur la pétition de
Gelé (22 oct.), 400; — Et sur la fourniture de
souliers aux armées (25 oct.), 526; — Sur l’ac¬
quisition de serges à Mende ou à Aumale (6
brum. II), 668; — Demande un rapport sur les
dénonciations contre les administr. de la Cie

des Indes (8 brum.), LXXVIII, 18; — Parle sur
la pétition relative aux vêtements des civils
(8 brum.), 21; — Et sur celle de la comm. de
Saint-Germain-en-Laye (12 brum.), 168; —
Demande la confiscation des biens de la Du

Barry (12 brum.), 170; — Fait rapport sur
l’achat de draps et tricots pour l’armée (13
brum.), 204; — Propose qu’il soit mis fin aux
pouvoirs des commissaires civils nommés pour
la lre réquisition des cns (13 brum.), 227; —
Présente une motion sur le code forestier (13
brum.), 240; — Annonce la mort de Dupont,
dép. des Htes-Pyrénées (19 brum.), 626; —
Demande la mise en liberté des off. municip.
du Mas d’Azil (23 brum.), LXXIX, 153; — Et
les raisons pour lesquelles les commissaires
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du Conseil exéc. n’ont pas été rappelés (24
brum.), 169; — Fait rapport sur le transfert de
Brès dans la maison des anciens administr.

de l’habillement (27 brum.), 372; — Et sur les
comptes de la Cie Masson et d’Espagnac (1er
frim.), 585; — Sur l’affaire de Soudre soumis¬
sionnaire pour l’armée (4 frim.), LXXX, 43;
— Sur le maximum du prix des souliers pour
hommes à Paris, 44; — Demande l’arrestation
des administr. de la Cie des Indes (4 frim.), 54;
— Réclame un prompt rapport sur un magasin
sous scellés contenant 60 000 aunes de toile

(10 frim.), 392; — Communique une lettre du
procur. gal syndic de la Meuse (20 frim.),
LXXXI, 285; — Fait décréter la mention hon.
de 2 adresses de la Sté Montagnarde de Foix
(21 frim.), 331; — Fait renvoyer au C. de S.P.
une pétition de la Sté popul. de Lavelanet en
faveur du g“‘ Dagobert (21 brum.), 360; —
Fait rapport sur les déclarations exigées des
comptables de la Cie Masson et d’Espagnac
(24 frim.), 456; — Et sur le versement à la
Trésorerie nat. de 15 554 1. trouvées sur d’Es¬

pagnac (24 frim.), 456; — Demande le rappel
des ci-dev‘ nobles envoyés en mission (26
frim.), 529; — Dénonce le cn Monté (26 frim.),
537; — Obtient qu’un projet de décret relatif
aux créances sur l’Etat des fournisseurs et en¬

trepreneurs de la Républ. soit présenté à la
Conv. (26 frim.) , 537 ; — Dénonce Baby et Mas
siac pour des actes arbitraires à Toulouse (27
frim.), 578; — Parle sur la proposition de Va
dier relative à l’arrestation d’Allard, commis¬
saire délégué dans l’Ariège (28 frim.), 624; —
Réclame un rapport sur les généraux Digua,
Montredon et Goguet dénoncés par le g*1 Da¬
gobert (30 frim.), LXXXII, 12; — Fait rapport
sur le placement des chevaux fatigués chez les
cultivateurs (3 niv.), 201; — Sur le paiement
des fournitures pour Mayence, 206; — Sur les
chevaux malades des armées (13 niv.), 590; —
Sur la levée des scellés et l’inventaire des ad¬

ministr. de l’habillement et équipement des
troupes (15 niv.), 673.

Clavaud, membre du Conseil gal d’Angoulême. —
Est destitué (26 août 1793), LXXIII, 51.

Clavel (Cie). — La Conv. décrète qu’elle devra
rembourser 100 000 livres reçues alors qu’un
décret venait de lui accorder un million pour
fournitures de viande à l’A. de la Moselle (9
frim. II), LXXX, 359; — Ordre du jour sur sa
pétition réclamant un nouveau délai pour
fournir ses bons (22 frim.), LXXXI, 354.

Clavière, ex -ministre des Contributions publ. —
Décrété d’accusation (5 sept. 1793) , LXXIII,
428; — Le M. de la Justice écrit qu’il a pris les
mesures pour le faire traduire au Trib. révol.
(10 sept.), 623; — Fouquier-Tin ville annonce
son suicide (19 frim. II), LXXXI, 217.

Claville (Eure) . — Accepte la Constitution et de¬
mande à ne pas être confondue avec les re¬
belles (30 août 1793), LXXIII, 199.

Clavreuil (René), vicaire de Saint-Jacques. —
Renonce à la prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Claye-Souilly (S.-et-M.) . — Les habitants offrent
les objets de leur église, renoncent au catholi¬
cisme et invitent la Conv. à rester à son poste
(27 brum. II), LXXIX, 387, 391.

Clazay (Deux-Sèvres). — Acceptation de la
Constitution par ses cns rentrés, après avoir été
chassés par les brigands de la Vendée (14 niv.
II), LXXXII, 602.

Clefs. — Un c" envoie celles présentées au ci
devant roi par des villes de Normandie, lors
de son voyage à Cherbourg (13 frim. II) ,

LXXX, 565.

Clematon. — Fait un don (3 niv. II), LXXXII,
198.

Clémence,, commis aux assignats. — Nommé juré
au Trib. révol. (26 sept. 1793), LXXV, 178.

Clemence, membre du C. de Salut public du dé¬
part. de Paris. — La municip. de Jagny affirme
qu’il a bien mérité de la Patrie (20 oct. 1793),
LXXVII, 337 ; — A arrêté une centaine de
prêtres et religieuses dans l’Oise; envoie les
dons des comm. de Luzarches et Senlis; an¬
nonce l’arrestation du frère de Roland (20
brum. II), LXXVIII, 678; — La comm. de
Noisy-sur-Oise lui a remis 9 m 8° d’argent (7
frim. II), LXXX, 243; — Rend compte de sa
mission dans le distr. de Gonesse; remet tout
l’argent et hochets, en outre 9 chariots de
cuivre et fer (16 frim.), 376.

Clément, de Langres. — Le Conseil g11 de cette
comm. rejette sa demande de changer son nom
en Caton Diogène (5 niv. Il), LXXXII, 281.

Clément, imprimeur. — Adresse 6 ex. du procès
de Brissot et consorts; renvoi de l’ouvrage aux
archives (11 niv. II), LXXXII, 496.

Clément, ci-dev* procur. syndic du distr. de
Reims, faisant fonction d’agent nat. — Envoie
l’état gal de l’argenterie provenant des églises
du départ, de la Marne (28 frim. II), LXXXI,
619.

Clément, ancien administrateur. — Nommé ad¬
ministrateur du départ, de la Manche (13 sept.
1793), LXXIV, 62.

Clément, curé de Champfleury. — Renonce aux
fonctions sacerdotales (26 brum. II), LXXIX,
328, 330.

Clément, juge de paix du cant. d’Ernée. — Dé¬
cret ordonnant de surseoir à la suspension de
ses fonctions (13 août 1793), LXXII, 126; — Le
M. de la Justice rend compte de l’exécution de
ce décret (25 août), LXXIII, 3.

Clément, juge provisoire au trib. militaire de l’A.
du Rhin. — Rend compte de différentes mesu¬
res révol. prises dans le départ, du Haut-Rhin
et à l’armée et fait part de l’héroïsme de plu¬
sieurs soldats (5 frim. II), LXXX, 94.

Clément (Jean-Pierre), marchand à Epinal. —
Fait don de sa maîtrise (6 niv. II), LXXXII,
313.

Clerc (frères). — Sont imposés d’une somme de
400 1. (10 frim. II), LXXX, 380.

Clerc (VTe) . — Est imposée de 350 1. (10 frim. II) ,

LXXX, 379.

Clerey (Aube). — La Sté républ. et les sans
culottes envoient deux adresses à la Conv.

et la prient de rester à son poste (8 sept. 1793),
LXXIII, 549.

Clermont (Meuse) (Comm. de) . — La Sté républ.
remercie David d’avoir peint Marat et Lepele
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tier et demande un ex. de ces portraits (1"
frim. II), LXXIX, 572.

(Distr. de). — Les administr. annoncent
que le fanatisme y disparaît (27 brum. II) ,

LXXIX, 346; — Le procur. syndic du départ.
fait part que des domaines nat. estimés 31 247 1.

10 s. ont été vendus 233 150 1. (20 frim. II) ,

LXXXI, 281.

Clermont (Oise) (Comm. de). — Son 1er bon de
volontaires engage la Conv. à rester à son
poste (19 sept. 1793), LXXIV, 397; — Des
commissaires de sa Sté popul. font un don; le
cn Scellier dépose un arrêté de son C. révol.
pour faire rentrer les contrib. arriérées (24
brum. II), LXXIX, 186.

(Distr. de). — Le Conseil permanent et
le procur. syndic réclament le prompt juge¬
ment de Marie-Antoinette, annoncent que les
ennemis de la liberté sont arrêtés, que les
contributions sont perçues, les aprovisionne
ments assurés, les lois exécutées (22 oct. 1793),
LXXVII, 383; — Les administr. ont vendu un
bien d’émigré au-dessus de son estimation (4
brum. II), 540; — Les administr. annoncent que
les biens des ci-dev* seigneurs évalués 9 000 1.

ont été vendus 41 600 1. (18 brum. II) , LXXVIII,
590; — Le proc. syndic et les administr. écri¬
vent qu’ils vendent continuellement des biens
d’émigrés (27 brum.), LXXIX, 560; — Les
juges et le commissaire de son trib. approuvent
les mesures prises par la Conv. (30 brum.), 535.

Clermont-Ferrand (P.-de-D.). — La Conv. dé¬
crète qu’il y sera établi 3 commissaires de police
(16 août 1793), LXXII, 246; — Les sans-culottes
annoncent qu’ils se sont portés contre les ré¬
voltés qu’ils ont dissipés (6 sept.), LXXIII, 466;
— La Sté popul. remercie la Conv. des me¬
sures prises contre les fédéralistes et l’invite à
ne pas quitter son poste sans avoir décrété un
code civil, organisé l’éducation nationale et
donné des secours aux indigents (19 sept.) ,

LXXIV, 392; — La manufacture d’armes pré¬
sente ses essais de fusils (7 niv. II), LXXXII,
405; — Les chefs de la manufacture d’armes
font hommage à la Conv. des 2 premiers fusils
sortis de cette manufacture (13 niv.) , 585.

Clermont-VHérault (Hérault). — Le Conseil gal
annonce un don (11 oct. 1793), LXXVI, 280; —
La Sté popul. écrit que les jeunes gens partent
aux frontières (12 oct.), 292.

Clichy-la-Garenne (Seine). — Patriotisme des
volontaires et réquisitionnés (11 oct. 1793),
LXXVI, 268; — Décret spécifiant que le cn

Bertrand, maire, n’est pas atteint par les pro¬
hibitions relatives aux municip. (7 brum. II),
LXXVII, 706; — Apporte le reste de l’argen¬
terie; ne reconnaît plus que la raison; don par
le cn Saussay (28 brum. II), LXXIX, 441.

Clinchamp (Hte-Marne). — Refus de délibérer
sur sa pétition; elle doit se conformer aux lois
des 10 juin et 2 oct. et réclamer un arbitrage
pour juger de ses contestations avec le ci-dev‘
seigneur (18 brum. II), LXXVIII, 601.

Cliserts, Vve de Ch. Leydel, ancien chirurgien
major. — Réclame des secours pour ses en¬
fants; la Conv. lui accorde 150 1. et renvoie sa

pétition aux C. des Secours publics et de li¬
quidation (5 niv. II), LXXXII, 280.

Clisson (Loire-Inf.) (Distr. de). — Le directoire
et le procur. syndic annoncent l’acceptation de
la Constitut. par tous les habitants sauf un,
exposent leur dénuement et réclament des se¬
cours; renvoi au C. de Liquidation (16 août
1793), LXXII, 236; — Procès-verbal des évé¬
nements relatifs à l’insurrection commencée
dans ce distr. le 10 mars 1793 et de la fuite des

hab. réfugiés à Nantes; renvoi au C. de S.P.
(16 août 1793), LXXII, 236.

Cloots ( Anacharsis) , dép. de l’Oise. — Assistera
à la fête en l’honneur de Marat, à la Section
de Molière -Lafontaine (14 sept. 1793), LXXVI,
108; — Membre du C. d’instruction publique
(11 brum. II), LXXVIII, 146; — Fait hommage
de son ouvrage : Certitude des preuves du
Mahométisme; demande une statue de Jean
Meslier, curé philosophe; — La Conv. décrète
l’impression de son discours et son envoi dans
tous les départ. (27 brum.), LXXIX, 371.

Club des Cordeliers. — Adhère à une pétition
pour obliger les femmes à porter la cocarde
tricolore (16 sept. 1793), LXXIV, 285; — Un
membre dénonce tous les repr. près les Ar¬
mées; renvoi au C. de S.G., 288; — Une déput.
demande d’interdire l’usage d’or et d’argent
monnayés (11 frim. II), LXXX, 488; — Ses dé¬
légués engagent la Conv. à continuer son œu¬
vre sans faiblesse et à traduire devant le Trib.

révol. les députés détenus (30 frim.), LXXXII,
37; — Le Présid. répond et invite les pétition¬
naires à la séance; renvoi de leur pétition au
C. de S.G., 38; — Décret ordonnant d’insérer
au Bin la réponse du Président (1er niv.), 69; —
Une déput. réclame une prompte décision sur
le cas de Ronsin et autres c”s arrêtés par dé¬
cret; renvoi au C. de S.G. (3 niv.), 206; —
Comptes rendus par divers journaux de la dis¬
cussion de cette pétition, 236.

Clubs de femmes. — Rapport et projet de décret
sur leur interdiction, adoptés (9 brum. II) ,

LXXVIII, 48; — Protestation d’une déput. de
femmes contre ce décret; la Conv. passe à l’or¬
dre du jour (15 brum.), 364.

Cluny (S.-et-L.) . — La Sté popul. félicite la
Conv. de ses travaux et l’invite à rester à son

poste (6 frim. II), LXXX, 177, 194; — Annonce
qu’elle a déposé au directoire du district l’ar¬
genterie de ses églises (19 frim. II), LXXXI,
187.

Cobotjrg (F. - M.) , commandant en chef des
armées autrichiennes. — Réclame au com¬

mandant de la place d’Avesnes le cape Baudri
court (4 oct. 1793), LXXVI, 13.

Cocagne, curé de Prégney. — Fait un don (12
oct. 1793), LXXVI, 397.

Cocarde. — Le cn Aublé, de la section des Lom¬
bards, fait hommage d’une cocarde qui pourrait
devenir l’oriflamme nat., renvoi au C. d’ins¬
truction publique (9 niv. II), LXXXII, 452.

Cocarde nationale ou tricolore. — La Sté frater¬

nelle de la Section de l’Unité demande que
toutes les cnes soient tenues de la porter (16
sept. 1793), LXXIV, 285; — La Conv. décrète
des peines contre les cnes qui ne la porteraient
pas (27 sept.), 571. Voir Femmes.
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Cochet, prêtre, fils du repr. du peuple. — Quitte
l’autel et part pour les frontières (29 brum. II),
LXXIX, 474; — Envoie à son père ses lettres
de prêtrise, que celui-ci dépose sur le bureau
de la Conv., 492.

Cochet, dép. du Nord. — Assistera aux funé¬
railles du cn Regardin (24 août 1793), LXXII,
694; — Membre du C. des assignats et mon¬
naies (16 sept.), LXXIV, 267; — Membre du
C. des Finances (26 sept.), LXXV, 180; — As¬
sistera à la fête civique de Franciade (29 brum.
II), LXXIX, 515.

Cochon, dép. des Deux-Sèvres. — Adjoint au C.
de la Guerre (27 août 1793), LXXIII, 90; —
Membre du C. de Législation (30 août), 210; —
Témoigne en faveur du gaI Ferrand (30 août),
222; — Chargé de se rendre dans les départ.
voisins de Paris pour fournir à la Conv. des
renseignements sur l’administr. militaire (2
sept.), 328; — Membre du C. de la Guerre (26
sept.), LXXV, 180; — Rapporteur sur le mode
de paiement en nature à faire par les fermiers
des domaines nat. (9 brum. II), LXXVIII, 61; —
Discussion (16 brum.), 455; — Rapport sur une
nouvelle organisation de l’infanterie et sur la
punition des cn” de la lre réquisition qui ne se
rendraient pas à leur poste (2 frim.), LXXIX,
646; — Désigné pour assister à l’inauguration
des bustes de Marat et de Lepeletier à la Sec¬
tion des Amis de la Patrie (6 frim.), LXXX,
151; — Fait rapport sur l’état et l’effectif de
chaque corps de troupes (8 frim.), 312.

Code civil. — Sur la motion de Cambacérès, la
Conv. décrète de discuter le Code civil le 22

août (10 août 1793), LXXII, 446; — Cambacérès
lit les premiers articles (22 août), 629; — Dis¬
cussion. Titre 1er, Livre 1er. De l’état des per¬
sonnes. Adoption des 8 premiers art.; Titre II,
Rejet de l’art. 9, 629; — Adoption des art. 10 à
12, 630; — Adoption de l’art 13 amendé, et des
art. 14 à 19 sans modifications, 630; — Titre III.
Les droits des époux, Adoption des art. 1 et 2;
— Rejet des art. 3 et 4; — Le Moniteur Univer¬
sel publie les art. décrétés, 630; — Rejet de
l’art. 5 (23 août), 671; — Adoption des art. 6 à
10; — Ajournement des art. 11 et suiv., 672; —
Discussion de ces art. d’après le Moniteur Uni¬
versel; Adoption des art. 17 à 28 (24 août), 732;
— Titre IV. Les enfants; Adoption des art. 1 à
8, 733; — Ajournement de l’art. 9; — Adoption
des art. 10 à 17; renvoi au C. de plusieurs
art. formant appendice au titre IV, 734; —
Compte rendu de la discussion de ces art.
d’après le Moniteur Universel, 734; — Compte
rendu d’après le Journal des Débats, 737; —
Suite de la discussion du projet de code civil
Titre V. Des rapports entre les pères et mères
et leurs enfants; Adoption des art. 1 à 7 (26
août 1793), LXXIII, 61; — Titre VI. Du di¬
vorce, Adoption des art. 1 à 6, 62; — Compte
rendu de la discussion des titres V et VI
d’après le Journal des Débats et des Décrets,
67; — Suite de la discussion du titre VI; Adop¬
tion des art. 7 à 10 (27 août), 100; — Art. 11,
Lacroix Mailhe, Thuriot, Dumont, Camille
Desmoulins, Cambacérès, Mailhe de nouveau,
Poullain-Grandprey, Génissieu, Thuriot, La¬
croix une 2e fois, interviennent, 100; — Rejet
des art. 11, 12 et 13, 104; — Sur la motion de

Cambacérès la Conv. décrète que la discus¬
sion du Code civil occupera l’ordre du jour
les lundis, mercredis et vendredis (30 août),
223; — Suite de la discussion du titre VI;
Adoption des art. 15, 16, 17, 224; — Romme,
Génissieu, Poullain-Grandprey interviennent
à l’art. 18, 224; — Cet art. est rejeté, 225; —
Génissieu parle sur l’art. 19 qui est adopté,
225; — Titre VII. De l’adoption. Art. 1 et 2
adoptés, 225; — Après les observations de
Danton, la Conv. décide une révision de ce
Titre, 225; — Cambacérès en présente une
nouvelle rédaction qui est adoptée (31 août),
260, 261; — Titre VIII. De la tutelle. Art. 1 à 12
adoptés, 261; — Après des interventions de
Mailhe, Cambacérès, Boussion, l’art. 13 est
voté ainsi que l’art. 14, 262; — Génissieu et
Devars, discutent l’art. 15 qui, amendé, est
adopté, 262; — La discussion et l’adoption des
articles se poursuivent en 2° lecture les 12 sept.
1793, LXXIV, 26; — 13 sept., 59; — 14 sept., 106;
— 16 sept., 272; — 17 sept., 315; — 23 sept.,
LXXV, 19; — 4 oct., LXXVI, 45; — 9 oct., 280;
— 12 oct., 456; — 13 oct., 492; — 14 oct., 560; —
15 oct., 602; — 18 oct., 713; — Décret stipulant
que les art. en appendice au Code relatif aux
successions seront publiés incessamment avec
celui relatif aux ci-dev* religieux (12 oct.),
437; — Discussion et adoption en 2e lecture de
plusieurs art. : 4 brum., LXXVII, 527; — 5
brum. II., 568; — 6 brum. II, 679; — 7 brum.
II, 714; — Le C. de Législation est autorisé à
faire imprimer les art. adoptés, 715; — Nou¬
veau projet du titre concernant le contrat de
change (12 brum. II), LXXVIII, 191; — Décret
portant qu’une Commission de 6 membres
choisis par le C. de S.P. révisera le projet
présenté par le C. de Législation (13 brum. II),
205; — (14 brum. II), 264; — Décret sur la
présentation par le C. de S.P. des membres
de la Commission qui doit réviser le Code (19
brum. II), 641; — Fr. Chabot demande si les
art. relatifs aux successions et autres art. ap¬
pendices doivent être revus par cette commis¬
sion (22 brum.), LXXIX, 101; — La Conv.
décrète la négative, 101; — Nouveau décret or¬
donnant au C. de S.P. de présenter la liste des
membres de la Commission de révision (23 brum.
II), 157; — Composition de celle-ci (25 brum. II),
285; — Le Trib. de Bourganeuf, demande à la
Conv. d’en préparer un (9 frim. II), LXXX,
327; — Décret pour son impression complète
pour permettre une comparaison avec le pro¬
jet amendé par la Commission (28 frim. II),
LXXXI, 636; — Ordre du jour sur la proposition
d’examiner de nouveau les décrets sur l’éga¬
lité des partages (6 niv. II), LXXXII, 431; —
Adoption de plusieurs art. sur l’annulation des
donations faites depuis 1789, lesquels seront
insérés dans le Code (7 niv. II), 402; — Un
membre demande l’égalité de partage des biens
dévolus à des mineurs non mariés (9 niv. II),
406; — La question préalable est opposée à
cette motion, 406; — Les dispositions relatives
aux successions sont adoptées sauf rédaction
(13 niv. II), 594; — Adoption définitive et texte
du décret (14 niv. II), 627; — Cambon propose
de refuser les avantages de la loi sur les suc¬
cessions aux cns possédant un capital de plus
de 200 000 1.; renvoi au C. de Législation,
686; — Reubell propose un art. additionnel re
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latif aux successions ouvertes depuis le 14
juillet 1789; renvoi au C. de Législation, 687.

Code forestier. — Beffroy demande la révision
du projet par une Commission spéciale avant
sa lecture à la Conv. (14 brum. II), LXXVIII,
283; — Celle-ci ne prend pas de décision; rap¬
port de Poullain-Grandprey, 284.

Code pénal de la marine. — Rapport par Beau
champ sur l’interprétation des art. 4 et 18 du
22 août 1790; projet de décret; adoption (15
sept. 1793), LXXIV, 210.

Coeur. — Fait don du montant de la liquidation
de sa maîtrise d’horloger; renvoi au C. de Li¬
quidation (15 niv. II), LXXXII, 655.

Coffinal (Hameau de), municip. de Revel. — De¬
mande que les cendres de Marat soient trans¬
portées au Panthéon (14 sept. 1793), LXXIV,
88.

Coffy, chef d’état-major à l’A. de la Manche. —
Rend compte de l’affaire du 24 brumaire II et
du siège de Granville; renvoi au C. de S.P. (3
frim. II), LXXIX, 676; — Fait part de l’héroïs¬
me des républ. qui ont repoussé les assiégeants
de Granville; renvoi au C. d’instruction publi¬
que, 677.

Cofinda, juge de paix du cant. de Beaulieu. —
Fait un don (16 sept. 1793), LXXIV, 246.

Cognac (Charente) (Distr. de). — Le procur. gaI
syndic informe la Conv. de la célébration de la
fête du 10 août (5 sept. 1793), LXXIII, 431; —
Et qu’un domaine dépendant des ci-dev1 Laza¬
ristes, estimé 110 000 1. avait été vendu 200 000
livres (4 oct. 1793), LXXVI, 17.

Cogolin (Var). — Les sans-culottes demandent
la libération du repr. Antiboul (17 oct. 1793),
LXXVI, 676.

Coiron, membre de la Sté popul. de Saint
Geniez. — Fait un don (15 niv. II), LXXXII,
695.

Coiron (Ardèche) (Distr. de) . — Le procur.
syndic informe la Conv. que le cn Valadon
fait un don (25 brum. II), LXXIX, 227.

Coitrion, principal du collège de l’Unité. — Re¬
nonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Colas, curé de Villegruis (S.-et-M.). — Renonce
à la prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Colas (J.-Nic.). — Récite la Déclaration des
Droits de l’Homme; le Présid. de la Conv.
l’admet à la séance et lui donne l’accolade (10
frim. II), LXXX, 405.

Colas, ci-dev* curé de Lourps. — Renonce à la
prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Colaud, général. — Lettre du Présid. de la Conv.
le félicitant de sa conduite (17 sept. 1793) ,

LXXIV, 313.

Colbert-la-Réunion (S.-et-O.). — La comm. de
Sainte-Geneviève-des-Bois demande à s’ap¬
peler Colbert-La-Réunion; renvoi au C. de
division (14 frim. II), LXXX, 612.

Colignon. — Décret autorisant la Trésorerie nat.

à lui expédier un duplicata de deux billets de
la loterie d’avril 1783 à charge par lui de rem¬
plir les formalités prescrites par les décrets et
de justifier qu’il a satisfait aux droits d’enre¬
gistrement (21 août 1793). LXXII. 537.

Colin, ci-dev1 vicaire de Bar-sur-Ornain. —
Annonce qu’il va se marier et renonce à la
prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Colin, de Carhaix. — Décret annulant l’arrêté
ordonnant son arrestation et le mettant sous

la sauvegarde de la loi (20 août 1793), LXXII,
473.

Colinède, administr. du distr. de Lauzerte. —
Fait un don (16 brum. II), LXXVIII, 478.

Colisson (Guillaume), ci-dev‘ cordelier. — Re¬
nonce à la prêtrise (11 niv. II), LXXXII, 515.

Collache, administr. du départ, de la Somme. —
Demande au repr. Delbrel l’autorisation de
marcher à l’ennemi (1er sept. 1793), LXXIII,
274; — Décret confirmant la délibération du
distr. de Péronne et l’arrêté le mettant en

arrestation; annulant sa commission pour
l’achat et la réquisition des grains (28 frim. II),
LXXXI, 635.

Collège Duplessis. — Décret autorisant le M. de
l’Intérieur à y faire transférer les suspects (8
frim. II), LXXX, 298.

Collège de VEgalité. — Décret autorisant le M.
de l’Intérieur à y faire transférer les suspects
(8 frim. II), LXXX, 298.

Collège national de VEgalité. — Mathieu fait
renvoyer au C. de Liquidation la réclamation
des ouvriers y ayant travaillé (21 oct. 1793),
LXXVII, 468.

Collemiers (Yonne). — Fait un don (20 août
1793), LXXII, 491.

Collet (Anne), vve Jacquemart. — Ordre du jour
sur sa pétition (8 oct. 1793), LXXVI, 233.

Collet (Jean-Marie-Anne), prêtre catholique. —
Annonce son mariage avec une cne de Rennes
(6 oct. 1793), LXXVI, 153.

Colliat, commissaire nat. du bureau de compta¬
bilité. — Annonce qu’il remet au C. de l’Exa¬
men des comptes, son rapport sur les recettes
particulières des finances des ci-dev4 élections
(25 frim. II), LXXXI, 469.

Collin, de Cours (Rh.-et-L.). — Sera arrêté et
traduit devant le Trib. révol. (12 août 1793),
LXXII, 59.

Collombel (Pierre), dép. de la Meurthe. — Ecrit
que l’A. du Nord est dans les meilleures dis¬
positions (14 août 1793), LXXII, 142; — Trans¬
met une lettre du chef de bon Le Bœuf (16
août), 258; — Annonce que 4 000 habitants
d’Hazebrouck se sont rendus à Douai (29
août), LXXIII, 161; — Et que les frères
Truyard sont pris, 162; — Est rappelé à la
Conv. (9 sept.), 601; — Adjoint au C. des Se¬
cours publics (2 frim. II), LXXIX, 655; —
Rapporteur sur les secours à donner aux cnes
Mélisart et Jacques (16 frim.), LXXXI, 20; —
Annonce que le distr. de Pont-à-Mousson a
fait don d’effets d’habillements (4 niv.) ,

LXXXII, 258; — Rapporteur sur l’indemnité
au cn Lecarpentier (9 niv.), 458; — Et sur les
secours à la cne Coru, 458; — Rapporteur sur
l’indemnité de 800 1. accordée à Lecarpentier
(14 niv.), 625.

Collot-d’Herbois, dép. de Paris. — Est remplacé
à la Commission des Six (22 août 1793),
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LXXII, 627; — Adjoint au C. de S.P. (6 sept.),
LXXIII, 467; — Parle des mesures à prendre
contre les propagateurs de fausses nouvelles
(17 sept.), LXXIV, 316, 317; — Propose de les
déclarer suspects ainsi que les vendeurs de
denrées à des prix exorbitants (18 sept.), 367;
— Présente un projet sur les mesures à pren¬
dre à l’égard des contre -révol. du distr. de
Tonnerre (20 sept.), 503; — Parle de la fabrica¬
tion des armes (20 sept.) , 535; — Envoyé en mis¬
sion à Ville-Affranchie (9 brum. II), LXXVIII,
52; — Ecrit que l’ombre de Chalier est
satisfaite, ceux qui dictèrent son arrêt de mort
sont frappés par la foudre (26 brum.), LXXIX,
318; — Transmet des arrêtés pris par lui à
Commune Affranchie (2 frim.), 625; — Envoie
le buste et la tête de Chalier et rend compte
de la situation à Ville-Affranchie (11 frim.),
LXXX, 429; — Transmet un arrêté sur la cir¬
culation des grains et une proclamation au
peuple de Commune-Affranchie (21 frim.) ,

LXXXI, 327; — Communique les mesures sé¬
vères qu’il a prises à Lyon (26 frim.), 518; —
Présente son rapport sur les faits qui se sont
passés pendant sa mission à Commune-Af¬
franchie (1er niv.), LXXXII, 94; — Et une mo¬
tion sur la suspension de la peine de mort
pour les accapareurs (2 niv.), 155, 177.

Colmar (Ht-Rhin) (Distr. de). — Le directoire
transmet le témoignage rendu par le cn Die
trich au dévouement et au courage du bon de
Turckheim et des habitants (4 oct. 1793) ,

LXXVI, 17; — Les administr. félicitent de la
Constitution et invitent la Conv. à rester à

son poste (5 oct.), LXXVI, 68, 75.

Colmet, commissaire de police de la sect. des
Lombards. — Dénonce le repr. Boursault qui
aurait amassé rapidement une fortune immen¬
se; renvoi au C. des marchés (17 frim. II),
LXXX, 268, 269.

Colmet, notaire. — Dénoncé par la municip. de
Nangis; renvoi au C. de S. G1* (20 sept. 1793),
LXXIV, 527.

Cologne (Gers). — Remercie la Conv. d’avoir
donné au peuple français une Constitution ré¬
publicaine et adhère à la journée du 31 mai
(15 août 1793), LXXII, 171.

Colombe de Lacombe, chasseur à cheval. — Acte
de bravoure accompli par lui; le M. de la
guerre chargé de lui donner de l’avancement
(28 août 1793), LXXIII, 122.

Colombel de la Rotjsselière, dép. de l’Orne. —
Membre du C. le liquidation et de l’examen
des comptes (19 oct. 1793), LXXVII, 162; —
Désigné pour assister à la fête de la Raison
dans la section de la Montagne (9 frim. II),
LXXX; 339.

Colombes (Seine). — La municip. se plaint des
administr. qui n’accordent pas aux comm.
ravagées par les intempéries les secours prévus
par décret; renvoi au C. de S.P. (6 oct. 1793),
LXXVI, 161; — Fait don de vases et orne¬
ments de son église et assure la Montagne de
son dévouement (30 brum. II), LXXIX, 546.

Colombie, commissaire près le trib. de Moissac.
— Demande justice des vexations exercées
contre lui par les autorités et ses concitoyens

de Moissac; renvoi au repr. dans le départ, du
Lot qui statuera (22 frim. II), LXXXI, 368.

Colonies. — Décret supprimant des droits d’oc¬
troi, de sortie, etc. perçus dans les colonies
françaises (11 sept. 1793), LXXIII, 689; —
Une députation dénonce Brissot, demande un
rapport sur les déportés de St-Domingue et la
permission pour les colons résidant en France
de former des bons pour délivrer leurs frères
des royalistes et des Espagnols; ces demandes
sont décrétées (29 sept. 1793), LXXV, 330; —
Décret autorisant les colonies à nommer un

trib. de cassation (22 oct. 1793), LXXVII, 410;
— Renvoi aux C. des finances et des colonies

de la motion de Gouly relative au retrait du
papier-monnaie, des bons de caisse et de la
monnaie de billon dans les colonies (24 oct.
1793), LXXVII, 475; — Le M. de la Marine
attire l’attention sur les mesures à prendre
pour conserver les colonies. Pour éviter une
publicité prématurée la Conv. renvoie sa lettre
au C. de S.P. (9 brum. II), LXXVIII, 71; —
Décret sur les secours à accorder aux sinistrés

de Saint-Domingue (8 frim. II), LXXX, 294;
— Décret demandant au M. de la Marine un

état des victimes de Saint-Domingue à secou¬
rir, 295. Voir Déportés.

Colons ou métayers. — Décret interdisant d’exi¬
ger d’eux des prestations féodales (22 oct.
1793) LXXVII, 410.

Colons du Cap. — Décret chargeant le C. de
Salut public de fixer les secours aux colons
réfugiés en Nouvelle Angleterre à cause de
l’incendie du Cap (6 sept. 1793), LXXIII, 527.

Colza. — Approbation de l’arrêté du Cons. g“'
du distr. de Dieppe interdisant d’employer
plus de 1/20 des terres ensemmencées en blé à
sa culture et renvoi au C. d’Agri culture (22
sept. 1793), LXXIV, 634.

Combes -Doumaux. — Président du départ, du
Lot. — Destitué et détenu par le repr. Taillefer
(7 frim. II), LXXX, 250.

Combette (Jean et J.-B.). — Font un don (8
frim. II), LXXX, 321.

Combette-Chaultj. — Fait un don (8 frim. II),
LXXX, 321.

Combis, de Montpellier. — Fait un don (29 frim.
II), LXXXI, 693.

Combourg (I.-et-V.). — La Sté popul. félicite la
Conv. de ses travaux et l’invite à rester à son

poste (6 frim. II), LXXX, 177, 217.

Comédé, off. mun. à Poitiers. — Est destitué (15
sept. 1793), LXXIV, 217.

Comeiras, commandant du 1er b°n des chasseurs,
ci-dev* Provence. — Remet sa croix de Saint

Louis (15 niv. II), LXXXII, 667.

Comestibles. — La Sté popul. de Rochefort pro¬
pose de remédier aux abus qu’entraîne l’expor¬
tation de denrées de lre nécessité par des
navires neutres; renvoi aux C. de Salut public
et de commerce (28 août 1793), LXXIII, 120.

Comète. — L’observatoire de Paris vient d’eir
découvrir une qu’un cn propose de nommer
La Républicaine; adopté (25 brum. II) , LXXIX,
291.
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Comité d’Agriculture (Organisation du). — Dé¬
cret sur son renouvelement le 26 août (25 août
1793), LXXIII, 10. — Nouvelle composition
(23 oct. 1793), LXXVII, 462; — Listes des mem¬
bres adjoints au Comité (23 brum. II), LXXIX,
149; — Id. (2 frim.), 655.

(Travaux du...). — Rapport sur l’éta¬
blissement d’une maison d’économie rurale

dans chaque départ. (4 oct. 1793) LXXVI, 27;
— Rapport sur le projet de code forestier (14
brum. II), LXXVIII, 284; — Rapport sur la
pétition des tuteurs des mineurs Januel (24
brum. II), LXXIX, 210; — Rapport sur la pé¬
tition d’un cn de Rouen relative au maximum

(4 frim. II), LXXX, 43; — Décret portant que
toutes les pétitions sur les subsistances lui
seront renvoyées pour les examiner et en
tirer un duplicata qu’il enverra au C. de S. P.
(7 frim. II), 249; — Rapport sur les baux à
ferme et à loyer des biens nat., 264; — Sur
la manufact. d’huile et de bougies de Lepê
cheux (9 frim. II), 359; — Sur la nomination
d’un inspecteur général des ponts et chaussées
à la place du cn Dubois (10 frim. II), 391; —
Sur le dessèchement des étangs (11 frim. II),
450; — Id. (13 frim.), 575; — Sur la suppression
du bureau de commerce de Marseille (14 frim.
II), 614; — Rapport sur la réfection des routes
et ponts de la République (16 frim. II) ,

LXXXI, 28; — Sur la pétition des cns Jac
quemard et Bénard relative au brevet d’inven¬
tion accordé à Olivier (17 frim.), 93; —
Rapport sur les travaux du ci-devant canal
de Nivernais (2 niv. II), LXXXII, 146; —
Sur les biens appartenant aux ci-dev‘ trib.
consulaires (4 niv. II), 252; — Rapport sur la
pétition de Renat et Cle relative à des sucres
déposés chez Leeœur à Rouen (14 niv. II), 610.

Comité d’aliénation et domaines (Organisation
du). — Nouvelle composition (23 oct. 1793),
LXXVII, 462; — Liste des membres adjoints
au Comité (27 frim. II), LXXXI, 577.

(Travaux du). — Rapport sur la nomi¬
nation du cn Siblot (21 août 1793), LXXIII, 246;
— Sur l’affectation du palais du Petit Luxem¬
bourg à l’habillement des troupes, 247; — Sur
la machine de Marly; — Sur les baux des biens
d’émigrés dans lesquels sont enclavés des bois
(6 sept.), 522; — Sur la vente du mobilier de
la liste civile (14 sept.), LXXIV, 10; — Sur la
concession à la comm. de Reims d’un terrain

pour un cimetière (21 sept.), 588; — Sur une
demande de la comm. de Veurdre, 589; — Et
de la comm. de Cusset, 589; — Sur la nomina¬
tion de commissaires pour la vente de mobilier
de la Liste civile (22 sept.), 629; — Rapports
sur le paiement des meubles et immeubles de
la Liste civile (6 oct.), LXXVI, 154; — Sur
l’établissement de 2 cimetières à Verdun (8
oct.), 232; — Sur les bâtiments destinés à
l’hôpital de Brest (13 oct.) , 487 ; — Sur la
surveillance de l’administr. des domaines nat.

(17 oct.), 670; — Rapport sur le projet de code
forestier (14 brum. II), LXXVIII, 284; — Sur
la manufacture de tapisserie de Beauvais (17
brum.), 546; — Sur la pétit. de la cne Choiseau
(7 frim.), LXXX, 251; — Sur les baux à ferme
et à loyer des biens nat., 264; — Sur la
conversion des anciens collèges Duplessis et de
l’Egalité en prisons (8 frim.), 298; — Sur une

pétition des riverains de la Seine relative aux
droits de pêche, 306; — Sur l’acquisition de
44 arpents de bois par la comm. de Chassey
les-Scey (12 frim.) , 527 ; — Sur la pétition
d’Alphonse Suffisant et Jeanne-Denise Cun
chon, sa femme (13 frim.), 567; — Sur la péti¬
tion du cn Villain, 571; — Sur celle de la cno

Keller (14 frim.), 594; — Rapports sur un
arrêté pris par le repr. Prost dans le départ.
du Jura (17 frim.), LXXXI, 95; — Sur la no¬
mination d’un garde-magasin et d’un contrô¬
leur pour la réception des dons provenant des
églises (18 frim.), 126; — Sur la pétition des
ci-dev1 pèlerins de Paris (22 frim.), 126; —
Sur celle du cn Huvelin (23 frim.), 404; — Sur
les biens confisqués au profit de la Républ.
(26 frim.), 527; — Sur l’adjudication du do¬
maine des bénédictins de La Charité-sur

Loire, 537 ; — Rapports sur la pétition des sans
culottes d’Yvetot relative au bois de chauf¬

fage de la comm. de Rouen (2 niv.), LXXXII,
140; — Sur l’annulation de l’adjudication de
la ferme de Tinselve, située à Lœuilly (3 niv.),
231; — Sur le paiement des biens nat. encore
à vendre après le 12 niv. II (4 niv.), 238; —
Sur le transfert des bureaux des maîtrises et

jurandes et de ceux des pensions de la liquida¬
tion générale (7 niv.), 400; — Sur les biens
nat. dont la propriété est indivise avec les cns

(9 niv.), 406; — Sur les concessions des ter¬
rains de Mollière et de Marquenterre prove¬
nant du flux et reflux de la mer (11 niv.),
518; — Rapports sur les dévastations commises
dans la forêt nat. de Lyons (14 niv.), 625; —
Sur les biens abandonnés par les ecclés. aux
ci-dev* seigneurs, pour jouir de la portion
congrue, 626. Voir Comité des Domaines.

Comité des assignats et monnaies. (Organisation
du). — Nouvelle composition (16 sept. 1793),
LXXIV, 267.

(Travaux du). — Rapports sur la fabri¬
cation de la petite monnaie (6 sept. 1793),
LXXIII, 464; — Sur la mise à la disposition
des directeurs de la fabrication des assignats
d’une somme de 300 000 liv. (14 sept.) , LXXIV,
666; — Sur le titre, le poids et les empreintes
des monnaies (7 oct.), LXXVI, 194; — Rapport
sur l’émission de 500 millions d’assignats (17
frim. II), LXXXI, 87; — Sur le nouveau mode
de passer les marchés, et de rendre les comptes
calculés en livres, décimes, 88; — Sur les
assignats démonétisés remis en circulation après
leur dépôt dans les greffes des trib. (28 frim.),
414; — Rapport sur le remplacement des assi¬
gnats démonétisés dont la remise doit être
faite aux ayant cause de personnes mortes en
prison (5 niv.), LXXXII, 421.

Comité des colonies (Travaux du). — Rapport
sur une omission dans le décret du 1er oct.

dernier au sujet des parts de prise de chirur¬
gien-major (18 frim. II), LXXXI, 127.

Comité de Commerce (Travaux du). — Rapports
sur l’ouverture de bureaux des douanes pour
l’introduction des soies, filoselles et toiles
blanches et sur l’augmentation du prix des
plombs apposés dans ces bureaux (19 août
1793), LXXII, 457; — Sur les reproches adres¬
sés à Garat, Ministre de l’Intérieur (21 août),
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542; — Rapports sur la pétition des cns Leclerc,
Mailhe, et Moulin (31 août), LXXIII, 246; —
Sur une pétition des cap83 de navires des
Etats-Unis d’Amérique, 263; — Rapports sur
l’indemnité à accorder aux cns Mury et Du¬
rand (16 sept.), LXXIV, 259; — Sur les droits
d’entrée des tabacs et tafias entreposés dans
les ports de la Républ. (19 sept.), 405; — Sur
le paiement des primes et gratifications accor¬
dées au commerce et à l’industrie, 408; —
Rapports sur la pétition des c118 Valedts (26
sept.), LXXV, 171; — Sur la pétition des cns
Clément et Pelletier, 172; — Sur l’arrestation
des marchandises expédiées aux villes en rébel¬
lion (1er oct.), 303; — Rapport sur une pétition
des bouchers de Vitré (4 oct.), LXXVI, 24; —
Rapports sur la pêche du maquereau et du
hareng (6 oct.), 135; — Sur l’affaire des cns
Herbin et Cie (8 oct.), 232; — Rapports sur
l’état et les besoins de la manufacture de

Tapis de Beauvais (23 oct.), LXXVII, 456; —
Sur une pétition des négociants de Nantes
(24 oct.), 477; — Sur les indemnités et gratifi¬
cations à payer au cn Menou, entrepreneur
de la manufacture de Beauvais (5 brum. Il),
566; — Sur l’augmentation des bureaux de
douanes pour l’introduction des toiles de co¬
ton et des étoffes de soie et l’augmentation des
prix des plombs apposés dans ces bureaux,
575; — Sur la publication d’un état de la navi¬
gation et du commerce (7 brum.), 707; — Sur
le projet de code forestier (14 brum.),
LXXVIII, 254; — Sur la manufact. de tapis¬
serie de Beauvais (27 brum.), 546; — Sur la
pétition d’un cn de Rouen au sujet du maxi¬
mum (4 frim.), LXXX, 48; — Sur l’affaire du
cn Olivier (7 frim.), 257; — Sur la manufact.
d’huile et de bougies du cn Lepècheux (9 frim.) ,

359; — Sur la nomination d’un inspecteur gal
des ponts et chaussées en remplacement du cn
Dubois (10 frim.), 381; — Sur la suppression du
bureau de commerce de Marseille (4 frim.),
614; — Sur la réfection des routes et ponts
(16 frim.), LXXXI, 28; — Sur la pétition des
cns Jacquemard et Bénard relative au brevet
d’invention accordé au cn Olivier (17 frim.) ,

63; — Sur les biens appartenant aux ci-dev1
trib. consulaires (6 niv.), LXXXII, 252; — Sur
la pétition de Renat et Cle concernant les
sucres déposés chez Lecœur à Rouen (14 niv.),
610.

Comité de correspondance (Organisation du). —
Composition (26 sept. 1793), LXXV, 180.

Comité des Décrets (Organisation du). — Décret
relatif à sa division en 2 sections (15 août
1793), LXXII, 215; — Nouvelle composition (19
août), 461; — Composition (13 brum. II),
LXXVIII, 228.

(Travaux du). — Rapport sur la ré¬
daction des p.-v. de la Conv. des 31 mai et
2 juin 1793 (16 août), LXXII, 243; — Sur la
réimpression du décret relatif aux poids et
mesures (9 sept.), LXXIII, 567; — Sur la
déchéance du repr. Hugo (30 sept.), LXXV,
355; — Sur l’admission de Vidal (5 oct.),
LXXVI, 110; — Sur le placement des notaires
dans le départ, des Côtes-du-Nord (11 oct.),
354; — Sur l’affaire du repr. Marc Antoine
Bernard (20 brum. II), LXXIX, 506; — Sur

les renseignements concernant Boissier et
Talot (7 frim.), LXXX, 256; — Sur l’admission
du cn Castaing dép. suppléant de l’Orne (12
frim.), 524; — Sur la dénonciation contre le
repr. Bernard et la libération des administr.
du distr. de Tarascon (18 frim.), LXXXI, 127;
— Sur les renseignements concernant Faure -
Conac et Pierre Lecomte (25 frim.), 488; —
Sur l’admission d’Hon.-Fr. Dequen et Gérard
Scellier, dép. suppléants de la Somme (30
frim.), LXXXII, 10; — Sur les renseignements
reçus au sujet de Coupard dép. suppléant des
Côtes-du-Nord, et Guchau dép. suppléant
des Htes-Pyrénées (2 niv.), 131.

Comité de Division (Organisation du). — Nou¬
velle composition (23 oct. 1793), LXXVII, 462.

(Travaux du). — Rapports sur la divi¬
sion de la Corse en 2 départ1 s (14 août 1793),
LXXII, 16; — Sur la nomination de commis¬
saires de police dans différentes villes (16
août), 246; — Sur la réunion au départ, de la
Dordogne de comm. du départ, de la Corrèze
(23 août), 664; — Sur la division territoriale de
la France (25 août), LXXIII, 7; — Sur la
réunion de Coreil et Champ -Guillaume à la
comm. de Bussières (6 sept.), 405; — Sur la
formation de la municip. de Notre-Dame des
Fontaines (7 sept.), 481; — Rapport sur les
élections de la Guadeloupe et de la Martini¬
que (15 sept.), LXXIV, 207; — Sur la pétition
de la com. de Chablis (17 sept.), 305; — Sur
l’admission de Menuau (29 sept.), LXXV, 206;
— Sur celle de Lemoyne (1er oct.), 400; —
Sur le remplacement d’Isarn-Valady par Roux
(14 oct.), LXXVI, 556; — Sur la pétition de la
comm. de Viviers (7 brum. II), LXXVII, 703;
— Rapport sur les paroisses de la comm. de
Vienne (Isère) (16 brum.), LXXVIII, 454; —
Sur l’admission de Roberjot à la place de
Carra (26 brum.), LXXIX, 320; — Sur la
création d’un 88e départ. : celui de la Loire
(29 brum.), 488; — Sur le transfert à Yvetot
de l’administr. du distr. de Caudebec, 491; —
Rapport sur les sentiments du repr. Auger (2
frim), 629; — Sur l’adm. du repr. Castaing,
630; — Sur l’incorporation des comm. de
Saarwerden, Harskirchen, et Asswiller au
départ, du Bas-Rhin (3 frim.), 606; — Sur le
remplacement de Lehardy par Louis-Urbain
Brue (7 frim.) , LXXX, 249; — Sur la démarca¬
tion des départ13 de Paris et de Seine-et-Oise
entre Meudon et Clamart (8 frim.), 306.

Comité des Domaines (Travaux du). — Rapports
sur la subrogation de la comm. de Cazès-Mon
drenaud au cn Fréj abris pour l’achat d’un
champ (13 août), LXXII, 130; — Sur le rem¬
boursement des créanciers de la Liste civile
(14 août), 455; — Sur la vente des meubles
et effets de la ci-dev1 Liste civile (16 août),
206; — Sur un échange entre Louise-Jeanne
Durfort-Duras, fc Mazarin, et J. -B. François et
Catherine Lea Duvalin (4 sept.) , LXXIII,
394; — Sur les baux des biens d’émigrés, com¬
prenant des parties de forêts (8 sept.), 522; —
Rapport sur la position des cns Lavechin et
Le Redde (13 sept.), LXXIV, 55; — Sur l’in¬
demnité à accorder au cn Fleury (18 sept.),
353; — Sur l’annulation du bail de Laurent
Desbret pour les eaux de Vichy (27 sept.),
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LXXV, 241; — Sur la pétition des cns Brierre
(29 sept.), 324; — Sur l’échange fait en 1583,
entre le gouvernement et Jean Dugué (4 oct.),
LXXVI, 25; — Sur la location à la sect. des
Champs-Elysées d’un bâtiment pour ses séan¬
ces, 23; — Sur le transfert des hôpitaux de
Valréas, 25; — Sur la pétition du cn Rambourg
(8 oct.), 237; — Sur la pétition du c11 Jeannet
(14 oct.), 547; — Sur la construction d’un four¬
neau à minerai (23 oct.), LXXVII, 447; — Sur
une pétition des propriétaires du Jeu de Paume
de Versailles (7 brum. II), 763; — Sur le paie¬
ment en denrées par les fermiers des domaines
nat. (9 brum.), LXXVIII, 64; — Sur l’organisa¬
tion des archives nat. (12 brum.), 170; — Sur le
projet de code forestier (14 brum.), 264; —
Sur la pétition du cn Mainbourg (17 brum.),
537; — Rapport sur les domaines nat. aliénés
par le ci-dev1 roi (22 brum. II), LXXIX, 103;
— Sur la confection de la liste générale des
émigrés (27 brum.), 376; — Sur la situation
dans les salines de la Meurthe et du Jura, 376;
— Sur la vente de la ferme de l’Armenèche au

cn Bertheaume (2 frim.), 547; — Rapport sur la
pétition de la cne Choiseau (7 frim.), LXXX,
254; — Sur l’emploi des anciens collèges Du¬
plessis et de l’Egalité comme prisons (8 frim.),
298; — Sur la pétition des riverains de la
Seine relative aux droits de pêche, 306; — Sur
les domaines nat. engagés ou aliénés (10
frim.), 392; — Sur l’acquisition de 44 arpents de
bois par la comm. de Chassey-les-Scey (12
frim.), 527; — Sur un arrêté pris par le repr.
Prost sur l’administr. des forêts et des salines

du département du Jura (17 frim.), LXXXI,
95; — Sur la nomination d’un garde-magasin
et d’un controleur pour la réception des dons
provenant des églises (18 frim.), 126; — Sur
la pétition du c" Huvelin (23 frim.), 404; —
Sur les biens confisqués au profit de la Républ.
(26 frim.), 527; — Sur l’adjudication du do¬
maine des bénédictins de La Charité-sur

Loire, 537.

Comité de l’Examen des Comptes (Travaux du).
—Rapports sur la liquidation de l’ancienne
comptabilité (12 août 1793), LXXII, 63; — Et
sur sa vérification (23 août), 666; — Rapport
sur la comptabilité des anciennes Cles de fi¬
nances (24 sept.), LXXV, 73; — Sur les véri¬
fications à faire chez les anciens comptables
du départ, de Paris (27 sept.), 241; — Sur les
comptes du cn Faucon (30 sept.), 362. — Sur
la formation d’une commission pour l’examen
des comptes des subsistances fournies par le
gouvern1 en 1789 et 1790 (29 oct.), LXXVII, 17;
— Sur la pétition du c" Golé (22 oct.), 400; —
Rapport sur les comptes du cn Faucon (23
brum. II), LXXIX, 157; — Rapports sur le
transfert des ci-dev1 fermiers généraux au
ci-dev1 hôtel des Fermes (5 frim. II), LXXX,
116; — Sur les rapports à faire par les C. de
Commerce, de Marine, des Secours publics,
des Finances et d’instruction publique (13
frim.), 570.

Comité des Finances (Organisation du). — Dé¬
cret adjoignant 5 membres au Comité; leur
liste (26 août 1793), LXXIII, 58; — Nouvelle
composition (26 sept.), LXXV, 180; — Les repr.
Guimberteau, Monmayou, Monnot, Dysez, Du
barran, Gillet (4 oct.), LXXVI, 46; — Le repr.

Peyssard y est adjoint (2 frim. II), LXXIX,
655; — Décret formant une commission pour
préparer le projet relatif aux contributions
(27 frim. II), LXXXI, 579.

(Travaux du). — Rapports sur le rem¬
placement des sommes versées par la Tréso¬
rerie nat. en juillet (11 août 1793), LXXII, 10;
— Sur un secours de 100 000 1. au départ, de
la Vienne (12 août), 74; — Sur les indemnités
à accorder aux habitants des frontières (14
août), 149; — Sur l’organisation de la régie des
droits d’enregistrement, timbres et domaines
nat., 152; — Sur le paiement du loyer des
casernes de la garde soldée de Paris (17 août),
323; — Sur les frais de fabrication des mon¬
naies, 324; — Sur la marque des poinçons du
dépôt de la commission des monnaies, 324; —
Sur la vente des poinçons et matrices diffor¬
mes, 324; — Sur les secours aux cultivateurs
du Nord, 324; — Sur les paiements en assi¬
gnats, 326; — Sur le traitement des huissiers
de la Conv.; — Sur l’interdiction de faire
passer des fonds à Bordeaux, 326; — Sur les
dépenses de fabrication des assignats (18 août),
373; — Sur le règlement des comptes des
entrepreneurs des charrois d’artillerie, 386; —
Sur l’emprunt forcé d’un milliard (19 août),
446; — Sur le paiement des sommes dues aux
artistes, premier prix de peinture, sculpture et
architecture et à ceux qui séjournent à l’étran¬
ger 456; — Sur une pétition des électeurs du
départ, de Paris, 460; — Sur les dépenses pour
le service des postes, 460; — Sur les secours à
accorder à l’école de Sorèze (20 août), 477; —
Sur la pétition de la comm. de Genzac (21
août), 537; — Sur la pétition des administr. du
distr. de Bergerac, 537; — Sur la pétition des cns

Piou, Masson, Collignon, Villoin, Larcher, Vve
Carlo et Gonet, 537; — Sur la pétition de la
comm de Bèze, 538; — Sur le paiement des
travaux exécutés pour le trib. de cassation,
538; — Sur le traitement des employés de
l’administration des domaines, nat., 539; —
Sur les pensions de retraite des employés de
l’ancienne régie des domaines, 539; — Sur
une avance au citoyen Tonnens, 547; — Sur
le paiement des consuls et agents commerciaux
en pays étrangers (22 août), 626; — Sur la
réparation de la maison du cn Joubert; —
Sur l’indemnité à accorder au cn Hippolyte
Malley; — Sur la réparation des bâtiments
du collège d’Autun, 627; — Sur les récom¬
penses aux dénonciateurs des fabricateurs de
faux assignats (23 août), 665; — Sur la suppres¬
sion de la caisse d’escompte (24 août), 701; —
Sur l’interdiction de délivrer des expéditions
des titres de créance de la nation; — Sur la
fabrication d’une petite monnaie résultant d’un
mélange de cuivre et de métal de cloches, 705;
— Sur la formation d’un Grand Livre de la

dette publique, 706; — Rapport sur la conver¬
sion de 150 millions d’assignats de 50 liv. en
billets de 400 liv. (26 août), LXXIII, 58; —
Sur l’adjonction de 5 membres au comité; —
Sur la gratification des capes de navires, qui,
en 1791, ont transporté à Marseille des Français
chassés d’Espagne (27 août), 89; — Sur les
secours à accorder à la veuve de Koeftner, 90;
— Sur l’annulation d’un arrêté du départ, du
Bas-Rhin (28 août), 124; — Sur le cas de
Loménie de Brienne (30 août), 209; — Sur les
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secours à la ville de Limoges et au départ.
de la Hte -Vienne (30 août), 210; — Sur les sub¬
sistances militaires; — Sur la réorganisation de
l’administration de l’habillement et de l’équipe¬
ment des armées, 211; — Sur l’exécution de l’art.
2 du décret du 31 juillet, relatif aux assignats
à face royale, 223; — Sur les impositions du
départ, de l’Indre (31 août), 269; — Sur un
emprunt à contracter par la comm. de Saint -
André-du-Gard; — Et par celle de Louhans;
— Sur la pétition de la Sté civique d’Amiens
et des c"8 Jourdain, Dishloge, Davelay et Mor¬
gan (31 août), 260; — Sur les indemnités à
accorder aux cns de Voncq (1er sept.), 281; —
Sur l’acquittement des dépenses du camp de
Paris (2 sept.), 330; — Sur l’entretien des bu¬
reaux de la ci-dev‘ Caisse de l’Extraordinaire

(7 sept.), 483; — Sur le remboursement des
prêts faits à l’A. de Mayence, 491; — Sur la
pétition des cns Braunholz, Brunet et Remin
ger (8 sept.), 522; — Sur l’affaire des cns Nau
et Burté; — Sur le payement des contributions
des repr. du peuple; — Et des fonctionnaires
obligés de quitter provisoirement leur rési¬
dence pour remplir leurs fonctions, 526; —
Sur le recouvrement des contributions directes,
527; — Sur le paiement de la rente constituée
pour les pauvres de la paroisse de St-Nicolas
de Blois (9 sept.), 564; — Sur l’interdiction
de vendre des titres de créances non viagères
sur la nation (11 sept.), 607; — Rapport sur la
fabrication d’une nouvelle pièce de cinq déci¬
mes en bronze (12 sept.), LXXIV, 17; — Sur
les dépenses pour les fortifications, 20; —
Sur les créances payables en pays étranger,
22; — Sur les fonctions des nouveaux direc¬
teurs des postes de Paris (13 sept.), 41; — Sur
un emprunt à contracter par la comm. de
Saint Jean-du-Gard; — Sur les bénéfices à
accorder aux pères et mères dont les enfants
ont péri dans la journée du 10 août; — Sur
les inconvénients naissant de la loi relative aux

biens des étrangers, 46; — Sur les mesures
pour accélérer la vente des biens des émigrés;
— Sur la prolongation du délai accordé aux
acquéreurs de biens nationaux pour obtenir,
en se libérant, une prime d’un demi pour cent,
55; — Sur la vente du mobilier de la Liste
civile (14 sept.), 101; — Sur les avances faites
par la Trésorerie nat.; — Sur la somme à payer
au cn Simon, 102; — Sur l’indemnité aux co¬
médiens de Valenciennes (15 sept.), 210; —
Sur l’indemnité aux c118 Mury et Durand (16
sept.) 259; — Sur le traitement des commis
de l’administr. des domaines nat., 260; — Sur
un emprunt à contracter par la muncip. de
Péronne, 261; — Sur la rente à payer à la cnc
Caneau (17 sept.), 305; — Sur le paiement des
pensions à charge de l’administr. des postes et
messageries; — Sur la demande de la sect. de
l’Observatoire d’être autorisée à imposer une
somme de 30 000 liv. sur les citoyens riches,
306; — Sur la demande d’autorisation d’em¬
prunt par la comm. de Milhau; — Sur la mise
en liberté du citoyen Lamarche; — Sur la ques¬
tion de savoir si les fonctionnaires ou salariés

publics qui quittent leur poste pour défendre
la patrie conserveront une partie de leur trai¬
tement; — Sur les secours aux femmes et aux
enfants des citoyens tués ou faits prisonniers
par les rebelles de Vendée (18 sept.), 352; —
Sur les indemnités aux cns peu fortunés qui

étaient logés aux Tuileries à l’époque du 10
août 1792 (19 sept.), 414; — Rapport sur le
versement dans les caisses de la Trésorerie
nat. et dans celles des receveurs de distr. des

dépôts faits dans les offices publics (23 sept.),
LXXV, 2; — Sur la comptabilité des anciennes
Clcs de finances (24 sept.), 73; — Sur le paie¬
ment des contributions et des acquisitions ou
fermages des domaines nat. ou biens d’émigrés,
77 ; — Sur le papier timbré à employer dans les
départ, de Rhône-et-Loire et du Var, 78; —
Sur l’indemnité à accorder à Bernardin de
Saint-Pierre; — Sur la consolidation de la
dette publique (25 sept.), 127; — Sur la péti¬
tion des cns Clément et Pelletier (26 sept.) ,

172; — Sur l’établissement d’un hôpital de
marine au Havre (27 sept.), 240; — Sur les
opérations à faire chez les anciens comptables
du départ, de Paris, 241; — Sur la pétition de
la cn' Marie Gillet (29 sept.), 324; — Sur la
levée des scellés apposés sur les papiers de
Sahuguet d’Espagnae (1er oct.), 400; — Rapport
sur les mandats expédiés à Brissot pour ses
indemnités dé juillet, août et sept. (6 oct.),
LXXVI, 159; — Sur l’établissement de deux
cimetières à Verdun (8 oct.), 232; — Sur la
levée des scellés chez Marc-René Sahuguet
d’Espagnac; — Sur le service des postes, 235;
— Sur la Cle des Indes, 243; — Sur les services
de Julien Lille (9 oct.,), 278; — Sur la liqui¬
dation des offices, (10 oct.), 304; — Sur une
pétition des femmes des marins des équipages
des vaisseaux la Boussole et YAstrolabe (11
oct.), LXXVI, 354; — Sur les secours à la
veuve et aux enfants de Duquero, 355; —
Sur l’autorisation à la Trésorerie nat. de retirer
402 977 778 liv. de la caisse à trois clefs, 355 ;

— Sur les secours à la comm. de Larché (13
oct.), 483; — Sur la suppression de la retenue
de quatre deniers pour livre sur les dépenses
de la marine et des colonies, 485; — Sur les
dépenses à faire pour la levée extraordinaire
de chevaux, 497 ; — Sur la subsistance des
troupes, 497; — Sur la dette publ. (15 oct.),
584; — Sur les secours au cn Piquet (17 oct.),
666; — Rapport sur la suppression des loteries,
excepté celle de France (19 oct.), LXXVII, 19;
— Sur la fabrication d’étalons des poids et
mesures (22 oct.), 401; Sur les tarifs des postes
et messageries pour les voyageurs et bagages,
407; — Sur la pension de la vvn Maçon, 408;
— Sur l’attribution de la dépouille de l’émigré
Landragin aux gardes nat. de la Beauce; —
Sur l’autorisation d’emprunter sollicitée par les
comm. de Pont-de-Veyle, Magnac et Vandeu
vre; — Sur une pétition des employés des
bureaux civils de la marine (23 oct.), 448; —
Sur celle du cn Altarin; — Sur la rectification
des erreurs dans les titres et contrats de rentes
viagères (4 brum. II), 527; — Sur le bureau
de poursuite des fabricants et distributeurs
de faux assignats (5 brum.), 571; — Sur l’in¬
demnité au cn Deshayes (6 brum.), 673; —
Rapports sur la déchéance des propriétaires
de créances exigibles soumises à la liquidation
qui n’ont pas encore produit leurs titres (9
brum.), LXXVIII, 54; — Sur l’anéantissement
des poinçons et matrices d’assignats portant
des emblèmes de royalisme (10 brum.), 85; —
Sur l’organisation des archives nat. (12 brum.),
170; — Sur la pétition du ci-devant maréchal
de Ségur (13 brum.), 221; — Sur les biens et
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dettes des fabriques, 221; — Sur les rentes
dues aux hôpitaux et aux pauvres, 222; — Sur
le projet de code forestier (14 brum.), 284; —
Sur une pétition de la comm. de Vire (15
brum.), 361; — Sur la contribution mobilière
de 1793, 398; — Sur la pétition du cn Kessel
(17 brum.), 547; — Sur l’indemnité des mem¬
bres des comités révolutionnaires des sections

de Paris (18 brum.), 593; — Sur les créances
apaprtenant au bt,n des ports de Paris, 594; —
Sur l’établissement d’un bureau du timbre de

l’enregistrement à Mouy, 594; — Sur le paie¬
ment des obsèques de Marat et de l’embaume¬
ment de son corps, 594; — Sur un emprunt à
contracter par la comm. de Coulange-la-Vi
neuse, 594; — Sur le remplacement des som¬
mes avancées par la Trésor, nat., 594; — Sur la
liquidation des dettes de Louis-Stanislas-Xa
vier Capet (19 brum.), 652; — Rapport sur le
paiement des fournisseurs de l’A. de la Mo¬
selle (21 brum.), LXXIX, 36; — Sur la pétition
du citoyen Dubourg, 38; — Sur les domaines
nat. aliénés par le ci-dev1 roi (22 brum.), 103;
— Sur l’habillement des charretiers de Lan

chère, entrepreneur des transports d’artillerie
(24 brum.), 209; — Sur l’achat de mulets pour
les armées, 209; — Sur les chevaux pris aux
rebelles de Lyon et remis à Lan chère, 209; —
Sur le transfert des finances des charges des
ci-dev1 receveurs généraux et particuliers
des finances (27 brum.), 369; — Sur le paie¬
ment des dépôts et consignations, 369; — Sur
l’emploi du produit des confiscations pronon¬
cées contre les accapareurs, 370; — Sur l’in¬
demnisation des gendarmes chargés de garder
les suspects, 370; — Sur les sommes à payer
aux commissaires chargés d’organiser le ci
devant Comtat Venaissin, 370; — Sur les
pensions des prêtres ayant renoncé à la prê¬
trise, 370; — Sur la confection de la liste
générale des émigrés, 376; — Sur les comptes
des entrepreneurs des charrois militaires (29
brum.), 511; — Sur la solde des troupes (30
brum.), 551; — Sur l’indemnité du cn Boumeuf
(1er frim.), 585; — Sur le traitement des ecclé¬
siastiques qui abdiquent leur état (2 frim.),
648; — Sur le traitement des exécuteurs des
jugements criminels (3 frim. II), 673; —
Rapport sur les dons patriotiques (5 frim.) ,

LXXX, 42; — Sur les comptes à rendre par
les ci-dev1 fermiers et régisseurs généraux,
53; — Sur la contribution mobilière (6 frim.),
169; — Sur l’utilisation des collèges Duplessis
et de l’Egalité comme prisons (8 frim.), 298;
— Sur la contribution mobilière de 1793 (9
frim.), 355; — Sur la Cie Clavel chargée de
fournir de la viande à l’A. de la Moselle, 358;
— Sur les domaines nat. engagés ou aliénés (10
frim.), 392; — Sur les indemnités aux commis
des bureaux du M. de la Marine (11 frim.),
450; — Sur les mesures relatives à l’échange
des matières d’or et d’argent, 452; — Rapport
sur le remboursement des avances de la Tré¬

sorerie nat. en brum. (10 frim.), LXXXI, 22;
— Sur les secours aux préposés des douanes
forcés de se retirer à Strasbourg, 25; — Sur
la nomination d’un garde-magasin et d’un
contrôleur pour recevoir les dons provenant
des églises (18 frim.), 126; — Sur l’annulation
de pensions accordées pour suppression de
bénéfices ecclésiastiques (21 frim.), 322; — Sur
l’inscription de la dette publique au Grand

Livre et sur les titres à fournir pour cette ins¬
cription, 323; — Sur la contribution foncière
et mobilière du départ, de Vaucluse (22 frim.),
357; — Sur les sommes dues, tant en charrois
qu’en grains et fourrages, aux habitants du
district de Bergues, 357; — Sur les sommes
destinées à l’administr. des relais militaires (23
frim.), 405; — Sur le retrait de la circulation
des assignats à face royale au-dessus de 100 1.

démonétisés par la loi du 31 juillet (24 frim.),
444; — Sur les bons à délivrer aux possesseurs
de grains qui auront acquitté leurs contribu¬
tions en nature, 448; — Sur les accusations por¬
tées contre le général Ransonnet et sur de
nouveaux abus de la part de fonctionnaires et
de fournisseurs des armées (26 frim.), 523; —
Sur la perception de l’emprunt forcé à Paris;
— Sur diverses questions faites par les sec¬
tions de Paris sur l’emprunt forcé, 541; —
Sur la liquidation des loteries supprimées par
le décret du 27 brumaire dernier (27 frim.),
558; — Sur la pétition du citoyen Desmercières,
563; — Sur les secours à accorder à la veuve
et aux enfants du cn Rifel, de Mayence (29
frim.), 703; — Sur les indemnités et secours
à accorder aux cns de Bergues et des autres
communes de ce distr., 704; — Rapport sur la
somme à allouer pour la vérification des titres
et mémoires des entrepreneurs des travaux et
autres créanciers de la clôture de Paris (30
frim.), LXXXII, 13; — Sur l’annulation d’un
arrêté du départ, du Pas-de-Calais relatif aux
assignats à face royale de 100 1. et au-dessous
(1er niv.), 72; — Sur la somme à mettre à la
disposition du M. de l’Intérieur pour l’entre¬
tien des propriétés dépendant de la ci-dev1
Liste civile, 73; — Sur une nouvelle demande
de fonds du M. de l’Intérieur, pour la garde et
l’alimentation des prisonniers détenus au Tem¬
ple (3 niv.), 201; — Sur une pétition de cns in¬
digents dont les chevaux ont été saisis et
employés aux remontes; — Sur l’offre faite
par le ci-dev‘ L.M.T.B. d’Orléans-Bourbon de
la totalité de ses biens sous la réserve d’une

pension viagère (4 niv.), 250; — Sur les biens
appartenant aux ci-dev ‘ trib. consul., 252; —
Sur la somme à mettre à la disposition du M.
de la marine pour le paiement des dépenses
restant à acquitter de l’exercice 1793, 253; —
Sur le paiement des biens nat. qui resteront à
vendre après le 12 niv. prochain, 258; — Sur
les besoins de l’Administr. provisoire de Corse
(7 niv.), 397; — Sur une pétition du tribunal
révol. de Paris, 397; — Sur une pétition de la
comm. d’Aigueperse, 397; — Sur l’affaire du
commissaire des guerres Antoine Maurel, con¬
damné à huit années de fers (9 niv.), 460; —
Sur la vente faite par Berthier à Boullier de
463 marcs 3 onces 3 gros d’argenterie, 466; —
Sur une pétition de la section de la Halle-au
blé, 466; — Sur le traitement des ofî. des trib.
militaires (11 niv.), 518; — Rapport sur la pé¬
tition de la cne Richard (12 niv.), 550; — Sur le
mode d’exécution de la loi du 23 brum. rela¬
tive aux objets précieux enfouis ou cachés (14
niv.), 622; — Sur l’annulation des arrêtés des
repr. qui accordent des prorogations de délais
relativement aux assignats démonétisés, 624; —
Sur les pétitions de Rocher, Daucourt, Bailly
et Gaudemard, 624; — Sur l’établissement des
commandants amovibles dans les places de
guerre et postes militaires (15 niv.), 669.
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Comité de la guerre (Organisation du). — Il lui
est adjoint 12 membres; Merlin (de Douai) dé¬
clare que membre du C. de Législation, il ne
peut faire partie de celui de la guerre (27 août
1793), LXXII, 90; — Nouvelle composition (26
sept.), LXXV, 180; — Décrets adjoignant les
cns Talot et Delmas au C. (4 oct.), LXXVI, 45;
— Ainsi que le en Goupilleau (de Fontenay)
(22 frim. II), LXXXI, 360.

(Travaux du). — Rapports sur la péti¬
tion du lieutenant-colonel Bouzon; sur la pé¬
tition de plusieurs soldats de la garde nationale
parisienne congédiés par Lafayette (11 août
1793), LXXII, 44; — Sur le paiement des lo¬
gements des ofï. en temps de guerre, 45; — Sur
l’incorporation dans les anciens corps de ceux
levés dans la Seine -Inf.; — Sur la demande des
vivandières des armées de fourrage pour leurs
chevaux; — Sur la formation de l’infanterie
en demi-brigades (12 août), 77; — Sur le ré¬
tablissement dans leur grade des gendarmes
licenciés par Custine (13 août), 121; — Sur la
retenue à faire sur la solde des troupes pour
le linge et la chaussure (13 août), 189; — Sur
le marché à conclure avec le c" Mercklein, 190;
— Sur la solde des nouvelles Cles de canonniers

de Paris (14 août), 245; — Sur le licenciement
des gendarmes de Custine; — Sur l’établisse¬
ment d’un trib. militaire dans l’île de Corse,
265; — Sur le paiement du loyer des casernes
de la garde soldée de Paris (17 août), 325; —
Sur l’indemnité au cn Rity, 334; — Sur la sus¬
pension du décret qui ordonnait de faire ren¬
trer à l’intérieur la manufacture d’armes de

Maubeuge; — Sur la pétition des cns Douence,
Drozain, Gassonville, Carrère, Montcabrier et
Grellier (18 août), 372; — Sur l’affaire du cn
Ferru (19 août), 444; — Sur la création d’un
hôpital militaire à Orléans, 456; — Sur le rang
et le traitement des adjudants-majors de l’ar¬
mée (23 août), 563; — Rapport sur une péti¬
tion des dragons de la Manche (25 août) ,

LXXIII, 23; — Sur le paiement des engage¬
ments aux hommes enrôlés dans le 20e rég‘ de
dragons (30 août), 210; — Sur une réorganisa¬
tion de l’administr. de l’habillement et de

l’équipement des armées, 211; — Sur l’organi¬
sation des Cles de canonniers (31 août), 241; —
Sur l’envoi de commissaires dans les départ.
voisins de Paris (3 sept.), 328; — Sur la solde
des vétérans invalides (3 sept.), 349; — Sur la
pétition du cn Thomas (4 sept.), 357; — Sur la
réorganisation des volontaires de l’Ile de la
Réunion (7 sept.), 493; — Sur l’uniforme de
l’infanterie, 495; — Sur la pétition du cn Lher
mite; — Sur l’organisation des hôpitaux mili¬
taires et des off. de santé des A. de la Républ.
(9 sept.), 567; — Sur la nomination des com¬
missaires des guerres (14 sept.), 664; — Sur la
conduite de la garnison de Condé, 665; — Sur
la solde des gendarmes à cheval en service à
Paris, 665; — Rapport sur les fortifications (12
sept.), LXXIV, 20; — Sur la solde du cn Mo¬
reau (14 sept.), 102; — Sur le paiement de la
solde accordée aux militaires blessés retirés
dans les départ., 102; — Sur la mise en liberté
des 61 gendarmes détenus à Lille, 102; — Sur
le service de santé militaire, 106; — Sur la pé¬
tition des off. du 110e rég‘ (16 sept.), 256; —
Sur l’habillement des troupes, 257; — Sur des
pétitions relatives à la loi du 23 août sur la

levée en masse (19 sept.), 415; — Sur la péti¬
tion du cn Chateauvieux (21 sept.), 604; —
Rapport sur l’indemnité du c11 Jean Skey Eus
tace (24 sept.), LXXV, 78; — Sur la pétition
des cns Brierre (29 sept.), 324; — Sur un nou¬
veau mode de distribution des fourrages aux
armées (2 oct.), 453; — Sur l’affaire des cns

Harville, Bouchet, Barneville, Mont-Choisy,
Froissac, Osselin et Quivy au sujet de l’évacua¬
tion de Namur (3 oct.), 510; — Sur l’affaire de
26 gendarmes employés à l’A. du Nord qui ont
été renvoyés à Paris sous prétexte qu’ils sont
assujettis au décret du 5 sept. 1793 (3 oct.),
LXXVI, 112; — Sur la formation en CIe de
120 gendarmes autorisés à rester à Paris, 113;
— Sur le traitement des portiers et concierges
des places de guerre; — Sur l’indemnité au cn
Levasseur-Dumont, 117; — Rapport sur une
levée extraordinaire de chevaux pour la cava¬
lerie (8 oct. 1793), 240; — Sur les constructions
dans l’arsenal de Meulan (13 oct.), 483; — Sur
les c"3 qui prétendent être dispensés d’obéir à
la réquisition pour cause de maladie, 491; —
Sur une pétition des canonniers de Douai, 491;
— Sur les dépenses pour la levée extraordi¬
naire de chevaux, 497; — Sur la subsistance
des troupes, 697; — Sur la réunion des deux
corps du génie et des ponts-et-chaussées (14
oct.), 548; — Sur les rations de fourrage pour
les chevaux de l’armée, 551; — Sur le nombre
de chevaux que les militaires sont autorisés à
conserver (17 oct.), 671; — Sur le rappel de
solde à accorder aux soldats licenciés de Cles

de la garde nat. parisienne (18 oct.), 713; —
Rapport sur une pétition du cn Altarin (23
oct.), LXXVII, 448; — Sur la réunion des Clos
de mineurs au génie militaire, 449; — Id. (6
brum. II), 671; — Sur l’emploi des chevaux de
la levée extraordinaire, 673; — Sur les gratifi¬
cations et indemnités au c" Deshayes, 673; —
Rapport sur la nomination d’interprètes au¬
près de chaque dépôt de prisonniers de
guerre (8 brum.), LXXVIII, 16; — Sur l’habil¬
lement des invalides, 16; — Sur le mode de
paiement à faire, en nature, par les fermiers des
domaines nat. (9 brum.), 61; — Sur les émo¬
luments à payer au lieutenant de gendarmerie
Deschamps (10 brum.), 88; — Sur l’indemnité
aux off. de cavalerie qui perdent leurs chevaux
dans une attaque (14 brum.), 252; — Sur le
rétablissement de l’école de trompettes qui
existait à Paris, 252; — Sur l’organisation des
Cles de mineurs, 258; — Sur le projet de code
forestier, 284; — Sur la suppression de la lé¬
gion batave (16 brum.), 455; — Sur l’établisse¬
ment de huit brigades de gendarmerie dans le
départ, du Mt-Terrible, 455; — Sur l’habille¬
ment des blessés du 10 août qui sont incorpo¬
rés dans les Cles de gendarmerie à pied, 455; —
Sur la suppression des corps d’infanterie bel¬
ges et liégeois (20 brum.), 702; — Sur une péti¬
tion des cns d’Aigueperse, 707; — Rapport sur
la pétition du cn Dubourg (21 brum.), LXXIX,
38; — Sur le terme de la mission des repr. du
peuple pour la levée extraordinaire de chevaux
(27 brum.), 367; — Sur la solde des troupes (30
brum.), 551; — Sur une nouvelle organisation
de l’infanterie et sur les peines contre les cns
de la première réquisition qui ne se rendraient
pas à leur poste (2 frim.), 649; — Rapport sur
la pétition du cn Mayliand (8 frim.), LXXX,
299; — Sur l’effectif, l’emplacement et la date

8
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de création des corps de troupes, 312; — Sur
l’afflux des déserteurs dans nos armées et sur
les avantages qui leur sont accordés (12 frim.),
526; — Sur une demande de secours par des
parents de Français prisonniers de guerre, 526;
— Sur une pétition du cn Desforges, de la sectn
de l’Homme Armé (13 frim.), 569; — Sur l’uni¬
forme des vétérans nat. (14 frim.), 615; — Sur
les mesures pour multiplier les fabriques de
salpêtre, 616; — Rapport sur les chevaux en¬
tretenus aux armées par les militaires de tous
grades (16 frim.), LXXXI, 23; — Sur les che¬
vaux amenés par les déserteurs étrangers, 25;
— Sur le remplacement dans leurs missions de
Lakanal, Guillemardet et Bentabole par Ichon,
Guimberteau et Pflieger, 26; — Sur les déro¬
gations à la loi du 16 frim. relative aux che¬
vaux entretenus aux armées par des militaires
qui n’y ont pas droit (18 frim.), 127; — Sur la
réorganisation du service des étapes dans l’in¬
térieur de la Républ. (19 frim.), 211; — Sur les
cns de la première réquisition dont le départ
avait été suspendu, 227; — Sur une pétition des
Clcs de vétérans nat. faisant le service de Paris

et des environs (24 frim.), 455; — Sur l’organi¬
sation des bons de sapeurs (25 frim.), 483; — Sur
les réclamations de plusieurs gendarmes des 32e
et 34e divisions (26 frim.), 537; — Sur la réinté¬
gration des trois Cles de hussards de la liberté
licenciées par Dumouriez (29 frim.), 699; —
Sur l’interprétation des lois des 23 vend., 16 et
18 frim. concernant la suppression des rations
de fourrages et indemnités aux officiers, 703; —
Rapport sur la dilapidation des chevaux réqui¬
sitionnés pour la remonte de la cavalerie (1er
niv.), LXXXII, 71; — Sur les peines qu’en¬
courront les militaires qui fomenteraient des
troubles et empêcheraient l’exécution de la loi
du 2 frim. relative à l’incorporation des cns de
la première réquisition, 72; — Sur les secours
à accorder à la veuve Chemin; — Sur le pla¬
cement, chez les cultivateurs, des chevaux des
armées qui sont fatigués (3 niv.), 201; — Sur
un état des chevaux dont le M. de la guerre
a disposé et de ceux livrés des différents dé¬
pôts depuis le 1er vend. (5 niv.), 280; — Sur le
rappel à Paris des grenadiers de la Conv. (11
niv.), 502; — Sur le traitement des off. des
trib. militaires, 518; — Sur les chevaux mala¬
des des A. de la Républ. (13 niv.), 590; — Sur
les mesures prises par les repr. du peuple pour
la levée extraordinaire des chevaux (14 niv.),
624; — Sur l’établissement de commandants
amovibles dans les places de guerre et postes
militaires (15 niv.), 669; — Sur les pétitions
adressées par les troupes de la Républ. et sur
les députations qu’elles envoient, 672; — Sur le
maintien dans le départ, du Mont-Terrible
des brigades de gendarmes qui s’y trouvent en
excédent sur le nombre fixé, 672; — Sur la
pétition du c" Ruffray, 672.

Comité d’inspection (Organisation du). — Nou¬
velle composition (6 oct. 1793), LXXVI, 171;
— Sergent demande l’adjonction de 8 mem¬
bres à ce C. pour classer les objets précieux
et présente une agate estimée à 100 000 1.; la
Conv. approuve la liste de ces membres (22
brum. II), LXXIX, 100.

(Travaux du). — Rapport sur la con¬
duite du cn Baudoin, imprimeur de la Conv.
(23 août), LXXII, 648; — Rapport sur le paie¬

ment des sommes dues aux repr. du peuple
tombés au pouvoir de l’ennemi (21 sept.) ,

LXXIV, 591; — Rapport sur l’autorisation au
directeur de la liquidation de donner congé de
la maison où se trouvent une partie de ses
bureaux (30 sept.), LXXV, 377; — Sur la con¬
cession de logements au palais nat. (18 brum.
II), LXXVIII, 568; — Sur la suppression des
boutiques dans l’enceinte du Palais et du Jar¬
din nat., 597; — Sur les dons patriotiques (4
frim.), LXXX, 42; — Sur le transfert des bu¬
reaux de maîtrises et jurandes et des pen¬
sions de la liquidation générale (7 niv.) ,

LXXXII, 400.

Comité d’instruction publique (Organisation du)
— Thuriot y est adjoint (25 sept. 1793), LXXV,
122; —Nouvelle composition (6 oct.), LXXVI,
171; — Dates des actes publics, vacances des
administr. et des trib. et millésime des mon¬

naies (7 oct.), 194; — Décret adjoignant 6
membres (11 brum. II), LXXVIII, 146; — Thi
baudeau y est adjoint (10 frim.), LXXXI, 262;
— Décret y nommant Fabre d’Eglantine (1er
niv.), LXXXII, 102.

(Travaux du). — Rapport sur la remise
aux savants chargés de travaux d’utilité pu¬
blique, de papiers et instruments (14 août),
LXXII, 142; — Sur le dépôt au Muséum nat.
de la coupe d’agate et d’un morceau de jaspe
taillé (16 août), 264; — Sur le paiement des
sommes dues aux artistes qui ont obtenu des
1er prix et ceux qui séjournent à l’étranger (19
août), 456; — Sur les secours à l’école de So
rèze (20 août), 477; — Sur la frappe d’une mé¬
daille commémorative du 10 août, 478; — Sur
la composition de la commission d’examen des
ouvrages élémentaires sur l’éducation (30 août) ,

LXXIII, 209; — Sur les machines de Pelletier;
— Sur l’organisation de l’Observatoire de Paris
(31 août), 260; — Sur les moyens de garantir
la propriété des ouvrages dramatiques (lor
sept.), 292; — Sur la suppression des écoles
militaires (9 sept.), 564; — Sur la continuation
de la collection de plantes et d’animaux peints
déposée au Muséum d’histoire naturelle (11
sept.), 668; — Sur le paiement d’une somme
de 1440 1. au c11 Gombaud-Lachaise, 669; —
Sur l’établissement d’une commission pour
l’examen des livres élémentaires, 669; — Sur
la création d’une commission temporaire pour
l’établissement des mesures uniformes dans
toute la Républ., 669; — Sur la fabrication d’une
nouvelle pièce de cinq décimes en bronze (12
sept.), LXXIV, 17; — Sur l’ère de la Républ.
et sur un nouveau plan de calendrier (20 sept.) ,

549; — Rapport sur les moyens de rassembler
les matériaux nécessaires pour former les An¬
nales du civisme (28 sept.), LXXV, 300; — Sur
la levée du scellé apposé sur la caisse de la ci
devant Académie de peinture et de sculpture
(29 sept.), 318; — Sur les honneurs à décerner
à la mémoire de Descartes (2 oct.), 457; —
Rapport sur l’établissement d’une maison
d’économie rurale dans chaque départ. (4 oct.),
LXXVI, 27; — Décret sur le type nat. du sceau
et des monnaies de la Républ. et l’empreinte de
la pièce de 5 décimes (10 oct.), 303; — Rap¬
port sur la fabrication d’étalons des poids
et mesures (22 oct.), LXXVII, 402; — Sur le
mode de jugement du concours d’architecture,
de sculpture et de peinture (23 oct.), 458; —
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Sur les abus dans l’application du décret sur
l’enlèvement des signes de la royauté et de la
féodalité (24 oct.), 486; — Sur l’organisation des
écoles (5 brum. II), 575; — Sur l’organisation
de la commission des monuments publics (6
brum.), 668; — Sur une pétition des proprié¬
taires du jeu de paume de Versailles (7 brum.),
703; — Sur le mode de jugement du concours
d’architecture, sculpture et peinture (8 brum.),
LXXVIII, 19; — Id. (9 brum.), 51; — Sur les
art. additionnels au décret sur les premières
écoles, 58; — Rapport sur la composition de la
commission chargée de réviser les décrets
rendus sur l’instruction publique (25 brum.),
LXXIX, 279; — Sur la nomination des 50 mem¬
bres du jury qui doit juger les prix d’archi¬
tecture, de peinture et de sculpture, 279; —
Sur la proposition d’élever une statue colos¬
sale au peuple français (27 brum.), 373; — Rap¬
port sur la refonte de tous les décrets rendus
sur l’ère, le commencement et l’organisation
de l’année, ainsi que sur la nomenclature du
calendrier (4 frim.), LXXX, 6; — Sur l’enlè¬
vement du Panthéon du corps d’Honoré-Ga
briel Riquetti Mirabeau et sur le transfert, au
même lieu, de celui de Marat (5 frim.), 103; —
Sur l’affaire du cn Olivier (7 frim.), 257; —
Rapport sur le 1er n° du Recueil des traits hé¬
roïques et civiques (17 frim.), LXXXI, 87; —
Sur l’organisation de l’instruction publique
(19 frim.), 229; — Sur l’emploi des objets pré¬
cieux provenant des dons faits à la nation (20
frim.), 281; — Sur la suppression de la com¬
mission des monuments publics et sur son
remplacement par la commission temporaire
des arts (28 frim.), 628; — Rapport sur la fête
en l’honneur de la prise de Toulon et des suc¬
cès des A. de la Républ. (5 niv.), LXXXII, 304;
— Sur le transfert au Jardin nat. des Plantes
des arbres et plantes rares qui se trouvent
dans le départ, de Paris (6 niv.), 341; — Sur
le transfert des bureaux des maîtrises et ju¬
randes et de ceux des pensions de la liqui¬
dation générale (7 niv.), 400.

Comité de Législation (Organisation du) . — Nou¬
velle composition (30 août 1793), LXXIII, 210;
— Décret lui adjoignant Balthazar Faure (26
sept.), LXXV, 173; — Nouvelle composition,
180; — Décret lui adjoignant Bézard (9 oct.),
LXXVI, 275.

(Travaux du). — Rapport suspendant le
décret qui destitue le juge de paix Clément (13
août), LXXII, 126; — Sur l’accélération des aff.
au Trib. de cassation (15 août), 188; — Sur la
pétition du c" Bouchon, 189; — Sur la pétition
des cultivateurs de la Seine -Inf., 189; — Sur
celle du cn Romainville, 189; — Sur l’apposi¬
tion des scellés chez les suspects, 189; — Sur
l’exécution des jugements criminels dans les
pays occupés (16 août), 244; — Sur l’indem¬
nité aux jurés, 246; — Sur les indemnités aux
Français expulsés d’Espagne, 249; — Sur la
pétition de Robert, notaire à Voncq, 265; —
Sur la réintégration du juge Georgelin (20
août), 482; — Sur les délais de pourvois en
cassation contre les trib. des départ, en révolte
et ceux de Corse (22 août), 619; — Sur la pé¬
tition de Plat-Bernon; — Sur celle du cn Vac
quin, 620; — Sur celles de laboureurs de la
comm. de Froideconche, 624; — Sur la restitu¬
tion des biens des religionnaires fugitifs, 625;

— Sur la pétition du cn Duplessis (24 août),
703; — Sur l’annulation d’un arrêté du départ.
du Bas-Rhin (28 août), LXXIII, 124; — Sur
l’enlèvement de la farine achetée par le distr.
de Laigle (29 août), 165; — Sur l’exécution du
décret ordonnant l’arrestation des suspects (31
août), 245; — Sur la pétition du cn Buglet, 245;
— Sur la pétition des cns Pochon et Trécour
fils, 260; — Sur celle de Louis Léonard (2
sept.), 283; — Sur les délais de pourvois en
cassation des gens de mer, 328; — Sur l’aboli¬
tion de l’art. 332 de la coutume de Normandie,
329; — Sur les baux généraux dont les pre¬
neurs occupent ou font valoir personnellement
les biens, 330; — Sur la division du Trib. révol.
en 4 sections (5 sept.), 405; — Sur les pour¬
suites contre ceux qui discréditent les assi¬
gnats, 406; — Sur la pétition du cn Rousseau
(10 sept.), 638; — Sur celle du cn Boisson, 639;
— Sur la demande du trib. du distr. de Long
wy (11 sept.), 665; — Sur la pétition du cn
Outin prêtre; — Sur les réclamations du cn
Saumery, fils; — Rapport sur la pétition du c"
Courmes (12 sept.), LXXIV, 18; — Sur les for¬
malités à observer pour le mariage lorsqu’on
ne peut présenter d’acte de naissance (14
sept.), 98; — Sur l’exécution du décret du 5
sept., relatif à l’organisation du Trib. révol.,
99; — Sur la pétition du cn Ker drain (15 sept.),
210; — Sur le jugement des émigrés rentrés en
France (16 sept.), 256; — Sur la pétition du c"
Baudino (17 sept.), 298; — Sur la suppression
des huissiers-priseurs, 298; — Sur l’exécution
du décret du 12 août qui ordonne l’arrestation
des suspects, 303; — Sur les mesures à prendre
à l’égard des députés suppléants qui refusent
de se rendre à leur poste, 306; — Sur la péti¬
tion de la cne Senozan (18 sept.), 355; — Sur le
nombre et le traitement des vicaires épisco¬
paux, 358; — Sur l’annulation du jugement
rendu par une commission extraordinaire entre
les cnes Gallès et les héritiers Antoni (19 sept.),
409; — Délais de pourvoi contre les lettres pa¬
tentes ou arrêts des anciens Conseils (20 sept.),
505; — Sur l’affaire de la cne Raulin, 533; —
Sur la pétition des créanciers de la succession
de Charles-Fr. Montmorency-Luxembourg (24
sept.), 568; — Sur la pétition de la cne Massia,
Vve Galimier, 573; — Sur celle du cn Terme; —
Sur la réorganisation du Trib. de cassation (22
sept.), 644; — Rapport sur la pétition du cn
Bachelu (24 sept.), LXXV, 79; — Sur la péti¬
tion du cn Burdiat; — Sur l’estimation de la
dîme (26 sept.), 172; — Sur le délai pour se
pourvoir en cassation accordé aux cns des
départ, en révolte (28 sept.), 298; — Sur la di¬
vision du C. de Législation en trois sections
(29 sept.), 320; — Sur la pétition du cn Tempo¬
ral, 323; — Sur la pétition des enfants de Denis
Houlier (30 sept.), 353; — Sur la pétition de la
cne Hyacinthe Thérould, 353; — Sur l’attribu¬
tion aux directeurs du juré des fonctions d’ofî.
de police pour les délits relatifs aux subsis¬
tances, 354; — Sur l’attribution aux trib. cri¬
minels ordinaires de la connaissance des cri¬

mes d’embauchage, 355; — Sur les procès cri¬
minels dans lesquels l’envahissement du terri¬
toire français empêche de produire les preuves
nécessaires à la manifestation de la vérité,
355; — Sur la liquidation des offices fieffés et
inféodés (1er oct.), 391; — Sur la pétition du c11

Huart, 394; — Sur l’interprétation des art. 3, 6
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et 9 de la section V de la loi du 10 juin 1793
sur le partage des biens communaux (2 oct.),
451; — Sur la pétition du cn Leroy, 459; — Sur
la pétition de la cne Hubert, vve Simon, 461; —
Sur l’exécution de la loi relative aux prêtres
qui sont dans le cas de la déportation (3 oct.),
503; — Sur la proposition d’étendre aux trib.
criminels militaires l’art. 10 de la loi du 17

sept. 1793 sur l’arrestation des suspects, 506; —
Sur la procédure à suivre quand les juges d’un
trib. criminel sont d’avis partagés; — Sur la
procédure contre le cn Dailly, 506; — Sur la
pétition de la cne Bourbon-Penthièvre relative
à la mise sous séquestre de ses biens (4 oct.),
LXXVI, 96; — Sur l’affaire des frères Cajols
(5 oct.), 114; — Sur la durée de la détention
pour amendes infligées par la police correc¬
tionnelle, 117; — Sur la pétition du c" Seran
gely (6 oct.), 232; — Sur celle du c" Boyer; —
Sur l’établissement de cimetières à Verdun (8
oct.), 232; — Sur la pétition de J.-L.-E. Cam
bon celle d’A. Collet et celle de L.-N. Lépy (9
oct.), 233; — Sur l’affaire de Louis Alline, 270;
Sur la pétition du c" Busseuil, 271; — Sur celle
du cn Blauvalet; — Sur l’affaire de Jacq. Péray
et Fréd. Louis, 273; — Sur la pétition de la cne

Cormier, 273; — Sur la proposition d’annuler
la Déclaration des Droits de l’Homme du 29

mai 1793, 273; — Sur l’exécution de la loi du
8 avril 1793, relative aux successions ab intes¬
tat, 273; — Sur la pétition du cn Vandeuil, 275;
— Sur les actes de fonctionnaires ou c118 mis

hors-la-loi (10 oct.), 302; — Sur la liquidation
des offices, 304; — Sur la révision du décret
relatif à la saisie des biens des Anglais, 318; —
Sur la pétition du cn Chenon (11 oct.), 353; —
Sur celle de Bernard Plaisance, 353; — Sur
celle de Jacq. Ant. Gallay, 353; — Sur celle
de Charles de Bousies, 354; — Sur la procédure
contre le comte de Coustin-Bourzolle; — Sur
la pétition de la comm. de Voise (14 oct.), 545;
— Sur celle du c" Jacquetot, 546; — Sur le
sursis à la vente des biens de J. Leroy situés
en France (15 oct.), 583; — Projet sur les pu¬
blications de mariages (16 oct.), 626; — Sur
l’organisation du trib. crim. de Paris (17 oct.),
666; — Sur la pétition du cn Joffrait, 669; —
Sur les réclamations du cn Frigoult, 670; — Sur
la pétition de Grimaud, ci-dev* comte d’Orsay
(18 oct.), 694; — Sur celle des cnes Ladoucette,
de Lapierre (19 oct.), LXXVII, 22; — Sur la
situation d’une ép. divorcée de son mari émigré,
23; — Sur le jugement des prêtres condamnés
à la déportation (20 oct.), 345; — Sur les peines
encourues par les faux-monnayeurs, 409; —
Sur la participation des colonies à la nomina¬
tion des membres du trib. de cassation (22
oct.), 410; — Sur le jugement des aff. de fausse
monnaie, 412; — Sur l’affaire de Ch.-Fr. Fla
haut, 416; — Sur la cassation des jugements en
matière criminelle, 419; — Sur les pétitions
des cns Ch. Bisson et Langlois, 422; — Modifi¬
cation du décret sur le jugement des prêtres
sujets à la déportation (23 oct.), 442; — Sur la
réforme de l’instruction civile, 476; — Sur la
pétition du cD Grimaud, 518; — Sur celle des
métayers du canton de Sos, 520; — Sur celle
des cns Rolland et Brunet, 520; — Sur celle du
cn Jos. Couston, 521; — Appendices au livre II
du code civil (5 brum.), 568; — Sur la procé¬
dure criminelle contre Et. Alexandre, 572; —
Sur la pétition des cna Hennequin, Hain, Bricé,

Maugin, etc., 574; — Sur le jugement des
contestations entre les cns Godefroy Lesourt,
Jean-Pierre et Laurent Lecointre (6 brum. II),
672; — Sur le jugement des procès criminels
commencés par les ci-dev* cours supérieures,
incidemment à des appels civils, 672; — Sur
une pétition de la comm. de Viviers (7 brum.),
703; — Sur la pétition du cn Lepetit, 706; —
Sur la situation du maire de Clichy-la-Ga
renne, 706; — Sur la pétition du cn Bessier (8
brum.), LXXVIII, 16; — Sur les jugements
relatifs aux droits féodaux abolis sans indem¬

nité, rendus depuis le décret du 28 août 1792
(9 brum. II), 53; — Sur la pétition du cn Du
monteil (11 brum.), 124; — Sur celle d’un pré¬
dicateur de Paris, 125; — Sur celle du cn Couet;
— Sur celle du cn Nouhallier, 127; — Sur
l’organisation des Archives nat. (12 brum.),
170; — Sur la pétition du cn Vassal, 182; —
Sur les peines infligées aux geôliers, gardiens
et gendarmes qui laisseront des prisonniers
s’évader (13 brum.), 203; — Sur le transfert à
Bouchain du trib. du distr. de Valenciennes,
204; — Sur l’affaire des cns Gelé et Marolle,
206; — Sur la pétition des cns Belleville, Cou¬
sin, Rident, L’Herminier, Manan et Legendre,
226; — Sur une pétition de plusieurs sans
culottes du départ, de la Hte Vienne, 226; —
Sur une pétition des cns Lallemant et Génault
(15 brum.), 365; — Sur le rachat des rentes
stipulées par actes communs sous le nom de
baux à locaterie perpétuelle, 365; — Sur l’as¬
sassinat de Louis Marcelin, 366; — Sur une
pétition de la comm. de Vire, 371; — Sur l’af¬
faire des frères Delaroque Tremaria; — Sur
l’affaire de deux cns pauvres de Voigny, 373;
— Sur la pétition du cn Caudier, 391; — Sur
la compétence des trib. criminels des départ.,
393; — Sur la pétition du c" Labarre (17 brum.),
534; — Sur la contrefaçon des assignats, 534;
— Sur une pétition des c118 du distr. de Ne¬
mours, 535; — Sur la pétition de la cne Dubois,
535; — Sur la pétition de 64 chefs de famille
de la comm. de la Loge, 536; — Sur la pétition
de la veuve Olivier Sénozan; — Sur le décret
du 30 septembre 1793 relatif aux procès cri¬
minels (18 brum.), 601; — Sur les fonctions
des notaires, 601; — Sur le remplacement des
juges du trib. criminel du départ, de l’Eure et
et des juges du trib. du distr. d’Evreux, 601; —
Sur une pétition de la comm. de Clinchamp
601; — Sur la pétition du cn Carité et de la
veuve Duval, 602; — Sur l’affaire du cn Josas
(19 brum.), 636; — Sur le partage des biens
communaux, 652; — Sur la liquidation des det¬
tes de Louis-Stanislas-Xavier Capet, 652; —
Sur la police correctionnelle, 653. — Rapport
sur les domaines nat. aliénés par le ci-dev* roi
(22 brum.), LXXIX, 103; — Sur les prêtres
mariés et défanatisés (23 brum.), 159; — Sur
le brûlement des titres ci-devant féodaux (24
brum.), 213; — Sur les pensions à accorder
aux prêtres qui auront abjuré la prêtrise (27
brum.), 370; — Sur la situation des prêtres
mariés (29 brum.), 510; — Sur une pétition de
la commune de Campan; — Sur la pétition de
la cne Jeannet (1er frim.), 583; — Sur la pétition
de la cne Simonet, 586; — Sur la pétition du cn
Durand, de Marmande, 587; — Sur les délais
pour se pourvoir en cassation, 587; — Sur le
traitement des ecclésiastiques qui abdiquent
(2 frim.), 645; — Sur l’affaire des faux-mon
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nayeurs Peray et Louis, 647; — Sur le traite¬
ment des exécuteurs des jugements criminels
(3 frim.), 673; — Rapport sur les dons patrioti¬
ques (4 frim.), LXXX, 42; — Sur la pétition
de François-Alexis Coquet et sur celle de la
Sté popul. de Neufchâtel, 42; — Sur les modi¬
fications à apporter à la loi sur la déportation
(5 frim.), 106; — Sur la nécessité de faire con¬
corder les dispositions des lois sur les jurés
avec le calendrier de l’ère républicaine, 116;
— Sur la pétition des c"8 Baruch Lévy et
Jacques Elie (6 frim.), 160; — Sur la pétition
du cn Dubourg, 162; — Sur la pétition de la
municip. de Maillerencourt, 164; — Sur les
poursuites contre ceux qui ont profité de la
crédulité de quelques personnes pour les escro¬
quer (7 frim.), 249; — Sur les doutes qui se
sont élevés dans l’exécution de la loi sur les

malversations dans la vente des biens nat., 249;
— Sur la pétition du cn Yver, 250; — Sur un
jugement du trib. criminel du Puy-de-Dôme
au sujet de l’assassinat du cn Marcelin, 251; —
Sur une question du trib. criminel du départ.
de la Côte-d’Or, 252; — Sur la nécessité de
faire concorder avec la nouvelle ère républi¬
caine l’époque de l’envoi des nouveaux regis¬
tres servant à constater l’état civil des citoyens,
252; — Sur les baux à ferme et à loyer des
biens nat., 264; — Sur le mode de jugement
des citoyens arrêtés lors des émeutes de Vire,
271; — Sur la pétition du cn Marie Joseph
Carré (8 frim.), 297; — Sur la pétition de la
cne Marie-Françoise Racine, 298; — Sur la
pétition du c" Mayliand, 299; — Sur une ques¬
tion du procur. général syndic du départ.
de Paris au sujet des places de notaires qui
se trouvent vacantes, 299; — Sur la pétition du
cn Jean Gayde, 300; — Sur la pétition de l’accu¬
sateur public près du trib. criminel du départ.
du Nord, 302; — Sur la pétition des ofï. muni¬
cipaux de Ham, 303; — Sur la pétition du c11

Chavaut, 304; — Sur la pétition du cn Nicolas
Badet, 311; — Sur la pétition du cn Pillon (9
frim.), 357; — Sur l’exécution des décrets con¬
cernant les douanes dans le départ, du Mont
Terrible, 367; — Sur l’affaire du cn François
Meur, 356; — Sur la pétition du cn Claris, 357;
— Sur la pétition du cn Julien fils, 357; — Sur
les actions des co-débiteurs solidaires de droits
féodaux vis-à-vis de leurs co-obligés, 358; —
Sur les domaines nationaux engagés ou alié¬
nés (10 frim.), 392; — Sur la question de
savoir si les prêtres dont les bans ont été pu¬
bliés avant le décret du 29 brum. doivent être
compris dans ce décret (12 frim.), 526; — Sur
la pétition du cn Rogeau, 527; — Sur la péti¬
tion d’Alphonse Suffisant et de Jeanne-Denise
Cunchon, sa femme (13 frim.), 567; — Sur la
pétition de Louise Belle; — Sur la pétition du
cn Desforges, de la section de l’Homme-Armé,
569; — Sur la pétition de la municipalité de
Foulbec; — Sur la pétition du cn Charles
Edouard Dufour (15 frim.), 700; — Rapport sur
un arrêté du directoire du départ, du Tarn en
faveur du prêtre Labat (16 frim.), LXXXI, 27;
— Sur la pétition de la cne Menzey-le-Machais
(17 frim.), 87; — Sur la pétition du c" Préve
rand, 91; — Sur la pétition des cns Guery,
Roulard et Ducognet, 93; — Sur les réclama¬
tions du cn Boissard, ex-procureur-syndic du
distr. de Pontarlier (18 frim.), 124; — Pièces
justificatives de ce rapport, 142; — Rapport

sur la pétition des c"8 Guermaux et Gourmez
(23 frim.), 401; — Sur la pétition des cns Corbie,
Bailly, Boitel, Pingard, Richer, Duflocq et
Lacourt; — Sur les retards éprouvés dans
l’exécution de l’art. 5 de la loi du 26 vend.

relatif au trib. central des directeurs du juré
du départ, de Paris, 403; — Sur la pétition de
la comm. de Saint-Maurice, 405; — Sur une
question posée par l’accusateur militaire près
TA. d’Italie, 404; — Sur la manière de procéder
à l’égard des personnes mises hors la loi par
les décrets des 7 et 17 sept, dernier (24 frim.),
456; — Id. (26 frim.), 525; — Sur les biens
confisqués au profit de la Républ., 527; — Sur
la pétition du cn Nicolas Grapotte (29 frim.),
699; — Sur la pétition du cn Pierre Leclerc, 701;
— Sur le jugement rendu par le trib. du distr.
de Louviers au profit de Vart, laboureur, 701;
— Rapport sur le mode de procéder dans les
trib. criminels des départ8 à l’égard de pré¬
venus (30 frim.), LXXXII, 13; — Sur la péti¬
tion du cn Jean-François Dupuis et de Marie
Françoise Beuvret, son épouse (2 niv.), 135; —
Sur un arrêté du trib. criminel des Basses

Pyrénées relatif à un jugement acquittant
J.B. Bardou, 140; — Sur la pétit. du c11 Antoine
Despierres, 143; — Sur la pétition du cn Jean
Duchemin, 144; — Sur un nouveau mode de
formation des listes de jurés et de désignation
des juges de distr. qui doivent siéger aux trib.
criminels, 146; — Sur la pétition de la cne

David, épouse Prévestierces (3 niv.), 207; —
Sur les moyens de requérir le transport des
trib. criminels, 207; — Sur la pétition du cn
Picart, notaire à Lizy-sur-Ourcq, 209; — Sur
un procès-verbal du comité de surveillance de
Noyon relatif aux certificats de civisme, 210;
— Sur l’exécution de la loi du 5 brum. relative

à l’égalité des partages (6 niv.), 343; — Sur
l’annulation des donations faites depuis 1789
(7 niv.), 402; — Sur une question du trib. du
distr. de Rocroy (8 niv.), 415; — Sur les
réclamations faites par les cns Régent et Ber¬
nard, libraires, 419; — Sur la pétition du cn
Soucies Pondeau, 419; — Sur la pétition de la
cne Lefebvre, relative au divorce, 421; — Sur
un mémoire du présid. du trib. criminel du
départ, de Paris, 423; — Sur la nomination des
juges de paix, 425; — Sur la condamnation à
mort de Pierre Gandon, 426; — Sur l’installa¬
tion du trib. central des directeurs du juré du
départ, de la Seine, 427; — Sur le serment
que doivent prêter les femmes attachées aux
ci-dev1 congrégations (9 niv.), 453; — Sur l’af¬
faire du commissaire des guerres Maurel, con¬
damné à huit années de fers, 460; — Sur la
pétition de la cne Jeannet, 468; — Sur la faculté
à accorder aux c"8 qui, par leur détention en
vertu de lettres de cachet ou de jugements
criminels, dont ils auront été absous, ont été
privés du bénéfice des lettres de relief de laps
de temps avant l’installation du trib. de cassa¬
tion (11 niv.), 515; — Rapport sur l’envoi à
faire aux trib. révolut. des lois qui les concer¬
nent (12 niv.), 543; — Sur la pétition du cn
Outin, 543; — Sur la pétition de la Sté popul.
de Tulle, 545; — Sur la pétition de Jean Pris,
546; — Sur le mode d’exécution de la loi du 7

frim. concernant les délits dans la garde, régie
ou vente des biens et effets nat., 548; — Sur
un mémoire du trib. de police de Pont-à
Mousson, 552; — Sur diverses pétitions pré
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sentées par les héritiers de Jean Thierry,
mort à Venise (13 niv.), 587; — Sur quelques
difficultés relatives aux jugements des contre¬
facteurs d’assignats (14 niv.), 623; — Sur la loi
des successions, 627.

Comité de Liquidation (Organisation du). — La
Conv. demande qu’on lui présente la liste
de ses membres (10 oct.), LXXVI, 304; —
Liste de ses membres (2 brum. II), LXXVII,
462; — Décret lui adjoignant 6 membres (11
brum.), LXXVIII, 146.

(Travaux du) . — Rapport sur l’affaire de
Claude Josset (12 août 1793), LXXII, 58; —
Sur l’indemnité à payer aux vves Réveillon et
Siraudin (19 août), 445; — Sur les pensions aux
blessés et aux veuves des tués, 445; — Sur le
paiement de 1 535 391 1., 458; — Sur les récla¬
mations de juges seigneuriaux de Honfleur,
etc. (22 août), 617; — Sur la liquidation des
greffes et autres offices, 625; — Sur celle des
gagistes et pensionnaires de la Liste civile (27
août), LXXIII, 94; — Sur celle des offices
ministériels et de perruquiers (2 sept.), 325; —
Sur la liquidation de la pension du c" Duver
ger, 329; — Et de celle du c11 Décoreil; — Et
de celle des employés supprimés, 329; — Sur
celle des veuves de militaires (5 sept.), 405;
— Sur les réclamations des cns Cadrés, Gresse
et Martin (6 sept.), 567; — Sur les liquidations
de pensions (10 sept.), 635; — Sur la pension à
accorder à Jeanne Quinio (12 sept.), LXXIV,
20; — Sur la prorogation jusqu’au 1er janv.
1794 du délai pour la production des titres des
créances exigibles sur la nation (19 sept.), 483;
— Sur la procédure intentée par la Cle des
Indes, et le cn Batoufîlet (24 sept.), LXXV, 77;
— Rapport sur la pétition de la c11' Grigy (7
oct.), LXXVI, 192; — Sur la réclamation du
cn Texier-Norbeck, 192; — Sur les réclama¬
tions de plusieurs pensionnaires, 193; — Sur
la pétition de la cne Lagardie, 193; — Sur la
liquidation des pensions d’anciens employés
(7 oct.), 210; — Sur la liquidation des pensions
de militaires et de veuves de militaires, 210;
— Sur la liquidation des offices (10 oct.), 304;
— Sur le traitement des secrétaires-commis

en chef des comités de la Conv. (15 brum. II),
LXXVIII, 391; — Sur les récompenses et in¬
demnités à accorder aux veuves, enfants, pères
et mères indigents des cns qui ont été massa¬
crés au Champ de Mars, 391; — Sur la pétition
du c11 François Martin, 392; — Sur les secours
à accorder à différents membres de la ci-dev‘

congrégation du Mont-Valérien, 392; — Sur
la pétition de la cne Lorry, 392; — Sur la grati¬
fication à accorder au cn Duchesne, 392; — Sur
la liquidation de plusieurs pensions, 393; —
Sur la pension du citoyen Aylmir-Bryan (20
brum.), 700; — Sur les pensions des militaires
retirés pour cause d’infirmités et des veuves
de militaires, 701; — Sur les pensions du cn
Millié et de la veuve Négrier, 706; — Sur les
pensions à accorder aux employés supprimés
(28 brum.), LXXIX, 444; — Sur les pensions
des cns Mourier et Porcher et de la cne Gerdat,
445; — Sur la pension du cn Saillant, 445; —
Sur celle de la cne Oletta, 446; — Rapport à
faire par les C. de Commerce, de Marine, des
Secours publics, des Finances et d’instruction
publique (13 frim.), LXXX, 570; — Rapport sur
les seçours à accorder à la c11' Jeanne Audotte

(28 frim.), LXXXI, 640; — Sur les pensions à
verser aux anciens domestiques et gens de
maison de feu Stanislas Ier, ancien roi de
Pologne, 641; — Sur les secours et pensions à
accorder aux veuves des cns Dumonceau et

Guénolé Lozach et autres personnes, 641; —
Sur la liquidation de la pension du citoyen
Pasquet-Salaignac (29 frim.), 705; — Sur la
pension à accorder au cn Claude-François
Dambrun, 705; — Sur la pension du cn Jean
Baptiste Bouthers, 705; — Sur la liquidation
des pensions des cns Grasset Saint-Sauveur et
Leseurre, 705; — Rapport sur les pensions à
accorder aux militaires blessés ou retirés du

service pour cause d’infirmités et à des veuves
de militaires (4 niv.), LXXXII, 251; — Sur le
mode de liquidation des offices de la ci-devant
prévôté de l’hôtel et autres offices de finances
et militaires (7 niv.), 398; — Id. (8 niv.), 434; —
Sur le serment que doivent prêter les femmes
attachées aux ci-dev‘ congrégations (9 niv.),
453.

Comité de Liquidation et Examen des comptes
réunis (Organisation du). — Nouvelle compo¬
sition (23 oct. 1793), LXXVII, 462.

(Travaux du). — Rapports sur des pen¬
sions à accorder à d’anciens militaires et à des

veuves de militaires (20 oct. 1793), LXXVII,
351; — Sur la pension à accorder au général
Lamorlière, 352; — Sur la levée des scellés ap¬
posés sur les registres du citoyen Perrotin; —
Sur la liquidation des offices des huissiers
priseurs de Paris (22 oct.), 392; — Sur les
pensions des citoyens Baud et Bachelu, 401;
— Sur la liquidation de pensions d’employés
supprimés, 406.

Comité de Marine et des Colonies (Organisation
du). — Nouvelle composition (25 août 1793),
LXXIII, 6; et (23 oct.), LXXVII, 462; — Décret
lui adjoignant 8 membres (11 brum. II),
LXXVIII, 141.

(Travaux du). — Rapports sur les ré¬
clamations des propriétaires de vaisseaux
étrangers pris par des corsaires ou autres bâ¬
timents français (16 août 1793), LXXII, 244;
— Sur une avance à faire au cn Tonneins (21
août), 547; — Sur la mise à la disposition du
M. de la Marine des off. de santé, médecins,
chirurgiens de 15 à 40 ans (25 août) LXXIII,
6; — Sur la vente des bois nat. de Longchamp
(25 août), 123; — Sur la pétition des capnes de
navires des Etats-Unis (31 août), 263; — Sur
l’achat par la République du corsaire Le
Brutus (9 sept.), 564; — Sur la pétition de Hol¬
landais qui demandent la restitution de leurs
bâtiments détenus dans différents ports de la
Républ. (11 sept.), 664; — Sur la pétition du
cn Kerdrain (15 sept.), LXXIV, 210; — Sur la
pétition des armateurs du corsaire le Sans
pareil (18 sept.), 355; — Sur la mise à la
disposition du M. de la marine des élèves de
la marine, 355; — Sur la reprise des travaux
dans les fonderies nat. de Ruelle (20 sept.),
536; — Sur la caisse des invalides de la marine
(21 sept.), 576; — Sur la répartition des prises
faites sur les ennemis de la Républ. par des
vaisseaux français; — Sur la réclamation de
Riou, 584; — Rapport sur la pétition des cns

Valedts (26 sept.), LXXV, 171; — Sur l’éta¬
blissement d’un hôpital de la marine au Havre,
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240; — Sur la pétition du capitaine du navire
irlandais La Dallas (28 sept.), 298; — Sur la
ration des officiers qui servent à bord des vais¬
seaux de la Républ. (29 sept.), 320; — Sur les
pétitions des citoyens Marie et Ohman; — Sur
l’armement en course (30 sept.), 372; — Sur
l’établissement d’une école d’hydrographie à
Quillebœuf (2 oct.), 453; — Sur la durée des
engagements pour la pêche maritime, 470; —
Rapport sur la pêche du maquereau et du
hareng (6 oct.), LXXVI, 155; — Sur le mode
d’épurement de la marine civile et militaire (7
oct.), 183; — Sur la nomination d’un sergent
de port à Marseille (8 oct.), 234; — Sur l’aug¬
mentation du nombre des gendarmes employés
au service du port de Brest, 234; — Sur
l’établissement d’un concours pour les places
de maîtres sculpteurs attachés à la marine, 234;
— Sur une pétition des officiers des compagnies
de canonniers-matelots supprimés en 1786, 234;
— Sur une pétition des marins prisonniers en
Angleterre qui ont enlevé un bateau pour
s’évader. (9 oct.), 278; — Sur la pétition des
femmes des marins embarqués avec La Pérou¬
se (11 oct.), 356; — Sur la pétition des employés
des bureaux civils de la marine (23 oct.) ,

LXXVII, 448; — Sur celle du en Altarin, 448;
— Sur les gratifications et indemnités à accor¬
der au cn Deshayes (6 brum. II), 673; — Rap¬
port sur la déportation des mendiants et autres
condamnés par jugements des trib. criminels
et révol. (11 brum.), LXXVIII, 135; — Sur la
révision des lois sur la police des ports (14
brum.), 259; — Sur la réclamation des citoyens
Tempié et Guérin, 259; — Sur la pétition du
cn Kessel (17 brum.), 547; — Sur l’île de la
Réunion (22 brum.), LXXIX, 65; — Sur l’in¬
demnité à payer au cn Bourneuf (1er frim.),
585; — Rapport sur l’indemnité à allouer à
James Thayer (4 frim.), LXXX, 44; — Sur les
réclamations du cn Pierre Morillon (5 frim.),
101; — Sur les secours à accorder aux colons
de Saint-Domingue (8 frim.), 294; — Sur les
indemnités à accorder aux commis des bureaux

du M. de la marine (11 frim.), 450; — Sur la
demande du cn Baudin d’une conduite propor¬
tionnée à son grade d’aspirant de la marine
(15 frim.), 690; — Sur une demande des capi¬
taines de tartanes de Cette, 701; — Sur les
parts de prise des chirurgiens-majors (18
frim.), LXXXI, 127; — Sur la somme à mettre
à la disposition du M. de la marine pour le
paiement des dépenses restant à acquitter de
l’exercice 1793 (4 niv.), LXXXII, 253; — Sur
les secours demandés par la cne Loyer-Deslan¬
des, de Saint-Pierre-Miquelon (7 niv.), 397;
— Sur les pétitions des cna Rocher, Dancourt,
Bailly et Gaudemard (14 niv.), 624.

Comité des Monuments, sciences et arts (Or¬
ganisation du). — Décret prorogeant ses fonc¬
tions (27 août 1793), LXXIII, 90.

Comités des Pétitions (Organisation du) . — Ren¬
voi aux C. des Inspecteurs de la salle et des
finances d’une délibération sur la nomination
d’un chef de bureau aux appointements de
2 000 1. (26 sept. 1793), LXXV, 172; — Nouvelle
composition, 180.

Comités des Ponts et Chaussées (Trav. du). —
Rapport sur la nomination d’un inspecteur gé¬
néral des ponts et chaussées en remplacement

du cn Dubois (10 frim. II), LXXX, 391; —
Sur la suppression du bureau de commerce
de Marseille (14 frim.), 614; — Sur la réfection
des routes et ponts de la Républ. (16 frim.),
LXXXI, 28; — Sur les travaux du ci-dev*
canal de Nivernais (2 niv.), LXXXII, 146; —
Sur la pétition de Renat et Ct0, relative à des
sucres déposés chez Lecœur à Rouen (14 niv.),
610.

Comité des Remontes. — Décret qui charge les
C. de la Guerre et de l’Examen des marchés
d’examiner les marchés de chevaux passés
par ce Comité (22 frim. II), LXXXI, 358.

Comité de Salut public (Organisation du) . —
Fonctions prorogées (13 août 1793), LXXII,
120; — Deux membres lui sont adjoints (14
août), 162; — Danton propose d’ajouter 3
membres pour surveiller l’exécution des lois
(29 août), LXXIII, 171; — Décret y nommant
Billaud - Varenne, Collot - d’Herbois, Danton
et Granet (6 sept.), 467; — Danton démissionne
(7 sept.), 504, et la Conv. passe à l’ordre du
jour, 505; — Danton maintient sa démission qui
est acceptée (9 sept.), 604; — Pouvoirs du C.
prorogés pour un mois (11 sept.), 691; —
Thuriot démissionne (20 sept.), LXXIV, 527; —
Briez lui est adjoint (25 sept.), LXXV, 124;
— Ce décret est rapporté, 129; — Décret
portant que seul le C. de S. P. de la Conv.
portera ce nom, ceux des sections ou départ*8
s’appelleront C. de surveillance, 135; — Pou¬
voirs maintenus pour un mois (14 oct.) ,

LXXVI, 549; — Barère demande son renou¬
vellement (22 brum. II), LXXIX, 110; —
Prorogation de ses pouvoirs, 110; — Barère
propose de nouveau son renouvellement (22
frim.), LXXXI, 367; — Décret décidant de le
renouveler, 367; — Annulation de ce décret
et nouvelle prorogation d’un mois (23 frim.),
405; — Comptes rendus par plusieurs jour¬
naux de la discussion précédant ce décret, 420.

(Travaux du) . — Rapport sur la dissolu¬
tion des forces départementales et sur la situa¬
tion générale de la Républ. (12 août), LXXII,
92; — Sur la mission que doivent exercer à
leur retour dans leur départ, les envoyés des
assemblées primaires (14 août), 156; — Sur la
nomination du cn Bellegarde à l’A. des Côtes
de La Rochelle, 162; — Sur la mission de
Carrier et Pocholle, 162; — Sur la demande
relative au c" Foucaut, 162; — Sur le battage
et le recensement des grains, 162; — Sur les
manœuvres employées pour affamer Paris
(15 août), 216; — Sur l’envoi de deux commis¬
saires dans le départ, de la Seine-Inf. pour
rechercher les causes de la disette, 217; — Sur
les indemnités à accorder aux Français expul¬
sés d’Espagne (16 août), 249; — Sur la levée
en masse du peuple français, 261; — Sur la
nomination de commissaires à l’A. de Mayence
(17 août), 336; — Sur l’envoi de commissaires
dans le Jura, 336; — Sur les affaires de Lyon
(18 août), 390; — Sur le mode d’exécution du
décret qui met en réquisition tous les citoyens
français (20 août), 487; — Sur l’affaire du gé¬
néral Custine (21 août), 552; — Sur le mode
d’exécution du décret qui réquisitionne tous
les cns français (23 août), 674; — Rapport sur
les subsistances (25 août), LXXIII, 19; — Sur
les manœuvres des ennemis de la Républ. dans
la ville de Brest, 20; — Sur l’invasion d’une
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partie du départ, du Mont-Blanc par les trou¬
pes piémontaises, 20; — Sur l’établissement
d’une manufacture d’armes et d’une fonderie
de canons à la Charité-sur-Loire, 23; — Sur
l’envoi des repr. Trullard et Berlier à l’A.
du Nord (27 août), 89; — Sur l’envoi de com¬
missaires à l’A. des Pyrénées-Orientales, 95;
— Sur l’adjonction de Thirion aux commissai¬
res chargés de diriger la levée dans les départ.
95; — Sur l’approvisionnement des armées, 103;
— Sur la mise à la disposition du Conseil
exécutif des terres et matières salpêtrées dans
toute l’étendue de la Républ. (28 août), 121;
— Sur la tenue des officiers (29 août), 172;
— Sur le classement de la résine, des brais
et du goudron parmi les denrées de lre néces¬
sité, 172; — Sur les fournitures de sel qui
doivent être faites aux Suisses, 172; — Sur la
réquisition des grains dans le départ, de l’Eure
(31 août), 241; — Sur les poudres et salpêtres,
242; — Sur l’interrogatoire du en Allier (1er
sept.), 298; — Sur l’exécution des arrêtés pris
par le départ, de Seine-et-Oise relatifs à la
contribution publique pour l’équipement des
volontaires, 299; — Sur les troubles du distr.
de Rieux (3 sept.), 360; — Sur la fermeture
du théâtre de la Nation, 360; — Sur le juge¬
ment des délits militaires, 361; — Sur la confis¬
cation des biens des contre-révolutionnaires

de Marseille (4 sept.), 385; — Sur la conduite
de l’administration du départ, de la Corrèze
(5 sept.), 408; — Sur l’expulsion de Paris et
des frontières des militaires démissionnaires,
destitués ou suspendus, 424; — Projet d’adresse
aux habitants du Midi (6 sept.) , 467 ; — Rapport
sur les affaires de Toulon et de Marseille (7
sept), 498; — Sur le recouvrement des contri¬
butions directes, 527; — Projet d’instruction
sur l’exécution de la loi du 23 août 1793 rela¬
tive à la levée en masse des citoyens (8 sept.),
534; — Rapport sur la trahison de Toulon (9
sept.), 573, 575; — Sur l’organisation de l’armée
révolutionnaire, 599; — Sur l’envoi de com¬
missaires dans le départ, de la Charente-Inf.
(9 sept.), 600; — Sur l’envoi de commissaires à
l’A. du Nord, 601; — Sur la tenue des séances
des sections de Paris; — Sur la résiliation du
marché passé avec l’entrepreneur de la manu¬
facture d’armes de Moulins (10 sept.), 642; —
Sur la pétition de plusieurs Hollandais qui
demandent la restitution de leurs bâtiments
détenus dans différents ports de la Républ. (11
sept.), 664; — Sur la résidence des militaires,
688; — Sur la suppression des droits d’octroi,
de sortie, etc., perçus dans les colonies fran¬
çaises, 689; — Sur la sortie de France des mar¬
chandises chargées sur des bâtiments neutres,
690; — Rapport sur les fonctions d’employés
dans les ports de mer (12 sept.), LXXIV, 25;
— Est chargé de présenter une liste de candi¬
dats pour le renouvellement des Comités (13
sept.), 52; — Rapport sur les manœuvres em¬
ployées par les malveillants pour jeter l’effroi
dans les prisons, 57; — Sur les officiers levés
en vertu de la loi du 23 août 1793 (14 sept.),
103; — Sur la pétition des cns au-dessus de 40
ans qui demandent à être admis dans l’A.
révol., 103; — Sur la nouvelle composition du
C. de S. G., 109; — Sur les secours à accorder
aux réfugiés de Mayence (15 sept.), 230; —
Sur l’approbation d’un arrêté des repr. Richard
et Choudieu, 230; — Sur l’adjonction de Lau¬

rence aux repr. près l’A. du Nord, 230; — Sur
le renouvellement des autorités constituées,
230; — Sur l’envoi de commissaires dans les
départ, de la Marne, de la Haute -Marne et de
Seine-et-Oise (16 sept.), 261; — Sur les me¬
sures à prendre à l’égard des propagateurs
de fausses nouvelles pouvant exciter la terreur
dans les campagnes ou provoquer des troubles
(17 sept.), 315; — Sur l’état de détresse des
rebelles de Lyon (18 sept.), 361; — Sur les
personnes employées dans les manufactures
d’armes, 362; — Sur l’exemption de la réqui¬
sition des employés dans les bureaux de la
Conv., 362; — Sur la nomination d’un nouvel
adjoint au M. de la guerre, 367; — Sur la sup¬
pression des grenadiers et chasseurs de la
garde nat. (20 sept.), 537; — Sur la révision
des certificats de civisme accordés par les
municip., 538; — Sur la destitution de la
municip. du Havre, 538; — Sur le rétablisse¬
ment de Chaudron -Roussau dans sa commis¬

sion en Haute-Garonne, 538; — Sur la mise
à la disposition du M. de la Marine de 100 000
liv. pour dépenses extraordinaires, 539; — Sur
le rappel de Levasseur et Bentabole, 539; —
Sur l’interdiction d’enrôler dans les troupes
de ligne et administr. militaires les jeunes gens
de la lre réquisition, 539; — Sur la mise en
réquisition de tous les objets propres à la cons¬
truction, à l’armement et à l’équipement des
vaisseaux et frégates, 544; — Sur la mise à la
disposition du Conseil exécutif des cendres,
salins et potasses servant à la fabrication des
salpêtres et des bois et charbons propres à la
fabrication de la poudre (21 sept.), 590; —
Sur la réquisition des gens de mer, 590; —
Sur l’acte de navigation, 596; — Sur les congés
des bâtiments sous pavillon français, 596; —
Sur l’envoi d’un commissaire dans le distr.

de Tonnerre, 603; — Sur une réclamation du
4e bon de la Dordogne, 603; — Sur l’insertion
au Bulletin du civisme du 1er b011 des Deux

Sèvres, 603; — Sur les résultats de la réquisi¬
tion dans le Pas-de-Calais (24 sept.), LXXV,
87; — Briez reproche au C. de S. P. de ne pas
prendre les mesures nécessaires à l’égard de
l’A. du Nord (25 sept.), 126; — Rapport de
Barère sur les accusations de Briez, 129; —
La Conv. décrète que le C. de S. P. a toute sa
confiance et approuve ses mesures, 129; —
Rapport sur les mesures à prendre contre les
accaparements, 135; — Sur une pétition de
la comm. de Dunkerque, 136; — Sur les secours
à accorder aux citoyens forcés de sortir de
Lyon, 140; — Sur les pouvoirs à conférer au
repr. Garnier, 142; — Sur les nouvelles revues
des armées, 142; — Sur l’envoi de commissaires
dans l’Aisne et circon voisins (26 sept.), 169; —
Sur la formation du tribunal révol., 177; — Sur
l’approbation des mesures prises pour mettre le
fort de Montmélian en état de défense (27
sept.), 251; — Sur la mise à la disposition du
M. de la guerre des citoyens de la lre réquisi¬
tion, 252; — Sur l’envoi de Prost dans le Jura,
252; — Sur la suppression de l’administr. civile
de la marine, 253; — Rapport sur les moyens de
donner activité et vie au gouvernement (4 oet.) ,

LXXVI, 50; — Sur l’annulation des passeports
délivrés par les municip. de Bordeaux et Li¬
bourne (6 oct.), 170; — Sur la nouvelle compo¬
sition des C. de l’Examen des marchés, des ins¬
pecteurs de la salle, et d’instruction publique,
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171; — Sur la situation des sous-off. et soldats
des Gardes françaises, grenadiers à cheval,
et gendarmes de Lunéville, 173; — Sur les
vaisseaux qui doivent être déchargés en vertu
du décret du 11 sept. 1793, 179; — Sur une
levée extraordinaire de chevaux pour la cava¬
lerie (9 oct.), 240; — Sur les troubles de Beau¬
vais, 246; — Sur la solde des canonniers de
l’A. du Nord, 257; — Sur la suppression du
bureau des consulats, 257; — Compte rendu
des nouvelles des armées (9 oct.), 282; — Rap¬
port sur les exemptions à la réquisition, 288;
— Sur l’envoi de Levasseur dans l’Oise, 289;
— Sur la désertion de 2 bons de Seine-et-Oise;
— Sur les fonds destinés aux hôpitaux, 311;
— Sur la situation du gouvernement (10 oct.),
311; — Sur le rappel des repr. Charbonnier et
Escudier (11 oct.), 372; — Sur les mesures
contre les rebelles de Lyon (12 oct.), 456; —
Sur l’arrestation des étrangers sujets de pays
ennemis (16 oct.), 638; — Sur la surveillance
des domaines nat. (17 oct.), 870; — Compte
rendu des nouvelles reçues de l’A. du Nord
(19 oct.), LXXVII, 19; — Rapport sur la con¬
duite de Dubois-Crancé et de Gauthier, 26; —
Sur la vente des biens des rebelles lyonnais, 28;
— Sur l’envoi de nouveaux commissaires à l’A.

des Ardennes, 29; — Compte rendu des nou¬
velles reçues de l’A. du Rhin; — Rapport sur
la démolition des villes qui se sont rendues
sans avoir soutenu l’assaut (22 oct.), 422; —
Sur les villes qui se sont révoltées, 422; —
Sur la séquestration des biens des rebelles de
Toulon, 423; — Sur l’interdiction de fabriquer
des papiers avec des formes ou transparents
portant des attributs de royauté, 427; — Sur
la création d’une commission de subsistances

et d’approvisionnements, 427 ; — Sur l’envoi
de Chateauneuf-Randon dans la Lozère, l’Ar¬
dèche, l’Aveyron, le Gard et l’Hérault, 429; —
Sur l’envoi de Saint-Just et Le Bas à l’A. du

Rhin, 429; — Sur les opérations de la guerre
de Vendée (23 oct.), 450; — Sur la suppression
du décret portant établissement d’une com¬
mission destinée à juger les généraux Ronsin
et Rossignol, 453; — Sur la suppression du
décret portant création d’une commission pour
examiner les comptes des subsistances en 1789
et 1790, 453; — Sur la nouvelle composition
de plusieurs Comités, 462; — Sur le jugement
des généraux en chef (24 oct. 1793), 508; —
Sur l’adjudication au profit de Blanc et Ci0
de deux bâtiments nationaux situés à Roanne

(4 brum. II), 524; — Sur la composition de la
Commission de subsistances et d’approvision¬
nements (5 brum.), 577; — Sur l’envoi du repr.
Dubarran dans le Calvados, 578; — Sur la pro¬
position de surseoir à l’élection des municipa¬
lités, 578; — Rapport sur les fonctions des
repr. envoyés dans les départ* s (6 brum.),
LXXVIII, 25; — Sur l’envoi de repr. à l’Armée
marchant contre Toulon, 26; — Sur le rappel
des repr. en mission, 26; — Sur le rappel
d’Esnue-la-Vallée, Le Tourneur et Thirion
(9 brum.), 53; — Sur l’organisation de l’A.
révol., 54; — Sur l’adjudication au profit de
Blanc et Cle de bâtiments situés à Roanne (11
brum.), 134; — Sur un projet d’amendement
à la loi du maximum, 142; — Sur les mesures
contre les villes aidant les rebelles, 145; — Sur
l’adjonction de membres aux C. de Liquidation
d’instruction publ. et de Marine ,146; — Sur

la manufacture d’armes de Paris (13 brum.),
207 ; — Sur le développement des nitrières arti¬
ficielles, 221; — Sur la nomination des généraux
en chef des A. des Pyrénées-Orient., d’Italie
et des Alpes, 223; — Sur le rappel et l’envoi
en mission des repr.; — Sur le déchargement
des bâtiments marchands, 225; — Défense de
recevoir des déserteurs après une retraite; —
Sur une demande des repr. en Seine-Inf., 226;
— Sur l’état des bandes rebelles en Vendée (15
brum.), 100; — Sur les peines à infliger à ceux
qui s’opposent aux réquisitions d’armes (18
brum.), 598; — Sur les prises faites par les
corsaires, 600; — Sur les pouvoirs des repr.
à Ville -Affranchie (20 brum.), 701; — Sur la
suppression des corps d’infanterie belges et
liégeois, 702; — Sur l’épuration des autorités
du départ, du Lot (21 brum.), LXXIX, 38; —
Sur la franchise postale pour la commission des
subsistances de Paris et le commandant de la

garde nat. de Paris (25 brum.), 284; — Sur la
suspension provisoire du décret qui destitue
les régisseurs des transports et convois mili¬
taires, 285; — Sur les états de navigation à
fournir à la Commission des subsistances par
le M. de la guerre et le M. des affaires étran¬
gères, 287; — Sur la réintégration dans leurs
fonctions des membres du C. révol. de Tours,
287; — Sur le rappel de Guimberteau dans le
sein de la Conv., 287; — Sur l’envoi du repr.
Massieu à l’A. des Ardennes, 288; — Sur
l’arrêté pris par le repr. Boisset envoyé dans
la Drôme et l’Ardèche, 288; — Sur les peines
dont seraient passibles ceux qui détourneraient
les subsistances destinées à la marine, 289; —
Sur le terme de la mission des repr. pour la
levée extraord. des chevaux (27 brum.), 367;
— Sur la situation de la Républ., 377; — Sur
l’arrestation des repr. Basire, Chabot, Delaunay
(d’Angers ) et Julien (de Toulouse ) (28 brum.),
449; — Sur un mode de gouvernement provi¬
soire et révol., 451; — Sur l’affaire des faux
monnayeurs Peray et Louis (2 frim.), 647; —
Sur une organisation de l’infanterie et sur les
peines contre les cns de la lre réquisition qui
ne se rendraient pas à leur poste, 649; — Sur
l’affaire Legoff, Lahautière, Ferrière et Osanne,
649; — Sur l’envoi de commissaires à l’A. du
Nord, à Ville-Affranchie et dans les départ.
de l’Hérault, de l’Aveyron, du Gers, des Lan¬
des, des Hautes et Basses-Pyrénées, 649; —
Sur les secours à accorder aux c118 de la comm.

d’Hendaye, 654; — Sur la démolition des murs,
châteaux et forts qui environnent Avignon,
654; — Sur l’envoi de matelas et de couvertures
aux armées, 655; — Sur l’adjonction de mem¬
bres aux C. des Finances, des Secours publics,
d’Agriculture et de commerce, 655; — Sur les
secours à accorder à la mère de Pierre Baille
(3 frim.), 694; — Rapport sur l’indemnité à
allouer à James Thayer (4 frim.), LXXX, 44;
— Sur les opérations en Vendée et à l’A. du
Rhin, 70; — Sur les opérations des armées, le
plan de campagne à adopter et les ordres
envoyés aux repr. en mission (5 frim.), 116, 133;
— Sur un mode de gouvernement provisoire
et révol. (9 frim.), 360; — Sur l’envoi du repr.
Gouly dans l’Ain (14 frim.), 626; — Sur la
somme à allouer à la Commission des subsis¬
tances pour ses dépenses jusqu’au 1er germ.,
625; — Sur la somme de 100 millions tenue à
la disposition du Conseil exécutif et qui sera
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employée par la Commission des subsistances,
626; — Sur l'affaire des cns Lebreton et Du
mousseaux, 626; — Sur les accusations contre
Lacombe-Saint-Michel, 627; — Sur la réqui¬
sition des imprimeries pour la réimpression des
discours et rapports de la Conv. et l’impression
des livres classiques, 628; — Sur les secours
aux familles de Granville, victimes du siège,
628; — Sur l’interdiction aux autorités consti¬
tuées, autres que les repr. du peuple et les
trib. d’intituler Au nom du peuple français
leurs arrêtés, 629; — Sur les modifications à
apporter au décret sur les douanes, 629; —
Sur l’organisation d’un gouvernement provi¬
soire et révol., 629; — Sur l’adjonction de nou¬
veaux membres au C. de surveillance des sub¬
sistances militaires et de l’Examen des marchés
(15 frim.), 690; — Sur les chevaux entretenus
aux armées par les militaires de tous grades
(16 frim.), LXXXI, 23; — Sur le remplacement
de Lakanal, Guillemardet et Bentabole par
Ichon, Guimberteau et Pflieger, 26; — Sur la
réfection des routes et ponts, 28; — Sur les
moyens de procurer des souliers aux soldats
(18 frim.), 121; — Sur l’inexécution par certains
cns des marchés passés avec l’administr. des
armes, 122; — Sur une pétition du distr. de
Roanne, 123; — Sur l’envoi de Méaulle et Noël
Pointe comme repr. dans la Manche et le Cher,
123; — Sur l’envoi du repr. Hentz dans le
Nord, 124; — Sur l’extension à la Vendée des
pouvoirs des repr. Lequinio et Laignelot, 124;
— Sur la réorganisation du service des étapes
à l’intérieur de la Républ. (19 frim.), 211; —
Sur l’envoi du repr. Bouret dans la Manche, au
lieu de Méaulle, 226; — Sur un nouveau com¬
plot des ennemis de la Républ., 251; — Sur l’en¬
voi de Chaudron-Roussau dans le Cantal,
l’Aveyron, le Lot et la Lozère (23 frim.), 360;
— Sur le maintien de Pflieger à l’A. des Ar¬
dennes et l’envoi de Beauchamp à l’A. des
Pyrénées-Orient., 361; — Sur les tentatives
des fédéralistes et les intrigues des contre
révol. à Marseille, 361; — Sur le commerce des
armes et l’assujettissement de ceux qui en sont
possesseurs à en faire la déclaration (24 frim.),
442; — Sur la mise en liberté de Lucas, procur.
syndic, et Débonnaire, administr. du distr. de
Gannat destitués par un arrêté du C. de sur¬
veillance de l’Ailier, 450; — Sur la liste des
membres de la Commission de surveillance de

la manufact. d’armes de Paris, 455; — Sur l’or¬
ganisation de bataillons de sapeurs (25 frim.),
483; — Sur les nouvelles reçues de Vendée et
des armées et sur les mesures prises pour la
poursuite des brigands, 490; — Compte rendu,
par divers journaux de ce dernier rapport, 511;
— Rapport sur la marche des troupes venues
de l’A. du Nord pour être envoyées contre les
brigands de la Vendée et sur la conduite du
repr. Thirion (26 frim.), 528; — Sur l’adjudica¬
tion du domaine des bénédictins de la Charité -

sur-Loire, 537; — Sur l’envoi des repr. Lefiot
et Legendre dans le Cher et la Nièvre (27
frim.), 577; — Sur les réparations et les amé¬
liorations nécessaires dans les prisons, maisons
de sûreté et d’arrêt (28 frim.), 624; — Sur
l’extension au départ, de Saône-et-Loire des
pouvoirs du repr. Gouly, 624; — Sur l’annula¬
tion des passeports qui ont pu tomber entre les
mains des brigands de la Vendée, 626; — Sur

les actes de la ci-dev* Commission révol. de la

Somme, 635; — Sur les actes d’insubordination
et de désobéissance reprochés aux 11e et 10e

bons de Paris (29 frim.), 707; — Rapport sur les
aliments à donner aux chevaux en remplace¬
ment de l’avoine (1er niv.), LXXXII, 92; —
Sur la situation à Commune-Affranchie (1er
niv.), 94; — Sur le retrait des armes dans les
comm. où ont éclaté des mouvements sédi¬

tieux (2 niv.), 164; — Sur l’exécution des trai¬
tés qui lient la France à la Républ. de Gênes,
165; — Sur la nomination de Dumas comme
général en chef de l’A. des Alpes, 166; — Sur
l’envoi de commissaires à l’A. des Pyrénées
Orientales et des Alpes, et sur le rappel de
Cassanyès, 166; — Sur les dons qui se trouvent
en dépôt dans les sections de Paris, 168; — Sur
la mise en liberté de Perregaux et de son
associé (3 niv.), 210; — Sur l’offre faite par le
ci-dev1 L.M.T.B. d’Orléans-Bourbon de la to¬

talité de ses biens, sous la réserve d’une pen¬
sion viagère (4 niv.), 250; — Sur la prise de
Toulon par les troupes de la Républ. 259, 263;
— Sur la nomination des membres de la Com¬

mission de l’envoi des lois (5 niv.), 298; — Sur
l’envoi du repr. Bo dans les départements de
l’Aube et la Marne, 299; — Sur les principes du
gouvernement révol., sur le jugement des
conspirateurs et sur les récompenses à accorder
aux défenseurs de la patrie, 299; — Sur la
mise en liberté des suspects (6 niv.), 364; —
Sur les trahisons et les revers essuyés par l’A.
des Pyrénées -Orientales (8 niv.), 434; — Sur
la nourriture des chevaux au service de la

Républ. (9 niv.), 465; — Sur le rappel à Paris
des grenadiers de la Conv. (11 niv.), 502; —
Sur les victoires remportées par les A. du Rhin
et de la Moselle et sur la belle conduite de la

garnison de Landau (12 niv.), 552; — Sur la
situation des forces navales de la Républ. dans
la Méditerranée et sur la construction de vais¬

seaux de guerre à Toulon (14 niv.), 612; — Sur
la nomination du cn Aigoin aux fonctions de
commissaire nat. à la Trésorerie nat., 622; —
Sur les mesures prises par les repr. pour la
levée extraord. des chevaux, 624.

Comité des Secours publics (Organisation du) . —
Nouvelle composition (23 oct. 1793), LXXVII,
462; — Décret lui adjoignant Collombel (de la
Meurthe) , Briez, Bouret et Menuau (2 frim. II) ,

LXXIX, 655.

(Travaux du). — Rapports sur les se¬
cours à la Vve Kaestner (27 août 1793), LXXIII,
90; — Sur les indemnités aux cns de Voncq (1er
sept.), 264; — Sur l’indemnité à la comm. de
Nasbinals (3 sept.), 348; — Sur la pétition du
cn Matignon, 349; — Sur celle des c“s Braun
holz, Brunet et Reminger (8 sept.), 523; — Sur
le paiement de la rente constituée pour les
pauvres de St-Nicolas-de-Blois (9 sept.), 564;
— Sur les secours aux parents des volontaires
de Vermenton, noyés dans la Seine (12 sept.),
LXXIV, 20; — Sur la pension de Jeanne Qui
nio, 20; — Sur un secours à Marie-Jeanne
Lambert (13 sept.), 41; — Sur les secours aux
cnes Lefeaux et Flèche, 41; — Sur la demande
de la comm. de Florac, 65; — Sur l’indemnité
aux comédiens de Valenciennes (15 sept.), 210;
— Sur les secours aux femmes et enfants des

cns tués par les rebelles de Vendée (18 sept.),
352; — Sur l’indemnité au cn Malvost, 353; —
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Sur les secours à Jacq. Far, 353; — Sur les in¬
demnités aux cn“ délogés des Tuileries au 10
août 1792 (19 sept.), 414 et 491; — Sur les se¬
cours à Fr. Candide Leberton (21 sept.), 590;
— Sur ceux à accorder au cn Gaillard (27 sept.) ,

LXXV, 240; — Sur la pétition des négociants
Roland et Lavaux (10 oct.), LXXVI, 303; — Sur
l’aide aux victimes d’accidents imprévus, 305; —
Sur les secours à la famille de Duquero (11
oct.), 355; — Sur les moyens de supprimer la
mendicité (12 oct.), 443; — Sur les secours aux
prévenus acquittés par le trib. révol. (13 oct.),
483; — Sur ceux à la comm. de Larché; —
Sur ceux au cn Piquet (17 oct.), 666; — Sur la
pétition de la cne Bertin-Denis (18 oct.), 694; —
Rapport sur la pétition de la cnt Rebours (22
oct.), LXXVII, 391; — Sur les formes à obser¬
ver pour l’évaluation des pertes occasionnées
par les intempéries, les incendies et autres ac¬
cidents, 399; — Rapport sur la récompense à
accorder à P. Couvreur (10 brum.), LXXVIII,
87; — Sur les secours à la Vve Goutté (19
brum.), 656; — Sur les enfants dont les biens
des parents sont confisqués; — Rapport sur
la réunion des bâtiments du ci-dev* archevê¬

ché de Paris à l’Hôtel-Dieu (25 brum.) , LXXIX,
278; — Sur l’exécution des lois concernant les
secours aux familles des militaires et des ma¬

rins qui sont au service de la Républ. (28
brum.), 443; — Sur les secours aux patriotes
fugitifs de Toulon, de Marseille et de Com¬
mune-Affranchie (1er frim.), 586; — Rapport
sur l’interprétation de la loi des 22 févr. et 14
août 1793 concernant les indemnités aux cns

qui auront subi des pertes par suite de l’inva¬
sion (6 frim.), LXXX, 165; — Sur les secours
aux Belges, Liégeois et aux cns de Franchimont,
Stavelot, Logne et de Jemappes (9 frim.), 359;
— Sur les secours à accorder aux cnes Adélaïde

et Francette Deperret (10 frim.), 391; — Sur
une question de la Sté philanthropique de Paris
au sujet des secours aux indigents (13 frim.),
567; — Rapp. sur les secours aux cnes Mélisart
et Jacques (16 frim.), LXXXI, 26; — Sur les se¬
cours à la cne Costa, vve Birrotteau (27 frim.),
594; — Sur les secours aux familles indigentes
dont les parents ont été mis en état d’arresta¬
tion, 595; — Sur la pétition de la cne Denain
(29 frim.), 703; — Sur les secours à la VVL' et
aux enfants du cn Rifel, de Mayence; — Décret
le déssaisissant du rapport sur les distractions
à faire sur les biens des condamnés, 704; —
Rapport sur les secours et indemnités aux cns

de Bergues et des autres comm. de ce distr.,
704; — Rapport sur un mémoire du cn Dillon,
relatif aux établissements publics de bienfai¬
sance (1er niv.), LXXXII, 76; — Sur l’organisa¬
tion des écoles de sourds et muets (3 niv.), 214;
— Sur la pétition du cn Farolet (8 niv.), 419; —
Sur la pétition du cn Palomba, 420; — Sur les
pétitions du en Pierre Donvilliers et de la cne

Lalouette, 429; — Sur l’indemnité au cn Le
carpentier (9 niv.), 458; — Sur les secours à
l’épouse du cn Coru, 458; — Sur la pétition de
la cne Claude Rouget, 458; — Sur la pétition de
la cne Anne-Françoise-Pélagie Dulière, 458; —
Sur l’extension aux familles de ceux qui auront
été tués aux armées des secours aux veuves et
enfants des militaires, 459; — Sur la pétition
du cn Courtot; — Sur les secours à la veuve et
aux enfants du c" De veuve, 466; — Rapport

sur les secours au cn Louis Laporte (13 niv.),
587; — Sur le décret accordant une indemnité
de 800 1. au cn Lecarpentier (14 niv.) , 625.

Comité de Sûreté générale (Organisation du). —
Décret lui adjoignant 6 membres (18 août
1793), LXXII, 120; — Liste de ses membres,
127 ; — Décret décidant son renouvellement
le 10 sept. (9 sept.), LXXIII, 598; — Décret dé¬
cidant que tout membre envoyé en mission
sera remplacé aussitôt, 598; — Nouvelle com¬
position (11 sept.), 704; — Décret ordonnant
au C. de S.P. de présenter séance tenante la
liste des nouveaux membres (14 sept.), 100; —
Liste de ceux-ci, 109; — Décret leur adjoignant
Dubarran, Laloy, Jagot, et Louis (du Bas
Rhin) (13 oct.), LXXVI, 496.

(Travaux du). — Rapport sur la péti¬
tion des étrangers employés à l’administr. des
assignats (11 août 1793), LXXII, 29; — Sur les
congés à accorder aux repr. Goupilleau et
Bresson (12 août), 52; — Sur les troubles de
Cours, 59; — Sur le mariage des prêtres et la
pétition de Chevalot, curé de Couvent, 61; —
Sur l’annulation de la procédure commencée
contre des cns de St-Geniez (13 août), 119; —
Sur la conduite des administr. et des cns du
distr. de Dole (16 août), 204; — Sur l’affaire
Artaud et Dardignac, 265; — Sur un arrêté
des administr. du départ, des Htes -Pyrénées du
18 juill. 1793, 265; — Sur l’envoi de commiss.
dans le Jura (17 août), 336; — Sur l’affaire du
gal Beysser (19 août), 458; — Sur l’affaire de
Ferrand, administr. de Rhône-et-Loire, 459; —
Sur l’annulation d’un arrêté du départ, du
Finistère du 15 juillet (20 août), 473; — Sur
une pétition de la municip. de Chêne, 477; —
Sur la conduite de l’administr. des Landes, 486;
— Sur l’affaire de Lafraize, dit Chalais (21
août), 551; — Sur l’arrestation de cns du distr.
de Cadillac (24 août), 608; — Sur les événe¬
ments de Nancy les 16 et 17 août, 702; — Sur
la mise en liberté de Fabreguette, 705; — Rap¬
port sur la mise en liberté du lieutenant-colo¬
nel Caire (25 août), LXXIII, 6; — Sur la con¬
duite du C. gal de Mortagne, 6; — Sur une
délibération du C. gnl d’Angoulême (26 août),
50; — Sur la réintégration dans leurs fonc¬
tions du maire et du proc. de la comm. de
Château-Thierry (27 août), 89; — Sur les af¬
faires de la comm. de Château-Ponsac, 90; —
Sur les mesures prises contre plusieurs cns de
Lorient en correspondance avec les ennemis
(31 août), 247; — Sur l’affaire des cns Chavard
et Lyon (2 sept.), 328; — Décret ordonnant au
C. de rendre compte des motifs qui l’ont en¬
gagé à s’écarter de la loi en faisant mettre cer¬
taines personnes en liberté (4 sept.), 392; —
Rapport sur la levée des scellés apposés sur
les papiers et effets des banquiers, agents de
change, négociants et gens d’affaires (9 sept.),
598; — Sur des arrêtés pris par les municip. de
Saillans et de Crest (11 sept.), 667; — Rapport
sur le dépôt à la Trésorerie du numéraire saisi
chez Renard et Delahaye par le C. de la sect“
des Amis de la Patrie (12 sept.), LXXIV, 24;
— Sur l’affaire de Meivel (16 sept.), 260; —
Sur la mise en état d’arrestation de plusieurs
employés de la manufact. de Sèvres, 279; —
Sur les vexations éprouvées par les patriotes
de Serres (18 sept.), 354; — Sur l’arrestation
des directeurs et autres employés de la manu
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facture de Sèvres, 367; — Sur la réintégration
dans ses fonctions du cn Charbonnier, adminis¬
trateur du départ, de S.-et-O., 369; — Sur l’ar¬
genterie ouvragée qui sera présentée à la mon¬
naie (19 sept.), 408; — Sur les administr. re¬
belles, 415; — Sur la levée du sursis à l’exécu¬
tion du jugement prononcé contre le nommé
Mehel (21 sept.), 592; — Rapport sur la con¬
duite du C. révol. de la section Poissonnière

(24 sept.), LXXV, 86; — Sur la formation du
Trib. révol. (26 sept.), 177; — Sur la mise à la
disposition du C. révol. de la sect" Poissonnière
d’une somme de 18 000 1. (27 sept.), 243; — Sur
l’affaire du cn Ménager (29 sept.), 317; — Sur la
conspiration de Brissot et de ses complices (3
oet.), 520; — Sur l’envoi de commissaires dans
les départ, et aux armées, sur l’adjonction de
membres aux C. des Finances et militaire,
37; — Sur la réquisition des bateaux mar¬
chands, 37; — Sur l’approvisionnement en bois
de construction pour la marine, sur le flottage
des rivières, 45; — Sur la réintégration du c"
Pitoy, off. municip. et instituteur au collège de
Nancy (5 oct.), 110; — Sur la mise en liberté
du c" Villeneuve (7 oct.), 207; — Sur les intri¬
gues de Béthune-Charost et de la femme Mar
quet (10 oct.), 319; — Sur l’arrestation des
suspects, 321; — Sur la pétition du c" Peyre (11
oct.), 364; — Sur l’affaire de la municip. de
Beaune (14 oct.), 550; — Sur la mise en liberté
de Tronson-Ducoudray et de Chauveau, dé¬
fenseurs de Marie -Antoinette (16 oct.), 645; —
Rapport sur la surveillance de la révision des
opérations des fermiers généraux (19 oct.) ,

LXXVII, 26; — Sur le rapport de Julien (de
Toulouse) relatif aux administr. rebelles (21
oct.), 372; — Sur la mise en accusation de Du
laure, 375; — Sur la modification du décret du
17 sept. 1793 contre les suspects (24 oct.), 493;
— Sur l’affaire du c11 Delaunay (7 brum. II),
704; — Sur celle de la cne Lasource (13 brum.),
LXXVIII, 206; — Sur l’arrestation de Lecoin
te-Puyraveau (17 brum.), 547; — Rapport sur
la demande du repr. Osselin, décrété d’accusa¬
tion à l’effet d’être entendu par la Conv. (22
brum.), LXXIX, 66; — Sur les récompenses à
accorder à ceux qui découvriront des matières
d’or et d’argent enfouies ou cachées (23 brum.),
156; — Sur l’affaire du traître Cussy (24
brum.), 210; — Sur la cne Egalité, 210; — Acte
d’accusation contre Osselin (27 brum.), 368; —
Ajournement du rapport à faire sur les députés
mis en état d’arrestation (28 brum.), 449; —
Rapport sur l’arrestation de Basire, Chabot,
Delaunay (d’Angers) et Julien (de Toulouse),
449; — Sur l’annulation du passeport qui est en
la possession de Julien (de Toulouse) (1er
frim.), 613; — Sur le renvoi devant le Trib.
révol. de six prévenus amenés de Commu¬
ne-Affranchie (2 frim.), 630; — Sur la levée
des scellés apposés sur les papiers de Julien
(de Toulouse) (3 frim.), 670; — Sur les dons
patriotiques (4 frim.), LXXX, 42; — Sur le
décret du 20 brum. au sujet du cn Dubosc,
administr. du départ, de Rhône-et -Loire, 53; —
Sur l’événement qui s’est passé dans la nuit
du 26 au 27 mai à Armentières (11 frim.), 450;
— Sur l’affaire de Duval, greffier de la munie.
de Rugles (13 frim.), 568; — Rapport sur un
arrêté pris par le repr. Prost pour l’administr.
des forêts et des salines dans le Jura (17 frim.) ,

LXXXI, 95; — Sur la mise en liberté des off.
municip. de Neuf-Brisach (19 frim.), 226; —
Sur le dépôt à la Trésorerie nat. du diamant
connu sous le nom du Régent (20 frim,), 281;
— Sur la mise en liberté des cns Lucas, proc.
syndic, et Débonnaire, administr. du distr. de
Gannat (24 frim.), 450; — Sur les secours à
accorder à la cne Costa, veuve Birotteau (27
frim.), 594; — Sur le rétablissement dans leurs
fonctions des off. municip. de Landrecies et sur
les indemnités à leur allouer (28 frim.), 624; —
Sur la conduite de Mathieu Chevrillon et sur

la récompense à lui accorder, 634; — Sur la
mise en liberté de Perregaux et de son asso¬
cié (3 niv.), LXXXII, 210; — Sur les sommes
à payer aux cns qui, sous les ordres de Mail¬
lard ont été placés comme observateurs à Pa¬
ris en exécution d’un arrêté du 4 août dernier

(13 niv.), 585; — Sur une annonce séditieuse
faite par Ducray-Duménil, rédacteur d’un écrit
périodique (14 niv.), 611; — Sur le rappel, par¬
mi leurs concitoyens des déportés à Soissons
par le repr. Bar (15 niv.), 673; — Sur la dé¬
nonciation, à l’accusateur public près le Trib.
ré vol. de Durand, ex -maire de Montpellier,
673.

Comité de surveillance des subsistances mili¬

taires et de l’examen des marchés (Organisa¬
tion du). — Un membre l’accuse de paralyser
les efforts pour l’approvisionnement des trou¬
pes et déclare qu’il est à craindre que l’armée
se trouve dans l’état de dénuement où elle se

trouvait l’année dernière (13 sept.), LXXIV, 52;
— Nouvelle composition (16 sept.), 267; —
Lettre de l’administr. des domaines nat. sur le

local à lui attribuer (4 oct.), LXXVI, 55; —
4 nouveaux membres lui sont adjoints (6 oct.),
171; — Décret lui adjoignant la Commission
de la Belgique (8 frim.), LXXX, 296; — Barère
fait adopter l’adjonction de neuf nouveaux
membres (15 frim.), 690.

(Travaux du). — Rapport sur la mise à
la disposition du M. de la guerre, des chevaux
propres à la remonte qui se trouvent dans les
charrois et équipages des armées (15 sept.
1793), 207; — Sur l’habillement des troupes
(16 sept.), 257; — Sur la nomination des ins¬
pecteurs, 261; — Sur le mode des ordonnances
à délivrer pour indemnités aux fournisseurs et
employés (21 sept.), 588; — Sur le signe mar¬
quant les chevaux réformés (23 sept.), LXXV,
14; — Sur un nouveau mode de distribution
des fourrages (2 oct.), 453; — Rapport sur les
opérations de Bernard et Perney à Rennes (2
oct.), 473; — Sur le paiement de petits four¬
nisseurs (4 oct.), LXXVI, 44; — Sur les appoin¬
tements des vérificateurs de l’habillement et de

l’équipement militaires (9 oct.), 269; — Sur
l’extension de la loi du 29 sept. 1793 aux ad¬
ministrations des subsistances et des équipe¬
ments militaires, 269; — Sur la vérification des
chaussures confectionnées dans le départ, de
Paris (11 oct.), 352; — Sur une pétition des
fournisseurs de souliers (13 oct.), 484; — Sur
l’habillement des troupes (15 oct.), 588; — Sur
les fonctions, les pouvoirs et le traitement des
inspecteurs des charrois des armées (16 oct.),
626; — Sur le minimum de chevaux à réquisi¬
tionner par canton (18 oct.), 713; — Sur l’af¬
faire du cn Lafosse (19 oct.), LXXVII, 17; —
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Sur les inspecteurs généraux des charrois de
l’armée et de l’artillerie (20 oct.), 363; — Sur
les fournitures de souliers pour les armées
(4 brum. II), 526; — Sur l’acquisition de cadix
ou serges de Mende et d’Aumale (6 brum.), 668;
— Sur l’affaire des cns Bouchet et Desalles, 671;
— Sur la destitution des régisseurs des trans¬
ports et convois militaires (10 brum.) , LXXVIII,
86; — Sur les avances à faire aux cns Lanchère
et Choiseau (11 brum.), 132; — Sur les fonc¬
tions des inspecteurs des charrois; sur la red¬
dition des comptes de Lanchère et Choiseau,
138; — Sur l’achat de draps et tricots pour les
armées (18 brum.), 204; — Sur la pétition des
cns Saintères, Desprès et Davot (19 brum.),
636; — Sur la pétition du cn Rousseau; — Sur
l’habillement des charretiers de Lanchère (24
brum.), LXXIX, 209; — Sur l’achat de mulets
pour les troupes; — Sur les chevaux pris aux
rebelles de Lyon et remis au cn Lanchère; —
Sur la suspension du décret qui destitue les
régisseurs des transports et convois militaires
(25 brum.), 285; — Sur le transfert du cn Brès
dans la maison des anciens administr. de l’ha¬
billement (27 brum.), 377; — Sur les comptes
des entrepreneurs des charrois militaires (29
brum.), 614; — Sur les comptes de la Cie
Masson et d’Espagnac (1er frim.), 585; — Rap¬
port sur l’affaire du cn Soudre, soumissionnaire
(4 frim.), LXXX, 43; — Sur le maximum du
prix des souliers pour hommes à Paris, 44; —
Sur les indemnités à accorder à Jean Châte¬

lain et Antoine-Nicolas Viet, 44; — Sur la Cle
Clavel chargée de la fourniture de la viande à
l’A. de la Moselle (9 frim.), 358; — Sur les
malversations du cn Varlet, chef du dépôt des
chevaux à Franciade (15 frim.), 701; — Rap¬
port sur la réorganisation du service des étapes
(19 frim.), LXXXI, 211; — Sur l’affaire du
cn Daucourt, directeur des charrois à l’A. des
Alpes, 253; — Sur la pétition de la Cle Clavel
(22 frim.), 354; — Sur la pétition du cn Varin,
fournisseur de souliers, 355; — Sur les sommes
dues, tant en charrois qu’en grains et four¬
rages, aux habitants du distr. de Bergues, 357;
— Sur l’affaire du cn Daucourt, 357 ; — Sur l’in¬
ventaire des papiers de d’Espagnac, 358; — Sur
l’affaire des cns Dutremblay, Bonnefoy et La
bussière prévenus de prévarication, 360; —
Sur les sommes à allouer à l’administr. des re¬

lais militaires (23 frim.), 405; — Sur les décla¬
rations à fournir pour les préposés comptables
de la Cle Masson et d’Espagnac (24 frim.), 456;
— Sur le versement à la Trésorerie nat. pour
compte de la Cle Masson et d’Espagnac de
15 584 1. trouvées chez d’Espagnac, 456; —
Rapport sur une pétition du cn Aubin de Celi
(1er niv.), LXXXII, 74; — Sur les aliments à
donner aux chevaux, en remplacement de
l’avoine, 92; — Sur le placement, chez les cul¬
tivateurs, des chevaux des armées qui sont
fatigués (3 niv.), 201; — Sur le paiement des
fournitures faites à Mayence, 205; — Sur la
nourriture des chevaux au service de la Ré¬

publique (9 niv.), 465; — Sur la comptabilité
de Daucourt et Coupery, entrepreneurs des
charrois militaires (11 niv.), 521; — Sur les
chevaux malades des armées (13 niv.), 590; —
Sur la levée des scellés et l’inventaire des pa¬
piers des administr. de l’habillement et équi¬
pement des troupes (15 niv.), 673.

Comité de surveillance des vivres et subsistances

militaires. — Rapport sur le mode de compta¬
bilité à prescrire à l’administr. des charrois mi¬
litaires (15 août 1793), LXXII, 192; — Sur les
moyens de procurer aux armées les grains
qui leur sont nécessaires (17 août), 327; — Sur
le règlement des comptes des entrepreneurs des
charrois d’artillerie (18 août), 386; — Sur la
pétition du cn Depaquit (23 août), 665; — Sur
le paiement des ouvriers, fournisseurs et créan¬
ciers de la Cle Masson (25 août), LXXIII, 58;
— Sur la réorganisation de l’administr. de l’ha¬
billement et de l’équipement des armées (30
août), 211; — Sur les abus dans la distribution
des vivres aux charretiers des charrois militai¬

res (6 sept.), 462; — Sur la récompense à ac¬
corder au cn Dupont (7 sept.), 496; — Sur les
marchés de la guerre (16 sept.), 637; — Sur
la solde des gendarmes à cheval de service à
Paris (11 sept.), 665.

Comités révolutionnaires. — Décret ordonnant de

leur envoyer les lois de sûreté générale (13
sept. 1793), LXXIV, 58; — Récompenses à
accorder à ceux qui trouveront de l’or et argent
cachés (23 brum. II), LXXIX, 156; — Décret
interdisant aux parents et alliés jusqu’au 4'
degré d’être membres du même (7 frim.) ,

LXXX, 249; — Sergent propose un mode de
remboursement des frais de ceux qui ont fait
rechercher les objets précieux cachés (8 frim.),
LXXX, 311; — Décret portant que ceux qui
prennent des mesures de sûreté contre les
suspects non compris dans la loi du 17 sept.
seront tenus d’inscrire sur un registre les mo¬
tifs de ces mesures (17 frim.), LXXXI, 90; —
Compte rendu par divers journaux de la dis¬
cussion qui a précédé l’adoption de ce décret,
100.

Comités de salut public. — Décret donnant au C.
de S. P. de la Conv. le droit de porter seul ce
nom; ceux des sections ou départ, se nomme¬
ront dorénavant Comités de surveillance (25
sept. 1793), LXXV, 155.

Comités de surveillance. Voir Comités révolu¬
tionnaires.

Commaire, gal. — Ecrit que l’état d’esprit est ex¬
cellent à Saumur et annonce l’attaque d’An¬
gers par les rebelles (16 frim. II), LXXXI, 34.

Commandants amovibles. — Décret ordonnant

d’en établir dans les places de guerre et postes
militaires (15 niv. II), LXXXII, 669.

Commerce. — Décret ordonnant la publication
d’un état périodique (7 brum. II) , LXXVII, 707.
Voir Primes, Puissances neutres.

Commercy (Meuse) (Comm. de) . — Les autorités
constituées invitent la Conv. à rester à son
poste (3 frim. II), LXXIX, 681.

(Distr. de). — Les administr. annoncent
que les 54 comm. de ce distr. ont fait des dons
(1er niv. II), LXXXII, 61.

Commis des bureaux. — La Conv. charge ses C.
de Sûreté générale, d’examen des marchés et
des subsistances militaires de lui présenter un
projet pour qu’à l’avenir tous les commis des
bureaux de la Républ. soient mariés et pères
de famille (14 août 1793), LXXII, 148.

Commis des payeurs généraux des départements.
— Sur la motion de Mallarmé, la Conv. dé
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crête que les commis principaux des payeurs
généraux ne seront pas requis lors de nou¬
velles levées (14 août 1793), LXXII, 146.

Commissaires du Conseil exécutif. — Le M. de
la Guerre fait part des observations sur le dé¬
cret qui les rappelle, renvoi au C. de S.P. (27
août 1793), LXXIII, 95; — Un courrier se
plaint que l’un d’eux lui ait pris à St-Germain
en-Laye, une lettre pour la Conv. (24 brum.
II), LXXIX, 168; — La Conv. décrète que ce
commissaire sera traduit à la barre, 168; —
Décret ordonant au Conseil exécutif de re¬

mettre sous deux jours la liste des commis¬
saires encore employés et d’expliquer les mo¬
tifs qui retardent l’exécution du décret qui les
rappelle (24 brum.), 168; — Décret ordonnant
que le commissaire amené à la barre, en vertu
du décret de la veille, rendra compte au C.
de S.G. des motifs de l’arrestation de la lettre

du représentant Le Carpentier (25 brum.) ,

276; — Le Conseil exécutif annonce qu’il a
rappelé ses commissaires (27 brum.), 398; —
Les c"8 Marchand et Clémence rendent compte
de leur mission dans le distr. de Gonesse (10
frim.), LXXX, 376; — Laurent Lecointre an¬
nonce qu’un courrier, venant de Givet, a été
arrêté à Saint-Germain (27 frim.), LXXXI,
575; — Un autre membre se plaint d’avoir été
arrêté dans la même commune par un agent
du C. exécutif, 575; — Décret portant que ce
commissaire sera arrêté et que le Conseil exé¬
cutif rendra compte, séance tenante, des ordres
qu’il a donnés à ses agents dont il remettra
une liste avec renseignements détaillés, 575; —
Compte rendu par divers journaux de la dis¬
cussion qui a précédé ce décret, 606; — Le
Conseil exécutif expose les ordres qu’il a don¬
nés à ses agents pour la surveillance des cour¬
riers (28 frim.), 636; — La Conv. décrète le
renvoi des pièces lues au C. de S. G., 636; —
Compte rendu par divers journaux de l’ad¬
mission du Conseil exécutif à la barre et des

explications qu’il a fournies, 672.

Commissaires civils. — Ceux envoyés par le C.
de S.P. ou nommés par les repr. en mission,
pour la lre réquisition, sont supprimés (13
brum. Il), LXXVIII, 227.

Commissaires de la Convention (Nomination des) .

— Près l’A. des Côtes de La Rochelle (14 août
1793), LXXII, 162; — En Seine-Inf. (15 août),
217; — Près de la garnison de Mayence pour
la conduire contre les rebelles de Vendée (17
août), 333, 337; — A l’A. des Alpes et dans le
Rhône-et-Loire (21 août), 546; — A l’A. du
Nord, 547; — Pour se rendre à Brest (25
août), LXXIII, 20; — Près l’A. des Alpes et
dans les départ, du Mont-Blanc, de l’Isère et
des Htes-Alpes; — Près l’A. des Pyr.-Orient.
(27 août), 96; — Décret en adjoignant un aux
18 commissaires chargés de la levée des hom¬
mes dans les départ., 96; — Nomination d’un
à l’A. des Alpes, 96; — D’autres à l’A. des
Pyrénées-Orient., dans la Seine-Inf., 96; — A
l’A. du Rhin (29 août), 173; — Dans les départ.
voisins de Paris (31 août), 241; — Dans ceux
du Var et des Bouches-du-Rhône (7 sept.),
498; — En Charente-Inf. (9 sept.), 600; — A
l’A. du Nord, 601; — A l’A. des Pyr.-Orient.
(11 sept.), 683; — A l’A. du Nord (15 sept.),
LXXIV, 231; — Dans la Marne et la Hte

Marne (16 sept.), 264; — Dans la Manche (17
sept.), 514; — Dans la Hte-Garonne (20 sept.),
538; — Dans le distr. de Tonnerre (21 sept.),
603; — A Brest (4 oct.), LXXVI, 45; — A TA.
de l’Ouest, à Brest, 45; — A TA. de l’Ouest,
dans les départ, de l’Orne et de la Nièvre (15
oct.), 693; — A l’A. des Ardennes (20 oct.),
LXXVII, 29; — A l’A. du Rhin (22 oct.), 429;
— Dans le Calvados (5 brum. II), 578; — Id.
(7 brum.), 713; — Les repr. Barras et Fréron
adjoints à ceux près de TA. contre Toulon;
Robespierre jeune et Ricord, maintenus à l’A.
d’Italie (6 brum.), LXXVIII, 26; — Les repr.
Collot d’Herbois, Montaut et Fouché (de Nan¬
tes) envoyés à Ville-Affranchie; Javogues en
Saône-et-Loire (9 brum.), 52; — Les repr.
Lémane, Baudot, Ehrmann, et Lacoste (du
Cantal) aux A. du Rhin et de la Moselle (13
brum.), 224; — Massieu à TA. des Ardennes
(25 brum.), LXXIX, 288; — Dans différentes
armées (27 brum.), 368; — A TA. du Nord
(2 frim.), 653; — A Ville -Affranchie; dans
l’Hérault, l’Aveyron, le Gers, les Landes, les
Htes et B8'8 Pyrénées, 653; — Les repr. Ichon,
Guimberteau, Pflieger aux A. de l’Ouest, des
Côtes de Cherbourg, et des Pyr.-Orient. (16
frim.), LXXXI, 26; — Les repr. Méaulle et N.
Pointe, dans la Manche et le Cher (18 frim.),
129; — Le repr. Hentz, dans le Nord, 124; —
Pouvoirs des repr. Lequinio et Laignelot éten¬
dus au département de la Vendée, 124; — Le
repr. Bouret envoyé dans la Manche, à la
place de Méaulle, (19 frim.), 226; — Le repr.
Chaudron-Roussau dans les départts du Can¬
tal, de l’Aveyron, du Lot et de la Lozère (22
frim.), 360; — Maintien de Pflieger à TA. des
Ardennes et envoi de Beauchamp à TA. des
Pyr.-Orient., 361; — Envoi de Lefiot et Le¬
gendre dans le Cher et la Nièvre (27 frim.) , 577 ;

— Aux A. des Pyr.-Orient. et des Alpes (2
niv.), LXXXII, 166; — Le repr. Bo dans
l’Aube et la Marne (5 niv.), 298; — Les jacobins
d’Autun demandent qu’on ne nomme point
commissaire un dép. ayant un parent général
dans l’armée qu’il doit inspecter (11 niv.) ,

LXXXII, 513.

(Pouvoirs des). — Goupilleau (de Mon
taigu) propose une Commission pour examiner
leur conduite; ordre du jour motivé (7 sept.
1793), LXXIII, 497; — Autorisation à ceux
près les armées de nommer provisoirement
des commissaires des Guerres (11 sept.), 664;
— Un membre du Club des Cordeliers dénonce

ceux envoyés aux armées; il se rendra au C.
de S. G. (16 sept.), LXXIV, 288; — Fonctions
et pouvoirs (8 brum. II), LXXVIII, 25; — Re¬
cherche sera faite des calomniateurs de ceux
près les armées (21 brum.), LXXIX, 34; —
Seront tenus de se conformer aux arrêtés du
C. de S. P. (5 frim.), LXXX, 117; — Pourront
échanger des prisonniers de guerre (15 frim.),
699; — Le C. de S. P. rendra compte de leur
conduite (26 frim.), LXXXI, 523.

(Rappel des). — Le C. de S. P. rappel¬
lera sans délai ceux dont la mission dans les
départ18 est terminée (8 brum. II), LXXVIII,
19; — Ceux qui ne rentreront pas dans le
délai fixé seront démissionnaires, 26; — Bon¬
net rappelé de TA. des Pyr-Orient. (13 brum.),
223; — Ruamps, Soubrany, Niou, Guyardin,
Mallarmé, Borie et Cusset doivent rentrer, 224;
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— Ainsi, que tous ceux envoyés dans les dé¬
partements pour la lre réquisition, 234; — Et
ceux chargés de surveiller la vente du mobi¬
lier de la Liste civile et des émigrés (14 brum.) ,

679; — Et Guimberteau (25 brum.), LXXIX,
267; — Observations de Bentabole et Cassa
nyès sur le délai accordé pour rentrer à Paris
(8 frim.), LXXIX, 677, 678; — Danton propose
le retour de ceux qui auraient pris, de leur
propre chef, des arrêtés portant peine de mort
(14 frim.), LXXX, 452; — Décret rappelant les
repr. Lakanal, Guillemardet et Bentabole (16
frim.), LXXXI, 26; — Adoption, sauf rédaction,
d’un décret rappelant les repr. qui entretien¬
nent des femmes aux armées (22 frim.) ,

LXXXI, 358; — Décret rappelant Cassanyès
(2 niv.), LXXXII, 166.

(Correspondance et rapports des) . —
Envoi par ceux de l’A. du Nord de la décla¬
ration des ofï. du 2e rég1 de hussards (11 août
1793), LXXII, 12; — Lettres de ceux à l’A.
des Côtes de la Manche, 12; — Dans les dépar¬
tements du Centre et de l’Ouest, 13; — A. l’A.
du Rhin, 27; — A l’A. des Alpes, 34; — A l’A.
du Nord, 30; — A l’A. des Pyr.-Orient., 36; —
Id. (12 août), 54; — Dans les départ, du
Centre (13 août), 139; — A l’A. du Nord (16
août), 141; — A l’A. des Côtes-de-Brest (15
août), 215; — Id. (16 août), 236; — A l’A. du
Nord (16 août), 238; — A l’A. des Pyr.-Occi
dentales, 272; — A l’A. des Côtes-de-Brest
(17 août), 285; — A l’A. de la Moselle, 289; —
Dans les départ18 du Centre et de l’Ouest, 289;
— Rapport des repr. Lecointre et Prieur (de
la Marne), près l’A. des Côtes de Cherbourg,
297; — Lettres de ceux près l’A. des Côtes
de La Rochelle (17 août), 328; — Id. (20 août),
518; — A l’A. du Nord, 518; — A l’A. d’Italie
(21 août), 556; — A l’A. des Pyr.-Orient., 560;
— A l’A. des Côtes de Brest, 563; — A l’A.
du Rhin (22 août), 640; — Dans la Somme (23
août), 647; — A l’A. du Nord, 650; — A l’A.
de la Moselle (24 août), 690; — Dans les
départ1 8 du Centre et de l’Ouest, 690; — A l’A.
du Nord, 690; — A l’A. du Rhin, 737; — Lettre
de ceux dans la Somme relative aux subsis¬

tances (25 août) LXXIII, 5; — A l’A. du Rhin,
10; — Ceux à l’A. des Côtes de La Rochelle an¬
noncent qu’ils ont suspendu le gal Rossignol et
que les patriotes ont pris et incendié Château
du Loir et Verteuil (26 août), 45; — A l’A. des
Ardennes annonçant qu’à la réquisition 8 000
hommes ont rejoint l’armée, 48; — Dans le
Vaucluse, les Bouches-du-Rhône et le Gard
(27 août), 96; — En Vendée, ils rendent
compte des opérations militaires, 105; — A l’A.
des Pyr.-Orient. ils écrivent qu’elle a accepté
l’Acte constitut. (28 août), 114; — Ceux de
l’Hérault signalent que les rassemblements
contre-révol. ont été dissipés près de Saugues,
113; — A l’A. du Nord, ils prennent des me¬
sures pour la défense de Dunkerque, 115; —
A l’A. de la Moselle, ils font savoir que les hab.
de Sarrebourg veulent attaquer l’ennemi, 116;
— Et qu’ils ont suspendu le décret contre les
étrangers, 119; — A l’A. du Nord, ils signalent
le courage des chasseurs à cheval Colomb et
Regnier, 122; — Et un mouvement contre la
réquisition des jeunes gens, 132; — Ceux de
l’A. des Alpes annoncent l’incendie d’une
partie de Lyon et la persistance de la révolte

(29 août), 139; — A l’A. du Nord, ils font
connaître le don du 1er bon de Paris, 160; —
Et la décision de 4 000 cns d’Hazebrouk de se

rendre à Douai, 161; la prise des frères
Truyard, un mouvement contre révol. dans le
cant. de Pernes, 162; — Rendent compte de la
situation de l’A. du Nord, 173; — Ceux de
l’A. de la Moselle transmettent leurs arrêtés
(30 août), 199; — Ceux de l’A. des Côtes de
Brest vantent la conduite de cette armée, 201;
— A l’A. de la Moselle ils travaillent à l’ap¬
provisionnement des places, 202; — Dans
l’Aisne et la Somme, 30 000 h. des A. de la
Moselle et du Rhin rejoignent l’A. du Nord;
les incidents d’Abbeville ont pris fin, 202; —
A l’A. des Côtes de La Rochelle, ils écrivent
que lorsqu’ils ont suspendu le gal Rossignol
son immoralité était connue, 204; — A l’A.
des Alpes ils décrivent l’opiniâtreté des Lyon¬
nais, 239; — Ceux des départ18 du Midi font
leur entrée à Marseille, 240, 250; — Dans la
Nièvre, ils décrivent la situation de ce départ1,
(1er sept.), 270; — Ceux chargés de la vente du
mobilier nat. de Rambouillet se plaignent de
la réduction du traitement des huissiers-pri¬
seurs, 271; — Dans la Somme ils font part de
l’élan des c118 pour la levée en masse, 274; —
Leurs collègues à l’A. du Nord confirment leurs
dires, 274; mais signalent que les prisons de
Lille regorgent de suspects, 280; — Compte
rendu par eux des opérations de l’A. du
Rhin, 306; — Dans le Pas-de-Calais, dispersion
d’un rassemblement près d’Arras (2 sept.), 320;
— En Seine-Inf., ils envoient des détails sur
ce qui s’est passé à Rouen, 321; — Ceux à
l’A. des Côtes de Brest espèrent la fin de la
guerre de Vendée (4 sept.), 371; — Dans la
Hle-Vienne, ils transmettent leurs arrêtés sus¬
pendant des fonctionnaires, 382; — Mesures
prises par ceux de la Somme, 382; — Les repr.
près les A. du Rhin et de la Moselle écrivent
que 140 000 hommes se sont mis en marche,
384; — Dans les Bouches-du-Rhône ils font
part des menées contre-révol. à Marseille, 386;
— A l’A. du Nord, ils font l’éloge du gendar¬
me Lainez, 393; — A l’A. de la Moselle, ils
signalent les cruautés commises à Sierck par
les Autrichiens (5 sept.), 403; — Garrau rend
compte des opérations de l’A. des Pyr.-Occi
dentales, 431; — Le discrédit des assignats
préoccupe ceux de l’A. du Rhin, 440; — Pro¬
clamation de ceux près l’A. de la Moselle, (6
sept.), 452; — A l’A. des Côtes de Brest, ils
croient à l’anéantissement prochain des re¬
belles de Vendée, 455; — A l’A. des Alpes, ils
annoncent le bombardement de Lyon et les
mesures prises pour la défense du départ1 du
Mont-Blanc, 464; — A l’A. du Nord, ils récla¬
ment une loi contre les bons qui abandonnent
leurs canons (7 sept.), 477; — Dans la Somme,
ils demandent qu’on facilite les communica¬
tions entre St-Valéry et Abbeville et font part
de la destitution des administr. du départ1, 477 ;

— Lettres de ceux de l’A. d’Italie sur les af¬

faires de Toulon, 498; — De Garrau, repr. à
l’A. des Pyr.-Orient. qui transmet 2 lettres
du gal espagnol Caro et la copie de sa réponse,
501; — Ceux de l’A. des Pyr. -Occident., font
part de ses succès (8 sept.), 514; — A l’A. des
Ardennes, ils renseignent sur un mouvement
de celle-ci, 520; — En Seine-Inf., ils annoncent
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la saisie de 12 canons à Rouen, 546; — A l’A.
des Alpes, ils écrivent sur la situation à Lyon,
548; — A l’A. des Côtes de Brest, ils déplorent
un avantage des rebelles près de Nantes (9
sept.), 561; — Renseignements sur le départ1
de la Somme, 605; — Ceux de l’A. du Nord
rendent compte d’une sortie de la garnison de
Dunkerque, 606; — A l’A. des Côtes de Brest,
ils annoncent le rétablissement des communi¬

cations aux Pont-de-Cé (10 sept.), 629; —
Transmettent, de l’A. du Nord, une lettre du
gal Ernouf, 650; — A l’A. des Côtes de La
Rochelle, ils font part d’une défaite du gal
Tuncq (11 sept), 676; — Dans les Deux-Sèvres,
ils écrivent que les rebelles ont été repoussés
à Nantes 677; — Dans les départ13 méridio¬
naux, ils rendent compte des mesures contre
Despinassy, 683; — Dans le Loiret, ils signalent
la création d’un C. révol. à Orléans, 684; —
A l’A. du Nord, ils annoncent l’abandon du
camp de Dunkerque par l’ennemi, 685; —
Dans la Seine-Inf., ils énumèrent les mesures
prises pour assurer les subsistances, 707; —
Dans les départ1 8 du Midi, ils transmettent les
délibérations des communes libérées (12 sept.),
LXXIV, 13; — Rapports de ceux envoyés dans
l’Eure et la Seine-et-Oise, 20; — Compte rendu
par Le Tourneur de sa mission à l’A. du Nord,
21; — Lettres de repr. dans la Côte-d’Or sur
les mesures qu’ils ont prises (13 sept.), 35; —
Découverte de complots dans la Somme, 40; —
Du départ, des Ardennes, ils font passer leurs
arrêtés, 40; — A l’A. des Côtes de Brest, ils
annoncent la jonction de cette armée avec
celle de Mayence, 58; — Celui envoyé dans
la Manche, rend compte des mesures prises
par lui, 60; — Ils se préoccupent des relais de
poste dans les Landes (14 sept.), 78; — Et
de la situation dans le Gers, 79; — Leurs collè¬
gues dans le Midi rendent compte de la situa¬
tion dans la région, 92; — A l’A. devant Lyon,
ils font part d’arrestations, 94; — A l’A. de La
Rochelle, ils décrivent leur action à Poitiers
(15 sept.), 184; — Dans la Somme le repr.
fait arrêter 40 suspects à Doullens, 212; —
Compte rendu par ceux à l’A. devant Lyon,
213; — Rapport par ceux à l’A. des Côtes de
La Rochelle sur l’affaire de Chantonnay (15
sept.), 215; — Ils signalent l’afflux des c"3
marchant contre les rebelles de Vendée, 217;
— A l’A. du Nord, ils annoncent un échec
de la garnison de Cambrai, 219; — Et décla¬
rent la ville de Bergues en état de défense,
228; — Décrivent les opérations du gaI Hilaire,
240; — Châteauneuf-Randon fait un rapport
sur sa mission dans le Puy-de-Dôme (16 sept.),
249; — A l’A. du Nord, ils annoncent la prise
de Menin, 283; — A l’A. des Côtes de La Ro¬
chelle, avantages sur les rebelles, 265; — A l’A.
des Pyr.-Orient., succès sur les Espagnols, 267;
— Mouvements de l’A. du Rhin, 270; — L’A. des
Côtes de Brest marche à grandes journées dans
la Vendée (17 sept.), 317; — Compte rendu
de la situation dans le Vaucluse et le Gard

(18 sept.), 341; — Dans la Somme, arrestation
de Béthune-Charost et autres mesures, 346;
— A l’A. des Alpes, nouvelle de la retraite sur
Lyon, des rebelles qui ocupaient le Forez, 361;
— Opérations de l’A. des Côtes de La Rochelle
contre les rebelles de Vendée, 365; — Ceux à
Dunkerque annoncent l’évacuation de Fûmes,

366; — Dans le Midi, ils signalent l’héroïsme
de 8 républicains condamnés à mort par le trib.
prétendu popul. de Marseille (19 sept.), 401;
— Réorganisation de l’administr. du Gers, par
l’un d’eux, 405; — De l’A. des Côtes de Brest,
ils annoncent des défaites des rebelles, 407; —
Mesures prises contre les suspects, dans la
Manche (20 sept.), 510; — Et à Dijon par ceux
qui se trouvent dans la Côte-d’Or; — A l’A.
des Côtes de Brest, ils annoncent des succès
sur les rebelles de Vendée, 529; — Ceux à
l’A. du Nord, ont ramené 2 off. municip. de
Fûmes en otages, 540; — Dans le Loiret, ils
estiment que l’esprit public progresse à Or¬
léans, 540; — Ceux de l’A. de la Moselle ren¬
dent compte du combat de Pirmasens, 543; —
Mesures prises à Toulouse par ceux près l’A.
des Pyrénées, 568; — Annoncent que dans
l’Hérault les réquisitions se font plus facile¬
ment, 608; — A l’A. de la Moselle ils rensei¬
gnent sur la résistance des armées républ. à
Rodemack (22 sept.), 639; — Compte rendu
de la situation dans le Rhône-et-Loire, 659;
— Les repr. à l’A. des Côtes de La Rochelle
annoncent leur entrée à la Châtaigneraie, 661;
— Succès des mesures du repr. Dumont (23
sept.), LXXV, 8; — Les repr. Simond et Dumas
détaillent les avantages remportés près du M1
Blanc, 8; — Albitte décrit les succès de l’A.
d’Italie, 8; — Gasparin et Saliceti font part des
dispositions prises à Toulon et louent la bra¬
voure du chasseur Ganglère, 8; — Ceux à
l’A. d’Italie renseignent sur la situation à
Toulon et la trahison de l’amiral Trogoff, 13;
— Mesures prises dans le Midi, 19; — Décisions
dans les départements de Seine-Inf. et voisins
pour faire affluer les subsistances sur les mar¬
chés, 30; — Chaudron-Roussau avertit que
les mouvements contre-révol. sont dissipés,
35; — Transmettent une adresse des Brestois,
55; — Le repr. Perrin rend compte des effets
du décret du 23 août dans la Marne (24
sept.), 62; — De la Réole, ils écrivent que des
factions liberticides existent encore à Bor¬

deaux, 66; — Ils transmettent, de l’A. des
Côtes de Brest, les jugements rendus par le
Trib. criminel de la Loire-Inf. (25 sept.), 108;
— De l’A. des Alpes, ils demandent des se¬
cours pour les cns sortant de Lyon, 140; —
Des A. des Côtes de Brest et de La Rochelle,
ils rendent compte des événements de Vendée,
142; — Décrivent les opérations de l’A. du
Rhin, 142; — De l’A. du Nord, ils transmettent
leurs arrêtés relatifs au Salut public, 148; —
Mesures prises par eux dans la Seine-et-Oise
pour la levée des cns (26 sept.), 165; — Le
repr. Perrin se plaint de calomnies, 168; —
A l’A. d’Italie, ils font savoir comment ils
déjouèrent le complot de Trogoff; et envoient
l’adhésion à l’Acte constitutionnel du départ.
du Var et de l’A. d’Italie, 168; — Cassanyès
annonce qu’il a été blessé, et que les Espagnols
ont remporté des avantages (27 sept.), 207; —
Dans la Seine-Inf., ils expliquent les mesures
qu’ils ont prises pour le port du Havre, et
l’arrêt d’une galiote suédoise, 214; — Bassal
rend compte de l’esprit public dans le départ.
du Jura, 249, 251; — A l’A. des Alpes, ils
mettent le fort de Montmélian en état de

défense, 251; — Le repr. Maure rend compte
de sa mission dans l’Yonne (28 sept.), 279; —
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A l’A. des Côtes de Brest, ils envoient un
arrêté pris dans le Morbihan, 282; — A l’A. du
Nord, ils font connaître les preuves de trahison
du ci-dev‘ gal Houchard, et les actions d’éclat
des défenseurs de la patrie, 286; — Le repr.
Rühl écrit qu’à son arrivée dans la Marne
tous les cns réquisitionnés étaient partis aux
frontières (29 sept.), 311; — Le repr. Roux
Fazillac se réjouit de l’esprit public en Cha¬
rente, 313; — Le repr. Maure transmet un
arrêté du C. révol. d’Auxerre, 314; — Les repr.
réunis à Agen annoncent que la municip. de
Bordeaux a été changée, 315; — En Seine-Inf.
ils ont libéré 16 cns détenus au Havre (30 sept.),
339; — A l’A. d’Italie, ils ont fait arrêter
Antiboul, 352; — A. Dumont annonce l’arres¬
tation, à Hesdin, de 200 ennemis de la Révol.,
360; — Féraud annonce la prise d’Esterry, 361;
— A l’A. de la Moselle, ils se plaignent des
prévarications des fournisseurs, 367, 370; —
A l’A. du Nord, ils annoncent la bonne volonté
des contingents de Lille et de Béthune (1er
oct.), 382; — Le repr. Cusset écrit qu’il a
détruit une nouvelle Vendée dans la forêt de

Briey (2 oct.), 435; — Dans le départ, de la
Manche, ils rassurent la Conv. sur le port de
Cherbourg, 438; — Dans les départ1 s de la
Seine-Inf. et voisins, ils rendent compte des
mesures prises à Evreux et de l’état d’esprit
au Havre, 439; — Annoncent la destitution du
directoire d’Ille-et-Vilaine, 443; — Ceux de
Brest réclament une loi sur la répartition des
prises maritimes, 447; — André Dumont fait
part des résultats de ses opérations à Bou¬
logne-sur-Mer (3 oct.), 495; — A l’A. des
Alpes, ils transmettent leur arrêté concernant
les rebelles de Lyon, 505; et font part des
avantages remportés sur ces derniers, 507; —
Lettres de ceux à l’A. des Côtes de Brest (4
oct.), LXXVI, 47; — De ceux de l’A. des
Pyr.-Orient., 47; — De ceux à l’A. de la
Moselle, 48; — Dans la Nièvre, 48; — A l’A.
des Alpes, sur les succès sur les Lyonnais,
49; — De Fouché (de Nantes) rendant compte
de la situation dans l’Ailier et la Nièvre, 54;
— Dentzel demande la destitution du gal Del¬
mas, 52, 53; — A l’A. des Côtes de Brest, ils de¬
mandent un sursis pour Nantes, à la démonéti¬
sation des assignats à face royale, 59; —
Dartigoeyte rend compte de mesures qu’il a
prises dans le Gers (5 oct), 65; — A. Dumont
annonce l’arrestation de nombreuses person¬
nes à Montreuil, 67; — Dans la Seine-et-Oise,
ils écrivent que le prix de vente des immeubles
de la ci-devant Liste civile dépasse de beau¬
coup les estimations, 125; — Javogues raconte
la prise du château de Montrond, 128; —
Legendre signale le bon effet produit par la
taxe des subsistances (6 oct.), 151; — Carrier
rend compte de la situation dans l’Ille-et
Vilaine, 153; — A l’A. des Alpes, ils signalent
des avantages sur les Piémontais, 165; —
Dubois-Crancé et Gauthier font un rapport sur
la situation de l’A. devant Lyon, 172; — Ser
vière annonce la dispersion du rassemblement
qui devait se former près de Béziers, 173;
— A l’A. des Pyr.-Orient., il font part de la
prise de 6 drapeaux aux Espagnols (7 oct.),
205; — Lettres de ceux dans la Hte -Vienne
et la Somme, 204; — Et du repr. Paganel sur
la situation dans le Lot-et-Garonne (8 oct.),

228; — De Le Carpentier et Garnier (de Saintes)
sur une fête de la Sté popul. de Cherbourg,
229; — A l’A. d’Italie, ils transmettent une
lettre du gal Lapoype (9 oct.), 284; — Nouvelles
des opérations devant Lyon données par ceux
à l’A. des Alpes; et de la situation en Vendée
par ceux à l’A. de l’Ouest, 284; — A l’A. des
Côtes de Brest, ils font part d’avantages rem¬
portés par nos troupes (10 oct.), 296; — Et
transmettent une lettre de Merlin (de Thion
ville) et une du ga' Canclaux, 323; — Le Car¬
pentier annonce que les villes et campagnes
qu’il a parcourues sont purgées des fédéra¬
listes (11 oct.), 333; — Elie Lacoste demande
l’exécution de la loi qui accorde le tiers des
places à l’ancienneté, 338; — Garnier (de Sain¬
tes) annonce la prise d’un 3 mâts anglais par
la frégate La Réunion, 338; — Compte rendu
de leur mission par ceux de la Nièvre, 331; —
A l’A. du Nord, ils accusent les contre-révol.
d’entraver l’envoi et la distribution des sub¬

sistances, 336; — Le repr. Ruhl annonce la
destruction de la Sainte Ampoule, 339; — Les
repr. à l’A. des Côtes de Brest avertissent que
Nantes a fourni 3 bons, 341; — A l’A. des Pyr.
Orient., ils envoient une pétition de la Sté
popul. de Saint-Chinian, 341; — Le repr.
Fouché transmet un arrêté, 341; — Roux-Fa
zillac décrit le zèle patriotique du départ, de
la Charente, 345; — Les repr. à Perpignan
annoncent la prise de Thuir (12 oct.), 442; —
Ceux à l’A. des Côtes de La Rochelle deman¬

dent le maintien du gal Turreau, 463; — Du¬
bois-Crancé et Gauthier annoncent leur en¬

trée à Lyon (13 oct.), 470; — Levasseur écrit
que les troubles de Beauvais sont dus à des
aristocrates, 471; — André Dumont rend
compte des mesures qu’il a prises à Péronne,
481; — Ceux près l’A. de La Rochelle, décri¬
vent ses opérations, 499; — A l’A. des Pyr.
Orient., ils annoncent l’entrée du gal Dagobert
dans Campredon, 499; — Ceux du départ, du
Gard transmettent des arrêtés, 504; — Les
repr. à Toulouse annoncent l’arrestation de
1500 suspects (14 oct.), 554; — Garnier (de
Saintes) écrit que la loi du maximum a fait le
meilleur effet dans la Manche, 563; — Philip -
peaux a destitué les corps administr. de Nantes,
564; — Ceux de Rambouillet annoncent le suc¬
cès de la vente des meubles de la ci-dev1 mai¬

son royale, 564; — Bernard (de Saintes) an¬
nonce que la principauté de Montbéliard est
conquise à la France (15 oct.), 566; — A l’A.
d’Italie, ils ont remplacé le gal L’Etanduère et
envoient la copie des papiers saisis sur Giraudi
à Nice, 567; — Delacroix et Louchet deman¬
dent vengeance de la mort de Beauvais, 569; —
Laplanche rend compte de l’esprit dans le
départ, du Loiret, 569; — Lequinio et Laignelot
écrivent qu’ils ont relevé l’esprit public à La
Rochelle et à Rochefort, 572; — Laplanche
propose d’adopter les enfants du repr. Beau¬
vais, 572; — Les repr. dans la Gironde annon¬
cent des arrestations, 575; — Châteauneuf
Randon fait part des poursuites contre les re¬
belles de Lyon, 576; — Ceux qui se trouvent
en Seine-et-Oise annoncent que les jeunes
de la lre réquisition vont défiler devant la
Conv., 581; — Lettre de Dartigoeyte sur les
autorités constituées du départ, du Gers, 595;
— Et des commissaires à l’A. des Pyr.-Orient.

9
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annonçant que le gnI Dagobert est entré en Es¬
pagne, 596; — Couthon et Maignet disent que
Lyon commence à s’organiser, 598; — Dans la
Seine-Inf. ils écrivent que la loi contre les
Anglais a été exécutée au Havre, 599; — A l’A.
des Côtes de La Rochelle, ils annoncent la
prise de Châtillon, 599; — Mesures prises par
Louchet pour détruire les marques de la féo¬
dalité en Seine-Inf. (18 oct.), 685; — Fouché
rend compte de l’état d’esprit dans l’Ailier et
la Nièvre, 683; — Féraud signale une expédi¬
tion contre les Espagnols, 689; — Roux-Fazil
lac signale que l’aspect seul de la guillotine a
mis à la raison ceux qui retenaient des subsis¬
tances en Charente (18 oct.), 691; — Dans
l’Ariège, les Stés popul. ont été remises au
niveau de la Révol., 692; — Ceux de l’A. des
Alpes se plaignent des fournitures à l’armée,
713; — A l’A. du Nord, ils rendent compte des
opérations (19 oct.), LXXVII, 20; — A l’A.
d’Italie ils prennent des mesures dans le Var
(20 oct.), 321; — A l’A. des Côtes de Cherbourg
ils demandent des secours, 324; — A l’A. de
l’Ouest, ils font part de la prise de Cholet,
Mortagne et Tiiïauges par les Républicains,
350; — De Marly, ils informent que la vente
du mobilier du château se poursuit active¬
ment (21 oct.), 363; — Couthon, Maignet, Châ
teauneuf-Randon et Delaporte décrivent les
mesures prises à Lyon (23 oct.), 422; — A l’A.
du Nord, ils signalent le grand nombre des
couvents existant à Gravelines, Dunkerque,
Saint-Omer, 433; — De Bordeaux, ils écrivent
que la ville entière est à la Républ. (23 oct.),
460; — Le Carpentier avertit qu’il a fait desti¬
tuer à Valognes 2 prêtres contre -révol., 465; —
Ceux à l’A. du Nord annoncent la prise de
Marchiennes (24 oct.), 489; — En Charente -
Inf., ils ont détruit les préjugés religieux, 471;
— André Dumont envoie des trésors trouvés

dans l’Abbaye du Gard et demande la mention
honorable pour la comm. de Picquigny, 476; —
Opérations de l’A. de l’Ouest, 509; — Lettre de
Merlin (de Thionville) sur la prise d’Ancenis
(4 brum. II), 532; — De Leyris, sur l’arresta¬
tion de Grégut et Chabillac, chefs rebelles (5
brum.), 547; — D’A. Dumont, rendant compte
des mesures prises à Beauvais, 560; — Rever
chon décrit la situation en Saône-et-Loire, 565;
— Mesures prises par eux dans la Seine-Inf.,
566; — Ceux envoyés en Charente -Inf. consta¬
tent que la Raison fait des progrès à Rochefort
(6 brum.), 643; — Compte rendu par Lacombe
St-Michel de la situation en Corse, 658; — Et
par les repr. à l’A. de l’Ouest, d’une reconnais¬
sance vers Laval, 669; — Ceux en Seine-et
Oise font connaître leurs opérations (7 brum.),
689; — Ceux de la Gironde écrivent que leur
présence à Bordeaux produit d’heureux effets,
699; — De l’A. du Rhin, ils envoient un dra¬
peau pris aux Prussiens, 744; — Le repr. Bol
let décrit la situation à Cambrai et la levée des

chevaux, 715; — Et le repr. André Dumont
raconte les événements de Beauvais, 717; —
Pocholle annonce l’avance des rebelles sur

Rennes et la prise de Laval par eux (8 brum.),
LXXVIII, 10; — Le Carpentier rend compte de
la situation dans la Manche (9 brum.), 70; —
Couturier, de celle en Seine-et-Oise (10 brum.) ,

77; — Isoré rend compte de sommes trouvées à
Menin et transmet 2 arrêtés (11 brum.), 113; —

Les repr. à l’A. de l’Ouest viennent de décou¬
vrir l’ex-député Coustard, et annoncent la dé¬
route d’un rassemblement de brigands près
Port-St-Père, 118; — Ruhl rend compte des
mesures prises dans la Hte -Marne, 127; —
Fouché envoie 17 malles remplies d’or et d’ar¬
gent provenant de la Nièvre, 138; — Garnier
(de Saintes) avertit que les rebelles ont passé
la Loire, 142; — Les repr. près les Côtes de
Brest et de Lorient transmettent une adresse

des soldats du 41e rég‘ (12 brum.), 167; — Les
repr. à l’A. de la Moselle transmettent un ar¬
rêté du départ, de la Moselle prescrivant des
visites domiciliaires chez les juifs, 185; — Dans
la Charente-Inf. ils ont fait arrêter Larivière,
des évêques et des prêtres (13 brum.), 202; —
Le repr. Taillefer rend compte des mesures
prises dans l’Aveyron, 228; — Et Garnier (de
Saintes) , des opérations pour s’emparer de
Laval, 235; — Couturier fait part de ce qu’il a
ordonné pour que les cultivateurs exécutent
la loi du maximum, 235; — Ils annoncent de
nombreuses arrestations de suspects en Cha¬
rente, 230; — Dans l’Yonne, les repr. font
connaître l’organisation de bons (14 brum.) ,

247; — A l’A. du Rhin ils rendent compte de
la situation, 247; — Près les ports de Brest et
de Lorient, ils décrivent les mouvements de
l’escadre du vice-amiral Morard de Galles (15
brum.) , 369; — Dans la Corrèze et la Hte
Vienne, ils attirent l’attention sur les volon¬
taires du 1er bon, prisonniers de guerre, 397; —
Lettre de ceux aux A. de l’Ouest et des Côtes

de Cherbourg justifiant le rapport de Bar ère
sur la Vendée, 432; — Près de l’A. devant
Toulon, ils réclament d’urgence des troupes
(16 brum.), 452; — Les repr. près l’A. du
Rhin et de la Moselle, écrivent que de Saverne
à Metz ils n’ont trouvé que des républicains,
461; — Laplanche rend compte de la situation
à Caen, 468; — Les repr. dans la Seine-et-Oise
font un rapport, 480; — Dans la Charente, ils
ont établi un trib. révol. à Rochefort, 480; —
Le Carpentier fait connaître ses mesures
contre les Anglais (17 brum.), 518; — Fouché
accepte de se rendre à Ville-Affranchie, 518;
— Couturier envoie de l’argenterie, 519; —
Les repr. Bo et Hentz font part des mesures
prises dans les Ardennes (18 brum.), 585; — A
l’A. du Rhin, complot tramé par les rois et les
émigrés (19 brum.), 627; — Barras et Fréron
décrivent la situation à Marseille, 643; — La¬
planche détaille les mesures prises contre les
brigands, 651; — Lettre de ceux à l’A. du
Rhin sur la prise des lignes de Wissembourg,
662; — Couturier transmet les actes de mariage
de 7 curés (20 brum.), 691; — Taillefer déclare
que les mouvements contre-révol. n’ont lieu
que dans l’Aveyron et la Lozère, 695; — Guim
berteau écrit qu’il réussit dans l’Indre-et-Loire
et le Loir-et-Cher (21 brum.), LXXIX, 12; —
Ils annoncent le départ de 2 bons bien armés
dans la Seine-Inf. (22 brum.), 62; — Goyre
Laplanche rend compte de l’état en Vendée, 65;
— Les repr. en Charente-Inf. y ont formé un
trib. révol., 77; — Près des Côtes de Brest et
de Lorient ils ont pris un arrêté pour l’ins¬
truction des matelots, 96; — Du Cantal, ils si¬
gnalent des mouvements contre-révol. dans
la Lozère et le Vaucluse, 100; — Goyre-La
planche décrit les opérations en Vendée, 111; —
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Les repr. à l’A. du Rhin rendent compte des
mesures prises pour empêcher Strasbourg
d’être livré (23 brum.), 120; — Bo annonce
l’envoi des cloches de Reims à Metz (24 brum.) ,

177; — Lakanal fait part de la mort de Lidon
et propose d’établir une manufacture d’armes
à Bergerac, 192; — Dans le Gers, ils écrivent
que 17 prêtres ont abjuré (26 brum.), 232; —
Legendre et Delacroix informent de la mort
de l’ex-ministre Roland, 232; — Les repr. à
l’A. du Rhin confirment l’échec du projet de
livrer Strasbourg, 283, 284; — Ceux dans l’Ain
et l’Isère rendent compte de la situation de ces
départ., 290; — Guillemardet écrit que la levée
des chevaux se poursuit avec succès dans la 18'
division (26 brum.), 315; — Les repr. près l’A.
des Alpes croient que l’ombre de Chalier est
satisfaite et qu’il est vengé, 318; — Prieur (de
la Marne) rend compte des opérations à Van¬
nes, Lorient et Pontivy (27 brum)., 361; —
Faure fait savoir que les cns de Nancy ont re¬
noncé au fanatisme (28 brum.), 497; — De l’A.
de la Moselle ils envoient un arrêté pris à
Dieppe, 409; — Dartigoeyte a fait arrêter Sana
don, évêque des Basses-Pyrénées, 411; — Hé¬
rault de Séchelles signale la conduite de 16
pères de famille de Saussure (29 brum.), 480;
— De l’Aisne, ils écrivent qu’ils ont fait avor¬
ter le projet de livrer ce départ, à l’Autriche,
482; — Roux-Fazillac décrit la situation en
Dordogne, 483; — Laignelot et Lequinio en¬
voient un ballot de lettres de prêtres, 484; —
Le Carpentier annonce le siège de Granville et
la déroute de ses assiégeants, 486; — Châles
écrit qu’il n’y a plus ni prêtres ni églises à
Armentières, 501; — Laplanche dit que Gran¬
ville attaquée trois fois a repoussé trois
fois ses agresseurs, 509; — Les repr. à Roche
fort envoient un drapeau et annoncent la
condamnation à mort du cap' de vaisseau Jac
quelin (30 brum.), 528; — A l’A. de la Moselle,
ils font part d’un succès (1er frim.), 561; —
Guimberteau décrit un incident au théâtre de

Tours, 565; — Ehrmann fait part des mouve¬
ments de l’A. de la Moselle, 596; — Ingrand
montre la nécessité d’établir un trib. révol. à

Poitiers, 583; — Collot d’Herbois et Fouché en¬
voient des arrêtés pris à Commune-Affranchie
(2 frim.), 625; — Laurent et Isoré envoient 2
arrêtés relatifs aux subsistances à l’A. du Nord,
627; — Saliceti expose les préparatifs de l’A.
devant Toulon, 656; — Francastel rend compte
du patriotisme du cn Maure, 680; — Maure si¬
gnale les progrès de la Raison dans l’Yonne,
680; — Duroy fait un rapport sur la levée des
chevaux dans la Marne, la Meuse et les Ar¬
dennes, 683; — Couturier écrit d’Etampes qu’il
fait équiper des volontaires, 683; — André Du¬
mont décrit une fête civique à St Quentin,
684; — Couturier transmet le discours pro¬
noncé par Crosnier à la Sté popul. d’Etampes,
710; — Lettres de Maure sur l’état des esprits
dans l’Yonne (4 frim.), LXXX, 1; — Les re¬
présentants en Charente se félicitent du
civisme des citoyens de Rochefort, 61; —
Lettre de Jeanbon-Saint-André sur les opé¬
rations en Vendée, 70; — De Le Tourneur sur
l’affaire de Pontorson et la situation à Avran

ches, 70; — De Bourbotte, Turreau et Prieur
(de la Marne), sur les opérations de la division
de Fougères, 71; — De Jeanbon-Saint-André

qui a entendu une canonnade du côté d’Avran
ches et envoie une lettre des off. municip. de
Cancale, 71; — De Jeanbon-Saint-André qui a
créé à St-Malo une Commission militaire pour
juger les rebelles faits prisonniers, 80; — Du
même qui annonce que l’A. de Rennes a
vaincu les rebelles, 82; — Les repr. dans
l’Aisne annoncent que de nombreux prêtres
abdiquent (5 frim.), 98; — De Saint Just et
Lebas, rendant compte de l’attaque de Bitche,
et annonçant qu’une Commission va juger les
émigrés faits prisonniers, 119; — De Pocholle
qui rend compte des opérations en Vendée,
120; — Des repr. à l’A. de l’Ouest qui dépei¬
gnent la situation en Vendée, 135; — De Fé
raud qui fait part des opérations de l’A. des
Pyrénées (6 frim.), 143; — De Maure qui si¬
gnale deux dons, 145; — De Laignelot et Le¬
quinio qui vantent l’esprit public à Rochefort,
145; — Des repr. près les Côtes de Brest et de
Lorient qui annoncent la prise de la frégate
anglaise La Tamise (7 frim.), 247; — De Maure
qui rend compte du courage de Pichot fils,
248; — De Beauchamp qui décrit son action
dans les Htes Alpes, 248; — Des repr. en Seine
Inf. qui envoient le don du 4° b011 de volon¬
taires de la Dordogne (8 frim.), 283; — De
Poultier qui rend compte des mesures prises
dans le midi, 310; — De Carrier annonçant
une fête célébrée à Nantes (9 frim.), 329; —
De Couturier qui fait part des dons de la com¬
mune de Dourdan, 330; — Et annonce que le
distr. d’Etampes a fourni 55 chevaux au-delà
de contingent, 340; — Et qu’il a fait pour plus
de 7 500 1. de dons, 363; — Cavaignac décrit les
progrès de la Raison dans le Gers (10 frim.),
377 ; — Les repr. à Marly ont déterré une
grande quantité de métaux, 392; — Laurent
transmet le don des chirurgiens de l’hôpital
St-Waast à Arras, 309; — Collot d’Herbois et
Fouché envoient le buste de Chalier et ren¬

dent compte de la situation à Ville-Affranchie
(11 frim.), 129; — Ingrand annonce qu’il est
dénoncé, 430; — Bernard fait savoir que le
repr. Noël est arrêté, 442; — Soubrany et Ri¬
chaud annoncent la prochaine attaque de Kai
serslautern, 489; — Lakanal fait remarquer que
deux décrets lui donnent des destinations dif¬

férentes (12 frim.), 510; — Soubrany et Ri¬
chaud confirment l’attaque prochaine de Kai
serslautern, 530; — Couturier dépeint l’esprit
révol. du distr. d’Etampes (13 frim.), 550; —
Lakanal annonce la création de la manufact.

d’armes de Bergerac et déclare qu’il n’a ja¬
mais été prêtre, 557; — Hérault de Séchelles
rend compte de l’esprit public dans le Ht-Rhin,
564; — Bentabole a levé 2 500 chevaux dans
l’Aude, 574; — Maure écrit que l’esprit public
s’améliore à Avallon (14 frim.), 599; — Dela¬
croix et Musset transmettent une lettre de Le

peletier frère du 1er martyr de la Liberté, 605;
— A. Dumont affirme que le peuple ne veut
plus ni prêtres, ni nobles dans la Somme et le
Pas-de-Calais, 610; — Isoré rend compte d’un
combat entre Commines et Werwicq, 614; —
Et Soubrany et Richaud d’un engagement en
avant de Kaiserslautern, 640; — Laignelot et
Lequinio annoncent l’exécution de 10 officiers
du vaisseau l’Apollon (15 frim.), 669; — Les
repr. en Seine-Inf. ont réorganisé la municip.
de Chambray et trouvé de bons républ. à Ber
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nay, 680; — Lettre d’André Dumont sur un
mouvement vainement tenté par les prêtres à
Amiens (16 frim.), LXXXI, 15; — Soubrany et
Richaud rendent compte des opérations de l’A.
de la Moselle, 30; — Lacoste et Baudot décri¬
vent des mesures prises à Strasbourg et des
mouvements des A. de Rhin et Moselle, 32; —
Saliceti décrit les opérations de l’A. d’Italie
devant Toulon, 33; — Goyre-Laplanche envoie
les sommes soustraites par Berthier, receveur
du distr. de Caen à Buzot, Barbaroux, Wim
pffen et autres fugitifs (17 frim.), 64; — Châles
annonce les dons de deux Lillois et signale les
atrocités commises par les Autrichiens, 67; —
A. Dumont transmet une pétition de la Sté
popul. d’Abbeville, 69; — Fréron et Barras font
part d’une fête célébrée le 10 frim. à Marseille
et envoient des richesses trouvées dans le distr.

de Saint-Maximin (19 frim.), 190; — Laignelot
et Lequinio annoncent l’exécution de Rivière,
fournisseur de la Marine et demandent les

pièces concernant l’ex-député Dechezeaux, ar¬
rêté, 192; — Bernard (de Saintes), rend compte
de la situation à Montbéliard et d’un arrêté
pris par lui contre les émigrés, 194; — Bour
botte, Francastel, Prieur (de la Marne) et Es
nüe-la Vallée décrivent les opérations près
d’Angers et un carnage de fuyards par la cava¬
lerie (19 frim.), 249; — Garnier (de Saintes)
dépeint une affaire qui eut lieu sous les murs
de La Flèche, 249; — Mesures prises par Tur
reau pour mettre Saumur à l’abri d’un coup
de main (20 frim.), 2; — Carrier fait part de
succès sur la rive gauche de la Loire (21 frim.) ,

318; — Roux-Fazillac annonce l’arrestation
d’Alzac et d’Izarn de Valady, 327; — Fouché,
Albitte, Collot d’Herbois et Laporte transmet¬
tent un arrêté sur la circulation des grains et
une proclamation au peuple de Commune
Affranchie, 327; — Barras, Fréron, Ricord et
Robespierre jeune, font passer la proclamation
qu’ils ont répandue à Marseille le 14 frim. (22
frim.), 337; — Garrau nie avoir signé le passe¬
port trouvé dans les papiers de Lidon, 352; —
Beauchamp transmet un état des ventes de
biens d’émigrés dans le distr. d’Embrun, 352;
— Goyre-Laplanche fait part de la régénéra¬
tion du départ, du Calvados, 353; — Prieur (de
la Marne), Francastel et Bourbotte annoncent
la déroute des brigands, 373; — Ch. Delacroix
demande l’approbation d’arrêtés imposant les
riches de Meulan et Corbeil (23 frim.), 412;
— André Dumont décrit la fête de la Raison
célébrée à Abbeville et sa lecture de la loi

réhabilitant Labarre (24 frim.), 433; — Gou
pilleau (de Montaigu) , annonce la levée de
1 100 chevaux dans la 9e division, 433; —
Lequinio transmet le mémoire présenté par le
capne Ehrmann Schut, de Hambourg (25 frim.),
465; — Carrier fait part d’une victoire sur la
rive gauche de la Loire, 481; — Et de la
prise de Beauvoir et de Bouin, de la défaite
de Charette, 503; — Turreau, Prieur (de la
Marne) et Bourbotte annoncent une victoire
au Mans, 504; — Jacques Garnier confirme
cette nouvelle et fait part de la mort de La
Rochejacquelein (20 frim.), 518; — Des repr.
à Commune-Affranchie font part de leurs
travaux et de ceux de la Commission révol.,
518; — Jeanbon-Saint André envoie son adres¬
se aux cns de Cherbourg, 520; — Ant. Laurent

demande que les commissaires près les armées
reçoivent la collection des lois, 549; — Carrier
rend compte de ses opérations près de Nantes,
549; — Godefroy écrit que les mesures qu’il
a prises ont sauvé la Seine-et-Marne de la
guerre civile (27 frim.), 583; — Le Carpentier
s’occupe de l’organisation de la manufact. d’ar¬
mes de Saint-Lô, et va se rendre à St-Malo,
589; — Jeanbon-St André transmet la lettre
d’Allemand, capne de la frégate La Carmagnole
qui a pris 5 bâtiments, 590; — André Dumont
transmet son arrêté transformant l’église de
Saint-Valéry-sur-Somme en halle au blé, 595;
— Ehrmann donne des détails sur les arrêtés

qu’il a pris à Sarrebruck, 590; — Goyre
Laplanche annonce son départ de Dreux avec
10 000 hommes et explique les mesures qu’il
a prises à Caen, 603; — Jeanbon-Saint
André écrit que la comm. d’Hardinvast a fait
des dons (28 frim.), 610; — Francastel rend
compte des mesures pour la défense d’Angers,
637; — Bourbotte, Turreau et Prieur (de la
Marne) annoncent que les rebelles fuient sur
Craon et que Westermann les poursuit, ils
envoient une proclamation qu’ils ont adressée
aux hab. de la contrée, 627; — Guiot fait part
des mécontentements causés dans la Somme

par les réquisitions de grains et se plaint des
détachements de l’A. révol., 635; — Hentz et
Guiot annoncent que la conjuration ourdie à
Lille a été découverte et que les coupables
sont arrêtés, 639; — Carrier fait part d’une
victoire des troupes républ. sur la rive gauche
de la Loire (29 frim.), 688; — Décret chargeant
le C. de correspondance d’adresser aux repr.
en mission leur distribution entière (29 frim.),
703; — Noël Pointe écrit que les troubles de
la Nièvre sont apaisés, 720; — Lettres d’Isoré
disant que l’A. du Nord a repris le Mt-Noir et
enlevé des vivres et du fourrage (30 frim.),
LXXXII, 5; — Lequinio fait savoir ce qu’il
a fait pour contenir les prisonniers rebelles
des prisons de Fontenay-le-Peuple et donne
son avis sur les moyens de terminer la guerre
de Vendée (1er niv.), 65; — Ant. Laurent envoie
le don du cn Gabet, et ajoute que le c" Boulo¬
gne a offert un cheval tout harnaché, 68; —
Ehrmann signale les traits de courage et de
dévouement de volontaires de l’A. du Rhin,
70; — Les repr. dans la Somme, le Pas-de
Calais et l’Oise, rendent compte de la fête
civique célébrée à Amiens (2 niv.) , 127 ; —
Turreau et Prieur (de la Marne) décrivent
leurs opérations depuis la victoire du Mans,
128; — Garnier (de Saintes) annonce l’arrivée
à Alençon du détachement de l’A. du Nord,
se rendant en Vendée, 129; — Châteauneuf
Randon décrit la situation dans l’Aveyron, le
Cantal, l’Ardèche et la Lozère, 172; — Garnier
(de Saintes) fait part de l’extermination des
Vendéens après la journée du Mans et de la
mise en réquisition par lui de tous les souliers
à Alençon, 173; — Goyre-Laplanche avertit
que le détachement de l’A. du Nord va se
porter sur Angers, 178; — Francastel annonce
que l’A. de l’Ouest a perdu le contact des
Vendéens qui semblent avoir passé la Loire
vers Ancenis, 178; — Guimberteau écrit que
l’on envoie de l’argenterie et que la Raison
fait des progrès en Indre-et-Loire (3 niv.),
181; — Maure l’aîné annonce le départ des
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volontaires de la lre réquisition du départ, de
l’Yonne, 182; — Massieu dépeint une fête
civique dans la ci-dev1 église de Reims, 180; —
Godefroy et Morisson rendent compte des
mouvements contre-révol. en Seine-et-Marne,
232; — Les repr. près l’A. de Toulon annoncent
la prise de cette ville et donnent des détails
sur l’action (4 niv.), 260; — Le repr. Fouché dé¬
crit sa joie de la prise de Toulon, 262; —
Fréron envoie des détails sur cette affaire, 262;
— J.-B. Lacoste et Baudot avertissent de la

victoire remportée par nos troupes sur les
Autrichiens à Wœrth (5 niv.), 273; — Balthazar
Faure envoie des cartes géographiques prises
à l’ennemi et un sceau trouvé chez le châte¬

lain de Bliescastel (6 niv.), 315; — Turreau et
Prieur (de la Marne) donnent des détails de
la victoire remportée à Savenay, le 1er niv.,
324; — Isabeau et Tallien annoncent de Bor¬
deaux l’arrestation de nombreux conspirateurs
et vantent l’esprit de la ville, 326; — Lanot
signale la prompte répression d’un mouvement
contre-révol. dans le distr. de Meymac, 327; —
Petitjean avertit que la comm. de Vienne a
fait un don considérable, 334; — Carrier rend
compte des opérations près de Nantes, confirme
la victoire de Savenay et dit que Charette a
été battu aux Herbiers, 336; — Guimberteau
transmet deux lettres donnant des détails sur

les opérations en Vendée, 377; — Lémane an¬
nonce de nouveaux succès des A. du Rhin et

de la Moselle (7 niv.), 396; — Les repr. à
Toulon fournissent de nouveaux renseigne¬
ments sur la prise de cette ville et annoncent
la libération de Beauvais qu’on croyait mort,
401

nay, par les repr. à TA. de l’Ouest (8 niv.),
431

— Nouveaux détails sur l’affaire de Save

— Boisset, annonce la déroute de l’A. des
Pyr.-Orient. et prend des mesures de défense,
435; — Gaston ajoute des détails sur les revers
de cette armée et dit que Collioure est prise,
435; — Balthazar Faure, signale que les cns

de Pont-à-Mousson ont fait passer à nos sol¬
dats des effets d’habillement (9 niv.), 445; —
Guimberteau fait savoir que Tours, Blois et
Amboise envoient 2761 paires de souliers, 450;
— Monestier, Garreau et Pinet transmettent de
Bayonne des dons et la nouvelle de la prise de
2 navires, 474; — Roux-Fazillac envoie son
arrêté pour la démolition des châteaux en
Dordogne, 474; — Maure l’aîné annonce le
départ du bon du distr. de St-Florentin, 476; —
J.-B. Lacoste et Baudot écrivent que Lauter
bourg et les lignes de Wissembourg sont prises
(11 niv.), 496; — Lanot fait un rapport sur la
répression du mouvement contre -ré vol. de la
Corrèze, 504; — A. Dumont a déjoué de nou¬
veaux complots dans le P.-de-C. (12 niv.), 529;
— Le Carpentier travaille à l’épuration des
autorités constituées de Saint-Malo et vient

de rédiger une proclamation aux cns de la
Manche et de l’Ille-et-Vilaine, 530; — Les repr.
près les A. du Rhin et de la Moselle annoncent
que Landau est débloquée, 555, 556; — Garnier
écrit que La Flèche est désolée par la famine
et la dysenterie, et expose les mesures qu’il a
prises au Mans, 566; — Les repr. à Commune
Affranchie protestent contre la pétition lue à la
barre de la Conv. par des Lyonnais, 567; —
Lacoste et Baudot signalent de nouveaux suc¬
cès des A. du Rhin et de la Moselle (13 niv.),

575; — Gouly envoie un arrêté, 579; — Les
repr. à Toulon y décrivent la situation (14
niv.), 620; — Décret autorisant le C. des
Décrets à faire passer aux repr. en mission
les lois qu’ils demanderont (14 niv.), 627; —
Guimberteau envoie l’argent et les bijoux
de deux brigands fusillés à Château-la-Val
lière (15 niv.), 642; et de l’argenterie provenant
de Bordeaux et d’Amboise; il rend compte de
la disparition du fanatisme dans cette der¬
nière comm. et de la fête célébrée à Tours

pour la reprise de Toulon, 643; — Goyre
Laplanche décrit la situation des Côtes de
l’Ouest, 690; — Voir Défenseurs de la patrie.

Commissaires des guerres. — Leur visa néces¬
saire aux accusateurs militaires et ofî. de police
de sûreté (16 août 1793), LXXII, 244; — Leur
établissement près de chaque armée (19 août),
452; — Veilleront au versement du numéraire
des troupes dans les caisses des Payeurs géné¬
raux (27 août), LXXIII, 96; — Le M. de la
Guerre demande l’augmentation de leur nom¬
bre (4 sept.) ,397; — Autorisation aux repr.
près les armées d’en nommer provisoire¬
ment (11 sept.), 664; — Ceux prévenus de
prévarication seront traduits au Trib. révol.
(2 oct.), LXXV, 478; — Ont droit aux rations
de fourrage (14 oct.), LXXVI, 551; — Seront
surveillés par les inspecteurs des charrois (16
oct.), 626; — Tiendront le registre des contrats
des hommes et chevaux de cavalerie (3 brum.
II), LXXVII, 475; — Défenses faites à leur
sujet aux inspecteurs des charrois (11 brum.),
LXXVIII, 132; — L’un d’eux passera en revue
les élèves de l’Ecole des Trompettes (14 brum.) ,

252; — Surveilleront la préparation du pain
(25 brum.), LXXIX, 286; — Se concerteront
avec les repr. pour les étapes des hommes
rejoignant leurs corps (27 brum.), 367; —
Veilleront à ce que personne dans l’infanterie
n’entretienne de chevaux (16 frim.), LXXXI,
23; — Et au renvoi des femmes inutiles (22
frim.), 358; — Surveilleront les rations des
chevaux de remonte (9 niv.), LXXXII, 465;
— Et le paiement des frais de conduite des
chevaux (13 niv.), 590; — Viseront les ordon¬
nances de paiement des secrétaires des places
de guerre (15 niv.), 669.

Commission de la Belgique. — Nomination de
3 nouveaux membres; — Est chargée d’ins¬
truire la dénonciation contre l’ex-ministre

Lebrun, et d’enquêter sur les dilapidations (6
frim. II), LXXX, 104; — Est adjointe au C. de
l’examen des marchés (8 frim.), 296; — Rapport
sur les indemnités aux cIls Bernard et Cornesse,
311.

Commission chargée de l’examen des ouvrages
scolaires. — Liste des membres proposés par
le C. d’instruction publique (30 août 1793),
LXXIII, 209.

Commission chargée de préparer un projet sur
les contributions. — Réunie au C. des Finances

(27 frim. II), LXXXI, 579.

Commission des ci-dev * Cie‘ de Finances. —
Sommes à verser par les ci-dev1 fermiers et
régisseurs gaux, partie comme amende, partie
pour les sommes revenant aux émigrés Au
geard, Alliot et Prost de Grange -Blanche (12
frim. II), LXXX, 520; — Restitution au trésor
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par les mêmes et par l’administr. des Domai¬
nes des cautions des baux de Mager, Kallendrin
et Poinsignon, 521; — Sur l’assimilation de ces
cles aux Stés d’actionnaires et la quotité de
leurs bénéfices à verser au trésor, 521.

Commission des Cinq (Organisation de la) . —
Julien de Toulouse y est adjoint (25 août
1793), LXXIII, 24.

(Travaux de la) . — Rapport sur la
simplification de la dette publique (15 août
1793), LXXII, 196.

Commission des douanes. — Rapport sur le
calcul du tonnage des bateaux (12 niv. II) ,

LXXXII, 551.

Commission de 12 membres chargée d’un projet
de conversion en monnaie des matières d’or et

d’argent (22 brum. II), LXXIX, 161.

Commission de l’envoi des lois. — Décret qui en
nomme membres Chaube, Bernard, Dumont et
Granville (5 niv. II), LXXXII, 297.

Commission de l’examen des marchés (Organi¬
sation de la). — Six membres lui sont adjoints
(30 sept. 1793), LXXV, 357; — Autorisée à
faire arrêter tout fournisseur ou agent qu’elle
estime coupable, 357.

(Travaux de la) . — Rapport sur la
pétition du cn Lamoury (1er oct. 1793), LXXV,
390.

Commission de l’Instruction publique. — Quatre
membres lui seront adjoints, liste de ses mem¬
bres (16 sept. 1793), LXXIV, 268.

Commission des finances. — Rapport sur la con¬
tribution mobilière de 1793 (9 frim. II), LXXX,
355; — Sur les domaines nat. engagés ou
aliénés (10 frim.), 392.

Commission des forêts. — Décret la créant pour
présenter un projet de protection forestière
(3 frim. II), LXXIX, 695.

Commission des Monuments publics. — Décret
remplaçant 2 membres et réglant la marche
de ses travaux (6 brum. II), LXXVII, 669; —
Son remplacement par la Commission tem¬
poraire des arts (28 frim.), LXXXI, 628; —
Envoie un mémoire pour se justifier, 650;
pièces à l’appui, 665; — Voir Common tempo¬
raire des Arts.

Commission du Muséum. — Projet la suppri¬
mant (25 frim. II), LXXXI, 642; — La Conv.
en décide l’impression et l’ajournement du
débat, 644; — Réflexions du cn Lebrun sur
elle, 644.

Commission temporaire des Arts. — Création
et organisation (28 frim. II), LXXXI, 628.

Commission des Six (Organisation de la) . —
Nouvelle composition (22 août 1793), LXXII,
627.

(Travaux de la). — Rapport sur l’indem¬
nité aux cns Gab. Laborel et André Gontier
(15 août 1793), 192; — Sur la reconnaissance
de Chaube comme dép. de l’ass. primaire de
Pézenas (23 août), 664.

Commission des Emigrés. — Nouvelle composi¬
tion (19 sept. 1793), LXXIV, 407.

Commission des subsistances (Organisation de
la). — Proposition de Guillemardet de la for¬

mer pour présenter un projet sur les subsis¬
tances (26 août 1793), LXXIII, 55; — Obser¬
vations de Chabot et Thuriot suivies de sa

création, 56; — Sa composition (4 sept.), 591;
— 5 membres lui sont adjoints (14 sept.),
LXXIV, 98.

(Travaux de la). — Présente un projet
sur les subsistances (4 sept. 1793), LXXIII,
252, 253; — Rapport sur les mesures relatives
aux blés et grains importés (6 sept.), 461; —
Sur la culture des terres de défenseurs de la

patrie (14 sept.), LXXIV, 105; — Sur les acca¬
parements de denrées de lrc nécessité (19 sept.),
409; — Sur le maximum des prix des produits
de lrp nécessité (23 sept.), LXXV, 14; — Sur la
réclamation des entreposeurs de tabac (4 oct.),
LXXVI, 96; — Sur l’affaire du repr. Robert
(8 oct.), 238; — Sur les anciens marchés d’avant
1789 (9 oct.), 280; — Sur l’exécution de la loi
fixant le maximum des grains (10 oct.), 322;
— Sur les abus des grandes exploitations rura¬
les, et la multiplication des subsistances (16
oct.), 632; — Sur le défrichement des terrains
incultes à Paris (18 oct.), 694.

Commission des subsistances et approvision¬
nements (Organisation de la). — Sa création
(25 oct. 1793), LXXVII, 487; — Composition
(8 brum. II), 577; — Le M. de l’Intérieur pré¬
vient qu’il a envoyé dans les départ ts des
courriers extraordinaires portant le décret la
créant (7 brum.), 714; — La franchise du port
des lettres lui est accordée (28 brum.), LXXIX,
264; — Décret mettant à sa disposition 430 000 1.

pour ses dépenses jusqu’au 1er germ., plus
100 millions (14 frim.), LXXX, 626; — Doit
étudier la possibilité de fabriquer du savon
sans soude, ni potasse (30 frim.), LXXXII, 16.

(Travaux de la). — Fait part de l’élan
des c"s de Calais pour ravitailler les défenseurs
de la patrie; — Ses agents à Marseille ont
saisi une grande quantité de savon (14 frim.),
LXXX, 601; — Transmet la lettre de son agent
Richard annonçant le déchargement à Calais
de bateaux chargés de grains (18 frim.) ,

LXXXI, 140.

Communautés étrangères. — Ruhl propose de
confisquer leurs biens en France, renvoi au
C. de S. P. (7 sept. 1793), LXXIII, 497.

Commune-Affranchie. — Voir Lyon.

Commune-d’ Armes (Loire) . — A renoncé au
culte catholique et envoyé de l’argenterie à
Commune-Affranchie (20 frim. II) , LXXXI,
634. Voir Saint-Etienne.

Communes. — Décret demandant aux comm.

qui ont changé de nom, d’envoyer leur nou¬
velle dénomination au C. de division (16 oct.
1793), LXXVI, 624; — Remplacement des dé¬
nominations : ville, bourg, village par commu¬
ne (10 brum. II), LXXVIII, 86; — Ordre aux
cns des comm. où des troubles ont éclaté de

déposer leurs armes à la municip. (2 niv.) ,

LXXXII, 164. Voir Population.

Compagnie des Indes. — Projet y relatif; renvoi
à la Commission des Six (14 août 1793) , LXXII,
164; — Renvoi au C. de Commerce d’une lettre
du M. de l’Intérieur la concernant (18 août),
359; — Sa députation répond aux inculpations
contre elle, demande la levée des scellés sur ses
effets, 387; — Ordre du jour sur la motion de
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Delaunay (d’Angers) à son sujet, 387; —
Son mémoire justificatif, 427; — Est dénoncée
par Julien (de Toulouse) ; renvoi à la Commis¬
sion des Cinq (25 août), LXXIII, 24; — Les
directeurs et syndics de la nouvelle cIe ré¬
pondent à leurs accusateurs; renvoi à la Com¬
mission des Cinq (27 août), 50; — Renvoi au
C. des Finances des demandes des employés
à la liquidation de l’ancienne cle au sujet
de leurs pensions (23 sept.), LXXV, 50; —
Décret suspendant les poursuites commencées
par les anciens administr. et par les c119 Ba
toufflet et consorts (24 sept.), 77; — Le M.
de la Justice rend compte de l’exécution de ce
décret (27 sept.), 255; — Rapport au nom du
C. des Finances par Delaunay (d’Angers) adop¬
té (8 oct.), LXXVI, 243; — Décret suspendant
la levée des scellés (12 oct.), LXXVI, 413; —
Demande du retrait du décret du 24 sept.
1793, par Batoufflet et cons. (24 oct.), LXXVII,
367; — Décret demandant à la Commission des
finances son rapport sur le prêt au dernier
tyran fait par ses administr. (29 oct.) , LXXVIII,
16.

Compagnies de finances. — Rapport et projet
de décret sur la comptabilité des anciennes
présentés par Delamarre (24 sept. 1793) ,

LXXV, 73; — Adopté, 74; — Adoption d’arti¬
cles additionnels (27 sept.), 244; — Décret sur
les comptes des ci-dev* trois Cles (17 brum. II),
LXXVIII, 546.

Compagnies financières. — Décret les supri
mant (8 oct. 1793), LXXVI, 263.

Compagnon, ci-dev‘ curé de Saint-Georges-sur
Cher. — Renonce à la prêtrise (23 frim. II),
LXXXI, 416.

Compiègne (Oise) (Comm. de). — La Sté popul.
invite la Conv. à rester à son poste; envoie
des médailles (17 brum. II), LXXVIII, 511;
— La Sté patriotique transmet les dons des cn“
Laroche, Prévost et Laradde; renvoi des pièces
au directeur gaI de la liquidation (21 brum.),
LXXIX, 14; — Démenti par les autorités cons¬
tituées d’un rassemblement de brigands dans
la forêt (30 brum.), 546; — Décret demandant
au M. de la guerre les noms des agents qui ont
coopéré à la réforme ou à la réception des
chevaux envoyés de cette commune à Chantilly
en brumaire (22 frim.), LXXXI, 360; — Son
C. révol. annonce la saisie de 162 420 1. d’or

et d’argent monnayé (25 frim.), 473; — Ce
comité annonce des dons (7 niv.) , LXXXII,
384; — La Sté popul. félicite la Conv. de la
prise de Toulon (8 niv.), 407.

(District de). — Les administr. envoient
2 médailles (17 oct. 1793), LXXVI, 632; — Et
des pièces d’argenterie trouvées chez un émigré
et dans les églises (10 brum. II), LXXVIII,
102; — Le trib. applaudit à la suppression des
avoués (24 brum.), LXXIX, 117; — Les
administr. annoncent l’abjuration de 4 prêtres
(28 brum.), LXXIX, 412; — Et l’épuration par
André Dumont des autorités constituées; ren¬
dent compte de l’esprit public (28 brum.) ,

LXXIX, 410; — Ils font part du civisme des
habitants, du don de 138 1. par le c" Couvert,
et d’un don par le cn Tartenson (14 frim.),
LXXX, 592; — Ils enverront sous peu de
riches dépouilles des églises et la liste des

prêtres qui ont abjuré (15 frim.), 672; —
Le bon fait des dons et jure d’exterminer les
tyrans (24 frim.), LXXXI, 439; — L’agent nat.
envoie une médaille (7 niv.), LXXXII, 393;
— Et annonce la célébration dans toutes les

comm. des victoires de la Républ. (13 niv.),
571; — Ecrit qu’un bien d’émigré s’est vendu
au-dessus de son estimation (15 niv.), 662.

(Ville de). — Renvoi au C. des Finances
de sa demande de prêt pour les subsistances
(23 sept. 1793), LXXV, 2.

Compigny (Yonne) . — Fait un don (20 août 1793) ,

LXXII, 491.

Complot. — Rapport de Barrère sur celui desti¬
né à paralyser les mesures militaires contre
Toulon et à discréditer le repr. nat. (19 frim.
II), LXXXI, 251; — Voir Conspirations.

Comptabilité. — Rapport de Delamarre sur la
liquidation de l’ancienne (12 août 1793) , LXXII,
63; — Projet de décret, 68; — Renvoi au C. de
l’Examen des comptes du rapport des commis¬
saires nat. de ce bureau (13 août) , LXXII,
118; — Le compte rendu de France de Croisset
est remis au Comité (16 août), LXXII, 228; —
Ses commissaires font passer l’état des comptes
qui leur ont été remis dans la lre quinzaine
du mois (18 août), 439; — Décret relatif à la
vérification de l’ancienne comptabilité (23
août), LXXII, 666; — Ses commissaires aver¬
tissent de la remise de leur rapport sur les
petites loteries, hôpitaux et prisons (1er sept.),
LXXIII, 273; — Et de l’état des comptes remis
pendant la 2de quinzaine d’août (4 sept.), 377;
— Le M. de l’Intérieur communique un rapport
sur les travaux et fournitures nécessaires à ses

bureaux (19 sept.), LXXIV, 482; — Les com¬
missaires adressent les états des 15 premiers
jours de sept. (20 sept.), 510; — Et leur rapport
sur l’apurement des comptes des haras et
postes par Rouillé de l’Etang (29 sept.), LXXV,
379; — Le M. de l’Intérieur transmet l’état
des dépenses faites ou à faire pour ses bureaux
(19 oct.), LXXVII, 54; — Remise des rapports
de ses commissaires sur les comptes de rece¬
veurs gau* et particuliers des finances (14
brum. II), LXXVIII, 255; — Et de ceux sur
le compte des droits réservés, année 1777, 3e

de la ferme de Bossuat (1er niv.), LXXXII, 51.

Comptables. — Décret chargeant les C. de S. G.,
de l’Examen des comptes et des Finances de
statuer sur la mise en liberté de ceux qui
auront rendu leurs comptes (21 frim. II) ,

LXXXI, 321.

Comptes. — Décret portant que les comptes de
toute espèce seront rendus à l’avenir, en livres,
décimes et centimes au lieu de livres, sols et
deniers tournois (17 frim. II), LXXXI, 88.

Comptes des subsistances fournies par le gou¬
vernement en 1789-1790 et auparavant. —
Rapport de Portiez (de l’Oise) sur la création
d’une commission pour leur examen; adoption
du décret (10 oct. 1793), LXXVII, 17; — Re¬
trait de ce décret (23 oct.), 453.

Comtain-Bourzolle (Comte) . — Le trib. criminel
de la Dordogne enverra sans délai la procé¬
dure contre lui, au M. de la Justice qui en
rendra compte (21 août 1793), LXXII, 538; —
Voir Coustain-Bourzolle.
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Comte (F.), marchand drapier à Trévoux. —
Ses observations sur la loi des successions (15
niv. II), LXXXII, 698.

Comte, directeur de la Justice. — Imposé d’une
somme de 1 400 livres (10 frim. II) , LXXX,
379.

Concarneau (Finistère). — La municip. félicite
la Conv. sur la fixation du maximum des

prix des denrées (6 brum. II), LXXVII, 632.

Couches (S.-et-M.). Le Conseil gal envoie le
p.-v. de la fête célébrant le triomphe de la
Républ. (14 niv. II), LXXXII, 606.

Couches (Eure) . — Le c11 Prévost annonce la
création d’une Sté popul. (6 oct. 1793) , LXXVI,
189; — Cette Sté envoie une adresse de dévoue¬
ment à la Conv. (12 oct.), LXXVI, 467; — Et
la félicite du décret fixant le maximum (5
brum. II), LXXVII, 611; — Le Conseil gal
annonce le brûlement des titres de noblesse

et l’envoi du restant de l’argenterie de son
église (12 frim.), LXXX, 502; — Les off. muni¬
cipaux font don de l’argenterie de l’église (18
frim.), LXXXI, 104; — La Sté popul. vient
de traduire au Trib. révol. les prêtres chassés
de son sein; veut devenir le centre d’une
administr. de distr. (5 niv.), LXXXII, 287 ;

renvoi au C. de Division, 288.

Conciergerie (Prison de la) (Nombre des détenus
à la). — (11 août 1793), LXXII, 2; — (12
août), 48; — (13 août), 110; — (14 août), 134;
— (15 août), 184; — (16 août), 223; — (17 août),
285; — (18 août), 348; — (19 août), 439; —
(20 août), 473; — (21 août), 528; — (22 août),
603; — (23 août), 642; — (24 août), 693; — (26
août), LXXIII, 46, 50; — (28 août), 109, 130; —
(30 août), 191; — (31 août), 238; — (1er sept.),
270; — (3 sept.), 345; — (4 sept.), 371; — (5
sept.), 398, 430; — (7 sept.), 471; — (8 sept.),
545; — (9 sept.), 552; — (10 sept.), 618; — (11
sept.), 646; — (12 sept.), LXXIV, 2; — (13
sept.), 33; — (14 sept.), 78; — (15 sept.), 179;
— (16 sept.), 246; — (17 sept.), 292; — (18 sept.),
340; — (19 sept.), 385; — (20 sept.), 501; —
(21 sept.), 558; — (22 sept.), 630; — (23 sept.),
LXXV, 30; — (25 sept.), 105; — (26 sept.), 161;
(27 sept.), 193; — (28 sept.), 274; — (29 sept.),
311; — (30 sept.), 334; — (1er oct.), 382; — (2
oct.), 433; — (3 oct.), 489; — (4 oct.), LXXVI, 2;
— (5 oct.), 63; — (6 oct.), 149; — (7 oct.), 179; —
8 oct.), 225; — (9 oct.), 264; — (11 oct.), 322; 323;
— (12 oct.), 378; — (13 oct.), 473; — (14 oct.),
534; — (15 oct.), 546; — (16 oct.), 607; — (17
oct.), 654; — (18 oct.), 682; — (20 oct.),
LXXVII, 321; — (21 oct.), 357; — (23 oct.),
441; — (24 oct.), 469; — (4 brum. II), 536; —
(5 brum.), 543; — (6 brum.), 642; — (7 brum.),
692; — (8 brum.), LXXVIII, 4; — (10 brum.),
105; — (11 brum.), 113; — (14 brum.), 241;
— (15 brum.), 349; — (16 brum.), 463; — (17
brum. ), 545; — (19 brum.), 643; — (20 brum.),
691; — (23 brum.), LXXIX, 132; — (25 brum.),
249; — (26 brum.), 407; — (29 brum.), 471; —
(30 brum.), 529; — (2 frim.), 643, 644; — (3
frim.), 702; — (4 frim.), LXXX, 58 — (5 frim.),
129; — (6 frim.), 148; — (7 frim.), 253; — (8
frim.), 282; — (9 frim.), 341; — (11 frim.), 450;
— (12 frim.), 519; — (13 frim.), 538; — (14
frim.), 594; — (15 frim.), 664; — (20 frim),
LXXXI, 274; — (22 frim.), 345; — (23 frim.),
398; — (27 frim.), 585; — (29 frim.), 687, 688;

— (30 frim.), LXXXII, 4; — (3 niv.), 191; —
(6 niv.), 383; — (8 niv.), 439; — (9 niv.), 442;
— (11 niv.), 496; — (12 niv.), 541; — (13 niv.),
569; — (14 niv.), 633. 21 ens détenus dans
cette prison envoient à la Conv. 200 livres pour
les parents des militaires morts à Toulon (5
niv. II), LXXXII, 277.

Condamnations. — Rapport et projet de décret
de Bézard, accordant 3 mois de délai pour
appeler des condamnations du ci-dev* Conseil
(29 sept. 1793), LXXIV, 505.

Condat (Hte-Vienne) . — Dupuytren, procur.
syndic., dépose l’argenterie de l’église et fait
part du civisme de ses concitoyens (30 frim. II) ,

40.

Condé (Nord). — Sur motion de Guyomar la
Conv. charge le C. de S. P. de rechercher les
causes de sa reddition (16 août 1793), LXXII,
257; — Civisme et courage de la garnison (4
sept.), LXXIII, 397; — Le M. de la guerre
doit remettre les pièces relatives au blocus de
la place (11 sept.), 665; — Don patriotique (10
frim. II), LXXX, 408.

Condé-sur Aisne (Aisne) . — Approuve le 31
mai; demande à s’appeler Val-Libre; décret
l’autorisant à le faire (12 brum. II), LXXVIII,
132; — Envoie de l’argenterie et veut se nom¬
mer Scévole-s.-Aisne; renvoi aux C. de Divi¬
sion et d’instruction publ. (8 niv.), LXXXII,
406.

Condé-les-Autry (Ardennes). — Félicite la
Conv. (23 frim. II), LXXXI, 418.

Condé-sur-Noireau (Calvados). — Invite la
Conv. à rester à son poste; veut s’appeler
Noireau; décret le permettant sur proposi¬
tion de Dumont (5 brum. II), LXXVII, 546.

Condom (Gers) (Comm. de) . — La Sté de l’Unité
de la Républ. prie la Conv. de rester à son
poste (9 sept. 1793), LXXIII, 604.

Jr (District de). — Célébration du 10 août
au chef-lieu (19 août), LXXII, 461.

Condorcet (Marie-Jean Ant. Nie. Caritat de) ,

dép. de l’Aisne. — Décrété d’accusation, ren¬
voyé devant le Trib. révol. (3 oct. 1793),
LXXV, 520; — Rapport d’Amar sur lui, 522;
— Sa lettre à ses collègues, 619.

Condrecie (ou Condrecy ) (?). — Le C. révol.
et le maire annoncent qu’ils n’ont conservé
que les emblèmes de la Liberté et que les
dépouilles de leur église rapporteront 9 à
10 000 liv. (19 frim. II), LXXXI, 207.

Conflans-Charenton (Seine). — Dépose de l’ar¬
genterie et des cuivres, et demande des subsis¬
tances (25 brum. II), LXXIX, 250.

Conflans-Ste-Honorine (S.-et-O.). — Demande
à tirer des subsistances du distr. de Pontoise

(13 brum. II), LXXVIII, 239.

Congrégations. — Décret relatif aux filles en
faisant partie qui n’ont pas prêté le serment
civique (3 oct. 1793), LXXV, 486; — Obliga¬
tion pour toutes les femmes y appartenant de
le faire (9 niv. II), LXXXII, 453.

Congrès. — La Conv. les suspend tous (9 oct.
1793), LXXVI, 263. Voir Députés.

Congrès des bâtiments sous pavillon français. —
Décret y relatif (21 sept. 1793), LXXIV, 596.
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Conneau, dit Desfontaines, procur. de la comm.
de Poitiers. — Destitué et mis en état d’arres¬

tation (15 sept. 1793), LXXIV, 217, 218.

Connelles (Eure). — Le M. de l’Intérieur chargé
de lui envoyer des subsistances et des graines
(7 sept. 1793), LXXIII, 483.

Conseil exécutif provisoire. — Transmet la liste
des candidats à l’administr. des postes et mes¬
sageries (24 août 1793), LXXII, 694; — Le
C. de S. P. donnera son avis sur la faculté qui
lui a été laissée d’adresser des instructions

aux administrations (16 oct.), LXXVI, 625; —
Compte rendu de la discussion à ce propos,
650; — A rappelé tous ses anciens commis¬
saires (27 brum. II), LXXIX, 398; — Renvoi
au C. de S. G. des pièces relatives aux ordres
qu’il a donnés à ses agents pour la surveillance
des courriers (26 frim.), LXXXI, 637; — Voir
Commissaires du...

Consolât, notable d’Auch. — Se rétracte après
voir signé les arrêtés des factieux (29 août
1793), LXXIII, 150.

Conspirateurs, Conspirations. — Le comité
central des Stés patriotiques demande la
prompte punition des conspirateurs qui vou¬
laient livrer la France aux puissances coalisées
(23 sept. 1793), LXXV, 82; — Rapport d’Amar
sur la conspiration de Brissot et projet décré¬
tant d’accusation 46 membres de la Conv. et

d’arrestation les signataires des protestations
des 6 et 19 juin, contre les journées des 31
mai et 2 juin 1793; adoption (3 oct.), 520; —
Décret portant que l’officier de garde ira sur
le champ au C. de S. G. pour savoir où
transporter les dép. décrétés d’accusation et
ceux arrêtés, 522; — Décret ordonnant l’im¬
pression du rapport d’Amar et des pièces
justificatives; texte du rapport d’Amar, 522; —
Compte rendu de la discussion de ce rapport
par. divers journaux, 535, 541; — Rapport de
Basire sur la conspiration de la ci-dev1 pro¬
vince de Bretagne et décret (4 oct. 1793),
LXXVI, 37; — Décret confirmant celui du 3
oct. sur l’arrestation de Brissot et ordonnant

son impression, 59; — Décret ordonnant la
remise à l’accusateur public du rapport et des
pièces à l’appui de l’accusation contre ce député
et ses complices, 128. — Voir Complot.

Constantin (Charles), membre de la Congréga¬
tion du Mt Valérien. — Décret lui accordant

un secours (15 brum. II), LXXVIII, 392.

Constantini. — Fait part des tentatives des An¬
glais en Corse (15 oct. 1793), LXXVI, 647.

Constitution. — Don par le cn Palomba de 2 ex.
de la Constitution traduite en italien et en

espagnol (11 août 1793), LXXII, 20; — Adhé¬
sion en vers du c11 Saviot, 29; — Gossuin
annonce que la Commission qui recueille les
p.-v. d’acceptation a achevé son travail; —
Décret ordonnant le dépôt de ces p.-v. aux
archives et la lecture du p.-v. de la fête du
10 août, le 3 sept. (31 août), LXXIII, 243; —
Hérault de Séchelles lit ce p.-v. (13 sept.),
LXXIV, 47; — La Conv. décrète son impres¬
sion, sa distribution et sa traduction dans
toutes les langues, 47; — Impression de la
liste des envoyés des ass. primaires à la fête
du 10 août, 103; — Texte de ce document, 109;
— Le cn Dousse, présid. du Trib. criminel du

départ, des Landes, envoie sa traduction en
patois; renvoi au C. d’instruction publique
(27 sept.), LXXV, 201. — Voir Arche consti¬
tutionnelle, Assemblées primaires, Médailles,
Sciences, Arts et métiers.

Consulats. — Suppression de leurs bureaux (9
oct. 1793), LXXVI, 247.

Consuls. — Rapport et décret sur le mode de
paiement des consuls et agents commerciaux
à l’étranger (22 août 1793), LXXII, 626.

Conte (Ant.), dép. des Basses-Pyrénées. — Les
sans-culottes de Bayonne le dénoncent comme
indigne de la confiance de la France (24 brum.
II), LXXIX, 173.

Conte (Jean), proc. syndic d’Oléron. — Don (25
brum. II), LXXIX, 231.

Conte-Pruno. — Fait un don (10 frim. II),
LXXX, 410.

Conti. — Voir Bourbon.

Contres (L.-et-C.). — Les cns protestent de leur
dévouement à la Républ. et invitent la Conv.
à rester à son poste (6 frim. II), LXXX, 155;
— Don (10 frim.) , 409.

Contribution foncière. — La comm. de Jouy
envoie des observations sur les contrib. fon¬

cière et mobilière (10 frim. II), LXXX, 376.

Contribution mobilière. — Projet de décret y
relatif présenté par Ramel; ajourné (15 brum.
II), LXXVIII, 398; — Discussion de ce projet (6
frim.), LXXX, 169; et adoption (8 frim.), 355;
— Observations de la comm. de Jouy à son
sujet (10 frim.), 376. Voir Contributions.

Contributions. — Poullain-Grandprey propose
un dégrèvement des contributions foncière et
mobilière (12 août 1793), LXXII, 61; — Louis
Carpentier présente un travail sur celles-ci
(22 août), LXXII, 608; — Etats de la confec¬
tion des matrices des rôles (25 août), LXXIII,
1; — Id. (27 août), 102; — Décret sur le recou¬
vrement des contributions directes (8 sept.) ,

LXXIII, 527; — Etat de la confection des rôles
(2 oct.), LXXV, 443; — La Commission des fi¬
nances chargée de faire rapport sur le nouveau
mode de contrib. (8 oct.) , LXXVI, 239 ; — Décret
modifiant une erreur dans celui du 3 août

1793 sur la fixation et la répartition de la
contrib. foncière pour 1793 (5 brum. II),
LXXVII, 572; — Décret sur les bons remis
aux possesseurs de grains qui acquittent leurs
contrib. en nature (24 frim.), LXXXI, 448. Voir
Débiteurs de la Nation.

Contributions publiques. — Le Ministre sollicite
une augmentation d’appointements pour ses
garçons de bureaux; renvoi aux C. des Fi¬
nances et des Inspecteurs de la salle (8 niv. II) ,

LXXXII, 419.

Contributions révolutionnaires. — Renvoi au C.

de Sûreté gale des propositions relatives à
l’arrestation des agents qui en ont prélevé
(18 frim. II), LXXXI, 126.

Conty. — Fait un don (9 frim. II), LXXX, 348.

Convention nationale. — Décret sur le mode de

son remplacement par un Corps législatif (11
août 1793), LXXII, 19; — Le M. de l’Intérieur
rendra compte du retard à l’envoi de ce décret
aux départ1 ' (19 août), 445; — Adoption de
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l’art. l<'r amendé, du décret du 11 août (29
août) , 484. Voir : Comités, Commissions, Dépu¬
tés, Président, Procès-verbaux, Secrétaires.

(Adresses à la). — Voir aux noms des
localités, départements et sections, des batail¬
lons, régiments, armées, sociétés et clubs.

(Bureaux de la) . — Jeanbon-Saint An¬
dré demande que les cns qui, y sont employés
soient exempts de la réquisition (18 sept. 1793),
LXXIV, 362, 363; — Décret ordonnant d’y
placer un buste de Lepeletier et de Marat (30
brum. II), LXXIX, 525.

(Députations admises à la barre de la).
— Voir aux noms des communes, départe¬
ments, sections, bataillons, régiments, sociétés
et clubs pétitionnaires.

(Garde de la) . — Les épouses et enfants
des grenadiers-gendarmes ci-dev‘ gardes, en¬
voyés à l’A. de l’Ouest, demandent le traite¬
ment de leurs maris et pères blessés à l’hôpital
du Gros -Caillou ou chez eux; Merlin (de
Thionville) appuie cette pétition renvoyée aux
C. de la Guerre et des Secours (21 brum. II),
LXXIX, 22; — Décret qui accorde un secours
de 200 1. à leurs vves (26 brum.), 335; — Les
épouses des gendarmes réclament des secours
(10 frim.), LXXX, 416; — Un membre propose
de renvoyer dans leurs foyers ceux qui ont
bien mérité de la patrie; renvoi au C. militaire,
416; — La cno Coru, femme d’un lieut. disparu
en Vendée, demande des secours (24 frim.),
LXXXI, 433; — Décret qui rappelle les gre¬
nadiers pour y reprendre leur service (11 niv.),
LXXXII, 502.

(Huissiers de la). — Décret augmentant
leur traitement de 300 livres par an (17 août
1793), LXXII, 326; — Décret supprimant leur
uniforme et ne leur laissant qu’une médaille
quand ils seront en fonctions; — Décret chan¬
geant leurs médailles (12 oct.), LXXVI, 456.

(Pétitionnaires à la). — Un grand nom¬
bre demandent à être admis à la barre; la
Conv. décrète qu’ils n’y pourront venir que les
décadis (27 frim. II), LXXXI, 604; — Décret dé¬
cidant qu’ils seront entendus les quintidi et
décadi (3 niv.), LXXXII, 206; — Décret inter¬
disant aux troupes d’y envoyer des délégations
(15 niv.), 672; — Renvoi au C. de S. P. de
propositions relatives à ceux envoyés par les
corps constitués, 688. Voir au nom des com¬
munes, départements, sociétés populaires, ba¬
taillons, régiments, armées, et aussi aux noms
des particuliers.

(Procès-verbaux de la). — Chabot cri¬
tique les p.-v. des 31 mai et 2 juin, demande
le retrait du décret en ordonnant la distribu¬

tion; — Après des observations de Lacroix,
le C. des décrets est chargé de vérifier les
minutes de ces p. - v., et ceux qui en ont
reçu des exemplaires, sont priés de les rendre
au bureau (12 août 1793), LXXII, 76; —
Le Comité des décrets fait savoir qu’il y a
dans ces p. - v. quelques omissions, la Conv.
le charge de les réviser (16 août), 243; — Sur
la motion de Monnel, la Conv. décrète que
les p.-v. des 31 mai et 2 juin seront signés par
le présid. et les secrét. actuellement en fonc¬
tions (1er sept. 1793), LXXIII, 293; — Baudouin

rend compte de l’état de l’impression des p.-v.
(24 oct. 1793) LXXVII, 364; — Sergent fait
décréter l’envoi aux départ18 de celui de la
séance du 20 brum. (24 brum. II), LXXIX, 219;
— Décret relatif aux minutes (26 brum.), 317;
— Décret enjoignant aux membres ex-secré¬
taires de la Conv., de remettre sans délai les
minutes qu’ils détiennent (25 frim.), LXXXI,
490; — La Conv. confirme qu’aucun décret ne
pourra être imprimé avant d’avoir été colla¬
tionné par les inspecteurs aux p.-v. (8 niv.),
LXXXII, 453; — Baudouin instruit la Conv. des
motifs qui en retardent l’impression depuis le
20 août 1793 (15 niv.), LXXXII, 668.

(Salle des séances de la). — Sur propo¬
sition de Lacroix, mise des tribunes du côté
droit, à la disposition des députés des assemblées
primaires (12 août 1793), LXXII, 76; — Décret
rendant l’accès de ces tribunes aux autres

cns (16 août), 243; — Décret décidant d’y placer
les portraits de Lepeletier et de Marat, par
David (24 brum. II), LXXIX, 211; — Décret
chargeant le C. des Inspecteurs d’en faire
assainir l’air (28 brum.), 450; — Un membre
demande que le buste de Dampierre y soit
remplacé par celui de Chalier (11 frim. II) ,

LXXX, 430; — Décret décidant d’y placer le
tableau de Lemaire représentant la statue de
la Liberté et la Déclaration des Droits de

l’Homme (23 frim.), LXXXI, 402; — Décret
ordonnant d’y placer une gravure du calen¬
drier républ. par Debucourt (5 niv.), LXXXII,
204; — Décret envoyant à la manufacture de
Sèvres le buste de Brutus qui s’y trouvait
pour être reproduit (5 niv.) , 308.

(Secrétaires-commis de la) . — Hommage
rendu par ceux du C. des pétitions à la mé¬
moire de Lepeletier et Marat (30 brum. II),
LXXIX, 555.

(Travaux de la) . — La Conv. décrète de
consacrer les séances des mardis, jeudis et
samedis à l’organisation de l’instruction pu¬
blique (9 sept. 1793), LXXIII, 565; — A l’ave¬
nir, il ne sera donné lecture à la trib. d’aucune
adresse, lettre ou pétition qu’elle n’ait été re¬
mise à la Commission des dépêches qui en fera
l’analyse et en rendra compte à l’assemblée
(25 sept.), LXXV, 121; — Décret refusant la
parole aux membres de la Conv. pour répon¬
dre à des calomnies personnelles (30 sept.) ,

LXXV, 359; — Décret ordonnant d’insérer au
Bin la nomenclature individuelle des comm.,
Stés popul. et administr. qui invitent la Conv.
à rester à son poste (22 frim. II), LXXXI, 358.

Copeins (Hte -Garonne). — Don (6 oct. 1793),
LXXVI, 134.

Copenhague (Danemark) . — L’agent de la Répu¬
blique dans cette ville envoie l’acte d’adhésion
à la Constitution des Français de Bergen
(Norvège) (6 niv. II), LXXXII, 312.

Copin, curé de Chalautre-la-Petite. — Renonce
à la prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Coppet. — Imposé de 3 1. (10 frim. II), LXXX,
380.

Coquard. — Don patriotique (17 frim. II),
LXXXI, 64.

Coquart. — Don de son traitement. — Renonce
à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.
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Coquet (Franç.-Alexis) , ci-devt maire de Neuf
châtel. — La Conv. décrète qu’il sera sursis à
l’exécution du jugement rendu contre lui et
renvoie sa pétition aux repr. dans la Seine -
Inférieure (4 frim. II), LXXX, 42.

Coquillard, du 1er bon de S.-et-O. — Demande
de secours et pension pour sa vve Claudine
Parisot, décret les accordant (11 oct. 1793) ,

LXXVI, 356.

Coquillon, brigr au 3' rég* de dragons. — Sa
bravoure citée par le gal Balland; renvoi au
C. de la Guerre (15 frim. II), LXXX, 679.

Coquillon (Aug.) . — Réclame contre une confis¬
cation de tabac par Delormel; renvoi à la
Commission des subsistances et au C. de S. P.

(16 sept. 1793), LXXIV, 287.

Cor, procur.-syndic de Corbeil. — Invite la
Conv. à rester à son poste et à renouveler les
corps administr. (14 oct. 1793), LXXVI, 540;
— Demande l’envoi du Journal populaire à
toutes les municip. (15 oct.), 604.

Coraze (Jacq.), curé de Tillou. — Renonce à la
prêtrise (7 frim. II), LXXX, 262.

Corbeil (S.-et-O.) (Comm. de). — Les sans
culottes offrent une boite d’argent et invitent
la Conv. à rester à son poste (9 brum. II),
LXXVIII, 45; — Nourrira son vieux curé
jusqu’à sa mort, mais ne paiera pas son succes¬
seur (15 brum.), 353; — Les repr. Delacroix
et Musset demandent l’approbation d’arrêtés
imposant les riches qui s’étaient révoltés; ren¬
voi au C. de S. P. (23 frim.), LXXXI, 412,
413.

(District de). — Invite la Conv. à rester
à son poste et demande de renouveler les corps
administr. (15 oct. 1793), LXXVI, 540; — In¬
forme la Conv. du mariage de prêtres et
annonce l’adoption du nouveau calendrier par
la majorité des cns; don (10 brum. II), LXXVIII,
79; — Annonce un don de 1 600 1. par le cn
Sénéchal (27 brum.), LXXIX, 353; — Un cn

se plaint d’avoir été imposé arbitrairement
par un C. révol.; renvoi au C. de S. P. (12
frim.), LXXX, 517. Voir Vieux-Corbeil.

Corbel, dép. du Morbihan. — Mis en arrestation
comme signataire de protestations contre le
31 mai (3 oct. 1793), LXXV, 521.

Corbie, fermier à Eve. — Sursis à l’exécution du
jugement contre lui (23 frim. II), LXXXI,
401.

Corbigny (Nièvre) . — Transmet 2 décorations re¬
mises par Sallonier (18 août 1793), LXXII,
118; — La Sté popul. invite la Conv. à rester à
son poste (12 oct.), LXXVI, 426.

Corbillet, peintre de Dijon. — Don (30 frim. II) ,

LXXXII, 45.

Cordé (Pierre), garde nat. — Le commandant
temporaire de Vitré signale sa conduite hé¬
roïque (4 niv. II), LXXXII, 257.

Cordelier, gal de brigade. — Avantage remporté
près de Bourg-de-Nouvion (17 oct. 1793),
LXXVI, 665.

Cordeliers. Voir Club des...

Cordes (Tarn). — La Sté popul. félicite la Conv.
et l’invite à rester à son poste (6 frim. II),
LXXX, 177 et 203; — Elle fournit au C. des
Décrets des éclaircissements sur Jean Deltel,
suppléant à la Conv. (20 frim. II), LXXXI,
283.

Cordienne, ex-prêtre. — Bernard, repr., annonce
qu’il s’est déprêtrisé (11 frim. II), LXXX, 442.

Cordier, co-prétendant à la succession de Jean
Thierry. — Décret qui déclare nul le jugement,
en dernier ressort, rendu par le trib. du 1er
arrond. de Paris entre les prétendants de la
succession Thierry et détermine le mode de
jugement de cette succession (13 niv. II),
LXXXI, 587.

Cordier, chirurgien-major du 7e bon de la Som¬
me, père de 12 enfants, dont 7 aux armées. —
Demande à la Conv. de rappeler son plus jeune
fils pour le seconder (8 oct. 1793), LXXVI, 153.

Cordier (M.-M.), dép. de S.-et-Marne. — Nom¬
mé membre du C. des décrets (19 août 1793),
LXXII, 461; — Et du C. d’Aliénation et des
Domaines (23 oct.), LXXVII, 462; — Et du C.
des Décrets (13 brum. II), LXXVIII, 228.

Cordier, ci-dev‘ administr. du départ, de la
Somme. — Demande à être excepté du décret
qui met ses collègues en état d’arrestation (10
sept. 1793), LXXIII, 644; — Demande qu’il soit
statué sur son sort (25 sept. 1793), LXXV, 150.

Cordier, membre de l’administr. des Invalides. —
Est forcé de donner sa démission à cause de

l’incivisme de ses collègues; renvoi au C. de
S. G. (25 sept. 1793), LXXV, 115.

Cordier (Agathe-Françoise) . — Demande sa
mise en liberté (28 sept. 1793), LXXV, 286.

Cordier (Nicolas), de Froideconche. — Rapport
et décret sur sa pétition (22 août 1793), LXXII,
654.

Cordonnier, serrurier. — Paiement à lui faire
pour travaux au Trib. de Cassation (21 août
1793), LXXII, 532.

Cordonniers. — Décret portant que tous les cor¬
donniers de la Républ. seront employés à fa¬
briquer des souliers pour les soldats du 1er
niv. à la seconde décade de pluviôse (18 frim.),
LXXXI, 121.

Coreil (P.-de-D.) (Hameau de). — Continuera à
faire partie de la comm. de Bussière (5 sept.
1793), LXXIII, 405.

Coren-Fustier (S. -J.), dép. de l’Ardèche. —
Donne sa démission. Ordre du jour motivé (12
août 1793), LXXII, 75; — Retire sa démission
(15 août), 287; — Décret annulant l’appel à son
successeur, 287; — Propose de nommer Siblot,
commissaire pour la vente des biens de la Liste
civile à Marly (5 sept.), LXXIII, 407; — Rap¬
porteur sur le transfert des hôpitaux de Val
réas (4 oct.), LXXVI, 25; — Et sur les bâti¬
ments destinés à l’hôpital de Crest (13 oct.),
487; — Et sur l’adjudication au profit de Blanc
et C,e de deux bâtiments nat. situés à Roanne
(4 brum. II), LXXVII, 524; — Et sur l’adjudi¬
cation de 2 bâtiments à Roanne à Blanc et Cle

(11 brum.), LXXVIII, 134; — Rend compte
d’un échange par un c11 de numéraire contre
des assignats (16 brum.) , 464.
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Corgirnon (Hte-Marne). — Envoie le récit de
sa fête du 10 août (17 août 1793), LXXII, 282;
— La Sté popul. adhère à la Constitut. et aux
31 mai, 1er et 2 juin (30 août), LXXIII, 101.

Corlay (Côtes-du-Nord). — La Sté montagnarde
applaudit aux travaux de la Conv. et l’invite
à rester à son poste (15 frim. II), LXXX, 689.

Corme-la-Forêt (Char.-Inf.). — Le C. révol.
fait part de son admiration pour les travaux
de la Conv. et l’invite à rester à son poste (4
niv. II), LXXXII, 256.

Cormeilles (Eure) . — Elan patriotique des jeunes
cns au moment du décret du 23 août (26 sept.
1793), LXXV, 166; — Adresse des remercie¬
ments à la Conv. de l’appel qu’elle leur a fait,
169.

Cormeilles -en-Parisis (S.-et-O.). — La Sté popul.
dépose sur l’autel de la patrie des hochets de
l’ancien régime (17 brum. II), LXXVIII, 508; —
Et félicite la Conv., l’invitant à rester à son
poste (6 frim.), LXXX, 176 et 180.

Cormicy (Marne). — La Sté popul. demande le
Btn de la Conv.; renvoi au C. de correspon¬
dance (19 frim. II), LXXXI, 204.

Cormier (Cne), de Chaumont. — Rühl annonce,
qu’aidée de plusieurs cnes, elle a fourni, pour
les armées, environ 1 300 livres de charpie
(26 brum. II), LXXIX, 319.

Cormier, Vve de J.-Ph. Renaud dit Desvernières.
— Refus de délibérer sur sa demande d’annu¬

lation du jugement de la Commission militaire
de Tours contre son mari (9 oct. 1793), LXXVI,
275.

Cormier (B.). — Décret autorisant le M. de l’in¬
térieur à lui donner 500 1. (28 août 1793),
LXXIII, 122.

Cornard, commissaire de la comm. de Sablé. —
Annonce qu’il vient de conduire au dépôt gé¬
néral l’argenterie des églises (11 niv. II),
LXXXII, 520.

Cornesse, commissaire en Belgique. — Décret
lui accordant 288 1. 12 s. pour ses dépenses dans
ce pays et à Liège (8 frim. II) , LXXX, 311.

Corneux (Hte-Saône). — Félicite la Conv. sur
le décret fixant le maximum et l’invite à res¬

ter à son poste (5 brum. II), LXXVII, 631.

Cornibère, juge réélu au trib. du distr. de Jus
sey. — Envoie sa patente pour en faire un
autodafé; renvoi au C. des Finances (9 frim.
II), LXXX, 351.

Corps administratifs. — Sont tenus de détruire
les portraits, effigies et statues des rois se
trouvant dans leurs locaux (2 sept. 1793) ,

LXXIII, 317; — Le M. de l’Intérieur demande
de reculer la session de leurs Conseils (18
brum. II), LXXVIII, 608.

Corps constitués. — Un membre demande qu’il
leur soit défendu d’envoyer des députés; ren¬
voi au C. de S.P. (15 niv. II), LXXXII, 680.

Corps législatif. Voir Convention nationale; Po¬
pulation.

Corrèze (Départ, de la). — Le Conseil gal de¬
mande : 1°) que la Conv. déclare que ce
départ, a bien mérité de la patrie; 2°) que la
Républ. continue d’assurer les dépenses d’ha¬

billement de la force départementale, que le
M. soit autorisé à les rembourser, sur présen¬
tation des pièces comptables; renvoi au C. de
S.P. (30 août 1793), LXXIII, 194; — Arrêté
relatif aux jours de départ du courrier de
Villefort à Mende (5 sept.), 403; — Décret re¬
connaissant que l’administr. n’a cessé de bien
mériter de la patrie; et que les forces levées
par elle sont à la disposition de la Républ.,
408; — Demande des secours en grains; renvoi
au M. de l’Intérieur (10 sept.), 645; — Félicite
la Conv. de la Constitut. et l’invite à rester à

son poste (5 oct.), LXXVI, 68, 78; — L’esprit
qui y règne est bon (7 oct.), 208; — Attire
l’attention sur le dénuement de 49 volontaires

de son 1er b°n prisonniers à Wesel (15 brum. II),
LXXVIII, 397; — Applaudit au 31 mai et en¬
voie des dons (13 frim.), LXXX, 548.

Corsaires. — Décret relatif à la vente dans les

ports du Danemark ou de Suède des prises
faites par les Français (18 sept. 1793), LXXIV,
355; — Décret relatif aux contestations des
prises (18 brum.), LXXVIII, 600.

Corse (Départ, de la). — Des c"8 réclament la
mise à prix de la tête de Paoli; renvoi au C.
de S.P. (21 brum. II), LXXIX, 26; — Les admi¬
nistrateurs demandent un emprunt de 500000 1.;
renvoi au C. des Finances (10 frim.), LXXX,
417; — Décret mettant à la disposition du M.
de l’Intérieur 300 000 1. pour les besoins de
l’administr. de la Corse (7 niv.), LXXXII, 309.

(Ile de). — Décret qui la divise en deux
départ. (11 août 1793), LXXII, 16; — Décret y
établissant un trib. militaire (16 août), LXXII,
263; — Compte rendu des événements qui s’y
sont déroulés (1er oct.), LXXV, 418; — Le repr.
Lacombe-Saint-Michel écrit que les Anglais
ont été repoussés à St-Florent, Patrimonio et
Barbagio (16 oct.), LXXVI, 693; — Lettre du
cn Constantini au sujet des dépêches de La
combe-Saint-Michel, 647; — Les administr.
signalent que la correspondance est interrom¬
pue depuis la trahison de Toulon et que des
bruits absurdes circulent; renvoi au C. de S.P.
(24 oct.), LXXVII, 541; — Compte rendu de la
situation en Corse par Lacombe-Saint-Michel
(6 brum. II), 655, 685.

Cortail, curé d’Augé. — Renonce à la prêtrise
(23 frim. II), LXXXI, 416.

Coru (c"e) . — Expose les services rendus par son
mari, lieut. de grenadiers de la Conv., et
demande des secours; renvoi au C. des Secours
(24 frim. II), LXXXI, 133.

Coru, lieut. des grenadiers de la Conv. — Décret
accordant à sa femme un secours de 400 1. im¬

putable sur la pension, en cas de confirmation
de sa mort (9 niv. II), LXXXII, 458.

Cosnard, dép. suppléant du Calvados. — Admis
en remplacement d’Henri Larivière (11 août
1793), LXXII, 2; — Membre du C. des décrets
(19 août), 461; — Membre du C. des décrets
(13 brum. II), LXXVIII, 238.

Cosne (Nièvre) (Comm. de). — Les cloutiers
font passer le tarif de leurs fournitures (12 août
1793), LXXII, 74; — La Sté popul. félicite la
Conv. du décret fixant le maximum et l’invite

à rester à son poste (3 brum. II), LXXVII,
646; — Félicite la Conv. (23 frim.), LXXXI,
415.
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(Distr. de). — Félicite la Conv. du dé¬
cret fixant le maximum des denrées et l’invite

à rester à son poste (3 brum. II), LXXVII,
636.

Cossigny. — Don patriotique (30 frim. Il) ,

LXXXII, 42.

Costa, Vve Birotteau. — Reçoit un secours de
200 1. (27 frim. II), LXXXI, 594.

Coste, présid. du départ, de l’Hérault. — Don
(14 sept. 1793), LXXIV, 87.

Costumes. Voir Juges.

Côte-de-la-Liberté-sur-Oise (Oise). — La com¬
mune de St-Leu d’Esserent demande à prendre
ce nom (17 frim. II), LXXXI, 80.

Côte-d’Or (Départ, de la). — P.-V. de la distri¬
bution des prix au collège de Dijon (5 sept.
1793), LXXIII, 399; — Le Conseil gal rappelle
les sacrifices et le dévouement patriotique des
hab., 631; — Arrêtés pris par les repr. en vue
de l’intérêt public (13 sept.), LXXIV, 35; — La
lre réquisition d’hommes et l’approvisionne¬
ment des armées s’y effectuent avec célérité
(30 sept.), LXXV, 338; — Le bon de St-Jean
de-Losne est parti pour Besançon armé et
équipé et ce distr. s’occupe d’approvisionner
les A. du Rhin et des Alpes, 344; — Le direc¬
toire adresse 2 300 1. 5 s. envoyés par la comm.
d’Aiserey et Potangey, pour la guerre (6 oct.),
LXXVI, 161; — Arrêté pris par lui pour inter¬
dire aux instituteurs publics d’exiger de leurs
élèves la pratique d’une religion (23 brum. II),
LXXIX, 128; — Transmet la lettre de Pincedé,
curé de Spoy sollicitant une extension de la
loi requérant l’argenterie des églises (27 brum.) ,

LXXIX, 396; — Refus de délibérer sur la
question posée par le trib. criminel de ce
départ, pour savoir si les accusations de faux
témoignage doivent être portées devant des
jurés spéciaux (7 frim.), LXXX, 252; — P.-V.
dressé par le Conseil gal de la renonciation à
la prêtrise de Jean-Aug. Alleyrat et de Ch.
Chaisneau (8 frim.), 287; — Le repr. dans la
19e div. militaire annonce que ses cantons ont
envoyé leurs chevaux harnachés à neuf avec
l’arme et le manteau du cavalier (17 frim.),
LXXXI, 67; — Les Stés popul. réunies à Dijon
demandent un conservatoire de musique dans
chaque départ. (20 frim.), 297; — A accepté
l’offre de Bégin et Nubla d’échanger leur nu¬
méraire contre des assignats (11 niv.) , LXXXII,
513; — Les vol. du 8e bon envoient un hymne
à la Montagne par le cape d’artillerie Brisse
barre (12 niv.), 568.

Côte-Saint-André (La) (Isère) . — La Sté popul. ap¬
plaudit aux mesures relatives aux subsistances
et demande vengeance de la mort de Beauvais
(14 brum. II), LXXVIII, 245; — La Sté des
sans -culottes demande vengeance de la mort
du repr. Beauvais, 254.

Cotelle, orateur de la députation de la Sté popul.
de Montargis. — Présente une adresse au nom
de cette société (12 août 1793), LXXII, 61.

Coteret, ci-dev‘ prêtre attaché à l’église Saint
Jacques-le-Majeur. — Renonce à son traite¬
ment et à la prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Côtes-du-Nord (Départ, des). — Adhère à la
décision des sections de St-Brieuc, de retirer
tous les arrêtés fédéralistes (22 août 1793),

LXXII, 632; — Les off., sous-off. et vol. du 3l
bon indignés de la trahison de Toulon, deman¬
dent à combattre les tyrans coalisés (2 oct.),
LXXV, 448; — Félicite la Conv. de la Constitut.
et l’invite à rester à son poste (5 oct.) ,

LXXVI, 68 et 82; — Retrait du décret du 15
août 1793 sur le placement des notaires (11
oct.), LXXVI, 354; — Renvoi au C. des do¬
maines, de sa lettre relative aux bâtiments
nat. (27 brum. II), LXXIX, 349; — Le trib. cri¬
minel félicite la Conv. et l’invite à rester à

son poste (14 frim.), LXXX, 609.

Cotignac (Var). — La Sté popul. invite la Conv.
à rester à son poste (27 sept. 1793), LXXV,
218 et 226.

Cotin (Fr.), canonnier au 3' bon de la Meuse. —
Son sang-froid a empêché un canon de tomber
aux mains des Autrichiens; renvoi au C. d’ins¬
truction publique (6 niv. II), LXXXII, 323.

Coton. — La Conv. renvoie aux C. d’Agricul
ture et de Commerce réunis une adresse con¬

cernant cette matière (15 brum. II), LXXVIII,
363.

Cottes, boulanger. — Imposé de 150 1. (10 frim.
II), LXXX, 380.

Cottin, cape commd1 la place de Sélestat. — Se
plaint du manque de munitions pour sa dé¬
fense; renvoi au C. de S.P. (20 sept. 1793),
LXXIV, 546.

Cottin (Pierre), chef de la légion du distr. de
Rieux. — Son adresse à ses camarades et frères

d’armes (5 sept. 1793), LXXIII, 398.

Cottreau (Guill.), vigneron à Louillé. — Renvoi
au M. de l’Intérieur de sa demande d’indem¬

nité (1er sept. 1793), LXXIII, 280.

Coubert (S.-et-M.). — La Sté popul. félicite la
Conv., l’invite à rester à son poste et fait des
observations sur le maximum et la réduction

des fermes; renvoi au C. d’Agriculture (2
frim. II), LXXIX, 632; — Félicite de nouveau
la Conv. (23 frim. II), LXXXI, 418.

Couches (S.-et-L.). — La Sté des Amis de la
Constitution invite la Conv. à rester à son

poste (16 oct. 1793), LXXVI, 617.

Coudray (Eure). — Fait un don (14 frim. II),
LXXX, 598.

Coudray (Loiret). — La municip. invite la Conv.
à rester à son poste (15 oct. 1793), LXXVI, 570.

Coudray -sur -Seine (S.-et-O.). — Fait don d’ob¬
jets précieux (22 brum. II), LXXIX, 83.

Coudret, prêtre. — Renonce à la prêtrise (29
brum. II), LXXIX, 485.

Coudret-Secqueville, command1 d’armes à Lo¬
rient. — Donne des nouvelles de la flotte (21
août 1793), LXXII, 541.

Couet (Michel -Fr .) , ci-dev* évêque d’Angers. —
Après rapport du C. de Législation, ordre du
jour motivé par la loi du 30 vend. (11 brum.
II), LXXVIII, 125.

Cotjet-Dulonprey, administr. du départ, de la
Manche. — Suspendu de toute fonction publi¬
que (13 sept. 1793), LXXIV, 62.

Coujeaud, maire de Château-Ponsac. — Se plaint
de sa situation et dénonce des faits relatifs à

la tranquillité publique; renvoi au C. de S.G.
(20 août 1793), LXXII, 517.
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Coulanges-la-Vineuse (Yonne). — Les cns ont
accepté la Constitut. (13 août 1793) , LXXII,
125; — Décret l’autorisant à emprunter pour
l’achat de grains et la construction d’une halle
aux blés (18 brum. II), LXXVIII, 594.

Coulimer (Orne). — Le c" Chartier informe la
Conv. de la plantation de l’arbre de la liberté
(20 sept. 1793), LXXIV, 521.

Coulmain (Pierre), ex-curé à la Châtre. — Re¬
nonce à la prêtrise (7 niv. II), LXXXII, 394.

Coulomb. — Rend compte au M. de la Guerre
de l’état d’esprit de l’A. navale, de la ville et du
Club de Brest et de la prise d’une frégate an¬
glaise par la frégate La Carmagnole (13 brum.
II), LXXVIII, 237.

Coulommiers (S.-et-M.). — Conjure la Conv. de
rester à son poste et la félicite des mesures
prises contre l’aristocratie (12 oct. 1793) ,

LXXVI, 384; — Le C. révol. proteste contre
la dénonciation du repr. Dubouchet (22 oct.),
LXXVII, 398; — Pétition du cant. de Rozoy
l’Unité contre sa demande de devenir le siège
du distr. au lieu de Rozoy (20 frim. II) ,

LXXXI, 295; — La municip. fait part de l’ar¬
restation de 300 rebelles et de l’amélioration

de la situation à La Ferté-Gaucher (28 frim.),
648; — Les cns Denis Delpouy, Mottié et Bou¬
langer ont apporté des dons (30 frim.) ,

LXXXII, 44; — Décret lui accordant 2 canons
(1er niv.), 107; — Demande de s’appeler doré¬
navant Beaurepaire et réitère son vœu de de¬
venir chef-lieu de distr. à la place de Rozoy,
109.

Coulon (Hte-Loire). — Don. Demande l’institu¬
tion de fêtes nat. (13 niv. II), LXXXII, 572.

Coupard (Jean Jules), dép. suppléant des Côtes
du-Nord. — Monnel fait part des bons rensei¬
gnements reçus sur lui par le C. des Décrets
(2 niv. II), 131.

Coupard-la-Bloterye. — Fait un don (24 oct.
1793), LXXVII, 478.

Coupe d’agate, employée à la fête du 10 août. —
Sera déposée au Muséum (16 août 1793) ,

LXXII, 264.

Coupé (J.-M.), dép. de l’Oise. — Membre de la
Commission chargée des affaires de Belgique
(19 août 1793), LXXII, 446; — Parle du projet
de loi relatif aux subisistances (21 août), 549;
— Député aux funérailles du cn Regardier (24
août), 694; — Membre de la Commission char¬
gée de la loi sur les subsistances (26 août),
LXXIII, 57; — Intervient sur la proposition
d’excepter le départ, de l’Eure de la réquisition
des grains pour Paris (31 août), 242; — Et au
sujet des accusations contre le gal Rossignol (2
sept.), 323; — Sur la police des boulangers (5
sept.), 408; — Fait rapport sur les mesures à
prendre concernant les blés et grains venant de
l’étranger (6 sept.), 461; — Membre de la dé¬
putation à la fête en l’honneur de Marat dans
la sectn Molière -Lafontaine (14 sept.), LXXIV,
108; — Demande que le M. de l’Intérieur rende
compte de l’exécution de la loi du 6 sept, sur
les navires chargés de grains venant de l’étran¬
ger (15 sept.) , 207 ; — Parle de l’organisation de
l’instruction publique (15 sept.), 238, 268, 269;
— Et des subsistances (17 sept.), 297; — De¬
mande que le C. de S. P. présente son rapport

sur les muscadins qui se soustraient à la réqui¬
sition (17 sept.), 313; — Voudrait que la com¬
mission des subsistances examinât le compte
rendu du M. de l’Intérieur au sujet de la ren¬
trée de grains chargés sur des navires (20
sept.), 533; — Demande qu’après le départ des
requis, tout muscadin qui sera resté, soit en¬
voyé à son corps, les cheveux coupés, 539; —
Et que le décret du 15 sept, sur la conduite
à tenir par les généraux en pays ennemis soit
modifié, 549; — Commissaire à l’inauguration
des bustes de Marat et Lepeletier (22 sept.),
629; — Fait rapport sur le maximum des prix
(23 sept.), LXXV, 14; — Propose des mesures
relatives aux subsistances (25 sept.), 122; —
Parle de la taxation des bois à brûler et des

charbons (27 sept.), 242; — Donne le résultat
de la discussion de la Commission des subsis¬

tances sur le maximum (27 sept.), 254; — Fait
adopter la rédaction définitive du décret sur
le maximum du prix des denrées (29 sept.),
321; — Membre du C. d’instruction publique (6
oct.), LXXVI, 171; — Propose d’annuler tous
les congés accordés aux députés (8 oct.), 264;
— Fait décréter que le départ, de l’Eure est
soumis aux réquisitions de grains et de vivres
(9 oct.), 279; — Fait rapport sur les marchés
existant avant 1789 (9 oct.), 280; — Et sur
l’exécution de la loi relative au maximum du

prix des grains (10 oct.), 322; — Sur la ques¬
tion de savoir si le M. de l’Intérieur aura un

adjoint, 322; — Sur la pétition de la comm.
de Troyes, relative au prix du coton (14 oct.),
556; — Sur les abus des grandes exploitations
rurales et les moyens de multiplier les subsis¬
tances (16 oct.), 632; — Sur la culture des
terres incultes de Paris dépendantes de la
Liste civile (18 oct.), 694; — Intervient à pro¬
pos de l’Instruction publique (19 oct.) , LXXVII,
25; — En mission à l’A. des Ardennes (19 oct.),
29; — Décrit les mesures prises par les repr.
dans la Seine-Inf. pour la réquisition des
grains (20 oct.), 356; — Membre du C. d’Agri
culture et de Commerce (23 oct.), 462; — Rend
compte de l’inauguration des bustes de Marat
et Lepeletier dans la section des Champs
Elysées (11 brum. II), LXXVIII, 124; — Attire
l’attention de la Conv. sur les abus des grandes
exploitations rurales (12 brum.), 181; — Fait
décréter la création d’une commission de 6

membres pour revoir le plan d’instruction pu¬
blique (14 brum.), 262; — Parle du manque de
subsistances à Rouen, 266; — Présente une
motion relative aux terrains vagues ou en fri¬
ches de la Liste civile (15 brum.), 378; — Et
une sur l’échange des prisonniers de guerre
(15 brum.) , 397 ; — Demande la mise en valeur
des terres incultes des chasses royales à Meu
don, 397; — Déclare qu’il renonce à la pension
que la nat. faisait espérer aux vieux prêtres
(17 brum.), 551, 555; — Commissaire à l’inau¬
guration des bustes de Marat et Lepeletier dans
la section des Gravilliers, 592; — Fait décréter
que le jour du transfert du corps de Marat au
Panthéon sera un jour de fête (5 frim.) , LXXX,
103; — Critique la facilité avec laquelle on
brûle tous les livres d’église (6 frim.), 146; —
Désigné pour assister à la fête en l’honneur
de Marat et Lepeletier célébrée par la section
des Amis de la Patrie (6 frim.), 151; — Insiste
pour que la Conv. discute rapidement l’orga
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nisation de l’Instruction publique, 234; —
Nouvelle motion sur les subsistances, 249; —
Demande un décret pour faire distribuer du
pain aux cns (7 frim.), 271; — Fait renvoyer
au C. d’Agriculture et de Commerce une pé¬
tition de la comm. de Tours (11 frim.), 440; —
Parle sur le projet de décret pour le dessèche¬
ment des étangs, 454; — Fait renvoyer au C. de
S.P. la proposition de Danton de rappeler les
commissaires qui ont décidé des mesures en¬
traînant la peine de mort, 455; — Adjoint au
C. de Surveillance des subsistances militaires

et de l’examen des marchés (15 frim.), 690; —
Fait un don (16 frim.), LXXXI, 54; — Appuie
la proposition de Merlin (de Thionville) sur
la demande de congé du repr. Giraud (18
frim.), 141.

Coupery, ci-dev‘ entrepreneur des charrois des
armées. Décret relatif aux comptes que devait
rendre le c" Daucourt, son agent comptable (11
niv. II), LXXXII, 521.

Coupes de bois. — Renvoi à la Commission des
Six de la motion de Clauzel, sur celles ven¬
dues et non livrées lors de la loi sur la taxe

(17 oct. 1793), LXXVI, 672.

Couppé (Gabriel-Hyacinthe), dép. des Côtes-du
Nord. — Arrêté comme signataire des protesta¬
tions contre le 31 mai (3 oct. 1793), LXXV, 521.

Coupy, ofï. — Fait un don (12 août 1793) ,

LXXII, 61.

Couraud (J. B.) . — Fait hommage de réflexions
morales et politiques sur le gouvernement
républicain; renvoi de l’ouvrage au C. d’ins¬
truction publique (15 août 1793), LXXII, 186.

Cotjrbec, minime, puis vicaire de St-Leu, à
Paris. — Renonce à la prêtrise (23 brum. II),
LXXIX, 131.

Courceaux (Yonne). — Don (20 août 1793),
LXXII, 490.

Courcelle, arpenteur à Château-Ponsac. — Mis
en arrestation par décret (27 août 1793) ,

LXXIII, 90.

Courchamps (M.-et-L.). — Liste des cns de 18 à
25 ans compris dans la lre réquisition; renvoi
au C. de S. P. (27 frim. II), LXXXI, 586.

Courcy (Ch.-N. de). — Renonce à la prêtrise
(16 frim. II), LXXXI, 41.

Courcy, ci-dev* curé de Plessis-le-Comte. — Dé¬
pose ses lettres de prêtrise et renonce à son
traitement (14 frim. II), LXXX, 611.

Courcy, cap® au 33e rég* d’infanterie. — Don de
sa décoration (15 août 1793), LXXII, 119.

Courié, curé de Léchelles. — Renonce à la prê¬
trise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Courier. — Demande à changer des assignats
à face royale (14 oct. 1793), LXXVI, 565.

Courmes (Jacq.). — Décret priant le C. de Légis¬
lation de faire rapport dans les 3 jours sur
sa pétition (8 sept. 1793), LXXIII, 528; —
Après rapport par Garran-Coulon, la Conv.
passe à l’ordre du jour sur cette pétition (12
sept.), LXXIV 18.

Cours (Rhône-et-Loire) . — Rapport et décret
sur les troubles qui s’y sont produits (12 août
1793), LXXII, 59.

Coursan (Aude) . — La Sté popul. félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste (6 frim.
II), LXXX, 177, 226.

Courtémont (Marne). — Fait passer le p.-v. du
serment civique prêté par tous les cns le 10
août (22 brum. II), LXXIX, 59.

Courtenay (Loiret). — La Sté popul. demande
l’église Notre-Dame pour tenir ses séances et
invite la Conv. à rester à son poste; renvoi au
C. d’Aliénation (12 frim. II), LXXX, 402.

Courtet, prêtre à Montpellier. — Renonce à la
prêtrise (19 frim. II), LXXXI, 191.

Courtial, ci-dev‘ chartreux. — Fait un don
(23 brum. II), LXXIX, 147.

Courtois, commandant de la place de Landre
cies. — Vante le patriotisme et le dévouement
des hab. (29 août 1793), LXXIII, 474.

Courtois (Yonne). — Fait un don (20 août 1793).
LXXII, 490.

Courtois, dit Juif. — Imposé de 100 liv. (10 frim.
II), LXXX, 380.

Courtois (Edme-Bon.), dép. de l’Aube. — Ad¬
joint au C. de la Guerre (27 août 1793),
LXXIII, 90; — Envoyé dans les départ ts

voisins de Paris pour se renseigner sur l’ad¬
ministration militaire (31 août), 241; — Y est
remplacé par Cochon (2 sept.), 328; — Membre
du C. des Pétitions (26 sept.), LXXV, 180.

Courtonne -la-Ville (Calvados). — Les volontaires
nat. félicitent la Conv. et jurent de vaincre les
ennemis intérieurs et extérieurs (30 sept. 1793),
LXXV, 347; — Invite la Conv. à rester à son
poste et à maintenir ses décrets contre les
accaparements et la fixation du prix des den¬
rées (13 oct.), LXXVI, 475; — La Sté popul.
annonce qu’elle a fait diligence pour exécuter
le décret relatif à la levée des chevaux (20
oct.), LXXVII, 325.

Courtonne (Louis -René) , ci-dev1 curé de Saint
Pierre à Crespy-en-Laonnais. — Sollicite une
place d’instituteur (11 frim. II), LXXX, 490.

Courtot, parfumeur. — La Conv. décrète qu’il
lui sera payé 600 liv. à titre de secours et
d’indemnité (9 niv. II), LXXXII, 459.

Courvol, huissier. — Fait un don (20 frim. II),
LXXXI, 294.

Cousin (Aimé), grenadier de la garde nat. de
Valenciennes. — Informée de son dévouement,
la Conv. décrète qu’il a bien mérité de la
patrie, charge le Conseil exécutif de lui donner
de l’avancement, et lui accorde 600 1. (3 oct.
1793), LXXV, 494.

Cousin (Samuel) . — Dénonce des garde-chasses
et réclame contre une sentence contre eux;
renvoi aux repr. dans la Seine-Inf. (13 brum.
II), LXXVIII, 226.

Cousin. — Proposé par le C. d’instruction publ.
pour l’examen des livres élémentaires (30
août 1793), LXXIII, 209.

Coussières, ofï. au 22' rég‘ de cavalerie. — Fait
part des événements de Landau (4 oct. 1793),
LXXVI, 53.

Coustard (A. P.), dép. de la Loire-Inf. — Décrété
d’accusation et renvoyé au Trib. révol. (3 oct.
1793), LXXV, 520; — Texte du rapport d’Amar
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sur son affaire, 522; — Les repr. à l’A. de
l’Ouest annoncent qu’ils l’ont découvert et le
font conduire à Paris (11 brum. II), LXXVIII,
116.

Coustin-Bourzolle (Comte). — Le M. de la
Justice instruit la Conv. de la procédure en¬
tamée contre lui par le trib. criminel de la
Dordogne pour incitation à la contre-révol.;
renvoi au C. de Législation (27 sept. 1793),
LXXV, 196; — La Conv. décrète qu’il sera
traduit au trib. criminel extraord. de Paris

(11 oct. 1793), LXXVI, 354; — Les administr.
de la Dordogne font rapport sur son évasion
(8 brum. II), LXXVIII, 30; — Le M. de la
Justice explique pourquoi il ne fut pas traduit
au trib. révol. (17 brum.), 557. — Voir Comtain
Bourzolle.

Couston (Jos.). — Ordre du jour sur sa pétition
tendant à prolonger pour lui le délai pour se
pourvoir en cassation (4 brum. II), LXXVII,
521.

Coutances (Manche). — Le cn Michel, vicaire
épiscopal du départ, envoie le discours qu’il a
prononcé à sa fête civique (19 août 1793) ;

La Sté des Amis de la Liberté et de l’Egalité
invite la Conv. à protéger des orages l’arbre
de la liberté (6 sept.), LXXIII, 453; — La
Sté popul. applaudit aux mesures contre les
suspects et demande qu’ils soient tenus de
rentrer dans leurs foyers (6 oct.) , LXXVI,
142; — Elle fait part du courage des républ.
qui ont défendu Granville (7 frim. II), LXXX,
243; — Elle écrit que les hab. ont volé au se¬
cours des cns de la Manche menacés par les
rebelles (20 frim.), LXXXI, 264.

(Distr. de). — Les administr. sans
culottes félicitent des mesures prises les 31
mai, 1er et 2 juin (15 brum. II), LXXVIII, 396;
— Le procur. gal syndic écrit que la désunion
règne parmi les brigands (4 frim.) , LXXX,
71.

Coûtant. — Décret confirmant la nullité de

l’adjudication qui lui fut faite de domaines des
Bénédictins de La Charité-sur-Loire (26 frim.
II), LXXX, 537.

Coûtant (cne). — Est chargée par la Sté républ.
de Saint-Aignan d’aller féliciter le curé de
Mareuil de son mariage (21 brum. II), LXXIX,
4.

Couthon (Georges), dép. du Puy-de-Dôme. —
Demande que tous les grains de la récolte de
1793, soient mis à la disposition de la nation
(12 août 1793), LXXII, 102, 103; — Adjoint
aux commissaire de l’A. des Alpes et à ceux
dans le Rhône-et-Loire (21 août), 546; —
Parle sur les droits de douane (23 août), 674;
— En mission à Mende pour interroger d’Allier
(31 août), LXXIII, 256; — Ecrit au sujet des
contre -révol. à Lyon (8 sept.), 548; — Signale
les bonnes dispositions des hab. du Puy-de
Dôme (12 sept.), LXXIV, 29; — Fait part de
ses efforts pour ravitailler et équiper l’armée
marchant sur Lyon (22 sept.), 660; — Rend
compte de sa mission (1er oct.), LXXV, 417;
— Et des opérations devant Lyon (9 oct.) ,

LXXVI, 283; — Fait savoir que Lyon com¬
mence à s’organiser (15 oct.), 598; — Sa pro¬
clamation aux Lyonnais (19 oct.) , LXXVII,

242; — Son billet à Bubois-Crancé sur leur
entrée à Lyon, 245; — Mesures prises dans
cette ville (22 oct.), 422; — Membre de la
commission du Code civil (25 brum. II) ,

LXXIX, 285; — La comm. d’Issoire brûle ses
statues de saints en sa présence (9 brum.),
LXXX, 327; — Demande à faire rapport sur sa
mission à Commune Affranchie (13 frim.), 578;
— Parle de l’organisation d’un gouvernement
révol. (14 frim.), 636, 648, 649; — Rend compte
de l’état des esprits dans le Puy-de-Dôme,
et dépose une relique sur le bureau de la
Conv., 642; — Fait décréter que les C. révol.
qui prennent des mesures contre les suspects
devront en enregistrer les motifs (17 frim.),
LXXXI, 90; — Fait décréter le séquestre des
biens de pères et mères d’émigrés, 91, 93; —
Parle de la libération du cn Passi; — Fait
rapport sur la marche des troupes de l’A. du
Nord vers la Vendée et sur la conduite du repr.
Thirion (26 frim.), 528; — Intervient dans la
discussion qui suivit, 529, 551; — Donne lecture
d’une pétition de la comm. d’Aigueperse en
faveur de la cne Marie Ducher (27 frim.), 563;
— Parle de l’arrestation de Vincent, Maillard
et Ronsin, 574; — Présente des propositions
relatives aux reproches adressés aux agents
du Conseil exécutif à St-Germain et à Long¬
jumeau, 575, 576 et 607 ; — Présente une motion
au sujet d’une déput. du Club des Cordeliers
qui se présente à la barre sans se découvrir
(30 frim.), LXXXII, 37; — Et une relative au
transfert des cendres de Chalier au Panthéon

(1er niv.), 74, 75; — Elu présid. de la Conv.
(1er niv.), 112.

Coutil (Jean) . — Voir Mignot.

Coutry, adjudant-major du 9e bon des fédérés.
— Fait un don (25 brum. II), LXXIX, 235.

Coutume de Normandie. — La Conv. déclare

que la faculté accordée au mari et à ses héri¬
tiers par l’article 332 de la coutume de Nor¬
mandie est comprise dans l’abolition des
retraits lignagers et demi-deniers, prononcée
par le décret des 17 et 19 juillet 1792 (2 sept.
1793), LXXIII, 329.

Couturié (c118) dont le mari et le fils sont aux
armées. — Ordre du jour motivé sur sa récla¬
mation contre son propriétaire (15 niv. II) ,

LXXXII, 695.

Couturier (Jean-Pierre), dép. de la Moselle. —
Demande le renvoi devant le Trib. révol. du

c" Petitjean (29 août 1793), LXXIII, 168; —
Propose d’étendre le décret du 18 juillet aux
biens des Jésuites de Trêves (14 sept.), LXXIV,
100; — Membre du C. d’agriculture et de
commerce (23 oct.), LXXVII, 402; — Informe
la Conv. du progrès de la philosophie en
Seine-et-Oise (10 brum. II), LXXVIII, 77; —
Rend compte de ses mesures contre les culti¬
vateurs qui refusent d’appliquer le maximum
(13 brum.), 235; — Fait rapport sur le brûle¬
ment des lettres de prêtrise du cn Savouré (15
brum.), 384; — Envoie de l’argenterie et les
p.-v. de 6 comm. qui invitent la Conv. à rester
à son poste (17 brum.), 519; — Et une médaille
d’or offerte par le cn Robineau (20 brum.),
675; — Annonce que le blé abonde à Etampes,
677; — Transmet les actes de mariage de 7
curés, 694; — Ecrit de Segré que les mariages
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des prêtres continuent (22 brum.), LXXIX, 42;
— Les administr. du distr. d’Etampes ont pour
lui une reconnaissance sans bornes, 55; —
Annonce que les cns Ledoux et Bougault re¬
noncent à la prêtrise (25 brum.) , 231; — Trans¬
met les p.-v. de régénération des autorités
constituées des comm. de Chamarande, Bouray
Lardy, Etrechy, Itte ville et Torfou, 243; — La
Sté popul. de Dourdan invite la Conv. à pro¬
longer sa mission (30 brum.), 540; — Monmayou
demande qu’on le rapelle; renvoi au C. de
S. P. (1er frim.), 582; — Ecrit d’Etampes qu’il
fait travailler pour équiper des volontaires (3
frim.), 683; — Transmet le discours prononcé
par le cn Crosnier à Etampes (3 frim.), 710; —
Rend compte des mesures qu’il a prises dans le
distr. (8 frim.), LXXX, 280; — Fait part des
dons de la comm. de Dourdan, et transmet une
lettre des cn's Viart (9 frim.), 330; — Envoie
le récit de la fête de la Régénération à Etam¬
pes, 331; — Ecrit que ce distr. a fourni 55
chevaux au-delà de son contingent, 340; — Et
qu’il fera don de plus de 7 500 1., 363; — Le
cn Pierre Dolivier ci-dev‘ curé de Mauchamp,
proteste contre une de ses lettres, disant que
le don qu’il a fait provenait des coffres de la
fabrique (11 frim.), 437; — Fait part de l’esprit
révol. d’Etampes (13 frim.), 550; — Et qu’on
vient de trouver une caisse d’argenterie enfouie
chez l’émigré Valory (15 frim.), 681; — Une
députât" des distr. de Dourdan et d’Etampes
demande que sa mission lui soit continuée
(17 frim.), LXXXI, 97; — Les comm. de Méré
ville et d’Etréchy souhaitent son retour chez
elles (12 niv.), LXXXII, 539.

Couturier, curé de Baby. — Renonce à la prê¬
trise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Couty. — Fait un don (2 frim. II), LXXIX, 636.

Couvert, employé dans les bureaux du distr. de
Compiègne. — Fait un don (14 frim. II) ,

LXXX, 592.

Couvin (Ardennes). — La Sté républ. décrit un
trait de civisme du 6e bon de la Marne; Dons;
Renvoi à la Commission des dépêches (27
frim. II), LXXXI, 590.

Couvreur (Pierre), conducteur de charrois dans
l’A. de Vendée. — A bien mérité de la patrie;
recevra une récompense de 400 1. (10 brum. II) ,

LXXVIII, 87.

Couzeran, notaire. — Fait don de son office;
Renvoi au C. de Liquidation (8 niv. II),
LXXXII, 406.

Couzours (Dordogne). — Est distraite du départ.
de la Corrèze pour être réunie à Excideuil (23
août 1793), LXXII, 654.

Covet, condamné à mort pour distribution de
faux assignats. — Ordre du jour sur sa décla¬
ration (11 sept. 1793), LXXIII, 668.

Cozes (Char.-Inf.) . — La Sté des Amis de la
Républ. adhère à la Constitut. et demande le
retrait du décret fixant le prix maximum des
grains; renvoi au C. d’Agriculture (12 août
1793), LXXII, 60.

Crancey (Aube). — Des propriétaires se plai¬
gnent du maximum des prix des foins dispro¬
portionnés au coût de sa livraison; ordre du
jour (2 oct. 1793), LXXV, 445.

Crapet et sa famille, déportés à Soissons. —
Décret les rappelant parmi leurs concitoyens
(15 niv. II), LXXXII, 673.

Crayonne (Hte-Loire) (Cant. de). — Accepte
la Constitut. (28 août 1793), LXXIII, 130; —
(18 sept.), LXXIV, 283; — Accepte la Constitut.
Adresse de ses concitoyens domiciliés à Paris
(19 sept.), 401.

(Comm. de). — La Sté popul. offre
des souliers, invite la Conv. à rester à son
poste (6 frim. II), LXXX, 138.

Crassous de Médeuil (J. Aug.), dép. de la Mar¬
tinique. — Admis à la Conv. (8 oct. 1793),
LXXVI, 237; — Membre du C. de la Marine et
des Colonies (23 oct.), LXXVII, 462; — Fait
rapport sur l’indemnité à payer au c" Bour
neuf (1er frim. II), LXXIX, 585; — Et sur les
secours demandés par la c"° Loyer-Deslandes,
de St-Pierre-et-Miquelon (7 niv.), LXXXII,
397; — Et sur les pétitions des cns Rocher,
Daucourt, Bailly et Gaudemard (14 niv.), 624.

Créance (Manche). — Transmet son arrêté don¬
nant à l’instituteur des ex. de l’Acte constitut.

pour ses élèves (3 niv. II), LXXXII, 180.

Créances. — Décret qui défend aux officiers pu¬
blics de délivrer des expéditions de titres de la
Nation (24 août 1793), LXXII, 701; — Projet
adopté tendant à interdire la vente ou trans¬
port de titres de créances non viagères sur
la Nation (11 sept.), LXXIII, 697; — Rapport
et décret sur la vente de celles payables à
l’étranger (12 sept.), LXXIV, 22; — Projet
présenté par Lemoine pour proroger jusqu’au
1er janvier 1794 le délai de production des
titres de créances sur la Nation; projet adopté,
puis rapporté (19 sept.), 482; — Décret rendu
sur la motion de Thuriot ordonnant de régler
administrativement toutes celles sur l’Etat;
charge ses Comités de Liquidation et des Fi¬
nances de rédiger un projet (26 sept.),
LXXV, 177 ; — Rapport de Cambon sur
la déchéance des propriétaires qui n’ont pas
encore remis leurs titres; projet de décret (9
brum. II), LXXVIII, 54; — Décret enjoignant
à l’agent de la Trésorerie de rendre compte
du recouvrement de celles de la Républ. (21
frim.), LXXXI, 320; — Le C. des Finances
présentera un mode d’exécution du décret re¬
latif à celles des fournisseurs de la Républ.
(26 frim.), 537. — Voir Dette publique.

Crécy (S.-et-M.). — La Sté popul. félicite la
Conv. sur le décret fixant le maximum des

denrées et l’invite à rester à son poste (5 brum.
II), LXXVII, 609; — Les autorités et la Sté
popul. font part des mesures prises pour
apaiser les troubles (6 niv.), LXXXII, 311.

Crée y (Cher). — Don patr.; demande l’institution
de fêtes nationales (13 niv. II), LXXXII, 572.

Creil-sur-Oise (Oise). — Le cn Gélin, commis¬
saire de l’assemblée primaire, annonce le départ
de 32 jeunes gens pour Senlis précédés d’un
sac de farine de 325 livres (15 sept. 1793) ,

LXXIV, 182; — La Sté popul. fait passer l’acte
d’abjuration du sacerdoce du c" Robin qui
n’ayant qu’un revenu de 300 liv. en a aban¬
donné le tiers pour le soulagement de 3 dé¬
fenseurs de la patrie (21 brum. II), LXXIX, 7.
— La Sté popul. offre l’argenterie du culte, du
numéraire et divers objets et invite la Conv.
à rester à son poste (15 niv.), LXXXII, 637.

10
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Crémieu (Isère). — Les amis de la Liberté féli¬
citent la Conv. et l’invitent à rester à son

poste (6 frim. II), LXXX, 176; — Id., 183.

Crenière (Antoine Christophe), curé d’Ouques.
— Renonce à la prêtrise (11 niv. II), LXXXII,
503.

Créon (Gironde). — Le Conseil gal et la Sté
popul. félicitent la Conv. et l’invitent à rester
à son poste (16 brum. II), LXXVIII, 451.

Crépin, député extraord. d’Amiens. — La Sté
popul. le charge de demander vengeance d’un
attentat commis contre le repr. Dumont (16
frim. II), LXXXI, 61.

Crépy (Oise) (Comm. de). — La Sté popul. féli¬
cite la Conv. sur la Constit. (5 oct. 1793),
LXXVI, 68; — Id., 92; — Fait un don et de¬
mande la réunion des communes de Bouillant

et de St-Germain à Crépy (22 oct.), LXXVII,
411; — Le secrétaire de la Sté popul. envoie
3 couverts d’argent au nom du cn Serain, ei¬
devf curé de Duvy (6 frim. II), LXXX, 151;
— La Sté républ. fait passer 1 086 liv. 3 s.,
divers effets d’argent et plusieurs lettres de
prêtrise et assure la Conv. de ses sentiments
républ. (12 frim.), 509.

(Distr. de). — Félicite du décret fixant
le maximum des denrées (5 brum.), LXXVII,
627; — Fait part à la Conv. que la commune
de Duvy leur a fait remettre l’argenterie de
son église et le cn Bordelet un calice et une
chasuble qu’il avait pour le service de sa
chapelle (15 frim.), LXXX, 657; — Prévient
qu’il envoie à la Monnaie l’argenterie des
églises des commîmes d’Ognes, Thury - en -
Valois, Rosoy, Lagny-le-Sec, Acy, Roberval,
Bonneuil, Boullancy, Rouvres, Béthisy-Saint
Pierre, Duvy et Saint-Clément (21 frim.),
LXXXI, 305.

Créqui-Montmorency. — Réclame contre sa dé¬
tention à sainte-Pélagie (21 sept. 1793) , LXXIV,
570.

Cresplan (Gard). — La Sté popul. demande la
peine de mort contre tous les mandataires
infidèles (14 brum. II), LXXVIII, 249.

Crespy. — La Conv. déclare qu’il n’y a pas lieu
à délibérer sur sa demande (19 sept. 1793),
LXXIV, 414.

Gressin (Victoire). — Ordre du jour sur sa
pétition relative au décret qui annule tous
testaments ou donations ouverts depuis le 14
juillet 1789 (19 brum. II), LXXVIII, 627.

Cressy, dit Labussière (Abbé). — Est imposé
pour 1 liv. (10 frim. II), LXXX, 380.

Cressy (Somme) . — La Sté popul. invite la Conv.
à rester à son poste (15 oct. 1793), LXXVI,
382.

Crest (Drôme). — Décret qui annule ses délibé¬
rations (11 sept. 1793) , LXXIII, 667 ; — Echange
des bâtiments du couvent de Ste Marie contre

ceux de l’hôpital (13 oct.), LXXVI, 487; — La
Sté popul. félicite du 31 mai et du décret sur
le maximum (9 brum. II), LXXVIII, 39.

Crestin, commissaire du canton de Cuiseaux. —
Annonce qu’il s’est transporté dans les com¬
munes pour hâter la levée des jeunes gens et
fait un don (3 oct. 1793), LXXV, 715; — Invite

la Conv. à rester à son poste et annonce que
l’on vient de découvrir à Dammartin des effets

de prix appartenant au ci-dev1 curé émigré
(27 brum. II), LXXIX, 350.

Créteil (Seine). — Fait un don (23 brum. II),
LXXIX, 147.

Cretté, ex-député à l’Ass. législative. — Fait un
don (7 oct. 1793), LXXVI, 211.

Creully (Calvados). — La Sté popul. annonce
que tous les objets royalistes qui se trouvaient
au château du ci-dev1 Montmorency ont été
brûlés et que les cns du canton demandent à
partir aux frontières (13 oct. 1793), LXXVI,
479.

Creuse (Départ, de la) . — Fait passer copie
d’une lettre du M. de l’Intérieur l’autorisant

à payer 400 1. aux prêtres insermentés et reclus
indigents, bien que cette dépense ne soit auto¬
risée par aucun décret (19 août 1793), LXXII,
439; — Demande à lever un emprunt forcé de
25 000 1. sur les riches (10 brum. II), LXXVIII,
109; — Demande vengeance contre Toulon
(14 brum.), 280; — Les biens de l’émigré
Lassaigne, estimés 61 649 1., se sont vendus
165 770 1. (15 frim.), LXXX, 661.

Creusot (Le) (S.-et-L.). — La Sté popul. adhère
à la Constitution et au 31 mai (30 août 1793),
LXXIII, 191; — Et invite la Conv. à rester à
son poste (27 sept.), LXXV, 218 et 228; —
Demande la suppression du distr. de Bellevue
les-Bains (13 frim. II), LXXX, 573.

Creuzé, dép. de la Vienne. — Obtient un congé
(25 sept. 1793), LXXV, 122.

Crevellier, dép. de la Charente. — Membre du
C. de l’examen des marchés (6 oct. 1793),
LXXVI, 171; — Désigné pour assister à la
fête de l’inauguration des bustes des martyrs
de la liberté célébrée par la section de l’Hom
me-Armé (11 frim. II), LXXX, 440.

Crevon-Méricourt. — Renonce à exercer au¬
cune fonction sacerdotale et remet les 1 000 liv.

de son traitement comme réformé (19 brum.
II), LXXVIII, 643.

Crin, quartier-maître du 6e bon de l’Oise. —
Rend compte du civisme des hab. de Vervins
(21 brum. II), LXXIX, 3.

Crochet, notaire à Châtillon-Michaille. — Fait
don de la finance de son office (19 frim. II),
LXXXI, 188.

Croissy (S.-et-O.). — Une députation offre à la
patrie tous les objets qui servaient au culte
et leurs bras pour sa défense (7 frim. II) ,

LXXX, 254.

Croix de Saint-Louis. — Décret portant qu’il
ne sera plus fait mention de celles qui pour¬
ront être remises et que le receveur des dons
en tiendra registre (20 août 1793), LXXII,
476.

Cros (cnc) . — On annonce son mariage avec
Cazanave ci-dev1 vicaire (13 frim. II), LXXX,
539.

Crosne (S.-et-O.). — Une députation apporte les
objets qui servaient au culte et déclare ne plus
suivre que la Raison (1er frim. II), LXXIX,
608.
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Crosner. — Discours prononcé à la Sté popul.
d’Etampes, dans lequel il exprime des senti¬
ments philosophiques et révol. (3 frim. II) ,

LXXIX, 710.

Crousse, curé de Fribourg. — Fait un don (26
brum. II), LXXIX, 305.

Crouy-sur-Ourcq (S.-et-M.), — Annonce qu’elle
a envoyé l’argenterie de son église et différents
effets d’habillement (2 frim. II), LXXIX, 618.

Crucey (E.-et-L.). — Fait un don (9 niv. II),
LXXXII, 467.

Cruves (Antoine), membre du directoire du Var.
— Demande à défaut d’une pièce légale qu’il
lui est impossible de se procurer, un certificat
des députés du Var attestant qu’il est bien
troisième suppléant de ce départ. (17 oct. 1793),
LXXVI, 677.

Cudennec (Pierre). — Fait un don (9 niv. II),
LXXXII, 443.

Cudoux, ex-chanoine de Saint-Montain à La
Fère. — Renonce à la prêtrise (1er niv. II),
LXXXII, 102.

Cuers (Var). — La Sté républ. adhère aux dé¬
crets du 31 mai et invite la Conv. à rester à

son poste (12 oct. 1793), LXXVI, 424.

Cuges (B.-du-Rh.). — Accepte à l’unanimité la
Constitution et a fourni 2 000 cns pour le ser¬
vice de la République (4 frim. II) , LXXX,
74.

Cugnaux (Hte-Garonne). — La Sté popul. féli¬
cite la Conv. et l’invite à rester à son poste
(6 frim. II), LXXX, 177 et 204.

Cuiseaux (S.-et-L.). — Le cn Crestin, commis¬
saire de l’assemblée primaire, invite, au nom
du canton, la Conv. à rester à son poste (27
brum. II), LXXIX, 350.

Cuisery (S.-et-L.). — La Sté popul. envoie les
détails d’une fête civique, annonce l’envoi de
l’argenterie des églises au distr. et invite la
Conv. à rester à son poste (3 niv. II), LXXXII,
191; — La municip. fait de même (11 niv.), 519.

Cuivre. — Frécine demande que tous les usten¬
siles de cuisine soient convertis en monnaie (2
oct. 1793), LXXV, 480; — Motion rejetée par la
question préalable, 480.

Culan (Cher). — Adhère à tous les décrets et
demande que son nom soit changé en celui
d ’Arnon-Libre (9 frim. II), LXXX, 350.

Culleron, administrateur du départ, de la Man¬
che. — Est suspendu provisoirement de toute
fonction publique (13 sept. 1793), LXXIV, 62.

Culte de la Raison. — Les autorités constituées

de Paris, entourées d’un nombreux cortège
au milieu duquel se trouve la Déesse de la
Raison, viennent inviter la Conv. à assister
à la fête qui se célèbre à Notre-Dame (20
brum. II), LXXVIII, 710; — Discours du
procureur de la commune et réponse du pré¬
sident, 711; — Décret portant que l’église mé¬
tropolitaine de Paris sera désormais le temple
de la Raison, 711; — La déesse de la Raison
est conduite au bureau et les secrétaires lui

donnent le baiser fraternel, 711; — Sur la
motion de Thuriot, la Convention se rend en
corps, au milieu du peuple, au temple de la
Raison pour y chanter l’hymne de la liberté,

711; — Texte de cet hymne, 711; — Comptes
rendus de divers journaux, 722; — Hymne
chanté sur l’autel de la ci-dev* Notre-Dame

par une c"' représentant la Raison (28 brum.),
LXXIX, 463.

Cultes. — Barère présente des mesures ayant
pour but de rassurer sur les idées religieuses
(15 frim. II), LXXX, 711; — Renvoi au C. de
S. P., 711; — Maximilien Robespierre expose
un ensemble de vues tendant à assurer leur

liberté, 712; — Renvoi au C. de S. P. qui
présentera un rapport, 712; — Compte rendu
par divers journaux du discours de Robes¬
pierre et de la discussion, 717; — Adoption du
texte définitif du décret présenté par Robes¬
pierre (16 frim.), LXXXI, 30; — Barère fait
adopter une addition au § 3 de ce décret (18
frim.), 120; — Pétition de la comm. de Saint
Martin-du-Vieux-Bellême relative à la liberté
des cultes (20 frim.), 299; — Des cns et des cnes

viennent solliciter un décret qui défend à
tout individu d’inquiéter qui que ce soit dans
l’exercice de son culte (1er niv.), LXXXII, 105;
— Ordre du jour motivé sur la loi, 105; — La
municip. de Dieppe communique un arrêté du
distr. supprimant tous les signes extérieurs
(2 niv.), 114; — La Sté montagnarde de Mirande
demande que l’exercice du culte catholique ne
soit plus toléré, 171.

Cultivateurs. — La Conv. rejette un projet de
Lecointre tendant à les exempter de la réqui¬
sition, et charge la Commission des subsistances
de présenter un projet tendant à obliger de
faire cultiver les terres des cns qui combattent
sur les frontières (14 sept. 1793), LXXIV, 100;
— Lecointre présente un projet tendant à
exempter de la réquisition, jusqu’en décembre,
les cultivateurs qui exploitent au moins une
charrue (16 sept.), 274; — Discussion: Roux,
Duhem, 275; — Rejet, 275; — Les distr. de
Beauvais, Chaumont et Grandvilliers deman¬
dent que les premiers garçons de charrue res¬
tent aux champs et soient exempts de la lre
réquisition (16 sept.), 276; — Ordre du jour
motivé, 276; — Adresse sur les semailles d’au¬
tomne (11 brum. II), LXXVIII, 128. — Voir
Laboureurs ; Terres.

Cunchon (Jeanne-Denise), f° Suffisant. — Non
lieu à délibérer sur sa pétition, attendu que
les biens de son père ont été affectés, à cause
de son crime, à l’indemnité due à la nation et
que pour les biens lui revenant de sa mère
elle peut se pouvoir conformément aux lois
(13 frim. II), LXXX, 567.

Cuq-Toulza (Tarn) (distr. de Lavaur). — Les
cns du cant. adhèrent à la Constitution et aux

journées des 31 mai, 1er et 2 juin (30 août
1793), LXXIII, 191.

Cuq-Toulza (Tarn). — Adhère à la Constitution
et au 31 mai (30 août 1793), LXXIII, 191; —
La Sté popul. félicite la Conv. et l’invite à
rester à son poste (6 frim. II), LXXX, 178 et
231.

Curés. — Causse, imprimeur du départ, de la
Côte-d’Or, offre de recevoir dans son atelier
ceux de 25 à 30 ans pour leur apprendre l’art
de la typographie (8 frim. II), LXXX, 289.

Curnier, commissaire pour l’organisation du
Comtat. — Décret autorisant le M. de l’Inté
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rieur à lui faire verser provisoirement un
accompte sur les sommes qu’il prétend lui être
dues (27 brum. II), LXXIX, 370.

Curnier (Drôme). — La Sté popul. accepte la
Constitution (24 août 1793), LXXII, 695.

Curtius. — Fait un don (24 oct. 1793), LXXVII,
483.

Cusack, cn américain. — A quitté sa patrie pour
combattre sous les drapeaux de la liberté,
fait prisonnier, il a brisé ses chaînes et celles
de cinq Français; il demande a être citoyen
français (26 brum. II), LXXIX, 321.

Cusset, dép. de Rhône-et -Loire. — Mesures pour
approvisionner Thionville (24 août 1793) ,

LXXII, 691; — Lettre sur l’état de la ville de
Sierck (30 août), LXXIII, 196; — Propose des
remèdes aux abus constatés dans les armées

(5 sept.), 402; — Cruautés des Autrichiens à
Sierck, 403; — Courage des troupes à Rode
mack (22 sept.), LXXIV, 639; — A détruit une
nouvelle Vendée dans la forêt de Briey (2 oct.),
LXXV, 435; — Est rappelé (13 brum. II),
LXXVIII, 224; — La municip. de Thionville
demande son maintien (28 brum.), LXXIX, 461;
— Malade, il demande à quitter l’A. de la
Moselle et rentrer à Paris (4 frim.), LXXX,
75.

Cusset (Allier) (Comm. de). — Autorisée à en¬
chérir les bâtiments et l’enclos des ci-dev*

religieuses bénédictines (21 sept. 1793) , LXXIV,
589; — Décret l’autorisant à vendre par affiches
et à l’extinction des feux les casernes, collège
et hôtel de ville, à la charge d’en employer le
prix aux constructions et réparations du bâti¬
ment qu’elle se propose d’acquérir, 590.

(Distr. de). — Décret relatif à des re¬
devances pour portions de terres abandonnées
(11 sept. 1793), LXXIII, 671; — Félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste (21 oct.),
LXXVII, 377; — La félicite pour le décret sur
le maximum (5 brum. II), 640; — Le receveur
annonce l’envoi de 13 908 1. 10 s. en numéraire,

remis par le C. révol. et les sans-culottes (13
niv.), LXXXII, 578.

Cussy, dép. du Calvados. — Il ne sera rien
changé au décret du 28 juillet le déclarant
traître à la patrie (3 oct.), LXXV, 521; — Le
président du Trib. ré vol. annonce son arrivée
à Paris et une difficulté pour sa mise en juge¬
ment (21 brum. II), LXXIX, 40; — Compte
rendu de la discussion, 44; — Ordre du jour
motivé sur la demande de l’accusateur public
relative à son jugement (24 brum.), 210.

Custine, général. — On annonce qu’il a appelé
en témoignage Houchard et plusieurs autres
officiers généraux (21 août 1793), LXXII, 552;
— David annonce que ses amis distribuent des
cartes pour assister aux séances du Trib. révol.
pendant son procès, 553; — Le président et
l’accusateur public près le Trib. révol. déclarent
qu’ils n’ont pas fait citer en témoignage le
général Houchard, ni d’autres officiers géné¬
raux, 555.

Custine, fils du général. — Décret portant qu’il
sera jugé incessamment par le Trib. révol.
(5 niv. II), LXXXII, 299.

Cuternelle (Michel François). — La Commis¬
sion militaire près l’A. des Côtes de La Ro¬
chelle déclare qu’il n’y a pas lieu a inculpa¬
tion contre lui et ordonne qu’il soit remis en
liberté (14 oct. 1793), LXXVI, 535.

Cuttet, de Belley. — Renonce à la prêtrise (23
frim. II), LXXXI, 417.

Cuvilliers, ex-religieux à Provins. — Renonce
à la prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Cygneperse (Luce). — Fait un don (8 frim. II),
LXXX, 321.

Cyvrix (cne) . — Renvoi de sa pétition aux C.
de Liquidation et des Finances (6 oct. 1793),
LXXVI, 177.

Czalle P.-El.-J. — Présente une pétition au
nom de Rolans et de Lavaux, négociants
liégeois (10 oct. 1793), LXXVI, 303.
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Dabray, dép. des A.-Marit. — Décrété d’arresta¬
tion comme signataire de protestations contre
le 31 mai (3 oct. 1793), LXXV, 521.

Dacloz, secrét. du distr. de Mantes. — Envoie
trois lettres de maîtrise des cns Ledoux, armu¬
rier, Langlois, tailleur, et Maheu, épicier, qui
font don du remboursement de leur liquida¬
tion (12 niv. II), LXXXII, 543.

Dadouville. — Don patr. (9 frim. II), LXXX,
348.

Daga (Joseph.), mal des logis au 11e rég‘ de
cavalerie. — Condamné à mort par le Trib.
révol. de Metz (27 frim. II), LXXXI, 599.

Dagai, off. de santé. — Don patriotique (20 frim.
II), LXXXI, 293.

Dagobert, général. — Ses succès sur les Espa¬
gnols (4 sept. 1793), LXXIII, 383; — Id. (9 sept.),
607; — Nouveaux succès remportés sur les
Espagnols (13 sept.), LXXIV, 44; — Annonce la
prise de Villefranche (30 sept.), LXXV, 366;
— Rend compte de ses opérations (13 oct.),
LXXVI, 500; — Est entré en Espagne (15 oct.),
597; — La Sté popul. de Lavelanet se plaint de
sa destitution et s’élève contre ses dénoncia¬

teurs (22 frim. II), LXXXI, 360; — Réclame
contre sa destitution (29 frim.), 718; — Dé¬
nonce à la Convention les généraux Diégua,
Montredon et Goguet (30 frim.), LXXXII, 12;
— Se plaint de la mauvaise qualité des canons
(2 niv.), 175.

Dagornet (François-Guillaume). — Voir Quinio
(J eanne) .

Dague (J.-L.), canonnier-gendarme. — Se plaint
d’avoir été privé de présenter un drapeau
qu’il avait pris aux Hanovriens à Hondschoote
(2 oct. 1793), LXXV, 439.

Dagusan, de Bordeaux, marchand accapareur et
fédéraliste. — A été arrêté et a subi la peine
due à ses crimes (6 niv. II), LXXXII, 326.

Daigrevaux, ex-cordelier à Provins. — Renonce
à la prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Dailly (J. -B.). — Décret qui annule la procédure
instruite contre lui et le traduit au trib. crimi¬

nel extraordinaire à Paris (3 oct. 1793), LXXV,
506.

Daisin, vicaire de Saint-Merry de Paris. — Re¬
nonce à ses fonctions sacerdotales (19 brum.
II), LXXVIII, 661.

Dalbarade. Voir Ministre de la Marine.

Daleyras, off. dans la 4e cle des vétérans natio¬
naux. — Don patr. (16 brum. II), LXXVIII,
495.

Dalignon, recev. du droit d’enregistr. à Cognac.
— Don patr. (30 frim. II), LXXXII, 44.

Dallas (La), navire irlandais. — Ordre du jour
motivé sur la pétition du cap6 (28 sept. 1793),
LXXV, 289.

Damas-Carlier. — Don patr. (3 oct. 1793), LXXV,
505.

Damazan (L.-et-G.). — La Sté républ. invite la
Conv. à rester à son poste et demande le re¬
nouvellement de toutes les autorités constituées

(25 sept. 1793), LXXV, 111.

Dambrun (Cl.-Fr.), ancien commis du départ, des
affaires étrangères. — Décret lui accordant
une pension de 2 000 1. (29 frim. II) , LXXXI,
705.

Dameron, dép. de la Nièvre. — Demande qu’une
copie du plan de la bataille de Jemappes exé¬
cuté par un cap6 au 1er bon de la Nièvre soit
envoyée à chaque départ, pour être placée
dans le lieu des séances de l’administr. (24
août 1793), LXXII, 706.

Damey (Paul), invalide. — N’a pas été compris
dans l’augmentation décrétée pour les inva¬
lides (5 sept. 1793), LXXIII, 404.

Dammartin (S.-et-M.). — La Sté popul. félicite
du décret sur le maximum (5 brum. II) ,

LXXVII, 608; — Et demande qu’une députa¬
tion de la Montagne assiste à la fête de la
Raison (8 frim.), LXXX, 285; — Et envoie le
détail de la fête célébrée en l’honneur de Le

peletier et de Marat (28 frim.), LXXXI, 622.

Dampierre (Marquis de), gaI. — Un membre
demande que son buste qui se trouve dans la
salle des séances soit remplacé par celui de
Chalier (11 frim. II), LXXX, 430; — Renvoi au
C. d’Instr. publ. d’une motion tendant à ce
qu’on lui retirât les honneurs du Panthéon (1er
niv.), LXXXII, 74.

Dampierre (Vve du gal). — Sollicite un prompt
rapport de sa pétition relative aux secours que
la loi lui promet (4 brum. II), LXXVII, 542.

Dampierre (Comte de). — On demande que les
pièces de la procédure instruite contre les
jeunes gens qui l’ont fusillé soient brûlées sur
l’autel de la patrie (5 oct. 1793), LXXVI, 65.

Damville (Eure). — Remet au repr. Louchet une
somme de 334 1. 16 s. (22 frim. II), LXXXI,
339.

Dandelin (J.-A.), ancien cap6 de canonniers au
rég* de Grenoble. — Don patr. (30 frim. II),
LXXXII, 43.

Dandeville (René). Voir Mignot.

Dandin, chef de bon. — S’est emparé d’un poste
ennemi près de Werwick (28 sept. 1793),
LXXV, 295.

Danel, chirurgien de l’hôpital militaire d’Arras.
— Don patr. (10 frim. II), LXXX, 399.

Danemark. — Décret portant que le C. de S.P.
examinera si 20 000 fusils y ont été envoyés (20
frim. II), LXXXI, 530; — Compte rendu de la
discussion, 553.

Dangeau (E.-et-L.). — Les habitants demandent
le rétablissement du marché et invitent la
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Conv. à rester à son poste (27 frim. II) , LXXXI,
566.

Danican, gal à l’A. de l’Ouest. — La Commission
militaire annonce qu’il va marcher contre des
brigands de la Vendée appelés Chouans (7
frim. II), LXXX, 245.

Daniclou (Yves) . — Don patr. (9 niv. II) ,

LXXXII, 443.

Daniel (J.-M.), dit Casal. — Expose un cas qui
n’a pas été prévu par la loi du 12 brum. sur les
enfants naturels; il en demande la solution (30
frim. II), LXXXII, 18.

Danjou, procur. gaI syndic de l’Oise. — Sera re¬
mis en liberté et renvoyé à Beauvais sans
fonction jusqu’à ce que sa conduite ait été
examinée par le repr. Levasseur (16 oct. 1793),
LXXVI, 646.

Danjou, sculpteur. — Somme qui lui est due
pour travaux au trib. de Cassation (21 août
1793), LXXII, 538.

Dannaux, ci-dev‘ curé de Rozières. — Renonce
à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 417.

Dantier, maire de Melicoq. — Annonce que la
cne Leblanc, épouse Lafond a mis elle-même le
feu dans tous ses titres féodaux (6 brum. II),
LXXVII, 653.

Danton, dép. de Paris. — Demande que les com¬
missaires des ass. prim. soient chargés d’appe¬
ler leurs concitoyens à la défense commune
(12 août 1793), LXXII, 102; — Parle sur l’orga¬
nisation de l’instruction publique (13 août) ,

125, 126; — S’oppose au remboursement des
créanciers de la liste civile et demande l’im¬

pression de la liste de ces créanciers (14 août),
156; — Demande que les envoyés des ass. prim.
soient revêtus de toute l’autorité de la loi

pour mettre en mouvement l’énergie nationale,
161; — Propose la peine de mort contre tout
militaire ou employé dans les armées qui,
durant la guerre, abandonnerait son poste (15
août), 218; — Demande un recensement géné¬
ral de tous les grains (17 août), 327; — Parle
sur le mode d’exécution du décret de réquisi¬
tion de tous les citoyens français (20 août),
489, 511, 512, 514, 515; — Sur le projet de code
civil (donations entre époux) (22 août), 631;
(Droits des époux) (23 août), 674; — Sur une
motion de Fayau relative à l’arrestation des
suspects (23 août), 680; — Sur le projet de
code civil (divorce) (24 août), 739; — Membre
de la Commission qui doit s’occuper du projet
de loi sur les subsistances (26 août), LXXIII,
57; — Parle sur un décret relatif à l’arresta¬
tion des cns Dumas et Gigot (29 août), 168; —
Propose d’adjoindre au C. de S. P. trois nou¬
veaux membres chargés de surveiller l’exécu¬
tion des lois, 171; — Demande le renvoi au C.
de S.P. de l’affaire de la suspension du gal
Rossignol (30 août), 224; — Parle sur le projet
de code civil (Adoption), 225; — Demande que
les C. de S.P. et de Législation proposent les
moyens de faire payer les frais de la guerre
par ceux qui l’ont fomentée (31 août), 250, 252;
— Parle sur les subsistances (3 sept.), 365, 367,
369; — Sur la création d’une armée révol.
(5 sept.), 410, 415; — Est adjoint au C. de S.P.
(6 sept.), 467; — Demande que le C. de S.P.
fasse un rapport sur les moyens de raviver

l’esprit public dans les départ., 468; — De¬
mande des mesures contre les banquiers qui
conspirent contre la patrie (7 sept.), 491, 492;
— Qu’aucun Français ne puisse percevoir de
droits de servitude, 492; — Donne sa démission
de membre du C. de S. P., 504; — L’As¬
semblée passe à l’ordre du jour, 505; — Donne
à nouveau sa démission, qui est acceptée (9
sept.), 604; — Demande que tous les Comités
soient renouvelés, à l’exception du C. de S.P.
(13 sept.), LXXIV, 52, 53; — Obtient un congé
(12 oct.), LXXVI, 457; — Membre de la Com¬
mission chargée de réviser les décrets sur
l’instruction publique (25 brum. II), LXXIX,
279; — Parle sur le traitement des ecclésias¬
tiques qui abdiquent (2 frim.), 646; — Sur l’or¬
ganisation d’un gouvernement révol. (3 frim.),
711; — Sur l’offre du c" Desaudray de renon¬
cer à sa pension (5 frim.), LXXX, 110; — Mo¬
tion sur l’organisation des fêtes nationales (6
frim.), 156; — Motion sur la conjuration des
aristocrates et des traîtres et le nouveau mode

de constitution républ., 165; — Parle sur la
dénonciation par Richard de la Sté popul. et
des autorités constituées de Tours, 174; — Sur
l’organisation d’un gouvernement provisoire et
révol. (9 frim.), 361, 362; — Sur le dessèche¬
ment des étangs (11 frim.), 451; — Propose le
rappel des commissaires ayant prononcé la
peine de mort non fondée sur les décrets de
la Conv. (11 frim.), 452, 454, 455, 493; — De¬
mande que le cn Varlet qui voulait lire un
poème en l’honneur de Marat dise clairement
l’objet de sa pétition (12 frim.), 533; — De¬
mande le séquestre des biens des pères et
mères d’émigrés (17 frim.), LXXXI, 91; —
Tous les enfants seront tenus de fréquenter
les écoles primaires (22 frim.), 366, 371, 372,
373; — Le M. de la Guerre rend compte de
l’exécution de la loi sur les secours aux blessés

de guerre (1er niv.), LXXXII, 74; — Motion
pour retirer les honneurs du Panthéon au g111

Dampierre, 75, 103; — Parle sur la mise en
liberté du cn Gaudon, prévenu d’accaparement
(2 niv.), 101, 176, 177; — Observations sur les
changements de noms demandés par les cns

(7 niv.), 404; — Parle sur une proposition de
Merlin (de Thionville) de donner de l’avance¬
ment à l’officier qui a lu une adresse de l’A.
de l’Ouest (8 niv.), 434; — Demande que tout
citoyen envoyé à Paris par ses concitoyens
soit obligé de se faire enregistrer au C. de
Sûreté gale qui en rendra compte à la Conv.
(9 niv.), 471.

Danvin, envoyé par l’Ass. primaire de Saint-Pol.
— Annonce le départ des cns de la lre réquisi¬
tion (27 sept. 1793), LXXV, 196.

Danvy (J.). — Don patr. (5 niv. II), LXXXII,
283.

Danvy (P.)., off. municip. et cultivateur de St
Riquier-ès-Plains. — Don patr. (5 niv. II) ,

LXXXII, 283.

Danvy (Marie-Rose). — Don patr. (5 niv. II),
LXXXII, 283.

Danvy (D.-Barth.), sergent-major. — Don patr. (5
niv. II), LXXXII, 283.

Daoust, gaI de brigade, puis de division. — Ad¬
hésion à la Constitution de tous les off. d’état

major de l’A. des Pyrénées-Orientales (12
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août 1793), LXXII, 56; — Annonce qu’il a pris
les dispositions nécessaires pour écarter les
aristocrates de Perpignan et qu’il ne laissera
jamais les remparts de la citadelle souillés par
le drapeau espagnol (20 sept.), LXXIV, 516; —
Victoire remportée sur les Espagnols (24 sept.),
LXXV, 87; — Demande à Dubois-Crancé repr.
près l’A. des Alpes, des renforts pour repous¬
ser les Espagnols (19 oct.), LXXVII, 120; —
Détails sur un avantage qu’il a remporté à
Villelongue (8 niv.), LXXXII, 436.

Daoust (J.), soldat du 12e bon de Paris. — Aban¬
donne sa pension de chanoine de Cambrai (22
brum. II), LXXIX, 81.

Darblay-Bignon. — Don patr. (9 frim. II),
LXXX, 348.

Darcillon, cultivateur à Quimper. — Son fils et
son domestique étant aux frontières, ses
champs demeureraient incultes s’il se consa¬
crait au service de la patrie, la Sté popul. se
charge de les faire labourer à ses frais (20
brum. II), LXXVIII, 680.

Darcy (Claudine) , femme Nicolas. — Proteste
contre un jugement annulant la procédure de
son instance en divorce et demande à la

Conv. d’intervenir (26 brum. II), LXXIX, 338.

Dardant, curé constitutionnel de Saint-Sornin
la-Marche. — Renonce à la prêtrise (3 niv. II),
LXXXII, 183.

Dardène, curé de Craysse. — Dépose ses lettres
de prêtrise (12 frim. II), LXXX, 525.

Dardignac, ancien fonctionnaire public de Tou¬
louse, destitué par décret du 24 juin 1793. —
Décret portant qu’il sera replacé dans l’admi¬
nistration à cause de son grand âge (16 août
1793), LXXII, 265.

Darendeau, de Versailles. — Fait remise d’une
pension de 500 1., son unique fortune et de¬
mande une place (6 frim. II), LXXX, 176.

Dargier (Valéry), prévenu d’émigration. — Le
décret qui avait sursis aux poursuites contre
lui est rapporté (11 sept. 1793), LXXIII, 668; —
Lettre du cn Gerbaud, accusateur public de la
Creuse, relative à la transmission du décret
du 11 sept, qui a levé le sursis aux poursuites
contre lui (22 sept.), LXXIV, 670.

Daries, cn de Rouen. — Présente un plan vaste
et économique sur l’expédition générale des
postes et sur les moyens propres à accélérer
la correspondance (22 frim. II), LXXXI, 341.

Darras, commandant du bon du distr. de Com
piègne. — Dépose la pièce de mariage de sa
femme (24 frim. II), LXXXI, 431.

Darrignan, père, de Dax. — Décret le mettant
en état d’arrestation à Mont-de-Marsan et or¬

donnant que le départ, donnera tous les ren¬
seignements nécessaires sur son compte (20
août 1793), LXXII, 486.

Darthé, membre du directoire du Pas-de-Calais.
— Ecrit que l’insurrection contre-révol. qui
avait éclaté dans plusieurs districts a été
étouffée (31 août 1793), LXXIII, 258.

Dartigoeyte, dép. des Landes. — Parle sur une
proposition de Chabot de priver une certaine
catégorie d’individus du droit de citoyen
français (11 août 1793), LXXII, 33; — Sur une

demande de mise en accusation du départ, du
Gard, 42, 43; — Membre du C. de Sûreté g”1'
(13 août), 127; — Rapport sur l’arrestation de
plusieurs citoyens du distr. de Cadillac (24
août), 698; — Rapport sur une délibération du
conseil gal d’Angoulême (26 août), LXXIII, 50;
— Etat des relais de postes dans les Landes
(14 sept.), LXXIV, 78; — Mesures qu’il a prises
à son arrivée dans le Gers (16 sept.), 271; (19
sept.), 405; — Dénonce une opération aristocra¬
tique du directoire des postes, 406; — Membre
du C. des pétitions (26 sept.), LXXV, 180; —
La municipalité de Bordeaux a été changée (29
sept.), 315; — Mesures qu’il a prises dans le
Gers (5 oct.), LXXVI, 65; — Les autorités
fédéralistes du Gers sont maintenant régéné¬
rées (15 oct.), 595; — Sept prêtres du Gers ont
abjuré leurs erreurs, la ci-dev4 abbesse de
Proullian a déposé sa croix (25 brum. II) ,

LXXIX, 232; — A fait arrêter le fanatique
Sanadon, évêque des Basses -Pyrénées (28
brum.), 411; — Décret lui continuant sa mis¬
sion dans les départ, du Gers, des Landes, des
Hautes et Basses-Pyrénées (2 frim.), 653; —
Le citoyen Dubourg réclame contre un de
ses arrêtés sur l’établissement d’un juge de
paix dans la section de Soustons (6 frim.) ,

LXXX, 162; — La commune d’Auch demande
la prolongation de ses pouvoirs (10 frim.) ,

416; — Ainsi que la Sté popul. de Marciac (13
frim.), 557; — La Sté popul. d’Auch envoie le
P.-V. de la séance tenue en sa présence (15
frim.), 654; — La Sté popul. de l'Ile Jourdain
regrette son rappel, 657; — La Sté popul. de
Peyrehorade demande qu’un de ses arrêtés,
supprimant le numéraire, ait force de loi (18
frim.), LXXXI, 107; — La Sté popul. de Lec
toure demande qu’il soit maintenu dans sa
mission (21 frim.), 332.

Darviot (Emilian). — Nommé off. municip. de
Beaune (13 sept. 1793), LXXIV, 38.

Darvisenet. — Recevra 1 000 1. pour avoir dé¬
noncé des fabricateurs de faux assignats (23
août 1793), LXXII, 666.

Dasquenies (J.-J.). — Ordre du jour sur la péti¬
tion du c" Terme, administr. du distr. de Mo
nistrol, demandant l’annulation des poursuites
faites et à faire contre lui à la requête du cn
Dasquenies (21 sept. 1793), LXXIV, 573.

Dasse (Mathieu). — Candidat à la nouvelle ad¬
ministration des postes (24 août 1793), LXXII,
695.

Dastorg. — Remet sa croix de Saint-Louis (15
niv. II), LXXXII, 667.

Dat (Jacques), maire de Carcassonne. — Les
citoyens se lèvent en masse pour exterminer
les Espagnols (9 sept. 1793), LXXIII, 552.

Daubenton. — Proposé par le C. d’instruction
publique pour l’examen des livres élémentaires
(30 août 1793), LXXIII, 209.

Datjbignan, chef d’escadron au 13e rég‘ de dra¬
gons. — Prie la Conv. d’agréer sa démission et
fait un don patr. (9 sept. 1793), LXXIII, 555.

Daubigny. Voir Vilain d’Aubigny.

Daubin, fermier et off. municip. à Château-Pon
sac. — Mis en état d’arrestation par décret de
la Conv. (27 août 1793), LXXIII, 90.
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DauchEj ci-dev4 vicaire de Saint-Arnoult (S.-et
Oise). — Une députation dépose ses lettres de
prêtrise et annonce son mariage (1er frim. II),
LXXIX, 558.

Daucourt, directeur des charrois de l’A. des
Alpes. — Sera traduit devant le Trib. révol.
pour y être poursuivi comme conspirateur (19
frim. II), LXXXI, 253; — Il nommera un fondé
de pouvoir pour le représenter à la levée des
scellés apposés sur ses papiers et à l’apure¬
ment de ses comptes (22 frim.), 357.

Daucourt, agent comptable de Coupery. — Dé¬
cret relatif à sa comptabilité et aux comptes
qu’il devait rendre (11 niv. II), LXXXII, 521.

Daucourt, déporté de la Guadeloupe. — Décret
lui accordant une indemnité de 200 1. et le pas¬
sage pour retourner aux Iles-du-Vent (14 niv.
II), LXXXII, 624.

Daullé, administr. de la Somme. — Demande au
cn Delbrel, repr. près l’A. du Nord, l’autorisa¬
tion de marcher à l’ennemi (1er sept. 1793),
LXXIII, 274.

Dault-Dampierre. — Sur la motion de Hourier

Eloy, la Conv. décrète que ses chevaux et ses
voitures qui ont été saisis lui seront rendus
(16 août 1793), LXXII, 262.

Daunou, dép. du Pas-de-Calais. — Est décrété
d’arrestation comme signataire de protestations
contre le 31 mai (3 oct. 1793), LXXV, 521.

Dauphin, de Bacqueville. — Demande à changer
son nom en celui de Républicain (3 niv. II),
LXXXII, 185.

Dauphin, ci-dev‘ curé de Beautin. — Renonce
à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Dausse, employé à l’administr. de l’hôpital mili¬
taire de Caen. — Adresse à la Conv. son congé
militaire, comme souillé d’emblèmes et de
noms proscrits (19 brum. II), LXXVIII, 624.

Dautigny, ci-dev‘ curé de Nassigny. — Abjure la
prêtrise (9 frim. II), LXXX, 325; — Texte de
sa lettre d’abjuration, 326.

Dautresme l’aîné, professeur au collège de Caen.
— Applaudit aux travaux et à l’énergie des
représentants du peuple, les invite à rester à
leur poste et annonce que ses élèves joignent
leurs vœux à son invitation (4 frim. II) , LXXX,
48.

Dautun (Louis) . — Don patr. de 1 000 1. (23 oct.
1793), LXXVII, 448.

Dauvet, émigré. — Les administr. du distr. de
Cherbourg envoient au directeur de la Mon¬
naie de Rouen l’argenterie provenant de ses
effets saisis (18 frim. II), LXXXI, 114.

Daux, religieuse. — Le c" Lestang, curé de Veau
gues fait part de son mariage avec elle (11
frim. II), LXXX, 439.

Davaux. — La Conv. déclare qu’il n’y a pas lieu
à délibérer sur sa demande (19 sept. 1793) ,

LXXIV, 414.

David (André). — Le proc. gal syndic de la
Vendée fait part d’un trait de désintéressement
de ce cn (22 frim. II), LXXXI, 355.

David (Jacques-Louis), dép. de Paris. — De¬
mande que l’arche constitutionnelle et le fais¬
ceau national soient conservés dans la salle de

la Conv. (11 août 1793), LXXII, 31; — S’assu¬
rera de l’exécution du décret du 12 août sur

les académies de Paris (15 août), 219; — Rap¬
port sur la frappe d’une médaille commémora¬
tive de la fête du 10 août pour l’acceptation
de la Constitution (20 août), 478; — Membre
du C. de Sûreté gaI° (14 sept.), LXXIV, 109; —
Le C. de Législation fera un rapport sur les
étrangers qui peuvent avoir été compris dans
la réquisition (6 oct.), LXXVI, 131; — Membre
des C. d’instruction publ., 171; — Demande la
permission de garder chez lui, pendant 15
jours le tableau de Lepeletier pour l’exposer
au public avec celui de Marat (14 oct.), 544; —
Propose d’élever une statue colossale au peuple
français (17 brum. II), LXXVIII, 560; — As¬
sistera à l’inauguration des bustes de Marat et
Lepeletier dans la section des Gravilliers (18
brum.), 592; — Les honneurs du Panthéon se¬
ront décernés à Marat; son discours en offrant
à la Conv. le tableau représentant Marat assas¬
siné (24 brum.), LXXIX, 211; — Présente la
liste des membres de la Commission chargée
de réviser les décrets sur l’instruct. publique
(25 brum.), 279, 280; — Rapport sur la nomi¬
nation des 50 membres du jury pour les prix
d’architecture, de peinture et de sculpture, 280;
— Rapport sur sa proposition d’élever une sta¬
tue colossale au peuple français (27 brum.),
373; — Remerciements de la Sté popul. de
Clermont (Meuse) pour les portraits de Marat
et Lepeletier (1er frim.), 572; — Motion sur
l’indemnité à accorder au c11 Benjamin Du
taillis (5 frim.), LXXX, 114; — Demande le
renvoi au C. de Sûreté gale de l’affaire du cn
Julien Dracon (7 frim.), 270; — Assistera à une
audition donnée par l’Institut de musique dans
le temple de la Raison (19 frim.), LXXXI, 187;
— Fait adjoindre Thibaudeau au C. d’Instruct.
publ., 262; — Parle dans la discussion sur la
suppression de la Commission des monuments
publics et sur la création de la Commission
temporaire des arts (28 frim.), 634; — Rap¬
port sur la suppression de la Commission du
Muséum, 642; — Assistera à la fête de l’inau¬
guration du buste de Chalier à Paris (29 frim.) ,

689; — Parle sur la mise en liberté du c" Gau
don, prévenu d’accaparement (2 niv.) ,

LXXXII, 161, 176; — Rapport et projet de dé¬
cret sur la fête en l’honneur de la prise de
Toulon et des succès des armées (5 niv.), 304;
(6 niv.), 372; — Donnera ses soins à l’embel¬
lissement de la fête en l’honneur du jeune
Bara (8 niv.), 429.

David, femme Prévestierces. — Il n’y a pas lieu
à délibérer sur sa pétition pour se pourvoir en
révision contre un jugement rendu entre elle
et son père (3 niv. II), LXXXII, 207.

David (Pierre-Laurent-Et.) , — Adhère à la Cons¬
titution (8 oct. 1793), LXXVI, 258.

David-Delisle (Alex.-Edme), député suppl. de
l’Aube. — Est admis en remplacement de Per¬
rin (22 frim. II), LXXXI, 358.

Davisart. — Le ministre de la Justice rendra

compte sous huitaine de l’exécution de la loi
contre cet émigré rentré en France (12 sept.
1793), LXXIV, 16.

Davot, adjudicataire du chauffage et des lumières
des casernes d’Arras et de Bapaume. — La
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Conv. passe à l’ordre du jour sur sa pétition
tendant à se faire indemniser des pertes qu’il
prétend avoir subies (19 brum. II), LXXVIII,
636.

Davoust. — Dépose la croix qu’il avait de la
ci-dev1 compagnie de l’Arc (7 frim. II), LXXX,
256.

Davrainville, membre du C. révol. de Gerbe
viller. — Demande qu’il soit envoyé des com¬
missaires dans tous les départements pour les
administrations (12 oct. 1793), LXXVI, 399.

Dax (Commune de) (Landes). — La Sté popul.
a pris le titre de Société des Amis de la Cons¬
titution (24 sept. 1793), LXXV, 63; — La Sté
popul. félicite la Conv. et l’invite à rester à son
poste (22 oct. 1793), LXXVII, 390; — Le c"
Lavielle écrit qu’à la nouvelle de la destruction
des brigands de la Vendée la commune a célé¬
bré une fête républicaine sous les auspices
des mânes de Marat et envoie les couplets
qu’il a débités (18 frim. II), LXXXI, 116; —
Félicite la Conv. et l’invite à rester à son poste
(23 frim.), 417.

(Distr. de). — Félicite la Convention et
l’invite à rester à son poste (20 brum. II),
LXXVIII, 676.

Dazy, ex-chanoine à Provins. — Renonce à la
prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 674; — Id. (16
frim.), LXXXI, 41.

Déal (Guill.), de Cours. — Sera mis en état
d’arrestation et traduit devant le Trib. révol.

(12 août 1793), LXXII, 59.

Debals, commissaire du canton de Montech. —
Rend compte de ses succès auprès de ses conci¬
toyens qui se préparent à marcher contre les
ennemis et qui invitent la Conv. à rester à
son poste (16 oct. 1793), LXXVI, 615.

Debaune dit Winter, entrepreneur des convois
d’artillerie. — La Conv. autorise le repr.
Frémenger, à faire amener par deux gendar¬
mes cet entrepreneur, en état d’arrestation à
la maison de la Force, en sa maison sise rue
Montmartre, afin d’être présent à la levée des
scellés (20 brum. II), LXXVIII, 700; — La
Convention autorise le c" Fremanger, commis¬
saire nommé par le C. de l’Examen des
marchés, à assister à la levée des scellés appo¬
sés chez lui (30 brum.), LXXIX, 551.

Debette (Jean), dit Bisseren. — Don patriotique
(8 frim. II), LXXX, 321.

Débiteurs de la nation. — Décret relatif au paie¬
ment des contributions et des acquisitions ou
fermages de domaines nationaux ou de biens
d’émigrés (24 sept. 1793), LXXV, 77.

Débiteurs qui sont aux armées. — Motion de
Moyse Bayle tendant à leur accorder des
délais pour s’acquitter (12 sept. 1793), LXXIV,
28.

Deblou de Chadenac, gal mort à Mayence. — Sur
la motion de Chabot le M. de la Guerre est
chargé d’employer son fils dans l’armée et on
renvoie aux C. de la Guerre et des Secours

une demande de pension pour ses orphelins
(17 août 1793), LXXII, 339; — Décret rectifiant
le précédent en ce qui concerne son fils (14
sept.), LXXIV, 100.

Débonnaire, administr. du distr. de Gannat. —
Il sera remis en liberté et continuera à exercer

ses fonctions (24 frim. II), LXXXI, 450.

Debourg (Gironde). — Félicite la Conv. et l’invite
à rester à son poste (23 frim. II), LXXXI, 418.

Debourges, dép. de la Creuse. — Rapport sur les
secours à accorder à la veuve du cn Kæftner

(27 août 1793), LXXIII, 90; — Rapport sur la
pétition des cns Braunholz, Brunet et Reninger
(8 sept.), 522; — Parle sur les secours à donner
aux femmes et aux enfants des citoyens tués
ou fait prisonniers en Vendée (18 sept.),
LXXIV, 352; — Rapport sur les secours à
accorder au cn Gailhard (27 sept.), LXXV, 240;
— Rapport sur la pétition de la cnc Bertin
Denis (18 oct.), LXXVI, 694.

Debouvant (Pierre) , agent nat. près le distr.
d’Arnay-sur-Arroux (Côte-d’Or). — Envoie
au directeur de la Monnaie 142 marcs d’argen¬
terie provenant des églises (7 niv. II), LXXXII,
384.

Debray, commissaire du canton de Liomer. —
Annonce le départ des jeunes requis (24 oct.
1793), LXXVII, 471.

Debrière, administr. de l’habillement des troupes.
— Sollicite son élargissement (15 août 1793),
LXXII, 188.

Debron, ci-dev1 chanoine. — Renonce à la
prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Debrue, journalier à Hazebrouck. — La Conv.
lui accorde un secours de 200 liv. (13 oct.
1793), LXXVI, 483.

Debry (Jean), dép. de l’Aisne. — Adjoint au C.
d’inspection (22 brum. II), LXXIX, 100; —
Rapport sur l’emploi des objets précieux don¬
nés à la nation (20 frim.), LXXXI, 281; —
Parle sur une proposition de Romme, que les
députés suppléants prononcent à la tribune
leur profession de foi politique (25 frim.), 509.

Debucotjrt, peintre et graveur à Passy. — Fait
hommage d’une gravure du calendrier républ.
(3 niv. II), LXXXII, 214; Décret portant que
cette gravure sera placée dans la salle des
séances, 214.

Debussot. — Offre le remboursement de son

office de notaire (15 niv. II), LXXXII, 644.

Décadaire républicain. — Les jeunes républicains
de la Sté des Arts et Métiers font hommage
d’un, imaginé et écrit par eux (17 frim. II),
LXXXI, 83.

Decaien, député extraord. d’Amiens. — La Sté
popul. le charge de demander vengeance d’un
attentat commis contre le repr. Dumont (16
frim. II), LXXXI, 61.

Décès de députés. — D’Anthoine (24 août 1793),
LXXII, 737 ; — De Sauteyra (10 oct.) ,

LXXVI, 295; — De Lidon (18 brum. II),
LXXVIII, 578; — De Dupont (19 brum.), 626;
— De Lidon (24 brum.), LXXIX, 182; — De
Gasparin (27 brum.), 386; — De Guyès (4
frim.), LXXX, 44; — De Gasparin, 60; —
De Doublet (5 frim.), 148; — D’Asselin (16
frim.), LXXXI, 60; — De Louis Potier (25
frim.), 490.

Dechézeaux, dép. de la Charente-Inf. — Donne
sa démission (11 août 1793), LXXII, 28; — Est
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remplacé par Eschassériaux jeune (31 août),
LXXIII, 246; — Les repr. Lequinio et Laigne
lot demandent les pièces le concernant car il
a été arrêté (19 frim. II), LXXXI, 192.

Décimes de 1789. — L’administrateur des Do¬

maines nationaux communique des obser¬
vations relatives à leur recouvrement (4 sept.
1793), LXXIII, 377.

Décius, chef du 2e bon de Seine-et-Marne. — Don
patr. (29 frim. II), LXXXI, 698; — Fait un
don (30 frim.), LXXXII, 45.

Decize-le-Rocher (Nièvre). — Le repr. Noël
Pointe rend compte des mesures qu’il a prises
pour mettre fin aux dissensions de cette com¬
mune (29 frim. II), LXXXI, 720.

Déclaration des droits de l’homme. — La Conv.

décrète que l’acte du 29 mai n’ayant pas été
accepté par le peuple est nul de plein droit
et qu’il n’y a pas lieu de statuer sur la de¬
mande du Ministre de la Justice par laquelle
il propose d’annuler cette déclaration (9 oct.
1793), LXXVI, 273.

Declaye, gaI. — Sa réponse au commandant des
forces ennemies qui le sommait de rendre la
place de Cambrai (16 août 1793), LXXII, 252;
— Rend compte des mesures qu’il a prises pour
la défense de la place, 252.

Decombs. — La Sté popul. de Quimperlé récla¬
me en sa faveur une exception au décret du 19
juillet qui met en état d’accusation les admi¬
nistrateurs du Finistère (12 sept. 1793) , LXXIV,
12.

Décorations. — Décret qui enjoint aux citoyens
possesseurs de décorations de les déposer, sous
huitaine à leur municipalité (28 brum. II) ,

LXXIX, 447.

Décoreil (Ch.). — Décret relatif à la liquidation
de sa pension (2 sept. 1793), LXXIII, 329.

Décrets. — Envoyés aux départts (31 août
1793), LXXIII, 241; — Le M. de la Justice
se plaint du retard qu’éprouve leur expédi¬
tion (8 sept.), 553; — Leur date (6 oct.),
LXXVI, 157; — On imprimera de nouveaux
papiers pour que leurs minutes soient confor¬
mes au calendrier républ. (6 oct.), 158; — Le
M. de l’Intérieur enverra au C. des Décrets 5

ex. de ceux rendus par l’Ass. Législative et
la Conv. (14 oct.), 547; — Ne porteront plus
qu’une seule date (5 brum. II), LXXVII, 575;
— Aucun ne sera envoyé sans que sa rédac¬
tion ait été relue (26 brum.), LXXIX, 316; —
Le mot « arrêtés » sera rayé de la table des
actes de la Conv. (9 frim.), LXXX, 355; — Au
bas, on fera figurer, au lieu de « Bon à expé¬
dier » : «Relu séance de tel jour» (19 frim.),
LXXXI, 228; — Formation et impression d’une
table gttle (8 niv.), LXXXII, 421; — Aucun
ne pourra être expédié sans avoir été colla¬
tionné (9 niv.), 453; — Tous ceux qui doivent
être insérés au Bin le seront sans retard (12
niv.), 548.

Dedelay (Pierre). — Offre un ouvrage sur les
subsistances dont les bases ont été adoptées
par 360 Stés popul. du Midi (17 oct. 1793),
LXXVI, 685.

Déesse de la Raison. — Elle prend place au bu¬
reau de la Conv. et les secrétaires lui donnent

l’accolade fraternelle (20 brum. II), LXXVIII,
711.

Defaye (cne) . — Fait un don (8 frim. II), LXXX,
321.

Défenseurs de la patrie. — Décret ordonnant au
Conseil exécutif de remettre mois par mois
les états des pensions et indemnités à accorder
(11 août 1793), LXXII, 28; — Les jeunes requis
seront remplacés par leurs parents (17 sept.),
LXXIV, 308; — Décret chargeant les repr. près
des armées de recueillir et de transmettre à la
Conv. les traits de bravoure et actions héroï¬

ques (17 sept.) , 314; — La section de Popincourt
demande qu’il soit statué sur les loyers de
ceux sans fortune (29 sept.), LXXV, 332; —
Réclament contre les retards qu’ils éprouvent
à l’hôtel des Invalides où leurs blessures les

forcent de recourir (13 oct.), LXXVI, 482; —
Le C. des Secours publics prendra des mesures
pour que les citoyens blessés en défendant la
patrie, et les veuves et mères des défenseurs
de la patrie, tués à la guerre ou hors de
service par leurs blessures, reçoivent promp¬
tement les secours qui leur sont dus (24
brum.), LXXIX, 211; — Décret qui augmente
d’un tiers les secours et récompenses accordés
et qui charge le C. de S. P. de présenter une
commission pour en faciliter la jouissance (5
niv.), LXXXII, 299; — Le C. de S. P. présen¬
tera séance tenante, les membres qui doivent
composer cette commission (9 niv.), 452; — Dé¬
cret qui étend aux familles de tous les tués
aux armées les secours accordés aux veuves

et enfants des militaires (9 niv.), 459; — La
Conv. charge ses Comités des Secours publics
et des Décrets de lui présenter le mode d’ap¬
plication (11 niv.), 502; — Le ministre de la
Guerre rendra compte de l’organisation qu’il
a établie pour hâter la distribution des secours
(15 niv.), 689. — Voir Levée en masse; Orphe¬
lins; Pensions; Réquisitions; Secours.

Defermon, dép. d’Ille-et-Vilaine. — Décret por¬
tant qu’il ne sera rien changé au décret du 28
juillet 1793, le déclarant traître à la patrie (3
oct. 1793), LXXV, 521; — Est décrété d’arres¬
tation comme signataire de protestations contre
le 31 mai; — Son compte rendu à ses conci¬
toyens, 620.

Deflue (Vve). — Est imposée d’une somme de
70 liv. (10 frim. II), LXXX, 380.

Deforgues, président du Conseil exécutif. — Ex¬
pose les ordres donnés aux agents pour la sur¬
veillance des courriers (28 frim. II), LXXXI,
637; — Parle dans la discussion qui a suivi,
638.

Deforgues. Voir Ministre des Affaires étran¬
gères.

Defrance (Ph.), de Fiefs. — Don patr. (8 brum.
II), LXXVIII, 28.

Degand, curé d’Epineuil. — A renoncé à la prê¬
trise (3 frim. II), LXXIX, 691; — Don patr.
(10 frim.), LXXX, 408.

Deguilhem, commissaire du départ, du Gers. —
Extrait du P.-V relatant la fête civique qui a
eu lieu le 5 août à Auch pour la réinstallation
de Boubée dans ses fonctions d’officier muni¬

cipal (18 août 1793), LXXII, 349; — Id. (21
août), 534.
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Dehacouel, ex-chanoine. — Renonce à la prê¬
trise (2 niv. II), LXXXII, 118.

Dehuz, sous-officier invalide. — Don patr. (20
brum. II), LXXVIII, 698.

Dejean, curé de Gigean. — Renonce à la prê¬
trise (19 frim. II), LXXXI, 191.

Dejean, garçon de bureau de la Conv. — Fait
un don (5 oct. 1793), LXXVI, 129, 130.

Delacroix, vicaire de l’évêché de Paris. — Re¬
nonce à la prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Delacroix, vicaire de l’évêché de Paris. — Re¬
nonce à ses fonctions (17 brum. II), LXXVIII,
550.

Delacroix (Ch.), dép. de la Marne. — Parle sur
les affaires de Lyon (11 août 1793), LXXII, 26;
— Demande que le M. de l’Intérieur fasse ap¬
poser les scellés sur les portes des locaux oc¬
cupés par les académies et sociétés littéraires
supprimées par le décret du 8 août et pro¬
cède à l’inventaire de leurs effets (12 août), 63;
— Propose de mettre le côté droit de la salle
des séances à la disposition des assemblées pri¬
maires, 75; — Demande que l’on compare la
minute des P.-V des 31 mai et 2 juin avec
l’imprimé, 76; — Rapport sur le rembourse¬
ment des créanciers de la liste civile (14 août),
155; — Demande la question préalable sur la
proposition de décréter que le testament d’An
thoine, député de la Moselle, ne sera soumis
qu’au simple droit d’enregistrement (26 août),
LXXIII, 54; — Adjoint au C. de la Guerre
(27 août), 90; — Appuie la proposition d’Amar
de faire examiner la conduite du g”1 Keller
mann par le C. de S.P., 95; — Parle sur le pro¬
jet de Code civil (divorce) 100, 101; — Propose
d’élever au grade d’officier les chasseurs à
cheval Colombe et Régnier (28 août), 123; —
Propose de fixer, pour 1793, le maximum du
traitement des fonctionnaires publics à 6 080 1.,

133; — Parle sur la réquisition des chevaux
pour la cavalerie (29 août), 169; — Renvoi au
C. d’aliénation de sa lettre relative aux fers

trouvés à Trianon (30 août), 193; — Demande
que le C. de S.P. rende compte de la situa¬
tion de Bordeaux, 209; — Propose d’établir
dans chaque corps d’armée une administra¬
tion d’habillement et d’équipement, 212; —
Propose les moyens d’approvisionner la ville
de Paris de bois et de charbon (2 sept.), 320;
— A fait conduire à la Trésorerie nationale

de l’argenterie et du vermeil provenant des
biens de la liste civile, 321; — Fait approuver
des mesures prises par la section du Pont
Neuf (8 sept.), 533; — Mesures qu’il a prises
pour accélérer la levée des défenseurs de la
patrie et rendre l’énergie aux corps adminis¬
tratifs de Seine-et-Oise (25 sept.), LXXV, 145;
— Le prix de vente des meubles et immeubles
de la Liste civile surpasse de beaucoup l’estima¬
tion (5 oct.), LXXVI, 125; — Les jeunes gens
de la lre réquisition de Seine-et-Oise défilent
devant la Conv. (15 oct.), 581; — Don patr. du
cn Morel (19 oct.), LXXVII, 2; — Membre du
C. d’aliénation et des domaines (23 oct.), 462;
— Situation dans le départ, de Seine-et-Oise
(16 brum. II), LXXVIII, 480; — Une députa¬
tion de Meulan proteste contre son inculpation
(6 frim.), LXXX, 176; — Lettre du cn Lepele
tier, frère du martyr de la Liberté (14 frim.),

605; — Demande l’approbation de ses arrêtés
imposant extraordinairement les riches de
Meulan et de Corbeil (23 frim.), 412.

Delacroix (J.-Fr.), dép. d’Eure-et-Loir. — Fait
une motion sur le mode de remplacement de
la Conv. par un Corps législatif (11 août 1793),
LXXII, 19; — Parle sur une demande de mise
en accusation des administrateurs du Gard, 22;
— Propose d’approuver la conduite des repr.
près l’A. des Alpes, 24; — Motion sur le rem¬
placement de la Conv. par un Corps législatif,
39, 40; — Parle sur une demande de mise en
accusation des administrateurs du Gard, 41, 42;
— Demande le renvoi aux C. de S.P., d’agri¬
culture et de commerce d’une proposition de
Couthon de mettre tous les grains de la récolte
de 1793 à la disposition de la nation (12 août),
104; — Propose de continuer le C. de S.P. dans
ses fonctions pour un mois (13 août), 120; —
Parle sur la suspension du jugement qui des¬
titue le juge de paix Clément, 121; — Sur
l’organisation de l’instruction publique, 124; —
Sur la loi relative à la fabrication des faux assi¬

gnats, 128; — Sur une pétition de la commune
de Vic-sur-Cère relative à l’établissement de

foires et de marchés (14 août), 140; — Sur l’in¬
demnité des commissaires des assemblées pri¬
maires, 141; — Demande que les membres des
autorités constituées ne puissent plus présenter
des pétitions ou des adresses à la barre, 146;
— Demande que toutes les administrations et
les bureaux de la Conv. ne puissent avoir pour
commis que des gens mariés, 148; — Que les
conseils de communes dirigent les spectacles
et fassent représenter les pièces les plus pro¬
pres à développer l’énergie nationale (14 août),
161; — Parle sur les dettes des communes (15
août), 214; — Sur une pétition d’anabaptistes,
221, 222; — Sur l’état des remontes de l’armée,
239; — Propose d’incorporer les dragons de la
Manche dans les anciens corps de cavalerie,
244; — Parle sur la proposition de dissoudre la
soi-disant Sté républicaine de Tonnerre (17
août), 324; — Appuie la proposition d’un re¬
censement général de tous les grains, 328; —
Parle sur les bruits de la disparition des plan¬
ches des assignats de 25 1., 337; — Sur les
comptes de la Cle Masson et d’Espagnac (18
août), 374; — Sur la proposition d’une pension
de retraite de 10 000 1. au gal Lamarlière (19
août), 446; — Appuie la proposition d’une pen¬
sion de 300 1. au cn Langlois dit « Argenteuil »,
457; — Demande que le C. de S.P. présente les
moyens d’exécution du décret portant que la
France se lèvera toute entière pour anéantir
ses ennemis (19 août), 462; — Annonce que la
commune de Chartres envoie 2 100 1. en ar¬

gent à convertir en assignats, 473; — Parle
sur la proposition d’une commission pour vé¬
rifier les listes des fonctionnaires publics ci¬
vils et militaires (20 août), 478; — Les défen¬
seurs de la patrie doivent figurer sur l’état de
population dressé par les municipalités, 481; —
Parle sur le mode d’exécution du décret de

réquisition de tous les citoyens français (20
août), 488, 510, 512, 513, 514, 515; — Sur l’éta¬
blissement de greniers d’abondance (21 août),
549; — Sur les officiers cités en témoignage par
Custine, 552; — Propose de taxer le prix de
l’avoine (23 août), 664; — Parle sur l’affaire
du gal Harville, 665; — Sur le projet de Code
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civil (Droits des époux), 674, 735, 738, (Enfants
adultérins), 730, (Enfants naturels), 740; —
Parle sur la division territoriale de la France

(25 août), LXXin, 7, 9; — Sur une proposition
relative aux dragons de la Manche, 24; —
Sur la suspension du gal Rossignol (28 août),
127; — Adjoint aux repr. envoyés dans la
Seine-Inférieure et départements voisins, 173;
— Rend compte de l’arrestation de 12 pièces
de canon à Rouen (8 sept.), 546; — Mesures
qu’il a prises pour ravitailler les marchés de
la Seine-Inférieure et des départements voi¬
sins (23 sept.), LXXV, 30; — Membre du C.
de législation (26 sept.), 180; — Mesures prises
au sujet du port du Havre, saisie d’une galiote
suédoise chargée de froment (27 sept.), 214; —
Mesures prises à Evreux, état d’esprit des ha¬
bitants du Havre (2 oct.), 439; — Mesures
prises dans la Seine-Inf. (11 oct.), LXXVI, 375;
— Demande que la mort de Beauvais soit
vengée (15 oct.), 569; — Mesures prises dans
la Seine-Inf. (5 brum. II), LXXVII, 586; —
Informe la Conv. de la mort de l’ex-ministre

Roland (25 brum.), LXXIX, 273; — Arrêté
relatif à l’emprunt sur les citoyens riches de
Rouen (28 brum.), 409; — Don patr. du 4e bon
des volontaires de la Dordogne (8 frim.),
LXXX, 283; — A réorganisé la municipalité
de Chambrais et n’a trouvé que de bons répu¬
blicains à Bernay (15 frim.), 680.

Delacroix, député. — S’oppose à ce que la Conv.
accepte la démission de Baudran, dép. de
l’Isère (13 août 1793), LXXII, 53; — Demande
que le C. de S. P. fasse un rapport sur l’état
de la République et donne son opinion sur le
M. de la Guerre, 58.

Delacroix. — Don patr. (28 brum. II), LXXIX,
426.

Delage, greffier du canton de Saint-Germain. —
Don patr. (20 frim. II), LXXXI, 267.

Delagueulle [de Coinces], dép. du Loiret. —
Membre du C. de liquidation et d’examen des
comptes (23 oct. 1793), LXXVII, 462; — Com¬
missaire pour assister à la fête civique en
l’honneur de Marat et Lepeletier à Ivry (18
brum. II), LXXVIII, 590; — Son plan d’édu¬
cation populaire et républ. (21 frim.), LXXXI,
335.

Delahaye, dép. de la Seine-Inf. — Le numéraire
saisi chez lui sera mis en dépôt à la Trésorerie
(12 sept. 1793), LXXIV, 24; — Le C. révol. de
la section des Amis de la Patrie réclame contre
ce décret (16 sept.), 280; — Est décrété d’accu¬
sation et renvoyé devant le Trib. révol. (3 oct.) ,

LXXV, 520; — Texte du rapport d’Amar sur
son affaire, 522.

Delalain, gaI. — Rend compte d’un avantage
remporté sur les Espagnols aux Aldudes (21
août 1793), LXXII, 561.

Delamarre, dép. de l’Oise. — Rapport sur la li¬
quidation de l’ancienne comptabilité (12 août
1793), LXXII, 63; — Rapport sur le mode de
vérification de l’ancienne comptabilité (23
août), 666; — Rapport sur la comptabilité des
anciennes Clos de finances (26 sept.), LXXV,
173; — Rapport sur les opérations à faire chez
les anciens comptables du départ, de Paris
(27 sept.), 241; — Décrété d’accusation comme
signataire de protestations contre le 31 mai
(3 oct.), 521.

Delamarre, ci-dev* curé de Damville. — Renonce
à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Delamme, officier au 3e bon franc. — Demande à
reprendre son poste (6 oct. 1793), LXXVI, 164.

Delanchy, ci-dev1 curé de la Cherolles. — Re¬
nonce à la prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Delange, ancien marin, soldat dans l’armée de
Carteaux. — La commune des Sables réclame

pour lui l’avancement que mérite son courage
(11 oct. 1793), LXXVI, 365.

Delanne, instituteur. — Demande l’organisation
définitive des écoles primaires (15 niv. II) ,

LXXXII, 693.

Delanney (J.-Michel), ci-dev1 curé de Mennecy,
accompagné de sa femme et de ses enfants. —
Remet ses lettres de prêtrise et fait un don (6
frim. II), LXXX, 155; — Voir Delaunay, curé.

Delaporte, procureur du départ* de l’Yonne. —
Discours lors de la réunion des députés des
cantons aux autorités constituées, le 10 août
1793 (28 sept. 1793), LXXV, 277; — Transmet
un certificat du receveur du distr. de Joigny
concernant le don du cn Chandellier (23 oct.),
LXXVII, 390; — Annonce que le bien de l’émi¬
gré Chamon, estimé 3 650 1. a été vendu 13 500
1. (19 frim. II), LXXXI, 204.

Delaroque-Tremaria (Victor-Hyacinthe et Alex.) ,

détenus à Lorient. — Ils seront traduits au

Trib. révol. (15 brum. II), LXXVIII, 371.

Delatre, gal. — Annonce l’entrée des républi¬
cains en Catalogne (17 brum. II), LXXVIII,
526.

Delaulne, lieut* au 19' régt* de chasseurs à
cheval. Serment inviolable au nom de tout le

régiment de maintenir jusqu’à la mort la Cons¬
titution et la République. Il joint à ses lettres
une petite pièce de vers sur la bataille
d’Hondschoote (1er oct. 1793), LXXV, 385.

Delaunay (Jos.) , dép. de Maine-et-Loire. — Parle
sur une réclamation de la ClG des Indes (18
août 1793), LXXII, 387; — Nommé commis¬
saire pour vérifier l’état de situation de la
Caisse d’escompte (24 août), 701; — Adjoint au
C. des Finances (26 août), LXXIII, 58; — Rap¬
port sur l’abrogation du décret du 7 sept. 1793
sur les biens des étrangers (30 sept.), LXXV,
362; — Rapport sur la Cle des Indes (8 oct.),
LXXVI, 243; — Rapport sur les services de
Julien Lille, 278; — Décret qui approuve son
arrestation (28 brum. II), LXXIX, 449; — Lau¬
rent Lecointre demande un rapport sur la
conspiration dont il est accusé (29 frim.),
LXXXI, 719.

Delaunay, jeune (Pierre-Marie), dép. de Maine
et-Loire. — Parle sur les affaires de Vendée

(25 sept. 1793), LXXV, 127.

Delaunay, curé. — Décret portant que les deux
délibérations de la comm. de Mennecy lui re¬
fusant un certificat de civisme et prononçant
son désarmement comme suspect sont non
avenues (7 brum. II), LXXVII, 704; — Renon¬
ce aux fonctions sacerdotales (26 brum.) ,

LXXIX, 328, 329; — Id. (23 frim.), LXXXI, 416;
— Voir Delanney.

Delaveau (Germain), ex-vicaire à Saint Chartier.
— Renonce à la prêtrise (7 niv. II), LXXXII,
394.
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Delaveau (Pierre), ex-curé à la Châtre. — Re¬
nonce à la prêtrise (7 niv. II), LXXXII, 394

Delback, cavalier au 9e rég4 de hussards. — Men¬
tion honorable de sa conduite (28 sept. 1793),
LXXV, 296.

Delbecq, fils du gal Delbecq, mort au service de
la Républ. — Demande de l’emploi dans les
armées et une pension pour sa mère (22 oct.
1793), LXXVIII, 431.

Delbone, off. de la 3e don de la gendarmerie. —
Adhère à la Constitution et au 31 mai (30 août
1793), LXXIII, 192.

Delbourg, ci-dev4 curé de Lauzun. — Renonce
à la prêtrise (13 niv. II), LXXXII, 584.

Delbrel, dép. du Lot. — L’A. du Nord a quitté
sa position pour en prendre une en arrière de
la Scarpe (11 août 1793) , LXXII, 30; — Elle est
dans les meilleures dispositions, 142; — Le
cons. gaI de la comm. de Cambrai et le cons.
permanent du distr. se plaignent de sa conduite
(16 août), 255; — Renvoi au C. de S. P.; —
Est défendu par Roux-Fazillac, 256, 257; —
Transmet une lettre du chef de bon Lebœuf,
259; — Les habitants d’Hazebrouck se sont
rendus au nombre de 4 000 à Douai (29 août) ,

LXXIII, 161; — Enthousiasme des cns de la
Somme pour se porter aux frontières (1er sept.) ,

274; — Conduite héroïque du gendarme Lainez
(4 sept.), 393; — Rappelé dans le sein de la
Conv. (9 sept.), 611; — Transmet une lettre
du gaI Ernouf, 630; — Lettres qui annoncent
la défaite des ennemis à Menin (16 sept.) ,

LXXIV, 263; — Propositions sur le mode d’ap¬
provisionnement des armées (30 sept.), LXXV,
367; — Parle sur les mesures à prendre contre
les fournisseurs prévaricateurs, 371; — Com¬
missaire chargé de surveiller la levée extra¬
ordinaire de chevaux (8 oct.), LXXVI, 241; —
Envoyé en mission à l’A. d’Italie (27 brum.
II), LXXIX, 368.

Delcambe, secrétaire des repr. à l’A. du Rhin. —
Ecrit au repr. Milhaud que l’ennemi a été re¬
poussé, qu’il est presque cerné et que l’esprit
révol. fait des progrès à Strasbourg (3 frim. II) ,

LXXIX, 705.

Delcasso, dép. suppléant des Pyrénées-Orient.
— Est admis en remplacement de Birotteau,
décrété d’accusation (4 sept. 1793), LXXIII, 393.

Delcher, dép. de la Hte Loire. — Annonce que
lorsque le comité contre-révol. se forma à
Aix, les canonniers refusèrent le serment à la
nouvelle municipalité (31 août 1793), LXXIII,
252; — Membre du C. de surveillance des
subsistances militaires et de l’examen des mar¬

chés (16 sept.), LXXIV, 267; — Obtient un
congé (28 sept.) , LXXV, 298.

Delcloux. — Remet à la Conv. un pavillon en¬
levé aux contre-révol. dans la Lozère (6 niv.
II), LXXXII, 321.

Delcussot, notaire à Pommevic. — Renonce au
remboursement du montant de son office et

fait des dons (11 niv. II), LXXXII, 518.

Delecloy, dép. de la Somme. — Membre du C.
des Décrets (13 brum. II), LXXVIII, 228; —
Don patr. de la comm. de Doullens (4 niv.),
LXXXII, 249.

Deléglise (M.-Anne) . — Son mariage avec Louis
Cirode, curé d’Issoudun (15 frim. II), LXXX,
653.

Delemme, off. au 4e bon des vétérans nationaux. —
Don patriotique (16 brum. II), LXXVIII, 495.

Delémont (Mont-Terrible) (Comm. de). — La
Sté popul. se félicite de la mort de Marie -
Antoinette et invite la Conv. à rester à son

poste (11 brum. II), LXXVIII, 116; — Elle
sollicite une prime en faveur des citoyens qui
élèveront des bœufs (15 niv.), LXXXII, 641.

(Distr. de). — Accepte la Constitution
(12 août 1793), LXXII, 52.

Delesart. — Renonce à la prêtrise (16 frim. II),
LXXXI, 7.

Delestangle, proc. syndic du distr. de Mortagne.
— Envoie à la Monnaie 125 marcs d’argenterie
et fait don du quart de son traitement (1er
frim. II), LXXIX, 562; — Annonce que le c"
Bouvoust a renoncé à son traitement (14 frim.),
LXXX, 588.

Deleyre, dép. de la Gironde. — Désigné pour
assister à la fête de la Raison célébrée par
la section de la Montagne (9 frim. II), LXXX,
339; — Et à la fête de l’inauguration des
bustes des martyrs de la Liberté célébrée
par la Section de l’Homme Armé (11 frim.) , 440.

Delezay (Jacques), ex-curé de Muron. — Re¬
nonce à la prêtrise (29 brum. II) , LXXIX,
484.

Delibes, adjudt-major du 1er b°" de la Lozère.
— Réclame contre une adresse parue au Bln
du 17 août dans lequel il est dit qu’il était joint
au P.V. d’acceptation de la Constitution par le
bon qu’il commande une adresse de quelques
membres du départ4 contenant des principes
qui ont excité l’indignation de la Conv. Cette
adresse n’est point du départ4 de la Lozère,
mais de celui des Basses-Alpes et il demande
que l’erreur soit rectifiée (19 sept. 1793),
LXXIV, 395.

Delilia (Jos. -Bernard), notaire à Châtillon-Mi
chaille. — Fait don de la finance de son office
(19 frim. II), 199.

Delilia, officier public. — Fait un don (19 frim.
II), LXXXI, 188; — Id. (1er niv.), LXXXII, 56.

Délits contre-révol. — Le trib. criminel du Nord

demande si l’avis le plus doux, en cas de par¬
tage, doit l’emporter sur le plus sévère (25 août
1793), LXXIII, 4.

Dellecourt, off. au 20e rég4 de chasseurs à che¬
val. — Ayant investi le village de Mèche avec
sa troupe, il s’est emparé de 60 bêtes à cornes
et de 100 moutons (14 frim. II), LXXX, 583.

Delleville (Jean-Fr.-Ph.) , dép. du Calvados. —
Est décrété d’arrestation comme signataire de
protestations contre le 31 mai (3 oct. 1793),
LXXV, 521.

Delmas, dép. de la H4e Garonne. — Adjoint au
C. de la Guerre (27 août 1793), LXXIII, 90; —
Demande l’ordre du jour sur la proposition
de nommer une commission pour examiner
la conduite des repr. en mission (7 sept.), 498;
— Adjoint au C. militaire (4 oct.), LXXVI, 45;
— Rapport sur l’organisation des bons de sa¬
peurs (25 frim. II), LXXXI, 483.
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Delmas, gal de division. — Nommé commandant
en chef de l’A. du Rhin par suite de la destitu¬
tion du g"1 Laudremont (24 sept. 1793), LXXV,
83, — Le repr. Dentzel demande sa destitu¬
tion, renvoi au C. de S. P. (4 oct.), LXXVI,
52; — Lettre du c" Coussières, off. de cavalerie,
sur sa conduite, 53.

Delmas, fils, lieut* de la garde nat. de Puisoye.
— Hommage d’un discours civique et de quel¬
ques vers pour célébrer le triomphe de la
Républ. (14 sept. 1793), LXXIV, 80.

Delobelle (Albertine) . — Don patriotique (8
brum. II), LXXVIII, 27.

Delorge, direcf du Muséum et de l’Ecole de
dessin de Bergues. — Fait don d’un tableau
représentant la bataille d’Hondschoote (20 frim.
II), LXXXI, 301.

Delormel, commissaire aux accaparements. —
Le c11 Coquillon réclame contre une confis¬
cation de tabac faite par lui (16 sept. 1793),
LXXIV, 287.

Delot (François) , garçon de bureau. — Don patr.
(5 oct. 1793), LXXVI, 129.

Delpech, de Saint-Domingue. — On demande
qu’il soit mis hors la loi et que ses actes soient
désavoués (11 niv. II), LXXXII, 528.

Delpey, ci-dev* curé de Monseveroux. — Re¬
nonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 417.

Delphin-Dtjmazet, médecin et chirurgien-major
dans le bon de l’Egalité. — Don patr. (20 frim.
II), LXXXI, 294.

Delporte (frères) , cultivateurs. — Don patr.
de 100 béliers (19 frim. II), LXXXI, 211.

Delrieu. — Hommage de l’apothéose de Marat et
de Lepeletier (10 frim. II), LXXX, 399.

Deltel, dép. du Tarn. — Monnel communique les
bons renseignements qu’il a reçus sur lui (20
frim. II), LXXXI, 282, 283.

Démars, administr. de la Cie des Indes et sub¬
stitut du proc. de la commune de Lorient. —
Décret ordonnant sa mise en arrestation et sa

comparution devant le C. de S. Gle (31 août
1793), LXXIII, 247.

Demau, de Montbrison, cap. de cavalerie. — Ar¬
rêté comme voulant former une seconde Ven¬
dée (14 sept. 1793), LXXIV, 94.

Demeaux. — Renonce à la prêtrise (6 frim. II),
LXXX, 152.

Demerson. — Ordre du jour motivé sur sa péti¬
tion (19 sept. 1793), LXXIV, 415.

Demiamé (Laurent). — Demande une augmenta¬
tion de pension (13 oct. 1793), LXXVI, 479.

Démo Stephanopoli. — A découvert une plante
marine le « Mithochorton », appelée depuis
« Coraline de Corse » (18 août 1793) , LXXII,
389.

Demonchy, ex-curé de Villers-Saint-Paul. — Re¬
nonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 415.

Démons, off. munie, de Châtillon-sur-Chalaronne.
— Don patriotique (5 oct. 1793), LXXVI, 129.

Démont, gal. — Rend compte de ses opérations
(14 brum. II), LXXVIII, 271.

Demophile, instituteur des sourds-muets de Roye.
— Renonce à ses fonctions sacerdotales (5
frim. II), LXXX, 131.

Denain (Vvp). — Décret lui accordant un secours
provisoire de 150 1. (29 frim. II), LXXXI, 703.

Deneufville, notaire à Ebreuil. — Fait un don
patr., applaudit aux travaux de la Conv. et
l’invite à rester à son poste (1er frim. II),
LXXIX, 562, 586.

Denis et son épouse, épiciers à Dunkerque. —
Don patr. (16 frim. II), LXXXI, 15.

Denis, en état d’arrestation à la Conciergerie. —
Renonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI,
417.

Denis, c'1 de Commune-Affranchie. — Est ren¬
voyé devant le Trib. révol. (2 frim. II) , LXXIX,
630.

Denis, garçon de bureau. — Don patr. (5 oct.
1793), LXXVI, 129.

Denis (Bertin), vve de Claude Guillet proc. de la
commune de Longeville. — Décret lui accor¬
dant un secours de 300 1. (10 oct. 1793) , LXXVI,
694.

Denis, secrét. du départ, des Vosges. — Offre
300 1. à celui qui voudra remplacer un de ses
fils mort pour la patrie (30 sept. 1793), LXXV,
338.

Deniset (cne). — Don patr. (10 frim. II), LXXX,
409.

Denizy, co -prétendant à la succession de Jean
Thierry. — Sur sa pétition, la Conv. déclare
nul le jugement, en dernier ressort, du trib.
du 1er arrond* de Paris et détermine le mode

de jugement de cette succession (13 niv. II),
LXXXII, 587.

Denombels, proc. gal syndic de la Hte-Garonne.
— P.-V. de la fête civique du 10 août (22 août
1793), LXXII, 613.

Dénonciations. — Décret portant que celles faites
au C. de S.P. seront signées (12 sept. 1793),
LXXIV, 16.

Denormandie, directeur gal de la Liquidation. —
Demande à obtenir des renseignements sur les
cns compris dans les art. 6, 7, 8, titre III de la
loi du 22 août 1792 (11 sept. 1793), LXXIII, 706;
— Présentera les comptes de son administr.
(26 sept.), LXXV, 179; — Observations sur le
mode du compte qu’il doit rendre (18 brum.
II), LXXVIII, 591; — Annonce que le cn Le¬
febvre renonce à sa pension (16 frim.),
LXXXI, 1.

Denoux, vicaire de l’évêché de Paris. — Re¬
nonce à ses fonctions (17 brum. II), LXXVIII,
550.

Denrées. — La Sté popul. de St-Florentin de¬
mande la taxation des denrées de lre nécessité

(17 août 1793), LXXII, 284; — Id. la Sté
popul. du Puy (31 août), LXXIII, 238; — Ren¬
voi du C. des Finances du plan de Rayment et
Marshall pour faire baisser les prix (8 sept.),
538; — La Common des subsistances présen¬
tera dans les 3 jours un projet de taxation (14
sept.), LXXIV, 98; — Les sect. de Paris de¬
mandent la taxation (22 sept.), 663; — La
Comm. des subsistances fera son rapport le 23
sept., 663; — Décret appliquant le maximum à
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toutes celles de lre nécessité (2 oct.), LXXV,
472. Voir Accaparements; Maximum; Suspects.

Dentzel, dép. du Bas-Rhin. — Envoie les détails
de la fête célébrée le 10 août par la garnison
de Landau (18 août 1793), LXXII, 369; — Rap¬
pelé dans le sein de la Conv. (29 août) , LXXIII,
173; — Demande la destitution du gal Delmas
(4 oct.), LXXVI, 52; — Etats concernant la si¬
tuation de Landau, 54; — Annonce que Landau
est débloqué (12 niv. II), LXXXII, 555, 556.

Déols (Indre). — La Sté popul. félicite la Conv.
sur ses travaux, l’invite à rester à son poste et
demande qu’il soit fait une loi débarrassant à
jamais le pays des prêtres (28 frim. Il) , LXXXI,
611.

Depaquit. — Don patr. (22 oct. 1793), LXXVII,
382.

Depaquit, cordonnier de Reims. — Rapport sur
sa demande d’augmentation de prix pour les
deux dernières livraisons de souliers qu’il a
faites et pour celles qu’il fera (23 août 1793),
LXXII, 665; — La Conv. décrète qu’il touchera
le prix porté dans les soumissions acceptées
pour les souliers de lre qualité, 665.

Départements. — Etablissement d’un 88e sous le
nom de la Loire (29 frim. II), LXXIX, 488.

(... en révolte). — Leurs députés ne se¬
ront plus admis à la barre (11 août 1793),
LXXII, 26; — Décret prorogeant le délai de
leurs hab. pour se pourvoir en cassation jus¬
qu’au 1er janv. 1794 (28 sept.), LXXV, 298.

Deperré, vérificateur en chef de la fabrication
des assignats. — Il est mis en réquisition et
tenu de rester à son poste (21 brum. II),
LXXIX, 33.

Deperret, père. — Les scellés apposés sur ses
meubles et effets seront levés pour retirer
ceux des cnes Deperret (10 frim. II), LXXX,
391.

Deperret (Adélaïde et Francette). — Il leur sera
versé un secours de 1 500 1. (10 frim. II) , LXXX,
391.

Depomme (Anne). — Fait un don (8 frim. II),
LXXX, 321.

Depomme (Jean), cadet. — Don patr. (8 frim. II),
LXXX, 321.

Depomme (Louise) . — Don patr. (8 frim. II) ,

LXXX, 321.

Déportation. — Le M. de la Justice demande si
le lieu est la Guyane (24 oct. 1793), LXXVII,
475; — Rapport par Gouly sur les lois relatives
aux mendiants et aux condamnés (11 brum.
II), LXXVTII, 135; — Peine prononcée désor¬
mais pour la vie; les biens des condamnés se¬
ront séquestrés au profit de la République (5
frim.), LXXX, 106.

Déportés. — Les lois relatives aux émigrés leur
sont applicables (17 sept. 1793), LXXIV, 315; —
Rapport par Martel sur ceux des colonies
françaises (2 oct. 1793), LXXV, 461; — La
Conv. décrète l’impression et l’ajournement,
461.

Dépôts. — Décret ordonnant de verser à la Tré¬
sorerie ceux faits chez les officiers publics (23
sept. 1793), LXXV, 2.

(... d’actes publics). — Les scellés n’y
seront pas apposés chez les suspects (15 août
1793), LXXII, 189.

(... de chevaux) . — Décret relatif à leur
surveillance (29 sept. 1793), LXXV, 329.

Dépôts et consignations. — Décret relatif aux
certificats à fournir provisoirement aux créan¬
ciers ou parties prenantes par les receveurs
et autres dépositaires (27 brum. II), LXXIX,
369.

Déprez Crassier, gal. — Rend compte des opé¬
rations de sa division (5 sept. 1793), LXXIII,
432.

Députés à la Conv. — La Conv. décrète qu’il ne
sera plus accordé de congé à ses membres (14
août 1793), LXXII, 134; — Le cn Guyot, com¬
mis des postes près la Conv. pour le rembour¬
sement des ports des lettres adressées aux
députés et qui ne leur sont pas personnelles,
demande s’il doit acquitter les remboursements
que réclament ceux en état d’arrestation (17
août), LXXII, 289; — La Sté popul. de Ton
neins demande qu’ils rendent à leurs commet¬
tants, à la fin de leur mission, un compte sé¬
vère de leurs actions et qu’il soit organisé à
cet effet un jury national (22 août), LXXII,
633; — Monnel expose que la députation de
plusieurs départements est incomplète, la liste
des suppléants étant épuisée (1er sept.),
LXXIII, 285; — Décret portant que les repr.
obligés de sortir temporairement du lieu de
leur résidence ne doivent être compris ni sur
les rôles des contrib., ni dans les taxes des
villes où ils sont retenus pour l’exercice de
leurs fonctions (8 sept.), LXXIII, 527; — Dé¬
cret autorisant le C. de S.G. à délivrer des

passeports aux femmes et enfants de ceux qui
auront besoin de retourner chez eux (10 sept.) ,

LXXIII, 631; — Le C. de Législation propose
un projet tendant à forcer les suppléants à
remplacer les morts, démissionnaires ou mis
hors la loi et à se rendre à la Conv. (17 sept.),
LXXIV, 306; — Discussion : Thuriot, Gossuin;
— La Conv. passe à l’ordre du jour; — Les
repr. tombés au pouvoir de l’ennemi seront
payés des sommes à eux dues sur des certif. de
détention (21 sept.), LXXIV, 591; — Difficulté
qui s’élève au sujet du décret du 28 juillet qui
a déclaré plusieurs députés traîtres à la pa¬
trie sans déclarer leurs biens confisqués (25
sept.), LXXV, 107; — Il ne sera plus donné
lecture des lettres de ceux mis en accusation

(6 oct.), LXXVI, 153; — Les lettres de ceux
décrétés d’accusation seront envoyées au Trib.
révol. et celles des députés qui ne sont qu’en
état d’arrestation au C. de S.G. (8 oct.), 263; —
Adhésion de plusieurs suppléants au jugement
de Louis Capet (9 oct.), LXXVI, 264; — Ceux
mis en accusation sont seuls privés de leur
traitement (6 brum. II), LXXVII, 681; — Pro¬
position de Raffron de l’établissement d’un
juré censoriel pour veiller sur leur conduite
(16 brum.), LXXVIII, 469, 471; — Le C. des
Décrets rendra compte des renseignements
qu’il a pris sur les suppléants admis depuis le
31 mai 1793 (20 brum.), LXXVIII, 701; — Au¬
cun membre de la Conv. ne sera mis en état

d’arrestation qu’après avoir été entendu dans
son sein (20 brum.), 703; — Les rapports du
C. de S.G. qui seront suivis d’un décret d’accu
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sation contre un membre de la Conv. seront
insérés dans le Bulletin (20 brum.), 706; —
Sur la motion de Barère, la Conv. rapporte
son décret du 20 brum. portant qu’aucun de ses
membres ne pourra être mis en arrestation
qu 'après avoir été entendu dans son sein (22
brum.), LXXIX, 101, 102, 117; — Sur la mo¬
tion de Maribon-Montaut, la Conv. décrète
que son C. de S.G. lui fera, pour le plus tard
au 1er frim., son rapport sur les 73 députés
mis en état d’arrestation (23 brum.), LXXIX,
150; — Décret qui ajourne ce rapport jus¬
qu’après le jugement des députés décrétés
d’accusation (28 brum.), 449; — La Sté popul.
de Limoges demande que le choix des cns qui
doivent siéger à la Conv. soit laissé aux Stés
popul., lorsque la liste des suppléants est
épuisée (26 brum.), LXXIX, 339; — Décret qui
charge les C. de S.G. et de Surveillance gaI' de
faire un rapport sur les repr. qui pourraient
avoir pris part aux entreprises et marchés des
fournitures faites à la République (28 brum.),
LXXIX, 450; — Le C. des Décrets fera sans
délai la liste des suppléants qui n’ont pas été
appelés et fixera le mode d’appel lorsqu’un
département aura épuisé la liste (25 frim.) ,

LXXXI, 482; — Les suppléants admis feront
à la tribune leur profession de foi politique,
482; — Décret rapporté, 482; — Compte rendu
de la discussion, 508; — Décret portant que
tous les étrangers sont exclus du droit de re¬
présenter le peuple français (5 niv.), LXXXII,
304; — Nouvelle rédaction de ce décret (6
niv.), 338. Voir Congés; Décès.

(Admission de...). — Admission de Cos
sard (11 août 1793), LXXII, 2; — De Noailly
(13 août), 118; — De Ferrand (18 août), 359; —
De M.-A. Bernard (20 août), 473; — De Ludot
(22 août), 617; — De Gérard Desrivières (29
août), LXXIII, 177; — D’Eschasseriaux (31
août), 246; — De Garnier -Anthoine (3 sept.),
351; — De Delcasso (4 sept.), 393; — D’Auger
(5 sept.), 407; — De Talot (8 sept.), 525; — De
J. Ezemar (9 sept.), 565; — De Tridoulat (23
sept.), LXXV, 1; — De Menuau (28 sept.),
296; — De Lemoyne (1er oct.), 400; — De J.
Vidal (5 oct.), LXXVI, 110; — De Gouly et de
Serres (5 oct.), 123; — De Millard et de Mi
rande (7 oct.), 205; — De Cherrier (13 oct.),
485; — De J. -P. Félix Roux (14 oct.), 556; —
De Karcher (25 brum. II), LXXIX, 238; — De
Roberjot (26 brum.), 320; — De Bourgain (27
brum.), 361; — Ajournement de celle de Cas
taing (2 frim.), 630; — Admission de Brue (7
frim.) , LXXX, 249; — De Cabarrac et de Jean
nest-la-Noue l’aîné (9 frim.), 355; — De Louis
Potier (10 frim.), 389; — De Castaing (12 frim.),
524; — De Quiot (17 frim.), LXXXI, 94; — De
David Delisle (22 frim.), 358; — De J.-L. Al
bitte (25 frim.), 488; — De Dequen et de G.
Scellier (30 frim.), LXXXII, 10; — De Veau de
Launay (9 niv.), 466; — De Faure-Conac (12
niv.), 551.

(Démissions de...). — De Dechezaux (11
août 1793), LXXII, 28; — Baudran (12 août),
53; — Corenfustier, 75; — Pilastre, 75; — Sa
nadon (13 août), 113; — Chastelain, 118; — La
Revellière-Lepeaux, 127; — Tocquot (14 août),
147 ; — Moreau (de la Meuse) (15 août) , 187 ; —
Corenfustier retire la sienne, 187; — Solomiac
(15 août), 215; — Moreau (16 août), 224; —

Mollet (17 août), 352; — Claude Jacob (16
sept.), LXXIV, 254; — Le Maréchal (24 sept.),
LXXV, 19; — Rongier (1er oct.), 394; — Malhes
(15 oct.), LXXVI, 163.

Dequen, dép. suppléant de la Somme. — Monnel
communique les bons renseignements qu’il a
reçus sur lui (20 frim. II), LXXXI, 282, 284; —
Est admis en remplacement de Dufestel (30
frim.), LXXXII, 10.

Déquet (N. -P.). — La comm. de Houilles fait
passer sa croix de Saint-Louis et le brevet y
relatif (4 frim. II), LXXX, 70.

Deraggio, ci-dev‘ proc. syndic de la comm. de
Mirebalais (St-Domingue) . — Détails sur l’état
malheureux de cette colonie (9 niv. II),
LXXXII, 465.

Derazey, dép. de l’Indre. — Demande un congé
(3 oct. 1793), LXXV, 491; — La Conv. passe à
l’ordre du jour, 491; — Est décrété d’arresta¬
tion comme signataire de protestations contre
le 31 mai, 521.

Derecq. — Fait un don (27 frim. II), LXXXI,
564.

Derenty, négociant à Lille. — Don de 15 000
paires de souliers (17 frim. II), LXXXI, 67, 68.

Deroque, g*1. — Eloge de sa conduite (11 sept.
1793), LXXIII, 685.

Desacy (S.), administrateur du distr. de Murat.
— Don patr. (5 oct. 1793), LXXVI, 131.

Desaires (Hubert). — Réclame une indemnité
pour les effets qui lui ont été enlevés par les
rebelles de la Vendée (23 sept. 1793), LXXV,
53.

Desalles, prévenu de fraudes dans les fourni¬
tures faites à la République. — Est renvoyé
devant le trib. criminel révol. (6 brum. II),
LXXVII, 671.

Desandray. — Fait don des arrérages de sa pen¬
sion (5 frim. II), LXXX, 109.

Desbrest, cap® de la gendarmerie. — La Sté
popul. de Montluçon demande qu’il ne soit pas
déplacé et qu’il puisse avancer sur place (22
août 1793), LXXII, 608; — Est proposé comme
inspecteur général des charrois de l’armée et
de l’artillerie (20 oct. 1793), LXXVII, 353.

Desbut (Laurent). — Voir Vichy (Eaux miné¬
rales de).

Descamps, dép. du Gers. — Est décrété d’arresta¬
tion comme signataire de protestations contre
le 31 mai (3 oct. 1793), LXXV, 521.

Descartes. — Rapport et projet de décret pré¬
sentés M.-J. Chenier tendant à lui faire décer¬

ner les honneurs du Panthéon (2 oct. 1793),
LXXV, 457; — Décret ordonnant le transfert
de sa statue au Panthéon (4 oct.), LXXVI, 24.

Deschamp, ci-dev‘ vicaire épiscopal d’Evreux. —
Renonce à la prêtrise (26 brum. II), LXXIX,
328.

Deschamp-Saint-Amand. — Est nommé par le
Conseil exécutif régisseur de l’enregistrement
et des domaines (29 août 1793), LXXIII, 165.

Deschamps (Jacques-Antoine) , curé de Lierval
(Aisne). — Abjure le sacerdoce et envoie ses
lettres de prêtrise, de maître-ès-arts et autres
papiers (29 brum. II), LXXIX, 485.
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Deschamps, ofï. de la 3' don de la gendarmerie
nationale. — Adhère à la Constitution et au

31 mai (30 août 1793), LXXIII, 192; — Il jouira
de la paye et des émoluments de capitaine à
partir du moment où il a exercé ce grade (10
brum. II), LXXVIII, 88.

Deschelette. — Sa lettre au repr. Moulin rela¬
tive aux affaires de Lyon (18 sept. 1793) ,

LXXIV, 349.

Descortes, homme de loi à Angoulême. — Sera
mis en état d’arrestation et les scellés apposés
sur ses papiers (26 août 1793), LXXIII, 51.

Désert, vicaire de Saint-Ayoul, à Provins. —
Renonce à la prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 674.

Desert, volontaire amputé. — Demande un se¬
cours provisoire (10 frim. II), LXXX, 387; —
Il lui sera donné 300 1. et le surplus de sa pé¬
tition sera renvoyé au M. de la Guerre pour
sa pension, 387.

Déserteurs. — La Sté popul. de Vienne demande
le rapport de la loi rendue en faveur des étran¬
gers (16 sept. 1793), LXXIV, 246; — Décret qui
interdit d’en recevoir après le coup de retraite
(13 brum. II), LXXVIII, 225; — Aucun étran¬
ger ne sera admis à servir dans les armées
de la Républ. (12 frim.), LXXX, 526; — Décret
fixant l’affectation des chevaux des déserteurs

et interdisant de les acheter (16 frim.) , LXXXI,
25.

Desfontaines. — Proposé par le C. d’instruction
publique pour l’examen des livres élémen¬
taires (30 août 1793), LXXIII, 209.

Desforges, de la sect. de l’Homme-Armé. — La
Conv. passe à l’ordre du jour sur sa pétition,
motivé sur la loi du 23 août (13 frim. II),
LXXX, 569.

Desforges, curé de Saint-Sauveur, à Paris. —
Renonce à ses fonctions et prie la Conv. de
lui accorder sa retraite (30 brum. II), LXXIX,
535.

Desforges, homme de lettres. — Fait un don (28
brum. II), LXXIX, 426.

Desfosses. — Décret confirmant la nullité de son

adjudication d’une partie du domaine des Bé¬
nédictins de la Charité-sur-Loire (26 frim. II),
LXXXI, 537.

Desgalois, de Saint-Aubin-sur-Loire. — Fait un
don (23 brum. II), LXXIX, 134.

Deshayes, curé. — Abjure la prêtrise et annonce
son mariage (7 frim. II), LXXX, 267.

Deshayes. — Pétition en faveur de son frère,
détenu à Melun (28 brum. II), LXXIX, 461.

Deshayes, ingénieur-mécanicien de la marine. —
Rapport par Marée sur les gratifications et in¬
demnités à lui accorder pour ses inventions et
découvertes (6 brum. II), LXXVII, 673, 674.

Deshaz, de Villeneuve-sur-Vanne. — Don patr.
(20 août 1793), LXXII, 491.

Deslandes, vicaire de l’évêque de de Paris. — Re¬
nonce à ses fonctions (17 brum. II), LXXVIII,
550.

Desmarets, envoyé par la Sté popul. de Soissons.
— Fait un don (20 frim. II), LXXXI, 292.

Desmarets. — Mis en état d’arrestation, est ren¬
voyé devant le Trib. révol. (24 sept. 1793),
LXXV, 86.

Desmarres, command* de la division de Bres
suire. — Réception chaleureuse de ses troupes
à Cerizay (24 frim. II), LXXIX, 183; — Fait
mention de la belle conduite de Joseph Barra
(25 frim.), LXXXI, 390.

Desmercières. — Décret renvoyant au repr. Noël
Pointe la pétition tendant à la cassation de
l’arrêt du C. révol. de Montmaraud l’imposant
extraordinairement (27 frim. II), LXXXI, 563.

Desmoulins (Camille), dép. de Paris. — Parle
sur le projet de Code civil (Droits des époux
(23 août 1793), LXXII, 674; — Id. (Divorce) (27
août), LXXIII, 100; — Sur le cas du gal
Ferrand (30 août), 222; — Membre du C. de
correspondance (26 sept.), LXXV, 180; — Rap¬
port sur l’affaire des cns Harville, Bouchet,
Barneville, Mont-Choisy, Froissac, Osselin et
Quivy, au sujet de l’évacuation de la Belgique
(3 oct.), 510; — Son histoire des Brissotins ou
Fragment de l’histoire secrète de la Révolution
sur la faction d’Orléans, le comité anglo-prus¬
sien et les premiers mois de la République (3
oct.), 621; — Parle sur les mesures à prendre
contre les étrangers (16 oct.), LXXVI, 644; —
Fait décréter que les médecins sont exemptés
de la loi sur les étrangers (13 brum. II) ,

LXXVIII, 223; — Parle sur les travaux du C.
de correspondance (14 brum.), 282; — Sur la
proposition de mettre hors la loi tout prévenu
qui se serait soustrait au décret d’arrestation
(20 brum.), 706; — Motion relative à l’affecta¬
tion des Anglais compris dans la Ve réquisition
(26 brum.), LXXIX, 335.

Desmoulins d’Aubigny. — Don (28 sept. 1793),
LXXV, 275.

Desnoyers (Gabriel), grenadier de la garde nat.
de Valenciennes. — Son dévouement; la Conv.
décrète qu’il a bien mérité de la patrie, charge
le Conseil exécutif de pourvoir à son avan¬
cement et lui accorde 600 livres d’indemnité
(3 oct. 1793), LXXV, 494.

Desotteux (Vve). — Don (28 sept. 1793), LXXV,
275.

D’Espagnac (Abbé). — La Conv. décrète que le
cn Finot assistera à la levée des scellés apposés
sur ses papiers (9 frim. II) , LXXX, 335.

Despaignol, de la Bastide-de-Clermont. — Don
(5 oct. 1793), LXXVI, 130.

Despanaux, député extraord. de la Martinique. —
Expose la triste situation de cette colonie (22
brum. II), LXXIX, 113.

Desperoux, ex-moine. Renonce à la prêtrise (3
niv. II), LXXXII, 183.

Despierres, ci-dev1 curé de Saint-Germain (Cal¬
vados). — Fait remise de son traitement mon¬
tant à 1 830 liv. (14 frim. II) , LXXX, 594.

Despierres (Antoine), juge de paix de Saint -
Julien-de-Civry. — Demande que son troisième
fils, marié, soit exempté de la réquisition et
remplacé à l’armée par le cadet (12 frim. II),
LXXX, 529; — Id. (2 niv.), LXXXII, 144.

Despinassy, dép. du Var. — Décret approuvant
l’arrêté des repr. à Marseille, portant qu’il se
rendra au C. de S. P. accompagné d’un officier
de gendarmerie (11 sept. 1793), LXXIII, p. 683;
— Prie la Conv. de suspendre son jugement sur
les dénonciations faites contre lui jusqu’à ce
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qu’il ait rendu compte de sa conduite (14 sept.) ,

LXXIV, 97.

Desprès, adjudicataire du chauffage et des lu¬
mières des casernes d’Arras et de Bapaume. —
La Conv. passe à l’ordre du jour sur sa pétition
tendant à se faire indemniser de pertes qu’il
prétend avoir essuyées (19 brum. II), LXXVIII,
636.

Despruneaux (L.) , ex-desservant du Magny
(Indre). — Renonce à la prêtrise (7 niv. II),
LXXXII, 394.

Dhereusson, ex-chapelain de Provins. — Renonce
à la prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Desrivières (Gérard Jacob) , dép. suppl. de l’Orne.
— Admis en remplacement de Bertrand-la
Hosdinière, démissionnaire (29 août 1793) ,

LXXIII, 177.

Desrouch. — Don (4 niv. II), LXXXII, 258.

Dessassis, ci-dev‘ curé de Vred. — Renonce à
la prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Dessèchement des étangs. — Voir Etangs.

Dessonneaux, commissaire des guerres, chargé
de la police de l’hôpital militaire de Lyon. —
Envoie l’adhésion à l’Acte constitutionnel des

officiers de santé (21 août 1793), LXXII, 535.

Destanger (Jacques), ex-l*-colonel d’infanterie.
— Fait don de sa décoration militaire (13 août
1793), LXXII, 119.

Destieux, curé de Villeneuve-le-Comte. — Re¬
nonce à la prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Destouets (Fr.), administr. du Gers. — Le Cons.
du départ1 demande confirmation d’un arrêté
par lequel il proposait de décréter la confis¬
cation des biens de François Destouets, décédé
avant d’avoir pu exécuter le décret le mandant
à la barre de la Conv. (12 brum. II), LXXVIII,
189.

Destournelles, ministre. — Voir Ministre des
contributions publiques.

Destremont, ci-dev‘ vicaire de la paroisse de
Senlis. — Renonce à la prêtrise (25 brum. II),
LXXIX, 290; — Id. (4 frim.), LXXX, 60.

Détention. — Décret fixant sa durée pour amen¬
des prononcées par la police correctionnelle (5
oct. 1793), LXXVI, 117.

Détenus. — Rapport par Laurent Lecointre sur
l’état où sont les prisons de Paris et projet de
décret (16 brum. II), LXXVIII, 453; — La
Conv. rejette ce projet, 453; — Décret portant
que tous les détenus dans les maisons d’arrêt
auront la même nourriture (26 brum.) , LXXIX,
332; — Décret autorisant le M. de l’Intérieur à
employer comme prisons les anciens collèges
du Plessis et de l’Egalité (8 frim.), LXXX, 298;
— Pétition de la sect" de la Fontaine de Gre¬

nelle au sujet des revenus des détenus, 319; —
Des citoyens demandent la mise en liberté de
plusieurs cns détenus injustement (10 frim.),
369. — Voir Paris.

Detriaque, ex-vicaire. Renonce à la prêtrise (2
niv. II), LXXXII, 118.

Detrivxoz. — Don (3 niv. II), LXXXII, 198.

Dette publique. — Rapport par Cambon sur son
montant et sur la formation d’un Grand-Livre

pour inscrire la dette non viagère; la remise
et annulation des anciens titres de créance sous

peine de déchéance; l’accélération de la liqui¬
dation, la suppression des rentes dues aux
fabriques, la reconnaissance des dettes des
communes, départements et districts comme
dettes nationales, la liquidation des annuités et
des effets au porteur; le remboursement ou
l’inscription de la dette sur le Grand-Livre ;
le paiement dans les districts; la faculté de
convertir les assignats en une inscription sur
le Grand-Livre à raison de 5 % du capital;
l’admission de la dette consolidée en paiement
des domaines nationaux et l’assujettissement
de la dette consolidée au principal de la contri¬
bution foncière (15 août 1793), LXXII, 196;
— Discussion (16 août), 267; — (17 août), 340;
— Adoption (24 août), 706; — Texte du décret
adopté, 706; — Décret relatif au paiement à
différentes parties d’une somme de 1 535 391
liv. 10 s. 9 d. (19 août), 458; — Renvoi au C.
d’aliénation d’une lettre de l’administrateur des
domaines nationaux relative à des bureaux

provisoires pour la consolidation de la dette
(30 août), LXXIII, 197; — Décret relatif à
l’envoi aux départements des lois sur la dette
(22 sept.), LXXIV, 646; — Rapports de la com¬
mission des finances et lois, 673; — Décret ad¬
ditionnel au décret du 24 août (25 sept.),
LXXV, 127; — Décret qui supprime le tirage
ordonné par l’art. 33 de la loi du 24 août pour
déterminer la valeur de 24 000 bulletins de

l’édit de déc. 1785 (5 oct.), LXXVI, 127; — Dé¬
cret relatif à la formation d’un état des pro¬
priétaires des rentes constituées sur la ville de
Paris, à la remise des titres de propriétés, aux
époques de paiment des arrérages, aux moyens
d’accélérer l’inscription sur le Grand-Livre, aux
déclarations à fournir par les créanciers de
sommes exigibles et aux retenues à faire sur
les rentes (15 oct.), LXXVI, 584; — Cambon
présente un projet relatif à l’inscription sur
le Grand-Livre et aux titres à fournir (18
frim. II), LXXXI, 128; — Adoption (21 frim.
II), 323.

Dettel, ex-curé de Veidrac. — Renonce à la
prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 417.

Dettes des communes. — La Conv. renvoie à la

Commission des Cinq un paragraphe les con¬
cernant, présenté par Cambon; et décrète que
les dettes légalement contractées jusqu’au 10
août 1793 seront inscrites sur le Grand-Livre

ou remboursées comme les autres parties de
la dette publique (15 août 1793), LXXII, 214.

Deux-Ponts (Allemagne) (Ville de). — Les hab.
transférés à Metz seront retenus comme otages
jusqu’à la libération des Mayençais (8 sept.
1793), LXXIII, 526; — Les repr. à l’A. de la
Moselle annoncent son occupation par nos
troupes (4 frim. II), LXXX, 2.

(Principauté de) . — Le pouvoir exécutif
est chargé de fournir à ses députés les moyens
de retourner dans leur pays et d’ordonner au
général en chef de l’A. de la Moselle de re¬
mettre les patriotes de Deux-Ponts en posses¬
sion de leurs biens et de les protéger (5 frim.
II), LXXX, 88; — Le Conseil exécutif rend
compte de l’exécution de ce décret (12 frim.),
505.
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Devaisne, commissaire national à la Trésorerie.
— Est remplacé par Aigoin, juré du Trib. révol.
(14 niv. II), LXXXII, 622.

Devancin, dessinateur. — Est nommé procureur
de la commune de Poitiers (15 sept. 1793) ,

LXXIV, 218.

Devars, dép. de la Charente. — Parle sur une
proposition de Chabot tendant à priver cer¬
tains individus du droit de citoyen français, est
rappelé à l’ordre (11 août 1793), LXXII, 32, 33;
— Parle sur le projet de Code civil (31 août),
LXXIII, 262; — Sur les subsistances (3 sept.),
358, 359; — Rend compte de la détention de
plusieurs citoyens de la comm. et du canton
de Morton (11 sept.), 668.

Devassan. — Don (28 sept. 1793), LXXV, 275.

Devaugelet. — Don (3 niv. II), LXXXII, 198.

Devaux, prêtre. — Don (9 frim. II), LXXX, 349.

Devérité, dép. de la Somme. — Décrété d’accusa¬
tion et renvoyé devant le Trib. révol. (3 oct.
1793), LXXV, 520; — Texte du rapport d’Amar
sur son affaire, 522; — Ecrit que son affaire n’a
aucun rapport avec celle de Brissot et des
autres prévenus (6 oct.) , LXXVI, 153.

Deverny, femme Des Blancs. — Don (9 frim. II) ,

LXXX, 347.

Devers, ancien capitaine. — Dépose sa décoration
militaire (13 août 1793), LXXII, 112.

Devesnes, détenu à Rennes. — R sera traduit
devant le Trib. militaire siégeant à Arras (29
frim. II), LXXXI, 708.

Deveuve. — Il sera payé à sa veuve, à titre de
secours provisoire, une somme de 300 1. (9
niv. II), LXXXII, 466.

Devillas-Boissière (Paul-Et.) . — Offre 3 000 1.

au cn qui se sera le plus distingué à la prise de
Toulon et dépose en garantie un récépissé de
3 500 1. à l’emprunt volontaire (4 niv. II) ,

LXXXII, 257.

Deville, dép. de la Marne. — Adjoint au C. de
la Guerre (27 août 1793), LXXIII, 90; — Rap¬
port sur une pétition des officiers du 110'
rég‘ ci-devant du Cap (16 sept.), LXXIV, 256;
— Rapport sur la concession d’un terrain à la
commune de Reims pour faire un cimetière
(21 sept.), 588; — Commissaire pour assister
à l’inauguration des bustes de Lepeletier et
Marat (22 sept.), 629; — Membre du C. des
Finances (26 sept.), LXXV, 180; — Chargé de
procéder à la réunion des papiers de la Cie
Masson et d’Espagnac (8 oct.), LXXVI, 232; —
Rend compte de sa mission (13 oct.), 522; —
Désigné pour assister à une fête républicaine
à Saint-Mandé (16 frim. II), LXXXI, 50.

Devos, cavalier au 9e rég* de hussards. — Men¬
tion honorable de sa conduite (28 sept. 1793),
LXXV, 296.

Devouges (cne). — Demande la liberté de son
mari et de son beau-frère, détenus par ordre
du C. révol. de Jagny (30 frim. II), LXXXII,
37.

Deydier, dép. de l’Ain. — Rapport sur la divi¬
sion de l’île de Corse en deux départements (11
août 1793), LXXn, 16; — Membre du C. de
Division (23 oct.), LXXVII, 452.

Deygueperse (Martial) . — Don (8 frim. II) ,

LXXX, 321.

Dezé, homme de loi, membre du Cons. gal de la
comm. de Dijon. — Destitué de ses fonctions
(13 sept. 1793), LXXIV, 37.

Dherbès, vicaire de l’évêché de Paris. — Renonce
à ses fonctions (17 brum. II), LXXVIII, 550.

Dherbez-Latour, dép. des Basses-Alpes. — Mem¬
bre du C. de Division (23 oct. 1793), LXXVII,
462.

Dhuissier, prêtre. — Renonce à la prêtrise (16
frim. II), LXXXI, 7.

Diacre (Pascal), command' temporaire, adjud'
gal de la 2' division des Ardennes. — Donne
connaissance d’une sortie contre les Autrichiens

et du butin rapporté (12 brum. II), LXXVIII,
170.

Dié, ex-chanoine du ci-dev' Saint-Montain à la
Fère (Aisne) . — Renonce à la prêtrise (1er niv.
II), LXXXII, 102.

Die (Drôme) . — Mesures prises pour assurer
l’exécution de la loi du 2 juin concernant les
gens suspects (12 oct. 1793), LXXVI, 397; —
La municip. a envoyé au département l’ar¬
genterie de son église (1er niv. II), LXXXII, 63.

Dièche, gal de division, command4 à Strasbourg.
— L’A. du Rhin a repoussé l’ennemi au delà
de Gambsheim (16 frim. II), LXXXI, 34.

Dieppe (Seine-Inf.) (Commune de). — P.V. de
la fête célébrée le 10 août (25 août 1793) ,

LXXIII, 1; — Les sections de Brutus et de
l’Egalité félicitent la Conv. sur la Constitution
et l’invitent à rester à son poste (5 oct. 1793),
LXXVI, 67 et 70; — La Sté popul. invite la
Conv. à rester à son poste (12 oct. 1793) ,

LXXVI, 406; — La municip. envoie l’état de
l’argenterie de ses églises, exprime à la Conv.
sa reconnaissance et proteste de son zèle (2
niv. II), LXXXII, 113; — La Sté popul. félicite
la Conv. et voue à l’exécration les partisans des
Brissotins; elle engage la Conv. à achever son
ouvrage (15 niv.), 662.

(Distr. de). — Le cn Loubet envoie un
arrêté du cons. gal qui défend la culture des
colzas et navettes au-delà de la 20e partie des
terres que chaque laboureur ensemencera en
blé chaque année (22 sept. 1793), LXXIV, 634;
— Le Cons. gaI accepte la Constitution à l’una¬
nimité (5 brum. II), LXXVII, 388; — Les juges
et commissaire national du trib. demandent

devant quel tribunal doivent être renvoyées
les parties appelées à se pourvoir sur les con¬
testations qui s’élèvent de la part du conjoint
contre lequel le divorce est demandé (24 frim.) ,

LXXXI, 460; — Arrêté des conseils généraux
supprimant tous les signes extérieurs du culte
(2 niv.), LXXXII, 114; — P.-V. de la fête
civique qui a eu lieu à la nouvelle de la prise
de Toulon (9 niv.), 447.

Dietrich, ci-dev4 maire de Strasbourg. — Le
repr. Baudot écrit que l’esprit public fait des
progrès depuis la destitution de ce citoyen (6
frim. II), LXXX, 143; — Décret portant qu’il
sera jugé incessamment par le Trib. révol. (5
niv.), LXXXII, 299.
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Dietrich, command' le bon de Turckheim. — Le
directoire du distr, de Colmar transmet le

témoignage honorable qu’il a rendu au dé¬
vouement de son bon et des habitants de la

contrée (4 oct. 1793), LXXVI, 17.

Dieulefit (Drôme). — La Sté popul. félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste (6 frim.

II), LXXX, 177, 227.

Dieuze (Meurthe) (Comm. de). — La Sté popul.
et les autorités constituées envoient une

adresse de félicitation (19 oct. 1793), LXXVII,
32; — Les citoyennes annoncent qu’elles vien¬
nent de se former en Sté popul. et remercient
la Conv. des décrets contre les agioteurs et
les accapareurs (21 oct. 1793), 361; — La Sté
popul. félicite la Conv. sur ses travaux et sur
le décret fixant le maximum des denrées (5
brum. II), 640; — Les contrôleurs de la saline
nationale instruisent la Conv. que le cn Catoire
Bioncourt, qui a fait don de 100 000 1., somme
qu’il prétend faussement lui être due par la
nation, n’a quitté sa famille que pour se sous¬
traire à un mandat d’arrêt (17 frim.), LXXXI,
65.

(Distr. de). — Le proc. syndic annonce
un don par le cn Crousse, curé de Fribourg et
ajoute que, malgré l’approche de l’ermemi,
les biens de fabrique ont été vendus au-dessus
de leur estimation (26 brum. II), LXXIX, 305.

Digne (Basses-Alpes) (Commune de). — Mani¬
feste son indignation pour la trahison de Tou¬
lon, demande que la ville soit détruite et qu’un
monument soit élevé à la mémoire de Beauvais

(18 frim. II), LXXXI, 106.

(Distr. de) . — Les administrateurs, crai¬
gnant que la délibération qu’ils ont prise le
24 juillet contenant l’acceptation de l’Acte
constitutionnel ne soit pas parvenue à la Conv.,
lui en font passer une autre (24 sept.), LXXV,
72; — Félicitent la Conv. et font part du cou¬
rage de leurs jeunes défenseurs sous les murs
de Toulon (7 niv. II), LXXXII, 388.

Dijon (Modeste), volont. au 5e bon de la Somme.
— Présente deux drapeaux pris sur les Anglais
(27 sept. 1793), LXXV, 252; — Décret auto¬
risant le ministre de la guerre à le nommer
porte-drapeau ou à un grade équivalant, 253.

Dijon (C.-d’Or) (Commune de) . — La Sté popul.
invite la Conv. à rester à son poste et félicite
la Montagne (31 août 1793), LXXIII, 237; —
Le repr. Bernard (de Saintes ) rend compte des
mesures prises et fait l’éloge du maire (20
sept.), LXXIV, 519; — La Sté popul. demande
un décret qui mette à la disposition de la na¬
tion les effets précieux qui sont dans les greffes
des tribunaux criminels et qui ne sont pas
réclamés (14 oct.), LXXVI, 566; — La munieip.
demande l’échange à la caisse du district de
200,000 1. d’assignats démonétisés (5 frim. II),
LXXX, 107; — Envoi de l’or et l’argenterie
des églises (26 frim.), LXXXI, 522; — Le cons.
gal témoigne sa surprise de l’arrestation des
citoyens Barrère, Rimbault et Sirugue qu’il
avait envoyés à l’A. du Rhin pour justifier
l’Administration de la Côte-d’Or; il demande
leur liberté (5 niv.), LXXXII, 281; — La Con¬
vention décrète le renvoi de la pétition au C.
de l’examen des marchés, réuni au C. de
S. G. et décrète, en outre, l’élargissement pro¬

visoire des cns Barère, Rimbault et Sirugue,
281.

(Distr. de) . — Arrêté réorganisant l’ad¬
ministration (13 sept. 1793), LXXIV, 37; — Les
administrateurs félicitent la Conv. sur ses tra¬

vaux, invitent la Montagne à rester à son poste
et annoncent l’envoi de 1 600 marcs d’argen¬
terie provenant des églises et des émigrés (28
brum. II), LXXIX, 429; — Un bien d’émigré
a été vendu 50176 1. (29 frim.), LXXXI, 682.

Dillon, artiste hydraulicien et mécanicien. — Son
mémoire relatif aux établissements publics de
bienfaisance sera imprimé aux frais de la Ré¬
publique (1er niv. II), LXXXII, 76; — Texte de
ce mémoire, 77.

Dillon, curé de Pouzauges. — Renonce à la prê¬
trise (22 frim. II), LXXXI, 356.

Dîme. — Décret déterminant une base pour
l’estimation ordonnée par la loi du 22 avril
1790 (26 sept. 1793), LXXV, 172.

Dîmes. — La Sté popul. d’Indreville demande à
la Conv. de décréter que ceux qui en ont ob¬
tenu des liquidations provisoires soient tenus
d’en verser le prix dans les caisses publiques
(24 frim. II), LXXXI, 438; — La Conv. im
prouve cette adresse, 438.

Dimmering (Allemagne) . — Décret portant orga¬
nisation de ce canton (3 frim. II), LXXIX, 667.

Dinan (C.-du-Nord) (Commune de). — La Sté
popul. jure de faire triompher la Constitution
(6 sept. 1793), LXXIII, 445; — Elle témoigne
sa profonde admiration pour la Constitution
et demande des mesures énergiques contre
ceux qui attentent à la liberté (25 sept.) ,

LXXV, 118; — Le Club des Sans-Culottes
invite la Conv. à rester à son poste (27 sept.),
218 et 221.

(Distr. de). — Copie d’un discours pro¬
noncé par le président à la fête du 10 août
(18 août 1793), LXXII, 368; — La Sté popul.
fait passer à la Conv. sa profession de foi (6
oct.), LXXVI, 138.

Directoires de département. — Sont autorisés à
fixer le maximum du prix du bois de chauf¬
fage, du charbon, de la tourbe et de la houille
(10 août 1793), LXXII, 440.

Dissandes (Jean). — Don (20 frim. II), LXXXI,
268.

Disson, administr. du départ1 de Saône-et-Loire.
— Les sans-culottes de Chalon ont ouvert une

souscription pour un échange de numéraire
contre des assignats (3 niv. II), LXXXII, 188.

Division du territoire. — Elie Lacoste présente
un rapport relatif à l’administration et demande
que la Conv. fixe un minimum ou un maxi¬
mum de population pour chaque département
ou décrète que la division de 1790 sera con¬
servée, sauf la rectification des erreurs et les
modifications nécessitées par la justice et l’in¬
térêt général (25 août 1793) , LXXIII, 7 ; —
Après observations de Delacroix et de Romme,
la Conv. décrète l’impression du rapport de
Lacoste et son renvoi aux C. réunis de Division

et de Législation; Compte rendu de la discus¬
sion, 28.
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Divorce. — Décret qui autorise le conjoint de¬
mandeur à faire apposer les scellés sur les
effets mobiliers de la communauté (13 oct.
1793), LXXVI, 487; — Décret qui attribue aux
tribunaux de famille la connaissance des con¬

testations relatives aux droits des époux et
qui détermine le délai après lequel ils pourront
se remarier (8 niv. II), LXXXII, 421.

Dix Août. — Voir Blessés du; Constitution; Fête
du; Journée du; Médailles.

Dochier. — La Conv., après rapport du C. de
commerce sur sa réclamation relative aux

effets qui lui appartiennent et qui sont arrêtés
à Chalon, approuve l’arrêté pris le 29 sept, par
le repr. Boisset (6 brum. II), LXXVII, 670.

Dochier. — Remet sur le bureau de la Conven¬

tion ses lettres -patentes de juge au trib. de
Cassation (3 frim. II), LXXIX, 701.

Docohan (Aug.) , convaincu d’avoir pris les armes
contre la Républ. — Condamné à mort par
un jugement de la commission militaire de
Wissembourg (4 oct. 1793), LXXVI, 22.

Doderet, curé de Dommartin. — Renonce à la
prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 417.

Doguet (Xavier), âgé de 15 ans. — Le cn San
gnier fait savoir la part qu’il a prise à la cap¬
ture d’un espion prussien; il fait savoir en ou¬
tre que Custine avait fait tirer ce jeune homme
au sort pour être fusillé et qu’il a subi six se¬
maine de cachot (8 frim. II), LXXX, 279.

Dol (I. et V.). — Son temple est fermé, elle ne
reconnaît d’autre culte que celui de la patrie
et envoie l’argenterie de son église (21 frim.
II), LXXXI, 332.

Dole (Jura) (Commune de). — Les citoyens et
officiers municipaux ont bien mérité de la
patrie (16 août 1793), LXXII, 264; — La Sté
popul. félicite la Conv. sur ses travaux et sur
le décret fixant le maximum des denrées et

l’invite à rester à son poste (5 brum. II) ,

LXXVII, 599; — Romme, repr. du peuple, de¬
mande qu’une inscription latine qui se trouve
sur plusieurs édifices de cette ville soit effacée
(2 frim.), LXXIX, 644; — La Conv. décrète
cette proposition, ordonne que cette inscription
sera remplacée par des légendes civiques et
renvoie la proposition de faire effacer toutes
les inscriptions latines au C. d’instruction pu¬
blique, 644.

(Distr. de). — Lettre des commissaires
des ass. prim. à leurs concitoyens et frères
d’armes du département rendant hommage
à la Conv. et aux citoyens de Paris (15 août
1793), LXXII, 219; — Les cns ont bien mérité
de la patrie (16 août), 264; — Mention hono¬
rable du zèle des administrateurs (16 août),
264; — Mention honorable du zèle du proc.
syndic et décret le renvoyant à ses fonctions
(16 août), 264; — Dénonce le président et le
proc. général syndic du département qui, au
mépris des décrets des 19 et 27 juillet, se sont
maintenus dans leurs places et exercent encore
leurs fonctions (2 sept.), LXXIII, 319.

Dolivier (Pierre), curé de Mauchamp. — Fait
hommage d’un essai sur la Justice primitive
(16 oct. 1793), LXXVI, 608; — Texte de ce mé¬
moire, 608; — Discours dans lequel il exprime
des sentiments philosophiques, invite la Conv.

à rester à son poste et annonce un don (26
brum. II), LXXIX, 327; — Se plaint d’avoir
été calomnié par une lettre de Couturier, com¬
missaire à Etampes, dont la bonne foi a été
surprise (11 frim.), LXXX, 437.

Dois. — La Sté popul. félicite la Conv. et l’invite
rester à son poste (6 frim. II) , LXXX, 177.

Domaines nationaux. — Projet de décret de Ra
mel-Nogaret sur le traitement des employés
de l’administration des domaines nat. et des

biens des émigrés (21 août 1793), LXXII, 539;
— Réponse de l’administration des domaines
nat. aux dénonciations faites par le proc. syndic
du distr. de Chaumont (27 août), LXXIII, 79;
— Renvoi au C. d’aliénation de deux lettres

de l’administrateur par lesquelles il demande
une décision sur la disposition des biens de la
ci-devant abbaye de Clairac et sur les baux
à rente foncière ou perpétuelle (12 sept.) ,

LXXIV, 13; — Les garçons de bureau deman¬
dent une augmentation de traitement; — L’ad¬
ministrateur des domaines nationaux a mis
le ci-devant séminaire de Soissons à la dis¬

position du M. de la Guerre pour y installer
un hôpital militaire (14 sept.), 79; — Décret
relatif au traitement des commis de l’adminis¬

tration des domaines nat. (16 sept.), LXXIV,
260; — Demande d’un local par plusieurs Stés
popul. dans les bât. nat. (1er oct.), LXXV, 387;
— Le Comité d’aliénation nommera deux de

ses membres pour surveiller provisoirement les
bureaux d’admin. des domaines nat. (17 oct.),
LXXVI, 670; — Projet de décret de Merlin
(de Douai) pour remédier aux abus qui se
commettent dans les tribunaux relativement

à l’adjudication des domaines nat. (8 brum. II),
LXXVIII, 19; — L’administrateur et les em¬
ployés font part de l’inauguration des martyrs
de la liberté et offrent un don patr. (22 brum.),
LXXIX, 83; — Rapport de Cambon sur les
domaines nat. engagés, inféodés ou échangés
par le ci-dev* roi (22 brum.), 103; — Impres¬
sion et ajournement, 104; — Texte du projet
de décret, 105; — Texte du rapport de Cam¬
bon (1er frim.), 588; Adoption, 589; — Modifi¬
cations aux art. 1, 2, 5, 10 (2 frim.), 648; —
La vente d’immeubles d’émigrés a produit
2 327 453 1. 10 s. pendant la 2e décade de
brumaire, elle excède de 1 176 354 1. 2 s. 8 d.
l’estimation; d’après l’état général, les ventes
s’élèvent à 10 000 843 1. 10 s. excédant de
5 488 676 1. 12 s. 8 d. le montant des estimations

(23 brum.), 130; — Les Comités des Domaines,
de Législation et des Finances chercheront à
quelle date il faut remonter pour la révocation
des aliénations des domaines nat. faites par les
anciens tyrans (2 frim.), 648; — Décret ajou¬
tant un article additionnel au décret du 2

frim. sur les domaines nat. engagés inféodés ou
échangés par le ci-devant roi (4 frim.), LXXX,
43; — Décret relatif aux domaines nat. engagés
et aliénés (10 frim.), 392; — Les administra¬
teurs des domaines nat. annoncent que les
biens nat. se vendent dans de bonnes condi¬

tions (11 frim.), 492; — Etat des ventes d’im¬
meubles d’émigrés qui ont eu lieu dans diffé¬
rents distr. (12 frim.), 517, 518; — La Sté républ.
de Montoire demande la révision des adjudi¬
cations de domaines nat. faites directement
ou indirectement aux différents administrateurs

(22 frim.), LXXXI, 340; — La vente d’immeu
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blés d’émigrés a produit 5 258 784 liv. 6 s.
pendant la 2' décade de frimaire, elle excède
de 2 248 587 liv. 7 s. l’estimation. Etat général,
d’où il résulte que les ventes effectuées s’élè¬
vent à 26 684 350 liv. 16 s. et qu’elles excèdent
de 13 138 796 liv. 9 s. 11 d. le montant des

estimations (23 frim.), 393; — Mémoire relatif
à l’impression de la liste générale des émigrés
(25 frim.), 471; — Renvoi au Comité d’aliéna¬
tion et à la Commission chargée de reviser la
loi sur les émigrés. La vente des biens d’émigrés
est en activité dans 68 départements, les adju¬
dications ont produit 11 335 466 liv. 15 s. et
présentent un excédent de 5 014 593 liv. sur les
estimations (13 niv.), LXXXII, 584; — Voir
Biens nat.; Tribunaux consulaires.

Domanger. — Envoie ses lettres de prêtrise (10
frim. II), LXXX, 378.

Domartin, chef d’artillerie. — Elevé au grade de
chef de brigade (14 sept. 1793), LXXIV, 93.

Dombey. — Don (7 frim. II), LXXX, 247.

Domergue. — Proposé par le C. d’instruction
publique pour l’examen des livres élémentaires
(30 août 1793), LXXIII, 209.

Domestiques. — On demande que ceux des ci
devant seigneurs ne puissent remplir pendant
un certain temps des fonctions publiques (13
frim. II), LXXX, 578.

Dommaget, ex -moine. — Renonce à la prêtrise (2
niv. II), LXXXII, 118.

Dommarie et Eulmont (Meurthe). — Compte de
ce qu’elle a fait pour l’exploitation de ses bois
et exposé des poursuites dirigées contre elle
par les officiers des maitrises et des condam¬
nations qui ont suivi; elle demande d’en être
relevée (16 oct. 1793), LXXVI, 626.

Dommartin (S.-et-L.). — Le cn Crestin, commiss.
de l’ass. prim. du canton de Cuiseaux, annonce
la découverte d’effets de prix du ci-devant
curé émigré (27 brum. II), LXXIX, 350.

Dommartin-le-Saint-Père (Haute-Marne). — La
Sté républ. invite la Conv. à rester à son poste
(27 sept. 1793), LXXV, 199.

Dompsure (Ain) . — Don de l’argenterie de
l’église (5 niv. II), LXXXII, 294.

Donations par contrat de mariage. — Renvoi au
C. de Législation d’une motion de Génissieu
relative à ces donations (24 oct. 1793) , LXXVII,
475. — Voir Code civil.

Donchin, ci-dev* curé de Grosley. — Renonce à
la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 417.

Dondas. — Don (17 frim. II), LXXXI, 62, 63.

Dondeine, de Thionville. — Sa lettre à Merlin
(de Thionville ) au sujet des vexations com¬
mises à Thionville par les commissaires du
pouvoir exécutif (26 frim. II), LXXXI, 530.

Donglier. — Offre, au nom de la comm. de Séez,
l’argenterie des églises et annonce la régénéra¬
tion des autorités (20 frim. Il), LXXXI, 274.

Doni, commissaire des guerres à l’A. des Pyré¬
nées. — Est signalé comme n’ayant pas adhéré
à l’Acte constitutionnel (14 août 1793), LXXII,
131.

Donjon (Allier) (Comm. du). — Décret relatif
au refus de la municip. de délivrer un certificat

de résidence au c" Baudino, président du trib.
du distr. (17 sept. 1793), LXXIV, 298; — Le
Cons. gaI et les citoyens envoient leur témoi¬
gnage de reconnaissance (12 oct.) , LXXVI,
433.

(Distr. du). — Dons (31 août 1793),
LXXIII, 240; — Les communes se plaignent
de ce que les noms de leurs cantons n’ont pas
été compris au Bin parmi ceux qui ont accepté
la Constitution; cette omission sera réparée
(5 sept.), 405; — Les administrateurs et le proc.
syndic prient la Conv. de rester à son poste
(9 oct.), LXXVI, 266.

Donnadieu, cap' au 11' rég‘ de dragons. — Re¬
met un étendard prussien qu’il a enlevé et est
admis aux honneurs de la séance (7 brum. II),
LXXVII, 714.

Donnemarie (S.-et-M.). — La municip. et le C.
révol. envoient l’argenterie de leur église et
de celle des 17 communes du canton, annon¬
cent la déprêtrisation des prêtres et invitent
la Conv. à rester à son poste (8 niv. II),
LXXXII, 408.

Donnery (Loiret). — Don (8 frim. II), LXXX,
281.

Donnet (Michel). — Don (8 frim. II), LXXX,
321.

Dons patriotiques. — (11 août 1793), LXXII, 1,

13, 20, 28, 29, 34; — (12 août), 60, 63, 75, 76, 92,
101; — (13 août), 112, 118; — (14 août), 130, 135,
140; — (15 août), 220; — (17 août), 283, 286,
334, 340; — (18 août), 360, 374; — (19 août),
439, 440, 444; — (20 août), 490; — (21 août),
529, 533, 536, 566; — (22 août), 628; — (23 août),
646, 650, 651, 683; — (24 août), 693, 697, 735;
— (25 août), LXXIII, 18, 26; — (28 août), 109,
118, 119, 130; — (29 août), 153, 160, 178; — (30
août), 193, 200, 204; — (31 août), 239, 240,
262; — (1er sept.), 281; — (4 sept.), 383; — (5
sept.), 399, 405; — (7 sept.), 503; — (8 sept.),
513, 514; — (9 sept.), 552, 554, 555, 562, 563; —
(10 sept.), 628, 633, 637; — (11 sept.), 647; —
(12 sept.), LXXIV, 2; — (14 sept.), 83, 86, 109;
— (16 sept.), 246; — (17 sept.), 292; — (18
sept.), 340; — (20 sept.), 527; — (21 sept.),
562, 606; — (22 sept.), 636, 651, 664; — (24
sept.), LXXV, 81; — (26 sept.), 165, 172; —
(27 sept.), 208, 209, 240; — (28 sept.), 274, 306;
— (29 sept.), 324; — (30 sept.), 349, 362; — (1er
oct.), 383, 389, 428; — (2 oct.), 438, 443; — (3
oct.), 711, 715, 717; — (4 oct.), LXXVI, 19, 23;
(5 oct.), 123, 129; — (6 oct.), 132, 161; — (7 oct.),
211, 223; — (8 oct.), 258; — 9 oct.), 268, 276; —
(10 oct.), 265; — (11 oct.), 350, 373; — (12 oct.),
381, 396, 456; — (13 oct.), 473, 476, 478, 487; —
(14 oct.), 538, 546, 558, 559; — (15 oct.), 568,
589, 590, 600, 601, 602; — (16 oct.), 636; — (18
oct.), 714; — (19 oct.), LXXVII, 1, 2, 6, 30; —
(20 oct.), 329, 336, 351; — (21 oct.), 370, 376; —
(22 oct.), 382, 386, 390, 407, 431; — (23 oct.), 455;
— (24 oct.), 470, 483, 485; — (4 brum. II), 512,
513,517,540; — (5 brum.), 543, 558; — (6 brum.),
655, 668, 680; — (7 brum.), 701, 709, 712, 716;
— (8 brum.), LXXVIII, 6, 17, 27; — (10 brum.),
79, 80, 82, 88; — (12 brum.), 153, 159, 167, 168,
185; — (13 brum.), 200, 201, 207, 240; — (14
brum.), 268, 279, 280; — (15 brum.), 381, 383,
388; — (16 brum.), 450, 451, 454, 465, 478, 479,
493, 495; — (17 brum.), 509, 511, 514, 515, 530,
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531, 532, 533; — (18 brum.), 571, 572, 577, 589,
593; — (19 brum.), 616, 637, 642, 643, 649, 659,
661; — (20 brum.), 674, 685, 686, 688, 690, 698,
699, 712; — Décret qui invite à faire des offran¬
des patriotiques en chemises, bas et souliers
(19 brum.), LXXVIII, 643; — (21 brum.),
LXXIX, 2, 4, 7, 12, 14, 16, 22, 26, 29, 32; —
(22 brum.), 47, 50, 63, 76, 81, 82, 83, 84, 87, 95;
— (23 brum.), 119, 126, 133, 134, 136, 145, 146,
147, 155, 164; — (24 brum.), 172, 177, 181, 183,
184, 185, 188; — (25 brum.), 227, 231, 232, 235,
238, 239, 242, 250, 252, 254, 255, 256, 275, 289;
— (26 brum.), 305, 308, 313, 314, 317, 321, 322,
333, 336, 343; (27 brum.), 347, 349, 350, 352, 353,
354, 360; — (28 brum.), 408, 414, 415, 417, 418,
424, 426, 428, 429, 431, 436, 438, 439, 442, 443,
463; — (29 brum.), 473, 474, 476, 491, 499; —
(30 brum.), 525, 533, 535, 541, 548, 549, 551; —
(1er frim.), 559, 560, 562, 563, 571, 572, 580, 586,
604, 606, 607; — (2 frim.), 615, 618, 619, 623,
625, 631, 633, 635, 636, 637, 638, 641, 642, 643; —
(3 frim.), 664, 665, 669, 670, 671, 674, 680, 682,
685, 686, 689, 690, 692, 695, 696, 699; — Décret
autorisant les inspecteurs de la salle à choisir
des maisons nationales pour y déposer toutes
les offrandes du patriotisme et de la Raison (2
frim.), LXXIX, 631; — (4 frim.), LXXX, 5, 44,
48, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 64, 65, 66, 67, 68, 69; —
(5 frim.), 83, 87, 88, 93, 96, 98, 100, 106, 107, 109,
111, 113, 114, 116, 131; — (6 frim.), 138, 139,
142, 145, 150, 151, 152, 153, 154, 155, 174, 175,
176; — (7 frim.), 237, 240, 241, 242, 243, 247, 253,
254, 255, 259, 267, 268; — (8 frim.), 279, 281,
282, 283, 284, 285, 286, 312, 321, 322, 323; — (9
frim.), 326, 330, 332, 337, 341, 346, 347, 348,
349, 350, 352, 353, 354, 363; — (10 frim.), 369,
372, 375, 376, 382, 384, 406, 407, 413, 415, 417; —
(11 frim.), 424, 429, 433, 439, 440, 441, 446, 492;
— (12 frim.), 495, 502, 506, 509, 510, 511, 512,
514, 515, 519, 533, 534; — (13 frim.), 547, 548, 556,
557, 569; — (14 frim.), 585, 592, 593, 594, 598,
603, 604, 606, 611, 612, 644, 645; — (15 frim.),
654, 657, 661, 662, 63, 664, 665, 671, 672, 679,
705, 714; — Décret portant que les dons prove¬
nant des dépouilles des églises seront déposés
chez le receveur près l’Administration des do¬
maines nationaux qui donnera un reçu (4
frim.), LXXX, 42; — Décret portant que ceux
provenant des églises, déposés chez le receveur
seront réunis dans un seul local (8 frim.) ,

296; — Renvoi au comité des finances d’une
proposition tendant à fixer un mode de rem¬
boursement des frais des députations qui ap¬
portent des dons patriotiques, 311; — Dons
(16 frim.), LXXXI, 10, 15, 16, 17, 18, 20, 21,
22, 41, 51, 52, 54, 55, 56, 59; — (17 frim.), 64,
65, 67, 76, 77, 80, 83, 85; — (18 frim.), 104, 106,
109; — (19 frim.), 186, 187, 188, 199, 204, 208,
211, 259; — (20 frim.), 263, 264, 267, 268, 269, 273,
274, 286, 288, 291, 292, 293, 294, 301; — (21 frim.),
304, 305, 306, 307, 308, 309, 314, 317, 331; — (22
frim.), 340, 342, 343, 348, 350, 368, 374, 387, 390;
— (23 frim.), 391, 392, 395, 397, 400, 413, 415; —
(24 frim.), 427, 428, 430, 437, 438, 439; — (25
frim.), 468, 470, 476, 477, 478, 479, 508; — (26
frim.), 520, 523; — (27 frim.), 557, 564, 565, 567,
568, 582, 588, 593, 604; — (28 frim.), 608, 610, 611,
612, 613, 615, 617, 618; — (29 frim.), 673, 675, 688,
689, 693, 694, 697, 698, 716; — Décret rappor¬
tant les art. 2 et 4 de la loi du 8 frim. autori¬
sant les C. des Finances et d’Aliénation à

nommer un garde-magasin et un contrôleur

pour les recevoir et chargeant de ces nomina¬
tions le pouvoir exécutif (18 frim.), LXXXI,
126; — Dons (30 frim.), LXXXII, 2, 3, 6, 10,
17, 24, 41, 42, 43, 44, 45, 48; — (1er niv.) , 51, 60, 61,
62, 63, 64, 66, 68, 74, 102, 111; — (2 niv.), 117,
118, 120, 122, 126, 129, 168; — (3 niv.), 181, 182,
183, 185, 187, 191, 192, 201; — (4 niv.), 240,
245, 246, 249, 250, 253, 257, 258; — (5 niv.), 275,
276, 281, 282, 283, 284, 285, 286, 294, 295, 309,
310, 311, 313; — (6 niv.), 314, 320, 329, 330,
331, 332, 333, 334, 372; — (7 niv.), 381, 384, 385,
395, 396, 405; — (8 niv.), 406, 407, 412, 413, 414,
415, 417, 429, 440; — (9 niv.), 442, 443, 444, 445,
446, 451, 452, 459, 470, 474, 479, 480; — (11 niv.),
497, 500, 501, 510, 511, 512, 513, 514, 519, 520,
521, 525; — (12 niv.), 533, 536, 538, 539, 541,
543, 551; — (13 niv.), 571, 572, 574, 576, 582,
583, 594; — (14 niv.), 596, 597, 604, 605, 609,
610, 635, 636; — (15 niv.), 637, 638, 639, 640,
641, 644, 653, 654, 660, 661, 662, 663, 665, 667;
— Décret invitant les Stés popul. et les com¬
munes à diriger la générosité des cns vers les
dons de souliers (2 niv.), LXXXII, 168; —
Décret chargeant le C. des Marchés de sur¬
veiller le rassemblement, la répartition et
l’emploi des chemises, bas et souliers (4 niv.),
LXXXII, 249; — Renvoi au C. des Finances
d’une proposition tendant à ce que les c"8 qui
apportent à la Conv. des dons soient indem¬
nisés de leurs dépenses (5 niv.), LXXXII, 295.

Donvillers (Pierre), aubergiste à Vervins. — La
Conv. décrète que son C. des Secours fera un
rapport sur les causes et les auteurs de l’in¬
cendie qui a éclaté chez lui (8 niv. II),
LXXXII, 429.

Donzy (Nièvre) . — La Sté popul. félicite la Conv.
(12 oct. 1793), LXXVI, 422.

Doppet, command' la Légion des Allobroges. —
Envoie une croix de St-Louis enlevée à un re¬

belle de Marseille (20 août 1793), LXXII, 473;
— Nommé gaI en chef de l’A. des Alpes (11
sept.), LXXIII, 705; — Annonce la prise de
Lyon (12 oct.), LXXVI, 453; — Prie le repr.
Gauthier de se tenir sur ses gardes et le pré¬
vient de la prise de la redoute de St-Irénée
(19 oct.), LXXVII, 242; — Les sections de
Lyon demandent la paix, le repr. Dubois
Crancé le charge de se procurer des subsis¬
tances pour les habitants de Lyon; — Les re¬
belles de Lyon ont tous été détruits (20 oct.),
343; — Proteste de son dévouement à la Répu¬
blique, se prépare à combattre les Anglais (30
oct.), LXXVIII, 73; — Gal en chef de l’A. des
Pyrénées -Orientales (13 brum. II), 223.

Dorât (Le) (Hte -Vienne) . — Les habitants font
hommage des hochets de la superstition, re¬
noncent au catholicisme et invitent la Conv. à

rester à son poste (27 brum. II), LXXIX, 387,
392; — La Sté popul. félicite la Conv. et l’in¬
vite à rester à son poste (6 frim.), LXXX, 177,
215.

Dorat-Cubières. — Hommage d’un poème à la
louange de Marat (11 août 1793), LXXII, 22;
— Proposé par le C. d’instruction publique
pour l’examen des livres élémentaires (30 août
1793), LXXIII, 209.

Dordogne (Départ* de la). — Décret ordonnant
au trib. criminel d’envoyer, sans délai, au M.
de la justice, la procédure instruite contre le
ci-dev* comte Comtain-Bourzolle (21 août
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1793), LXXII, 538; — Le 1er et le 2e bon deman¬
dent que les membres du directoire soient
remplacés et que ceux qui ont arboré la co¬
carde blanche soient punis de mort (27 août),
LXXIII, 40; — Lettre du proc. gal qui justifie
l’administr. de l’imputation d’avoir levé une
force départementale (12 sept.), LXXIV, 12;
— Le 5e bon félicite la Conv. de la Constitution

(15 sept.), 180; — Il sera fait mention dans le
Bulletin de la réclamation du 4e bon (21 sept.) ,

603; — Les administrateurs félicitent la Conv.
et l’invitent à rester à son poste (24 oct.) ,

LXXVII, 472; — Ils transmettent un rapport
sur l’évasion de Coustin-Bourzolle, prévenu
du crime de contre-révolution (8 brum. II),
LXXVIII, 30; — Le proc. gal syndic annonce
que l’administr. a ordonné le séquestre des
biens du criminel Bourzolle (12 brum.), 166; —
Le repr. Roux-Fazillac rend compte de la si¬
tuation dans le départ. (29 brum.), LXXIX,
483; — Les repr. dans la Seine-Inf. envoient
450 1. 15 s. en numéraire donnés par le 4e bon

des volontaires de la Dordogne (8 frim.),
LXXX, 283; — Le cn Dumoulin, administrateur,
fait part de l’esprit républicain de ce départ, et
de l’abjuration de 40 prêtres (16 frim.) , LXXXI,
6; — Don patr. des ofï. du 4' bon des volontaires
de la Dordogne (16 frim.), 41.

Doré (Claude). — Don de sa croix de Saint
Louis (16 frim. II), LXXXI, 18.

Doré (Jean-Pierre) . — Don de sa croix de Saint
Louis (16 frim. II), LXXXI, 18.

Dorey, de Beaune. — Destitué de ses fonctions
(13 sept. 1793), LXXIV, 38.

Dorfeuil, envoyé à Roanne pour insurger le
peuple contre Lyon. — Dubois-Crancé, repr.
le félicite sur le succès de sa mission et lui

fait part de son espoir de réduire bientôt Lyon
avec le concours de tous les bons républicains
(19 oct. 1793), LXXVII, 185; — Dubois-Crancé
lui fait part du malheur arrivé au gal Nicolas,
fait prisonnier, et des ordres donnés au gal
Vallette, adjudant général, 189; — Il rend
compte aux repr. près l’A. des Alpes de sa
mission et annonce la prise de Montbrison et
la fuite des rebelles, 192.

Dormans (Marne). — La Sté popul. félicite la
Conv. de l’acte constitutionnel (18 août 1793),
LXXII, 361; — La félicite sur ses travaux et
le décret fixant le maximum des denrées et

l’invite à rester à son poste (5 brum. II) ,

LXXVII, 591; — Elle envoie une pétition re¬
lative à la promulgation des lois (24 brum.),
LXXIX, 220; — La commune félicite la Conv.
et l’invite à rester à son poste (23 frim.),
LXXXI, 417.

Dormoy, notable de Besançon. — Renonce à la
prêtrise (19 frim. II), LXXXI, 205.

Dornier, dép. de la Hte-Saône. — Projet de
décret sur les moyens de procurer aux armées
les grains qui leur sont nécessaires (17 août
1793), LXXII, 327; — Appuie une pétition des
fabricants de papier peint (21 août), 536; — De¬
mande que le commissaire Petitjean soit tra¬
duit devant le Trib. révol. (29 août), LXXIII,
168; — Parle sur les chevaux de remonte, 169;
— Propose d’établir dans chaque corps d’ar¬
mée une administr. d’habillement et d’équipe¬
ment (30 août), 211; — Rapport sur des abus

dans la distribution des vivres aux charretiers,
employés et préposés des charrois militaires (6
sept.), 462; — Membre du C. de surveillance
des subsistances militaires et de l’examen des

marchés (16 sept.) , LXXIV, 267 ; — Rapport sur
le mode des ordonnances à délivrer pour in¬
demnités aux fournisseurs et employés de la
République (21 sept.), 588; — Défend le C. de
surveillance des fournitures militaires (23
sept.), LXXV, 7; — Le tableau des effets
d’habillement et d’équipement existant dans
le magasin militaire au 10 août 1793 sera in¬
séré au Bulletin (24 sept.), 62; — Motion sur
une demande de l’administr. de l’habillement
de levée des scellés sur certaines marchandises

propres au service des troupes (5 oct.) ,

LXXVI, 90; — Rapport sur la pétition de la Cie
Clavel, fournisseur de viande à l’A. de la Mo¬
selle (11 oct.), 354; — Rapport sur la pétition
du cn Varin, fournisseur de souliers, 355; —
Rapport sur les sommes dues, tant en charrois
qu’en grains et fourrages, aux habitants du
distr. de Bergues, 357.

Dornier, canonnier au 89' rég*. — Fait hommage
d’un drapeau pris aux Autrichiens (14 oct.
1793), LXXVI, 557; — Renvoi au M. de la
Guerre pour lui procurer de l’avancement,
557.

Dorsanne, prêtre. — Est chargé par la Sté popul.
de Saint-Aignan d’aller féliciter le curé de
Mareuil de son mariage (21 brum. II), LXXIX,
4.

Dorsch, ci-dev1 vicaire épiscopal à Strasbourg.
— Renonce à son état et à son traitement (25
brum. II), LXXIX, 272.

Dory, ex vicaire épiscopal. — Renonce à la prê¬
trise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Dosière, ci-dev‘ vicaire épiscopal d’Evreux. —
Renonce aux fonctions sacerdotales (26 brum.
II), LXXIX, 328, 331.

Dotteville. — Proposé par le C. d’instruction
publique pour l’examen des livres élémen¬
taires (30 août 1793), LXXIII, 209.

Douai (Nord). — Renvoi au C. de la Guerre
d’une pétition d’une partie de la garnison qui
sollicite une augmentation de paye (13 août
1793), LXXII, 155; — La Sté popul. invite la
Conv. à rester à son poste (27 sept.), LXXV,
218 et 233; — Elle prie la Conv. d’apporter la
plus grande attention à la nomination des offi¬
ciers généraux et donne connaissance que la
nouvelle circule à Douai que deux régts d’émi¬
grés étaient rentrés à Cambrai et qu’un rég‘
d’Autrichiens avait déserté (3 oct.), 712; — Les
administrateurs font part d’une fête civique
(7 oct.), LXXVI, 179; — Ordre du jour motivé
sur la pétition de deux Cies soldées des canon¬
niers de la place (13 oct.), 491.

Douanes. — Rapport et projet de décret, pré¬
sentés par Blutel, relatifs à l’ouverture de dif¬
férents bureaux pour l’introduction des soies,
filoselles et toiles blanches (19 août 1793),
LXXII, 457; — Rapport et projet de décret,
présentés par Blutel, sur l’augmentation du
prix des plombs apposés dans les bureaux des
douanes (19 août), 457; — Décret qui distrait
la régie du départ, des Contributions publ.
et la réunit à celui des Affaires étrangères (8
oct.), LXXVI, 247; — Décret qui augmente le



DOU — 169 — DOU

nombre des bureaux pour l’introduction des
toiles de coton et étoffes de soie (5 brum. II),
LXXVII, 575; — Décret relatif au renchérisse¬
ment du prix des plombs apposés dans les bu¬
reaux (5 brum.), LXXVII, 575; — Bourdon (de
l’Oise) présente un projet sur leur organisa¬
tion (8 frim.), LXXX, 315; — Adoption sauf
rédaction, 521; — Texte du décret adopté, 521;
— Décret rapportant les art. 4 et 5 portant
suppression d’une partie des employés (14
frim.), 629; — Décret relatif à l’exécution des
décrets concernant celles du départ, du Mont
Terrible (9 frim.), LXXX, 357; — Décret auto¬
risant les régisseurs à accorder des secours à
leurs préposés forcés de se retirer à Strasbourg
depuis l’occupation des lignes de Wissembourg
(16 frim.), LXXXI, 23; — Décret qui supprime
les régisseurs et autres commis et organise les
bureaux du départ, des Affaires étrangères (26
frim.), LXXXI, 546.

Douarnenez (Finistère) . — La Sté popul. applau¬
dit aux travaux de la Conv., l’invite à rester à
son poste et demande un secours de 10 000 1.

pour être partagées, sous la surveillance des
autorités constituées, aux parents des malheu¬
reux engloutis par les flots en se rendant à
Brest pour combattre sur les flottes républ.
(8 frim. II), LXXX, 290, 292.

Douault, commissaire national près le trib. du
distr. de Langeais. — Exemplaire du jugement
qu’il vient de prendre relativement au mariage
d’un prêtre qu’un curé refusait de consacrer
(2 oct. 1793), LXXV, 443.

Doublet, dép. de la Seine-Inf. — Décrété d’ar¬
restation comme signataire de protestations
contre le 31 mai (3 oct. 1793), LXXV, 521; —
Richelot, greffier de la maison d’arrêt de la
Force annonce son décès (6 frim. II), LXXX,
148; — Est remplacé par J.L. Albitte (25 frim.),
LXXXI, 488.

Doubs (Départ1 du). — Le Conseil gal adresse
des arrêtés du distr. de Pontarlier relatifs à la

défense d’exporter des vins, eaux-de-vie, es¬
prit de vin, liqueurs et vinaigres qu’il a provi¬
soirement approuvés (17 août 1793), LXXII,
290; — Adresse un arrêté qu’il a pris pour pro¬
curer aux cns de ce départ., les grains qui
leur étaient indispensables, 292; — Le 6“ bon
adhère à la Constitution et aux journées des
31 mai et 2 juin (30 août), LXXIII, 191; — Les
troubles qui s’étaient manifestés à l’occasion
du dernier recrutement se sont apaisés (15
sept.), LXXIV, 231; — Les administr. adhèrent
à la journée du 31 mai (17 sept.), 296; — Les
membres du C. gal font passer un arrêté que
viennent de prendre les trois corps administr.
de Besançon contre les personnes suspectes et
font part du patriotisme de leurs concitoyens
(11 oct.), LXXVI, 349; — Copie du tableau
contenant le prix des objets de lre nécessité,
dressé par le distr. de Besançon (20 oct.) ,

LXXVII, 339; — Les républ. du 12' b011 annon¬
cent que, les premiers, ils ont célébré la fête
de la lre décade de frimaire et juré de n’avoir
d’autre religion que l’amour de la patrie et
d’autre culte que celui de la liberté (16 frim.),
LXXXI, 2; — Le conseil gal invite la Conv.
à rester à son poste et annonce que la comm.
de Besançon a célébré la fête de la Raison (19
frim.), 205.

Doucelur-Flad, émigré. — Procès-verbal de son
exécution (17 brum. II), LXXVIII, 526.

Doucet. — La Conv. après avoir entendu le rap¬
port de son C. d’Aliénation décrète que la
comm. du Veurdre, est autorisée à se faire su¬
broger à son lieu et place dans l’adjudication à
lui faire par le distr. de Cérilly moyennant
1600 1. (21 sept. 1793), LXXIV, 589.

Doucier (Jura) . — La Sté popul. félicite la Conv.
et l’invite à rester à son poste (6 frim. 1793),
LXXX, 177, 228.

Doué (M.-et-L.). — Les rebelles de Vendée se
sont réunis pour couvrir Cholet où on se dis¬
pose à les forcer (15 sept. 1793), LXXIV, 240;
— Les rebelles ayant attaqué cette ville où
commandait le gal Santerre ont perdu 500
hommes (20 sept.), 539.

Douepe (dit Bissardière) , ci-dev‘ noble. — Le
proc. gal syndic de la Vendée annonce son ar¬
restation et sa condamnation à mort (22 frim.
II), LXXXI, 355; — Les administr. de la Ven¬
dée adressent 59 688 1. en or et 40 000 d’argent
qui avaient été cachées par lui (25 frim. II),
467; — Id. (27 frim.), 592.

Douglas (Archambeau) . — Fait un don et remet
sur le bureau les lettres qui justifient qu’il est
Français (15 frim. II), LXXX, 654.

Doulcet-Pontécoulant, dép. du Calvados. — Est
décrété d’accusation et renvoyé devant le Trib.
révol. (3 oct. 1793), LXXV, 520; — Texte du
rapport d’Amar sur son affaire, 522.

Doullens (Somme). — André Dumont écrit qu’il
a fait arrêter 40 suspects et qu’il a découvert
une nouvelle espèce de cocarde noire (15 sept.
1793), LXXIV, 212; — La Sté popul. annonce
l’envoi d’une grande quantité d’effets d’église
et invite la Conv. à rester à son poste (12 frim.) ,

LXXX, 499; — Les off. municip. envoient 6
croix de Saint -Louis et 27 1., félicitent la Conv.
(4 niv.), LXXXII, 248, 258.

Dourdan (S.-et-O.) (Comm. de) . — La Sté popul.
et les fonctionnaires publics annoncent la ré¬
génération des corps constitués par le repr.
Couturier, et invitent la Conv. à rester à son
poste (6 brum. II), LXXVII, 647; — La Sté
popul. invite la Conv. à continuer ses travaux
et ses mesures énergiques et la félicite du dé¬
cret qui ordonne la taxe des denrées (14
brum.), LXXVIII, 245; — La même Sté fait
passer le procès-verbal de la séance qu’elle a
tenue en présence du repr. Couturier (15
brum.), 352; — Copie d’un rapport de Coutu¬
rier où il est fait mention des mesures prises
contre les malveilants ainsi que de la destruct.
des lettres de prêtrise du cn Savouré, 384; —
Copie du procès-verbal de la réorganisation
des autorités constituées, 386; — La Sté popul.
invite la Conv. à rester à son poste et demande
que la mission du repr. du peuple Couturier
soit prolongée (30 brum.), LXXIX, 540; — Elle
demande que la Conv. accorde en propriété, un
local domanial ou communal à toutes les Stés

popul. (3 frim.), 671; — Le repr. Couturier écrit
que les dons, pour les défenseurs de la patrie,
en chemises et vêtements, se préparent avec
activité (9 frim.), LXXX, 330; — Fête civique
célébrée le 30 brumaire pour la plantation de
l’arbre de la liberté (11 niv.), LXXXII, 511.
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(Distr. de). — Le c" Robineau, commis¬
saire de l’Assemblée primaire informe la Conv.
que la loi du 23 août 1793 s’est exécutée dans
le distr. (13 oct. 1793), LXXVI, 481; — Une
députation demande que le repr. Couturier qui
n’a fait que passer dans le distr. revienne ter¬
miner sa régénération (17 frim. II), LXXXI,
97; — Don patr. (9 niv.), LXXXII, 467.

Dourgne (Tarn) . — La Sté popul. félicite la Conv.
et l’invite à rester à son poste (6 frim. Il),
LXXX, 177, 199.

Doussain, tanneur. — Nommé off. municip. à
Poitiers (15 sept. 1793), LXXIV, 218.

Dousse, Président du trib. criminel des Landes.
— Décret l’autorisant à rentrer dans ses foyers
(20 août 1793), LXXII, 486; — Envoie une tra¬
duction de l’Acte constitutionnel dans le patois
de son département (27 sept.), LXXV, 201.

Doussin (Jean-Louis), ci-dev* curé de La Trem
blade. — Renonce à la prêtrise (29 brum. II),
LXXIX, 484; — Envoie ses lettres de prêtrise
(4 frim.), LXXX, 47.

Douze (La) (Gers) . — La Sté régénérée des cul¬
tivateurs montagnards fait part des efforts
qu’elle fait pour aider la patrie, la remercie
des mesures prises contre les traîtres et l’in¬
vite à rester à son poste (17 frim. II), LXXXI,
98.

Douzies, command' de la garde nationale de
Toulouse. — Mandé à la barre, il annonce son
arrivée à Paris en exécution du décret de la

Conv. (10 brum. II), LXXVIII, 107.

Doyen, curé de Monceaux-les-Provins. — Re¬
nonce à la prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Doyen, desservant de Mons. — Renonce à la
prêtrise (19 frim. II), LXXXI, 41.

Doyen, ex-chanoine de Guise. — Renonce à la
prêtrise (1er niv. II), LXXXII, 102.

Dracon (Julien), juré du Trib. révol. — Chargé
de porter une somme de deux millions à l’A.
du Rhin, annonce qu’arrivé à destination il a
constaté un déficit de 158 000 1. (7 frim. II) ,

LXXX, 270.

Dragons. — Les repr. dans l’Aisne et la Somme
écrivent que les soldats du 5 e rég* en dépôt à
Laon, requis de marcher pour porter secours
aux comm. du distr. de Guise, ont refusé d’y
aller et se sont établis en pleine insurrection
(31 août 1793), LXXIII, 238; — Décret autori¬
sant le M. de la Guerre à faire payer le mon¬
tant des enrôlements qui sont dus aux hommes
enrôlés dans le 20' rég* (30 août), 210; — Ren¬
voi au C. militaire d’une réclamation des off.

du 6e rég* relative à des armes (13 sept.) ,

LXXIV, 40.

Dragons de la Manche. — Le M. de la Guerre
demande l’autorisation de les faire sortir de

Versailles (16 août 1793), LXXII, 230; — Décret
ordonnant leur incorporation dans les diffé¬
rents rég* 8 de cavalerie et troupes légères, 244;
— Plusieurs annoncent qu’ils ont quitté l’in¬
fâme Wimpfen et qu’ils marchent contre les
brigands de la Vendée (21 août), 530; — Rap¬
port par Laurent Lecointre sur leur pétition
demandant que le décret du 16 août, relatif à
leur incorporation dans les différents rég*8 de
cavalerie, soit rapporté (25 août), LXXIII, 23;

— Après observations de plusieurs membres,
la Conv. charge le M. de la Guerre de faire
exécuter son décret du 16 août, 23; — Discus¬
sion, 24.

Draguignan (Var) . — Les soldats malades à l’hô¬
pital, jurent de rester attachés à la Constitu¬
tion (11 sept. 1793), LXXIII, 652; — La Sté
popul. invite la Conv. à rester à son poste (27
sept.), LXXV, 218 et 223.

Dramard (Jean). — Candidat à la nouvelle ad¬
ministration des messageries (24 août 1793) ,

LXXII, 695; — Maître des postes à Toury, est
nommé au directoire de l’administration des

postes et messageries à la charge par lui d’opter
entre cette place et celle où il est actuelle¬
ment (6 sept.), LXXIII, 464.

Drancy (Départ* de Paris). — Une députation
offre les matières d’or et d’argent des églises
(28 brum. II), LXXIX, 442.

Drapeaux. — Un off. de l’A. du Nord en remet
un pris sur les Anglais devant Cambrai (16
août 1793), LXXII, 252; — Les administrateurs
de police et de la garde nationale de Paris
envoient la copie du procès-verbal du brûle¬
ment avec la liste des étendards brûlés dans la
journée du 10 août (29 août), LXXIII, 149; —
Un soldat de l’A. du Nord fait hommage d’un
autre pris dans une sortie à Dunkerque (13
sept.), LXXIV, 63; — Le c71 Modeste Dijon,
volontaire au 5' bon de la Somme, en présente
deux pris sur les Anglais (27 sept.), LXXV,
252; — Le g81 Westermann en envoie un pris
sur les brigands par la légion du Nord (28
sept.), 275; — Présentation à la Conv. de six
pris sur les Espagnols (7 oct.), LXXVI, 205; —
Présentation d’un enlevé aux Anglais par le bon
de Vervins (8 oct.), 233; — Un volontaire fait
hommage d’un pris sur les Autrichiens (14
oct.), 556; — Le cap® Donnadieu en remet
un qu’il a pris aux Prussiens (7 brum. II),
LXXVII, 714; — Les repr. à Rochefort en
envoient un saisi chez un aristocrate (30
brum.), LXXIX, 528.

Drapeyron, ci-dev* vicaire de Lubersac. — Re¬
nonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Drapier, sous-lieutenant au 23e rég* de cavalerie.
— Décret renvoyant sa pétition au C. de la
Guerre qui fera un rapport sur la récompense
qu’il a méritée (1er niv. II), LXXXII, 112.

Draveil (S.-et-O.). — La commune félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste (6 niv. II) ,

LXXXII, 335; — Les repr. Bassal et Venard
assisteront le 10 niv. à la fête de la Raison (8
niv.), 426.

Drémilly (Edme), volontaire au 5e bon de l’Yon¬
ne, noyé dans la Seine. — Décret indemnisant
ses pères et mère (12 sept. 1793), LXXIV, 20.

Dreux (E.-et-L.) (Comm. de). — La Sté popul.
invite la Conv. à rester à son poste (27 sept.
1793), LXXV, 218 et 235; — Elle annonce
qu’elle a brûlé, dans une fête civique, les restes
de la féodalité et demande que les brevets dé¬
livrés aux militaires par les tyrans, soient dé¬
livrés au nom de la République (21 brum. II),
LXXXI, 3; — Une députation du conseil gaI,
des autorités constituées et des sans-culottes
offre des dons et invite la Conv. à rester à son
poste (16 frim.), LXXXI, 21; — Le c" Moreau,
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membre de cette députation, dépose ses lettres
de prêtrise, 21; — La municipalité prie la
Conv. de faire prévenir le repr. Goyre-Laplan
che, que le directeur de la poste de Dreux tient
à sa disposition 19 lettres (13 niv.), LXXXII,
580.

(Distr. de) . — Décret autorisant l’Admi¬
nistration du distr. de Laigle à faire enlever 40
sacs de farine qu’elle a achetés dans le distr.
de Dreux (29 août 1793), LXXIII, 165; —
Pièces annexes, 183.

Droits d’aides. — Le M. de la Justice propose
d’abolir les procédures relatives à ceux sup¬
primés (12 août 1793), LXXII, 52; — Thuriot
propose de faire remise de l’arriéré à ceux qui
paient moins de 50 1. d’impositions, 58.

(... d’enregistrement). — Voir Régie des.

(... d’entrée). — Voir Tabacs; Tafias.

k (... de marque). — Lettre du M. des
Contrib. publiques concernant les réclamations
des directeurs et contrôleurs (10 sept. 1793),
LXXIII, 628.

(... de sortie) . — Voir Colonies.

Droits féodaux. — Un membre demande une in¬

terprétation de la dernière loi sur leur suppres¬
sion (18 août 1793), LXXII, 373; — Insertion
au P.-V. de la loi des 25 et 28 août 1792 rela¬

tive à leur suppression totale, omise dans le
P.-V. de l’Assemblée législative (8 sept.),
LXXIII, 509; — Texte de cette loi, 509; — Dé¬
cret relatif aux actions des codébiteurs (9 frim.
II), LXXX, 358; — Le M. de l’Intérieur de¬
mande des explications sur le mode d’applica¬
tion de la loi relative au brûlement des titres

constitutifs et récognitifs (9 frim.), LXXX, 362;
— Il demande des précisions sur la loi du 25
août 1792 relative à leur paiement (22 frim.),
LXXXI, 363.

Droits de l’Homme. — Un cn fait hommage d’un
tableau contenant la Déclaration et propose de
le placer dans les lieux d’assemblées ou dans
les bureaux (2 frim. II), LXXIX, 636; — Le cn
Gelé fait hommage d’un tableau semblable (10
frim.), LXXX, 399; — Et le cn Lemaire, de
Meaux (23 frim.), LXXXI, 402; — Ce tableau
sera placé dans la salle des séances, 403.

Dromart, sergent de grenadiers. — Demande à
la Conv. qu’elle lui rende la même justice
qu’au cn Grosflambert qui a été promu au
grade de sous-lieutenant au 2e rég* d’infante¬
rie (1er niv. II), LXXXII, 58.

Drôme (Départ4 de la). — Le proc. gal syndic
sollicite une augmentation de ration pour
les volontaires en garnison à Valence (15 août
1793), LXXII, 223; — Le 5e bon au Camp-sur
Repais adhère à la Constitution et au 31 mai
(30 août), LXXIII, 191; — Compte rendu des
mesures prises pour anéantir le fédéralisme
et assurer le maintien de l’unité et de l’indivi¬
sibilité de la République (5 sept.), 441; — Ar¬
rêtés pris à l’effet de seconder le zèle des cns

prêts à se porter vers le Midi (12 sept.) ,

LXXIV, 12; — Le départ, a bien mérité de la
patrie (19 sept.), 498; — Copie de l’arrêté qui
prohibe la libre circulation des grains (20
sept.), 516; — P.-V. de la fête qui a eu lieu
à Valence le 10 août (21 sept.), 586; — Enthou¬
siasme de la jeunesse à voler aux frontières

(6 oct.), LXXVI, 142; — Bon effet d’un arrêté
pris par l’administration pour se procurer des
des armes, consistant à accorder une prime
d’encouragement à tout cn qui opérera une
découverte de fusils. Regret des citoyens du
distr. de Nyons qui ont été réformés (15 brum.) ,

LXXVIII, 388; — La vente des biens des émi¬
grés s’effectue avec une grande facilité (21
brum.), LXXIX, 11; — Vœu du 1er bon de la
Drôme qui demande à marcher contre les Tou
lonnais et les Anglais (2 niv.), LXXXII, 127.

Drouet, dép. de la Marne. — Demande que le
prix de l’avoine soit taxé (23 août), LXXII, 664;
— Invite la Conv. à se méfier des nouvelles de

Vendée (27 août), LXXIII, 103; — Demande
que la destitution du gal Rossignol soit levée
(28 août), 120, 136; — Propose de rendre les
suspects responsables des succès des tyrans et
d’autoriser les cons. gnilx des communes ou les
comités révol. à les incarcérer (5 sept.), 423;
— En réponse à des critiques de Thuriot, pro¬
pose de décréter qu’on ne pourra assommer
un Prussien que la loi à la main, 424; — De¬
mande que les militaires sortis des garnisons
de Mayence et de Valenciennes soient compris
dans le décret concernant les militaires expul¬
sés de Paris et des frontières, 427 ; — Demande
la mise en accusation de Baudry, secrétaire de
l’ex -ministre Lebrun, 428; — Propose de re¬
nouveler le C. de Sûreté gale et de réduire à 9
le nombre de ses membres (9 sept.), 598; —
Nommé commissaire à l’A. du Nord, 601; —
Présente un arrêté de la comm. de Sermaize

sur les semailles (10 sept.), 634; — Suppléant
au C. de Sûreté gaU (11 sept.), 704; — Rend
compte des opérations du gal Hilaire (15 sept.),
LXXIV, 240; — La Conv. décrète que le C.
de S.P. fera un rapport sur l’échange d’un
prince de Linange contre ce repr. (3 frim. II),
LXXIX, 672.

Drouhot. — La Conv. autorise la comm. de

Chassey-les-Scey à faire de gré à gré l’acqui¬
sition de 44 arpents de bois joignant son ter¬
ritoire que le cn Drouhot a acquis de la na¬
tion (12 frim. II), LXXX, 527.

Drouyneau, commissaire d’assemblée prim. —
Invite la Conv. à lui faire passer les pouvoirs
décrétés le 14 août 1793 et annonce qu’il part
à la tête de la commune de Vivy pour combat¬
tre les rebelles de la Vendée (3 oct. 1793),
LXXV, 493.

Drucourt (Eure). — Une députation invite la
Conv. à rester à son poste, apporte l’argenterie
de l’église et une pétition concernant la contri¬
bution mobilière de la commune (29 brum. II),
LXXIX, 497.

Dubal, commissaire de Saint-Aubin-du-Cormier.
— Témoigne son appréhension sur les dangers
qui menacent la Conv. (21 août 1793), LXXII,
532.

Dubarran. — Voir Barbeau du Barran, dép.
du Gers.

Duberat (?). — La Sté républ. adhère à la Cons¬
titution et au 31 mai (30 août 1793), LXXIII,
192.

Dubignon, receveur du droit d’enregistrement à
Cognac. — Fait un don et exprime ses vœux
pour la victoire de la Républ. (27 frim. II),
LXXXI, 582.
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Du Bignon (Fr.-M.), dép. d’Ille-et-Vilaine. —
Demande que tout soldat reçoive par son
avancement en grade la récompense de sa bra¬
voure (27 août 1793), LXXIII, 100; — Lit une
lettre du c" Molié (12 oct.), LXXVI, 439; —
Renonce à sa religion et n’admet d’autre culte
que celui de la liberté et de l’égalité (4 frim.
II), LXXX, 2; — Obtient un congé (12 frim.),
520.

Dubois (J.-B.). — Fait un don (10 frim. II),
LXXXI, 22.

Dubois, administr. du départ, de Paris. — Envoie
l’état des adjudications faites par le départ
de deux maisons d’émigrés (13 niv. II),
LXXXII, 580.

Dubois (F.), de Champlitte. — Fait un don
(20 frim. II), LXXXII, 45.

Dubois, inspecteur gal des Ponts-et-Chaussées.
— Le Conseil exécut. est autorisé à le rempla¬
cer par un ingénieur possédant talents et ci¬
visme (10 frim. II), LXXX, 391.

Dubois (Fr. L. Esprit), dép. du Ht-Rhin. — Dé¬
signé pour assister à l’inauguration du buste de
Chalier à Paris (29 frim. II), LXXXI, 689.

Dubois, gaI de division. — Hoche, gal en chef de
l’A. de la Moselle, annonce qu’il a été blessé
et s’est comporté en héros (6 niv. II), LXXXII,
322.

Dubois, ci-dev‘ curé de Saint-Jean de Dangu. —
Renonce à la prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Dubois, orateur de la députât, de la section de
l’Unité. — Applaudit à l’anéantissement du
fanatisme et célèbre le culte de la Raison (30
brum. II), LXXIX, 548.

Dubois, cap' d’artillerie, attaché au parc de Mau
beuge. — Fait un don (1er oct. 1793), LXXV,
428; — Id. (6 oct.), LXXVI 120.

Dubois (Maurice) . — Reçoit une pension de 600 1.

(7 oct. 1793), LXXVI, 214.

Dubois (Ferd.), présid. du départ, du P.-de-C.
— Hommage du discours qu’il prononça en
remettant au command1 Ant. Dubois, son fils,
le drapeau de son bon (28 sept. 1793), LXXV,
275.

Dubois, volontaire au 9e bon des Vosges. — Fait
un don (12 août 1793), LXXII, 101.

Dubois (Alexandre). — Renvoi de sa pétition au
M. de l’Intérieur (21 août 1793), LXXII, 543.

Dubois (Jul. L. T.), dép. de l’Orne. — Délégué
à l’inauguration des bustes de Lepeletier et
Marat (27 sept. 1793), LXXIV, 629; — Membre
du C. d’Aliénation et des domaines (23 oct.),
LXXVII, 462; — Fait rapport sur l’utilisation
des collèges du Plessis et de l’Egalité comme
prisons (8 frim. II), LXXX, 208; — Et sur la
pétition de riverains de la Seine au sujet des
droits de pêche, 306; — Et sur le jugement
rendu par le trib. du distr. de Louviers
au profit du nommé Vart (29 frim.), LXXXI,
701; — Et sur la pétition des sans-culottes
d’Yvetot relative au bois de chauffage de
Rouen (2 niv.), LXXXII, 146.

Dubois (Victoire). — Demande à la Conv. de
désapprouver le jugement du 10 sept, du trib.
du 3' arrond. de Paris, au sujet des droits
d’un enfant naturel (24 oct. 1793), LXXVII, 369;

— Ordre du jour sur cette pétition (17 brum.
II), LXXVIII, 535.

Dubois-Bellegarde (Ant.), dép. de la Charente.
— Adjoint à la commission près l’A. des Côtes
de la Rochelle (14 août 1793), LXXII, 162; —
Annonce son entrée à la Châtaigneraie (22
sept.), LXXIV, 661; — Membre du C. de la
Guerre (26 sept.), LXXV, 180; — Rend compte
des opérations de l’A. des Côtes de La Rochelle
(13 oct.), LXXVI, 496, 509; — Rend compte
des opérations de l’A. de l’Ouest (24 oct.) ,

LXXVII, 509; — Dépose une croix de St
Louis (2 frim. II), LXXX, 408; — Décret annu¬
lant ses passeports et commissions pris par les
rebelles vendéens (14 frim.), 626.

Dubois -Chance (Ed. L. A.), dép. des Ardennes.
— Ecrit qu’après avoir dispersé les rebelles
de Marseille, les troupes républ. vont attaquer
Lyon et envoie sa proclamation aux Lyonnais
(11 août 1793), LXXII, 24; — Sa lettre aux cns

de Lyon (18 août), 390; — Annonce qu’une
partie de cette ville est incendiée, que les
rebelles persistent malgré sa proclamation
(28 août), LXXIII, 139; — L’opiniâtreté de
Lyon ne cède ni aux remontrances, ni aux
bombes, ni aux boulets (30 août), 239; — Rend
compte de la situation à Lyon et de la reprise
de Montbrison (15 sept.), LXXIV, 213; —
Annonce la retraite des rebelles du Forez

vers Lyon (18 sept.), 361; — Dit que les succès
sur les Lyonnais sont lents, mais utiles (21
sept.), 660; — Nouveau compte rendu par lui
de la situation à Lyon et demande de secours
pour les cns obligés de sortir de la ville (25
sept.), LXXV, 140; — Membre du C. de la
Guerre (26 sept.), 180; — Son arrêté sur les
rebelles lyonnais (3 oct.), 505; — Avantages
remportés sur ceux-ci, 507; — Nouveaux avan¬
tages (4 oct.), LXXVI, 49; — Situation de
l’armée devant Lyon (7 oct.), 178; — Rappelé
au sein de la Conv. (9 oct.), 275; — Se justifie
des accusations contre lui, (12 oct.), 382; —
Rend compte de son entrée à Lyon (13 oct.),
476; — Après le rapport de Barère, retrait
du décret le mettant en état d’arrestation (19
oct.), LXXVII, 26; — Demande le dépôt aux
Archives de la lettre que lui ont envoyée
20 000 hab. de Lyon, 27; — Rend compte de
sa mission à l’A. des Alpes, 40; — Pièces
justificatives, 59; — Intervient au sujet du cn
Gaudemar (23 brum. II), LXXIX, 155; —
Appuie la proposition de Le Bon relative au
chevalier de La Barre (23 brum.), 163; —
Désigné pour aller à la fête de la Raison, dans
la Sect" de la Montagne (9 frim.) , LXXX,
339; — Demande d’employer les déserteurs
étrangers aux travaux nat. (12 frim.), 526; —
Et de donner effet rétroactif au décret qui
oblige les C. révol. d’enregistrer les motifs
des mesures qu’ils ont prises contre les suspects
(17 frim.), LXXXI, 91, 100, 102; — Et qu’Isoré
soit tenu d’expliquer au C. de S. P. sa conduite
pour l’envoi au Trib. révol. de 5 Lillois accu¬
sés injustement (19 frim.), 248; — Appuie la
proposition de charger le C. de S.P. de terminer
l’affaire des 1 000 Français otages à Mayence
(23 frim.), 407; — Et celle de nommer une
commission de six membres pour surveiller
la fabrication des armes à Paris (24 frim.), 444;
— Parle des faits reprochés aux agents du
Conseil exécutif à St-Germain et Longjumeau
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(27 frim.), 577; — Fait accorder une indemnité
à Marie Fél. Garanger Vve Philippot (13 niv.),
LXXXn, 585.

Du Bois du Bais (L. T.), dép. du Calvados. —
Reçoit un don patriotique du cn Fraissinet (23
août 1793), LXXII, 650; — Adjoint au C. de la
Guerre (27 août), LXXIII, 90; — La division
de Maubeuge demande qu’on le laisse près
d’elle; renvoi au C. de la Guerre (4 sept.),
377.

Dubos, marbrier à Paris. — Demande que tous
les baux et contrats des biens donnés en rente

depuis 1780 soient divisés par parties (1er sept.
1793), LXXII, 305.

Dubosc, instituteur. — Offre de recevoir les en¬
fants des vainqueurs de Toulon, à moitié prix,
dans sa maison d’éducation (6 niv. II) , LXXXII,
370.

Dubosc, administr. de Rhône-et-Loire. — Retrait
du décret le concernant pris le 20 brum.; en¬
voi de cette décision aux repr. à Commune
Affranchie (4 frim. II), LXXX, 53.

Dubosq, commandant en 2e de la garde nat. de
Vire. — Approbation de l’arrêté le destituant
pour avoir maltraité des volontaires; renvoi
aux C. de la Guerre et de S.G. (13 août 1793),
LXXII, 117.

Dubost. — Son hymme, chanté à la fête civique
donnée par la comm. de la Châtre (27 frim. II),
LXXXI, 558.

Dubouchet (Pierre), dép. de Rhône-et-Loire. —
Rend compte de la situation dans le départ, de
Seine-et-Marne (18 oct. 1793), LXXVI, 697;
— Est soutenu par le C. révol. de Coulommiers
(22 oct.), LXXVII, 398; — Se plaint d’avoir été
dénoncé aux Jacobins par un commissaire du
Conseil exécutif au sujet de sa mission en
Seine-et-Marne (1er frim. II), LXXIX, 593; —
Compte rendu de sa mission dans ce départ.,
593; — Dénoncé par la Sté popul. de Lagny
au sujet de ses opérations pour la lrc réquisi¬
tion (3 frim.), 696; — Ordre du jour sur cette
dénonciation, 696; — Appuie la proposition de
Levasseur pour l’amnistie de ceux qui ont
participé aux insurrections causées par la
rareté des grains (8 frim.), LXXX, 274; — La
comm. de Fontainebleau dénonce Métier auquel
il avait délégué ses pouvoirs (12 frim.), 532;
— La Sté popul. de Nemours rend hommage
à Métier (16 frim.), LXXXI, 8; — Parle du pro¬
jet relatif à l’organisation des Mts-de-Piété (16
frim.), 44; — Sur une pétition de la comm.
d’Amboise (18 frim.), 101; — Renvoi au C. de
S. P. des dénonciations contre les délégués de
ce repr. en Seine-et-Marne (19 frim.), 237; —
Défend Métier, objet de nouvelles plaintes
des cns de Fontainebleau (25 frim.), 503; — La
Sté popul. de Melun fait son éloge (2 niv.),
LXXXII, 119.

Dubouquet, gal de division. — Rend compte
d’avantages remportés sur les Espagnols (19
août 1793), LXXII, 454; — Fait rapport sur
l’affaire des Aldudes (24 août), 561; — Lettre
au sujet de cette affaire (25 août), LXXIII,
25.

Dubourg, père. — Ordre du jour motivé sur le
remboursement de 2 274 liv. qui lui sont dues
(21 brum. II), LXXIX, 38.

Dubourg, juge de paix du cant. de Castets. —
Ordre du jour sur sa réclamation contre
l’arrêté d’Ichon et Dartigoeyte nommant un
juge de paix provisoire à Soustons (6 frim. II),
LXXX, 162.

Dubourg, notaire à Castets. — Fait don de son
office; renvoi au commissaire liquidateur (24
frim. II), LXXXI, 423; — Autre don (6 niv.),
LXXXII, 467.

Dubreuil, adj‘ gal, chef d’état-major de l’A. des
Pyrénées. — Transmet l’adhésion à la Cons¬
titution des off. de cet état-major à Toulouse
(14 août 1793), LXXII, 130.

Dubreuil-Chambardel (Pierre), dép. des Deux
Sèvres. — Membre du C. des Assignats et
monnaies (16 sept. 1793), LXXIV, 267.

Dubreuil-Hélion, cap"' au 2e bon du 88e rég*.
— Envoie sa décoration (9 frim. II), LXXX,
363.

Dubroca, prêtre marié. — Renonce à la prêtrise
(3 frim. II), LXXIX, 764.

Dubuisson. — Renvoi au C. de liquidation de
sa demande de remboursement de 6 000 liv. (24
sept. 1793), LXXV, 79.

Dubuisson, juge réélu du trib. du distr. de
Jussey. — Envoie sa patente pour en faire
un autodafé (9 frim. II), LXXX, 351; renvoi au
Comité des finances, 351.

Duburgua (Justin), âgé de 13 ans. — Volontaire
au 1er bon de chasseurs nat. — Arrêté du
département de Lot-et-Garonne en sa faveur
(10 brum. II), LXXVIII, 103.

Dubusc (Ch. Fr.) , dép. de l’Eure. — Décrété
d’arrestation comme signataire de protesta¬
tions contre le 31 mai (3 oct. 1793), LXXV,
521.

Ducarne, fils, négociant à Muret. — Fait un don
(5 oct. 1793), LXXVI, 132.

Ducastelier, curé de Fourqueux. — Renonce à la
prêtrise (21 frim. II), LXXXI, 416.

Ducemetières (Françoise). — Don (9 sept. 1793),
LXXIII, 552.

Ducey (Manche) . — Les off. municip. demandent
un nouveau recueil des lois (8 niv. II) , LXXXII,
406; — Le Ministre de la Justice leur enverra
la collection, 406.

Duchamp, de Cessieu. — Don (12 brum. II),
LXXVIII, 159.

Duchasnay. — Voir Bellier dit Duchasnay.

Duchastel (G. S.), dép. des Deux-Sèvres. —
Décrété d’accusation et renvoyé devant le
Trib. révol. (3 oct. 1793), LXXV, 520; — Texte
du rapport d’Amar à son sujet, 522; — Ysabeau
annonce son arrestation à Bordeaux (15 oct.),
LXXVI, 575.

Duchastellet. — Voir Duchâtelet.

Duchateau, pasteur de Frelinghien et Pont
Rouge. — Prononce un discours à Armentières
où il approuve la transformation du clergé,
et la disparition du fanatisme (20 brum. II),
LXXIX, 504.

Duchatel (Elisabeth), VTe Goutré. — Obtient des
secours comme mère de défenseurs de la

patrie (19 brum. II), LXXVIII, 656.
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Duchâtelet ou Duchastellet (Achille), g”1. —
Ordre du jour sur sa demande de conserver
ses chevaux pour son usage (10 sept. 1793),
LXXIII, 622.

Duchemin (Jean), ci-dev1 français, devenu autri¬
chien. — Refus de délibérer sur sa demande
d’annulation d’un jugement du trib. de Cassa¬
tion relatif à 2 jugements de l’Amirauté de
Lorient en faveur du cn Rouault (2 niv. II),
LXXXII, 144.

Duchêne (Victoire). — Basse, 1er vicaire épisco¬
pal du Gard, annonce son mariage avec elle
(21 brum. II), LXXIX, 1.

Ducher (Marie), fe de Jean Bony. — A bien
mérité de la patrie en élevant plus de 80
enfants; reçoit une pension viagère (27 frim.
II), LXXXI, 565.

Ducher. — Décret ordonnant l’impression de sa
réponse au discours de Delaunay d’Angers
contre l’Acte de navigation (18 août 1793) ,

LXXII, 367; — Texte de cette réponse, 393.

Duchesne. — Fait un don et signale à la Conv.
le cas de Paradan, condamné à quatre ans de
fers (15 brum. II), LXXVIII, 383.

Duchesne. — Décret lui accordant une pension
annuelle et viagère de 300 liv. à compter du
1er janv. 1791 (15 brum. II) , LXXVIII, 392;
renvoi du récit de son action à la Commission

chargée de recueillir les actions d’éclat, 392.

Duchesne dit Duquesne. — Fait un don (27 sept.
1793), LXXV, 208.

Duchesne (Vvc) . — Recommandée à la Conv. par
le 2e bon de la légion des Ardennes (14 oct.
1793), LXXVI, 342.

Ducis. — Proposé par le C. d’instruction publi¬
que pour l’examen des livres élémentaires (30
août 1793), LXXIII, 209.

Ducla, de la Réole. — Fait un don (4 frim. II),
LXXX, 58.

Duclos. — Offre de renseigner sur la succession
de L. D. Seguin, ancien présid. de la ci-dev ‘
Chambre des Comptes de Paris dont une partie
revient à la Républ. (30 frim. II), LXXXII, 14;
renvoi au C. des Domaines, 14.

Duclos (Benoit), ci-dev1 membre de la Congré¬
gation du M1 Valérien. — Obtient un secours
de 100 liv. (15 brum. II), LXXVIII, 392.

Duclos (Louis). — Décret annulant le jugement
rendu contre lui par le trib. du distr. de Rouen
(8 frim. II), LXXX, 306.

Ducognet. — Ordre du jour sur sa pétition rela¬
tive à la saisie des pensions des religieux (17
frim. II), LXXXI, 93.

Ducos, directeur du parc d’artillerie de Bayonne.
— Don patriotique de son fils, âgé de 7 ans
(9 niv. II), LXXXII, 474.

Ducos, ci-dev1 prêtre, volontaire du 1er bon du
distr. de Saint-Sever. — Abjure la prêtrise (13
frim. II), LXXX, 542.

Ducos (Henri), aide de camp du gal Sahuguet.
— Dépose le montant de la contribution mili¬
taire imposée aux hab. de la vallée de Paillas
(Espagne) (7 brum. II), LXXVII, 709.

Ducos, l’aîné (Pierre-Roger), dép. des Landes.
— Membre de la députât" au funérailles de Re

gardier (24 août 1793), LXXII, 694; — Fait
rapport sur l’indemnité de Malvost (18 sept.),
LXXIV, 353; — Fait adopter un décret sur
les indemnités aux hab. peu fortunés du Châ¬
teau des Tuileries le 10 août (19 sept.), 414;
— Assistera à l’inauguration des bustes de
Marat et Lepeletier (21 sept.), 629; — Nou¬
veau rapport sur l’indemnité accordée à Mal¬
vost (7 oct.), LXXVI, 193; — Rapport sur la
pétition des négociants liégeois, Rolans, La
vaux, Czalle (10 oct.), 303; — Parle sur les
instructions adressées par les agents du Conseil
exécutif aux corps administr. et judiciaires
(18 oct.), 683; — Rapporteur sur la pétition de
la c"e Rebours (22 oct.), LXXVII, 391; —
Membre du C. de Secours (23 oct.), 462; — Fait
rapport sur l’exécution des lois accordant des
secours aux familles de défenseurs de la patrie
(28 brum. II), LXXIX, 443; — Secrétaire
de la Conv. (1er frim.), 613; — Fait rapport
sur l’interprétation de la loi accordant des
indemnités aux cns victimes de l’invasion (6
frim.), LXXX, 165; — Obtient le renvoi de
la pétition de c"' Boisson aux repr. près l’A.
des Ardennes (11 frim.), 449; — Rapporteur sur
une question de la Sté philanthropique de
Paris (13 frim.), 567; — Fait décréter la créa¬
tion de la Commission pour accélérer les
secours aux familles de défenseurs de la patrie
(9 niv.), LXXXII, 452; — Présente une motion
concernant la levée des scellés apposés sur
les papiers du c" Bayard (12 niv.), 551; —
Rapporteur sur les secours au c” L. Laporte
(13 niv.), 587.

Ducos, fils (Jean-Fr.), dép. de la Gironde. —
Annonce la levée par les Bordelais de 2 bons
pour exterminer les rebelles de Toulon (16
sept. 1793), LXXIV, 281; — Décrété d’accusa¬
tion et renvoyé devant le Trib. révol. (3 oct.),
LXXV, 520; — Texte du rapport d’Amar le
concernant, 522.

Ducoudray (Vincent-Mathieu). — Proposé com¬
me inspecteur général des charrois et de l’ar
tillerie (20 oct. 1793), LXXVII, 354.

Ducray-Duménil, rédacteur du périodique : Af¬
fiches, annonces et avis divers ou Journal
général de France. — Décret portant qu’il sera
détenu jusqu’à nouvel ordre (14 niv. II),
LXXXII, 611.

Ducreuzet (J. J.), ex-curé de Néret. — Renonce
à la prêtrise (7 niv.), LXXXII, 394.

Ducroch, ci-dev1 vicaire de St-Vénérand à
Laval. — Renonce à la prêtrise (23 frim. II),
LXXXI, 415.

Ducroisi. — Nommé commis en chef de la sect"

des p.-v. du C. des Décrets (15 août 1793),
LXXII, 215; — Fait hommage d’une chanson
sur le calendrier républ. (19 frim. II), LXXXI,
192.

Ducros, chirurgien aide-major à l’A. de la Mo¬
selle. — Dénonce les auteurs de son arresta¬

tion (25 frim. II), LXXXI, 470.

Ducrouix (Vve). — Dispensée de produire des
certificats pour obtenir sa pension à cause
des troubles de Ville-Affranchie (10 frim. II),
LXXX, 399.

Ducy (Oise). — Le distr. de Crécy fait savoir
que cette comm. a remis l’argenterie de son
église (15 frim. II), LXXX, 657.
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Dudon, père, ancien procur. gaI, prisonnier. —
Est conduit de Bordeaux à Paris par le c"
Pasquier (18 oct. 1793), LXXVI, 601.

Dufaur (Bem.), de Clermont. — Fait un don
(3 oct. 1793), LXXVI, 130.

Dufaux, command1 le fort St-Elme. — Après
rapport du C. de S. P., mis hors la loi (8 niv.
II), LXXXII, 434.

Dufestel (J. Fr.), dép. de la Somme. — Obtient
un congé (2 oct. 1793), LXXV, 432; — Rem¬
placé par Dequen-Boulanger (30 frim. II) ,

LXXXII, 10.

Duflocq, fermier à Eve. — Décret ordonnant
qu’il sera sursis à l’exécution du jugement
rendu contre lui (23 frim. II), LXXXI, 401.

Duflot (Jean-Pierre), curé de la commune
d’Hargicourt. — Renonce à la prêtrise (2 niv.
II), LXXXII, 124.

Dufour (Charles). — Fait un don (8 frim. II),
LXXX, 321.

Dufour (Charles-Ed.) . — Refus de délibérer
sur la révision du jugement le condamnant
aux fers pour vol de linge (15 frim. II) ,

LXXX, 706.

Dufour, de Paris. — Proposé comme inspecteur
général des charrois de l’armée et de l’artille¬
rie (20 oct. 1793), LXXVn, 354.

Dufourny, administr. du départ, de Paris. —
Présente au nom de celui-ci et de la comm.

une pétition relative à l’Instruction publique
(15 sept. 1793), LXXIV, 237; — Orateur de
La Sté des Jacobins, affirme son zèle pour les
principes révol. (23 brum. II), LXXIX, 150.

Dufraisse. — Les papiers relatifs à la marine et
à la guerre déposés chez lui seront transférés
au dépôt de la Guerre (14 oct. 1793), LXXVI,
344.

Dufrayer, Laurençon et Cle, fournisseurs pu¬
blics. — Remettront au C. de Surveillance des

subsistances militaires, leur correspondance,
factures et comptes avec leurs banquiers et
agents de change (14 oct. 1793), LXXII, 149.

Dufresne-St-Léon, directeur gaI de la Liqui¬
dation. — Décret lui ordonnant de présenter
les comptes de son administr. (26 sept. 1793),
LXXV, 179; — Ecrit qu’il est prêt à le faire
(29 sept.), 333.

Dufriche, huissier de la Conv. — Admis à rem¬
placer Houdetille dans cette fonction (6 oct.
1793), LXXVI, 155.

Dufriche-Valazé (Ch. Eleonor), dép. de l’Orne.
— Décrété d’accusation et renvoyé devant le
Trib. révol. (3 oct. 1793), LXXV, 520; — Texte
du rapport d’Amar sur lui, 522; — Sa défense,
635; — Remplacé par Castaing (12 frim. II),
LXXX, 524.

Dugas (Jean -Louis). — Vente de ses biens (18
frim. II), LXXXI, 116.

Dugas. — Demande un poste dans la nouvelle
administr. des messageries (24 août 1793) ,

LXXII, 605.

Dugny (Seine). — Remet à la Conv. les objets
servant au culte (24 brum. II), LXXIX, 195.

Dugommier, gal. — Nommé gal en chef de l’A.
d’Italie (13 brum. II, LXXVIII, 223; — Annonce

qu’il a reçu le décret le nommant et le char¬
geant des opérations contre Toulon (16 frim.),
LXXXI, 33; — Avantage remporté par lui à
Toulon, 33 et 44; — Décrète la prise de cette
ville (5 niv.), LXXXII, 297; — Id. (6 niv.), 326;
— Détaille les mesures pour répartir ses troupes
dans les différents corps d’armée et demande
un successeur à l’A. d’Italie (14 niv.), 634.

Dugua, gal. — Dénoncé par le gal Dagobert (30
frim. II), LXXXII, 12; — La Conv. décrète que
ses C. de surveillance et de S. P. feront un

rapport sur la conduite de ce général, 12.

Dugué (Jean). — Annulation de l’échange qu’il
a fait du pré de Groguets, distr. de Gonesse
(4 oct. 1793), LXXVI, 25; — Sursis à l’exécu¬
tion de ce décret (6 oct.), 131.

Dugué d’Assi (Jacq. Cl.), dép. de l’Orne. — Mis
en état d’arrestation pour avoir signé des pro¬
testations contre le 31 mai (3 oct. 1793) ,

LXXV, 521.

Duhamel, maire de Saint-Gervais-d’Annière. —
Annonce l’envoi à l’Administr. des domaines

nat. de l’argenterie trouvée chez l’émigré
Carrey, ci-dev‘ chanoine de Rouen (12 niv. II),
LXXXII, 541.

Duhamel (Fr. Buyne) , ancien militaire. — Fait un
don (16 frim. II), LXXXI, 22; — (20 frim.),
293.

Duhamel. — Proposé par le C. d’instruction pu¬
blique pour l’examen des livres élémentaires
(30 août 1793), LXXIII, 209.

Duhem (P. J.), dép. du Nord. — Propose des
mesures générales contre les étrangers des
pays en guerre avec la Républ. (16 août 1793),
LXXII, 249; — Demande une commission de
6 membres pour examiner les affaires de Bel¬
gique (18 août), 380; — Parle du projet de
loi relatif aux subsistances (21 août), 578; —
Vante le patriotisme des hab. du Mont-Blanc
(25 août), LXXin, 22, 23; — Adjoint au C. de
la Guerre (27 août), 90; — Demande que le
M. de l’Intérieur rende compte de la distri¬
bution des secours, 104; — S’oppose à la nomi¬
nation d’une commission pour l’examen de la
conduite des repr. en mission (7 sept.), 497; —
Annonce l’arrivée de l’A. républ. à Ypres et
demande de municipaliser la Belgique comme
la Cerdagne espagnole (11 sept.), 685; — Appuie
une proposition de Laurent relative aux fonc¬
tionnaires destitués (12 sept.), LXXIV, 21; —
Déclare qu’à l’A. du Nord, des employés ga¬
gnant 1 800 liv. par an dépensent 400 louis
par mois pour des femmes (13 sept.), 53; —
Fait décréter que le C. de l’Examen des mar¬
chés présentera un projet d’administr. mili¬
taire, 54; — Solicite un prompt rapport sur
l’expulsion des nobles des armées, 63; — Com¬
bat la proposition d’exempter de la réquisition
les cultivateurs exploitant au moins une char¬
rue (16 sept.), 275; — Demande que Guil
lenghien soit traduit devant le C. de S. G.,
286; — Réclame l’ordre du jour sur les dénon¬
ciations contre le C. de surveillance des four¬

nitures militaires (23 sept.), LXXV, 8; — Parle
des nominations d’officiers généraux (24 sept.),
84, 85; — Lit une lettre de Bentabole, 124; —
Propose de mander à la barre, Dupin adjoint
au M. de la Guerre (28 sept.), 299; — Inter¬
vient au sujet du calendrier républicain (5
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oct.), LXXVI, 122, 123; — Et sur une pétition
des fournisseurs de souliers (12 oct.), 455; —
Et sur l’extension à tous les étrangers de pays
ennemis, de la loi sur les Anglais (13 oct.), 492;
— Présente une motion d’ordre (14 oct.), 538;
— Parle sur les accaparements (17 oct.), 674;
— Demande la mise en jugement du gal Gra
tien (18 oct.), 705; — S’occupe de l’organisation
de l’Instruction publique (19 oct.), LXXVII, 25;
— Et du nouveau calendrier (24 oct.), 508; —
Membre du C. d’instruction publ. (11 brum. Il) ,

LXXVin, 146; — Parle sur l’exposé du Conseil
exécutif relatif aux ordres qu’il a donnés à ses
agents (28 frim.), LXXXI, 638; — Fait décréter
le transfert à Paris de Lillois prévenus de cons¬
piration, 638.

Duhoulay. — Annonce la nouvelle arrestation

de Charles Théod. Bellier, d’Essay; renvoi au
C. de S. G. (30 frim. II), LXXXII, 32, 33.

Duhoux, ci-dev4 gal. — Renvoi au C. de S. P.
de la dénonciation du C. révol. d’Angers contre
lui et des pièces jointes (13 frim. II), LXXX,
509.

Dujardin, cape de la 4e cIe du 3e bon d’Egalité
sur-Marne. — Fait un don (15 niv. II),
LXXXII, 660.

Dulac (Pierre), ex-curé de Dolus (île d’Oléron).
— Renonce à la prêtrise (29 brum. II), LXXIX,
484; — Envoie ses lettres de prêtrise (4 frim.),
LXXX, 47.

Dulaure (Jac. Ant.), dép. du Puy-de-Dôme. —
Décrété d’accusation (21 oct. 1793), LXXVII,
375.

Dulaurens, Vve Mérigonde. — Fait un don (11
frim. II), LXXX, 433.

Dulière (Anne Fr. Pélagie). — Une somme de
1 200 liv. lui est allouée en récompense de ses
services (9 niv. II), LXXXII, 459.

Dulneau. — Fait un don (8 frim. II), LXXX,
284.

Dulphé, cap6 au 6e rég4 d’infanterie. — Demande
à compléter le 1er bon, dont les hommes, sauf
50, ont été faits prisonniers à Condé (25 août
1793), LXXIII, 17; renvoi au C. de la Guerre,
17; — Fait un don (8 brum. II), LXXVIII, 6.

Dumas. — Fait don des arrérages qui lui sont
dus (28 frim. II), LXXXI, 611; renvoi au C.
des finances, 614.

Dumas (Alex.), gal en chef de l’A. des Pyrénées
Occid. — Nommé à ce poste (9 sept. 1793),
LXXIII, 603; — Décret le nommant gal en
chef de l’A. des Alpes (2 niv. II), LXXXII,
166.

Dumas, payeur gal de l’A. de la Moselle. — Ordre
de l’arrêter et de le traduire devant le Trib.

révol. (29 août 1793), LXXIII, 170.

Dumay (Félix), gaI. — Sa lettre aux repr. à l’A.
des Alpes sur la fourniture de viande aux
troupes, dans la Tarentaise (19 oct. 1793) ,

LXXVII, 98.

Dumay, procureur de la comm. de Dijon. —
Nommé directeur de la poste à Dijon (13 sept.
1793), LXXIV, 37.

Dumaz (Jacq. Marie), dép. du Mt-Blanc. —
Nommé commissaire près l’A. des Alpes dans
les départ48 du M4-Blanc, de l’Isère et des Htes

Alpes (25 août 1793), LXXIII, 20; — Rend
compte d’avantages remportés aux frontières
du M4-Blanc (23 sept.), LXXV, 8, 10; — Fait
part de la mise en état de défense du fort
de Montmélian (27 sept.), 251; — Dénonce les
abus dans les magasins et les fournitures mili¬
taires (18 oct.), LXXVI, 713; — Demande des
secours pour défendre le M4 Blanc (19 oct.),
LXXVII, 186, 189; — Félicité par le Conseil
gaI d’Annecy (10 frim. II), LXXX, 428.

Dumazert, chirurgien-major. — Fait un don
(2 niv. II) , LXXXII, 118.

Dumeny, co-adjudicataire des domaines des Bé¬
nédictins de La Charité -sur -Loire. — La

nullité de son adjudication (26 frim. II),
LXXXI, 527.

Duméril, secrét. du distr. d’Amiens. — Prie
Delbrel, repr. à l’A. du Nord, de lui permettre
de marcher aux frontières (1er sept. 1793) ,

LXXIII, 274.

Dumerval (Nie.) , de la comm. de Fiefs. — Fait un
don (8 brum. II), LXXVIII, 27.

Dumonceau, de Brest. — Décret accordant à sa
vve une pension de 150 liv. (28 frim. II) ,

LXXXI, 641.

Dumond (Jean). — Fait un don (8 frim. II),
LXXX, 321.

Dumont, chef des bureaux du M. de la justice.
— Nommé membre de la Commission de l’en¬

voi des lois (5 niv. II), LXXXII, 297.

Dumont, notaire à Fontaine. — Fait don du mon¬
tant de la liquidation de son office et demande
le buste de Marat (11 niv. II), LXXXII, 520;
renvoi au C. de Liquidation, 520.

Dumont, administr. du départ4 de l’Ardèche. —
Informe des troubles dans le Gard, et de la
capture des chefs rebelles Grégut de Monta -
rêne et Montet dit Labeillat (6 brum. II),
LXXVII, 588.

Dumont, cavalier au 9e rég4 de hussards. —
Mention honorable de son courage (28 sept.
1793), LXXV, 296.

Dumont (André) , dép. de la Somme. — Demande
le retrait de la loi du 4 mai 1793, sur les sub¬
sistances (26 août 1793), LXXIII, 5; — Parle
du projet de code civil (27 août), 100; — Ren¬
voi à la Commission contre les accapareurs
de sa lettre accusant les administr. de la Som¬

me, 108; — Annonce la fin des troubles à
Abbeville (29 août), 203; — Fait part de l’élan
de 2 000 cns d’Abbeville pour la levée en masse
(1er sept.), 274; — Mesures prises par lui pour
assurer la tranquillité dans la Somme, 382; —
Demande de faciliter les communications entre

St-Valéry et Abbeville (7 sept.), 477; — A
destitué l’administr. de la Somme, 477; —
Fait arrêter des contre-révol. (9 sept.), 603;
— Découverte de complot dans ce départ.
(13 sept.), LXXIV, 40; — Transmet la péti¬
tion de la cn' Rose Simonet (16 sept.), 256; —
3 400 hommes du distr. d’Abbeville marchent

contre l’ennemi; arrestation de Béthune-Cha
rost (18 sept.), 346; — A fait arrêter des
contre-révol. (22 sept.), 635; — Succès des
mesures contre les malveillants (23 sept.) ,

LXXV, 8, 9; — Membre du C. de la Guerre
(25 sept.), 160; — Renvoi au C. de Législation
de sa lettre sur la loi contre les suspects (28
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sept.), 285; — A fait arrêter 200 ennemis de
la Révol. à Hesdin (30 sept.), 560; — Résultats
de ses opérations à Boulogne-sur-Mer (3 oct.),
495; — Son compte rendu à ses commettants
(3 oct.), 649; — Fait arrêter de nombreux
suspects à Montreuil (5 oct.), LXXVI, 67; —
Découverte d’objets précieux à Abbeville et
arrestation d’une parente de Pitt (7 oct.) ,

207; — La Commission révol. de la Somme
demande son maintien (11 oct.), 345; renvoi
au C. de S. P., 345; — Rend compte des me¬
sures prises à Péronne (13 oct.), 481; — Adjoint
à Levasseur à Beauvais (16 oct.), 641; —
Rend compte de l’effet des mesures prises dans
la Somme (20 oct.), LXXVII, 330; — Envoie le
beau-frère de Georges III, et la parente de Pitt,
avec un trésor trouvé dans l’Abbaye du Gard,
et loue la conduite de la comm. de Picquigny
(24 oct.), 476; — Mesures prises par lui à
Beauvais (5 brum. II), 560; — Id. (7 brum.),
717; — Informe de la fête civique célébrée à
Breteuil (9 brum.), LXXVIII, 44; — Mesures
révol. prises par lui dans la Somme, le Pas-de
Calais et l’Oise (14 brum.), 255; — Décou¬
verte de nouveaux trésors (15 brum.), 315;
— Remet des croix de St-Louis recueillies

dans le départ, de la Somme (20 brum.), 469; —
Les administr. du distr. de Compiègne écrivent
qu’il a épuré les autorités constituées (28
brum.), LXXIX, 419; — Abjurations par plu¬
sieurs prêtres, 422; — Se plaint qu’on ne lise
pas ses lettres et décrit une fête civique à
St-Quentin (3 frim.), 684; — Ecrit que le
peuple de la Somme et du Pas-de-Calais ne
veut plus ni prêtres, ni nobles (14 frim.) ,

LXXX, 610; — Echec du mouvement tenté
par les prêtres à Amiens (16 frim.), LXXXI,
15; — Les députés d’Amiens demandent ven¬
geance de l’attentat contre lui, et son maintien
(16 frim.), 61; — Transmet une adresse de la
Sté popul. d’Abbeville qui ne veut ni prêtres ni
églises (17 frim.), 69; — Annonce que l’arbre de
la Liberté a été scié à Amiens (22 frim.), 350;
— Et qu’il a assisté à la fête de la Raison à
Abbeville et proclamé sur la place où fut
exécuté La Barre, sa réhabilitation (24 frim.),
433; — Arrêté transformant en halle-aux-blés,
l’église de St-Valéry-sur-Somme (27 frim.) ,

595; — Rend compte de la fête civique
d’Amiens (2 niv.), LXXXII, 127; — Annonce
de nouveaux complots dans le Pas-de-Calais
(11 niv.), 529.

Dumont (Louis-Phil.) , dép. du Calvados. — Fait
décréter que Condé-sur-Noireau s’appellera
désormais Noireau (5 brum. II), LXXVII, 546.

Dumont. — Fait un don (12 août 1793), LXXII,
61.

Dumont Valdajou, chirurgien renoueur. — Les
48 sectns de Paris demandent qu’il soit main¬
tenu dans la ville (22 sept. 1793), LXXIV,
663; renvoi au C. d’instruction publique, 663.

Dumonteil (Jos. Léon Daniel), prêtre. — Ordre
du jour sur sa pétition pour faire interpréter
la loi du 30 oct. relative à la déportation des
prêtres (11 brum. II), LXXVIII, 124.

Dumoulin, ci-dev* seigneur de Sentilly. — Des
cns du cant. d’Ecouché présentent 188 marcs
d’argenterie trouvés enfouis chez lui (4 niv.
II), LXXXII, 244; — Id. (5 niv.), 295.

Dumoulin, administr. du départ, de la Dordogne.
— Fait part de l’esprit républicain de ce départ.
et de l’abjuration de 40 prêtres (16 frim. II),
LXXXI, 6.

Dumoulin. — Remet son brevet et sa décoration

militaire (18 oct. 1793), LXXVI, 714.

Dumoulin (Claude Clairet), ex-membre de la
municip. de Cours. — Arrêté et traduit devant
le Trib. révol. (12 août 1793), LXXII, 59.

Dumouriez, gal. — Des victimes de sa trahison
témoignent de leur reconnaissance pour la
Constitution; Réponse du Présid.; Décret leur
accordant une indemnité (14 août 1793) , LXXII,
142.

Dumousseaux, commissaire du Conseil exécutif.
— Sursis à toute poursuite contre lui (14 frim.
II), LXXX, 620.

Dun-sur-Auron (Cher). — La Sté popul. invite
la Conv. à rester à son poste (6 frim. II),
LXXX, 177, 215.

Dunant (Jos. Michel), inspecteur des subsistan¬
ces de l’A. de la Moselle. — Fait un don (8
niv. II), LXXXII, 415.

Dunkerque (Nord) (Comm. de). — Envoie l’ex¬
trait du p.v. de la fête civique pour le 10
août (18 août 1793), LXXII, 380; — Demande
des secours, 387; renvoi au C. des Finances,
388; — Les ens Van Lidt, de Joude et Thomas
Van Aibes, négociants à Bordeaux, demandent
l’annulation d’un jugement; renvoi aux C. de
commerce et de marine (20 août), LXXII, 519;
— Sommation par le duc d’York au gaI O’
Meara de rendre Dunkerque et réponse de
celui-ci (26 août), LXXIII, 49; — Mesures
prises par le gal Houchard pour la défense de
la place (28 août), 115; — Lettre de l’ordon¬
nateur civil de la marine sur la situation (29
août), 174; — Barère fait connaître les prépa¬
ratifs de l’ennemi contre la ville et les moyens
qu’on lui oppose (1er sept.), 299; — Les envoyés
des ass. primaires revenus de Paris rendent
hommage au républicanisme des hab. de la
capitale (3 sept.), 347; — Sortie de la garnison
(9 sept.), 608; — Les repr. Trullard et Berlier
écrivent que l’ennemi renonce à la prendre
(11 sept.), 685; — Le gaI Houchard confirme
le succès de la garnison (12 sept.), LXXIV,
14; — Lettre du Conseil gal de la comm. à ce
sujet, 15; — Le comman111 de la place écrit que
les troupes sont aux prises avec l’ennemi (13
sept.), 60; — Décret priant le Présid. d’expri¬
mer la satisfaction de la Conv. aux Dunker

quois (17 sept.), 313; — La Sté popul. demande
vengeance de la mort de Beauvais, et la radia¬
tion des Anglais de la liste des peuples policés
(15 brum. II), LXXVIII, 305; — Le C. révol.
annonce la collecte d’effets, d’argenterie et des
prises de bateaux hollandais et soumet un
arrêté pour empêcher les militaires de vendre
leurs effets (13 frim. II), LXXX, 559; renvoi
au C. de la Guerre, 559.

Dunouy (J. H.) , ingénieur. — Député par la Com¬
mune de Paris pour féliciter les Bordelais de
leur retour à la liberté, décrit la situation dans
la ville (20 oct. 1793), LXXVII, 324; — La Conv.
consent à ce que sa conduite soit examinée par
le C. de S. G. (22 frim. II), LXXXI, 374.

Duparc. — Refus de délibérer sur sa demande

(19 sept. 1793), LXXIV, 414.

12
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Duparcq, ci-dev* curé de Salers. — Renonce au
sacerdoce et dépose ses lettres de prêtrise (2
frim. II), LXXIX, 632.

Dupeillon, cap' au 1er bon de chasseurs, ci-dev‘
Provence. — Remet sa croix de St-Louis (15
niv. II), LXXXII, 667.

Duperret ou Duperrey, garçon de bureau à la
Conv. — Fait un don (5 oct. 1793), LXXVI,
129; — Id. (10 frim. II), LXXX, 410.

Dupin, adjoint au M. de la Guerre. — Dénoncé
pour avoir versé 400 000 liv. à la Cle Win ter
pour l’achat de chevaux non fournis (28 sept.
1793), LXXV, 299; — Mandé à la barre, 299; —
S’y présente, répond aux questions du présid.;
renvoyé au C. de surveillance des charrois et
habillement, 305; — Annonce au repr. Dubois
Crancé qu’il a fait délivrer au cn Bourgon, col.
du 1er rég‘ de hussards, 500 carabines et 350
sabres (19 oct.), LXXVII, 204; — Etat des
ordres donnés pour approvisionner en muni¬
tions l’A. sous Lyon, 236.

Dupin, procur. gal syndic du départ, de l’Hérault.
— Fait un don (10 frim. II), LXXX, 409.
— Envoie une liste de 37 prêtres qui ont abdi¬
qué (19 frim. H), LXXXI, 190; — Et une
décoration militaire (29 frim. II), LXXXI, 693.
— Fait un don (9 niv.), LXXXII, 467.

Dupin le jeune (André), dép. de l’Aisne. — La
Conv. admet le démenti de sa démission et

répare cette erreur (16 août 1793) , LXXII,
162; — Membre du C. de Législation (30 août),
LXXIII, 210; — Présente une motion relative
à la pension du cn Besson (2 sept.), 317; — Et
sur la levée des scellés apposés sur les papiers
des administr. des Finances (26 sept.), LXXV,
179; — Présente des art. additionnels au décret
du 24 sept, relatif à la comptabilité des C1'8
de finances (27 sept.), 249; — Chargé de sur¬
veiller la révision des comptes des fermiers
gsm (Ig oct.), LXXVII, 26; — Demande la
mise en liberté du cn Passi (10 frim.), LXXX,
391; — Fait rapport sur les sommes à verser
au Trésor publ. par les ci-dev‘ fermiers et
régisseurs gaU3C (12 frim.), 520; — Et sur les
restitutions à faire au Trésor public des
cautions des baux de Mager, Kallendrin et
Poinsignon, 521; — Et sur l’assimilation des 3

C1'8 de finances aux Stés par actions, et à
la part de leurs bénéfices qu’elles devront
verser au Trésor, 521.

Dupin, VTe Richard. — Recevra une provision
de 600 liv. et renvoi de sa pétition au C. des
Secours (17 brum. II), LXXVIII, 533.

Duplain (Pierre Jacq.). — Sollicite une place
dans l’administr. des postes (24 août 1793) ,

LXXII, 685; — Legendre demande qu’il soit
radié de la liste des directeurs des postes (31
août), LXXIII, 264.

Duplantier (Jacq. Paul Fronton), dép. de la
Gironde. — Remplacé par Jean Ezemar (9
sept. 1793), LXXIII, 563.

Duplessis (Marie Joseph) . — Après rapport de
Bar, ordre du jour sur sa demande de radia¬
tion de la liste des émigrés (24 août 1793),
LXXII, 763.

Duponchel (Ambroise), de Fiefs. — Fait un don
(6 brum. H), LXXVIII, 27.

Duponchel (Pierre), de Fiefs. — Fait un don
(6 brum. II), LXXVIII, 28.

Dupont (Jacob Louis), dép. d’Indre-et-Loire. —
Parle du maximum du prix des denrées (26
sept. 1793), LXXV, 171; — Membre du C.
d’Agriculture (23 oct.), LXXVII, 462; — Dé¬
signé pour assister à l’inauguration des bustes
des martyrs de la Liberté, dans la sectn de
l’Homme Armé (11 frim. II), LXXX, 440; —
Obtient un congé (15 niv.), LXXXII, 657.

Dupont (Pierre Ch. Fr.), dép. des Htes-Pyrénées.
— Fait rapport sur l’organisation de l’admi¬
nistration de l’habillement et de l’équipement
des armées (30 août 1793), LXXIII, 211, 212;
— Défend le C. de surveillance des fournitures

militaires (23 sept.), LXXV, 7; — Adjoint à la
Commission de l’Examen des marchés (30
sept.), 367; — Fait retirer le décret qui met
en liberté provisoire les administr. de l’habil¬
lement des troupes, 367; — Parle des mesures
contre les fournisseurs militaires prévarica¬
teurs, 371; — Annonce à la Conv. de son décès
(19 brum. II), LXXVIII, 623; — La Sté mon¬
tagnarde de Bagnères-Adour écrit que c’est
un conspirateur (1er frim.), LXXIX, 600.

Dupont (Victoire). — Fait un don (8 frim. H),
LXXX, 321.

Dupont, curé de Gurcy. — Renonce à la prêtrise
(16 frim. II), LXXXI, 41.

Dupont, administr. des Bouches-du-Rhône. —
Le C. de S. G. propose de surseoir au juge¬
ment rendu contre lui; décret accordant ce
sursis (20 brum. II), LXXVIII, 718.

Dupont, dép. de ? — Parle sur le renvoi
des ex-religieuses employées dans les hôpitaux
(3 oct. 1793), LXXV, 497; — Et sur la liquida¬
tion des offices (10 oct.), LXXVI, 305.

Dupont, sans-culotte. — Demande le départ aux
frontières des jeunes réquis. dans le Calvados
(2 oct. 1793), LXXV, 479.

Dupont (Marie-Madeleine), vve Négrier. — Re¬
çoit pour elle et son enfant un secours de 400
liv.; renvoi de sa pétition au C. de Liquidation
(9 oct. 1793), LXXVI, 279.

Dupont (Henri) adj* des charrois, mutilé en
Vendée. — Reçoit une récompense nat. de
600 liv. (7 sept. 1793), LXXIII, 496.

Dupont, adjudant. — Fait un don (12 août 1793),
LXXII, 61.

Dupont, adj* gaI. — Rend compte du combat du
12 août près de Linselles (23 août 1793) , LXXII,
651.

Duport, notaire public à Saint-Martin-du-Fresne.
— Fait don de la finance de son office (25 frim.
II), LXXXI, 470; renvoi au C. de Liquidation,
470.

Duprat (Jean), dép. des Bouches-du-Rhône. —
Décrété d’accusation et renvoyé devant le
Trib. révol., puis d’arrestation comme signa¬
taire des pétitions contre le 31 mai (3 oct.
1793), LXXV, 520, 521; — Texte du rapport
d’Amar sur son cas, 522.

Dupré, cap*1 fourrier au 83' rég‘ d’infanterie.
— Remet à la nation un bénéfice consistant en

terres (12 niv. II), LXXXII, 533.
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Dupré. — Ordre du jour et renvoi au M. de la
Guerre de sa demande d’un secours de 600 liv.

(23 sept. 1793), LXXV, 49; — Décret lui accor¬
dant 600 liv. comme secours provisoire (6 oct.
1793), LXXVI, 169.

Dupré, de Provins. — Fait un don (5 oct. 1793),
LXXVI, 130.

Dupré, graveur gal des monnaies de la Républ.
— Chargé d’exécuter une médaille commé¬
morative du 10 août (28 août 1793), LXXII,
479.

Duprez, député des comm. de Verberie et Saint
Germain -les Verberie. — Fait passer l’argen¬
terie des églises ainsi que les lettres de prê¬
trise des cns Laforest et Dussert (12 frim. II),
LXXX, 508.

Dupuch, dép. de la Guadeloupe. — Annonce que
vu le décret qui valide la nomination des dép.
des Iles du Vent, il siège à la Conv. (21 sept.
1793), LXXIV, 567.

Dupuis (Ch. Fr.), dép. de Seine-et-Oise. —
Chargé de surveiller la levée extraordinaire
des chevaux (8 oct. 1793), LXXVI, 241; —
Remplacé dans sa mission par Foussedoire,
372; — Désigné pour assister à la manufac¬
ture des Gobelins, à la fête en l’honneur des
martyrs de la liberté (9 frim. II), LXXX, 339.

Dupuis (J.-Fr.), fermier à Thénailles. — De¬
mande l’annulation du jugement contre lui,
refus de délibérer (2 niv. II), LXXXII, 135.

Dupuis, ex-curé. — Renonce à la prêtrise (2
niv. II), LXXXII, 118.

Dupuis (Augustin), dit de Malinot, ci-dev* noble
et sous-lieut. dans le rég* de Béarn. — Con¬
damné à mort par la Comrnisison militaire éta¬
blie près l’A. des Côtes de la Rochelle (4 oct.
1793), LXXVI, 21.

Dupuy, ci-dev1 curé de Lombez. — Renonce à
la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Dupuy fils (J. B. Ch.), dép. de Rhône-et-Loire.
— Membre du C. de S.G. (13 août 1793), LXXII,
127; — Commissaire pour la vente du mobilier
de la Liste civile (22 sept.), LXXIV, 630; —
Membre du C. des Finances (26 sept.), LXXV,
180; — Assistera à la fête en l’honneur des
victimes de la liberté dans la comm. de Bru

tus (15 frim. II), LXXX, 665.

Dupuy, curé de Barré. — Renonce à la prêtrise
(9 frim. II), LXXX, 343.

Dupuy (Jean). — Réclame contre sa condamna¬
tion et demande à être renvoyé devant un
autre trib. criminel (23 sept. 1793) , LXXV,
54; — Renvoi au C. de Législation, 54.

Dupuy-Saint-Pierre, de Limoux. — Fait un
don (4 brum. II), LXXVII, 540.

Dupuytren, proc. syndic de la comm. de Condat.
— Dépose l’argenterie de l’église et fait part du
civisme de ses concitoyens qui conjurent la
Conv. de rester à son poste (30 frim. II) ,

LXXXII, 40.

Duquero, secrét. du distr. de Rochefort. — In¬
demnité et pension acordées à sa vTe et à ses
enfants (11 oct. 1793), LXXVI, 355.

Duquesnoy (Adrien-Cyprien) , ex-Constituant.
— Les repr. près l’A. de la Moselle l’ont fait
arrêter (30 août 1793), LXXIII, 202.

Duquesnoy (Ernest D.), dép. du Pas-de-Calais.
— Ses lettres sur les besoins des places de
Bergues et de Dunkerque (28 août 1793) ,

LXXIII, 115; — Membre du C. de la Guerre
(26 sept.), LXXV, 180; — Fournit des preuves
de la trahison du gal Houchard et des actions
d’éclat des défenseurs de la patrie (28 sept.),
286, 287; — Rend compte des opérations de
l’A. du Nord (19 oct.), LXXVII, 20; — Parle
des besoins des armées (19 brum. II) , LXXVTII,
649; — Rend compte des opérations à l’A. du
Nord, 673; — Sa conduite est approuvée, 679.

Duquesnoy, gaI de brigade. — Fait part de sa
nomination et de son dévouement à la Répu¬
blique (12 août 1793), LXXII, 49.

Durand, ex-curé de Saint-Jean, de Rouen. —
Renonce à sa pension de 800 1. (9 frim. II),
LXXX, 344.

Durand, de Saint-Symphorien. — Fait un don
(3 niv. II), LXXXII, 198.

Durand, comédien au théâtre nat. — Chante un
hymne à la Conv. (30 brum. II), LXXIX, 549.

Durand, prêtre. — Renonce à son état et fait don
de son traitement et des arrérages échus (28
brum. II), LXXIX, 429.

Durand (Etienne), de Marmande. — Décret l’au¬
torisant à rentrer en possession des biens dont
il a été frustré par le ci-dev1 Parlement de
Bordeaux (1er frim. II), LXXIX, 587.

Durand, de Beaugency. — Demande la suppres¬
sion de l’immatricule des huissiers (19 brum.
II), LXXVIII, 659.

Durand. — Décret lui allouant une indemnité

(16 sept. 1793), LXXIV, 259.

Durand, ex-maire de Montpellier. — Approba¬
tion de l’arrêté du C. de S.G. le renvoyant
devant le Trib. révol. (15 niv. II), LXXXII,
673.

Durand, présid. du C. central du départ, de
l’Hérault. — La Sté popul. d’Agde réclame sa
mise en jugement; — Renvoi au C. de S.G.
(1er niv. II), LXXXII, 52.

Durand-Daussy, épouse de Poncel, grenadier de
la garde nat. — Demande d’annuler le testa¬
ment qu’elle a fait avant ses vœux (9 sept.
1793), LXXIII, 550; — Renvoi au C. de Lé¬
gislation pour rédiger un art. additionnel au
Code Civil, 550.

Durand-Maillane (Pierre Toussaint), dép. des
Bouches-du-Rhône. — Intervient sur la pro¬
position de Guyomar relative à la reddition de
Condé et de Valenciennes (16 août 1793),
LXXII, 257.

Durande fils, médecin, membre du Conseil gal
de Dijon. — Destitué de ses fonctions (13
sept. 1793), LXXIV, 37.

Durey (Ch.), ex -membre de la congrégation du
Mont Valérien. — Ordre du jour sur l’aug¬
mentation de sa pension (15 brum. II) ,

LXXVIII, 392.

Durfort-Duras (Louise -Jeanne), femme Maza
rin. — Décret annulant l’échange fait par elle
avec les époux Huvelin (4 sept. 1793), LXXIII,
394.
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Durnel (Jean), accusé d’avoir entravé le recru¬
tement. — Renvoi au C. de Législation (6 sept.
1793), LXXIII, 456.

Duroisel, député extraord. d’Amiens. — Chargé
par la Sté popul. de demander vengeance de
l’attentat contre A. Dumont (16 frim. II),
LXXXI, 61; — Renvoi aux C. de S.P. et de
S.G., 61.

Duroncé (Jean-Martin), ex-professeur du col¬
lège de Tours. — Décret fixant le montant de
sa pension (10 sept. 1793), LXXIII, 636.

Du Rosoir (Françoise), veuve. — Imposée d’une
somme de 3 livres (10 frim. II), LXXX, 380.

Du Rosoy, huissier. — Imposé d’une somme de
3 livres (10 frim. II), LXXX, 380.

Duroux, régisseur gal des hôpitaux de l’A. des
Alpes. — Se plaint qu’un nommé Mauras ait
été qualifié, à tort, de chef de l’administr. des
hôpitaux (12 niv. II), LXXXII, 565.

Duroy (J.-Michel), dép. de l’Eure. — Renseigne
sur la situation (11 août 1793), LXXII, 12; —
Autorisé à se rendre à la citation qui lui est
faite à la requête de Custine (19 août), 442;
— Rappelé à la Conv. (3 sept.), LXXIII, 360;
— Parle de nominations d’officiers généraux
(24 sept.), LXXV, 83; — Et sur les travaux du
C. de S.P., 134; — Membre du C. des Pétitions
(26 sept.), 180; — Motion relative à la surveil¬
lance des dépôts de chevaux appartenant à la
Républ., 329; — Demande la mise en accusa¬
tion du dép. Richou, 525; — Parle sur la réqui¬
sition des imprimeurs (5 oct.), LXXVI, 113; —
Et sur l’indemnité à accorder à Gouly et Ser¬
res, 123, 124; — Chargé de surveiller la levée
extraord. des chevaux (8 oct.), 244; — En mis¬
sion à l’A. du Rhin (27 brum. II), LXXIX,
368; — Rend compte de la levée des chevaux
dans les départ, de la Marne, la Meuse et les
Ardennes (3 frim.), 683.

Duroyer-Bournonville, ex-chanoine de Saint
Furay de Péronne. — Renonce à la prêtrise
(1er niv. II), LXXXII, 102.

Durphé, cap' du 6' rég‘ d’infanterie. — Demande
à compléter son corps décimé par la guerre;
renvoi au C. de la Guerre (20 août 1793) ,

LXXII, 480.

Durré (Joseph), gal de brigade. — Rend compte
de la prise d’un bâtiment anglais à 3 mâts et
des mesures ordonnées pour assurer la sécurité
des côtes (13 brum. II), LXXVIII, 237.

Durtubie (Théodore), ci-dev* directeur de l’Ar¬
senal de Douai. — Fait hommage d’un Manuel
de l’Artillerie (3e éd.) (11 sept. 1793), LXXIII,
666.

Dury, ex-vicaire épiscopal du départ, de la
Seine-Inf. — Renonce à la prêtrise (23 frim.
II), LXXXI, 415.

Dusaulx, ci-devt prêtre, actuellement cap® de
la 2e Cle du bon du distr. de Bar-sur-Ornain. —

Renonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI,
416.

Dusaulx (Jean), dép. de Paris. — Parle de la
suppression des loteries (9 sept. 1793), LXXIII,
599; — Décrété d’arrestation comme signataire
de protestations contre le 31 mai (3 oct.) ,

LXXV, 521.

Dusenieu-Lalaune. — Suspendu de ses fonctions
et envoyé devant le C. de S.G. (27 août 1793),
LXXIII, 90.

Dusert. — Demande un décret qui autorise le
M. de l’Intérieur à habiller 60 soldats du 102'

rég* admis dans la gendarmerie (29 sept. 1793),
LXXV, 316.

Dussert, ex -chirurgien -major. — Fait un don
(29 frim. II), LXXXI, 698.

Dussert. — Envoie ses lettres de prêtrise (12
frim. II), LXXX, 508.

Dutaillis (Benjamin). — Reçoit un secours de
1 200 1. et sa pétition est renvoyée au C. de
Liquidation (5 frim. II), LXXX, 114.

Dutartre, ci-dev1 notaire à Paris. — Une grande
quantité d’or et d’argent découverte dans sa
maison (3 niv. II), LXXXII, 184.

Dutartre, Vve Vattier, co -prétendante à la suc¬
cession Jean Thierry. — Annulation du juge¬
ment en dernier ressort du Trib. du 1er arrond.

de Paris, au sujet de cette succession et mode
de procédure (13 niv. II), LXXXII, 587.

Dutertre, femme Fragnier. — Fait un don (6
brum. II), LXXVII, 668.

Duthu, avoué de Dijon. — Nommé administra¬
teur du directoire (13 sept. 1793), LXXIV, 37.

Dutremblay, administr. des charrois militaires.
— Traduit devant le Trib. révol. (22 frim. II),
LXXXI, 360; — Pièces justificatives de ce dé¬
cret, 369.

Duval, de la Vendée. — Demande 10 000 1. pour
des liquidations; renvoi au C. de Liquidation
(8 sept. 1793), LXXIII, 528.

Duval (Marie-Anne) . — Fait un don (5 niv. II),
LXXXII, 283.

Duval, greffier de la municip. de Rugles. — An¬
nulation du mandat d’arrêt lancé contre lui

par Gosselin, juge de paix (13 frim. II) ,

LXXX, 368.

Duval, juge de paix et administr. de l’Eure. —
La comm. de Chambray demande son rempla¬
cement (10 sept. 1793), LXXIII, 623; — La Sté
popul. de cette comm. appuie cette requête
(19 sept.), LXXIV, 370.

Duval (Ch. Fr. M.), dép. d’Ille-et-Vilaine. — De¬
mande le renvoi au M. de l’Intérieur de la pé¬
tition d’Alex. Dubois (21 août 1793), LXXII,
343; — Membre du C. de Législation (26 sept.),
LXXV, 180; — Membre du C. d’instruction
publique (6 oct.), LXXVI, 171; — Secrétaire de
la Conv. (22 oct.), LXXVII, 430; — Délégué à
l’inauguration des bustes de Marat et Lepele
tier dans la section des Gravilliers (18 brum.
II), LXXVIII, 592; — Membre de la Commis¬
sion chargée de réviser les décrets sur l’Ins¬
truction publique (25 brum.), LXXIX, 279,
280.

Duval (Claude), dép. de l’Aube. — Lit le décret
relatif à l’enlèvement des signes de la royauté
sur les monuments (7 brum. II), LXXVII, 711;
— Adjoint au C. des Inspecteurs de la Salle
(22 brum.), LXXIX, 100.

Duval, dép. de ? . — Rapport sur la nomi¬
nation de commissaires de police (16 août
1793), LXXII, 246; — Et sur une pétition de
la comm. de Chablis (17 sept.), LXXIV, 305; —
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Membre du C. des Inspecteurs de la Salle (6
oct.), LXXVI, 171; — Assistera à un concert
dans le temple de la Raison (19 frim. II) ,

LXXXI, 187.

Duval (Jean-Pierre), dép. de la Seine-Inf. —
Est décrété d’accusation et renvoyé devant le
trib. révol. (3 oct. 1793), LXXV, 520; — Texte
du rapport d’Amar sur son affaire, 522.

Duval, cape de vaisseau. — La Commission gale
et extraord. de la Guadeloupe envoie l’écrit
rendant hommage à ce valeureux cn (13 sept.
1793), LXXIV, 35; — Texte de cet éloge funè¬
bre, 63.

Duval (Vve). — Refus de délibérer sur sa de¬
mande de délai pour payer ses créanciers (18
brum. II), LXXVIII, 60.

Duval (Pierre -Louis) . — Amputé d’une jambe
en défendant la patrie, réclame sa pension et,
en attendant, un secours (2 frim. II), LXXIX,
638; — Décret lui accordant un secours de
200 1. et renvoyant sa demande de pension au
M. de la Guerre, 638.

Duval (J.-B.), cap' de gendarmerie. — Fait don
de sa décoration (13 août 1793), LXXII, 118.

Duverger, l’aîné. — Fait un don (9 frim. II),
LXXX, 349.

Duverger (Joseph). — Décret liquidant sa
pension (2 sept. 1793), LXXIII, 329.

Duvignau, adjudant g11, chef de brigade à l’A.
du Rhin. — Rend compte d’une victoire des
troupes républ. (20 sept. 1793), LXXIV, 540,
542; — Et de ses opérations (25 sept.), LXXV,
146.

Duvivier, curé de Commines-France. — Vient
de se marier, est le premier prêtre du distr. de
Lille à le faire (4 brum. II), LXXVII, 539; —
Renonce à la prêtrise (25 frim.), LXXXI, 416.

Duvy (Oise). — Fait un don (21 frim. II),
LXXXI, 305.

Dyvincourt, administr. du distr. de Montagne
sur-Mer. — Renonce à la prêtrise (23 frim. II),
LXXXI, 417.

Dyzez (Jean), dép. des Landes. — Chargé de
l’exécution du décret du 13 août relatif aux

Académies de Paris (15 août 1793), LXXII, 240;
— Rapporteur sur la réparation des bâtiments
du collège d’Autun (22 août), 627; — Adjoint
au C. des finances (4 oct.), LXXVI, 45; — Dé¬
signé pour assister à l’inauguration des bustes
de Marat et Lepeletier dans la section des
Amis de la Patrie (6 frim. II), LXXX, 151; —
Désigné pour assister à l’inventaire des papiers
de d’Espagnac (22 frim.), LXXXI, 358.
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Eauze (Gers). — La Sté popul. félicite la Conv.
et l’invite à rester à son poste (6 frim. II),
LXXX, 177, 195; — La Sté popul. dépose 2 400
livres sur l’autel de la patrie, fait hommage
de deux cavaliers armés et équipés et s’en¬
gage à secourir les parents des défenseurs de
la patrie (7 frim.), 237.

Ecclésiastiques. Voir Biens nationaux. Prêtres.

Echaubrogne (Canton d’) (Deux-Sèvres) . —
P.-V. d’acceptation de la Constitution par les
cns rentrés dans leurs foyers après en avoir
été chassés par les brigands de Vendée (14
niv. Il), LXXXII, 601.

Eckenjorde (Navire 1’). — La municipalité du
Havre annonce l’entrée dans le port de ce
navire chargé de 140 lasts de blé (3 oct. 1793),
LXXV, 492.

Ecole de la Liberté. — La section du Panthéon

en demande la création (22 sept. 1793) ,

LXXIV, 665.

Ecole de trompettes. — Décret qui rétablit celle
qui existait à Paris (14 brum. II), LXXVIII,
252.

Ecole d’hydrographie. — Décret en établissant
une à Quillebœuf (2 oct. 1793), LXXV, 453.

Ecole militaire. — Renvoi au C. de la guerre
d’une lettre du M. de la guerre relative au
paiement de l’année, échue le 1er mai, de la
pension de 200 1. dont les élèves employés
dans les armées ont joui jusque-là (9 sept.
1793), LXXIII, 555; — La Sté popul. d’Au¬
xerre demande l’exécution de la loi qui sup¬
prime cette école (23 sept.), LXXV, 45; — Les
jeunes casernés dénoncent une lettre qui leur
a été adressée (6 oct.), LXXVI, 160.

Ecole militaire de Liancourt. — Décret char¬

geant le C. d’instruction publique de faire un
rapport sur elle (5 sept. 1793), LXXIII, 405.

Ecoles. — Décret sur la répartition des pre¬
mières dans les communes (21 oct. 1793) ,

LXXVII, 365; — Articles additionnels à ce
décret (5 brum. II), 575; — Décret sur leur
placement et la nomination des premiers ins¬
tituteurs et institutrices (7 brum.), 709; —
Articles additionnels au décret (9 brum.) ,

LXXVIII, 58; — Romme donne lecture des
décrets sur les écoles primaires (14 brum.),
262; — Décret portant que le C. de S.P. pré¬
sentera la liste des membres de la Commis¬

sion qui doit reviser le décret (19 brum.) ,

640; — Romme au nom du C. d’instruction
publique, soumet à la discussion le décret
révisé sur leur organisation (18 frim.), LXXXI,
132; — Bouquier, au nom du même Comité, pré¬
sente un nouveau plan général sur l’organisa¬
tion de l’instruction publique, 135; — Fourcroy
fait un rapport et présente un projet sur
l’organisation de l’enseignement supérieur (19
frim.), 229; — Thibaudeau demande la priorité
pour le plan de Bouquier; — Discours de
Petit qui présente de nouvelles vues sur les

projets de décret ci-dessus, 234; — Discours
de Thibaudeau, 244; — Compte rendu de
cette discussion, 261; — La Convention accorde
la priorité au plan de Bouquier (21 frim.) ,

326; — Discussion et adoption des deux
premières sections et des cinq premiers ar¬
ticles de la troisième section (22 frim.), 366;
— Compte rendu de cette discussion, 371; —
Discussion de l’art. 8 (23 frim.), 407; — Ren¬
voi de l’art, au C. d’instruction publique, 408;
— Discussion et adoption des art. 9 à 15, 408;
— Fabre d’Eglantine fait adopter la rédaction
d’une proposition additionnelle (25 frim.), 508;
— Adoption du texte définitif (29 frim.), 705;
— Décret portant que les décrets rendus sur
l’organisation des écoles primaires et de l’en¬
seignement seront promulgués sans délai, 707;
— Bourdon (de l’Oise) lit les art. adoptés (30
frim.), LXXXII, 46; — Portiez demande l’éta¬
blissement d’écoles où la j exmesse recevra des
leçons sur la législation et la morale publique
(2 niv.), 162; Ajournement; Texte du dis¬
cours de Portiez, 162.

Ecoles militaires. — Décret portant leur sup¬
pression (9 sept. 1793), LXXIII, 564.

Ecoles nationales. — Rapport et projet de décret
présentés par Romme (1er oct. 1793), LXXV,
402.

Ecoles primaires. — Leur organisation sera dis¬
cutée dans le cours des séances qui ne seront
pas consacrées à la discussion du Code civil
(9 sept. 1793), LXXIII, 604; — La municipalité,
la Sté popul. et le C. révol. de Guérard deman¬
dent leur prompte organisation (2 frim. II),
LXXIX, 631; — Une gravure représentant l’ac¬
tion héroïque de Joseph Bara sera placée dans
chaque école (8 niv.), LXXXII, 429; — Le cn
Delanne demande leur organisation définitive
(15 niv.), 693.

Ecoles des sourds-muets. Voir Sourds-muets.

Ecommoy (Sarthe). — Les républicains invitent
la Conv. à rester à son poste (5 brum. II),
LXXVII, 587; — La Sté popul. félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste (6 frim.),
LXXX, 177, 207.

Ecossais (Prison des). — Nombre de détenus (20
frim. II), LXXXI, 274; (22 frim.), 343; (23
frim.), 399; (27 frim.), 586; (29 frim.), 687, 688;
(30 frim.), LXXXII, 4; (3 niv.), 192; (6 niv.),
338; (7 niv.), 383; (8 niv.), 439; (9 niv.), 442; (11
niv.), 496; (12 niv.), 541; (13 niv.), 569; (14
niv.), 633.

Ecouché (Orne). — F. Heudeline, Louis Marin,
Jean-Louis Sorel et Nicolas Hébert présen¬
tent 188 marcs d’argenterie trouvée enfouie
chez Dumoulin, ci-dev1 seigneur de Sentilly
(4 niv. II), LXXXII, 244; (5 niv.), 295.

Ecouen (S.-et-O.). — Envoie tout ce qui existait
dans l’église (13 brum. II), LXXVIII, 201; — Le
greffier de la municipalité demande à être
dispensé de certaines formalités dans l’expé



ECO — 183 — EGL

dition des extraits de naissances, mariages et
sépultures, 203; — Id., (6 frim.), 175.

Ecouis (Eure) . — La Sté popul. félicite la
Conv. sur la Constitution et l’invite à rester

à son poste (5 oct. 1793), LXXVI, 68 et 100.

Ecrennes (Loiret). — La Sté républ. et la com¬
mune félicitent la Conv. et l’invitent à rester
à son poste (10 frim. II), LXXX, 385.

Edeline (Casimir), fondateur de plusieurs Stés
popul. — Est proposé comme suppléant des
inspecteurs généraux des charrois et de l’ar¬
tillerie (20 oct. 1793), LXXVII, 354.

Edifices nationaux. — L’administration des do¬
maines demande l’exécution de la loi qui dé¬
fend aux administrations de disposer d’aucun
édifice sans y être autorisées par décret (4
sept. 1793), LXXIII, 375.

Edouard, de Puligny. — Nommé membre du
départ, de la Côte - d’Or (13 sept. 1793) ,

LXXIV, 37.

Edouard (Michel), maire de Beaune. — Nommé
membre du district de Beaune (13 sept. 1793),
LXXIV, 38.

Education publique. — La Sté popul. de Stras¬
bourg demande que la Conv. se hâte de con¬
sacrer un mode promptement applicable (30
brum. II), LXXIX, 538; — La Sté des jeunes
amis de la liberté de Latrecey demande une
organisation (7 frim.), LXXX, 239; — Le cn
Girard -Valentin dépose un Résumé d’un traité
complet d’éducation pour le peuple français
(8 frim.), 312; — Les instituteurs de la section
des Arcis et plusieurs de leurs élèves deman¬
dent à la Conv. de s’en occuper (10 frim.),
402; — Plan simple d’éducation républicaine
et populaire par Delagueulle (de Coinces) ,

député du Loiret (21 frim.), LXXXI, 335; —
La Sté popul. et les amis de la Liberté de
Saint-Fargeau demandent à la Conv. d’accé¬
lérer son organisation (9 niv.), LXXXII, 477.
Voir Commission chargé de l’examen des livres
élémentaires; Instruction publique.

Eeg (Erich). — Renvoi au C. d’instruction publi¬
que de sa demande d’un emploi dans l’éduca¬
tion (16 sept. 1793), LXXIV, 284; — Il lui est
accordé 6 sols par lieue pour lui et autant
pour chacun de ses enfants pour se rendre à
Rochefort et un second secours provisoire de
300 1. (18 brum. II), LXXVIII, 593.

Egalité-sur-Marne (Aisne) (Commune d’). —
Décret qui change en Egalité son nom de
Château-Thierry (8 brum. II), LXXVIII, 15;
— Les administrateurs de l’hospice de la Cha¬
rité font un don (10 brum.), 494; — La Sté
popul. demande la tête du duc d’Orléans (17
brum.), 510; — Et remet l’état des dons (22
frim.), LXXXI, 387.

(Distr. d’). — L’église a été transformée
en magasin militaire et il sera fait de même
dans toutes les communes (24 brum. II) ,

LXXIX, 173.

Egée, curé de Rouilly. — Renonce à la prêtrise
(16 frim. II), LXXXI, 41.

Eglise métropolitaine de Paris. — La Conv. dé¬
crète qu’elle sera désormais le Temple de la
Raison (20 brum. II), LXXVIII, 711.

Eglises. — Le M. de l’Intérieur demande des
ordres au sujet des réparations à exécuter
(19 brum. II), LXXVIII, 658; — La Sté popul.
d’Amiens demande que toutes soient fermées
ou vendues (8 niv.), LXXXII, 409; — La Sté
popul. de Toulouse demande que leurs ri¬
chesses soient appliquées aux besoins de la
République (9 niv.), 470; — La Sté popul. de
Varennes - en - Argonne demande qu’il soit
dressé, par département, un état des objets en
provenant (13 niv.), 581; — Arrêté pris par le
département de la Meuse, 581.

Egly (S.-et-O.). — Offre l’argenterie de son
église et invite la Conv. à rester à son poste
(12 frim. II), LXXX, 511.

Egremont, commissaire aux habillements. — Sol¬
licite l’échange de 8 billets ou assignats de
200 1. démonétisés contre pareille valeur en
assignats républicains (5 brum. II), LXXVII,
577.

Egreville (S.-et-M.). — Accepte la Constitution
et jure de la défendre jusqu’à la mort (30
août 1793), LXXIII, 199.

Ehrmann, dép. du Bas-Rhin. — Situation de l’A.
de la Moselle (6 sept. 1793), LXXIII, 453; —
Rend compte d’une affaire devant Pirmasens
(20 sept.), LXXIV, 543; — Transmet un arrêté
du départ, de la Moselle prescrivant des vi¬
sites domiciliaires chez les c118 juifs (12 brum.
II), LXXVIII, 186; — Chargé de misison aux
A. du Rhin et de la Moselle (13 brum.), 224;
— Transmet des dons patr. (15 brum.), 389; —
L’état de sa santé ne lui permet pas de remplir
sa mission auprès des A. du Rhin et de la Moselle
(22 brum. II), LXXIX, 96; — Succès remporté
par l’A. de la Moselle (1er frim.), 569; — Dé¬
tails sur plusieurs arrêtés qu’il a pris à Sarre
bruck (27 frim.), LXXXI, 596; — Traits de
bravoure, de générosité et de dévouement de
volontaires de l’A. du Rhin (1er niv.), LXXXII,
70.

Elbe. — Envoie à la Conv. son brevet et sa dé¬

coration militaire (21 août 1793), LXXII, 566.

Elbeuf (Seine-Inf .) . — Compte rendu relatif
aux subsistances (11 sept. 1793), LXXIII, 707.

Elèves de la marine. — Décret portant qu’ils
resteront à leur poste et qu’ils seront à la
réquisition du M. de la marine (18 sept. 1793),
LXXIV, 355; — Décret interprétatif (20 sept.),
537.

Elèves de la patrie. — La mère de l’un d’eux
réclame en leur nom, le maintien de leur
instituteur (22 sept. 1793), LXXIV, 646.

Elèves des ponts et chaussées. — ns continue¬
ront leurs études et ils attendront les ordres

qui leur seront donnés sur la réquisition du
M. de la Guerre (16 sept. 1793), LXXIV, 255.

Elie (Jacques). — La Conv. passe à l’ordre du
jour sur la révision de son jugement (6 frim.
II), LXXX, 160.

Elie (Vve). — Demande justice contre un ci-dev*
noble qui la persécute (23 sept. 1793), LXXV,
45; — Demande la cassation d’une transaction
qu’elle prétend frauduleuse (21 brum. II) ,

LXXIV, 26.
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Elincourt (Nord). — Le repr. Laurent fait pas¬
ser la liste des victimes de la fureur des Au¬

trichiens (11 niv. II), LXXXII, 524.

Embauchage. — Décret qui attribue aux trib.
criminels la connaissance de ces crimes (20 sept.
1793), LXXV, 355.

Embrun (Commune d’), (Hautes-Alpes) . — In¬
vite la Conv. à rester à son poste (12 oct.
1793), LXXVI, 432; — La Sté popul. félicite
la Conv. et l’invite à rester à son poste (1er
frim. II), LXXIX, 559.

(Distr. d’) . — Le repr. Beauchamp
transmet l’état de vente des biens d’émigrés
(22 frim. II), LXXXI, 352.

Emerainville-et-Malnoue (S.-et-M.). — Hom¬
mage de tous les hochets qui ont si longtemps
asservi les citoyens (28 brum. II), LXXIX,
438.

Emigrés. — Renvoi aux C. des finances et d’alié¬
nation du résultat des évaluations des biens

pour 489 distr. (13 août 1793), LXXII, 115; —
Sur la demande de Fayau, la Conv. suspend
l’exécution de l’art. 1er de la loi qui excepte
des peines prononcées contre ceux-ci, les c,ls
naturalisés en pays étranger avant le 14 juil¬
let 1789 (20 août), 481; — L’administration des
domaines nat. demande que la Conv. déter¬
mine la suite que doit avoir le décret du 27
juin qui a chargé le C. d’aliénation de pré¬
senter un projet de décret pour distraire de la
vente des biens une quantité de la valeur de
600 millions pour être distribuée aux défen¬
seurs de la patrie (22 août), 645; — Trois ju¬
gements qui condamnent des émigrés à mort
(31 août) , LXXIII, 267 ; — Renseignements
sur les bâtiments qui pourraient recevoir les
bureaux des commissaires des guerres de la
17e division (5 sept. 1793), 402; — Rapport et
projet sur les baux des biens dans lesquels
sont comprises quelques parties de forêts,
présentés par Poullain-Grandprey (8 sept.) ,

522; — Adoption, 523; — Renvoi au C. de
Législation d’une proposition tendant à faire
ranger dans cette classe tous les comédiens,
musiciens et danseurs qui sont restés chez
l’ennemi (8 sept.), 546; — Décret portant des
peines contre ceux qui mettraient des obsta¬
cles à la vente des biens (11 sept.), 667; —
Renvoi au C. d’Aliénation d’un mémoire de
l’administration de Lot-et-Garonne relatif à

l’art. 2 de la loi du 3 juin 1793 sur la vente
des immeubles (13 sept.), LXXIV, 43; — Les
biens se vendent avec rapidité (13 sept.), 44;
— Décret portant que ceux rentrés en France
seront jugés par les trib. criminels (13 sept.),
46; — Décret portant que les C. révol. des
sections enverront, dans la huitaine, la liste
des biens à l’administr. des domaines nat. (13
sept.), LXXIV, 46; — Décret relatif à son mode
d’exécution (16 sept.), 262; — Mesures pour
faciliter la vente des biens aux chefs de famille

indigents et aux défenseurs de la patrie (13
sept.), 47; — Décret relatif au jugement des
émigrés rentrés en France (16 sept.), LXXIV,
256; — Résultats des adjudications d’immeu¬
bles dans 13 distr. (1er oct.), LXXV, 427; —
Les administrations des distr. feront passer
au C. de liquidation des états certifiés : 1°) de
tous les biens vendus et à vendre; 2°) de tous
les biens dont jouissent les parents des émi¬

grés et dont la propriété a été mise sous la
main de la nation par loi du 18 mars 1793 (14
oct.), LXXVI, 556; — Décret rapporté (15
oct.), 587; — Sur la motion de Robespierre, le
décret est maintenu, 587; — L’administr. des
domaines nat. demande à la Conv. de fixer
les secours à accorder aux femmes et aux en¬

fants (14 oct.), 564; — Les administr. du distr.
de Lisieux annoncent que les biens mis en
vente, estimés 381 000 1., ont été vendus 614 000
livres (15 oct.), 578; — Toutes les Stés popul.
sont invitées à faire passer au C. d’Aliénation
les renseignements qu’elles pourront avoir re¬
lativement aux arrêtés pris par les adminis¬
trations sur les émigrés ou sur leurs biens (15
oct.), 604; — La literie qui se trouve chez les
émigrés sera employée pour le casernement
des réquisit. (16 oct.), 645; — Il n’y a pas
lieu à délibérer sur la question de savoir si
une femme qui a rompu, par le divorce, les
liens du mariage qu’elle avait contracté avec
un émigré est comprise dans la disposition du
décret relatif aux suspects (19 oct.), LXXVII,
23; — Décret relatif au jugement des émigrés
transférés dans leur départ, avant le décret du
13 sept. 1793 (20 oct.), 352; — L’administr. des
domaines nat. ne peut envoyer le tableau des
biens situés dans la ville de Paris, attendu
que les C. révol. ne lui ont pas remis les états
demandés (23 oct.), 466; — Vente de biens au
dessus du prix d’estimation (5 brum.), 552;
— Rectification au décret du 14 oct. qui char¬
ge les administrations de distr. de dresser des
états des biens vendus et à vendre (6 brum.),
642; — Etat des ventes d’immeubles dans les
districts (11 brum.), LXXVIII, 148; — La
vente des biens a produit pendant la 2e
décade de brumaire 2 327 453 1. 10 s. au

lieu de 1 176 354 1. 2 s. 8 d. prix d’estimation.
Etat général, d’où il résulte que les ventes
s’élèvent à 10 000 243 1. 10 s. et qu’elles excè¬
dent de 5 488 676 1. 12 s. 8 d. le montant des

estimations (23 brum.), LXXIX, 130; — Dé¬
cret relatif à la confection de la liste générale
(27 brum.) , 376; — Etat des ventes de biens dans
32 distr., d’où il résulte que ces biens ont été
vendus au-dessus de leur estimation (2 frim.),
644; — Décret portant que la totalité de la
liste sera distribuée sans retard (16 frim.),
LXXXI, 22; — Mémoire relatif à l’impression
de la liste générale (25 frim.), 471; — Renvoi
au C. d’Aliénation et à la Commission chargée
de réviser la loi, 471; — Adoption sauf rédac¬
tion d’un décret portant séquestre des biens
des pères et mères dont les enfants sont émi¬
grés (17 frim.), 91; — Bourdon (de l’Oise)
propose un projet de rédaction de ce décret
(18 frim.), 141; — Le repr. Bernard (de Sain¬
tes) envoie un arrêté qu’il a pris dans le distr.
de Montbéliard (19 frim.), 193, 195; — Le M.
de l’Intérieur demande si la nation doit perce¬
voir les revenus d’une femme dont le mari

administrait les biens (3 niv.), LXXXII, 201; —
Renvoi au C. de Législation, 201.

Emile (S.-et-O.). — Décret portant que la com¬
mune de Montmorency prendra ce nom (8
brum. II), LXXVIII, 19; — Offre le restant
des objets qui servaient au culte (2 frim.),
LXXIX, 642.

Employés. — Rapport et projet de décret sur la
liquidation des pensions et secours en faveur
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des employés supprimés (2 sept. 1793), LXXIII,
329; — Ajournement à huitaine, 330; — Nou¬
vel ajournement à huitaine (10 sept.), 637; —
Décret relatif aux pensions de ceux des ci
dey' fermes et administr. supprimées (10
sept.), LXXIII, 637; — Décret qui détermine
le mode des ordonnances à délivrer pour in¬
demnités (21 sept.), LXXIV, 588; — La Conv.
renvoie au C. des finances une pétition (6
oct.), LXXVI, 165. — Voir Domaines nat.;
Pensions ; Réquisitions; Salines nat.

Employés à l’administr. des domaines nat. —
Don patr. (4 brum. II), LXXVII, 518.

Employés aux loteries. — Don patr. (23 août
1793), LXXII, 628.

Employés des bureaux des subsistances mili¬
taires à Paris. — Don patr. (3 oct. 1793),
LXXV, 717.

Employés supprimés. — Décret qui leur accorde
des pensions (28 brum. II), LXXIX, 444.

Emprunt forcé. — Rapport par Ramel-Nogaret
sur celui d’un milliard (19 août 1793), LXXII,
446; — Projet de décret, 446, 449; — Adoption
de plusieurs art. du projet (28 août), LXXIII,
128; — Id. (28 août), 181; — Rédaction défi¬
nitive du décret (3 sept.), 351; — Cambon de¬
mande que les fournisseurs y soient compris
(4 sept.), 394; — Décret, 394; — Ramel pré¬
sente une instruction (7 sept.), 484; — Adoptée,
elle sera annexée au décret du 3 sept., 484; —
Texte de cette instruction, 484; — Décret con¬
cernant l’envoi aux départements (22 sept.) ,

LXXIV, 646; — Rapports de la commission
des finances, 673; — La Commune de Paris
envoie une lettre relative aux déclarations

exigées (23 brum. II), LXXIX, 164; — Décret
qui proroge jusqu’au 30 frim. les délais pour
les déclarations (29 brum.), 510; — Ramel
Nogaret propose de résoudre plusieurs ques¬
tions y relatives (21 frim.) , LXXXI, 319; — Dé¬
cret fixant le mode de perception à Paris (26
frim.), 523; — La Conv. passe à l’ordre du
jour sur différentes questions faites par les
sections de Paris, 541.

Emprunt volontaire. — Décret qui proroge jus¬
qu’au 30 frim. les délais pour en verser les
fonds (29 brum. II), LXXIX, 510.

Emprunts. — La section de Bondy demande à
la Conv. de lui faire une avance de 100 000

livres (10 frim. II), LXXX, 416; — Le départ.
de la Corse demande à emprunter 500 000 1.

(10 frim.), 417.

Encouragements. Voir Primes.

Enfants. — La Conv. décrète que ceux en bas
âge dont les père et mère auront subi un ju¬
gement qui emporte la confiscation des biens,
sont déclarés appartenir à la Républ. (15 brum.
II), LXXVIII, 369; — Décret portant que ces
enfants seront reçus dans les hospices (19
brum.), 656; — Le cn Sans, ci-dev' prof, de
physique, a inventé une machine capable de
les sauver des convulsions (21 brum.), LXXIX,
26.

Enfants abandonnés. — Décret relatif aux in¬
demnités dues aux familles ou individus qui
s’en sont chargés (19 août 1793), LXXII, 460; —
Les cns de Metz demandent l’abrogation de
l’usage barbare qui tolère leur exposition (28
août), LXXIII, 121.

Enfants naturels. — Le cn Carrery demande le
rapport du décret ordonnant aux trib. de sur¬
seoir au jugement des causes intentées contre
leurs parents en ligne collatérale et prie la
Conv. de déterminer ce qu’ils auront à pré¬
tendre sur les biens de leur père et mère qui
sont morts sans enfants légitimes (11 oct.
1793), LXXVI, 361; — Rapport par Cambacérès
sur les droits de successibilité (9 brum. II),
LXXVIII, 66; — Discussion (11 brum.), 137; —
Adoption (12 brum.), 182; — Texte du décret,
182; — Une députation des sections de Paris
appelle la sollicitude de la Conv. sur les
établissements destinés à les recevoir (5 frim.),
LXXX, 112; — Pétition du cn Prévost concer¬
nant la loi du 12 brum. relative à leurs droits

(9 frim.), 362; — Le cn J.-M. Danel dit Casai
expose un cas qui n’a pas été prévu par la loi
du 12 brum.; il en demande la solution (30
frim.), LXXXII, 18.

Engerand, curé d’Hermetz. — Renonce à la prê¬
trise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Engerran-Deslandes, dép. de la Manche. —
Parle sur des réclamations de titulaires d’of¬

fices de judicature des ci-dev' bailliages de
Honfleur et Pont-l’Evêque (22 août 1793),
LXXII, 618; — Fait observer que les lois
sur les successions ne comprennent pas les
droits de tiers coutumier et autres douaires

propres aux enfants sur la succession de leurs
ascendants (14 frim. II), LXXX, 450.

Enguchard, ci-dev' curé de Beaune (Loiret). —
Renonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI,
416.

Enguemard, ancien pasteur de la commune de
Velizy. — Assure la Conv., au nom des ci¬
toyens, qu’ils sauront défendre l’édifice impé¬
rissable de la Constitution. Il demande du tra¬

vail et présente un ouvrage qu’il a composé
sur les finances (21 brum. II), LXXIX, 20.

Enjubatjlt, dép. de la Mayenne. — Parle sur les
indemnités à accorder aux habitants des fron¬

tières (14 août 1793), LXXII, 152; — Rapport
sur les indemnités à accorder aux citoyens de
Voncq (1er sept.), LXXIII, 281; — Sur l’indem¬
nité à accorder aux comédiens de Valen¬

ciennes (15 sept.), LXXIV, 210; — Sur les
secours à accorder à la commune de Larché

(13 oct.), LXXVI, 483; — Sur les secours à
accorder au c" Piquet (17 oct.), 666.

Enlart, dép. du Pas-de-Calais. — Demande que
la comm. d’Auxi-le-Château prenne le nom
d’Auxi-la-Réunion (13 août 1793), LXXII,
118; — Rapport sur l’organisation des compa¬
gnies de canonniers (31 août), LXXIII, 242; —
Rapport sur l’envoi de commissaires dans les
départ, voisins de Paris (2 sept.), 328; — Pro¬
position sur le maximum du prix des subsis¬
tances (4 sept.), 392; — Fait accorder un pas¬
seport au cn Leporcq (11 sept.), 653; — Rap¬
port sur les dépenses à faire pour les forti¬
fications (12 sept.), LXXIV, 20; — Sur l’in¬
demnité à accorder au cn Jean Skey Eustace
(24 sept.), LXXV, 78; — Membre du C. de la
guerre (26 sept.), 180; — Du C. des Finances;
— La vente du mobilier du château de Marly
continue activement (21 oct.), LXXVII, 363;
— Rapport sur une pétition des compagnies
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de vétérans nat. faisant le service de Paris

et des environs (24 frim.), LXXXI, 455; —
Sur les réclamations de plusieurs gendarmes
des 32e et 34' divisions (26 frim.) , 537 ; —
Adjoint au C. d’Aliénation et des domaines
(27 frim.), 577; — Rapport sur l’interprétation
des lois des 23 vendém., 16 et 18 frim. sur la
suppression des rations de fourrages et in¬
demnités accordées aux officiers (29 frim.),
703; — Rapport sur les concessions de ter¬
rains de Mollière et du Marquenterre prove¬
nant des lais et relais de la mer (11 niv.),
LXXXII, 518; — Rapport sur le traitement des
officiers des tribun, militaires, 518.

Enregistrement. — Décret chargeant le C. des
finances de faire un rapport sur un nouveau
mode d’organisation des bureaux (8 oct. 1793),
LXXVI, 239; — Civisme des inspecteurs et
directeurs, 239.

Enregistrement et domaines. — Le Conseil exé¬
cutif a nommé régisseur le cn Deschamp-Saint
Amand en remplacement du c" Poujaut, dé¬
missionnaire (29 août 1793), LXXIII, 163.
Voir Régie de 1’.

Entrecasteaux (Var). — Adhère à la Constitu¬
tion (6 oct. 1793), LXXVI, 178.

Entreprenant (L’), vaisseau français. — L’équi¬
page proteste de son dévouement à la patrie,
de sa discipline et de sa fidélité (18 frim. II),
LXXXI, 111; — L’état-major et les aspirants
renoncent à leurs parts de prise et font un
don (8 niv.), LXXXII, 412.

Entrepreneurs. — Seront tenus de rendre compte
de la fortune qu’ils ont acquise depuis la Révol.
(6 sept. 1793), LXXIII, 458; — Décret accor¬
dant à ceux des fortifications, avant la loi du
8 avril 1793, des indemnités en raison de
l’augmentation du prix des matériaux (7
sept.), LXXIII, 483. — Voir Fournisseurs.

Epernay (Marne) (Commune d’) . — La Sté
républ. envoie un arrêté relatif aux infrac¬
tions commises à la loi sur les subsistances

(31 août 1793), LXXIII, 266; — Elle félicite la
Conv. sur la Constitution et l’invite à rester

à son poste (5 oct.), LXXVI, 68 et 89; — Elle
félicite la Conv. sur le décret lancé contre 60

députés qui avaient osé conspirer contre la
République, sur le décret relatif aux subsis¬
tances et implore sa clémence en faveur des
administr. fédéralistes qui se sont rétractés
(11 oct.), 337; — La commune s’est empressée
de fournir aux réquisitions de grains et pré¬
sente diverses réclamations qui sont ren¬
voyées au Comité qui en doit connaître (10
brum.), LXXVin, 111; — La Sté républ. féli¬
cite la Conv., l’invite à rester à son poste, de¬
mande que le célibat soit proscrit et que les
prêtres non mariés dans les six mois soient
déchus des droits de citoyens et privés de
leur traitement (12 frim.), LXXX, 503.

(Distr. d’). — Ardeur des jeunes gens
pour combattre les tyrans (16 sept. 1793) ,

LXXIV, 253; — Deux objets provenant des
biens des émigrés ont été vendus au-dessus
de leur estimation (26 brum.), LXXIX, 309;
— Il a été envoyé aux fonderies une grande
quantité de métal provenant des églises (14
niv.), LXXXn, 603.

Epernon (E.-et-L.). — La Conv. renvoie aux C.
d’Agriculture et de Commerce la proposition
de fixer le maximum du prix des labours et
de décréter une mesure pour forcer les cul¬
tivateurs à faire valoir le même nombre de

terres que celui qu’ils avaient coutume de
cultiver (21 sept. 1793), LXXIV, 584; — Fait
un don de l’argenterie de son église (4 frim.
II), LXXX, 68.

Epidémies. — Le cn Morel, officier de santé,
indique les moyens de se garantir d’une épi¬
démie que pourraient causer les cadavres des
brigands de la Vendée (7 niv. II), LXXXII,
382.

Epinal (Vosges) (Commune d’). — Lettre du cn
Denis, secrét. du départ, des Vosges, qui offre
300 1. à celui qui voudra remplacer un de ses
fils mort au service de la patrie (30 sept.
1793), LXXV, 338; — Renvoi au C. de S.G.
de la réclamation faite par la Sté popul. au
sujet des poursuites exercées devant le juge
de paix d’Epinal contre 4 de ses membres (1er
oct.), LXXV, 390; — La Sté popul. adresse le
règlement que les citoyens sans -culottes qui
la composent ont adopté et annonce que le
calme règne dans la commune (11 oct.) ,

LXXVI, 327; — Elle envoie une adresse dans
laquelle elle demande : 1° que le décret relatif
aux pensions des pères et mères des soldats de
la patrie s’étende aux femmes non -mariées
dont les enfants naturels sont aux frontières;
2° qu’une femme qui a épousé un homme veuf,
chargé de quatre enfants, et dont le père est
décédé, jouisse également du bénéfice de la
loi pour avoir donné tous les soins maternels à
ces quatre enfants dont l’un s’est enrôlé sous
les drapeaux de la République, 330; — Elle
sollicite un décret qui destitue les fonction¬
naires publics qui, par le scandale de leurs
mœurs, ont excité le murmure des citoyens;
que la liste de ces hommes soit envoyée au C.
de Sûreté générale par les comités de surveil¬
lance et les sociétés populaires, et enfin qu’il
ne soit donné de certificat de civisme qu’aux
citoyens dont les mœurs seraient pures, 331;
— Elle adresse à la Conv. le procès-verbal
d’une fête civique et funèbre en l’honneur de
Marat et de Pierre Bayle, 331; — J.-P. Clé¬
ment, Léopold Mercier et Fr. Becque font don
à la patrie de leurs maîtrises, la commune a
déposé sur l’autel de la patrie l’argenterie des
églises (6 niv. II), LXXXII, 313.

(Distr.). — Les administr. font part des
envois d’argent faits à la Monnaie (28 frim. II),
LXXXI, 608.

Epoisses (Côte-d’Or). — La Sté popul. invite la
Conv. à rester à son poste (20 frim. II) ,

LXXXI, 291.

Ercy-le-Franc (Ardennes) . — La Comm. d’Asfeld
fait passer l’arrêté qu’elle a pris, tendant à
reprendre son ancien nom d ’Ercy auquel elle
ajoute le mot le Franc; elle demande de consa¬
crer son arrêté par un décret (30 frim. II),
LXXXII, 4.

Erdmann-Schutt, cap6 du navire Dorothée-Maria
de Hambourg. — Le repr. Lequinio envoie un
mémoire dans lequel il demande son fret et
le prix convenu pour les jours du retard du
départ de son navire (25 frim. II), LXXXI,
465.
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Ere de la République. — Rapport par Romme
sur un nouveau plan de calendrier (20 sept.
1793), LXXIV, 549; — Projet de décret, 553;
— Adoption avec amendement du projet de
Romme tendant à fixer l’époque à laquelle doit
commencer l’ère des Français et ordonnant
l’exécution d’une pendule et d’un calendrier
pour être placés dans le lieu des séances de
l’Assemblée (5 oct.), LXXVI, 120; — Texte
du décret, 120; — Discussion qui a précédé
l’adoption du projet de décret, 121. — Voir
Calendrier.

Ermenonville (Oise) . — Décret rendant la commu¬
ne garante de l’exécution de l’arrêté des repr.
au sujet de l’arrestation du cn Girardin et des
personnes qui sont dans sa maison (8 sept.
1793), LXXin, 532.

Ernée (Mayenne). — Le cn Quantin, maire en¬
voie un arrêté du directoire du départ, qui
l’autorise à continuer ses fonctions et un dis¬
cours prononcé par lui le 10 août (15 sept.
1793), LXXIV, 187; — Le cons. g" invite la
Conv. à rester à son poste (27 sept.), LXXV,
215.

Ernouf, gal. — Ecrit que l’ennemi a été forcé
dans presque tous ses postes (10 sept. 1793),
LXXIII, 630.

Ernoul (Jean), président du départ1 du Mor¬
bihan. — P.V. de la séance publique du Cons.
gal constatant qu’il dépose ses lettres de no¬
blesse pour être brûlées (15 sept. 1793) ,

LXXIV, 191; — Il a fait brûler ses titres de
noblesse (2 oct.), LXXV, 434.

Escadre de l’Océan. — Rapport par Jeanbon
Saint-André sur les mouvements qui ont eu
lieu sur cette escadre commandée par le vice
amiral Morard de Galles (15 brum. II) ,

LXXVIII, 369, 405.

Eschassériaux, aîné (Jos.), dép. de la Charente
Inf. — Membre de la commission chargée
d’examiner les réclamations de ceux qui ont
éprouvé des pertes lors de la retraite de Bel¬
gique (5 oct. 1793), LXXVI, 123; — Membre
du C. d’agriculture et de commerce (23 oct.),
LXXVII, 462; — Assistera à la fête de l’inau¬
guration des bustes de Marat et Lepeletier
célébrée par la section du Mont-Blanc (10
frim. II), LXXX, 384.

Eschassériaux, le jeune (René), dép. de la
Charente Inf. — Admis en remplacement de
Dechézeaux, démissionnaire (31 août 1793) ,

LXXIII, 246; — Membre du C. de liquidation
et de l’examen des comptes (23 oct.), LXXVII,
462; — Membre du C. des décrets (13 brum.
II), LXXVIII, 228.

Escoubiac (Prison de la Maison).
•

— Nombre de
détenus (20 frim. II), LXXXI, 274; — (22
frim.), 343; — (23 frim.), 399; — (29 frim.),
687, 688; — (30 frim.), LXXXII, 4; — (3 niv.),
192; — (6 niv.), 338; — (7 niv.), 383; — (8 niv.),
439; — (9 niv.), 442; — (14 niv.), 633.

Escudier, dép. du Var. — Annonce son entrée
à Marseille (31 août 1793), LXXIII, 240; —
Défaite des rebelles de Marseille par l’A. répu¬
blicaine, 250; Décret approuvant sa conduite
(7 sept.), 498; — Rappelé dans le sein de la
Conv. (2 oct.), LXXVI, 372; — Membre du C.
de liquidation et de l’examen des comptes (23
oct.), LXXVII, 462.

Esmans (S.-et-M.). — Don patr. (15 brum. II),
LXXVIII, 381.

Esnue-la -Vallée, dép. de la Mayenne. — Décret
portant qu’il se rendra dans le sein de la
Conv. quand il aura été remplacé dans sa mis¬
sion (9 brum. II), LXXVIII, 53; — Rend
compte des opérations de l’A. de l’Ouest aux
environs d’Angers où la cavalerie a fait un
grand carnage de fuyards (19 frim.), LXXXI,
249.

Espagnac (Sahuguet d’). — Décret portant qu’il
sera procédé incessamment à la levée des
scellés apposés sur ses papiers (1er oct. 1793),
LXXV, 400; — Décret portant que les repr.
Dysez et Espert assisteront avec le cn Finot à
l’inventaire de ses papiers (22 frim. II),
LXXXI, 358; — Décret portant que les 15 584
1. en numéraire trouvées chez lui seront
versées à la Trésorerie pour en être fait
compte à la Cle Masson (24 frim.), 456. Voir
Masson et d’EsPAGNAC.

Espagne. — Décret ordonnant la saisie des biens
des sujets et vassaux du roi pour indemniser
les cna français expulsés ou dépouillés de leurs
biens en Espagne (16 août 1793), LXXII, 249;
— Fabre d’Eglantine se plaint de la non -exécu¬
tion de ce décret (26 août), LXXIII, 55; —
Observations de Ramel, 55; — Décret ordon¬
nant au M. de l’Intérieur de rendre compte des
mesures prises et déterminant les déclarations
à faire par les dépositaires de biens situés en
France, 55; — Le M. de l’Intérieur écrit que
le décret est mis à exécution (29 août), 147;
— Les Espagnols sont repoussés sur les fron¬
tières des Pyrénées-Occident. (6 sept.), 466;
— Barère annonce que le fils du M. de la
Guerre d’Espagne a été fait prisonnier (7
sept.), 503; — La Conv. décrète qu’il sera
amené à Paris, 503; — Le repr. Féraud fait
part des succès remportés (16 sept.), LXXIV,
267; — Jeanbon-Saint André annonce la pri¬
se de deux vaisseaux (18 sept.), 370.

Espagnols. — Le C. des Finances est chargé de
faire un rapport sur le mode d’exécution du
décret qui a confisqué et mis sous la main de
la nation les biens que possèdent en France les
sujets du tyran d’Espagne (17 oct. 1793),
LXXVI, 670.

Espérance (Jacques), curé de Saulgé-l’Hôpital.
— Renonce au sacerdoce (3 frim. II), LXXIX,
691.

Espert, dép. de l’Ariège. — Envoyé en mission
à l’A. des Pyrénées-Orientales (27 août 1793),
LXXIII, 95; — Copie de sa lettre aux repr.
près l’A. des Alpes interceptée par les Lyon¬
nais (19 oct.), LXXVII, 128; — Désigné pour
assister à l’inventaire des papiers de d’Espa
gnac (22 frim. II), LXXXI, 358.

Espic, vie. épiscopal. — Renonce à la prêtrise
(16 frim. II), LXXXI, 7.

Espions. — Sur la motion de Barère, la Conv.
décrète l’envoi à l’Abbaye de trois Autrichiens
(16 oct. 1793), LXXVI, 644.

Essarts (Chevalier des) , chef vendéen. — Le
secrétaire de Marceau l’a tué (8 niv. II) ,

LXXXII, 431.

Essarts-la-Montagne (S.-et-O.). — La comm.
des Essarts-le-Roi demande à s’appeler ainsi
(7 frim. II), LXXX, 240. Voir Essarts-le-Roi.
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Essarts-le-Roi (S.-et-O.). — Dépose les dé¬
pouilles de son église, applaudit aux travaux
de la Conv. et demande à changer son nom
(7 frim. II), LXXX, 240.

Essay (Orne). — Le C. révol. rend compte de sa
conduite et invite la Conv. à rester à son

poste (12 oct. 1793), LXXVI, 437; — Les sans
culottes annoncent que la levée en masse dans
le canton a sauvé des brigands le chef-lieu
du départ1 et invitent la Conv. à rester à son
poste (28 brum. II), LXXIX, 425.

Essmenard, cap' gal des douanes. — A fait arrê¬
ter les consuls hollandais Martin et Jouvé,
conspirateurs (7 oct. 1793), LXXVI, 210; —
Et un autre nommé Ricard (12 oct.), 457; —
Décret le recommandant au Conseil exécutif

pour avancement, 458.

Essonnes (S.-et-O.). — Les sans-culottes offrent
les hochets du culte, félicitent la Conv. de la
punition des députés conspirateurs et l’invi¬
tent à rester à son poste (2 frim. II),
LXXIX, 635; — Les off. municip. font un don
(2 frim.), 638; — Don (10 frim.), LXXX, 407.

Estadens, dép. de la Haute-Garonne. — Est
décrété d’arrestation comme signataire de pro¬
testations contre le 31 mai (3 oct. 1793),
LXXV, 521.

Estavé, de Compiègne. — Demande la place
d’aide garde-magasin, occupée par son fils que
l’âge a placé dans la lre réquisition (10 brum.
II), LXXVIII, 81; — Un membre demande
qu’il jouisse du bénéfice du décret rendu sur
des pétitions semblables, 81; — Proposition
décrétée, 81.

Esterry (Espagne). — Sa prise par nos troupes
(30 sept. 1793), LXXV, 361.

Etablissements de musique. — Les Stés popul.
de la Côte-d’Or en demandent la création

dans chaque département (20 frim. II) , LXXXI,
297.

Etablissements publics de bienfaisance. — Le
mémoire du cn Dillon sera imprimé aux frais
de la République (1er niv. II), LXXXII, 76; —
Texte de ce mémoire, 77.

Etagnac (Charente). — Louis Rocher s’est mu¬
tilé pour se soustraire à l’exécution de la loi
du contingent (1er niv. II), LXXXII, 111.

Etain (Meuse) (Commune d’). — La Sté popul.
réunie au C. révol., félicite la Conv., l’invite
à rester à son poste et envoie un don patr. du
cn Dulneau (8 frim. II), LXXX, 284; — Le
C. révol. applaudit aux travaux de la Conv. et
l’invite à rester à son poste (8 frim.), 290.

(Distr. d’). — Les administrateurs an¬
noncent qu’ils ont confisqué 5 écus de 6 livres
que le cn Palé offrait pour faire exempter son
fils (24 sept. 1793), LXXV, 57.

Etalon, dit de Morival. — Décret qui réhabilite
sa mémoire (25 brum. II), LXXIX, 282.

Etampes (S.-et-O.). — Le repr. Couturier an¬
nonce que depuis trois jours les grains abon¬
dent, qu’on n’avait pas assez de monde pour
décharger les voitures et que Paris peut être
tranquille (20 brum. II), LXXVIII, 677; —
Le C. révol., section du Midi, félicite la Conv.
et l’invite à rester à son poste (21 brum.
II), LXXIX, 8; — Une députation annonce

l’arrivée de 13 voitures chargées de métaux
qui seront suivies d’autres, félicite la Conv.
et l’invite à rester à son poste (28 brum.) ,

438; — Discours, prononcé à la Sté popul.
par le cn Crosnier (3 frim.), 710; — La Sté
républ. félicite la Conv. et l’invite à rester à
son poste (6 frim.), LXXX, 176, 179; — Relation
de la fête de la Régénération, célébrée le 10e

jour de la lrc décade de brum. (9 frim.), 331;
— La Sté popul. envoie l’extrait de son P.V.
relatif aux traits de courage du sans -culotte
Donat et transmet les dons montant à 3 004 1.

7 s. (9 frim.), 347; — Découverte de 290 marcs
d’argenterie enfouis dans la terre de l’émigré
Valéry (13 frim.), 550; — Découverte de 24 000
1. en écus dans la maison de Saint-Périer, 550.

(Distr. d’). — Les jeunes réquis. deman¬
dent que la Conv. leur donne des armes et leur
désigne le poste où ils doivent se rendre (23
sept. 1793), LXXV, 51; — Le C. révol. invite
la Conv. à rester à son poste et annonce que
l’on a fêté la régénération des autorités par
Couturier (7 brum. II), 693; — Les administr.
invitent la Conv. à rester à son poste (9
brum.), LXXVIII, 42; — L’administration
régénérée témoigne à la Conv. sa reconnais¬
sance de lui avoir envoyé le repr. Couturier,
et annonce que l’énergie est rendue au distr.,
que les prêtres se marient et que les suspects
sont arrêtés (19 brum.), 632; — P.V. de la
régénération des corps constitués et Stés popul.
opérée par le repr. Couturier (22 brum.) ,

LXXIX, 52; — Les administr. invitent la Conv.
à rester à son poste, annoncent que de toutes
les parties du district affluent des matières
d’or et d’argent, 55; — Le 1er bon de la lre
levée invite la Conv. à rester à son poste (29
brum.), 497; — Le distr. fournira en dons plus
de 7 500 1. (9 frim.), LXXX, 363; — Une dépu¬
tation demande que le repr. Couturier revienne
terminer sa régénération, apporte du numé¬
raire et de l’argenterie, proteste de son dé¬
vouement à la Montagne et annonce la vente
de deux fermes d’émigrés (17 frim.), LXXXI,
97; — La Sté popul. fait passer un arrêté pour
que l’église devienne temple de la Raison,
108.

Etan, cap', command4 le lougre le Républicain.
— Le command4 du Fort national, devant
Cherbourg, fait part de la prise d’un bâtiment
anglais par lui (17 frim. II), LXXXI, 84.

Etangs. — Adoption des trois premiers art. du
projet portant qu’ils seront mis à sec (11
frim. II) , LXXX, 450; — Adoption de plusieurs
autres art. (13 frim.), 575; — Id. (14 frim.),
622.

Etaples (P.-de-C.) . — Les off. municip. font part
des dons patr. de la Sté popul. et des habitants
de la commune; le peuple ne veut plus d’autre
culte que celui de la Raison (27 frim. II),
LXXXI, 591.

Etat-civil. — L’inspecteur de la régie nationale
du départ4 d’Indre -et-Loir propose quelques
réflexions sur la loi du 20 sept. 1792 (1er sept.
1793), LXXIII, 277; — Décret modifiant les
dispositions de cette loi et portant que les
directoires de distr. enverront chaque année
aux municipalités, dans la première décade
de fructidor, les registres de l’état-civil (7
frim. II), LXXX, 252; — Le cn Aug. Morin
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demande à la Conv. de rendre un décret pour
indiquer les moyens de suppléer à la produc¬
tion des actes de naissance quand il est impos¬
sible de se les procurer (10 frim.) , LXXX,
413.

Etats de navigation. — Les M. de la guerre et
des Affaires étrangères enverront à la Com¬
mission des subsistances ceux faits pour cha¬
que mois, dans les ports et douanes (25 brum.
II), LXXIX, 287.

Etats de population. — Voir Population.

Etats-Unis d’Amérique. — Renvoi aux C. de
Commerce et de Marine d’une pétition pré¬
sentée par des capes de navire relative à leurs
relations avec la France (22 août 1793), LXXII,
638; — (23 août), 666; — Un citoyen fait un
don (30 août), LXXIII, 204; — Rapport et
projet de décret sur la pétition des cap" de
navire (31 août), LXXIII, 263; — Adoption (3
sept.), 350; — L’art. 1er de ce décret est rap¬
porté (11 sept.), 690; — Décret qui excepte de
la loi relative à l’arrestation des étrangers les
épouses de ces citoyens (5 brum. II), LXXVII,
567; — Le M. des Affaires étrangères est
chargé de faire passer le décret accordant une
indemnité au cn Thayer pour la perte de sa
felouque (4 frim.), LXXX, 44; — Des clls
rappellent les sentiments qui les unissent à
la Républ. et demandent la formation d’une
Commission particulière destinée à s’occuper
des relations commerciales entre les deux

peuples (5 frim.), 101; — Décret rapportant
une disposition du décret du 8 sept. 1793
relative au transport en France ou dans les
colonies des cns des Indes Occidentales qui se
sont réfugiés aux Etats-Unis (8 frim.), 295.

Etienne (Martin), aide de camp du gal Carteaux.
— Remet les drapeaux pris sur le parti rebelle
de Marseille (23 sept. 1793), LXXV, 17.

Etigny (Yonne). — Don (20 août 1793), LXXII,
49.

Etiolles (S.-et-O.). — Fait un don, invite la
Conv. à rester à son poste (26 brum. II) ,

LXXIX, 323, 325.

Etrangers. — L’administration du Pas-de-Calais
a fait arrêter tous les sujets ennemis (13 août
1793), LXXII, 112; — Les repr. près l’A. de
la Moselle écrivent qu’ils ont suspendu provi¬
soirement, dans le Haut-Rhin, l’exécution du
décret du 1er août (28 août), LXXIII, 119; —
Texte définitif du décret sur les mesures à

prendre à leur égard (6 sept.), 462; — Ordre
du jour sur l’article additionnel concernant
les Liégeois et les Brabançons (7 sept.), 504; —
Le C. de Commerce et la Commission des Fi¬

nances sont chargés de faire un rapport sur les
avantages ou les inconvénients de ce décret (8
sept.), 528; — Décret qui rapporte celui du
7 sept, à l’égard des biens appartenant en
France aux étrangers autres que les Espagnols
(13 sept.), LXXIV, 46; — Demandent que la
Conv. interprète son décret du 7 sept, et éta¬
blisse une exception en leur faveur sur le fon¬
dement qu’ils se sont voués à la liberté (23
sept.), LXXV, 49; — Rapport de Delaunay
(d’Angers) sur le maintien du décret du 13
sept, qui rapporte celui du 7 du même mois
relatif au séquestre des biens des étrangers

autres que les Espagnols (20 sept.), 362; —
Ajournement, 362; — Décret chargeant le C.
de Législation de faire un rapport sur les
étrangers auxquels on a accordé l’hospitalité
et qui peuvent avoir été compris dans la
réquisition (6 oct.), LXXVI, 131; — Rapport
par Saint Just et projet de décret tendant à
faire détenir jusqu’à la paix les étrangers nés
sujets ennemis (16 oct.), 638; — Compte rendu
de la discussion, 651; — Sur la motion de
Ramel, le décret est renvoyé au C. de S.P.
et l’expédition envoyée au ministre est retirée
(17 oct.), 653; — Le M. des Affaires étrangères
demande si les Françaises mariées à des Amé¬
ricains pourront suivre leurs maris (18 oct.),
693; — Décret portant que le C. de S.P. fera
incessamment un rapport sur les exceptions à
la loi et notamment en faveur de ceux qui
exporteraient des objets de luxe contre des
denrées de lre nécessité (20 frim.), LXXXI,
282; — Décret portant qu’ils sont exclus du
droit de représenter le peuple français et ren¬
voyant au C. de S.P. la proposition de les
exclure des autres fonctions publiques (5 niv.),
LXXXII, 304; — Adoption d’une nouvelle ré¬
daction de ce décret (6 niv.), 338. — Voir An¬
glais, Assignats, Médecins.

Etrechy (S.-et-O.). — Couturier, repr. du peu¬
ple, envoie un P.V. de régénération des auto¬
rités constituées (25 brum. II), LXXIX, 243,
246; — Des députés font part des progrès de
la Révolution dans cette commune, invitent la
Conv. à rester à son poste, annoncent l’envoi
de l’argenterie des églises à la Monnaie,
des dons et demandent que le repr. Couturier
leur soit envoyé de nouveau ( 12 niv. ) ,

LXXXII, 539.

Etudiants irlandais. — Demandent à être excep¬
tés de la loi rendue contre les peuples avec
lesquels la Républ. est en guerre (8 sept.
1793), LXXIII, 526.

Eu (Seine-Inf .) . — La Sté popul. invite la Conv.
à rester à son poste (12 oct. 1793), LXXVI,
426; — Elle envoie les provisions et la quittance
d’un office que le cn Leseigneur abandonne à
la patrie (8 niv. II), LXXXII, 413.

Eure (Départ4 de T) . — Le 1er bon des volontaires
a accepté la Constitution et demande justice
des calomnies répandues contre lui (11 août
1793), LXXII, 10; — Rapport sur la conduite
des administr. par Lecointre (de Versailles) et
de Prieur (de la Marne) (17 août), 297; —
Est provisoirement exempté de la réquisition
des grains pour Paris (31 août), LXXIII, 241;
Décret chargeant les repr. envoyés dans la
Seine-Inf. de procéder à la réorganisation des
autorités constituées (1er sept.), 298; — Décret
relatif au paiement des contributions (4 sept.),
396; — Compte rendu des sentiments des habi¬
tants (12 sept.), LXXIV, 20; — Décret portant
que le département est soumis aux réquisi¬
tions de grains et vivres (9 oct.), LXXVI, 279;
— La Conv. décrète qu’il sera procédé par les
repr. au remplacement des juges du trib. crim.
et du trib. du distr. d’Evreux qui ont été sus¬
pendus de leurs fonctions par décret du 24
juin (18 brum. II), LXXVIII, 601; — La com¬
mission administrative félicite la Conv. et l’in¬

vite à rester à son poste (23 frim.), LXXXI,
417.
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Eure-et-Loir (Départ* d’). — Décret approuvant
sa conduite à l’époque du 6 juillet (2 sept.
1793), LXXIII, 328; — Compte rendu des sen¬
timents des habitants (12 sept.), LXXIV, 20;
— Détails de la cérémonie du 10 août (13
sept.), 35; — Texte de ce document, 68; —
Renvoi au Conseil Exécutif de l’arrêté contre
lequel réclame le cn Héron, ci-dev* adminis¬
trateur du distr. de Dreux (12 oct.), LXXVI,
441; — Levacher, ex-chapelain de la Guillerie,
renonce à sa pension (27 brum. Il), LXXIX,
349; — Thirion rend compte des travaux aux¬
quels il s’est livré pendant sa mission (1er
niv.), LXXXII, 75.

Eustace (Jean-Skey). — La Conv. autorise le
M. de la Guerre à lui faire payer 1 692 1. pour
frais de voyage forcé par un ordre arbitraire
de Dumouriez et celle de 1 000 1. pour indem¬
nité (24 sept. 1793), LXXV, 78.

Evaux (Creuse) (Comm d’). — La Sté popul.
félicite la Conv. et l’invite à rester à son

poste (6 frim. II), LXXX, 176, 187.

(Distr. d’). — Les membres du cons.
gal réunis à ceux du C. de surveillance et
du tribunal prient la Conv. de rester à son
poste (24 sept. 1793), LXXV, 58; — Ils félicitent
la Conv. sur la Constitution (5 oct.), LXXVI,
67, 69.

Evêques. — Le Bon demande la réduction des
deux tiers de leur traitement (16 sept. 1793),
LXXIV, 274; — Rapport (18 sept.), 358; —
Adoption, 359; — Julien (de Toulouse), propose
d’accorder à tous ceux qui se marieront 2 000
liv. de plus que les 6 000 liv. auxquelles leur
pension a été fixée (22 sept.), LXXIV, 648; —
Le C. révol. d’Autun applaudit au décret qui
réduit leur traitement (3 oct. 1793), LXXV,
502; — Décret qui accorde un secours annuel
à ceux qui abdiquent leur état (2 frim. II),
LXXIX, 645.

Evian (Mont-Blanc) (Commune d’). — La mu¬
nicipalité félicite la Conv., l’invite à rester à
son poste, bénit le décret qui l’allie aux des¬
cendants de Guillaume Tell et annonce l’envoi
à la Monnaie de 123 marcs d’argenterie des
églises (7 niv. II), LXXXII, 393.

(Canton d’). — L’Ass. primaire félicite
de la Constitution (13 août 1793), LXXII, 128.

Evran (Côtes-du-Nord) . — L’acte constitutionnel
a été accepté à l’unanimité (4 sept. 1793) ,

LXXIII, 380; — La municip. se plaint de
n’avoir pas trouvé, dans le Bulletin, mention
de sa rétractation des arrêtés liberticides aux¬

quels elle avait adhéré et de son acceptation
de l’Acte constitutionnel (12 sept.), LXXIV, 9;
Le Cons. gal accepte la Constitution et le 31
mai (7 oct.), LXXVI, 224; — La Sté popul.
invite la Conv. à rester à son poste (12 oct.),
409.

Evrard (François-Marie) , fabricant de bas à
Hesdin. — Don patriotique (19 oct. 1793) ,

LXXVII, 2.

Evrecy (Calvados). — Le repr. Goyre-Laplanche
annonce que la comm. a apporté les vases et
ornements de son église et qu’elle a expulsé
son curé (22 frim. H), LXXXI, 353.

Evreux (Eure) (Commune d’). — La Sté popul.
applaudit au 31 mai, invite la Conv. à rester

à son poste, la remercie pour l’Acte constitu¬
tionnel et la prie d’oublier l’erreur de quel¬
ques-uns de ses citoyens (15 sept. 1793),
LXXIV, 183; — Elle proteste de son attache¬
ment à l’unité et à l’indivisibilité de la Répu¬
blique (18 sept.), 391; — Arrêté supprimant le
C. prétendu révol. et nommant à sa place
12 patriotes bien connus (2 oct.) , LXXV,
439; — Le C. révol. rend compte de ses tra¬
vaux et exprime son vœu pour le rétablisse¬
ment du distr. qui doit être transféré à
Vernon (13 oct.), LXXVI, 477; — Etat des
effets d’habillement offerts aux bataillons de

l’Eure (7 brum. II), LXXVII, 715; — Les
chasseurs d’Evreux en garnison à Cherbourg
rappellent leur fidélité et demandent à être
organisés en bon de troupes légères (20 brum.),
LXXVIII, 691.

(Distr. d’) . — Détails de la fête qui a eu
lieu le 10 août (13 août 1793), LXXII, 113; (18
août), 356; — Le cn Héron, receveur du
distr., annonce que plusieurs anonymes ont
déposé 19 897 1. en espèces d’or et d’argent pour
être échangées contre des assignats (18 brum.
II), LXXVIII, 572; — Le secrétaire du distr.
fait un don patroitique, 572; — Il sera procédé
par les repr. au remplacement des juges du
trib. du distr. qui ont été suspendus de leurs
fonctions (18 brum.), 601; — Les administra¬
teurs félicitent la Conv. et l’invitent à rester

à son poste (23 frim.), LXXXI, 417.

Evron (Distr. d’) (Mayenne). — Le Cons. gal
et les membres du trib. félicitent la Conv.
sur le décret fixant le maximum des denrées

et l’invitent à rester à son poste (5 brum. II),
LXXVII, 627.

Evry (Aube) (Distr. d’). — Les administr. félici¬
tent la Conv., l’invitent à rester à son poste,
demandent une vengeance éclatante de l’assas¬
sinat du repr. Bayle et appellent la sollicitude
de la Conv. sur les subsistances (12 frim. II),
LXXX, 503.

Evry-sur-Seine (S.-et-O.). — Fait remettre les
ornements et les ustensiles qui servaient au
culte qu’elle a abjuré (24 brum. II), LXXIX,
195.

Excideuil (Dordogne) (Commune d’). — Félicite
la Conv. et l’invite à rester à son poste (23
frim. II), LXXXI, 418; — Les jeunes républ.
demandent que la Conv. leur procure les
moyens d’agrandir leur bagage scientifique
sans aller au loin (12 niv.), LXXXII, 574.

(Distr. d’). — Décret lui réunissant les
comm. de Peyzac, Savignac - Ludrier, Génis,
Saint-Mesmin, Salagnac, Sainte-Trie, Saint
Cyr - les - Champagnes, Boisseuil, Teillots et
Coubjours (23 août 1793), LXXII, 664.

Exécuteurs des jugements criminels. — Décret
qui leur accorde un supplément de traitement
(3 frim. II), LXXIX, 673.

Exploitations rurales. — Rapport et projet de
Coupé (de l’Oise) sur les abus des grandes,
et moyens d’accroître la production des den¬
rées (16 oct. 1793), LXXVI, 632; — Ajourne¬
ment, 632; — Nouvelle intervention de Coupé
(de l’Oise) ; ajournement à quinzaine (12 brum.
II), LXXVIII, 181-182.

Exportation. — Adoption du projet présenté par
Villers tendant à défendre celle des denrées
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de lre nécessité (15 août 1793), LXXII, 190.
Voir Denrées; Etats-Unis; Marchandises.

Eygluy (Drôme). — Le cons. gal jure d’obéir à
tous les décrets et de défendre l’unité et l’in¬

divisibilité de la Républ. (6 sept. 1793) , LXXIII,
445.

Eymet (Dordogne) . — La municip. réunie au
Cons. gal fait l’éloge du repr. Lakanal et invite
la Conv. à rester à son poste (15 frim. II),
LXXX, 662.

Eynaud, de la Sect" des Sans-culottes. — De¬
mande des mesures sévères contre les journa¬

listes qui abusent de la liberté de la presse
pour détruire la liberté publique (18 août
1793), LXXII, 375.

Eyragues (B.-du-Rh.). — Annonce l’envoi à la
Monnaie de l’argenterie de ses églises, fait des
dons, invite la Conv. à rester à son poste et
espère être à la hauteur de la Révolution (11
niv. II), LXXXII, 497.

Ezemar, dép. suppléant de la Gironde. — Admis
en remplacement de Duplantier, démission¬
naire (9 sept. 1793), LXXIII, 565; — Don
patriotique (11 oct.), LXXVI, 357.
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Fabre, proc. de la comm. de Camaret (Vaucluse).
— Apporte à la Conv. le cœur du brave
Gasparin, 126 marcs d’argent trouvés chez
Grammont, plus un don patr. et annonce qu’il
a fait tomber sous la hache de la loi 3 émigrés
et 8 chefs de révolte (10 frim. II), LXXX,
372.

Fabre (Claude Domin. Côme), dép. de l’Hérault.
— Transmet le P.V. de l’acceptation de la
Constitution par l’armée devant Collioure (11
août 1793), LXXII, 36; — Transmet une récla¬
mation de plusieurs quartiers-maîtres de l’A.
des Pyrénées -Orientales (22 sept.), LXXIV,
639; — Opérations de l’A. des Pyr.-Orient.
(4 oct.), LXXVI, 47; — Pétition de la Sté
popul. de Saint-Chinian (11 oct.), 341; — Opé¬
rations de l’A. des Pyr-Orient. (12 oct.), 442;
— Id. (13 oct.), 500; — Envoyé en mission
de l’A. des Pyr.-Orient. à l’A. des Alpes (2
niv. II), LXXXII, 166; — Le repr. Gaston
écrit qu’on est sans nouvelles de lui et qu’il
a dû être tué à l’affaire de Collioure (8 niv.),
436.

Fabre d’Eglantine, dép. de Paris. — Rapport sur
les moyens de détruire l’agiotage (14 août
1793), LXXII, 163; — Projet de décret sur la
Cu des Indes, 164; — Se plaint de la non
exécution du décret ordonnant la confiscation

des biens des Espagnols (26 août) , LXXIII,
55; — Parle sur la circulation des assignats
(28 août), 125, 134; — Sur la propostion d’ac¬
corder une indemnité aux membres des co¬

mités de S.P. de Paris (5 sept.), 416; — Sur
les mesures à prendre contre les étrangers (7
sept.), 492; — Sur l’interdiction à tout Fran¬
çais de recevoir des droits féodaux; — S’élève
contre l’exportation des denrées de première
nécessité (11 sept.), 690; — Demande que tous
les biens entre les mains des mineurs nobles

non mariés soient soumis à l’égalité de par¬
tage entre tous les cohéritiers légitimes et
naturels (11 sept.), 704; — Parle sur les
moyens d’empêcher l’agiotage (12 sept.) ,

LXXIV, 24; — Sur l’instruction publique (16
sept.), 269; — Sur les mesures contre ceux qui
vendent les denrées de première nécessité à
un prix exorbitant (18 sept.), 359; — Sur la
fabrication des armes (20 sept.), 535; — De¬
mande que la carte de France dite de l’Aca¬
démie soit transportée au dépôt de la guerre
(21 sept.), 605; — Parle sur les affaires de
Vendée (25 sept.), LXXV, 126; — Membre du
C. de Législation (26 sept.), 180; — Fait ex¬
cepter les papiers imprimés de la loi sur les
accaparements (27 sept.), 254; — Demande
l’ajournement de la discussion sur l’organisa¬
tion de l’éducation publique (28 sept.), 308; —
Son discours sur l’acte de la commune de Pa¬
ris demandant la retraite de 22 membres de
la Conv. (3 oct.), 650; — Parle sur les dénomi¬
nations à donner aux jours (5 oct.), LXXVT,
123; — Sur les mesures à prendre à l’égard de
la C1' des Indes (8 oct.), 245, 246; — Sur les
mesures à prendre à l’égard des Anglais (9

oct.), 288; — Demande que le c" Rutledge, dé¬
fenseur du cn Boissard, soit conduit au C. de
S.G. (11 oct.), 362; — Présente un décret re¬
latif à la levée des scellés apposés sur les ef¬
fets de la Cle des Indes (12 oct.), 443; — Parle
sur les affaires de Lyon (12 oct.), 454; — Sur
les successions (13 oct.), 494; — Déclare que le
c" Dufourny est un très bon patriote (21 oct.),
LXXVII, 365; — Rapport au nom de la com¬
mission chargée de la confection du nouveau
calendrier (24 oct.), 496; — Parle sur une pé¬
tition relative au port du bonnet rouge par
les femmes (8 brum. II), LXXVIII, 21; — Sur
le Code civil (13 brum.), 206; — Demande l’im¬
pression des discours de plusieurs curés et
ministres protestants qui ont renoncé à leurs
fonctions (17 brum.), 555; — Demande une loi
conservatoire pour qu’aucun des objets pré¬
cieux envoyés pour les besoins de la patrie ne
puisse être distrait de sa destination (22 brum.) ,

LXXIX, 101; — Motion sur la gestion des
théâtres (25 brum.), 278; — Parle de l’affec¬
tation des Anglais compris dans la première
réquisition (26 brum.), 336; — Parle dans la
discussion sur l’organisation de l’instruction
publique (23 frim.), LXXXI, 408; — Fait
adopter une proposition additionnelle au dé¬
cret sur l’instruction publique (25 frim.),
508; — Parle sur une proposition de Romme
que les députés suppléants prononcent leur
profession de foi politique (25 frim.), 511; —
Sur la mise en arrestation des cns Vincent,
Maillard et Ronsin (27 frim.), 574; — Donne
lecture d’une lettre d’un administr. du distr.

de Saint-Girons dénonçant la conduite dicta¬
toriale du commissaire civil Allart (27 frim.),
578; — Les sections de Paris demandent que
son discours sur la réforme du calendrier soit
annexé aux nouveaux almanachs (1er niv.),
LXXXII, 100; — Adjoint au C. d’instruction
publique, 102; — Dénonce l’adjudant gal Ma
zuel dont il fait décréter l’arrestation (1er
niv.), 106, 107; — Motion relative à un assi¬
gnat déchiré endossé par Marat (13 niv.) ,
594.

Fabreguettes, de Lodève. — Sur la proposition
de Julien (de Toulouse), la Conv. rapporte le
décret d’arrestation porté contre lui et décrète
qu’il est libre de rentrer dans ses foyers (24
août 1793), LXXII, 705.

Fabricateurs de faux assignats. — Pons propose
de les traduire au Trib. révol. (14 sept. 1793),
LXXIV, 99.

Fabriques. — Décret qui déclare propriété natio¬
nale tout l’actif affecté à l’acquit des fonda¬
tions (13 brum. II), LXXVIII, 221.

Fabvre. — Don (9 frim. II), LXXX, 348.

Facteurs des postes. — Demandent une augmen¬
tation de traitement (18 août 1793) , LXXII,
389; — La Conv. passe à l’ordre du jour (19
août), 460.

Fageol (Joseph). — Don (20 frim. II), LXXXI,
268.
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Fagniot (Henri), déporté à Soissons. — Déci’et le
rappelant parmi ses concitoyens (15 niv. II),
LXXXII, 673.

Failly, ex-curé. — Renonce à la prêtrise (2
niv. II), LXXXII, 118.

Faisceau national. — Il est apporté dans la salle
des séances par les commissaires des assem¬
blées primaires (11 août 1793), LXXII, 31; —
Décret portant qu’il sera conservé dans le
lieu des séances, 31.

Falaise (Calvados) (Comm. de). — Remercie la
Conv. d’avoir donné une Constitution et ad¬

hère au 31 mai (15 août 1793), LXXII, 171; —
La Sté popul. invite la Conv. à rester à son
poste (12 oct.), LXXVI, 414.

(Distr. de). — Les administr. et proc.
syndic communiquent l’arrêté qu’ils ont pris
le 10 juin. Ils envoient l’acte de célébration de
la fête du 10 août et invitent la Conv. à rester

à son poste (4 sept. 1793), LXXIII, 377; — Ils
écrivent que les biens de l’émigré Villarnson,
estimés 452 573 1. ont été vendus 580 000 1.,

que plus de 2 000 volontaires s’exercent en at¬
tendant l’heure du départ, que l’administr.
s’occupe des subsistances et de l’équipement
des volontaires et invitent la Conv. à rester

à son poste (16 frim.), LXXXI, 53.

Falmouth (Angleterre). — Les prisonniers fran¬
çais détenus se plaignent de mauvais traite¬
ments (14 niv. II), LXXXII, 596.

Falsy (Cne). — Don (9 frim. II), LXXX, 348.

Famille royale. — Le M. de l’Intérieur demande
de nouveaux fonds pour son entretien (22
frim. II), LXXXI, 368.

Faouet (Morbihan). — La Sté popul. envoie à
la Conv. une adresse de dévouement et l’in¬

vite à rester à son poste (12 oct. 1793),
LXXYI, 428.

(Distr. du). — Le directoire fait part
de sa séance du 3 brum. dans laquelle on a
juré de maintenir l’unité de la République et
de mourir en la défendant (20 brum. II) ,

LXXXI, 265.

Far (Jacques). — Décret lui accordant un se¬
cours de 300 1. (18 sept. 1793), LXXIV, 353.

Fareins (Ain). — A déposé entre les mains de
l’administr. des domaines l’argenterie de son
église, applaudit aux travaux de la Conv. et
l’invite à rester à son poste (17 frim. II),
LXXXI, 85.

Faremoutiers (S.-et-M.). — Le Conseil gaI et la
Sté popul. demandent que désormais la cité
s’appelle Mont-de-l’Egalité, applaudissent à
toutes les mesures prises par la Conv. et l’in¬
vitent à rester à son poste (16 brum. II) ,

LXXVIII, 506; — Les habitants font hom¬
mage des hochets de la superstition, renon¬
cent au catholicisme et invitent la Conv. à

rester à son poste (27 brum.), LXXIX, 387,
390.

Farges, père. — Don (9 frim. II), LXXX, 347.

Fargès, directeur des hôpitaux ambulants de
l’A. des Ardennes. — Réclame les indemnités
que la loi accorde à ceux qui ont perdu leurs

effets dans la retraite de la Belgique (23 sept.
1793), LXXV, 51.

Fargin (Léonard), vicaire métrop. de Bourges.
— Discours prononcé par l’évêque Torné à
l’occasion de son mariage avec la cne Au
merle (6 sept. 1793), LXXIII, 469; (11 sept.),
650.

Farolet. — Il lui sera payé une somme de
200 1. à titre de secours provisoire (8 niv. II),
LXXXII, 419.

Fatou, du 8' rég' de chasseurs à cheval à l’A. du
Rhin. — Son désintéressement (6 niv. II) ,

LXXXII, 323.

Fauchet, dép. du Calvados. — Décrété d’accusa¬
tion et renvoyé devant le Trib. révol. (3 oct.
1793), LXXV, 520; — Texte du rapport d’Amar,
522; — Son adresse au Trib. révol. (3 oct.),
655.

Faucon, directeur général des domaines et bois
de Versailles. — Décret relatif au recouvre¬

ment du débet dans les comptes qu’il a rendu
(30 sept. 1793), LXXV, 362; — Décret qui
suspend l’exécution de celui du 30 sept, re¬
latif à des reliquats de ses comptes, toutes
choses cependant restant en état (23 brum.
II), LXXIX, 157; — Rapport de Garos qui a
précédé ce décret.

Faulquemont (Moselle). — La Sté popul. félicite
la Conv. et l’invite à rester à son poste
(6 frim. II), LXXX, 177, 222.

Fauquembergues (Pas-de-Calais). — La Sté
popul. félicite la Conv. sur ses travaux, sur
le décret fixant le maximum des denrées et
l’invite à rester à son poste (5 brum. II) ,

LXXVII, 601.

Faure, commissaire pour l’organisation du ci
devant Comtat. — Décret autorisant le M. de
l’Intérieur à lui faire verser provisoirement
un acompte sur les sommes qu’il prétend lui
être dues (27 brum. II), LXXIX, 370.

Faure, apothicaire en chef à Montlyon. — Rend
compte d’un mouvement contre-révol. à Brian¬
çon (19 oct. 1793), LXXVII, 206.

Faure (P.-J.-D.-G.), dép. de la Seine - Inf. —
Décrété d’arrestation comme signataire de
protestations contre le 31 mai (3 oct. 1793) ,

LXXV, 521.

Faure (Balthazar), dép. de la Hte -Loire. — De¬
mande la liste des jurés destinés à compléter
le Trib. révol. (26 sept. 1793), LXXV, 173; —
Motion relative à l’acte d’accusation contre

Brissot, 173; — Demande que le Cons. exéc.
rende compte des mesures qu’il a prises pour
organiser l’A. révol., 173; — Proposition rela¬
tive à la procédure devant le Trib. révol.,
173; — Adjoint au C. de législation; — Membre
du C. des Pétitions (26 sept.), 180; — Com¬
missaire chargé de surveiller la levée extra¬
ordinaire des chevaux (8 oct.), LXXVI, 241;
— Chargé d’épurer les autorités constituées
de la Meurthe (14 brum. II), LXXVIII, 277; —
Envoyé en mission à l’A. de la Moselle (27
brum.), LXXIX, 368; — Les citoyens de Nan¬
cy ont renversé les idoles du fanatisme; —
Les chevaux arrivent de toute part (28 brum.),
407; — Envoie une caisse de cartes géogra¬
phiques prises à l’ennemi et un sceau trouvé
chez le châtelain de Bliescastel (6 niv.),
LXXXII, 315; — Détail de la fête célébrée à

13
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Nancy en l’honneur de la Raison, 316; — Les
citoyens de Pont-à-Mousson ont fait passer à
nos soldats une grande quantité d’effets d’ha¬
billement (9 niv.), 445.

Faure, instituteur à Aix. — Ses élèves ont adop¬
té la Constitution (5 sept. 1793), LXXIII, 402.

Faure-Conac (Amable), dép. suppl. de la Creuse.
— Monnel annonce que le C. des décrets a
reçu de bons renseignements sur lui (25 frim.
II), LXXXI, 488; — Est admis en remplace¬
ment de Guyès décédé (12 niv.), LXXXII, 551.

Faure-Duterme, lieutenant de la gendarmerie.
— Sa veuve remet sa croix de Saint-Louis

(15 niv. II), LXXXII, 657.

Fauret, aide -canonnier, blessé au service de la
République. — Obtient le brevet de sous-lieut1
d’infanterie avec 600 1. de pension (22 sept.
1793), LXXIV, 633.

Fauvelet. — Don (25 frim. II), LXXXI, 508.

Fauvre-Labrunerie, dép. du Cher. — Membre
du C. de liquidation et de l’examen des
comptes (23 oct. 1793), LXXVII, 462; — Assis¬
tera à la fête de l’inauguration des bustes de
Marat et Lepeletier, célébrée par la section
du Mont-Blanc (10 frim. II), LXXX, 384.

Faux monnayeurs. — Décret relatif aux peines
dont ils sont passibles (23 août 1793), LXXII,
666; — La condamnation pour crime de fabri¬
cation de faux assignats et de fausse monnaie
comportera confiscation des biens (22 oct.) ,

LXXVII, 409; — Rapport et projet de décret
présentés par Merlin (de Douai) sur le mode
de jugement des affaires de fausse monnaie
(22 oct.), 412; — Adoption, 412; — Décret re¬
latif au bureau de poursuite des fabricateurs
et distributeurs de faux assignats (5 brum. II),
571; — Le président du Trib. crim. du départ.
de Paris observe que la loi ne prononce au¬
cune peine contre celui qui aura fait une
planche de faux assignats de laquelle on n’a
pas encore tiré d’épreuves (7 brum.), 702.

Favart, gal, commandant à Lille. — La Conv.
décrète qu’il enverra à l’accusateur public du
Trib. révol. sa déclaration écrite de ce qu’il a
fait relativement au délit dont le gal Lamar
lière est accusé (13 brum. II), LXXVIII, 223.

Faveaux. — Renvoi au C. de la Guerre de sa

demande d’être réintégré dans son poste de
cap* commandant les chasseurs de Glatigny et
d’être remboursé du montant de sa solde (17
sept. 1793), LXXIV, 297; — Réclame sa réin¬
tégration (6 oct.), LXXVI, 168; — Id. (14 brum.
II), LXXVIII, 260.

Faveret. — Don (2 frim. II), LXXIX, 636.

Faverges (Savoie). — Le Cons. gal félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste (29 brum.
Il), LXXIX, 474.

Favières (Meurthe). — Compte de ce qu’elle a
fait pour l’exploitation de ses bois et exposé
des poursuites dirigées contre elle par les
officiers des maîtrises et des condamnations
qui ont suivi; elle demande d’en être relevée
(16 oct. 1793), LXXVI, 625; — La Conv. ren¬
voie la pétition au C. des domaines et ordonne
qu’il sera sursis aux poursuites, 626.

Favières-Défanatisée (S.-et-O.). — Invite la
Conv. à rester à son poste (17 brum. II) ,

LXXVIII, 519; — Annonce le mariage du
curé Huet et fait un don, 520. Voir St-Sulpice
de-Favières.

Favre (Pierre), ex-curé de Surgères. — Renonce
à la prêtrise (29 brum. II), LXXIX, 484; —
Envoie ses lettres de prêtrise (4 frim.), LXXX,
47.

Favreau (Etienne), envoyé du canton de Romil
ly. — Invite la Conv. à rester à son poste (3
oct. 1793), LXXV, 490.

Favreau (Cne). — Sollicite un secours (8 sept.
1793), LXXIII, 316.

Favres, off. municip. d’Hesdin, administr. de la
Commission révol. de la Somme. — Mention
honorable de sa conduite et insertion au Bul¬

letin (14 brum. II), LXXVIII, 255.

Fay (Loiret). — Don (8 frim. II), LXXX, 281.

Fay (Fr.), ancien professeur du collège de Tours.
— Décret fixant le montant de sa pension (10
sept. 1793), LXXIII, 636.

Fayau, dép. de la Vendée. — Demande un se¬
cours pour les administr. de la Vendée (12
août 1793), LXXII, 74; — Motion que tous
les suspects soient mis en état d’arrestation,
102; — Rapport sur la suspension du juge¬
ment qui destitue le juge de paix Clément
(13 août), 121; — Propose de suspendre
l’exécution de l’art. 1er de la loi sur les émi¬

grés qui exempte des peines prononcées con¬
tre ceux-ci les citoyens naturalisés en pays
étranger avant le 14 juillet 1789 (20 août) ,

481; — Rapport sur la réintégration du cn
Georgelin dans ses fonctions de juge; — Parle
sur le cas de Brémont, condamné à mort
pour fabrication de faux assignats (23 août),
664; — Motion relative à l’arrestation des sus¬
pects, 680; — Parle sur la suspension du gaI
Rossignol (26 août), LXXIII, 46; — Sur la
répartition des secours aux départements ra¬
vagés par les rebelles, 47; — Propose un se¬
cours de 500 1. au cn Benjamin Cormier (28
août), 122; — Les rebelles ont été défaits
près de Nantes (11 sept.), 677; — Son entrée à
la Châtaigneraie (22 sept.), LXXIV, 661; —
Le gal Westermann rend compte du bel
exemple qu’il a donné en chargeant à la tête
de la cavalerie (10 oct.), LXXVI, 297; — Opé¬
rations de l’A. des Côtes de La Rochelle (15
oct.), 599; — Opérations de l’A. de l’Ouest (24
oct.), LXXVII, 509; — Parle sur les principes
de la Sté popul. de Niort (14 brum. II),
LXXVIII, 281; — Adjoint aux C. d’Agriculture
et de Commerce réunis (23 brum.), LXXIX,
149; — Assistera à la fête de l’inauguration des
bustes de Marat et Lepeletier célébrée par la
section de l’Arsenal (5 frim.), LXXX, 116; —
Parle sur la motion de Danton sur la conju¬
ration des aristocrates et des traîtres et un

nouveau mode de Constitution républicaine
(6 frim.), 165, 237; — Parle sur la pétition du
cn Mayliand (8 frim.), 299; — Sur le projet de
décret portant que les étangs seront mis à
sec (11 frim.), 451; — Sur une proposition de
Danton pour le rappel des commissaires qui,
de leur propre chef, ont pris des arrêtés por¬
tant la peine de mort, 455; — Sur l’organisa¬
tion d’un gouvernement provisoire et révol.
(14 frim.), 635, 647; — Appuie plusieurs pro¬
positions de Léonard Bourdon sur le fonction
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nement des Monts-de-Piété (16 frim.), LXXXI,
27; — Parle sur le projet de décret pour em¬
ployer les soldats sans armes à la réfection
des routes, 29; — Se plaint de l’état de la
manufacture d’armes de Paris et fait décré¬
ter la nomination d’une commission de 6

membres pour surveiller les ateliers de cette
manufacture (24 frim.), 443; — Membre de la
commission de surveillance de la manufac¬

ture d’armes de Paris, 455; — S’oppose à une
proposition de Romme que les députés sup¬
pléants admis à la Conv. prononcent une pro¬
fession de foi politique (25 frim.), 483; —
Parle sur les faits reprochés au repr. Thirion
et sur son rappel à la Conv. (26 frim.), 529,
552; — Sur la conduite des agents du Cons.
exécutif à Saint-Germain et à Longjumeau
(27 frim.), 576, 606; — Désigné pour assister
à la fête de l’inauguration du buste de Cha
lier célébrée à Paris (29 frim.), 689; — Parle
sur l’exécution de la loi du 23 brum. sur la

confiscation des objets précieux enfouis ou
cachés (14 niv.), LXXXII, 623.

Faygnard, garçon de bureau. — Don (5 oct.
1793), LXXVI, 129.

Fayolle. — A été blessé (8 oct. 1793), LXXYI,
258.

Fayolle, dép. de la Drôme. — Est décrété d’ar¬
restation comme signataire de protestations
contre le 31 mai (3 oct. 1793), LXXV, 521.

Fays-Billot (Hte-Marne). — La Sté républ. de¬
mande que les Stés popul. fournissent pour
le recrutement 10 hommes sur 100 membres

(30 août 1793), LXXIII, 193.

Febvre, proc. syndic du distr. de Cognac. — Un
domaine dépendant du ci-devant ordre de
Saint-Lazare, estimé 110 000 1., a été adjugé
236 000 1. et un bien d’émigré estimé 124 000 1.

a été vendu 200 000 1. (4 oct. 1793), LXXVI,
17.

Febvré, — Est maintenu dans ses fonctions (24
août 1793), LXXn, 702.

Febvrel, notaire. — La Conv. passe à l’ordre du
jour sur sa pétition motivé sur l’art. 2 du
décret du 29 juület 1793 (28 frim. II), LXXXI,
641.

Fécamp (Seine -Inf.). — La Sté popul. félicite la
Conv. de son décret démonétisant les assignats
capétiens au-dessus de 100 1. et propose un
moyen de les échanger contre les assignats
républicains (21 sept. 1793), LXXIV, 564; —
Elle félicite la Conv. sur la Constitution et

l’invite à rester à son poste (5 oct.), LXXVI,
68, 84; — Elle applaudit à la juste punition
de Marie -Antoinette et des conspirateurs, fé¬
licite la Conv. de ses travaux et l’invite à res¬

ter à son poste (24 brum. II), LXXIX, 202.

Fédéralisme. — Décret chargeant le Comité
de Sécurité Générale de proposer les peines
à infliger aux chefs (11 août 1793), LXXII,
28; — Adresses du Conseil gal du distr. de Vie
(Htes -Pyrénées) (15 août), 181; — Du Conseil
gal de Maubeuge (23 août), 656; — Lettre des
Amis de la liberté et de l’égalité d’Avignon
(27 août), LXXIII, 101; — Adresse des cns

montagnards et des cne* révol. de Tonnerre
(2 sept.), 816; — Mesures prises par le départ.
de la Drôme pour anéantir le fédéralisme (5
sept.), 441; — Adresse de la Sté des sans

culottes de Dinan (6 sept.), 445; — De la Sté
popul. de Montauban (7 sept.), 474; — Adresse
de la Sté popul. de Château-Thierry (19
sept.), LXXIV, 397; — De 71 Stés popul.
de 12 départements réunies à Valence, 498;
— De la Sté des sans-culottes de Tonneins

(20 sept.), 526; — Les repr. des Alpes dénoncent
le fédéralisme départemental qui est à l’ordre
du jour, proposent de fortifier les Stés popul.
pour les opposer aux intrigues qui se déve¬
loppent, envoient à la Convention une copie
de l’arrêté qu’ils ont pris et font part au Comité
de Salut Public de toutes les découvertes

suspectes qu’ils ont faites (19 oct. 1793),
LXXVII, 105; — La Sté popul. de Loches fé¬
licite la Conv. sur les mesures prises (19
brum. II), LXXVIII, 622; — Le Conseil gal de
Poitiers félicite la Conv. de sa destruction (27
brum.), LXXIX, 345; — La Sté popul. de Gre¬
noble fait part de la joie qu’elle a éprouvée
en apprenant que l’hydre du fédéralisme a
laissé 21 têtes sur l’échafaud (7 frim.), LXXX,
237; — Décret portant que la Conv. ne cessera
de le poursuivre (22 frim.), LXXXI, 361.

Fédéralistes. — La Sté popul. de Melun de¬
mande leur mise en jugement (7 oct. 1793),
LXXVI, 179; — Le repr. Garnier (de Saintes)
a fait saisir les meubles et revenus de ceux

de Cherbourg (12 oct.), LXXVI, 465.

Fédérés nationaux. — Le 6° b™ a accepté la
Constitution et offre six pièces de canon qu’il a
prises aux habitants révoltés lors de l’éva¬
cuation de la Belgique (12 août 1793), LXXII,
77; — Le 7“ bon jure de défendre la Constitu¬
tion jusqu’à la mort (16 août), LXXII, 224.

Fejeac, doyen des envoyés des ass. prim. —
Instruit la Conv. qu’il a perdu son porte¬
feuille et la prie de lui accorder des secours
(22 août 1793), LXXII, 642.

Félix, du 9e rég‘ de hussards. — Mention hono¬
rable de sa conduite (28 sept. 1793), LXXV,
296.

Félix, chef de brigade. — Le gal Schauenburg
écrit qu’il a donné l’ordre de le poursuivre
pour avoir abandonné son b011 au moment
du combat (27 août 1793), LXXIII, 85.

Felletin (Creuse). — La Conv. passe à l’ordre
du jour sur la demande de secours de l’hospice,
motivé sur ce que le M. de l’Intérieur a des
fonds à sa diposition (12 niv. II) , LXXXII,
550.

Femmes. — Les administr. de la police de Paris
demandent une loi pénale contre celles qui se
permettent d’arracher les rubans, cocardes ou
autres vêtements tricolores (21 sept. 1793) ,

LXXIV, 571; — Sur la motion de Julien (de
Toulouse), la Conv. décrète que celles qui
ne porteront pas la cocarde tricolore seront
punies, la première fois, de huit jours de pri¬
son, qu’en cas de récidive, elles seront répu¬
tées suspectes et que quant à celles qui arra¬
cheraient à une autre ou profaneraient la co¬
carde, elles seront punies de six années de
réclusion, 571; — Adoption, sauf rédaction,
d’un décret relatif à l’exécution de celui qui
les éloigne des armées (22 frim. II), LXXXI,
358. Voir Clubs; Secours.

Fénestrange (Moselle) . — La Sté popul. an¬
nonce un envoi fait aux blessés de l’hôpital
de Sarrebruck (1er niv. II), LXXXII, 66.
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Fer. — Sur la motion de Romme, la Conv. dé¬
crète que les 1 500 milliers qui sont à Besan¬
çon pour les Lyonnais seront mis à la dispo¬
sition de la nation (20 sept. 1793) , LXXIV,
549.

Feraud, dép. des Htes-Pyrénées. — Envoie le
P.-V. de l’acceptation de l’Acte constitution¬
nel par la division de Saint-Jean-Pied-de
Port (18 août 1793), LXXII, 369; — Avantage
remporté sur les Espagnols par le gal Delalain
(21 août), 560; — Envoie son adhésion à la
déclaration des droits et à l’Acte constitu¬

tionnel (22 août), 639; — Mesures prises par
Garrau et lui dans le départ, des Basses-Py¬
rénées, demande une diminution du nombre
des off. génér. (28 août), LXXIII, 111; — Parle
sur les subsistances (3 sept.), 357; — Succès
remportés sur les Espagnols (16 sept.), LXXIV,
267; — Prise d’Esterry (30 sept.), LXXV, 361;
— Le Cons. du départ, des Htes-Pyrénées de¬
mande qu’il soit maintenu près l’A. des Py¬
rénées-Occidentales (7 oct.), LXXVI, 212; —
Succès d’une expédition contre les Espagnols
(18 oct.), 688; — L’ennemi a été repoussé de
Lucaire, trait de bravoure de deux chasseurs
(6 frim. Il), LXXX, 143; — Opérations de l’A.
des Pyrénées, bravoure des soldats, 144; — La
Sté popul. de Mauléon rend justice à ses ta¬
lents (19 frim.), LXXXI, 203.

Féraud (Elisabeth). — Il lui sera délivré un
passeport pour rejoindre son mari (18 sept.
1793), LXXIV, 352.

Feray, ci-dev4 prêtre de l’église métropolitaine
de Paris. — Renonce à la prêtrise (23 frim. II),
LXXXI, 416.

Feré (P.-L.). — Abdique les fonctions sacerdo¬
tales (24 brum. II), LXXIX, 208.

Fère (La) (Aisne). — Mariage de quatre ci-dev4
chanoines (5 brum. II), LXXVII, 560; — Un
membre du Conseil gal dépose 16 décorations
militaires et invite la Conv. à rester à son

poste (8 brum.), 680; — Les sans-culottes fé¬
licitent la Conv. et l’invitent à rester à son

poste (13 brum.), LXXVIII, 236; — Le Conseil
gal adresse à la Conv. l’expression de sa re¬
connaissance et l’invite à rester à son poste
(21 brum.), LXXIX, 16; — Le cn Frison, proc.
de la commune, fait part des progrès de la
Révol., de l’envoi de l’argenterie des églises
et de l’abjuration de plusieurs prêtres (27
frim.), LXXXI, 592; — La Sté popul. va faire
célébrer une fête civique en l’honneur des
martyrs de la liberté (27 frim.), 602; — Liste
des prêtres qui ont renoncé aux fonctions ec¬
clésiastiques (1er niv.), LXXXII, 102.

Fère-en-Tardenois (Aisne). — La Sté popul.
fait un don et invite la Conv. à rester à son

poste (14 frim. II), LXXX, 594; — Elle dépose
des dons patr., invite la Conv. à rester à son
poste et la félicite de ses mesures révol. (16
frim.), LXXXI, 17.

Fermes (Prison de la Maison des). — Nombre
de détenus (9 niv. II), LXXXII, 442; (11 niv.),
496; (12 niv.), 541; (13 niv.), 569.

Fermiers généraux. — Décret chargeant les cn"
Dupin et Jac de surveiller les réviseurs rela¬
tivement aux exactions que les ci-dev4 fer¬
miers ont pu commettre dans les régies des

baux de David, Salzard et Mager (19 oct. 1793) ,

LXXVII, 26; — Plusieurs cns sollicitent une
modification à la loi sur les fermiers généraux
(22 oct.), 431; — Décret interprétatif du décret
du 24 sept. 1793 concernant les comptes à
rendre par eux (4 frim.), LXXX, 53; — Décret
qui ordonne que tous seront mis en état d’ar¬
restation dans la même maison et que leurs
comptes seront prêts dans un mois (4 frim.),
53; — Lavoisier écrit qu’il ne saurait être
compris dans ce décret (5 frim.), 130; — La
Conv. passe à l’ordre du jour sur leur trans¬
lation au ci-dev4 hôtel des Fermes (5 frim.),
116; — Décret portant les sommes qu’ils
auront à verser et représentant partie l’amen¬
de prononcée par la loi du 28 août 1792 et partie
les sommes revenant à Augeard et Alliot
émigrés (12 frim.), 520; — Décret portant les
restitutions à faire au Trésor, d’une partie des
cautions des baux de Mager, Kallendrin et
Poinsignon (12 frim.), 521; — Décret assimi¬
lant les trois compagnies de finances aux Stés
d’actionnaires et fixant la quotité de leurs
bénéfices qu’elles devront verser au Trésor
(12 frim.), 521; — Ils demandent à être trans¬
férés à la maison des Fermes, afin d’avoir les
moyens nécessaires à la reddition de leurs
comptes (12 frim.), 535; — Décret portant que
les C. de S.G., de l’Examen des comptes et des
Finances statueront sur leurs demandes d’être
transférés dans une maison nationale où ils

pourront rendre leurs comptes (21 frim.) ,

LXXXI, 321; — Discussion qui a précédé ce
décret; — Compte rendu par divers journaux,
332.

Fermiers , régisseurs et administrateurs des do¬
maines nationaux. — Décret qui leur interdit
de vendre ou d’hypothéquer leurs biens im¬
meubles jusqu’au rapport du décret de quitus
de leurs comptes (8 brum. II), LXXVIII, 15;
— Rapport par Cochon sur le mode de paie¬
ment en nature de denrées en exécution des

lois des 11 janvier et 23 août 1793 (9 brum.),
LXXVIII, 61; — Adoption (16 brum.), 455.

F erney -Voltaire (Ain). — Envoie l’argenterie
de son église, fait un don patr. et annonce que
son curé a renoncé à la prêtrise (27 frim. II),
LXXXI, 593.

Feron, garçon de bureau. — Don (5 oct. 1793),
LXXVI, 129.

Féron, du 17e rég4 d’infanterie. — Don (5 oct.
1793), LXXVI, 123.

Ferran, administr. du départ, de Rhône-et
Loire. — La loi du 12 juillet relative à la
conspiration qui a éclaté à Lyon est rapportée
en ce qui le concerne (19 août 1793), LXXII,
459.

Ferrand, gal de division. — Adresse sa décora¬
tion militaire (17 août 1793), LXXII, 324; —
Décret lui ordonnant de remettre au C. mili¬

taire les pièces relatives à la reddition de Va¬
lenciennes (23 août), 665; — Détenu à l’Ab¬
baye, demande qu’il soit procédé à l’examen
de ses papiers (25 août), LXXIII, 2; — Sur la
motion de Laurent Lecointre, la Conv. décrète
que ses papiers seront remis au C. de la
Guerre, 2; — Demande à être libre sous la
garde d’un gendarme (30 août), 220; — La
Conv. passe à l’ordre du jour sur sa demande,
puis sur les réclamations de plusieurs mem
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bres, elle décrète qu’il sortira de l’Abbaye et
qu’il restera en état d’arrestation chez lui
sous la garde de deux gendarmes, 220; —
Eloge de sa conduite (11 sept.), 685; — Nommé
à l’A. des Ardennes à la suite du passage du
gal Jourdan à l’A. du Nord (24 sept.), LXXV,
83; — Les canonniers et patriotes de Valen¬
ciennes réclament contre son arrestation (17
oct. 1793), LXXVI, 675.

Ferrand, dép. suppl. de l’Ain. — Admis en rem¬
placement de Mollet (18 août 1793), LXXII,
359.

Ferras -Courtine (André), émigré. — Le distr.
de Belley demande aux off. munie, de Lyon
de le faire arrêter (29 août 1793), LXXIII, 143.

Ferrière. — Il ne sera pas compris dans les
dispositions de la loi déclarant traîtres à la
patrie les marins restés à Toulon et qui n’en
seraient pas sortis dans un délai fixé (2 frim.
II), LXXIX, 653.

Ferrière-aux-Etangs (La) (Orne). — Un cn fait
don de 290 1. en assignats produit de son tra¬
vail (12 frim. II), LXXX, 519.

Ferrières (Loiret). — Le clocher de plomb de
l’église paroissiale sera employé pour en faire
des balles (13 oct. 1793), LXXVI, 477; — La
Sté popul. félicite la Conv. et l’invite à rester
à son poste (29 brum. II), LXXIX, 479.

Ferrieux (Pierre, Françoise, Laurent et Ma¬
rianne) , enfants héritiers de Benoit et de
Baptiste Ferrieux. — Décret portant que l’at¬
testation de pauvreté à eux donnée par les
députés de l’Ariège, leur servira de dispense
de consignation d’amende pour se pourvoir
en cassation envers divers jugements rendus
contre eux (13 brum. II), LXXVIII, 204.

Ferroux, dép. du Jura. — Est décrété d’arres¬
tation comme signataire de protestations con¬
tre le 31 mai (3 oct. 1793), LXXV, 521.

Ferru, commissaire des guerres. — Rapport sur
son affaire par Le Carpentier (19 août 1793),
LXXII, 441; — La Conv. décrète qu’il n’y a
pas lieu à inculpation contre lui et qu’il sera
remis sur-le-champ en liberté; — Son mé¬
moire justificatif, 467.

Ferry, dép. des Ardennes. — Membre du C.
d’instruction publique (11 brum. II), LXXVIII,
146.

Ferry, gal de division, command 4 en chef l’A.
du Rhin. — Zèle et enthousiasme avec les¬

quels la fête du 10 août a été célébrée par
l’armée (27 août 1793), LXXIII, 80.

Ferry (P.-F.), de Froideconche. — Rapport et
décret sur sa pétition (22 août 1793), LXXII,
624.

Ferté (La) (Loiret). — Don (8 frim. II), LXXX,
281.

Ferté-Alais (La) (S.-et-O.). — Une députation
amène son pasteur qui abjure la prêtrise et fait
un don (23 brum. II), LXXIX, 139, 143; — Le
repr. Couturier fait part de la célébration de
la fête de la Décade (8 frim.), LXXX, 280.

Ferté-Bernard (Sarthe) (Distr. de la). — Les
corps administr. et judiciaires, le C. de sur¬
veillance et la Sté des sans-culottes félicitent

la Conv., l’invitent à rester à son poste et

demandent à choisir un local parmi les biens
nationaux pour y tenir leurs séances (20
brum. II), LXXVIII, 688.

Ferté-Gaucher (La) (S.-et-M.) (Comm. de) . — La
Sté popul. invite la Conv. à rester à son poste
(27 sept. 1793), LXXV, 218 et 224; — Elle ap¬
plaudit à l’exécution de Louis XVI, de Marie -
Antoinette et des mandataires parjures, invite
la Conv. à rester à son poste et propose des
mesures tendant à détruire l’avidité mercan¬

tile (30 brum. II), LXXIX, 538; — Elle félicite
la Conv. et l’invite à rester à son poste (6
frim.), LXXX, 177, 194; — Le command4 de
la force armée donne des détails sur les me¬

sures prises par lui pour mater les rebelles
(28 frim. II), LXXXI, 648.

(Canton de la). — La comm. de Cou
lommiers le prie d’émettre un vœu pour que
le chef-lieu du distr. de Rozoy soit transféré
à Coulommiers (1er niv.), LXXXII, 109.

Ferté-Mïlon (La) (Aisne). — La Sté popul. in¬
vite la Conv. à organiser l’instruction publique
à établir des hospices et un nouveau code de
lois civiles sages et bienfaisantes; elle l’invite
à rester à son poste, lui fait part qu’elle a
fourni 145 combattants et demande à changer
son nom en celui de la Ferté sur -Ourcq (30
frim. II), LXXXn, 8.

(Canton de la). — Don des communes
(9 niv. II), LXXXII, 480.

Ferté-sous-Jouarre (La) (S.-et-M.). — Le C. de
surveillance félicite la Conv. sur ses travaux et
sur le décret fixant le maximum des denrées
et l’invite à rester à son poste (5 brum. II),
LXXVII, 591; — Sur la demande des citoyens,
la Conv. décrète que le nom de la comm. est
changé en celui de la Ferté-sur-Marne (14
brum.), LXXVIII, 247. Voir Ferté-sur-Marne.

Ferté-sur-Marne (La) (S.-et-M.). — La comm.
et la Sté popul. font passer le tableau des dons
et contrib. volontaires, se plaignent d’être
sans tribunal, sans administr. et d’être grevés
d’un passage continuel de troupes (26 frim.
II), LXXXI, 522; — Renvoi aux repr. que le
C. de S.P. est chargé d’envoyer en Seine-et
Marne; — La Conv. renvoie la réclamation
de la Sté popul., relative à une taxe révol.,
aux repr. dans le le départ. (26 frim.), 547; —
Dons patr., 547; — Id. (5 niv.), LXXXII, 310;
— L’agent nat. Huvier annonce qu’un cn fait
une avance sur les contribut. arriérées de
1792 et rend compte de la conduite du bon de
la Ferté lors de l’insurrection qui eut lieu
aux environs de Rebais (7 niv.), 385.

Ferté-sur-Ourcq (La) (Aisne). — La Comm. de
La Ferté-Milon demande à changer son nom en
celui-ci (30 frim. II), LXXXII, 8.

Fête de la Raison. — Les autorités constituées

de Paris, entourées d’un nombreux cortège
au milieu duquel se trouve la Déesse de la
Raison viennent inviter la Conv. à assister à

la fête qui se célèbre à Notre-Dame (20 brum.
II), LXXVIII, 710; — Discours du proc. de
la Commune de Paris et réponse du président,
711; — Décret portant que l’église métropo¬
litaine de Paris sera désormais le Temple de
la Raison, 711; — La déesse de la Raison est
conduite au bureau et les secrétaires lui don
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nent le baiser fraternel, 711; — Sur la motion
de Thuriot, la Conv. se rend en corps, au
milieu du peuple, pour y chanter l’hymne de
la liberté, 711; — Compte rendu par divers
journaux, 722; — La section de la Montagne
va célébrer cette fête et demande à la Conv.

de nommer une députation pour y assister (9
frim.), LXXX, 339; — Un commissaire de la
Conv. rend compte de sa mission (10 frim.),
414.

Fête de Saint-Louis. — Delaunay (d’Angers)
demande que la fête de Louis IX soit suppri¬
mée et que les marchands soient tenus d’ou¬
vrir leurs boutiques comme les jours ordi¬
naires (23 août 1793), LXXII, 681.

Fête du 10 août. — La Conv. décrète que la
coupe d’agate et le morceau de jaspe taillé
en forme de deux mains employés à la fête
de la Régénération seront déposés au Muséum
(16 août 1793), LXXII, 264. Voir Constitution.

Fêtes civiques. — La Sté popul. de Nevers de¬
mande qu’on en institue pour rappeler au
peuple les époques célèbres de la Révol. et
lui inspirer l’amour de la patrie (23 sept.
1793), LXXV, 51; — Renvoi portant que le
C. d’instruction publique présentera, primidi
prochain, un projet d’établissement des fêtes,
jeux et exercices nationaux (29 frim. II),
LXXXI, 707.

Fêtes nationales. — Discours de M.-J. Chénier

(15 brum. II), LXXVIII, 373; — Décret portant
que le jour où le corps de Marat sera transféré
au Panthéon sera une fête pour toute la
Républ. (5 frim.), LXXX, 103; — Décret por¬
tant que le C. d’instruction publique fera un
prompt rapport sur leur organisation (6 frim.),
156; — La Conv. décrète qu’il sera célébré,
dans chaque commune, une fête pour commé¬
morer la prise de Toulon (4 niv.), LXXXII,
259; — Rapport et projet de décret sur sa
célébration à Paris (5 niv.), 304; — Ajourne¬
ment au lendemain, 304; — Adoption (6 niv.),
372; — Un membre propose une nouvelle ré¬
daction de l’art. 4 (7 niv.), 399; — Renvoi au
C. d’instruction publique, 399; — Un membre
demande qu’il y ait un char en l’honneur de
l’armée nationale (9 niv.), 472; — David, char¬
gé de l’organisation de cette fête, lui donne
satisfaction, 472; — Les administr. du distr.
de Vierzon en demandent l’organisation (13
niv.), LXXXII, 571; — Id. les off. municip. de
Montfort-le-Brutus (15 niv.), 643.

Fêtes publiques. — La Conv. charge le C. d’ins¬
truction publique de faire son rapport sur
celles que le peuple doit célébrer les jours
de décades (15 brum. II), LXXVIII, 377.

Feuillarague, chef des brigands du distr. de
Lacaune. — Il a perdu sa tête sur l’échafaud
(9 oct. 1793), LXXVI, 267.

Feuille du salut public. — Piorry dénonce les
calomnies répandues par cette feuille contre
le C. des marchés (15 oct. 1793), LXXVI, 583.

Feurs (Loire) (Comm. de). — La Sté popul. de¬
mande que Chalier et Marat soient placés au
Panthéon (24 brum. II), LXXIX, 184.

(Canton de). — Le C. révol. demande
que l’administr. du départ, y soit placée (14
oct. 1793), LXXVI, 561.

Fiacre (Claude). — Réclame contre le juré qui
a prononcé sa condamnation et demande à
être renvoyé devant un autre tribunal crim.
(23 sept. 1793), LXXV, 54.

Fiefs (P.-de-C.). — Don (8 brum. II), LXXVIII,
29.

Figeac (Lot). — La Sté républ. et le Conseil g*1
invitent la Conv. à rester à son poste (29
août 1793), 144, 145; — La municipalité de¬
mande que la Conv. ne quitte son poste que
lorsque sa mission sera remplie (12 sept.) ,

LXXIV, 10.

Figuet (Cl.-Aug.) . — Don (3 niv. II), LXXXII,
199.

Fillassier, ex-Constituant, orateur de la comm.
de Clamart. — Discours où il retrace les maux

qu’ont faits aux nations les tyrans (26 brum.
II), LXXIX, 325.

Filles. — Les membres de diverses Stés popul.
demandent que l’âge de la majorité soit fixé
à 18 ans (11 niv. II), LXXXII, 523.

Filles de la Charité. — Celles qui sont attachées
à l’hospice de Franciade, demandent le paie¬
ment de leur traitement (20 frim. II), LXXXI,
300.

Fillon, curé de Breuil. — Renonce à la prêtrise
(29 brum. II), LXXIX, 485.

Finances. — Renvoi au C. des Finances d’un

projet présenté par Thorillon (11 août 1793),
LXXII, 27; — Cambon, au nom de la commis¬
sion des Cinq, déclare que le rapport sur le
nouveau plan est prêt et demande que la
Conv. en entende la lecture le 15 août (14
août), LXXII, 148; — Proposition décrétée,
148; — Rapport par Cambon (15 août), 196; —
Discussion (16 août), 267; — Id. (17 août), 340;
— La Conv. décrète qu’il ne sera plus lu en
séance aucune lettre des ministres ou des
administrations relative aux finances avant

qu’elle n’ait été examinée par le C. des Fi¬
nances (17 août). LXXII, 337; — Le c11 Benoit
l’aîné fait hommage d’un projet (21 frim.),
LXXXI, 317.

Finistère (Départ, du). — La Commission admi¬
nistrative implore la clémence de la Conv.
en faveur des administr. égarés (19 août
1793), LXXII, 443; — Décret annulant l’ar¬
rêté du 15 juillet relatif à l’arrestation de dif¬
férentes personnes et chargeant les repr.
d’opérer leur remplacement le plus tôt pos¬
sible (20 août), 474; — La Commission admi¬
nistr. invite la Conv. à rester à son poste (15
sept.), LXXIV, 182; — Décret concernant les
familles ruinées du départ. (20 sept.), 536; —
Les administr. transmettent au C. des décrets

des renseignements sur Pierre Bruno Boissier,
de Brest, remplaçant à la Conv. le traître
Kervélégan (7 frim. II), LXXX, 256; — Les
ex-administr. détenus à Rennes, demandent
à être renvoyés dans leurs domiciles sous la
surveillance des autorités constituées en at¬

tendant le décret qui doit être rendu (12
frim.), 498; — La Conv. renvoie cette demande
aux repr. dans le départ., 498; — Les ex-admi
nistrateurs et secrétaires détenus à Rennes,
demandent leur liberté provisoire (18 frim.),
LXXXI, 141.
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Finot, dép. de l’Yonne. — Est adjoint au C.
d’inspection (22 brum. II), LXXIX, 100; —
Il assistera à la levée des scellés apposés sur
les papiers du cn d’Espagnac (9 frim.), LXXX,
335; — Décret lui adjoignant les cns Dyzez et
Espert pour assister à l’inventaire des papiers
de d’Espagnac (22 frim.), LXXXI, 358.

Finot, employé dans les bureaux du départ1 de
l’Aude. — Hommage d’une ode sur le succès
des armées et d’une pièce de vers pour rame¬
ner à leur devoir les Marseillais et Lyonnais
égarés (13 août 1793), LXXII, 114.

Fiot. — Nommé membre du conseil g"1 du distr.
de Beaune (13 sept. 1793), LXXIV, 38.

Fiquet, dép. de l’Aisne. — Membre du C. des
Inspecteurs de la salle (6 oct. 1793), LXXVI,
171.

Fiquet. — Fait passer à la Conv. son brevet et
sa décoration militaire (21 août 1793), LXXII,
556.

Firet, curé de Sourdun. — Renonce à la prêtrise
(16 frim. II), LXXXI, 41.

Firstenfelder (Martin), horloger. — Envoie au
concours qu’il suppose exister une montre à
deux faces, l’une présentant l’ancienne divi¬
sion du jour, l’autre la nouvelle division (8
frim. II), LXXX, 295.

Fismes (Marne) . — La Sté popul. félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste (6 frim.
II), LXXX, 177, 220.

Flacy (Yonne). — Don (20 août 1793), LXXII,
491.

Flagne. — Les canonniers de la section de la

Halle-au-Blé exposent qu’il a laissé tomber
au feu un assignat de 100 1. et demandent que
cet assignat très endommagé soit échangé à la
Trésorerie (16 brum. II), LXXVIII, 304.

Flahaut (Ch. Fr.), ci-dev‘ comte d’Angevilliers,
convaincu d’avoir introduit de faux assignats.
— Le Bon observe que le trib. de Cassa¬
tion a annulé le jugement du trib. crim. du
Pas-de-Calais le concernant (12 sept. 1793),
LXXIV, 16; — Décret ordonnant au trib. de
Cassation de rendre compte des motifs qui l’y
ont amené, 16; — Décret portant qu’il ne
sera donné aucune suite au jugement rendu
contre lui le 3 août par le trib. de Cassation (4
oct.), LXXVI, 23; — Pièces relatives au juge¬
ment rendu, 59; — Décret qui annule un juge¬
ment du trib. de Cassation relatif à son affaire

et qui ordonne l’exécution de celui rendu par
le trib. crim. du Pas-de-Calais (22 oct.),
LXXVII, 416.

Flamand, présid1 de la Sté popul. de Saint
Quentin. — Don (19 brum. II), LXXVIII, 649.

Flasselier. — Nommé membre du cons. gal du
distr. de Beaune (13 sept. 1793), LXXIV, 38.

Flavigny, cultivateur. — Don patr. (3 niv. II),
LXXXII, 187.

Flayosc (Var). — La Sté républ. félicite la Conv.
sur ses travaux et sur le décret fixant le ma¬

ximum des denrées et l’invite à rester à son

poste (5 brum. II), LXXVII, 593.

Flèche (Cne), d’Essonnes. — Don (2 frim. II),
LXXIX, 636.

Flèche (Rose). — Secours de 150 1. (12 sept.
1793), LXXIV, 41.

Flèche (La) (Sarthe). — Le repr. Garnier (de
Saintes) donne les détails d’une affaire qui a
eu lieu sous ses murs et dans laquelle nos
troupes ont remporté la victoire (19 frim. II),
LXXXI, 249; — Des c118 envoient l’argenterie
de leurs églises et protestent de leur dévoue¬
ment à la Républ. (24 frim.), 435; — Décret
accordant provisoirement une indemnité de
150 1. aux commissaires venus apporter des
matières d’or et d’argent et renvoyant au C.
des Secours pour le surplus de l’indemnité (4
niv.), LXXXII, 250; — Le repr. Garnier (de
Saintes) fait part de la famine et de la dysen¬
terie qui y sévissent (12 niv.), 566.

Flesselle, entreprr de manufacture à Amiens.
— Ecrit que sa démission du directoire de la
Somme ayant été acceptée, il ne peut tomber
sous le coup de la loi qui déclare traîtres à
la patrie ceux qui, dans les dangers qu’elle
court, quittent leur poste, et demande à la
Conv. de prononcer à son sujet (2 sept. 1793),
LXXIII, 305; — Demande à être excepté du
décret qui met en état d’arrestation les mem¬
bres du directoire de la Somme (10 sept.) ,

644; — Demande qu’il soit statué sur son sort
(25 sept.), LXXV, 150.

Fleurance (Gers). — La Sté popul. accepte la
Constitution (28 août 1793), LXXIII, 132; —
Elle annonce l’acceptation de la Constitution
et proteste de son dévouement à la Républ.
(14 sept.), LXXIV, 79; — Elle félicite la Conv.
et l’invite à rester à son poste (5 oct.), LXXVI,
68 et 89.

Fleurigny (Yonne). — Don (20 août 1793),
LXXII, 491.

Fleuriot-Domblepied. — Don (16 frim. II),
LXXXI, 17.

Fleury (Honoré - Marie) , dép. des Côtes - du -
Nord. — Est décrété d’arrestation comme si¬

gnataire de protestations contre le 31 mai (3
oct. 1793), LXXV, 521.

Fleury, ci-dev‘ commissaire du domaine de
Chiavari. — Décret lui accordant, conformé¬
ment à la loi du 5 sept. 1791, une indemnité
liquidée à 32 913 1. (18 sept. 1793), LXXIV, 353.

Fleury, régisseur du fermier général de la terre
de Bonnétable (Sarthe). — Les fermiers de la
cnc Montecler demandent qu’elle soit autorisée
à résilier la promesse sous seing privé qu’elle
a faite au c" Fleury (10 brum. II), LXXVIII,
99.

Fleury (Loiret) . — Demande à la Conv. de rester
à son poste (30 sept. 1793), LXXV, 334.

Fleury -la-Forêt (Eure). — Fait déposer 1482 1.

en numéraire et 8 1. 8 onces 7 gros d’argenterie
servant au culte catholique, et demande des
subsistances (4 frim. II), LXXX, 66.

Fleury-Mérogis (S.-et-O.). — Fait hommage de
l’argenterie de son église (14 frim. II), LXXX,
611.

Flichy, curé d’Orge ville, — Ses paroissiens de¬
mandent son renvoi (23 brum. II) , LXXIX,
127.

Flocellière (Canton de la), (Vendée). — Les
communes acceptent la Constitution et en
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voient le P.V. de leur ass. primaire (2 niv. II),
LXXXII, 122.

Flogny (Canton de), (Yonne). — P.V. de la fête
célébrée pour l’acceptation de la Constitution
(2 sept. 1793), LXXIII, 319.

Florac (Lozère). — Le M. de l’Intérieur est au¬
torisé à lui payer une indemnité de 1 412 1.

pour les pertes qu’elle a éprouvées (13 sept.
1793), LXXIV, 55; — Les Amis de la Liberté
et de l’Egalité félicitent la Conv. sur le 31
mai, et lui font observer que sa mission ne
peut être remplie que par le complément des
lois (26 sept.), LXXV, 162; — Le cons. gal ap¬
plaudit aux décrets révol. (27 brum. II) ,

LXXIX, 349; — La Sté popul. applaudit à la
juste punition des députés conspirateurs, ré¬
clame l’apurement de toutes les autorités,
demande l’organisation d’un trib. révol. dans
chaque département et invite la Conv. à rester
à son poste (23 frim.), LXXXI, 396.

Florac-Maugars. — Don (9 frim. II), LXXX,
347.

Florence, command1 temporaire de la place de
Caen. Voir Florenval.

Florensac (Hérault). — La Sté popul. invite la
Conv. à rester à son poste et déclare recon¬
naître la Républ. une et indivisible (1er niv.
II), LXXXII, 66.

Florent Guiot. — Voir Guiot.

Florenval, command* temporaire à Caen. — A
l’arrivée du repr. Goyre-Laplanche tous les
hochets du fanatisme ont disparu à Caen; il en
envoie une grande partie et espère que le
reste suivra bientôt (26 frim. II), LXXXI,
517; — Envoi de 1000 paires de souliers à la
colonne de l’A. du Nord envoyée en Vendée
(14 niv.), LXXXII, 603.

Flotte (La) (Charente-Inf.) . — La Sté popul.
applaudit aux travaux de la Montagne et lui
jure le plus ardent dévouement (22 brum. II),
LXXIX, 60.

Flotte-Deuridon, command1 d’armes à Brest.
— Rend compte de la fête du 10 août à Brest
(17 août 1793), LXXII, 339.

Flouret, curé de Cuy-Saint-Fiacre. — Renonce
à la prêtrise (15 frim. II), LXXX, 682; — Id.
(23 frim.), LXXXI, 416.

Floury. — Dépose avec le cn Tourillon 447
marcs d’argent et une clé de saint Pierre ornée
d’une bague, et applaudit au courage de la
Conv. (7 frim. II), LXXX, 259.

Foignet. — Don patriotique (9 frim. II), LXXX,
347.

Foin. — Différents propriétaires réclament contre
son prix dont le maximum a été décrété et
n’est pas proportionné aux frais qu’il faut
faire jusqu’au moment de sa livraison (2 oct.
1793), LXXV, 445.

Foissac, adjud1 gal. — Rapport par Camille Des¬
moulins sur son affaire au sujet de l’évacua¬
tion de Namur (3 oct. 1793), LXXV, 510.

Foissy (Yonne). — Don (20 août 1793), LXXII,
490.

Foix (Ariège). — La Sté popul. invite la Conv.
à rester à son poste (27 sept. 1793), LXXV,
218 et 238; — La municip. fait passer 5 croix

de Saint-Louis (15 oct.), LXXVI, 601; — La
Sté popul. témoigne sa reconnaissance pour
les décrets relatifs au maximum (9 brum. II),
LXXVIII, 41; — Elle applaudit à la juste
punition de Marie -Antoinette et des conspira¬
teurs, félicite la Conv. et l’invite à rester à son
poste (24 brum.), LXXIX, 202; — Elle exprime
ses craintes sur l’insertion d’une lettre dans le

Bulletin qui annonce la honte du départ1 de
l’Ariège, fait part de ses travaux et de la
bravoure de ses bons et demande à la Conv.

de décréter que le départ1 est digne de la
liberté (10 frim.), LXXX, 370; — Elle annonce
la consécration de son église en temple de la
Raison et ajoute qu’elle fait don des métaux
de son église à la nation (21 frim.), LXXXI,
316; — Le Cons. gal fait part de l’esprit répu¬
blicain de la commune et envoie l’argenterie
du culte (27 frim.), 593; — La Sté popul. an¬
nonce des dons en faveur de l’A. des Pyrénées
Orient. (15 niv.), LXXXII, 653.

Folliot. — Don patriotique (10 frim. II), LXXX,
408.

Fonclause. — Don (15 brum. II), LXXVIII,
381.

Fonctionnaires. — Chabot demande que ceux
qui n’ont pas assisté aux ass. primaires soient
déclarés inéligibles à toute fonction consti¬
tutionnelle et privés du droit de cn français
pendant dix ans (11 août 1793), LXXII, 32;
— Sur la motion de Génissieu, la Conv. dé¬
crète qu’il sera formé une commission de six
membres chargée de vérifier les listes four¬
nies par le Conseil exécutif des civils et mili¬
taires (20 août), 477; — Lacroix propose de
fixer, pour l’année 1793, le maximum du
traitement à 6 080 1. (28 août), LXXIII, 132;
— Décret portant création d’une commission
chargée de vérifier les listes (2 sept.), 336; —
Décret relatif aux avances à faire à ceux qui
se rendent aux frontières (3 sept.), 351; —
Décret portant qu’ils seront tenus de rendre
compte de la fortune qu’ils ont acquise depuis
la Révolution (6 sept.), 458; — Décret portant
que ceux obligés de sortir temporairement du
lieu de leur résidence, ne doivent être compris
ni sur les rôles des contrib., ni dans les taxes
des communes où ils sont retenus pour leurs
fonctions (8 sept), 527; — Décret portant
qu’aucun ne pourra être mis en état d’arres¬
tation, par ordre des autorités chargées de
veiller à la sûreté publique dans la commune
de Paris, qu’après le C. de S.G. aura été
prévenu (9 sept.), 572; — Décret enjoignant à
ceux destitués par les repr. de s’éloigner à
20 lieues de Paris, des frontières et des ar¬
mées (12 sept.), LXXIV, 21; — Les sectns du
Contrat social et des Marchés réclament contre

le décret qui défend de les arrêter sans l’auto¬
risation du C. de S.P. (15 sept.), 239; — Décret
relatif à ceux qui recevront un quart de leurs
appointements en partant pour les frontières
(17 sept.), 306; — Décret portant que les
jeunes employés, en état de réquisition, seront
remplacés par leurs parents (17 sept.), 308; —
Ramel fait lecture de la loi sur ceux suspen¬
dus ou destitués (20 sept.), 549; — Le c" Va¬
lant demande une loi qui les autorise à
faire lever, sous trois jours, les scellés mis sur
leurs papiers (29 sept.), LXXV, 316; — Motion
de Cambon relative à la fixation des jours de



FON — 201 — FON

repos (6 oct.), LXXVI, 156; — Discussion, 157;
Ordre du jour, 157; — Décret relatif aux sa¬
laires de ceux des municipalités et des districts
(9 oct.), 289; — La Sté popul. de Provins
demande que les fonctionnaires publics dé¬
pourvus des ressources nécessaires à l’exis¬
tence soient salariés dans toute la Républ.
(10 brum. II), LXXVIII, 100; — La Sté popul.
de Tulle demande que l’on oblige les fonc¬
tionnaires publics à apporter un certificat de
civisme (18 frim.), LXXXI, 111; — Décret
portant des peines contre ceux qui auront
touché deux fois leur traitement ou auront

perçu des sommes plus fortes que celles qui
leur revenaient (26 frim.), 523.

Fonctions publiques. — Décret chargeant le
Comité de Législation de présenter une loi
interdisant leur cumul (22 oct. 1793), LXXVII,
392.

Fondecef-la-Montagne (Vienne?). — La com¬
mune de Lusignan demande à porter ce nom
(16 frim. II), LXXXI, 35.

Fonderies de canons. — Lequinio demande qu’il
en soit établi dans tous les départements (14
août 1793), LXXII, 162.

Fontaine (C. L.) . — Son ode sur la prise de
Toulon (9 niv. II), LXXXII, 481.

Fontaine, du 9' rég4 de hussards. — Mention
honorable de sa conduite (28 sept. 1793) ,

LXXV, 296.

Fontaine-Dupuy (cne). — Don (1er frim. II),
LXXIX, 559.

Fontaine-la-Gaillarde (Yonne). — Don patrio¬
tique (20 août 1793), LXXII, 491; — La muni¬
cipalité fait part de l’enthousiasme des citoyens
pour partir aux frontières et invite la Conv.
à rester à son poste (12 oct. 1793), LXXVI,
399.

Fontainebleau (S.-et-M.). — Décret chargeant
l’administr. du départ4 de pourvoir aux sub¬
sistances de la ville et du canton (23 sept.
1793), LXXV, 2; — La Sté popul. vient de
rendre hommage à la mémoire de Marat (6
brum. II), LXXVII, 648; — Le Cons. gal, le
C. de surveillance et la Sté popul. protestent
de leur attachement à la Républ., demandent
que le chef-lieu du départ4 soit transféré dans
leur commune et font un don (24 brum.) ,

LXXIX, 185; — Une députation dénonce la
conduite de Mettié à qui le repr. Dubouchet
avait délégué l’exercice des pouvoirs qui lui
avaient été confiés (12 frim.), LXXX, 532; —
Adresse relative au décret du 8 juin 1793
concernant l’établissement d’une maison de

secours destinée à recevoir, dans chaque dé¬
partement, les pauvres perclus (25 frim.) ,

LXXXI, 468; — Les citoyens dénoncent à la
Conv. le commissaire Mettié (27 frim.), 602;
— La Sté popul. envoie un cavalier armé et
équipé à ses frais (6 niv.), LXXXII, 313; —
Une députation sollicite un prompt rapport
sur l’établissement d’un district à Fontaine¬
bleau (9 niv.) , 472.

Fontanier, ex-vicaire épiscopal. — La Sté popul.
de Saint-Flour adresse à la Conv. un hymne
républicain fait par lui la veille de son ma¬
riage (14 brum. II), LXXVIII, 269; — Célé¬
bration de son mariage avec la cne Artonne,

270; — Renonce à la prêtrise (3 frim.),
LXXIX, 701.

Fontanille, cap' d’artillerie. — Fait part au repr.
Dubois-Crancé de la célérité qu’il met à
faire les réquisitions demandées et à expédier
les munitions (19 oct. 1793), LXXVII, 213.

Fontenay -le -Peuple (Vendée) (Commune de).
— Les cns jurent de mourir pour l’unité et
l’indivisibilité de la République (12 août 1793),
LXXII, 49; — P.V. qui constate que le 10 août
ils se sont rendus à Niort pour y assister à la
fête de la Réunion ne pouvant la célébrer à
Fontenay où ils sont encore sous le couteau
des brigands (23 août), 652; — Acceptation à
l’unanimité de l’Acte constitutionnel (27 août),
LXXIII, 77; — La Sté popul. réclame contre
la mention honorable accordée aux dons faits

par les cns Maigret et Doré et demande à la
Conv. de rester à son poste (8 sept.), 543; —
Le repr. Lequinio fait part des mesures qu’il
a prises pour contenir les rebelles qui rem¬
plissent les prisons (1er niv. II), LXXXII,
65.

(Distr. de). — Les administr. et proc.
syndic annoncent que la levée des jeunes
gens est forte de 3 500 hommes, que la levée
des chevaux se fait avec activité, que les
décrets sur le maximum et les accaparements
sont exécutés et que les citoyens ont accepté
l’Acte constitutionnel (14 brum. II), LXXVIII,
246; — Les administr. font passer le P.V. du
brûlement des titres féodaux ( 22 frim. ) ,

LXXXI, 351.

Fontenay-sous-Bois (Seine). — Une députation
amène son pasteur qui abjure la prêtrise et
fait un don (23 frim. II), LXXIX, 139, 143.

Fontenois (Baltazard). — Prévient les repr. près
l’A. des Alpes des intentions malveillantes que
l’on a contre eux et les engage à donner de
leurs nouvelles (19 oct. 1793), LXXVII, 152.

Fontenoy (Aisne). — P.V. de la fête du 10 août
(15 sept. 1793), LXXIV, 193.

Fontvieille (B.-du-Rh.). — La Sté popul. adhère
à la Constitution (16 sept. 1793), LXXIV, 253.

Fonvielhe, proc. syndic du distr. de Cadillac.
— Décret portant qu’il a bien mérité de la
patrie et qu’il lui sera payé une indemnité de
1200 1. (24 août 1793), LXXII, 698.

Forcade (Jacques). — Don (9 niv. II), LXXXII,
480.

Forcalquier (B. -Alpes) (Commune de). — La
Sté popul. invite la Conv. à rester à son poste
(12 oct. 1793), LXXVI, 418; — Les citoyens
applaudissent à toutes les mesures révol. de
la Conv. et l’invitent à rester à son poste (11
brum. II), LXXVIII, 140; — Le Conseil g”1
demande à la Conv. de rester à son poste
(12 brum.), 190.

(Distr. de). — Adhère à la Constitution
(11 août 1793), LXXII, 29.

Forçats. — Ceux du port de Toulon ont coupé les
câbles et éteint le feu qui était sur le point
de se communiquer à quatre frégates (7 niv
II), LXXXII, 400; — Renvoi au C. de S.P.
d’une proposition tendant à ce que la conduite
de ces forçats soit examinée par les repr. du
peuple à Toulon, 401; — Décret portant que
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les repr. à Toulon sont autorisés à nommer une
Commission pour examiner les jugements
rendus contre les forçats qui se trouvent dans
cette ville et que le forçat, qui s’est brûlé les
mains en éteignant un commencement d’in¬
cendie sera mis en liberté et recevra un

secours (14 niv.) , 612.

Force (Prison de la Grande). — Nombre de
détenus (11 août 1793), LXXII, 2; (12 août), 48;
(13 août), 110; (14 août), 134; (15 août), 184;
(16 août), 228; (17 août), 285; (18 août), 348;
(19 août), 439; (20 août), 473; (21 août), 528;
(22 août), 603; (23 août), 642; (24 août), 693;
(26 août), LXXIIÏ, 46, 50; (28 août), 109,
130; (30 août), 191; (31 août), 236; (1er sept.),
270; (3 sept.), 343; (4 sept.), 371; (5 sept.),
398, 430; (7 sept.), 471; (8 sept.), 513; (9 sept.),
552; (10 sept.), 618; (11 sept.), 646; (12 sept.),
LXXIV, 1; (13 sept.), 33; (14 sept.), 78; (15
sept.), 179; (16 sept.), 246; (17 sept.), 292;
(18 sept.), 340; (19 sept.), 385; (20 sept.), 501;
(21 sept.), 558; (22 sept.), 630; (23 sept.),
LXXV, 30; (25 sept.), 105; (26 sept.), 161; (27
sept.), 194; (28 sept.), 274; (29 sept.), 311; (30
sept.), 334; (1er oct.), 382; (2 oct.), 433; (3 oct.),
489; (4 oct.), LXXVI, 1; (5 oct.), 63; (6 oct.),
149; (7 oct.), 179; (8 oct.), 225; (9 oct.), 264;
(11 oct.), 326, 327; (12 oct.), 378; (13 oct.);
472; (14 oct.), 534; (15 oct.), 566; (16 oct.), 607;
(17 oct.), 654; (18 oct.), 682; (20 oct.), LXXVII,
321; (21 oct.), 357; (23 oct.), 441; (24 oct.), 469;
(4 brum. II), 536; (5 brum.), 543; (6 brum.),
642; (7 brum.), 692; (8 brum.), LXXVIII, 4;
(10 brum.), 105; (11 brum.), 113; (14 brum.),
241; (15 brum.), 349; (16 brum.), 463; (17
brum.), 515; (19 brum.), 615; (20 brum.), 691;
(23 brum.), LXXIX, 132; (25 brum.), 249; (26
brum.), 304; (28 brum.), 407; (29 brum.), 471;
(30 brum.), 529; (2 frim.), 643, 644; (3 frim.),
702; (4 frim.), LXXX, 58; (5 frim.), 129; (6
frim.), 148; (7 frim.), 253; (8 frim.), 282; (9
frim.), 341; (11 frim.), 450; (12 frim.), 519;
(13 frim.), 538; (14 frim.), 594; (15 frim.), 664;
(20 frim.), LXXXI, 274; (22 frim.), 343; (23
frim.), 398, 399; (27 frim.), 586; (29 frim.), 687,
688; (30 frim.), LXXXII, 4; (3 niv.), 191; (6
niv.), 338; (7 niv.), 383; (8 niv.), 439; (9 niv.),
442; (11 niv.), 496; (12 niv.), 541, (13 niv.), 569;
(14 niv.) , 633.

Force (Prison de la Petite). — Nombre des
détenus (11 août 1793), LXXII, 2; (12 août),
48; (13 août), 110; (14 août), 134; (15 août),
184; (16 août), 223; (17 août), 285; (18 août),
348; (19 août), 439; (20 août), 473; (21 août),
528; (22 août), 603; (23 août), 642; (24 août),
693; (26 août), LXXIII, 46, 50; (28 août), 109,
130; (30 août), 191; (31 août), 236; (1er sept.),
270; (3 sept.), 343; (4 sept.), 371; (5 sept.),
398, 430; (7 sept.), 471; (8 sept.), 513; (9 sept.),
552; (10 sept.), 618; (11 sept.), 646; (12 sept.),
LXXIV, 1; (13 sept.), 33; (14 sept.), 78; (15
sept.), 179; (16 sept.), 246; (17 sept.), 292; (18
sept.), 340; (19 sept.), 385; (20 sept.), 501; (21
sept.), 558; (22 sept.), 630; (23 sept.), LXXV,
30; (25 sept.), 105; (26 sept.), 161; (27 sept.),
194; (28 sept.), 274; (29 sept.), 311; (30 sept.),
334; (1er oct.), 382, (2 oct.), 433; (3 oct.), 489;
(4 oct.), LXXVI, 1; (5 oct.), 63; (6 oct.), 149;
(7 oct.), 179; (8 oct.), 225; (9 oct.), 264; (11
oct.), 326, 327; (12 oct.), 378; (13 oct.), 472; (14
oct.), 534; (15 oct.), 566; (16 oct.), 607; (17 oct.),

654; (18 oct.), 682; (20 oct.), LXXVII, 321; (21
oct.), 357; (23 oct.), 441; (24 oct.), 469; (4
brum. II), 536; (5 brum.), 543; (6 brum.),
647; (7 brum.), 692; (8 brum.), LXXVIII, 4;
(10 brum.), 105; (11 brum.), 113; (14 brum.),
241; (15 brum.), 349; (16 brum.), 463; (17
brum.), 515; (19 brum.), 615; (20 brum.), 691;
(23 brum.), LXXIX, 132; (25 brum.), 249; (26
brum.), 304; (28 brum.), 407; (29 brum.), 471;
(30 brum.), 529; (2 frim.), 643, 644; (3 frim.),
702; (4 frim.), LXXX, 58; (5 frim.), 129; (6
frim.), 148; (7 frim.), 253; (8 frim.), 282; (9
frim.), 341; (11 frim.), 450; (12 frim.), 519;
(13 frim.), 538; (14 frim.), 594; (15 frim.), 664;
(20 frim.), LXXXI, 274; (22 frim.), 343; (23
frim.), 398, 399; (27 frim.), 586; (29 frim.), 687,
688; (30 frim.), LXXXII, 4; (3 niv.), 191; (6
niv.), 338; (7 niv.), 383; (8 niv.), 439; (9 niv.),
442; (11 niv.), 496; (12 niv.), 541; (13 niv.),
569; (14 niv.), 633.

Forcelles-sous-Gugney (Meurthe). — Compte de
ce qu’elle a fait pour l’exploitation de ses
bois et exposé des poursuites dirigées contre
elle par les officiers des maîtrises et des con¬
damnations qui ont suivi : elle demande à en
être relevée (16 oct. 1793), LXXVI, 625; —
La Conv. renvoie la pétition au C. des Do¬
maines et ordonne qu’il sera sursis aux pour¬
suites, 626.

Forces départementales. — Rapport et décret sur
leur dissolution (12 août 1793), LXXII, 92.

Forestier, dép. de l’Ailier. — Membre de la
députation aux funérailles du c11 Regardin
(24 août 1793), LXXII, 694; — Membre du C.
des finances (26 sept.), LXXV, 180; — De¬
mande la mise en liberté provisoire des admi
nistr. de l’habillement des troupes (29 sept.),
318; — Demande que l’on suspende un arrêté
pris par un repr. près l’A. du Centre et de
l’Ouest, pour obliger les citoyens de l’Ailier
qui possèdent de l’or ou de l’argent monnayés,
ainsi que de l’argenterie, à porter ces objets
au C. de surveillance de leur distr. (23
brum. II), LXXIX, 148, 149; — Rapport sur les
pensions à accorder aux prêtres qui auront ab¬
juré la prêtrise (27 brum.), 370; — Rapport
sur le traitement des ecclésiastiques qui aban¬
donnent leur état (2 frim.), 645; — Désigné
pour assister à la fête de l’inauguration des
bustes de Marat et Lepeletier célébrée par la
section du Mont-Blanc (10 frim.) , LXXX,
384; — Rapport sur les accusations contre le
gal Ransonnet et sur de nouveaux abus de
fonctionnaires et de fournisseurs des armées

(26 frim.), LXXXI, 523; — Rapport sur la pé¬
tition du c" Desmercières (27 frim.), 563; —
Motion relative à une pétition du cn Qua
trefage-Laroquette père pour la radiation
d’une taxe révol. (30 frim.), LXXXII, 12.

Forestier (Genev.-Cam.-Fl.) . — Don (1er niv.
II), LXXXII, 51.

Forestier, notaire à Castelnau-sur-Gupie. —
Fait don de la finance de son office (19
frim. II), LXXXI, 199.

Foret, grenadier national de Niort. — Sur la
proposition de Lecointe-Puyraveau, la Conv.
lui accorde une somme de 300 1. et charge le
C. de Liquidation de présenter un projet de
décret sur la récompense définitive qu’il con¬
vient de lui accorder (12 août 1793), LXXII,
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59; — P.-V. du Conseil g*1 de Niort constatant
sa conduite courageuse (15 août), 180.

Forêt de Brotonne. — Les cns Loutrelle et Ma

zette sollicitent un décret qui défende d’appor¬
ter aucun obstacle au transport du bois qu’ils
y ont acheté (23 août 1793), LXXII, 662.

Forêts. — Décret portant qu’il sera nommé une
Commission de sept membres chargées de pré¬
senter un projet de lois forestières (3 frim. II),
LXXIX, 695. Voir Administration forestière;
Bitche.

Forez (Province du ). — La Sté popul. centrale
invite la Conv. à rester à son poste (17 sept.
1793), LXXV, 218 et 220.

Forgemol, ex-moine. — Renonce à la prêtrise
(2 niv. II), LXXXII, 116.

Forges de campagne fabriquées par le cn De
salles. — Décret en ordonnant l’envoi immé¬

diat aux armées et chargeant le M. de la
Guerre de rendre compte de leur départ (1er
sept. 1793), LXXIII, 283.

Forget, ex-vicaire épiscopal. — Envoie sa pro¬
fession de foi républicaine (4 frim. II), LXXX,
47.

Forget (Jean-Baptiste-Elie) , instituteur public
de Saintes. — Renonce à la prêtrise (27 brum.
II), LXXIX, 484.

Formaleone (Vincent), canonnier dans la Sectn
de Beaurepaire. — Fait hommage d’un éloge
de Marat, se plaint de l’apposition des scellés
sur ses papiers et en demande la levée (11
sept. 1793), LXXIII, 647.

Fornier, prêtre. — Don (3 niv. II) , LXXXII, 199.

Fornier-Debrosse. — Don (3 niv. II), LXXXII,
199.

Forno (J.-B.), de Besançon. — Sa lettre en fa¬
veur de Boissard, ex-proc. syndic du distr. de
Pontarlier, pièce annexée au rapport de Mer¬
lin (de Douai) (18 frim. II), LXXXI, 183.

Fort-Hercule, ci-dev‘ Monaco. — La Sté popul.
jure de s’ensevelir sous les ruines de la Répu¬
blique plutôt que de conspirer et exalte le
patriotisme de Bizanet, command', et Basset,
adjud‘ de la place, qui ont fait arrêter un
traître nommé Giraudi (19 oct. 1793), LXXVII,
8; — Elle félicite la Conv. et l’invite à rester
à son poste (16 brum. II), LXXVIII, 478.

Forthomme, jeune volontaire amputé d’une
jambe. — Demande des fonds pour se pourvoir
d’une jambe artificielle (24 août 1793), LXXII,
706.

Fort-Louis. Voir Fort-Vauban.

Fort-la-Montagne (Ardennes). — La municip.
et le Conseil gal de Givet demandent que la
commune de Charlemont porte ce nom (26
brum. II), LXXIX, 307.

Fort-Peletier (Gard). — La Sté popul. d’Aigues
Mortes demande que le nom de la commune
soit changé en celui-ci (18 frim. II), LXXXI,
107.

Fort-Vauban (Bas-Rhin). — Les troupes adhè¬
rent à la Constitution et au 31 mai (30 août
1793), LXXIII, 191; — La Sté popul. sollicite
l’expulsion des nobles des armées de la
République (16 sept.), LXXIV, 254.

Fortifications. — Décret qui accorde 8 millions
pour leur continuation (12 sept. 1793), LXXIV,
20.

Fortin. — Nommé administr. des postes et mes¬
sageries (10 sept. 1793), LXXIII, 643.

Fosenbas ou Fozembas, tailleur à Blois. — Don
de sa lettre de maîtrise (4 niv. II), LXXXII,
240.

Fosse-Ronde (Ferme de). — La Conv. décrète
que, soit au civil, soit au criminel, les juges
de paix ne pourront continuer de procédure
relativement à l’événement qui s’est produit
dans la nuit du 26 au 27 mai de la part des
cns d’Arrentières (11 frim. II), LXXX, 450.

Fosserier, vicaire de Saint-Sauveur de Paris.
— Abdique le sacerdoce et demande une pen¬
sion (22 brum. II), LXXIX, 80.

Fosseveux, ci-dev‘ curé de la chapelle de Vau
pellaigue. — Renonce à la prêtrise (23 frim.
II), LXXXI, 416.

Foucault, juge au Trib. révol. — La Conv.
passe à l’ordre du jour sur la demande du
trib. extraord. le concernant (14 août 1793),
LXXII, 162.

Fouché, ci-dev* curé d’Asnières. — Renonce à
la prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Fouché (J.), dép. de la Loire-Inf. — Les cns de
Nevers ont brûlé les adresses fédéralistes du

Calvados et chargé 200 carabiniers bien ar¬
més de leur porter réponse (11 août 1793),
LXXII, 13; — Tous les départ, du centre sont
animés du même esprit (14 août), 129; —
L’ordre et la liberté triomphent à Clamecy
(24 août), 691; — Membre du C. de Marine
(25 août), LXXIII, 6; — Efforts des ennemis
de la chose publique pour exciter des inquié¬
tudes sur les subsistances dans la Nièvre (1er
sept.), 271; — Situation dans l’Ailier et la
Nièvre (4 oct.), LXXVI, 51; (11 oct.), 337; —
Sa proclamation aux citoyens de la Nièvre
(11 oct.), 343; — Etat d’esprit des habitants
de l’Ailier et de la Nièvre (18 oct.), 685; —
Membre du C. de la marine et des colonies

(23 oct.), LXXVII, 462; — Envoyé en mission
à Ville Affranchie (9 brum. II), LXXVIII, 52;
— Annonce l’envoi de 17 malles remplies d’or
et d’argent, dépouille d’églises et de châteaux
de la Nièvre (11 brum.), 138; — Accepte avec
courage la mission de se rendre à Ville
Affranchie (17 brum.), 518; — L’ombre de
Chalier est satisfaite, ses ennemis sont frap¬
pés de la foudre (26 brum.), LXXIX, 318; —
Arrêtés qu’il a pris à Commune -Affranchie
sur des mesures d’intérêt public (2 frim.) ,

625; — Envoie le buste et la tête de Chalier
et rend compte de la situation à Commune
Affranchie (11 frim.), LXXX, 429; — Arrêté
relatif à la circulation des grains et procla¬
mation au peuple de Commune -Affranchie
(21 frim.), LXXXI, 327; — Mesures sévères
qu’il a prises à Lyon où la terreur est à l’or¬
dre du jour (26 frim.), 518; — Sa lettre à
Collot d’Herbois exprimant sa joie de la prise
de Toulon (4 niv.), LXXXII, 262, 267; — Pro¬
teste contre la pétition lue à la barre de la
Conv. par une députation de Lyonnais (12
niv.), 567.
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Foucher (Jacques), dép. du Cher. — Membre
du C. des Assignats (16 sept. 1793), LXXIV,
267; — Désigné pour assister à la fête de
l’inauguration des bustes de Marat et Lepele
tier célébrée par la section du Mont-Blanc
(10 frim. II), LXXX, 384; — Rapport sur les
assignats démonétisés remis en circulation
après avoir été en dépôt dans les greffes des
tribunaux (23 frim.), LXXXI, 414; — Rapport
sur le remplacement des assignats démoné¬
tisés qui doivent être remis aux ayants cause
des personnes mortes en prison (8 niv.),
LXXXII, 421.

Fotjclause, de Luxeuil. — Don (16 brum. II),
LXXVIII, 479.

Fougères (Sylvain de), ex-curé de Lourdoueix
Marat. — Renonce à la prêtrise (7 niv. II),
LXXXH, 394.

Fougères (I.-et-V.). — Le Conseil g*1 adhère à
tous les décrets et renouvelle le serment de

maintenir l’unité de la Républ. (23 sept. 1793),
LXXV, 46; — Les gardes nat. de cette comm.
ont bien mérité de la patrie (4 oct.), LXXVI,
38; — La Sté popul. félicite la Conv. sur ses
travaux, sur le décret fixant le maximum des
denrées et l’invite à rester à son poste (5
brum. II), LXXVII, 612; - Le g11 Rossignol
écrit que l’armée de Mayence s’est emparée
de cette commune (4 frim.), LXXX, 71; — Les
cns envoient un mémoire justificatif de leur
conduite lors de l’entrée des brigands (5 niv.),
LXXXII, 311.

Foulbec (Eure). — La municip. se plaint d’être
victime du zèle qu’elle a apporté à remplir le
vœu de la loi sur les subsistances et réclame

contre l’exécution du jugement du trib. du
distr. de Pont-Audemer en vertu duquel on la
poursuit (13 frim. II), LXXX, 569.

Foulques, de Livet. — Don patr. (22 oct. 1793),
LXXVII, 431.

Fouquai, proc. syndic du distr. de Bernay. — Des
biens d’émigrés ont été adjugés au-dessus de
leur estimation (4 frim. II), LXXX, 41.

Fouquet, principal commis des subsistances mi¬
litaires. — Don (16 frim. II), LXXXI, 18.

Fouquet, lieut1 des grenadiers au bon de Ver
vins. — Fait hommage d’un drapeau enlevé
par lui aux Anglais à l’affaire d’Hondschoote
(8 oct. 1793), LXXVI, 233; — La Conv. charge
le M. de la Guerre de pourvoir à son avan¬
cement.

Fouquet (J.-B.). — Demande du service dans la
marine (19 août 1793), LXXII, 439.

Fouquier-Tinville, accus, public près le Trib.
révol. — Sa lettre relative à la retraite du cn

Foucaut, juge (14 août 1793), LXXII, 162; —
Expose que les jurés sont en nombre insuffi¬
sant et demande l’autorisation de prendre de
nouveaux jurés parmi ceux qui composent le
Trib. crim. de Paris (18 août), 386; — An¬
nonce le suicide de Clavière, ei-dev* ministre,
qui devait être jugé ce matin (19 frim. II),
LXXXI, 247; — Demande que le traitement
des employés au Parquet soit augmenté (25
frim.), 464.

Fouquier-Tinville. - Décret le destituant de
sa lieutenance dans le 4e rég‘ de chasseurs à

cheval et mandant à la barre le cn Audouin,
adjoint du M. de la Guerre, pour rendre
compte de cette nomination (12 sept. 1793) ,

LXXIV, 19; — Compte rendu par Audouin, 25.

Fouras (Charente-Inf .) . — Présentation du ca¬
dastre de cette commune (18 août 1793),
LXXII, 381.

Fourcroy, dép. de Paris. — Rapport sur le
paiement des sommes dues aux artistes qui
ont remporté les premiers prix de peinture,
sculpture et architecture et à ceux qui sé¬
journent à l’étranger (19 août 1793), LXXII,
456; — Présente au nom du C. d’instruction
publique, une liste de 26 hommes de lettres
pour former la commission chargée d’exami¬
ner les livres élémentaires sur l’éducation (30
août), LXXIII, 209; — Rapport sur les ma¬
chines de Pelletier, 210; — Rapport sur la
continuation de la collection de plantes et
d’animaux peints déposée au Muséum d’his¬
toire naturelle (11 sept.), 668; — Rapport sur
le paiement d’une somme de 1 440 1. au cn
Gombaud-Lachaize, 669; — Sur la création
d’une commission pour l’examen des livres
élémentaires, 669; — Sur la création d’une
commission temporaire pour l’établissement
des mesures uniformes dans toute l’étendue

de la République, 669; — Motion relative aux
charretiers d’artillerie et aux secours à ac¬

corder à la Vve Lugan (14 sept.), LXXIV, 85;
— Parle sur l’instruction publique (16 sept.),
269; — Demande que l’on s’occupe sans délai
de l’instruction publique (25 sept.), LXXV, 123;
Parle sur les dénominations morales à donner

aux mois (5 oct.), LXXVI, 122; — Membre du
C. d’instruction publique (6 oct.), 171; — Dé¬
signé pour examiner une découverte de Se¬
conds concernant la direction des aérostats

(16 oct.), 632; — Rapport sur la fabrication
d’étalons prototypes des poids et mesures (22
oct.), LXXVII, 401; — Secrétaire, 430; — Com¬
missaire pour assister à l’inauguration des
bustes de Marat et Lepeletier dans la section
des Gravilliers (18 brum. II), LXXVIII, 592; —
Motion sur l’éducation des orphelins des dé¬
fenseurs de la patrie, 595; — Parle sur l’ab¬
dication à la prêtrise du cn Rolland (19 brum.),
641; — Fait part des plaintes des habitants de
Bercy au sujet de la manufacture de minium
du cn Olivier (23 brum.), LXXIX, 154; — Dé¬
signé pour assister à une audition donnée
par l’Institut de musique dans le temple de
la Raison (19 frim.), LXXXI, 187; — Rapport
sur l’organisation de l’enseignement supérieur,
229, 261, 262.

Fourcy, employé aux postes. — Partant pour les
frontières, il demande que le tiers de ses ap¬
pointements soit donné à ses parents (20
sept. 1793), LXXIV, 534; — La moitié de ses
appointements sera payée à son père.

Fouret. — Il lui est accordé 1 290 1. pour avoir
dénoncé des fabricateurs de faux assignats
(23 août 1793), LXXII, 666.

Fourneaux, de Mont-Saint-Jean. — La Conv.,
après avoir entendu le rapport de son C. de
Législation renvoie sa pétition aux repr. dans
l’Aisne (5 brum. II), LXXVII, 574.

Fourneaux à réverbère. — Le M. de la Marine

rendra compte de l’exécution du décret qui
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ordonne leur établissement dans toutes les bat¬

teries des côtes (24 oct. 1793), LXXVII, 494; —
Le M. de la Marine annonce qu’il n’a pu se
procurer le décret (17 brum. II) , LXXVIII,
532; — La Conv. décrète que le ministre fera
établir de ces fourneaux sur toutes les côtes,
532.

Fournel, dép. de Lot-et-Garonne. — Demande
un congé pour raison de santé (20 frim. II),
LXXXI, 302; — La Conv. passe à l’ordre du
jour; — Congé accordé (22 frim.), 355.

Fournels (Lozère). — Le cn Grandel, commis¬
saire de l’assemblée primaire, annonce que,
malgré le favoritisme qui a existé dans cette
contrée, les jeunes gens de la lre réquisition
sont prêts à partir (8 brum. II) , LXXVIII,
9.

Fournier, curé d’Aubeterre. — Renonce à la
prêtrise (9 frim. II), LXXX, 343.

Fournier (Anne). — Don (17 frim. II), LXXXI,
62, 63.

Fournier (Cnt) . — Demande la résiliation d’un
marché souscrit par elle pour l’habillement
des troupes (7 niv. II), LXXXII, 381.

Fournier, ci-dev* curé de Saint Jean-de-la
Ruelle. — Renonce à la prêtrise (3 frim. II),
LXXIX, 701.

Fournier, ci-dev* vicaire épiscopal d’Evreux. —
Renonce aux fonctions sacerdotales (26 brum.
II), LXXIX, 328, 331.

Fournier. — Décret qui révoque la commis¬
sion qui lui a été donnée par les repr. envoyés
dans le Loiret (8 brum. II), LXXVIII, 25.

Fournier (Claude). — Sert la patrie depuis qua¬
tre ans, a la douleur d’avoir un père contre
révol. et demande la protection de la Conv.
(16 brum. II), LXXVIII, 454.

Fournier (L.-Ant.), officier de santé. — Accusé
d’un vol (14 sept. 1793), LXXIV, 105.

Fournier, secrét. du distr. de Cognac. — Re¬
nonce au traitement qu’il reçoit de la nation
ne pouvant marcher aux frontières (3 sept.
1793), LXXIII, 344.

Fournier (François), cape au 9e rég* de dra¬
gons. — Rend compte de l’état de Lyon, qui
est disposé à se soumettre aux lois, et assure
que la position de nos troupes dans le Mont
Blanc est rassurante (29 août 1793), LXXIII,
165.

Fournier, le jeune, libraire. — Fait hommage
des deux premières livraisons de l’Histoire
générale et particulière des religions et du
culte de tous les peuples du monde et sollicite
un décret qui l’autorise à emprunter dans les
bibliothèques et dépôts de la marine, les li¬
vres, manuscrits et gravures qui lui sont né¬
cessaires (22 août 1793), LXXII, 637.

Fournisseurs de la République. — Il ne pourra
leur être accordé d’indemnité avant de cons¬
tater la conformité de leurs livraisons avec

les échantillons (14 août 1793), LXXII, 149; —
Décret portant qu’ils seront tenus de rendre
compte de la fortune qu’ils ont acquise depuis
la Révolution (6 sept.), LXXIII, 458; — Décret
qui détermine le mode des ordonnances à dé¬
livrer pour indemnités (21 sept.), LXXIV,

588; — Décret qui envoie au Trib. révol. ceux
qui ont fabriqué les souliers dénoncés par la
sectn des Droits de l’Homme (29 sept.), LXXV,
328; — Décret qui autorise l’administr. de
l’habillement des troupes à payer provisoire¬
ment la moitié du prix convenu pour les mar¬
chandises qu’ils peuvent avoir fournies ou
fourniront (4 oct.), LXXVI, 44; — Renvoi au
C. de l’Examen des marchés d’une demande

de paiement de fournitures (6 oct.), LXXVI,
177; — Les cordonniers font une pétition
tendant à ne pas être payés des marchandises
qu’ils ont fournies d’après la loi du maximum
attendu qu’ils ne sont point accapareurs (11
oct.), LXXVI, 365; — Les fournisseurs deman¬
dent le paiement des marchandises qu’ils ver¬
sent journellement, et que la loi sur le maxi¬
mum ne frappe point les marchandises qu’ils
ont en magasin (11 oct.), LXXVI, 367; — Rap¬
port et projet de décret (13 oct.), 484; — Projet
écarté par la question préalable, 484; — Dé¬
cret portant des peines contre ceux qui au¬
ront perçu des sommes plus fortes que celles
qui leur revenaient (26 frim. II), LXXXI, 523;
— Décret qui autorise le C. des Marchés à
faire mettre en état d’arrestation les four¬
nisseurs et autres employés de l’administr. des
armées (5 niv.), LXXXII, 281. Voir Emprunt
forcé.

Foussedoire, dép. de Loir-et-Cher. — Parle sur
la suppression des écoles militaires (9 sept.
1793), LXXIII, 564; — Membre du C. des
assignats et monnaies (16 sept.), LXXIV, 267;
— Membre du C. des pétitions (26 sept.) ,

LXXV, 180; — Dénonce les boulangers de
Paris (30 sept.), 362; — Commissaire pour sur¬
veiller la levée extraordinaire des chevaux

(11 oct.), LXXVI, 372; — Le cn Hérault, repr.
dans le Haut-Rhin, le désigne pour son suc¬
cesseur dans sa mission (13 frim. II), LXXX,
564.

Foutiers, ci-dev‘ religieuse. — Son mariage avec
le cn Saulhac, prêtre (6 niv. II) , LXXXII,
329.

Foux (Balthazar), du 23e régt de cavalerie. —
La Conv. décrète la mention honorable de son
offrande, le renvoi de sa pétition au M. de la
Guerre et lui accorde 600 1. à titre de récom¬

pense nationale (17 sept. 1793), LXXIV, 309.

Fradin, proc. syndic du distr. de Civray. —
Nommé juge au Trib. de Cassation en rem¬
placement du cn Creuzé (7 oct. 1793), LXXVI,
204.

Fradin, off. municip. à Poitiers. — Est destitué
de ses fonctions (15 sept. 1793), LXXIV, 217.

Fradin, professeur. — Nommé proc. syndic du
distr. de Poitiers (15 sept. 1793), LXXIV, 218.

Frain, proc. syndic du distr. d’Avranches. —
Envoie le P.-V. des fêtes civiques qui ont été
célébrées le 10 août à Avranches (22 août
1793), LXXII, 609.

Fraissinet, quartier-maître. — Don (23 août
1793), LXXII, 650.

Fralin (J.-M.-Fr.). — Demande qu’il soit sursis
à la vente de ses biens (30 frim. II), LXXXII,
10.

Franc-Oreuse (Yonne). — La commune de St
Martin-sur-Oreuse demande à changer son
nom en celui-ci (12 frim. II), LXXX, 510.
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Français. — Charlier réclame la justice de la
Conv. en faveur de ceux qui ont été chassés
d’Espagne (16 août 1793), LXXII, 249; — Sur
la motion de Barère, la Conv. décrète la sai¬
sie des biens et propriétés que les sujets et
vassaux du roi d’Espagne ont en France pour
indemniser les c118 expulsés ou dépouillés de
leurs biens en Espagne, 249; — Rapport par
Haussmann tendant à faire accorder aux cap' 8

des navires qui, en 1791, ont transporté à Mar¬
seille les Français chassés d’Espagne une plus
value de la moitié sur les sommes réclamées

en numéraire et qui leur ont été payées en
assignats (27 août), LXXIII, 89; — Adoption,
89; — Décret portant qu’aucun cn ne pourra
percevoir des droits féodaux et des rede¬
vances de servitude, en quelque lieu que ce
puisse être, sous peine de dégradation civi¬
que (7 sept.), 492; — Adoption d’une modifi¬
cation à la rédaction de ce décret (8 sept.),
509; — Décret déclarant traître à la patrie
tout c" qui accepterait des fonctions publiques
dans les parties du territoire envahies par
l’ennemi (7 sept.), 495; — Décret additionnel
au décret du 7 sept, déclarant traître à la pa¬
trie tout Français qui accepterait des fonctions
publiques dans les parties du territoire enva¬
hies par l’ennemi (17 sept.), LXXIV, 303; —
Les bateaux ou autres bâtiments enlevés à

l’ennemi par les Français prisonniers chez les
puissances avec lesquelles la nation française
est en guerre sont déclarés de bonne prise
au profit des capteurs (9 oct.), LXXVI, 278;
— Le C. de Législation est chargé de présen
senter un projet de décret sur la manière dont
il devra être procédé à l’égard des personnes
mises hors-la-loi par les décrets des 7 et 17
sept. 1793 (4 brum. II), LXXVII, 524; — Décret
relatif aux biens des Français qui sont sortis
du territoire de la Républ. avant le 1er juillet
1789 et qui depuis ne sont pas rentrés en
France et renvoi au C. de Législation pour
rédaction (11 brum.), LXXVIII, 146; — Phi
lippeaux demande que tout citoyen français
soit tenu de publier l’état de sa fortune en
1789 (20 brum.), 702; — ordre du jour motivé;
— Compte rendu de la discussion, 719; — Des
patriotes chassés d’Espagne réclament des
secours (22 frim.), LXXXI, 391. Voir Levée
en masse; Réquisitions.

Française (La) (Lot). — La Sté républ. offre à
la patrie le traitement de ses prêtres et invite
la Conv. à rester à son poste (29 frim. Il),
LXXXI, 681.

Francastel, dép. de l’Eure. — Commissaire pour
assister à l’inauguration des bustes de Lepe
letier et Marat (22 sept. 1793), LXXIV, 629; —
Membre de la commission chargée d’examiner
les réclamations de ceux qui ont éprouvé des
pertes lors de la retraite de Belgique (5 oct.),
LXXVI, 123; — Nommé commissaire à l’A. de
l’Ouest (13 oct.), 502; — Sa lettre sur les opé¬
rations militaires en Vendée (23 oct.), LXXVIII,
450; — Découverte de l’ex-député Coustard;
— Mise en déroute d’un rassemblement de

brigands près le port Saint-Père (11 brum.),
LXXVIII, 118; — Rend compte des mouve¬
ments de l’A. de l’Ouest (20 brum.), LXXVIII,
689; — Ecrit au C. de S.P. que Guimberteau a
été trompé en destituant le C. révol. de Tours
(25 brum.), LXXIX, 287; — Trait de patrio¬

tisme du cn Marne, de Tours (3 frim.), 680; —
Fait passer les titres de prêtrise de l’évêque
de Mayenne-et-Loire et du curé de Juigné,
691; — Fait passer les lettres de prêtrise des
cns Moulin et Besnard (4 frim.), LXXX, 4; —
Opérations de l’A. de l’Ouest aux environs
d’Angers, la cavalerie a fait un grand carnage
de fuyards (19 frim.), LXXXI, 249; — Les bri¬
gands sont en pleine déroute (22 frim.), 373; —
Mesures prises pour mettre Angers en état de
défense (28 frim.), 627; — L’A. de l’Ouest a
perdu le contact des Vendéens dont une par¬
tie paraît avoir passé la Loire vers Ancenis;
— Demande l’envoi sans retard de 12 000 pai¬
res de souliers (2 niv.), LXXXII, 178; — Il n’y
a plus de brigands en-deça de la Loire (8
niv.), 431.

Francastel. — Renonce à la prêtrise (3 frim.
II), LXXIX, 701.

France. — Rapport général par Saint Just sur
l’état du gouvernement, les causes qui ralen¬
tissent la marche et les progrès de la Révol.,
les moyens propres à lui donner toute l’éner¬
gie qui lui est nécessaire, la situation des fi¬
nances, le mode des taxes et des contributions,
l’énormité des dépenses faites, les bénéfices
des employés, la composition du ministère, la
nomination des généraux, l’organisation des
armées, la forme adoptée pour la publication
des lois, la hiérarchie des autorités constituées,
leur administr. économique et les moyens pro¬
pres à faire cesser les inconvénients reconnus
(10 oct. 1793), LXXVI, 311; — Projet adopté,
311; — Rapport par Robespierre sur la situa¬
tion de la Républ. (27 brum. II), LXXIX, 377;
— Décret relatif aux relations de la Républ.
avec les autres pays, 377; — Texte du rapport
d’après le Moniteur, 399; — La Conv. rétablit
l’art. 5 du décret du 27 brum. relatif aux re¬

lations de la Républ. avec les autres pays (6
niv.), LXXXII, 371; — Art. additionnel à ce
décret (9 niv.), 458. Voir Division du terri¬
toire; Situation politique.

France de Croisset, commis aux exercices de
feu Jean-Denis Quatre-Sous de la Motte,
payeur de la 26' partie des ventes de la ville
de Paris. — Renvoi du compte qu’il a rendu
au C. de l’Examen des comptes (16 août 1793),
LXXII, 223.

Franchimont (Pays de) (Belgique). — Les réfu¬
giés déposent un exemplaire de leur réponse
aux Brissotins (11 août 1793), LXXII, 7; —
Une somme de 150 000 1. est mise à la dispo¬
sition du M. de l’Intérieur pour être distri¬
buée à titre de secours aux Belges, Liégeois,
c»s de Franchimont, Stavelot, Logne et Jemap
pes réfugiés en France (9 frim. II), LXXX,
359.

Franchise postale. — Voir Commission des sub¬
sistances et approvisionnements de la Répu¬
blique; Garde nationale de Paris.

Franciade (Seine) (Comm. de). — La Conv. dé¬
crète que la commune de Saint-Denis, prendra
ce nom à l’avenir (21 oct. 1793), LXXVII, 370;
— Fait déposer à la Conv. 6 chariots d’objets
précieux provenant de la basilique et fait part
de son intention de célébrer une fête républ.
(22 brum. II), LXXIX, 85; — La Sté républ.
rappelle à la Conv. qu’elle lui a présenté
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deux cavaliers équipés à ses frais, elle an¬
nonce que cet exemple est suivi par un grand
nombre de Stés popul. et demande que l’on
règle l’uniforme de la cavalerie jacobine (26
brum.), 315; — Composition de la députation
de la Conv. qui doit assister à la fête civique
(29 brum.), 513; — Rapport sur la fête civique
du 30 brum. (3 frim.), 709; — La commune
vient d’équiper deux cavaliers à ses frais, 713;
— La Sté popul. s’engage à armer et à équi¬
per un cavalier; Firmin Bousset s’offre pour
cette place honorable et est accepté (11 frim.),
LXXX, 427; — Pétition des ci-dev‘ Filles de
la Charité attachées à l’hospice de Franciade,
pour demander le paiement de leur traite¬
ment (20 frim.), LXXXI, 300; — La Sté républ.
envoie des commissaires à la Conv. pour de¬
mander où doivent se réunir les cavaliers que
les Stés popul. ont équipés, armés et montés
à leurs frais (30 frim.), LXXXII, 33.

(Distr. de). — Les administr. annon¬
cent qu’ils ont substitué à l’ancienne manière
de parler, un langage révol.; ils assurent la
Conv. qu’ils seront acharnés à poursuivre la su¬
perstition (22 brum.) , LXXIX, 49; — Le cn Lavit,
acquéreur du château de la Muette, se plaint
de ce que ce distr. a ordonné la vente des
meubles et les réclame (5 niv.), LXXXII, 281.

Franckchaussier, off. de santé. — Don (9 niv.
II), LXXXII, 468.

François, dép. de la Somme. — Motion en fa¬
veur de la cne Leclabare (16 sept. 1793) ,

LXXIV, 261; — Membre du C. des Assignats,
267.

François, vve Robert. — Don (3 niv. II) , LXXXII,
199.

François, de la Sectn du Temple. — Don (23
frim. II), LXXXI, 391.

François, ex-vicaire épiscopal. — Renonce à la
prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701.

François, ex-vicaire épiscopal de la Seine-Inf.
— Renonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI,
415.

François (Marie-Renée-Zélie-Alexis) , vve de Be¬
noît Werckmeyster, gendarme tué en combat¬
tant. — Sollicite un secours (26 brum. II) ,

LXXIX, 335; — Décret ordonnant que toutes
les veuves de gendarmes morts au service de
la Républ. recevront un secours, 335.

François, âgé de 7 ans. — Don en son nom (10
brum. II), LXXVIII, 82.

François, garçon de bureau. — Don (5 oct. 1793),
LXXVI, 129.

François II. — Les repr. près l’A. de la Moselle
envoient 2 diplômes à bulle d’or signés du
défunt empereur François II et 16 croix de
Saint-Louis (15 brum. II), LXXVIII, 389.

François, de Neufchateau. — La Conv. décrète
l’impression de son mémoire sur les greniers
d’abondance (20 août 1793), LXXII, 485; —
Texte de ce mémoire, 496; — Est proposé par
le C. d’instruction publique pour l’examen des
livres élémentaires (30 août), LXXIII, 209; —
La Conv. approuve l’arrêté du C. de S.P.
qui ordonne son arrestation (3 sept.), 360; —
Compte rendu des motifs qui ont provoqué
cet arrêté, 363; — Demande que la Conv. pro¬

nonce sur son arrestation (21 sept.), LXXIV,
571; — Renvoi aux C. de S.P. et de S.G. réu¬
nis, 571; — Texte de sa pétition, 622.

Franconi (cnt). — La Conv. autorise son C. de
S.G. à lui accorder un passeport pour aller à
Ville-Affranchie vérifier les pertes qu’elle a
éprouvées par suite de la révolte (15 brum. II),
LXXVIII, 391.

Franconville-la-Garenne (S.-et-O.). — Décret
portant que cette commune prendra le nom
de Franconville - la - Libre (8 sept. 1793),
LXXIII, 531.

Franqueville, ci-dev* prêtre. — Renonce aux
fonctions sacerdotales (26 brum. II), LXXIX,
328, 331.

Frasne (Jura). — Pétition de la Sté popul. en
faveur du cn Boissard, proc. syndic du distr.
de Pontarlier, pièce annexée au rapport de
Merlin (de Douai) (18 frim. II), LXXXI, 183.

Fréchin. — Don (20 frim. II), LXXXI, 292.

Frécine, dép. de Loir-et-Cher. — Rapport sur la
mise en activité de la fabrication de la petite
monnaie (5 sept. 1793), LXXIII, 464; — Assis¬
tera à la section de Molière -La Fontaine, à la
fête en l’honneur de Marat (14 sept.), LXXIV,
108; — Membre du C. des Assignats et mon¬
naies (16 sept.), 267; — Rapport sur la créa¬
tion de deux milliards d’assignats (28 sept.),
LXXV, 299; — Propose de décréter que tous
les ustensiles de cuisine en cuivre seront con¬

vertis en monnaie (2 oct.), 480; — Rapport sur
le bureau de poursuite des fabricateurs et
distributeurs de faux assignats (5 brum. II),
LXXVII, 571; — Sur l’anéantissement des
poinçons et matrices d’assignats portant des
emblèmes de royalisme (10 brum.), LXXVIII,
85; — Secrétaire (16 brum.), 505; — Assistera
à l’inauguration des bustes de Marat et Lepe
letier à Issy (18 brum.), 590; — Fait décréter
que les objets précieux renfermés dans la
caisse à 3 clefs seront remis au M. de l’Inté¬

rieur pour être déposés au Muséum (9 frim.),
LXXX, 335; — Rapport sur l’émission de 500
millions d’assignats (17 frim.), LXXXI, 87.

Fredin, employé dans l’administr. génér. de la
liquidation. — Demande une place dans l’ar¬
mée (25 août 1793), LXXIII, 17.

Frégates. — Décret mettant à la disposition du
M. de la Marine tous les objets propres à leur
construction, armement et équipement (20
sept. 1793), LXXIV, 544.

Frégeville, gal. — Remet le command1 de Bor¬
deaux au cn Brune (23 oct. 1793), LXXVII, 460;
— Rapport sur l’affaire du 23 frim. à l’aile
droite de l’A. des Pyr.-Orient. (3 niv. II),
LXXXII, 235.

Freissinet, administr. du directoire de la Hte
Vienne. — Don (8 frim. II), LXXX, 321.

Freissinet, jeune, membre du distr. de Saint
Yrieix. — Don (8 frim. II), LXXX, 321.

Fréjus (Var). — La Sté popul. félicite la Conv.
et l’invite à rester à son poste (6 frim. II),
LXXX, 177, 194.

Frémanger, dép. d’Eure-et-Loir. — Membre du
C. des décrets (19 août 1793), LXXII, 461; —
Propose de nommer des commissaires pour
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surveiller la levée des scellés sur les papiers
de la Cle Masson et d’Espagnac (2 sept.),
LXXIII, 330; — Rapport sur la mise à la dis¬
position du M. de la Guerre des chevaux
propres à la remonte qui se trouvent dans les
charrois et équipages des armées (15 sept.),
LXXIV, 207; — Propose d’autoriser le C. de
S.G. à délivrer un passeport à la cne Urbain,
207; — Rapport sur la nomination des com¬
missaires inspecteurs des équipages et char¬
rois des armées (16 sept.), 261; — Membre du
C. de surveillance des subsistances militaires

et de l’examen des marchés, 267; — Propose
une modification à l’art. 1er du titre IV de la
loi du 19 août 1793 sur les charrois militaires

(17 sept.), 309; — Dénonce le c” Dupin, adjoint
au M. de la Guerre (28 sept.), LXXV, 299; —
Obtient un congé (1er oct.), 429; — Remet un
don patr. (20 oct.), LXXVII, 351; — Rapport
sur les avances à faire aux cns Lanchère et

Choiseau (11 brum. II), LXXVIII, 132; — Sur
les fonctions des inspecteurs des charrois mi¬
litaires, 132; — Sur les comptes des c118 Lonchère
et Choiseau, 133; — Désigné pour assister à la le¬
vée des scellés chez le c” Debaune dit Winter
(20 brum.), 700; — Autorisé à se transporter à
Saint-Cloud pour assister à la levée des scel¬
lés chez le c" Debaune dit Winter (30 brum.),
LXXIX, 551; — Rend compte de la fête ci¬
vique célébrée à Amiens pour la plantation
d’un nouvel arbre de la liberté (2 niv.) ,

LXXXII, 127.

Frémont, commissaire aux habillements. — Sol¬
licite l’échange de 8 billets ou assignats de
200 1., démonétisés, contre pareille valeur en
assignats républ. (5 brum.) , LXXVII, 577.

Frenzal, ci - dev* curé de Bourgogniac. —
Renonce à la prêtrise (13 niv. II), LXXXII,
585.

Frère (Ph.-Aimé) dit Beauvais. — Condamné à
mort par un jugement de la Commission mi¬
litaire établie près l’A. des Côtes de La Ro¬
chelle (14 oct. 1793), LXXVI, 534.

Frère jean, desservant de la paroisse de San
tonnax-la-Montagne. — Don de 20 1. (4 frim.
II), LXXX, 60.

Fréron, dép. de Paris. — La ville de Toulon est
entrée en rébellion, méfaits qui y ont été
commis (21 août 1793), LXXII, 556; — Décret
approuvant sa conduite (7 sept.), LXXIII, 498;
— Chargé d’envoyer à la Conv. toutes les
pièces qu’il possède sur la conduite du gaI
Brunet, 498; — Sa lettre relative aux affaires
de Toulon, 498; — Son arrêté relatif au repr.
Despinassy (11 sept.), 680; — Détails sur la
ville de Toulon et la trahison de l’amiral Tro

goff (23 sept.), LXXV, 13; — Sa réponse aux
amiraux Hood et Langara, 14; — Transmet
l’adhésion à l’Acte constitutionnel du départ.
du Var et de TA. d’Italie (26 sept.), 173; —
Annonce l’arrestation du repr. Antiboul (30
sept.), 352; — Mesures qu’il a prises dans le
départ, du Var, demande des secours en blé
et en argent pour l’A. d’Italie (20 oct.) ,

LXXVII, 321; — Adjoint aux repr. près l’A.
dirigée contre Toulon (8 brum. II), LXXVIII,
26; — Situation dans les départ, méridionaux
(19 brum.), 643; — Transmet une lettre du gal
La Barre rendant compte de l’attaque d’un

bâtiment turc par les Anglais (3 frim.),
LXXIX, 707; — Fait part de la fête célébrée
à Marseille le 10 frim. et envoie une grande
quantité de valeurs provenant du distr. de
Saint-Maximim (19 frim.), LXXXI, 190; —
Proclamation qu’il a fait publier à Marseille
le 14 frim. (22 frim.), 337; — Décret confir¬
mant l’arrêté qu’il a pris pour mettre Mar¬
seille en état de siège, 361; — La Sté popul.,
la commune et le C. de surveillance de Saint

Maximin rendent hommage à son œuvre (23
frim.), 391; — Annonce la prise de Toulon et
donne des détails (4 niv.), LXXXII, 260, 262,
264; (7 niv.), 401.

Fresnatj, ci-dev* curé de Romilly. — Renonce
à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Fresnay-sur-Sarthe (Sarthe). — Les jeunes
gens de la première réquisition demandent
à demeurer organisés en bon tels qu’ils le sont
maintenant (16 frim. II), LXXXI, 39; — Ordre
du jour motivé sur la loi qui ordonne que les
cna réunis en bon seront répartis dans les an¬
ciens cadres existants, 40.

Fresneau, instituteur. — Fait hommage de 2 ex.
d’une méthode élémentaire de lecture et de

grammaire (20 frim. II), LXXXI, 280.

Fresnes (Aisne). — A acquitté ses contributions
arriérées et un tiers de celles de 1793, fait des
dons patr. et demande à conserver la cloche
qui sert de timbre à son horloge (21 frim. II),
LXXXI, 317.

Fresvïlle (Loiret). — Invite la Conv. à rester à
son poste (15 oct. 1793), LXXVI, 571.

Frévent (P.-de-C.). — La Sté républ. félicite la
Conv. sur ses travaux, sur le décret fixant le
maximum des denrées et l’invite à rester à

son poste (5 brum. II), LXXVII, 608; — Elle
fait un don (10 frim.), LXXX, 410; — Elle
fait part à la Conv. de sa confiance en elle,
annonce qu’elle a fourni 160 défenseurs à
la Républ. et demande à changer 240 1. en or
et 70 1. 16 sols en argent contre des assignats
(16 frim.), LXXXI, 10; — Don d’un de ses
membres (21 frim.), 309; — Elle annonce que
l’église est fermée et qu’on n’y reconnaît plus
que le culte de la patrie; fait passer un
don patr. et 104 1. 5 s. en numéraire à échan¬
ger contre des assignats (25 frim.), 476; — Dons
(30 frim.), LXXXII, 6.

Frevilly, propriétaire. — Don patr. (10 frim. II),
LXXX, 413.

Freyssinet (Hilaire), citoyenne. — Don (8 frim.
II), LXXX, 321.

Frézart, notaire. — Sera traduit au Trib. révol.
(10 frim. II), LXXX, 380.

Frichet (Cne). — Demande la levée des scellés
apposés chez elle et sollicite un secours pro¬
visoire (15 niv. II), LXXXII, 661.

Frichon, ex-curé de Chorente. — Renonce à la
prêtrise (29 brum. II), LXXIX, 485.

Fricot (Maurice). — Nommé ofE. munie, de
Beaune (13 sept. 1793), LXXIV, 38.

Fridéric, curé d’Issi. — Renonce à sa cure et
aux fonctions de prêtre (21 brum. II), LXXIX,
13.



FRI — 209 — FRO

Frigard, de Niort. — Renonce à la prêtrise (3
frim. II), LXXIX, 701.

Frigo (Michel). — Condamné à trois mois de
prison par la Commission militaire établie
près l’A. des Côtes de La Rochelle (14 oct.
1793), LXXVI, 535.

Frigoult, off. mun. — Nommé administr. du
départ, de la Manche (13 sept. 1793), LXXIV,
62.

Frigout (G.). — Décret qui autorise la section
de Marseille et de Marat à lui délivrer provi¬
soirement une carte civique (17 oct. 1793),
LXXVI, 670.

Frioud, négociant à Lille. — Don de 15 000 paires
de chaussures (17 frim. II), LXXXI, 67, 68.

Friquet et fils. — Don de 1 000 1. (23 oct. 1793) ,

LXXVII, 448.

Frison, proc. de la commune de La Fère. —
Progrès de la Révol., envoi de l’argenterie des
églises et déprétrisation de plusieurs prêtres
(27 frim. II), LXXXI, 592.

Frohen-le-Grand (Canton de) (Somme). — Le
commissaire de l’ass. primaire fait hommage à
la Conv. des discours civiques qu’il a prononcés
(4 oct. 1793), LXXVI, 9; — Les républ. des 15
comm. félicitent la Conv. et l’invitent à rester

à son poste (20 brum. II), LXXVIII, 679.

Froideconche (Hte-Saône). — Pétition de plu¬
sieurs habitants au sujet d’un jugement rendu
contre eux (22 août 1793), LXXII, 624.

Froidure, administr. de police de Paris. — Ren¬
voyé devant le Trib. révol. (19 brum. II),
LXXVIII, 654.

Froissard. — Don (28 août 1793), LXXIII, 130.

Froissard, off. de marine. — Demande un avan¬
cement et le paiement des sommes qui lui
sont dues (27 août 1793), LXXIII, 69.

Frontière. — Rapport par Briez sur la situa¬
tion de celle du Nord (25 sept. 1793), LXXV,
124; — La Conv. décrète l’impression et le
renvoi au C. de S.P., 124; — Le décret or¬
donnant l’impression est rapporté, 129.

Fronton (Hte-Garonne) . — La Sté popul. demande
à la Conv. des mesures rigoureuses contre les
fédéralistes et l’invite à rester à son poste
(12 oct. 1793), LXXVI, 423.

Frouts, off. municip. de Nantes. — Don (4 niv.
II), LXXXII, 250.

Fruges (P.-de-C.). — La Sté popul. invite la
Conv. à rester à son poste et envoie les détails
de la fête civique célébrée (19 frim. II) ,

LXXXI, 206.

Fruler, cape de vaisseau chargé de dépêches,
venant de Constantinople. — Rend compte des
maux qu’il a éprouvés et du combat qui a eu
lieu contre les Anglais qui voulaient s’empa¬
rer du bâtiment grec sur lequel il était (4
niv. II), LXXXII, 268; — La Conv. décrète
qu’il sera donné un autre bâtiment au cape
grec et nomme Fruler pour commander un
vaisseau de la Républ., 268.

Frutiaux, ci-dev* prêtre. — Abjure la prêtrise
(29 brum. II), LXXIX, 481.

Fumes (Belgique). — Le gal Gigaux vient d’en¬
trer dans la place sans obstacle (18 sept. 1793),
LXXIV, 366; (19 sept.), 415; — Les repr. à l’A.
du Nord écrivent qu’ils ont amené avec eux
deux off. munie, en otage (20 sept.), 540; —
Le gal Vandamme annonce sa prise (24 oct.),
LXXVII, 490.

14
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Gabard, présid. du C. contre-révolut. établi au
Breuil-Barret. — La Conv. accorde 100 liv.

sur ses biens à chacun des 16 gardes nationaux
qui ont contribué à son arrestation (11 niv. II),
LXXXII, 512.

Gabelles. — Remise proposée par Thuriot à
ceux qui ne payaient pas plus de 50 liv.
d’imposition de ce chef (12 août 1793), LXXII,
52; renvoi au C. des Finances, 52.

Gabian (Hérault) . — La Sté popul. invite la
Conv. à rester à son poste (30 brum. Il) ,

LXXIX, 538; — Et demande l’application ri¬
goureuse de la loi du maximum (5 niv. II),
LXXXII, 235.

Gabriel, ci-dev4 chanoine. — Fait passer ses
lettres de prêtrise (12 frim. II), LXXX, 509.

Gabrielle, garçon de bureau. — Fait un don
(5 oct. 1793), LXXVT, 129.

Gacabeeth, administr. provisoire du distr. de
Bruges. — Pétition contre sa détention comme
otage; renvoi aux C. de S.P. et de la Guerre
(6 oct. 1793), LXXVI, 164.

Gû ce (Orne). — Le C. révolutionnaire prie la
Conv. de rester à son poste (12 oct. 1793),
LXXVI, 436.

Gacilly (La) (Morbihan). — Accepte la Consti¬
tution à l’unanimité (18 sept. 1793), LXXIV,
371.

Gade (VTe) . — A perdu son mari dans un combat
en Vendée; a 3 enfants; reçoit un secours de
1800 liv. renvoi de sa pétition au C. des Se¬
cours (25 déc. 1793), LXXX, 279, 280.

Gagny (S.-et-O.). — Son assemblée primaire
annonce des mesures pour la régénération de
la comm. et la fête à la mémoire de Lepeletier
et Marat (15 niv. II), LXXXII, 664.

Gaidant (Vve) . — Fait un don (3 niv. II) ,

LXXXII, 199.

Gaignet, prêtre, marié en secondes noces, natif
de Salins. — Renonce à la prêtrise (3 frim. II) ,

LXXIX, 701.

Gailbaud, avocat à Château -Ponsac. — Décret
le mettant en arrestation (27 août 1793) ,

LXXin, 90.

Gaillac (Tarn). — La Sté popul. fournit des
renseignements sur Jean Deltel dép. suppléant
à la Conv. (20 frim. II), LXXXI, 283.

Gaïllac-Toulza (Hte-Garonne) . — La Sté républ.
informe des progrès de l’esprit public et invite
la Conv. à rester à son poste (12 oct. 1793),
LXXVI, 390.

Gaillard, volontaire de la lre réquisition. —
Fait un don (15 niv. II), LXXXII, 638.

Gaillard (Maurice -André), de Melun. — Fait un
don (26 brum. Il), LXXIX, 321.

Gaillard, procur. de la comm. de Mas-Grenier.
— Décret lui accordant des secours (27 sept.
1793), LXXV, 240.

Gaillon (Eure). — Décret suspendant l’élection
de la municip. et du Conseil gaI (30 août
1793), LXXIII, 207; — Le C. de surveillance
prie la Conv. de rester à son poste (14 sept.),
LXXIV, 88; — La Sté popul. présente la
même demande, 387.

Gaillot, ci-dev‘ curé de Varennes. — Renonce à
la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Galérien. — Renvoi au C. de Législation de la
plainte d’un condamné (22 brum. II), LXXIX,
87.

Galériens. — Ne pourront porter le bonnet de la
liberté (21 sept. 1793), LXXIV, 606.

Galeron (T. P.) , député des autorités constituées
de Sarre-Libre. — Fait un don (20 frim. II),
LXXXI, 294.

Gallardon (E.-et-L.). — Adhère à la Constitu¬
tion et aux journées des 31 mai, 1er et 2
juin (30 août 1793), LXXIII, 191; — Don
d’argenterie et fait diverses propositions (3
frim. II), LXXIX, 680; renvoi au C. d’instruc¬
tion publique, 689; — Fait un don (9 niv. II),
LXXXII, 479.

Gallay (Jac. Ant.). — Refus de délibérer sur
le rétablissement de sa pension (11 oct. 1793),
LXXVI, 358.

Galles (c1'68). — Annulation du jugement rendu
par une Comm™ extraord. entre elles et les
héritiers Lanaud et Antoni (19 sept. 1793) ,

LXXIV, 469.

Gallet, apothicaire de l’hôpital de Saint-Waast
d’Arras. — Fait un don (1er niv. II), LXXXII,
68.

Gallet, ci-dev* professeur à l’Institut de Vienne.
— Renonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI,
416.

Gallet, gendarme. — Recevra un secours de
150 liv.; renvoi de sa pétition au M. de la
Guerre (20 août 1793), LXXII, 315.

Gallien, de Guignonville. — La Conv. passe à
l’ordre du jour sur sa pétition (19 sept. 1793),
LXXIV, 415.

Gamaches (Somme) . — La Sté popul. félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste (6 frim.
II), LXXX, 177, 213.

Gambet, adjudant de la légion de la Moselle à
Metz. — Offre son bras et son sang à la patrie
(15 brum. II), LXXVIII, 383.

Gamon (Fr. Jos.), dép. de l’Ardèche. — Décrété
d’accusation, renvoyé devant le trib. révol.
(3 oct. 1793), LXXV, 520; — Accusé d’avoir si¬
gné les pétitions contre le 31 mai, 521; —
Texte du rapport d’Amar sur son affaire, 522.

Gancl (Belgique). — On annonce que cette ville
est en état d’insurrection (25 brum. II) ,

LXXIX, 283.

Gandon ou Gaudon, marchand de vins en gros.
condamné à mort. — Sursis à son exécution
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et demande de rapport au C. de Législation
(2 niv. II), LXXXII, 155; — Annulation du
jugement du trib. criminel du départ, de
Paris; mis en liberté et levée des scellés chez
lui (8 niv.), 426; — Le M. de la Justice le
présente à la Conv.; discours du marchand,
réponse du présid. (11 niv. II), 507.

Gandouin (Edm.-Fr.), instituteur des sourds
muets de Roye. — Renonce aux fonctions
sacerdotales (5 frim. II), LXXX, 131.

Ganel, administr. du département du Cantal.
— Décret portant qu’il sera mis en liberté et
rendu à ses fonctions (11 août 1793), LXXII,
14.

Ganges (Hérault). — Félicite la Conv. (5 oct.
1793), LXXVI, 68, 73; — La Sté popul. ap¬
plaudit au décret sur les subsistances (24 oct.),
LXXVII, 470; — Et à la fixation du maximum
des prix des denrées (5 brum. II), 618; — La
municip. annonce le brûlement des titres féo¬
daux; fête en l’honneur de Marat (25 frim.),
LXXXI, 464; — Fait un don (9 niv.), LXXXII,
467.

Ganglère, chasseur du 59e rég\ — Action géné¬
reuse accomplie par lui (23 sept. 1793), LXXV,
8.

Ganivet, membre du conseil gal d’Angoulême.
— Destitué (26 août 1793), LXXIII, 51.

Gannat (Allier) (Comm. de). — La Sté popul.
invite la Conv. à rester à son poste et envoie
le P.V. des réjouissances pour l’affranchisse¬
ment de la cité de Lyon (11 brum. II) ,

LXXVIII, 117; — Fait passer le P.V. de cette
même fête (18 brum.), 380; — Décret donnant
Gannat pour étape aux troupes venant du
Nord (29 brum.), 707; — Don (29 brum.),
LXXIX, 475; — Va envoyer l’argenterie des
églises (18 frim.), LXXXI, 143.

(Distr. de). — Informe que la vente des
biens nat. et de celle du ci-dev* Ordre de

Malte a produit 2 500 000 liv.; que celle des
biens d’émigrés commence et demande des
mesures contre la dévastation des forêts (30
sept. 1793), LXXV, 343; renvoi au C. des
Domaines; — Le C. révol. transmet le brevet
de pension de 540 liv. accordée à Cl. Rougane
qui en fait don (5 frim. II), LXXX, 87; —
Annonce que la vente des biens nat. a produit
plus de 3 millions et que les biens d’émigrés
ne trouvent plus d’acquéreurs par suite des
taxes imposées par les C. révol. du distr.
(8 frim. II), 273; — Renvoi aux C. de S.G. et
d’Aliénation, 273.

Ganniet, envoyé des assemblées primaires de
Nantua. — Annonce que 12 Cles de la lre
réquisition sont prêtes à partir (12 oct. 1793),
LXXVI, 387.

Gantier (Suzanne). — Fait un don (3 niv. II),
LXXXII, 198.

Gantois (J. Fr.), dép. de la Somme. — Obtient
un congé (13 niv. II), LXXXII, 585.

Gap (Htes-Alpes) (Comm. de). — Les c118 de la
lre réquisition s’impatientent de ne pas con¬
courir à la défense de la Républ. (2 frim. II),
LXXIX, 646; — Remercie la Conv. des me¬
sures prises contre les traîtres et de la loi du
maximum (22 frim.), LXXXI, 360.

k (Distr. de). — Les administr. se plai¬
gnent de la lettre du gnl Lestrade et demandent
la même publicité pour leur réponse (13 août
1793), LXXII, 114, 115; — Ils protestent de
leur attachement à la Républ., annoncent que
les levées sont rapides et les ventes des biens
nat. achevées (7 frim. II), LXXX, 241.

Garancières (S.-et-O.). — Demande le maintien
du maximum et la suppression des art. énu¬
mérés dans la récente loi; renvoi à la Commis¬
sion des Dix pour les subsistances (29 sept.
1793), LXXV, 327.

Garanger (Marie Félicité) vve Philippot. — Re¬
çoit une indemnité de 1 598 liv. pour les pertes
subies par son mari à Bossu (Belgique) (13
niv. II), LXXXII, 585.

Garat. — Est proposé par le comité d’instruction
publique pour l’examen des livres élémentaires
(20 août 1793), LXXIII, p. 209.

Garat, ex-M. de l’Intérieur. — Donne sa démis¬
sion (15 août 1793), LXXII, 218; — Décret le
maintenant en fonctions jusqu’à son remplace¬
ment, 218; — Dénoncé par le procureur
syndic du distr. de Chaumont pour avoir
entravé l’octroi des secours aux parents de
volontaires (23 août), 657; renvoi au C. de
S.G., 657; — Renvoi au C. de l’Examen des
comptes, de ceux de son administration en
juin, juillet et les 3 premières semaines d’août
(18 sept. 1793), LXXIV, 46; — Voir Ministre
de l’Intérieur.

Garay, jeune, de Nîmes. — Fait un don de 1 000
liv. (16 frim. II), LXXXI, 41.

Garby (Jacq.), cultivateur à Montchevrel. —
Fait demander sa liberté par le cn Lefebvre
(30 frim. II), LXXXII, 42; renvoi au C. de
S.G., 42.

Gard (Abbaye du), à Crouy. — Le repr. A.
Dumont annonce l’envoi du trésor qu’on y a
trouvé (24 oct. 1793), LXXVII, 477; — Les
cns Jacq. Petit et Gribauval déposent à la
Conv. le trésor annoncé (24 oct.), 483.

Gard (Départ, du). — Une députât" des assem¬
blées primaires demande la suspension des ad¬
ministrateurs qui ont pris des arrêtés liberticides
(11 août 1793), LXXII, 11, — Après un débat
auquel participent Carrier, Lindet (Robert) ,

Legendre et Delacroix (E.-et-L.) renvoi de
la pétition au C. de S.G.; — Les off. et sous
off. du 3e b°" demandent l’expulsion des
nobles des emplois militaires; renvoi au C. de
S. P. (16 août), 230; — Le 2e bon exprime son
indignation contres les administr. parjures (1er
sept.), LXXIII, 273; — Les repr. Rovère et
Poultier rendent compte de la situation dans
ce départ. (18 sept.), LXXIV, 341; — Des
sociétés popul. exposent leurs vues sur la
sûreté et l’utilité publ. (19 sept.), 498; —
Nouveau compte rendu de l’état d’esprit dans
ce départ, par Poultier et Rovère (23 sept.),
LXXV, 19; — Adresse d’adhésion à tous les
décrets (27 sept.), 202; — Destitution des ad¬
ministr. par arrêté des repr. Poultier et
Rovère (13 oct.), LXXVI, 504; — Arrêté des
repr. à l’A. des Alpes sur la demande de
troupes faite par le départ. (19 oct.), LXXVII,
121; — Les C. de S.P. de ce départ, et de
l’Hérault somment Dubois-Crancé et ses col
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lègues repr. à l’A. des Alpes, de faire avancer
vers les Pyr.-Orient., la légion allobroge et
autres régiments venus la renforcer, (19 oct.),
122; — Les comm. somment les repr. à l’A. des
Alpes de faire leur devoir et de les protéger
contre les Espagnols, 123; — Les repr. à l’A.
des Alpes répondent à ces sommations en
engageant les C. de S.P. du Gard et de l’Hé¬
rault de rentrer dans l’ordre; à cette condition
seule on leur enverra les secours nécessaires
contre les Espagnols, 124; — Décret envoyant
Châteauneuf-Randon pour y rétablir l’ordre
(28 oct. 1793), 429; — Poultier, repr. dans les
départ, du midi rend compte des mesures
prises, de la levée de 17 000 volontaires en
10 jours, du remplacement des fédéralistes par
des sans-culottes aux fonctions publ. (8 frim.
II), LXXX, 319; — Adresse votée à la nou¬
velle de la prise de Toulon; annonce une
victoire de l’A. des Pyrénées Orient, sur les
Espagnols (13 niv.), LXXXII, 569.

Garde constitutionnelle de Louis XVI. — Cha¬
bot demande qu’une exception au décret du
5 sept, soit faite en faveur des cns Rigal et
Chabrol; La Conv. décrète qu’une commission
établira des notes sur chaque membre (5 oct.
1793) LXXVI, 112.

Garde nationale. — Décret chargeant le C. de la
Guerre de faire rapport sur l’art. 23 de la loi
du 14 oct. 1791 (16 sept. 1793), LXXIV, 262;
— Décret abolissant ses Cies de grenadiers et
de chasseurs (30 sept.), 537.

...de Paris. — Les prix des postes seront
remboursés au comm* gaI (25 brum. II),
LXXIX, 285; — Douze membres de la Conv.
assisteront au concert de ses musiciens (29
brum.), LXXIX, 491.

Gardelle (La) (Hte -Garonne). — La Sté popul.
applaudit au 31 mai (23 frim. II), LXXXI,
395.

Gardes des bois et forêts. — Demandent le

changement de leurs anciennes plaques en de
nouvelles au sceau de la République, invitent
la Conv. à rester à son poste et réitèrent leur
serment de dévouement à la patrie (30 brum.
II), LXXIX, 528; renvoi au C. d’agriculture,
528.

Gardes-forêts. — Le M. des Contributions publ.
propose d’accorder une indemnité à ceux
qui servent dans les armées (19 août 1793),
LXXII, 442; renvoi au C. des Finances et
Domaines, 442.

Gardes françaises. — Les ofï. et soldats de ce
rég* ne sont pas compris dans le décret du
5 sept. 1793, à moins d’incivisme (5 oct. 1793),
LXXVI, 112; (6 oct.), 174.

Gardien (J. Fr. Martin), dép. d’Indre-et-Loire.
— Une députât" de la comm. de Châteaurenault
demande qu’il soit jugé; renvoi au C. de S.G.
(29 sept. 1793), LXXV, 327; — Traduit au
Trib. révol. (3 oct.), 520; — Texte du rapport
d’Amar sur son cas, 522; — Adresse à ses
concitoyens sur sa détention (3 oct.), 656; —
La Sté popul. de Châteaurenault voue sa
mémoire à l’exécration (16 brum. II) , LXXVIII,
543; — Remplacé par Pottier (10 frim. II),
LXXX, 389.

Gardiens. — Décret relatif aux peines encourues
par ceux qui auront laissé évader des détenus
(12 brum. II), LXXVIII, 196.

Gargadennec (Mathias). — Fait un don (9 niv.
II), LXXXII, 443.

Gargelin, juge. — Est réintégré (20 août 1793),
LXXII, 482. Voir Georgelin.

Garilhe (Fr. Cl. Privât), dép. de l’Ardèche. —
Mis en arrestation (3 oct. 1793), LXXV, 521.

Garin (Jean-Baptiste). Voir Leclabare (Marie).

Garlin (B.-Pyr.). — La Sté popul. félicite la
Conv. (4 oct. 1793), LXXVI, 2, 3; — Et ap¬
plaudit à la punition de la reine et des Bris
sotins (6 niv. II), LXXXII, 335.

Garnaud, ofï. municip. de Tabago. — Obtient un
secours de 600 liv.; renvoi de sa pétition au
C. des Secours (21 oct. 1793), LXXVII, 372.

Garnier, ci-dev' curé de Saint-Loup-des-Vignes.
— Renonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI,
417.

Garnier ( Antoine - Marie - Charles ) , dép. de
l’Aube. — Envoyé en mission dans le distr.
de Tonnerre (21 sept. 1793), LXXIV, 603; —
Ses pouvoirs sont étendus au départ, de
l’Yonne (25 sept.), LXXV, 142.

Gaknier-Anthoine (Cl. Xav.), dép. de la Meuse.
— Remplace Tocquot, démissionnaire (3 sept.
1793), LXXIII, 35; — Délégué à l’inauguration
des bustes de Lepeletier et Marat (22 sept.),
LXXIV, 629; — Membre de la Comm°n chargée
d’examiner les réclamations pour pertes lors
de la retraite de Belgique (5 oct.), LXXVI,
123; — Rend compte de la fête civique célébrée
à Amiens (2 niv. II), LXXXII, 127.

Garnier (de Saintes) (Jacq.), dép. de la Cha
rente-Inf. — Parle sur la proposition de Cha¬
bot de priver certaines catégories de personnes
du droit de citoyen français (11 août 1793),
LXXII, 33, 44; — Dénonce les relations de la
femme de Morisson avec les chefs rebelles

(12 août), 74; — Accuse Lesterpt-Beauvais
(21 août), 554, 555; — Intervient sur le projet
de Code civil (22 août), 630; — Demande qu’une
sect” du C. de S.P. soit chargée de surveiller
l’exécution des lois (29 août) LXXIII, 171; —
Propose d’autoriser la comm. de Marennes à
emprunter 50 000 liv. (1er sept.), 280; — Secré¬
taire de la Conv. (5 sept.), 442; — Présente la
rédaction définitive du décret contre les étran¬

gers des pays ennemis, 462; — Propose le
retrait du décret qui fixe à 3 000 liv. les ré¬
compenses à accorder aux généraux (7 sept.),
503; — Rapport sur un art. additionnel au décret
relatif aux étrangers, en faveur des Liégeois et
des Brabaçons (7 sept.) , 504; — Parle de l’orga¬
nisation de l’A. révol. (9 sept.), 600; — Appuie
une pétition de la Sté des Amis de la Liberté
et de l’Egalité de Paris relative aux Anglais
(14 sept.), LXXIV, 108; — Nommé commis¬
saire dans la Manche (17 sept.), 314; — Membre
du C. des finances (26 sept.), LXXV, 180; —
Passe en revue toutes les administr. et les

suspects de Cherbourg (2 oct.), 383; — Et
rassure la Conv. sur la situation de ce port,
438; — Rend compte d’une fête de la Sté
popul. de cette ville (8 oct.), LXXVI, 229; —
Annonce la prise d’un trois-mâts anglais par
la frégate La Réunion (11 oct.), 335; — Ecrit
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au sujet du séquestre des biens des fédéra¬
listes de Cherbourg (12 oct.), 465; — Et que la
fixation du prix des denrées a produit le meil¬
leur effet (14 oct.), 563; — Observations relatives
à la sûreté des Côtes de Cherbourg; annonce la
prise d’un corsaire anglais (20 oct.), LXXVII,
324; — Ecrit que les brigands ont passé la
Loire et occupent Laval (11 brum. II), 235; —
Lettres relatives aux affaires de Vendée (15
brum.), LXXVIII, 435, 438, 444, 446, 447, 449;
— Son discours à la fête républicaine du
Mans (10 frim.), LXXX, 389; — Détails sur un
engagement à la Flèche (19 frim.) , LXXXI,
249; — Victoire au Mans et mort de La Roche
jacquelein (26 frim.), 518; — Décret annulant
ses passeports et commissions pris par les bri¬
gands de Vendée (28 frim.), 626; — Pétition de
Jean-Marie Fr. Fralin, de Bayeux, demandant un
sursis à la vente de ses biens séquestrés par un
de ses arrêtés (30 frim.), LXXXII, 40; — Rend
compte de l’arrivée à Alençon de troupes de
l’A. du Nord qui manquent de souliers (2
niv.), 129; — Extermination des Vendéens,
après la journée du Mans; réquisition de sou¬
liers à Alençon (2 niv.), 173; — La ville de
La Flèche est désolée par la famine et la
dysenterie; mesures prises par lui au Mans
(12 niv.), 566.

Garnier, curé de Châtenay. — Renonce à la
prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Garnier, gal. — Le repr. Saliceti loue sa con¬
duite au siège de Toulon (16 frim. II), LXXXI,
33.

Garnier, juge de paix à Dijon. — Est destitué
(13 sept. 1793), LXXIV, 37.

Garnier, juge au trib. du distr. de Jussey. —
Envoie sa patente de juge pour un autodafé
(9 frim. II), LXXX, 351; — Renvoi au C. des
Finances, 351.

Garnier. — Demande un emploi dans les bu¬
reaux (23 sept. 1793), LXXV, 51; — Renvoi
au Conseil exécutif provisoire, 51.

Garnier (Victoire). — Fait un don (13 frim. II),
LXXX, 545.

Garnot, curé de Chalmaison. — Renonce à la
prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Garonne (Hte) (Départ* de la). — Les volon¬
taires font serment de défendre la Constitution

au péril de leur vie (11 août 1793), LXXII, 7;
— Envoie le P.-V. de la fête du 10 août (22
août), 613; — Renvoi au C. de la Guerre de
sa pétition en faveur des cns pauvres dont
les chevaux ont été réquisitionnés (4 sept.),
LXXIII, 375; — Le procur. gal syndic annonce
que les troubles ont cessé, que les suspects ont
été conduits à Toulouse; la levée des hommes
se fait rapidement (19 sept.), LXXIV, 399; —
Chaudron-Roussau et Baudot y sont chargés
de mission (20 sept.), 538; — Action des mal¬
veillants pour empêcher les réquisitions de
jeunes gens à Toulouse; échec de la tentative
548; — Fait part de son arrêté ordonnant
l’échange des monnaies contre des assignats
(17 oct.), LXXVI, 654; — Renvoi de cet arrêté
aux C. de S.P., du Commerce et des Finances,
654; — Félicite la Conv. et l’invite à rester à

son poste (23 frim. II), LXXXI, 417.

Garos (Louis Julien) , dép. de la Vendée; —
Membre du C. de Liquidation et de l’Examen
des Comptes réunis (23 oct. 1793), LXXVII,
468; — Fait rapport sur les comptes de Fau¬
con, receveur des domaines de Versailles
(23 brum. II), LXXIX, 157.

Garran-Coulon, dép. du Loiret. — Parle des
droits des époux pour le projet de Code
civil (24 août 1793), LXXII, 735; — Et sur les
enfants adultérins, 739; — Fait rapport sur la
pétition de Courmes (12 sept.), LXXIV, 18;
— Annonce que le distr. d’Orléans a fait im¬
primer le tableau de la taxe des denrées (12
oct.), LXXVI, 385; — Parle des offrandes
patriotiques (19 brum. II), LXXVIII, 649; —
Propose de réhabiliter la mémoire de Sirven
(25 brum.), LXXIX, 283.

Garrau (P. Anselme), dép. de la Gironde. — Sa
lettre au C. de S.P. sur l’esprit public à
Tarbes et les besoins de l’armée (16 août 1793),
LXXII, 273; — Ecrit que l’A. des Pyr.-Occi
dentales accepte la Constitution (28 août) ,

LXXIII, 111; — Réfute les accusations de la
ville de Bergerac contre lui (29 août), 173; —
Rend compte des opérations de l’A. des Pyr.
Occident. (5 sept.), 431; — Transmet 2 lettres
du gal espagnol Garo et une copie de la
réponse, 561; — Ecrit qu’il n’a jamais signé le
passeport trouvé dans les papiers de Lidon
(22 frim.), LXXXI, 351; — Transmet de
Bayonne des dons et annonce la prise de 2
navires (9 niv.), LXXXII, 474.

Garren, de Bagnères-Adour. — Fait passer à la
Convention trois discours patriotiques de sa
composition (11 sept. 1793), LXXIII, 653.

Garrigues, député de la Sté popul. de Tarbes.
— Rend compte des troubles fomentés par les
administr. et demande une nouvelle instruc¬

tion de leur procès; renvoi au C. de S.G.
(6 oct. 1793), LXXVI, 254.

Gasnier, commissaire des guerres à Reims. —
Fait un don (24 brum. II), LXXIX, 177.

Gasparin (Th. - Aug.) , dép. des Bouches - du -
Rhône. — Adjoint au C. de la Guerre (27 août
1793), LXXIII, 90; — Annonce son entrée
acclamée à Marseille (31 août), 249; — Rend
compte de la défaite des rebelles dans cette
ville, 250; — Sa lettre à Granet sur le même
sujet, 262; — Décrit les menées des contre -
révol. à Marseille (4 sept.), 386; — Décret
approuvant sa conduite (7 sept.), 498; —
Annonce l’entrée de l’A. républ. à Ollioules
(14 sept.), LXXIV, 93; (15 sept.), 213; —
Dispositions prises pour le siège de Toulon
(19 sept.), 362; (23 sept.), 407; — Fait part
des préparatifs pour attaquer Toulon et vante
la générosité du chasseur Ganglère (23 sept.),
LXXV, 8, 12; — Membre du C. de la Guerre
(26 sept.), 180; — Transmet une lettre du
gal Lapoype (9 oct.), LXXVI, 282; — Nouveau
compte-rendu des opérations devant Toulon,
(11 oct.), 372; — Réclame le prompt envoi de
troupes pour réduire cette ville (16 brum. II),
LXXVIII, 482; — La Conv. apprend son décès
(27 brum.), LXXIX, 386; — Saliceti confirme
sa mort (4 frim.), LXXX, 60; — Les cns Arnous
et Fabre apportent son cœur (10 frim.), 372; —
Le présid. de la Conv. les remercie, 375;
— La Sté popul. de Marseille et l’assemblée
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générale du Midi témoignent à la Conv. leurs
regrets de sa mort (10 frim.), 433.

Gassaud. — Présente un hymne sur la prise de
Toulon (7 niv. II), LXXXII, 380; — Renvoi au
C. d’instruction 380.

Gassendi, sous-directeur de l’artillerie à Lyon. —
Les repr. près l’A. des Pyr.-Orient. lui
annoncent qu’ils ont demandé à la comm. de
Lyon de laisser sortir les objets nécessaires
à cette armée (19 oct. 1793), LXXVII, 132.

Gastey, maire de Toissey. — Fait un don (10
frim. II), LXXX, 408.

Gaston (Raymond), dép. de l’Ariège. — Parle
sur la proposition de priver certaines per¬
sonnes du droit de c11 français (11 août 1793),
LXXII, 33, 44, 46; — Sur l’organisation de l’ins¬
truction publique (13 août), 125; — Sur la
fabrication des petites armes (14 août), 162;
— Demande que le C. de S.P., précise la loi
ordonnant l’arrestation des étrangers sus¬
pects (16 août), 269; — Réclame le recense¬
ment gal des grains (17 août), 327; — Propose
de prohiber l’entrée en France des aciers
anglais (19 août), 458; — Parle sur l’exécution
du décret qui met en réquisition tous les
cns français (20 août), 489, 511, 512, 513, 514,
515; — Demande l’arrestation de Saladin (21
août), 553, 554; — Propose d’accepter la démis¬
sion du gal Beauharnais, 554; — Membre de la
députât, qui assistera aux funérailles de Re
gardier (24 août), 694; — Parle sur les rapports
entre les parents et les enfants pour la rédac¬
tion du Code civil (26 août), LXXIII, 68; — De¬
mande la levée de la suspension du gaI
Rossignol (28 août), 126; — Et l’exécution du
décret contre les suspects (29 août), 169; —
Et le recensement des chevaux dans toutes les

comm., 169; — Et que le cn Baudin de Lyon,
soit conduit au C. de S.G. (2 sept.), 335; —
Et la taxation de tous les objets de première
nécessité (4 sept.), 391; — Parle de l’incarcéra¬
tion de tous les contre-révol. (5 sept.), 414;
— Sur les affaires de Toulon (6 sept.), 467; —
Propose d’adjoindre Danton au C. de S.G.,
468; — Demande d’étendre aux anglais les
mesures prises contre les espagnols (7 sept.),
491, 492; — Propose d’enquêter sur la conduite
des commissaires de la Conv. dans les départ.
497, 498; — Intervient au sujet de l’organisa¬
tion de l’A. révol. (9 sept.), 600; — En mission
près l’A. des Pyr.-Orient. (11 sept.), 683; —
Autorisé à se rendre dans son départ, avant
de rejoindre son poste, 683; — Rend compte
des opérations de l’A. des Pyr.-Orient. (4 oct.),
LXXVI, 47; — Id. (12 oct.), 442; (13 oct.), 500;
— Envoyé à l’A. des Alpes (2 niv.), LXXXII,
166; — Donne des détails sur les revers de l’A.
des Pyr.-Orient., annonce la prise de Collioure
par l’ennemi qui marche sur Perpignan (8
niv.), 435.

Gatier, maire de Vernoze (Hte-Garonne) . —
Fait un don (6 oct. 1793), LXXVI, 131.

Gattiot aîné. — Nommé membre du Conseil

gal du distr. de Beaune (13 sept. 1793),
LXXIV, 38.

Gaty (Pierre), médecin. — Réclame: 1°) ses
biens que les liens du sang lui assurent; 2°)
les dommages et intérêts qui lui sont dus (11
oct. 1793), LXXVI, 356.

Gauber (Jean), ex-curé de Saint-Pierre, près
Surgères. — Renonce à la prêtrise (29 brum.
II), LXXIX, 484.

Gaud, ci-dev1 prêtre. — Renonce à la prêtrise,
marche à l’ennemi, abandonne sa pension sauf
300 1. pour ses parents (10 frim. II), LXXX,
377, 378.

Gaudemar, cape des grenadiers du 1er bon des
Bouches-du-Rhône. — Réclame contre sa des¬

titution; renvoi au C. de la Guerre (24 oct.
1793), LXXVII, 476; — Le M. de la Guerre,
après s’être informé du motif exact de sa
destitution, le fera réintégrer puisqu’il n’est
pas noble (23 brum. II), LXXIX, 155.

Gaudemard, déporté de la Martinique. — Décret
lui accordant une indemnité de 200 1. et le

passage pour retourner aux îles du Vent (14
niv. II), LXXXII, 624.

Gatjdet, de la Sté des sans-culottes de Belley.
— Don patr. (20 frim. II), LXXXI, 263.

Gaudin (Jos., Marie, Jac., Fr.), dép. de la Vendée.
— Dénoncé par Bourdon (de l’Oise) et rap¬
pelé par décret (12 sept. 1793), LXXIV, 16; —
Propose d’interdire aux prêtres l’exercice
d’une fonction administrative (23 brum. II),
LXXIX, 153.

Gaudry (J.-B.) . — Fait un don d’un bonnet
rouge pour chacun des jeunes français de
l’institution nationale de Léonard Bourdon

(13 frim. II), LXXX, 547.

Gaufreteau, curé d’Ouzilly. — Renonce à la
prêtrise (9 niv. II), LXXXII, 444.

Gaullard de Sandray. — Voir Desandray.

Gaultier (René Fr.), dép. des Côtes-du-Nord.
— Délégué à la fête de la Raison célébrée par
la sect. de la Montagne (9 frim. II), LXXX,
339.

Gauly, curé de Saint-Vincent du fort du Lay.
— Renonce à la prêtrise (22 frim. II), LXXXI,
356.

Gaur, volontaire dans l’A. des Pyrénées. —
Renonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI,
416.

Gaurien (Denis). — Voir Girardot (Claudine).

Gauthier, ci-dev* capucin et sans-culotte. —
Annonce qu’il a appris un métier et renonce
à sa pension, à tout exercice du ministère et
à son traitement ecclésiastique (6 frim. II),
LXXX, 150.

Gauthier. — La section de Popincourt le désigne
à la Conv. comme artiste monétaire (8 oct.
1793), LXXVI, 242.

Gauthier (Pierre) , de Fiefs. — Fait un don
patr. (8 brum. II), LXXVIII, 27.

Gauthier (Ant. Fr.), dép. de l’Ain. — Ecrit
qu’après avoir dispersé les rebelles de Mar¬
seille, les troupes républ. vont attaquer Lyon
et envoie la copie de sa déclaration aux Lyon¬
nais (11 août 1793), LXXII, 24; — Sa lettre
aux cns de Lyon (18 août), 390; — Annonce
que la ville de Lyon est incendiée mais que
les rebelles tiennent toujours (29 août),
LXXIII, 140; — Insiste sur l’opiniâtreté des
Lyonnais qui ne cèdent ni aux remontrances
ni aux bombes (31 août), 240; — Revient sur
les événements de Lyon et annonce la prise
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de Montbrison (15 sept.), LXXIV, 213; —
Transmet le don de la Sté des Amis de la

liberté de Bastia (18 sept.), 340; — Annonce
que les ennemis ont été chassés de la vallée
de Morin, 361; — Estime que les succès rem¬
portés sur les rebelles de Lyon sont lents
mais utiles (22 sept.), 660; — Demande des
secours pour les Lyonnais obligés de sortir de
la ville (25 sept.), LXXV, 140; — Envoie son
arrêté relatif aux rebelles de Lyon (3 oct.),
505; — Et rend compte d’avantages remportés
sur eux, 507; — Décrit la situation de l’ar¬
mée devant Lyon (6 oct.), LXXVI, 172; —
Rappelé à la Conv. (6 oct.), 175; — Se jus¬
tifie des accusations portées contre lui (9
oct.), 282; — Rend compte de son entrée à
Lyon (13 oct.), 470; — Rapport de Barère sur
sa conduite et retrait du décret le mettant en

état d’arrestation (19 oct.), LXXVII, 26; —
Compte rendu de sa mission à l’A. des Alpes,
40; — Pièces justificatives, 60; — Fait décréter
que ceux qui ont pris part aux conspirations
de Bordeaux et de Lyon seront renvoyés dev‘
les Trib. révol. ou les commissions militaires

de ces deux villes (12 brum. II), LXXVIII,
181; — Délégué à l’inauguration du buste de
Chalier à Paris (29 frim.), LXXXI, 689; —
Parle de l’arrêté de la commission militaire

de Bordeaux relatif aux lettres anonymes
écrites à Ysabeau et à Tallien et à l’attentat

contre celui-ci (1er niv.), LXXXII, 106.

Gautier, curé de Notre-Dame de Montpellier.
— Renonce à la prêtrise (19 frim. II), LXXXI,
191.

Gautier, curé de Saint-Jean-de-Vedas. — Re¬
nonce à la prêtrise (19 frim. II), LXXXI, 191.

Gautier (Marc), organiste à Brie-la-Ville. —
Se plaint de ce qu’un secours ne lui soit pas
payé (22 frim. II), LXXXI, 381; — Renvoi au
Comité de S.P., 382.

Gautier (J.-Fr.), ex-curé de Saint-Saturnin-du
Bois. — Renonce à la prêtrise (29 brum. II),
LXXIX, 484.

Gautier-Lavilasse (Vve). — Envoie la décora¬
tion militaire de son mari et demande des

secours; renvoi au C. des Secours (14 août
1793), LXXII, 20.

Gauzac (Allier). — La municip. demande la
dispense de fournir 1 200 bateaux de froment
à la comm. de Moulins; renvoi à la commis¬
sion des subsistances (20 frim. II), LXXXI,
677.

Gavelle, garde gaI en chef des bois de la Répu¬
blique. — Fait un don (9 niv. II), LXXXII,
468.

Gaviret (Cne). — Fait un don (8 frim. II),
LXXX, 321.

Gavot (Cne). — Annonce son divorce et fait un
don (10 brum. II), LXXVIII, 80. -

Gavrus (Calvados). — Le repr. Goyre-Laplan
che annonce qu’elle a apporté les ornements
de son église et expulsé son curé (22 frim.
II), LXXXI, 353.

Gay (Claude-François), notaire à Lantenay. —
Fait don de la finance de son office (14 niv.
II), LXXXII, 597.

Gay-Vernon (Léonard), dép. de la Hte-Vienne.
— Accuse Lesterpt-Beauvais (21 août 1793),
LXXII, 554, 555; — Rapporteur pour l’ad¬
mission de Lemoyne (1er oct.), LXXV, 400; —
Membre du C. d’instruction publique (6 oct.).
LXXVI, 171; — Et du C. de division (23 oct.),
LXXVII, 462; — Ex-évêque, renonce aux fonc¬
tions ecclésiastiques (17 brum. II), LXXVIII,
552, 554, 556; — Fait rapport sur l’admis¬
sion de L. U. Bruë, suppléant de Lehardy
(7 frim.), LXXX, 249; — Et sur la délimita¬
tion des départ, de Paris et de S.-et-O. entre
Meudon et Clamart (8 frim.), 306.

Gayde (Jean), chirurgien à Trèbes (Aude). —
Refus de délibérer sur sa réclamation d’un

domaine dont il a été évincé par retrait féodal,
consenti par lui (8 frim. II), LXXX, 300.

Gazay, le jeune (Ant.), fabricant à Nîmes. —
Fait un don de 1000 1. (14 frim. II), LXXX,
585; — Id. (20 frim.), LXXXI, 293.

Gazner. — Imposé d’une somme de 7 000 1. (10
frim. II), LXXX, 380.

Gelas (N.). — Fait un don (3 niv. II), LXXXII,
198.

Gelas et son épouse. — Font un don (3 niv.
II), LXXXII, 199.

Gelé. — Refus de délibérer sur la pétition des
C. civil et révol. de la sect. du Muséum, rela¬
tive à une imputation d’accaparement (13
brum. II), LXXVIII, 206.

Gelé ou Gelée, de la Sect. de l’Unité et commis
à la Commission des subsistances. — Fait

hommage d’un petit tableau renfermant la
Déclaration des Droits de l’Homme, et de sa
médaille de mariage (10 frim. II), LXXX, 399.

Gelé (J.-B.), marchand de Joigny. — Décret
qui lui ordonne de verser dans les magasins
de la République 3 223 paires de souliers (22
oct. 1793), LXXVII, 400.

Gelin (J.-Marie), dép. de S.-et-L. — Membre
du C. de Liquidation et de l’Examen des
comptes (23 oct. 1793), LXXVII, 462.

Gelin, commissaire de l’Ass. primaire de Creil
sur-Oise. — Annonce que 32 jeunes gens de
cette comm. viennent de partir pour Senlis,
précédés d’un sac de farine de 325 1. (15 sept.
1793), LXXIV, 182.

Gelitas, envoyé de l’Ass. primaire du canton
de Montrésor. — Fait un don (15 août 1793),
LXXII, 220.

Gémonvïlle (Meurthe) . — Adresse le compte
d’exploitation de ses bois et demande à être
relevée des condamnations obtenues contre

elle par les off . de maîtrise (16 oct. 1793) ,

LXXVI, 625; — La Conv. décrète le sursis
aux poursuites et le renvoi au C. des domai¬
nes, 626.

Gênais, vicaire à l’évêché de Paris. — Renonce
à ses fonctions (17 brum. II), LXXVIII, 550.

Gendarmerie nationale. — Le Carpentier pro¬
pose de réintégrer les gendarmes licenciés par
Custine; Bréard s’y oppose; la Conv. refuse
de délibérer et renvoie au C. de la Guerre

(13 août 1793), LXXII, 121; — Rapport de
Le Carpentier sur ce sujet; décret (16 août),
245; — Renvoi au C. de la Guerre d’une pé



GEN — 216 — GEN

tition des épouses de gendarmes de la 31e div.
(18 août), 386; — Décret portant à 45 sols par
jour la solde des gendarmes à cheval des lrG
et 20e div., de service à Paris (14 sept.) ,

LXXIII, 665; — Rapport et décret présentés
par Gossuin sur la mise en liberté de 61 gen¬
darmes de la 31e div., détenus à Lille; adoptés
(14 sept.), LXXIV, 102; — Les compagnies
près des Trib. de Paris demandent de procéder
à un scrutin épuratoire de leurs off. (16 sept.),
283; — Renvoi au C. militaire, 283; — Sijas
adjoint au M. de la Guerre transmet la liste
des nominations d’off. et sous-off.; renvoi
au C. de la Guerre (22 sept.), 632; — L’ad¬
joint à la 4e div. du Ministère de la Guerre
a cru devoir former des Cles de canonniers

près les 30e, 31e, 33e, 35e divisions; renvoi au
C. de la Guerre (24 sept.), LXXV, 56; — Or¬
dre du jour motivé sur une lettre du M. de
la Guerre concernant 26 gendarmes de l’A.
du Nord renvoyés à Paris (5 oct.), LXXVI,
113; — Décret formant en Cle 120 gendarmes
autorisés à rester à Paris (5 oct.), 113; — Ceux
de la 33e div. envoyés dans l’Eure viennent se
justifier; renvoi au C. de la Guerre (6 oct.),
164; — Les gendarmes à cheval de Lunéville
sont dispensés d’appliquer le décret du 5
sept. 1793, 174; — Décret portant que le M.
de la Guerre rendra compte avant un mois de
son organisation (8 brum. II), LXXVIII, 18;
— Rapport par Monnot sur l’indemnité due
aux gendarmes pour la garde des suspects (27
brum.), LXXIX, 370; — Ajournement à 3
jours, 370; — La 32e div. parisienne à l’A. du
Nord félicite la Conv. (29 brum. II), 478; — Une
députation de gendarmes blessés venant de
Vendée demande à faire le service des trib.

ou du départ, de Paris (30 brum.), LXXIX,
550; — Renvoi au C. militaire, 550.

Gendarmes. — Décret relatif aux peines encou¬
rues par ceux qui auront laissé évader des
détenus (12 brum. II), LXXVIII, 196; — Dé¬
cret confirmant l’arrêté qui annule les nomi¬
nations d’off. et sous-off. des 32e et 34e div.

et leur donnant des affectations ou des pen¬
sions (26 frim. II), LXXXI, 537.

Gendarmes de la Convention. — Voir Conven¬
tion nationale.

Généraux. — Sur la motion de Garnier (de
Saintes) , retrait du décret fixant à 3 000 1. le
maximum des récompenses à leur accorder
(7 sept.), LXXIII, 503; — Décret leur enjoi¬
gnant de se conduire envers les ennemis
comme ceux-ci se conduisent envers la France

(15 sept. 1793), LXXIV, 231; — Réclamation
des réfugiés de Jemappes contre ce décret
(16 sept.), 286; — La Sté des Amis de la
Constitution de Montargis demande que la
Conv. leur prescrive quand ils sont à l’étran¬
ger, de ne pas y inculquer les principes de
liberté, et de faire rentrer à l’intérieur les
subsistances conquises; renvoi au C. de S.P.
(18 sept.), 348; — Coupé (de l’Oise) propose de
modifier le décret relatif à la conduite des

généraux à l’étranger, observations de Barère
et Boursault (20 sept.), 849; — Modification
du décret, 849; — Interdiction à ceux de l’A.
du Rhin de recevoir des dépêches de l’ennemi,
sous peine de mort (2 oct.), LXXV, 448; —
Duhem réclame le jugement et la punition

militaire sur le champ de bataille de ceux
coupables de lâcheté (18 oct.), LXXVI, 704;
— Renvoi au C. de S.P., 704; — Retrait du
décret ne permettant de juger ceux comman¬
dant en chef qu’en vertu d’un décret d’accu¬
sation (24 oct.), LXXVIII, 508; — Décret sti¬
pulant qu’ils ne peuvent s’autoriser d’ordre
particulier pour refuser d’exécuter les arrêtés
du C. de C.P. (5 frim. II), LXXX, 117.

Gênes (Républ. de). — Le M. des Aff. Etran¬
gères est chargé de lui notifier le décret qui
ordonne de réparer la felouque génoise l’An¬
nonciation (4 frim. II), LXXX, 44; — Barère
donne des détails d’un attentat commis par les
Anglais et les Espagnols à Gênes (25 frim.),
LXXXI, 490; — La Sté popul. de Nice envoie
son adresse au peuple génois (28 frim.), 610;
— La Conv. déclare que n’ayant point eu part
au massacre des 300 Français de la Modeste
elle n’a point violé sa neutralité, et ses traités
avec la France seront exécutés (2 niv.) ,

LXXXII, 165.

Génie. — Rapport sur sa réunion avec le corps
des Ponts-et-chaussées (14 oct. 1793), LXXVI,
548; — Impression et ajournement du rapport,
548; — Décret lui réunissant les CIes de mi¬
neurs (23 oct.), LXXVII, 449; — Mode d’exé¬
cution (6 brum. II), 671; — Organisation des
Cles de mineurs (14 brum.), LXXVIII, 258; —
Création de 12 bataillons de sapeurs auxquels
sont assimilés les pionniers (25 frim.), LXXXI,
483.

Genin, vicaire épiscopal du départ, de l’Ailier.
— Renonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI,
416.

Genin (Jean-Fr.), dép. du Mont-Blanc. — Fait
un don (2 frim. II), LXXIX, 625; — Chargé de
surveiller la levée des scellés et l’inventaire

des papiers des administr. de l’habillement et
équipement des troupes (15 niv.) , LXXXII,
673.

Genin, notaire. — Fait un don (3 niv. II),
LXXXII, 198.

Génis (Dordogne). — Détachée du départ, de la
Corrèze pour être réunie au distr. d’Excideuil
(Dordogne) (23 août 1793), LXXII, 664.

Génissieu (Jean-Jos. Victor), dép. de l’Isère. —
Fait rapport sur l’indemnité aux jurés (16
août 1793), LXXn, 246, 247; — Propose de
nommer une Commission pour vérifier les
listes des fonctionnaires civils et militaires

(20 août), 477; — Parle de la constitution de
dot aux époux en vue de la rédaction du code
civil (23 août), 672; — Et des enfants natu¬
rels (24 août), 740; — Et des rapports des
parents avec leurs enfants (26 août), LXXIII,
62; — Et des divorces (27 août), 101; — Pro¬
pose de nommer officiers, Colombo et Régnier,
chasseurs à cheval (28 août), 122, 123; —
S’étonne qu’on fasse de nouvelles levées alors
que ceux requis précédemment sont encore
dans les dépôts, 123; — Intervient au sujet
des divorces (30 août), 225; — Et sur ce qui
s’est passé à Rouen à l’occasion du recrute¬
ment (31 août), 246; — Et sur les tutelles (31
août), 262; — Demande le renvoi au C. des
Finances de la pétition de la cne Gillet (1er
sept.), 294; — S’occupe de la police des bou¬
langers (5 sept.), 408; — Présente un projet
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de décret pour prévenir les fraudes avant la
publication de la loi sur les subsistances (6
sept.), 460; — Parle sur les mesures à prendre
contre les banquiers qui conspirent contre la
patrie (7 sept.), 492; — Demande le renvoi au
C. de S.P. d’une lettre de Cassanyès (8 sept.),
516; — Fait une motion pour désarmer les
suspects de St-Malo, 527; — Obtient un se¬
cours pour Pierre Prud’homme (8 sept.), 533;
— Demande l’expulsion des nobles des armées
(12 sept.), LXXIV, 22; — Obtient que le M.
de la Guerre donne les noms des chasseurs

de la Légion des Francs qui ont passé la Loire
à la nage (13 sept.), 57; — Fait une motion
sur la taxation des denrées (14 sept.), 98; —
Annonce que les ventes de biens d’émigrés ont
dépassé de beaucoup les prix d’estimation
dans le distr. de Grenoble (16 sept.), 275; —
Signale les agents d’affaires qui obligent
leurs commettants à être payés en assignats
démonétisés (21 sept.), 588; — Obtient le re¬
trait du décret du 11 sept. 1793, relatif à la
résiliation des baux des biens ruraux (23
sept.), LXXV, 2; — Parle des nominations
d’off. génér. (24 sept.), 83; — Et des subsis¬
tances (28 sept.), 303; — Et de la réquisition
des imprimeurs (5 oct.), LXXVI, 113; — Est
chargé de procéder à la réunion des papiers
de la Cle Masson et d’Espagnac (8 oct.), 232;
— Demande si les receveurs du droit d’enre¬

gistrement sont compris dans la réquisition,
239; — Rend compte de sa mission (10 oct.),
322; — Fait décréter que le C. de S.P. fera un
rapport sur l’état de réquisition dans lequel
se trouvent les imprimeurs (12 oct.), 441; —
Fait rectifier une erreur dans la copie du
décret sur le prix maximum des denrées (17
oct.), 671; — Présente une motion relative
aux donations par contrat de mariage (24
oct.), LXXVII, 475; — Demande qu’il soit
interdit de céder des droits litigieux (9
brum. II), LXXVIII, 71; — Parle sur les
abus de l’ancienne jurisprudence (13 brum.),
205; — Délégué à l’inauguration des bustes de
Marat et Lepeletier dans la section du Mont
Blanc (10 frim.), LXXX, 384; — Demande la
création d’hospices d’humanité et d’agences
de secours publics (13 frim.), 567; — Parle sur
la pétition du c11 Plisson, volontaire au 1er bon
de l’Indre (13 frim.), 568; — Et sur l’interdic¬
tion aux militaires jusques et y compris les
capitaines d’entretenir des chevaux aux ar¬
mées (16 frim.), LXXXI, 25, 42.

Genissieux, de Roussillon. — Fait un don (3
niv. II), LXXXII, 199.

Genisson, entrepreneur du canal du Nivernais.
— Ajournement de décision de la Conv. sur
sa pétition, pour demander l’avis du M. de
l’Intérieur (24 frim. II), LXXXI, 455.

Genneau, commissaire d’Orléans. — Renvoi au
M. des Finances d’une lettre du M. des Contri¬

butions publiques le concernant (27 août
1793), LXXIII, 146.

Gennevïlliers (Seine). — Une députation vient
offrir à la Conv. le spectacle d’hommes régé¬
nérés, amène son pasteur qui abjure la prê¬
trise et fait un don (23 brum. II), LXXIX, 139,
140.; — Le cn Bachelu, ci-dev‘ vicaire, dé¬
nonce le curé et les autorités constituées (10
frim. II), LXXX, 417.

Génois (L.), de Soissons. — Fait un don (30
frim. II), LXXXI, 294.

Génois. — Renonce à une pension que l’Ass.
Constituante lui avait accordée (16 brum. II),
LXXVIII, 450.

Gens de mer. — Rapport par Rouzet des délais
à leur accorder pour se pourvoir en cassa¬
tion contre des jugements rendus en leur
absence; projet de décret adopté (2 sept.
1793), LXXIII, 328; — Décret relatif à leur
réquisition (21 sept. 1793), LXXIV, 590.

Gensac (Gironde). — Autorisé à emprunter une
somme de 30 000 1. pour achat de subsistances
(21 août 1793), LXXII, 537.

Gensonné (Armand), dép. de la Gironde. — Dé¬
crété d’accusation, renvoyé devant le Trib.
révol. (3 oct. 1793), LXXV, 520; — Texte du
rapport d’Amar le concernant, 522; — Sa dé¬
claration du 2 juin 1793, 660.

Gentil, curé de Longueville. — Fait part de son
mariage (28 brum. II), LXXIX, 418.

Gentil (Fr.), dép. du Mont-Blanc. — Membre
du C. des Finances (26 sept. 1793), LXXV, 160.

Gentili, commandant la place de St-Florent
(Corse). — Rend compte des dispositions pri¬
ses par l’ennemi, de la résistance opposée et
du succès qu’il a obtenu (6 brum. II), LXXVII,
658; — Succès rencontrés contre les vaisseaux
anglais, 660.

Gentïlly (Seine). — Les jeunes gens réquisi¬
tionnés jurent, à la barre, de vaincre ou mou¬
rir, demandent que ceux mariés entre le dé¬
cret de réquisition et sa promulgation ne
soient pas exemptés, prient la Conv. de res¬
ter à son poste (19 oct. 1793), LXXVI, 496; —
Don de la comm. et de la Sté popul. (15 niv.
II), LXXXII, 640.

Genty (Cn) de Langres. — Imposé d’une somme
de 10 000 1. (10 frim. II), LXXX, 379.

Geôliers. — Décret relatif aux peines encourues
par ceux qui auront laissé évader des détenus
(12 brum. II), LXXVIII, 196.

George III, roi d’Angleterre. — Ordre du jour
sur la proposition de la sectn de la Cité de
mettre sa tête à prix (11 oct. 1793), LXXVI,
359; — La Sté popul. de Maubeuge veut le
vouer à l’exécration des siècles (22 brum. II),
LXXIX, 52.

Georgelin, présid. du Trib. de Lorient. — Fait
hommage d’une épitaphe de Marat (19 août
1793), LXXII, 401; — Décret le réintégrant
(20 août), 482; — Pièces annexées à ce dé¬
cret, 491. — Voir Gargelin.

Georges, notaire à Vaucouleurs. — Renonce au
montant de la liquidation de son office (22
frim. II), LXXXI, 348; — Renvoi au C. de
Liquidation, 348.

Georges (Etienne) , cape d’artillerie au 103e
rég*. — Suspendu de ses fonctions par les
repr. près l’A. de la Moselle pour n’avoir pas
rallié ses hommes en fuite (4 frim. II), LXXX,
4.

Gérard, ancien commissaire. — Est imposé d’une
somme de 7 000 1. (10 frim. II), LXXX, 380.

Gérard, cap' au 3' bon de la Meuse. — Suspendu
de ses fonctions par les repr. près l’A. de la
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Moselle pour avoir acheté des effets de femme
volés (4 frim. II), LXXX, 3.

Gérard (Claude), accusateur public près le Trib.
révol. de la Meurthe. — Fait un don (9 niv.
II), LXXXII, 468.

Gérard (Pierre-Nicolas), laboureur à Bleumercy.
— Demande des secours; renvoi au C. des
Secours (17 août 1793), LXXII, 283.

Gérard (Simon-Louis), ex-curé des Sables
d’Olonne. — Renonce à la prêtrise (29 brum.
II), LXXIX, 484; — Id. (23 frim. II), LXXXI,
416.

Gérard Desrivières. — Voir Desrivières.

Gérault (Jacques). — Refus de délibérer sur sa
pétition, sauf à lui à se pourvoir devant les
trib. (15 brum. II), LXXVIII, 365.

Gerbaud, accusateur public du départ, de la
Creuse. — Sa lettre relative au décret qui a
levé le sursis aux poursuites contre Valéry
Dargier, prévenu d’émigration (22 sept. 1793),
LXXIV, 370.

Gerbe-la-Montagne (Oise). — La comm. de
Gerberoy demande à prendre ce nom (12
frim. II), LXXX, 506.

Gerberoy (Oise), distr. de Beauvais. — La Sté
popul. demande que la commune s’appelle
Gerbe-la-Montagne, écrit que le curé re¬
nonce à la prêtrise et annonce l’envoi d’ar¬
genterie de son église (12 frim. II), LXXX,
506.

Gercy, directeur des douanes. — Est conduit
comme prisonnier de Bordeaux à Paris par le
cn Pasquier (18 oct. 1793), LXXVI, 691.

Gerdet, Vve d’un gendarme de la 33e div. — La
Conv. décrète que sa pension sera portée de
150 à 199 1. 4 s. (28 brum. II), LXXIX, 445.

Gérente. — Voir Olivier Gérente.

Gergonne, secrét. de la municip. de Briey. —
Annonce un don du c" Vandale (29 frim. II),
LXXXI, 693.

Gerlet. — Réclame un manuscrit déposé par
lui au C. d’instruction publique (8 sept. 1793),
LXXIII, 541; — Renvoi de sa demande à ce
Comité, 541.

Germain, curé de Pouilly-le-Châtel. — Fait un
don (1er oct. 1793), LXXV, 383; — Renonce à
la prêtrise (28 frim. II), LXXXI, 617.

Germon. — Nommé provisoirement curé de
Rougnac en attendant que la Conv. confirme
son élection (14 frim. II), LXXX, 599.

Germon ou Germont, curé de Sourdun. — Re¬
nonce à la prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 674;
et (16 frim.), LXXXI, 41.

Gérome (Etienne). — Fait un don (9 frim. II),
LXXX, 347.

Gérome, l’aîné. — Fait un don (9 frim. II),
LXXX, 347.

Gers (Départ, du). — Transmet son adresse aux
cns de la Gironde, l’Hérault, le Rhône-et-Loire,
les Bouches-du-Rhône et autres qui prouve
sa fidélité à la Conv. (12 août 1793), LXXII,
54; — Et le compte des subsistances de ce
départ, pour 1792 et 1793, 55; — Renvoi au C.
d’Agriculture, 55; — Son 1er bon fait part de

son dévouement à la Constitution et à la
Conv. (16 août), LXXII, 232; — Les administr.
envoient la relation de sa fête civique pour la
réintégration de magistrats du peuple (18
août) , 349; — Id. (21 août) , 534; — Promet fidélité
à la Constitution et approuve le 31 mai, 1er et 2
juin (22 août), 616; — Le M. de l’Intérieur
doit rendre compte de l’exécution du décret
ordonnant d’arrêter ses administrateurs (24
août), 706; — Le M. de l’Intérieur rend
compte de cette mission et ordonne la com¬
parution à la barre des membres du Direc¬
toire (28 août), LXXIII, 120; — Renvoi au C.
de S.P., 120; — Les administr. approuvent les
31 mai, lor et 2 juin (4 sept.), 396; — Le repr.
Dartigoeyte rend compte des changements
dans l’administr. et demande l’appel du 3e sup¬
pléant pour remplacer Laplaigne (14 sept.) ,

LXXIV, 79; — Renvoi aux C. de S.G. et des
décrets, 79; — Son Conseil gaI expose les
dangers d’une nouvelle législature (15 sept.),
183; — Dartigoeyte expose les mesures qu’il a
prises à son arrivée (16 sept.), 271 et (19 sept.),
405; — Réponse des administr. à la demande
de subsistances du départ, de la Gironde (19
sept.), 484; — Compte rendu par Dartigoeyte
des mesures prises (5 oct.), LXXVI, 65; — Et
de la régénération des autorités constituées
(15 oct.), 585; — Demande confirmation d’un
arrêté confisquant les biens de l’administr.
François Destouets, décédé avant d’avoir pu
paraître à la barre de la Conv. (12 brum. II),
LXXVIII, 189; — Dartigoeyte et Cavaignac
annoncent que 7 prêtres et l’abbesse de Prou
lian abjurent et que le peuple ne reconnaît
que le culte de la liberté (25 brum.), LXXIX,
232; — Dartigoeyte a pris un arrêté conforme
à celui de Fouché, il annonce de nouvelles ab¬
jurations de prêtres, et le brûlement de la
N.D. de Ste-Marie (25 brum.), LXXIX, 253;
— Cavaignac fait part des progrès de la rai¬
son et envoie la déclaration de Gaud, ci-dev1
prêtre (10 frim.), LXXX, 377; — Renvoi au
C. des Secours, 377; — La vente des biens des
émigrés y est en pleine activité; un domaine
estimé 36 000 1. a été vendu 110 000 1. (13
frim.), 508; — Applaudit à la condamnation
de Marie Antoinette et des repr. pervers; de¬
mande à la Conv. de punir leurs complices
(25 frim.), LXXXI, 409.

Gertas (Comte de), g*1. — Les repr. à Bordeaux
font part de son arrestation (6 niv. II) ,

LXXXII, 326.

Gertil, juge de paix. — Voir Chêne (Comm. du).

Gertoux (Brice), dép. des Htes-Pyrénées. — La
Sté Montagnarde de Bagnères-sur-Adour veut
qu’il soit considéré comme déserteur (1er
frim. II), LXXIX, 600.

Gervais (Jean), lieut. au rég‘ de Metz du corps
ci-dev* Royal-Artillerie. — Don de sa décora¬
tion (13 août 1793), LXXII, 119.

Gestat. — Décret confirmant la nullité de son

adjudication d’une partie du domaine des
Bénédictins de la Charité-sur-Loire (26 frim.
II), LXXXI, 537.

Getto. — Sollicite un prompt rapport sur son
projet de création d’une école de trompettes
(11 oct. 1793), 329; — Renvoi au C. de la
Guerre, 329.
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Geux (Marie-Anne-Amable) . — Fait un don
(29 frim. II), LXXXI, 680.

Gevrey-Chambertin (Côte-d’Or). — La Sté
républ. adhère aux 31 mai, 1er et 2 juin (30
août 1793), LXXIII, 191.

Gex (Ain) (Comm. de). — La Sté des sans
culottes demande que les ci-dev* nobles ne
puissent occuper les premières places dans
l’armée, que les traîtres soient punis et que
les administr. signataires d’arrêtés liberti
cides soient exclus pendant un an de tout
poste civil ou militaire (29 août 1793), LXXIII,
146; — Félicite la Conv. de la Constitution et
l’invite à rester à son poste (6 oct.), LXXVI,
68 et 98.

(Distr. de). — Renvoi au C. de Com¬
merce de sa demande d’un décret autorisant

la sortie du lait (29 août 1793), LXXIII, 182.

Ghillenghien, d’Ath. — Traduit devant le C. de
S.G. (16 sept. 1793), LXXIV, 286.

Gibbon (Louis), quartier-maître au 7' bon de
Paris, à Condé et prisonnier de guerre à Rure
monde. — Demande le versement en numé¬

raire de 2 mois et demi de solde, l’échange de
la garnison de Condé, et soumet à la Conv.
diverses questions de service (2 sept. 1793) ,

LXXIII, 325; — Renvoi au C. de la Guerre,
325.

Gïbel (Hte-Garonne) . — Demande à être réunie
au distr. de Villefranche (29 août 1793),
LXXIII, 131.

Gibert, curé du Fresnoy-les-Boissy. — Offre
ses lettres de prêtrise et annonce son mariage
(12 frim. II), LXXX, 509.

Gibert, ci-dev* curé de Vandelincourt. — Fait
un don (16 frim. II), LXXXI, 54.

Gibert. — Décret relatif aux chevaux de labour,
chariots et autres effets qui lui ont été enlevés
(20 oct. 1793), LXXVII, 350; — Compte rendu
par le M. de l’Intérieur des mesures qu’il a
prises pour lui faire restituer ses chevaux
(24 oct. 1793), 510; — Texte de sa dénoncia¬
tion (5 brum. II), 580.

Gibey, curé de Périgny. — Répudie son titre
de prêtre (23 brum. II), LXXIX, 139.

Gidoin (Gilles) . — Fait un don (9 frim. II) ,

LXXX, 348.

Gien (Loiret). — La Sté popul. fait passer un
don, invite la Conv. à rester à son poste, de¬
mande le jugement de Marie Antoinette, Bris¬
sot et autres traîtres (12 oct. 1793), LXXVI,
541; — Paré, M. de l’Intérieur transmet la
délibération de son conseil gal sur le transfert
de sa maison d’arrêt (6 frim. II), LXXX, 173;
— La Sté popul. demande le changement des
vignobles en terres labourables (25 frim.),
LXXXI, 474; — Renvoi au C. d’Agriculture,
474; — Et félicite la Conv. d’avoir fait justice
des traîtres (2 niv. II), LXXXII, 122.

Gif (S.-et-O.). — Une députation offre les vases
et l’argenterie de l’église et proteste de son
dévouement pour la Conv. (28 brum. II),
LXXIX, 439.

Gigault, commandant de la garde nat. de Doul
lens. — Envoie sa décoration (17 août 1793),
LXXII, 336.

Gignac (Hérault) . — La Sté popul. invite la
Conv. à rester à son poste (12 oct. 1793) ,

LXXVI, 419; — La Sté républ. adhère aux
décrets des 31 mai et jours suivants, demande
l’établissement de 5 Trib. révol. et invite la

Conv. à rester à son poste (5 brum. II),
LXXVII, 543.

Gigny (Jura). — Félicite la Conv. de ses tra¬
vaux et l’invite à rester à son poste (6 frim.
II), LXXX, 176, 182.

Gigot, administr. des subsistances. — Décret
ordonnant son arrestation, sa comparution
devant le Trib. révol. et l’apposition des scellés
sur ses papiers (29 août 1793), LXXIII, 170.

Gigtjet, imprimeur libre. — Sa déclaration au
sujet de l’affaire de Leroy, directeur de la
poste aux lettres de Cherbourg (11 frim. II),
LXXX, 484.

Gilbert, de Toulouse. — Déclare ne pouvoir
accepter les fonctions de juré près le Trib.
révol. (20 brum. II), LXXVIII, 717.

Gilbert (C"°), femme Arnoux. — Fait un don
(19 oct. 1793), LXXVII, 30.

Gilbert-Desvoisins, ex-président au Parlement
de Paris. — Maribon-Montaut annonce qu’il a
tenté de se suicider (29 brum. II), LXXIX,
507.

Gilbon, cultivateur à Tigery. — Laurent Le
cointre fait part des cruautés exercées contre
lui et sa famille (24 frim. II), LXXXI, 451; —
Renvoi aux C. de S.P. et de S.G. réunis, 451.

Giledy (Cne). — Ordre du jour sur la demande
qu’il soit sursis à l’exécution de son mari (26
sept. 1793), LXXV, 179.

Gilet (Marie). — Voir Phelipot (Vve).

Gillard, ci-dev* curé de Charentay. — Re¬
nonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 417.

Gillat, de Belle-Ile-en-Mer. — Fait hommage
d’un hymne patriotique composé par lui (1er
frim.), LXXIX, 571.

Gilles, de Beaucaire. — Renonce à la prêtrise
(23 frim. II), LXXXI, 416.

Gilles (François). — Dépose au nom de Sedan
un récépissé d’une somme de 133 400 1. plus
67 000 1. en assignats (23 oct. 1793), LXXVII,
448.

Gillet (P. Mathurin) , dép. du Morbihan. — An¬
nonce que les brigands de Vendée sont
repoussés (15 août), LXXII, 215; — Transmet
les adresses du 29e rég* d’infanterie et du 8e
rég* d’artillerie (21 août), 563; — Loue la
conduite énergique de l’A. des Côtes de Brest
(30 août), LXXIII, 202; — Estime que la
guerre de Vendée sera bientôt terminée, jus¬
tifie le comm* de Paimbœuf et envoie le P.V.

de la fête civique de Noirmoutier (4 sept.),
371; — Obtient un congé (4 sept.), 379; —
Rend compte d’un avantage sur les rebelles
près de Nantes (9 sept.), 561; — Demande à
rejoindre son poste à l’A. des Côtes de Brest,
662; — La Conv. l’y renvoie en qualité de
repr., 662; — Annonce la jonction de l’A. de
Mayence à celle des Côtes de Brest (13 sept.),
LXXIV, 55; — Décret prorogeant sa mission
près l’A. des Côtes de Brest (15 sept.), 211; —
Ecrit que cette armée avance rapidement en
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Vendée (17 sept.), 317; — Et que les troupes
républ. ont pris Légé (19 sept.), 407; — Rend
compte des opérations de FA. des Côtes de
Brest (25 sept.), LXXV, 142, 143; — Transmet
un arrêté du départ, du Morbihan relatif à
la réparation des pertes des cns (28 sept.),
282; — Adjoint au C. des Finances (4 oct.),
LXXVI, 45; — Rend compte des opérations de
l’A. des Côtes de Brest, 47; — Avantages
remportés par les républ. (10 oct.), 296; —
Transmet des lettres de Merlin (de Thionville)
et du g"1 Canclaux, 323; — Annonce que la
ville de Nantes vient de fournir 3 bataillons

(11 oct.), 341; — Demande le retrait du décret
autorisant les chanoines à jouir des maisons de
leur chapitre jusqu’à leur mort (7 frim. II),
LXXX, 257; — Fait rapport sur l’annulation
de l’arrêté du départ, du Pas-de-Calais rela¬
tif aux assignats à face royale de 100 liv. et
moins (1er niv.), LXXXII, 72; — Et sur la
somme à mettre à la disposition du M. de
l’Intérieur pour l’entretien des propriétés de
la ci-dev1 Liste civile, 73; — Et sur l’offre du
ci-dev1 L. M. R. B. d’Orléans-Bourbon de la

totalité de ses biens en échange d’une rente
viagère (4 niv.), 250; — Et sur la somme à met¬
tre à la disposition du M. de la Marine pour
acquitter les paiements restant à faire sur
l’exercice 1793, 253; — Et sur la pétition de la
sect11 de la Halle-au-Blé (9 niv.), 466.

Gillet. — Fait un don (9 frim. II), LXXX, 347.

Gillet (Colombe), f' Lhomme. — Fait un don
(19 oct. 1793), LXXVII, 1.

Gillet (Marie), ci-dev1 fermier du bureau de
tabac d’Angers. — Renvoi au C. des Finances
de sa demande d’indemnité; reçoit une pro¬
vision de 400 liv. (1er sept. 1793), LXXIII, 293;
— Renvoi au même Comité de sa nouvelle de¬

mande de secours (6 sept.), 640.

Gilliard, député par la comm. d’Aigueperse. —
Dépose sur l’autel de la patrie, l’argenterie des
églises (11 niv. II), LXXXII, 499.

Gillion (Jacques), de Fiefs. — Fait un don (8
brum. II), LXXVIII, 28.

Gillot, juge de paix. — Fait un don (9 frim.
II), LXXX, 347.

Gillot, ci-dev1 prêtre. — Envoie ses lettres de
prêtrise (28 brum. II), LXXIX, 348.

Gillot (Louis-Rose), arpenteur à Lille. — Ren¬
voi au C. des Finances de ses observations sur
les cadastres de 1790 et 1791 et sur les bases

des contributions (16 brum. II), LXXVIII, 501.

Gilly, lieut1 colonel. — Demande à repartir
aux frontières (15 frim. II), LXXX, 705; —
Renvoi au ministre de la guerre, 705.

Gilot, gal de division. — Nommé command1 en
chef de l’A. du Rhin à la place du gal Beau
harnais (23 août 1793), LXXII, 618.

Gilotte, secrét. gaI de l’administr. du distr. de
Dijon. — Destitué de ses fonctions (13 sept.
1793), LXXIV, 37.

Gimont (Gers). — La Sté popul. fait part des
progrès de l’esprit révol., admire la Conv.
et lui envoie 13 000 liv. en argenterie (27
frim. II), LXXXI, 565.

Ginasservis (Var) (Cant. de). — Accepte la
Constitution (7 sept. 1793), LXXIII, 476; —
Renvoi à la Comm. des Six, 476; — Id. (23
sept.), LXXIV, 672.

Ginet de la Rencollière. — Fait un don (3 niv.
II), LXXXII, 198.

Girard, notaire à Paris. — Décret annulant l’ad¬
judication de la ferme de Tinselve faite en sa
faveur (3 niv. II), LXXXII, 231.

Girard, commissaire pour les subsistances de
Paris. — Apporte des caisses d’or et d’argent
et des croix de St-Louis (17 brum. II) ,

LXXVIII, 530.

Girard. — Nommé membre du directoire du

départ1 de la Vienne (15 sept. 1793), LXXIV,
218.

Girard. — Fait un don (9 frim. II), LXXX, 349.

Girard (Marie Thérèse Victoire) . — Le repr.
Couturier annonce qu’elle a épousé François
Lechartrie, curé de Puiselet-le-Marais (16
brum. II), LXXVIII, 78.

Girard Villars (Ch. Jacq. Et.), dép. de la
Vendée. — Adjoint à la Comm. des Subsistan¬
ces (4 sept. 1793), LXXIII, 391; — Et aux C.
d’Agriculture et de Commerce (23 brum. II),
LXXIX, 149; — Id. (2 frim.), LXXIX, 655.

Girardeau. — Fait hommage de sa provision de
notaire (12 niv. II), LXXXII, 543.

Girardeau, dénonciateur de fabricateurs de faux
assignats. — Décret lui accordant 1 200 liv.
(21 brum. II), LXXIX, 36.

Girardin (Maurice), ci-dev1 noble, cap' au 17'
rég1 d’infanterie. — Démissionne pour cause
d’infirmités et promet un don annuel de 300 1.

jusqu’à la fin de la guerre (7 frim. II),
LXXX, 240.

Girardin, d’Ermenonville. — Décret renvoyant
sa pétition au C. de S.G. et maintenant son
arrestation et celle des gens de sa maison, la
municip. restant garante de l’exécution de
l’arrêté des repr. (8 sept. 1793), LXXIII, 532.

Girardon, membre du directoire du distr. de
Chaumont. — Mention honorable de sa con¬

duite (6 sept. 1793), LXXIII, 459.

Girardon, chef du 3e bon de la Hle-Saône. —
Nommé gal, jure de mourir pour la Républ.
(30 août 1793), LXXIII, 159.

Girardot (Antoine-André) . — Voir Besançon
(Marie -Agathe) .

Girardot, juge du trib. du distr. d’Is-sur-Tille.
— Destitué de ses fonctions (23 sept. 1793),
LXXIV, 38.

Girardot, lieut. -colonel au 19e bon de Paris. —
Renvoi au C. militaire de la pétition de la
Sectn du Fbg.-Montmartre en sa faveur (16
sept. 1793), LXXIV, 285.

Girardot (Cath.), Vve de Denis Gaurien jeune,
gendarme nat. à Bourgueil (I.-et-L.). — Rece¬
vra 300 1. à valoir sur sa pension (18 août 1793),
LXXII, 388.

Giraud, aîné. — Nommé commis en chef de la
section des décrets au C. des Décrets (15
août 1793), LXXII, 215; — Décret ordonnant
à ce Comité de le laisser continuer la table

des décrets, de la faire imprimer et distribuer
(8 niv. II), LXXXII, 421.
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Giraud dit Mutius Scaevola, député. — Sollicite
un congé d’un mois pour affaires de famille
(18 frim. II), LXXXI, 141; — Renvoi au C.
de S.G. qui examinera les motifs de cette
demande, 141.

Giraud, médecin et ci-dev‘ intendant des eaux
minérales de Vichy. — Proteste contre les
arrêtés du distr. de Cusset et du départ1 de
l’Ailier lui réclamant 20 000 liv.; renvoi au
C. des Finances (25 sept. 1793), LXXV, 108;
— Ordre du jour sur sa demande de cassation
de l’arrêté du distr. de Cusset (21 brum. II),
LXXIX, 28.

Giraud, membre du Conseil gal d’Angoulême.
— Destitué de ses fonctions (26 août 1793),
LXXIII, 51.

Giraud, adj* g*1, chef de bon. — Envoie son
ancien congé militaire et invite la Conv. à
rester à son poste (11 niv. II), LXXXII, 500.

Giraudet, notable de Saint-Chamond. — Dé¬
savoue tous actes relatifs aux mouvements

contre-révol. de Lyon (16 sept. 1793), LXXIV,
247.

Giraudi, juge de paix à Nice. — En état d’arres¬
tation; Renvoi de ses papiers au C. de S.P. (15
oct. 1793), LXXVI, 568; — La Sté popul. de
Fort-Hercule (ci-dev‘ Monaco) annonce son
arrestation par le comm' Bizanet et l’adj*
Basset (19 oct. 1793), LXXVII, 8.

Girault. — Fait un dort. (9 frim. II), LXXX,
347.

Girault, habitué en la paroisse de St-Sauveur
de Paris. — Renonce aux fonctions sacerdotales

(26 brum. II), LXXIX, 328, 329.

Girault (Cl.-Jos.), dép. des Côtes-du-Nord. —
Décrété d’arrestation comme signataire des
protestations contre le 31 mai (3 oct. 1793),
LXXV, 521.

Girey-Dupré, rédacteur du « Patriote français ».
— Son arrestation annoncée par les repr. Ysa
beau et Tallien (7 brum. II), LXXVII, 690; —
Le M. de la Justice communique les pièces
constatant son arrestation à Bordeaux avec

Birotteau (23 frim. II), LXXXI, 409.

Girion, juge de paix du cant. de St-Céré. —
Présente au nom de la Sté des Amis de la

Républ. de St-Jean-l’Espinasse, une adresse
invitant la Conv. à rester à son poste (12 oct.
1793), LXXVI, 413.

Gironde (Départ, de la). — Adresse le P.V. de
la fête du 10 août à Bordeaux (18 août 1793),
LXXII, 362; — Le conseil d’administr. de son
9e bon répond à la 7e cle du 1er b°" qu’il n’a
jamais songé à quitter l’A. de Vendée (21
août), 528, 529; — La Sté popul. et le C. révol.
de Ste Menehould louent l’héroïsme de son

4e bon (23 août), LXXIII, 3; — Adresse de
dévouement à la Républ. de la 3e chambrée de
la lre cle du 10e b°" (14 sept.), LXXIV, 85; —
Ses administr. protestent contre des calomnies;
envoient la lettre que leur écrivent ceux du
Gers, au sujet des subsistances (10 sept.),
484; — Décret le nommant départ, du Bec
d’Ambès (12 brum. II), LXXVIII, 180. Voir
Bec d’Ambès.

Giroux, sous-lieut. au 4e bon de la Hte-Saône. —
Suspendu de ses fonctions par les repr. près
l’A. de la Moselle pour s’être absenté pendant
quatre jours (4 frim. II), LXXX, 3.

Gisors (Eure). — Le C. révol. annonce l’arresta¬
tion de Marie-Magd. Vié et de Louis Ant.
Fournier pour vol fait à la Républ.; renvoi au
C. de Sûreté gale (14 sept. 1793), LXXIV, 105;
— Envoie les objets de ses églises, invite la
Conv. à rester à son poste et demande deux
canons (28 brum. II), LXXIX, 426; renvoi au
M. de la Guerre, 426.

Givet (Ardennes). — La Sté popul. demande à
la Conv. de rester à son poste tant que la
patrie sera en danger (10 sept. 1793), LXXIII,
628; — Compte rendu d’une sortie de sa
garnison (15 sept.), LXXIV, 227; — Renvoi
aux C. de Commerce et de la Guerre d’un

arrêté de la municip. interdisant la sortie des
suifs (16 sept.), 253; — La Sté popul. fait
l’éloge de l’héroïsme du jeune Lambert (23
oct.), LXXVII, 442; — Dénonce le projet de
traîtres qui veulent livrer la place à l’enne¬
mi (25 brum. II), LXXIX, 283; — Vient de
déjouer les traîtres et envoie 4 étendards à

fleurs de lys trouvés chez Liancourt, garde
d’artillerie; demande que Charlemont prenne
le nom de Fort-la-Montagne (26 brum.), 357;
Renvoi au C. de division, 357; — Offre 4 éten¬
dards ornés de fleurs de lys trouvés par le
cn Pierre dans l’arsenal de Charlemont (8
frim.), 647.

Givet Charlemont (Ardennes). — Envoi le comp¬
te rendu de sa fête du 10 août (23 août 1793),
LXXII, 683. Voir Givet et Givet-Fort-la-Mon
tagne.

Givet-Fort-la-Montagne (Ardennes). — Les hab.
abjurent les mômeries religieuses, envoient
1000 marcs d’argent et invitent la Conv. à
rester à son poste (21 frim. II), LXXXI, 306;
— Don (22 frim.), 415.

Givonne (Ardennes). — Le présid. de la comm.
dépose des dons et invite la Conv. à rester
à son poste (3 niv. II), LXXXII, 182.

Glaudy. — Les autorités constituées épurées du
départ, de l’Aveyron réclament sa mise en
liberté (5 niv. II), LXXXII, 280; — Renvoi au
C. de S.G., 280.

Glos (Orne) (Cant. de). — Les comm. le compo¬
sant invitent la Conv. à rester à son poste (19
oct. 1793), LXXVII, 33.

(Comm. de) . — F élicite la Conv. (5
brum. II), LXXVII, 640.

Gobeau (cne). — Fait remettre une croix de St
Louis (11 frim. II), LXXX, 449.

Gobel, évêque de Paris. — Assure de son dévoue¬
ment à la Républ.; renonce à ses fonctions
ecclésiastiques (17 brum. II), LXXVIII, 550;
le présid. lui donne l’accolade, 551; texte de
la déclaration de Gobel, 553.

Gobelins (Manufact. nat. des tapisseries des). —
Les employés et artistes-ouvriers jurent de
n’employer leurs talents qu’à transmettre à
la postérité des scènes et images républ.,
annoncent qu’ils vont célébrer une fête en
l’honneur des martyrs de la liberté et invitent
la Conv. à nommer une députât" (9 frim. II),
LXXX, 339; — La Conv. défère à ce vœu,
339.

Gobert, agent nat. du distr. d’Epernay. — An¬
nonce qu’il a envoyé aux fonderies le métal
des églises (14 niv. II), LXXXII, 603.
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Gobin, curé de Courchamp. — Renonce à la
prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Godard (Antoine). — Fait un don (21 brum. II),
LXXIX, 22.

Godart, co-prétendant à la succession de Jean
Thierry. — Sur sa pétition, la Conv. annule
le jugement, en dernier ressort, rendu par le
trib. du lor arrond. de Paris et détermine le

mode de jugement de cette succession (13
niv. II), LXXXII, 587.

Godart ou Godas, préposé des subsistances mili¬
taires. — Plaintes au sujet de sa conduite (16
août 1793), LXXII, 255; — Renvoi au C. de
S.P., 255.

Godeau, curé de la Chapelle-Saint-Sulpice. —
Renonce à la prêtrise (16 frim. II), LXXXI,
41.

Godefroy (Ch. Fr. Marie), dép. de l’Oise. —
Membre du C. des Assignats et Monnaies
(16 sept. 1793), LXXIV, 267; — Présente un
projet relatif aux ouvriers employés à la fabri¬
cation du papier assignat (24 sept.) , LXXV,
76; — Ecrit que ses mesures ont sauvé le
départ, de Seine-et-Marne de la guerre civile
(27 frim. II), LXXXI, 582; — Fournit des dé¬
tails sur les mouvements révol. dans ce départ.
(3 niv.), LXXXII, 232.

Godelle, ci-dev’ curé de Cuvillers. — Renonce
à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Godemard, cape de grenadiers au 1er bon des
Bouches-du-Rhône. — La Conv. décrète de

le réintégrer (12 frim. II), LXXX, 520.

Godet (Pierre), ministre du culte à Laval. —
Les administr. du distr. de Laon annoncent

qu’il a renoncé à ses fonctions et déposé ses
lettres de prêtrise (2 frim. II), LXXIX, 616.

Godey, curé de Laigle. — Renonce à la prêtrise
(9 frim. II), LXXX, 326; — Id. (24 frim.),
LXXXI, 436.

Godillion (cne), de Neuilly-sur-Seine. — Pro¬
nonce un discours pour féliciter la Conv.
d’avoir détruit le fanatisme et déclarer qu’elle
n’a d’autre culte que celui de la raison (30
brum. II), LXXIX, 533.

Godin, vicaire épiscopal. — Renonce à la prê¬
trise (22 frim. II), LXXXI, 356.

Goebel (Jean). — Sollicite une exception en fa¬
veur de son épouse mise en état d’arrestation
comme anglaise (11 oct. 1793), LXXVI, 368;
ordre du jour sur sa pétition, 368.

Goebel (J.). — Renvoi au C. des Assignats et
Monnaies de son mémoire sur le moyen de
sécher rapidement en hiver le papier destiné
à la fabrication des assignats (25 sept. 1793),
LXXV, 105.

Gœulzin (Nord). — Les administr. du départ, du
Nord font passer un arrêté qu’ils ont pris
contre 27 jeunes gens de la comm. qui ont
donné l’exemple de la lâcheté et de la déser¬
tion (23 sept. 1793), LXXV, 45; — Renvoi au
C. de S.P., 45.

Gognet, gal. — Dénoncé par le gal Dagobert, la
Conv. demande à ses C. de Surveillance et

de S.P. de faire rapport sur sa conduite à
l’A. des Pyr.-Orient. (30 frim. II), LXXXII,
12.

Gohier, Ministre de la Justice. — Voir Ministre
de la Justice.

Goiffon (Thomas), notaire au Chevril. — Fait
don de la finance de son office (9 niv. II),
LXXXII, 446; — Renvoi au C. de liquidation,
446.

Gomaire (J.-René), dép. du Finistère. — Ins¬
crit au P.V. comme ayant renoncé à ses fonc¬
tions ecclésiastiques (17 brum. II), LXXVIII,
353.

Gombaud-Lachaise. — Recevra 1 440 liv. pour
les dessins qu’il a fournis à la Bibl. nat. (11
sept. 1793), LXXIII, 669.

Gombaut, prêtre. — Renonce à la prêtrise (15
frim. II), LXXX, 665.

Gometz-la-Ville (S.-et-O.). — Ses dép. félicitent
la Conv., lui offrent l’argenterie de leur église,
l’un d’eux dit qu’il a brûlé ses lettres de prê¬
trise et les titres de l’Ancien régime (19 brum.
II), LXXVIII, 637; — Remet les objets du
culte (24 brum.), LXXIX, 196.

Gondrecourt-sur-Omain (Meuse). — La Sté po¬
pulaire offre un cavalier armé et équipé et
des dons (15 frim. II), LXXX, 660; — Félicite
la Conv. et l’invite à rester à son poste (23
frim. II), LXXXI, 417.

Gonesse ou Gonesse-la-Montagne (S.-et-O.)
(Comm. de). — Sa députât" fait un don et de¬
mande 2 canons (20 sept. 1793), LXXV, 324;
renvoi de la pétition au C. de la Guerre, 325;
— Don (13 brum. II), LXXVIII, 200; — Ordre
du jour sur la pétition de la Sté popul. récla¬
mant la liberté de 4 off. municip. détenus par
ordre du repr. Levasseur (21 brum.), LXXIX,
24; — Offre l 'Adoration des Mages, de Poussin,
au Muséum nat. (8 frim.), LXXX, 323.

(Distr. de). — Renvoi aux C. des Fi¬
nances et de Législation de la demande de
paiement de 40 liv. par le greffier du trib.
(7 sept. 1793), LXXIII, 477; — Les adminis¬
trateurs se plaignent d’un système de calom¬
nie dirigé contre eux (22 oct.), LXXVII, 430;
— Réclame justice des accusations de la comm.
de Jagny (7 brum.), 718.

Gonet (Ch. P.), ex-commissaire gal de la ma¬
rine. — Autorisation de lui envoyer les dupli¬
cata de 2 quittances de l’emprunt de 1785
(21 août 1793), LXXII, 537.

Gonord le jeune. — Demande que l’amidon soit
fabriqué avec des marrons d’Inde (10 brum.
II), LXXVIII, 101.

Gontier (André), commissaire de l’ass. primaire
du cant. de Montdragon. — Touchera l’indem¬
nité versée aux envoyés du peuple (15 août
1793), LXXII, 193.

Gontraud, colonel du 20e rég‘ de dragons. —
Mention honorable de sa conduite (14 brum.
II), LXXVIII, 255.

Gorgy, commissaire des classes à Lorient. —
Décret ordonnant son arrestation et sa com¬

parution devant le C. de S.G. (31 août 1793),
LXXIII, 247.

Gorin, ex-religieux bernardin. — Fait envoyer
ses lettres de prêtrise par le c" Saisseval (19
brum. II), LXXVIII, 649.
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Gorré. — Demande des secours pour les cn" de
sa Sect" qui font la guerre de Vendée; renvoi
au C. de Finances (25 août 1793), LXXIII, 10.

Gorron, commis des contributions du distr. de
Roehefort. — Fait un don (15 frim. II),
LXXX, 672.

Gorsas (Ant. Jos.), dép. de Seine-et-Oise. —
Décret confirmant celui du 28 juil. 1793 qui
le déclare traître à la patrie (3 oct. 1793) ,

LXXV, 521; — Son précis des événements des
30 et 31 mai, 1er et 2 juin, 661; — Ordre du
jour motivé sur la proposition de Voullant
de charger le trib. extraord. de faire exécuter
le jugement rendu contre lui (16 brum. II),
LXXVI, 193; — Fouquier-Tinville écrit qu’il
sera livré à l’exécuteur des jugements cri¬
minels, 206. — Voir Roudier (Marie-Made¬
leine) .

Gosselin, juge de paix du cant. de Rugles. —
Suspendu de ses fonctions et mis en état d’ar¬
restation (13 frim. II), LXXX, 568.

Gosset. — Voir Malesieur.

Gosstjln (Const. Jos. Eugène), dép. du Nord. —
Demande un rapport du C. de S. P. sur l’état
des forces et la situation des armées et places
aux frontières et émet son jugement sur le
M. de la Guerre (12 août 1793), LXXII, 57; —
Fait rapport sur l’indemnité à accorder au
cn Gabriel Laboret et André Gontier commis¬

saires de l’ass. primaire de Montdragon (15
août), 192; — Propose de charger la municip.
de Paris de délivrer leurs passeports aux
commissaires des ass. primaires (18 août),
387; — Membre de la comm0" chargée des affai¬
res de Belgique (19 août), 446; — Propose
d’accorder 60 000 1. à la commune de Lan

drecies pour l’approvisionner en grains (21
août), 542; — Rapport sur l’indemnité à
accorder au citoyen Méaume (22 août), 623;
— Loue le patriotisme des hab. du Mont-Blanc
(25 août), LXXIII, 22; (26 août), 60; — Ad¬
joint au C. de la Guerre (27 août), 90; —
Transmet la réclamation de la comm. de St

Donan et son acceptation de la Constit. (29
août), 163; — Annonce que la Comm0" chargée
des P.V. d’acceptation de la Constitution don¬
nera bientôt le résultat de son travail (31
août), 243; — Demande que le Comité de
S.P. fasse rapport sur les moyens de sauver
les caisses et papiers des administrations des
villes menacées de siège (1er sept.), 283;
— Fait rapport sur l’indemnité à accorder au
cn Mouquet, 283; — Demande que le gendar¬
me Lainez soit nommé off. (4 sept.), 393; —
Et que le M. de la Guerre soit chargé d’annon¬
cer à la div. de l’A. du Nord, à Maubeuge,
les succès remportés à Dunkerque (11 sept.),
688; — Fait une motion relative aux nantisse¬
ments effectués entre les mains d’off. seigneu¬
riaux (13 sept.), LXXIV, 42; — Rapport sur
la mise en liberté des 61 gendarmes de la 31'
division détenus à Lille (14 sept.), 102; —
Parle des mesures à prendre contre les dép.
suppléants qui refusent de se rendre à leur
poste (17 sept.), 306; — Sur une lettre de Mas
sieu (20 sept.), 546; — Fait part du courage du
cn Chemin (21 sept.), 573; — Remplacé à la
Common chargée des affaires de Belgique (23
sept.), LXXV, 2; — Annonce que les jeunes
requis du départ, du Nord ont remporté un

succès sur les Autrichiens, 8; — Membre
du C. de la Guerre (26 sept.), 180; — Parle de
la taxation des bois à brûler et des charbons

(27 sept.), 242; — Fait rapport sur la pétition
du cn Brierre (29 sept.), 324; — Défend
Piorry (30 sept.), 360; — Demande d’appliquer
à tous les comestibles la loi du maximum

(2 oct.), 472; — Rapporteur sur l’affaire des
26 gendarmes de l’A. du Nord renvoyés à
Paris en application du décret du 5 septembre
(5 oct.), LXXVI, 112; — Et sur la formation
en compagnie de 120 gendarmes restés à Pa¬
ris, 113; — Et sur le traitement des portiers
et concierges des places de guerre, 113; — Pré¬
sente un projet de levée d’un corps de cava¬
lerie de 40 000 h. (7 oct.), 222; — Et un rap¬
port sur une levée extraordinaire de chevaux
de cavalerie (8 oct.), 240; — Dépose une
motion sur la situation des comm. dont les
chefs -lieux de distr. sont aux mains de l’en¬

nemi (10 oct.), 303; — Fait adopter un amen¬
dement au décret sur la levée extraord. des

chevaux (11 oct.), 372; — Rapporteur sur les
dispenses d’obéir à la réquisition pour cause
de maladie (13 oct.), 491; — Sur la pétition
des canonniers de Douai, 491; — Sur le nom¬
bre de chevaux que les militaires ont le droit
de conserver (17 oct.), 671; — Appuie Duhem
pour la mise en jugement du gal Gratien (18
oct.), 705; — Fait décréter que l’A. du Nord
a bien mérité de la patrie (19 oct.), LXXVII,
19; — Et accorder des secours aux patriotes
du Quesnoy (21 oct.), 366; — Fait rapport
sur l’enregistrement pour le service des trou¬
pes à cheval, 366; — Sur l’indemnité du cn
Jos. Bradi (5 brum. II), 568; — Sur l’emploi
des chevaux de la levée extraordinaire (6
brum.), 673; — Chargé d’assister dans la sectn
Bonne-Nouvelle à l’inauguration des forges
pour la fabrication des armes (7 brum.), 711;
— Rapport sur la nomination d’interprètes
dans les dépôts de prisonniers de guerre (8
brum.), LXXVffl, 16; — Sur l’habillement
des Invalides, 16; — Fait décréter le rempla¬
cement des membres de comités qui auront
manqué 3 séances successives sans cause lé¬
gitime, 17 ; — Propose de porter à 1 100 1.

l’indemnité aux off. ayant perdu leurs che¬
vaux au service de la Républ., 33; — Rapport
sur le même sujet (14 brum.), 252; — Sur
le rétablissement de l’école de trompettes à
Paris, 252; — Sur la suppression de la légion
batave (16 brum.), 455; — Sur l’établissement
de 8 brigades de gendarmerie dans le départ.
du Mont-Terrible, 455; — Sur l’habillement
des blessés du 10 août incorporés dans les
Cles de gendarmes à pied, 455; — Demande
mention honorable d’une adresse de la ville

d’Avesnes (18 brum.), 584; — Propose d’ap¬
prouver la conduite de Duquesnoy à FA. du
Nord (20 brum.), 676; — Fait rapport sur la
suppression des corps d’infanterie belges et
liégeois (20 brum.), 702; — Et sur une pétition
des cns d’Aigueperse, 707; — Sur celle du cap'
Gaudemar (ou Gaudemas) (23 brum.), LXXIX,
155; — Sur le terme de la mission des repr.
pour la levée extraord. des chevaux (27
brum.), 367; — Parle de la conduite patrioti¬
que de 16 pères de famille de Saussure (29
brum.), 481; — Fait rapport sur la solde des
troupes (30 brum.), 551; — Sur l’afflux des
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déserteurs dans nos armées et les avantages
qui leur sont accordés (12 frim.), LXXX, 526;
— Sur la demande de secours de parents de
Français, prisonniers de guerre, 526; — Sur les
chevaux entretenus aux armées par des mili¬
taires (16 frim.), LXXXI, 23; — Sur les che¬
vaux amenés par des déserteurs étrangers, 25;
— Sur le remplacement dans leur mission de
Lakanal, Guillemardet et Bentabole par Ichon,
Guimberteau et Pflieger, 26; — Sur les déro¬
gations à la loi du 16 frim. relative aux che¬
vaux entretenus aux armées par des militaires
qui n’y ont pas droit (18 frim.), 127; — De¬
mande un secours pour les off. municip. de
Landrecies arrêtés injustement (28 frim.),
626; — Fait rapport sur les pertes de chevaux
requis pour la remonte de la cavalerie (1er
niv.), LXXXII, 71; — Sur les peines encou¬
rues par les militaires qui fomentent des
troubles ou empêchent l’incorporation des cns,
72; — Sur les secours à accorder à la Vvo Che¬
min, 72; — Sur un état des chevaux mis à la
disposition du M. de la Guerre et de ceux
livrés aux dépôts depuis le 1er vend. (5 niv.),
280; — Motion relative à une pétition de la
Sté popul. de Douai (8 niv.), 420; — Rap¬
port sur la création de commissaires amovibles
dans les places de guerre et les postes militaires
(15 niv.), 669; — Sur les pétitions envoyées
par les troupes de la Républ. et les députés
qu’elles envoient, 672; — Sur le maintien dans
le départ, du Mont-Terrible des brigades de
gendarmerie en excédent, 672; — Sur la pé¬
tition du cn Ruffray, 672.

Gouaix, curé de Savins. — Renonce à la prê¬
trise (16 frim. Il), LXXXI, 41.

Goubé, curé de Gournay. — Félicite la Conv.
de la réduction du traitement des évêques et
de la suppression des vicaires épiscopaux (4
oct. 1793), LXXVI, 15; — Renonce à la prê¬
trise, et abandonne sa pension de 800 1. (15
frim. II), LXXX, 679; — Renvoi au C. d’alié¬
nation, 679.

Goubert, curé de Mudaizon. — Renonce à la
prêtrise (19 frim. II), LXXXI, 191.

Goudelin (Guill. Jul. P.)., dép. des Côtes du
Nord. — Obtient un congé (2 frim. II) , LXXIX,
624; — Idem (8 frim. II), LXXX, 272.

Goudron. — Est compris parmi les denrées de
lre nécessité dont l’accaparement est défendu
par la loi (29 août 1793), LXXIII, 172.

Gouffet. — La Conv. déclare qu’il n’y a pas
lieu à délibérer sur sa demande (19 sept. 1793),
LXXIV, 414.

Gougeau, ci-dev* maire de Château-Ponsac. —
Annulation de toutes les poursuites contre lui
(27 août 1793), LXXIII, 90.

Gouget, juge du trib. de distr. d’Is-sur-Tille. —
Destitué de ses fonctions (13 sept. 1793) ,

LXXIV, 38.

Gougeot, ci-dev* vicaire épiscopal du départ, de
la Hte-Marne. — Renonce à la prêtrise (23
frim. II), LXXXI, 417.

'Gouges (Olympe de). — Le M. de la Guerre
écrit qu’Aubry, fils de cet écrivain a été des¬
titué non pour la politique de sa mère, mais
pour faits personnels (5 frim. II) , LXXX, 132.

Goujon (J. Marie Cl. Alex.), dép. suppléant de
S.-et-O. — Nommé commissaire de la Comm""

des Subsistances (15 brum. II), LXXVIII, 120.

Goujon, proc. gaI du départ, de S.-et-O. — Nom¬
mé commissaire des subsistances et des appro¬
visionnements (6 brum. II), LXXVII, 577.

Goulard. — La municip. de Bressoles (Hte
Garonne) fait part que, marié depuis 13 ans,
sa femme et lui ont renouvelé leur mariage
devant l’ofï. public et fait un don (11 niv. II),
LXXXII, 512.

Goulet (Claude et Cle). — Renvoi aux C. de
Commerce et de Marine de la réclamation de

négociants étrangers pour la restitution de
leurs marchandises destinées à cette Ci0 et

saisies par un bateau français (9 oct. 1793),
LXXVI, 265.

Goulot (Nie.), sous-ofï. invalide. — Voir Rau
court (Marie -Anne) .

Gouly (Benoit-Louis), dép. de l’Ile-de-France,
aujourd’hui Ile Maurice. — Est admis à la
Conv. (5 oct. 1793), LXXVI, 123; — Offre un
don de cette colonie, 123; — Sera indemnisé
des pertes qu’il a subies, 124; — Fait décréter
que Port-Louis s’appellera Port-de-la-Ville
de-la-Montagne, Port-Bourbon, Port-de-la
Fraternité (14 oct.), 544; — Membre du C. de
la Marine et des Colonies (23 oct.), LXXVII,
462; — Propose le retrait des billets et de la
monnaie de billon dans les colonies, 475; —
Fait rapport sur la déportation de mendiants
et de condamnés par des trib. criminels et
révol. (11 brum. II), LXXVIII, 135; — Sur la
situation à l’Ile de la Réunion (22 brum.) ,

LXXIX, 65; — Demande que le Présid. ex¬
prime la satisfaction de la Conv. aux parents
d’un enfant de la sectn de l’Unité qui a de¬
mandé l’organisation de l’Instruction publi¬
que (30 brum.), 549; — Propose d’arrêter des
intendants et des receveurs génér. des finances
(4 frim.), LXXX, 53; — Rapport sur les se¬
cours à accorder aux colons de St-Domingue
victimes de sinistres (8 frim.), 294; — Désigné
pour assister à la fête de la Raison donnée
par la sectn de la Montagne (9 frim.), 339; —
Envoyé dans l’Ain pour s’y occuper surtout
de l’affaire Siriat (14 frim.), 626; — Extension
de ses pouvoirs au départ, de Saône-et-Loire
(28 frim.), LXXXI, 624; — Demande l’appro¬
bation d’un arrêté qu’il a pris à Belley (13
niv.), LXXXII, 579.

Gounon et son épouse. — Font un don (3 niv.
II), LXXXII, 199.

Goupilleau (de Fontenay) (Jean Fr. Marie),
dép. de la Vendée. — Rend compte d’un com¬
bat aux environs de Luçon et annonce la no¬
mination de Tuncq au grade de gal de divi¬
sion (17 août 1793), LXXII, 328; — Ecrit qu’il
a suspendu le gal Rossignol (26 août), LXXIII,
45; — Rend compte de ses opérations en Ven¬
dée (27 août), 106; — Rappelé à la Conv. (28
août), 125; — Ecrit qu’il a suspendu le gaI
Rossignol pour son immoralité et son incons¬
tance (30 août), 205; — Demande à répondre
aux accusations portées contre lui (30 août),
208; — La Conv. décrète qu’il sera entendu,
208; — Renvoyé devant le C. de S.P., 223; —
Demande que les cns des départ, occupés par
les rebelles ne puissent voyager sans passe
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ports (6 sept.), 469; — Intervient sur la pro¬
position de déclarer suspects les membres de
l’Ass. constituante qui ont signé des protes¬
tations contre ses décrets (5 oct.), LXXVI, 112;
— Chargé de la levée extraord. des chevaux (8
oct.), 241; — Lit la lettre du procur. gal syndic
du départ, de la Vendée, relatant le désintéres¬
sement patriotique de plusieurs cns (22 frim.),
LXXXI, 355, 356; — Dénonce les marchés de
chevaux passés pour le C. des remontes, 358;
— Membre du C. de la Guerre (22 frim.), 360;
— Parle de l’arrestation des c"s Vincent, Mail¬
lard et Ronsin (27 frim.), 605; — Décret an¬
nulant ses passeports et commissions qui lui
ont été pris par les rebelles de Vendée (28
frim.), 626; — Demande que les passeports
des dép. portent leur signature, 628; — Fait
décréter que la comm. de Boulogne rendra
compte des incidents qui ont motivé les plain¬
tes de cultivateurs au sujet des subsistances
(30 frim.), LXXXII, 12; — Parle au sujet du
décret punissant les militaires qui empêche¬
ront l’incorporation des cns requis (1er niv.),
LXXXII, 72.

Goupilleau (de Montaigu) (Ph. Charles Aimé),
dép. de la Vendée. — Obtient un congé (12
août 1793), LXXII, 53; — Permis de congé
annulé (28 août), LXXIII, 125; — Propose de
nommer une commission pour examiner la
conduite des repr. dans les départ, et près les
armées (7 sept.), 497; — Demande des nou¬
velles au sujet d’une défaite des troupes de
la Républ. à Chantonnay (11 sept.), 662; —
Délégué à l’inauguration des bustes de Marat
et de Lepeletier (22 sept.), LXXIV, 629; —
Réclame des nouvelles officielles de la Vendée

(25 sept.), LXXV, 125; — Parle de l’indemnité
à accorder aux cns Gouly et Serres (5 oct.),
LXXVI, 124, 125; — Nommé commissaire
pour la levée extraord. des chevaux dans les
Alpes-Maritimes, le Var et les Bouches-du
Rhône (8 oct.), LXXVI, 241; — La Sté popul.
d’Arles demande son maintien dans le midi

(28 brum. II), LXXIX, 427; — Dénonce le
repr. Marc Ant. Bernard (29 brum.), 521; —
S’oppose à la proposition de Dubois-Crancé
demandant qu’Isoré vienne s’expliquer sur
l’envoi du Trib. révol. de 5 cns de Lille, injus¬
tement accusés (19 frim.), LXXXI, 248; — A
levé 1 100 chevaux dans la 9e division et rend

justice aux administr. d’Arles (24 frim.), 425;
— Fait décréter que le maréchal des logis qui
a tué le chef vendéen Piron aura de l’avance¬

ment (6 niv.), LXXXII, 326; — Fait renvoyer
devant le Trib. révol. les génér. Marcé et Gué
tineau, 339; — Parle sur la mise en liberté des
suspects (6 niv.), 369; — Demande la confir¬
mation des promotions faites par les repr. du
peuple (7 niv.), 403; — Fait décréter l’annu¬
lation des ventes de leurs biens faites par les
brigands de Vendée (11 niv.), 502; — Rend
hommage au patriotisme du cn Jourdan, 528.

Gourdan. — Rapporte la médaille qu’il avait
reçue comme membre de l’Ass. Constituante
(13 frim. II), LXXX, 547.

Gourdan (Cl. Christophe), dép. de la Hte-Saône.
— Fait part du zèle patriotique du directoire
de Champlitte (15 sept. 1793), LXXIV, 207.

Gourdan (Hte-Garonne) . — La Sté républ. fé¬
licite la Conv. de la Constitution et l’invite à

rester à son poste (5 oct. 1793), LXXVI, 68,
102.

Gourdon, cap8 de vaisseau, commandant la fré¬
gate la Thétis. — Envoie le p.-v. d’approba¬
tion de la Constitution par l’état-major et
l’équipage (14 août 1793), LXXII, 137.

Gourdon (François) , sergent de canonniers au
2e bon de S.-et-M. — Grièvement blessé, re¬
çoit 150 1.; renvoi de ses réclamations au M.
de la Guerre (17 brum. II), LXXVIII, 534; —
Sorti des Invalides, demande à reprendre du
service dans le même corps et au même grade
(22 brum. II), LXXIX, 96; — Renvoi au M.
de la Guerre, 96.

Gourdon (Lot) (Distr. de). — Le proc. g1*1 syndic
annonce que des biens d’émigrés estimés 24 037
livres se sont vendus 84 720 1. (29 frim. II) ,

LXXXI, 693.

Gouré du Vignet, entrepreneur du canal du
Nivernais. — Pétition ajournée jusqu’à ce
que le M. de l’Intérieur ait donné son avis
(24 frim. II), LXXXI, 455.

Gourganderie (Jaquette) . — Fait un don (8 frim.
II), LXXX, 321.

Gourjeaud, proc. de la comm. de Château
Ponsat. — Demande qu’elle soit autorisée à
porter le nom seul de Ponsat (21 oct. 1793),
LXXVII, 363.

Gourmez, cultivateur à Fenain. — Sur sa péti¬
tion, la Conv. décrète d’appliquer les délais
prévus par la loi du 12 août 1793, pour l’ap¬
pel contre les jugements des trib. dans les
pays envahis par l’ennemi à ceux aux mains
des rebelles (23 frim. II), LXXXI, 404.

Gournay-en-Bray (Seine-Inf.) (Comm. de). —
La Sté popul. invite la Conv. à rester à son
poste (27 sept. 1793), LXXV, 218, 223; — Une
députât" de celle-ci et du distr. apporte des
dons et demande des subsistances (16 frim.
II), LXXXI, 16; — Renvoi au C. d’Agricul
ture, 16; — Fait don d’argenterie et prie la
Montagne de rester à son poste, 21; — Don
(9 niv.), LXXXII, 467.

(Distr. de). — Fait part de la renon¬
ciation du c" Anne Geoffroi Bonnissent à 2

pensions (16 frim. II), LXXXI, 52.

GournÉ, père. — Son dévouement à la patrie
(31 août 1793), LXXIII, 237.

Goutré (Vve). — Voir Duchatel (Elisabeth).

Gouvernement. — Billaud Varenne propose des
mesures pour lui donner vie et activité (4 oct.
1793), LXXVI, 50; — Renvoi au C. de S.P., 50;
— Rapport par Saint Just à son sujet (10 oct.),
312; — Décret, 312; — Rapport et projet par
Billaud -Varenne sur un mode de gouverne¬
ment provisoire et révol. (28 brum. II),
LXXIV, 451; — Ordre de les imprimer et
ajournement de leur discussion au lendemain,
451; — Discussion et adoption de l’art. 1er (3
frim.), 711; — Compte rendu de cette discus¬
sion dans divers journaux, 714; — Sur la mo¬
tion de Danton, le C. de S.P. est chargé de
soumettre sans délai un projet de gouverne¬
ment provisoire de la Républ. (6 frim.) , LXXX,
164; — Rapport sur une nouvelle rédaction du
projet déjà présenté (9 frim.), 360; — Dis¬
cussion et adoption de plusieurs art., 360; —

15
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Compte rendu de cette discussion par plu¬
sieurs journaux, 363; — Bourdon (de l’Oise)
réclame la suite de la discussion de ce projet
(12 frim.), 534; — Ajournement au lende¬
main (13 frim.), 575; — Discussion et adoption
du texte définitif (14 frim.), 629; — Compte
rendu par divers journaux, 646; — Décret or¬
donnant de publier en entier le texte de celui
créant le gouvernement révol. au Bulletin (19
frim.), LXXXI, 254.

Goux (Angélique), ex-religieuse. — Les comm.
de Clermont-Oise, Mouy et Liancourt annon¬
cent son mariage avec le curé de Mouy et de¬
mandent à la Conv. d’approuver le nom de
Liberté qu’elles lui ont déjà conféré (24 brum.
II), LXXIX, 188; — Renvoi devant la municip.
de son domicile actuel pour déclaration du
nouveau nom qu’elle adopte, 188.

Gouy, notaire public à Soissons. — Demande
une exception en sa faveur, attendu il n’a pu
déposer ses titres dans les délais de la loi (23
sept. 1793), LXXV, 51; — Renvoi au C. de
liquidation, 51.

Gouyaud, proc. de la comm. de Bourg. — Fait
un don (13 niv. II), LXXXII, 574.

Govelai (Vvc Pillon). — Renvoi de sa demande
de secours et de liquidation de sa demande de
secours (21 brum. II), LXXIX, 19.

Goy (Huberte -Hyacinthe) , Vve de Chevassu,
lieut. au 16' rég‘ d’infanterie légère. — Reçoit
un secours de 300 1. et renvoi de sa pétition
au C. de Liquidation (23 oct. 1793), LXXVII,
440.

Goyre-Laplanche (Jacq. Leonard), dép. de la
Nièvre. — Fait rapport sur la vente des meu¬
bles et effets de la Liste civile (16 août 1793),
LXXII, 266; — A établi un C. révol. à Or¬
léans et rend compte de sa mission dans le
Loiret (11 sept.), LXXIII, 684; — Ecrit que
l’esprit public fait des progrès à Orléans (20
sept.), LXXIV, 540, 542; — Rend compte du
bon esprit des hab. du Loiret et transmet les
adresses de différentes communes (15 oct.) ,

LXXVI, 569; — Propose d’adopter les enfants
de Beauvais, 572; — Les administr. du Cher
font grand éloge de sa conduite (15 oct.), 573;
— Rend compte de sa mission dans le Loiret
et le Cher (19 oct.), LXXVII, 30; — La Conv.
approuve sa conduite, 30; — Remet des dons,
30; — Membre du C. des Secours (23 oct.),
462; — En mission dans le Calvados (7 brum.
II), 713; — Rend compte de la situation à
Caen (16 brum.), LXXVIII, 408; — Décret
relatif au transfert de chez lui au C. des ins¬

pecteurs de la salle d’une caisse contenant de
l’argenterie et du numéraire (18 brum.), 597;
— Détails sur les mesures prises par lui contre
les rebelles (19 brum.), 684; — La Sté popul.
des Aix informe qu’il a tout fait rentrer dans
l’ordre dans cette comm. (21 brum.), LXXIX,
8; — Rend compte de la situation en Vendée
(22 brum.), 65 et 141; — Décrit la triple atta¬
que de Granville (29 brum.), 509; — Rend
compte des opérations du g*1 Sepher et an¬
nonce que les rebelles ont failli être trahis par
leurs chefs au siège de Granville (6 frim.),
LXXX, 146; — Envoie des sommes impor¬
tantes soustraites par le cn Berthier, receveur du
distr. de Caen, à Buzot, Barbaroux, Wimpffen

et à d’autres fugitifs (17 frim.), LXXXI, 64; —
Décrit l’esprit public dans le Calvados et en¬
voie les dépouilles des églises (22 frim.), 353;
— Barère annonce qu’il s’est mis à la tête
de 10 000 hommes de l’A. du Nord qui étaient
à Dreux, 580; — Lettres donnant les mêmes
nouvelles et rendant compte des mesures pri¬
ses par lui à Caen (27 frim.), 603; — Réclame
des souliers pour le détachement de l’A. du
Nord qui va se rendre à Angers (2 niv.),
LXXXII, 178; — Rend compte de la situation
des Côtes de Brest (15 niv.), 690.

Gozette (Ph.-Firmin) , instituteur des sourds et
muets de Roye. — Renonce aux fonctions sa¬
cerdotales (5 frim. II), LXXX, 131.

Gracey (Cher) . — Fait un don et demande
l’institution de fêtes nationales (13 niv. II),
LXXXII, 572.

Graillot, curé de Hinacourt. — Décret l’auto¬
risant à rentrer dans ses foyers (20 août 1793),
LXXII, 486.

Grains. — Couthon demande la mise à la

disposition de la nation de toute la récolte de
1793 (12 août 1793), LXXII, 102; — Renvoi
au C. d’Agriculture, 102; — Décret relatif à
leur battage et recensement (14 août), 162; —
Décret sur leur réquisition (15 août), 216; —
Le recensement de ceux de la dernière récolte

est ordonné; sanctions contre les auteurs de
fausses déclarations (17 août), 327; — Arrêté
des repr. à l’A. du Rhin pour en protéger la
circulation (28 août), LXXIII, 124; — Le M.
de l’Intérieur rend compte de l’emploi des 25
millions destinés à leur achat à l’étranger (4
sept.), LXXIII, 381; — Instruction sur les
bases d’une législation adoptée par l’Ass. gal'
des Stés popul. du Midi (17 oct.), LXXVI, 656;
— Décret relatif au recensement de tous ceux

qui sont récoltés dans la Républ. (15 brum. II),
LXXVIII, 399; — La Comm°n des Subsistances
doit rendre compte des 200 millions destinés
à leur achat et du mode de répartition par
départ. (25 brum.), LXXIX, 239; — Décret
sur leur circulation, 286; — Dubouchet de¬
mande une amnistie générale pour les cns ar¬
rêtés lors des insurrections causées par leur
pénurie (7 frim.), LXXX, 274; — Renvoi au
C. de S.P. de la proposition de Bourdon (de
l’Oise) d’acheter tous ceux apportés par des
vaisseaux étrangers à des prix supérieurs à
ceux des marchés d’Amsterdam, Londres et
Cadix (22 frim.), LXXXI, 361. Voir Contribu¬
tions acquittées en grains; Maximum; Sub¬
sistances.

Gramat (Lot). — Se plaint d’une dénonciation
contre sa municip.; renvoi au C. de S.G. (7
sept. 1793), LXXIII, 476.

Grammond (Ferd.). — Fait don de sa croix de
Saint Louis (16 frim. II), LXXXI, 19.

Grammont, ci-dev‘ noble. — Arnous, administr.
du Vaucluse, et Fabre, procur. de la comm. de
Camaret, apportent 126 marcs et 7 onces de
vaisselle d’argent trouvés dans sa maison (10
frim. II), LXXX, 372.

Grand (Dieudonné), curé d’Avançon. — Renvoi
au départ, de Paris de sa pétition faisant con¬
naître les difficultés qu’il éprouve pour faire
viser son passeport (17 sept. 1793) , LXXIV,
297.
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Grand-Livre (Formation du). — Voir Dette pu¬
blique.

Grand aïs, curé à Saint-Quentin. — Offre son
corps à la patrie, étant dépouillé de tout (24
frim. II), LXXXI, 428.

Grandchamp (Jean, Marc, Ant.), notaire à Bois
d’Oingt. — Prie la Conv. d’accepter sa démis¬
sion et le don qu’il y joint (11 frim. II), LXXX,
426.

Grandchamp (Marie-Louise-Alix), ex-religieuse.
— Réclame le paiement de sa pension (25 frim.
II), LXXXI, 475; — Renvoi au C. de Législa¬
tion, 475.

Grandel, commissaire de l’Ass. primaire de
Fournez [Fournels] (Lozère). — Annonce que
les jeunes de la lre réquisition sont prêts à
partir (8 brum. II), LXXVIII, 9.

Grandemanche (Guérin) , de Saussure. — Mention
honorable de sa conduite (29 brum. II) ,

LXXIX, 481.

Grandemanche (Sébastien) , de Saussure. — Men¬
tion honorable de sa conduite (29 brum. II),
LXXIX, 481.

Grandemanche (Nicolas), de Saussure. — Men¬
tion honorable de sa conduite (20 brum. II),
LXXIX, 481.

Grandidier, père. — Imposé d’une somme de
3 500 liv. (10 frim. II), LXXX, 380.

Grange-le-Bocage (Yonne). — Fait un don (20
août 1793), LXXII, 491.

Grandjean, membre du Conseil du départ, de la
Meurthe. — Nommé membre du directoire

(30 août 1793), LXXIII, 197.

Grandpré (Ardennes) (Distr. de). — Le proc.
syndic du départ, fait passer copie du tableau
du maximum du prix des denrées (20 oct.
1793), LXVII, 339; — Renvoi à la Commission
des Subsistances, 339.

Grandrieu (Lozère). — Adhère aux décrets de
la Conv., lui demande de rester à son poste,
annonce le départ des jeunes requis, offre
son contingent de fourrage et de bestiaux, mais
demande des grains (18 brum. II), LXXVIII,
591; — Réitère sa demande de ne pas être
privée de ses grains (14 frim.), LXXX, 643.

Grandvilliers (Oise) (Comm. de) . — La Sté popul.
unanime accepte la Constitution et souhaite
que la Conv. reste à son poste jusqu’à la paix
(9 sept. 1793), LXXIII, 602; — Elle demande
le retrait du décret salariant les ministres du

culte (22 brum. II), LXXIX, 62.

(Distr. de). — Les cultivateurs deman¬
dent l’exemption de la lre réquisition pour
leurs premiers garçons de charrue (16 sept.
1793), LXXIV, 276; — Ordre du jour, 276.

Granet (Fr. Orner) , dép. des Bouches - du -
Rhône. — Lit une lettre reçue de Marseille
et fait remarquer qu’on n’y parle pas de
Toulon (1er sept. 1793), LXXIII, 300; — Adjoint
au C. de S.P. (6 sept.), 467; — L’état de sa
santé l’empêche de remplir ses nouvelles fonc¬
tions (7 sept.), 472; — Ordre du jour motivé,
472; — Nommé commissaire pour assister à
l’inauguration des bustes de Lepeletier et
Marat (22 sept.), LXXIV, 620; — Membre du

C. de Marine et des Colonies (4 brum. II),
LXXVIII, 146; — Elu secrétaire de la Conv.
(16 brum.), 505; — Refuse ce poste pour rai¬
sons de santé (17 brum.), 507; — Remplacé au
secrétariat par Merlin (de Thionville) , 507 ;

— Membre du jury des Arts (25 brum.),
LXXIX, 279, 280; — Délégué au concert
donné par l’Institut de musique (19 frim.),
LXXXI, 187; — Demande l’insertion au Bin de
la proclamation de Fréron, Barras, Ricord et
Robespierre jeune aux Marseillais, le 14 frim.
(22 frim.), 339; — Intervient pour le renou¬
vellement du C. de S.P. (23 frim.), 421, 422; —
Motion sur le rappel de tous les prêtres en¬
voyés en mission (26 frim.), 529; renvoi au
C. de S.P., 530, 552; — Assistera à l’inaugura¬
tion du buste de Chalier à Paris (29 frim.),
689; — Oppose la question préalable à une
motion de Couthon relative à l’admission à

la barre d’un député du Club des Cordeliers
(3 niv.), LXXXII, 39; — Fait accorder un
secours au père de Pierre Baille (14 niv.), 610.

Grangeneuve (J. Ant.), dép. de la Gironde. —
Décrété d’accusation et renvoyé devant le
Trib. révol. (3 oct. 1793), LXXV, 520; — Texte
du rapport d’Amar sur son affaire, 522; — Les
repr. à Bordeaux annoncent son exécution (6
niv. II), LXXXII, 328.

Grangeneuve, frère du repr. et membre de
la Common popul. de Bordeaux. — Les repr.
annoncent son exécution (6 niv. II), LXXXII,
326.

Granger (Marie-Anne Ste Avoye) . — Une déput.
des sections de Paris présente ses vues sur la
situation des enfants naturels (6 frim. II) ,

LXXX, 112.

Granville, rédacteur du Moniteur. — Nommé
membre de la Comm0" de l’Envoi des lois (5
niv. II), LXXXII, 297.

Granville (Manche). — Remercie la Conv. de la
Constitut. et restera fidèle à ses décrets (21
août 1793), LXXII, 520; — Régnier, comm1
temporaire de la place, informe de l’esprit
républ. de la garde nat. et de la garnison (27
sept.), LXXV, 210; — Le conseil gal félicite
de la Constitut. (5 oct.), LXXVI, 68, 75; — Le
Carpentier annonce son siège par les rebelles
de Vendée, la déroute de ceux-ci et la mort
d’un ofî. municip. en combattant (29 brum. II),
LXXIX, 486; — Ses défenseurs ont bien mérité
de la patrie; renvoi aux C. de l’Instruction
publ. et du S. P. de ce qui concerne l’ofï.
municip. tué, 486; — Le repr. Laplanche écrit
que trois fois attaquée la ville a repoussé tous
les assauts, 509; — Compte rendu par Coffy,
chef d’Etat-major et le gal Peyre de la défense
de l’armée et des hab. lors de ces attaques
(3 frim.), 676; — Le Carpentier fait déposer un
recueil de traits d’héroïsme des journées de
brum. (4 frim.), LXXX, 75; — La Sté popul.
de Coutances loue la valeur de ses hab. (7
frim.), 243; — Poupinet, secrét. de Le Car¬
pentier, rend compte de leur héroïsme, 266;
renvoi au C. d’instruction publ.; — 300 000
liv. accordées à titre de secours aux hab. pour
dommages subis (14 frim.), 628.

Grappotte, de Latrecey. — Se plaint des juges
de 5 tribunaux (21 brum. II), LXXIX, 26; —
Renvoi au C. de Législation, 26; — Ordre du
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jour sur sa pétition qui relève des trib. (29
frim. II), LXXXI, 699.

Grasse (Var, puis Alpes-Marit.) . — La Conv. y
établit 2 commissaires de police (16 août
1793), LXXII, 246; — La Sté popul. félicite
du décret sur le maximum des denrées (5
brum. II), LXXVII, 609; — La Sté républ.
approuve le même décret (1er frim.), LXXIX,
565.

(Distr. de) . — Annonce qu’un bien
d’émigré estimé 54 000 liv. a été vendu 120 000
liv. (28 brum. II), LXXIX, 414.

Grasset. — Décret confirmant la nullité de son

adjudication d’une partie du domaine des
bénédictins de la Charité-sur-Loire (26 frim.
II), LXXXI, 537.

Grasset-Saint-Sauveur, ancien consul g11, au¬
teur de l’Encyclopédie des Voyages. — Réduc¬
tion de sa pension de 10 000 à 3 000 liv. (29
frim. II), LXXXI, 705.

Gratentour (Hte-Garonne) . — La Sté popul.
accepte la Constitut. (11 août 1793), LXXII,
36; — Et exprime sa satisfaction du décret
créant des greniers d’abondance dans chaque
distr.; en veut un par comm.; renvoi au C.
d’Agrieulture (1er sept.), LXXIII, 236.

Gratien, gal. — Le gal Jourdan annonce qu’il a
été destitué pour avoir battu en retraite (18
oct. 1793), LXXVI, 704.

Gratifications. — Voir Primes.

Gratton, lieut. de gendarmerie nat. — Envoie
un quatrain sur Marat (5 sept. 1793), LXXIII,
343; — Adresse le discours qu’il a prononcé
aux Sables (15 sept.), LXXIV, 205.

Graulhet (Tarn). — Déclare regarder la Mon¬
tagne comme le sauveur de la Liberté et voue
une haine mortelle aux royalistes, fédéralistes
et aristocrates (20 oct. 1793), LXXVII, 326; —
Félicite la Conv. du décret sur le maximum

des denrées (5 brum. II), 630.

Gravelines (Nord). — La Sté des Amis de la
Liberté et de l’Egalité invite la Conv. à
rester à son poste (6 frim. II), LXXX, 176, et
190.

Gravet, curé de Saint-Loup. — Renonce à la
prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Gray (Hte-Saône). — La Sté républ. invite la
Conv. à rester à son poste (15 sept. 1793) ,

LXXIV, 179; — Et sollicite l’exclusion des
nobles des emplois civils et militaires, 202; —
Ordre du jour motivé sur sa demande de
rendre les lois exécutoires par la seule affiche
du Bulletin, 203; — Elle annonce qu’en moins
de 8 jours, un b°n de 600 hommes et une cle
de 100 grenadiers ont été formés, habillés et
équipés (3 oct. 1793), LXXV, 710; — Fait un
don (10 frim. II), LXXX, 408; — Renvoi au C.
de S.P. de la demande de la Sté popul. que les
commandements ne soient confiés qu’à des
cna parlant le français (24 frim.), LXXXI,
429.

Green-Saint-Marceau. — Fait un don (8 niv.
II), LXXXII, 440.

Greffes et offices de judicature. — Rapport et
projet de décret sur les titres à produire pour

leur liquidation (22 août 1793), LXXII, 625;
— Décret adopté, 625.

Greffiers. — Décret les autorisant à faire les
prisées et ventes de meubles dans toute l’éten¬
due de la République (17 sept. 1793), LXXIV,
298.

Grégoire (Henri), dép. du Loir-et-Cher. —
Assistera aux funérailles du cn Regardier (24
août 1793), LXXII, 694; — Fait l’éloge des ad
ministr. des Alpes-Maritimes et demande que
les lois leur soient envoyées (13 sept.), LXXIV,
54; — Rapporteur sur les moyens de recueillir
les matériaux pour composer les Annales du
Civisme (28 sept.), LXXV, 300; — Rapporteur
sur l’établissement de maisons d’économie

rurale dans les départ1" (4 oct.), LXXVI, 27;
— Membre du C. d’instruction publique (6
oct.), 171; — Demande l’insertion au Bln d’une
adresse du cn Maugard (7 brum. II), LXXVII,
706; — Lit une adresse de cultivateurs sur les
semailles d’automne (11 brum.), LXXVIII, 128;
— Discours sur les moyens d’améliorer l’agri¬
culture (16 brum.), 472; — Déclare qu’il a
toujours combattu le fanatisme, 536; — Sou¬
met à la Conv. le 1er n° du Recueil des traits

héroïques et civiques (17 frim.), LXXXI, 87.

Grégoire, vicaire de Villers-Cotterets. — Re¬
nonce à la prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Grégut, chef de rebelles. — On annonce sa
capture et son exécution (5 brum. II) , LXXVII,
547.

Grémaud, off. munal de Beaune. — Est destitué
(13 sept. 1793), LXXIV, 38.

Grenade (Hte-Garonne) (Comm. de). — Envoie
le P.V. de sa fête du 10 août (9 sept. 1793),
LXXIII, 558.

(Distr. de). — Envoie la liste de ses
dons (14 août 1793), LXXII, 1; — Les Stés
popul. invitent la Conv. à rester à son poste
(14 brum. II), LXXVIII, 260.

Grenadiers à cheval. — Les sous-off. et soldats

y sont exceptés des dispositions du décret du
5 sept. 1793 (6 oct. 1793), LXXVI, 174.

Grenelle (Seine) . — La Sté popul. propose
des mesures de salut public (15 brum. II) ,

LXXVIII, 404; — Renvoi au C. de S.P., 404.

Grenet, de Passy (Yonne). — Fait un don (20
août 1793), LXXII, 490.

Grenier, serrurier. — Somme qui lui est due
pour travaux au trib. de cassation (21 août
1793), LXXII, 538.

Greniers d’abondance. — Sur motion de Chabot

la Conv. décrète l’impression du mémoire de
François de Neuf château à leur sujet (20 août
1793), LXXII, 485; — Texte de ce mémoire,
496; — Discussion sur leur établissement entre
Léonard Bourdon, Chabot, Duhem, Lacroix,
Charlier, Coupé (de l’Oise) (21 août), 548;
Texte du projet de décret présenté par Léo¬
nard Bourdon, 548; — Les Stés popul. d’Au
camville, Gratentour et Castelginest sont très
satisfaites de leur établissement dans chaque
distr. (1er sept.), LXXIII, 277; — Renvoi au C.
d’Agriculture, 276.

Grenillet, ci-dev1 vicaire épiscopal d’Evreux.
— Renonce aux fonctions sacerdotales (26
brum. II), LXXIX, 328, 331.
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Grenoble (Isère) (Comm. de). — La Sté popul.
applaudit aux 31 mai, 1er et 2 juin (15 sept.
1793), LXXIV, 185; — Dons par les ouvriers
et ouvrières de l’habillement (24 sept.), LXXV,
81, et (28 sept.), 306; — Les repr. à l’A. des
Alpes envoient le P.V. de ce qui s’est passé
dans cette ville le 23 juin 1793 (19 oct.),
LXXVII, 102; — La Sté popul. regrette la
rébellion de Lyon, et envoie la relation de sa
fête civique du 10 août, 164; — La Sté répu¬
blicaine invite la Conv. à rester à son poste
(7 brum. II), LXXVII, 701; — La Sté popul.
s’indigne de l’assassinat de Beauvais (9 brum.),
LXXVIII, 37; renvoi au C. de S.P., 38; —
Elle indique des causes d’abus et les moyens
d’y remédier surtout pour l’observation du
maximum (15 brum.), 359; renvoi au C. de
S.P., 359; — Se réjouit de la chute de 21 têtes
fédéralistes sur l’échafaud (7 frim.) , LXXX,
277.

(Distr. de) . — Vente des biens d’émigrés
fort au-dessus des estimations (10 sept. 1793),
LXXIV, 275.

Grenot (Ant.), dép. du Jura. — Décrété d’arres¬
tation comme signataire des protestations du
31 mai (3 oct. 1793), LXXV, 521.

Grépiac (Hte-Garonne) . — Envoie des dons (5
oct. 1793), LXXVI, 130.

Gresse. — La Conv. refuse sa demande de

liquidation et passe à l’ordre du jour (9 sept.
1793), LXXIII, 567.

Grézieux (Rhône) . — Invite la Conv. à rester
à son poste (6 brum. II), LXXVII, 655.

Gribeauval. — Remet à la Conv. sur l’ordre du

repr. A. Dumont, les médailles et objets d’ar¬
gent trouvés à l’Abbaye du Gard (24 oct.
1793), LXXVII, 483.

Grien, du Calvados. — Envoie ses lettres de
prêtrise et renonce à son traitement (3 frim.
II), LXXIX, 688.

Griffes. — Renvoi au C. des Finances de la
lettre du M. des Contributions relative à

celles demandées par les repr. près l’A. du
Nord pour signer leurs lettres (30 août 1793),
LXXIII, 196.

Grignan (Drôme). — La Sté popul. félicite la
Conv. du décret fixant le maximum des den¬

rées et l’invite à rester à son poste (5 brum.
II), LXXVII, 599.

Grigny (S.-et-O.). — Fait un don et invite la
Conv. à rester à son poste (26 brum. II),
LXXIX, 393, 394.

Grigy (Marie-Magd.) , vve Fermé, dit Trouvé. —
Reçoit une indemnité de 800 liv. (7 oct. 1793),
LXXVI, 192.

Grimaldi (Honoré), prince de Monaco. — Pro¬
teste contre son arrestation (12 brum. II) ,

LXXVIII, 187; — Renvoi aux C. de S.P. et
de S.G. de sa demande de mise en liberté (26
frim.), LXXXI, 351; — Renvoi aux mêmes
comités de sa nouvelle demande de mise en

liberté (13 niv.), LXXXII, 582.

Grimaud. — Ordre du jour sur sa pétition
relative aux titres déposés chez le notaire
Prieur à Mirabeau (4 brum. II) , LXXVIII,
518.

Grimaud (Pierre-Gasp. Marie), ci-dev1 comte
d’Orsay. — Refus de délibérer sur sa de¬
mande de retrait de la loi du 28 mars contre

les émigrés (18 oct. 1793), LXXVI, 604.

Grimault, curé du Château de l’île d’Oléron. —
Renonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXL
416.

Grimmer, procur.-syndic du distr. de Wissem
bourg. — Dépose son brevet d’aumônier du
rég' de Conflans (14 août 1793), LXXII, 153.

Grimout, cap' blessé. — Demande à être admis
à la barre (18 brum. II), LXXVIII, 612.

Grindorge (Cns). — Demandent le rétablissement
de décrets 2 fois votés et 2 fois omis en ré¬

daction définitive, au sujet d’un domaine
leur appartenant (21 brum. II), LXXIX, 29;
— Renvoi au C. des domaines, 29.

Grisart, homme de loi. — Transmet les pétitions
de Guermaux, de Valenciennes, et Gourmes,
de Fenain (23 frim. II), LXXXI, 401.

Grisolles (H te -Garonne) . — La Sté popul. réunie
pour la première fois félicite la Conv. de ses
travaux et l’invite à rester à son poste (6 frim.
II), LXXX, 176, 185.

Grobert, directeur de l’Arsenal de Meulan. —
Ordre du jour motivé au sujet de son rang
et traitement (4 brum. II), LXXVII, 583.

Grommaire, négociant. — Nommé substitut à
Beaune (13 sept. 1793), LXXIV, 38.

Groslambert. — Le cn Dromart, sergent de gre¬
nadiers, qui lui sauva la vie, demande d’être
promu, comme lui, au grade sous-lieut. d’in¬
fanterie (1er niv. II), LXXXII, 58; renvoi au
C. de la Guerre, 58.

Grosse-du-Rocher (Fr.), dép. de la Mayenne.
— Adresse à ses concitoyens au sujet des re¬
belles de la Vendée (14 brum. II), LXXVIII,
282; — Adjoint aux C. d’Agriculture et de
Commerce (23 brum.), LXXIX, 149; — Id. (2
frim.), 655.

Grouassaud-Dorimond, ci-dev‘ prêtre et vicaire
épiscopal de l’Ain. — Renonce à tous ses titres
et fait un don (21 brum. II), LXXIX, 13.

Grouchy (Emm.), gal de brigade. — Les repr.
près l’A. des Côtes-de-Brest louent sa conduite
républ. (30 août 1793), LXXIII, 202.

Groult, vicaire d’Aumale. — Renonce à la
prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Gruière. — Sera conduit de brigade en brigade
pour être traduit devant le C. de S. G. (25
août 1793), LXXIII, 6.

Grumet, prêtre, demeurant à Bourg. — Renonce
à la prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Guadelone, gal à l’A. des Alpes. — A été l’objet
d’une tentative d’assassinat (8 niv. II) , LXXXII,
441.

Guadeloupe (Ile de la). — Les membres de la
Commission extraord. font passer l’hommage
des regrets dont ils ont honoré les mânes du
courageux Duval (13 sept. 1793), LXXIV, 37;
— Ils font une adresse de dévouement à la

République et demandent de prompts secours,
37; — Texte de l’éloge funéraire de Duval pro¬
noncé par le cn Bovis, 63; — Rapport par
Bazoche sur la validité de l’élection des dé
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putés de l’île (15 sept.), 207; — Projet de dé¬
cret; adoption, 207.

Guadet, dép. de la Gironde. — Décret portant
qu’il n’est rien changé au décret du 28 juillet
1793, le déclarant traître à la patrie (3 oct.
1793), LXXV, 521.

Guchan, dép. suppléant des H*' '-Pyrénées. —
Monnel rend compte des bons renseignements
qu’a reçus le C. des Décrets (2 niv. II),
LXXXII, 131.

Guedau (Joseph), cap' au 81' rég* d’infanterie.
— Don patriotique (5 oct. 1793), LXXVI, 129.

Gueden, notaire à Metz. — Fait passer une expé¬
dition du testament d’Anthoine, dép. de la
Moselle (26 août 1793), LXXIII, 52.

Guégnen (père et fils). — Don patriotique (9
niv. II), LXXXII, 443.

Gueignard, ancien commis de la trésorerie du
distr. d’Arcis-sur-Aube. — Est proposé comme
suppléant des inspecteurs généraux des char¬
rois et de l’artillerie (20 oct. 1793), LXXVII,
354.

Guemps (P.-de-C.) . — Félicite la Conv. et l’invite
à rester à son poste (23 frim. II), LXXXI, 417.

Guenand, g"1 de brigade. — Sur le vœu fortement
prononcé que les ci-dev' nobles soient exclus
des emplois civils et militaires, il fait à sa
patrie le sacrifice de ne plus la servir et offre
un don patriotique (1er sept. 1793), LXXIII,
28.

Gueneau, d’Auxi. — Renonce à la prêtrise (23
frim. II), LXXXI, 417.

Gueneau (Alex.), volontaire au 5' bon de l’Yonne,
noyé dans la Seine. — Décret indemnisant ses
parents (5 sept. 1793), LXXIV, 20.

Guenin, maire de Cambrai. La philosophie fait
de grands progrès, les prêtres reconnaissent
leurs erreurs et les 4 sections de Cambrai ont

juré de ne reconnaître d’autre culte que celui
de la Liberté et de la Raison (19 frim. II),
LXXXI, 208.

Guenolé. — Il sera payé à sa veuve une pension
de 150 liv. (28 frim. II), LXXXI, 641.

Guérande (Loire-Inf.) . — Don patriotique des
c"“s du faubourg de Bisienne (3 frim. II),
LXXIX, 669.

(Distr. de). — Les administr. écrivent
que le peuple a juré obéissance aux lois, guer¬
re aux aristocrates, a abjuré les maximes du
fanatisme et que la partie la plus pauvre
a fait une collecte pour les enfants des patrio¬
tes morts en combattant (24 brum. II) , LXXIX,
180; — Les administr. et le proc. syndic ap¬
plaudissent à la juste punition de Marie
Antoinette et des conspirateurs, félicitent la
Conv. et l’invitent à rester à son poste, 202.

Guérard. — Demande à comparaître au C. de
S.G. en présence de ses dénonciateurs (29 sept.
1793), LXXV, 331.

Guérard, de Saint-Clément (Yonne) . — Don
patriotique (20 août 1793), LXXII, 491.

Guérard (S.-et-M.). — La Sté popul. invite la
Conv. à rester à son poste (27 sept. 1793) ,

LXXV, 218 et 220; — Elle félicite la Conv.
sur ses travaux, sur le décret fixant le maxi¬

mum des denrées et l’invite à rester à son
poste (5 brum. II), LXXVII, 617; — Les sans
culottes composant la municip. et la Sté popul.
déposent un don patriotique, expriment leur
reconnaissance des décrets de la Conv. et
l’invitent à continuer ses immortels travaux (9
brum.), LXXVIII, 37; — La municip., la Sté
popul. et le C. de surveillance demandent une
prompte organisation des écoles primaires,
que le cn Chemin, leur ci-dev* curé et répu¬
blicain convaincu, soit chargé de l’éducation
des enfants et envoient différents objets pro¬
venant de leur église (2 frim.), LXXIX, 631.

Guerche (La) (Cher). — La Sté popul. invite la
Conv. à rester à son poste (27 sept. 1793) ,

LXXV, 218, 222; — Les cns annoncent que
ses bons se rendent en Vendée (14 brum. II),
LXXVIII, 246; — La Sté popul. et les citoyens
du canton font don de l’argenterie de leurs
églises, applaudissent aux travaux de la Conv.
l’invitent à rester à son poste et la prient
de les faire jouir du bienfait des écoles pri¬
maires (17 frim.), LXXXI, 85, 86; — La Sté
popul. fait demander dans quels bureaux elle
doit s’adresser pour faire parvenir 80 marcs
d’argenterie à échanger contre des assignats,
demande des écoles primaires, fait remarquer
la pénurie de ses subsistances et invite la
Conv. à rester à son poste (20 frim.), 263; —
Cette commune dépose de nombreux dons
patriotiques; elle était chargée d’échanger 80
marcs d’argenterie contre des assignats, cet
échange n’ayant pu être fait, que la Conv.
donne les moyens de l’accélérer et de rem¬
bourser les frais d’envoi des objets (22 frim.),
388.

Guerche (La) , (I-et-L.) . — La Sté républ. adhère
à la Constitution et au 31 mai (30 août 1793),
LXXIII, 191.

Guerche (La) , (I.-et-V.) . — Les autorités consti¬
tuées et la Société républ. annoncent que leurs
bataillons marchent contre les Vendéens, de¬
mandent la punition des traîtres et invitent la
Conv. à rester à son poste (14 brum. II) ,

LXXVIII, 247.

Guéret (Creuse). — La Sté popul. félicite la
Conv. sur la Constitution et l’invite à rester

à son poste (5 oct. 1793), LXXVI, 68, 82; —
Elle fait passer à la Conv. le P.V. de sa séance
du 9 oct. dans lequel il est fait mention de la
fête civique qui a eu lieu le 8 oct. (12 oct.
1793), 385; — Elle applaudit aux travaux de
la Conv., l’invite à rester à son poste et de¬
mande vengeance contre l’infâme ville de
Toulon (13 brum. II), LXXVIII, 236; — Le cn

Lemoyne, commissaire de la commune, an¬
nonce l’envoi d’argenterie et de croix de
Saint-Louis, transmet la déclaration de plu¬
sieurs cns qui se sont déprêtrisés et invite la
Conv. à rester à son poste (20 frim.), LXXXI,
267; — La Sté popul. demande que la loi des
29 et 30 vendém. ne soit pas applicable à deux
Barnabites qui ont rétracté leur serment (9
niv. II), LXXXII, 477.

Guérin, visiteur de navires au port de Brest. —
Ordre du jour motivé sur sa pétition (14 brum.
II), LXXVIII, 259.

Guérin, curé de Saint-Pierre. — Renonce à la
prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.
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Guériot, chef de bon, directeur du parc d’artille¬
rie à l’A. des Alpes. — Ecrit à Dubois-Crancé
représ, près l’A. des Alpes pour le prier de
détruire une impression défavorable sur son
compte au sujet d’une demande faite par l’A.
de la République campée à Limonest sous
Lyon et proteste de son dévouement à la
République (19 oct. 1793), LXXVII, 221.

Guermaux, de Valenciennes. — La Conv., sur sa
pétition, décrète que les dispositions de la loi
du 12 août dernier, relative aux délais accordés
pour se pourvoir contre les jugements des tri¬
bunaux situés dans les départ18 en révolte
sont communes à ceux qui se trouvent dans
les endroits occupés par l’ennemi (23 frim. II),
LXXXI, 401.

Guermeur, dép. du Finistère. — Membre du C.
de Marine (25 août 1793), LXXIII, 6; —
Prieur (de la Marne) écrit qu’il a tué Chatelus,
commissaire des guerres des brigands de la
Vendée (8 niv. II), LXXXII, 431.

Guerre. — Le M. de la Guerre fait passer l’état
des paiements ordonnés, sur l’exercice 1792,
jusqu’au 15 août de la présente année sur les
fonds assignés pour les dépenses extraordi¬
naires de la guerre (23 août 1793), LXXII, 647;
— Renvoi au C. de l’Examen des comptes d’un
état fourni par le M. des paiements ordonnés
sur les exercices 1792 et jusqu’au 31 août
1793 sur les fonds assignés : 1° aux dépenses
ordinaires; 2° à la défense de la République;
3° au complément de l’armée de ligne (6 sept.),
LXXIII, 455; — Renvoi au C. de la guerre
d’une lettre du ministre par laquelle il marque
que l’organisation actuelle de la seconde
division est insuffisante par suite de l’accrois¬
sement des travaux (8 sept.), 522.

Guerrier, vitrier. — Somme qui lui est due pour
travaux au trib. de Cassation (21 août 1793),
LXXII, 538.

Guertin, juge du trib. du distr. d’Amboise. —
Demande un décret qui fixe le lieu de son
domicile, pour participer aux actes et délibé¬
rations des ass. prim. entre le lieu de sa rési¬
dence habituelle et celui où il est tenu de

résider (3 oct. 1793), LXXV, 516; — Ordre du
jour motivé sur la loi qui accorde aux fonc¬
tionnaires publics le droit d’assister et de
voter dans les ass. prim. des lieux où est
établi le siège principal de leurs fonctions, 516.

Guery, — La Conv. passe à l’ordre du jour sur
sa pétition relative à la saisie des pensions
des religieux (17 frim. II), LXXXI, 93.

Guesnet, ci-dev* curé de Saint-Hippolyte. —
Envoie sa profession de foi républicaine (4
frim. II), LXXX, 47.

Guetéret, cafetier d’Auxonne. — Nommé mem¬
bre du Conseil du départ* de la Côte-d’Or (13
sept. 1793), LXXIV, 37.

Gueydan, cap' au 81' rég* d’infanterie. — Don
patriotique (3 oct. 1793), LXXV, 711.

Guezno, dép. du Finistère. — Adresse le P.V.
de la plantation de l’arbre de la Liberté à
l’hôpital militaire de Pont-Sainte-Maxence (19
sept. 1793), LXXIV, 406; — Adresse des admi¬
nistrateurs du distr. de Pont-Croix (5 oct.),
LXXVI, 63; — Rapport sur la nomination

d’un sergent de port à Marseille (8 oct.), 234;
— Sur l’augmentation du nombre des gendar¬
mes employés au service du port de Brest;
— Sur l’établissement d’un concours pour les
places de maîtres sculpteurs attachés à la
marine; — Sur une pétition des off. des ctes
de canonniers-matelots supprimées en 1786;
— Membre du C. de la Marine et des Colonies

(11 brum. II), LXXVIII, 146; — Fait décréter
que le pavillon de la frégate anglaise La
Tamise, capturée par la frégate La Carmagnole
sera suspendu à la voûte du salon de la Liberté
et que le présent décret sera lu à l’équipage de
cette dernière (11 frim.), LXXX, 443; — Rap¬
port sur les indemnités à accorder aux commis
des bureaux du M. de la Marine, 450; —
Adresse des administr. du distr. de Pont-Croix

annonçant que le bon esprit triomphe (18
frim.), LXXXI, 112.

Guffroy, dép. du Pas-de-Calais. — Rapport
sur l’annulation d’un arrêté des administr. du

Finistère en date du 15 juillet 1793, sur l’arres¬
tation de diverses personnes (20 août 1793),
LXXII, 473; — Rend hommage au patriotisme
de la section de la Liberté de Bordeaux et

demande que le Club national de cette ville
soit réintégré dans le droit de s’assembler
(27 août), LXXIII, 87; — Membre du C. de
S.G. (11 sept.), 704; (14 sept.), LXXIV, 109;
— Demande que la statue de Descartes par
Pajou soit placée au Panthéon (4 oct.), LXXVI,
24; — Rapport sur la récompense à accorder
au cn Laligant-Morillon (23 brum. II), LXXIX,
153; — Rapport sur la conduite du cn Mathieu
Chevrillon et la récompense à lui accorder (28
frim.), LXXXI, 634; — Lettre annonçant la
prise de Toulon (4 niv.), LXXXII, 255; —
Annonce l’extermination de 500 émigrés à
Turenheim, 256; — Motion relative à un don
patriotique du cn Page (14 niv.), 609.

Guichard, membre du bureau de conciliation du
distr. de Sens. — Don patriotique (20 août
1793), LXXII, 491; (13 oct.), LXXVI, 478.

Guichard (Marie-Marg.), Vve Berre. — Secours
provisoire de 200 liv. (6 oct. 1793), LXXVI,
160.

Guichardet (J.-B.), ci-dev* maire d’Ancy-le
Franc. — Proposé comme inspecteur général
des charrois de l’armée et de l’artillerie (20
oct. 1793), LXXVII, 353.

Guignes (S.-et-M.). — Demande l’autorisation
d’acquérir la maison de la ci-dev* Arquebuse
pour y tenir ses séances (24 oct. 1793) , LXXVII,
485.

Guignet, curé de Nanteuil. — Renonce à la prê¬
trise (24 frim. II), LXXXI, 432.

Guihel (Louis). — Décret annulant le jugement
rendu contre lui (8 frim. II), LXXX, 306.

Guilbart (Ant.), détenu à la Force. — Son
épouse réclame sa mise en liberté (22 frim. II),
LXXXI, 381.

Guilbert, proc. de la comm. de Laval. — Remet
l’état de l’argenterie envoyée au Trésor natio¬
nal (20 frim. II), LXXXI, 286.

Guilhou-Pujole, proc. de la comm. de Saint
Vincent (Lot) . — Rend compte d’une fête
civique qui a eu lieu à la suite de l’arrestation
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de deux prêtres insermentés (23 sept. 1793),
LXXV, 43.

Guillaume, curé du Chêne (Aube). — Renonce
à la prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Guillaume (Paul), gal de brigade. — Mis en état
d’arrestation, il demande la prompte formation
d’une cour martiale qui puisse prononcer sur
sa conduite (10 brum. II), LXXVIII, 111; —
Renvoi aux Comités de Salut public et de la
guerre, 112.

Guillaumet. — Don patriotique (3 niv. II)
LXXXII, 198.

Guillebert, administr. de la Manche. — Sus¬
pendu provisoirement de toute fonction pu¬
blique (13 sept. 1793), LXXIV, 62.

Guillemain, notaire public à Sénoncourt. — Fait
don de la liquidation de sa charge de notaire
(28 frim. II), LXXXI, 608.

Guillemardet, dép. de Saône-et-Loire. — Pro¬
pose d’accorder une indemnité à des victimes
de la trahison de Dumouriez (14 août 1793),
LXXII, 143; — Rapport sur l’indemnité à
accorder au c" Rety (17 août), 334; — Sur la
suspension du décret qui ordonne au M. de
la guerre de faire rentrer à l’intérieur la
manufacture d’armes de Maubeuge; — Sur
l’établissement d’un hôpital militaire à Orléans
(19 août), 456; — Demande la création d’une
commission de 6 membres pour préparer un
projet de loi sur les subsistances (26 août),
LXXIII, 55; — Propose d’adjoindre 12 nou¬
veaux membres au C. de la Guerre (27 août),
90; — Secrétaire (30 août), 227; — Rapport sur
le service de santé des armées et des hôpitaux
militaires (9 sept.), 567; — Sur le service de
santé militaire (14 sept.), LXXIV, 106; —
Parle sur la nomination du cn Daubigny au
poste d’adjoint du M. de la guerre (24 sept.),
LXXV, 82; — Membre du C. de la Guerre
(26 sept.), 180; — Commissaire chargé de
surveiller la levée extraordinaire des chevaux

(8 oct.), LXXVI, 241; — Dans la 18e division,
dont il est chargé, la levée des chevaux se fait
avec le plus grand succès (26 brum. II),
LXXIX, 315; — Envoyé en mission à l’A. des
Côtes de Cherbourg (27 brum.), 368; — Rem¬
placé par Guimberteau à l’A. des Côtes de
Cherbourg (16 frim.), LXXXI, 26; — Rapport
sur les mesures prises par les repr. du peuple
pour la levée extraordinaire des chevaux (14
niv.), LXXXII, 624.

Guillemot, Co -prétendant à la succession de
Jean Thierry. — La Conv. déclare qu’il n’y a
pas lieu à délibérer sur sa demande (19 sept.
1793), LXXIV, 414; — Sur sa pétition, la Conv.
annule le jugement, en dernier ressort, rendu
par le trib. du 1er arrond* de Paris entre les
prétendants à la succession et détermine le
mode de jugement de cette succession (13 niv.
II), LXXXII, 587.

Guillemot, greffier de la municip. d’Ormes. —
Proposé comme suppléant des inspecteurs gé¬
néraux des charrois et de l’artillerie (20 oct.
1793), LXXVII, 354.

Guiller (Vincent-Marie-Urbain) . — Don patrio¬
tique (9 niv. II), LXXXII, 443.

Guillier, juge au trib. du distr. de Pont-Libre.
— Fait un don patriotique et dépose ses lettres

d’avocat et un brevet d’officier (13 niv. II),
LXXXn, 573.

Guillon, commissaire du Conseil exécutif à
Mayence, Worms et Spire. — Envoie son adhé¬
sion à la Constitution (18 août 1793), LXXII,
348.

Guillot, directeur des artistes de la fabrication
des assignats. — Il lui est accordé une somme
de 2 000 liv. pour avoir dénoncé des fabrica
teurs de faux assignats (23 août 1793), LXXII,
666; — Est mis en réquisition et tenu de rester
à son poste (21 brum. II), LXXIX, 33.

Guillot, de Mont-Saint-Jean. — La Conv. après
avoir entendu le rapport de son Comité de
Législation, renvoie sa pétition aux repr. dans
l’Aisne (5 brum. II), LXXVII, 574.

Guillot, lieut.-colonel au 1er bon de la Haute
Marne. — Remet un don patriotique aux repr.
près l’A. de la Moselle (15 brum. II), LXXVIII,
389.

Guillotière (La) (Rhône). — La Sté popul.
demande la réunion au départ1 de l’Isère et
invite la Conv. à rester à son poste (8 oct.
1793), LXXVI, 225; — A célébré la fête de la
Raison et jure de mourir pour la République
(12 niv. II), LXXXII, 535.

Guillou (Pascal). — Don patriotique (9 niv. II),
LXXXII, 443.

Guimberteau, dép. de la Charente. — Membre
de la députation qui assistera, à la section
Molière -La Fontaine, à la fête en l’honneur
de Marat (14 sept. 1793), LXXIV, 108; —
Commissaire pour assister à l’inauguration des
bustes de Marat et Lepeletier (22 sept.), 629;
— Adjoint au C. des Finances (4 oct.), LXXVI,
45; — Commissaire pour surveiller la levée
extraordinaire des chevaux (8 oct.), 241; —
Investi de tous les pouvoirs conférés aux
repr. envoyés dans les départ* s (19 oct.),
LXXVII, 26; — La levée extraordinaire des
chevaux avance avec rapidité dans la 15e di¬
vision, don patriotique de la commune des
Landes (14 brum. II), LXXVIII, 267; — Son
discours aux sans-culottes de Blois, 268; —
Réussit parfaitement dans sa mission (21
brum.), LXXIX, 12; — Pétition de la commu¬
ne de Montrichard, 40; — Rappelé à la Conv.
(25 brum.), 287; — Lettre de Francastel qui
annonce que Guimberteau a destitué le C.
révol. de Tours; — Pièces adressées à la Conv.
par Guimberteau pour justifier cette destitu¬
tion, 295; — La mun. de Blois regrette son
rappel (3 frim.), 682; — Remplacera Guillemar
det dans sa mission à l’A. des Côtes de Cher¬

bourg (16 frim.), LXXXI, 26; — Nouvelles des
brigands de la Vendée, mesures qu’il a prises
pour mettre Tours en sûreté, 32, 34; — Envoi
d’argenterie d’Azay-sur-Cher, progrès de la
Raison dans le départ* d’Indre-et-Loire (3
niv.), LXXXII, 181; — Détails sur le passage
de la Loire par les brigands (6 niv.), 377; —
Envoi de 2 761 paires de souliers par les
communes de Tours, Blois et Amboise (9 niv.),
450; — Les citoyens de Blois demandent qu’il
soit envoyé dans leur commune pour épurer
les administrations (13 niv.), 582; — Envoie
l’argent et les bijoux saisis sur deux brigands
fusillés à Château-la-Vallière (15 niv.), 642;
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— Annonce un envoi d’argenterie de Bordeaux
et d’Amboise, disparition du fanatisme dans
cette dernière commune; — Fête célébrée à
Tours pour la prise de Toulon, 643.

Guimberteau, curé de Barbezieux. — Renonce à
la prêtrise (9 frim. II), LXXX, 343.

Guinet, ofï. municip. de Beaune. — Destitué de
ses fonctions (13 sept. 1793), LXXIV, 38.

Guingamp (C.-du-N.). — P.-V. de la fête du 10
août (27 août 1793), LXXIII, 77; La Sté popul.
félicite la Conv. sur ses travaux, sur le décret
fixant le maximum des denrées et l’invite à

rester à son poste (5 brum. II), LXXVII, 613.

Guiot (Antoine), canonnier. — Il lui sera payé
300 liv. comme secours provisoire et demande
de pension renvoyée au C. de Liquidation (21
oct. 1793), LXXVII, 364.

Guiot (Florent), dép. de la Côte-d’Or. — Mem¬
bre du C. de Législation (26 sept. 1793) , LXXV,
180; — Rapport sur l’affaire des frères Cajols
(5 oct.), LXXVI, 114; — Rapport sur la durée
de la détention des citoyens pour amendes
prononcées par la police correctionnelle, 117;
— Sur la réformation préliminaire de l’ins¬
truction civile (24 oct.), LXXVII, 478; — Sur
les peines à infliger aux geôliers, gardiens et
gendarmes qui laisseront s’évader des person¬
nes confiées à leur garde (13 brum. II) ,

LXXVIII, 203; — Sur la liquidation des dettes
de Louis-Stanislas-Xavier Capet (19 brum.),
652; — Sur la police correctionnelle, 653; —
Envoyé en mission à TA. du Nord (2 frim.),
LXXIX, 653; — Mécontentement que soulèvent
dans la Somme les réquisitions de grains, se
plaint de la conduite des détachements de l’A.
révolutionnaire (28 frim.), LXXXI, 635; — La
conspiration ourdie à Lille a été dévoilée et
les coupables arrêtés, 639.

Guirault. — Fait hommage à la Conv. d’une
oraison funèbre de Marat qu’il a prononcée
dans la section du Contrat Social (1er sept.
1793), LXXIII, 301.

Guiraut, chimiste. — Le repr. Second fait part
de la découverte d’une mine faite par ce cn

(12 frim. II), LXXX, 525.

Guiscard (Oise). — Le c11 Guy d’Aumont offre
de payer au receveur du distr. de Noyon les
impositions de tous les habitants malaisés de
cette paroisse après avoir assuré la nourriture
de toutes les familles pauvres (12 sept. 1793),
LXXIV, 1; — La comm. et la Sté popul. ap¬
plaudissent aux travaux de la Conv. et l’in¬
vitent à rester à son poste (29 brum. II) ,

LXXIX, 485.

Guise (Aisne). — Décret qui change son nom en
celui de la Réunion-sur-Oise (6 oct. 1793) ,

LXXVI, 164.

Guiter, dép. des Pyrénées-Orientales. — Décrété
d’arrestation comme signataire de protestations
contre le 31 mai (3 oct. 1793), LXXV, 521; —
Son compte rendu des événements du 31 mai
(3 oct.), 672.

Guitres (Gironde), — La Sté popul. félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste (6 frim.
II), LXXX, 177, 212.

Gury, ci-dev‘ prêtre. — Abjure la prêtrise (29
brum. II), LXXIX, 481.

Guth (J. -J.), ancien porte-étendard du rég‘ de
hussards de Bercheny. — Dépose son brevet
(14 août 1793), LXXII, 135.

Guy, ci-dev* major. — Est imposé de 1 400 1. (10
frim. II), LXXX, 379.

Guy, ex-chanoine. — Don patriotique (3 niv.
II), LXXXII, 199.

Guyardin (Louis), dép. de la Hte Marne. — A
suspendu provisoirement, dans le départ1 du
H1 Rhin, l’exécution du décret contre les
étrangers (28 août 1793), LXXIII, 119; — Opé¬
rations de l’A. du Rhin (25 sept.), LXXV, 144;
— Rappelé à la Conv. (13 brum. II), LXXVIII,
224; — Complot tramé par les rois et les traî¬
tres, mesures qu’il a prises pour le déjouer (19
brum.) , 627 ; — Ses lettres sur la prise des
lignes de Wissembourg, 662; — Lettre sur sa
mission à l’A. du Rhin (25 brum.), LXXIX,
284.

Guyès (J. Fr.), dép. de la Creuse. — Membre du
C. des secours publics (23 oct. 1793), LXXVII,
462; — Obtient un congé (28 brum. II), LXXIX,
448; — Son décès annoncé à la Conv. (4 frim.),
LXXX, 44; — Décret qui charge le C. des
décrets de faire appeler son suppléant; —
Remplacé par Faure-Conac (12 niv.), LXXXII,
551.

Guyomar, dép. des Côtes-du-Nord. — Parle sur
l’organisation de l’instruction publique (13
août 1793), LXXII, 126; — Demande que l’on
recherche les causes de la reddition de Condé

et de Valenciennes (16 août), 257; — Parle sur
le choix des jurés par le tribunal révol. (18
août), 385, 386; — Sur le retard de l’envoi aux
départ, du décret relatif au remplacement
de la Conv. (19 août), 445; — Demande si les
défenseurs de la patrie doivent être compris
dans l’état de la population que doivent dresser
les municipalités (20 août), 481; — S’oppose
à la mise en arrestation chez lui du gul
Ferrand (30 août), LXXIII, 221, 224; — Parle
sur la nomination de l’amiral Trogoff comme
commandant de l’escadre de Toulon (9 sept.),
575; — Obtient un congé (23 brum. II),
LXXIX, 150.

Guyot (Alexis), notaire à Guerreins. — Fait
don de la finance de son office de notaire (17
frim. II), LXXXI, 85.

Guyot (J.-B.). — Fait un don patriotique (22
frim. II), LXXXI, 350.

Guyot (Louis), notaire public. — Don patrioti¬
que (30 frim. II), LXXXII, 42.

Guyot, commissaire aux subsistances. — Il a
fourni le pain le jour de la célébration de la
décade au temple de la Raison à Ditteville (8
frim. II), LXXX, 280.

Guyot, juge de paix à Beaune. — Destitué de
ses fonctions (13 sept. 1793), LXXIV, 38.

Guyot, commis des postes près la Conv. pour
le remboursement des ports des lettres. — De¬
mande s’il doit acquitter les remboursements
que réclament les députés qui sont en état
d’arrestation (17 août 1793), LXXII, 289.

Guyot, subsistitut du proc. de la comm. de
Dijon. — Nommé juge de paix (13 sept. 1793),
LXXIV, 37.



GUY — 234 GUY

Guyton-Morveau, dép. de la Côte-d’Or. — Parle
sur le projet de Code civil (Rapports entre les
pères et mères et les enfants (26 août 1793),
LXXIII, 62; — Membre de la Commission des
Six (Instr. publ.) (16 sept.), LXXIV, 268; —
Membre du C. de législation (26 sept.), LXXV,
180; — Membre du C. d’instruction publique
(6 oct.), LXXVI, 171; — Désigné pour examiner
une découverte de Second concernant la

direction des aérostats (16 oct.), 632; — Com¬
missaire pour assister à l’inauguration des
bustes de Marat et de Lepeletier dans la section
des Gravilliers (18 brum. II), LXXVIII, 592; —
Rapport sur l’affaire du c" Olivier (7 frim.),

LXXX, 257; — Observations au sujet du brû¬
lement des vieux papiers qui pourraient être
utiles à la République (12 frim.), 524; — Pé¬
tition de la Sté popul. de Plombières (C. d’Or)
demandant le presbytère comme salle de réu¬
nion (16 frim.), LXXXI, 38; — Parle dans la
discussion sur l’état de la manufacture d’armes

de Paris (24 frim.), 444; — Un bien d’émigré
a été vendu dans le distr. de Dijon au-dessus
de son estimation (29 frim.), 682; — Désigné
pour assister à la fête de l’inauguration du
buste de Chalier célébrée à Paris (29 frim.),
689; — Don patriotique (6 niv.), LXXXII, 372.
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Habillement des troupes. — Plaintes de cn6S em¬
ployées à ces travaux contre Moreau et Hu
guenin; elles demandent leur destitution (20
août 1793), LXXII, 516; — Rapport de Dupont
sur l’organisation de l’administr. (30 août),
LXXIII, 212; — Motion de Dornier et Dela¬
croix pour qu’un administr. soit établi dans
chaque corps d’armée. Le C. de la Guerre
présentera un projet de décret, 212; — Rapport
et projet présentés par Aubry (16 sept.),
LXXIV, 257; — Etat général des objets exis¬
tant dans les magasins de la Républ. (23 sept.),
LXXV, 7; — Id., 23; — Ce tableau sera inséré
au Bin (24 sept.), 62; — Appointements des
surveillants et vérificateurs (9 oct.), LXXVI,
269; — Décret mettant les administr. sous la
surveillance des autorités constituées et des

Stés popul. (9 oct.), 269; — Décret autorisant
la fourniture de 500 000 aunes de drap et de
doublure (15 oct.), 588; — Fourniture de sou¬
liers par tous les cordonniers (4 brum. II) ,

LXXVII, 526; — Autorisation d’achat des Ca¬
dix ou serges de Mende et d’Aumale (6 brum.) ,

668; — Et de draps et tricots (13 brum.),
LXXVIII, 204; — Réquisition des matelas et
couvertures des maisons nat. (2 frim.), LXXIX,
655; — Et des objets se trouvant dans les écu¬
ries de Chartres (8 frim.), LXXX, 294; — Mer¬
lin de Thionville propose de différencier les
uniformes des brigades (14 frim.), 615; — Le¬
vée des scellés sur les objets propres au ser¬
vice des troupes (17 frim.), LXXXI, 90; — Les
cordonniers fabriqueront uniquement des sou¬
liers pour les soldats (18 frim.), 121; — Les
fournisseurs de bas demandent l’annulation

de leurs marchés (22 frim.), 368; — Garnier,
de Saintes, signale des malfaçons dans les
souliers à Caen (2 niv.), LXXXII, 129; — Le
C. des Marchés surveillera la répartition des
dons (4 niv.), 249; — Lettre envoyée par le 2°
adjoint du M. de la Guerre (7 niv.), 383; —
Les administr. sont traduits au Trib. révol. (12
niv.), 560; — Décret rapporté, 563; — Les cn’
Azéma et Génin surveilleront l’inventaire des

papiers de ces administrateurs, maintenus en
arrestation (15 niv.), 673.

Habitants des frontières. — Rapport par Maignet
sur les indemnités à accorder à ceux qui
ont été dévastés par l’ennemi (14 août 1793),
LXXII, 149; — Projet de décret; adoption, 150.

Haccart, ci-dev‘ curé de Trilport. — Renonce
à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Hagetmau (Landes). — La Sté popul. adhère à
la révolution du 31 mai et annonce que la
Constitution a été accepté avec joie (13 août
1793), LXXII, 117.

Haguenau (Bas-Rhin) . — Les républicains jurent
de maintenir l’Acte constitutionnel et adhèrent

aux mesures prises pour faire punir les mem¬
bres gangrenés de la Conv. (22 août 1793),
LXXII, 615.

Hain, de Mont-Saint Jean. — La Conv., après
avoir entendu le rapport de son C. de Légis¬
lation, renvoie sa pétition aux repr. dans
l’Aisne (5 brum. II), LXXVII, 574.

Haindel. — Présente une pétition pour son père
et fait un don (20 frim. II), LXXXI, 264.

Hairlaud, de Saint-Preuil. — Renonce à la prê¬
trise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Haligan Morillon. — Toutes les poursuites
exercées contre lui sont anéanties et il lui

sera alloué une indemnité (4 oct. 1793) ,

LXX'VI, 37.

Halle (D’), vicaire épiscopal de Versailles. —
Renonce aux fonctions sacerdotales (26 brum.
II), LXXIX, 328, 331.

Halle. — Proposé par le C. d’instruction publi¬
que pour l’examen des livres élémentaires (30
août 1793), LXXIII, 209.

Hallier, ci-dev‘ vicaire épiscopal, détenu à l’Ab
bave. — Renonce à la prêtrise et à son traite¬
ment (25 brum. II), LXXIX, 235.

Ham (Somme). — Les hab. font hommage des
hochets de la superstition, renoncent au catho¬
licisme et invitent la Conv. à rester à son

poste (27 brum. II), LXXIX, 387, 393; — Fait
hommage de l’argenterie de son église, invite
la Conv. à rester à son poste et demande à
porter, désormais, le nom de Sparte (3 frim.),
710; — La Conv., après avoir entendu son C.
de Législation sur la pétition des ofï. municip.
tendant à savoir si celui d’entre eux qui vient
de décéder peut et doit être remplacé par le
premier notable, quoi qu’il se trouve beau
frère du maire, décrète qu’il n’y a pas lieu de
délibérer, la loi du 14 novembre décidant net¬
tement cette question (8 frim.), LXXX, 304.

Hamard, curé de Landoy. — Renonce à la prê¬
trise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Harnbie (Manche). — Accepte la Constitution à
l’unanimité (12 août 1793), LXXII, 56.

Hamelin (Emmanuel), enseigne à bord du vais¬
seau VEntreprenant. — Don patr. (9 niv. II),
LXXXII, 442.

Hamon, l’aîné. — Don patr. (9 frim. II), LXXX,
348.

Hanapier, ci-dev‘ curé d’Achères. — Renonce à
la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 415.

Hangest (Somme). — La jeunesse de la lre
réquisition sort de ses foyers avec transport
pour marcher contre les puissances coalisées
(21 sept. 1793), LXXIV, 560.

Hannong. — Demande à être adjoint à la manuf.
de porcelaine de Sèvres (11 août 1793), LXXII,
30.

Haquin, cultivateur à Thieux. — Décret ordon¬
nant au Conseil exécutif provisoire de faire
vérifier sa dénonciation contre le c" Burlot

(23 oct. 1793), LXXVII, 459.
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Hardinvast (Manche). — Le repr. Jeanbon-St
André annonce différents dons patr. de cette
commune (28 frim. II), LXXXI, 610.

Hardouin, dit Cavalier, garçon de bureau. — Don
patr. (5 oct. 1793), LXXVI, 129.

Hardy, dép. de la Seine-Inf. — Demande un
congé (21 sept. 1793), LXXIV, 584; — Décrété
d’accusation et renvoyé devant le Trib. révol.
(3 oct.), LXXV, 520; — Texte du rapport
d’Amar sur son affaire, 522.

Hardy, chef du 7° b0" de la Marne, command'
temporaire de Vedette républicaine, ci-dev’
Philippeville. — Détails sur les différentes sor¬
ties qu’il a effectuées pour réprimer l’audace
des ennemis (8 niv. II), LXXXII, 438.

Hardy (J. -J.), chef de l’administr. des biens
nationaux. — Don patr. des employés (13
août 1793), LXXII, 119; — Id. (5 oct.), LXXVI,
130; — Id. (7 niv. II), LXXXII, 394.

Harfleur (Seine-Inf.) . — La Sté popul. félicite
la Conv., l’invite à rester à son poste et an¬
nonce une souscription volontaire pour armer
un cavalier; résultat des recherches économi¬
ques que la Sté a faites sur les subsistances
(30 frim. II), LXXXII, 17; — La Conv, admet
les pétitionnaires aux honneurs de la séance,
17.

Harfort. — Abdique la prêtrise (10 frim. II),
LXXX, 407.

Hargicourt (Aisne). — Le Conseil gnl invite la
Conv. à rester à son poste et lui envoie les
P.-V. qui constatent la régénération de la com¬
mune (2 niv. II), LXXXII, 124.

Harlaut ou Harlant, proc. gaI syndic de la
Meurthe. — Nommé membre du directoire (30
août 1793), LXXIII, 197; — Mis en arrestation
à Picpus. Don patr. (9 niv. II), LXXXII, 459.

Harmand, dép. de la Meuse. — Demande que les
corps administr. et les municipalités soient
tenus de détruire les portraits, effigies, statues
des rois se trouvant dans le local de leur éta¬
blissement (2 sept. 1793), LXXIII, 318; —
Rapport sur la division du trib. de cassation
en 3 sections (29 sept.), LXXV, 320; — Sur
l’exécution de la loi relative aux prêtres dans
le cas de la déportation (3 oct.), 502; — Com¬
missaire chargé de surveiller la levée extra¬
ordinaire des chevaux (8 oct.), LXXVI, 241;
— Situation à Angoulême (8 brum. II),
LXXVIII, 30; — Motion relative à la suspen¬
sion des poursuites contre plusieurs citoyens
de Bar-sur-Ornain (30 frim.), LXXXII, 17; —
Son discours à Angoulême, pour l’inaugura¬
tion du temple de la Raison, 21; — La Sté
popul. de Bar-sur-Ornain a déposé une som¬
me importante en numéraire et assignats (14
niv.), 626.

Harskirchen (Bas-Rhin) . — Décret organisant
le canton et le réunissant au Bas-Rhin (3 frim.
II), LXXIX, 666, 667.

Harville, gai de division. — Décret chargeant le
C. de la Guerre de faire un nouveau rapport
sur son affaire (23 août 1793), LXXII, 665; —
Rapport par Camille Desmoulins sur son af¬
faire au sujet de l’évacuation de Namur (3
oct. 1793), LXXV, 510; — Renvoi au C. de
S.P., 510.

Hassenfratz. — Proposé par le C. d’instruction
publique pour l’examen des livres élémen¬
taires (30 août 1793), LXXIII, 209.

Haucourt (Le) (Aisne). — La Sté popul. invite
la Conv. à rester à son poste et demande le
presbytère pour y tenir les séances de la
municip., du C. de surveillance, de la Sté
popul. et pour servir de corps de garde (7 niv.
II), LXXXII, 386.

Haudet, caporal à l’A. de la Moselle. — Sa bril¬
lante conduite en face de l’ennemi (30 brum.
II), LXXIX, 547.

Haussez (Seine-Inf.). — Le Conseil gal se plaint
de l’arrestation injustifiée du c" Wicard, ajoute
qu’il a adressé les pièces justificatives au C.
de S.G. et demande sa mise en liberté (2 frim.
II), LXXIX, 637; — Renvoi aux repr. dans
la Seine-Inf. qui statueront, 637.

Haussmann, dép. de Seine-et-Oise. — Chargé de
s’assurer de l’exécution du décret du 12 juillet
sur les académies de Paris (15 août 1793) ,

LXXII, 219; — Rapport sur le paiement du
loyer des casernes de la garde soldée de Paris
(17 août), 325; — Sur la gratification à accor¬
der à Hippolyte Malley (22 août), 626; —
Parle sur le projet de Code civil (Rapports
entre les pères et mères et les enfants) (26
août), LXXIII, 69; — Rapport sur la gratifica¬
tion à accorder aux cap' 8 des navires qui, en
1791, ont transporté à Marseille les Français
chassés d’Espagne (27 août), 89; — Parle sur
une réclamation du départ, de Seine-et-Oise
(17 sept.), LXXIV, 310; — Propose de nommer
le repr. Ritter commissaire pour la levée des
scellés chez la comtesse Schœnfeld (29 sept.),
LXXV, 323; — Demande un secours pour la
Vve Coquillard (11 oct.), LXXVI, 356; — Mem¬
bre du C. des secours publics (23 oct.),
LXXVII, 462; — Rapport sur les secours à
accorder à la Vve Goutté (19 brum. II) ,

LXXVIII, 656; — Sur les enfants dont les
parents ont subi un jugement emportant la
confiscation de leurs biens, 656; — Adjoint
aux C. d’agriculture et de commerce réunis
(23 brum.), LXXIX, 149; — Désigné pour as¬
sister à la fête de l’inauguration des bustes de
Marat et Lepeletier célébrée par la section de
l’Arsenal (5 frim.), LXXX, 116; — Désigné
pour assister à la fête de l’inauguration du
buste de Chalier célébrée à Paris (29 frim.),
LXXXI, 689; — Et à la fête célébrée par la
cavalerie révolutionnaire en l’honneur de Ma¬

rat et Lepeletier (4 niv.), LXXXII, 253.

Hautbout, ci-dev‘ prêtre, proc. syndic du distr.
de Montagne-sur-Mer. — Renonce à la prê¬
trise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Hautefeuille, garçon de bureau. — Don patr.
(5 oct. 1793), LXXVI, 129; (15 brum. II),
LXXVIII, 381; (10 frim.), LXXX, 410.

Havin, dép. de la Manche. — Membre du C. de
Liquidation et de l’Examen des comptes (23
oct. 1793), LXXVII, 462.

Havre-Buisson, proc. gaI syndic du départ, du
Mont-Blanc. — Félicite la Conv. sur son dé¬

cret du 14 frimaire qui établit le gouvernement
provisoire et fait serment de sacrifier sa vie
pour le triomphe de la Républ. (13 niv. II),
LXXXII, 573.
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Havre-Marat (Le) (Seine-Inf.) . — Décret desti¬
tuant la municip. et chargeant les repr. de
prendre toutes les mesures de sûreté nécessaires
(20 sept. 1793) , LXXIV, 538; — Les repr. écrivent
que les mesures qu’ils ont prises déjoueront
les projets de Pitt (27 sept.), LXXV, 214; —
Ils annoncent la saisie d’une galiote suédoise
chargée de froment qui avait été obligée de
relâcher dans le port, 215; — Décret relatif
à l’établissement d’un hôpital de marine (27
sept.), 240; — Les repr. annoncent qu’ils ont
fait mettre en liberté 16 cns détenus dans les

prisons de la ville (30 sept.), 339; — Le décret
relatif à la destitution des off. municip. a été
ponctuellement exécuté; Etat d’esprit des hab.
(2 oct.), 439; — La commune annonce le con¬
naissement de 140 lasts de blé à bord du na¬

vire l’Eckenjorde qui est entré dans le port
(3 oct.), 492; — Les repr. annoncent l’exécution
de la loi relative aux Anglais et l’envoi de
lettres anonymes prêchant la révolte contre la
Conv. et contre eux en particulier (15 oct.),
LXXVI, 599; — La municip. provisoire et le
Conseil gal provisoire félicitent la Conv. sur
ses travaux et sur le décret fixant le maximum

des denrées et l’invitent à rester à son poste
(5 brum. II), LXXVII, 634; — Le Conseil a
célébré par une fête civique l’inauguration
des décades de la nouvelle ère républicaine
(6 brum. II), 646; — La Sté popul. envoie une
pétition relative aux subsistances et demande
des troupes pour contenir les accapareurs et
les autres malveillants (23 brum.), LXXIX,
164; — Les ouvriers cordiers font un don patr.
(3 frim.), 682; — Le Conseil gal applaudit au
décret qui a livré au glaive de la loi les man¬
dataires infidèles (4 frim.), LXXX, 4; — La
municip. a planté l’arbre de la liberté (14
frim.), 581; — Dons patr. (20 frim.), LXXXI,
294; — La municipalité fait un don patr. (9
niv.), LXXXII, 468.

Haxo, gal. — Les brigands ont été chassés de
Rouans (11 brum. II), LXXVIII, 119.

Haye-du-Puits (La) (Manche). — Les Conseils
généraux et les sans-culottes des 17 commîmes
du canton annoncent que les cns se lèvent en
masse pour aller exterminer les rebelles (12
frim. II), LXXX, 504.

Hayes (des), anciens curé de Beton-Bazoche. —
Déclare qu’il n’est pas compris dans la loi des
29 et 30 brum. (10 frim. II), LXXX, 370.

Hazebrouck (Nord). — Les habitants ont en¬
tendu la voix de la patrie et se sont rendus
au nombre de 4 000 à Douai (29 août 1793) ,

LXXIII, 161; — La Sté popul. félicite la Conv.
sur la Constitution et l’invite à rester à son

poste (5 oct.), LXXVI, 68 et 95.

Heaume, imprimeur. — Fait hommage d’un
essai d’instruction à mettre entre les mains

des jeunes élèves de la patrie (16 frim. II),
LXXXI, 55.

Hébert (Adrien) ancien cap' de navire. — Pro¬
posé comme suppléant des inspecteurs géné¬
raux des charrois et de l’artillerie (20 oct.
1793), LXXVII, 354.

Hébert (Fr. -Et.), ci-dev1 vicaire épiscopal de
Blois. — Abdique les fonctions sacerdotales,
renonce à une pension de 900 1. et annonce
qu’il va se donner une compagne (6 frim. II),
LXXX, 139.

Hébert (Fr.-Laurent-Sylvestre) , inspecteur des
charrois militaires. — Proposé comme sup¬
pléant des inspecteurs généraux, des charrois
et de l’artillerie (20 oct. 1793), LXXVII, 354.

Hébert (Nicolas), membre du C. révol. du
canton d’Ecouché. — Présente à la Conv. 188

marcs d’argenterie trouvée enfouie chez Du¬
moulin, ci-dev1 seigneur de Sentilly (4 niv.
II), LXXXII, 244.

Hébert, commandant la garde nat. d’Orly. —
Demande à échanger 2 400 1. en or contre des
assignats (25 brum. II), LXXIX, 239.

Hébert, notaire. — Nommé juge de paix pro¬
visoire en remplacement du c" Lantin mis en
état d’arrestation (19 brum. II), LXXVIII, 656.

Hébrard, orateur d’une députation du Cantal. —
Discours dans lequel il vante les progrès de
la révol. dans ce départ. (30 brum. II), LXXIX,
543.

Hecquet, dép. de la Seine-Inf. — Est décrété
d’arrestation comme signataire de protestations
contre le 31 mai (3 oct. 1793), LXXV, 521.

Hecquet (L.-Ant.-Marie) . — Don patr. (20 frim.
II), LXXXI, 293.

Hédouville, gaI. — Transmet une lettre du chef
de bataillon Le Bœuf (16 août 1793), LXXII,
258; — Arrêté des commissaires à l’A. du
Nord le destituant (25 sept.), LXXV, 129.

Heindel. — Don patr. (20 frim. II), LXXXI, 294

Hellenvilliers-Marbeuf, détenu. — Le C. révol.
de la section de la Fontaine-de-Grenelle vient
d’envoyer à la Trésorerie 43 518 1. découvertes
dans sa maison (14 niv. II), LXXXII, 605.

Helsflinger, résident de la Républ. française au
Valais. — Prévient les administr. du distr.

d’Annecy que l’on fait passer des armes aux
mécontents des montagnes de la Savoie (19
oct. 1793), LXXVII, 556.

Hen, ci-dev* curé d’Angicourt. — Renonce à
la prêtrise (23 frim. I), LXXXI, 416.

Henchin (Commune d’). — La Sté popul. féli¬
cite la Conv. de ses décrets demande que
toutes les pièces d’or et d’argent à face royale
soient échangées contre des assignats et l’in¬
vite à rester à son poste (12 oct. 1793), LXXVI,
380. — Voir Anchin (Nord).

Hendaye (B.-Pyr.). — La Conv., après avoir en¬
tendu un rapport sur la situation de cette
commune qui a été pillée par les Espagnols,
décrète que 80 000 1. seront employées, par
le M. de l’Intérieur, à en secourir les cns (2
frim. II), LXXIX, 654.

Hennebont (Morbihan) (Commune d’). — Les
off. de santé remercient la Conv. de l’Acte

constitutionnel et jurent obéissance à ses dé¬
crets (25 août 1793), LXXIII, 26; — Le Conseil
gal invite la Conv. à rester à son poste (25
sept.), LXXV, 115; — La Sté républ. félicite
la Conv. sur ses travaux et sur le décret fixant
le maximum des denrées et l’invite à rester à

son poste (5 brum. II), 613; — Décret char¬
geant les administr. de mettre en état d’ar¬
restation plusieurs c1" accusés d’entretenir des
correspondances avec les ennemis (31 août) ,

LXXIII, 247; — Une maison d’émigré estimée
13 140 1. a été vendue 57 900 1. (16 sept.) ,
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LXXIV, 250; — 37 lots de biens d’émigrés
estimés 261 200 1. ont été vendus 1 065 375 1.

(17 brum. II), LXXVIII, 507; — (18 brum.),
590.

Hennequin (J. -B.), de Mt-St-Jean. — La Conv.
renvoie au C. de Législation la motion tendant
à obtenir un sursis à l’exécution du jugement
rendu contre lui par le trib. du distr. de Ver
vins (29 sept. 1793), LXXV, 323; — La Conv.
après avoir entendu le rapport de son C. de
Législation, renvoie sa pétition aux repr. dans
l’Aisne (5 brum. II), LXXVII, 574.

Henrion. — Maintenu dans ses fonctions (26
août 1793), LXXII, 702.

Henrionnet, curé de Vavincourt. — Envoie son
abjuration de la prêtrise (21 brum. II), LXXIX,
11.

Henroult, adjudant-major de la garnison de
Monthyon. — Don patr. (25 août 1793),
LXXIII, 26.

Henry, ci-dev' curé de Voulton. — Renonce à
la prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701; — Id. (16
frim.), LXXXI, 41.

Henry, ex-vicaire. — Renonce à la prêtrise (2
niv. II), LXXXII, 118.

Henry, de Vitry-sur -Marne. — S’offre pour être
un des cavaliers jacobins que la Sté popul.
fournira à la patrie (1er frim. II), LXXIX, 606.

Henry. — Fait remettre son brevet et sa déco¬

ration militaire (18 oct. 1793), LXXVI, 714.

Henry -Larivière (P. -Fr.), dép. du Calvados. —
Remplacé par Cosnard à la Conv. (11 août
1793), LXXII, 2; — Décret maintenant celui
qui le déclare traître à la Patrie (3 oct.),
LXXV, 521.

Hentz, dép. de la Moselle. — Nommé commis¬
saire à l’A. du Nord (21 août 1793), LXXII,
547; — La ville de Bergues est en bon état de
défense (15 sept.), LXXIV, 228; — Membre du
C. de Législation (26 sept.), LXXV, 180; —
Preuves de trahison contre le gal Houchard,
actions d’éclat des défenseurs de la patrie
(28 sept.), 286, 287; — Envoyé en mission à l’A.
de l’Ouest (4 oct.), LXXVI, 45; — La Vendée
ne dévorera pas la République (9 oct.), 284;
— En mission à l’A. des Ardennes (19 oct.),
LXXVII, 29; — Mesures qu’il a prises dans le
départ, des Ardennes (18 brum. II), LXXVIII,
584; — Envoyé dans le départ, du Nord (18
frim.), LXXXI, 124; — Une conspiration our¬
die à Lille a été dévoilée et les coupables ar¬
rêtés (28 frim.), 639.

Hequembourg. — Demande une place d’huissier
de la Conv. (11 oct. 1793), LXXVI, 365.

Hérard, dép. de l’Yonne. — Est adjoint au C.
d’inspection (22 brum. II), LXXIX, 100.

Hérault (Départ, de F). — Décret chargeant le
proc. gal syndic de poursuivre la restitution
de l’indemnité touchée indûment par le c11 La
valette comme député de l’Ass. prim. de Pé
zenas (23 août 1793), LXXII, 664; — Le 4' b°"
adhère à l’Acte constitutionnel et proteste de
son dévouement à la République (4 sept.) ,

LXXIII, 371; — Arrêté pris dans une séance
du Conseil gal qui presse les mesures sévères
jugées nécessaires pour assurer à la patrie
les secours provoqués par les décrets précé¬

dents (20 sept.), LXXIV, 514; — Le repr. Ser
vière écrit que les réquisitions commencent
à marcher (26 sept.), 606; — Séquestration de
6 527 000 1. destinées à la marine et retour de

cette somme à Montpellier, nécessité par la
trahison des Toulonnais (27 sept.), LXXV, 211;
— Arrêté du Conseil gal du départ, relatif aux
malveillants qui laissent leurs terres en friche
(30 sept.), LXXV, 342; — Les repr. près l’A.
des Alpes font parvenir au départ, l’arrêté
qu’ils ont pris relativement à la demande de
troupes faites par lui (19 oct.), LXXVII, 121;
— Les C. de S.P. des départements de l’Hé¬
rault et du Gard réunis font sommation à

Dubois-Crancé et à ses collègues repr. auprès
de l’A. des Alpes de faire avancer sans délai
vers l’A. des Pyr.-Orient. la légion Allobroge
et les autres régiments destinés à la renforcer,
122; — Les repr. à FA. des Alpes répondent à
la sommation des C. de S.P. de l’Hérault et du

Gard en les engageant à rentrer dans l’ordre
et le respect des lois, annonçant qu’à cette
condition, ils sont prêts à leur envoyer tous
les secours possibles contre les Espagnols, 124;
— Les administr. demandent aux repr. près
l’A. des Alpes des forces suffisantes pour se¬
courir Perpignan et transmettent la copie d’un
arrêté que les repr. à l’A. des Pyr.-Orient. leur
ont adressé, 149; — Décret portant que le
repr. Chateauneuf-Randon se rendra dans le
départ, pour y rétablir l’ordre (22 oct.), 429;
— Le conseil d’administr. du départ, invite la
Conv. à persévérer dans sa conduite (4 brum.),
539; — Le conseil gal félicite la Conv. et l’in¬
vite à rester à son poste (5 brum.), 588; —
Rapport sur une question du trib. crim. rela¬
tive aux poursuites à exercer contre les fa
bricateurs de faux - assignats (17 brum.) ,

LXXVIII, 534; — Pièces justificatives, 561; —
Décret qui envoie en mission le repr. Boisset
(2 frim.), LXXIX, 653; — Le Conseil d’adm.
félicite la Conv. et l’invite à rester à son poste
(23 frim.), LXXXI, 418; — La Sté popul. de
Béziers demande que l’administr. du départ.
y soit placée (27 frim.), 601; — Don patr. du
cn Cambis (29 frim.), 693; — Les administr.
invitent la Conv. à rester à son poste et jurent
de mourir pour le maintien de la liberté (3
niv.), LXXXII, 181; — Dons patr. (14 niv.),
636.

Herault-Séchelles, dép. de Seine-et-Oise. —
Rapport sur l’invasion d’une partie du départ.
du Mont-Blanc par les troupes piémontaises
(25 août 1793), LXXIII, 20; — Lit un P.-V. de
la journée du 10 août 1793 (13 sept.), LXXIV,
47; — S’oppose à la proposition d’exempter de
la réquisition les citoyens employés dans les
bureaux de la Conv. (18 sept.), 363; — Nou¬
velles de l’intérieur et des frontières (23 sept.),
LXXV, 8; — Situation à Bordeaux (27 sept.),
246, 271; — Avantages remportés sur les Pié
montais (6 oct.), LXXVI, 168; — Rapport sur
l’annulation des passeports délivrés par les
municipalités de Bordeaux et de Libourne,
170; — Conduite patriotique de 15 pères de
famille de la commune de Saussure (29 brum.
II), LXXIX, 480; — Etat de subversion dans
lequel il a trouvé le Haut-Rhin, mesures pri¬
ses pour régénérer l’esprit public, demande
que le cn Foussedoire soit désigné pour lui
succéder (13 frim.), LXXX, 564; — Dénoncé
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comme suspect par Bourdon (de l’Oise) (26
frim.), LXXXI, 529; — Décret approuvant un
de ses arrêtés relatif à 16 citoyens de la com¬
mune de Saussure (29 frim.), 703; — Rend
compte de sa mission, repousse les calomnies,
rappelle ses sentiments révol. et demande à
être autorisé à faire imprimer son rapport (9
niv.), LXXXII, 464; — Comptes rendus par
divers journaux de son rapport sur sa mis¬
sion dans le Haut-Rhin, 483; — La Sté popul.
de Belfort rend justice aux mesures qu’il a
prises (12 niv.), 535.

Herbagers. — Réclament contre une sentence
intervenue contre eux et dénoncent des gardes
chasses (13 brum. II), LXXVIII, 226.

Herbin et Cle. — La Conv. décrète que les
marchandises saisies le 14 sept, seront mises
à la disposition de ces fabricants par faveur
spéciale (8 oct. 1793), LXXVI, 232; — Texte
de la pétition de Herbin et Cle, 715.

Herblay (S.-et-O.). — La Sté popul. se plaint
de n’avoir point trouvé dans le Bulletin la
mention de l’adhésion qu’elle a donnée au 31
mai et de son acceptation de l’Acte constitu¬
tionnel; elle demande qu’elle y soit insérée et
invite la Conv. à rester à son poste (15 sept.
1793), LXXIV, 197; — Les cnH offrent l’argen¬
terie de leur église, l’invitent à rester à son
poste et l’assurent de leur dévouement (12
frim. II), LXXX, 513.

Héricé, chargé par le C. de S.P. de la conversion
des cloches en canons. — Demande que l’ar¬
genterie du départ. d’Ille-et-Vilaine, se mon¬
tant environ à 30 000 1., soit portée à la Mon¬
naie (15 frim. II), LXXX, 679.

Héricourt (Hte-Saône). — La Sté popul. invite
la Conv. à rester à son poste (12 oct. 1793),
LXXVI, 416.

Hérisson, commissaire de l’Ass. prim. du canton
de La Neuville -au -Pont. — Succès de ses ré¬

quisitions pour la fourniture des matelas, draps
et couvertures; la commune de Valmy a fourni
en argent la représentation de son contingent
(4 oct. 1793), LXXVI, 8.

Hérisson, présid. du distr. de Rennes. — Ré¬
tracte sa signature aux arrêtés pris par l’ad¬
ministration dont il était membre et qui ten¬
daient au fédéralisme (11 août 1793), LXXII,
23.

Hermain (François). — Le M. de la Justice re¬
mettra au C. de Législation une expédition du
jugement du trib. crim. du Puy-de-Dôme le
condamnant à mort (15 brum. II), LXXVIII,
367.

Hermant (Louis), de Fiefs. — Don patriotique
(8 brum. II), LXXVIII, 27.

Hermelin, prêtre à Daudigmau. — Renonce à la
prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 415.

Hermenault ( L ’) (Vendée). — Les cns annoncent
qu’aussitôt que la fuite des rebelles leur a
permis d’émettre leur vœu sur l’Acte constitu¬
tionnel ils l’ont accepté avec reconnaissance
(2 sept. 1793), LXXIII, 320.

Héron, ci-dev1 administr. du distr. de Dreux.
— Renvoi au C. exécutif de sa réclamation

contre un arrêté du départ. d’Eure-et-Loir
(12 oct. 1793), LXXVI, 441.

Héron, receveur du distr. d’Evreux. — Plusieurs
cnR anonymes ont déposé une somme de 15 897
livres en espèces d’or et d’argent pour être
échangée contre des assignats (18 brum. II),
LXXVIII, 572.

Héron, commis du C. de S.G. — La Conv. ren¬
voie au C. de S.G. la proposition de le mettre
en état d’arrestation et le charge de lui faire
un rapport sur sa conduite (27 frim. II),
LXXXI, 594.

Herpin (Guillaume). — Don patriotique (9 niv.
II), LXXXII, 443.

Herpin, femme Courtenoud, de Versailles. —
Don patr. (29 brum. II), LXXIX, 474.

Herqueville (Eure). — Décret qui charge le M.
de l’Intérieur de lui procurer les secours né¬
cessaires pour sa subsistance et l’ensemence¬
ment des terres (7 sept. 1793), LXXIII, 483.

Hervilly (d’). — Demande des secours pour les
cns de sa section qui font la guerre en Vendée
(25 août 1793), LXXIII, 10.

Hersen (Marie-Jeanne), ex-religieuse des Ursu
lines de Beauvais. — Fait remise de sa pen¬
sion pendant la guerre (23 brum. II), LXXIX,
133.

Hersin-Coupigny (P.-de-C.). — La Sté popul.
félicite la Conv. et l’invite à rester à son poste
(6 frim. II) , LXXX, 177, 227.

Hersint (Jacques), cap' au 5' b'”1 de l’Eure. —
Sa Vve rend compte à la Conv. de sa conduite
et invoque la justice nationale (30 frim. II),
LXXXII, 14; — Décret ordonnant qu’il sera
payé à la Vve Hersint un secours provisoire
de 300 1. et renvoyant sa pétition au C. de Li¬
quidation, 14.

Hesdin (P.-de-C.). — Le repr. A. Dumont a fait
arrêter 200 contre-révol. (30 sept. 1793) , LXXV,
360; — La Sté popul. félicite la Conv. d’avoir
déjoué ses ennemis et l’invite à rester à son
poste (13 oct.), LXXVI, 479; — Sommes et
objets précieux trouvés chez les moines de
Dommartin (14 brum. II), LXXVIII, 225; —
La Sté républ. applaudit à la juste punition de
Marie-Antoinette et des conspirateurs, féli¬
cite la Conv. et l’invite à rester à son poste
(24 brum.), LXXIX, 202, 206; — Don patrioti¬
que (21 frim.), LXXXI, 331.

Hesse (Charles de), ci-dev* gal, détenu au Lu¬
xembourg. — Réclame justice, du pain et la
liberté (22 frim. II), LXXXI, 368.

Hethinger, premier commis garde général de
la manufacture de Sèvres. — Mis en état

d’arrestation (16 sept. 1793), LXXIV, 279.

Heudeline (Fr.), membre du C. révol. du canton
d’Ecouché. — Présente 188 marcs d’argenterie
trouvés enfouis chez le nommé Dumoulin,
ci-dev* seigneur de Sentilly (4 niv. II) ,

LXXXII, 244.

Heudeline. — Continuera de présider le départ.
de la Manche (13 sept. 1793), LXXIV, 62.

Heurtaut, tapissier. — Somme qui lui est due
pour travaux au trib. de Cassation (21 août
1793), LXXII, 538.

Heuzé, volontaire du 4' bon de l’Oise, ci-dev*
vicaire épiscopal. — Annonce son abjuration,
abandonne sa pension de vicaire épiscopal et
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fait connaître la malheureuse situation de la

Vv<' Philippot pour laquelle il demande une
indemnité (19 brum. II), LXXVIII, 639.

Hilaire, gal. — Compte rendu de ses opérations
(15 sept. 1793), LXXIV, 240.

Hocard, ex-chanoine. — Renonce à la prêtrise
(2 niv. il), LXXXII, 118.

Hoche (L.), gal, commandant l’A. de la Moselle.
— Annonce qu’il s’est rendu maître de Blies
castel, que l’ennemi s’est retiré laissant entre
ses mains bon nombre de prisonniers et que
chacun a fait son devoir (2 frim. II), LXXIX,
656; — Sa lettre au M. de la guerre annon¬
çant de Woerth que les redoutes ennemies ont
été emportées (5 niv.), LXXXII, 274; — Donne
de nouveaux détails sur cette affaire (6 niv.),
322; — Barère dans un rapport, annonce qu’il
a été nommé général en chef des deux armées
du Rhin et de la Moselle (12 niv.), 553; — Sa
lettre annonçant que Landau est délivré, 555;
— Prise de Germersheim et de Spire (14 niv.),
620.

Hochet, détenu à Rennes. — Il sera traduit
devant le trib. militaire siégeant à Arras (29
frim. II), LXXXI, 708.

Hocquel. — Don patriotique (10 frim. II), LXXX,
409.

Hohenlohe (Prince de). — Sa lettre au général
français commandant Landau (12 niv. II) ,

LXXXII, 557.

Hollandais. — La Conv. passe à l’ordre du jour
sur la pétition de plusieurs Hollandais qui
demandent la restitution de leurs bâtiments

détenus dans différents ports de la République
(11 sept. 1793), LXXIII, 664.

Hologne (J.-P.), administr. de la Haute-Marne.
— Les administr. adressent à la Conv. le P.V.

des honneurs funéraires rendus par les auto¬
rités constituées à ce cn (20 sept. 1793) ,

LXXIV, 511.

Hommes du 14 juillet. — Leur députation de¬
mande la mise en liberté du cn Maillard (10
brum. II), LXXVIII, 110.

Hondschoote (Nord). — Un peintre fait hommage
d’un tableau représentant la bataille (17 frim.
II), LXXXI, 99.

Honfleur (ci-dev‘ bailliage de). — Décret relatif
à des réclamations de titulaires d’offices de

judicature (22 août 1793), LXXII, 617.

Honfleur (Calvados) . — Renvoi au M. de la
Guerre, pour y faire droit de la demande de
la garde nat. d’obtenir deux canons (18 août
1793), LXXII, 377; — Est sur le point de
manquer de subsistances et demande que le
distr. de Pont-Audemer qui la ravitaille soit
excepté de la réquisition qui met ses grains à
la disposition de la Seine-Inf. (14 sept.) ,

LXXIV, 97 ; — Décret ordonnant le renvoi
de la pétition aux repr. dans la Seine-Inf. pour
qu’ils prennent les mesures nécessaires; —
Les sections permanentes et la Sté popul. font
part de la conduite courageuse qu’elles ont
tenue pour résister à la faction liberticide du
Calvados et invitent la Conv. à rester à son
poste (19 sept.), 388; — Les sections réunies
annoncent le départ de 150 citoyens (30 sept.),
LXXV, 352; — Renvoi au M. de l’intérieur

pour y faire droit de la pétition du cons. gal
et des sections de la commune à l’effet d’obte¬

nir une avance de 200 000 liv. pour acheter
des grains (6 brum. II), LXXVII, 669; — Les
cna protestent de leur zèle patriotique et ré¬
clament contre les inculpations de la Sté de
Cherbourg (10 brum.), LXXVIII, 112; — Le
Conseil permanent félicite la Conv. de son
énergie et l’invite à rester à son poste (19
brum.), LXXVIII, 618.

Honkleur. — Sollicite un prompt rapport sur son
projet relatif à l’établissement d’une école de
trompettes (11 oct. 1793), LXXVI, 339.

Hood, amiral de l’escadre anglaise. — Sa procla¬
mation aux habitants des villes et provinces du
Midi (4 sept. 1793), LXXIII, 389.

Hook, lougre français. — Conduite héroïque des
marins (15 sept. 1793), LXXIV, 232.

Hôpitaux. — Décret relatif aux fonds destinés
à l’entretien des hôpitaux (9 oct.), 1793),
LXXVI, 289; — Décret relatif au paiement des
rentes qui leur sont dues (13 brum. II) ,

LXXVIII, 222; — La Sté popul. de Poitiers
demande un nouveau régime pour les malades
des hôpitaux nationaux (29 frim.), LXXXI,
676.

Hoppé (Jean-Melchior) . — Demande la restitu¬
tion de 5 navires hambourgeois ou une in¬
demnité à régler d’après les états des ventes
qui pourraient avoir été effectuées (6 oct.
1793), LXXVI, 193.

Hospices. — Voir Mendicité.

Hottegindre, dit Sainville, comédien, soldat de
la lre réquisition. — Fait hommage d’un chant
républicain (11 brum. II), LXXVIII, 119.

Houchard (gal). — Sa lettre sur la situation et
le besoins de l’armée du Nord (12 août 1793),
LXXII, 97 ; — On annonce qu’il a été cité
comme témoin devant le trib. révol. à la
requête de Custine (21 août), 552; — Le pré¬
sident et l’accusateur public près le trib. révol.
déclarent qu’ils ne l’ont pas fait citer, 555; —
Mesures qu’il a prises pour la défense de
Dunkerque (28 août), LXXIII, 115; — Délits
commis par des militaires de l’A. du Nord (3
sept.), 360; — Prise de Wervick et de Menin (15
sept.), LXXIV, 222; — Les repr. à l’A. du
Nord rendent compte des preuves de trahison
découvertes contre lui (28 sept.), LXXV, 286;
— Décret le renvoyant devant le Trib. révol.
(24 oct.), LXXVII, 508; — Demande qu’il lui
soit permis de faire entendre sur les lieux,
par un juge de paix, des témoins qui sont aux
armées (24 brum. II), LXXIX, 176; — La Con¬
vention passe à l’ordre du jour, 176; — Mari
bon-Montaut annonce qu’il a tenté de se sui¬
cider (29 brum.) , 507.

Houdan (S.-et-O.). — Fait hommage de l’argen¬
terie de ses églises et engage la Conv. à rester
à son poste (17 frim. II), LXXXI, 85, 86.

Houdelette, huissier de la Conv., compris dans
le décret de la lre réquisition. — Demande à
être remplacé par un des ses plus proches
parents et sollicite une indemnité pour sa
mère et sa sœur (25 sept. 1793), LXXV, 109;
— Est remplacé par le cn Dufriche, jusqu’à
son retour de l’armée (6 oct.), LXXVI, 155.
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Houdet, ci-devt curé de Château-Thébaud. —
Renonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI,
415.

Houdin, fourrier des canonniers du 8e bon du
Calvados. — Félicite la Conv. de tous ses

décrets et surtout de celui fixant le prix des
objets de première nécessité (20 oct. 1793),
LXXVII, 337.

Houduart, sous-lieut1 au 9e rég* de hussards.
— Mention honorable de sa conduite (28 sept.
1793), LXXV, 296.

Houga (Canton du) (Gers). — La Sté popul.
accepte la Constitution et proteste de son dé¬
vouement à la patrie (19 août 1793), LXXII,
461.

Houille. — Décret autorisant les directoires de

département à fixer le maximum de son prix
(19 août 1793), LXXII, 440.

Houilles (S.-et-O.). — Fait déposer l’argenterie
de son église et une croix de Saint-Louis (4
frim. II), LXXX, 69.

Houlier (Denis). — La Conv., après avoir en¬
tendu le rapport de son Comité de législation
sur la pétition des enfants puinés de Denis
Houlier, passe à l’ordre du jour motivé sur les
décrets qui ont aboli toutes les espèces de
retraits introduits par les anciennes lois (30
sept. 1793), LXXV, 353.

Hourier-Eloy, dép. de la Somme. — Requête de
la commune de Bus au sujet du procès que lui
fait le cn Duval (15 août 1793), LXXII, 188; —
Propose de rendre au cn Dault-Dampierre ses
chevaux et ses voitures qui ont été saisis
(16 août), 262; — Membre du C. de division
(23 oct.), LXXVII, 462; — Obtient un congé
(12 frim. II), LXXX, 528.

Housset, ex-payeur de la guerre à Caen. — Le
repr. Goyre-Laplanche envoie 174 633 1. 12 s.
en numéraire provenant de sa caisse (17 frim.
II), LXXXI, 64.

Houstat, administrateur du directoire du distr.
de Corbeil. — Don patriotique (10 frim. II),
LXXX, 410.

Howatson, jardinier, détenu comme Anglais. —
Demande sa mise en liberté (8 frim. II) ,

LXXX, 282; — La Conv. passe à l’ordre du
jour motivé sur la loi qui excepte les ouvriers
et artistes de la loi contre les étrangers, 282.

Hu (Bernard), vicaire de Provins. — Abdique
les fonctions du sacerdoce malgré qu’il n’ait
que cet état pour subsister lui et sa mère (22
brum. II), LXXIX, 58.

Huart. — La Conv. après avoir entendu le rap¬
port de son C. de Législation sur sa pétition
tendant à obtenir la résiliation des baux passés
par les jeunes gens en réquisition de la section
de l’Indivisibilité, passe à l’ordre du jour (1er
oct. 1793), LXXV, 394.

Hubert, curé de Granzay. — Renonce à la prê¬
trise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Hubert, ancien tailleur. — Offre d’échanger une
somme en or et en argent contre des assignats
(24 brum. II), LXXIX, 178.

Hubert (Vve Simon). — La Conv. après avoir
entendu le rapport de son Comité de Légis¬

lation, sur sa pétition tendant à être autorisée
à présenter un citoyen pour exercer provi¬
soirement la charge de notaire au lieu et place
de feu son mari, passe à l’ordre du jour (2 oct.
1793), LXXV, 461.

Huchon. — Fait un don patriotique (10 frim. II),
LXXX, 400.

Hudin, curé à Roquefort. — Renonce à la prê¬
trise (2 niv. II), LXXXII, 119.

Huet, command1 le 2e bon du Cher. — Rapport
sur la tentative faite par l’ennemi pour s’em¬
parer du fort de Bitche (11 frim. II), LXXX,
481.

Huet, curé de Favières-Défanatisée. — Son ma¬
riage (17 brum. II), LXXVIII, 519.

Huet (Gabrielle-Catherine-Rose) , Vve Leroux. —
Demande un secours (18 août 1793), LXXII,
372; — Il lui sera donné un secours provisoire
de 300 liv., 372; — Il n’y a pas lieu à délibérer
sur sa demande (19 sept.), LXXIV, 414.

Hugo, dép. des Vosges. — Est déclaré déchu
pour cause de maladie (30 sept. 1793), LXXV,
355; — Pièces à l’appui du décret, 356; — Est
remplacé par Cherrier (13 oct.), LXXVI, 485.

Hugot, cape au 8e bon de Paris. — Réclame contre
l’application de la loi du 5 sept. 1793 qui desti¬
tue les citoyens qui ont servi dans la Maison
du ci-dev‘ roi (10 brum. II), LXXVIII, 80.

Huguenin, administrateur à l’habillement des
troupes. — Des citoyennes employées aux tra¬
vaux de l’habillement demandent sa destitution

(20 août 1793), LXXII, 516.

Hugues, cape au 105e rég* d’infanterie. — Dépose
sa décoration militaire (14 août 1793), LXXII,
135.

Huguet, dép. de la Creuse. — Membre du C. des
inspecteurs de la salle (8 oct. 1793), LXXVI,
171; — Abjure sa qualité d’évêque de Guéret
(19 frim. II), LXXXI, 208.

Huguet (P.-Ch.-L.), secrétaire gal et garde des
archives de l’Hôtel des Invalides. — Offre, au
nom de son frère chirurgien-major au service
des hôpitaux militaires et de sa belle-sœur,
un contrat de 4 000 liv. de capital sur les ci
devant aides et gabelles et la rente de 93 1.

6 s. 8 d. et fait don des intérêts échus des

premiers six mois de 1791 jusqu’au mois de
septembre (10 frim. II), LXXX, 375.

Huguin, ci-dev* religieuse à Soissons, épouse
Plocq. — Annonce qu’elle est mère et fait
passer le contrat de sa renonciation (26 brum.
II), LXXIX, 315.

Huiles. — Les chamoiseurs de Niort demandent

que l’on s’occupe d’en procurer aux tanneries
(7 frim. II), LXXX, 251.

Huisseau (Loiret) . — La Sté popul. invite la
Conv. à rester à son poste (16 brum. Il),
LXXVIII, 478.

Huissiers. — Décret les autorisant à faire les

prisées et ventes de meubles dans toute l’éten¬
due de la république (17 sept. 1793), LXXIV,
298; — Le c" Durand, de Beaugency fait une
pétition relative à l’ancienne immatricule des
huissiers et demande sa suppression (19 brum.
II), LXXVIII, 659.

16
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Huissiers-priseurs. — Décret sur leur suppres¬
sion (17 sept. 1793), LXXIV, 298; — Modifica¬
tion à ce décret (21 sept.), 567; — Rapport par
Lemoine sur la liquidation de leurs offices
(22 oct.), LXXVII, 392; — Ajournement, 392.

Humbert. — La Conv. décrète que l’arrêté du
départ* de la Haute-Saône, en date du 12
frim. est nul et que ce cn muni d’un passeport
du C. de S.P. pour remplir une mission en pays
étranger se rendra à sa destination (16 frim.),
LXXXI, 30.

Humbert. — Le repr. Bernard (de Saintes) le
dénonce comme coupable d’incivisme (19 frim.
II), LXXXI, 194.

Humblot, commissaire du départ* de la Haute -
Saône près le distr. de Jussey. — Les jeunes
gens de lre réquisition se sont levés et ont été
organisés en trois jours (19 oct. 1793), LXXVII,
34.

Huningue (H* -Rhin). — La municip. envoie les
décorations militaires des c"“ Chariot, Monter,
Courcy, Minten et Roumilhac (13 août 1793),
LXXII, 118; — La Sté popul. annonce qu’elle
a ouvert une souscription pour armer et équi¬
per un cavalier et invite toutes les Stés popul.
à en faire autant (29 brum. II), LXXIX, 475;
— La Sté popul. félicite la Conv. et l’invite à
rester à son poste (6 frim.), LXXX, 176, 182.

Huot, ci-dev* curé de Bourdeaux. — Renonce à
la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Hureau, g*1. — Nommé commandant en chef de
l’A. des Pyrénées-Orientales en remplacement
de Barbantane (16 sept. 1793), LXXIV, 267.

Huret. — Fait part à la Conv. qu’il entretient,
quoique pauvre, le cinquième enfant du gen¬
darme Lemines parti pour la Vendée (5 niv.
II), LXXXII, 277; — Il lui sera payé 300 liv.
de secours provisoire; renvoi de sa pétition au
Comité des secours publics, 277.

Hussards. — Les off. du 2' rég* déposeront leurs
décorations (11 août 1793), LXXII, 12; — Les
membres du Conseil d’administr. du 10' rég*
demandent à être envoyés à Laon, Arras,
Guise ou Abbeville pour organiser leur corps
(28 août), LXXIII, 110; — Renvoi au M. de
la Guerre des plaintes du distr. de Langeais
à propos des pillages par un détachement du
9e rég* (6 sept.), 458; — Réclamation du Con¬
seil d’administr. du 10e rég* renvoyée au C.
militaire (13 sept.), LXXIV, 40; — Don des
off. du 11' rég* (1er frim. II), LXXIX, 606; —
Barère fait part de la belle conduite du 3e rég*
(12 niv.), LXXXII, 553, 554; — Don du c”
Page en faveur d’un cavalier qui s’est emparé
d’un canon à Landau (14 niv.), 609; — Don
adressé aussitôt au destinataire, 610.

Hussards de la Liberté. — Renvoi au C. de S.G.

d’un cn qui dit avoir levé cette légion (13
sept. 1793), LXXIV, 63; — Décret portant que
la loi du 3 mai qui réintègre les trois c1'8 licen¬
ciées par Dumouriez, sera exécutée sur le
champ (29 frim. II), LXXXI, 699.

Hussey, chef de bon au 88' rég*. — Donne sa
démission parce qu’il est de la caste des ci
devant nobles et demande à servir comme

simple soldat (29 août 1793), LXXIII, 148.

Hutinet (J.), curé de Voile-sur-Eronne. — Fait
un don patriotique (17 août 1793), LXXII, 283.

Huvelin. — La Conv. passe à l’ordre du jour sur
sa pétition tendant à ce qu’il soit procédé à
l’estimation et à l’adjudication des forges
d’Undervilliers et de Bellefontaine (23 frim.
II), LXXXI, 404.

Huvelin (J.-Bap.-Franç. et Catherine). — Dé¬
cret annulant l’échange fait par eux avec
Louise-Jeanne Durfort -Duras, femme Mazarin
(4 sept. 1793), LXXIII, 394.

Huvier, agent nat. de la comm. de La Ferté-sur
Marne. — Un cn fait une avance sur les contri¬

butions arriérées de 1792; — Rend compte de
la conduite du bon et des c"' lors de l’insurrec¬

tion aux environs de Rebais (7 niv. II) ,

LXXXII, 385.

Hygiène. — Le c" Cardon propose des moyens de
surveiller les médecins et pharmaciens et
d’organiser un service (26 brum. II), LXXIX,
337.

Hymme à la Liberté. — Texte de celui de Ché¬
nier (20 brum. II), LXXVIII, 711.

Hymnes et cantates. — Hymne chanté le jour de
la fête de la Raison, sur l’autel de la ci-dev*
Notre-Dame (28 brum. II), LXXIX, 464; —
Hymne chanté à la Conv. par une députation
des sections de la Montagne, de Lepeletier et
des Piques (30 brum.), 549; — Le c" Gillat, de
Belle-Ile-en-Mer, fait hommage d’un hymne
(1er frim.), 571; — Le c" Thiébaut fait hommage
d’un hymne célébrant les travaux de la Mon¬
tagne (7 frim.), LXXX, 244; — Le cn R. Rous¬
seau fait hommage d’un qu’il a composé pour
la fête de Chalier (8 frim.), 289; — Hymne à
la Liberté chanté à Soissons pour célébrer le
culte de la Raison (10 frim.), 401; — Hymnes
composés par deux jeunes cns de la section
des Arcis, 404; — Le cn Félix Nogaret fait
passer une cantate à l’Eternel (11 frim.), 495;
— Le c" Vautlegeard fait hommage de couplets
qu’il a composés pour le départ des volontaires
du distr. de Provins (13 frim.), 562; — Hymne
composé en l’honneur de Chalier par le c"
Rousseau, secrét.-commis du C. d’instruction
publique, et dont hommage a été fait à la
Conv. le 8 frim. dernier (16 frim.), LXXXI, 61;
— La Sté popul. de Poitiers fait passer quel¬
ques couplets patriotiques chantés dans son
sein (17 frim.), 74; — Hymne chanté à la Sté
popul. de Saint-Girons par le cn Picot-Belloc,
commissaire des guerres, 81; — Chant popu¬
laire pour la fête de la Raison par S.-B.-J.
Noël, mis en musique par Boyeldieu fils (18
frim.), 139; — Couplets composés par le cn
Dubost et chantés à La Châtre pour la fête
de la Raison (27 frim.), 558; — Le c" Maline,
secrét. attaché à la Conv., fait hommage d’un
hymne à la Vérité (4 niv.), LXXXII, 244; —
Le cn Gaffaud le jeune présente un hymne sur
la prise de Toulon (7 niv.), 380; — Le c”
Maurice présente un hymne sur le même
objet; — Ode sur la prise de Toulon par le c11

Fontaine (9 niv.), 481; — Les volontaires du
8' bon de la Côte d’Or envoient un hymne à
la Montagne par le cap' Brissebarre (13 niv.),
568.
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Ichon, dép. du Gers. — Demande que le min. de
l’Intérieur rende compte de l’exécution du
décret qui ordonne l’arrestation des administr.
du Gers (24 août 1793), LXXII, 700; — Motion
relative aux militaires susceptibles de la pen¬
sion représentative de l’Hôtel national des
Invalides (1er sept.), LXXIII, 282; — Commis¬
saire pour la vente du mobilier de la liste
civile (22 sept.), LXXIV, 630; — Membre du
C. des pétitions (26 sept.), LXXV, 180; — Parle
sur le délai demandé par le C. de sûreté g®1'
pour présenter l’acte d’accusation contre Bris¬
sot et ses complices (1er oct.), 401; — Demande
que le C. des finances présente une nouvelle
organisation de l’administration de l’enregistre¬
ment (8 oct.), LXXVI, 239; — Commissaire
pour surveiller la levée extraordinaire des che¬
vaux, 241; — Les bons de l’Yonne s’organisent
(14 brum. II), LXXVIII, 247; — Le cn Dubourg
réclame contre un arrêté d’Ichon sur l’établis¬

sement d’un juge de paix dans la section de
Soustons (6 frim.), LXXX, 162; — Remplacera
Lakanal à l’A. de l’Ouest (16 frim.), LXXXI,
26; — N’a jamais pris possession de sa cure,
renonce aux deux tiers de sa pension (17
frim.), 65.

Ile-de-France. — Admission des deux députés
de la colonie (5 oct. 1793), LXXVI, 123; —
Don patriotique de la colonie; — La Conv.
décrète que Port-Louis s’appellera désormais
Port-de-la-Ville-de-la-Montagne; et Port
Bourbon, Port-de-la-Fraternité (14 oct.), 544.

lle-Franciade, ci-dev* Ile-Saint-Denis (Seine).
— Décret qui lui donne ce nom (11 brum. II),
LXXVIII, 120; — Fait un don et demande à
se nommer ainsi (22 brum.), LXXIX, 83.

Iles-du-V ent. — Ces îles sont républicaines,
leurs habitants ont juré de se défendre jusqu’à
la mort contre les Anglais et les Espagnols (12
août 1793), LXXII, 100; — Les députés de ces
îles demandent le renvoi au C. des Finances
de la question relative au remboursement de
leurs frais de voyage et à la fixation de l’époque
à laquelle ils doivent toucher leur indemnité
attendu les retards apportés à la vérification
de leurs pouvoirs (13 oct.), LXXVI, 482; —
Compte rendu par le capitaine Lacrosse de sa
mission pendant les années 1792 et 1793, 497,
508.

Ille-et-Vilaine (Départ, d’). — Les membres du
conseil gal écrivent qu’étant élevés à ce poste
par des sans-culottes, ils se comporteront en
sans-culottes (1er oct. 1793), LXXV, 388; —
Les repr. annoncent la destitution et le rem¬
placement des administr. (2 oct.), 443; — Car¬
rier rend compte de l’état de l’esprit public
(6 oct.), LXXVI, 153; — Mesures prises par
les repr. (5 brum. II), LXXVII, 553; — Les
administr. et proc. g”1 syndic invitent la Conv.
à rester à son poste et lui font connaître que
le département de la Manche est venu à leur
secours (15 brum.), LXXVIII, 354; — Les
administr. envoient le toisé exact des distances

de leur arrondissement (22 brum.) , LXXIX,
90; — Le repr. Le Carpentier fait savoir qu’en
attendant l’arrivée des Anglais, il travaille à
régénérer ce département (12 niv.), LXXXII,
530; — Les administr. envoient une adresse
relative aux droits d’enregistrement (13 niv.),
584.

Illeville-sur-Montfort (Eure). — La municip. et
le C. de surveillance félicitent la Conv. et

annoncent des dons patriotiques (4 niv. II),
LXXXII, 253.

Illiers (E.-et-L.). — La Sté républ. félicite la
Conv. de la Constitution populaire qu’elle a
donnée à la France et la sollicite de n’aban¬

donner son poste qu’à la paix (5 sept. 1793),
LXXIII, 400; — Elle remercie la Conv. de ses
décrets, l’engage à rester à son poste et envoie
7 médailles de bronze (27 frim. II), LXXXI,
567.

Imprimerie des administrations nationales. —
Décret portant que la ci-dev‘ imprimerie des
loteries sera conservée sous ce nom (27 frim.
II), LXXXI, 562.

Imprimerie nationale. — Le C. des Inspecteurs
de la salle est chargé d’examiner la proposition
de diviser les travaux entre plusieurs artistes
choisis parmi les pères de famille qui ont
constamment servi la cause de la Liberté (12
août 1793), LXXII, 77; (23 août), 648. — Voir
Baudouin.

Imprimeries. — Le cn Prosper Sijas demande à
la Conv. de prendre des mesures pour obliger
les ouvriers imprimeurs à rester à leur poste
(7 frim. II), LXXX, 261; — Décret portant ré¬
quisition des imprimeries pour la réimpression
des discours et rapports de la Conv. et l’im¬
pression des livres classiques (14 frim.), 628.

Imprimeurs. — Renvoi au C. de S.P. de la ques¬
tion de savoir si le décret qui les a mis en ré¬
quisition pour les travaux de leur état dis¬
pense les imprimeurs de 18 à 25 ans de satis¬
faire à la loi de la réquisition (5 oct. 1793),
LXXVI, 113; — Décret qui met en réquisition
pour les travaux de l’imprimerie tous les im¬
primeurs de quelque âge qu’ils soient (9 oct.),
288; — Décret chargeant le C. de S.P. de faire
un rapport sur l’état de réquisition dans lequel
se trouvent les imprimeurs (12 oct.), 441; —
Décret portant que les fondeurs de caractères
seront compris dans le décret qui met en ré¬
quisition les imprimeurs (28 frim.) , LXXXI,
636; — Un jeune réclame le bénéfice du décret
qui met les imprimeurs en réquisition pour le
service public (29 frim.), 718.

Imprimeurs de Paris. — La Conv. décrète qu’ils
sont en état de réquisition pour le service
public (2 sept. 1793), LXXIII, 335; — Prient
la Conv. de s’expliquer sur les moyens de
concilier le décret du 2 sept, qui exempte les
compagnons imprimeurs de tout âge de la
réquisition et celui en vertu duquel les sections
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les comprennent parmi les jeunes requis qui
marchent aux frontières (25 sept.) , LXXV,
105.

Incompatibilités. — Voir Fonctions publiques,
Juges de paix, Notaires.

Indemnités. — Décret interprétatif de la loi des
22 fév. et 14 août 1793 concernant les indem¬

nités à accorder aux citoyens qui auront
éprouvé des pertes par l’invasion (6 frim. II),
LXXX, 165. — Voir Enfants abandonnés; Ha¬
bitants des frontières; Secours.

Indes Occidentales. — Décret étendant à tous

leurs hab. les dispositions relatives aux secours
à accorder aux colons de Saint-Domingue (8
frim. II), LXXX, 295.

Indigents. — Décret portant que le M. de l’Inté¬
rieur rendra compte, dans trois jours, de l’em¬
ploi des fonds mis à sa disposition pour leur
soulagement (16 frim. II), LXXXI, 26. Voir
Mendicité.

Indre (Départ1 de 1’). — Les administr. sont au¬
torisés à répartir, par la voie des sols addi¬
tionnels, sur les rôles de 1793 et 1794, le
montant du remboursement à faire au Trésor

public qui n’a pu être additionné aux rôles de
1793 (31 août 1793), LXXffl, 259; — La Sté
popul. invite la Conv. à rester à son poste et
demande qu’elle s’occupe de l’institution des
écoles primaires (13 brum. II), LXXVIII, 237;
— Le mouvement révolutionnaire est enfin

donné au départ1, les prêtres abjurent, l’ar¬
genterie des églises est à la disposition de la
nation, le recrutement se fait, et les ventes
des biens d’émigrés sont en pleine activité (15
frim. II), LXXX, 675; — Le 1er bon fait un don
patriotique (25 frim.), LXXXI, 490; — Détails
d’une affaire dans laquelle le bon a emporté
deux redoutes à la baïonnette (27 frim.), 581;
— Fête célébrée à Tours le 20 frim., hommage
d’un hymne chanté tous les décadis (28 frim.),
617; — Les administr. envoient le tableau
moral et politique du département; ils an¬
noncent que leurs administrés sont à la hau¬
teur des circonstances et prient la Conv. de
ne pas quitter son poste (30 frim.), LXXXII, 8.

Indre-et-Loire (Départ, d’). — La Sté popul. de
Tours invite les cns à faire tous leurs efforts

pour terminer la guerre et hâter le succès du
combat à mort livré contre les aristocrates (21
sept. 1793), LXXIV, 565; — Les administr. du
Conseil gal félicitent la Conv. sur ses travaux
et sur le décret fixant le maximum des den¬

rées et l’invitent à rester à son poste (5 brum.
II), LXXVII, 624; — Arrêté du Conseil gal du
départ, invitant le cn Louis Potier à se rendre
sans délai, au sein de la Conv., pour prendre
son poste en remplacement du cn Gardien (10
frim. II), LXXX, 389; — Le repr. Guimberteau
fait part à la Conv. des progrès de la raison
dans ce départ. (3 niv.), LXXXII, 181.

Indreville (Indre). — Décret qui donne ce nom
à la commune de Chateauroux (16 oct. 1793),
LXXVI, 624; — La Sté popul. annonce qu’elle
a adopté pour son enfant Gabriel Plisson, re¬
venu mutilé de Mayence, et demande que la
Conv. l’adopte aussi (19 brum. II), LXXVIII,
620; — La Sté popul. demande que l’Assem¬
blée décrète que ceux qui auront obtenu des
liquidations provisoires de dîmes seront tenus

d’en verser le prix dans les caisses publiques
(24 frim.), LXXXI, 438; — La Conv. désap¬
prouve cette adresse, 438; — La Sté popul.
et la commune demandent à être autorisées à

faire démolir l’église de Saint-André et la
maison curiale afin de donner plus d’éten¬
due à la place du marché au blé (27 frim.),
591; — Les sans-culottes rendent justice au
repr. Ingrand dénoncé injustement (9 niv.),
LXXXII, 479.

Infanterie. — Rapport et décret sur sa formation
en demi-brigades (12 août 1793), LXXII, 77;
— Le 2e bon jure de défendre la Constitution
jusqu’à la mort (21 août), 563; — Le cn Cervet
sergent-major au 103e rég1 dénonce plusieurs
off. et demande un scrutin épuratoire (25
août), LXXIII, 12; — Le 2e bon du 79e rég1
adhère à la Constitution et au 31 mai (30
août), 192; — Le 13e rég1 adhère à la Cons¬
titution, 201; — Le 9e rég1 prie la Conv. de
rester à son poste (6 sept.), 443; — Le 2e bon
du 103e rég1 adhère au 31 mai (7 sept.), 504;
— Le 2e bon du 61e rég1 se plaint d’être calom¬
nié (12 sept.), LXXIV, 4; — Id. pour les off.
du 2e bon du 102e rég1 (13 sept.), 28; — Décret
rendu sur la pétition des off. du 110e rég1 (16
sept.), 256; — Les soldats du 36e rég1 rappel¬
lent leur conduite vigoureuse aux combats des
5-8 sept. (12 oct.), LXXVI, 384; — Le déta¬
chement du 41e rég1 à bord du Trajan proteste
de son dévouement et fait un don (12 brum.
II), LXXVIII, 167; — Les off. du 1er bon du
104e rég1 envoient 2 croix de Saint-Louis de
leurs camarades tués à l’ennemi (15 brum.),
391; — Le 34e rég1 fait un don (26 brum.),
LXXIX, 343; — Mention honorable de la
conduite du 79e rég1 (29 brum.), 512; — Décret
fixant la nouvelle organisation (2 frim.), 649;
— Le 2e bon du 79e rég1, cantonné à Moutiers,
demande à être employé ailleurs (21 frim.) ,

LXXXI, 332; — Le gaI Santerre envoie l’ac¬
ceptation de la Constitution par les 1er et 2e

bons du 35e rég1 (25 frim.), 471.

Infanterie belge et liégeoise. — Décret relatif à
la suppression de ces corps (20 brum. II) ,

LXXVIII, 702.

Infanterie légère. — Le 17e bon annonce qu’il a
attaché l’Acte constitutionnel à ses drapeaux
et qu’il approchera l’ennemi d’assez près pour
le lui faire lire et lui apprendre à respecter
cette charte immortelle (27 août 1793), LXXIII,
83; — Le 11e bon jure de maintenir l’unité et
l’indivisibilité de la République (10 sept.) ,

625; — Rapport et projet de décret sur l’uni¬
forme de l’infanterie légère (7 sept.), 495; —
Le 6e bon exprime ses regrets de n’avoir pas
été compris dans le Bulletin du 2 septembre
où il espérait que la défense qu’il a faite sur
les hauteurs de Dierbach et la grande route de
Bergzabern pouvait trouver place (20 sept.),
LXXIV, 514.

Infernet, lieutenant de vaisseau, commandant
la frégate la Vestale. — Son indignation au
sujet de la conduite des Toulonnais, proteste
de son dévouement à la patrie (4 oct. 1793),
LXXVI, 16.

Ingénieurs nationaux. — Le M. de la Guerre
propose de réunir en un seul corps, sous cette
dénomination, tous les corps d’ingénieurs des
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ponts et chaussées, de la marine et de la
guerre (16 sept. 1793), LXXIV, 274.

Ingouville (Seine-Inf.) . — La Sté républ. invite
la Conv. à rester à son poste (22 oct. 1793),
LXXVI, 426; — Elle félicite la Conv. de sa
fermeté à l’égard des membres gangrenés du
despotisme et l’invite à rester à son poste (16
oct.), 616; — Elle demande l’anéantissement
des villes de Lyon et de Toulon (30 brum. II),
LXXIX, 546.

Ingrand, dép. de la Vienne. — Autorisé à rester
dans le départ, jusqu’à nouvel ordre (14 brum.
II), LXXVIII, 279; — Grand nombre de contre -
révol. dans les prisons de Poitiers, nécessité
d’y établir un trib. révol. (1er frim.), LXXIX,
583; — Piorry donne lecture d’une lettre d’In
grand qui annonce qu’il va être dénoncé (11
frim.), LXXX, 430; — Décret le chargeant
d’examiner les causes de l’arrestation de la

cne Varin et de la relaxer s’il y a lieu (13
frim.), 571; — La Conv. lui envoie une péti¬
tion du cn Sandon sur laquelle il statuera (5
niv.), LXXXII, 296; — La Sté pop. d’Indre
ville s’élève contre les calomnies dont il est

l’objet (9 niv.), 479.

Ingrand, curé. — Renonce à la prêtrise (14 frim.
II), LXXX, 594.

Ingrandes (M.-et-L.). — Le curé vient de se ma¬
rier avec une ci-dev‘ religieuse (25 brum. II),
LXXIX, 292; — Le Conseil gal et le C. de
surveillance félicitent la Conv. et l’invitent

à rester à son poste (26 brum.), 317.

Institut national de musique. — Décret qui or¬
donne la formation d’un Institut national de

musique à Paris (18 brum. II), LXXVIII, 597;
— Pétition des artistes de la musique de la
garde nationale de Paris qui a précédé ce
décret, 597.

Instituteurs publics. — Décret relatif à leur
remplacement provisoire (3 oct. 1793), LXXV,
494; — Nomination des premiers (7 brum. II),
LXXVII, 709; — Projet de Romme relatif à
leur traitement (9 brum.), LXXVIII, 69. Voir
Ecoles.

Instruction civile. — Rapport et projet de décret
présentés par Florent Guiot sur sa réforme
préliminaire (24 oct. 1793), LXXVII, 478; —
Adoption, 478.

(... publique) . — Le 1er bon du Puy-de
Dôme demande que l’on s’occupe de l’organi¬
ser (12 août 1793), LXXII, 50; — La Sté popul.
de Montargis demande sa prompte organisa¬
tion (12 août), 61; — Suite de la discussion sur
son organisation : Delacroix, Robespierre, Raf
fron, Jay, Gaston, Léonard Bourdon, Romme,
Bréard, Danton, Charlier, Guyomar, Robes¬
pierre, Danton (13 août), LXXII, 124; — La
Conv. décrète qu’il y aura des écoles nationales
où les enfants seront élevés en commun, nour¬
ris et habillés aux frais de la Républ. et que
des instituteurs particuliers seront chargés
d’instruire les enfants que leurs parents ne
pourraient pas envoyer à demeure dans ces
établissements, 127; — La section des Lom¬
bards demande qu’elle soit gratuite et forcée
(25 août), LXXIII, 9; — Pièces relatives à
cette pétition, 29; — Les professeurs du col¬
lège du Mans font hommage d’un plan d’en¬

seignement (25 août), LXXIII, 17; — Texte du
plan, 30; — Le cn Pilloy aîné, de Saint-Quen¬
tin, fait hommage d’une adresse aux Français
dans laquelle il propose différentes considé¬
rations pour améliorer l’éducation (26 août),
LXXIII, 49; — Les séances des mardi, jeudi
et samedi lui seront consacrées jusqu’à ce que
cette organisation soit complétée (9 sept.) ,

LXXIII, 565; — Renvoi au C. d’instruction
publique de motions de Romme et de Thuriot
(11 sept.), LXXIII, 709; — Sur une pétition du
départ., de la Commune de Paris, la Conv. dé¬
crète qu’il sera établi, indépendamment des
écoles primaires, trois degrés progressifs d’ins¬
truction (15 sept.), LXXIV, 233; — La Conv.
rapporte son décret du 15 sept, et ajourne à trois
jours la discussion de la pétition des autorités
constituées de Paris (16 sept.), 268; — Pétition
du cn Bellocq (24 sept.), LXXV, 64; — Discours
de Michel-Edme Petit (1er oct.), LXXV, 402,
405; — Discours de Raffron (19 oct.), LXXVII,
23; — Décret instituant une Commission de six
membres pour revoir les diverses parties du
plan d’instruction (14 brum. II), LXXVIII, 262;
— Discours de Marie Joseph Chénier sur
l’instruction et les fêtes nationales (15 brum.),
LXXVIII, 373; — Décret qui ordonne au C. de
S.P. de présenter la liste des membres de la
Commission qui doit reviser les décrets rendus
sur l’instruction publique (23 brum.), LXXIX,
157; — Liste des membres de la Commission
(25 brum.), 279, 280; — Les enfants de la sect.
de Mucius Scœvola demandent sa prompte
organisation (6 frim.), LXXX, 156; — La Conv.
fixe au second décadi de frimaire la discussion

sur l’instruction, 156; — La Sté républ. de
Rochefort demande de ne pas en différer l’or¬
ganisation (13 frim.), 559; — La Sté littéraire
républ. d’Arras invite à l’organiser au plus
tôt (15 frim.), 676; — Le cn Heaume fait hom¬
mage d’un essai d’instruction pour les jeunes
élèves de la patrie (16 frim.) , LXXXI, 55 ; — Le
cn Fresneau fait hommage d’une méthode élé¬
mentaire de lecture et de grammaire (20
frim.), 280; — La Sté popul. de Carcassonne
fait hommage d’un projet (22 frim.), 343; —
La Sté popul. de Nantes demande le prompt
établissement d’écoles primaires et d’ateliers
d’industrie (22 frim.), LXXXI, 347; — La Sté
popul. de Saint-Quentin demande de hâter
son organisation (30 frim.), LXXXII, 1; — Les
habitants du canton de Villefranche font la
même demande (3 niv.), 181; — Le cn Chemin
fils offre un ouvrage sur les premières études
de l’enfance (4 niv.), 240; — Le cn Armand
Sabourain fait hommage d’un ouvrage sur la
composition des livres élémentaires destinés à
l’instruction publique (15 niv.), 647.

Intendants généraux. — Décret qui ordonne
qu’ils seront mis en état d’arrestation et que
leurs comptes seront prêts dans un mois (4
frim. II), LXXX, 53; — Rejet d’un projet de
décret relatif à la mise en liberté de ceux dont

les comptes ont été apurés (10 frim.), 415.

Interdictions. — Merlin (de Douai) propose de
renvoyer à l’examen du C. de Législation la
question de savoir si, en anéantissant les in¬
terdictions actuellement subsistantes qui n’ont
été prononcées que pour cause de prodigalité,
il ne serait pas juste de donner effet aux obli
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gâtions contractées pendant la durée de ces
interdictions, par ceux qui en étaient frappés
(2 sept. 1793), LXXIII, 336; — Proposition
adoptée, 336.

Interprètes. — Décret portant qu’il en sera
nommé auprès de chaque dépôt de prisonniers
de guerre étrangers (8 brum. II), LXXVIII, 16;
— Décret qui rend commun à la marine le
décret relatif à leur nomination auprès des
dépôts de prisonniers de guerre (25 brum.),
LXXIX, 278.

Invalides. — Sur la proposition d’Ichon, la
Conv. décrète que le M. de la Guerre sera
autorisé à délivrer des brevets de pension de
retraite aux militaires susceptibles de la pen¬
sion représentative de l’Hôtel national des In¬
valides et charge le C. des Finances de faire
un rapport sur cet objet (1er sept 1793),
LXXIII, 282; — Le M. de l’Intérieur fait pas¬
ser deux tableaux formés par le département
de Paris comprenant l’un, les militaires admis
à l’Hôtel national des Invalides et l’autre, ceux
admis à la pension (2 sept.), LXXIII, 322; —
Le M. de la Guerre rendra compte des motifs
qui ont empêché l’application de la loi du 16
mai 1792 (2 sept.), LXXIII, 325; — Le M. de
la Guerre informe la Conv. que cette loi a eu
son entière exécution (4 sept.), 379; — Les in¬
valides chargés de la garde des monuments du
palais national des Tuileries prêtent le serment
de fidélité et reçoivent un drapeau (22 sept.),
LXXIV, 645; — Sur la motion de Louis, la
Conv. décrète que, dans le mois, l’administr.
de la Maison nationale des Invalides rendra

compte de sa gestion et que, dans le même
délai, elle sera renouvelée (22 sept.), LXXIV,
646; — Une députation de l’administr. de
l’Hôtel national communique les arrêtés pris
ainsi qu’un mémoire justificatif des inculpa¬
tions faites contre les administr. (29 sept.) ,

LXXV, 331; — Les membres composant l’ad¬
ministration de la Maison nationale présentent
leur justification et demandent justice (6 oct.),
LXXVI, 176; — Décret portant que l’administr.
de l’habillement des troupes continuera cette
fourniture aux militaires invalides (8 brum.),
LXXVIII, 16; — Don patriotique (18 brum.),
LXXVIII, 580; — Une députation de vieux
soldats se plaint de l’administr. de l’Hôtel nat.
(21 brum.), LXXIX, 16; — Une députation de
la compagnie des vétérans invalides félicite la
Conv. sur ses travaux, l’invite à rester à son
poste et demande des mesures pour l’habille¬
ment de cette compagnie qui défile dans la
salle (30 brum.), LXXIX, 541; — Décret por¬
tant que les invalides dont la pension n’ex¬
cède pas 108 livres sont dispensés de présen¬
ter un certificat de civisme pour la toucher
(9 frim.), LXXX, 336.

Inventions. — Le directoire du Lycée des Arts
présente au nom de la cne Masson, un procédé
pour la refonte des vieux papiers (5 frim. II),
LXXX, 109; — Il présente au nom du machi¬
niste Kock, une machine propre à opérer le
prompt rétablissement des jambes cassées,
109; — Le cn Chambouland ou (Chartereau)
demande de nommer des commissaires pour
examiner, un procédé découvert par lui, pour
perfectionner les digues de la Hollande (7
frim. II), LXXX, 271; — Le ç" Martin Firsten

felder, horloger, envoie une montre portant
l’ancienne et la nouvelle division du temps
(8 frim.), 295; — Le cn Barletti fait hommage
de nouveaux procédés typographiques (16
frim.), LXXXI, 36; — Une députation de la
Commune de Paris présente le cn Picault,
possesseur d’un secret pour restaurer les ta¬
bleaux (17 frim.), 96; — Un cn présente un
cadran conforme à la nouvelle division du

temps; il demande des fonds pour en établir
une manufacture (22 frim.), 390; — Un cor¬
donnier annonce qu’il a découvert le moyen
de rendre le cuir imperméable à l’eau (24
frim.), 462; — Le c" Verzy fait hommage d’une
machine hydraulique de son invention (12
niv.), LXXXII, 538.

Irvoi. — Don patriotique (20 oct. 1793), LXXVII,
351.

Is-sur-Tïlle (Côte-d’Or). — La Sté popul. féli¬
cite la Conv. sur ses travaux et sur le décret
fixant le maximum des denrées et l’invite à

rester à son poste (5 brum. II), LXXVII, 589.

Isambert, g*1. — L’accusateur militaire du 1er
arrond* de l’A. du Rhin envoie un exemplaire
du jugement qui l’a condamné comme l’un
des auteurs de l’abandon des lignes de Wis
sembourg (4 frim. II), LXXX, 2.

Isère (Départ, de T). — Le 4e bon jure qu’il se
ralliera toujours à la Conv. (27 août 1793),
LXXIII, 71; — Le 1er bon des chasseurs natio¬
naux accepte la Constitution et demande le
licenciement de tous les nobles qui sont dans
les armées (11 sept.), 648; — Les administr.
envoient plusieurs arrêtés qu’ils ont pris pour
la défense du Mont-Blanc et pour une levée
de 3 200 hommes destinés à l’A. des Alpes,
653; — Les députés des Stés popul. réunis à
Valence présentent des vues de sûreté et d’uti¬
lité publique (19 sept.), LXXIV, 498; — Lettre
du M. de l’Intérieur relative au nombre et au

classement des notaires publics (2 oct.), LXXV,
479; — Proclamation des repr. près l’A. des
Alpes aux citoyens de ce département leur
faisant voir les dangers réels de la patrie et
les encourageant à rester fidèles à la Républ.
(19 oct.), LXXVII, 99; — Les repr. à l’A. des
Alpes invitent les administr. composant le
directoire du départ, à rester unis avec eux
contre tous les ennemis de la République, 101;
— Ils dénoncent le fédéralisme des administr.

du départ, et envoient à la Conv. l’arrêté qu’ils
ont pris contre plusieurs administr., 105; —
Ils exposent, dans une lettre aux citoyens
composant le Conseil gal, les motifs qui les
ont engagés à suspendre quelques-uns de
leurs collègues dénoncés par l’opinion pu¬
blique comme entachés de fédéralisme, 111; —
Us engagent les citoyens administr. du Conseil
g al à se joindre à eux pour rétablir à Lyon le
règne de la justice et des lois, 112; — Procla¬
mation des repr. à l’A. des Alpes à leurs
concitoyens du départ, de l’Isère, dans le but
de les préparer à l’expédition de Lyon, 137; —
Sur la demande du cn Lionnard, administr. du
départ, du Mont-Blanc, le Conseil du départ.
décide qu’il invitera le gaI Kellermann à en¬
voyer des secours du côté de la frontière de
la Tarentaise, 155; — Les administr. du départ.
prient les repr. près l’A. des Alpes de leur en¬
voyer les renforts nécessaires pour forcer les
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Piémontais à évacuer le territoire de la Répu¬
blique, 164; — Les repr. près l’A. des Alpes
invitent les administr. du départ, à prendre
toutes les mesures de surveillance qui pour¬
raient intéresser la sûreté par rapport aux
émigrés renvoyés du territoire suisse, 221; —
Compte rendu de la situation dans le départ.
(25 brum.), LXXIX, 290; — Les administr.
félicitent la Conv. et l’invitent à rester à son

poste (23 frim.), LXXXI, 418.

Isigny (Calvados). — Don patriotique (14 niv.
II), LXXXII, 636.

Isle (Vaucluse). — La Sté popul. applaudit aux
travaux de la Conv., la prie de ne pas quitter
son poste et demande que les repr. Poultier et
Rovère restent dans le départ. (16 brum. II),
LXXVIII, 495.

Isle-Adam (L’) (S.-et-O.). — La Sté popul. féli¬
cite la Conv., jure dévouement à la Républ.
et offre 23 moulins à blé qui sont en inactivité
(30 brum. II), LXXIX, 541.

Isle-d’Aix (Char.-Inf.) . — La Sté popul. jure de
maintenir la Républ. une et indivisible et fait
passer à la Conv. 297 1. pour les frais de la
guerre; elle annonce qu’elle enverra des effets
d’églises (4 frim. II), LXXX, 5.

Isle Jourdain (L’) (Gers) (Commune de). — La
Sté popul. réunie aux autorités constituées ex¬
prime à la Conv. l’excès de sa douleur pour
les funestes divisions qui l’avaient avilie (3
sept. 1793), LXXin, 364; — La Sté popul. in¬
vite la Conv. à rester à son poste (2 oct.),
LXXV, 479; — La Sté popul. se félicite d’avoir
eu le repr. Dartigoeyte et, si les circonstances
déterminent la Conv. à renvoyer un repr. dans
le pays, elle demande que ce soit Dartigoeyte
(15 frim. II), LXXX, 657.

(Distr. de). — Les chefs et commis des
bureaux jurent observance aux lois, et guerre
aux ennemis de la liberté (12 sept. 1793) ,

LXXIV, 4; — La Sté popul. félicite la Conv.
sur la Constitution et l’invite à rester à son

poste (5 oct.), LXXVI, 68, 91.

Isnard, dép. du Var. — Est décrété d’accusation
est renvoyé devant le Trib. révol. (3 oct. 1793),
LXXV, 520; — Texte du rapport d’Amar sur
son affaire, 522.

Isoré, dép. de l’Oise. — Propose de renvoyer la
pétition du cn Girardin au C. de S.G. (8 sept.
1793), LXXIII, 532; — Nommé commissaire à
l’A. du Nord (9 sept.), 601; — Rend compte des
opérations du gal Hilaire (15 sept.), LXXIV,
240; — Membre du C. de surveillance des sub¬
sistances militaires et de l’examen des marchés

(16 sept.), 267; — Mesures de salut public qu’il
a prises (25 sept.), LXXV, 148; — Preuves de
trahison découvertes contre le gal Houchard
(28 sept.), 287; — Question au sujet de 5 sol¬
dats faits prisonniers, qui se sont enrôlés dans
la légion d’York et qui demandent à continuer
leur service (15 oct.), LXXVI, 590; — Ecrit que
son collègue Châles est très malade (18 oct.),
684; — Avantages remportés par l’A. du Nord
(24 oct.), LXXVII, 490; — Rend compte des
mouvements de Cobourg et de ce qui a été
trouvé à Menin; arrêtés qu’il a pris sur le
jugement des délits militaires et les peines à
infliger aux pillards, traînards et déserteurs
(11 brum. II), LXXVIII, 113; — Arrêtés sur les

subsistances de l’A. du Nord (2 frim.), LXXIX,
627; — Combat entre Commines et Wervick
(14 frim.), LXXX, 614; — Vient d’établir un
trib. révol. ambulant (2 frim.), LXXXI, 366;
— Le Mont-Noir a été repris à l’ennemi qui
s’en était emparé et nos troupes ont enlevé
une grande quantité de vivres et fourrages
(30 frim.), LXXXII, 5.

Israélites. — Une députation de ceux de Paris
offre les ornements de leur temple (21 brum.
II), LXXIX, 29.

Issoire (P.-de-D.) (Commune d’) . — Discours
prononcé par le c" Raymond, à l’assemblée du
peuple, le 8 sept. 1793 (2 oct. 1793), LXXV, 433;
— Les citoyens invitent la Conv. à rester à
son poste, lui font part du brûlement des
saints et demandent de changer le nom de
République française en celui de République
des Golfrant (sic) (9 frim. II), LXXX, 327.

(Distr. d’). — Annonce que tous les
emblèmes de la superstition disparaissent et
l’abjuration de soixante prêtres (13 frim. II),
LXXX, 536.

Issoudun (Indre) (Commune d’). — La Sté ré¬
publicaine applaudit aux travaux de la Conv.
et l’invite à rester à son poste (29 brum. II),
LXXIX, 474; — Mariage de son curé et renon¬
ciation à la prêtrise de tous les prêtres du
distr. (15 frim.), LXXX, 653.

(Distr. d’) . — Le président du directoire
envoie le brevet qui accorde au cn Michel
Besson la médaille de vétéran; il demande
pour ce militaire la continuation de sa pension
(13 niv. II), LXXXII, 577.

Issy (Seine) (Canton d’). — Invite la Conv. à
nommer une députation de deux de ses mem¬
bres pour assister à la fête civique qui sera
célébrée le 22 en l’honneur de Lepeletier et
de Marat (17 brum. II), LXXVIII, 513; (18
brum.), 590; — La Conv. charge quatre de
ses membres d’assister à cette cérémonie.

(Commune d’). — Les off. municip.
sollicitent la mise en liberté du maire de la

commune qui présidait journellement le C.
de surveillance ainsi que la Sté popul. (11
brum. II), LXXVIII, 128; — Des commissaires
de la commune demandent à la Conv. d’en¬

voyer deux de ses membres assister à la fête
civique qui sera célébrée décadi prochain en
l’honneur de Marat et de Lepeletier (18 brum.) ,

590; — La Conv. décrète la mention honorable
et charge les cns Frécine, Delagueulle, Villers
et Mailhe d’assister à cette fête civique, 590.; —
Villers rend compte de la fête civique qui a
été célébrée en l’honneur de Marat et de Le¬

peletier (21 brum.), LXXIX, 13. Voir Issy
l’Union.

Issy-la-Montagne (S.-et-L.). — Demande con¬
firmation de l’arrêté supprimant le distr. de
Bellevue-les-Bains et sollicite le rétablisse¬

ment provisoire de sa municipalité (22 frim.
II), LXXXI, 364. Voir Issy -l’Evêque.

Issy-l’Evêque (S.-et-L.). — Les off. municip.
réclament contre leur détention ordonnée par
les corps administratifs du départ. (9 oct.
1793), LXXVI, 290.

Issy-l’Union (Seine). — Les jeunes gens en ré¬
quisition expriment leur admiration pour les
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travaux de la Conv. et présentent une pétition
pour qu’un grand parc situé à Vaugirard soit
transformé en ateliers de fabrication d’armes

(21 sept. 1793), LXXIV, 593; — Don de l’ar¬
genterie enlevée à la superstition, proteste
de ses sentiments républicains (4 frim. II) ,

LXXX, 67. Voir Issy.

Itteville (E.-et-L.). — Le repr. Couturier envoie
le P.-V. de régénération des autorités (25
brum. II), LXXIX, 243, 247; — Il rend compte
de la fête célébrée le jour de la décade au
temple de la Raison (8 frim. II), LXXX, 280;
— Il fait savoir qu’il a arrêté que ceux qui se
nommaient Louis s’appelleraient Sincère, que
les rois se nommeraient Libres, les reines Ju¬
lie et les Antoinette Sophie, 280.

I velin, ex-vicaire de la Seine-Inf. — Renonce à
la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 415.

Iver. — Dénonce les juges du distr. de Sens
pour avoir donné une fausse interprétation
à la loi sur les biens nationaux (29 sept. 1793),
LXXV, 325.

Ivraie. — Le M. de la Justice dénonce trois
femmes qui en ont semé et demande devant
quel trib. elles doivent être traduites (12 niv.
II), LXXXII, 567.

Ivry sur -Seine (Départ, de Paris). — La Sté
popul. applaudit à la juste punition de Marie
Antoinette et des conspirateurs, félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste (24 brum.
II), LXXIX, 202; — Don patr. (12 frim.),
LXXX, 534; — Remet les vases et ornements
de son église et réitère le serment de se sacri¬
fier entièrement pour la République (22 frim.
II), LXXXI, 389.

Izarn-Valady, dép. de l’Aveyron. — Décret por¬
tant qu’il ne sera rien changé au décret du 28
juillet 1793 le déclarant traître à la patrie (3
oct. 1793), LXXV, 521; — Remplacé par Roux
(14 oct.), LXXVI, 556; — Le repr. Roux-Fazil
lac annonce son arrestation (21 frim. II) ,

LXXXI, 327.

Izeaux (Isère). — Don patriotique (15 niv. II),
LXXXII, 663.
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Jaanne, brigadier au 9e rég* de hussards. —
Mention honorable de sa conduite (28 sept.
1793), LXXV, 296.

Jabard, ex-moine. — Renonce à la prêtrise (2
niv. II), LXXXII, 118.

Jac, dép. du Gard. — Propose d’adjoindre de
nouveaux commissaires aux commissaires pour
la vente du mobilier de la Liste civile (22
sept. 1793), LXXIV, 629; — Est chargé de sur¬
veiller la révision des opérations des fermiers
généraux (19 oct.), LXXVII, 26.

Jacob (Claude), dép. de Saône-et-Loire. —
Donne sa démission (16 sept. 1793), LXXIV,
254; — Dénoncé pour avoir quitté son poste
sans être remplacé par son suppléant (6 oct.),
LXXVI, 163; — Remplacé par Millard (7 oct.),
205.

Jacob (Dominique), dép. de la Meurthe. — De¬
mande que le M. de la Guerre donne sans
retard des ordres pour approvisionner la place
de Toul en affûts de canons et pour faire creu¬
ser et niveler les fossés qui entourent la ville
(11 août 1793), LXXII, 14; — Parle sur les
abus de l’administration forestière (19 août),
440; — Adjoint au C. des finances (26 août),
LXXIII, 58; — Rapport sur l’acquittement des
dépenses faites au camp de Paris (2 sept.) ,

330; — Sur les secours à accorder aux parents
des volontaires de Vermenton noyés dans la
Seine (12 sept.), LXXIV, 20; — Sur la liqui¬
dation de la pension de la cne Jeanne Quinio;
— Sur la rente à payer à la c11' Caneau (17
sept.), 305; — Sur le paiement des pensions à
charge de l’administr. des postes et message¬
ries; — Sur les secours à accorder au cn Jac¬
ques Far (18 sept.), 353; — Demande le renvoi
au C. d’aliénation d’une pétition du canton de
Vézelise (16 oct.), LXXVI, 625; — Se plaint du
retard apporté par le C. des domaines à la
présentation de la loi sur l’administr. forestière
(8 brum. II), LXXVIII, 18.

Jacob (cne). — Don patr. (17 brum. II), LXXVIII,
533.

Jacob, lieutenant au 3' bon de la Moselle. — Don
patr. (14 brum. II), LXXVIII, 279; — Id. (18
brum.), 592.

Jacobins ou Amis de la Constitution (Société
des). — Une députation réunie aux commis¬
saires des 48 sections de Paris, demande le ju¬
gement de Brissot et de ses complices; que la
terreur soit à l’ordre du jour; qu’il soit établi
une armée révol. divisée en plusieurs sections
dont chacune ait à sa suite un tribunal; l’ar¬
restation des nobles et leur détention jusqu’à
la paix (5 sept. 1793), LXXIII, 418; — Les pé
tionnaires sont admis aux honneurs de la

séance, 419; — Une députation demande la
proscription du territoire des Anglais et de
tous les objets qui proviennent de leur indus¬
trie (14 sept.), LXXIV, 106; — La Sté demande
que le jeune François Latour soit adopté par
la patrie (7 oct.), LXXVI, 191; — Pétition re¬

lative au partage des biens communaux (4
brum. II), LXXVII, 533; — Une députation de
Paris demande la suppression de toute espèce
de cautionnement pour les places qui, jusqu’ici,
en ont exigé, et la destitution des fonction¬
naires dont le patriotisme n’est pas connu (15
brum.), LXXVIII, 394.

Jacquelin, cap. de vaisseau. — Les repr. à Roche
fort annoncent qu’il a été condamné aux ga¬
lères par le trib. révol. (30 brum. II), LXXIX,
528.

Jacquemard. — Sur sa pétition la Conv. annule
l’arrêté du C. exécutif relatif au brevet d’in¬

vention accordé au c" Olivier pour la fabrica¬
tion du minium (17 frim. II), LXXXI, 93.

Jacquemard. — Voir Collet (Anne).

Jacquemard, de Corbeilles. — Renonce à la prê¬
trise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Jacquemin, de Marcilly. — Renonce à la prêtrise
(23 frim. II), LXXXI ,416.

Jacquerot, de Cuisery. — Don patriotique (28
brum. II), LXXIX, 428.

Jacques, cap' au corps des chasseurs de la section
de l’Unité, mort en combattant pour la patrie.
— Décret accordant à sa veuve un secours
provisoire de 100 1. (16 frim. II), LXXXI, 26.

Jacques, curé de Serres. — Décret portant que
toutes les procédures instruites contre lui se¬
ront envoyées au C. de S.G. qui fera son rap¬
port (18 sept. 1793), LXXIV, 354; — Décret le
rétablissant dans ses fonctions, 354.

Jacquesson, ex-curé. — Renonce à la prêtrise
(2 niv. II), LXXXII, 118.

Jacquineau, homme de loi. — Nommé substitut
(13 sept. 1793), LXXIV, 37.

Jacquotot. — Réclame une interprétation de
l’art. 10, du § 3 de la loi du 20 septembre 1792,
sur le divorce (14 oct. 1793), LXXVI, 546.

Jaeger, charpentier. — Est imposé d’une somme
de 2 000 1. (10 frim. II), LXXX, 380.

Jagny (S.-et-O.). — La comm. et la municip. re¬
mercient la Conv. du secours qu’elle leur a
accordé contre le parti de l’infâme Boucher,
juge de paix à Luzarches; — La comm. prie
aussi la Conv. de décréter que les cns Clé¬
mence et Marchand ont bien mérité de la

patrie et l’informe que la municip. n’ayant pas
de logement, le presbytère est le seul immeu¬
ble qui lui convienne attendu qu’elle ne veut
plus de prêtres (20 oct. 1793), LXXVII, 337; —
Une députation amène son pasteur qui abjure
la prêtrise et fait un don patr. (23 brum. II),
LXXIX, 139, 140.

Jagot, dép. de l’Ain. — Membre de la Commis¬
sion chargée d’examiner les affaires de Bel¬
gique (19 août 1793), LXXII, 446; — Adjoint
au C. de la Guerre (27 août), LXXIII, 90; —
Secrétaire (19 sept.), LXXIV, 500; — Membre
du C. des inspecteurs de la Salle (6 oct.),
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LXXVI, 171; — Membre du C. de S.G. (13
oct.), 498; — Propose l’ordre du jour sur la
mise en liberté du cn Passi (21 frim. II) ,

LXXXI, 334.
Jagot (J.), notaire à Nantua. — Fait don de la

finance de son office de notaire (19 frim. II) ,

LXXXI, 199.

Jahan, secrét.-greffier de la comm. de Château
Renault. — Don patr. (19 frim. II), LXXXI,
203.

Jalbert, proc. général syndic de la Lozère. —
Don patr. (9 niv. II), LXXXII, 468.

Jamets, canonnier. — Sollicite l’avancement et
le secours qui lui ont été promis (23 août 1793) ,

LXXII, 648; — Demande une pension (10 sept.),
LXXIII, 631; — Il lui sera payé une somme
de 600 1.; — Renvoi au C. de Liquidation pour
fixer la pension qui lui est due et au C. de la
Guerre pour employer ce cn s’il y a lieu, 631.

Jammau, cavalier au 9e rég* de hussards. — Men¬
tion honorable de sa conduite (28 sept. 1793),
LXXV, 296.

Jamon, curé de Saint-Chamond. — Renonce à ses
fonctions (5 frim. II), LXXX, 132.

Jamon, ci-dev‘ curé de Dizieux. — Renonce à
la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Jamourt, curé de Vieux-Champagne. — Re¬
nonce à la prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Jannel. — Décret portant qu’il n’y a pas lieu à
délibérer sur la pétition des tuteurs des mi¬
neurs Jannel, qui demandent la cassation d’un
arrêté du département de la Marne qui a or¬
donné que l’étang de Belval serait desséché
(24 brum. II), LXXIX, 210.

Janrugigny (Bertrand). — Expédition du juge¬
ment rendu contre lui par la commission mili¬
taire de l’A. des Pyr-Orient., comme coupable
d’émigration et de port d’arme contre sa pa¬
trie (22 oct. 1793), LXXVII, 388.

Jantel, curé de Charix. — Don patr. de 20 1.

(4 frim. II), LXXX, 60.

Janville (Canton de) (Eure-et-Loir). — Don
patr. (14 août 1793), LXXII, 130; — Les jeunes
gens de la lre réquisition attendent avec im¬
patience l’ordre de partir au combat (1er niv.
II), LXXXII, 67.

(Commune de). — Les sans culottes
réunis en Sté popul. somment la Conv. de
rester à son poste (14 sept. 1793), LXXIV, 87;
— Le c" Boulence, off. mun. à Etampes, an¬
nonce que le fanatisme règne dans cette comm.
et demande que le repr. Couturier s’y rende
pour y porter l’esprit à la hauteur de la Rai¬
son (22 frim. II), LXXXI, 348.

(Distr. de). — P.-V. de la fête civique
célébrée le 10 août (12 oct. 1793), LXXVI, 391;
— Les administr. et proc.-syndic font un don
(30 frim. II), LXXXII, 43.

Jaquot. — Don patr. (22 brum. II), LXXIX, 47.

Jard-Panvillier, dép. des Deux-Sèvres. — Rap¬
port sur l’affaire du cn Claude Josset (12 août
1793), LXXII, 59; — Parle sur la conduite du
cn Forêt; — Présente un projet de décret sur
la liquidation des titulaires d’offices, gagistes et
pensionnaires de la Liste civile (27 août) ,

LXXIII, 91; — Rapport sur la pétition de la

cne Grigy (7 oct.), LXXVI, 192; — Sur la ré¬
clamation du cn Texier-Norbeck; — Sur les
réclamations de plusieurs pensionnaires, 193;
— Sur la pétition de la cne Lagardie.

Jardin, notaire à Saint-Aubin-du-Désert (Ma¬
yenne). — Dorme pour les frais de la guerre,
la finance de son office (9 niv. II), LXXXII,
451.

Jardin des plantes. — Voir Paris.
Jardin national. — Voir Palais national.

Jardins et parcs. — La Conv. charge son C.
d’ Agriculture de lui présenter un projet de
décret sur les moyens de les utiliser (11 frim.
II) , LXXX, 452.

Jarente, évêque et président du départ, du Loi¬
ret. — Renonce à ses fonctions sacerdotales

(23 brum. II), LXXIX, 130.

Jarizac, curé de La Chaise et de Lagarde. —
Renonce à la prêtrise (9 frim. II), LXXX, 342.

Jarnac (Charente). — La Sté républ. félicite la
Conv. sur la Constitution et l’invite à rester à

son poste (5 oct. 1793), LXXVI, 68 et 98; — Elle
félicite la Conv. sur les mesures vigoureuses
dont elle a fait usage, même à l’égard de ses
propres membres (19 oct.), LXXVII, 8; — Dons
patr. pour la brave armée mayençaise (19
frim. II), LXXXI, 186.

Jarnan (Vve Langerat). — Fait un don patr. et
invite la Conv. à rester à son poste (22 brum.
II), LXXIX, 62.

Jaroussier, membre de la Sté popul. de Brillac.
— Renonce à la prêtrise (27 frim. II), LXXXI,
565.

Jary, dép. de la Loire-Inf. — Est décrété d’ar¬
restation comme signataire de protestations
contre le 31 mai (3 oct. 1793), LXXV, 521.

Jauffret, ci-dev’ curé de Queyssel-de-Saint
Nazaire. — Renonce à la prêtrise (13 niv. II),
LXXXII, 584.

Jaugey (Jeanne), femme Lucot. — Voir Lucot
(Claude) .

Jaume. — Voir Maubert et Jaume.

Jaunaire, cultivateur. — Demande à être exempté
de la réquisition (16 sept. 1793), LXXIV, 278.

Javelot (Libre) , de Melun. — Don patr. (26
brum. II), LXXIX, 321.

Javogues, dép. de Rhône-et-Loire. — Prise du
château de Monton, pertes énormes causées
aux habitants des campagnes par les révoltés
de Lyon (5 oct. 1793), LXXVI, 128; — Ses let¬
tres aux repr. à l’A. d’Italie sur les opérations
contre Lyon (19 oct.), LXXVII, 151; — Id.,
225; — Demande à Dubois-Crancé de venir
s’entretenir avec lui sur les mesures à prendre
devant Lyon, 238; — Mesures prises pour mar¬
cher sur Lyon, 241; — Sa proclamation aux
habitants de Lyon, 242; — Envoyé en mission
dans la Saône-et-Loire (9 brum. II), LXXVIII,
52; — Les off. municip. de Pont-de-Vaux lui
ont envoyé l’argenterie de leur église (16
frim.), LXXXI, 56; — Son arrêté supprimant le
distr. de Bellevue-les-Bains (22 frim.), 365.

Jay [de Sainte-Foy], dép. de la Gironde. —
Parle sur l’organisation de l’instruction publi
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que (13 août 1793), LXXII, 125; — Membre
du C. de S.G., 127; — Membre de la députa¬
tion qui doit assister aux funérailles du c"
Regardier (24 août), 694; — Membre de la
Commission qui doit s’occuper du projet de loi
sur les subsistances (26 août), LXXIII, 57; —
Membre du C. de correspondance (26 sept.),
LXXV, 180; — Membre du C. d’instruction
publique (6 oct.), LXXVI, 171; — Commissaire
pour assister à l’inauguration des bustes de
Marat et Lepeletier dans la Section des Gra
villiers (18 brum. II), LXXVIII, 592; — Ad¬
joint aux C. d’agriculture et de commerce
réunis (23 brum.), LXXIX, 149; — (2 frim.),
665; — Parle dans la discussion sur l’organi¬
sation de l’instruction publique (21 frim.) ,

LXXXI, 326; — Demande le rapport du dé¬
cret ordonnant le renouvellement du C. de

S.P. dont il propose que les pouvoirs soient
prorogés pour un mois (23 frim.), 405, 420; —
Appuie une motion de Romme tendant à ce
que les députés suppléants admis à la Conv.
prononcent à la tribune leur profession de
foi politique (25 frim.), 482, 509; — Secrétaire
de la Conv. (1er niv.), LXXXII, 112.

Jean, desservant de la paroisse de Santonnax. —
Don patriotique (10 frim. II), LXXX, 407.

Jean, curé de la paroisse de Montfort-le-Brutus.
— Renonce à la prêtrise (3 frim. II), LXXIX,
701.

Jean frères, fondeurs de canons à Lyon. — La
Conv. décrète qu’ils ont bien mérité de la pa¬
trie et charge le M. de la Guerre de les mettre
à la tête d’une manufacture de canons (13
brum. II), LXXVIII, 204.

Jean, dit Sainte-Croix, garde des dépôts de la
Commission gaU des monnaies. — Dénoncé par
le cn Phélippes, homme de loi (8 oct. 1793),
LXXVI, 255.

Jeanbon Saint-André, dép. du Lot. — Arrêté
qu’il a pris relativement à la manufacture
d’armes de Charleville (21 août 1793), LXXII,
535; — Parle sur une proposition concernant
la capture des bâtiments des villes hanséatiques
(26 août), LXXIII, 60; — Sur le projet de
Code civil (Rapports entre les pères et mères
et les enfants), 61, 62; — Appuie la proposition
de réintégrer le club national de Bordeaux
dans le droit de s’assembler (27 août), 87; —
Rapport sur l’approvisionnement des armées
(27 août), 103; — Parle sur une demande de se¬
cours de la ville de Saint-Quentin (29 août),
166, 167, 169, 170; — Sur l’envoi aux armées
des troupes à cheval levées dans la Républi¬
que, 170; — Demande que le C. de marine
présente dans les huit jours un projet de dé¬
cret sur la réorganisation de la marine (31
août), 244; — Demande que le M. de la ma¬
rine rende compte des mesures qu’il a prises
pour l’exécution du décret d’accusation contre
Polverel et Sonthonax et que le C. de S.P.
fasse un rapport sur l’état de Saint-Domingue
(3 sept.), 354; — Rapport sur la confiscation
des biens des contre-révolutionnaires de Mar¬

seille (4 sept.), 385; — Menées des contre
révolutionnaires à Marseille, 386; — Parle sur
les subsistances (4 sept.), 396; — Sur la propo¬
sition de créer une armée révol. (5 sept.) ,

414; — Demande la déportation au-delà des

mers des femmes de mauvaise vie (5 sept.),
428; — Demande qu’Antiboul soit mis en ar¬
restation et amené à Paris (7 sept.), 502; —
Rapport sur la trahison de Toulon (9 sept.),
573, 575; — Explique l’art. 4 du décret rendu
à la suite de son rapport sur la trahison de
Toulon (9 sept.), 600; — Rapport sur les fonc¬
tions de quelques employés dans les ports de
mer (12 sept.), LXXIV, 25; — Manœuvres em¬
ployées par les malveillants pour jeter l’effroi
dans les prisons (13 sept.), 57; — Le M. de la
Marine fournira un état détaillé des nomina¬

tions des officiers de tous grades dans les
ports, 58; — Rapport sur les off. levés en vertu
de la loi du 28 août 1793 (14 sept.), 103; —
Sur la pétition des citoyens au-dessus de 40
ans qui demandent à être admis dans l’armée
révolutionnaire; — Parle sur une dénonciation
contre trois administrateurs de la Seine-et

Oise (15 sept.), 211; — Demande que les mu¬
nicipalités des chefs-lieux de canton soient
chargées de distribuer les secours aux familles
des défenseurs de la patrie, 212; — Décret sur
la conduite à tenir par les généraux en pays
ennemi (15 sept.), 231; — Lettre sur les troubles
dans le Doubs; — Conduite héroïque des ma¬
rins du lougre français le Hook, 232; — Con¬
vertit en motion une pétition du départ, et de
la Commune de Paris sur l’instruction publique,
233, 238; — Rapport sur l’envoi de commis¬
saires dans la Marne et la Haute-Marne (16
sept.), 261; — Lit des pièces parvenues au C.
de S.P., 265; — Parle sur une réclamation des
administr. de Seine-et-Oise (17 sept.), 310; —
Sur une pétition demandant le rapport du dé¬
cret du 9 sept. 1793 sur la tenue des assemblées
des sections de Paris, 313; — Rapport sur
l’état de détresse des rebelles de Lyon (18
sept.), 361; — Propose un décret sur les per¬
sonnes employées dans les manufactures d’ar¬
mes, 362; — Demande que les cns employés
dans les bureaux de la Conv. soient exempts de
la réquisition; — Rapport sur la création d’un
second adjoint pour la seconde division de la
guerre, 367; — Prise de deux vaisseaux espa¬
gnols (18 sept.), 370; — Rapport sur la supres
sion des grenadiers et chasseurs de la garde
nationale (20 sept.), 537; — Sur la révision des
certificats de civisme accordés par les muni¬
cipalités, 538; — Sur la destitution de la mu
nicip. du Havre; — Sur le rétablissement du
repr. Chaudron-Roussau dans sa commission
du départ de la Haute -Garonne; — Sur la
mise à la disposition du M. de la marine d’une
somme de 100 000 1. pour les dépenses extra¬
ordinaires de la marine, 539; — Sur la réqui¬
sition de tous les objets propres à la construc¬
tion, à l’armement et à l’équipement des
vaisseaux et frégates, 544; — Rapport sur la
réquisition des gens de mer (21 sept.), 590;
Fait décréter des art. additionnels au décret
sur la marine, 604; — Lettre du repr. Rever
chon sur les événements de Lyon, lettre de
l’ordonnateur civil de la marine à Nice (22
sept.), 654; — Lettre du gal Landremont, 655; —
Demande le décret d’accusation contre Perrin,
dép. de l’Aube (23 sept.), LXXV, 7; — Deman¬
de que le C. de marine fasse, séance tenante,
son rapport sur la répartition des prises, 20;
— Parle sur la destitution des généraux et
accuse le gal Houchard (24 sept.), 84; —
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Motion relative au brûlement des titres féod.

(25 sept.), 122; — Défend le C. de S.P. (25 sept.),
133; — Situation de Toulon (26 sept.), 182; —
Rapport sur la suppression de l’administration
civile de la marine (27 sept.), 253; — Demande
l’ajournement de la discussion du rapport de
Jos. Delaunay sur les biens des étrangers (30
sept.), 365; — Demande des mesures contre
les fournisseurs militaires prévaricateurs, 371;
— Parle sur l’armement en course, 372; —
Mesures qu’il a prises pour épurer la marine
civile et militaire de Brest, opérations enga¬
gées contre les rebelles de Vendée (6 brum.
II), LXXVII, 682; — Adresse des soldats du
41' rég* (12 brum.), LXXVIII, 167; — Lettre
du c" Moreau, directeur principal de l’ambu¬
lance des Iles-du-Vent, 168; — Rapport sur
les mouvements qui ont eu lieu sur l’escadre
commandée par le vice-amiral Morard de
Galles (15 brum.), 369, 405; — Arrêté qu’il a
pris pour l’instruction des marins (22 brum.),
LXXIX, 96; — Opérations en Vendée (4 frim.),
LXXX, 70, 71, 79; — Arrêté qu’il a pris portant
suppression de la Commission militaire exécu¬
tive de Saint-Malo, 79; — Arrêté portant création
d’une Commission militaire chargée de juger
les rebelles faits prisonniers, 80; — L’A. de
Rennes a vaincu les rebelles, 82; — A Cher¬
bourg quelques mouvements dangereux ont
été dissipés par les mesures qu’il a prises,
adresse qu’il a faite aux habitants (26 frim.),
LXXXI, 520; — Lettre du cn Allemand, cap.
de la frégate La Carmagnole qui rend compte
de la prise de 5 bâtiments (27 frim.), 590; — La
commune d’Hardinvast a fait des dons patr.
(28 frim.), 610.

Jean-Guy, curé de Viévy-le-Rayé. — Renonce
à la prêtrise (11 niv. II), LXXXII, 503.

Jeanneau, cap. de la Cle des réfugiés patriotes
de la Châtaigneraie. — Trait de générosité du
c" Claude Pitry envers 24 prisonniers ven¬
déens (7 brum. II), LXXVII, 695.

Jeanneney. — Abdique les fonctions sacerdotales
(24 brum. II), LXXIX, 208.

Jeannest-la-Noue, l’aîné, dép. suppl. de l’Yonne.
— Est admis en remplacement de Jacques Boi¬
leau (9 frim. II), LXXX, 355.

Jeannet (C"'). — Bézard, au nom du C. de Lé¬
gislation propose qu’on lui accorde une rente
viagère après qu’elle aura justifié que son
mari sert dans les armées (1er frim. U),
LXXIX, 583; — Décret l’autorisant à recevoir
sur sa quittance les rentes viagères qui peu¬
vent lui être dues à charge de justification (9
niv.), LXXXII, 466.

Jeannet. — Projet de décret lui accordant la
permission de construire un fourneau à fondre
des minières, à la ci-devant abbaye de la
Grâce-de-Dieu (14 oct. 1793), LXXVI, 547; —
La Conv. lui permet de construire un fourneau
à fondre des minières à la ci-dev* abbaye de
la Grâce-de-Dieu, à charge par lui de se con¬
former aux dispositions de la loi du 28 juillet
1793 (23 oct.), LXXVII, 447.

Jeannot, curé de Saint-Jean. — Don patr. (3
oct. 1793), LXXV, 494.

Jeanty, ex-curé de West-Cappel. — Renonce à
son traitement (24 frim. Il), LXXXI, 426.

Jégun (Gers). — La Sté popul. prie la Conv.
de rester à son poste (24 sept. 1793), LXXV,
56; — Elle félicite la Conv. sur la journée du
3 oct. et demande qu’une fête civique en trans¬
mette la mémoire à la postérité (9 brum. II),
LXXVIII, 42.

Jemappes (Belgique) (Bataille de). — Dameron
demande qu’une copie du plan exécuté par un
cap. du 1er bon de la Nièvre soit envoyé à
chaque départ, pour être placé dans le lieu
de ses séances (24 août 1793), LXXII, 706.

(Bataillon de) . — Les off. et soldats fé¬
licitent la Conv. et l’invitent à rester à son

poste (22 oct. 1793), LXXVII, 389.

(Départ, de). — Une députation des ré¬
fugiés réclame contre le décret qui ordonne
aux généraux d’agir d’après les principes du
droit de la guerre dans les pays conquis (16
sept. 1793), LXXIV, 286; — La Conv. décrète
qu’une somme de 150 000 1. est mise à la dis¬
position du M. de l’Intérieur pour être dis¬
tribué à titre de secours aux Belges, Liégeois,
cna de Franchimont, Stavelot, Logne et Je
mappes réfugiés en France (9 frim. II), LXXX,
359; — Sur cette somme de 150 000 L, il sera
payé aux administr. du départ, de Jemappes
le même traitement qu’ils touchaient lorsqu’ils
étaient en fonction, 359.

Jentel, curé de Charix. — Don patriotique (10
frim. II), LXXX, 407.

Jésuites. — Renvoi au C. d’Aliénation d’une mo¬

tion de Couturier proposant d’étendre l’exécu¬
tion du décret du 18 juillet aux biens de ceux
de Trêves (14 sept. 1793), LXXIV, 100.

Jeunesse (J. -F.), conducteur dans les message¬
ries. — Est proposé comme inspecteur général
des charrois de l’armée et de l’artillerie (20
oct. 1793), LXXVII, 353.

Jevardet, ex-chanoine, maire du Dorât. — Re¬
nonce à la prêtrise (3 niv. Il), LXXXII, 183.

J illion (Pierre), de Fiefs. — Don patr. (8
brum. II), LXXVIII, 27.

Jillon, le jeune, notaire et off. municip. de Fon
tenay-le-Peuple. — Adhère à la Constitution
(12 août 1793), LXXII, 49.

Jinbaut, ex-curé de Brouaye. — Renonce à la
prêtrise (29 brum. H), LXXIX, 485.

Joannis (Honoré), ancien inspecteur de l’Ecole
militaire. — Don patr. (13 brum. II). LXXVIII,
207.

Joba, colonel de la légion du Nord. — Succès
remporté sur les brigands de la Vendée (7 niv.
II), LXXXII, 379.

Jobard, proc. syndic du distr. de Gray. — An¬
nonce qu’un bien d’émigré estimé 11 698 1. a
été vendu 27 660 1. et qu’il a envoyé ses deux
füs à l’A. du Rhin (11 niv. II), LXXXII, 515.

Jobert, entrepr. du canal de la ci-dev* pro¬
vince du Nivernais. — La Conv. ajourne sa
pétition jusqu’à ce que le M. de l’Intérieur
ait donné sa décision conformément aux lois

sur la hiérarchie administr. (24 frim. II) ,

LXXXI, 455.

Joffrait, serrurier, ci-dev* off. municip. à Bor¬
deaux. — Décret qui déclare que l’acte d’ac¬
cusation dressé contre lui ainsi que le juge
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ment du trib. crim. du départ, de la Gironde
rendu contre lui sont nuis et vexatoires (17
oct. 1793), LXXVI, 669.

Johannot, dép. du Haut-Rhin. — Fait mettre 62
millions par mois à la disposition du M. de la
Guerre pour achat de subsistances pour les
armées (30 août 1793), LXXII, 210; — Rap¬
port sur les avances faites par la trésorerie
nat. (14 sept.), LXXIV, 101; — Sur la somme
à payer au cn Simon, 102; — Sur le paiement
des contributions et des acquisitions ou fer¬
mages des domaines nationaux ou de biens
d’émigrés (24 sept.), LXXV, 77; — Sur le pa¬
pier timbré à employer dans les départ, du
Rhône-et-Loire et du Var, 78; — Sur l’in¬
demnité à accorder à Bernardin de Saint

Pierre; — Désigné pour assister à la fête de
l’inauguration des bustes de Marat et Lepele
tier par la section Poissonnière (6 frim. II),
LXXX, 151.

Joigny (Cne). — Demande des secours (11 oct.
1793), LXXVI, 368.

Joigny (Yonne) (Comm. de). — Renvoi au C. de
S.G. de sa pétition relative au désarmement
des gens suspects (10 sept. 1793), LXXIII, 631;
— Le Conseil gal et le C. de surveillance réunis
aux repr. félicitent la Conv. sur les mesures
énergiques qu’elle a prises depuis le 31 mai
et demandent que le M. de l’Intérieur favorise
la circulation dans leur départ, qui manque de
subsistances (25 sept.), LXXV, 120; — La
Sté popul. invite la Conv. à rester à son poste
(12 oct.), LXXVI, 410; — Don patr. (15 oct.),
603.

(Distr. de) . — Dévouement du c” Chan
dellier qui fait un don patr. (28 août 1793),
LXXIII, 119; — Les envoyés des assemblées
primaires félicitent la Conv. et l’invitent à
rester à son poste (23 brum. II), LXXIX, 121,
123; — Le repr. Maure l’aîné annonce le départ
de la lre réquisition (3 niv.), LXXXII, 182.

Joinville, commissaire national du bureau de
comptabilité. — Remet au C. de l’Examen des
comptes son rapport sur des recettes particu¬
lières des finances de plusieurs ci-dev' élec¬
tions (25 frim. H), LXXXI, 469.

Joinville (Hte-Mame) (Comm. de). — Des trou¬
bles sont à craindre dans cette commune (17
août 1793), LXXn, 283; — La Sté popul. invite
la Conv. à rester à son poste (18 sept.) , LXXIV,
347; — Elle offre un cavalier jacobin monté
et équipé et annonce des dons (13 frim. H),
LXXX, 556; — La Sté popul., après avoir fé¬
licité la Conv. sur la juste punition du ci-dev'
Philippe d’Orléans, l’invite à punir ses com¬
plices et demande que les créances sur Joseph
d’Orléans soient saisies au profit de la nation
(29 frim.), LXXXI, 687.

(Distr. de). — Aussitôt la publication
de la loi du 23 août, un bon s’est formé dans
les 24 heures et est parti à la frontière (19
sept. 1793), LXXIV, 395; — Les administr.
ont invité les cns des communes vignobles à
rendre à la charrue une très grande quantité
de terres labourables plantées en vignes (11
niv. II), LXXXII, 524.

Joli, notable de Cours. — Sera mis en état d’ar¬
restation et traduit devant le trib. révol. (12
août 1793), LXXII, 59.

Jolivet. — Fait hommage de son ouvrage sur
l’impôt progressif et le morcellement des pa¬
trimoines (11 sept. 1793), LXXIII, 709.

Joly (de), ancien M. de la Justice. — Décret
portant qu’il sera mis en état d’arrestation
et traduit devant le Trib. révol. (29 frim. II),
LXXXI, 719.

Joly (Fr.-Roch), procur. gaI de la Hte-Saône. —
Informe la Conv. du dévouement de ses conci¬
toyens, annonce le départ de huit nouveaux
bonii armés et équipés et fait part de l’effort
des cns des campagnes pour fournir rapide¬
ment les denrées nécessaires aux armées (12
oct. 1793), LXXVI, 430; — Don patriotique
fait par le cn Charbonnelle (4 frim. II), LXXX,
48.

Joly (François Jacques), administr. du départ.
de l’Aude. — Fait part aux repr. près l’A. des
Alpes du dévouement de ses concitoyens à la
Républ. et demande des secours en hommes
vers Perpignan pour repousser les ennemis
(19 oct. 1793), LXXVII, 148.

Joly (Vve). — Don patr. (17 brum. II), LXXVIII,
533.

Joly, prêtre. — Discours prononcé par le cn
Torné, évêque du Cher, avant de lui donner la
bénédiction nuptiale (22 sept. 1793), LXXIV,
648.

Joncrueil (Aube). — Le maire envoie la décora¬
tion du cn Tugnot et fait part du civisme des
hab. (15 niv. II), LXXXII, 656.

Jossi, président de la Sté popul. de Jussienne.
— Proposé comme inspecteur général des
charrois de l’armée et de l’artillerie (20 oct.
1793), LXXVII, 354.

Josselin. — Don patriotique (8 frim. II), LXXX,
321.

Josselin (Morbihan) (Comm. de). — Le Conseil
gaI félicite la Conv. sur ses travaux et sur le
décret fixant le maximum des denrées et l’in¬

vite à rester à son poste (5 brum. II), LXXVII,
633.

(Distr. de) . — Les administr. invitent
la Conv. à rester à son poste (12 oct. 1793),
LXXVI, 421; — Les cns invitent la Conv. à
rester à son poste (21 oct. 1793), LXXVII, 360;
— Le trib. félicite la Conv. sur ses travaux
et sur le décret fixant le maximum des den¬

rées et l’invite à rester à son poste (5 brum.
H), LXXVII, 640; — Les décrets sur les sub¬
sistances et le maximum des denrées de pre¬
mière nécessité ont eu tout l’effet qu’on en
attendait; achat de chevaux par des cavaliers
de la commune (15 brum.), LXXVIII, 384.

Josset (Claude). — Le décret du 7 avril 1793
le concernant est rapporté (12 août 1793) ,

LXXII, 58.

Josset. — Réclame la justice de la Conv. et se
plaint de ce que quatre pétitions qui ont été
renvoyées aux comités se soient égarées (21
brum. II), LXXIX, 26.

Josset, député de l’ass. prim. de Châtillon-sur
Marne, déporté du Portugal. — Pétition (18
août 1793), LXXII, 381; — Pétition (25 août),
LXXIII, 10.

Josset. — Renvoi de sa pétition aux C. de S.G.
et des Secours publics (8 sept. 1793), LXXIII,
537.
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Jouagnes (Aisne). — Fait hommage des objets
du culte, invite la Conv. à rester à son poste
et demande que le C. de S.G. s’occupe de
l'affaire de son maire, mis en arrestation en
qualité de ci-dev' noble (29 brum. II), LXXIX,
492.

Jouan le jeune, procur. de la comm. de Ton
neins. — La Sté popul. a ouvert une souscrip¬
tion en faveur du 2' bon de Lot-et-Garonne

qui avait perdu son butin (14 frim. II) ,

LXXX, 579.

Jouanaux, chirurgien de l’hôpital ambulant de
Saumur. — Son certificat relatif aux blessures
du c" Chaillou-la-Guérinière (11 août 1793),
LXXII, 4.

Joubert. — Fait don du montant de la liquida¬
tion d’un office de notaire (15 niv. II) ,

LXXXII, 644.

Joubert. — La Conv. décrète que les bureaux
des maîtrises et jurandes et ceux des pensions
de la liquidation générale seront transférés
dans la maison dépendant de la succession
Joubert place des Piques, n° 21 (7 niv. II),
LXXXII, 400.

Joubert, de Montlieu. — Don patr. (19 brum. II),
LXXVIII, 650.

Joubert, vicaire de Serres. — Toutes les procé¬
dures instruites contre lui seront envoyées au
C. de Sûreté générale qui en fera son rapport
à la Conv. (18 sept. 1793), LXXIV, 354.

Joubert (J.-B.), cap' de la cle des vétérans. —
Don patriotique (5 sept. 1793), LXXIII, 430.

Joubert. — Décret autorisant le M. de la Justice

à faire réparer les dégradations occasionnées
à sa maison par l’incendie survenu dans la
Maison du sceau (22 août 1793), LXXII, 626.

Jouenne, ancien administrateur. — Nommé ad¬
ministrateur de la Manche (13 sept. 1793) ,

LXXIV, 62.

Jouenne-Longchamp, dép. du Calvados. — De¬
mande le renvoi d’une pétition du canton de
Livarot aux repr. dans le Calvados (21 sept.
1793), LXXIV, 570.

Jougne (Doubs). — La Sté popul. fait un don
patriotique (5 oct. 1793), LXXVI, 131; — La
Sté républ. et le C. de surveillance demandent
la prohibition de la sortie des fontes et des
fers ouvrés (14 oct.) , 565.

Jouhaud (Vvo). — Don patriotique (8 frim. II),
LXXX, 321.

Jouilleton, de la Creuse. — Fait hommage d’un
discours sur la nécessité de se rallier à la

Constitution républ. (11 sept. 1793), LXXIII,
662.

Jouques (B.-du-Rh.). — La Sté popul. félicite
la Conv. sur ses travaux et sur le décret fixant
le maximum des denrées et l’invite à rester à

son poste (5 brum. II) , LXXVII, 622.

Jour de la décade. — La Sté popul. de Vienne
sur-Bièvre demande que ce jour soit consacré
à chanter des hymnes de morale et de vérité
(24 frim. II), LXXXI, 424.

Jourdain, l’une des premières victimes de la Ré¬
volution. — On demande que la Conv. déclare

qu’il a bien mérité de la Patrie (4 frim. II),
LXXX, 51; — Le Cons. g"1 de Rouen fait
passer à la Conv. le P.V. de la fête civique
en sa mémoire (14 frim.), 589.

Jourdain, ci-dev1 vicaire épisc. d’Evreux. —
Renonce à ses fonctions (26 brum. II), LXXIX,
328, 331.

Jourdain. — L’administrateur des domaines na¬

tionaux fait passer un rapport relatif au
remboursement d’une somme de 1 835 liv. ré¬

clamée par lui (4 sept. 1793), LXXIII, 375.

Jourdan, curé de Signes. — Don patriotique (2
frim. Il), LXXIX, 624.

Jourdan, canonnier blessé. — Sollicite des se¬
cours (7 frim. II), LXXX, 241; — La Conv. lui
accorde un secours provisoire de 100 liv. et le
renvoie au M. de la Guerre pour être placé
dans un hospice d’humanité jusqu’à sa gué¬
rison, 241.

Jourdan (Aimé-Jos.-Gabr.) , de Paris. — Adhère
à la Constitution (8 oct. 1793), LXXVI, 258.

Jourdan, général. — Nommé command1 en chef
de l’A. des Ardennes (9 sept. 1793), LXXIII,
603; — Lettre du président de la Conv. le féli¬
citant de sa conduite (17 sept.), LXXIV, 313; —
Passe command1 en chef de l’A. du Nord par
suite de la destitution du gal Houchard (24
sept.), LXXV, 83; — Succès obtenus par l’A.
du Nord, destitution du général Gratien (18
oct. 1793), LXXVI, 704; — Succès remporté
près de Maubeuge (19 oct.), LXXVII, 21; —
Barrère annonce que le C. de S. P. l’a fait
appeler pour se concerter avec lui sur les
mesures à prendre (21 brum. II), LXXIX, 38;
— Opérations de l’armée, approuve les arrêtés
du C. de S. P. au sujet de la tactique à suivre
(5 frim.), LXXX, 118, 134; — Succès remporté
par le gnl Souham, la municipalité de Landre
cies a fait entrer dans cette place une grande
quantité de vivres (16 frim.), LXXXI, 35, 46.

Jourdan (J.-B.), dép. de la Nièvre. — Remet
un don patriotique (18 brum. II), LXXVIII,
593.

Jourdan. — Présente quelques réclamations (11
niv. II), LXXXII, 528.

Jourdeuil, adjoint au M. de la Guerre. — La
ville de Beauvais ne peut contenir les esca¬
drons de l’A. révol., demande à la Conv. un
décret autorisant le ministre à faire venir ces

escadrons à Versailles (15 oct. 1793), LXXVI,
597; — Motifs de la destitution du cn Gode
mard, cap' au 1er bon des Bouches-du-Rhône
(12 frim. II), LXXX, 520.

Journal de l’instruction publique, — Les cns
Thiébault et Borelly font hommage du tome 1er
(28 sept. 1793), LXXV, 279.

Journal de Marseille. — Le rédacteur fait hom¬

mage de ses premiers numéros (8 frim. II),
LXXX. 283.

Journal du Matin. — Les administr. du départe¬
ment de police se plaignent de ce que le nom¬
bre des personnes détenues dans les prisons de
Paris ait été exagéré dans un numéro du 7
août (11 août 1793), LXXII, 1.

Journal du soir (Le). — Est dénoncé par Vadier
pour avoir annoncé, à tort, sa mise en état
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d’arrestation et celle de Bô (4 oct. 1793),
LXXVI, 26.

Journal légal. — Un membre demande qu’il en
soit fait un qui contienne le texte, par ordre
de date, de chaque décret et auquel chaque
municipalité sera tenue de souscrire (7 brum.
II), LXXVII, 708; — Le cn Legris informe la
Conv. qu’il existe depuis le commencement
de la Révolution un journal qui rapporte toutes
les lois nouvelles et qui est le Journal des
décrets pour les habitants des campagnes (8
brum.), LXXVIU, 32.

Journal moral. — Le club électoral de Paris

demande qu’il soit envoyé aux présidents des
assemblées de communes (10 brum. II),
LXXVIU, 111

Journal populaire (Le). — Le citoyen Cor, proc.
syndic du distr. de Corbeil, demande qu’il soit
envoyé à toutes les municipalités (15 oct. 1793) ,

LXXVI, 604.

Journalistes. — Un cn de la section des Sans

Culottes demande qu’il soit pris des mesures
sévères contre les journalistes qui abusent de
la liberté de la presse pour détruire la liberté
publique (18 août 1793), LXXII, 375.

Journée du dix août. — Décret accordant aux

pères et mères dont les enfants ont péri les
mêmes bénéfices qu’aux pères et mères des
cns morts sur les frontières (13 sept. 1793),
LXXIV, 41; — Décret qui charge le M. de
l’Intérieur de pourvoir à l’habillement des
citoyens blessés le 10 août qui sont incorporés
dans les cles de gendarmerie à pied (16 brum.
II), LXXVIII, 455.

Journées des 31 mai et 2 juin 1793. — Protesta¬
tion de divers membres de la Conv. contre les

journées et liste des signataires de cette pro¬
testation (3 oct. 1793), LXXV, 545; — Ecrits
et mémoires de divers députés relatifs à ces
journées : Adresse d’un député de France à ses
commettants, 547; — Déclaration de J.-Ch.
Bailleul, 554; — Adresse de Bergoeing à ses
commettants, 557; — Justification de Jacques
Boilleau, 565; — Adresse de Bordas à ses com¬
mettants, 574; — Adresse de Brival à tous les
habitants de son département, 579; — Lettre
de Carra à ses collègues, 584; — Précis de la
défense de Carra; — Adresse de Carra à ses
concitoyens, 593; — Articles, notes et extraits
d’articles de Carra, 594; — Lettre de Condorcet
à la Convention, 619; — Lettre de Defermon
à la Convention, 620; — Histoire des Brissotins
par Camille Desmoulins, 621; — Défense de
Dufriche-Valazé, 635; — Adresse d’André
Dumont à ses commettants, 649; — Discours de
Fabre d’Eglantine, 650; — Adresse de Fauchet
au trib. révol., 655; — Adresse de Gardien à
ses concitoyens, 656; — Déclaration de Gen
sonné, 660; Précis des événements des 30 et
31 mai, 1er et 2 juin par Gorsas, 661; — Adresse
de Guiter à ses commettants, 672; — Discours
de J.-B. Lacoste, 676; — Lettre de Lasource
au président de la Conv., 679; — Lettre de
Masuyer aux vrais républicains du distr. de
Louhans, 680; — Adresse de Noël à la Conv.,
682; — Opinion de Petion, 684; — Réponse de
Petion au libelle de Maximilien Robespierre,
686; — Adresse de Michel-Edme Petit aux
Français, 689; — Adresse de Prunelle à ses

commettants, 692; — Lettre de Rabaut-Saint
Etienne à ses concitoyens, 697; — Adresse de
Louis-Marie La Révellière-Lépaux, 701; — Dé¬
claration de Salle, 702; — Lettre de Serre à la
Conv., approuvée par Cazeneuve, Borel et Ba¬
réty, 704; — Adresse de Sillery à ses conci¬
toyens, 709.

Jours. — Le cn Jean Alexandre Carney trans¬
met un mémoire contenant un projet de déno¬
minations ordinales pour les mois et jours de
l’année française (18 brum. Il), LXXVIII, 609.

Jousselin, proc. syndic du distr. d’Ancenis. —
Don patriotique du cn Bourget (29 frim. II),
LXXXI, 693.

JouvÉ, consul hollandais. — Est arrêté comme
conspirateur (7 oct. 1793), LXXVI, 210.

Joux (Bataillon de). — Les volontaires en
garnison à Saint-Pierre-de-la-Cluse adhèrent
à la Constitution et au 31 mai (30 août 1793),
LXXIII, 192.

Jouy, adjudant, tué à l’affaire de Peyres-Tortes.
— La Conv. adopte son fils au nom du peuple
français (7 oct. 1793), LXXVI, 205.

Jouy (S.-et-M.). — Observations sur les con¬
tributions foncière et mobilière (10 frim. II),
LXXX, 376.

Jouy-Mauvoisin (S.-et-O.). — Elle a déposé au
distr. l’argenterie de son église (4 niv. II) ,

LXXXII, 243.

Jovelin (Rose). — Don patriotique (8 frim. II),
LXXX, 321.

Judicis, président de la Sté popul. de Martel. —
Don patriotique (10 frim. II), LXXX, 411.

Judicis, volontaire du Lot. — Son héroïsme (9
oct. 1793), LXXVI, 403.

Jugements. — Renvoi au C. de Liquidation de
plusieurs motions concernant les jugements
portant condamnation à des dommages et in¬
térêts applicables au profit des pauvres (12
août 1793), LXXII, 77; — Renvoi au C. de
Législation d’une pétition du c" Olivier de¬
mandant la révision de jugements rendus par
les trib. de 1791 (25 août), LXXIII, 10; —
Sur la motion de Mailhe, la Conv. décrète
que le C. de Législation lui présentera un
projet de décret sur les jugements obtenus,
sous l’ancien régime par des citoyens que l’on
appelait alors du tiers état contre des privi¬
légiés, lesquels jugements seraient demeurés
sans exécution (2 sept.), LXXIII, 328; — Dé¬
cret qui déclare nuis, tous les jugements sur
procès intentés relativement aux droits féo¬
daux ou censuels, abolis sans indemnités,
rendus postérieurement à la promulgation du
décret du 28 août 1792 (9 brum II), LXXVIII,
53; — Décret qui rend communes aux endroits
occupés par l’ennemi, villes bloquées, assiégées
ou en état de siège, les dispositions de la loi
du 12 août dernier, relative aux délais accordés
pour se pourvoir contre les jugements des tri¬
bunaux situés dans les départements en révolte
(23 frim.), LXXXI, 401.

... en matière criminelle. — Décret
relatif à l’exécution de ceux rendus dans les

régions occupées par les rebelles ou l’ennemi
(16 août 1793), LXXII, 244; — Décret qui dé¬
termine les nullités pour lesquelles il y a
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lieu à cassation des jugements en matière
criminelle (22 oct.), LXXVII, 419; — Adop¬
tion d’une addition à ce décret (24 oct.), 478.

Juges. — Décret portant que les juges de trib.
de distr. qui ont pris des vacances, repren¬
dront leurs fonctions sous peine de destitution
(14 sept. 1793), LXXIV, 102; — Décret portant
que, dans le cas d’une alliance contractée entre
deux juges d’un tribunal après leur élection,
l’exclusion doit frapper celui qui a contracté
l’alliance (29 sept.), LXXV, 323; — La Sté
popul. de Muret (Haute-Garonne), demande
l’exécution du titre de l’Acte constitutionnel

relatif à la justice civile et à la suppression
des costumes des juges (10 brum. II),
LXXVIII, 94; — Les membres des trib. civil
et criminel du distr. de Melun demandent la

suppression du costume des juges (9 frim.),
LXXIX, 627; — Sur une pétition du cn Du
bourg, la Conv. précise la règle qui veut que
chaque distr. paie les frais de tous les trib.
de son arrondissement (6 frim.), LXXX, 162;
— Le trib. du distr. de Bourganeuf demande la
suppression du costume des juges (9 frim.),
327; — Le trib. criminel du départ, du Vaucluse
présente un projet de costume pour les juges
(10 frim.), 374; — Le trib. de Lisieux demande
la suppression du costume des juges (11 frim.),
432; — Ceux du trib. crim. de l’Orne deman¬
dent la suppression de leur costume particulier
(21 frim.), LXXXI, 315.

Juges de paix. — Le M. des Contributions obser¬
ve que les lois des 11 sept. 1790 et 8 juin
1793 relatives au traitement des juges et de
leurs greffiers gardent le silence sur leurs
frais de bureaux et demande à la Conv.

de prononcer sur ces objets (26 sept. 1793),
LXXV, 165; — Décret portant qu’il y a in¬
compatibilité entre les fonctions de notaire et
celles de juge de paix et chargent le C. de
législation de présenter une loi sur le mode
de remplacement (22 oct.), LXXVII, 392; —
Renvoi au C. de Législation d’une motion de
Piette relative à leur compétence (24 oct.) ,

485; — Décret prescrivant leur mode de nomi¬
nation pendant la durée du gouvern. révol.
(8 niv.), LXXXII, 425.

Juif, vve d’un journaliste tué par les brigands
de la Vendée. — Sollicite la justice et l’huma¬
nité de la Conv. (27 brum. II), LXXIX, 367;
— La Conv. lui accorde un secours et renvoie

le surplus de sa pétition au Comité des
secours, 367.

Juifs. — Les repr. Ehrmann et Richard, commis¬
saires près l’A. de la Moselle, transmettent à
la Conv. un arrêté du département de la Mo¬
selle prescrivant des visites domiciliaires chez
eux (12 brum. II), LXXVIII, 185; — La Sté
popul. de Saint-Vincent à Nantes demande
qu’ils soient surveillés comme agitateurs (14
frim.), LXXX, 584.

Juillet. — Demande sa mise en liberté (12
brum. II), LXXVIII, 187.

Juliac, émigré. — Ses biens sont vendus à un
prix plus élevé que celui de l’estimation (8
sept. 1793), LXXIII, 513.

Julien (Jean), dép. de la Haute-Garonne. —
Rapport sur les troubles de Cours (12 août
1793), LXXII, 59; — Sur le mariage des prêtres

et sur la pétition du c" Chevalot, curé de
Couvent, 61; — Propose de décréter que la
Sté popul. et les canonniers de Toulouse ont
bien mérité de la patrie (13 août), 121; — De¬
mande que le M. de la justice fasse apposer
les scellés sur les papiers des Stés soi-disant
républicaines de Nîmes et de Tonnerre (17
août), 323; — Rapport sur l’affaire du gal
Beysser (19 août), 458; — Sur la conduite de
l’administration du départ4 des Landes (20
août), 486; — Annonce que le trib. criminel
a, sur la demande de Custine, ordonné la
citation du gal Houchard et de plusieurs autres
généraux (21 août), 552; — Rapport sur les
événements arrivés à Nancy les 16 et 17 août
1793 (24 août), 702; — Rapport sur la mise en
liberté du cn Fab reguettes, 705; — Dénonce la
ci-dev1 Cle des Indes (25 août), LXXIII, 24; —
Adjoint à la Commission des Cinq à laquelle
est renvoyée sa dénonciation, 24; — Rapport
sur les mesures prises contre plusieurs citoyens
de Lorient, en correspondance avec les enne¬
mis (31 août), 247; — Sur l’affaire des cns

Chavard et Lyon (2 sept.), 328; — Demande
que le M. de l’intérieur, le maire de Paris et
le président du C. des subsistances rendent
compte de l’état des subsistances de la ville
de Paris (5 sept.) , 407 ; — Rapport sur la
conduite de l’administration du département
de la Corrèze, 408; — Propose d’étendre le
décret du 2 sept. 1793 qui retient à leur poste
les imprimeurs, aux ouvriers de la fabrication
du papier pour assignats et à ceux de la con¬
fection des balanciers pour la fabrication des
monnaies de billon (8 sept.), 526; — Parle
sur les secours à accorder aux colons du Cap,
527; — Sur la proposition de renouveler le C.
de Sûreté gaIe (9 sept.), 598; — Sur la suppres¬
sion des loteries, 599; — Membre du C. de
Sûreté gaIe (11 sept.), 704; — Rapport sur le
dépôt à la trésorerie du numéraire saisi chez
les cns Renard et Delahaye par le Comité de
la Section des Amis de la Patrie (12 sept.),
LXXIV, 24; — Sur les administrations rebelles
(19 sept.), 415; — Observations sur ce dernier
rapport, 481; — Motion sur le port de la cocar¬
de tricolore par les femmes (21 sept.), 571; —
Propose d’accorder à tous les évêques qui se
marieront 2 000 1. de plus que les 6 000 aux¬
quelles leur pension est fixée (22 sept.), 648;
— Les muscadins de Montbrison ont été battus

par les Sans-Culottes de Vienne (24 sept.),
LXXV, 92; — Fait décréter le renvoi au trib.
révol. des fournisseurs des souliers dénoncés

par la section des Droits de l’Homme (29 sept.) ,

328; — Parle sur la date de présentation de
l’acte d’accusation contre Brissot et ses com¬

plices (1er oct.), 401; — Membre de la commis¬
sion chargée d’examiner les réclamations de
ceux qui ont subi des pertes lors de la retraite
de Belgique (5 oct.), LXXVI, 123; — Demande
l’ordre du jour sur une motion de Cambon
relative à la fixation des jours de repos des
fonctionnaires publics (6 oct.), 157; — Parle
sur les accaparements (17 oct.), 680; — Propose
d’approuver la conduite du repr. Laplanche
dans le Loiret et le Cher (19 oct.), LXXVII,
30; — Décret qui désavoue son rapport sur les
administrations rebelles (21 oct.), 372; — Ses
observations au sujet de ce décret, 374; —
Motion sur la commission chargée d’examiner
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les demandes en indemnités faites par les four¬
nisseurs des troupes pendant la retraite de
Belgique (11 brum. II), LXXVIII, 136; —
Parle sur l’affaire du cn Molin, maire de Beau
caire (14 brum.), 261; — Déclare qu’il suspend
l’exercice de ses fonctions de ministre protes¬
tant (17 brum.), 552, 555; — Parle sur les
offrandes patriotiques (19 brum.), 649; — Sur
la proposition de mettre hors la loi tout préve¬
nu qui se serait soustrait au décret d’arresta¬
tion (20 brum.), 706; — Décret qui approuve
son arrestation (28 brum.), LXXIX, 449; —
Maribon-Montaut annonce qu’il est en fuite
(30 brum.), 555; — Décret qui déclare nul son
passeport et ordonne à toutes les autorités
constituées de l’arrêter et de le faire conduire

au C. de S.G. (1er frim.), 613; — Décret qui
autorise le C. de S.G. à lever en son absence,
les scellés apposés sur ses papiers (3 frim.), 570;
— Décret portant que le décret rendu sur son
rapport relatif à l’affaire de Beaucaire est pro¬
visoirement suspendu (12 frim.), LXXX, 523;
— Laurent Lecointre demande un rapport sur
la conspiration dont il est accusé (29 frim.),
LXXXI, 719.

Julien, garçon de bureau. — Don patriotique (5
oct. 1793) , LXXVI, 129.

Julien, de la municip. d’Ernemont-la-Villette.
— Renonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI,
416.

Julien, commissaire des Guerres. — Donne lec¬
ture du P.-V. de la séance de la Sté républ.
de Toulouse du 23 juillet et d’une adresse (21
août 1793), LXXII, 543.

Julien fils. — La Conv., après avoir entendu le
rapport de son C. de Législation sur sa péti¬
tion tendant à autoriser ceux qui ont vendu
leurs héritages avant la suppression des dîmes,
droits féodaux et seigneuriaux à expulser les
acquéreurs, sauf à payer le surplus de la va¬
leur, décrète qu’il n’y a pas lieu à délibérer
(9 frim. II), LXXX, 357.

Jullien (Marc Antoine) , dép. de la Drôme. —
Déclare qu’il a connu le cn Baudin, de Lyon,
comme un bon patriote (2 sept. 1793), LXXIII,
335; — Membre du C. de correspondance (26
sept.), LXXV, 180; — Membre du C. d’ins¬
truction publique (6 oct.), LXXVI, 171; —
Transmet le serment du 1er bon de Romans de

lutter jusqu’à l’extermination du despotisme
(8 frim. II), LXXX, 296; — Demande qu’on ne
nomme aucun homme vivant dans le Recueil

des traits héroïques et civiques (26 frim.) ,

LXXXI, 536; — Don patr. du cn Jean Monier
(12 niv.), LXXXII, 552.

Jullien, agent du C. de S. P. — Fait passer les
P.-V. des séances de la Sté popul. de Quimper
auxquelles le repr. Guermeur a assisté (20
brum. II), LXXVIII, 680.

Jullien et son épouse, comédiens à Valenciennes.
— Décret leur accordant une indemnité (15
sept. 1793), LXXIV, 210.

Julliet, fabricateur de faux assignats. — Paulin
annonce qu’il a été mis en liberté pour avoir
indiqué le lieu où se trouvaient les planches
ayant servi à la fabrication de faux assignats
(13 août 1793), LXXII, 127; — La Conv. dé¬
crète qu’il sera réintégré en prison sur-le
champ.

Jumène, membre de l’administr. du distr. de
Lacaune. — Offre de voler à la défense de la

patrie pour donner le bon exemple (4 brum.
II), LXXVII, 515; — Le directoire du Tarn
l’invite à rester à son poste, 516.

Junien, ex chanoine. — Renonce à la prêtrise
(3 niv. II), LXXXII, 183.

Junot, receveur du distr. de Semur. — Don
patriotique (24 frim. II), LXXXI, 428.

Junte impériale. — Décret rendu par celle éta¬
blie pour l’administration provisoire du pays
conquis, sur la requête du chapitre de Tour
nay, relativement à la perception des dîmes
(24 oct. 1793), LXXVII, 490.

Juny, chirurgien-major, médecin de l’hôpital
militaire d’Abbeville. — Don patr. (10 frim.
II), LXXX, 399.

Jura (Départ, du). — Le président et le proc.
gal syndic sont dénoncés par les administr.
du Conseil permanent du distr. de Dole (2
sept. 1793), LXXIII, 319; — Compte rendu
par Bassal de l’état de l’esprit public (27 sept.),
LXXV, 249, 251; — Décret adjoignant le c“
Prost aux repr. dans ce départ., 242; — Les
repr. près l’A. des Alpes écrivent aux adm.
pour les louer de leur zèle et de leur dévoue¬
ment à la Républ. (19 oct.), LXXVII, 153; —
Ils invitent les administr. à prendre toutes les
mesures de surveillance qui pourraient inté¬
resser la sûreté publique par rapport aux
émigrés renvoyés du territoire suisse, 221; —
Décret annulant un arrêté pris par le repr.
Prost et relatif à l’administr. des salines et des

forêts (17 frim. II), LXXXI, 95. Voir Salines.

Jurain (Jacques), ci-dev‘ cape d’infanterie. —
Don patr. (28 sept. 1793), LXXV, 306.

Jurés. — Décret fixant l’indemnité due aux

c118 qui rempliront ces fonctions (16 août 1793),
LXXII, 246; — Décret qui attribue aux direc¬
teurs des jurés les fonctions d’off. de police
pour les délits relatifs aux subsistances (30
sept.), LXXV, 354; — Décret qui fait concor¬
der les dispositions des lois avec le calendrier
de l’ère républicaine (5 frim. II), LXXX, 116;
— Décret contenant un nouveau mode de for¬

mation des listes (2 niv.), LXXXII, 146.

Jusseaume. — Demande des secours pour les cns

de sa section qui font la guerre en Vendée (25
août 1793), LXXIII, 10.

Jusserand (Cnes). — Sont imposées d’une somme
de 200 1. (10 frim. II), LXXX, 380.

Jussey (Hte-Saône) (Comm. de) . — La Sté popul.
annonce qu’à la voix des repr., toute la jeu¬
nesse de la ville s’est levée et s’est mise en

marche contre l’ennemi (4 sept. 1793), LXXIII,
378; — Elle invite la Conv. à rester à son
poste (20 brum. II), LXXVIII, 698.

(Distr. de). — Don patr. (17 août 1793),
LXXII, 286; — Les off., sous-off. et volontaires
du bon de ce distr. invitent la Conv. à rester

à son poste et jurent de ne rentrer dans leurs
foyers qu’après avoir vaincu les despotes (30
sept.), LXXV, 347; — Le cn Humblot annonce
que les jeunes gens de la première réquisition
se sont levés et ont été organisés en trois jours
(19 oct.), LXXVII, 3; — Le directoire félicite
la Conv. et l’invite à rester à son poste (28
brum. II), LXXIX, 421; — Le cn Ch.-Fr. Guil

17
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lemain, notaire public à Sénoncourt, fait don
à la patrie de la liquidation de sa charge
(28 frim.), LXXXI, 608.

Jussieu, président de la Sté popul. de Vichy. —
Mémoire dans lequel il propose de fêter les
décades par des instructions et des jeux (8 niv.
II), LXXXII, 414.

Justine (Ardennes) . — Les c"“ annoncent la con¬
sécration de leur église en temple de la Rai¬
son; ils offrent leur argenterie; annoncent un

don patr. du cn Millard et invitent la Conv.
à rester à son poste (21 frim. II), LXXXI, 314.

Juvernot, administr. du directoire du distr. de
Beaune. — Destitué de ses fonctions (13 sept.
1793), LXXIV, 38.

Juvisy-sur-Orge (S.-et-O.) . — Les habitants font
hommage des hochets de la superstition, renon¬
cent au catholicisme et invitent la Conv. à

rester à son poste (27 brum. Il), LXXIX, 38; —
Id., 394.



K

Kaestner, lieut. colonel du 2' rég‘ de hussards.
— Secours de 300 1. à sa Vve, née Françoise
Beauval, et renvoi pour la pension au C. de
Liquidation (27 août 1793), LXXÏII, 90.

Kainlltraies (ou Kainsstraies)(?), gal de brigade.
— Renvoi de sa pétition contre sa suspension
au C. de la Guerre (8 sept. 1793), LXXIII. 533.

Kaiserslautern (Allemagne). — Les repr. Sou
brany et Richaud annoncent son attaque (11
frim. II), LXXX, 489; — Id. (12 frim.), 530; —
Les mêmes repr. font part d’un combat devant
les lignes de cette ville (14 frim.), 640; — Et
des opérations d’investissement (16 frim.),
LXXXI, 30, 44.

Karcher (Henri), dép. suppl. de la Moselle. —
Admis en remplacement d’Anthoine décédé
(25 brum. II), LXXIX, 238.

Keeffe (O.), chef de bon du 87' rég‘ d’infanterie.
— Fait un don (5 frim. II), LXXX, 107.

Kellen (Jean-Pierre). — Imposé à 3 500 1. (10
frim. II), LXXX, 379.

Keller (cne) . — Renvoi au repr. Le Carpentier de
sa pétition contre la condamnation de son fils,
Alexis (14 frim. II), LXXX, 594.

Keller l’aîné, boucher. — Imposé d’une somme
de 7 000 1. (10 frim. II), LXXX, 380.

Kellermann, gal en chef de l’A. des Alpes. — Sa
proclamation aux Lyonnais (11 août 1793) ,

LXXII, 25; — Réponse des Lyonnais, 25; —
Sa lettre aux administr. de Lyon (18 août),
390; — Amar demande que le C. de S.P. exa¬
mine sa conduite (27 août), LXXIII, 95; — La¬
croix appuie cette proposition qui est décrétée,
95; — Ecrit qu’il compte annoncer prochaine¬
ment la reddition de Lyon (31 août), 242; —
Annonce que les ennemis ont été chassés de
la vallée du Morin (18 sept.), LXXIV, 361; —
— Ordre au M. de la Guerre de rendre compte
de l’exécution du décret le destituant (6 oct.),
LXXVI, 175; — Envoie le récit des opérations
pour reprendre le Mont-Blanc et loue la bra¬
voure des troupes républ. (10 oct.), 298; — Le
M. de la Guerre annonce sa destitution (12
oct.), 463; — Lettres que lui ont adressées les
repr. près l’A. des Alpes sur l’état de cette
armée et les mesures à prendre (19 oct.) ,

LXXVII, 97 et 136; — Sa réponse, 137; — Rend
compte de la situation de son armée, 161; —
Demande de secours que lui ont adressée les
administr. du départ, du Mont-Blanc, 166; —
Transmet les nouvelles reçues des généraux
commandant dans la Maurienne et la Taren

taise, 167; — Est requis d’envoyer des muni¬
tions à l’A. devant Lyon, 186; — Lettre du M.
de la Guerre aux repr. près l’A. des Alpes
annonçant sa destitution, 200; — Félicite le
repr. Dubois-Crancé de sa conduite, 221; —
Rend compte de ses opérations, 222; — Lettre
que lui envoie Dubois-Crancé au sujet des
opérations devant Lyon, 223; — Annonce la
prise de la ville de Moustier par les troupes
républicaines, 232; — Sa lettre aux administr.
du Mont-Blanc pour leur annoncer les succès

des troupes qu’il commande, 234; — Ecrit que
les Piémontais ont été chassés de la Taren

taise, 238; — Lettre des commissaires à l’A.
des Alpes sur les mesures qu’il lui convient
de prendre, 239; — Ecrit que le succès accom¬
pagne toujours les armes de la Républ., 242.

Kerdrain (J.-B.), enseigne non entretenu. —
Rapport et décret sur sa pétition demandant
à être excepté des art. du Code pénal de ma¬
rine (15 sept. 1793), LXXIV, 210.

Kersen (Henry), soldat au 77' rég\ — Décret
récompensant son courage (11 sept. 1793) ,

LXXIII, 670; — Extrait du Bin de VA. des
Côtes-de-Brest relatant son dévouement, 670.

Kerveguen (Gaultier), gal. — Fait part de la
victoire remportée par l’A. d’Italie sur les
Piémontais à Gilette, et du nombre de pri¬
sonniers, parmi lesquels se trouve le prince
Marscionovo, fils de l’envoyé de Naples à la
Cour de Turin (8 brum. II), LXXVIII, 23.

Kervelegan (Aug. Bem. Le Goazre de) , dép.
du Finistère. — Décret portant qu’il n’est
rien changé au décret du 28 juillet 1793, le
déclarant traître à la patrie (3 oct. 1793) ,

LXXV, 521.
Kessel. — Décret sur l’établissement d’ateliers

pour extraire du goudron de souches de bois
(17 brum. II), LXXVIII, 547.

Kirchener. — Renvoi de sa pétition au C. exécu¬
tif provisoire (27 brum. II), LXXIX, 376.

Kivel (Jean). — Fait un don (9 niv. II), LXXXII,
442.

Kléber, gal. — Ecrit à Merlin (de Thion ville)
de plaider la cause des enfants du chef de bon
Bourmann, tué à l’affaire de Laval (8 niv. II),
LXXXII, 418.

Klein, tuilier. — Imposé d’une somme de 100 1.

(10 frim. II), LXXX, 380.

Klie, conseiller du trib. de la nation à Belfort.
— Imposé d’une somme de 2 000 1. (10 frim. II) ,

LXXX, 380.
Knobelsdorf (Baron de), gaI en chef du corps

prussien devant Landau. — Sa lettre aux sol¬
dats français de cette place (12 niv. II) ,

LXXXII, 558.
Koch, machiniste. — Fait présenter par le Lycée

des Arts un appareil pour remettre les jambes
cassées (5 frim. II), LXXX, 109; — Renvoi au
C. d’instruction publique, 109.

Kolly. — Le M. de l’Intérieur demande de fixer

le montant de la pension des enfants de ce
conspirateur et d’indiquer à quel fonds la dé¬
pense doit être inscrite (8 frim. H), LXXX,
313.

Kolly (Vve), condamnée à mort. — Ordre du
jour sur sa demande de grâce (15 brum. II),
LXXVIII, 360.

Kropff (J.-G.), Mayençais. — Sollicite un secours
et une place de cap® de charrois; — Secours
de 300 1. accordé et renvoi de la pétition au
Conseil exécutif (7 frim. H), LXXX, 241.



L

Laa (Ant. de), dép. des Basses-Pyrénées. — Dé¬
signé pour assister à l’inauguration des bustes
de Marat et Lepeletier dans la section des
Amis de la Patrie (6 frim. II), LXXX, 151.

Labarbe. — Renvoi au C. de Législation du ju¬
gement prononcé contre lui par le Trib. des
Landes (12 sept. 1793), LXXIV, 13.

La Barre (Chevalier de). — Le Bon demande
la réhabilitation de sa mémoire, et la remise
de ses biens confisqués à ses parents et ayants
droit (23 brum. II), LXXIX, 162; — Ces pro¬
positions appuyées par Barère, Thuriot et
Dubois Crancé sont décrétées (25 brum.), 282;
— Le repr. A. Dumont célèbre sa mémoire et
lit la loi le réhabilitant, sur le lieu même de
son exécution (24 frim.), LXXXI, 433.

La Barre (de), gal de brigade. — Rend compte
de l’attaque d’un bâtiment turc par les Anglais
(3 frim. II), LXXIX, 707.

Labarre. — Refus de délibérer sur sa demande

d’interprétation de l’art. 8 de la loi du 27 avril
1791 (17 brum. II), LXXVIII, 534.

Labarthe, garçon de bureau. — Fait un don
(5 oct. 1793) , LXXVI, 129.

Labarthe, père, de Miremont. — Fait un don (5
oct. 1793), LXXVI, 131.

Labarthe-de-N este (Htes-Pyr.). — La Sté des
Amis de la Constitution félicite la Conv. du
décret fixant le maximum des denrées et l’in¬

vite à rester à son poste (5 brum. II), LXXVII,
644.

Labat, prêtre. — Annulation de l’arrêté du Di¬
rectoire du Tarn qui ordonne de lui payer un
traitement (16 frim. II), LXXXI, 27.

Labauche (Louis) et son fils. — Font un don de
20 000 1. (23 oct. 1793), LXXVII, 448.

Labaude. — Dénoncé par le Conseil gaI de No
gent-sur-Seine (8 sept. 1793), LXXIII, 520; —
Renvoi à la Commission des marchés, 520.

Labelle (Jean). — Fait un don (5 oct. 1793),
LXXVI, 131.

Labenette (J.-B.), commis principal du bureau
des côtes, 3e div. du ministère de la guerre. —
Nommé inspecteur gaI des charrois de l’armée
(20 oct. 1793), LXXVII, 363.

Lablachère (Antoine), instituteur à Vaujours. —
Envoie ses lettres de prêtrise (6 frim. II) ,

LXXX, 153.

Laboissière (Marie -Anne) . — Fait un don (8
frim. II), LXXX, 321.

Laboissière (J.-B.), dép. du Lot. — Membre du
C. de Division (23 oct. 1793), LXXVII, 482.

Laborel (Gabriel), commissaire de l’Ass. prim.
du cant. de Montdragon. — Recevra l’indem¬
nité accordée aux envoyés du peuple (15 août
1793), LXXII, 192.

Laborey, vicaire de l’évêché de Paris. — Renonce
à ses fonctions (17 brum. II), LXXVIII, 550.

Laboulaye. — Voir Saulsoy dit Laboulaye.

Laboulloy, ci-dev* receveur des entrées de Pa¬
ris. — Renvoi au C. des Finances de sa lettre

relative à son cautionnement de 20 000 1. (25
frim. II), LXXXI, 463.

La Boulvenne jeune, chef du 1er bon des volon¬
taires de Saint-Denis. — Fait un don (23 août
1793), LXXII, 683.

La Bourdonna ye, gal. — Fait passer l’adhésion à
la Constitution des troupes qui composent sa
division (11 août 1793), LXXII, 5.

Laboureurs. — La Sté des Amis de la liberté et

de l’égalité de Melun demande une loi contre
ceux qui donnent du blé et du seigle à leurs
chevaux (16 sept. 1793), LXXIV, 251; — Ren¬
voi à la commission des neuf, 251.

La Bretêche. — Voir Billehen (J.-B., Et.-Fr.),
dit La Bretêche.

Labussière, maquignon et aubergiste à Chan¬
tilly. — Sera traduit devant le Trib. révol. (22
frim. II), LXXXI, 360; — Pièces justificatives,
369.

Lacarie. — Nommé off. municip. de Beaune (13
sept. 1793), LXXIV, 38.

Lacaune (Tarn) (Comm. de). — La Sté popul.
félicite la Conv. du décret sur le maximum (6
brum. II), LXXVII, 600.

(Distr. de). — Informe la Conv. de la
dispersion des brigands (9 oct. 1793), LXXVI,
267; — Pour faciliter la levée du contingent,
les administr. Montégu, Barthiès, Cabanes et
Jumeno, le procur. syndic Sicard et le secrét.
Bataille offrent de voler eux-mêmes à la

frontière (4 brum. II), LXXVII, 515; — La Sté
popul. fournit des renseignements sur Joseph
Terrai, dép. suppléant à la Conv. (20 frim.),
LXXXI, 284.

Lacaze, ci-dev‘ curé de Montagnac. — Renonce
à la prêtrise (13 niv. II), LXXXII, 584.

Lacaze (Jacques), dép. de la Gironde. — Traduit
devant le Trib. révol. (3 pet.), LXXV, 520; —
Décrété d’arrestation comme signataire de pro¬
testations contre le 31 mai, 521; — Texte du
rapport d’Amar sur son cas, 522.

Laccre. — Renonce à la prêtrise (23 frim. II),
LXXXI, 416.

Lachapelle, du 2e bon de Seine-et-Oise. — Fait
un don (13 frim. II), LXXX, 548.

La Chaume (Jacques), curé de Membrolies. —
Renonce à la prêtrise (11 niv. II), LXXXII,
503.

Lâchez (Prosper) , négociant à Douai. — Traduit
devant le directeur du juré (19 oct. 1793),
LXXVII, 15.

Lacombe, négociant à Revel. — Fait un don (6
niv. II), LXXXII, 331.

Lacombe, curé. — Renonce à la prêtrise (19 frim.
II), LXXXI, 205.
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Lacombe, blessé du 10 août. — Demande une gra¬
tification pour retourner dans son pays; —
Renvoi de sa demande au C. de la Guerre (21
brum. Il), LXXIX, 23.

Lacombe, curé de Quingey. — Renonce à la prê¬
trise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Lacombe (J.-Henri), dép. de l’Aveyron. — Mem¬
bre du C. de Liquidation (11 brum. II),
LXXVIII, 146.

Lacombe, condamné à mort. — Demande qu’il
soit sursis à l’exécution du jugement contre
lui (12 brum. II), LXXVIII, 184; — Ordre du
jour, 184.

Lacombe, chasseur à cheval. — Voir Colombe.

Lacombe-Figuereau, administr. du distr. de Li¬
bourne et membre de la Commission popul. —
Est conduit comme prisonnier de Bordeaux à
Paris (18 oct. 1793), LXXVI, 691.

Lacombe-Saint-Michel (P. J.), dép. du Tarn. —
Rend compte de la situation en Corse (1er
oct. 1793), LXXV, 419; — Exprime l’indigna¬
tion de ses compagnons d’armes en apprenant
la trahison de Toulon (3 oct.), 490; — Ecrit
de Calvi que les attaques des Anglais contre
St-Florent, Patrimonio et Barbagio ont été
repoussées (16 oct.), LXXVI, 623; — Rend
compte de la situation en Corse (6 brum. II),
LXXVII, 655; — Ses compagnons d’armes ré¬
pondent aux accusations portées contre lui
par la Sté popul. de Bastia, 655; — Expose la
situation en Corse, 685; — Dénonce une atro¬
cité commise par des Anglais (22 brum.) ,

LXXIX, 63; — Il n’a pas cessé de mériter la
confiance de la Conv. (14 frim.), LXXX, 427.

La Conterie-Perdrix (Vve). — Fait un don (28
sept. 1793), LXXV, 275.

Lacornée, auteur et administr. gal de la Caisse
de commerce. — Demande la levée des scellés

sur cette caisse et différentes mesures pour
reconstituer sa Cle (11 oct. 1793), LXXVI, 365;
— Renvoi au C. des Finances, 365.

Lacoste (Elie), dép. de la Dordogne. — Demande
qu’il soit rendu compte de la procédure ins¬
truite contre le ci-dev* comte Comtain-Bour

zolle (21 août 1793), LXXII, 538; — Propose
d’accorder une indemnité au cn Maisonneuve

(22 août), 625; — Fait rapport sur la réunion
de comm. de la Corrèze à la Dordogne (23
août), 664; — Et sur la division territoriale de
la France (25 août), LXXIII, 7; — Transmet
une lettre du gal Ernouf (10 sept.), 630; —
Rend compte d’un échec à Cambrai (15 sept.),
LXXIV, 219; — Envoie l’arrêté qu’il a pris
pour la formation d’un C. de S.P. à Arras (22
sept.), 637; — Membre du C. de Correspon¬
dance (26 sept.), LXXV, 180; — Demande
l’exécution de la loi accordant le tiers des

places à l’ancienneté (11 oct.), LXXVI, 335; —
Accuse les contre-révol. d’arrêter les subsis¬

tances destinées à l’A. du Nord, 338; — De¬
mande un rapport sur les vaisseaux neutres
chargés de produits non prohibés retenus dans
nos ports (8 frim. II), LXXX, 306; — Rappor¬
teur sur l’affaire de Duval, greffier de la mu¬
nicipalité de Rugles (13 frim.), 568; — Fait
une motion relative à la pétition du cn Colom¬
bier; — Renvoi de l’affaire au repr. Chaudron
Roussau (22 frim.), LXXXI, 388; — Confirma¬

tion de son arrêté annulant des nominations

d’ofî. et sous-off. des 32e et 34e div. de gendar¬
merie (26 frim.), 537; — Fait rapport sur la
réintégration des ofî. municip. de Landrecies
(28 frim.), 624; — Et sur le retour chez eux
des cns déportés à Soissons par le repr. Bar
(15 niv.), LXXXII, 673.

Lacoste (J.), orateur de la députât, des sections
de la Montagne, de Lepeletier et des Piques.
— Prononce un discours dans lequel il ap¬
plaudit à l’anéantissement du fanatisme, au
triomphe de la raison et invite la Conv. à
rester à son poste (30 brum. II), LXXIX, 549.

Lacoste (J.-B.), dép. du Cantal. — Ecrit qu’il a
suspendu dans le départ, du Bas-Rhin l’exé¬
cution du décret relatif aux étrangers (28
août 1793), LXXIII, 119; — Et qu’à la voix
des commissaires près les A. du Rhin et de la
Moselle plus de 100 000 hommes se sont mis
en marche (4 sept.), 384; — Rend compte des
opérations de l’A. du Rhin (25 sept.), LXXV,
144; — Membre du C. de Législation (26 sept.),
180; — Fait un discours sur la conjuration au
sein de la Conv. (3 oct.), 676; — Chargé de
mission aux A. du Rhin et de la Moselle (13
brum. II), LXXVIII, 224; — Ecrit que depuis
Saverne jusqu’à Metz, il n’a trouvé que des
républ. pour marcher à l’ennemi (16 brum.),
459; — Décrit le succès remporté par l’A. de la
Moselle (1er frim.), LXXIX, 561; — Soubrany
et Richaud annoncent son arrivée à l’A. de la

Moselle (16 frim.), LXXXI, 31; — Rend
compte des mesures prises à Strasbourg et des
opérations des A. du Rhin et de la Moselle, 32;
— Annonce une victoire sur les Autrichiens à

Wœrth (5 niv.), LXXXII, 273; — Et la prise de
Lauterbourg et des lignes de Wissembourg
(11 niv.), 496; — Et que Landau est débloqué
(12 niv.), 553; — Décrit les opérations autour
de Landau (13 niv.), 575.

Lacour, fermier à Eve. — Décret ordonnant
qu’il sera sursis à l’exécution du jugement
rendu contre lui (23 frim. II), LXXXI, 401.

Lacrampe (J.) , dép. des Htes-Pyrénées. — La Sté
popul. de Bagnères-sur-Adour écrit qu’il faut
le considérer comme un conspirateur (1er frim.
II), LXXIX, 600.

Lacroix. — Imposé d’une somme de 100 1. (10
frim. II), LXXX, 380.

Lacroix (J. -Fr. de), dép. d’Eure-et-Loir. — Voir
Delacroix.

Lacroix, curé de Bourth. — Fait hommage d’une
dissertation sur le mariage des prêtres (23
août 1793), LXXII, 662.

Lacroix père, de Lorient. — Proteste de son
patriotisme et accepte la Constitution (14
août 1793), LXXII, 134.

Lacroix (Claude), de Cours. — Mis en état d’ar¬
restation et traduit devant le Trib. révol. (12
août 1793), LXXII, 59.

Lacrosse, cap® commandant la frégate la Féli¬
cité. — Donne des détails sur l’état des Iles

du-Vent; — Mention honorable de sa conduite
et de celle des hab. de ces îles (13 oct. 1793),
LXXVI, 497.

Ladoere. — Fait un don (28 sept. 1793), LXXV,
275.
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Ladoucette (Glossuinte et Rose), ci-dev* tou
rières du couvent de la Conception. — La
Conv. déclare qu’il n’y a pas lieu à délibérer
sur leur pétition (19 oct. 1793), LXXVII, 22.

L’Adour (Htes-Pyr.) (Distr. de). — Bon esprit
des hab. qui acceptent la Constitution à l’una¬
nimité; — Renvoi à la commission des Six (13
août 1793), LXXII, 116. — Voir Adour (L’).

La Druine. — Imposé d’une somme de 1 livre
(10 frim. II), LXXX, 380.

Lafarge (Joachim) , directeur de la Caisse d’Epar
gne. — Accusé d’abus de confiance par la cn'
Texier; — L’affaire est renvoyée au C. des
Finances (11 oct. 1793), LXXVI, 365; — Fait
un don (9 niv. II), LXXXII, 451.

Lafargues, présid. du départ, du Gers. — Renvoi
au C. de S.G. de sa demande de sursis au dé¬
cret du 13 juillet lui ordonnant de compa¬
raître à la barre de la Conv. (25 août 1793),
LXXIII, 9; — Annonce son arrivée à Paris
et demande à paraître à la barre; — Renvoi
au C. de S.G. (16 sept. 1793), LXXIV, 250.

Lafayette, gal. — Lettre du M. de la Guerre au
sujet de soldats destitués par lui; — Renvoi
au C. militaire (13 sept. 1793), LXXIV, 39.

Lafeitey (Thomas), de la Haye-de-Routot. —
Fait un don (20 frim. Il), LXXXI, 288.

Lafite, quartier-maître du 2e bon du Cher. —
Fait un don et expose ses réflexions pour une
défense plus efficace entre Wissembourg et
Bitche (28 brum. II), LXXIX, 418.

Lafitte. — Renvoi au C. de Marine de sa de¬

mande d’exempter Le Brutus de l’embargo mis
sur tous les corsaires (25 août 1793), LXXIII,
17.

Lafon la Gironie (Laurent). — Fait un don (9
niv. II), LXXXII, 452.

Lafond, juge de paix. — Le repr. Lanot annonce
qu’il vient d’être exécuté (11 niv. II), LXXXII,
504; — Renvoi au C. de S.P., 504.

Lafond, oncle et neveu, marchands de vin. — Ré¬
clament la suspension d’une taxe imposée par
le C. révol. des sans culottes; — Suspension
de la taxe et renvoi au C. de S.P. (16 frim. II),
LXXXI, 16.

Lafond. — Dautier, maire de Mélicoq, annonce
que la c110 Leblanc épouse Lafond, a brûlé
elle-même ses titres féodaux (6 brum. II),
LXXVII, 683.

Lafont, off. de police de sûreté. — Suspension
des poursuites commencées contre lui à la
requête d’Avy, accusateur public près le trib.
militaire de l’A. des Alpes-Maritimes et renvoi
au C. de S.G. (28 frim. II), LXXXI, 620.

Lafont (Jean-Paul), de Balaguères. — Fait un
don (5 niv. II), LXXXII, 280.

Lafontaine, commissaire de la Trésorerie nat.,
mis en état d’arrestation. — Est rendu à ses

fonctions et confié à la garde d’un gendarme (7
sept. 1793), LXXIH, 496.

Laforcade. — Fait un don (12 frim. Il), LXXX,
512.

Laforcade (Jacques). — Fait un don (9 niv. Il),
LXXXn, 467.

Laforest. — Fait passer ses lettres de prêtrise
(12 frim. II), LXXX, 508.

Laforest, membre de la Sté des Jacobins de St
Chamond. — Fait un don (20 frim. II) , LXXXI,
294.

Laforest, proc. syndic du distr. d’Armeville, ex¬
prêtre. — Fait un don, envoie ses lettres de
prêtrise et un ouvrage sur la nécessité des
mœurs républ. (9 niv. II), LXXXII, 446; —
Renvoi au C. d’instruction publique, 446.

Laforet, procur. syndic de Commune-d’Armes.
— Annonce que cette comm. ainsi que celle de
Saint-Chamond ont renoncé au culte catholi¬

que (29 frim. II), LXXXI, 695.

Laforgue Bellegarde (Louis), de Castelnau-Ma
gnoac. — Offre une pension de 400 1. (27 frim.
II), LXXXI, 588; — Renvoi au C. des Finances,
588.

Lafosse, employé aux fournitures aux armées.
— Sera traduit au Trib. révol. (19 oct. 1793),
LXXVII, 17.

Lafraignay, envoyé par l’Ass. prim. du canton de
Saint-Maixent. — Ecrit qu’il reste à Paris pour
se guérir de ses blessures (30 août 1793),
LXXIII, 194.

Lafraize dit Chalais. — Décret le renvoyant de¬
vant le Trib. crim. du départ, de Paris (21 août
1793), LXXn, 554.

Lagarde. — Voir Rousseau (Pierre Joseph) , dit
Lagarde.

Lagardie, ci-dev1 maréchal de camp. — Renvoyé
devant le Trib. révol. (19 brum. II), LXXVIII,
651.

Lagardie (Brigitte-Sophie). — Refus de déli¬
bérer sur sa demande d’indemnité (7 oct.
1793), LXXVI, 193.

Lagny (S.-et-M.). — La Sté des Amis de la
Constitution félicite la Conv. de ses derniers

décrets (25 sept. 1793), LXXV, 110; — Et fait
hommage des ornements de son église (3 frim.
II), LXXIX, 696; — Ordre du jour sur sa dé¬
nonciation du repr. Dubouchet, 696; — Dons
patriotiques (11 niv. II), LXXXII, 519.

Lagny-le-Se c (Oise). — Fait un don (21 frim. II),
LXXXI, 305.

Lagorce (Mathieu), administr. de la Hte Vienne
et juge du distr. du Dorât. — Décret le tradui¬
sant au Trib. révol. (27 août 1793), LXXIII, 90.

Lagrange, chirurgien de l’hôpital militaire d’Au
teville. — Fait un don (10 frim. II), LXXX,
399.

Lagrange (Elisabeth-Marie). — Fait un don (11
niv. II), LXXXII, 510.

Lagrange (J.-B.). — La Comm. de Caluire-et
Cuire le demande comme notaire (27 brum.
II), LXXIX, 396.

La Grange. — Proposé par le C. d’instruction
publique pour l’examen des livres élémen¬
taires (30 août 1793), LXXIII, 209.

Lagrasse (Aude) . — La Sté popul. invite la Conv.
à rester à son poste (15 frim. II), LXXX, 689.

Lagrée, directeur de l’artillerie. — Prévient de la
pénurie de boulets à l’A. des Alpes (19 oct.
1793), LXXVII, 184; — Avertit le repr. Dubois
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Crancé du manque de bras pour le transport
des munitions, 210; — A chargé le cn Vard
d’acheter du salpêtre pour envoyer à la Guil
lotière; — Envoie un tableau de situation pour
les postes de direction et promet l’envoi d’au¬
tant de munitions qu’il pourra trouver de
chevaux, 212; — Annonce l’envoi de canons,
boulets et poudre, 218.

La Grillade, ancien grenadier. — Demande
qu’une pension accordée par le ci-dev* d’Ar¬
tois lui soit continuée (24 brum. II), LXXIX,
219.

Lagrue, de Cambrai. — Renonce à la prêtrise
(23 frim. II), LXXXI, 417.

Laguerre. — Fait don de sa pension de 1 050 1.

(5 frim. II), LXXX, 93.

La Harte (Jean-Nicolas), de Saussure. — Men¬
tion honorable de sa conduite (29 brum. II),
LXXIX, 481.

La Harte (Joseph), le vieux, de Saussure. —
Mention honorable de sa conduite (29 brum.
II), LXXIX, 481.

La Harte (Joseph Jean), le jeune, de Saussure.
— Mention honorable de sa conduite (29 brum.
II), LXXIX, 481.

Lahautiêre. — N’est pas compris parmi les ma¬
rins restés à Toulon et qui n’en sont pas sortis
au jour fixé (2 frim. II), LXXIX, 653.

Lahaye, professeur au collège de Loudun. —
Renonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI,
417.

Laigle (Orne) (Comm. de). — Demande à s’ap¬
provisionner dans l’Eure (24 sept. 1793), LXXV,
39; — Sa pétition est agréée, 39; — Même de¬
mande présentée par Boissandry et Taillefer,
commissaires, au nom des hab., 63; — La Sté
popul. invite la Conv. à rester à son poste (27
sept.), 218, 236; — Les corps administr. et judi¬
ciaires envoient la même invitation (9 oct.),
LXXVI, 292; — La Sté popul. applaudit au
décret du 3 oct. et réclame la punition des
traîtres et de Marie Antoinette (8 brum. II),
LXXVIII, 12; — Signalant les sacrifices qu’elle
s’est imposés, elle demande des secours (23
brum.), LXXIX, 135; — Renvoi au C. de la
Guerre et la Commission des subsistances,
135; — Elle présente un projet de taxe uni¬
forme sur les denrées, 135; — Fait part du
triomphe de la Républ., annonce que Godey,
curé, renonce à la prêtrise et offre un don (9
frim.), LXXX, 326; — La Sté popul. écrit
qu’une collecte a produit plus de 2 000 1., que
les jeunes gens de la première réquisition sont
partis et que la comm. leur a envoyé 400 quin¬
taux de blé (24 frim.) , LXXXI, 437 ; — Se plaint
du procur. gal syndic de la Manche (27 frim.),
585.

(Distr. de). — Autorisé à faire enlever
40 sacs de farine achetés dans le distr. de

Dreux (29 août 1793), LXXIII, 165; — Pièces
annexées au décret, 183; — Les corps adm.
et judiciaires invitent la Conv. à rester à son
poste (8 oct.), LXXVI, 226; — Brûle tous les
attributs de la royauté (19 oct.), LXXVII, 11; —
A pris des mesures pour accélérer la vente des
biens d’émigrés dont plusieurs se sont vendus
au double de l’estimation (22 oct.), 384.

Laignel, maire de Sainteny. — Est nommé adm.
du départ, de la Manche (13 sept. 1793),
LXXIV, 62.

Laignelot (J.-Fr.), dép. de Paris. — Envoyé en
Charente-Inf. prendre des mesures nécessaires
pour les ports de Rochefort et La Rochelle (9
sept. 1793), LXXIII, 609; — Membre du C.
d’instruction publique (6 oct.), LXXVI, 171; —
Annonce qu’il a relevé l’esprit public à La
Rochelle et Rochefort (15 oct.), 572; — Et dé¬
truit l’esprit religieux dans le départ. (24 oct.),
LXXVII, 471; — Que la raison fait des pro¬
grès à Rochefort, 643; — Fait part d’un don
par le cn Martin Chambion, 716; — Fait arrêter
le fournisseur Larivière (Rivierre), des évê¬
ques, prêtres et autres contre-révol. (13 brum.
II), LXXVIII, 202; — Envoie de Rochefort un
assignat endossé au nom du roi (15 brum.),
355; — Huit ministres catholiques et un pro¬
testant abandonnent leur métier, 356; — A
établi un trib. révol. à Rochefort, 480; —
Ce trib. est constitué (22 brum.), LXXIX, 77;
— Envoie un ballot de lettres de prêtrise et
un ciboire (29 brum.), 484; — Envoie un dra¬
peau saisi chez un aristocrate, et annonce la
condamnation à mort du cape de vaisseau Jac
quelin, 528; — Estime que les c118 de Rochefort
sont à la hauteur de la révol. et présente des
vues d’utilité gale (4 frim.), LXXX, 61; — Ecrit
que le Trib. révol. de Rochefort remplit sa
mission avec zèle, 145; — La Sté républ. de
Rochefort loue ses vertus républ. (13 frim.),
559; — Annonce l’exécution de 10 off. du vais¬
seau l’Apollon venus préparer l’entrée des An¬
glais à Rochefort (15 frim.), 669; — Ses pou¬
voirs sont étendus au départ, de la Vendée
(18 frim.) , LXXXI, 124; — Annonce l’exécution
de Rivierre fournisseur de la Marine, et de¬
mande l’envoi de pièces concernant Deche
zeaux arrêté, 192; — La Sté républ. de Roche¬
fort envoie le récit d’une fête célébrée en sa

présence (2 niv.), LXXXII, 123.

Laignier (Cne). — Ordre du jour motivé par
l’existence du décret qui autorise la levée des
scellés demandée dans sa pétition (14 niv. II),
LXXXII, 511.

Laillot, ci-dev* curé aux Andelys. — Renonce
à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Lailly (Yonne). — Fait un don (20 août 1793),
LXXII, 491.

Laine. — Renvoi au C. de commerce du projet
d’un cn pour remplacer celle que la France
tirait de l’étranger (21 oct. 1793) , LXXVII,
379.

Laine (Marie Jeanne) , femme Bruet. — Demande
que son mari, menacé d’arrestation, puisse se
rendre au C. de S.G. pour y être entendu (30
frim. II), LXXXII, 14; — Renvoi au C. de S.G.,
14.

Laine, anciennement marin, soldat dans l’A. de
Carteaux. — La comm. des Sables réclame

pour lui l’avancement que mérite son courage
(11 oct. 1793), LXXVI, 365; — Renvoi au C. de
marine, 365.

Lainez ou Laine (François), gendarme de la 29'
division — Compte rendu de sa conduite et
décret portant que le M. de la Guerre le nom¬
mera off. (4 sept. 1793), LXXIII, 393.
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Lairle. — Fait un don (20 frim. II), LXXXI, 266.

Lais et Relais de la mer. — Décret maintenant

provisoirement les concessions et chargeant
les C. d’Agriculture et des Domaines de vérifier
la légitimité des concessions octroyées et de
proposer un mode d’utilisation des terrains que
la mer laisse à découvert (11 niv. II), LXXXII,
518.

Laisné. — Voir Lené.

Laissac, chef de brigade. — Fait un don (24
frim. II), LXXXI, 439.

Lajolais, gal. — Les repr. près l’A. des Alpes lui
demandent de leur envoyer la poudre, les mor¬
tiers et crapauds qui sont à Briançon (19 oct.
1793), LXXVII, 195; — Ils insistent pour que
ces envois se fassent par relais à marche for¬
cée, 197; — Il transmet à ces repr. une lettre
de Palasson réclamant des secours, fait part
d’une missive de Kellermann sur la situation à

Briançon et demande leurs ordres, 210; —
Communique l’ordre qu’il a donné à Lagrée
d’envoyer le plus de munitions possible et des
souliers, 213; — Annonce l’envoi de pièces de
16 pour le camp devant Lyon, 225; — Décrit la
position de Voreppe et avertit de l’envoi d’une
Cle d’artillerie à Toulon, 231.

Lakanal (Jos.), dép. de l’Ariège. — Demande que
l’on remette aux savants chargés d’études
d’intérêt public les papiers et instruments dont
ils ont besoin (14 août 1793), LXXII, 142; —
Rapport sur le dépôt au Muséum nat. de la
coupe d’agate et des mains de jaspe utilisées à
la fête du 10 août (16 août), 264; — Secrétaire
de la Conv. (22 août), 638; — Fait rapport sur
l’organisation de l’observatoire de Paris (31
août), LXXIII, 260; — Et sur la garantie du
droit de propriété des œuvres dramatiques,
292; — Communique la liste proposée pour le
renouvellement de l’administr. des postes (6
sept.), 464; — Fait rapport sur la suppression
des Ecoles militaires (9 sept.), 564; — Délégué
à la fête en l’honneur de Marat à la section

de Molière-Lafontaine (14 sept.), LXXIV, 108;
— Présente un projet de décret relatif à l’or¬
ganisation de l’Instruction publique, 238; —
Appuie la proposition de faire transporter au
dépôt de la guerre la carte de France dite
de l’Académie (21 sept.), 605; — Fait rendre
un décret relatif aux subsistances à Fontaine¬

bleau (23 sept.), LXXV, 2; — Demande le ren¬
voi au C. d’instruction publique d’un ouvrage
du gaI Montalembert (27 sept.), 238; — Chargé
de surveiller la levée extraordinaire des che¬

vaux (8 oct.), LXXVI, 241; — Dénonce les ad¬
ministrateurs du départ, de l’Ariège (14 oct.),
419, 450; — Annonce le rassemblement de 2 000
chevaux à Bergerac où il propose d’établir une
manufacture d’armes; — Fait part de la mort
de Lidon; — Est chargé d’accélérer l’établis¬
sement de cette manufacture (24 brum. II),
LXXIX, 182; — Envoyé en mission à l’A. de
l’Ouest (27 brum.), 368; — Se plaint de rece¬
voir deux destinations différentes, prie la Conv.
de faire cesser cette incertitude (12 frim.) ,

LXXX, 516; — Est maintenu à Bergerac (12
frim.), 516; — Annonce les progrès des tra¬
vaux de la manufacture et renonce à la prê¬
trise (13 frim.), 558; — La municip. d’Eymet
applaudit à ses travaux en Dordoene (15 frim.),

662; — Remplacé par Ichon, près l’A. de l’Ouest
(16 frim.), LXXXI, 20; — Envoie de bonnes
nouvelles de Bergerac où un dépôt de 200 che¬
vaux a été formé (7 niv.), LXXXII, 306; —
Se plaint des obstacles rencontrés dans cette
ville pour l’application des mesures de salut
public, 470; — La Sté popul. de cette ville rend
hommage, 506.

Lalande. — Décret confirmant la nullité de son

adjudication d’une partie du domaine des bé¬
nédictins de la Charité-sur-Loire (26 frim. II),
LXXXI, 537.

Lalande (Henri). — Fait un don (28 frim. II),
LXXXI, 608.

Lalande (Jacques). — Fait un don (28 frim. II),
LXXXI, 608.

Lalande (Luc-Fr.), dép. de la Meurthe. — Re¬
nonce à ses fonctions ecclésiastiques (17 brum.
II), LXXVIII, 556; (18 brum.), 586.

Lalande du C. révol. de Coutances. — Nommé

administr. du départ, de la Manche (13 sept.
1793), LXXIV, 62.

Lalfoudês (Jacques), administr. du départ, de
l’Ardèche. — Fait un don (4 brum. II) , LXXVII,
513.

Laligant-Morillon. — La Conv., satisfaite de
son dévouement à la Républ. et de son désin¬
téressement, lui accorde une somme de 50 000
livres (23 brum. II), LXXIX, 153.

Lalignan, administr. du distr. de Dijon. — Est
destitué (13 sept. 1793), LXXIV, 37.

Lallemand. — Décret confirmant la nullité de

son adjudication d’une partie du domaine des
bénédictins de la Charité-sur-Loire (26 frim.
II), LXXXI, 537.

Lallemant (Louis et Marie). — Refus de délibé¬
rer sur leur pétition car ils peuvent se pour¬
voir devant les trib. (15 brum. II), LXXVIII,
365.

Lallemond, notable de Mortagne. — Regrette
d’avoir signé un arrêté attentatoire aux droits
du C. de surveillance; — Demande la levée de
la suspension contre lui; — Renvoi aux repr.
dans l’Orne pour l’examen de la situation (1er
sept 1793), LXXIII, 280.

Lallier, chef de conspiration. — Les administr.
du distr. de Cambrai annoncent que sa tête
vient de tomber (20 brum. II), LXXVIII, 678.

Lallier, maire de Damville. — Fait un don
(22 frim. II), LXXXI, 339.

La Loere. — Fait remettre à la Conv. son brevet

et sa décoration militaire (18 oct. 1793),
LXXVI, 714.

Lalouette (Vve), âgée de 95 ans. — Décret lui
accordant une somme de 215 1. 14 s. en paie¬
ment de ses effets consumés dans un incendie

à Vervins (8 niv. II), LXXXII, 429.

Laloy le jeune (P. Ant.), dép. de la Hte-Marne.
— Se plaint de l’inexécution du décret deman¬
dant aux inspecteurs de la salle de placer deux
commis à la porte pour reconnaître les per¬
sonnes qui rentrent (12 août 1793), LXXII, 104;
— Fait rapport sur la division du C. des dé¬
crets en 2 sections, 215; — Fait une motion sur
le différend entre le Conseil gal de la comm
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de Chaumont et le directoire de la Hte
Marne, 537; — Membre de la députât, aux fu¬
nérailles de Regardier (24 août), 694; — Mem¬
bre du C. de Législation (30 août), LXXIII,
210; — Fait rapport sur la pétition de Sau
mery fils (11 sept.), 668; — Parle sur le projet
de culture des terres des défenseurs de la
patrie (15 sept.), LXXIV, 208; — Membre du
C. de Législation (26 sept.), LXXV, 180; —
Fait créer une commission pour examiner la
situation des anciens membres de la garde
constitutionnelle de Louis XVI (5 oct.) ,

LXXVI, 112; — Propose de renvoyer au Trib.
révol. une lettre de Devérité, 153; — Membre
du C. de S.G. (13 oct.), 498; — Parle au sujet
des inspecteurs des charrois des armées (16
oct.), 631; — Président de la Conv. (16 brum.
II), LXXVIII, 565; — Demande l’affichage des
arrêtés des sect. des Champs-Elysées et des
Tuileries dans toutes les sect. de la Républ. (4
frim.), LXXX, 54; — : Lit la lettre qu’il a été
chargé d’écrire à Morel et à sa femme (15
frim.), 706; — Fait décréter l’impression du
premier numéro du Recueils des traits héroï¬
ques et civiques (29 frim.), LXXXI, 537; —
Combat la motion de Raffron du Trouillet re¬

lative à la mise en liberté des personnes sus¬
pectes (2 niv.), LXXXII, 175.

Lamaletier (Pierre-Hilaire), de Beaurepaire. —
Fait un don (3 niv. II), LXXXII, 199.

Lamarck, prof, au Muséum. — Proposé par le C.
d’instruction publique pour l’examen des livres
élémentaires (30 août 1793), LXXIII, 209.

Lamarlière, gal. — Ajournement de la proposi¬
tion de lui faire une retraite de 10 000 liv. (19
août 1793), LXXII, 445, 446; — Ordre au gal
Favart de transmettre à l’accusateur public
du Trib. révol. sa déclaration écrite au sujet
du délit reproché à ce gal (13 brum. II),
LXXVIII, 223.

Lamarosse, notable de Beaune. — Est destitué
(13 sept. 1793), LXXIV, 38.

Lamarque (Gironde) . — Annonce qu’elle rappelle
ses deux commissaires à Bordeaux et adhère

aux décrets de la Conv. (28 août 1793) , LXXIII,
5.

Lamhalle (C.-du-N.). — Vote en faveur de la
Constitution (13 août 1793), LXXII, 112; ren¬
voi à la Commission des Six, 112; — La Sté
popul. dénonce l’agiotage qui se fait à Loudéac,
Quintin et Moncontour; elle avait déjà préve¬
nu de celui qui se faisait à St-Brieuc et de¬
mande que l’on prenne ses avis en considéra¬
tion; renvoi à la Commission des Cinq (16
août) , LXXII, 235 ; — Se plaint des subterfuges
du directoire du départ, pour éviter l’arresta¬
tion des dép. fugitifs, entre autres de Petion,
Gorsas, Barbaroux et du gal Wimpffen, et
signale le refus de la municip. de Pontivy de
l’aider contre eux, tandis que les distr. de
Lamballe et Loudéac secondaient ses efforts;
renvoi au C. de S. G., 237; — Invite la Conv.
à rester à son poste (12 oct.), LXXVI, 443; —
Fait un don (9 niv. II), LXXXII, 467.

(Distr. de). — Demande à la Conv. de
rester à son poste (10 sept. 1793), LXXIII,
624.

Lambert. — Fait un don (20 frim. II), LXXXI,
292.

Lambert, receveur de la Régie nationale aux
Andelys. — Sa pièce en vers sur le calendrier
républicain (9 niv. II), LXXXII, 481.

Lambert, procur. de la comm. de Besançon. —
Renonce à la prêtrise (19 frim. II), LXXXI,
205.

Lambert (Charlotte), épouse Philippe Deniset.
— Fait un don (8 frim. II), LXXX, 282.

Lambert, ci-dev* curé de Provins. — Fait part
qu’il va se marier et renonce à la prêtrise (3
frim. II), LXXIX, 701.

Lambert, desservant de St-Ayoul (Provins). —
Renonce à la prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 674.

Lambert (François), de Saussure. — Mention
honorable de sa conduite (29 brum. II), LXXIX,
481.

Lambert (Jean-Bapt.-Dominique), de Saussure.
— Mention honorable de sa conduite (29 brum.
II) , LXXIX, 481.

Lambert (Jean-Nic.), de Saussure. — Mention
honorable de sa conduite (29 brum. II) , LXXIX,
481.

Lambert (Marin), de Saussure. — Mention hono¬
rable de sa conduite (29 brum. II), LXXIX,
481.

Lambert, vicaire de l’évêché de Paris. — Renonce
à ses fonctions (17 brum. II), LXXVIII, 550.

Lambert. — La Sté popul. et montagnarde de
Givet décrit sa conduite héroïque (22 oct.
1793) , LXXVII, 442.

Lambert (Marie Jeanne) , fe de Vincent-Fran¬
çois. — Renvoi au C. des Secours de sa péti¬
tion (21 août 1793), LXXII, 563; — Touchera
100 liv. par an, ayant 2 fils au service de la
Républ. (13 sept.), LXXIV, 41.

Lamentin (Martinique) . — La Sté popul. exprime
sa reconnaissance à la Conv. pour ce qu’elle a
fait pour la libération du peuple (11 oct.
1793), LXXVI, 348.

Lameron, ci-dev1 noble, de Champigny-sur
Veude. — Renonce à ses titres de noblesse et

assiste à leur brûlement (17 frim. II), LXXXI,
73.

Lamerville, procur. gal syndic du Cher — Fait
un don (3 nov. 1793), LXXVIII, 240.

Lamon. — Fait un don (9 frim. II), LXXX, 348.

Lamorlière (Alexis), gal. — Réclame le payement
de sa pension (6 sept. 1793), LXXIII, 525; —
Reçoit un secours de 500 liv.; renvoi de sa pé¬
tition au C. de la Guerre, 525; — Décret lui
accordant une pension (20 oct.), LXXVII, 352;
— Exprime sa reconnaissance de cette récom¬
pense et remet à la municip. de Louvecienn.es
ses brevets et divers objets (24 brum. II),
LXXIX, 181.

Lamotz. — Fait un don (10 frim. II), LXXX, 410.

Lamouque, agent nat. du distr. de Dieppe. —
Adresse le P.V. de la fête civique qui a eu
lieu dans cette comm. à la nouvelle de la prise
de Toulon (9 niv. II), LXXXII, 447.

Lamoury, sellier à Strasbourg. — Ordre d’exé¬
cuter le marché passé le 25 mai, sauf à de¬
mander une indemnité, conformément à la loi
(1er oct. 1793), LXXV, 390.
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Lamy (cne). — Fait un don (9 frim. II), LXXX,
347.

Lamy, ci-dev‘ vicaire de Saint-Méry. — Renonce
à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 417.

Lamy, maire de Champigny - sur - Veude. —
Adresse le vœu de la comm. sur le 31 mai, et
annonce le brûlement des titres féodaux (17
frim. II), LXXXI, 73.

Lamy (Claude), jeune cn de la sectn des Arcis. —
Prononce un discours et remet sur le bureau

de la Conv. une pièce d’argent (10 frim. II),
LXXX, 402; — Le Président lui donne l’acco¬
lade, 405.

Lamy. — Dénoncé par le directoire de la Hte
Marne, pour l’envoi d’un écrit incendiaire de
Quimper (17 août 1793), LXXII, 282.

Lanaud (Héritiers). — Annulation du jugement
rendu par une Commission extraord. entre
eux et les sœurs Gallès (19 sept. 1793) ,

LXXIV, 409.

Lance (Athanase), laboureur et garde-étalon à la
Grange-Vahon. — Demande que son fils soit
exempté de la réquisition (24 frim. II) , LXXXI,
432; — La Conv. passe à l’ordre du jour, 432.

Lancedey, de Tournan. — Renonce à la prêtrise
(23 frim. II), LXXXI, 416.

Lanchère, entrepreneur des charrois d’artillerie.
— Décret fixant à 600 000 liv. par mois la
somme nécessaire à son service (18 août
1793), LXXII, 387; — Demande des avances
pour accomplir sa tâche (27 août) , LXXIII,
80; renvoi au C. des marchés et approvisionne¬
ments militaires, 80; — Décret mettant à la
disposition du M. de la Guerre 300 000 liv. pour
l’habillement des charretiers de ses équipages
(24 brum. II), LXXIX, 209; — Décret sur les
chevaux de luxe enlevés aux rebelles de Lyon
et qui lui ont été remis (25 brum.), 237.

Lanchère et Choiseau (Cie). — Décret fixant les
avances à leur faire (11 brum. II), LXXVIII,
132; — Décret relatif à la reddition de leurs
comptes, 133.

Lançon, de Metz. — Fait un don (29 frim. II),
LXXXI, 697.

Landau (Bas-Rhin). — Le gaI Laubadère envoie
l’état de ses besoins et jure de défendre la
place (11 août 1793), LXXII, 12; renvoi au
C. de S.P., 12; — Compte rendu de sa fête du
10 août (16 août), 500; — Renvoi au C. de
S. P. de la pétition de la Sté républ. de Vie,
réclamant des secours pour elle (23 août) ,

LXXIII, 152; — Sa Sté républ. adhère à la
Constitution et aux journées des 31 mai, 1er
et 2 juin (30 août), 191; — Lettre du c" Cous
sières sur la conduite du c11 Delmas (4 oct.),
LXXVI, 53; — Et de Dentzel sur la situation
de la place, 54; — Et du gal Laubadère rendant
compte de ses opérations, 54; — Ce dernier
écrit que le calme règne à l’intérieur de la
ville (18 oct.), 90; — Barère annonce sa déli¬
vrance et fait l’éloge de la garnison et des
hab. (12 niv. II), LXXXII, 553; — Décret
proclamant qu’ils ont bien mérité de la patrie,
553; — Texte du rapport de Barère et lettres
échangées entre la garnison et les assiégeants,
554; — Lettres de Lacoste et Baudot sur les
opérations dans cette vile (13 niv.), 575.

Landemont (M.-et-L.). — Accepte la Constitu¬
tion, offre des preuves de sa reconnaissance et
invite la Conv. à rester à son poste (10 frim.
II), LXXX, 388.

Landerneau (Finistère). — Les cns demandent
le retrait du décret rendu contre les administr.

du départ* (19 août 1793), LXXII, 413; — La
Sté des Sans Culottes applaudit aux travaux
de la Conv., l’invite à rester à son poste (18
frim. II), LXXXI, 120.

Landes (Les) (L.-et-C.). — Envoie l’argenterie
de son église (14 brum. II), LXXVIII, 286.

Landes (Départ, des). — Remercie de la Consti¬
tution et approuve la journée du 31 mai (15
août 1793), LXXII, 171; — Rapport et projet de
décret de Julien (de Toulouse) en faveur
des administrateurs, 486; — Décret adopté,
486; — Compte rendu de sa fête du 10 août
(20 août), 490; — Pétition présentée par le cn
Bassedat en faveur de son administr., 508; —
Son conseil gal écrit qu’il a reçu un gros
paquet d’écrits incendiaires envoyés de Caen
(24 août), 529; — Nouveaux détails sur sa fête
du 10 août, 529; — Arrêté établissant des
commissionnaires à pied et à cheval entre les
chefs-lieux de distr. et de cantons, et les muni¬
cipalités, 564; — Annonce que les cns sont
toujours attachés à la Révol. et ont acheté les
biens de l’émigré Juliac au-dessus de leur esti¬
mation (6 sept.), LXXIII, 523; — Renvoi au
C. de Législation de deux jugements l’un contre
Labarbe, l’autre contre Loreyte (12 sept.) ,

LXXIV, 13; — Le repr. Dartigoeyte attire
l’attention sur l’état des relais des postes (14
sept.), 78; — Renvoi aux C. de S.G. et des
Finances, 78; — Laroche, commat de la ville et
de la citadelle de Bayonne, envoie l’adresse des
off. du 4' bon des Landes qui ont formé une
Sté patriotique et invitent la Conv. à rester
à son poste (23 oct.), LXXVII, 445; — Le 3e

bon assure la Conv. de son dévouement (29
oct.), LXXVIII, 14; — Annonce que des prêtres
ont abjuré la prêtrise et remercie la Montagne
de son énergie (13 frim. II), LXXIX, 538, 541.

Landiras (Gironde). — Renvoi au C. des Fi¬
nances, section des assignats et monnaies de
sa proposition relative aux assignats de plus
de 100 1. (24 août 1793), LXXII, 695.

Landragin, ex-prêtre. — Renonce à la prêtrise
(23 frim. II), LXXXI, 416.

Landragin, émigré. — Décret portant que sa dé¬
pouille personnelle appartient aux gardes
nationales de la Besace (22 oct. 1793), LXXVII,
408.

Landrecies (Nord). — Sur la motion de Gossuin,
100 000 liv. sont mises à la disposition de sa
municipalité pour l’approvisionnement (21 août
1793), LXXII, 542; — Patriotisme des hab. qui
veulent chasser les Autrichiens (29 août) ,

LXXIII, 173, 174; — Arrêté des repr. à l’A.
du Nord, relatif à la sûreté de cette ville (28
sept.), LXXV, 149; — Reçoit beaucoup de
grains, fourrages et bestiaux (16 frim. II),
LXXXI, 55; — Décret rétablissant dans leurs
fonctions la municip. et le conseil gal (28 frim.),
624.

Landremont, gal en chef de l’A. du Rhin. —
Ecrit que depuis le 22 août l’armée se bat et
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accomplit des prodiges de valeur (1er sept.
1793), LXXIII, 295; — Rend compte de ses
opérations du 11 au 14 sept. (22 sept.), LXXIV,
655.

Landries. — Renvoi au C. des Finances d’un
arrêté de l’Yonne relatif à l’indemnité qu’il
réclame (12 août 1793), LXXII, 54.

Landrieux, col. au 21e chasseurs. — Sa lettre au
repr. Dumont sur ses opérations (23 sept. 1793),
LXXV, 9.

Landrois (Ant.). — Fait un don (20 frim. II),
LXXXI, 268.

Landry, ex-garde française. — Demande à être
inscrit sur le tableau des vainqueurs de la
Bastille (29 sept. 1793), LXXV, 326; renvoi
à la Comm. de Paris, 326.

Laneuville, receveur de l’enregistrement. — La
Sté popul. d’Autun annonce qu’il a fait un
don et proposé l’échange de 1 000 liv. contre
des assignats (3 frim. II), LXXIX, 671.

Lang, lieut. d’artillerie. — Envoie son brevet et
sa décoration militaire (24 août 1793), LXXII,
566.

Langeac (Hte Loire). — Envoie le brevet d’une
pension accordée à Vertamy pour qu’elle soit
utilisée pour le cn du canton qui se sera le
plus distingué à la guerre; renvoi au C. de
Liquidation (5 frim. II), LXXIX, 683.

Langeais (I.-et-L.) (Distr. de). — Se plaint de
la conduite d’un détachement du 9e rég* de
hussards (6 sept. 1793), LXXIII, 458; — Le
républ. Douault, commissaire nat., envoie
copie d’un jugement relatif au mariage d’un
prêtre qu’un curé refusait de célébrer (2 oct.),
LXXV, 445.

Langerat (Vve) . — Voir Jarnan.

Langlais (Jean), âgé de 12 ans. — Couplets pa¬
triotiques composés par Michel Bernard et par
lui (10 frim. II), LXXX, 404.

Langlet. — Voir Morbel Langlet.

Langlois. — La Conv. approuve sa nomination
au grade de lieut., et prie le M. de la Guerre
de lui payer sa solde et de lui remettre son
brevet (15 niv. II), LXXXII, 694.

Langlois, cap' des grenadiers du 10' bon de la
Seine-Inf. — Félicite la Conv. de ses travaux,
l’invite à rester à son poste et fait un don (13
niv. II), LXXXII, 574.

Langlois, tailleur. — Fait un don du montant de
la liquidation de sa maîtrise, invite la Conv.
à rester à son poste et l’assure de ses senti¬
ments républ. (12 niv. II), LXXXII, 543; renvoi
au C. de Liquidation, 543.

Langlois, notaire et receveur d’enregistrement.
— Ordre du jour sur sa pétition relative à
l’incompatibilité de ses fonctions (22 oct.
1793), LXXVII, 391, 422.

Langlois. — Pétition relative à sa pension (29
sept. 1793), LXXV, 317; — Renvoi au C. de
Liquidation, 317.

Langlois, dit Argenteuil, invalide. — Obtient
une pension supplémentaire de 300 liv. (13
août 1793), LXXII, 457.

Langogne (Lozère). — La Sté popul. félicite la
Conv. et lui envoie le P.V. constatant que les

hab. se sont levés en masse contre Charrier

(16 frim. II), LXXXI, 14.

Langon (Gironde). — Le Conseil gïl félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste (5 oct.
1793), LXXVI, 68, 73; — La Sté popul. se
joint à ces félicitations, 102; — Et les cns le
font aussi (12 oct.) , 131.

Langres (Hte-M.) (Comm. de). — La Sté républ.
invite la Conv. à rester à son poste (3 oct.
1793), LXXV, 436; — Elle signale que les mus¬
cadins obtiennent des places dans l’administr.
des vivres et charrois pour éviter la réquisi¬
tion; ordre du jour, 437; — Elle invite la
Conv. à renouveler les autorités constituées (6
oct.), LXXVI, 151; — Le c” Voilier, prof, au
Collège fait un don, qui doit aller par moitié
aux pères de famille, défenseurs de la patrie
(19 oct.), LXXVII, 2; — Nouvel envoi d’argen¬
terie des églises (12 frim. II), LXXX, 490; —
A refusé de laisser Denis-Pierre Maillard et

Clément se nommer Socrate-Caton et Diogène
(5 niv. II), LXXXII, 281; — Maillard fonction¬
naire public se plaint que la comm. ait déclaré
nuis les actes passés par lui sous le nom de
Socrate Maillard (7 niv.), 403; — Fait un
don (9 niv.) , 467.

(Distr. de). — Se plaint que des com¬
missaires du Conseil exécut. entravent les

travaux des fabriques d’armes (1er sept. 1793),
LXXIII, 276; renvoi au C. de S. P., 276; —
Et que l’arrêté du C. de S. P. du 17 vent, pour
la réquisition des couvertures, ne lui soit
parvenu que le 17 frim. (23 frim. II), LXXXI,
398; — Renvoi au C. de SB., 398.

Lanjuinais (Jean-Denis), dép. d’Ille-et-Vilaine.
— Décret confirmant celui du 26 juil. 1793, le
déclarant traître à la patrie (3 oct. 1793) ,

LXXV, 521.

Lanneau, procur. syndic du distr. d’Autun. — A
quitté le sacerdoce depuis plus d’un an et ses
lettres de prêtrise ont été brûlées (29 brum.
II), LXXIX, 473; — Annonce que la raison
seule a son temple dans le distr. (7 frim. II),
LXXX, 243.

Lannoy, cap'. — Prononce un discours à la
barre de la Conv. au nom du conseil d’admi¬

nistration de la Cie de canonniers qu’il com¬
mande (4 brum. II), LXXVII, 533.

Lan on (Cne). — Fait un don (9 frim. II), LXXX,
348.

Lanot (Ant. Jos.), dép. de la Corrèze. — Désigné
comme adjoint aux repr. aux armées et dans
les départ, pour la levée en masse (23 août
1793), LXXII, 674; — Ecrit qu’un bon esprit
règne dans la Corrèze et la Hte-Vienne (7
oct.), LXXVI, 208; — Attire l’attention sur la
situation des volontaires de la Corrèze, prison¬
niers de guerre à Wesel (15 brum. II) ,

LXXVIII, 397; — Rend compte de la répres¬
sion d’un mouvement contre-révol. à Meymac
(6 niv.), LXXXII, 327; — Annonce l’exécu¬
tion de plusieurs contre-révol. et fournit des
détails sur leur action à Meymac, 504.

Lansargues (Hérault). — La Sté popul. écrit que
la comm. avance dans la carrière de la Révol.

et elle approuve l’adresse de ses frères de
Montpellier qu’elle envoie (25 brum. II),
LXXIX, 394.
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Lanthenas (Fr.), dép. de Rhône-et-Loire. —
Parle du nouveau calendrier (24 oct. 1793),
LXXVII, 508.

Lantin, juge de paix. — Mis en état d’arresta¬
tion et remplacé provisoirement par Hébert
(19 brum. II), LXXVIII, 658.

Lantrac, proc. général syndic, commissaire du
départ, du Gers. — Envoie le P.-V. de la fête
civique du 5 août à Auch pour la réintégration
de Boubée ofï. municip. dans ses fonctions (18
août 1793), LXXII, 340 et (21 août), 534; —
Annonce l’activité des ventes de biens d’émi¬

grés; un domaine de 35 000 1. à été vendu
110 000 (13 frim. II), LXXX, 356.

Laon (Aisne) (Comm. de). — Les sans culottes
invitent la Conv. à rester à son poste et en¬
voient le p.-v. de la plantation de l’arbre de
la liberté (22 brum. II), LXXIX, 60; — Fait
part des progrès des républ. (14 frim.), LXXX,
609; — Les prêtres viennent déposer leurs
lettres de prêtrise (16 frim.), LXXXI, 40; —
Annonce que sur dénonciation de la Sté
popul. 177 000 1. en numéraire et 187 marcs
d’argenterie ont été trouvés chez Marquette,
ci-dev‘ conseiller au Parlement de Paris (11
niv.), LXXXII, 509.

(Distr. de) . — A reçu l’argenterie
d’églises et plus de 250 cloches, fait part que
Pierre Godet et J.-B. Nie. Manceau ont re¬

noncé à la prêtrise (2 frim. II), LXXIX, 616;
— Envoie l’argenterie des églises, annonce le
mariage de ses prêtres et engage la Conv. à
poursuivre ses travaux (27 frim. II), LXXXI,
587.

Laornes (Fr.-Martignie), cape. — Promet d’en¬
voyer sa décoration militaire et son brevet (14
août 1793), LXXII, 135.

Lapaix (René), ci-dev* appelé René Roi, ex-curé
du Thor. — Renonce à la prêtrise (29 brum.
II), LXXIX, 494; — Envoie sa profession de
foi républ. (4 frim. II), LXXX, 47.

La Palière, gal. — Plaintes du distr. de Douai au
sujet de sa conduite (16 août 1793), LXXII, 255;
— Renvoi au C. de S.P., 255.

Lapeyre (Géraud). — La Sté popul. de Sauve
terre adopte son enfant (21 frim. II), LXXXI,
308.

Lapierre père, vigneron de Vendeuvre. — Ré¬
clame justice en faveur de son fils condamné
à mort pour homicide involontaire (30 sept.
1793), LXXV, 371; — Proteste contre le juge¬
ment du trib. de Bar-sur-Aube qui a con¬
damné son fils Claude-Nicolas à mort; — Ren¬
voi au C. de Législation (6 oct.), LXXVI, 158;
— Après avoir entendu le rapport de ce C.
la Conv. autorise Claude-Nicolas à se présen¬
ter en état de prise de corps devant le trib.
criminel de l’Aube (19 oct.), LXXVII, 22.

Laplaigne (Ant.), dép. du Gers. — Dartigoeyte
demande qu’on appelle son suppléant (14 sept.
1793), LXXIV, 79; — Renvoi au C. des Décrets
79; — On annonce qu’il s’est présenté à sa
section pour être arrêté et qu’il est sous la
garde de deux sentinelles (19 sept.), 485; —
Décrété d’arrestation comme signataire de pro¬
testations contre le 31 mai (3 oct.), LXXV,

521; — On apprend qu’il est en fuite (7 oct.),
LXXVI, 223.

Laplanche. — Voir Goyre-Laplanche.

Laplanche (Françoise et Marie). — Demandent à
entrer en possession du legs qui leur a été fait
par leur grand-père maternel René Marion (12
oct. 1793), LXXVI, 463.

Laplanche, comte de Ruillé, ex Constituant. —
Mogue annonce sa mise en état d’arrestation
(29 frim. II), LXXXI, 677.

Laplume (L.-et-G.). — Les sans-culottes félici¬
tent la Conv. et l’invitent à rester à son poste
(6 frim. II), LXXX, 176, 191.

Laporte, ancien curé de Saussan. — Renonce à
la prêtrise (19 frim. II), LXXXI, 191.

Laporte, ci-dev* curé de Luxe-Taterne. — Re¬
nonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Laporte (Marie Fr. Sébastien) , dép. du Bas-Rhin.
— Rend compte des événements de Lyon et
de la prise de Montbrison (15 sept. 1793),
LXXIV, 213; — Et des succès remportés sur
les muscadins de Lyon (5 oct.), LXXVI, 126;
— Ecrit que la ville de Lyon commence à s’or¬
ganiser, 598; — Transmet les lettres des repr.
à l’A. des Alpes au sujet des opérations contre
Lyon (19 oct.), LXXVII, 138, 147; — Sa lettre
aux repr. à l’A. du Rhin, 154; — Et celle rela¬
tive aux gens qui fuient Lyon, 218; — Rend
compte des mesures prises dans la ville (22
oct.), 422; — Ecrit que ceux qui ont ordonné
la mort de Chalier sont frappés par la foudre
(26 brum. II), LXXIX, 318; — Transmet un
arrêté sur la circulation des grains et une pro¬
clamation au peuple de Commune-Affranchie
(21 frim.), LXXXI, 327; — A mis la terreur à
l’ordre du jour à Lyon, 518; — Proteste contre
la pétition lue à la barre de la Conv. par une
députation de Lyonnais (12 niv.), LXXXII,
567.

Laporte (Louis), aveugle-né. — Décret lui oc¬
troyant un secours de 200 1. et le renvoyant à
l’Administr. des Quinze-Vingts (13 niv. II),
LXXXII, 587.

Laporte. — Fait passer un extrait des délibéra¬
tions du distr. de Lassay relativement à l’ar¬
restation des suspects (19 sept. 1793), LXXIV,
398.

Laporte, fabricant de faux assignats et dénoncia¬
teur de Meaux de St-Marc. — Est à son tour

dénoncé par celui-ci (17 août 1793), LXXII,
338.

Lapotaire, administr. du distr. d’Hennebont. —
Traduit devant le C. de S.G. pour avoir cor¬
respondu avec les ennemis (31 août 1793) ,

LXXIII, 247; — Copie de ses lettres, 247; —
Renvoi au C. de S.G. de sa demande de suivre

son affaire auprès du C. de S.G. (17 sept.),
LXXIV, 297.

Lapotaire, procur. syndic du distr. d’Hennebont.
— Annonce que 27 lots de biens d’émigrés esti¬
més 261 200 1. se sont vendus 1 665 375 1. (17
brum. II), LXXVIII, 567.

Lapoujade, du Puy, lieut.-colonel commandant le
5e bon de la Dordogne. — Envoie à la Conv.
une adresse de dévouement des volontaires,
off. et sous-off. de son bon et contenant leur

profession de foi (15 sept. 1793), LXXIV, 181.
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Lapoype, gnI. — La Conv. décrète la mention
honorable de son civisme (9 sept. 1793) ,

LXXIII, 574; — Annonce la prise de la mon¬
tagne du Pharon [du Mont-Faron] et de
toutes ses défenses par les républicains (9 oct.) ,

LXXVI, 282.

Lapujade (Clém.), épouse Leroi, dit Desbordes.
— Fait un don (24 brum. II), LXXIX, 172.

La-Queue-en-Brie (S.-et-O.). — Dépose les ob¬
jets qui servaient au culte, déclare ne plus vou¬
loir de curé, adhère aux décrets et demande à
porter désormais, le nom de La-Queue-Lepele
tier (2 frim. II), LXXIX, 631; — Renvoi pour
le changement de nom aux C. de Division et
d’instruction publique réunis, 631.

Laradde, orfèvre. — Fait déposer sur l’autel de
la patrie le montant de la liquidation de sa
maîtrise (21 brum. II), LXXIX, 14; — Renvoi
des pièces au directeur général de la liquida¬
tion, 14.

Laramée, curé de Champcenets. — Renonce à la
prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Larcanger, administr. du distr. de Noyon. — Fait
un don (16 frim. II), LXXXI, 54.

Larché (Basses-Alpes) . — Décret mettant une
somme de 30 000 1. à la disposition du M. de
l’Intérieur pour secourir les hab. (13 oct.
1793), LXXVI, 483.

Larcher. — Décret autorisant la Trésorerie nat.

à lui expédier les duplicata de 2 quittances de
100 1. de l’emprunt de 1785, moyennant les for¬
malités prescrites par les décrets précédents
(21 août 1793), LXXII, 537.

Larcher, accusateur public près le trib. criminel
de la Hte-Marne. — Renseigne le C. de Légis¬
lation sur l’exécution de la loi du 17 frim. rela¬

tive aux délits dans la garde, régie ou vente
des biens et effets nat. (12 niv. II), LXXXII,
549.

Larcher, curé de Saligny. — Fait un don (20
août 1793), LXXII, 490.

Larchevesqtje-Thibatjt. — Fait un don (9 niv. II) ,

LXXXII, 469.

Lardy (S.-et-O.). — Le repr. Couturier envoie
le p.-v. de régénération des autorités consti¬
tuées (23 brum. II), LXXIX, 243, 245.

La Revellière-Lépeaux, dép. du Maine-et-Loire.
— Donne sa démission; — Renvoi au C. des
Décrets (13 août 1793), LXXII, 127; — Adresse
à ses commettants (3 oct.), LXXV, 701.

Lareygue, notaire. — Dépose ses titres et regrette
de ne pouvoir faire un plus grand sacrifice (15
niv. II), LXXXII, 644; — Renvoi des pièces au
C. de Liquidation, 644.

Largentière (Ardèche) . — La Sté popul, indignée
de la conduite de Toulon jure de venger la
Républ. (17 sept. 1793), LXXIV, 292; — Envoie
une croix de St-Louis (29 brum. II), LXXIX,
488; — La Sté popul. félicite la Conv. et l’in¬
vite à rester à son poste (6 frim.), LXXX, 176,
186.

Larigaudie (François) , artilleur. — Remet sa
croix de Saint-Louis (15 niv. II), LXXXII, 657.

Larivière. — Fait un don (9 niv. II), LXXXII,
467.

Larivière. — Les repr. Laignelot et Lequinio an¬
noncent son arrestation (13 brum. II) ,

LXXVIII, 202.

Larnage, de Vienne. — Fait un don (3 niv. II),
LXXXII, 198.

Laroche, cordonnier. — Fait déposer sur l’autel
de la patrie le montant de la liquidation de sa
maîtrise (21 brum. II), LXXIX, 14; — Renvoi
des pièces au directeur gal de la liquidation,
14.

Laroche, commandant la ville et la citadelle de
Bayonne. — Envoie l’adresse du 4e bon des
Landes qui vient de former une Sté patrioti¬
que et invite la Conv. à rester à son poste (23
oct. 1793), LXXVII, 445.

La Rochejacquelein, chef vendéen. — Le repr.
Garnier annonce qu’il a été tué par Wester
mann (26 frim. II), LXXXI, 518.

Laroque, gal de brigade détenu dans les prisons
de l’Abbaye. — Demande à être admis à la
barre (23 août 1793), LXXII, 648; — Renvoi
au C. de S.G., 648.

La Roque, administr. du distr. de Laigle. — Fait
un don (22 oct. 1793), LXXVII, 431.

Larousse, desservant de Meygnand. — Renonce
à la prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Larouzière (dit Ladouze), de Commune Affran¬
chie. — Est renvoyé devant le trib. révol. (2
frim. II), LXXIX, 630.

Larrazet (Hte - Garonne) . — La municip. et la
Sté popul. annoncent qu’elle a fourni 80 dé¬
fenseurs à la patrie (19 frim. II), LXXXI, 208.

Larrivière, de Mussidan. — Remet sa croix de
St-Louis (15 niv. II), LXXXII, 657.

Larroche (Jean F. S.), député de Lot-et
Garonne. — Remplacé par Cabarroc (9 frim.
II), LXXX, 355.

Larroque (G.B.), chef d’Etat-major à l’A. des
Pyr.-Occ. — Rend compte de la situation de
l’armée, des villes de Bayonne et St-Jean-de
Luz et des départ, voisins (20 brum. II) ,

LXXVIII, 710.

Lartillot (Claude Joseph), prêtre. — On an¬
nonce son mariage avec Marie-Louise Martin
(20 brum. II), LXXVIII, 692.

Larue. — Décret confirmant la nullité de son

adjudication d’une partie du domaine des
bénédictins de la Charité-sur-Loire (26 frim.
II), LXXXI, 537.

Larue, caissier de la recette du distr. de Bla
mont. — Annonce que la municip. de Saint
Georges a levé la totalité de ses contributions
pour 1792 (25 sept. 1793), LXXV, 109.

Lasalle, garçon de bureau. — Fait un don (5
oct. 1793), LXXVI, 129.

Lasalle (Marihaure). — La Conv. décrète que
dans le nombre de ses années de service, celles
passées en qualité de garde du corps de Sta¬
nislas 1er, lui seront comptées pour sa pension
(28 frim. II), LXXXI, 641.

Lasalle, dragon au 15e rég*. — La Conv. nat. dé¬
crète la mention honorable de son civisme et
charge le M. de la Guerre de lui donner de
l’avancement (9 sept. 1793), LXXIII, 574.
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La Scesne, proc. de la comm. de Saint-Sauveur
Landelin. — Nommé administr. du départ, de
la Manche (13 sept. 1793), LXXIV, 62.

Lasource (Cne). — Décret relatif à une lettre de
change de 5 000 1. tirée sur Pache frères et Cle
banquiers à Paris, en sa faveur (13 brum. II),
LXXVIII, 206.

Lasource (Marc, David, Alban), dép. du Tarn.
— Réclame l’indemnité qui lui est due (14 sept.
1793), LXXIV, 97; — Ordre du jour, 97; —
Décrété d’accusation et renvoyé devant le
Trib. révol. (3 oct.), LXXV, 520; — Texte du
rapport d’Amar le concernant, 522; — Sa lettre
au présid. de la Conv. nat., 679.

Lassaigne, émigré. — Le directoire du départ.
de la Creuse fait part à la Conv. que son bien
estimé 61 649 1. a été vendu 165 770 1. (15 frim.
II), LXXX, 661.

Lassale, curé d’Arnas. — Renonce à la prêtrise
(28 frim. II), LXXXI, 617.

Lassalle, curé de Vaux. — Renonce à la prêtrise
(28 frim. II), LXXXI, 617.

Lassalle, gal de brigade. — Rend compte de ses
opérations (18 oct. 1793), LXXVI, 689.

Lassay (Mayenne) (Comm. de). — Envoie une
adresse patriotique (22 août 1793), LXXII, 641;
— Les autorités et la Sté des sans-culottes

félicitent la Conv. (25 brum. II), LXXIX, 242.

(Distr. de). — Les administr. adhèrent
à la Constitution et approuvent les journées
des 31 mai, 1er et 2 juin (30 août 1793),
LXXIII, 191; — Le cn Laporte transmet ses
délibérations sur les suspects (19 sept. 1793),
LXXIV, 308; — Les administr. envoient l’état
de l’argenterie passée à la monnaie (20 frim. II) ,

LXXXI, 289.

Lasse, adj‘ gaI de l’A. républ. de la Lozère. —
Ses lettres aux administr. du distr. de Lan

gogne relatant sa lutte contre Charrier (10
frim. II), LXXXI, 14.

Lassiat. — Prié de se pourvoir conformément au
décret du 27 août 1793, concernant les titulai¬
res, gagistes et pensionnaires de la Liste ci¬
vile (19 sept. 1793), LXXIV, 414.

Lastic. — Remet sa croix de Saint-Louis (15
niv. II), LXXXII, 667.

Lataille, garde magasin des fourrages à Fon¬
tainebleau. — Demande à être nommé concier¬

ge du Jeu de Paume (6 frim. II), LXXX, 159.

Lathiot. — Il lui est accordé une somme de 200

livres pour avoir dénoncé des fabricateurs de
faux-assignats (23 août 1793), LXXII, 666.

Latil, curé de Saint-Thomas-d’Aquin, détenu à
Bicêtre. — Renonce à sa cure et à ses fonc¬

tions de prêtre (21 brum. II), LXXIX, 13; —
Renvoi au C. de S.G., 13.

Latour (François), de Lyon. — Adopté comme
enfant de la patrie (7 oct. 1793), LXXVI, 191,
205.

Latour (Cnr). — Fait un don (28 sept. 1793),
LXXV, 275.

Latour (David). — Nommé off. municip. de
Beaune (13 sept. 1793), LXXIV, 38.

La Tour-du-Pin, ex-ministre de la guerre. —
Les pièces déposées contre lui à l’Assemblée
constituante seront envoyées au Trib. révol.
(6 brum. II), LXXVII, 670.

Latournerie, cap' commandant la 20' Cle d’ar¬
tillerie volante. — Rend compte des actes
d’héroïsme des cn" Noisjean et Odiot (9 niv.
II), LXXXII, 451; — Renvoi au C. de S.P.,
451.

Latrecey (Hte-Marne). — Renvoi au M. des
Contributions de sa demande de vente et de

recépage de son quart de réserve (14 août
1793), LXXII, 136; — La Sté des Jeunes Amis
de la liberté, félicite la Conv. et demande
l’organisation de l’éducation nat. et le retour
au culte patriarcal; — Renvoi au C. d’instruc¬
tion publique (7 frim. II), LXXX, 239.

Lattes (Hérault). — Approuve les décrets de la
Conv., l’invite à rester à son poste; — Annonce
qu’elle a fourni son contingent et que celui-ci
a repoussé les Espagnols (1er frim. II), LXXX,
406.

Laubadère, gal de division, comm and4 à Landau.
— Fait passer l’état des besoins de la place;
— Renvoi au C. de S.P. (11 août 1793) ,

LXXII, 12; — Rend compte des bonnes dispo¬
sitions des hab. et de la garnison, ainsi que des
sorties effectuées (4 oct.), LXXVI, 50 et (18
oct.), 699; — Sa réponse du 15 déc. 1793 au
prince Hohenlohe (12 niv. II), LXXXII, 557.

Laubé. — La comm. de Bauches fait passer ses
lettres de prêtrise (4 frim. II), LXXX, 69.

Laubreau dit Nouvion. — Fait un don (20 brum.
II), LXXVIII, 674.

Laumond, administr. des domaines nat. — En¬
voie un état des ventes d’immeubles d’émigrés
dans différents distr. (12 frim. II), LXXX, 517;
— Rend compte de la vente de ces immeubles
pendant la deuxième décade de frim. (23
frim.), LXXXI, 393; — Transmet un mémoire
sur les conditions de paiement pour la vente
de biens provenant de successions vacantes ou
en déshérence attribués par la loi, à la nat. (6
niv. II), LXXXII, 373.

Laumur (Michel), gal de brigade. — Fait un don
(12 août 1793), LXXII, 60.

Launai (Vve). — Renvoi de sa pétition au C. des
Secours publics (8 sept. 1793), LXXIII, 537.

Launay. — Fait un don (8 frim. II), LXXX, 321.

Launay, de Carhaix, commre des guerres. — Dé¬
cret annulant son arrestation et le plaçant
sous la sauvegarde de la loi (20 août 1793),
LXXII, 473.

Launeau, proc. syndic du distr. d’Autun. — Fait
parvenir à la Conv. la croix de Saint-Louis du
cn Ferdinand Grammond (16 frim. II), LXXXI,
19.

Lauraguais (Comtesse de) . — Le c" Martin a fait
remettre à la monnaie 215 marcs de vaisselle

d’argent trouvés au château d’Oignies lui ap¬
partenant (20 frim. II), LXXXI, 272.

Laurans, membre du directoire du départ, de la
Hte-Marne. — Mention honorable de sa con¬

duite (6 sept. 1793), LXXIII, 45.

Laurau, membre du C. de surveillance de Bou¬
logne. — Fait un don (9 niv. II) , LXXXII, 468.
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Laurence (André Fr.), dép. de la Manche. —
Ecrit que les c118 de Villedieu ont toujours bien
mérité de la patrie (14 août 1793), LXXII, 162;
— Commissaire à l’A. du Nord (15 sept.),
LXXIV, 231; — Fait rappport sur l’indemnité
à accorder à Mury et Durand fournisseurs de
beurre aux hôpitaux (16 sept.), 259; — Dé¬
crété d’accusation comme signataire de pro¬
testations contre le 31 mai (3 oct.), LXXV, 521.

Laurenceot (J. -H.), dép. du Jura. — Est décrété
d’arrestation comme signataire de protestations
contre le 31 mai (3 oct. 1793), LXXV, 521.

Laurençon. — Voir Dufrayer et Laurençon.

Laurens (Bernard) , dép. des B.-du-Rh. — Mem¬
bre du C. de Marine et des Colonies (11 brum.
II), LXXVIII, 146.

Laurent, co-prétendant à la succession de Jean
Thierry. — Annulation du jugement en der¬
nier ressort rendu par le trib. du 1er arrond.
de Paris entre ces prétendants et définition du
mode de jugement à intervenir (13 niv. II),
LXXXII, 587.

Laurent (Ant. Jean Biaise), dép. du Lot-et
Garonne). — Désigné pour aller au concert
donné par l’Institut de musique (19 frim. II),
LXXXI, 187.

Laurent (Claude Hilaire), dép. du Bas-du-Rhin.
— Parle de l’état des approvisionnements de
Strasbourg et Landau (11 août 1793), LXXII,
19, 37; — Fait décréter qu’aucune indemnité
ne sera versée aux fournisseurs publics avant
d’avoir constaté que leurs fournitures sont
conformes aux échantillons (14 août), 149; —
Demande que les forêts du ci-dev1 comté de
Bitche soient restituées à la nation, 441; —
Réclame la taxation de l’avoine, 473; — Dé¬
nonce la nomination illégale de Fouquier
Tinville à une sous-lieutenance dans le 4e

rég* de chasseurs à cheval (12 sept.), LXXIV,
19; — Demande d’éloigner de Paris, des fron¬
tières et des armées les fonctionnaires desti¬

tués, 21; — Membre de la déput. qui assistera
à la fête en l’honneur de Marat dans la section
de Molière-Lafontaine (14 sept.), 108; — Ad¬
joint aux repr. à l’A. du Nord (15 sept.), 231;
— Envoie des détails sur la prise de Mar
chiennes (24 oct.), LXXVII, 508; — Et un arrêté
qu’il a pris au sujet des subsistances de l’A.
du Nord (2 frim. II), LXXIX, 627; — Trans¬
met le don fait par les chirurgiens de l’Hôpital
de St-Waast d’Arras (10 frim.), LXXX, 399; —
Demande que les commissaires près les ar¬
mées soient pourvus d’une collection des lois
(26 frim.), LXXXI, 549; — Transmet la péti¬
tion des élèves de la Sté républ. d’Arras de¬
mandant un catéchisme nat. et le recueil des

actes de leurs frères d’armes (1er niv.),
LXXXII, 51; — Envoie le don de Gallet, apo¬
thicaire de l’hôpital de St-Waast d’Arras (1er
niv.), 68; — Annonce que le cn Boulogne,
command1 des bons à Bapaume a offert son
cheval tout harnaché, 68; — Demande qu’on
lui envoie la collection des lois civiles (14
niv.), 627.

Laurent. — Fait passer la liste des victimes de
la fureur des Autrichiens à Elincourt (11 niv.
II) , LXXXII, 524; — Renvoi au C. des secours,
524.

Laurent, maire de la Chapelle-Godefroy. — Le
cn Lemoine annonce qu’il s’est rendu adjudi¬
cataire de la perception des impôts de 1792,
montant à plus de 4 000 1., qu’il en a fait
l’avance et même donné un acompte sur le
rôle de 1793 (18 brum. II), LXXVIII, 571.

Lauron père. — Présente à la Conv. son fils
blessé en Vendée et demande justice pour
lui; — Renvoi au M. de la Guerre pour une
pension et au C. des Secours pour une aide
immédiate (5 frim. II), LXXX, 108.

Lausade (Dominique). — Fait un don (8 frim.
II), LXXX, 321.

Lausseure, de Beaune. — Destitué de ses fonc¬
tions (13 sept. 1793), LXXIV, 38.

Lauterbourg (Bas-Rhin). — Les repr. Lacoste
et Baudot annoncent que cette ville a été
emportée par nos troupes (11 niv. II) , LXXXII,
496.

Lautrec (Tarn) . — La Sté popul. félicite la Conv.
et l’invite à rester à son poste (6 frim. II),
LXXX, 177, 204.

Lauvin, jacobin de Paris. — Demande au nom
de la Sté popul. de Vézelay, l’envoi d’un repr.
dans l’Yonne pour y propager les principes de
la Constitution (30 sept. 1793), LXXV, 337.

Lauze-Deperret (Cl. Romain), dép. des Bou¬
ches-du-Rhône. — L’accusateur public près le
Trib. révol. demande l’acte d’accusation le

concernant (19 août 1793), LXXII, 410; — Dé¬
crété d’accusation et traduit devant le trib.
révol. comme signataire des protestations
contre le 31 mai (3 oct.), LXXV, 520; — Rap¬
port d’Amar contre lui, 522.

Lauze-Deperret, de la sect. de Popincourt, fils
du repr. — Réclame justice pour son père
détenu, depuis plus de 2 mois (22 sept. 1793),
LXXIV, 652, 653.

Lauze-Deperret (Cncs). — Le C. des Secours doit
faire rapport sur leur demande et sur la levée
des scellés sur leur demeure (25 brum. II) ,

LXXIX, 236.

Lauzun (L.-et-G). — La Sté républ. félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste (6 frim.
II), LXXX, 176, 186.

(Distr. de). — Renvoi au M. de l’Inté¬
rieur de sa pétition relative aux subsistances
(13 sept. 1793), LXXIV, 54; — Son conseil gal
jure une haine éternelle aux Anglais, et de ne
déposer les armes que lorsque Beauvais et
Bayle seront vengés (6 brum. II), LXXII, 643.

Laval (Mayenne) (Comm. de). — La Sté popul.
invite la Conv. à rester à son poste (27 sept.
1793), LXXV, 218, 223; — Félicite de la Consti¬
tution (5 oct.), LXXVI, 67, 70; — Le repr.
Pocholle annonce sa prise par les rebelles de
Vendée (8 brum. II), LXXVIII, 10; — Garnier
(de Saintes) écrit qu’ils occupent la ville (11
brum.), 142; — Il décrit les dispositions prises
pour s’en emparer (13 brum.), 238; — Des
députés de Mayenne-et-Loire confirment son
occupation par les brigands (16 brum.), 468; —
Un cn présente à la Conv. son fils blessé dans
cette affaire et demande un secours (8 frim.),
LXXX, 522; — Renvoi au M. de la Guerre et
au C. des Secours, 522; — Envoie 210 marcs
d’argenterie des églises (15 frim.), 677; — Ren
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voi au C. des Inspecteurs de la Salle, 677; —
Le proc. Louis Guilbert remet l’état de l’ar¬
genterie envoyée (20 frim. II), LXXXI, 286; —
La Sté jacobite envoie l’état de l’argenterie
déposée chez elle (30 frim.), 684.

(Distr. de). — Les administr. invitent
la Conv. à rester à son poste (22 sept. 1793),
LXXIV, 635.

(Ville de). — Le 1er bon de la Mayenne
veut se venger de sa rébellion (25 brum. II),
LXXIX, 239.

Lavalée (Marion), maire de Pierreville. — Nom¬
mé administr. du départ, de la Manche (13
sept. 1793), LXXIV, 62.

La Valette. — Décret chargeant le procur. gal
syndic de l’Hérault de le poursuivre pour qu’il
restitue une indemnité reçu indûment, comme
député de l’ass. primaire de Pézenas (23 août
1793), LXXII, 664.

Lavallery, membre du directoire du départ, de
Seine-et-Oise. — Destitué de ses fonctions et

mis en état d’arrestation (15 sept. 1793) ,

LXXIV, 211.

Lavallette (Marie). — On annonce son mariage
avec le cn Rougier Chatenet, ci-dev* religieux
(30 brum. II), LXXIX, 540.

La vau (Pierre-François), prêtre, curé de Chauf
four. — On annonce son mariage avec Made¬
leine Marchais (20 brum. II), LXXVIII, 693.

Lavauguyon. — Les repr. Ysabeau et Tallien an¬
noncent qu’il a été guillotiné (7 brum. II) ,

LXXVII, 690.

Lavaur (Tarn) (Distr. de). — 500 hommes en
sont partis; de nouvelles Cles partent. Les hab.
fournissent l’habillement et l’équipement et
deux fois plus de farine que requis (6 brum.
II), LXXVII, 664.

Lavaux. — Renvoi au C. de S.G. de la pétition
de son épouse contre son arrestation (11 oct.
1793), LXXVI, 360.

Lavaux (De) , négociant liégeois. — Refus de
délibérer sur sa pétition (10 oct. 1793) , LXXVI,
303.

Lavaveille. — Fait un don (7 oct. 1793), LXXVI,
208.

Laveau, volontaire au bon de Nantes. — On fait
part à la Conv. de son courage en Vendée (19
brum. II), LXXVIII, 634.

Lavechin. — Demande à être autorisé à ouvrir
une carrière à plâtre sur le territoire de
Reuil, canton de la Ferté-sous-Jouarre (13
sept. 1793), LXXIV, 55; — Décret autorisant
le Conseil exécutif à passer contrat de conces¬
sion aux conditions énoncées, 55.

Lavelanet (Ariège) . — La Sté popul. se plaint de
la destitution du gal Dagobert (22 frim. II),
LXXXI, 360; — Renvoi au C. de S.P., 360.

Laverantière (Lot). — Les habitants rétractent
leur refus d’accepter la Constitution et l’ac¬
ceptent aujourd’hui en jurant de mourir pour
elle s’il le fallait (24 sept. 1793), LXXV, 78.

Lavergne, ci-dev‘ command1 de Longwy. — Dé¬
cret ordonnant au M. de la Justice de le faire
transférer dans une prison de Paris (6 niv.
II), LXXXII, 339.

La Vicomterie (Louis Ch. de), dép. de Paris. —
Secrétaire de la Conv. (22 août 1793), LXXII,
638; — Démissionne, est remplacé par Duhem
(23 août), 681; — Membre du C. de S.G. (11
sept.), LXXIII, 704; — Id. (14 sept.), LXXIV,
109.

Lavieille l’aîné (Martin Roch). — Les jeunes re¬
quis de la Sté popul. de Pouillon chantent
les couplets patriotiques qu’il a composés (21
oct. 1793), LXXVII, 35; — A la fête républ.
de la comm. de Dax pour célébrer la défaite
des rebelles de la Vendée, il a récité des cou¬
plets qu’il envoie à la Conv.; — Renvoi au C.
d’instruction publique (18 frim. II), LXXXI,
116.

Lavieille, procureur-syndic du distr. de Dax. —
Décret confirmant sa destitution (20 août
1793), LXXII, 486.

Lavieux, curé de Courtalin. — Renonce à la prê¬
trise (23 frim. II), LXXXI, 417.

La vigne, ci-dev‘ curé de Pardines. — Renonce à
la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

La vignette, ci-dev* aide de camp du gaI Ferrand.
Demande les ordres de la Conv. pour le service
qu’il doit faire dans les circonstances où il se
trouve (16 sept. 1793), LXXIV, 256; — Renvoi
au C. de la Guerre, 256.

Lavilasse. — Voir Gauthier-Lavilasse.

Lavise, ex-chanoine de St-Montain (La Fère). —
Renonce à la prêtrise (1er niv. II), LXXXII,
102.

La vit, acquéreur du château de la Muette. —
Se plaint de ce que le distr. de Franciade a
ordonné la vente des meubles et les réclame

(5 niv. II), LXXXII, 281; — La Conv. renvoie
sa pétition aux C. d’Aliénation et des Domaines
et fait surseoir à la vente des meubles, 281.

Lavoisier, de la ci-dev1 Académie des sciences.
— Demande à la Conv. s’il doit s’occuper des
comptes de la ferme générale ou continuer ses
fonctions dans la commission des poids et
mesures (5 frim. II), LXXX, 130.

Laydet, ci-dev1 curé de Notre-Dame. — Brûle
ses lettres de prêtrise et renonce à une profes¬
sion dont on se servait pour tenir le peuple
dans l’esclavage et la misère (15 brum. II),
LXXVIII, 358; — Arrêté des repr. Lequinio
et Laignelot lui accordant une pension de
1 200 livres, 358; — Envoie sa profession de
foi républ. (4 frim. II), LXXX, 47.

Layer (Pierre), volontaire au 7e bon des sections
de Paris. — Mogue, agent du C. de S. P., an¬
nonce qu’il a pris un drapeau à l’ennemi et
qu’il vient de mourir à l’hôpital de Saumur
(27 frim. II), LXXXI, 588.

Leban, de la Mayenne. — Renonce à la prêtrise
(23 frim. II), LXXXI, 416

Lebarbier (cne), de Méry. — On annonce qu’elle
a été couronnée pour une action de patriotisme
à l’occasion des subsistances destinées à

l’approvisionnement de Paris (24 brum. II) ,

LXXIX, 188.

Le Bas (Ph. Fr. Jos.), dép. du Pas-de-Calais. —
Rappelé à la Conv. et remplacé à l’A. du Nord
par Hentz (21 août 1793), LXXII, 547; — Sup¬
pléant au C. de S. G. (11 sept.), LXXIV, 109;
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— Remplacé à la Commission des Six s’occu¬
pant des émigrés (19 sept.), 408; — Envoyé
à l’A. du Rhin (22 oct.), LXXVII, 428; —
Annonce l’envoi d’un drapeau pris aux Prus¬
siens (7 brum. II), 714; — Rend compte de la
situation à l’A. du Rhin (14 brum.), LXXVIII,
273; — Envoie son arrêté relatif à la levée d’un
emprunt de 9 millions sur les c"8 de Strasbourg,
274; — Et celui relatif aux personnes qui
s’introduiraient dans la ville de Strasbourg
dans les caissons, fourgons et voitures, 275; —
Sa réponse à un trompette de l’armée enne¬
mie, 276; — Mesures qu’il a prises pour déjouer
le projet de livrer Strasbourg (23 brum.),
LXXIX, 120; — Décrit l’attaque de Bitche
et annonce qu’une commission va juger les
émigrés faits prisonniers (5 frim.) , LXXX,
118, 134; — Annonce que Landau est débloqué
(12 niv.), LXXXII, 555.

Lebel, notable. — Est maintenu en fonctions (24
août 1793), LXXII, 702.

Leberton (Françoise-Candide). — La Conv. au¬
torise le M. de l’Intérieur à lui payer une
somme de 150 livres à titre de secours (21 sept.
1793), LXXIV, 590.

Lebeuf, père. — Fait un don (12 août 1793) ,

LXXII, 61.

Leblanc (Cnc), fc Lafond. — A mis le feu elle
même à tous ses titres féodaux (6 brum. II),
LXXVII, 653.

Leblanc, garçon de bureau. — Fait un don (5
oct. 1793), LXXVI, 129.

Leblanc, colonel légionnaire de Ham. — Annonce
la capture de prisonniers évadés de la citadelle
et qui désertaient (18 sept. 1793), LXXIV, 344.

Leblanc -Delisle, gal de brigade, suspendu de
ses fonctions. — Demande à être jugé (21
sept. 1793), LXXIV, 585; — Renvoi au C. de
la Guerre, 585.

Le Blond. — Proposé par le C. d’instruction
publique pour l’examen des livres élémentaires
(30 août 1793), LXXIII, 209.

Lebœuf (Cne). — Un secours de 300 liv. lui est
accordé (9 niv. II), LXXXII, 470.

Lebœuf, de Soissons. — Fait un don (4 frim. II),
LXXX, 62.

Lebœuf (Baudouin Nie.) , — Fait un don (10 frim.
II), LXXX, 408.

Le Bœuf, chef du 21e bon d’infanterie légère. —
Signale un acte de bravoure accompli par le
fourrier Joseph Termonia (16 août 1793),
LXXII, 259.

Lebœuf de la Noue. — Fait un don (12 août
1793), LXXII, 61.

Le Bois, accusateur public du trib. criminel du
départ, de Paris. — Envoie à la Conv. une
adresse dans laquelle, contrairement aux pré¬
jugés reçus, il abjure les erreurs du passé
(23 brum. II), LXXIX, 161.

Leboissonnade, présid. du distr. de Tanargue. —
Fait un don (4 brum. II), LXXVII, 545.

Le Bon (Jos. Gratien), dép. du Pas-de-Calais. —
Remplacé à la Commission des Six s’occupant
des émigrés (22 août 1793), LXXII, 623; —
Demande le retrait de la loi du 4 mai 1793 (25

août), LXXIII, 5; — Annonce la dispersion
de 400 brigands rassemblés près d’Arras (2
sept.), 320; — Décret lui ordonnant de rester
à Paris (4 sept.), 393; — Fait donner au c"
Meuron l’indemnité accordée aux commissaires

des ass. primaires (11 sept.), 647; — Fait une
motion au sujet des remplacements dans la
Lozère, 649; — Et une sur la pétition du c"
Ridel, 650; — Suppléant au C. de S. G. (11
sept.), 704; — Attire l’attention sur la difficulté
qu’éprouve le trib. criminel du Pas-de-Calais,
concernant Davisart (12 sept.), LXXIV, 15; —
Fait une motion relative à l’affaire Flahaut,
15; — Parle sur les mesures à prendre contre
les émigrés, 46; — Membre du C. de S. G. (14
sept.), 109; — Demande la suppression des
vicaires épiscopaux et la réduction des deux
tiers du traitement des évêques (16 sept.) ,

274; — Fait part des vexations subies par un
curé qui s’est marié, 297; — Lit la lettre du
cn Magniez sur l’accident survenu à 2 volon¬
taires dans la comm. d’Aisy (18 sept.), 350; —
Remplacé à la Commission des Six s’occupant
des émigrés, 408; — Annonce que le départ.
du Pas-de-Calais a fourni 3 584 sacs de grains
en plus de la réquisition (26 sept.), LXXV,
170; — Demande qu’il soit sursis aux pour¬
suites et incarcérations de membres du conseil

gal de Beaune (28 sept.), 297; — S’occupe du
remplacement dans les hôpitaux des religieuses
(3 oct.), 497; — Parle de l’évacuation de Na
mur, 541; — Fait décréter qu’aucune suite ne
sera donnée au jugement du trib. de cassation
relatif à Flahaut (4 oct.), LXXVI, 23; — Parle
des changements des subdivisions du temps,
122; — Et des accaparements (8 oct.), 238; —
Envoyé à Beauvais pour y rétablir l’ordre,
246; — Décret envoyant Levasseur à sa place,
dâns cette ville, 289; — Déclarations réfutant
les accusations portées contre lui (14 oct.) ,

550; — Parle d’un arrêté pris par le conseil
gaI de la Hte Garonne (17 oct.), 664, 677, 679;
— Et de l’Instruction publique (19 oct.),
LXXVII, 25, 26; — Fait une motion sur les
peines à infliger aux faux monnayeurs (7 brum.
II), 702; — Chargé d’assister à l’inauguration
dans la sect. de Bonne Nouvelle, de forges pour
la fabrication des armes, 711; — Propose de
réhabiliter la mémoire du chevalier de La

Barre (23 brum.), LXXIX, 162; — Parle sur
la mise en état d’arrestation de Vincent, Mail¬
lard et Ronsin (27 frim.), LXXXI, 574, 605.

Lebon (Louis), curé de Polisot. — Renonce à la
prêtrise (15 frim. II), LXXX, 665.

Lebonedec (François-Marie), percepteur. — Les
administr. du Morbihan lui accordent une in¬
demnité en raison de son dévouement à la

chose publique et demandent à la Conv. de
ratifier leur arrêté (20 sept. 1793), LXXIV,
525; — Renvoi au C. des Finances, 525.

Leborgne, commissaire de la Sté popul. du Fort
de la République à la Martinique. — Demande
l’examen par le C. des Colonies des pièces qu’il
apporte; renvoi aux C. de Marine, des Colonies
et de S. G. (25 frim. II), LXXXI, 475.

Lebrasseur (Jacques). — La Conv. décrète le
sursis à l’exécution du jugement rendu à son
profit (13 frim. II), LXXX, 570.

Le Bret, de Saint-Philbert-des-Champs. — Fait
un don (2 niv. II), LXXXII, 120.

18
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Lebreton. — Fait un don (25 frim. II), LXXXI,
508.

Lebreton (Laurent). — Fait un don (9 niv. II),
LXXXII, 443.

Lebreton, cultivateur. — Décret ordonnant de
surseoir à toute poursuite contre lui; il rem¬
plira sa commission et livrera 60 muids de
grains à l’A. de l’Ouest (14 frim. II), LXXX,
626.

Lebreton (Joseph). — Recevra 150 liv. à titre
provisoire, et pour le surplus, renvoi au Con¬
seil Exécutif et au C. des Finances (21 brum.
II), LXXIX, 34.

Lebreton (Roch P. Fr.), dép. d’Ille-et-Vilaine.
— En état d’arrestation comme signataire de
protestations contre le 31 mai (3 oct. 1793),
LXXV, 521.

Lebrun (Nestor) , curé de Locquignol. — Renonce
à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 417.

Lebrun. — Ses réflexions sur l’organisation du
Muséum nat. et sur la Commission chargée de
son administration (28 frim. II), LXXXI, 644.

Lebrun, (P. Henri Hélène Marie Tondu), ex¬
ministre des Affaires étrangères. — Dénoncé
par le cn Ruelle à propos des affaires de Bel¬
gique (18 août 1793), LXXII, 380; — Décrété
d’accusation (5 sept.) , LXXIII, 428 ; — Le M. de
la Justice a pris les mesures nécessaires pour
le faire traduire au Trib. révol. (9 sept.), 553;
— L’accusateur public près le Trib. révol. écrit
qu’il s’est soustrait à la garde de son gendar¬
me (15 sept.), 623; — La Commission de Bel¬
gique examinera la dénonciation contre lui
(6 frim. II), LXXX, 164; — Le repr. Vadier
annonce son arrestation (4 niv. II), LXXXII,
269.

Lebrun. — Ordre du jour sur sa demande
d’excepter son épouse de la liste des émigrés
(11 oct. 1793), LXXVI, 374; — Renouvelle sa
demande; renvoi au C. de S. P. (10 brum. II),
LXXVIII, 93.

Le Brun, administr. de la Manche. — Est sus¬
pendu de toute fonction publique (13 sept.
1793), LXXIV, 62.

Lebrun (Théophile), cavalier au 13e rég‘. — Est
condamné à mort pour désertion à l’ennemi
par la commission militaire établie à Lille (19
sept. 1793), LXXIV, 390.

Lecapelin, électeur. — Est nommé administr. du
département de la Manche (13 sept. 1793),
LXXIV, 62.

Le Carpentier (J. B.), dép. de la Manche. —
Rapport sur le paiement du logement des off.
en temps de guerre (11 août 1793), LXXII, 15;
— Et sur l’incorporation dans les anciens corps
de la cavalerie levée en Seine-Inf., 15; — Et
sur la demande des vivandiers des armées pour
la nourriture de leurs chevaux, 15; — Et sur
la retenue sur la solde des troupes pour le
linge et les chaussures, 189; — Sur le marché
à conclure avec Mercklein, 190; — Sur la solde
des Cles nouvelles de canonniers de Paris, 245;
— Sur le licenciement des gendarmes renvoyés
par Custine, 245; — Sur l’établissement d’un
trib. militaire en Corse, 263; — Sur la pétition
des cns Douence, Drozin, Gassonville, Carrère,
Montcabrier et Grelier, 372; — Sur l’affaire du

cn Ferru (19 août), 441; — Sur le rang et le
traitement des adj .-majors de l’armée (23
août), 665; — Sur la réorganisation des volon¬
taires de l’Ile de la Réunion (7 sept.), LXXIII,
494; — Rend compte des mesures prises pour
réorganiser l’administr. du départ, de la Man¬
che (13 sept.), LXXIV, 60; — Et pour en
écarter les coupables et les suspects (20 sept.),
516; — Membre du C. de la Guerre (26 sept.),
LXXV, 180; — Transmet sa proclamation sur
les subsistances et une pétition des cns de
Cherbourg (27 sept.), 204; — Ecrit qu’il passe
en revue tous les suspects de Cherbourg (1er
oct.), 383; — Rassure la Conv. sur la situation
du port de Cherbourg (2 oct.), 438; — Rend
compte de la fête de la Sté popul. (8 oct.),
LXXVI, 229; — Ecrit qu’il a purgé les villes et
les campagnes de fédéralistes et de modéran
tistes (11 oct.), 333; — Son discours aux cn>

du distr. de Valognes (11 oct.), 621; — Trans¬
met l’ode écrite par son secrétaire sur la
reddition de Lyon (23 oct.), LXXVII, 443; —
A fait destituer 2 prêtres contre-révol. à
Valognes, 485; — Rend compte de la situation
à Cherbourg et dans le départ, de la Manche
(9 brum. II) , LXXVIII, 70; — Id. (15 brum.) , 432,
437, 440, 446, 449; — Fait part des mesures
qu’il a prises contre les Anglais (17 brum.),
518; — Id. (18 brum.), 591; — Rend compte de
ses opérations dans le départ, de la Manche
(24 brum.), LXXIX, 220; — Annonce l’attaque
de Granville par les rebelles de Vendée et leur
déroute (24 brum.), 486; — La Sté popul. de
Coutances décrit sa belle conduite à Granville

(7 frim.), LXXX, 243; — Son secrétaire fait
le récit des scènes patriotiques qui se sont
passées durant le siège de cette ville, 266; —
Décret lui renvoyant la pétition de la cne Keller
relative à son fils prévenu de fuite avec les
rebelles (14 frim.), 594; — Annonce qu’il
s’occupe de l’organisation de la manufacture
d’armes de St-Lô, et qu’il va se rendre à St
Malo (27 frim.), LXXXI, 589; — Il épure les
autorités constituées de cette ville, et fait une
proclamation aux cns de la Manche et de l’Ille
et-Vilaine (12 niv.), LXXXII, 530.

Lecarpentier, secr. du repr. Ingrand. — La
Conv. décrète qu’il lui sera payé une somme
de 800 livres à titre d’indemnité (9 niv. II),
LXXXII, 458; — La Conv. rapporte le décret
ci-dessus, ce citoyen ayant déjà été indemnisé
(14 niv. II), 625.

Le Carpentier, administr. du départ, de la Man¬
che. — Est suspendu de toute fonction pu¬
blique (13 sept. 1793), LXXIV, 62.

Le Carruyer (Cne). — Demande la mise en
liberté de son mari incarcéré comme ci-dev*

noble (22 frim. II), LXXXI, 384; — Renvoi au
C. de S. G., 586.

Le Cervoisier, administr. du départ, de la Man¬
che. — Est suspendu de toute fonction publique
(13 sept. 1793), LXXIV, 62.

Léchard, tapissier et canonnier de la garnison de
Valenciennes. — Décret portant qu’il lui sera
payé une somme de 146 liv. pour fournitures
faites à la comm. de Paris en 1791 (29 août
1793), LXXIII, 176.

Lechartrie (François), curé de Puisselet-le
Marais. — On annonce son mariage avec
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Marie -Thérèse -Victoire Girard (10 brum. II),
LXXVIII, 78.

Léchelle, gal de division. — Nommé chef de l’A.
de l’Ouest (30 sept. 1793), LXXV, 366; —
Décret approuvant sa nomination (1er oct.) ,

421; — Fait connaître les succès remportés sur
les rebelles de Vendée (20 oct.), LXXVII, 344;
et (23 oct.), 439; — Rend compte de ses opé¬
rations (5 brum. II), 579.

Lechevalier. — Fait un don (8 niv. II), LXXXII,
415.

Leclabare (Marie), Vve de Jean-Baptiste Garin,
mort pour la patrie. — Décret lui accordant un
un secours de 300 liv. et renvoyant sa pétition
au C. de Liquidation (16 sept. 1793), LXXIV,
261.

Leclerc, curé de Hannappes. — Renonce à la
prêtrise (1er niv. II), LXXXII, 102.

Leclerc (Pierre). — Ordre du jour sur sa péti¬
tion car c’est à lui à se pourvoir pour obtenir
l’amnistie prévue par la loi du 8 frim. (29
frim. II), LXXXI, 701.

Leclerc, ci-dev‘ prieur des Feuillants du Plessis
Piquet. — Renonce à la prêtrise (23 frim. II),
LXXXI, 416.

Leclerc (Claude Nie.), dép. du Loir-et-Cher. —
Fait rapport sur l’indemnité à accorder à
Fleury, commissaire du domaine de Chiavari
en Corse (18 sept. 1793), LXXIV, 353.

Leclerc (J. Bapt.), dép. du Maine-et-Loire. —
Donne sa démission (12 août 1793), LXXII,
75; — Ordre du jour motivé à ce sujet, 75; —
Est remplacé par Menuau (28 sept.), LXXV,
296.

Leclerc (Joseph), laboureur de Froide-Conche.
— Décret annulant le jugement rendu contre
lui et d’autres paysans pour dévastations com¬
mises en juillet 1789 (22 août 1793), LXXII,
624.

Leclerc. — Ordre du jour sur sa pétition relative
à des marchandises qui devaient sortir de
Paris et ont été arrêtées par les sections (31
août 1793), LXXIII, 246.

Lecocq, maire de Vezelay. — Fait un don (20
oct. 1793), LXXVII, 351.

Lecœur, négociant commissaire, à Rouen. —
Ordre du jour sur la pétition de Renat et Cle,
relative à des sucres déposés chez lui et qu’ils
voulaient acheter (14 niv. II), LXXXII, 640.

Lecointe, administr. du distr. d’Amiens. — Prie
Delbrel, repr. à l’A. du Nord de l’autoriser à
marcher aux frontières (1er sept. 1793), LXXIII,
274.

Lecointe-Puyraveau (Michel-Mathieu), dép. des
Deux-Sèvres. — Fait connaître l’héroïsme du

c” Forêt et demande pour lui une récompense
(12 août 1793), LXXII, 59; — Lit une lettre
des administr. du départ, des Deux-Sèvres,
223; — Parle de l’indemnité due aux jurés, 247;
— Et sur la fixation du maximum du prix
du pain (20 août), 483; — Sur la constitution
de dot aux époux, en vue de la rédaction du
Code civil (23 août), 673; — Et sur les enfants
adultérins, dans le même but, 739; — Inter¬
vient à propos de la suspension du gal Rossi¬
gnol (26 août), LXXIII, 48; — Et sur les

articles relatifs au divorce dans le projet de
Code civil, 62; — Parle des accusations portées
contre le gaI Rossignol (2 sept.), 324; —
Demande compte au M. de la Guerre des
motifs qui ont empêché d’appliquer la loi du 16
mai 1792 aux militaires invalides, 326; —
Parle de l’impression des rapports du C. de
Liquidation, 326; — Des subsistances, 357; —
De la pétition du cn Biron, 379; — Propose
d’ajouter un article au décret qui expulse de
Paris, les militaires suspendus ou démission¬
naires, 400; — Parle du traitement des évêques
(18 sept.), LXXIV, 360; — Demande l’ajour¬
nement de la proposition de Collot d’Herbois
de ranger parmi les suspects les vendeurs de
denrées de lre nécessité à des prix exorbi¬
tants, 360; — Rapport sur la réunion des corps
du génie et des ponts-et-chaussées (14 oct.),
LXXVI, 548; — Et sur la réunion des CleB de
mineurs au génie militaire (23 oct.), LXXVII,
449; — Appuie la proposition de fixer un
maximum des prix des objets d’habillement
des femmes et des enfants (7 brum. II), 709;
— Amar demande son arrestation au nom du

C. de S. G. (17 brum.), LXXVIII, 547; — La
question préalable est opposée à cette pro¬
position, 547; — Compte rendu par des jour¬
naux de la discussion à ce sujet, 566; —
Demande la mention au Bulletin d’un don par
le cn Godard (21 brum.), LXXIX, 22; — Parle
de la jonction des bâtiments de l’Archevêché
de Paris à l’Hôtel-Dieu (25 brum.), 278; —
Appuie une proposition de Danton sur l’orga¬
nisation de l’Instruction publique (6 frim.) ,

LXXX, 234; — Parle de nouveau sur cette
organisation (22 frim.), LXXXI, 371; — De¬
mande une pension pour les orphelins des cns

morts en défendant la patrie (7 niv.), LXXXII,
398.

Lecointre (Charles), ancien cap', résidant à
Canet. — Renonce à une rente de 300 1. et

s’engage à dresser les jeunes aux exercices
militaires (12 brum. II), LXXVIII, 153.

Lecointre (Jean-Pierre). — Décret portant que
le trib. du 5e arrond. de Paris continuera de

connaître de toutes les contestations nées et

à naître entre lui et le c" Godefroy Lesourt
à raison de l’hérédité de Jean-Urbain Godefroy
Lesourt (6 brum. II), LXXVII, 672.

Lecointre (Laurent), dép. de Seine-et-Oise. —
Demande au M. de la Guerre d’expliquer pour¬
quoi il n’y a pas de cavalerie là où il y a des
dépôts de chevaux, et là où il y a des cava¬
liers il n’y a pas de chevaux (11 août 1793),
LXXII, 23; — Demande que les commis des
payeurs généraux soient tous mariés (14 août) ,

148; — Parle des indemnités à accorder aux
fournisseurs publics, 149; — Fait rapport sur
les remontes générales de l’armée, 239; — Et
sur sa mission à l’A. des Côtes de Cherbourg
(17 août), 297, 321; — Demande que le gal
Ferrand remette au C. militaire toutes les

pièces concernant la reddition de Valenciennes
(23 août), 665; — Propose de renvoyer le gaI
Montchoisy à son poste, 665; — Et les papiers
du gal Ferrand au C. de la Guerre (25 août),
LXXIII, 2; — Que les C. d’Agriculture et de
Commerce fassent dans les trois jours un
rapport sur le maintien ou non de la loi
relative au maximum du prix des grains, 6;
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— Fait rapport sur la pétition des dragons
de la Manche (25 août), 23; — Adjoint au
C. de la Guerre (27 août), 90; — Propose de
mettre le gal Ferrand en état d’arrestation
chez lui (30 août), 221; — Présente un pro¬
jet de décret relatif aux subsistances, 262; —
Propose l’envoi aux armées des forges de
campagne fabriquées par Desalles (1er sept.),
283; — Parle des troubles du distr. de Rieux
(3 sept.), 356; — Sur les subsistances, 365, 369;
— Adjoint à la Commission des Subsistances
(4 sept.) , 391 ; — Fait rapport sur la pétition du
cn Thomas, 397; — Lit les art. décrétés de la
loi sur les subsistances (6 sept.), 464; — Parle
de la nomination de Trogoff, comme contre -
amiral de la Républ., 575; — Fait rapport sur
les marchés de la guerre, 658; — Donne lecture
de la rédaction définitive du décret sur les
subsistances, 691; — Présente un projet de
décret relatif à la réduction des grandes fermes
et à la résiliation des baux faits par anticipation
dans les campagnes, 696; — Présente un
projet d’exemption des cultivateurs de la ré¬
quisition (14 sept.), LXXIV, 100; — Et sur
la culture des terres des défenseurs de la
patrie, 105; — Id. (15 sept.), 206; — Et pour
exempter de la réquisition les cultivateurs qui
exploitent au moins une charrue, 274; — Dé¬
nonce la sect. des requêtes du Trib. de Cassa¬
tion (19 sept.), 485; — Parle de la fabrication
des armes, 535; — Et du maximum du prix des
denrées (26 sept.), LXXV, 170; — Son opinion
sur cet objet, 184; — Propose d’accorder un
drapeau au 5e b°“ de la Somme, 252; —
Obtient un congé (2 oct.), 432; — Fait passer
à l’ordre du jour sur les réclamations des
jeunes gens mariés entre le 23 août et la
promulgation de la loi (2 oct.), 451; — Parle
des accaparements (16 oct.), LXXVI, 634; —
Fait décréter des art. additionnels au décret

relatif à l’arrestation des suspects (18 oct.),
693; — Fait une motion sur la pétition du cn
Gibert (20 oct.), LXXVII, 350; — Propose
de décréter de laisser le cn Barthélémy conti¬
nuer à fabriquer des poudres et salpêtres (21
oct.), 364; — Demande le renvoi au M. de la
Guerre des dénonciations contre le cn Mignon,
directeur des fourrages militaires, 365; — Fait
rapport sur la vente et l’achat de bétail (23
oct.), 460; — Fait accorder une indemnité au
cn Ardouin (24 oct.), 485; — Fait une motion
concernant la dénonciation du cn Gibert (5
brum. II), 580; — Fait renvoyer l’affaire du
cn Lubin au C. de S. G., 582; — Décret laissant
le trib. du 5e arrondissement de Paris connaître
toutes les contestations entre lui et Godefroy
Lesourt en ce qui concerne l’hérédité de Jean
Pierre Godefroy Lesourt (6 brum.), 672; —
Fait décréter que la comm. de St-Germain-en
Laye prendra le nom de Montagne-du-Bon
Air (10 brum.), LXXVIII, 88; — Fait une
motion en faveur des jeunes enfants dont les
parents ont subi une condamnation entraînant
la confiscation des biens, 309; — Fait rapport
sur l’état des détenus dans les prisons de Paris
(13 brum.), 453; — Parle de la pétition du cn
Charpentier (19 brum.), 632; — Et sur celle
de la Vve Philippot, 639; — Fait une motion
en faveur du cn Saillant, 640; — Appuie la
proposition de changer le nom de la comm. de
Versailles, 664; — Demande la démolition du

Château de Tillets (Eure) (6 frim.), LXXX,
164; — Demande que la Commission de Bel¬
gique soit complétée, 296; — Fait rapport sur
les indemnités à accorder aux cns Bernard et

Cornesse, 311; — Fait une motion pour l’envoi
dans la Seine-et-Marne de 2 repr. pour exami¬
ner la conduite des délégués de Dubouchet (19
frim.), LXXXI, 247; — Dénonce les mauvais
traitements, cruautés et vols dont fut victime
Gilbon, laboureur à Tigery et qui ont été
exercés par des gens se disant de l’Armée
révol. (24 frim.), 451; — Donne des renseigne¬
ments pour la recherche des assassins de Gil¬
bon (26 frim.), 553; — Annonce qu’un courrier
venant de Givet a été arrêté à St Germain par
un commissaire du Conseil exécutif (27 frim.),
575, 606; — Demande que le C. de S. G. fasse
un rapport sur la conspiration de Julien (de
Toulouse) et de Delaunay (d’Angers) , dénoncés
par Chabot et Basire (29 frim.), 719; — Est
désigné pour assister à la fête organisée à
Versailles par la cavalerie révol. (4 niv. II),
LXXXII, 253.

Lecointre l’aîné, de Paris. — Dénonce la section
des requêtes du trib. de Cassation (19 sept.
1793), LXXIV, 485.

Lecomte, de Bernay. — Fait un don et forme
des vœux pour que la Conv. reste à son poste
(30 brum. II), LXXIX, 525.

Lecomte. — Demande à changer son nom en
celui de Sans-Culotte (3 niv. II), LXXXII, 185.

Lecomte, ci-dev* curé de Chenonceaux. — Re¬
nonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Lecomte. — Fait un don (20 frim. II), LXXXI,
292.

Lecomte. — Les 1 200 liv. déposées par lui chez
le notaire Péron seront remises à Mathieu

Chevrillon à titre de récompense nat. (28 frim.
II), LXXXI, 634.

Lecomte (Pierre), dép. de la Seine-Inf. — Mon
nel annonce que le C. des Décrets a reçu de
bons renseignements sur lui (25 frim. II) ,

LXXXI, 488.

Lecomte, gal de brigade. — Ecrit au sujet de la
défaite du gal Tuncq près de Chantonnay (11
sept. 1793), LXXIII, 677; — Son rapport au
gal Chalbos au sujet de l’affaire de Chantonnay
(15 sept.), LXXIV, 215; — Il est tué à Châtillon,
ses frères et sœurs demandent un secours; la
Conv. leur octroie 1 200 liv. et pour le surplus
les renvoie au M. de la Guerre (11 frim. II),
LXXX, 449.

Lecomte (Gilles-Michel). — Renvoi au C. de S.
G. d’un mémoire justificatif de sa conduite (4
frim. II), LXXX, 75.

Lecomte (Rémy-Louis). — La muncip. de Pui
seaux remet en son nom une croix de St-Louis

(3 frim. II), LXXIX, 663.

Leconte, inspecteur des bâtiments du Palais
National. — Fait des dons (19 brum. II),
LXXVIII, 650; — Id. (20 brum.), 685.

Leconte -Pruneau, cultivateur. — Fait un don en
grains et en fourrage et en demande le trans¬
port dans les magasins de la Républ. (15 niv.
II), LXXXII, 641; — Renvoi à la Commission
des subsistances, 641.
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Le Coq (Marie - Thérèse) , fe Châtelin. — Fait un
don (9 frim. II), LXXX, 349.

Le Cosse (Perrette et Geneviève) . — Demandent
à entrer en possession d’un héritage qui leur
est échu (19 brum. II), LXXVIII, 613.

Lecouet, imprimeur de la Marine. — Décret
ordonnant de l’arrêter et de le traduire devant
le C. de S. G. (31 août 1793), LXXIII, 247.

Lecour (Ch. Fr.), cultivateur. — Fait hommage
à la patrie d’un traité sur les moyens de régé¬
nérer et d’améliorer l’agriculture (5 frim. II),
LXXX, 96; — Renvoi au C. d’Agriculture,
96.

Lecouteux, membre du directoire de Seine-et
Oise. — Sera mis en état d’arrestation (15 sept.
1793), LXXIV, 211.

Lecoutre (Pierre), de Fiefs. — Fait un don (8
brum. II), LXXVIII, 27.

Lecruex (Joseph). — Demande la révision de
l’arrêt du Parlement le condamnant à neuf ans

de galères (22 brum. II), LXXIX, 96; — Renvoi
au C. de Législation, 96.

L ectoure (Gers) (Comm. de). — La Sté popul.
applaudit aux mesures vigoureuses de la Conv.
(19 sept. 1793), LXXIV, 400; — Et invite la
Conv. à rester à son poste (27 sept.), LXXV,
228, 230; — La Sté des Amis de la Constitution
remercie du maintien de Dartigoeyte dans le
Gers et les départ8 voisins (22 brum. II) ,

LXXIX, 51; — La Sté montagnarde félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste (29 brum.) ,

470; — Elle vient de célébrer une fête et
d’élever un obélisque à la mémoire de Marat
(15 frim. II), LXXX, 680; — Et demande que
Dartigoeyte reste auprès d’elle (21 frim.) ,

LXXXI, 352.

~k (Distr. de). — Le Directoire exprime sa
vive reconnaissance à la Conv. (18 août 1793),
LXXII, 322, 323.

Lécuyer, de Courtois (Yonne). — Fait un don
(20 août 1793), LXXII, 490.

Ledet, cordonnier. — Renvoi à la Commission
des marchés de la lettre de Daubigny, adjoint
au M. de la Guerre, sur des soultes déjà re¬
fusées et représentées par lui (25 frim. II),
LXXXI, 469.

Ledoux, armurier. — Fait don à la nation du
remboursement de la liquidation de sa maî¬
trise; il invite la Conv. à rester à son poste et
la prie d’être convaincue de ses sentiments
républicains (12 niv. II), LXXXII, 543; — Ren¬
voi au C. de Liquidation, 543.

Ledoux. — Dépose ses lettres de prêtrise (9
frim. II), LXXX, 348.

Ledoux, curé d’Etrechy. — Le repr. Couturier
annonce qu’il a renoncé à son état et brûlé
ses lettres de prêtrise (25 brum. II), LXXIX,
231.

Ledoyen, gaI. — Fait part au gal Kellermann de
la décision d’un conseil de guerre qui approuve
son plan de retraite, pour sauver son armée, et
proteste de son dévouement à la République
(19 oct. 1793) , LXXVII, 166.

Leduc, commissaire nat. du bureau de compta¬
bilité. — Renvoi à la Commission de l’Examen

des Comptes de son rapport sur des recettes

particulières des finances de plusieurs ci dev 4

élections (25 frim. II), LXXXI, 469.

Lefaux (Marie -Elisabeth) , fe Vrard. — Reçoit
150 liv. à titre de secours (13 sept. 1793) ,

LXXIV, 41.

Lefebvre, ex-employé des ci-dev4 Etats de Bre¬
tagne. — Renonce à sa pension de 382 liv. (16
frim. II), LXXXI, 1.

Lefebvre. — Demande la mise en liberté de

Jacques Garby et dénonce les membres de la
municip. de Montchevrel dont 6 ont été mis
en état d’arrestation par un des repr. dans
l’Orne (30 frim. II), LXXXII, 42; — Renvoi
au C. de S. G., 42.

Lefebvre, ex-chanoine de St-Montain (La Fère).
— Renonce à la prêtrise (1er niv. II), LXXXII,
102.

Lefebvre (M. J.), fe divorcée d’André Guill.
Bellepaume. — Demande la restitution de ses
biens détenus par son ancien mari (11 oct.
1793), LXXVI, 376; — Nouvelle pétition rela¬
tive à l’action qu’elle a intentée pour obtenir
le divorce (8 niv. II), LXXXII, 421.

Lefebvre, ex-génovéfain. — Renonce à la prêtrise
(26 brum. II), LXXIX, 328, 330.

Lefebvre (Pierre -Louis Stanislas) , dép. de la
Seine-Inf. — Est décrété d’arrestation comme

signataire de protestations contre le 31 mai
(3 oct. 1793), LXXV, 521.

Lefebvre (de Chailly) (Julien), dép. de la Loire
Inf. — Est décrété d’arrestation comme signa¬
taire de protestation contre le 31 mai (3 oct.
1793), LXXV, 521.

Lefebvre. — Présente ses vues sur les moyens
de diminuer la masse des assignats (16 sept.
1793), LXXIV, 289.

Lefebvre Chilly, de Noyon. — Fait un don (28
frim. II), LXXXI, 622.

Lefetz (Célestin), membre du directoire du distr.
d’Arras. — On informe la Conv. qu’il a été
nommé à la place de juge du Trib. révol. de
Paris (11 oct. 1793), LXXVI, 351.

Lefèvre, de Noyon. — Est chargé par la Sté
popul. et les autorités de cette comm. d’appor¬
ter le reste des hochets de la superstition et
d’inviter la Conv. à rester à son poste (27 frim.
II), LXXXI, 564, 565.

Lefèvre (Cne). — Reçoit un secours de 200 liv.
et sa pétition est renvoyée au C. des Secours
(17 août 1793), LXXII, 296.

Lefèvre, maître tapissier. — Fait don de la quit¬
tance de finance de sa maîtrise (11 niv. II),
LXXXII, 519.

Lefèvre, curé de Chailly. — Renonce à la prê¬
trise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Lefèvre-d’Amecour, émigré. — Dubois, administr.
du départ, de Paris, envoie l’état des adjudi¬
cations de ses deux maisons (13 niv. II) ,

LXXXII, 580.

Lefiot (J. Alban), dép. de la Nièvre. — Décrit
l’esprit public à Tarbes et les besoins de l’A.
des Pyrénées Occid. (16 août 1793), LXXII,
272; — Lit la lettre du procur. syndic de St
Pierre-le-Moûtier, relative à l’agitateur Suif,
543; — Membre du C. d’Agriculture et de
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Commerce (23 oct.), LXXVII, 462; — Fait un
rapport sur la pétition des tuteurs des enfants
Jannel (24 brum. II), LXXIX, 210; — Et une
motion relative à un don du départ, de la
Nièvre, 335; — Envoyé en mission dans le
Cher et la Nièvre (27 frim.), LXXXI, 577.

Leforest (P.-de-C.). — Dons (5 niv. II), LXXXII,
310.

Lefort (Pierre-Sylvain), ex-cordelier. — Re¬
nonce à la prêtrise (7 niv. II), LXXXII, 394.

Lefort (Christophe), garçon de bureau. — Fait
un don (5 oct. 1793), LXXVI, 129.

Lefort (Pierre), garçon de bureau. — Fait un
don (5 oct. 1793), LXXVI, 129.

Lefournier, ancien maire de Taverny. — De¬
mande que le jour où la République a été
décrétée soit consacré par une institution ci¬
vique (23 sept. 1793), LXXV, 53; — Renvoi au
C. d’instruction publique, 53; — Fait hommage
d’une adresse aux cns des campagnes pour les
éclairer sur l’aristocratie et le fanatisme (10
brum. II), LXXVIII, 101.

Lefranc (J.-B.), dép. des Landes. — La Sté
Montagnarde des Amis de la Constitution
républ. de Tartas réclame sa destitution (14
brum. II), LXXVIII, 253; — La Sté républ. de
Mugron le dénonce comme indigne de son
mandat (4 frim.), LXXX, 58; — Demande que
les créanciers de la Républ. en vertu de titres
d’offices qui auraient perdu les grosses de leurs
provisions puissent les faire liquider sur des
copies collationnées (21 frim.), LXXXI, 325; —
Le conseil gal de la comm. de Brassempouy
demande son expulsion (22 frim.), 346.

Lefranc, de Zouafques. — Fait un don (7 niv.
II), LXXXII, 386; — Renvoi au C. de Liqui¬
dation, 386.

Lefrancq. — Envoie, au nom de son fils, com¬
mandant le vaisseau YEntreprenant, son brevet
de sous-lieutenant et 50 1. (27 frim. II) ,

LXXXI, 77.

Lefrancq, command1 le vaisseau YEntreprenant.
— Annonce que l’équipage a renoncé à ses
parts de prises et qu’il en a fait un don (8 niv.
II), LXXXII, 412.

Le Gallois. — Fait un don (9 frim. II), LXXX,
348.

Legay (Ant. Jos.), de Fiefs. — Fait un don (8
brum. II), LXXVIII, 27.

Legendre. — La comm. de Valençay demande sa
mise en liberté (20 frim. II), LXXXI, 302.

Legendre (François-Paul), dép. de la Nièvre. —
Membre du C. des Finances (26 sept. 1793),
LXXV, 180; — Rend compte de la situation
dans la Nièvre (4 oct.), LXXVI, 48; — Rend
compte de l’effet produit par la taxe sur les
subsistances dans la Nièvre et l’Ailier (6 oct.),
151; — Décrit la situation dans la Nièvre (11
oct.), 337; — Rappelé à la Conv. (15 oct.), 602;
— Confirmation de son arrêté relatif à l’adju¬
dication du domaine des Bénédictins de la

Charité-sur -Loire (26 frim. Il), LXXXI, 537; —
Envoyé dans les départ, du Cher et de la
Nièvre (27 frim.), 577.

Legendre (Louis), dép. de Paris. — Parle d’une
pétition des sections de Strasbourg (11 août
1793), LXXn, 19; — Et de la demande de mise

en accusation des administr. du départ, du
Gard, 21; — Et sur la pétition des sections de
Strasbourg, 37, 38, 39; — Sur la demande de
mise en accusation des administr. du Gard,
41, 42; — Envoyé en mission dans la Seine
Inf. (15 août), 217; — Appuie la proposition
d’excepter le départ, de l’Eure de la réquisi¬
tion des grains pour Paris (31 août), LXXIII,
242; — Rend compte d’un incident survenu à
Rouen à l’occasion du recrutement, 244; —
Demande la radiation de Duplain de la liste
des directeurs des postes, 264; — Rend compte
de la saisie de 12 pièces de canon à Rouen (8
sept.), 546; — Mesures prises par lui pour faire
affluer les subsistances sur les marchés de la

Seine-Inf. et des départ, voisins (23 sept.) ,

LXXV, 30; — Et au sujet du port du Havre;
— Annonce la saisie d’une galiote suédoise
(27 sept.), 214; — Décrit les mesures prises à
Evreux et l’état d’esprit des Havrais (2 oct.),
439; — Lit deux arrêtés des repr. dans la
Seine-Inf. (11 oct.), LXXVI, 374; — Nouveau
compte rendu des mesures prises en Seine
Inf. (5 brum. II), LXXVII, 586; — Annonce
le départ de Rouen de deux bons bien équipés
(22 brum.), LXXIX, 62; — Et la mort de l’ex
ministre Roland (25 brum.), 273; — Transmet
un arrêté relatif à l’emprunt forcé à Rouen
(28 brum.), 409; — Transmet un don du 4e b°n
des volontaires de la Dordogne (8 frim.) ,

LXXX, 283; — A réorganisé la municip. de
Chambray et a trouvé de bons républicains
à Bernay (15 frim.), 680.

Legendre (Louis) , herbager. — Dénonce des
gardes-chasse et réclame contre une sentence
(13 brum. II), LXXVIII, 226; — Renvoi aux
repr. en Seine-Inf., 226.

Legendre (J.-B. Emm.). — Candidat à la nou¬
velle administr. des postes (24 août 1793) ,

LXXII, 695; — Est nommé au directoire des
Postes et Messageries (6 sept.), LXXIII, 464.

Léger. — Remet la croix de Saint-Louis de son

beau-père, feu Delor la Chapelle (15 niv. II),
LXXXII, 657.

Léger (Antoine). — Obtient un secours de 150 1.

et renvoi au M. de l’Intérieur de sa demande

d’une place aux Invalides, et des secours ac¬
cordés aux parents des défenseurs de la pa¬
trie (18 août 1793), LXXII, 389.

Légier, cultivateur, maire de Néret (Indre). —
Fait un don (30 frim. II), LXXXII, 44.

Légion batave. — Les cns français de cette ci-dev*
légion jurent de défendre la Constitution jus¬
qu’à la mort et invitent la Conv. à rester à
son poste (22 oct. 1793), LXXVII, 401; — Dé¬
cret qui supprime le corps existant sous ce
nom, à Meaux (16 brum. II), LXXVIII, 488; —
Les Français de cette légion en garnison à
Blois adhèrent à la Constitution (19 brum.),
626; — Renvoi à la Commission des Six, 626;
— Expédition du décret qui la supprime (1er
frim.), LXXIX, 582; — Les cns français amal¬
gamés dans cette légion à Blois, acceptent la
Constitution, approuvent les décrets de la
Conv. et jurent de les défendre (4 frim. II),
LXXX, 74.

Légion des Ardennes. — Le conseil d’administr.
recommande la Vve du capne Duchesne et pro¬
teste de son dévouement à la Conv. (14 oct.
1793), LXXVI, 542.
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Légion du Nord. — Envoi d’un drapeau pris sur
les brigands par la légion du Nord (28 sept.
1793), LXXV, 275.

Légion des Francs. — Décret rendant hommage
au command' Targe et demandant au M. de la
Guerre de faire connaître les noms des chas¬

seurs qui ont passé la Loire avec lui (12 sept.
1793), LXXIV, 56.

Légion germanique. — Renvoi au M. de la
Guerre d’une pétition de 8 officiers de la ci
devant légion (18 août 1793), LXXII, 373.

Legoff. — La Conv. décrète qu’il ne sera pas
compris dans la loi déclarant traîtres à la
patrie les marins restés à Toulon et qui n’en
seraient pas sortis dans un délai fixé (2 frim.
II), LXXIX, 653.

Legrand, curé de Châteaubleau. — Renonce à la
prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Legrand (Rose-Madeleine et Marie-Renée) . —
La commission militaire établie près l’A. de
l’Ouest, les condamne à la peine de mort et
ordonne la confiscation de leurs biens (7 frim.
II), LXXX, 245.

Legrand. — Fait un don (15 oct. 1793), LXXVI,
590.

Legrand (Cécile), née Walker. — Prie la Conv.
d’ordonner la levée des scellés apposés sur ses
papiers (29 sept. 1793), LXXV, 327; — Renvoi
au C. de S.G., 327.

Legrand, de Sens. — Fait un don (20 août 1793),
LXXII, 491.

Legrand des Cloizeaux (Cn). — Fait don de sa
charge de conseiller du point d’honneur (6
niv. II), LXXXII, 334.

Legras (N.), ex domestique de l’abbé Carrey. —
Le repr. Louchet annonce le versement à la
Trésorerie nat. de 14 220 1., qu’il avait reçues
en dépôt de l’abbé et qui se trouvaient au
château de Saint-Gervais (22 frim. Il), LXXXI,
339.

Legras, chef de bon, porteur de la nouvelle de la
délivrance de Landau. — Donne à la barre

des détails sur cette affaire (12 niv. II) ,

LXXXII, 556, 560.

Le Gratier (Vvc) . — Fait un don (28 sept. 1793),
LXXV, 275.

Legrave, ancien militaire. — Renvoi au C. de
Liquidation de sa demande de pension pour
ses services et ses blessures; il est admis aux
honneurs de la séance (22 brum. II), LXXIX,
90.

Legris, ci-dev1 prêtre à Pont-Audemer. — Re¬
nonce aux fonctions sacerdotales (26 brum. II),
LXXIX, 328, 331.

Legris. — Informe la Conv. qu’il existe un
Journal des décrets pour les habitants des
campagnes, qui publie les lois nouvelles (8
brum. II), LXXVIII, 32.

Legris (Nicolas-Modeste) , prêtre de Roinvilliers.
— Vient de se marier avec la cne Marie-Fran¬

çoise Varrée (20 brum. Il), LXXVIII, 691.

Legris. — Est dénoncé par le C. révol. de Sèvres
(16 sept. 1793), LXXIV, 279.

Legros (Jacques), cultivateur à Thionville. —
Décret qui anéantit les procédures instruites

contre lui (6 oct. 1793), LXXVI, 132; — Péti¬
tion à la Conv., 134.

Legros, artiste de Paris. — Annonce qu’il a in¬
venté des membres mécaniques pour les bles¬
sés de guerre (11 sept. 1793), LXXIII, 606; —
Renvoi au C. de la guerre, 606; — Décret au¬
torisant le M. de l’Intérieur à lui faire fabri¬

quer ces membres mécaniques (4 frim. II) ,

LXXX, 55.

Lehardy (Pierre), dép. du Morbihan. — De¬
mande qu’il soit statué sur son sort (25 sept.
1793), LXXV, 147; — Décrété d’accusation et
renvoyé devant le Trib. révol. (3 oct.), LXXV,
520; — Texte du rapport d’Amar sur son
affaire, 522; — Remplacé par Louis-Urbain
Brue (7 frim. II), LXXX, 249.

Leininger, ci-dev‘ desservant au Bourget, départ.
de Paris. — Renonce au sacerdoce, remet ses
lettres de prêtrise et demande à être employé
à l’instruction publique (2 frim. Il), LXXIX,
633.

Le j aune, de Vailly. — Fait un don (20 août
1793), LXXII, 491.

Lejeune (Sylvain Phalier), dép. de l’Indre. —
Sa proclamation aux hab. de l’Aisne au sujet
de l’arrestation des suspects (27 août 1793) ,

LXXIII, 80; — Ecrit que les 30 000 h. des
armées de Rhin-et-Moselle rejoignant l’A. du
Nord, passent tous les jours (30 août), 203; —
Et que les soldats du 5e rég‘ de dragons se
sont révoltés, 298; — Membre du C. de S. G.
(11 sept.), LXXIII, 704; — Membre du C. de
Surveillance des subsistances militaires et de

l’examen des marchés (16 sept.), LXXIV, 267;
— Renvoyé en mission dans l’Aisne et les
départ, voisins (26 sept.), LXXV, 169; — Ex¬
plique les mesures prises pour faire avorter
le projet de livrer ce départ, à l’ennemi (29
brum. II), LXXIX, 482; — Signale la bra¬
voure de Pierre Chassot (3 frim.), 691; — An¬
nonce que beaucoup de prêtres de l’Aisne re¬
noncent à leur profession et envoie son arrêté
sur l’exercice du culte et les ornements des

églises (5 frim.), LXXX, 99.

Lejeune (René Fr.), dép. de la Mayenne. — Se¬
crétaire de la Conv. (6 sept. 1793), LXXIII,
442.

Lejeune, dép., sans aucune désignation. — Pro¬
pose différentes mesures de salut public (14
août 1793), LXXII, 147; — Demande la sup¬
pression des spectacles jusqu’à ce que l’en¬
nemi ait évacué le territoire français, 161.

Lejosne (François), de Fiefs. — Fait un don (8
brum. II), LXXVIII, 28.

Lejour, ex-cordelier. — Renonce à la prêtrise
(16 frim. II), LXXXI, 41.

Lelaidier, curé de Saint-Hillier. — Renonce à
la prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Lelarge, contre-amiral. — Proteste de son dé¬
vouement à la Républ. et fait part de son indi¬
gnation contre le crime des Toulonnais (27
sept. 1793), LXXV, 216.

Le Libre. — Fait un don (9 frim. II), LXXX, 347.

Lelong de bel air, présid. de l’ass. électorale à
Baugé. — Fait remise des salaires qui lui sont
accordés par la loi (21 août 1793), LXXII, 533.
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Leloup, garçon de bureau du C. des Assignats
et Monnaies. — Fait un don (5 oct. 1793),
LXXVI, 129; — Id. (20 frim. II), LXXXI, 294.

Leloup, prêtre à Beton-Basoches. — Renonce à
la prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Leloutre, curé de Villers-Cotterets. — Renonce
à la prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Lelouze-Préfontaines, chirurgien à St-Aubert.
— Renvoi au C. des Secours de sa demande

d’aide (9 sept. 1793), LXXIII, 535.

Remaillé, laboureur. — Se plaint de la comm. de
Boulogne qui lui a enlevé tous ses grains (30
frim. II), LXXXII, 11; — Renvoi aux C.
d’Agriculture et de Commerce, 12.

Lemain, ex-chanoine. — Renonce à la prêtrise
(2 niv. II), LXXXII, 118.

Lemaire, instituteur de la sect. des Arcis. —
Demande que la Conv. s’occupe de l’éducation
publique (10 frim. II), LXXX, 402.

Lemaire, employé aux hôpitaux ambulants de
l’A. du Rhin. — Fait un don (14 août 1793),
LXXII, 140; — Id. (8 sept.), LXXIII, 514; —
Id. (5 oct.), LXXVI, 129; — Id. (20 frim. II),
LXXXI, 292.

Lemaire (Thomas), aide de camp du gal Sahu
guet. — Dépose sur le bureau de la Conv. les
sommes provenant de la contribution mili¬
taire imposée sur la vallée de Paillas (Espagne)
(7 brum. II), LXXVII, 709.

Le Maître, administr. de la Manche. — Est sus¬
pendu provisoirement de toute fonction pu¬
blique (13 août 1793), LXXIV, 62.

Lemanceau, de Chinon. — Renonce à la prêtrise
(23 frim. II), LXXXI, 416.

Lémane (Ant.), dép. du Mont-Terrible. — Ses
rapports sur les pétitions relatives à la levée
en masse (19 sept. 1793), LXXIV, 415; — Et
sur la pétition du cn Châteauvieux (21 sept.),
604; — Membre du C. de la Guerre (26 sept.),
LXXV, 180; — Parle sur un arrêté du conseil gal
du départ, de la Hte Garonne (17 oct.), LXXVI,
677; — Et sur l’indemnité à accorder à Des
hayes (6 brum. II) , LXXVII, 679; — Envoyé en
mission aux A. du Rhin et de la Moselle (13
brum. II), LXXVIII, 234; — Annonce de nou¬
veaux succès de ces armées (7 niv.), LXXXII,
396.

Lemare, membre de la Commission administr.
du Jura. — Abjure la prêtrise (2 frim. II),
LXXIX, 623.

Le Maréchal. — Voir Maréchal (Denis le).

Lemarié, commissaire nat. à Sedan. — Fait un
don (11 oct. 1793), LXXVI, 374.

Lemasson, sous-chef des bureaux civils de la
marine. — Fait un don (10 frim. II), LXXX,
408.

Lemasson, assesseur du juge de paix de la sect.
de Beaurepaire. — Le départ, de Paris an¬
nonce qu’il a abjuré la prêtrise (27 brum. II),
LXXIX, 354.

Lemasson -Lacaprie, de Meung. — Fait un don
(30 frim. II), LXXXII, 42.

Lemel, notable de l’ancienne municipalité de
Bordeaux. — Est conduit à Paris par le cn

Pasquier (18 oct. 1793), LXXVI, 691.

Leménager, prêtre. — Annonce qu’il vient
d’épouser une républicaine (4 frim. II) , LXXX,
48.

Lemines, gendarme de la Conv. parti pour la
Vendée. — Le cn Huret avertit qu’il entretient
depuis 9 mois son 5e enfant (5 niv. II) , LXXXII,
277.

Lemoigne, curé à Donnemarie. — Renonce à la
prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Lemoine. — Ses cinq enfants demandent sa mise
en liberté (22 frim. II), LXXXI, 386; — Renvoi
au C. de S.G., 386.

Lemoine. — Annonce que Laurent, maire de la
Chapelle -Godefroy, s’est rendu adjudicataire
de la perception des imptôts de 1792 montant
à plus de 4 000 1., qu’il en a fait l’avance et
même donné un acompte sur le rôle de 1793
(18 brum. II), LXXVIII, 571.

Lemoine, père. — Demande de paraître à la
barre de la Conv. pour lui épargner le regret
d’avoir laissé immoler son fils innocent (4
brum. II), LXXVII, 540.

Lemoine fils, président du distr. de Bordeaux. —
Est conduit à Paris par le cn Pasquier (18 oct.
1793), LXXVI, 691; — Demande qu’il soit sur¬
sis à l’exécution du jugement rendu contre lui
(12 brum. II), LXXVIII, 184; — Ordre du jour,
184.

Lemoine (Jean Angélique) , dép. de la Manche.
— Demande que les pièces concernant la li¬
quidation des offices de notaires qui sont chez
Lesterpt-Beauvais soient rapportées au C. de
Liquidation (24 août 1793), LXXII, 702; — Fait
rapport sur la liquidation de plusieurs offices
(2 sept.), LXXIII, 326; — Présente un projet
de décret prorogeant le délai pour la produc¬
tion des titres de créances sur la nation (19
sept.), LXXIV, 482, 483; — Fait rapport sur
la liquidation des offices des huissiers priseurs
de Paris (22 oct.), LXXVII, 392; — Membre
du C. de Liquidation et d’Examen des comptes
(2 brum. II), 462.

Lemoine-Laplanche, juge de paix de Mesle-sur
Sarthe. — Fait un don (18 brum. II), LXXVIII,
577.

Lemonier, administr. des salines de Chaux. —
La Conv. décrète qu’il reprendra provisoire¬
ment ses fonctions (17 frim. II), LXXXI, 95.

Le Monier, commissaire des guerres. — Les repr.
à l’A. de la Moselle l’ont fait arrêter (30 août
1793), LXXIII, 202.

Lemonnier (Philippe-Nicolas). — Les administr.
du distr. de Saint-Lô adressent l’argenterie
trouvée dans sa cave (29 brum. II), LXXIX,
480.

Lemoyne, commissaire de la comm. de Guéret. —
Annonce l’envoi de l’argenterie des églises et
de croix de Saint-Louis, la déprêtisation de
plusieurs prêtres et évêques et invite la Conv.
à rester à son poste (20 frim. II), LXXXI, 267.

Lemoyne (Jean-Claude), dép. suppléant de la
Hte-Loire. — Est admis en remplacement de
Rongiès, démissionnaire (1er oct. 1793), LXXV,
400.

Lené ou Laisné, juge de paix d’Arpajon. — Dé¬
cret relatif à son certificat de civisme (24 sept.
1793), LXXV, 79.
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Lené, employé des postes. — Décret portant que
son père le remplacera dans ses fonctions (17
sept. 1793), LXXIV, 308.

Lenint (J.-B.), ex vicaire à la Châtre. — Re¬
nonce à la prêtrise (7 niv. II), LXXXII, 394.

Lenoble, plombier. — Somme qui lui est due
pour travaux au Trib. de Cassation (21 août
1793), LXXII, 538.

Lenoir (Charles), membre de la Sté popul. de
Gien. — Demande une modification à la loi

qui fixe la majorité des filles à 21 ans (25 frim.
II), LXXXI, 475; — Renvoi au C. de Législa¬
tion, 475.

Lentier, ci-devf curé de la Sauverat de Cau
mont. — Renonce à la prêtrise (13 niv. II),
LXXXII, 585; — Renvoi au C. d’instruction
publique, 585.

Léonard (Louis), salpêtrier. — Ordre du jour
sur sa pétition au sujet des indemnités qu’il
réclame à la Vve Huraut ou Le Hureaux (1er
sept. 1793), LXXIII, 309.

Lepage. — Fait un don (15 niv. II), LXXXII,
662.

Lepage (Louis P.), dép. du Loiret. — Propose le
renvoi au C. de Législation du décret qui
abroge les lois anciennes réglant les traite¬
ments et salaires des employés de la loterie
nat. (1er sept. 1793), LXXIII, 281; — Et au C.
de S.P. d’une pétition du distr. de Montargis
(4 sept.), 391; — Et communique la pétition
du c" Lapotaire (17 sept.), LXXIV, 297.

Lepêcheux. — La Conv. après avoir entendu le
rapport de ses C. de Commerce et d’Agricul
ture sur la pétition des administr. des travaux
publics de Paris, relativement à sa fabrique
d’huile et de bougies, passe à l’ordre du jour
(9 frim. II), LXXX, 359.

Lepeinteur, administr. du départ, de la Manche.
— Est suspendu de toutes fonctions publiques
(13 sept. 1793), LXXIV, 62.

Lepeletier (Alexis). — Fait part des malheurs
arrivés à Benjamin Dutaillis, Français habitant
Rome, victime de la vengeance des prêtres ita¬
liens (5 frim. II), LXXX, 114.

Lepeletier de Saint-Fargeau (Louis, Michel),
dép. de l’Yonne. — La sect" des Tuileries in¬
vite la Conv. à assister à l’inauguration de
son buste (22 sept. 1793), LXXIV, 508; —
Liste des commissaires qui y sont envoyés,
639; — Décret désignant 12 membres pour
l’inauguration de son buste dans la sect. des
Gardes Françaises (23 sept.), LXXV, 1; Et la
députation, allant dans le même but à la sect.
de Montreuil (4 oct.), LXXVI, 50; — Ordre de
conserver la tombe de verdure élevée à sa mé¬

moire aux Champs-Elysées (11 brum. II) ,

LXXVIII, 124; — Les sect. de Popincourt et
de Marat inaugureront son buste (22 brum.),
LXXIX, 116; — La Conv. accepte de se faire
représenter dans les sect. Lepeletier et Marat
à l’inauguration de son buste, 144; — Et à la
sect. de la Maison Commune, 188; — Décret
ordonnant de placer son portrait peint par
David dans la salle des séances de la Conv.,
211; — Les sect. de Paris veulent célébrer
aussi sa mémoire, 219; — Rectification d’une
erreur dans le décret relatif à son portrait (26

brum.), 316; — La sect. des Arcis invite la
Conv. à envoyer une députation à la cérémonie
en son honneur (27 brum.), 395; — Décret
plaçant son buste dans tous les bureaux de
la Conv. (30 brum.), 525; — Hommage rendu
à sa mémoire par les secrétaires commis du
C. des Pétitions (30 brum.), 555; — Compte
rendu de l’inauguration de son buste à Mont
geron (30 frim.), 702; — Les sect. de l’Arsenal,
des Quinze -Vingts, des Droits de l’Homme et
de l’Indivisibilité vont célébrer une fête en

son honneur (5 frim.), LXXX, 102; — Et la Sté
popul. de Sceaux, 114; — Désignation des
déput. de la Conv. à la fête à sa mémoire
des sectns des Amis de la Patrie et Poissonnière

(6 frim.), 151; — La Sté popul. de Nogent-sur
Marne a célébré sa mémoire (7 frim.), 255; —
La Conv. approuve l’envoi d’une députation à la
fête commémorative célébrée par la Sté des
sans culottes de Dammartin (8 frim.), 285; —
La sect. de Bon Conseil demande des commis¬

saires à sa fête, 314; — Carrier annonce que
son buste a été porté dans une fête civique à
Nantes (9 frim.), 329; — La sect. des Gardes
Françaises demande que son portrait soit
placé dans tous les trib. révol. de la Républ.,
338; — Les employés et artistes-ouvriers de la
manufacture des Gobelins vont l’honorer (9
frim.) , 339; — La Conv. enverra une députation à
l’inauguration de son buste dans la sect. du
Mont-Blanc (10 frim.), 384; — Le cn Delrieu
fait hommage à la Conv. de son « Apothéose »,
399; — La Conv. nomme des dép. pour as¬
sister à l’inauguration de son buste dans la
sect. de l’Homme-Armé (11 frim.), 440; — Les
Sans-Culottes de Nogent-sur-Seine deman¬
dent son buste (13 frim.), 563; — Une députât"
de la comm. de Meaux invite la Conv. à se

faire représenter à la fête qu’elle va célébrer
en son honneur (14 frim.), 644; — La Sté
popul. de Bouchain demande son buste (16
frim.), LXXXI, 7; — Les Sans Culottes de
Moissac envoient le p.-v. de la fête célébrée
en son honneur, 8; — Les commissaires du
repr. dans la Meurthe, le Conseil gal et la Sté
popul. de Toul, décrivent l’inauguration de
son buste, 69; — La Sté popul. de Mèze vient
de célébrer sa mémoire (25 frim.), 467; —
La Sté popul. de Dammartin envoie le récit
détaillé de la fête en son honneur (28 frim.),
622; — La Sté popul. de Villeneuve (Landes)
transmet le p.-v. de l’inauguration de son
buste (29 frim.), 695; — La cavalerie révol.
demande à la Conv. de se faire représenter à
la cérémonie qui aura lieu à Versailles, à sa
mémoire (4 niv.), LXXXII, 252; — La Conv.
accepte, 253; — La Sté popul. de Mont-de
l’Egalité a inauguré son buste (7 niv.), 384; —
Les off. municip. de Pantin envoient le p.-v.
de l’inauguration de son image (9 niv.), 449;
— Le c" Benoist annonce que la Sté popul.
de Verneuil a inauguré son buste (14 niv.),
635; — Et les cns de Gagny ont célébré sa
mémoire (15 niv.), 664.

Lepeletier (Félix), son frère. — Les repr. en
Seine-et-Oise envoient une lettre de lui, qui
renferme les expressions d’un patriotisme pur
et énergique (14 frim. II), LXXX, 605.

Lepère. — Fait un don (2 frim. II), LXXIX, 636.

Lepetit, de Vire. — Ordre du jour sur sa de¬
mande d’indemnité (7 brum. II), LXVII, 706.
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Le Petit-Desmont, maire de Quettehou. — Est
nommé administr. du départ, de la Manche
(13 sept. 1793), LXXIV, 62.

Lepinard (Jos.), cordonnier. — Fait don de sa
lettre de maîtrise (27 frim. II), LXXXI, 588.

Lepointe, de Montagne-sur-Aisne. — Fait don
de 98 jetons d’argent (14 frim. II), LXXX, 593.

Leporc (Pierre-Louis-Marie), garçon brasseur.
— Décret autorisant le C. de S. G. à lui

délivrer un passeport (11 sept. 1793), LXXIII,
653.

Le Prévost (Georges) . — Accusé d’avoir fait
obstacle au recrutement; renvoi de son affaire
au C. de Législation (6 sept. 1793), LXXIII,
456.

Lépy (Louis-Nicolas), sergent-major dans la gar¬
de nationale parisienne, né en Allemagne de
père et mère français. — Il demande s’il est
sujet à la loi contre les étrangers (8 oct. 1793),
LXXVI, 233; — Ordre du jour motivé sur sa
pétition, 233.

Lequesne. — Dépose sur l’autel de la patrie, la
croix qu’il avait de la ci-dev‘ Cle de l’Arc (7
frim. II), LXXX, 256.

Lequesne (Michel) , laboureur fermier. — Se
plaint de la comm. de Boulogne-sur-Seine
qui lui a enlevé tous ses grains; décret ordon¬
nant à cette comm. de rendre compte de sa
conduite et renvoi aux C. d’Agriculture et de
Commerce (30 frim. II), LXXXII, 11, 12.

Lequinio (Jos. Marie), dép. du Morbihan. —
Demande l’établissement de fonderies de ca¬

nons dans tous les départ8 (14 août 1793),
LXXII, 162; — Sa proclamation aux hab. de
l’Aisne au sujet des suspects (27 août), LXXIII,
80; — Ecrit que les 30 000 hommes des A. du
Rhin et de la Moselle, passent journellement
pour se rendre à l’A. du Nord (30 août), 203; —
Ecrit que les soldats du 5e rég1 de dragons sont
en révolte (31 août), 239; — Rend compte de
sa mission dans l’Aisne (7 sept.), 484; — Se
plaint de l’inexécution du décret relatif aux
tombeaux des rois, 484; — Envoyé en Charente
Inf. pour veiller à la sûreté des ports de
Rochefort et La Rochelle (9 sept.), 600; —
Propose que les repr. en mission puissent
nommer des commissaires des guerres (11
sept.), 664; — Fait une motion au sujet de la
conduite de la garnison de Condé pendant le
siège de la ville, 665; — Annonce que le c"
Legros a inventé des membres artificiels pour
les amputés, 666; — Remet le « Manuel de
l’Artillerie » de Durtubie, 666; — Membre du
C. de la Guerre (26 sept.), LXXV, 180; — Fait
part des mesures prises à La Rochelle (8 oct.),
LXXVI, 251; — A relevé l’esprit public à La
Rochelle et Rochefort (15 oct.), 573; — Membre
du C. de la Marine et des Colonies (23 oct.),
LXXVII, 462; — A détruit les préjugés reli¬
gieux en Charente-Inf., 470; — Annonce que
la raison fait des progrès à Rochefort (6 brum.
II), 643; — Annonce le don fait par Martin
Chambion (7 brum.), 716; — A fait arrêter
Larivière, fournisseur infidèle, des évêques,
prêtres et autres contre - révolutionaire (13
brum), LXXVIII, 202; — Envoie de Roche¬
fort un assignat endossé au nom du roi
(15 brum.), 355; — Annonce que 8 minis¬

tres du culte catholique et un protestant ont
renoncé à leur métier (15 brum.), 356; — A
établi un Trib. révol. à Rochefort, 480; — Et
dans la Charente Inf. (22 brum.), LXXIX, 77;
— Transmet un ballot de lettres de prêtres et
un ciboire (29 brum.), 484; — Envoie un dra¬
peau pris chez un aristocrate, et annonce la
condamnation à mort du cap' Jacquelin (30
brum.), 528; — Estime que les cns de Roche¬
fort sont à la hauteur de la Révol. et expose
des vues d’utilité gale (4 frim.), LXXX, 61; —
Ecrit que le Trib. révol. de Rochefort remplit
sa mission avec zèle et qu’on a livré aux flam¬
mes les monuments de la superstition (6 frim.) ,

145; — La Sté républ. de Rochefort loue son
zèle et ses vertus révol. (13 frim.), 559; — Fait
savoir que 10 off. du vaisseau Apollon venus
pour préparer l’entrée des Anglais à Rochefort,
ont été exécutés (15 frim.), 669; — Il pourra
exercer en Vendée les pouvoirs qu’il possède
en Charente-Inf. (18 frim.), LXXXI, 124; —
Le fournisseur de la marine Rivière (La Ri¬
vière) a été exécuté; pièces concernant l’ex
député Dechezeaux qui a été arrêté (19
frim.), 192; — Transmet un arrêté pris pour
la sûreté du port de Rochefort contre les
détenus au bagne (21 frim.), 332; — Envoie le
mémoire que lui a présenté le capne Ehrmann
Schut, de Hambourg (25 frim.), 465; —
Mesures qu’il a prises pour contenir les pri¬
sonniers rebelles des prisons de Fontenay-le
Comte; donne son avis sur les moyens de ter¬
miner la guerre de Vendée (1er niv.), LXXXII,
65; — La Sté républ. de Rochefort envoie le
récit de la fête célébrée en sa présence (2 niv.) ,

123.

Lequinio, son frère. — Ses lettres de prêtrise
envoyées à la Conv. par Barré-Maneguin (22
frim. II), LXXXI, 374.

Lequizé. — Fait remettre sa décoration militaire
(18 oct. 1793), LXXVI, 714.

Lerat, prêtre à Rouen. — Renonce à la prêtrise
(23 frim. II), LXXXI, 417.

Léré (Cher). — Annonce l’envoi d’une collecte
patriotique (14 frim. II), LXXX, 608.

Lerebours (Jean), caporal au 23' rég‘ d’infan¬
terie. — Renvoi au M. de la Guerre de sa

demande de récompense comme défenseur de
la patrie (11 oct. 1793), LXXVI, 363.

Le Redde. — Demande d’ouvrir une carrière de

plâtre à Reuil, canton de La Ferté-sous-Jouarre;
décret autorisant le Conseil exécutif à passer
avec lui un contrat de concession (13 sept.
1793), LXXIV, 55.

Leriget, cap' d’invalides à Ruffec. — Fait un don
(30 frim. II), LXXXII, 44.

Lerissel (Marg. Fournisson). — Le repr. Béraud
fait l’éloge de sa vaillance; renvoi au C.
d’instruction publique (16 frim. II), LXXXI,
60; — La comm. de Chambon atteste de son
héroïsme pendant le siège de Lyon (23 frim.),
395.

Leroi, dit Desbordes. — Fait un don (24 brum.
II) , LXXIX, 172.

Le Roi. — La municip. de Marienbourg envoie
le P.V. de l’acte qui change son nom en celui
de la «République» (7 oct. 1793), LXXVI, 167.
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Lerouge, juge de paix. — Destitué (13 sept. 1793),
LXXIV, 37.

Le Roux. — Fait un don (9 frim. II), LXXX,
347.

Leroux (François) . — Voir Huet (Gabrielle
Catherine-Rose) .

Leroy, ex-professeur et poète. — Fait hommage
d’une pièce de théâtre : L’origine de la Répu¬
blique française une et indivisible, que la Conv.
accepte (13 frim. II) , LXXX, 565.

Leroy, dit Moulins, directeur de la poste aux
lettres de Cherbourg. — Sera traduit au Trib.
révol. (11 frim. II), LXXX, 483.

Leroy, ex-religieuse des Filles-Dieu. — Les
administr. du départ, de Paris annoncent
qu’elle renonce à sa pension (27 brum. II),
LXXIX, 354.

Leroy, juge au trib. du distr. de Gisors. — De¬
mande à s’appeler Camille (11 brum. II),
LXXVIII, 146.

Leroy, colon à St-Domingue. — Renvoi aux C.
de S. G. et de Législation de la réclamation
de ses enfants contre la saisie et la vente de

ses biens (16 sept. 1793), LXXIV, 280; —
Décret qui surseoit à la vente de ceux qui
se trouvent en France (15 oct.), LXXVI, 585.

Leroy. — Expose que son frère, habitant St
Domingue ne peut fournir un certificat de
résidence à l’administr. du distr. de Saintes;
— La Conv. décrète l’impression de sa pétition
(29 sept. 1793), LXXV, 330; — Et l’impression
et l’ajournement du rapport de Beauchamp à
ce sujet (2 oct.), 459.

Lesage (Denis -Toussaint) , dép. d’Eure-et-Loir. —
Décret portant qu’il ne sera rien changé au
décret du 28 juillet 1793, le déclarant traître à
la patrie (3 oct. 1793), LXXV, 521.

Lesage-Senault (Gaspard J. Jos.), dép. du Nord.
— Parle sur un jugement du Trib. de Lille
relativement à l’argent trouvé à Armentières
(27 brum. II), LXXIX, 376; — Fait décréter
que le C. de S. P. donnera connaissance séance
tenante des dépêches reçues du départ, du
Nord (27 frim.), LXXXI, 579; — Demande
que le C. de S. P. renseigne sur la conspiration
ourdie à Lille, 641.

Lesaint, cape dans le bon de la section de la Mon¬
tagne — Est proposé comme inspecteur général
des charrois de l’armée et de l’artillerie (20
oct. 1793), LXXVII, 353.

Leseigneur. — Fait un don (8 niv. II), LXXXII,
413.

Leseurre, consul. — Décret portant que sa
pension liquidée à 5 225 liv. sera réduite pro¬
visoirement à 3 000 liv. (29 frim. II) , LXXXI,
705.

Lesieur (Cne), de Melun. — Envoie une pétition
pour demander la mise en liberté de son mari
et de sa nièce arrêtés par ordre du prêtre
Metier, homme hypocrite qui réunit injuste¬
ment entre ses mains des pouvoirs illimités (26
brum. II), LXXIX, 341.

Lesuveple (François), prêtre de la paroisse Saint
Gilles à Etampes. — On annonce son mariage
avec la cne Marie-Jeanne Blot (20 brum. II),
LXXVIII, 693.

Lesmont (Aube) . — Les autorités constituées
écrivent que cette comm. a fourni 51 défen¬
seurs à la patrie, qu’elle a déposé 3 000 liv. sur
l’autel de la patrie et qu’elle invite la Conv.
à rester à son poste (17 frim. II), LXXXI,
80.

Lesourd. — Voir Oléron (Isle d’).

Lesourt (Godefroy) . — Le Trib. du 5' arrond. de
Paris continuera de connaître toutes les con¬
testations nées et à naître entre lui et J. P. et
Laurent Lecointre au sujet de l’hérédité de
Jean Urbain Godefroy Lesourd (6 brum. II),
LXXVII, 672.

Lesparre (Bec d’Ambez). — Renvoi au C. de S.
P. de la lettre de la Sté des Amis de la Républ.
qu’inquiète la ville de Bordeaux (30 août 1793) ,

LXXIII, 199; — La Sté des Amis de la Cons¬
titution invite la Conv. à rester à son poste
(12 oct.), LXXVI, 427.

Lessac (général). — Fait un don (30 frim. II),
LXXXII, 43.

Lessieu, curé. — Renonce à la prêtrise (16 frim.
II), LXXXI, 41.

Lestang, curé de Veaugues. — Fait part de son
mariage avec la c11' Daux, ex-religieuse et
fait un don (11 frim. II), LXXX, 439.

Lestenduaire, général, comm* la place d’Entre
vaux. — Est mis en état d’arrestation, et rem¬
placé par le général Sérurier (15 oct. 1793),
LXXVI, 567.

Lesterpt -Beauvais (Benoît), dép. de la Hte
Vienne. — Est renvoyé au C. de S. P. pour
y être entendu au sujet de sa mission à la
manufacture d’armes de St-Etienne (21 août
1793), LXXII, 546; — Rend compte de sa
conduite, 554; — Observations de Chabot, Gar¬
nier (de Saintes), Gay-Vernon, et Amar, 554;
— Il est décrété d’arrestation, 555; — Son
rapport au sujet des faits qui lui sont repro¬
chés, 582; — Décret ordonnant de rapporter
au C. de Liquidation les pièces concernant les
offices de notaire déposées chez lui (24 août),
702; — Décrété d’accusation et renvoyé devant
le Trib. révol. (3 oct.), LXXV, 520; — Texte
du rapport d’Amar le concernant, 522; —
Demande qu’il soit sursis à l’exécution du
décret d’accusation contre lui (5 oct.), LXXVI,
55; renvoi au C. de Surveillance, 56.

Lestrade (De), gal de division. — Demande si
en vertu des mesures contre les ex-nobles, il
doit se retirer ou attendre à son poste la déci¬
sion de la Conv.; ordre du jour sur sa demande
(10 sept. 1793), LXXIII, 624; — Ecrit aux
repr. près l’A. des Alpes qu’il a fait partir
tous les objets utiles de Briançon et regrette
de n’avoir pas eu le commandement de Toulon;
il proteste de son dévouement à la Républ. (19
oct. 1793), LXXVII, 217.

Lesueur. — Renvoi au C. de S. G. de sa demande

d’un rapport séance tenante sur les motifs de
l’arrestation de Rutledge (10 brum. II) ,

LXXVIII, 98.

Lesur. — Des cns demandent que sa pièce La
Veuve du Républicain ou le Calomniateur soit
jouée dans toute la Républ. et que la Conv.
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décrète que l’auteur a bien mérité de la patrie;
renvoi au C. d’instruction publique (4 frim.
II), LXXX, 56.

Letellier (Victor). — Fait un don (8 frim. II),
LXXX, 323; — Id. (10 frim.), 410; — Id. (3
niv.), LXXXII, 185.

Létoile (Louis), ci-dev* noble. — La Commis¬
sion militaire de l’A. des Côtes de La Rochelle
le remet en liberté (14 oct. 1793), LXXVI, 534.

Létoile. — Fait un don (17 frim. II), LXXXI,
62, 63.

Letort, maire de Saint-Mars-de-la-Jaille. — On
annonce qu’il a été tué par les brigands de
la Vendée (11 niv. II), LXXXII, 514; — Renvoi
au C. d’instruction publ., 514.

Letourneur (Etienne Fr. Louis Hon.), dép. de
la Manche. — Ecrit que l’A. du Nord est dans
les meilleures dispositions (14 août 1793) ,

LXXII, 142; — Transmet une lettre du chef
de bon Le Bœuf (16 août), 258; — Annonce que
4 000 hab. d’Hazebrouck sont allés à Douai

marcher contre l’ennemi (29 août) , LXXIII,
161; — Fait part de la conduite du gendarme
Lainez qui sera nommé officier (4 sept.), 393;
— Rappelé à la Conv. (9 sept.), 604; — Rend
compte de sa mission à l’A. du Nord (12 sept.),
LXXIV, 21; — Déclare que tous les muscadins
y sont enrôlés dans l’administr. des vivres et
charrois, 53; — Parle de la réunion des Cles
de mineurs au génie militaire (23 oct.) ,

LXXVII, 440; — Fait rapport sur cette réunion,
674; — Demande que tout militaire trouvé en
possession de brevets ou commissions aux
insignes de la royauté ou de la féodalité les
fasse passer au M. de la Guerre (25 brum. II),
LXXIX, 239; — Intervient dans la discussion
sur le projet interdisant aux militaires jusques
et y compris les capes d’entretenir des chevaux
à l’armée (16 frim.), LXXXI, 24; — Fait ren¬
voyer au C. de la Guerre la proposition d’ac¬
corder un cheval aux officiers âgés, 26, 42, 46.

Le Tourneur (Emmanuel Pierre) , dép. de la Sar
the. — Dénonce le C. de suveillance des four¬

nitures militaires (23 sept.) , LXXV, 7 ; —
Envoyé en mission dans l’Orne (4 oct.), LXXVI,
45; — Est rappelé à la Conv. (9 brum. II),
LXXVIII, 53; — Rend compte des mesures
qu’il a prises (15 brum.), 439; — Transmet
une adresse de la Sté popul. d’Alençon (19
brum.), 650; — Demande de décréter : 1° le
mode de paiement des hommes de la nouvelle
levée de l’Orne, renvoyés dans leurs foyers;
2° l’interdiction aux acquéreurs de biens nat.
de changer les cultures de leurs terres (7
frim.), LXXX, 263.

Lettres. — Le cn Perrin, directeur des postes
demande que la Conv. décrète que toutes les
lettres venant de l’étranger soient ouvertes
(2 sept. 1793), LXXIII, 320; — Renvoi au C. de
S. G., 320; — Décret interdisant de mentionner
au P.V. des séances de la Conv. les pièces,
lettres et adresses lues à la tribune et ren¬
voyées à un comité pour examen (4 oct. 1793),
LXXVI, 24; — Décret ordonnant de déposer
en original au C. d’instruction publique les
lettres et adresses de renoncement à la prêtrise
(19 brum. II), LXXVIII, 640; — Un cn offre de
faire parvenir les lettres dans les départ8 sans

recourir à des hommes ou à des chevaux (9
niv. II), LXXXII, 471.

Lettres de relief de laps de temps. — Décret por¬
tant que les cns qui ont été privés, par leur
détention, du bénéfice de ces lettres, pourront
se pourvoir au Trib. de Cassation (11 niv. II),
LXXXII, 515.

Lettres patentes. — Voir Condamnations.

Leuville-sur-Orge (S.-et-O.). — Offre les objets
qui servaient au culte et exprime des senti¬
ments patriotiques (2 frim. II), LXXIX, 636.

Leuzey-Hemachois. — Demande de faire expli¬
quer l’art. 8, sect. V, titre IV, de la loi sur la
constatation de l’état civil des cns et de mettre
un terme aux oppositions que l’un des époux
peut faire à la prononciation du divorce (27
frim. II) , LXXXI, 600.

Levacher, ex-chapelain de la chapelle de la
Guillerie. — Le procur. g”1 syndic d’Eure-et
Loir annonce qu’il renonce à sa pension (27
brum. II) , LXXIX, 349.

Levacher, prêtre catholique. — La Conv. renvoie
sa demande de passeport pour Valognes aux
C. de S. G. et de Surveillance (4 brum. II),
LXXVII, 523.

Le Vallois. — Fait part au repr. Le Carpentier
de la mise en déroute des brigands par l’A. de
Mayence (4 frim. II), LXXX, 83.

Levasseur, curé de Gondreville. — Renonce à
la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Levasseur (Ant. Louis), dép. de la Meurthe. —
Nommé membre de la Commission des Six

(22 août 1793), LXXII, 627; — Fait l’éloge de
feu Anthoine, député de la Moselle et demande
que son legs à la Républ. soit accepté (26 août),
LXXIII, 54; — Propose de brûler publiquement
un étendard pris aux rebelles de Vendée (2
sept.), 324; — Membre du C. de Correspon¬
dance (26 sept.), LXXV, 180; — Et du C. de
Liquidation (11 brum. II), LXXVIII, 146; —
Demande la nomination d’une Commission

pour réviser le Code civil (13 brum.), 206; —
Assistera à la fête civique de Franciade (29
brum.), LXXIX, 513; — Et à l’inauguration des
bustes des martyrs de la Liberté dans la Sect"
de l’Homme Armé (3 frim.), LXXX, 440.

Levasseur (René) , dép. de la Sarthe. — La
comm. et le distr. de Cambrai se plaignent de
lui (16 août 1793), LXXII, 255; renvoi au C.
de S. P., 255; — Renseigne au sujet d’un com¬
bat victorieux des A. du Nord (20 août), 515;
— Remplacé à la Commission des Six (22
août) , 627 ; — Annonce que les communications
avec Lille ne sont pas interrompues (24 août),
737; — Fait part de l’héroïsme du gendarme
Lainez (4 sept.), LXXIII, 393; — Demande une
loi sévère contre les bons qui abandonnent
leurs canons (7 sept.), 477; — Annonce la
prise de Menin et Wervick par les républ.
(15 sept.), LXXIV, 225; — Rappelé à la Conv.
(20 sept.), 539; — Annonce la découverte d’une
conspiration à Armentières (28 sept.), LXXV,
295; — Et la prise d’un poste ennemi près de
Wervick, 295; — Envoyé dans l’Oise pour y
rétablir l’ordre (9 oct.), LXXVI, 289; — Ecrit
que les troubles de Beauvais sont l’œuvre de
quelques aristocrates (13 oct.), 471; — Que les
cns de cette ville et l’A. révol. ne forment
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qu’une famille et demande la libération de 2
députés de l’administr. de l’Oise, arrêtés à Paris,
557; — Rend compte de sa mission à Beau¬
vais (14 oct.), 640; — Parle de la demande
par la comm. de Gonesse, de la mise en liberté
de 4 off. municip. (21 brum. II), LXXIX, 25;
— Obtient l’ordre du jour sur une demande de
l’ex gal Houchard (24 brum.), 176; — Fait
décréter que tous les détenus auront la même
nourriture (26 brum.), 332; — Appuie la récla¬
mation de la Sté popul. de Montagne du Bon
Air au sujet de la destitution du C. de sur¬
veillance, 342; — Fait ordonner un rapport
sur les députés fournisseurs, 450; — Désigné
pour assister à la fête civique de Franciade
(29 brum.), 513; — Parle du traitement des
ecclésiastiques qui ont renoncé à leur état
(2 frim.), 646; — S’oppose à l’échange des
princes de Linange avec les députés otages
de l’ennemi, 672; — Parle du projet d’ordonner
aux repr. en mission de se conformer aux
arrêtés du C. de S. P. (5 frim.), LXXX, 127;
— Et du bon de 100 liv. envoyé par Goyre
Laplanche, 148; — Désigné pour assister à
l’inauguration des bustes de Marat et Lepele
tier dans la sectn Poissonnière (6 frim.), 154; —
Demande le renvoi au C. des Marchés d’une

dénonciation contre le repr. Boursault, 269; —
Réclame l’amnistie pour les cns arrêtés lors des
émeutes de Vire, 271; — Et pour les cns en¬
traînés de force par les brigands de Vendée
(28 frim.), LXXXI, 641; — Donne des rensei¬
gnements sur le cn Thuring de l’état-major de
Dumouriez et fait renvoyer sa pétition au
C. de S. P. (2 niv.), LXXXII, 127; — Parle
sur la mise en liberté du cn Magnet (6 niv.),
371; — Et sur une pétition de la Sté popul.
d’Amiens (8 niv.), 410.

Levasseur (François), présid. du Trib. du distr.
de Strasbourg. — Nommé juge au Trib. de
cassation à la place de Noblevant (7 oct. 1793),
LXXVI, 234.

Levasseur. — Analyse les trahisons contre la
liberté (13 sept. 1793), LXXIV, 43; — Il est
admis aux honneurs de la séance, 43.

Levasseur, présid. du Trib. révol. de Sarrebourg.
— Ecrit à son frère, député de la Meurthe que
Reubell a commis une trahison, et annonce le
départ pour l’armée de tous les hommes du
distr. (28 août), LXXIII, 116; — La trahison
de Reubell est démentie (30 août), 192.

Levasseur-Dumont, ci-dev1 lieut.-colonel, com¬
mandant les hussards de la Liberté. — Décret

lui accordant 82 278 liv. 17 s. 10 d. pour payer
ses fournisseurs (5 oct. 1793), LXXVI, 147.

Levée en masse. — Projet d’organisation de la
levée du peuple entier pour défendre la liberté
(14 août 1793), LXXII, 160; — Les commis¬
saires des ass. primaires et les 48 sectns de Paris
demandent cette levée (16 août), 251; — Renvoi
de cette pétition au C. de S. P., 251; — Rap¬
port et projet de décret présentés par Barère,
264; — Adopté, 264; — Delacroix, d’Eure-et
Loir, demande au C. de S. P. un rapport sur les
moyens d’exécuter ce décret (19 août), 462; —
Le C. de S. P. demande d’attendre le lende¬
main, 462; — Rapport par Barère et discussion
par Lacroix, Chabot, Tallien, Amar, Gachon,
Danton et le rapporteur, et renvoi au C. de

S. P. (20 août), 487, 488, 489 et 490; — La sec¬
tion de l’Indivisibilité demande le vote du
décret, 515; — Adoption du nouveau rapport
et décret de Barère sur les moyens d’organiser
la levée en masse (23 août), 674; — Texte du
rapport de Barère, 678; — Minute du projet
de ce décret, 688; — Le M. de la Guerre rend
compte des mesures prises pour l’application
de ce décret (30 août), LXXIII, 226; — La
sectn des Droits de l’Homme demande le
retrait du décret qui désigne pour marcher
d’abord à l’ennemi la lre classe de cns (5 sept.) ,

420; — Les jeunes gens de cette sect" désa¬
vouent cette pétition (6 sept.), 531; — Instruc¬
tion sur le mode réquisition des c"8 (8 sept.),
LXXIII, 534; — La sect. de la Cité pour armer
promptement les 1ers requis, propose de donner
50 liv. à ceux qui arriveront à la caserne avec
un fusil (19 sept.), LXXIV, 403; — Renvoi
au C. de S. P., 403; — Sur le rapport de
Barrère, interdiction d’enrôler dans la cava¬
lerie, l’infanterie, les charrois, les vivres et
autres administr. militaires les jeunes gens de
la lre réquisition dans les départ8 où ces levées
ont déjà eu lieu (20 sept.), LXXIV, 539; —
Mise à la disposition du M. de la Guerre des
cns de la lre réquisition (27 sept.), LXXV, 252;
— Décret relatif aux jeunes gens qui ont
atteint l’âge de 18 ans depuis la promulgation
de la loi (1er oct.), 450; — Et à ceux qui se
sont mariés entre le 23 août 1793, et la promul¬
gation de la loi (2 oct.), 451; — Le M. de la
Guerre doit rendre compte des mesures pour
le casernement des jeunes gens des sectns de
Paris (6 oct.), LXXVI, 119; — Décret exemp¬
tant provisoirement de la réquisition les
paysans occupés à l’emblavement des terres,
les imprimeurs et les ouvriers armuriers (9
oct.), LXXVI, 286; — Décret relatif à ceux
qui se prétendent dispensés pour cause de
maladie (13 oct.), 494; — Décret ordonnant
d’employer la literie des maisons d’émigrés
pour les casernes des c"s de la lre réquisition
(16 oct.), 645; — Décret relatif aux jeunes
gens de la lre réquisition qui ont obtenu des
lettres d’examen pour les écoles du génie et
de l’artillerie (6 brum. II), LXXVII, 673.

Levernier (Pierre), de Froideconche. — Rapport
sur sa pétition (22 août 1793), LXXII, 624; —
Décret, 624.

Lévi (Mamon) . — Fait un don en reconnaissance
de ce que la Ré vol. a brisé ses fers et lui a
permis d’épouser une Française (8 frim. II),
LXXX, 283.

Levière. — Envoi de la décoration militaire qu’il
avait négligé de déposer (30 sept. 1793) , LXXV,
339.

Levier (Doubs). — Adhère à la Constitution et
approuve le 31 mai (30 août 1793), LXXXIII,
192; — La Sté popul. fait un don (10 frim. II),
LXXX, 408.

Levroux (Indre). — Renvoi au C. de S. G. de
la demande d’off. municip. et autres cns de se
justifier dans le procès criminel que leur ont
suscité des haines particulières (29 sept. 1793),
LXXV, 528.

Lévy (Marx). — Ordre du jour sur sa pétition
demandant la révision du jugement de son fils
(6 frim. II), LXXX, 160.
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Lévy Saint Nom (S.-et-O.). — Dépose les orne¬
ments de ses églises et demande à s’appeler
l’Yvette; renvoi aux C. de Division et d’ins¬
truction publique (5 frim. II), LXXX, 116.

Lewer, journalier. — La Conv. lui accorde un
secours de 200 liv. (13 oct. 1793), LXXVI, 483.

Lewy (Baruch). — Ordre du jour sur sa péti¬
tion par laquelle il demande la révision de
son jugement (6 frim. II), LXXX, 160.

Leydel (Charles), ancien chirurgien major. —
Voir CxjSERTE (Cne).

Leyris (Augustin Jacques), dép. du Gard. —
Rappelé à la Conv. (3 sept. 1793), LXXIII, 360;
— Rend compte des troubles qui ont eu lieu à
Toulouse (21 sept.), LXXIV, 568; — Annonce
le changement de la municip. de Bordeaux
(29 sept.), LXXV, 315; — Demande aux repr.
près l’A. des Alpes des secours pour l’A. des
Pyr.-Orient. (19 oct.), LXXVII, 92; — Annonce
l’arrestation des chefs rebelles Grégut et Cha
billac (5 brum. II), 547.

Lezoux (P.-de-D.). — Applaudit aux travaux
de la Conv. et l’invite à rester à son poste (18
brum. II), LXXVIII, 573, 576.

L’Hermxnxer (Jean). — Dénonce des gardes
chasse et proteste contre une sentence le
condamnant; renvoi aux repr. dans la Seine
Inf. (13 brum. II), LXXVIII, 226.

Lhermite, brigadier de la gendarmerie de Thizy.
— Mention honorable de son refus de rejoindre
les contre -ré vol. de Lyon; gratification de 600
liv. et invitation au M. de la Guerre, de lui
donner de l’avancement (7 sept. 1793), LXXIII,
496.

L’Hermite, sous-lieut. au 2e rég‘ de dragons. —
Envoie sa décoration militaire (17 août 1793),
LXXII, 335.

L’Heureux, ci-dev‘ curé de Colombier. — Re¬
nonce à la prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Lhomme. — Voir Gillet (Colombe).

L’Huillier, chef de bon du distr. de Louhans. —
Demande d’enterrer la momie de St-Claude et
de remettre les trésors de l’église à la nation
(14 brum. II), LXXVIII, 280; — Demande la
suppression des épaulettes d’or et d’argent
(26 brum.), LXXIX, 343.

Liance (Louis). — Don patriotique (30 frim. II),
LXXXII, 44.

Liancourt, garde d’artillerie. — Etait à la tête
d’un complot tendant à livrer la place de Givet
(25 brum. II), LXXIX, 283; — La municip. de
Givet annonce qu’on a trouvé chez lui 4 éten¬
dards chargés de fleurs de lys d’or (26 brum.),
307.

Liancourt (Oise) . — La municip. adresse le
dépôt fait par Fr.-Rémi Maupin de 51 titres
féodaux (20 oct. 1793), LXXVII, 322; — Don
patriotique, résultat d’une fête civique en l’hon¬
neur de Marat et Lepeletier (24 brum. II) ,

LXXIX, 188; — La Sté popul. demande que le
nom de cette commune soit changé en celui
d’Unité-de-l’Oise, 188; — La Sté popul. et les
comm. du canton applaudissent au triomphe
de la Raison et à l’établissement des greniers
d’abondance, font passer 102 marcs d’argenterie
et invitent la Conv. à rester à son poste (20
frim.), LXXXI, 273.

Libourne (Gironde) (Commune de). — Les off.
municip. ont ordonné de brûler tous signes
et effigies représentant l’ancien régime (25 sept.
1793), LXXV, 114; — La Sté popul. félicite la
Conv. et l’invite à ne pas quitter son poste
(4 oct.), LXXVI, 2, 5; — Décret qui annule
tous les passeports délivrés par la municipalité
de Bordeaux (6 oct.) , 170.

(Distr. de). — Dons patriotiques des
c"s Henri et Jacques Lalande (28 frim. II),
LXXXI, 608.

Libremont (Vosges). — La comm. de Remire -
mont demande à changer son nom en celui-ci
(14 frim. II), LXXX, 610; — La Sté républ.
applaudit aux mesures révolutionnaires de la
Conv., l’invite à rester à son poste et lui adresse
le P.-V. d’une fête civique en l’honneur de la
Raison (5 niv.), LXXXII, 278.

Libreval (T.-et-G.). — La comm. de Saint Anto
nin annonce qu’elle portera, désormais ce nom
(3 frim. II), LXXIX, 710.

Libre-Val (S.-et-O.). — La comm. de Saint-Cyr
demande à porter désormais ce nom (3 frim.
II), LXXIX, 699.

Libreville (Ardennes). — Le c" Ranxin, présid*
de la Sté des Sans-Culottes, fait part des
sentiments patriotiques de cette comm.; dons
patriotiques (7 frim. II), LXXX, 242; — Les
Sans -Culottes font passer une adresse votée
par eux à leurs braves frères d’armes qui ont
écrasé la Vendée (13 frim.), LXXX, 560.

Licent, curé de La Fère. — Renonce à la prêtrise
(1er niv. II), LXXXII, 102.

Lidon, dép. de la Corrèze. — Il ne sera rien
changé au décret du 28 juil. 1793 le déclarant
traître à la patrie (3 oct. 1793), LXXV, 521; —
Le C. de Surveillance de Brive annonce qu’il
s’est tué d’un coup de pistolet, et que sa fem¬
me, son frère et sa maîtresse sont en état
d’arrestation (18 brum. II), LXXVIII, 578; —
Lakanal écrit de Bergerac qu’il s’est brûlé
la cervelle (24 brum.), LXXIX, 182; — Décret
portant que sur ses biens il sera accordé 600 1.

à chacun des gendarmes qui ont été blessés en
le poursuivant (25 brum.), 288; — Le repr.
Garrau déclare n’avoir jamais signé le passe¬
port trouvé dans ses papiers (22 frim.) , LXXXI,
351.

Liébault (Ch.-Nic.), curé de Nomény. — Renonce
au sacerdoce et dépose ses lettres de prêtrise
(1er frim. II), LXXIX, 580.

Lieben. — Dépose un modèle de médaille que
tous les Français devraient porter sur le
cœur pour signe de ralliement (11 août 1793),
LXXII, 30.

Liège (Pays de). — Les cns réfugiés font passer
un exemplaire de leur réponse aux Girondins
et aux Brissotins de leur pays (11 août 1793),
LXXII, 7.

Liégeard (P. -Fr.), off. mun. — Nommé adminis¬
trateur du départ, de la Manche (13 sept. 1793) ,

LXXIV, 62.

Liégeois. — Les ouvriers se plaignent de ce que,
sous le prétexte qu’ils sont étrangers, on les
exclut des ateliers établis pour la fabrication
des assignats (18 août 1793), LXXII, 388; —
Renvoi au Comité des assignats et monnaies,
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388; — Une somme de 150 000 1. est mise à la
disposition du M. de l’intérieur pour être dis¬
tribuée à titre de secours aux réfugiés en France
(9 frim. II),LXXX, 359.

Liénard (Julien). — Renonce au sacerdoce et
remet ses lettres de prêtrise (2 frim. II) ,

LXXIX, 633.

Liénard. — La sectn de Popincourt demande une
exception en sa faveur à la loi qui déclare
suspects tous les individus qui ont servi dans
la garde de feu Capet (8 oct. 1793), LXXVI,
242.

Liergues (Rh.-et-L.) . — Don patriotique (14
août 1793), LXXII, 134.

Liesta (Alex.-Anne) , membre du distr. de Mi
rande. — Donne environ 4 000 liv. en fonds
de terre aux quatre volontaires de la comm.
de Montesquiou qui seront jugés les plus pau¬
vres et les plus braves (1er niv. II), LXXXII,
64.

Liesse, quincaillier. — Somme qui lui est due
pour travaux au trib. de Cassation (21 août
1793), LXXII, 538.

Lieurey (Eure). — La Sté popul. invite la Conv.
à rester à son poste et demande que la mun.
soit autorisée à faire convertir en piques les
grilles et portes de fer du château qui servait
de repaire à un émigré (8 oct. 1793), LXXVI,
226; — Cette demande, convertie en motion,
est décrétée, 226.

Lieutaud, condamné à mort pour fabrication de
faux assignats. — Demande à être entendu
sur-le-champ par deux membres du C. des
Assignats et monnaies auxquels il a une décou¬
verte précieuse à faire connaître (20 août 1793) ,

LXXII, 517.

Liger (P.-Fr.), curé d’Aunay. — Renonce à la
prêtrise (11 niv. II), LXXXII, 503.

Ligeret, juge du distr. de Semur. — Nommé pour
remplir les fonctions de proc. gal syndic du
départ de la Côte-d’Or (13 sept. 1793), LXXIV,
36.

Lignon, vicaire de Saint-François de Montpellier.
— Renonce à la prêtrise (19 frim. II), LXXXI,
191.

Ligny-le-Ribault (Loiret). — Délibération prise
le 10 août (16 août 1793), LXXII, 225; — Le
cons. gal demande l’arrestation de tous les
ci-dev* nobles (7 sept.), LXXIII, 475.

Lille (Julien), payeur principal de la dette pu¬
blique. — La Conv. décrète qu’il a bien mérité
de la patrie et met une somme de 10 000 liv.
à la disposition de sa veuve (9 oct. 1793) ,

LXXVI, 278.

Lille (Nord) (Commune de). — Il y sera établi
6 commissaires de police (16 août 1793) , LXXII,
246; — Les repr. à l’A. du Nord écrivent que
les prisons de la ville regorgent de suspects
qu’il est instant de faire refluer vers l’intérieur
(1er sept.), LXXIII, 280; — Renvoi au C. de
S. P., 280; — La Sté républ. propose le renou¬
vellement de toutes les administr. publiques,
l’exclusion de tous les intrigants, l’appel des
sans-culottes et un salaire modique et suffi¬
sant pour tous les fonctionnaires publics (22
sept.), LXXIV, 643; — Monnier fait un don

patriotique (1er oct.), LXXV, 389; — La Sté
républ. invite la Conv. à rester à son poste
(12 oct.), LXXVI, 415; — La Sté révol. annonce
l’expulsion de son sein de tous les feuillants,
muscadins, modérés, et invite la Conv. à rester
à son poste, d’accord avec la garnison et les
habitants de la comm. (24 oct.), LXXVII, 494;
La Sté popul. fait un don patriotique (22 brum.
II), LXXIX, 95; — Le Cons. gal félicite la
Conv. sur la sagesse de ses travaux et l’invite
à rester à son poste (23 brum.), 121; — La
Conv. décrète que les citoyens arrêtés à Lille
par les ordres du repr. Hentz, et prévenus de
conspiration, seront transférés à Paris pour
être jugés par le Trib. révol. (28 frim.), LXXXI,
639; — Le cn Veau offre, de la part de la Sté
popul. de Tours, 200 liv. pour les cns de Lille
qui ont souffert (12 niv.), LXXXII, 541.

(Distr. de). — Les repr. à l’A. du Nord
écrivent que les contingents de la nouvelle
levée sont pleins de bonne volonté (1er oct.
1793), LXXV, 382; — Les juges du trib. de
commerce demandent qu’il leur soit accordé
une somme de 1200 liv. pour menus frais (3
oct.), 497; — Renvoi au C. de Législation et
des Finances, pièces à l’appui de la demande,
497, 498.

Lïllers (P.-de-C.). — Don patriotique de la Sté
popul. (14 niv. II), LXXXII, 635.

Limas (Rh.-et-L.). — Don patriotique (14 août
1793), LXXII, 134.

Limeïl-Brévannes (S.-et-O.). — Les hab. dépo¬
sent l’argenterie de leur église, déclarent ne
plus reconnaître que le culte de la liberté et de
l’égalité et invitent la Conv. à rester à son
poste (2 frim. II), LXXIX, 637.

Livioges (Hte-Vienne) (Commune de). — Le
Cons. gal demande des secours (18 août 1793),
LXXII, 377; — Renvoi au C. des Finances, 377;
— La Sté popul. engage la Conv. à ne pas
quitter son poste (23 août), LXXII, 645; —
Décrets accordant à la municip. une somme de
50 000 liv. à titre de secours et l’autorisant à

faire un emprunt de 500 000 liv. applicable à
l’achat des subsistances (30 août), LXXIII,
210; — La Sté républ. indique des moyens
prompts pour se procurer une cavalerie nom¬
breuse (7 sept.), 473; — Le Cons. gaI félicite
la Conv. sur ses travaux et sur le décret
fixant le maximum des denrées et l’invite à

rester à son poste (5 brum. II), LXXVII, 631;
— La Sté popul. demande que les biens des
suspects mis en état d’arrestation soient sé¬
questrés (10 brum.), LXXVIII, 109; — Renvoi
au C. de législation, 109; — La Sté popul.
félicite la Conv. d’avoir fait exécuter Marie
Antoinette (19 brum.), 616; — La Sté popul. de¬
mande que le choix des citoyens devant siéger
à la Conv. soit laissé aux Sté popul. lorsque la
liste des suppléants est épuisée (26 brum.) ,

LXXIX, 339; — Demande qu’il soit fait ouver¬
ture de la châsse de Saint-Martial en présence
de deux commissaires des autorités-constituées

(10 frim.), LXXX, 407; — Décret portant que
le M. de la Guerre fera connaître les noms des
agents qui ont coopéré à la réforme ou à la
réception des chevaux arrivés du dépôt de cette
commune dans celui de Chantilly, pendant le
mois de brumaire dernier (22 frim.), LXXXI,
360.
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(Distr. de). — Les membres du trib.
félicitent la Conv. sur la Const. et l’invitent à

rester à son poste (5 oct. 1793), LXXVI, 68,
75; — Les administr. applaudissent aux tra¬
vaux de la Conv. et l’invitent à rester à son

poste (12 brum. II), LXXVIII, 152.

Limon (Nièvre). — Demande qu’il soit fixé un
autre chef-lieu de canton que Rouy, beaucoup
trop éloigné du centre (12 août 1793), LXXII,
72; — Renvoi au C. de Division, 72.

Limours (S.-et-O.). — Les sans-culottes félicitent
la Conv. et l’invitent à rester à son poste, et
demandent l’instruction publique (10 brum.
II), LXXVIII, 74; — Don de l’argenterie de
son église (3 frim.), LXXIX, 689.

Limoux (Aude) (Commune de) . — La Sté républ.
demande une loi qui prohibe les monnaies d’or
et d’argent et en ordonne l’échange contre des
assignats (1er sept. 1793), LXXIII, 276; — Ren¬
voi au C. des Finances, 276; — La municip.
annonce à la Conv. le départ de 400 nouveaux
volontaires (18 sept.), LXXIV, 343; — La Sté
popul. félicite la Conv. et l’invite à rester à
son poste (10 brum. II), LXXVIII, 74 et 76.

(Distr. de). — Les autorités constituées
sollicitent un décret qui rende applicable aux
bataillons des volontaires, celui qui défend
aux généraux d’accorder des congés aux sol¬
dats des troupes de ligne (4 sept. 1793), LXXIII,
375.

Linange (Prince de). — La Conv. décrète que
le C. de S. P. fera un rapport sur son échange
contre le repr. Drouet (3 frim. II), LXXIX,
672.

Linas (S.-et-O.). — Fait remettre à la Conv. les
ornements et les ustensiles qui servaient au
culte qu’elle a abjuré (24 brum. II), LXXIX,
195.

Lindet (J. B. Robert) , dép. de l’Eure. — Donne
des nouvelles de la ville de Caen (11 août
1793), LXXII, 12; — Ses lettres aux repr. près
l’A. des Alpes (19 oct.), LXXVII, 72, 74, 80; —
Rappelé dans le sein de la Conv. (5 brum. II),
578; — Sa lettre relative aux armes et muni¬
tions envoyées aux repr. dans la Manche (15
brum.), LXXVIII, 444; — Sa lettre sur les
affaires de Vendée, 447.

Lindet (Rob. Thomas), dép. de l’Eure. — Parle
sur une demande de mise en accusation des

administr. du Gard (11 août 1793), LXXII, 21,
41; — Propose de renvoyer aux commiss. de
la Conv. dans l’Eure et dans le Pas-de-Calais

une pétition de la commiss. départ, établie à
Bernay (14 août), 146; — Demande la suspen¬
sion de l’élection des off. mun. et des membres

du conseil gal de la comm. de Gaillon (30
août), LXXIII, 208; — Parle sur l’assassinat
des frères Pavie (4 sept.), 385; — Propose de
décréter qu’il sera fait mention honorable dans
le Bin de l’offrande faite par le cn Boullangé
d’un nouveau canon (6 sept.), 459; — Fait
décréter le remplacement de tous les membres
suspects d’incivisme dans tous les corps admi¬
nistratifs et judiciaires de Verneuil (10 sept.),
631; — Fait décréter le remplacement de la
municipalité de Rosay; — Membre des C. des
pétitions (26 sept.), LXXV, 180; — Et du C.
d’instruction publique (6 oct.), LXXVI, 171;
— Abdique l’évêché du départ, de l’Eure et

renonce aux fonctions du culte (17 brum. II),
LXXVIII, 551, 555; — Les vicaires de la cathé¬
drale abdiquent toutes les fonctions du culte
(26 brum.), LXXIX, 331; — L’accusateur pu¬
blic du trib. du distr. de Bernay demande s’il
peut le faire assigner pour être confronté avec
un accusé (7 frim.), LXXX, 239; — Motion
relative au secours à accorder à la Vve du cn

Jacques Hersint, cap' au 5e bon de l’Eure (30
frim.), LXXXII, 14.

Linger. — Dénonce un abus qui résulte des bons
de 2 et 3 sols que des c118 ont mis en émission
et propose un moyen de remédier à cet incon¬
vénient (2 oct. 1793), LXXV, 434; — Renvoi au
C. des Finances, section des assignats et mon¬
naies, 434.

Linger, repr. des artistes de Lyon. — Demande
que la somme de 30 000 1. attribuée comme
indemnité lui soit remise (18 août 1793),
LXXII, 380; — Renvoi au C. des Finances,
380; — La Conv. décrète qu’il lui sera donné
un secours provisoire de 5 000 1. (13 sept.) ,

LXXIV, 41.

Linselles (Nord). — Compte rendu du combat
qui a eu lieu le 12 août (23 août 1793), LXXII,
650.

Liomer (Somme) . — Le cn Debray annonce le
départ enthousiaste des jeunes gens du canton
et prie la Conv. de rester à son poste (24 oct.
1793), LXXVII, 471.

Lion, dép. de la Guadeloupe. — Membre du C.
de marine et des colonies (11 brum. II) ,

LXXVIII, 146; — Rapport sur la demande du
cn Baudin d’avoir une conduite proportionnée
à son grade d’aspirant de la marine (15 frim.),
LXXX, 699; — Rapport sur une demande des
cap08 de tartanes de Cette (15 frim.), 701; —
Sollicite un mode de liquidation pour les titu¬
laires d’office de l’amirauté qui possèdent à
droit de succession, sans pouvoir justifier d’un
titre primitif, et qui n’ont pas été soumis à
l’évaluation (2 niv. II), LXXXII, 130; — Ren¬
voi aux C. de Liquidation et des finances réu¬
nis.

Liot. — Est maintenu dans ses fonctions (24
août 1793), LXXII, 702.

Liquidation. — Voir Huissiers-priseurs de Paris;
Liste civile; Offices.

Liquidation d’offices. — Rapports et projets de
décret présentés par J. -A. Lemoine sur ceux
de judicature, d’offices ministériels et d’offices
de perruquiers (2 sept. 1793), LXXIII, 325; —
Adoption (9 sept.), 566; — Le directeur gal
provisoire prie la Conv. de ne pas prononcer,
avant de l’avoir entendu, sur une pétition des
commis de ses bureaux relative à leurs appoin¬
tements (9 sept.), LXXIII, 556; — Renvoi au
C. des Finances, 556; — Décret qui ordonne
que Dufresne-Saint-Léon, ancien directeur,
présentera dans trois mois, les comptes de son
administration, et que Denormandie, directeur
actuel, présentera aussi les siens dans pareil
délai (26 sept.), LXXV, 179; — Décret qui au¬
torise le directeur à donner congé de la mai¬
son où étaient placés quelques-uns de ses
bureaux (30 sept.), LXXV, 371.

Lisieux (Calvados) (Comm. de). — Tous les em¬
blèmes de la tyrannie ont été brûlés sur la
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place publique (30 sept. 1793), LXXV, 336; —
La Sté popul. remercie la Conv. de ses décrets
contre les accapareurs et les suspects et l’invi¬
tent à rester à son poste (14 oct.), LXXVI, 542;
— Renvoi aux repr. dans le Calvados d’une
pétition des autorités constituées relative aux
subsistances (16 oct.), 624; — Les Sections
réunies approuvent la loi du maximum (20
oct.), LXXVII, 339; — Elles demandent que
les places municip. et toutes les fonctions pu¬
bliques soient salariées, 340; — Renvoi au C.
de Législation; — Adresse des sections sur
la mort de Marie -Antoinette et la trahison de

Toulon (5 brum. II), 536; — Les cns viennent
de célébrer Marat, Lepeletier et Beauvais et
jurent de ne mettre bas les armes que lorsque
les scélérats couronnés seront anéantis (17
brum.), LXXVIII, 509; — P.-V. de la fête
en l’honneur des martyrs de la liberté (23
brum.), LXXIX, 150; — Les C. de surveillance
félicitent la Conv. et l’invitent à rester à son

poste (30 brum.), 535; — La section de l’Ega¬
lité fait déposer une décoration et un brevet
(30 frim.), LXXXII, 45; — Les cns des 3 sections
ont marché contre les rebelles de la Vendée,
48.

(Distr. de). — Les biens des émigrés
mis en vente, estimés 382 000 1. ont été vendus
614 000 1. (15 oct. 1793), LXXVI, 578; — Vente
confirmée par le proc. gaI syndic (20 oct.),
LXXVII, 334; — Vente de biens d’émigrés au
dessus du prix d’estimation (24 oct.), 469; —
Les membres du tribunal félicitent la Conv.,
demandent la suppression du costume extra¬
ordinaire des juges et font savoir que leurs
concitoyens, en ce moment aux prises avec les
brigands de la Vendée, ne quitteront pas qu’ils
n’aient exterminé jusqu’au dernier rebelle (11
frim. II), LXXX, 432; — Les administr. font
part des mesures qu’ils ont prises contre les
brigands (14 frim.), 602.

Liste, cape au 9' rég* de cavalerie. — La Sté
popul. de Bourmont envoie son éloge civique
(14 sept. 1793), LXXIV, 90.

Liste civile. — Rapport par Delacroix sur le
remboursement des créanciers (14 août 1793),
LXXII, 155; — Projet de décret, 155; — La
Conv. rapporte les art. 26, 27 et 28 de son
décret du 10 juin concernant les créances exi¬
gibles, déclare que la nation ne peut être
redevable des dettes contractées par Louis
Capet, décrète que la liste des créanciers sera
imprimée et renvoie, pour les secours qui pour¬
ront leur être accordés, à un nouvel examen
du C. d’Aliénation, 156; — Rapport par Goyre
Laplanche sur la vente des meubles et effets, les
dilapidations et les entraves apportées à ces ven¬
tes (16 août 1793) , LXXII, 266; — Projet de dé¬
cret; Adoption, 266; — Les cns de Paris appellent
la sollicitude de la Conv. sur les gagistes pen¬
sionnaires (18 août), LXXII, 379; — Décret sur
la liquidation des titulaires d’offices ga¬
gistes et pensionnaires (27 août), LXXIII, 91;
— Les corps administratifs de Seine-et-Oise
demandent le rapport du décret qui prive les
créanciers d’acheter concurremment des effets

pour leur être comptés en déduction de ce qui
leur est dû (1er sept.), 287; — Renvoi au C.
d’Aliénation; — Nouvelle demande des corps
administr. de Versailles sur le même objet (2

sept.), 321; — Renvoi à la Commission des
Six, 321; — Les repr. Ch. Delacroix et Musset
écrivent qu’ils ont fait conduire à la trésorerie
nationale 5 215 marcs 7 onces 3 gros d’argen¬
terie, 11 marcs 6 onces 7 gros et demi d’or et
549 marcs 5 onces 1 gros de vermeil (2 sept.),
LXXIÜ, 320; — Le M. des Contrib. demande
de nouveaux fonds pour secourir les cns les
plus indigents qui avaient des droits (13 sept.),
LXXIV, 41; — Décret qui rapporte la seconde
disposition de l’art. 4 du décret du 16 août
1793 relatif à la vente du mobilier (14 sept.),
LXXIV, 101; — Décret qui adjoint de nou¬
veaux commissaires pour la vente du mobilier
(22 sept.) , LXXIV, 630; — Le prix de vente des
meubles et immeubles en Seine-et-Oise sur¬

passe de beaucoup celui des estimations (5
oct.), LXXVI, 125; — Décret autorisant les
acquéreurs à payer moitié en inscriptions sur
le Grand Livre et moitié en assignats (6 oct.),
154; — Les meubles de la maison royale de
Rambouillet se sont parfaitement vendus (14
oct.), LXXVI, 564; — Rapport par Coupé (de
l’Oise) sur le défrichement des places incultes
de Paris dépendant de la Liste civile (18 oct.),
LXXVI, 694; — Renvoi au C. des domaines,
694; — Décret sur les pouvoirs des repr. char¬
gés de commission pour la vente et la conser¬
vation des meubles (6 brum.), LXXVII, 668;
— Le C. d’Aliénation fera un rapport sur le
mode de louer ou d’amodier les terrains va¬

gues et en friche, des parcs (15 brum.),
LXXVIII, 378; — Les commissaires à Ver¬
sailles annoncent l’envoi à la Monnaie de ma¬

tières d’or et d’argent (23 brum.), LXXIX, 134;
— Décret mettant 50 000 1. à la disposition du
M. de l’Intérieur pour l’entretien des bâtiments
et autres propriétés (1er niv.), LXXXII, 73.

Littée (Janvier), dép. de la Martinique. — An¬
nonce que, conformément au décret qui dé¬
clare valable la nomination des dép. des colo¬
nies du Vent, il a pris séance à la Conv. le 18
sept., LXXIV, 567.

Livarot (Calvados) . — Pétition relative aux
subsistances (21 sept. 1793), LXXIV, 570; —
Renvoi aux repr. dans le départ, du Calvados,
570.

Livrace (Guill.) . — Don patr. (8 frim. II), LXXX,
321.

Livres. — Motion de Thibault relative aux livres

portant des signes de royauté ou de féodalité
(22 oct. 1793), LXXVII, 431; — Observations
de Chénier, 432; — Renvoi au C. d’instruction
publique, 432; — Rapport par Romme (24 oct.),
486; — Adoption.

Livres élémentaires. — Renvoi à la Commission

des Six chargée du plan d’éducation, de l’exa¬
men de la Commission nommée à cet effet (11
sept. 1793), LXXIII, 669.

Livry (Calvados) . — La Sté popul. invite la
Conv. à rester à son poste (27 sept. 1793) ,

LXXV, 218, 219; — Les maires et officiers
municipaux présentent 3 croix de Saint-Louis
trouvées chez le cn Charpy et appartenant au
sieur Thouvenot, aide de camp (8 brum. II),
LXXVIII, 23.

Locher. — Don patr. (28 août 1793) , LXXIÜ, 130.

19
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Loches (Indre-et-Loire). — La Sté popul. féli¬
cite la Conv. sur la Constitution et sur les
mesures prises contre le fédéralisme (19 brum.
II), LXXVIII, 622; — Elle déclare qu’elle ne
veut plus de prêtres (17 frim.), LXXXI, 68.

Lodève (Hérault) (Comm. de). — Tous les jeunes
gens et veufs sans enfants se sont organisés en
Cles aussitôt qu’ils ont été appelés pour défen¬
dre la Républ. (27 sept. 1793), LXXV, 210; —
La Sté popul. invite la Conv. à rester à son
poste et annonce un don patr. (22 brum. II),
LXXIX, 50; — Les cns et le conseil gal ont
abjuré toutes les superstitions, renoncé à tous
les cultes religieux et anéanti tous les signes
qui pouvaient en rappeler le souvenir (18
frim.), LXXXI, 109; — La Comm. félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste (23 frim.) ,

418; — Renonciation à une rente faite en fa¬
veur des femmes des défenseurs de la patrie
par le cn Valat (8 niv.), LXXXII, 412; — Renvoi
au C. de Liquidation, 413.

(Distr. de) . — Le proc. syndic signale le
départ, de 3 000 cns (30 sept. 1793), LXXV, 340;
— Il adresse un don patr. du cn Audous, de la
comm. de Joncels, une adresse de la Sté popul.
de Gignac qui adhère aux 31 mai et 2 juin et
invite la Conv. à rester à son poste (5 brum.
II), LXXVII, 543.

Lofficial, dép. des Deux-Sèvres. — Décret por¬
tant qu’il sera tenu de remettre au C. de S.G.
la lettre qu’il a reçue de Nantes (21 août 1793),
LXXII, 540; — Rapport sur la pétition des cns
Lavechin et Le Redde (13 sept.), LXXIV, 55;
— Sur un échange, fait en 1583, entre le gou¬
vernement et Jean Dugué (4 oct.), LXXVI, 25;
— Sur l’offre faite par la section des Champs
Elysées de prendre à loyer un bâtiment nat.,
25; — Sur l’organisation des Archives natio¬
nales (12 brum.), LXXVIII, 170; — Sur la de¬
mande en indemnité du cn Maimbourg (17
brum.), 537; — Don patr. du C. de surveillance
de Thouars (10 frim.), LXXX, 402.

Logassin (Marie), épouse Billeheu. — Demande
la mise en liberté de son mari (22 frim. II),
LXXXI, 382; — Renvoi au C. de S.G.

Loge (La) (P.-de-C.). — 64 pères de famille
demandent la remise d’une amende encourue
pour avoir fait pacager leurs vaches dans une
forêt (18 août 1793), LXXII, 352; — Renvoi au
C. de Législation, 352; — Id. (17 brum. II),
LXXVIII, 536; — Sursis aux poursuites et
renvoi de la pétition au M. de la Justice, 536.

Loge-Fougereuse (Vendée) (Canton de la). —
P.-V. de l’ass. primaire pour accepter la Cons¬
titution (17 brum. II), LXXVIII, 509; — Id.
(18 brum.), 591; — Il a accepté la Constitution
à l’unanimité après la défaite des rebelles (24
brum. II) , LXXIX, 220; — Le canton a accepté
la Constitution (22 frim.), LXXXI, 356.

(Commune de la). — La Conv. décrète
la mention honorable de la conduite des gardes
nat. qui ont arrêté Gabard, président du C.
contre-révol. de Breuil-Barret, et leur accorde
à chacun une somme de 100 1. à prendre sur
les biens de Gabard (11 niv. H), LXXXII, 512.

Logne (Belgique). — Les réfugiés font passer
leur réponse aux Girondins et Brissotins (11
août 1793) , LXXII, 7 ; — Une somme de 150 000

livres est mise à la disposition du M. de l’Inté¬
rieur pour être distribuée à titre de secours
aux réfugiés en France (9 frim. II), LXXX,
359.

Loir, curé de Juigné-sur-Loir. — Renonce au
sacerdoce (3 frim. II), LXXIX, 691.

Loir (Louis-Pierre) , ex vicaire épiscopal de
Saint-Maurice d’Angers. — Renonce au sacer¬
doce (3 frim. II), LXXIX, 691.

Loir-et-Cher (Départ, du) . — Les volontaires du
3e bon remercient la Conv. d’avoir donné au

peuple une Constitution républ. et adhèrent à
la journée du 31 mai (15 août 1793), LXXII,
171; — Le M. de la Justice transmet une lettre
des membres du trib. criminel contenant l’ex¬

pression de leurs sentiments républ. (25 août),
LXXIII, 3; — Le directoire félicite la Conv.
sur ses travaux et sur le décret fixant le ma¬
ximum des denrées et l’invite à rester à son

poste (5 brum. II), LXXVII, 625; — Le C. de
surveillance écrit qu’il a fait arrêter les lâches
qui s’étaient enfuis des armées, que les sus¬
pects ont été incarcérés et que la découverte
d’émigrés vaudra aux domaines nationaux plus
de 500 000 1. (26 brum.), LXXIX, 306; — Une
émeute contre-révol. qui s’était élevée dans le
distr. de Montdoubleau vient d’être réprimée
(26 brum.), 340; — Le C. de S.P. désignera
un repr. qui sera chargé de parcourir ce dé¬
partement pour épurer les autorités constituées
et vivifier l’esprit public (1er niv.), LXXXII,
92.

Loire (Départ, de la). — Le C. de surveillance
du canton de Feurs demande que le siège
de l’administr. du départ, soit fixé dans la
comm. de Feurs (14 oct. 1793), LXXVI, 561;
— Arrêté des repr. à l’A. des Alpes portant
établissement provisoire d’un départ, composé
des distr. de Saint-Etienne, Montbrison et
Roanne et qui portera le nom de département
de la Loire (19 oct. 1793), LXXVII, 155; —
Décret qui confirme l’établissement d’un 88e

départ, sous le nom de départ, de la Loire (29
brum. II), LXXIX, 488; — Pièces justificatives,
489.

Loire (Haute-) (Départ, de la). — Arrêté relatif
à la destitution de la municip. de Riotord (13
août 1793), LXXII, 111; — Pièces relatives
aux troubles (28 août 1793), LXXIII, 113; —
Les cns se sont levés en masse pour marcher
sur Lyon (7 sept.), 502; — Les cns originaires
de ce départ, et domiciliés à Paris protestent
de leur dévouement à la Conv. (19 sept) ,

LXXIV, 401; — Arrêté des repr. près l’A. des
Alpes pour fixer le contingent que le départ.
doit fournir (19 oct.), LXXVII, 145; — Le di¬
rectoire du départ, proteste de son dévouement
et fait savoir aux repr. Dubois Crancé et
Gauthier qu’il a reçu leurs arrêtés relatifs à
la levée d’une force armée pour marcher sur
Lyon, 150; — Arrêté du conseil du départ.
prouvant aux repr. près l’A. des Alpes qu’il
fait tout ce qu’il peut pour fournir le contin¬
gent de 1 000 hommes qu’ils ont demandé,
155; — Les repr. à l’A. des Alpes enjoignent
aux administr. de se concerter avec le cn Javo

gues pour prendre les mesures les plus promp¬
tes pour la réquisition des gardes nat. (19 oct.) ,
182.
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Loire-Inférieure (Département de la). — Les
administrations réclament des secours pour les
hôpitaux de Nantes (21 août 1793), LXXII, 536;
— Décret ordonnant au M. de l’Intérieur de

rendre compte de l’exécution des décrets qui
mettent à sa disposition des sommes destinées
aux secours provisoires à donner aux cns réfu¬
giés de ce départ. (24 août), 703; — Ren¬
voi au C. de S. G. de la réclamation des
président et proc. gal syndic qui réclament la
terminaison de leur affaire (10 sept.), LXXIII,
621; — Les commissaires près l’A. des Côtes
de Brest font passer les jugements rendus
par le trib. criminel contre les prévenus de
rébellion à la loi du recrutement (25 sept.),
LXXV, 108; — Discours prononcés par le cn
Minée, évêque du départ, lors de sa démission
et de sa renonciation aux fonctions sacerdo¬

tales (15 frim.), LXXX, 666.

Loiret (Départ, du). — P.-V. dressé pour per¬
pétuer le souvenir de la fête célébrée à Or¬
léans le 10 août (22 août 1793), LXXII, 604; —
La fête du 10 août a été célébrée avec beau¬

coup de solennité à Orléans (23 août), 684; —
Bon esprit des hab. du départ. (15 oct.),
LXXVI, 569; — Tableau de la taxe des denrées
de première nécessité (16 oct.), 647; — Compte
rendu par Laplanche de sa mission dans ce
départ. (19 oct.), LXXVII, 30; — L’évêque du
départ, renonce à ses fonctions sacerdotales
(23 brum.), LXXIX, 130.

Lois. — Billaud Varenne propose la création
d’une commission chargée de surveiller leur
exécution (29 août 1793), LXXIII, 171; — Ren¬
voi au C. de S.P.; — Compte rendu de la dis¬
cussion à laquelle a donné lieu cette proposi¬
tion, 171; — Décret qui ordonne l’envoi aux C.
révol., dans toute l’étendue de la Républ., des
lois relatives à la sûreté gaIe (13 sept.), LXXIV,
58; — Décret concernant l’envoi aux départ.
des lois relatives à la dette publique et à l’em¬
prunt forcé (22 sept.), LXXIV, 646; — Le M.
de l’Intérieur enverra, sans délai, au C. des
décrets cinq exemplaires de tous les décrets et
lois rendus par l’Assemblée législative et par
la Conv. et de ceux à rendre (14 oct.), LXXVI,
547; — Ne porteront plus qu’une seule date (5
brum. II), LXXVII, 575.

Loiseatj, dép. d’Eure-et-Loir. — Membre de la
députât, pour les funérailles du cn Regardin (24
août 1793), LXXII, 694; — Rapport sur l’exa¬
men des marchés de la guerre (9 sept.) , LXXIII,
565; — Membre du C. de surveillance des sub¬
sistances militaires et de l’examen des marchés

(16 sept.) , LXXIV, 267 ; — Rapport sur le nom¬
bre de chevaux à réquisitionner par canton
(18 oct.), LXXVI, 713; — Sur l’affaire du cn
Daucourt, directeur des charrois de l’A. des
Alpes (19 frim. II), LXXXI, 253; (22 frim.),
357; — Sur l’inventaire des papiers d’Espagnac,
358; — Sur l’affaire des c118 Dutremblay, Bonne
foy et Labussière prévenus de prévarication,
360.

Loiseau-Béranger. — Les commissaires de la
comm. de Saint-Brice réclament sa mise en

liberté (16 sept. 1793), LXXIV, 278.
Loisel. — Fait don d’une médaille de la Bas¬

tille (15 brum. II), LXXVIII, 381.

Lolmede, administr. du distr. de Lauzerte. —
Don patr. (15 brum. II), LXXVIII, 381.

Lombard, président de la Sté popul. et vice-pré¬
sident du C. de surveillance de Villeneuve-sur

Yonne. — Ses sentiments révol. et patr. (3
frim. II), LXXIX, 695.

Lombard -Descartes ( Jacques Ch.-Fr.). — Décret
fixant le montant de sa pension et la somme
qui revient à sa veuve (10 sept. 1793), LXXIII,
636.

Lombard -Lachaux, dép. du Loiret. — Membre du
C. des Finances (26 sept. 1793), LXXV, 180; —
Renonce à ses fonctions de ministre protestant
(18 brum. II), LXXVIII, 588; — Rapport sur
les sommes à payer aux commissaires chargés
de l’organisation du ci-dev4 Comtat (27 brum.),
LXXIX, 370.

Loménie, curé de Voulon. — Renonce à la prê¬
trise (3 niv. II), LXXXII, 183.

Loménie. — Don patr. (4 niv. II), LXXXII, 240.

Loménie-Brienne, ex-ministre. — N’est pas com¬
pris dans le décret qui met en liberté les ad¬
ministrateurs des Eaux de Paris (18 août
1793), LXXII, 387; — La Conv. lève l’arresta¬
tion prononcée contre lui à la charge qu’il res¬
tera dans Paris (19 août), 144; — Décret por¬
tant qu’il n’est plus tenu de rester à Paris
(30 août), LXXIII, 209.

Longjumeau (S.-et-O.). — Les cns offrent l’or,
l’argent, le cuivre et l’étain de leur église (9
frim. II), LXXX, 354; — Un membre se plaint
d’avoir été arrêté par la municipalité de cette
commune et d’avoir éprouvé beaucoup de dif¬
ficultés pour être relaxé (27 frim.), LXXXI,
575; — Décret portant qu’il sera sursis à toutes
mesures contre cette municipalité jusqu’à ce
que le Conseil exécutif ait été entendu sur les
ordres qu’il lui a donnés; — Compte rendu de
la discussion, 606.

L ongpont (S.-et-O.). — Offrande des matières
d’or, d’argent et de cuivre trouvées dans ses
églises et offre les bras de tous les cns pour la
défense de la patrie (5 frim. II), LXXX, 107.

Longwy (Moselle). — La Sté popul. demande
la mise en application du décret qui prescrit
au C. d’instruction publique de répandre des
feuilles de morale et la liste de ceux qui ont
bien mérité de la patrie (15 frim. II), LXXX,
704; — Le gal Moulin annonce que l’esprit
public est des meilleurs et que des dons patr.
ont été offerts (6 niv.), LXXXII, 332.

(Distr. de). — Ordre du jour sur la
question de savoir si le tribunal du district
peut être autorisé à donner main-levée de la
saisie faite sur un particulier du Luxembourg
autrichien d’une somme en espèces d’or et
d’argent qu’il exportait du territoire français
(11 sept. 1793), LXXIII, 665; — Lettre du com¬
missaire national près ce trib. sur cet objet,
665.

Lonlay (Cne), ci-dev* Villepail. — Don patr.
(6 oct. 1793), LXXVI, 132.

Lons-le-Saulnier (Jura) (Comm. de). — La Sté
popul. félicite la Conv. et l’invite à rester à
son poste (5 oct. 1793), LXXVI, 68, 99; — Don
de toute l’argenterie des églises (6 frim II),
LXXX, 142.

(Distr. de). — Les administr. et la Sté
popul. félicitent la Conv. sur la Constitution et
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l’invitent à rester à son poste (5 oct. 1793),
LXXVI, 67, 69.

Lonquene, membre du Club révol. de Chartres.
— Hommage d’un discours contre la religion
(5 frim. II), LXXX, 132.

Loquerille (Cnes). — Sont imposées d’une somme
de 7 1. (10 frim. II), LXXX, 380.

Loquet, administr. de la Manche. — Est suspen¬
du provisoirement de toute fonction publique
(13 sept. 1793), LXXIV, 62.

Lorangez, ci dev 4 curé d’Attichy. — Renonce à
la prêtrise et offre au nom des habitants de
cette commune l’argenterie de l’église (27
brum. II), LXXIX, 353.

Lorcy (Loiret). — Invite la Conv. à rester à son
poste (15 oct. 1793), LXXVI, 569.

Loreyte (Cne). — Renvoi au C. de Législation
du jugement rendu contre elle par le trib. des
Landes (12 sept. 1793), LXXIV, 13.

Lorgery, curé de Saint-Brice. — Il a renoncé
au sacerdoce et la comm. de Saint-Brice a

changé son nom en celui de Brice -Libre (30
brum. II), LXXIX, 537.

Lorgues (Var). — La municipalité félicite la
Conv. sur ses travaux et sur le décret fixant
le maximum des denrées et l’invite à rester

à son poste (5 brum. II), LXXVII, 606.

Lorient (Morbihan) . — Mesures prises contre
plusieurs cns de la ville en correspondance
avec les ennemis (31 août 1793), LXXIII, 247;
— Adresse de dévouement des commandants
des armes et ordonnateurs de la marine ainsi

que des habitants (14 sept.), LXXIV, 89; —
Les sections manifestent leur horreur de la

trahison de Toulon et présentent la justifica¬
tion de 5 fonctionnaires publics décrétés d’ar¬
restation sur un rapport du C. de S.G. (19
sept.), 497; — Le conseil gaI témoigne sa sa¬
tisfaction de la loi du maximum (11 oct.) ,

LXXVI, 348; — La Sté popul. demande la
prompte exécution des lois qui doivent anéan¬
tir le fédéralisme, invite la Conv. à rester à
son poste et appelle contre les traîtres toulon
nais toutes les vengeances nat. (14 oct.), 536;
— Elle félicite la Conv. sur son énergie (19
brum. II), LXXVIII, 623; — Prieur (de la
Marne) écrit qu’il travaille à épurer les admi¬
nistrations, les tribunaux et les Stés popul.
(27 brum.), LXXIX, 361; — La municip. féli¬
cite la Conv. et approuve les mesures qu’elle
a prises (3 frim.), 663.

Lormel (De), imprimeur. — Est conduit comme
prisonnier de Bordeaux à Paris par le cn Pas
quier (18 oct. 1793), LXXVI, 691.

Lormes (Nièvre). — La Sté popul. invite la
Conv. à rester à son poste (27 sept. 1793),
LXXV, 218 et 228

Lorraine allemande. — Plusieurs comm. deman¬

dent une interprétation de l’art. 12 de la section
4 du décret du 10 juin 1793 relatif aux commu¬
naux possédés par des émigrés ou par des
bénéficiaires ecclésiastiques (29 août 1793) ,

LXXIII, 179.

Lorris (Loiret) . — La Conv. annule la procédure
commencée à la suite d’une insurrection qui
a eu lieu au mois de juillet 1792 (4 sept. 1793),

LXXIII, 391; — La Sté popul. invite la Conv.
à rester à son poste (27 sept.), LXXV, 218 et
227.

Lorry (Vve). — La Conv. passe à l’ordre du jour
sur sa demande de pension (15 brum. II) ,

LXXVIII, 392.

Lot (Départ4 du). — Renvoi au C. des Domaines
de la lettre des administr. avec leur arrêté qui
supprime, sans indemnité, les redevances sei¬
gneuriales et droits féodaux (10 sept. 1793),
LXXIII, 621; — Les administr. rappellent à
la Conv. que son premier devoir est d’assurer
le salut de la patrie et de rester à son poste (13
sept.), LXXIV, 29; — La Conv. renvoie au C.
de S. P. l’adresse des membres du C. de Sur¬

veillance de Montauban qui demandent la
destitution des administr. du départ, et le
rappel du repr. Taillefer (15 brum. II) ,

LXXVIII, 393; — Décret portant que le repr.
Paganel se rendra dans le départ, du Lot pour
y épurer les autorités constituées (21 brum.),
LXXIX, 38; — Les administr. et le proc.-syndic
annoncent que la commune de Cahors a
célébré le triomphe de la Raison et de la phi¬
losophie, font part de l’abdication de la prêtrise
des cns Demeaux et Valette, et invitent la
Conv. à rester à son poste (6 frim.), LXXX,
152; — Une députation de l’A. révol. prête le
serment de mourir en défendant la Répu¬
blique et de soutenir la Conv. (7 frim.), 252;
— Décret qui envoie en mission dans ce dé¬
partement le repr. Chaudron-Roussau (22
frim.), LXXXI, 360.

Lot-et-Garonne (Départ4 du). — Le Directoire
remercie la Convention du décret qu’elle a
rendu le 28 juin en faveur des malheureux
(12 sept. 1793), LXXIV, 12; — Renvoi aux C.
d’aliénation et des domaines d’un mémoire des

administr. concernant la loi du 3 juin 1793
relative à la vente des biens des émigrés (13
sept.), 43; — Le 6e bon accepte l’Acte consti¬
tutionnel (15 sept.), 199; — Le 1er bon fait passer
des détails sur les combats qui ont eu lieu les
22, 23 et 27 août 1793, près de Bergzabern entre
les Français et les Prussiens (10 sept.), 393; —
L’administration régénérée félicite la Conv.
sur la Constitution et l’invite à rester à son

poste (5 oct.), LXXVI, 68 et 79; — Etat des
esprits dans le départ. (8 oct.), 228; — Les
officiers, sous-officiers et soldats demandent
à rester à leur poste (11 oct.), 346; — Arrêté
pris par le cons. du départ, en faveur du jeune
Justin Duburgua, âgé de treize ans, engagé
volontaire au premier bon des chasseurs na¬
tionaux (10 brum. II), LXXVIII, 103; — La
Sté popul. de Tonneins a ouvert une souscrip¬
tion patriotique en faveur du 2e bon du départ.
du Lot-et-Garonne, qui avait perdu son bu¬
tin (14 frim.), LXXX, 579; — La Sté régénérée
des amis de la Constitution de 1793 prévient
la Conv. qu’elle vient d’expédier au 2e bon de
Lot-et-Garonne des objets d’équipement et une
somme de 2162 liv. (4 niv.), LXXXII, 245.

Loterie (Petite). — Les administr. de la tontine
du Pacte social en appellent à la justice des
repr. du peuple pour la conservation de cet
établissement, favorable sous tous les rapports
à la classe des sans-culottes (8 brum. II),
LXXVIII, 28.
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Loterie nationale. — Sur la proposition de Le¬
page, la Conv. renvoie au C. de Législation
l’examen du décret du 26 mai 1793 qui abroge
les lois anciennes par lesquelles les traitements
et salaires des employés étaient déclarés insai¬
sissables pour savoir s’il ne doit pas être
rapporté ou modifié (1er sept. 1793), LXXIII,
281.

Loteries et jeux de hasard. — Léonard Bourdon
demande leur suppression (1er sept. 1793),
LXXIII, 307; — Ajournement au 5 sept, de la
discussion sur cet objet, 307; — Pétition du cn

Tolozé demandant l’ajournement du projet
de suppression des loteries (8 sept.), 524; —
La Conv. fixe au 9 sept, le rapport sur les
loteries, 524; — Sur la motion de Barailon, la
Conv. fixe au 14 sept, le rapport sur les loteries
(9 sept.), 598; — Le C. des Finances est chargé
de faire un rapport sur leur suppression (14
sept.), LXXIV, 98; — Le cn Lefebvre présente
des vues sur l’établissement d’une dans le but

de diminuer la masse des assignats (16 sept.),
289; — Rapport par Thibaudeau sur la sup¬
pression des loteries autres que celle de France
(19 oct.), LXXVII, 19; — Projet de décret; adop¬
tion, 19; — Les administr. de la petite loterie
déposent le reste du métal qu’ils possédaient
portant l’effigie du tyran (21 brum. II) , LXXIX,
16; — Sur une pétition de la comm. de Paris,
la Conv. supprime toutes les loteries (25
brum.) , LXXIX, 277 ; — La Conv. passe à
l’ordre du jour motivé sur le décret qui les
supprime, relativement à la demande des ad¬
ministrateurs, s’il doit y avoir des tirages (25
brum.), LXXIX, 279, 280; — La Conv. passe
à l’ordre du jour sur une pétition de c118 tendant
à leur conservation (5 frim.), LXXX, 114; —
Décret relatif aux loteries supprimées, à leur
comptabilité, à la liquidation et rembourse¬
ment des cautionnements et à la conservation

de l’imprimerie sous le nom d’imprimerie des
administrations nationales (27 frim.), LXXXI,
558.

Loubin, volont. au 8e bon du Jura. — Lettre du
g"1 Sparre qui fait part d’un trait de courage
(7 sept. 1793), LXXIII, 476; — La Conv. ren¬
voie la lettre au M. de la Guerre, décrète la
mention honorable et charge son président
d’écrire à Loubin une lettre de satisfaction, 476.

Louchard, ancien professeur vétérinaire à l’école
d’Alfort. — Don patriotique (5 niv. II) ,

LXXXII, 275.

Louchet, dép. de l’Aveyron. — Envoyé en mis¬
sion en Seine-Inf. (15 août 1793), LXXII, 217;
— Arrêté destituant le cn Royer de ses fonc¬
tions d’off. mun. de Rouen, les complots liber -
ticides tramés à Rouen sont déjoués (2 sept.),
LXXIII, 321; — Saisie de 12 pièces de canon
à Rouen (8 sept.), 546; — Arrêté du distr. de
Dieppe sur la culture des colzas et navettes
(22 sept.), LXXIV, 634; — Mesures qu’il a
prises pour faire affluer les subsistances sur
les marchés de la Seine-Inf. et des départ48
voisins (23 sept.), LXXV, 30; — Mesures au
sujet du port du Havre, saisie d’une galiote
suédoise (27 sept.), 214; — Mesures prises à
Evreux, état d’esprit au Havre (2 oct.), 439;
— Mesures dans la Seine-Inf. (11 oct.), LXXVI,
375; — Demande que la mort de Beauvais soit

vengée (15 oct.), 569; — Arrêté pour la destruc¬
tion des marques de féodalité (18 oct.), 685; —
Mesures prises dans la Seine-Inf. (5 brum. II),
LXXVII, 586; — Arrêté relatif à l’emprunt
forcé sur les cns riches de Rouen (28 brum.),
LXXIX, 409; — Don patriotique du 4e bon des
volontaires de la Dordogne (8 frim.), LXXX,
283; — Il a réorganisé la mun. de Chambray et
n’a trouvé que de bons républ. à Bernay (15
frim.), 680; — A fait verser à la trésorerie une
somme considérable trouvée dans le château

de St-Gervais, dons patriotiques (22 frim.),
LXXXI, 339.

Loudéac (Côtes-du-Nord) (Distr. de). — 900
hommes armés ont volé à la poursuite des
rebelles qui menaçaient Rennes et 1 500 autres
sont partis pour secourir Dinan (14 frim. II),
LXXX, 595.

Loudun (Vienne). — Les corps administratifs
demandent à la Conv. de rester à son poste et
lui annoncent que leurs concitoyens se sont
levés en masse pour combattre les Vendéens
(24 sept. 1793) , LXXV, 60; — La municip. a fait
déposer au distr. l’argenterie de son église
(13 niv. II), LXXXII, 577.

Loueurs de chevaux de Paris. — Demandent

qu’on leur délivre de l’avoine (9 oct. 1793),
LXXVI, 281; — Renvoi à la municipalité, 281.

Louhans (S.-et-L.) (Comm. de). — La municip.
est autorisée à contracter un emprunt de 20 000
liv. pour achat de subsistances (31 août 1793),
LXXIII, 259; — La Sté popul. demande que la
loi du maximum soit étendue à tous les objets
de première nécessité (17 sept.) , LXXIV,
292; — La Sté républ. demande le renouvelle¬
ment de toutes les administrations (3 oct.) ,

LXXV, 493; — La Sté popul. félicite la Conv.
d’avoir terrassé l’hydre du despotisme et
exprime le vœu de voir les ennemis de la Ré¬
publique subir le même sort (9 brum. II) ,

LXXVIII, 39.

(Distr. de) . — Il vient de partir 1 052
défenseurs de la patrie ce qui fait 23 en sus
du contingent attribué au distr. (18 août 1793),
LXXII, 349; — Le proc. syndic demande que
les cns qui ont servi anciennement dans les
armées françaises soient tenus de se rendre aux
chefs-lieux de leurs départ, pour être enrégi¬
mentés (27 août), LXXIII, 96; — Les différents
contingents de première réquisition s’élèvent
à 2 433 hommes armés et équipés, plus 61
chevaux, 2 pièces d’artillerie et 2 caissons
garnis de munitions, tous les rôles de 1792 sont
en recouvrement et la loi du maximum a été

observée (30 sept.), LXXV, 344; — Détail de
la fête qui a eu lieu à l’occasion de l’inaugura¬
tion de la bannière confiée au bataillon des

défenseurs de la patrie; déjà 10 compagnies
sont aux frontières (16 brum. II), LXXVIII,
498; — Mailly, au nom des volontaires du boa
de ce distr. dépose un jour de leur paye et
fait part d’un trait de bravoure d’un de ces
volontaires (23 frim.), LXXXI, 400; — L’admi¬
nistration félicite la Conv. et l’invite à rester

à son poste (23 frim.), 418; — Les administr.
et la Sté popul. annoncent que les prêtres ab¬
jurent leur métier et offrent en don à la patrie
l’argenterie de leurs églises (3 niv.), LXXXII,
191.
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Louis, dép. du Bas-Rhin. — Parle sur l’état des
remontes dans l’armée (16 août 1793), LXXII,
239; — Propose la peine de mort contre qui¬
conque fera des achats avec du numéraire
(28 août), LXXIII, 134; — Secrétaire (19 sept.),
LXXIV, 500; — Fait décréter le renouvelle¬
ment de la Maison nationale des Invalides (22
sept.), 646; — Et que les chiffons et matières
premières pour la fabrication du papier sont
compris dans l’art. 1er de la loi du 29 sept.
1793 (5 oct.), LXXVI, 114; — Membre du C.
des Inspecteurs de la salle (6 oct.), 171; —
Fait décréter les jours des assemblées des sec¬
tions de Paris (7 oct.), 190; — Fait interdire
l’exportation des cartons (11 oct.), 373; —
Membre du C. de S. G. (13 oct.), 498; — Rap¬
port sur l’abrogation du décret du 18 oct. sur
les suspects (24 oct.), LXXVII, 493; — Rapport
sur l’affaire du cn Delaunay (7 brum. II), 704;
— Motion sur des dons patriotiques faits par
les cns de la Nièvre (11 brum.), LXXVIII, 138;
— Propose de détruire ou de faire vendre les
voitures qui ont servi aux ridicules cérémonies
du culte féodal, 139; — Commissaire pour
assister à l’inauguration des bustes de Marat et
Lepeletier dans la section des Gravilliers (18
brum.), 592; — Rapport sur l’événement qui
s’est passé dans la nuit du 26 au 27 mai 1793
à Arrentières (14 frim.), LXXX, 450; — Sur la
mise en liberté des off. mun. de Neuf-Brisach
(19 frim.), LXXXI, 226, 259.

Louis, prêtre. — Renonce à la prêtrise (3 frim.
II), LXXIX, 674.

Louis (Fréd.), horloger, accusé d’avoir fabriqué
de la fausse monnaie helvétique. — La Conv.
décrète que les C. de S. P. et de Législation
lui feront un rapport sur son affaire (9 oct.
1793), LXXVI, 272; — La Conv. lève le sursis
à l’instruction de son procès et charge le Mi¬
nistre de la justice de donner les ordres néces¬
saires (2 frim. II), LXXIX, 647.

Louis, ex-bernardin à Provins. — Renonce à la
prêtrise (16 frim. Il) , LXXXI, 41.

Louis, command* du 3e bon de l’Ardèche. — Déli¬
bération de la commune de Mende relative aux

services qu’il a rendus (15 août 1793), LXXII,
184.

Louis Capet. — La comm. de Reims fait remar¬
quer à la Conv. que le serment prêté lors de
son sacre n’est pas signé (9 brum. II) , LXXVIII,
72.

Louis XV. — La cne Civrix déclare abandonner
la pension accordée par Louis XV qui l’avait
fait enlever et l’avait gardée deux mois chez
lui (22 frim. II), LXXXI, 386.

Louis-Stanislas-Xavier Capet. — Décret qui at¬
tribue à l’administration du départ, de Paris la
liquidation de ses dettes et la vérification des
comptes des receveurs généraux de ses do¬
maines (19 brum. II), LXXVIII, 652.

Loupe (La), (E.-et-L.). — La Sté popul. félicite
la Conv. et l’invite à rester à son poste (6 frim.
II), LXXX, 177, 209.

Loutre (Marie Jean-Nic.), serrurier. — Réclame
sa mise en liberté (16 brum. II), LXXVIII, 451.

Loutrelle, de Pont-Audemer. — Sollicite un dé¬
cret qui défende d’apporter aucun obstacle au

transport des bois qu’il a achetés dans la forêt
de Bro tonne (23 août 1793), LXXII, 662; —
Renvoi au C. des domaines, 662.

Louversey (Eure). — Applaudit au travaux de
la Conv., l’invite à rester à son poste et envoie
l’argenterie de son église (23 frim. II), LXXXI,
392; — Etat de l’argenterie et des autres objets
envoyés (24 frim.), 440; — Envoi de l’argenterie
de son église, arrestation de son curé (6 niv.),
LXXXII, 376.

Louvet, ex-curé d’Ainzac. — Renonce à la prê¬
trise (29 brum. II), LXXIX, 484.

Louvet (J. B.), dép. du Loiret. — Décret portant
qu’il n’est rien changé au décret du 28 juil.
1793 le déclarant traître à la patrie (3 oct.),
LXXV, 521.

Louvet (Pierre Florent), dép. de la Somme. —
Demande un rapport du C. d’Agriculture sur
les marchés qu’on prétend avoir été faits par
violence entre les moissonneurs et les agricul¬
teurs dans plusieurs comm. du distr. de Senlis
(15 août 1793) , LXXII, 189; — Remet une croix
de St-Louis au nom de la c11' Gobeau, de Roye
(11 frim. II), LXXX, 449.

Louviers (Eure) (Commune de) . — P. V. de la
fête du 10 août (9 sept. 1793), LXXIII, 555.

(Distr. de). — Les comm. sollicitent des
grains pour leur subsistance (7 sept. 1793) ,

LXXIII, 473; — Renvoi au Ministre de l’Inté¬
rieur, 473; — Saisie de 50 pièces d’or de 24 liv.
et de 68 d’argent de 6 livres chez un prêtre
réfractaire (16 oct.), LXXVI, 622; — L’admi¬
nistration félicite la Conv. et l’invite à rester à

son poste (23 frim. II), LXXXI, 418; — Décret
cassant un jugement du trib. de ce distr. rendu
en faveur du citoyen Vart (29 frim.), 701.

Louvres-en-Parisis (S.-et-O.). — Fait un don
patriotique, annonce qu’elle vient d’échanger
2 260 liv. d’argent monnayé contre des assi¬
gnats, félicite la Conv. et l’invite à rester à son
poste (22 brum. II), LXXIX, 95; — Dépose
l’argenterie de son église et invite la Conv.
à rester à son poste (29 brum.), 491.

Lowendal (Maréchal de). — Décret qui surseoit
à tout payement réclamé par sa famille (23
sept. 1793), LXXV, 16.

Loyal, notaire à Montlhéry. — Don patriotique
(24 brum. II), LXXIX, 184.

Loyer (Vve) . — Accuse les off. municip. de
Vaugirard d’avoir fait saisir ses marchandises
(23 sept. 1793), LXXV, 58; — Renvoi à la com¬
mission des accaparements, 58.

Loyer -Deslandes (Cne) . — La Conv., après avoir
entendu le rapport de son C. de Marine sur
sa pétition demandant des secours, passe à
l’ordre du jour (7 niv. II), LXXXII, 397.

Loyers. — Les sections de Paris demandent que
le prix des loyers soit ramené aux taux de
1790 (10 brum. II), LXXVIII, 110; — Renvoi
à la commission des Six.

Loysel, dép. de l’Aisne. — Rapport sur les frais
de la fabrication des monnaies (17 août 1793),
LXXII, 324; — Sur la marque des poinçons
qui servent à marquer les poids et les balances,
324; — Sur la vente des carrés, poinçons et
matrices déformés, 324; — Sur la fabrication
d’une petite monnaie résultant d’un mélange
de cuivre et de métal de cloches (24 août), 704;
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— Sur la fabrication d’une nouvelle pièce de
5 décimes en bronze (12 sept.), LXXIV, 17; —
Sur le titre, le poids et les empreintes des
monnaies (7 oct.), LXXVI, 194; — Sur le nou¬
veau mode de passation des marchés et de
reddition des comptes qui seront stipulés en
livres, décimes et centimes (17 frim. II) ,

LXXXI, 88; — Sur la division des poids au
dessus du grave (28 frim.), 634; — Assistera à
la fête de l’inauguration du buste de Chalier
à Paris (29 frim.) , 689.

Lozeaxj, dép. de la Charente-Inf. — Ses observa¬
tions sur la taxe des denrées de lre nécessité

(26 sept. 1793), LXXV, 189; — Membre des
C. d’aliénation et des domaines (23 oct.),
LXXVII, 462; — Rapport sur les dévastations
commises dans la forêt nationale de Lyons,
distr. des Andelys (14 niv. II), LXXXII, 625.

Lozère (Départ, de la) . — Arrêté pris par l’admi¬
nistration pour faire brûler la bannière du 14
juillet 1790 (21 août 1793), LXXII, 532; —
Le commandant du 1er bon des volontaires na¬

tionaux envoie l’extrait du P. V. portant accep¬
tation de la Constit. et dénonce une adresse

contenant des principes qui ont excité son
indignation et celle de ses frères d’armes (17
août), 288; — Arrestation d’Allier, prieur de
Chambonnas et son arrivée à Mende (26 août),
LXXIII, 50; — (28 août), 120; — Un nouveau
mouvement contre-révolutionnaire ayant voulu
éclater, il fut étouffé par l’arrestation des prin¬
cipaux chefs (29 août), 173; — Arrêté du dé¬
partement relatif aux indemnités réclamées
par des gendarmes nationaux (5 sept.), 398;
renvoi au Comité des finances; — Arrêté du
directoire relatif à la fixation des jours de dé¬
part du courrier de Villefort pour Mende (5
sept.), 405; renvoi au C. des finances; —
Décret relatif aux remplacements à faire dans
l’administr. du départ. (11 sept.), 649; — Les
repr. à l’A. des Alpes font passer l’arrêté au
sujet des recrues de ce département et des dé¬
partements limitrophes (19 oct.), LXXVII, 105;
— Les administr. félicitent la Conv. sur les

décrets rendus contre les traîtres, et l’invitent
à rester à son poste (21 oct.), 362; — Décret
portant que le repr. Chateauneuf-Randon se
rendra dans le département pour y rétablir
l’ordre (22 oct.), 429; — Les administr. et proc.
gal syndic félicitent la Conv., l’invitent à
rester à son poste, demandent que le métal à
effigie royale soit échangé contre des assignats
et réclament l’exécution du décret ordonnant

que le remplacement des administr. de la
Lozère serait fait par les repr. (3 brum. II),
LXXVIII, 7; — Les administr. ont dissipé les
rassemblements qui s’étaient formés dans le
départ, de l’Aveyron et annoncent la décou¬
verte d’une fabrication de faux assignats (10
brum.), 109; renvoi au Comité de salut public,
110; — Lettre du repr. dans le Cantal instrui¬
sant la Conv. que des mouvements contre
révolutionnaires se sont manifestés dans la

Lozère (22 brum.), LXXIX, 100; renvoi au
Comité de salut public; — Une inondation a
dévasté ce départ.; demande de secours (16
frim.), LXXXI, 22; — Renvoi au C. des ponts
et chaussées, 22; — Décret qui envoie en
mission dans ce département le représentant
Chaudron-Roussau (22 frim.), 360; — Pavillon
enlevé aux contre-révolutionnaires de ce dé¬

partement (6 niv.), LXXXII, 321; — Le proc.
gal syndic annonce que ce départ, est à la
hauteur des circonstances et que toutes les
comm. à l’exemple de celle de Mende, vont
envoyer l’argenterie de leurs églises à la Mon¬
naie, fait part que 4 000 volontaires sont prêts
à partir et se plaint que le décret relatif au
remplacement des membres de l’Administr.
soit resté sans effet (9 niv.), 446; renvoi au
C. de S. P.

Lubersac (Corrèze). — Les membres du C. de
surveillance écrivent qu’ils ont découvert le
traître Chambon, dép. conspirateur, caché dans
une grange; que, l’ayant sommé, au nom de
la loi, de se rendre, il est entré en fureur et a
blessé un brave sans-culotte et qu’il a été
mis à mort par les braves républicains indi¬
gnés (6 frim. II), LXXX, 148; renvoi au C.
des secours; — Les off. mun. font passer l’ar¬
genterie de leurs églises (25 frim.), LXXXI,
479; — Renvoi à la Commission chargée de
recueillir les dons patriotiques, 479.

Lubin, boucher, accusé d’avoir cherché à porter
le trouble dans le marché de Poissy; — Renvoi
de son affaire au C. de S. G. (5 brum. II),
LXXVII, 582.

Lubre (Du). — Remet son brevet et sa décora¬
tion militaire (18 oct. 1793), LXXVI, 714.

Lucas. — Décret ordonnant sa réintégration dans
les prisons de Mortagne (25 août 1793), LXXIII,
6.

Lucas, proc. syndic du distr. de Gannat. — Sera
remis en liberté et continuera d’exercer ses

fonctions (24 frim. II), LXXXI, 450.

Lucasseau. — Sollicite un lit aux incurables pour
sa mère (24 sept. 1793), LXXV, 83; renvoi au
C. des secours.

Luce (Jacques), maire de Bretteville. — Nommé
administr. de la Manche (13 sept. 1793),
LXXIV, 62.

Lucia, proc. gal syndic des Pyrénées-Orient. —
Rend compte d’un engagement avec les Espa¬
gnols (27 août 1793), LXXIII, 105; — Nos
troupes ont planté l’arbre de la Liberté dans
la Cerdagne espagnole et les habitants de
Perpignan sont décidés à défendre leur ville
si elle était menacée (11 sept.), 680.

Lucien (frères). — Ces cns, dont la mère est
accusée de complicité d’émission de faux assi¬
gnats, sont renvoyés au C. de Législation (8
sept. 1793), LXXIII, 541.

Luckner, gal. — Décret qui surseoit au payement
de sa pension (23 sept. 1793), LXXV, 16.

Luçon (Vendée). — Combat qui a eu lieu le 14
août 1793 entre les rebelles et les troupes de
la République (17 août 1793), LXXII, 328; —
La Sté popul. félicite la Conv. et l’invite à
rester à son poste (6 frim. II), LXXX, 177, 228;
— Elle annonce que le produit d’une souscrip¬
tion a été employé pour les défenseurs de la
patrie (1er niv.), LXXXII, 62

Lucot (Claude) . — Prie la Conv. de lui continuer
ainsi qu’à sa femme la pension de 600 liv. dont
jouissait leur fils Simon Lucot, lieut* invalide
(30 frim. II), LXXXII, 40; — Décret leur
accordant la survivance de la pension de leur
fils, 40.
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Lude (Le) (Sarthe). — La Sté popul. applaudit
aux travaux de la Conv. (16 août 1793), LXXII,
223.

Ludot, dép. suppléant de l’Aube. — Admis en
remplacement de Rabaut-Saint-Etienne mis
hors la loi (22 août 1793), LXXII, 617; —
Membre de la Commission des Six (22 août),
627; — Rapport sur un nouveau mode de dis¬
tribution du fourrage aux armées (2 oct.) ,

LXXV, 453; — Membre du C. de l’examen des
marchés (6 oct.), LXXVI, 171; — Rapport
sur les rations de fourrage pour les chevaux
de l’armée (14 oct.), 551; — Fait rectifier une
erreur dans la rédaction du décret sur les

rations de fourrage (17 oct.), 670; — Rapport
sur la pétition des c118 Saintères, Després et
Davot (19 brum. II), LXXVIII, 636; — Et sur
la pétition du cn Rousseau, 636; — Sur l’orga¬
nisation du service des étapes (19 frim.) ,

LXXXI, 221; — Sur une pétition du cn Aubin
de Céli (1er niv.), LXXXII, 74; — Fait décréter
l’impression et l’ajournement de son projet de
décret sur l’alimentation des chevaux en rem¬

placement de l’avoine, 92; — Rapport sur la
nourriture des chevaux (9 niv.), 465.

Ludot, président d’une Sté popul. de l’Aube. —
Sollicite la Conv. de satisfaire la jeunesse qui
ne demande qu’à vaincre ou à mourir pour la
liberté (2 oct. 1793), LXXV, 434; — Renvoi
au Cons. exécutif, 435.

Lugan (Vve). — La Conv. décide que son décret
du 14 sept, relatif à la pétition de cette cne

sera inséré au P.V. (9 oct. 1793), LXXVI, 279.

Lugan (P.). — Voir Raufan (Julie).

Lugin. — Don patriotique (8 frim. II), LXXX,
321.

Luhier (Doubs) (Distr. de). — Demande à la
Conv. des lois somptuaires (13 frim. II) ,

LXXX, 560; — Renvoi au C. d’instruction pu¬
blique.

Luillier, secrét.-grefïier de la comm. de Cam¬
brai. — Un repr. fait part qu’on a trouvé chez
lui des lettres d’émigrés et des quittances
d’argent et annonce son exécution (22 brum.
II), LXXIX, 62; — Renvoi au C. de S. P.

Luiseigne, cape command* la frégate la Pique. —
Son équipage a accepté la Const. (13 août
1793), LXXII, 128.

Luisetaines (S.-et-M.). — Dons patriotiques (15
niv. II), LXXXII, 662.

Lunéville (M.-et-M.). — La Sté popul. invite la
Conv. à rester à son poste (12 oct. 1793),
LXXVI, 411; — Les repr. Mallarmé et Lacoste
font part du civisme des cns (16 brum. II),
LXXVIII, 461; — Le M. de la Guerre fera
connaître les noms des agents qui ont coopéré
à la réception ou à la réforme des chevaux
arrivés du dépôt de cette comm. dans celui de
Chantilly pendant le mois de brumaire (22
frim.), LXXXI, 360; — La Sté popul. envoie
le plan d’une fête civique républicaine (29
frim.), 681.

Lunyt, membre du cons. gal de La Fère. —
Exprime à la Conv. le désir des cns de La Fère
de la voir rester à son poste et fait don de 16
décorations militaires (6 brum. II), LXXVII,
681.

Lupiac (Gers). — La Sté popul. demande à la
Conv. de rester à son poste (8 sept. 1793),
LXXIII, 543; — La Sté des agriculteurs de la
Montagne de la Douze, demande à la Conv. de
ne pas quitter son poste (17 sept.), LXXIV,
319.

Lure (Ht0 Saône). — La Sté popul. conjure la
Conv. de rester à son poste (9 sept. 1793),
LXXIII, 561; — Elle invite la Montagne à
rester à son poste (30 brum. II), LXXIX, 532;
— Elle demande que la médaille frappée en
mémoire de la nuit du 4 août 1789 soit retirée

et que, dans chaque commune où existe une
Sté popul., un bâtiment communal soit concédé
à cette société pour la tenue de ses séances (14
frim.), LXXX, 641.

Lury (Cher). — Don patriotique; demande l’ins¬
titution de fêtes nationales (13 niv. II) ,

LXXXII, 572.

Lusignan (L.-et-G.). — Les cns demandent que
la comm. prenne le nom de Fondecef-la-Mon
tagne et invitent la Conv. à rester à son poste
(16 frim. II), LXXXI, 35.

Lusignan (Vienne) (Distr. de). — Les administr.
applaudissent au 31 mai et aux travaux de la
Conv., ils l’invitent à rester à son poste et
l’informent de la progression du prix des
domaines nationaux (2 niv. II), LXXXII, 121;
— Renvoi au Comité d’aliénation.

Lussac-les-Châteaux (Vienne). — Décret portant
que cette comm. prendra le nom de Lussac
sur-Vienne (10 sept. 1793), LXXIII, 620.

Luthenay (Nièvre). — Le M. de la justice rend
compte des mesures qu’il a prises pour faire
poursuivre les auteurs des troubles (1er sept.
1793), LXXIII, 271; — Renvoi aux C. de S. G.
et de Législation, 272.

Luxembourg (Palais du Petit-). — Le M. de la
Guerre est autorisé à y établir un magasin
d’habillement des troupes (31 août 1793) ,

LXXIII, 247.

Luxembourg (Palais du). — Nombre des détenus
(11 août 1793), LXXII, 2; — (12 août), 48; —
(13 août), 110; — (14 août), 134; — (15 août),
184; — (16 août), 223; — (17 août), 285; — (18
août), 348; — (19 août), 439; — (20 août), 473;
— (21 août), 528; — (22 août), 603; — (23
août), 642; — (24 août), 693; — (26 août),
LXXIII, 46; — (28 août), 109, 130; — (30
août), 191; — (31 août), 236; — (1er sept.),
270; — (3 sept.), 343; — (4 sept.), 371; — (5
sept.), 398, 430; — (7 sept.), 471; — (8 sept.),
513; — (9 sept.), 552; — (10 sept.), 618; — (11
sept.), 646; — (12 sept.), LXXIV, 1; — (13
sept.), 33; — (14 sept.), 78; — (15 sept.), 179;
— (16 sept.), 246; — (17 sept.), 292; — (18
sept.), 340; — (19 sept.), 385; — (20 sept.), 501;
— (21 sept.), 558; — (22 sept.), 630; — (23 sept.),
LXXV, 30; — (25 sept.), 105; — (26 sept.), 161;
— (27 sept.), 194; — (28 sept.), 274; — (29
sept.), 311; — (30 sept.), 334; — (1er oct.),
382; — (2 oct.), 433; — (3 oct.), 489; — (4
oct.), LXXVI, 1; — (5 oct.), 63; — (6 oct.),
149; — (7 oct.), 179; — (8 oct.), 225; — (9
oct.), 264; — (11 oct.), 326, 327; — (12 oct.),
378; — (13 oct.), 472; — (14 oct.), 534; — (15
oct.), 566; — (16 oct.), 607; — (17 oct.), 654;
(18 oct.), 682; — (20 oct.), LXXVII, 321; —
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(21 oct.), 357; — (23 oct.), 441; — (24 oct.),
469; — (4 brum. II), 536; — (5 brum.), 543; —
(6 brum.), 642; — (7 brum.), 692; — (8 brum.),
LXXVIII, 4; — (10 brum.), 105; — (11 brum.),
113; — (14 brum.), 241; — (15 brum.), 349; —
(16 brum.), 463; — (17 brum.), 515; — (19 brum.),
615 ; - (20 brum.) , 691 ; — (23 brum.) , LXXIX, 132 ;

— (25 brum.), 249; — (26 brum.) , 304; — (28 brum.),
407; — (29 brum.), 472; — (30 brum.), 529; —
(2 frim.), 644; — (3 frim.), 702; — (4 frim.),
LXXX, 58; — (5 frim.), 129; — (6 frim.), 148;
— (7 frim.), 253; — (8 frim.), 282; — (9 frim.),
341; — (11 frim.), 450; — (12 frim.), 519; —
538; — (14 frim.), 594; — (15 frim.), 664; —
(20 frim.), LXXXI, 274; — (22 frim.), 343; —
(23 frim.), 398, 399; — (27 frim.), 586; — (29
frim.), 687, 688; — (30 frim.), LXXXII, 4; —
(3 niv.), 192; — (6 niv.), 338; — (7 niv.), 383;
— (8 niv.), 439; — (9 niv.), 442; — (11 niv.),
496; — (12 niv.), 541; — (13 niv.), 569; — (14
niv.), 633.

Luxeuil (Hte Saône) (Commune de). — Le cons.
gal envoie 8 décorations militaires, proteste de
son dévouement à la Const. et invite la Conv.

à rester à son poste (16 brum. II), LXXVIII,
450; — La Sté popul. félicite la Conv. et l’in¬
vite à rester à son poste (6 frim.), LXXX, 177,
218; — Les sans-culottes demandent l’établisse¬
ment dans chaque chef-lieu de distr. d’un
temple de la Raison, offrent à la patrie un
cavalier équipé et invitent la Conv. à rester
à son poste (23 frim.), LXXXI, 395; — La Sté
popul. fait un don patr. (30 frim.), LXXXII, 44.

k (Distr. de). — Les administr. et proc.
syndic annoncent le brûlement de tous les
titres de main-morte, banalité, etc. (19 frim. II) ,

LXXXI, 203.

Luylier (Pierre), juge au trib. du distr. de Ce
rilly. — Décret relatif à son remplacement par
le premier suppléant (29 sept. 1793), LXXV,
323.

Luzarches (S.-et-O.). — Don patr. (20 brum. II),
LXXVIII, 678; — Les cns invitent la Conv. à
rester à son poste, annoncent des dons patr. et
demandent que leur église soit érigée en tem¬
ple de la Raison (13 niv.), LXXXII, 582.

Luzy (Nièvre). — La Sté popul. félicite la Conv.
et l’invite à rester à son poste (6 frim. II),
LXXX, 177, 219.

Luzy-Pelissac (Henri Vincent) , de Miribel. —
Envoie à la Conv. sa croix de Saint-Louis (15
niv. II), LXXXII, 656.

Lycée des Arts. — Annonce l’ouverture de ses
séances et envoie 100 billets d’entrée (30 août
1793), LXXIII, 226; — Invite la Conv. à en¬
voyer des commissaires à l’ouverture de l’ass.
publique de son directoire (11 oct.), LXXVI,
371; — La Conv. enverra une députât, de 12
membres; — Le Directoire du Lycée des Arts
présente, au nom de la cne Masson, un procédé
pour la refonte et la fabrication des vieux
papiers et au nom du machiniste Koch, une
machine propre à opérer le prompt rétablisse¬
ment des jambes cassées (5 frim. II), LXXX,
109; — Renvoi au C. d’instruction publique,
109.

Lyon, off. municip. de Chartres. — Décret le
rétablissant dans ses fonctions (2 sept. 1793),
LXXIII, 328.

Lyon (Rh.-et-L.) (Comm. de). — Proclamations
des repr. près l’A. des Alpes et du gal Keller
mann aux Lyonnais (11 août 1793), LXXII, 24;
— Réponse des Lyonnais à ces proclamations,
25; — Adresse à la Conv. des autorités de
Rhône-et-Loire dans laquelle elles déclarent
qu’elles repousseront la force par la force, 26;
— Compte rendu des événements qui ont eu
lieu le 8 août (12 août), 94; — Lettre du gaI
Kellermann aux cns qui exercent les fonctions
administr. à Lyon (18 août), 390; — Lettre
des repr. Dubois-Crancé et Gauthier, 390; —
Décret ordonnant au M. de la Guerre de faire

porter avec la plus grande diligence des forces
additionnelles à l’armée chargée de réduire les
rebelles, 390; — Communication d’une lettre
annonçant que le siège continue et que si les
Lyonnais ne veulent pas rentrer dans l’ordre,
une seconde attaque les y forcera bientôt (20
août), 484; — Barère dorme lecture de plu¬
sieurs pièces relatives aux mouvements anti¬
révol. dans la ville (21 août), 546; — Décret,
546; — Le c" Linger demande la remise de la
somme de 30 000 1. qui a été accordée, comme
indemnité, aux artistes (18 août 1793), LXXII,
380; — Renvoi au C. des finances, 380; — Les
off. de santé employés à l’hôpital adhèrent à
l’acte constitutionnel (21 août), LXXII, 535; —
Les repr. près l’A. des Alpes écrivent que la
ville est en partie incendiée, mais que les
révoltés persistent dans leurs principes malgré
la proclamation qu’ils leur ont adressée (29
août 1793), LXXIII, 139; — Décret portant que
les républicains du faubourg de la Guillotière
seront indemnisés de leur perte aux frais de
la nation et qu’une somme de 500 000 1. sera
mise à la disposition du M. de l’Intérieur pour
leur être distribuée, 174; — Les repr. près l’A.
écrivent que l’opiniâtreté de Lyon n’a point
encore cédé ni aux remontrances, ni aux
bombes, ni aux boulets (31 août), 239; — Le
gal Kellermann écrit que ses canonniers bom¬
bardent la ville avec succès et qu’il ne doute
pas qu’il pourra apprendre prochainement la
reddition de la ville rebelle, 242; — Lettre des
repr. à l’A. des Alpes relative au bombarde¬
ment de la ville (6 sept.), 465; — Rapport des
événements du 29 au 30 août (7 sept.), 501; —
Décret qui accorde un secours de 5 000 1. aux
artistes (13 sept.), LXXIV, 41; — Compte
rendu d’une tentative de sortie faite par les
rebelles, 60; — Lettres des repr. à l’A. devant
Lyon (14 sept.), 94; (15 sept.), 213; — Lettre du
cn Deschelette relative aux affaires de Lyon
(18 sept.), 349; — Rapport par Jeanbon Saint
André sur l’état de détresse de Lyon, 361; —
Lettre du repr. Reverchon sur les journées des
13, 14 et 15 sept. (22 sept.), 654; — Château -
neuf-Randon fait part des dispositions qu’il a

prises pour soumettre les rebelles (23 sept.),
LXXV, 47; — Décret mettant à la disposition
du payeur de l’A. des Alpes une somme de
500 000 1. pour être distribuée à titre de se¬
cours, aux ouvriers en soie et autres cns qui
ont été forcés de sortir de la ville (25 sept.),
140; — Lettre de Dubois-Crancé et Gauthier
qui motiva le décret, 140; — Arrêté relatif aux
personnes qui sortent de Lyon, 140; — Rapport
des camps devant Lyon du 20 au 22 septembre,
248, 250; — Rapport relatif à la prise d’un
poste sur les rebelles (29 sept,), 316; — P.-V.
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dressé par le président de la section de l’Union
de Saint-Etienne pour constater les excès aux¬
quels s’est portée dans cette ville l'armée
contre-révol. de Lyon (30 sept.), 337; — Arrêté
des repr. à l’A. des Alpes concernant les re¬
belles (3 oct.), 505; — Avantages remportés
sur les rebelles et découverte de la correspon¬
dance du nommé Précy, commandant à Lyon,
507; — Dubois-Crancé annonce que les Lyon¬
nais attaqués sur quatre points à la fois ont été
repoussés partout (4 oct.), LXXVI, 49; —
Compte rendu par Laporte des succès obtenus
le 29 sept, sur les muscadins lyonnais (5 oct.),
126; — Compte rendu de la situation de l’ar¬
mée qui se trouve devant la ville, (6 oct.), 172;
— Le commissaire des guerres Alexandre fait
savoir que les troupes républ. occupent toutes
les hauteurs qui dominent Lyon, 178; — Let¬
tre du cn Hubert sur les événements de Lyon
(11 oct.), 372; — Prise de la ville (12 oct.), 453;
— Décret chargeant le C. de S.P. de prendre
les mesures nécessaires pour s’assurer des cir¬
constances relatives à l’évasion des traîtres et

des rebelles qui étaient enfermés dans Lyon
et accélérer leur entière défaite; — Rapport
par Barère sur les mesures à prendre à l’égard
de Lyon, 458; — Décret portant que la ville
de Lyon sera détruite et que son nom sera
effacé du tableau des villes de la Républ.; —
Compte rendu par Dubois-Crancé et Gauthier
de leur entrée dans Lyon (13 oct.), 470; —
Chateauneuf-Randon rend compte du résultat
des poursuites dirigées contre les rebelles (15
oct.), 578; — Les repr. écrivent que la ville
commence à s’organiser et que l’on est tou¬
jours à la poursuite des rebelles, 578; — Dé¬
cret ordonnant le dépôt aux Archives natio¬
nales d’une lettre écrite aux repr. Dubois
Crancé et Gauthier par les cns de Lyon (19
oct.), LXXVII, 27; — Décret portant que tous
les biens meubles et immeubles des rebelles

qui ont été ou doivent être séquestrés seront
régis, administrés et vendus comme les biens
des émigrés, 28; — Compte rendu de leur
mission par les repr. Dubois-Crancé et Gau¬
thier, 40; — Pièces justificatives, 59; — Rap¬
port de Nioche sur les événements arrivés à
Lyon le 29 mai 1793, 81; — Texte de la lettre
écrite à Dubois-Crancé et à Gauthier par les
habitants de Lyon, 287; — Rapport de Nioche
sur les événements arrivés à Lyon le 29 mai
1793, 318; — Le gal Doppet annonce que les
rebelles sortis de Lyon ont tous été détruits
(20 oct.), 343; — Lettres des repr. relatives aux
mesures qui ont été prises pour assurer la
liberté dans la ville (22 oct.), 422; — Ode patr.
sur la réduction de la ville composée par le
cn Poupinet (23 oct.), 443; — Décret relatif à
la délivrance des brevets de pensions ou se¬
cours des employés supprimés de la ci-devant
direction de Lyon, 447; — Décret qui maintient
provisoirement la Commission instituée par les
repr. pour juger les rebelles (9 brum. II),
LXXVIII, 52; — La commission de justice
populaire fait passer à la Conv. le p.-v. de son
installation (12 brum.), 155; — Décret portant
que ceux qui sont prévenus d’avoir pris part
aux conspirations qui ont éclaté dans la ville
seront renvoyés devant les trib. révol. (12
brum.), 181; — Décret portant que les pou¬
voirs délégués aux repr. envoyés à Ville

Affranchie sont étendus aux départ, circon
voisins (20 brum.), 701; — Le cons. gal de la
commune de Beaujeu demande que les biens
des rebelles de Lyon soient séquestrés (22
brum.), LXXIX, 58; — Les juges du trib.
popul. écrivent que déjà un grand nombre
de contre-révol., qui ont perdu cette comm.,
ont payé la peine due à tant de forfaits (24
brum.), 171; — Décret mettant à la disposition
du M. de l’Intérieur une somme pour être dis¬
tribuée aux patriotes fugitifs de Commune
Affranchie, victimes de leur civisme (1er frim.),
587; — Les repr. Collot d’Herbois et Fouché
transmettent des arrêtés qu’ils ont pris sur des
mesures d’intérêt public (2 frim.), 625; — Dé¬
cret renvoyant six prévenus devant le trib.
révol., 630; — Décret qui charge de mission à
Ville -Affranchie le repr. Chateauneuf-Ran¬
don, 653; — Les repr. Collot d’Herbois et
Fouché envoient la tête de Chalier telle que
l’ont laissée ses meurtriers et annoncent qu’ils
découvrent tous les jours de nouveaux trésors
dans cette commune (11 frim.), LXXX, 429; —
Renvoi au C. de S.P., 429; — Le Trib. révol.
fait part de la rapidité avec laquelle tombent
les têtes des conspirateurs (13 frim.), 564; —
Couthon demande à présenter le rapport sur
sa mission à Commune Affranchie, 578; — Les
juges du Trib. révol. envoient la seconde liste
des guillotinés de cette comm. et annoncent
qu’un grand nombre de contre-révol. vont
bientôt expier leurs crimes (18 frim.), LXXXI,
116; — Les repr. Albitte, Collot d’Herbois,
Fouché, Laporte transmettent à la Conv. une
proclamation qu’ils ont faite au peuple (21
frim.), 327; — Le conseil d’administr. du
distr. de Saint-Marcellin demande que la liste
des 20 000 signataires de Lyon soit rendue pu¬
blique (23 frim.), 397; — Reverchon demande
que l’embargo mis, par mesure de sûreté gé¬
nérale, sur les marchandises destinées à Lyon
soit levé (25 frim.), 482; — Les repr. font part
de leurs pénibles travaux et des mesures sé¬
vères qu’ils ont prises (26 frim.), 518; — Plu¬
sieurs cns de Lyon demandent que la fête qui
doit être célébrée le 30 frim. à Paris en l’hon¬

neur de Chalier soit retardée afin qu’ils puis¬
sent y assister (29 frim.), 719; — Le Trib. révol.
de cette comm. envoie la seconde liste des re¬

belles guillotinés dont le total s’élève à 113 (30
frim.), LXXXII, 5; — Le c11 Rodolphe Quatre
fage-Laroquette père, demande à la Conv. la
radiation d’une taxe révol. qui lui a été im¬
posée par la Commission temporaire de Com¬
mune-Affranchie, 12; — Une députation rend
compte de la situation de cette comm., expose
le repentir de ses habitants et demande que la
nation oublie les crimes qui se sont commis
33; — Renvoi aux C. de S.P. et de S.G.; — Une
députation apporte les cendres et le buste de
Chalier (1er niv.), 74; — Décret portant que les
cendres de Chalier seront déposées au Pan¬
théon; — Rapport de Collot d’Herbois sur les
faits qui se sont passés pendant sa mission,
94; — Décret adopté à la suite de ce rap¬
port, et portant que les sections de Paris feront
le recensement des cns venus de Commune

Affranchie, 94; — Les cns qui présentèrent, le
30 frim., une pétition en faveur de Commune
Affranchie, se plaignent d’avoir été arrêtés (3
niv.), 235; — Des cns de Commune Affranchie
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protestent contre une pétition présentée der¬
nièrement par leurs concitoyens qu’ils assu¬
rent être des contre-révol, (11 niv.), 528; —
Les repr. à Commune-Affranchie protestent
contre la même pétition (12 niv.), 567.

(Distr. de la campagne de). — Les ad¬
ministrateurs provisoires annoncent que les
jeunes agriculteurs de la campagne deman¬
dent à être envoyés aux frontières (13 oct.
1793), LXXVI, 473; — Don patr. du cn Thomé;

— Les administr. écrivent qu’ils vont remplir
leurs fonctions en vrais républ. et invitent la
Conv. à rester à son poste (11 frim.), LXXX,
427; — Les administr. du directoire dorment
des renseignements sur la conduite du repr.
Boiron (3 niv.), LXXXII, 231.

Lyons (Eure). — Décret relatif à l’action à in¬
tenter contre les cns qui ont commis des dé¬
prédations dans la forêt (14 niv. II), LXXXII,
625.
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Mabit, maire de Saint-Martin-de-Valois. — Fait
don du remboursement de son office de notaire

et de 4 000 1. à prendre sur l’indemnité du prix
d’un office de procureur (14 niv. II), LXXXII,
605.

Macaire. — Réclame pour lui l’exécution de la
loi rendue en faveur des pères des jeunes gens
en réquisition (6 oct. 1793), LXXVI, 169; —
Renvoi au C. de la guerre.

Macé, soldat au bon des vétérans de la garde nat.
parisienne. — Don patr. (27 sept. 1793) , LXXV,
209.

Machecoul (Loire-Inf.) (Distr. de) . — Sa recon¬
naissance pour la Constitution (9 sept. 1793),
LXXIII, 553; — Les républ. demandent des
indemnités pour les pertes subies par eux par
l’effet de l’invasion des rebelles, 556; — Renvoi
au C. des secours publics; — Etat de détresse
où se trouvent les patriotes (14 sept.), LXXIV,
98; — Décret leur accordant une indemnité de
60 000 1. et chargeant le C. des Finances de
faire un rapport sur les secours à leur accor¬
der ultérieurement; — Les administr. invitent
la Conv. à rester à son poste et lui font part
de la fête civique qui a eu lieu dans la comm.
de la Chevrollère (12 oct.), LXXVI, 434.

Machine militaire. — Voir Bonnemain.

Mackerel, journalier. — La Conv., après avoir
entendu son C. des secours publics, lui accorde
un secours de 200 1. (13 oct. 1793), LXXVI,
483.

Maclovi (Françoise) Vve Sintot. — La Conv.
décrète qu’en attendant le rapport de sa péti¬
tion il lui sera payé une somme de 300 1. à
titre de secours provisoire (6 oct. 1793) ,

LXXVI, 168; — Renvoi au C. de Liquidation.

Maçon (Vve) . — Décret qui fixe le montant de sa
pension (22 oct. 1793), LXXVII, 408.

Mâcon (S.-et-L.). — La Sté popul. félicite la
Conv. du décret qu’elle a rendu pour la for¬
mation de l’A. révol. (20 sept. 1793), LXXIV,
510; — Elle demande qu’on traite comme émi¬
grés tous ceux qui, étant déclarés suspects
par la loi, fuiraient pour éviter l’arrestation
(1er oct.), LXXV, 383; — Renvoi au C. de S.G.;
— Le conseil gal félicite la Conv. sur ses tra¬
vaux et sur le décret fixant le maximum des

denrées et l’invite à rester à son poste (5
brum. II), LXXVII, 612; — Le C. central de
surveillance demande à la Conv. de former une

force armée révol. (12 brum.), LXXVIII, 185;
— La comm. a renoncé au culte, demande,
d’après la loi du 6 frimaire, à employer ses
églises à l’instruction publique et fait part
d’une fête civique (11 frim.), LXXX, 445; —
Renvoi au C. des domaines nationaux; — Fête
de la dernière décade de brumaire et brûle¬

ment des titres terriers en présence du peuple
(13 frim.), 538, 541; — Reverchon demande la
suppression du trib. révol. qu’un repr. du peuple
vient d’établir à Mâcon (19 frim.), LXXXI, 259;

— Renvoi au C. de S.P.; — La Sté popul. in¬
vite la Conv. à surveiller la fabrication des

armes et l’instruction militaire des jeunes dé¬
fenseurs de la patrie (2 niv.), LXXXII, 113; —
Renvoi au C. de S.P.

Macquaire (Ant.-Louis) , curé de Boisseau. —
Renonce à la prêtrise (11 niv. II), LXXXII,
503.

Madaillan-Lapradelle, de Limoux. — Don patr.
(4 brum. II), LXXVII, 540.

Madeleine (Camp de la). — Le gaI de brigade
Sarret annonce que les Piémontais viennent
d’être chassés de la vallée de Barcelonnette

que leur camp de la Madeleine a été pillé et
que les troupes de la Républ. occupent les
villages de la frontière qu’on leur a enlevés (11
frim. II), LXXX, 485.

Madelonnettes (Prison des). — Nombre des déte¬
nus dans cette prison (11 août 1793), LXXII,
2; — (12 août), 48; — (13 août), 110; — (14
août), 134; — (15 août), 184; — (16 août), 223;
— (17 août), 285; — (18 août), 348; — (19 août),
439; — (20 août), 473; — (21 août), 528; — (22
août), 603; — (23 août), 642; — (24 août), 693;
— (26 août), LXXIII, 46, 50; — (28 août), 109,
130; — (30 août), 191; — (31 août), 236;
— (1er sept.), 270; — (3 sept.), 343; — (4 sept.),
371; — (5 sept.), 398, 430; — (7 sept.), 471; —
(8 sept.), 513; — (9 sept.), 552; — (10 sept.),
618; — (11 sept.), 646; — (12 sept.), LXXIV, 1;
— (13 sept.), 33; — (14 sept.), 78; — (15 sept.),
179; (16 sept.), 246; — (17 sept.), 292; — (18
sept.), 340; — (19 sept.), 385; — (20 sept.), 501;
— (21 sept.), 558; — (22 sept.), 630; — (23
sept.), LXXV, 30; — (25 sept.), 105; — (26
sept.), 161; — (27 sept.), 194; — (28 sept.), 274;
— (29 sept), 311; — (30 sept.), 334; — (1er oct.),
382; — (2 oct.), 433; — (3 oct.), 489; — (4 oct.),
LXXVI, 1; — (5 oct.), 63; — (6 oct.), 149; —
(7 oct.), 179; — (8 oct.), 225; — (9 oct.), 264; —
(11 oct.), 326, 327; — (12 oct.), 378; — (13 oct.),
472; — (14 oct.), 534; — (15 oct.), 566; — (16
oct.), 607; — (17 oct.), 654; — (18 oct.), 682;
— (20 oct.), LXXVII, 321; — (21 oct.), 357; —
(23 oct.), 441; — (24 oct.), 469; — (4 brum. II),
536; — (5 brum.), 543; — (6 brum.), 642; —
(7 brum.), 692; — (8 brum.), LXXVIII, 4; —
(10 brum.), 105; — (11 brum.), 113; — (14
brum)., 241; — (15 brum.), 349; — (16 brum.),
463; — (17 brum.), 515; — (19 brum.), 615; —
(20 brum.), 691; — (23 brum.), LXXIX, 132; —
(25 brum.), 249; — (26 brum.), 304; — (28
brum.), 407; — (29 brum.), 472; — (30 brum.),
529; — (2 frim.), 643, 644; — (3 frim.), 702; —
(4 frim.), LXXX, 58; — (5 frim.), 129; — (6
frim.), 148; — (7 frim.), 253; — (8 frim.), 282;
— (9 frim.), 341; — (11 frim.), 450; — (12
frim.), 519; — (13 frim.), 538; — (14 frim.),
594; — (15 frim.), 664; — (20 frim.), LXXXI,
274; — (22 frim.), 343; — (23 frim.), 398, 399;
— (27 frim.), 586; — (20 frim.), 687, 688; —
(30 frim.), LXXXII, 4; — (3 niv.), 191; — (6
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niv.), 338; — (7 niv.), 383; — (8 niv.), 439; —
(9 niv.), 442; — (11 niv.), 496; — (12 niv.), 541;
— (13 niv.), 569; — (14 niv.), 633.

Magasins de la République. — Décret qui or¬
donne un inventaire des marchandises ouvrées

et non ouvrées qui s’y trouvent (2 oct. 1793),
LXXV, 478; — Décret portant qu’il ne sera
reçu dans les magasins aucune partie de drap,
de toile et serge sans qu’elle n’ait été au préa¬
lable soumise à l’immersion et chargeant le C.
de commerce de présenter les moyens d’exécu¬
tion (3 oct.), 516.

Mager. — Voir Fermiers généraux.

Magin (Pierre), chef d’escadron du 11' rég‘ de
hussards. — Sa pétition en faveur du c" Chail
lou-la-Guérinière (11 août 1793), LXXII, 3.

Magistère (La) (Lot-et-Gar.) . — Félicite la Conv.
sur la vigueur de ses mesures révol. et la con¬
jure de rester à son poste (13 frim. II), LXXX,
546; — Dons patr. en effets (13 frim.), 548.

Magnac (Hte-Vienne). — La Sté popul. invite la
Conv. à rester à son poste (27 sept. 1793) ,

LXXV, 217, 225; — Décret autorisant la mun.
à emprunter une somme de 20 000 1. pour
achat de subsistances (22 oct.), LXXVII, 408;
— La Sté républ. félicite la Conv. sur la sa¬
gesse de ses travaux et l’invite à rester à son
poste (23 brum. II), LXXIX, 121, 124; — Les
hab. font hommage des hochets de la supersti¬
tion, renoncent au catholicisme et invitent la
Conv. à rester à son poste (27 brum.), LXXIX,
387, 392.

Magnauville, volontaire de Paris. — Secours
provisoire de 150 1. (10 brum. II), LXXVIII, 84.

Magni, ci-dev* curé de Neuvie (Char.-Inf .) . —
Don patr. (8 niv. II), LXXXII, 440.

Magny (Seine-et-Oise) . — Les corps constitués
font passer l’état de l’argenterie remise à l’ad¬
ministration des domaines; ils protestent de
leur attachement à la République et invitent
la Conv. à rester à son poste (4 niv. II) ,

LXXXII, 246.

Mahay (Prison de la maison). — Nombre de dé¬
tenus dans cette prison (11 niv. II), LXXXII,
496; — (12 niv.), 541; — (13 niv.), 569.

Mahé, président du départ. d’Ille-et-Vilaine. —
Informe la Conv. du civisme du C. de surveil¬

lance de la Sté popul. de Saint-Malo (5 brum.
II), LXXVII, 553; — Mesures adoptées par les
repr. dans l’Ille-et-Vilaine, 553.

Mahé. — Fait un don de 25 livres pour un dé¬
fenseur de la patrie (12 sept. 1793), LXXIV, 2.

Maheu, épicier. — Fait don du remboursement
de la liquidation de sa maîtrise; il invite la
Conv. à rester à son poste (12 niv. II) , LXXXII,
543; — Renvoi au C. de liquidation, 543.

Mahon, attaché à Félix Wimpffen. — Mis en état
d’arrestation (15 oct. 1793), LXXVI, 576.

Maiche (Doubs). — La Sté républ. adhère à la
Constitution et au 31 mai (30 août 1793) ,

LXXIII, 191.

Maignet, dép. du Puy-de-D. — Rapport sur les
indemnités à accorder aux hab. des frontières
(14 août 1793), LXXII, 149; — Adjoint aux
commissaires à l’A. des Alpes et à ceux en¬

voyés dans le départ, du Rhône -et-Loire (21
août), 546; — Se rendra à Mende pour inter¬
roger Allier (1er sept.), LXXIII, 299; — Rap¬
port sur les indemnités aux cns qui étaient
logés aux Tuileries à l’époque du 10 août 1792
(19 sept.), LXXIV, 491; — Ecrit que Lyon
commence à s’organiser (15 oct.), LXXVI, 598;
— Son arrêté sur les subsistances des troupes
devant Lyon (19 oct.), LXXVII, 195; — De¬
mande des approvisionnements pour l’A. de¬
vant Lyon (19 oct.), 223; — Envoie à Dubois
Crancé et à Gauthier le c" Frossard, mem¬
bre du C. des subsistances de Clermont

Ferrand, 229; — Mesures prises pour marcher
sur Lyon (19 oct.), 241; — Sa proclamation aux
hab. de Lyon, 242; — Mesures prises à Lyon
(22 oct.), 422; — Membre du C. des secours
publics (23 oct.), 462; — Adjoint au C. de sur¬
veillance des subsistances militaires et de
l’examen des marchés (15 frim. II) , LXXX,
690; — Rappo'rt sur l’organisation des écoles
des sourds et muets (3 niv.), LXXXII, 214.

Maigret, médecin des pauvres de la section
Poissonnière. — Hommage d’un travail sur les
vertus de la manne (16 sept. 1793), LXXIV,
281.

Maigret (Claude), ancien off. de dragons. — Re¬
met sa croix de Saint-Louis (24 août 1793),
LXXII, 736.

Mailhe, dép. de la Hte-Garonne. — Parle sur le
projet de Code civil (Constitution de dot aux
époux) (23 août 1793), LXXII, 673; — (Droits
des époux) (24 août), 734, 738; — (Enfants
adultérins), 739; — (Enfants naturels), 740; —
Appuie la proposition de faire décréter que la
mémoire d’Anthoine est chère à tous les Fran¬

çais (26 août), LXXIII, 54; — Adjoint au C.
des Finances, 58; — Parle sur une proposition
concernant les bâtiments des villes hanséati

ques, 60; — Sur le projet de Code civil (Di¬
vorce) (26 août), 62; — (Tutelle) (31 août), 262;
— Motion relative aux jugements obtenus sous
l’ancien régime par des cns du tiers-état contre
des privilégiés (2 sept.), 328; — Parle sur la
trahison de Toulon (9 sept.), 575; — Demande
des mesures pour que les terres des laboureurs
servant aux armées ne restent pas incultes
(12 sept.), LXXIV, 20; — Rapport sur un em¬
prunt à contracter par la municip. de Pé
ronne (16 sept.), 261; — Parle sur le traitement
des évêques (18 sept.), 359, 360; — Sur le ren¬
voi des hôpitaux des filles attachées à de ci
devant congrégations (3 oct.), LXXV, 497; —
Appuie une motion de Cambon sur la fixation
des jours de repos des fonctionnaires publics
(6 oct.), LXXVI, 157; — Parle sur la question
de savoir si les fonctionnaires de l’enregistre¬
ment doivent être compris dans la réquisition
(8 oct.), 240; — Demande que les ci-dev* reli¬
gieux et religieuses soient réintégrés dans leurs
droits civils et naturels (9 oct.), 280; — Parle
sur la liquidation des offices (10 oct.), 304, 305;
— Demande l’admission à la barre d’une dépu¬
tation de la section du Muséum (13 oct.), 489;
— Parle sur un arrêté du conseil gal de la Hte
Garonne (17 oct.), 664, 677, 678; — Rapport sur
les réclamations du cn Frigout, 670; — Deman¬
de l’envoi devant le trib. révol. d’un fabrica

teur de faux assignats condamné par un trib.
et acquitté par un autre (19 oct.), LXXVII, 31;
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— Adresse des Stés popul. du distr. de Gre¬
nade (14 brum. II), LXXVIII, 260; — Commis¬
saire pour assister à la fête civique en l’hon¬
neur de Marat et Lepeletier à Issy (18 brum.),
590; — Motion relative à la révocation des
aliénations des domaines nationaux faites par
les anciens tyrans (2 frim.), LXXIX, 648; —
Assistera à la fête de l’inauguration des bustes
de Marat et Lepeletier à la section Poisson¬
nière (6 frim.), LXXX, 151.

Mailhe. — La Conv. passe à l’ordre du jour sur
sa pétition (31 août 1793), LXXIII, 247.

Maillard (Denis-Pierre). — Le conseil gftl de
Langres adresse une délibération rejetant la
pétition de ce c" tendant à être autorisé à
changer ses nom et prénoms en celui de So¬
crate (5 niv. II), LXXXII, 281; — Se plaint de
ce que la comm. de Langres a déclarés nuis
tous les actes passés par lui sous le nom de
Socrate Maillard (7 niv.), 403.

Maillard, dit Tape Dur. — Les hommes du 14
juillet demandent sa mise en liberté (10 brum.
II), LXXVIII, 110; — Renvoi au C. de S.G.,
110; — La Conv. décrète qu’il sera mis en
état d’arrestation et que les scellés seront ap¬
posés sur ses papiers (27 frim.), LXXXI, 574;
— Compte rendu par divers journaux de la
discussion qui a précédé ce décret, 604; —
Décret mettant à la disposition du C. de S.G.
une somme de 21 000 1. pour payer les c"8
qui, sous les ordres de Maillard, ont été placés
comme observateurs à Paris, en exécution d’un
arrêté du 4 août dernier (13 niv.), LXXXII,
585.

Maillé (Comte de). — A été pris ainsi que sa
femme et ses enfants par les troupes de la
Républ. (15 sept. 1793), LXXIV, 218.

Maïlleroncourt (Hte-Saône). — La Conv., après
avoir entendu le rapport de son C. de Légis¬
lation, décrète qu’il n’y a pas lieu à délibérer
sur la pétition de la municip. de Mailleron
court, demandant que le procès qui existe en¬
tre les hab. de cette comm. et Sartan-Peurier,
soit jugé par les arbitres auxquels il a été sou¬
mis conformément à la loi (6 frim. II), LXXX,
164.

Maillery. — Félicite la Conv. et l’invite à rester

à son poste (23 frim. II), LXXXI, 418.

Maillet, cape invalide. — Don patr. (3 niv II),
LXXXII, 181.

Maillet, ci-dev‘ curé de Croiset (Oise). — Re¬
nonce à la prêtrise (23 frim. II) , LXXXI, 416.

Maillet, curé de Croiset (Rh.-et-L.). — Fait un
don patr. et demande que la Conv. lui accorde
la remise de l’arriéré de ses contributions (23
brum. II), LXXIX, 128.

Maillet. — Voir Thomas (Anne).

Maillot (Yonne). — Don patr. (20 août 1793),
LXXII, 490.

Maillot, ci-dev‘ curé de Noyers (Eure). — Re¬
nonce à la prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Mailly (Maréchal de). — La Conv. décrète qu’il
n’y a pas lieu à indemnité pour lui, la conces¬
sion de son brevet ayant été une pure faveur
(7 niv. Il), LXXXII, 398.

Mailly, dép. de Saône-et-Loire. — Membre du
C. de législation (30 août 1793), LXXIII, 210;
— Rapport sur l’admission de Roux en rem¬
placement d’Izarn-Valady (14 oct.), LXXVI,
556; — Fait inviter les communes qui ont
changé de nom depuis 1789 à envoyer au C. de
division leur nouvelle dénomination (16 oct.),
624; — Membre du C. de division (23 oct.),
LXXVII, 462; — Rapport sur les paroisses de
la comm. de Vienne (16 brum. II), LXXVIII,
454; — Rapport sur la démarcation territoriale
des départ, de Paris et de Seine-et-Oise entre
les comm. de Meudon et de Clamart (8 frim.),
LXXX, 306; — Lit une adresse du bon du
distr. de Louhans et fait connaître un trait de
bravoure des soldats de ce bon (23 frim.) ,

LXXXI, 400.

Mailly (Nic.-Hipp.), charretier d’artillerie. —
Pétition de la section des Quinze-Vingts en sa
faveur (11 août 1793), LXXII, 35; — La Conv.
décrète la mention honorable de sa conduite

et renvoie la pétition au C. des Finances; —
Compte rendu par les divers journaux de
l’acte d’héroïsme qu’il a accompli, 47.

Maimbourg (Ch.-Fr.), concessionnaire de domai¬
nes en Corse. — Rapport par Lofficial sur sa
demande en indemnité (17 brum. II), LXXVIII,
537.

Maine (Aubin), détenu à la Conciergerie à Paris.
— Ne peut produire de témoins pour sa jus¬
tification étant hors d’état de payer les frais
nécessaires pour parvenir à les faire entendre,
et prie la Conv. de décréter que les accusés
pauvres seront dispensés de ces frais (2 sept.
1793), LXXIII, 325.

Maine-et-Loire (Départ, de). — Pétition en fa¬
veur du c" Pavie, imprimeur d’Angers traduit
au Trib. révol. (18 août 1793), LXXII, 383; —
Adresse des cns de Saint Georges Châtelaison
qui ont accepté la Const. à l’unanimité (17
août), 295; — P.-V. de la Fête civique célé¬
brée à Angers le 10 août (3 sept.), LXXIII, 344;
— Les administr. rendent compte de l’état du
départ, et demandent des grains (22 oct.) ,

LXXVII, 407; — Renvoi au C. de S.P.; — Ils
demandent des armes pour les bons de la lre
réquisition et exposent la disette en grains du
départ. (4 brum. II), LXXVII, 541; — Renvoi
au C. S.P. — Voir Mayenne-et-Loire.

Maintenon (E.-et-L.). — Détail de la fête du 10
août (27 août 1793), LXXIII, 84; — La Sté
popul. témoigne sa reconnaissance de la sage
Constit. (5 sept.), LXXIII, 430; — Elle annonce
qu’il a été célébré une fête en l’honneur des
travaux de la Conv. et l’invite à rester à son

poste (16 brum. II), LXXVIII, 450; — Une dé¬
putation de la Sté apporte les vases et orne¬
ments des églises et invite la Conv. à rester à
son poste (30 brum.) , LXXIX, 547; — La Sté
popul. félicite la Conv. et l’invite à rester à son
poste (6 frim.), LXXX, 177, 222; — Les off.
mun. écrivent qu’ils ont détruit le fanatisme,
consacré un temple à la raison et envoient les
lettres de prêtrise de quatre de leurs jongleurs
(8 frim.), 284; — La mun. applaudit aux tra¬
vaux de la Conv. et l’invite à rester à son poste
(8 frim.), 200.

Maison-Blanche (La), distr. de Bourg-l’Egalité.
— Don patriotique (22 brum. II), LXXIX, 84.



MAI 303 — MAL

Maison, mal des logis de la 5e cle des hussards du
1er rég‘. — Le cons. gal de Bourg-Régénéré
(Ain) , fait part de l’arrestation d’un prêtre
fanatique par ce citoyen (12 oct. 1793), LXXVI,
383.

Maisonneuve (Dordogne). — Le C. des finances
est chargé de faire un rapport sur la proposi¬
tion de lui accorder une indemnité (22 août
1793), LXXII, 625.

Maison de suspicion (Prison de la) . — Nombre de
détenus dans cette prison (20 frim. II) , LXXXI,
274; — (22 frim.), 343; — (23 frim.), 399; —
(27 frim.), 586; — (29 frim.), 687, 688; — (6
niv.), LXXXII, 338; — (7 niv.), 383; — (8 niv.),
439; — (9 niv.) , 442; — (11 niv.) , 496; — (12 niv.) ,

541; — (13 niv.), 569; — (14 niv.), 633.

Maisons d’économie rurale. — Rapport par Gré¬
goire sur l’établissement d’une maison d’éco¬
nomie rurale dans chaque départ. (4 oct.) ,

LXXVI, 27; — Grégoire présente à la Conv.
de nouveaux développements sur l’améliora¬
tion de l’agriculture par l’établissement de
maisons d’économie rurale (16 brum. II),
LXXVIII, 473.

Maisons d’instruction. — Le décret portant éta¬
blissement des maisons d’instruction communes

est rapporté (19 oct. 1793), LXXVII, 23.

Maisons nationales. — Décret mettant 500 000 liv.

à la disposition du M. de l’Intérieur pour faire
réparer celles qui servent aux administr. à
Paris (21 août 1793), LXXII, 538.

Maisons de sûreté et d’arrêt. — Voir Prisons.

Maisons Alfort (Seine). — Fait déposer les dé¬
pouilles du fanatisme ainsi que tous les métaux
inutiles et invite la Conv. à rester à son poste
(9 frim. II), LXXX, 346.

Maisse, dép. des Basses-Alpes. — Est décrété
d’arrestation comme signataire de protestations
contre le 31 mai (3 oct. 1793), LXXV, 521.

Maissenet (Vivant). — Nommé membre du cons.
d’administr. de la Côte-d’Or (13 sept. 1793),
LXXIV, 37.

Maîtres de postes. — Voir Postes et messageries

Maîtrise, ofï. mun. de Beaune. — Destitué de
ses fonctions (13 sept. 1793), LXXIV, 38.

Maîtrises et jurandes. — Décret portant que les
bureaux des maîtrises et jurandes seront trans¬
férés dans la maison dépendant de la succession
Joubert (7 niv. II), LXXXII, 400.

Maittefert, vicaire. — Renonce à la prêtrise (23
frim. II), LXXXI, 416.

Maladies vénériennes. — Le citoyen Mittié, ci
devant régent de la ci-devant faculté de méde¬
cine de Paris demande que les C. de la guerre
et d’instruction publique examinent sa décou¬
verte pour le traitement des maladies véné¬
riennes (21 sept. 1793), LXXIV, 567; — Renvoi
au C. de la guerre; — Texte de sa pétition, 607.

Malain (Côte-d’Or). — Les volont. incorporés au
13e rég‘ d’infanterie ont reçu avec empresse¬
ment l’Acte constitutionnel et protestent de
leur dévouement à la patrie (6 sept. 1793),
LXXIII, 443.

Malardeatj, notaire à Castelnau-sur-Gupie. —
Fait don de la finance de son office (19 frim.
II), LXXXI, 199; — renvoi au C. de liquidation.

Malaucène (Vaucluse). — Départ des sans-cu¬
lottes de 18 à 25 ans (6 brum. II), LXXVII,
655.

Malbrancq (Cnes). — Demandent des secours (11
août 1793), LXXII, 28; — La Conv. leur accorde
un secours de 300 liv. et renvoie leur pétition
au Cons. exécutif.

Malcombe, fils du lieutenant-général de la Séné¬
chaussée d’Angers. — Les repr. près l’A. de
l’Ouest annoncent qu’il a été pris les armes
à la main (19 frim. II), LXXXI, 249.

Malesherbes (Loiret). — La mun., la Sté popul.
et les habitants font part d’une fête civique,
invitent la Conv. à rester à son poste et font
don de 286 1.; — La Sté popul. annonce l’ouver¬
ture d’une souscription pour armer un cava¬
lier et demande que le Bulletin lui soit envoyé
(27 frim. II), LXXXI, 567; — Renvoi aux C.
de S. P. et de correspondance.

Malesieux (Marie-Louise), fe de Claude Gosset.
— En danger de se noyer est sauvée par le
citoyen Pierre (23 sept. 1793), LXXV, 37.

Malestroit (Morbihan). — La Sté popul. félicite
la Conv. et l’invite à rester à son poste (6
frim. II), LXXX, 178, 230; — Id. (23 frim.),
LXXXI, 418.

Malfregot (Cno). — Est imposée d’une somme de
1 1. (10 frim. II), LXXX, 380.

Malhes (Pierre), dép. du Cantal. — Donne sa
démission et informe la Conv. de l’arrivée de

son suppléant (6 oct. 1793), LXXVI, 163; — Il
est remplacé par Mirande (7 oct.), 205.

Malignon (Vincent), proc. de la comm. de Saint
André-de-Cruzières. — Décret lui accordant

une indemnité de 2 400 1. (3 sept. 1793) , LXXIII,
349.

Malinot. — Voir Dupuis (Augustin).

Mallarmé, dép. de la Meurthe. — Rapport sur
le remplacement des sommes payées ou avan¬
cées par la Trésorerie nationale pendant le
mois de juület 1793 (11 août 1793), LXXII,
16; — Parle sur l’état des approvisionnements
de Strasbourg, 19; — Propose d’autoriser la
comm. de Selaincourt à percevoir dans la
caisse de ses bois communaux le prix des
objets d’armement et d’équipement de la garde
nationale, 22; — Parle sur une proposition de
Chabot de priver une certaine catégorie d’in¬
dividus du droit de citoyen français, 44, 45;
— Demande que les commissaires des assem¬
blées primaires se retirent dans les tribunes
(12 août), 75; — Propose d’excepter de la loi
du recrutement les principaux commis des
payeurs généraux (14 août), 148; — Parle sur
le remboursement des créanciers de la Liste

civile, 156; — Sur les dettes des communes (15
août), 215; — Propose de charger 4 membres
de la Conv. de s’assurer de l’exécution du
décret du 12 août 1793 sur les académies et

sociétés littéraires, 219; — Rapport sur les
secours à accorder aux cultivateurs du départ4
du Nord (17 août), 325; — Sur les paiements
en assignats à face royale, 326; — Sur le trai¬
tement des huissiers de la Conv., 326; — Sur
l’interdiction de faire passer des fonds à
Bordeaux, 326; — Propose de mettre en liberté
les administr. des Eaux de Paris, 334; — Lettre
du M. des finances, 337; — Demande que les
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corps administr. soient autorisés à taxer le
prix du bois de chauffage (19 août), 441; —
Parle sur la citation en témoignage de plu¬
sieurs officiers et généraux demandée par
Custine (21 août), 552; — Rapport sur le
mode de paiement des consuls et agents com¬
merciaux en pays étrangers (22 août), 626; —
Rapport sur la réparation des dégâts occasion¬
nés à la maison du cn Joubert, 626; — Sur la
conversion de 150 millions d’assignats de 50 1.

en pareille somme de 400 1. (26 août), LXXIII,
58; — Rend compte des mouvements de l’A. du
Rhin (16 sept.), LXXIV, 270; — Membre du
C. des Finances (26 sept.), LXXV, 180; —
Rappelé à sa Conv. (13 brum. II), LXXVIII,
224; — Ecrit que de Saverne à Metz, il n’a
trouvé que des républ. prêts à marcher à
l’ennemi (16 brum.), 463; — Les administr. de
la Moselle et la Sté popul. de Metz déplorent
son rappel (25 brum.), LXXIX, 242; — Une
indisposition l’a empêché de rejoindre son
poste à la Conv. (1er frim.), 601; — Fait décré¬
ter la mise en liberté du cn Salle, ex-maire de
Vézelise (5 niv.), LXXXII, 275; — Dépose un
don patr. des ci-dev* administr. de la Meurthe,
mis en arrestation, et demande un rapport sur
eux (9 niv.), 459; — Demande l’ordre du jour
sur une proposition de Thibault de faire béné¬
ficier les indigents d’une réduction des taxes
révolut. (12 niv.), 551; — Parle sur l’exécution
de la loi du 23 brum. sur la confiscation des

objets précieux enfouis ou cachés (14 niv.),
623.

Mallet (Jean), ex-curé de Saint-Savinien. —
Renonce à la prêtrise (29 brum. II), LXXIX,
484.

Mallet. — Don patriotique (8 niv. II), LXXXII,
440.

Mallet, de Honfleur, âgé de 16 ans. — Demande
qu’on mette en état de réquisition pour la
marine les jeunes gens de 15 à 18 ans (16 oct.
1793), LXXVI, 607; — Renvoi au C. de marine
608.

Mallet, maire de Honfleur. — La Conv. passe à
l’ordre du jour motivé sur sa pétition deman¬
dant s’il doit ou non être compris dans la
réquisition ordonnée par la loi du 23 avril
1793 (17 frim. II), LXXXI, 94.

Mallevaux, père. — Demande, étant donné son
grand âge et ses infirmités, la moitié des ap¬
pointements de son fils, ci-devant commis
aux P. V. de la Conv. compris dans la lre
réquisition (30 frim. II), LXXXII, 11; — Renvoi
au C. des décrets.

Malley (Hippol.). — Décret lui accordant une
gratification de 200 1. et chargeant le M. de
la Guerre de le placer dans les charrois mili¬
taires ou dans l’artillerie (22 août 1793),
LXXII, 627.

Malteste, entrepreneur du canal du Nivernais.
— La Conv. décrète qu’elle ajourne sa pétition
jusqu’à ce que le M. de l’intérieur ait donné
sa décision, conformément aux lois sur la
hiérarchie administrative (24 frim. II), LXXXI,
455.

Malvaux. — Demande à être admis à la barre
avant d’aller combattre les ennemis de la Ré¬
publique (18 brum. II), LXXVIII, 613.

Malvost. — La Convention nationale liquide à
la somme de 15 000 1. son indemnité (18 sept.
1793), LXXIV, 353; — La Conv. passe à l’ordre
du jour sur la pétition de la comm. d’Amboise
relative à l’indemnité qui lui a été accordée
(7 oct.), LXXVI, 193.

Mame, imprimeur de la ville d’Angers. — Le
repr. Francastel annonce que ce cn a remis
tous les livres de piété qu’il possédait pour en
faire des cartouches (3 frim. II), LXXIX, 680.

Mamers (Sarthe) . — Les fabricants de toile
présentent à la Conv. des observations relatives
à la fixation du maximum des denrées et mar¬

chandises (12 oct. 1793), LXXVI, 404; — La
commune et le comité de surveillance félicitent

la Conv. et l’invitent à rester à son poste (23
frim. II), LXXXI, 418.

Manan (Nie.). — Dénonce des gardes-chasse et
réclame contre une sentence intervenue contre

lui (13 brum. II), LXXVIII, 226; — Renvoi
aux repr. dans la Seine-Inférieure.

Manceau. — La sectn du Finistère atteste que le
cn Manceau a déposé son fils nouveau -né sur
son bureau et l’a appelé Brutus (15 frim. II),
LXXX, 714.

Manceau (J.-Bapt.-Nic.), ministre du culte à
Pierrepont. — A renoncé à ses fonctions et a
déposé ses lettres de prêtrise (2 frim. II),
LXXIX, 616.

Manche (Département de la). — Rapport sur la
conduite des administr. par Lecointre (de
Versailles) et Prieur (de la Marne) (17 août
1793), LXXII, 297; — Renvoi au C. de législa¬
tion du jugement du trib. crim. contre les
nommés Georges Le Prévost, Alexandre Pon
chin et Jean Durnel, accusés d’avoir apporté
des obstacles au recrutement (6 sept.), LXXIII,
456; — Le Carpentier rend compte des mesures
qu’il a prises pour réorganiser l’administr. dans
le départ. (13 sept.), LXXIV, 60; — Décret qui
adjoint le citoyen Garnier (de Saintes) au ci¬
toyen Le Carpentier (17 sept.), 314; — Le
Carpentier fait part des mesures qu’il a prises
pour écarter des administr. et des trib. tous
les hommes coupables ou suspects d’incivisme
(20 sept.), 516; — Le repr. Le Carpentier écrit
que tous les villes comme les campagnes qu’il
a parcourues sont purgées des fonctionnaires
fédéralistes ou modéralistes (11 oct. 1793) ,

LXXVI, 333; — Garnier (de Saintes) écrit que
la loi sur la fixation du prix des denrées de
première nécessité a produit le meilleur effet
(14 oct.), 563; — Le Carpentier rend compte
de la situation dans le département (9 brum.
II), LXXVIII, 70; — Dispositions prises pour
combattre les rebelles de la Vendée (15 brum.
404; — Le repr. Le Carpentier rend compte de
sa mission (24 brum.), LXXIX, 220; — Le
proc. gal syndic écrit que l’armée de Sépher
se dirige vers Avranches et qu’il prend des
renseignements pour connaître la vraie force
de l’ennemi (4 frim.), LXXX, 82; — Le même
annonce que l’ennemi a évacué Avranches; —
La Conv. décrète que le c" Méaulle se rendra
en qualité de repr. du peuple à Cherbourg et
parcourra le départ4 de la Manche où il pren¬
dra les mesures qu’il jugera nécessaires (18
frim. II), LXXXI, 124; — Le repr. Le Carpen¬
tier fait savoir qu’en attendant l’arrivée des
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Anglais, il travaille à régénérer le département
(12 niv.), LXXXII, 530.

Manciet (Gers) . — La Sté popul. félicite la Conv.
sur les mesures qu’elle a prises contre les fédé¬
ralistes et les traîtres et l’invite à rester à son
poste (16 brum. II), LXXVIII, 494.

Mandataires du peuple. — Voir Députés.
Mandats. — Voir Brissot.

Mandel (Séb.-Franç.) . — Invite, au nom de la
Comm. et de la Sté popul. de Vie, la Conv. à
rester à son poste (6 oct. 1793), LXXVI, 177.

Mandement, cavalier au 6' rég\ — Détail de sa
belle action à l’affaire d’Hondschoote (15 niv.
II), LXXXII, 691; — Renvoi aux C. d’instruc¬
tion publique et de S. P. pour donner de
l’avancement à ce citoyen.

Mandeville (Eure). — Invite la Conv. à surveiller
la cupidité des cultivateurs (11 oct. 1793) ,

LXXVI, 366; — Renvoi à la Commission des
subsistances et d’agriculture réunies.

Mandron, médecin et député de l’ass. prim. du
canton de Garlin. — Son rapport sur sa mission
à la Fédération du 10 août à Paris (4 oct. 1793) ,

LXXVI, 3.

Mané, émigré. — Est condamné à mort (13 frim.
II), LXXX, 536.

Manéhaud, secrét. du distr. de Clermont. —
Envoie ses lettres de baccalauréat et de licence

(29 frim. II) , LXXXI, 686.

Mangin, de Mont-Saint-Jean. — La Conv., après
avoir entendu le rapport de son C. de légis¬
lation, renvoie sa pétition aux repr. dans le
départ1 de l’Aisne (5 brum. II), LXXVII, 574.

Mangin, commissaire nat. près le trib. du distr.
de Longwy. — Demande s’il peut être donné
main-levée de la saisie faite sur un particulier
du Luxembourg autrichien d’espèces d’or et
d’argent qu’il exportait du territoire français
(11 sept. 1793), LXXIII, 665.

Maniez, administr. du Pas-de-Calais. — Un acci¬
dent vient d’arriver à deux volontaires du bon

de la Somme (18 sept. 1793), LXXIV, 350; —
Renvoi au C. de S. P.; — 12 000 hommes sont
arrivés à Arras mal habillés et les citoyens ont
fourni de quoi les équiper (21 frim.), LXXXI,
331.

Maniguet. — La Sté popul. de Poitiers fait passer
des couplets patriotiques chantés par lui (17
frim. II), LXXXI, 74; — Renvoi au C. d’ins¬
truction publique.

Manne. — Le en Maigret fait hommage à la Conv.
d’un travail sur les vertus de la manne (16
sept. 1793), LXXIV, 281.

Manny (Fr.-Ph.), ci-devant cap' au 13e rég‘
d’infanterie émigré pris les armes à la main.
— Copie du P. V. d’exécution du jugement
rendu contre lui par la Commission militaire
établie à Landau (19 oct. 1793), LXXVII, 15.

Manosque (Basses-Alpes) . — La Sté popul. féli¬
cite la Conv., l’invite à s’occuper du Code
civil et à rester à son poste (13 oct. 1793),
LXXVI, 480.

Mans (Le) (Sarthe) (Commune de). — Les c""
acceptent la Constit. avec la plus grande joie

(17 août 1793), LXXII, 288; — Compte rendu
de la fête du 10 août et don patriotique des
élèves du collège, 334; — Les prof, du collège
font hommage à la Conv. d’un plan d’ensei¬
gnement public et d’une pastorale sur la vic¬
toire remportée à Nantes (25 août), LXXIII,
17; — Renvoi au C. d’instruction publique, 17;
— La Sté popul. demande des mesures sévères
contre ceux qui négligeraient d’ensemencer les
terres dont la culture leur serait indiquée (2
oct.), LXXV, 437; — Renvoi au C. d’agriculture;
— Thirion, repr., annonce un envoi d’argen¬
terie (27 brum. II), LXXIX, 354; — La Sté
popul. propose de permettre aux républicains
capables du sacrifice de leur vie, d’aller purger
l’univers des tyrans qui l’oppriment (29 brum.) ,

478; — Annonce qu’elle a fait descendre ses
cloches et qu’elle apporte 900 marcs d’or et
d’argent et les ornements de son église (3
frim.), 690; — Renvoi au C. des finances; —
Célébration du triomphe de la raison et de
la philosophie (6 frim.), LXXX, 151; — La
Conv. autorise cette comm. à faire l’achat

d’une quantité suffisante de réverbères et à
répartir la dépense d’achat et d’entretien par
émargement des contrib. mobilière et foncière
sur tous les citoyens dont la cote est de 15 1.

et au-dessus, par forme de sols additionnels
(8 frim.), 311; — Le cn Régulus Boyer, insti¬
tuteur national, rend compte à la Conv. de la
fête de la Raison (8 frim.), 323; — Remet sur
le bureau 20 croix de Saint-Louis et une caisse

d’argenterie, pour échanger contre des assi¬
gnats (10 frim.), 406; — Envoie à la Conv. les
dépouilles de ses églises et y joint des dons
patriotiques (10 frim.), 382; — Le cons. gal
adresse à la Conv. un P. V. de la plantation de
l’arbre de la liberté abattu par les brigands
(4 niv.), LXXXII, 247; — Le cn Marat Roustel
envoie à la Conv. la nouvelle de la victoire

remportée au Mans (4 niv.), 270; — Le repr.
Garnier (de Saintes) rend compte des mesures
qu’il a prises dans cette commune après le
passage des brigands (12 niv.), 566.

(District du). — La Conv. décrète que
le receveur du distr. remettra à la fe Chartier
une somme de 150 1. à valoir sur les indem¬
nités et secours qu’elle a droit d’attendre
d’après les services rendus à la patrie par son
époux Joseph Chartier (6 frim. II), LXXX, 164.

Mantes (S.-et-O.) (Commune de). — La Sté
républ. applaudit aux travaux de la Conv. et
notamment aux journées des 31 mai et 2 juin
(25 août 1793), LXXIII, 1; — Renvoi au C. de
S. P.; — Il est sursis par décret à toutes
poursuites de la part du départ, de Seine-et
Oise envers les administr. du distr. et off. mun.
jusqu’au rapport que la Conv. a ordonné à
son C. des finances de faire sur cet objet (15
sept.), LXXIV, 211; — La Sté popul. invite
la Conv. à rester à son poste et fait part de
la fête qui a eu lieu à l’occasion de la planta¬
tion de l’arbre de la liberté terminée par
une collecte de 165 1. au profit des indigents
(15 brum. II), LXXVIII, 381; — Abjuration de
10 prêtres, envoi à la Monnaie des objets du
culte en or et en argent, célébration d’une fête
civique avec la plantation d’un arbre de la
liberté; elle félicite la Conv. et l’invite à rester
à son poste (13 frim.), LXXX, 538, 543.

20
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(District de). — Les administr. du dé¬
partement de Seine-et-Oise dénoncent le distr.
et le Cons. gal qui refusent de lever l’emprunt
établi sur les riches pour venir au secours des
femmes et des enfants des défenseurs de la

patrie (1er sept. 1793), LXXI1I, 286; — Renvoi
au C. de S. P.; — Arrêté des commissaires de
la Conv. relatif aux mesures de rigueur que
l’administr. du département a employées à
l’égard des autorités constituées du distr., 313;
— Les administr. annoncent que leur frères des
campagnes ont apporté les richesses de leurs
églises (30 brum. II), LXXIX, 534.

Manuel. — Il lui est accordé une somme de

6 000 1. pour avoir dénoncé des fabricateurs
de faux assignats (23 août 1793), LXXII, 666.

Manuel (M.), frère du repr. — Proteste contre
l’injuste suspicion qui pèse sur lui, demande
qu’il soit conservé à son poste et fait passer
cinq actions en coupons d’intérêts, propriété
de son frère et dont il était dépositaire (3 frim.
II), LXXIX, 671; — Renvoi au C. de S.G., 671.

Manufacture de tapisserie de Beauvais. — Voir
Beauvais.

Manufacture d’armes. — Bréard appelle l’atten¬
tion de la Conv. sur la nécessité d’établir une

manufacture d’armes dans le département
de l’Isère (15 août 1793), LXXII, 223; — Renvoi
au C. de la guerre; — Lecture par Bréard
d’un mémoire sur l’établissement de cette

manufacture (20 août), 474; — La Conv. or¬
donne l’impression du mémoire; — Décret
portant que les personnes employées depuis
plus de trois mois dans ces manufactures ne
pourront pas être détournées de leurs travaux
(18 sept. 1793), LXXIV, 362.

Manufactures d’armes. — Voir Charité-sur
Loire , Charleville, Paris (§ 1er, n° 7), Saint
Etienne.

Manzey-le-Machois (Cne). — La Conv. passe à
l’ordre du jour sur sa pétition tendant à expli¬
quer par devant quel tribunal les partis
doivent se pourvoir dans le cas prévu par
l’article 8, section 5 du titre 4 de la loi sur
l’état civil des citoyens (17 frim. II), LXXXI,
87.

Maquereau. — Voir Pêche.

Marais. — Rapport et projet de décret sur le dés
sèchement des marais présenté par Bourdon
(de l’Oise) (3 frim. II), LXXIX, 678; — La
Conv. ordonne l’impression et ajourne la dis¬
cussion à trois jours.

Maranday, député par la comm. et la Sté popul.
de Montoire. — Demande de paraître à la
barre et envoie le texte du discours qu’il dési¬
re y prononcer (17 frim. II), LXXXI, 62; —
Fait part des sentiments révol. de ses conci¬
toyens et de leur admiration pour les travaux
de la Conv. qu’ils invitent à rester à son poste
(9 niv.), LXXXII, 479.

Marandet, administr. du Direct, du départ, de la
Côte-d’Or. — Destitué de ses fonctions (13
sept. 1793), LXXIV, 36.

Marant, fils. — Don patriotique (5 frim. II),
LXXX, 106; — (10 frim.), 408.

Marasse, de Pamiers. — Don patriotique (22
oct. 1793), LXXVII, 386.

Marat, dép. de Paris. — La Sté des Jacobins de
Castanet témoigne la douleur que lui a causée
sa mort (11 août 1793), LXXII, 4; — Le c"
Dorat-Cubières fait hommage d’un poème à sa
louange, 22; — Texte d’un éloge funèbre pro¬
noncé le 4 août à la Sté popul. de Tonnerre
(14 août), 137; — Les Amis de la liberté et de
l’égalité de Poitiers expriment la douleur qu’ils
ressentent et applaudissent aux honneurs ren¬
dus à sa mémoire (16 août), 233; — Ceux de
Tonnerre demandent que la nation paie ses
dettes et que sa veuve ne soit pas abandonnée
(18 août), 354; — Les cnes républ. révol. deman¬
dent une députation de la Conv. pour l’érection
d’un obélisque sur la place de la Réunion (18
août), 384; — Une députation de 24 membres
assistera à la cérémonie; — Discours d’apo¬
théose de Marat prononcé le 28 juillet à la
Sté popul. de Tonnerre (23 août), 643; — Les
off. mun. de Chablis témoignent leur regret (27
août), LXXIII, 75; — Eloge funèbre par le cn
Guirault (1er sept.), 302; — Quatrain envoyé
par le cn Gratton (3 sept.), 343; — Eloge par
le ctt Formalcone (11 sept.), 647; — Les cns de
Coffinal demandent que ses cendres soient
déposées au Panthéon (14 sept.), LXXIV, 88;
— Apothéose de Marat par les Amies de la
Constit. de Tonnerre, 95; — Députation qui
assistera à la fête de la sectn Molière-Lafon¬

taine (14 sept.), 108; — Décret qui autorise son
frère à emporter en Suisse le fusil qui lui a
appartenu (16 sept.), 259; — La sectn des
Tuileries invite la Conv. pour l’inauguration de
son buste le 22 sept. (20 sept.), 509; — La Conv.
enverra des commissaires; — Regrets de la
Sté popul. de Barbonne (20 sept.), 523; — Liste
des commissaires pour l’inauguration de son
buste, 629; — Une députation de 12 membres
de la Conv. assistera à l’inauguration de son
buste dans la sectn des Gardes françaises (23
sept.), LXXV, 1; — Regrets de la Sté popul.
de Moyaux (23 sept.), 39; — Une députation
de 12 membres de la Conv. assistera à l’inaugu¬
ration dans la sectn de Montreuil (4 oct.) ,

LXXVI, 50; — Inauguration de sa statue à
Fontainebleau (6 brum. II), LXXVII, 648; —
La Conv. décrète que la tombe de verdure
élevée aux Champs-Elysées y sera conservée
(11 brum.), LXXVIII, 124; — Son buste sera
placé sur une colonne dans le lieu des séances
de la Conv. (15 brum.), 377; — Décret qui
met à la disposition du M. de l’Intérieur une
somme de 5 608 1. 2 s. 6 d. pour les frais de
ses obsèques et une somme de 15 000 1. pour
l’embaumement de son corps (18 brum.), 594;
— Les sectns de Popincourt et de l’Observatoire
inaugureront son buste (22 brum.), LXXIX,
116; — Les sectns de Lepeletier et de Marat
invitent la Conv. (23 brum.), 144; — La Conv.
enverra des commissaires; — Ainsi que dans la
sect" de la Maison Commune (24 brum.), 182;
— La Sté popul de Feurs demande qu’il soit
placé au Panthéon, 184; — Décret qui donne
les honneurs du Panthéon à Marat et ordonne

que son portrait peint par David sera placé
dans le lieu des séances de la Conv. (24 brum.
II), 211; — Les sectns de Paris célèbrent une
fête en son honneur, 219; — Le cn Moline fait
hommage d’une épitaphe pour mettre sur
l’urne des cendres (26 brum.), 316; — Rectifi¬
cation d’une erreur dans l’impression du décret
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relatif à son portrait, 316; — La sect" des Arcis
invite la Conv. à une fête en sa mémoire (27
brum.), 395; — Décret portant que son buste
sera placé dans chaque bureau de la Conv.
(30 brum.), 525; — Hommage rendu à sa mé¬
moire par les secrétaires commis du C. des
pétitions, 555; — Inauguration de son buste à
Montgeron (3 frim.), 702; — Les sectns de
l’Arsenal, des Quinze-Vingts, des Droits de
l’Homme et de l’indivisibilité célébreront une

fête en son honneur (5 frim.), LXXX, 102; —
Décret portant que son corps sera transféré au
Panthéon et que ce jour sera une fête pour
toute la Républ., 103; — La Sté popul. de
Sceaux va célébrer une fête en son honneur,
114; — Les sectns des Amis de la Patrie et
Poissonnière invitent la Conv. à l’inauguration
de son buste (6 frim.), 151; — La Conv. enverra
des commissaires; composition des députations;
L’A. révol. du Lot et du Cantal veut porter
sur un de ses drapeaux l’inscription : A Marat,
VA. révol. du Lot et du Cantal reconnaissante

(7 frim.), 253; — La Sté popul. de Nogent-sur
Marne a célébré une fête en son honneur, 255;
— Celle de Dammartin invite la Conv. qui
enverra une députation (8 frim.), 285; —
La sect11 de Bon-Conseil invite la Conv.

(8 frim.), 314; — Carrier annonce que son
buste a été porté dans une fête célébrée à
Nantes (9 frim.), 329; — La Sectn des Gardes
Françaises demande que le tableau le repré¬
sentant soit placé dans tous les trib. révol., 338;
— Les employés et artistes-ouvriers de la
manufact. des Gobelins vont célébrer une

fête en son honneur, 339; — La sect" du Mont
Blanc invite la Conv., qui enverra une dépu¬
tation (10 frim.) , 384; — Le c11 Delrieu fait hom¬
mage de son apothéose, 399; — La sect" de
l’Homme Armé invite la Conv., qui enverra
une députation (11 frim.), 440; — Le c11 Varlet,
admis à la barre, lit un poème (12 frim.), 533;
— Les sans-culottes de Nogent-sur-Seine
demandent son buste (13 frim.), 563; — La
comm. de Meaux invite la Conv. à une fête en

son honneur (14 frim.), 644; — La Sté popul.
de Lectoure a célébré une fête et élevé un

obélisque à sa mémoire (15 frim.), 670; — La
Sté popul. de Bouchain demande son buste
(16 frim.), LXXXI, 7; — P. V. de la fête célé¬
brée à Moissac, 8; — Les commissaires du
repr. dans la Meurthe, le cons. gal et la Sté
popul. de Toul font part de l’inauguration de
son buste (17 frim.), 69; — La Sté popul. de
Ganges a célébré une fête (25 frim.), 464; —
Ainsi que celle de Mèze, 467 ; — P. V. des
fêtes de Dammartin (S.-etM.) (28 frim.), 622;
et de Villeneuve (Landes) (29 frim.), 695;
— La cavalerie ré vol. invite la Conv. à la

fête qu’elle célébrera à Versailles (4 niv.),
LXXXII, 252; — La Conv. enverra une dépu¬
tation; — La Sté popul. du Mont-de-l’Egalité
annonce l’inauguration de son buste (7 niv.),
384; — Ainsi que les ofï. mun. de Pantin (9
niv.), 449; — Le cn Dumont demande son
buste (11 niv.), 520; — Motion de Fabre
d’Eglantine sur un assignat déchiré remis
par Marat la veille de sa mort pour acquitter
ses contributions (13 niv.) , 594; — La Sté popul.
de Verneuil a inauguré son buste (14 niv.),
635; — P.-V. de la fête de Gagny (15 niv.),
664.

Marat-Fruvaisne (Ardennes) . — La commune de
Château-Porcien demande à changer son nom
en celui de Marat-Fruvaisne (1er niv. Il) ,

LXXXII, 58; — Renvoi aux C. d’instruction
publique et de division.

Marathon (Var). — Le repr. Barras demande à la
Conv. un décret autorisant les braves sans

culottes de Saint-Maximin d’appeler désormais
leur commune Marathon (8 frim. II), LXXX,
287.

Maraton (Fr.), capal au 36e rég‘ d’infanterie.
— Action d’éclat accomplie par lui (2 sept.
1793), LXXV, 286.

Maraudy (Angél.). — Don patriotique (17 frim.
II), LXXXI, 62.

Maraval, min. protest, à Montpellier et à Pi
gnan. — Renonce à l’exercice des fonctions du
culte (19 frim. II), LXXXI, 191.

Marbeuf (Vve) . — Décret la renvoyant à se pour¬
voir devant le commissaire liquidateur pour la
liquidation de la jouissance de dix arpents de
pré (4 oct. 1793), LXXVI, 25.

Marbos, dép. de la Drôme. — Est décrété d’arres¬
tation comme signataire de protestations contre
le 31 mai (3 oct. 1793), LXXV, 521.

Marbu, curé. — Don patriotique de 50 1. à
prendre sur son trimestre, tant que durera la
guerre (23 brum. II), LXXIX, 126.

Marc (Pierre), canonnier capal de la secton de
1792. — Don patriotique (24 août 1793), LXXII,
693.

Marcas (Vve), entrepr. du canal du Nivernais. —
La Conv. décrète qu’elle ajourne sa pétition
jusqu’à ce que le M. de l’Intérieur ait donné sa
décision, conformément aux lois sur la hié¬
rarchie administrative (24 frim. II), LXXXI,
455.

Marcaut, substitut. — Est destitué de ses fonc¬
tions (13 sept. 1793), LXXIV, 38.

Marcé, gal. — Décret ordonnant qu’il sera jugé
sans délai par le Trib. révol. (6 niv. II),
LXXXII, 339.

Marcel. — Les administr. du distr. de Saint

Quentin et la Sté républ. adressent à la Conv.
les témoignages de son civisme (7 oct. 1793),
LXXVI, 208.

Marcelin. — La Conv. décrète que le jugement
du trib. de cassation du 9 août 1793 est an¬

nulé et que le Ministre donnera les ordres
nécessaires pour l’exécution du jugement
du trib. crim. du Puy-de-Dôme du 27 août
1793 rendu contre ses assassins (7 frim. II),
LXXX, 251.

Marcelin (Louis). — Voir Tribunal de cassation
n° 2.

Marcelly, ci de v1 chanoine à Toulon. — Ecrit
de la Force qu’il renonce à la prêtrise, déclare
qu’il a été privé de la liberté au moment de
contracter un mariage, demande que le C. de
S.G. s’occupe de son affaire et fait un don patr.
(29 brum. II), LXXIX, 486; — Renvoi au C.
de S.G.

Marchai. — Fait hommage de sa provision de
notaire (12 niv. H), LXXXII, 543; — Renvoi
au C. de liquidation.
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Marchal (Jean). — Le C. de S.G. fera un rap¬
port sur sa détention dans les prisons de La
Rochefoucauld (11 sept. 1793), LXXIII, 668.

Marchal (Léonard). — Le C. de S.G. fera un
rapport sur sa détention dans les prisons de La
Rochefoucauld (11 sept. 1793), LXXIII, 668

Marchand (J.-Alex.-Michel). — Son arrestation
laisse plus de 200 ouvriers sans travail (30 frim.
II), LXXXII, 18; — Renvoi au C. de S.G.

Marchand, agent de la Commission des subsis¬
tances et approvisionnements. — Sept navires
chargés de grains et qui n’avaient pu aborder
à Calais faute d’eau ont été déchargés par la
population (18 frim. II), LXXXI, 141.

Marchand, membre du C. de surveillance du
départ, de Paris. — Rend compte de sa mis¬
sion dans le distr. de Gonesse, remet tout ce
qu’il a trouvé en argent et en hochets inutiles
et amène en outre 9 chariots de cuivre et de

fer (10 frim. II), LXXX, 376.

Marchand, chef du 1er bon de la Somme. — Don
patr. de la comm. de Saint Valéry (22 sept.
1793), LXXIV, 636.

Marchand, commissaire des C. de S.P. et de
S.G. — Dans le départ, de l’Oise, il a arrêté
une centaine de prêtres, de religieux et de
feuillants, envoie des dons patr. des comm. de
Luzarches et Senlis et annonce l’arrestation

du frère de Roland ci-dev* moine (20 brum.
II), LXXVIII, 678.

Marchand, juge au trib. de Sarrelibre. — Offre
de se charger d’un invalide sa vie durant (10
brum. II), LXXVIII, 74; — Renvoi au C. de la
guerre.

Marchand. — La comm. et la municip. de Ja
gny prient la Conv. de décréter que ce c“ a
bien mérité de la patrie (20 oct. 1793) , LXXVII,
337.

Marchand, garçon de bureau de la Conv. — Don
patr. (5 oct. 1793), LXXVI, 129, 130.

Marchandises. — Renvoi au C. de Commerce et

d’Agriculture d’une motion de Rafïron deman¬
dant que les municip. soient autorisées à taxer
les marchandises (20 août 1793) , LXXII, 480; —
Texte du discours de Rafïron, 481; — Décret
relatif aux marchandises dont la sortie est

défendue par le décret du 15 août et qui ont
été chargées ou sont destinées à l’être sur des
bâtiments neutres (3 sept.), LXXIII, 350; —
L’article 1er de ce décret est rapporté (11 sept.) ,

690.

Marchandises de première nécessité. — Voir
Maximum.

Marchands. — Pétition pour inviter la Conv. à
aviser aux moyens d’obliger les marchands à
se pourvoir de marchandises (13 brum. II),
LXXVIII, 239; — Renvoi au C. de Commerce
et d’Agriculture.

Marchant, ci-dev4 religieux. — Offre sa pension
de 900 1. en don patr. (8 niv. II), LXXXII, 414,
445.

Marchena, Espagnol, secrétaire de Brissot. —
Est mis en état d’arrestation (15 oct. 1793),
LXXVI, 575.

Marchés. — Décret qui maintient dans leurs
arondissements les anciens marchés existant

avant 1789 et défend provisoirement d’en éta¬
blir d’autres (9 oct. 1793), LXXVI, 280; — Dé¬
cret relatif au mode de paiement des marchés
passés pour le compte de la République (11
brum. II), LXXVIII, 136; — Décret relatif à
l’approvisionnement des marchés (25 brum.),
LXXIX, 286; — La Conv. renvoie à son C.
de l’examen des marchés toutes les réclama¬

tions des comptes qui n’ont été présentés à la
Commission créée pour les affaires de Belgique
que relativement aux indemnités accordées par
le décret du 8 avril dernier, rapporté le 11
brum. (6 frim.), LXXX, 164; — Décret portant
que les marchés et les comptes seront stipulés
et rendus, à compter du 1er germinal en livres,
décimes et centimes (17 frim.), LXXXI, 88.

Marchés de la Guerre. — Décret relatif à l’exa¬

men de tous les marchés passés par les admi¬
nistrateurs des subsistances militaires et par
le M. de la Guerre (9 sept. 1793), LXXIII, 565;
— Décret portant que le M. de la Guerre re¬
mettra dans les trois jours au C. de surveil¬
lance des habillements et subsistances mili¬

taires copie de tous les marchés passés par
l’administr. de l’habillement ainsi que de
toutes les soumissions faites pour fournitures
aux troupes (10 sept.), LXXIII, 637; — Décret
portant que les fournisseurs et soumission¬
naires ne pourront, sous aucun prétexte, inter¬
rompre ou suspendre l’exécution de leurs mar¬
chés (10 sept.), LXXIII, 638; — Décret rési¬
liant le marché passé le 23 février 1792 entre
le ministre Narbonne et la manufacture d’ar¬

mes de Moulins (10 sept.), LXXIII, 642.

Marchiennes (Nord). — Prise de la ville par les
troupes républ. (24 oct. 1793), LXXVII, 469,
508.

Marches, prêtre à Daudigmau. — Renonce à la
prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 445.

Marciac (Gers). — La Sté popul. remercie la
Conv. d’avoir donné à la France une Constit.

républ. et promet de rester fidèle à ses dé¬
crets (21 août 1793), LXXII, 520; — Elle se fé¬
licite d’avoir possédé le cn Dartigoeyte qui a
fait le plus grand bien dans le départ, du Gers
où sa présence est encore nécessaire (13 frim.
II), LXXX, 557; — Renvoi au C. de S.P.

Marcilly (Antoine). — Don patr. (29 frim. II),
LXXXI, 680.

Marcilly (Loiret) . — Don patr. (28 frim. II) ,

LXXX, 281.

Marcisseau, soldat au 89e rég* d’infanterie. —
Demande l’échange d’un assignat de 300 1.

contre des assignats de petite valeur (28 brum.
II), LXXIX, 423.

Marcoux, curé de la Bazeuge. — Renonce à la
prêtrise (3 niv. II), LXXXII, 183.

Marcullan (Hérault). — Félicite la Conv. et l’in¬
vite à rester à son poste (23 frim. II), LXXIX,
417.

Marcuren, commissaire du départ, des Bouches
du-Rhône. — La Sté républ. de Saint-Rémi
annonce qu’il a relevé l’esprit public et purgé
les sections de cette commune (28 frim. II),
LXXXI, 614.

Marec, dép. du Finistère. — Rapport sur la mise
à la disposition du M. de la Marine des off.
de santé, médecins, chirurgiens et pharmaciens
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de 18 à 40 ans (25 août 1793), LXXIII, 6; —
Présente une liste de 12 membres pour com¬
pléter le C. de Marine; — Motion en faveur
des familles ruinées de son départ. (20 sept.),
LXXIV, 536; — Sur la reprise des travaux de
la fonderie nat. de Ruelle, 536; — Propose
une modification au décret du 18 sept. 1793
sur les élèves de la marine, 537; — Rapport
sur la pétition du cape du navire irlandais La
Dallas (28 sept.), LXXV, 298; — Sur les grati¬
fications et indemnités à accorder au cn Des

hayes, ingén.-mécanicien de la marine (6 brum.
II), LXXVII, 673; — Fait renvoyer à la Com¬
mission ministérielle des subsistances et ap¬
provisionnements une pétition des ouvriers de
la manufact. des tabacs de Morlaix (30 frim.),
LXXXII, 14.

Maréchal (Denis Le), dép. de l’Eure. — Donne
sa démission (23 sept. 1793), LXXV, 19; — Le
cn Mordant demande à la Conv. de se pronon¬
cer sur l’admission de son suppléant (8 niv.
II), LXXXII, 415.

Marennes (Char.-Inf.) (Comm. de). — Décret
autorisant la municip. à emprunter 50 000 1.

pour achat de subsistances (1er sept. 1793),
LXXIII, 280; — La Sté popul. invite la Conv.
à rester à son poste et à faire l’échange des
Français prisonniers de guerre (12 oct.) ,

LXXVI, 438; — Elle demande vengeance des
forfaits commis par les Anglais (12 frim.) ,

LXXX, 499.

(Distr. de) . — Les administr. ont confis¬
qué une somme de 12 000 1. en espèces léguée
par une vieille dévote à un prêtre déporté,
plus une autre somme de 3 000 1., ils invitent
la Conv. à rester à son poste et à charger son
C. d’instruction publique de rédiger des pré¬
ceptes de morale et de vertus civiques et patr.
en forme d’hymnes pour être chantés les
jours de décades et dans les fêtes civiques (22
brum. II), LXXIX, 45; — Renvoi de la de¬
mande au C. d’instruction publique; — Ils ont
séquestré deux sommes de 12 000 et 3 000 1.

en espèces appartenant à des prêtres déportés,
le fanatisme expire dans le pays; — Deman¬
dent la rédaction d’hymnes patr. et invitent la
Conv. à rester à son poste (27 brum.), 350; —
Renvoi au C. d’instruction publique.

Mareschal, médecin à Lamballe. — Renvoie la
médaille frappée au coin du fédéralisme qui
avait été distribuée le 14 juillet 1790 (24 sept.
1793), LXXV, 73.

Maret, commissaire pour l’organisation du ci
devant Comtat. — Décret autorisant le M. de

l’Intérieur à lui faire verser provisoirement
un acompte sur les sommes qu’il prétend lui
être dues (27 brum. II), LXXIX, 370.

Maret, ministre plénipotentiaire de la Républ.
française à Naples. — En violation du droit
des gens, il a été arrêté et jeté en prison, par
ordre du gouvernement de Milan (12 août
1793), LXXII, 99.

Marette (C1c). — Décret adjugeant à cette com¬
pagnie une partie du domaine des bénédictins
de la Charité-sur-Loire aux conditions por¬
tées au décret du 25 août dernier sur l’établis¬
sement d’une manufacture d’armes et de ca¬

nons dans cette commune (26 frim. II) , LXXXI,
537.

Marette et Cle. — Voir Charité-sur-Loire (Com¬
mune de la).

Mareuil (L.-et-Ch.). — Mariage du curé (21
brum. II), LXXIX, 3.

Margaux (Gironde). — A fait brûler les titres
des ci-dev‘ seigneurs et invite la Conv. à res¬
ter à son poste (25 brum. II), LXXIX, 227.

Margueritte, vicaire. — Renonce à la prêtrise
et dépose ses titres au C. d’instruction publ.
(6 niv. II), LXXXII, 331.

Mariage. — Décret relatif au mariage des mi¬
neurs dont les parents sont morts, interdits ou
absents (7 sept. 1793), LXXIII, 472; — Renvoi
au C. de Législation d’une lettre du M. de la
justice demandant une loi prévoyant le cas où
les futurs conjoints ne peuvent pas apporter
leur acte de naissance (12 sept.), LXXIV, 13;
— Rapport par Merlin (de Douai) (14 sept.),
98; — Projet de décret; — Adoption; — Décret
relatif à la publication de la célébration du ma¬
riage (16 oct. 1793), LXXVI, 626; — Romme
demande que ce décret soit rapporté (18 oct.),
695.

Mariage des prêtres. — Voir Prêtres.

Mariande, proc.-syndic du distr. de Saint-Gau
dens. — Annonce le triomphe de la philosophie
sur la superstition (14 frim. II), LXXX, 600; —
Envoie onze décorations militaires, instruit la
Conv. des sentiments civiques de ses conci¬
toyens et annonce des offrandes patr. (15 niv.),
LXXXII, 667.

Maribon-Montaut, dép. du Gers. — Propose
d’accepter la démission du gaI Beauharnais (21
août 1793), LXXII, 554; — Demande l’exécution
du décret qui ordonne l’arrestation des admi¬
nistr. du Gers (24 août), 701; — Parle sur l’ar¬
mement en course (30 sept.), LXXV, 372; —
Demande que les dép. décrétés d’arrestation
pour avoir protesté contre les 31 mai et 2 juin
soient conduits dans les maisons d’arrêt (3
oct.), 537, 544; — Demande l’arrestation d’Is
nard, 541; — Parle sur les mesures à prendre
contre les étrangers (16 oct.), LXXVI, 644; —
Sur le rapport de Julien (de Toulouse) relatif
aux administr. rebelles (21 oct.), LXXVII, 375;
— Sur une pétition des cnes de Paris relative
au port du bonnet rouge (8 brum. II) ,

LXXVIII, 21; — Envoyé en mission à Ville
Affranchie (9 brum.), 52; — Fait décréter que
le buste de Marat sera placé sur une colonne
dans le lieu des séances de la Conv. (15 brum.) ,

377, 378; — Fait renvoyer au C. de S.P. une
lettre d’Osselin demandant à être entendu par
la Conv. (21 brum.), LXXIX, 39, 40; — Propose
de prolonger d’un mois les pouvoirs des mem¬
bres du C. de S.P. (22 brum.), 110; — Fait
décréter que le C. de S.G. fera pour le 1er
frim. son rapport sur les 73 dép. en état d’ar¬
restation (23 brum.), 150, 152; — Membre de
la Commission du Code civil (25 brum.), 285;
— Demande la réintégration des membres du
C. révol. de Tours destitués par Guimberteau,
287; — Demande l’exécution du décret sur les
cns ayant protesté contre les 31 mai et 2 juin
(29 brum.), 507; — Annonce les tentatives de
suicide de Houchard et Gilbert Desvoisins et

fait décréter que les biens des accusés qui se
seraient donné la mort seraient acquis à la
nation, 507; — Annonce que Julien (de Tou
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louse) est en fuite (30 brum.), 555; — Appuie
la proposition d’arrestation des intendants et
receveurs généraux (4 frim.) , LXXX, 54; —
Assistera à l’inauguration des bustes de Marat
et Lepeletier dans la section de l’Arsenal (5
frim.), 116; — Motion sur l’indemnité à accor¬
der au cn J.-G. Kropfï (7 frim.), 241; — Parle
sur le projet de décret relatif à la mise en
liberté des intendants et receveurs généraux
dont les comptes ont été apurés (10 frim.), 415;
— Motion sur l’affaire du directeur de la

poste à Cherbourg qui vendait les Bulletins,
rapports et lois qu’il recevait (11 frim.), 483,
488; — Combat une proposition de Merlin
(de Thionville) tendant à autoriser les mem¬
bres de la Conv. à communiquer avec Basire
et Chabot, détenus au Luxembourg (15 frim.),
711, 714, 715, 716, 717; — Fait rapporter le dé¬
cret du 18 frim. déclarant nulles et sans effet

les taxes perçues sur les cns ou les réquisitions
d’or et d’argent faites par des autorités incom¬
pétentes (19 frim.), LXXXI, 227; — Parle sur
une pétition des ci-dev* fermiers généraux (21
frim.), 322, 333; — Sur l’affaire des 1 000 Fran¬
çais retenus comme otages à Mayence (24
frim.), 423; — Parle dans la discussion sur
l’état de la manufact. d’armes de Paris, 444; —
Membre de la commission de surveillance de
la manufact. d’armes de Paris, 455.

Marie, cap' du corsaire la République française.
— Ordre du jour sur sa pétition (29 sept.
1793), LXXV, 320.

Marie-Antoinette. — Le C. central des Stés

patr. demande qu’elle soit livrée à la ven¬
geance des lois (23 sept. 1793), LXXV, 52; —
Décret ordonnant au Trib. révol. de s’occuper,
sans délai et sans interruption de son juge¬
ment (3 oct.), 522; — L’accus. public près le
Trib. révol. a reçu le décret du 3 oct., mais il
ne pourra pas l’exécuter tant qu’on ne lui re¬
mettra pas les pièces la concernant (5 oct.),
LXXVI, 127; — Renvoi au C. de S.G., 128; —
La Sté popul. de Melun demande sa mise en
jugement (7 oct.), 179; — Ainsi que les adm.
du distr. de Tarbes (12 oct.), 379; — Et la Sté
popul. de Cambrai, 386; — Décret qui remet
en liberté ses défenseurs, les cns Tronson
Ducoudray et Chauveau (16 oct.), 635; — Le
conseil permanent et le proc.-syndic du distr.
de Clermont (Oise) demandent sa mise en
jugement (22 oct.), LXXVII, 383; — Le conseil
gal de la comm. de Cambrai est satisfait de sa
condamnation (5 brum. II), 561; — Ainsi que
le conseil permanent de Cambrai, 567; — La
ville de Brest applaudit à son supplice, 585; —
Ainsi que la Sté popul. de Château-Salins (15
brum.), LXXVIII, 351; — Et les républ. de
Villefranche-sur-Saône (20 brum.), 718; — Let¬
tres et adresses approuvant son supplice :

comm. de Saint-Florentin (22 brum.), LXXIX,
47; — Sans-culottes de Quimper, 168; — De
l’Ardèche et de la Sté popul. de Seix (24
brum.), 170; — Des comm. de Montlhéry, St
Cloud, Avignon, Bellevue-les-Bains, du distr.
de Mirande, des comm. de Scœvola, Terras
son, Fécamp, Barbaste, du distr. de Guérande,
des comm. de Foix, Meilhan, Hesdin, des distr.
de Caudebec, de Bergues, des comm. de Pon
trieux, de Calamane, d’Orbec, d’Ivry-sur
Seine, du départ, de la Marne, de la Sté
popul. d’Uzès, 202; — De la Sté popul. de

Noyers (26 brum.), 308; — De la comm. de
Poitiers (27 brum.), 345; — Des Stés popul.
d’Ax, 353; — De la Ferté-Gaucher (30 brum.),
538; — De Roanne (2 frim.), 617; — De la
comm. de Boulogne-sur-Mer, 624; — De la Sté
popul. d’Oradour-sur-Vayres, 626; — Lettres de
la municip. du Havre (4 frim.), LXXX, 4; —
De la Sté popul. de Chinon, 59; — Du directoire
du distr. de Saint-Girons (6 frim.), 175; —
Des Stés popul. de Mont-de-Marsan (8 frim.),
292; — De Beauvais (11 frim.), 428; — De
Cadouin, 434; — De la Sauvetat, 439; — De
Sennecey-le Grand (16 frim.), LXXXI, 55; —
De Seyne (17 frim.), 75; — Des nouveaux
administr. du distr. de Boen (30 frim.),
LXXXII, 1; — De la Sté républ. de Garlin (6
niv.), 335.

Marienbourg (Ardennes). — P.-V. de l’acte par
lequel un cn a quitté le nom de Le Roi pour
adopter celui de La République (7 oct. 1793),
LXXVI, 187; — Croix de Saint-Louis déposée
par le cn Perrin, off . invalide (3 frim. II) ,

LXXIX, 690; — Don patr. (10 frim.), LXXX,
408.

Mariette, dégraisseur. — Offre le premier pro¬
duit de salpêtre, retiré de la terre de sa cave
(12 niv. II), LXXXII, 538.

Marignane (B.-du-Rh.). — La Sté popul. félicite
la Conv. et l’invite à rester à son poste (6 frim.
II), LXXX, 176, 180.

Marigny, gal. — Le gal Rossignol annonce sa
mort (21 frim. II), LXXXI, 319.

Marigny (Eure) (Comm. de). — La Sté popul.
accepte la Constit. (24 août 1793), LXXII, 695;
— Une députation apporte l’argenterie de
l’église (20 brum. II), LXXVIII, 699; — La Sté
popul. offre à la Conv. deux cavaliers montés
et équipés et elle l’invite à rester à son poste
(10 frim.), LXXX, 378; — Renvoi au M. de la
Guerre.

(Distr. de) . — Les administr. témoignent
leur admiration pour les travaux et les décrets
de la Conv. et la prient de rester à son poste
(11 frim. II), LXXX, 427.

Marin (Louis), membre du C. de surveillance du
canton d’Ecouché (Orne) . — Présente à la
Conv. 188 marcs d’argenterie trouvée enfouie
chez le nommé Dumoulin, ci-dev* seigneur de
Sentilly (4 niv. II), LXXXII, 244; — Renvoi à
l’administr. des domaines.

Marin, dép. du Mont-Blanc. — Propose l’établis¬
sement d’un canal dans le départ, du Mont
Blanc (4 oct. 1793), LXXVI, 34.

Marine. — Voir Administration civile de la ma¬
rine.

Marine. — Voir Mousses.

Marine. — Sur le rapoprt de Jean Bon Saint
André, la Conv. met à la disposition du M. de
la marine une somme de 100 000 1. pour les
dépenses extraordinaires de la marine (20 sept.
1793), LXXIV, 539; — Jean Bon Saint André
fait décréter des articles additionnels au décret
sur la marine (21 sept.), LXXIV, 604; — Décret
qui autorise le M. de la marine à faire mar¬
quer, dans les bois des particuliers, tous les
arbres propres au service de la marine (4
oct.), LXXVI, 46; — Décret qui autorise à
mettre en réquisition et à taxer les flotteurs
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et ouvriers employés à la fabrication et à la
conduite des trains de bois de construction
pour le service de la marine (4 oct.), 46; —
Rapport par Topsent sur le mode d’épurement
de la marine civile et militaire (7 oct.), 184; —
Projet de décret; — Adoption; — Décret qui
déclare traîtres à la patrie les officiers et les
agents de la marine qui sont restés à Toulon
lors de la trahison de cette ville (7 oct.), 193;
— Décret qui établit un concours pour les
places de maîtres sculpteurs attachés à la ma¬
rine (8 oct.), 234; — Décret qui supprime la
retenue de quatre deniers pour livre sur les
dépenses de la marine et des colonies (13 oct.),
485; — Réclamation des off. et soldats marins
qui demandent l’échange des assignats à face
royale qu’ils ont reçus (13 oct.), 498; — Décret
qui met une somme de 30 millions de livres à
la disposition du M. de la marine (13 oct.),
499; — Le M. est autorisé à payer une somme
de 25 1. par mois, comme indemnité, à chacun
des employés des bureaux civils de la marine
qui ont 200 1. d’appointements et au-dessous
(23 oct.), LXXVII, 448; — Les commis em¬
ployés dans les bureaux de la marine à Paris
demandent que le bénéfice de la loi qui accorde
une indemnité aux employés leur soit appli¬
qué (6 brum. II), 685; — Renvoi au C. des
Finances; — Décret portant la peine de dix
années de fers contre ceux qui détourneraient
de leur destination les subisistances et appro¬
visionnements destinés à la marine (25 brum.),
LXXIX, 289; — Le M. de la Guerre demande
si les listes des officiers civils et militaires et

aspirants de la marine, dont la confection a
été ordonnée par décret du 16 vend., doivent
être imprimées par ordre de la Conv. ou par
le départ, de la marine (1er niv.), LXXXII, 61;
— Renvoi au C. de marine; — Décret qui met
76 896 096 1. 14 s. 10 d. à la disposition du M. de
la marine pour les employer au paiement des
dépenses restant à acquitter de l’exercice de
1793 (4 niv.), 253; — Décret fixant les moyens
pour accélérer la construction des vaisseaux
de guerre dans les ports de la Méditerranée et
notamment à Toulon (14 niv.), 612.

Marine (Ministère de la). — Etat des dépenses
pour 1793 (13 août 1793), LXXII, 127; — Ren¬
voi aux C. de la Marine et des Finances, 127;
— Le Ministre envoie les états des commis

extraordinaires nécessaires au service (25
août), LXXIII, 3; — Renvoi au C. de la Ma¬
rine, 3; — Sur motion de Jeanbon St-André, la
Conv. charge le C. de la Marine de lui pré¬
senter dans les 8 jours un projet de réorga¬
nisation de celle-ci (31 août), 244; — Voir
Armée navale; Caisse des invalides de la ma¬
rine; Code pénal de la marine; Elèves de la
marine; Escadre de VOcéan; Gens de mer;
Prises.

Mariniers. — Ceux de la Loire demandent que la
loi qui les met en réquisition soit mitigée (25
brum. II), LXXIX, 282; — Renvoi au C. de
la Marine, 282.

Marins. — Les sans-culottes formant la lre Cle

de marins dite des Jacobins protestent de
leur dévouement à la Républ. et font un don
(16 brum. II), LXXVIII, 451; — Les repr. près
les A. des Côtes de Brest et Lorient font part
de leur arrêté pour unir matelots et novices

(22 brum. II), LXXIX, 95; — Renvoi au C. de
Marine, 95.

Marion, ex-lieut. — Envoie à la Conv. une par¬
tie des brevets et commissions qu’il tenait de
l’ancien régime (6 frim. II), LXXX, 146.

Maris (Pierre), laboureur-fermier. — Se plaint
de la comm. de Boulogne qui lui a enlevé tous
ses grains (30 frim. II), LXXXII, 11; — Renvoi
aux C. d’Agriculture et de Commerce, 12.

Marly (S.-et-O.) (Château de). — Le M. de
l’Intérieur est prié de fournir aux commis¬
saires de la Conv. la liste des meubles et effets

qui s’y trouvent (16 août 1793), LXXII, 266; —
Les repr. commissaires à Marly informent que
la vente du mobilier se poursuit activement
(21 oct.), LXXVII, 363.

(Comm. de). — Les repr. annoncent
qu’ils ont fait arracher du sous-sol 1 335 927 1.

pesant de plomb, cuivre, étain (10 frim. II).
(Machine de). — Ordre du jour sur la

propostion de nommer des ingénieurs et des
mécaniciens pour vérifier son état (31 août
1793), LXXIII, 247.

Marmagne (Cher). — Les comm. du canton invi¬
tent la Conv. à rester à son poste (12 oct. 1793) ,

LXXVI, 432.

Marmande (L.-et-G.). — La Sté des Amis de la
Constitution de 1793, félicite la Conv. et l’in¬
vite à rester à son poste (10 brum. II),
LXXVIII, 73.

Marmontel, procur.-syndic du distr. de Mussi
dan. — Remet un don du cn Béard (17 frim.
II), LXXXI, 63.

Marne (Départ, de la). — Le 5e bon remercie la
Conv. d’avoir donné à la France une Consti¬

tution républ. (21 août 1793), LXXII, 520, 521;
— Le 1er bon défendra la Constitution jusqu’à
la mort (22 août), 608; — Décret chargeant
Rühl de surveiller l’exécution de la loi de

réquisition (16 sept.), LXXIV, 261; — Le repr.
Perrin rend compte des effets de la réquisition
dans le départ. (24 sept.), LXXV, 64; —
Compte rendu des administr. sur le même
sujet (25 sept.), 111; — Renvoi au C. de la
Guerre d’un arrêté relatif à l’interdiction de

la vente des armes et des effets d’équipement
(25 sept.), 285; — Le repr. Rühl écrit qu’à
son arrivée tous les cns requis étaient partis
pour la frontière et demande l’autorisation
d’assurer les subsistances (29 sept.), 311; —
Renvoi au C. des subsistances, 311; — Le cons.
gal écrit qu’il a ordonné l’exécution de l’ar¬
rêté du repr. Foucher relatif aux cultes, et à
la sépulture des cns, et qu’il en a pris un lui
même ordonnant aux comm. d’envoyer aux
distr. les métaux provenant des églises et de¬
mande qu’il n’y ait plus de cultes salariés par
le Trésor (24 brum. II), LXXIX, 174; — Il
applaudit à la punition de Marie-Antoinette et
des conspirateurs, félicite la Conv. et l’invite à
rester à son poste, 202; — Le repr. Bo doit s’y
rendre sur le champ pour y prendre des me¬
sures de salut public et y organiser le gou¬
vernement révol. (5 niv. II), LXXXII, 298.

Marne (Départ, de la Hte-). — Les administr.
veulent savoir si le pr0cur.-s3m.dic d’un distr.
peut, en même temps, être directeur d’un hô¬
pital militaire; — Ordre du jour motivé (17
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août 1793), LXXII, 278, 279; — Dénoncent un
écrit incendiaire signé Lamy, 282; — Deman¬
dent des éclaircissements sur le décret de

févr., relatif au recrutement; — Renvoi au C.
de S.P., 283; — Et la confirmation d’un arrêté
pris pour apaiser les troubles à Joinville, 283;
— Renvoi au C. de S.G., 283; — Proclamation
de son directoire pour appeler les cns à la
défense de la patrie (17 août 1793), LXXII,
277; — Fait part d’un don du c11 Argenton (21
août), 534; — Demande que la Conv. statue
sur l’insubordination du conseil gal de la
comm. de Chaumont (21 août), 537; — Renvoi
au C. de S.P. de la lettre des administr. rela¬

tive à l’arrêté des repr. près les A. du Rhin et
de la Moselle relatif aux subsistances (30
août), LXXIII, 196; — Renvoi au C. de S.P., de
la nouvelle lettre des administr. qui s’empres¬
sent d’exécuter les réquisitions des repr. aux
A. de Rhin et Moselle, pour la levée des
jeunes gens et les subsistances, 199; — Décret
chargeant le repr. Rühl de veiller à l’exécution
de la loi du 23 août 1793 pour la réquisition
(16 sept.), LXXIV, 261; — Ils adressent le
p.-v. des honneurs funèbres à la mémoire de
Jean-Pierre Hologne (20 sept.), 541; — Et se
plaignent de ne pouvoir satisfaire aux réqui¬
sitions de grains des repr. près les différentes
armées parce qu’elles se multiplient; — Renvoi
au C. de S.P. (2 oct.), LXXV, 435; — Les
commissaires à l’A. du Nord rendént justice
à la bravoure des volontaires du 1er bon (11
oct.), LXXVI, 338; — Décret approuvant les
mesures prises par Rühl (11 brum.), LXXVIII,
127; — Les administr. expriment leur ardent
républicanisme (21 brum.), LXXIX, 13; —
Décret déclarant qu’administrateurs et admi¬
nistrés n’ont cessé de bien mériter de la pa¬
trie, 35; — Le directoire fait passer son arrêté
sur l’abolition des signes extérieurs du culte,
en assurant que le peuple reniant le fanatisme
ne connaît plus que la morale universelle (29
brum.), 467; — Et annonce qu’il a fait im¬
primer l’arrêté des repr. à l’A. du Rhin, rela¬
tif aux objets du culte religieux et à l’exercice
de ce culte, et a pris des mesures s’en inspi¬
rant (29 brum.), 485; — Fait un don (10
frim.), LXXX, 408; — Les administr. deman¬
dent que la comm. de St-Dizier se nomme
dorénavant Belle-Forêt-sur-Marne (11 niv.),
LXXXII, 522; — Ils ont proclamé au son du
canon la prise de Toulon (12 niv.), 534.

Marniot (J.-B., Ch.), curé de Balniot-sur-Lai
gnes. — Renonce à la prêtrise (15 frim. II),
LXXX, 665.

Marolle, évêque de l’Aisne. — Propose de dé¬
créter qu’aucun prêtre âgé de moins de 60 ans
ne jouira d’une pension s’il ne travaille dans
un ministère (22 sept. 1793), LXXIV, 633; —
Renvoi au C. des Finances, 633.

Marolle. — Refus de délibérer sur la pétition
des membres des C. civil et de surveillance de

la section du Muséum, relative à un fait d’ac¬
caparement qui lui est reproché (13 nov. 1793),
LXXVIII, 206.

Maromme (Seine-Inf.) . — Les fondeurs de cette
comm. offrent de fournir un canon par jour
(23 août 1793), LXXII, 682; — Renvoi au C.
de S.P., 682.

Marpon, receveur du distr. de Cusset. — An¬
nonce l’envoi à la trésorerie d’une somme de

13 988 1. 10 s. en numéraire dont une partie
remise par le C. de surveillance et l’autre due
au patriotisme des sans-culottes (13 niv. II),
LXXXII, 578.

Marquenterre (Somme). — Décret maintenant
provisoirement les concessions aux fermiers
de terrains provenant des lais et relais de la
mer dans cette région et renvoyant leur péti¬
tion aux C. d’ Agriculture et des Domaines (11
niv. II), LXXXII, 548.

Marquet, de Paris. — Fait un don (27 frim II),
LXXXI, 582.

Marquet (femme). — Décret l’envoyant devant
le Trib. révol. pour ses manœuvres de subor¬
nation afin d’obtenir un passeport pour Bé
thune-Charost (10 oct. 1793), LXXVI, 319.

Marquette, ci-dev* conseiller au Parlement de
Paris. — Il a été trouvé chez lui 177 000 1. en

numéraire et 187 marcs d’argenterie (11 niv.
II), LXXXII, 509.

Marquis (J. Jos.), dép. de la Meuse. — Fait rap¬
port sur la liquidation des offices fieffés et
inféodés (1er oct. 1793), LXXV, 391; — Ob¬
tient un congé d’un mois (4 niv. II), LXXXII,
251.

Marquis (Marguerite), Vve Maçon. — Demande
des secours (13 niv. II), LXXXII, 580; —
renvoi au Comité des secours publics, 580.

Marquis (Jean). — Le procureur général syndic
du département de la Vendée fait part d’un
trait de désintéressement patriotique de ce
cn (22 frim. II), LXXXI, 355.

Marragon (J.-B.), dép. de l’Aude. — Fait rap¬
port sur le canal d’Ille-et-Vilaine (27 août
1793), LXXIII, 94; — Adjoint au C. d’Agri¬
culture et de Commerce (23 brum. II) ,

LXXIX, 149; — Id. (2 frim.), 655.

Marrelier, maire de Besancon. — Renonce à
la prêtrise (19 frim. II), LXXXI, 205.

Marsan, huissier à Château-Ponsac. — Mis en
état d’arrestation (27 août 1793), LXXIII, 90.

Marsangis, de Sens. — Dons (25 frim. II) ,

LXXXI, 508.

Marscionovo (Prince de) , fils de l’envoyé de
Naples à la cour de Turin. — Fait prisonnier
par les soldats du gal Gautier Kergueven (6
brum. II), LXXVIII, 29.

Marseillais. — Voir Cadenet (Vaucluse).

Marseillan (Hérault). — La Sté popul. dénonce
le c" Flouret qui exerce sur les hab. une
véritable tyranie (17 frim. II), LXXXI, 99.

Marseille (B.-du-Rh.) (Comm. de). — Compte
rendu des agissements des contre-révol. de la
ville (12 août 1793), LXXII, 57; — Adresse de
dévouement des républ. fidèles (22 août), 627;
— Pétition de la Sté des Amis de la liberté

et de l’égalité en faveur de la Vve Masson (16
août), 248; — Les repr. dans les départ* 8 du
Midi annoncent leur entrée dans la ville aux

acclamations des sans-culottes (31 août),
LXXIII, 240; — Renvoi de leur lettre au C.
de S. P., 240; — Défaite des rebelles par l’A.
républ., 249; — Le C. de S. P. est chargé de
présenter un projet d’indemnisation des pa
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trio tes marseillais sur les biens des contre -

révol.; les 3 drapeaux pris aux rebelles seront
brûlés publiquement, 250; — Décret confis¬
quant les biens des rebelles et en affectant le
montant aux indemnités dues aux patriotes
persécutés (4 sept.), 365; — Lettre des com¬
missaires de la Conv. sur les menées contre

révol., 366; — Le payeur de la marine rend
compte de l’esprit civique des matelots qui
fuient Toulon et abhorrent sa trahison (6 sept.) ,

465; — Compte rendu des événements des 23
et 24 août (11 sept.), 681; — Décret chargeant
les repr. dans le Midi de faire parvenir à
l’Armée devant Lyon les armes disponibles
à Marseille, 682; — Les repr. Poultier et
Rovère signalent l’héroïsme de 8 républicains
condamnés à mort par le trib. prétendu popul.
(19 sept. 1793), LXXIV, 401; — Sur la mo¬
tion de Léonard Bourdon, la Conv. décrète
l’élévation d’un monument pour commémorer
leur héroïsme, 402; — Remise à la Conv. de
drapeaux pris aux rebelles de la ville (23
sept.), LXXV, 17; — Les Amis de la Liberté
ne négligent rien pour abattre les conspira¬
teurs et les fédéralistes (27 sept.), 248; — Ren¬
voi au C. Militaire de la demande de créer une

fonderie de canons dans la ville, présentée par
le Conseil gal de la comm. qui invite la Conv.
à rester à son poste (30 sept.), 337; — Décret
cassant la délibération du Conseil municip. du
5 mai 1792 relative à la nomination d’un ser¬

gent du port (8 oct.), LXXVI, 234; — 360
Stés popul. y envoient des dép. pour lui re¬
donner l’énergie si utile à la Républ. (17 oct.),
655; — Les repr. près l’A. des Alpes envoient
une adresse conjurant les Marseillais de re¬
venir de leurs erreurs (19 oct.), LXXVII, 113;
— Renvoi aux C. de Commerce et de Marine

réunis, d’une motion relative à la suppression
de la Chambre de Commerce (24 oct.), 478; —
Compte rendu de la situation dans la cité par
Barras et Fréron (19 brum. II) , LXXVIII,
643; — Décret mettant à la disposition du M.
de l’Intérieur des fonds pour les patriotes
fuyant la ville (1er frim.), LXXIX, 587; — La
Sté popul. regrette la mort du repr. Gasparin
et demande des mesures de sûreté contre les

ennemis de la Républ. (10 frim. II), LXXX,
433; — Les agents de la Commission des sub¬
sistances ont saisi 611 000 liv. de savon chez

des émigrés et une quantité considérable dans
les maisons de commerce (14 frim. II), 601;
— Décret supprimant le bureau de commerce
et mettant en état d’arrestation les administr.

restés en fonctions, 614; — Les Stés popul.
des départements méridionaux réunies en as¬
semblée gale à Marseille, écrivent que le fédé¬
ralisme et l’aristocratie étant abattus elles

ont clos leurs séances (15 frim.), 681; renvoi au
C. de S. P. — Les repr. près les départ15 et
armées du Midi annoncent que lors de la
fête de la décade, les cns ont parcouru les rues
aux cris de Vivent la République, la Raison et
la Montagne (19 frim.), LXXXI, 190; — Les
repr. Barras, Fréron, Robespierre jeune, Ri
cord, font passer un ex. de leur proclamation
au nom du peuple français, du 14 frim. (22
frim.), 337; — Décret chargeant les repr. dans
la ville de punir ceux qui résistent aux me¬
sures prises par la Conv., le C. de S. P. ou les
repr., et confirmant la mise en état de siège

de la cité (22 frim.), 361; — La sect" 11, envoie
une députation demander à la Conv. d’approu¬
ver sa conduite (30 frim.) , LXXXII, 24; réponse
du Président, 24; — Décision d’imprimer cette
pétition avec la réponse présidentielle et de les
renvoyer aux C. de S. P. et de S. G. réunis,
25; — Lettre adressée à Pellissier dép. des
Bouches-du-Rhone, sur la prise de nombreux
vaisseaux ennemis (13 niv. II), 595.

k (Distr. de). — Les administr. annoncent
qu’ils viennent d’être rétablis dans leurs fonc¬
tions et envoient une adresse de dévouement

à la Conv. (14 sept. 1793), LXXIV, 91; — Ils
demandent des éclaircissements relatifs à la

loi sur les émigrés, à propos de négociants
considérés comme tels (23 frim.) , LXXXI,
470; renvoi au C. de commerce et à la Com¬
mission chargée de réviser la loi sur les
émigrés, 470; — Ont envoyé l’argenterie des
églises (27 frim.), 568.

Marshall — Renvoi au C. des Finances de son

plan pour faire hausser la valeur des assignats
et baisser le prix des denrées (8 sept. 1793),
LXXIII, 538.

Marteau, ancien officier invalide. — Fait un
don (26 brum. II), LXXIX, 317.

Martel (Pourçain), dép. de l’Ailier. — Fait
rapport sur les déportés des colonies françaises
(1er oct. 1793), LXXV, 416; — Membre du C.
de la Marine et des Colonies (23 oct.), LXXVII,
462; — Dépose une motion relative à la récla¬
mation du cn Normand (10 brum. II), LXXVIII,
58; — Rapport sur l’indemnité à allouer à
James Thayer, cn des Etats-Unis d’Amérique
(4 frim. II), LXXX, 14.

Martigues (B.-du-Rh.), — Accepte la Consti¬
tution; renvoi à la Commission des Six (4 sept.
1793), LXXIII, 381; — La Sté popul. félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste (6 frim.
II), LXXX, 177, 201.

Martin, ci-dev1 cordelier à Lodève. — Renonce
à la prêtrise (19 frim. II), LXXXI, 191.

Martin, ci-dev1 vicaire de l’évêque de l’Aisne.
— Renonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI,
416.

Martin. — Décret confirmant la nullité de son

adjudication d’une partie du domaine des Bé¬
nédictins de La Charité-sur-Loire (26 frim.
II), LXXXI, 537.

Martin, commissaire du C. de S. G. dans le Pas
de-Calais. — A déposé à l’administr. des Do¬
maines l’argenterie des comm. de Carvin
l’Epinay et d’Oignies et à la Monnaie la vais¬
selle d’argent trouvée au château d’Oigny (20
frim. II), LXXXI, 272.

Martin, curé de Thiers. — Renonce à la prêtrise
(23 frim. II), LXXXI, 416.

Martin, membre de la Sté popul. du Blanc. —
Fait un don de 200 liv. (16 frim. II), LXXXI,
52.

Martin, prêtre. — Renonce à la prêtrise (23 frim.
II), LXXXI, 415.

Martin. — Fait un don (10 frim. II), LXXX, 408.

Martin, ci-dev1 vicaire épiscopal à Autun. — Ce
cn, qui avait déjà renoncé au sacerdoce, a dé¬
posé ses titres de prêtre qui ont été solennelle¬
ment brûlés (29 brum. II), LXXIX, 472.
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Martin, lieut. colonel de chasseurs à cheval. —
Fait un don (24 brum. II), LXXIX, 177.

Martin (dit Saint-Martin), vicaire de l’évêché de
Paris. — Renonce à ses fonctions (17 brum.
II), LXXVIII, 550.

Martin (François). — Ordre du jour sur sa
pétition (15 brum. II), LXXVIII, 392.

Martin, consul hollandais. — Arrêté comme
conspirateur (7 oct. 1793), LXXVI, 240.

Martin (Pierre), ofï. de police militaire à l’A.
de la Moselle. — Nommé juge suppléant au
trib. de cassation en remplacement de Mallar¬
mé (7 oct. 1793), LXXVI, 204.

Martin, curé de Dollencourt. — Ordre du jour
motivé sur sa pétition (19 sept. 1793), LXXIV,
415.

Martin, directeur de la poste de Dijon. — Est
destitué (13 sept. 1793), LXXIV, 37.

Martin, membre du distr. de Dijon. — Destitué
(13 sept. 1793), LXXIV, 37.

Martin (Pierre), dragon de la Manche. — A
quitté l’infâme Wimpfïen et marche contre les
brigands de la Vendée (24 août 1793), LXXII,
520.

Martin (J. -B.), dép. de la Somme. — Remet à
la Conv. 279 liv. 10 s. pour payer la 2e année
de solde d’un garde nat. qu’il s’est engagé à
solder pendant 3 ans (31 août 1793), LXXIII,
263.

Martin, juge de paix à Villers. — Sa dénoncia¬
tion (25 août 1793), LXXIII, 5.

Martin (Louis-François) , engagiste et dernier
possesseur du greffe de portion des droits de
présentations et de défauts près la sénéchaus¬
sée de Montmorillon. — Décret fixant son in¬
demnité à 3 855 liv. 10 s. à condition de se

conformer aux lois de l’Etat pour la recon¬
naissance définitive de la liquidation de sa
charge (9 sept. 1793), LXXIII, 567.

Martin-Demaret, ex-capucin. — Fait un don
(4 frim. II), LXXX, 60; — (10 frim.), LXXX,
407.

Martin -Guinard et C1c, concessionnaires des
mines du ci-dev‘ Briançonnais. — Demandent
un secours de 40 000 liv. (13 niv. II) , LXXXII,
580; renvoi aux C. des Finances et d’Agricul
ture, 580.

Martinaye (Liévin), de Fiefs. — Fait un don
(8 brum. II), LXXVIII, 27.

Martineau (V‘b). — Fait un don (19 oct. 1793),
LXXVII, 30.

Martinique (Ile de la). — Rapport par Bazoche
sur la validité de l’élection des députés de la
colonie; adoption du projet de décret (15 sept.
1793), LXXIV, 207; — Le cn Desfanaux, député
extraord. expose la triste situation de cette
île (22 brum. II), LXXIX, 113.

Martres (Hte-Garonne) . — La Sté popul. invite
la Conv. à rester à son poste et demande la
destruction des formes judiciaires, la surveil¬
lance de la vente des biens nat. et la formation
d’une armée révol. (23 oct. 1793), LXXVII, p.
444.

Martres, commissaire de l’ass. primaire du can¬
ton de Grenade. — Renvoi au M. de l’Intérieur

de sa demande de 300 1. en échange d’un faux
assignat à face royale qui lui a été remis pour
ses frais de route (25 août 1793), LXXIII, 15.

Marvejols (Lozère) (Distr. de). — Les présid. et
commissaire nat. du trib. demandent si, mal¬
gré leurs fonctions judiciaires, ils peuvent
rester membres du comité de surveillance de

la comm.; — Ordre du jour motivé par l’in¬
terdiction de remplir 2 fonctions à la fois (15
brum. II), LXXVIII, 351.

Mar vis (Rose), servante chez Buhotel. — Son
interrogatoire au sujet de l’affaire de Leroy,
directeur de la poste aux lettres de Cherbourg
(11 frim. II), LXXX, 484.

Mas (Commune du) . — Fait un don (10 frim. II) ,

LXXX, 408. '

Mas d’Agenois (L.-et-G.). — La Sté des Sans
Culottes félicite la Conv. de ses travaux et du

décret sur le maximum des denrées (5 brum.
II), LXXVII, 603.

Mas d’Azïl (Ariège). — Un membre de la Conv.
demande la mise en liberté d’off. municip. de
cette comm. détenus pour avoir interdit les
signes extérieurs du culte, et le compte rendu
de cette affaire par le procur. gal syndic aux
C. de surveillance et de S. G. qui en feront
rapport; la Conv. décrète ces propositions (23
brum. II), LXXIX, 153; — Félicite la Conv. et
l’invite à rester à son poste (23 frim.), LXXXI,
418.

Masdebord, ci-dev1 aumônier du 4e rég‘ de ma¬
rine. — Brûle ses lettres de prêtrise et renonce
à une profession qui a servi à maintenir le
peuple dans l’esclavage et la misère (15 brum.
II), LXXVIII, 358; — Les repr. Lequinio et
Laignelot lui accordent par arrêté une pension
de 1 200 1., 358; — Envoie sa profession de foi
républ. (4 frim.), LXXX, 47.

Massa (Ruffin) , dép. des Alpes-Maritimes. —
Décrété d’arrestation comme signataire de
protestations contre le 31 mai (3 oct. 1793) ,

LXXV, 521.

Massabio, prêtre. — Renonce au sacerdoce (21
brum. II), LXXIX, 33.

Massac-la-Caprée (De), de Meung-sur -Loire. —
Dépose 700 liv. en assignats au nom de la Sté
popul. (20 frim. II), LXXXI, 279.

Massacre du Champ -de -Mars. — Décret relatif
aux récompenses et indemnités à accorder aux
veuves, enfants, pères et mères des citoyens
qui ont été massacrés (15 brum. II), LXXVIII,
391.

Massard, ex-chanoine. — Renonce à la prêtrise
(3 niv. II), LXXXII, 183.

Massard (François) , vicaire. — Renonce à la
prêtrise (3 niv. II), LXXXII, 183.

Massat (Ariège) . — Demande à la Conv. de
rester à son poste (20 sept. 1793), LXXIV, 525.

Massay (Cher). — Fait un don et demande l’ins¬
titution de fêtes nat. (13 niv. II) , LXXXII,
572.

Masse, de la Sté des sans-culottes de Belley. —
Fait un don (20 frim. II), LXXXI, 264.

Massé, ex-prêtre, chasseur à cheval à l’A. de
l’Ouest. — Renonce à la prêtrise (23 frim. II),
LXXXI, 416.



MAS 315 — MAS

Masse-Libre (S.-et-L.) . — La comm. de La
Chapelle-Saint-Sauveur demande à s’appeller
Masse -Libre (8 niv. II), LXXXII, 406; — Ren¬
voi aux C. de Division et d’instruction publ.,
406.

Masséna, gal de brigade. — Rend compte de deux
avantages remportés les 4 et 5 de ce mois dans
les Alpes-Maritimes (20 frim. II), LXXXI,
280.

Massia (Marie), Vve Galinier. — Demande à jouir
du legs que lui a fait son mari, tout en convo¬
lant en secondes noces (21 sept. 1793), LXXIV,
573; — Ordre du jour motivé sur l’existence
de la loi du 5 septembre 1791, 573.

Massiac. — La Conv. décrète sa mise en état

d’arrestation (27 frim. II), LXXXI, 578.

Massieu (J. B.), dép. de l’Oise. — Rend compte
d’une sortie de la garnison de Givet (15 sept.
1793), LXXIV, 227; — Ecrit que 10 000 h. se
sont portés au secours du Quesnoy et que
6 000 Autrichiens sont cernés dans un bois (20
sept.), 546; — La comm. de Charleville lui
rend hommage (27 sept.), LXXV, 208; — La
garde soldée de Mézières demande qu’il soit
conservé près l’A. des Ardennes (30 sept.) ,

340; — Est rappelé au sein de la Conv. (19 oct.),
LXXVII, 29; — Membre du C. des Secours
(2 brum. II), 402; — Abjure sa qualité d’évê¬
que (21 brum. II), LXXIX, 1; — Envoyé en
mission à l’A. des Ardennes (25 brum.), 288;
— Rend compte d’une fête civique célébrée
dans l’église métropolitaine de Reims (3 niv.),
LXXXII, 189.

Massillargues (Hérault). — La Sté popul. invite
la Conv. à rester à son poste et la félicite de
ses travaux (5 oct. 1793), LXXV, 68, 94.

Massinot, ci-dev* vicaire de Villers-Cotterets.
— Renonce aux fonctions sacerdotales (26
brum. II), LXXIX, 329; — Renvoi au Comité
d’instruction publique, 329.

Masson (cne). — Fait présenter, par le directeur
du lycée des Arts, un procédé pour la refonte et

la fabrication des papiers (5 frim. II), LXXX,
109; — Renvoi au C. d’instruction publique,
109.

Masson, agent nat. du distr. de Saint-Maixent.
— Donne sa démission en raison de son état de

santé (7 niv. II), LXXXII, 383; — Renvoi au C.
de S. P., 383.

Masson, de Rouen. — Demande qu’un jugement
contre son fils soit adouci (20 frim. II) , LXXXI,
298.

Masson, présid. du distr. d’Autun. — Ayant re¬
noncé au sacerdoce dépose ses lettres de prê¬
trise qui ont alors été brûlées (29 brum. II),
LXXIX, 472.

Masson, notable de Beaune. — Est destitué de
ses fonctions (13 sept. 1793), LXXIV, 38.

Masson (Gaspard), épicier. — Est nommé mem¬
bre du distr. de Beaune (13 sept. 1793) ,

LXXIV, 38.

Masson. — Décret autorisant la Trésorerie nat.

à lui expédier un duplicata d’une quittance de
finance de l’emprunt de 1783, à condition de
remplir les formalités prescrites et d’avoir
acquitté les droits d’enregistrement (22 août
1793), LXXII, 537.

Masson, Vvo d’un cn tué à la prise de la Bastille
et mère de 12 enfants. — Sur la motion de
Léonard Bourdon la Conv. lui accorde 300 liv.
d’avance sur les secours et la pension aux¬
quels elle a droit (16 août 1793), LXXII, 247.

Masson et d’EsPAGNAc (Cle). — Renvoi de l’exa¬
men de ses comptes à la Comm" des Cinq
(16 août 1793), LXXII, 373; — Décret sur le
payement des ouvriers et fournisseurs créan¬
ciers de la Cls (26 août), LXXIII, 58; — Nomi¬
nation de 4 commissaires pour surveiller la
levée des scellés sur ses papiers (2 sept.), 330;
— Ajournement de la demande qu’elle soit
tenue d’indemniser la Cle Maubert et Jaume

(11 sept.), 709; — Les repr. Génissieu et Deville
sont chargés de réunir tous ses papiers (8 oct.),
LXXVI, 232; — Compte rendu de leurs opéra¬
tions par les repr. Génissieu et Deville (10
oct.), 322; — Décret relatif à l’inventaire de
ses papiers et comptes (1er frim. II), LXXIX,
585; — Déclarations à fournir par ses préposés
comptables (24 frim.), LXXXI, 456; — Les
15 584 liv. en numéraire trouvées chez d’Espa
gnac à la levée des scellés seront versées à la
Trésorerie nat. au compte de la Cle, 456.

Masson Maruntatte. — Est nommé maire de

Beaune (13 sept. 1793), LXXIV, 38.

Masuyer (Cl. Louis), dép. de Saône-et-Loire.
— Décrété d’accusation et renvoyé devant le
Trib. révol. (3 oct. 1793), LXXV, 520; — Dé¬
crété d’arrestation comme signataire de péti¬
tions contre le 31 mai, 521; — Rapport d’Amar
sur son cas, 522; — Son mémoire justificatif
adressé aux cns du distr. de Louhans (3 oct.),
680.

Matête fils. — Est nommé administr. de la

Vienne (15 sept. 1793), LXXIV, 218.

Matha (Charente-Inf.) . — La Sté popul. déplore
le sort des repr. Beauvais et Baille et demande
vengeance contre les auteurs de ces attentats
(1er niv. II), LXXXII, 53.

Matray (Doubs) . — La Sté des Amis de la Cons¬
titution dénonce le refus des Anabaptistes de
faire partie du contingent et demande s’ils
persistent dans leur refus, de les obliger
d’abandonner leurs biens à la nation (30 sept.
1793), LXXV, 342; renvoi au C. de S. P., 342.

Mathelot (François) — Fait un don (19 brum.
II), LXXVIII, 649.

Mather. — Fait un don et offre à la Conv. de

consacrer tous ses ateliers, pendant six mois,
au service des troupes en renonçant à tout
bénéfice (11 frim. II), LXXX, 492; renvoi au
C. de Commerce, 492.

Matheron, administr. du départ, de Rhône-et
Loire. — Les repr. près l’A. des Alpes le feront
remettre en liberté s’il obtient l’élargissement
des repr. détenus à Lyon et des personnes
arrêtées à cause du 29 mai (19 oct. 1793),
LXXVII, 118.

Mathieu (J. B. Ch.), dép. de l’Oise. — Membre
du C. de Législation (26 sept. 1793), LXXV,
180; — Membre du C. d’instruction publique
(6 oct.), LXXVI, 171; — Fait mettre à la dis¬
position du M. de l’Intérieur 100 000 liv. pour
les musées (12 oct.), 440; — S’oppose à
l’ajournement du décret sur la manufacture
de tapis de Beauvais (23 oct.), LXXVII, 458;
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— Membre du C. d’Agriculture et commerce
(23 oct.), 462; — Fait renvoyer au C. de
Liquidation une réclamation des ouvriers qui
ont travaillé pour le collège nat. de l’Egalité,
464; — Désigné pour assister au concert donné
par l’Institut de musique (19 frim. II), LXXXI,
187; — Fait rapport sur le remplacement de
la Common des monuments publics par la Com¬
mission temporaire des Arts (28 frim.), 628;
— Prend part à la discussion qui suivit son
rapport, 634; — Assistera à l’inauguration du
buste de Chalier à Paris (29 frim.), 689.

Mathieu (Jean Augustin), ci-dev* prêtre. —
Renonce à la prêtrise et annonce son mariage
(22 frim. II), LXXXI, 341.

Mathieu, de Commune-Affranchie. — Offre un
tableau représentant la pompe funèbre de
Chalier (1er niv. II), LXXXII, 74.

Mathieu (Fr. et Jos.), de Saussure. — Mention
honorable de leur conduite patriotique (29
brum. II), LXXIX, 481.

Mathieu (Jean-Martin), curé de Villabé. — Re¬
nonce au sacerdoce et dépose ses lettres de
prêtrise (1er frim. II), LXXIX, 580.

Mathieu. — Maintenu dans ses fonctions (24
août 1793), LXXII, 702.

Mathis, ex-religieux de Mirecourt. — Renonce
à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Mathon (Vve), déportée à Soissons. — Décret la
rappelant parmi ses concitoyens (15 niv. II),
LXXXII, 673.

Mathurin (Jean), dragon de la Manche. — A
quitté l’infâme Wimpffen et marche contre
les brigands de la Vendée (21 août 1793),
LXXII, 530.

Matières d’or, d’argent et de cuivre. — Les ad¬
ministrateurs de distr. enverront au C. de

Liquidation, les états certifiés de toutes celles
remises à titre de dons patriotiques ou autre¬
ment (14 oct. 1793), LXXVI, 357; — Récom¬
pense à ceux qui en découvriront, ainsi que
des diamants dans des cachettes (23 brum. II),
LXXIX, 156; — Décret annulant tous les
arrêtés relatifs aux échanges forcés de ces
matières (14 frim.), LXXX, 452; — Ordre de
dresser l’inventaire du numéraire et des objets
précieux apportés en vertu de la loi du 23
brum. et chargeant le C. de S.G. de faire rap¬
port sur l’exécution de cette loi (14 niv. II),
LXXXII, 622. Voir Monnaies ; Objets précieux.

Maubert et Jaume (Cle). — Un membre de¬
mande que la Cle Masson et d’Espagnac soit
tenue de l’indemniser (11 sept. 1793), LXXIII,
709; proposition ajournée, 709.

Maubeuge (Nord). — Le décret ordonnant au M.
de la Guerre de transférer à l’intérieur sa

manufacture d’armes est suspendu (17 août
1793), LXXII, 334; — Envoie le récit de la
fête célébrée le 10 août et affirme sa haine
pour les tyrans et les fédéralistes (23 août),
656; — Arrêté des repr. à l’A. du Nord, relatif
à son approvisionnement (25 sept.) , LXXV,
149; — La Sté popul. fait un don (1er oct.),
428; — Id. (5 oct.), LXXVI, 129; — 21 officiers
de sa garnison détenus à la Force, demandent
d’être interrogés le plus tôt possible par le
C. de S.G. (8 oct.), 257; — Le comm‘ tempo¬

raire de la place d’Avesnes rend compte de la
vaillance des républ. et signale des faits
héroïques des défenseurs de la ville; renvoi
au C. de S. P. (12 oct. 1793), 457; — La Sté
révol. invite la Conv. à vouer à l’exécration

George III et sa cour (22 brum. II), LXXIX,
52; — Les sans-culottes révol. félicitent la
Conv. et annoncent qu’ils avaient résolu de
faire sauter les fortifications s’ils étaient ré¬
duits à cette dernière ressource (28 brum.) ,

411.

Maublanc, curé. — Fait un don (8 frim. II),
LXXX, 321.

Maublanc (Marguerite). — Fait un don (8 frim.
II), LXXX, 321.

Maubourguet (Htes-Pyr.). — La Sté popul. fait
un don (12 août 1793), LXXII, 73.

Mauchamps (S.-et-O.). — Fait un don et invite
la Conv. à rester à son poste (26 brum. II),
LXXIX, 323, 327.

Mauduit (Jean-Baptiste-Thomas). — Envoie ses
lettres de prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 690.

Mauduit (Fr. P. Ange), dép. de Seine-et-Marne.
— Membre du C. des Secours (23 oct. 1793),
LXXVII, 462; — Fait rapport sur le mémoire
de Dillon relatif aux établissements publics de
bienfaisance (1er niv. II), LXXXII, 70.

Maugard. — Prononce un discours pour faire
sentir la nécessité d’étudier l’ancien langage
français et propose les moyens d’en rendre
l’étude plus facile (7 brum. II), LXXVII, 705;
— Renvoi au C. d’instruction publique, 705.

Mauger (fils), membre de la Sté popul. de Sei
gnelay. — Son discours prononcé le 18 frim.,
jour de l’inauguration de l’arbre de la Raison
(15 niv. II), LXXXII, 658.

Maugin (Marie) , fc Michel. — Demande des
secours (11 août 1793), LXXII, 29; — La Conv.
lui a accordé les honneurs de la séance et ren¬

voie sa pétition au C. exécutif, 29.

Maujean. — Décret le mettant en état d’arres¬

tation jusqu’à ce que ses comptes soient apurés
(18 frim. II), LXXXI, 124.

Maujot, vve Lecomte. — La Sté popul. d’Auxer¬
re témoigne son indignation de sa conduite
(22 brum. II), LXXIX, 98; — Renvoi au C. de
Législation, 98, 99.

Maulbois, membre du conseil du départ, de la
Côte-d’Or. — Est destitué (13 sept. 1793),
LXXIV, 36.

Maulde (P. Jac.), dép. de la Charente. — De¬
mande que sa lettre d’adhésion à la Consti¬
tution soit insérée au p.v. (11 oct. 1793) ,

LXXVI, 363; — Parle de l’organisation d’un
gouvernement révol. provisoire (14 frim. II),
LXXX, 636; — Obtient un congé (2 niv.),
LXXXII, 130.

Maule-sur-Mandres (S.-et-O.). — Elle renonce
aux préjugés religieux et envoie l’argenterie de
son église (13 frim. II), LXXX, 538.

Mauléon (Basses-Pyrénées). — Renvoi au C. de
S.P. de la lettre de la Sté popul. qui félicite la
Conv. et rend justice à Féraud (19 frim. II),
LXXXI, 205.

Mauljean, cape au 5e rég‘ des chasseurs à cheval
à Dunkerque. — Fait un don et demande
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l’échange de son brevet signé Louis contre
un brevet de son grade signé au nom du
peuple français (21 frim II), LXXXI, 304;
Renvoi au M. de la Guerre, 304.

Maulte ou Moullet. — Renvoi au C. de S. G.
de la demande de la sectn de Bon-Conseil de

le rendre à ses fonctions (10 brum. II) ,

LXXVIII, 111.

Maupassant, ancien militaire. — Fait don de sa
croix de Saint-Louis (9 frim. II), LXXX, 352.

Maupertuis (S.-et-M.). — Invite la Conv. à

rester à son poste et lui envoie des dons (28
frim. II), LXXXI, 612; — Renvoi à la comrn0"
des dépêches, 612.

Maupetit. — Fait hommage d’un discours sur
les subsistances prononcé à la Sté popul. de
Bondy (22 brum. II), LXXIX, 56; — Renvoi au
C. des Subsistances, 56.

Maupin (François -Rémi) . — Dépose à la muni¬
cipalité de Liancourt 51 titres féodaux confor¬
mément au décret du 17 juillet 1793 (20 oct.
1793), LXXVII, 322.

Maurat, curé de Saint-Ouen. — Renonce à la
prêtrise (3 niv. II), LXXXII, 183.

Maure l’aîné (Nie.) , dép. de l’Yonne. — Parle sur
la proposition de Chabot de priver une cer¬
taine catégorie d’individus du droit de citoyen¬
neté française (11 août 1793), LXXII, 33; —
De la dissolution de la Sté soi-disant républ. de
Tonnerre (17 août), 323; — Appuie la proposi¬
tion de renouveler le C. de S. G. (9 sept.),
LXXIII, 598; — Remet le don des élèves du
Collège d’Auxerre, 633; — Membre de la dépu¬
tation qui assistera à la fête en l’honneur de
Marat dans la sectn de Molière-Lafontaine (14
sept.), LXXIV, 108; — Membre du C. des
Finances (26 sept.), LXXV, 180; — Rend
compte de sa mission dans les départ8 de
Seine-et-Marne et de l’Yonne (28 sept.), 270;
— Transmet un arrêté du C. de salut public
d’Auxerre (29 sept.), 314; — Et le compte de
la situation administr. du départ, de l’Yonne
(14 oct.), LXXVI, 537; — Ecrit que les bons
de l’Yonne s’organisent (14 brum. II), LXXVIII,
247; — Et que dans ce départ, la raison avance
à grands pas, que les biens des émigrés se
vendent au-dessus des prix d’estimation (3
frim.), LXXIX, 682; — Que les esprits y sont
à la hauteur de la Révolution (4 frim.), LXXX,
4; — Envoie le p.v. du distr. d’Auxerre relatif
à 2 dons (5 frim.), 145; — Fait part de l’acte
héroïque de Pichot fils (7 frim.), 245; — Et
des progrès de l’esprit public dans le distr.
d’A vallon; de la vente d’un bien d’émigré
bien au-delà de son estimation (14 frim.), 598;
— Annonce le départ des volontaires de l’Yon¬
ne (3 niv.), LXXXII, 182; — Et celui du bon
du distr. de St-Florentin, 476.

Maureau, blessé le 10 août 1792. — Réclame un
secours; la Conv. lui accorde 300 liv. et ren¬
voie sa pétition au M. de la Guerre (10 sept.
1793), LXXIV, 278.

Maurel, curé de N.-D. de Londres (Hérault). —
Renonce à la prêtrise (19 frim. II), LXXXI,
191.

Maurel (Antoine), commissaire des guerres. —
Décret annulant le jugement du Trib. de
cassation du 17 août 1793, qui annulait celui du

trib. criminel du départ, de Paris le condam¬
nant à 5 ans de fers (9 niv. II), LXXXII, 460.

Mauriac (Cantal) (Comm. de). — La Sté popul.
est reconnaissante de la loi fixant le maximum

et demande que le beurre et le fromage soient
taxés comme denrées de lre nécessité; elle prie
la Conv. de rester à son poste (12 oct. 1793),
LXXVI, 382.

(Distr. de). — Renvoi au C. de S. P. de
l’annonce de la nomination de 2 agents nat.
(13 niv. II), LXXXII, 580.

Maurice, aide de camp du gal Pichegru, porteur
de la nouvelle de la délivrance de Landau. —
Donne à la barre des détails sur cette affaire
(12 niv. II), LXXXII, 556, 560.

Maurice, secrét. au C. d’Agriculture de la Conv.
— Fait un don et l’hommage d’un Hymne à la
Liberté (24 brum. II), LXXIX, 183; — Et d’un
hymne sur la conquête de Toulon; renvoi au
C. d’instruction publ. (7 niv.), LXXXII, 380.

Maurin. — Fait un don (19 brum. II), LXXVIII,
650.

Maussane-les-Baux (Bouches-du-Rhône). —
La Sté popul. invite la Conv. à rester à son
poste (12 oct. 1793), LXXVI, 400.

Mavre fils aîné, de la sect" de Popincourt. —
Renvoi au C. de S.G. de sa demande de mise

en liberté de son père détenu à Chantilly (8
oct. 1793), LXXVII, 212.

Maximum. — La Sté des Amis de la Républ. de
Cozès demande le retrait du décret fixant le

maximum des grains (12 oct. 1793) , LXXII,
50; renvoi au C. d’Agriculture, 50; — Rapport
de Coupé (de l’Oise) sur le maximum des prix
a établir pour les denrées et marchandises de
lre nécessité (23 sept.), LXXV, 14; — Projet de
décret, 15; — Discussion où prennent part
Laurent Lecointre, Thuriot, Dupont, Thibault
(26 sept.), 170; renvoi à la commission pour un
nouveau rapport, 171; — Nouveau rapport de
Coupé et discussion (27 sept.), 254; — Suite de
la discussion (28 sept.), 304; — Texte du décret
adopté (29 sept.), 321; — Adoption d’un amen¬
dement à l’art. 3 (2 oct.), 479; — Décret
ajoutant plusieurs produits à la liste de l’art.
1er de la loi du 29 sept. (4 oct.), LXXVI, 46; —
Les chiffons, drilles et matières premières ser¬
vant à la composition du papier sont compris
dans l’art. 1er (5 oct.), 114; — Le M. de l’Inté¬
rieur devra rendre compte de l’exécution de
cette loi (7 oct.), 192; — Compte-rendu par
ce ministre (8 oct.), 257; — Décret relatif à
l’exécution de la loi sur le maximum du prix
des grains (10 oct.), LXXVI, 322; — Rectifica¬
tion d’une erreur dans l’expédition du décret
du 29 sept. 1793 (17 oct.), 671; — Nouveau dé¬
cret chargeant le M. de l’Intérieur de rendre
compte de l’exécution de la loi (7 brum. II),
LXXVII, 709; — La comm°n des Six est char¬
gée de fixer le maximum des prix des matières
pour l’habillement des femmes et des enfants,
709; — Décret appliquant le tarif du maximum
à toute l’étendue de la Républ. (11 brum.) ,

LXXVIII, 142; — Texte du rapport de Barère
qui a précédé ce décret, 143; — Les ouvriers
rubanniers de Paris se plaignent de ce qui
concerne leur partie dans cette loi (21 brum.
II), LXXIX, 21; renvoi au C. de Commerce,
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21; — Les marchands en détail de Paris ré¬
clament eux aussi; renvoi de leur pétition aux
C. de Commerce, d’Agriculture et des Subsis¬
tances, 23; — La comm. de Cany-Barville
demande la diminution du maximum du blé

(4 frim. II), LXXX, 40; — Ordre du jour sur
la pétition d’un cn de Rouen qui constate que
la loi ne fait pas de différence entre les
marchés passés pour la Républ. et ceux entre
cns, 43; — Décret fixant le maximum du prix
des souliers pour hommes à Paris, 44; — Les

1 sectns et la Sté popul. d’Orléans réclament
la peine de mort pour les marchands qui
prendraient prétexte de la loi du maximum
pour déclarer des faillites frauduleuses (6
frim. II), 142; — Décret annulant les procé¬
dures et jugements relatifs aux insurrections
dues à l’accaparement des denrées comprises
dans la loi sur le maximum (8 frim.), 297; —
Décret stipulant que les marchandises prove¬
nant des saisies faites par les commissaires
aux accaparements et mises à la disposition
des administrateurs de l’habillement seront

payées à qui de droit (17 frim.), LXXXI, 99;
— La Sté popul. de Gabian demande l’applica¬
tion rigoureuse de la loi du maximum (3 niv.),
LXXXII, 235; — La Sté popul. de Nîmes
réclame une modification de cette loi (7 niv.),
383. — Voir Bois; Charbon ; Comestibles; Pain;
Sel; Subsistances; Tabac.

Mayençais réfugiés. — Font un don et supplient
la Conv. de leur assigner un bien-fonds où ils
pourront vivre en attendant d’être employés
suivant leurs talents (19 brum. II), LXXVIII,
616; renvoi aux C. des Secours et de S. G.
616. Voir Armée mayençaise.

Mayence (Allemagne). — Compte rendu par
Rühl des horreurs commises par les Prussiens
contre les femmes des patriotes de cette ville
réfugiés en France (8 sept. 1793) , LXXIII,
525; — Décret transférant à Metz, les femmes
de Deux-Ponts pour les y retenir en otages
jusqu’à la libération des cnes mayençaises,
527; — Décret mettant 10 000 liv. à la disposi¬
tion du M. de l’Intérieur pour secourir les
Mayençais réfugiés en France (13 sept.) ,

LXXIV, 33; — Secours provisoire de 50 000
liv. à ces réfugiés (15 sept.), 230; — Sur rapport
du C. de Surveillance des subsistances mili¬
taires et de l’Examen des marchés, aucun
paiement pour fourniture ne sera fait dans
cette ville (3 niv.), LXXXII, 206; — Décret
appliquant aux patriotes mayençais qui dési¬
rent rentrer chez eux, celui rendu en faveur
des patriotes des Deux-Ponts (15 niv.), 687. —
Voir Armée de...

Mayenne (Mayenne) (Comm. de) . — La Sté
popul. félicite la Conv. et la supplie de délivrer
la patrie des maux qui la désolent (25 août
1793), LXXIII, 3; renvoi au C. de S. G., 3; —
Renvoi au C. de S. G. de la pétition de la Sté
républ. demandant l’expulsion des nobles des
armées (30 août 1793), LXXIII, 205; — Les
autorités constituées prient la Conv. de rester
à son poste (20 sept.), LXXIV, 520; — Des
gens suspects y ont été incarcérés (25 sept.),
LXXV, 147; — La Sté républ. demande la
confiscation des biens des prêtres déportés (27
sept.), 198; renvoi au C. d’Aliénation, 198; —
Des députés annoncent qu’elle est au pouvoir

des rebelles et demandent des secours en armes
et subsistances (16 brum. II), LXXVIII, 468; —
Renvoi au C. de S. P., 468.

Mayenne (Départ, de la). — Envoie le p.v. de
la fête célébrée le 10 août (18 août 1793) ,

LXXII, 367; — Renvoi aux C. de Législation
et de S. G. du compte rendu du M. de la
Justice sur l’exécution du décret relatif au
jugement du trib. criminel concernant le cn

Clément (24 août), LXXIII, 3; — Ses administr.
invitent la Conv. à rester à son poste (26 sept.) ,

LXXV, 165; — Renvoi au C. de S. P. d’une
lettre d’eux sur les moyens de ménager les
subsistances (28 sept.), 284; — Proclamation
des repr. Grosse-Durocher et Bissy à leurs
concitoyens au sujet des rebelles de Vendée (14
brum. II), LXXVIII, 282; — Le 1er bon crie
vengeance contre la ville rebelle de Laval et
invite la Conv. à rester à son poste (25 brum.),
LXXIX, 239; — Les administr. annoncent l’ar¬
restation à Laval de 2 femmes de chefs rebelles
(1er frim.), 603.

Mayenne-et-Loire (Départ, de) . — Les administr.
annoncent la vente à Angers de biens nat. au
dessus des prix d’estimation et félicitent la
Conv. du décret fixant le maximum des prix
des denrées (5 oct. 1793), LXXVI, 63; — Le
repr. Francastel transmet les lettres de prê¬
trise de l’évêque Hugues Pelletier (3 frim. II),
LXXIX, 691; — Les administr. rendent compte
du siège d’Angers et de la défaite des rebelles
(17 frim.), LXXXI, 66; — La Conv. décrète
que les hab. et la garnison d’Angers ont bien
mérité de la patrie, 66; — Viot, chargé de pré¬
senter à la Conv. les dépouilles du fanatisme
énumère les envois d’argenterie du départ.
(30 frim. II), LXXXII, 2; — Les repr. Bissy
et Bourbotte ont organisé la Commission révol.
provisoire le 1er niv. et celle-ci fonctionne (9
niv. II), 476. — Voir Maine-et-Loire (Dépar¬
tement du).

Mayliand. — Ordre du jour sur sa pétition de¬
mandant à être exempté de la réquisition parce
qu’il a reconnu un enfant dont il n’a épousé
la mère qu’après le 23 août (8 frim. II) ,

LXXX, 299.

Maynauld (Anne -Claude) , veuve d’Emm.-Louis
Auguste de Pont-Saint-Maurice, ci-dev* com¬
tesse émigrée. — Le procur. syndic du distr.
de Meaux fait part à la Conv. que l’administr.
vient d’adjuger sa ferme au prix de 205 000
liv. (15 frim. II), LXXX, 654.

Mazamet (Tarn). — Félicite la Conv. des me¬
sures vigoureuses qu’elle a prises (22 sept.
1793), LXXIV, 633; — La Sté républ. ne forme
plus qu’une famille avec les ci-dev‘ protes¬
tants (12 frim. II) , LXXX, 507

Mazancour, émigrée. — On a découvert beau¬
coup d’argenterie chez elle et les titres de sa
ci-dev‘ terre (22 frim. II), LXXXI, 357.

Mazarin. — Voir Durfort-Duras.

Mazette, de Pont-Audemer. — Renvoi au C. des
Domaines de sa demande de n’apporter aucun
obstacle au transport des bois dans la forêt
de Brotonne (23 août 1793), LXXII, 662.

Mazoat (?) (Meurthe). — La Sté popul. félicite la
Conv. du décret sur le maximum (5 brum. II),
LXXVII, 601.
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Mazoulier, chasseur au 12e bon d’infanterie lé¬
gère. — On transmet copie du jugement qui le
condamne à mort pour crime de désertion (1er
niv. II), LXXXII, 69.

Mazuel, adjudant. — La Conv. décrète qu’il sera
mis en état d’arrestation (1er niv. II), LXXXII,
106; — Réclame contre son arrestation (6 niv.),
370; — La Convention passe à l’ordre du jour,
371.

Mazuel, chef d’escadron de l’A. révol. — Présente
2 caisses remplies d’or et d’argent et des croix
de Saint-Louis (17 brum. II), LXXVIII, 530.

Méandre, de Commune-Affranchie. — Renvoyé
devant le trib. révol. (2 frim. II), LXXIX, 630.

Méaulle, dép. de la Loire Inf. — Ecrit que les
brigands de la Vendée seront bientôt anéantis
(6 sept. 1793), LXXIII, 453; — Membre du C.
des pétitions (26 sept.), LXXV, 180; — Membre
de la commission du Code civil (25 brum. II),
LXXIX, 285; — Assistera à l’inauguration des
bustes de Marat et Lepeletier dans la Section
des Amis la Patrie (6 frim.), LXXX, 151; —
Et dans la Section de l’Homme Armé (11
frim.), 440; — Et à la fête en l’honneur des
victimes de la liberté dans la comm. de Brutus

(15 frim.), 665; — Se rendra comme repr. du
peuple dans la Manche (18 frim.), LXXXI, 123;
— Remplacé dans cette mission par Bouret
(19 frim.), 226; — Membre de la Commission
de surveillance de la manufacture d’armes de

Paris (24 frim.), 455; — Parle sur une motion
de Bourdon (de l’Oise) relative à l’exclusion
des prêtres et des nobles du C. de S.P. (26
frim.), 529; — Sur les faits reprochés aux
agents du Cons. exécut. à St-Germain et à
Longjumeau (27 frim.), 576; — Demande le
renvoi au C. de S.G. des pièces lues par le
président du Conseil exécutif sur les faits re¬
prochés à ses agents (28 frim.), 636, 638, 673; —
Acte d’héroïsme du c11 Letort tué et coupé
en morceaux par les brigands de la Vendée
(11 niv.), LXXXII, 514.

Meaume, militaire envoyé par l’A. des Côtes de
la Rochelle. — Décret portant qu’il recevra la
même indemnité que les commissaires des ass.
prim. (22 août 1793), LXXII, 623.

Meaux (S.-et-M.) (Comm. de). — Barère donne
lecture d’une lettre faisant part d’une alerte
dans cette localité (17 sept. 1793), LXXIV, 315;
— La Sté popul. invite la Conv. à rester à son
poste (12 oct.), LXXVI, 410; — Les membres
du C. révol. renoncent à tous cultes religieux,
auxquels ils ont substitué celui de la Raison;
ils remercient la Sainte Montagne de ses vi¬
goureuses mesures et l’invitent à rester à son
poste (9 frim. II), LXXX, 328; — Invite la
Conv. à envoyer des commissaires à une
fête en l’honneur de Marat et de Lepeletier
(14 frim.), 644; — La Conv. remercie, mais
n’enverra pas de députation, cette commune
étant trop éloignée de Paris; — La Conv. passe
à l’ordre du jour sur la dénonciation d’un abus
de pouvoir exercé par le C. révol., motivé sur
la loi qui borne l’autorité des C. révol. à la
seule étendue de leur arrondissement (26 frim.) ,

LXXXI, 547.

(Distr. de). — Les administr. adhèrent
à la Constitut. et aux journées des 31 mai et
2 juin (30 août 1793), LXXIII, 191; — Le proc.

syndic fait part du dévouement de la comm.
de Vaires (6 sept.), 452; — Les administr. et
les sans -culottes félicitent la Conv. sur les

grandes mesures qu’elle a prises, l’invitent
à rester à son poste et déposent différents ob¬
jets d’or et d’argent (19 brum. II), LXXVIII,
636; — L’administr. du distr. vient d’adjuger
une ferme d’émigré 205 000 1. estimée 130 680 1.

et plusieurs cns ont fait à la caisse du distr. des
payements en numéraire (15 frim.) , LXXX,
654.

Meaux-Saint-Marc, condamné à mort pour fa¬
brication de faux assignats. — Déclare que le
c" Bremont, inculpé dans cette affaire et aussi
condamné à mort, n’a eu aucune connaissance
de cette fabrication et que le cn Laporte son
dénonciateur est seul coupable avec lui (17
août 1793), LXXII, 338.

Medad (François) . — Don patr. (8 frim. II) ,

LXXX, 321.

Médailles. — Rapport par David sur la frappe
d’une médaille destinée à perpétuer le souve¬
nir de la réunion républicaine du 10 août pour
l’acceptation de la Constitution (20 août 1793),
LXXII, 478; — Projet de décret. — Adoption;
— Texte du rapport de David, 479; — Décret
portant que la médaille sera distribuée aux
vainqueurs de la Bastille; — Décret ordonnant
la destruction des coins des médailles frappées
pour la Fédération de 1790 (20 août), LXXII,
479; — Les C. d’instruction publique et des
assignats sont chargés d’examiner s’il serait
utile de donner une valeur monétaire aux

médailles de la République et spécialement à
celle du 10 août (20 août), LXXII, 480; — Le
M. de l’intérieur transmet deux médailles

frappées lors de la fondation de la première
écluse du canal du Nivernais (16 oct.), LXXVI,
623; — Renvoi au C. d’instruction publique.

Médecins. — Décret mettant à la disposition du
M. de la marine les médecins de 18 à 40 ans

(25 août 1793), LXXIII, 6; — Décret qui fait
excepter les médecins de la loi sur les étran¬
gers (13 brum. II), LXXVIII, 223; — Le cn
Cardon propose des moyens de surveiller les
médecins et pharmaciens et d’organiser un ser¬
vice d’hygiène (26 brum.), LXXIX, 337; —
Renvoi au C. de la guerre d’une motion ten¬
dant à l’expulsion des médecins de toutes les
armées de la République (18 frim.), LXXXI,
128.

Mées (Les) (Basses-Alpes) . — La Sté popul. fé¬
licite la Conv. sur ses travaux, sur le décret
fixant le maximum des denrées et l’invite à

rester à son poste (5 brum. II), LXXVII, 602.

Mehel, condamné à la peine de mort. — Décret
qui lève le sursis à l’exécution du jugement
prononcé contre lui (21 sept. 1793), LXXIV,
592.

Mehun-sur-Yèvre (Cher). — Les sans-culottes
et la Sté popul. se louent de ce que l’on a fait
disparaître de chez eux les cloches et les croix
et font des déclarations patriotiques (28 brum.
II), LXXIX, 427; — Fait un don et demande
l’institution de fêtes nationales (13 niv. II) ,

LXXXII, 572.

Meilhan (L.-et-G.) (Comm. de) . — La Sté popul.
félicite la Conv. sur ses travaux et sur le décret
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fixant le maximum des denrées et l’invite à

rester à son poste (5 brum. II), LXXVII, 595;
— Elle applaudit à la juste punition de Marie -
Antoinette et des conspirateurs, félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste (24 brum.) ,

LXXIX, 202.

(Canton de). — La Sté popul. félicite la
Conv. sur la vigueur de ses mesures révol., et
la conjure de rester à son poste (13 frim. II),
LXXX, 546.

Meillac (I.-et-V.). — Décide de brûler au pied
de l’arbre de la liberté les écrits que Salle,
Barbaroux, Defermon et autres députés traî¬
tres à la patrie lui ont adressés (11 août 1793) ,

LXXII, 23.

Meillan, dép. des Basses-Pyrénées. — Décret
portant qu’il ne sera rien changé à celui du
28 juillet 1793, le déclarant traître à la patrie
(3 oct. 1793), LXXV, 521; — Les sans-culottes
de Bayonne le dénoncent comme indigne de
la confiance de la France et comme la cause

des malheurs de la République (24 brum. II),
LXXIX, 173.

Meivel, accusé d’émission de faux assignats,
condamné à mort. — La Conv. décrète qu’il
sera sursis à l’exécution de son jugement (16
sept. 1793), LXXIV, 260.

Melcion. — Don patr. (9 niv. II), LXXXII, 469.

Melgy de la Croix, curé d’Armentières. — Re¬
nonce au sacerdoce et dépose ses lettres de
prêtrise (1er frim. II), LXXIX, 580.

Melissard, cape au corps des chasseurs de la
Section de l’Unité, détenu dans les prisons
autrichiennes. — Décret accordant à son épouse
un secours provisoire de 150 1. (16 frim. II),
LXXXI, 26.

Melle (Deux-Sèvres) (Commune de). — Don
patr. (20 frim. II), LXXXI, 294; — La Sté
popul. annonce un don patr. de la cnc Nadan,
vve Vernon-Bonneuil, du cn Pelletin, curé de
Secondigny, et demande que les noms de plu¬
sieurs communes soient changés (30 frim.) ,

LXXXII, 3; — Renvoi aux C. d’instruction
publique et de division.

(District de) . — Les administr. font
passer un don patr. (20 frim. II), LXXXI, 292.

Mellia, co-prétendant à la succession de Jean
Thierry. — Sur sa pétition, la Conv. annule le
jugement en dernier ressort du 1er arrondisse¬
ment de Paris entre les prétendants à la suc¬
cession Thierry et détermine le mode de ju¬
gement de cette succession (13 niv. II) ,

LXXXII, 587.

Mello (Oise) (Commune de). — Renvoi au C.
militaire de son adresse dans laquelle elle de¬
mande ce qu’elle doit faire sur la disposition
des fusils de chasse (12 sept. 1793), LXXIV, 13;
— Don patr., invite la Conv. à rester à son
poste (10 oct.), LXXVI, 295; — Fait passer
à la Conv. l’argenterie de son église et l’invite
à rester à son poste (21 brum. II), LXXIX, 2.

(Canton de). — La Sté popul. envoie le
p.-v. de sa première séance et invite la Conv.
à rester à son poste (29 frim. II), LXXXI, 680.

Melonin, administr. du départ, de la Mayenne.
— Renonce à la prêtrise (3 frim. II), LXXIX,
701.

Melun (S.-et-M.) (Comm. de). — La Sté popul.
demande à la Conv. de ne pas quitter son poste
et de siéger en permanence jusqu’à ce que la
patrie en danger soit sauvée (20 août 1793),
LXXII, 483; — La Sté popul. annonce que des
laboureurs sont accusés de donner du blé et du

seigle à leurs chevaux et sollicite une peine
sévère contre eux (16 sept. 1793), LXXIV, 251;
— Renvoi à la Commission des Neuf; — La
même Sté applaudit aux mesures que la Conv.
vient d’adopter et l’invite à rester à son poste;
— Elle l’invite à rester à son poste et de¬
mande le jugement de la veuve Capet et de
tous les fédéralistes (7 oct.), LXXVI, 179; —
Elle félicite la Conv. d’avoir renvoyé devant
le trib. révol. les complices de Brissot et la
veuve Capet et l’invite à rester à son poste
(12 oct.), 418; — La Sté popul. et le C. de sur¬
veillance envoient à la Conv. une malle rem¬

plie d’effets, d’or et d’argent (18 oct.), 696; —
La Sté popul. vient rendre justice au délégué
du repr. du peuple dans le départ, de Seine -
et-Marne qui avait été dénoncé et calomnié (3
frim. II), LXXIX, 699; — Elle témoigne sa
satisfaction de la conduite du repr. Dubouchet
(2 niv.), LXXXII, 119; — Renvoi au C. de S.P.
— Le C. de surveillance témoigne son inquié¬
tude sur la ténacité de quelques prêtres qui
continuent l’exercice du culte (13 niv.), 582;
— Renvoi au C. de S.G., 582.

(District de). — Les administr. ont fait
déposer à la Monnaie différentes valeurs pro¬
venant des églises et des émigrés, les meubles
de ces derniers ont été vendus et leurs im¬

meubles mis en adjudication, deux bataillons
de jeunes gens ont été organisés; invitent la
Conv. à rester à son poste (23 brum. II) ,

LXXIX, 136; — Les cns Gaillard (Maurice
André) et Javelot (Libre) font un don patr.
(26 brum.), 321; — Les habitants font hom¬
mage de l’argenterie et des hochets de la
superstition, renoncent au catholicisme et in¬
vitent la Conv. à rester à son poste (27 brum.) ,

387; — Les membres des tribunaux civil et
criminel demandent la suppression du cos¬
tume des juges (2 frim.), LXXIX, 627; — Ren¬
voi au C. de législation.

Membres mécaniques. — Renvoi au C. de la
guerre d’une proposition de Lequinio de faire
décréter qu’il sera fourni aux frais de la Ré¬
publique des membres mécaniques aux cns qui
auront perdu les leurs à son service (11 sept.
1793), LXXIII, 666.

Memontel, agent nat. près le distr. de Mussidan.
— Envoie à la Conv. la croix de Saint-Louis du

cn Larrivière (15 niv. II), LXXXII, 657.

Ménager, chef de légion de la garde nat. de Mor
tagne. — Décret lui ordonnant de se rendre
devant le C. de S.G. pour y être interrogé (25
août 1793), LXXIII, 6.

Ménager. — Décret portant que ce cn, suspendu
de ses fonctions de notable et mandé au C.

de S.G., sera tenu de se retirer par devers les
repr. dans l’Eure pour porter sa réponse et
être réhabilité s’il y a lieu (29 sept. 1793),
LXXV, 317.

Ménard, de Nogent-sur-Seine. — Fait passer sa
décoration militaire (11 août 1793), LXXII, 20.
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Mende (Lozère). — Services rendus par le cn
Louis, commandant le 3e bon de l’Ardèche (15
août 1793), LXXII, 184; — Fêtes civiques cé¬
lébrées le 10 août (22 août 1793), LXXII, 613;
— La Sté popul. rappelle que ce sont les Stés
popul. qui ont fait apprécier la sainte Consti¬
tution (26 sept.), LXXV, 161; — Le c" Bois
souade, député de la Sté popul., renouvelle
l’adhésion de cette Sté aux journées des 31
mai et 2 juin, invite la Conv. à rester à son
poste, apporte l’argenterie de l’église de la
commune, fait part qu’une inondation a dé¬
vasté le départ, de la Lozère et demande des
secours (16 frim. II), LXXXI, 22; — Renvoi
au C. des ponts et chaussées. — Dons patr.;
p.-v. de la fête civique célébrée à Mende lors
du mariage du cn Saulhac, prêtre, avec la cne

Foutibers, ci-dev‘ religieuse (6 niv.), LXXXII,
329; — Envoi par cette commune de l’argen¬
terie de ses églises (9 niv.), 446.

Mendiants. — Un membre propose de modifier
la loi qui ordonne leur déportation aux colo¬
nies (6 brum. II), LXXVII, 679; — Renvoi au
C. de marine et des colonies. — Voir Déporta¬
tion.

Mendicité. — Rapport et projet de décret sur
l’extinction de la mendicité présentés par Bo
(12 oct. 1793), LXXVI, 443; — Adoption (15
oct.), 590; — La Conv. charge ses C. des se¬
cours publics et de division de lui présenter
un mode d’exécution de la loi sur la mendicité

en ce qui concerne l’emplacement des hospices
d’humanité et des agences de secours (13
frim. II), LXXX, 567; — Elle passe à l’ordre
du jour sur une demande de la Sté philan¬
thropique de Paris à l’effet de savoir si elle
doit cesser les secours qu’elle distribue en rai¬
son de la loi sur la mendicité (13 frim.) ,

LXXX, 567.

Ménétrier, ci-dev‘ curé de Turgy (Aube). —
Renonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI,
416.

Ménié (?), dép. à la Conv. — Est désigné pour
assister à la fête de l’inauguration des bustes
de Marat et de Lepeletier célébrée par la sect.
du Mont-Blanc (10 frim. II), LXXX, 384.

Menin (Belgique). — Prise par les républicains
(15 sept. 1793), LXXIV, 222, 226; (16 sept.),
263; — Isoré rend compte des sommes d’argent
trouvées dans cette commune (11 brum. II),
LXXVIII, 113.

Mennecy (S.-et-O.). — Décret portant que les
deux délibérations du Conseil gal de cette
commune refusant un certificat de civisme au

c11 Delaunay et prononçant son désarmement
comme suspect sont mal fondées et demeure¬
ront nulles et non avenues (7 brum. II) ,

LXXVII, 704; — La commune envoie l’argen¬
terie et les ornements de son église et demande
l’abolition d’une paroisse (16 brum.), LXXVIII,
465; — Une députation de cns réclame, pour
la seconde fois, la mise en liberté de plusieurs
fonctionnaires publics de la comm. détenus
arbitrairement (19 brum.), LXXVIII, 656; —
Don patr. du curé (10 frim.), LXXX, 409.

Mennesson. — Dépose la croix qu’il avait de la
ci-dev1 compagnie de l’Arc et une somme de
51 1. dont il était reliquataire (7 frim. II) ,

LXXX, 256.

Mennetou-sur-Cher (Loir-et-Cher). — La Sté
popul. offre l’argenterie de l’église (26 frim.
II), LXXXI, 523.

Menneyret (Aisne). — Les administr. du distr.
de Saint-Quentin font part de la conduite hé¬
roïque des habitants et réclament des subsis¬
tances et des armes pour eux (30 sept. 1793),
LXXV, 338; — Renvoi au C. de la guerre, 338.

Menot-Chaveiroux (Marie). — Don patr. (8
frim. II), LXXX, 321.

Menou, entrepreneur de la manufacture de Beau¬
vais. — Le M. de l’Intérieur est autorisé à lui

faire payer la somme de 44 037 livres 10 s.
montant des fournitures faites par lui pour les
années 1791 et 1792 et 22 000 1. pour indemnités
et gratifications (5 brum. II), LXXVII, 566.

Menuau, dép. suppléant de Maine-et-Loire. —
Admis en remplacement de Leclerc, démission¬
naire (28 sept. 1793), LXXV, 296; — Demande
que le C. de S.P. précise ce qu’il faut entendre
par « repaires de brigands » (9 oct.) , LXXVI,
278; — Adjoint au C. des Services publics (2
frim. II), LXXIX, 655; — Assistera à l’inau¬
guration des bustes de Marat et Lepeletier
dans la Section des Amis de la Patrie (6 frim.),
LXXX, 151; — Rapport sur les secours à attri¬
buer aux Belges, Liégeois et cns de Franchi
mont, Stavelot, Logne et Jemappes (9 frim.),
359.

Méquillet, gal de division à l’A. du Rhin. — Don
patr. (8 niv. II), LXXXII, 407.

Mer (L.-et-Ch.) . — Les off. municip. envoient des
décorations et brevets, en exécution des décrets
des 28 juillet et 20 août 1793, et y ajoutent un
don patr. (14 oct. 1793), LXXVI, 558; — La
Sté popul. invite la Conv. à rester à son poste
(19 oct.), LXXVII, 33; — Elle félicite la Conv.
et l’invite à rester à son poste (6 frim. II),
LXXX, 177, 224; — Fête patr. célébrée dans
le temple de la Raison (11 niv.), LXXXII, 503.

Merandin (G.), proc. syndic du distr. d’Autun.
— Annonce qu’on vient de célébrer une fête
en l’honneur de la Raison et qu’il envoie à la
Monnaie deux caisses d’argenterie des églises
(24 frim. II), LXXXI, 436.

Meray (Haute-Saône). — Félicite la Conv. sur
ses travaux et sur le décret fixant le maximum

des denrées et l’invite à rester à son poste (5
brum. II), LXXVII, 631.

Merbion (Du), gal. — Il a saisi plusieurs lettres
de Paoli (11 sept. 1793), LXXIII, 682. — Voir
Du Merbion.

Merchat Saint-Pierreville. — Don patr. (6 niv.
II), LXXXII, 333.

Mercier, curé de Louan. — Renonce à la prê¬
trise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Mercier, curé de Courtacon. — Renonce à la
prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Mercier (Léopold), marchand à Epinal. — Fait
don de sa maîtrise (6 niv. II), LXXXII, 313.

Mercier (Louis -Sébastien), dép. de Seine-et
Oise. — Est décrété d’arrestation comme signa¬
taire de protestations contre le 31 mai (3 oct.
1793), LXXV, 521.

21
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Mercklein aîné (Jean-Godefroy). — Décret au¬
torisant le M. de la guerre à traiter avec lui
pour le prix de l’invention qu’il a faite d’une
aiguillette en fer destinée à garantir des coups
de sabre les bras des cavaliers (15 août 1793),
LXXII, 190.

Mercy (Comm. de). — La Sté popul. félicite la
Conv. sur ses travaux et sur le décret fixant
le maximum des denrées et l’invite à rester

à son poste (5 brum. II), LXXVII, 640.

Mérès (André-Louis). — Don patr. (9 niv. II),
LXXXII, 468.

Mérévïlle (Seine-et-Oise) . — Sentiments révol.
de cette commune qui ne cesse de travailler à
assurer les subsistances de Paris et offre des
dons patr. (11 niv. II), LXXXII, 500; — Progrès
de la Révolution dans cette comm. qui invite
la Conv. à rester à son poste, annonce l’envoi
de l’argenterie des églises à la Monnaie et de¬
mande que le repr. Couturier soit envoyé de
nouveau pour achever la régénération de la
contrée (12 niv.), 539; — Renvoi au C. de S.P.,
540.

Merge. — Renvoi au C. de la guerre de sa péti¬
tion relative aux employés des charrois mili¬
taires (8 sept. 1793), LXXIII, 516.

Meriane-Richer (frères) . — Le repr. Bernard (de
Saintes) dénonce ces cns qui font des voyages
en Suisse pour acheter des assignats à 72 1.

environ de perte par cent (19 frim. II) ,

LXXXI, 194.

Mériault, curé d’Ecoman (L.-et-Ch.). — Re¬
nonce à la prêtrise (11 niv. II), LXXXII, 503.

Méridien. — Le cn Rousseau présente à la Conv.
le plan et les divisions d’un nouveau méridien
républicain (12 frim. II), LXXX, 515.

Mérie, cnc de Lailly (Yonne). — Don patr. (20
août 1793), LXXII, 491.

Mérignac (Gironde). — Invite la Conv. à rester
à son poste, adhère aux journées des 31 mai
et 2 juin, accepte la Constitution et jure de ne
reconnaître d’autre autorité que celle de la
République une et indivisible (16 brum. II),
LXXVIII, 492.

Mérigot, libraire. — Offre à la Conv. le tome 65
de l’Histoire universelle et six exemplaires
d’un ouvrage intitulé : Art de battre, écraser,
piler, moudre les grains avec de nouvelles ma¬
chines (21 sept. 1793), LXXIV, 605.

Merle (Agricole). — Don patr. (10 frim. II),
LXXX, 409.

Merle, président de la Sté popul. de Bourg. —
Envoie une adresse au nom de cette société

(11 sept. 1793), LXXIII, 646.

Merlen, chef de brigade et inspecteur de la pre¬
mière division de gendarmerie. — Fait don de
sa décoration militaire (13 août 1793), LXXII,
118.

Merlier, officier vétéran, colonel de la garde
nat. de Cateau-Cambrésis. — Le cn Rollet en¬
voie sa décoration militaire et recommande

ce vieil officier pour qu’il soit employé (15
frim. II), LXXX, 669; — Renvoi au M. de la
guerre.

Merlin (de Douai) (Philippe Antoine), dép. du
Nord. — Demande la question préalable sur

la proposition d’un sursis au c" Bremond, con¬
damné à mort pour fabrication de faux assi¬
gnats (17 août 1793), LXXII, 338; — Parle sur
le choix des jurés pour le Trib. révol. (18
août), 385, 386; — Membre de la Commission
chargée d’examiner les affaires de Belgique
(19 août), 446; — Rapport sur les pétitions de
plusieurs laboureurs de Froide -Conche (22
août), 624; — Secrétaire, 638; — Parle sur le
projet de Code civil (Droit des époux), (23
août), 674; (Enfants naturels) (24 août), 740;
— Adjoint au C. de la guerre (27 août),
LXXIII, 90; — Ne peut pas accepter ces nou¬
velles fonctions; — Rapport sur l’annulation
d’un arrêté du Cons. gal du Bas-Rhin relatif
aux poursuites contre les auteurs et com¬
plices des manœuvres pour discréditer les
assignats (28 août), 124, 133; — Sur l’exécution
du décret du 12 août 1793 qui ordonne l’arres¬
tation des suspects (31 août), 246; — Sur la
pétition du cn Louis Léonard (1er sept.), 282;
— Sur l’abolition de l’art. 332 de la coutume de

la ci-devant province de Normandie (2 sept.),
330; — Motion relative à la levée des inter¬
dictions, 336; — Rapport sur la solde des vété¬
rans invalides, 349; — Justifie les cns de Pé
ronne (4 sept.), 377; — Rapport sur la division
du Trib. révol. en 4 sections (5 sept.), 406; —
Sur les poursuites à exercer contre ceux qui
cherchent à discréditer les assignats, 406; —
Parle sur la proposition d’étendre aux Anglais
les mesures prises contre les Espagnols (7
sept.), 492; — Sur la proposition d’interdire à
tout Français de recevoir des droits féodaux,
492; — Propose de déclarer traître à la patrie
tout Français qui accepterait des fonctions pu¬
bliques dans les régions envahies par l’enne¬
mi, 495; — Fait adopter une modification au
décret qui défend à tout Français de percevoir
des droits féodaux en pays étrangers (8 sept.),
509; — Présente un projet de décret sur l’abo¬
lition complète des droits féodaux, 509; — An¬
nonce que l’A. de Mayence s’est réunie à l’A.
des côtes de Brest (11 sept.), 709; — Parle sur
l’affaire du nommé Davisart (12 sept.) , LXXIV,
16; — Demande que les émigrés rentrés en
France soient jugés par les trib. criminels (13
sept.), 46; — Rapport sur les formalités à ob¬
server pour se marier, lorsqu’on ne peut pas
présenter d’acte de naissance (14 sept.), 98; —
Sur le mode d’exécution du décret du 5 sept.
1793 relatif à l’organisation du Trib. révol., 99;
— Fait rectifier le décret du 17 août 1793 con¬

cernant le cn Deblou, 100; — Propose de décré¬
ter que le Trib. révol. aura une prison particu¬
lière (16 sept.), 255; — Rapport sur le jugement
des émigrés rentrés en France, 256; — Rend
compte de ce qui s’est passé à Valenciennes
lorsque les envoyés du gal Houchard se sont
présentés pour payer la solde des soldats de la
République (17 sept.), 302; — Rapport sur
l’exécution du décret du 12 août 1793 qui or¬
donne l’arrestation des suspects, 303; — Parle
sur un arrêté des administr. du Pas-de-Calais
(18 sept.), 350; — Propose de faire entrer les
repr. Vinet et Monnel dans la Commission des
Six sur les émigrés (19 sept.), 407; — Rapport
sur une pétition des créanciers de la succession
de Ch.-Fr. Montmorency-Luxembourg (21
sept), 568; — Parle sur les fournitures milit. (23
sept.), LXXV, 7; — Demande qu’il soit sursis
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au paiement de la pension du ci-devant gal
Luckner, 16; — Communique des lettres de
Vendée (25 sept.), 126; — Membre du C. de
Législation (26 sept.), 180; — Rapport sur la
pétition des enfants de Denis Houlier (30 sept.),
353; — Sur la pétition de la cne Hyacinthe Thé
rould, 353; — Sur l’attribution aux directeurs
du juré des fonctions d’officier de police pour
les délits relatifs aux subsistances, 354; — Sur
l’atti ibution aux trib. criminels ordinaires de

la connMssance des crimes d’embauchage, 354;
— Sur les procès criminels dans lesquels l’en¬
vahissement du territoire empêche de produire
les preuves nécessaires à la manifestations de
la vérité, 354; — Sur la proposition d’étendre
aux trib. criminels militaires l’art. 10 de la loi

du 17 sept. 1793 sur l’arrestation des suspects
(3 oct.), 506; — Sur la procédure à suivre
quand les juges d’un trib. criminel se trouvent
partagés, 506; — Sur la procédure instruite
contre le cn Dailly, 506; — Sur l’affaire de
Louis Alline (9 oct.), LXXVI, 270; — Sur la
pétition du cn Busseuil, 271; — Sur la pétition
du cn Blauvalet, 271; — Sur l’affaire de Jacques
Peray et de Fréd. Louis, 272; — Sur la pétition
de la cne Cormier, 273; — Sur la demande d’an¬
nulation de la Déclaration des droits de l’hom¬

me du 29 mai 1793, 273; — Sur l’exécution de
la loi relative aux successions ab intestat, 273;
— Sur la pétition du cn Vandeuil, 275; — Sur
la pétition du cn Chenon (11 oct.), 353; — Sur
la pétition du c" Bernard Plaisance, 353; — Sur
la pétition du cn Gallay, 353; — Sur la pétition
du cn Charles de Bousies, 354; — Sur la pro¬
cédure intentée contre le ci-dev1 comte Cous

tin-Bourzolle, 354; — Fait décréter que les pé¬
titionnaires seront admis les 10, 20 et 30 de
chaque mois (12 oct.), 443; — Rapport sur l’or¬
ganisation du trib. criminel du départ, de Pa¬
ris (17 oct.), 666; — Sur la pétition du cn Jof
froit, 669; — Sur la pétition des cnes Ladoucette
(19 oct.), LXXVII, 22; — Sur la pétition du cn
Lapierre, 22; — Sur la question si une femme
divorcée avec un émigré est comprise dans les
dispositions du décret sur les suspects, 23; —
Sur le mode de jugement des affaires de fausse
monnaie (22 oct.), 412; — Sur l’aff. de Ch. -Fr.
Flahaut, 416; — Sur la cassation des juge¬
ments criminels, 419; — Id. (24 oct.), 478;
— Motion sur la manière de procéder à l’égard
des Français mis hors-la-loi par les décrets des
7 et 17 sept. 1793 (4 brum. II), 524; — Rapport
sur le jugement des contestations entre les cns

Godefroy Lesourt, J.-P. et Laurent Lecointre
(6 brum.), 672; — Sur le jugement des procès
criminels commencés par les ci-dev1 cours su¬
périeures, incidemment à des appels civils, 672;
— Propose de faire envoyer aux départ, les
noms des députés qui n’assistent pas aux séan¬
ces des comités (8 brum.), LXXVIII, 18; —
Projet de décret pour remédier aux abus qui
se commettent dans les trib. pour l’adjudica¬
tion des domaines nat., 18; — Rapport sur la
pétition du cn Vassal (12 brum.), 182; — Sur le
transfert provisoire à Bouchain du trib. du
distr. de Valenciennes (13 brum.), 204; — Sur
l’affaire des c"s Gelé et Marolle, 206; — Sur la
pétition des cns Lallemant et Gérault (15
brum.), 365; — Sur le rachat des rentes stipu¬
lées par des actes connus sous le nom de
baux à locaterie perpétuelle, 365; — Motion re¬

lative au rachat des rentes foncières constituées

en grains avant 1789, 366; — Rapport sur
l’assassinat de Louis Marcelin, 366; — Sur la
pétition du cn Labarre (17 brum.), 534; — Sur
la contrefaçon des assignats, 534; — Sur une
pétition des c118 du distr. de Nemours, 535; —
Sur une pétition de la cne Dubois, 535; — Sur
la pétition de 64 chefs de famille de la comm.
de la Loge, 536; — Sur la pétition de la Vve
Olivier-Senozan, 536; — Sur le décret du 30
sept. 1793 relatif aux procès criminels (18
brum.), 601; — Sur les fonctions des notaires,
601; — Sur le remplacement des juges du trib.
crim. de l’Eure et des juges du trib. du distr.
d’Evreux, 601; — Sur la pétition de la comm.
de Clinchamp, 601; — Sur la pétition du cn
Carité et de la Vre Duval, 602; — S’oppose au
changement de nom de la comm. de Versailles
(19 brum.), 661; — Demande que le M. de la
justice prenne des renseignements au sujet
d’une somme d’argent trouvée à Armentières
(27 brum.), LXXIX, 376; — Motion relative à
la vente des biens nat. (2 frim.) , 647 ; — Rapport
sur l’affaire des faux monnayeurs Peray et
Louis, 647; — Sur les modifications à apporter
à la loi sur la déportation (5 frim.), LXXX, 106;
— Sur la nécessité de faire concorder les dis¬

positions des lois sur les jurés avec le calen¬
drier républicain, 116; — Assistera à l’inaugu¬
ration des bustes de Marat et Lepeletier dans
la sect. de l’Arsenal, 116; — Rapport sur les
malversations dans la vente des biens nat. (7
frim.), 249; — Sur la pétition du cn Yver au
sujet de savoir si des cohéritiers peuvent se
partager et s’abandonner des créances sur
l’Etat, 250; — Sur un jugement du trib. crim.
du Puy-de-Dôme au sujet de l’assassinat du
c11 Marcelin, 251; — Sur une question du trib.
crim. de la Côte-d’Or si les faux témoignages
doivent être portés devant des jurés spéciaux,
252; Sur les baux à ferme et à loyer des biens
nat., 264; — Sur le mode de jugement des c11'

arrêtés lors des émeutes de Vire, 271; — Sur
la pétition du cn Marie Jos. Carré (8 frim.),
297; — Sur une question du proc. gaI syndic
du départ1 de Paris au sujet des places de
notaires vacantes, 299; — Sur la pétition du
cn Jean Gayde, 300; — Sur la pétition de
l’accus. public près le trib. crim. du Nord, 302;
— Sur la pétition des off. municip. de Ham,
303; — Sur la pétition du cn Chavaut, 304; —
Sur la pétition du cn Nie. Badet, 311; — Sur
la pétition du cn Pillon (9 frim.), 357; — Sur
l’exécution du décret concernant les douanes

dans le départ1 du Mont-Terrible, 357; — Sur
les actions des co-débiteurs solidaires des

droits féodaux vis-à-vis de leurs co-obligés,
358; — Sur les réclamations du c11 Boissard, ex
proc. syndic, du distr. de Pontarlier (18 frim.),
LXXXI, 124; — Pièces justificatives de ce rap¬
port, 142; — Rapport sur les retards dans l’exé¬
cution de l’art. 5 de la loi du 26 vend, sur le

trib. centr. des direct, du juré du départ, de
Paris (23 frim.), 403; — Sur une question de
l’accus. militaire près l’A. d’Italie, 404; — Sur
la manière de procéder à l’égard des personnes
mises hors la loi par les décrets des 7 et 17
sept. 1793 (24 frim.), 456; — Art. additionnel
au décret sur le trib. des directeurs du juré du
départ1 de Paris, 462; — Rapport sur les biens
confisqués au profit de la République (26
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frim.), 525; — Demande l’ordre du jour sur
une proposition de Monmayou pour l’exclusion
des ci-dev4 privilégiés des comités révol. (27
frim.), 564; — Fait décréter que les accusât.
publics poursuivront tout commissaire ou dé¬
légué qui, après la révocation de ses pouvoirs,
aurait continué d’exercer ses fonctions, et les
cns des armées révol. qui ne se seraient pas
séparés après leur licenciement, 577; — Rap¬
port sur le mode de procéder dans les trib.
crim. des départ ts à l’égard de divers prévenus
(30 frim.), LXXXII, 13; — Sur la pétition du cn
J. Fr. Dupuis et de Marie Françoise son épouse
(2 niv.), 135; — Sur un arrêté du trib. crim. des
Basses-Pyrénées relatif à un jugement acquit¬
tant le cn J. B. Bardou, 140; — Sur la pétition
du cn Ant. Despierres, 143; — Sur la pétition
du cn J. Du chemin, 144; — Sur un nouveau
mode de formation des listes de jurés et de
désignation des juges de distr. qui doivent
siéger aux trib. crim., 146; — Sur la pétition
de la cne David, fc Prévestierces (3 niv.), 207;
— Sur les moyens de requérir le transport des
trib. crim., 207; — Sur la pétition du cn Picart,
notaire à Lizy-sur-Ourcq, 209; — Sur un p.v.
du C. de surveillance de Noyon relatif aux
certificats de civisme, 210; — Sur une question
du trib. du distr. de Rocroy (8 niv.), 415; —
Sur les réclamations des cns Régent et Bernard,
libraires, 419; — Sur la pétition du cn Soucies
Pondeau, 419; — Motion relative au délai après
lequel les époux divorcés pourront se rema¬
rier, 423; — Rapport sur un mémoire du
présid. du trib. crim. du départ4 de Paris, 423;
— Sur la nomination des juges de paix, 425; —
Sur l’installation du trib. central des directeurs

du juré du départ4 de Paris, 427; — Sur
l’affaire du commissaire des guerres Ant. Mau¬
rel, condamné à 8 années de fers (9 niv.), 460,
463; — Fait décréter que le C. de correspon¬
dance devra faire insérer au Bulletin tous les

décrets dont l’insertion n’est pas encore effec¬
tuée (12 niv.), 548; — Rapport sur quelques
difficultés relatives aux jugements des contre¬
facteurs d’assignats (14 niv.), 623.

Merlin (de Thionville) (Antoine), dép. de la
Moselle. — Veut se justifier des accusations de
Maribon-Montaut (17 août 1793), LXXÏI, 332;
— Chargé de se rendre à Orléans pour con¬
duire la garnison de Mayence en Vendée, 333,
337 ; — Barère cite un acte de bravoure accom¬
pli par lui, 334; — Motion en faveur des enfants
du gal Deblou, mort à Mayence, 340; — Opé¬
rations de l’A. de Mayence en Vendée (7
oct.), LXXVI, 213; (10 oct.), 323; — Sa lettre
sur le remplacement des gaux Canclaux et
Aubert-Dubayet (12 oct.), 455; — Opérations
de l’A. de l’Ouest (24 oct.), LXXVII, 509; —
Sa lettre sur la prise d’Ancenis (4 brum. II),
532; — La Vendée n’est plus qu’un morceau
de cendres arrosé de sang (16 brum.),
LXXVIII, 464; — Demande l’ajournement
d’une proposition que le départ4 de la Sarthe
a bien mérité de la patrie, 464; — Secrétaire
(17 brum.), 507; — Assistera à l’inauguration
des bustes de Marat et Lepeletier dans la sectn
des Gravilliers (18 brum.), 592; — Propose de
décréter que le départ4 de la Vendée s’appelle¬
ra le départ4 Vengé (18 brum.), 604; — Parle
sur une pétition de la comm. de Percy (19
brum.), 638; — Sur la mise en accusation

d’Osselin, 656; — Déclare que le gaI Schauen
bourg a rendu les plus grands services (21
brum.), LXXIX, 19; — Appuie une pétition
des épouses et enfants des grenadiers gen¬
darmes de la ci-dev4 garde de la Conv., 22;
— Parle sur les mesures à prendre contre
ceux qui calomnient les commissaires aux
armées, 34; — Demande que l’armée française
traite les ennemis sans ménagement (22 brum.) ,

64; — Mesures à prendre contre les brigands de
la Vendée, 65; — Appuie la proposition de
rapporter le décret du 20 brum. portant qu’au¬
cun membre de la Conv. ne pourra être arrêté
qu’après avoir été entendu (22 brum.), 103;
— Parle sur les affaires de Vendée, 116, 117 ; —
Demande qu’il soit interdit à tout cn de prendre
pour nom propre ceux de Liberté et d’Egalité
(24 brum.), 189; — Appuie une pétition des
filles de Deperret (23 brum.), 236; — Parle sur
l’affaire du cn Becker, adjud4 gal près l’A. de
la Moselle (26 brum.), 321; — Demande que
les étrangers soient exclus des armées, 336;
— Fait accorder un secours à la Vve du cn

Juif, (27 brum.), 367; — Parle sur les députés
fournisseurs (28 brum.), 451; — Fait décréter
que la comm. de Granville a bien mérité de
la patrie (29 brum.), 488; — Parle sur l’affaire
du repr. M. Ant. Bernard, 507; — Sur le
traitement des ecclésiastiques qui abandonnent
leur état (2 frim.), 546; — Motion sur l’échange
des princes de Linange contre les dép. prison¬
niers; les Français ont repoussé l’ennemi au
delà des lignes de Lauterbourg (3 frim.), 672;
— Prise des lignes en avant de Sarrebrück
(3 frim.), 712; — Parle sur une pétition de la
sect" des Tuileries et demande l’envoi de deux

nouveaux commissaires à Cherbourg (4 frim.),
LXXX, 51; — Fait décréter que le pouvoir
exécutif fournira aux députés du pays des
Deux-Ponts les moyens de retourner dans
leur pays (5 frim.), 88; — Motion sur la mort
de Beauvais et de Baille (5 frim.), 103; — Mo¬
tion sur la demande des cns Lauron père et fils,
108; — Fait décréter l’adjonction de la comm™
de Belgique au C. des marchés (8 frim.), 296; —
Fait décréter que les invalides dont la pension
n’excède pas 108 1. pourront la toucher sans
certificat de civisme (9 frim.), 336; — Parle sur
l’organisation d’un gouvernement provisoire et
révolutionnaire (9 frim.), 360, 364, 365, 367; —
Fait décréter que le repr. Lakanal restera
jusqu’à nouvel ordre à Bergerac (12 frim.),
516; — Parle sur la pétition d’un cn qui se
plaint d’avoir été taxé arbitrairement, 519; —
Fait décréter que le M. de la guerre rendra
compte sous 3 jours des mesures qu’il a prises
pour l’échange des prisonniers de guerre, 525;
— Parle sur l’hommage fait à la Conv. d’une
pièce de théâtre par le cn Leroy (13 frim.),
566; — Appuie une pétition demandant que les
domestiques des ci-dev4 seigneurs ne puissent
remplir des fonctions publiques, 578; — Pro¬
pose de différencier les uniformes des brigades
(14 frim.), 615; — Demande un congé pour le
cn Targe, commandant de la légion des Francs,
blessé en Vendée, 622; — Parle sur l’organisa¬
tion d’un gouvernement provisoire et révolu¬
tionnaire, 636; — Demande le renvoi au C. de
S. P. d’une adresse de la comm. de Meaux,
644; — Parle sur les mesures du M. de la
guerre pour l’échange des prisonniers (15
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frim.), 700; — Demande que les membres de
la Conv. puissent communiquer avec Basire
et Chabot, détenus au Luxembourg (15 frim.),
711, 714, 715, 716, 717; — Parle sur le projet de
décret portant que les militaires jusques et y
compris les cap68, ne pourront entretenir des
chevaux aux armées (16 frim.), LXXXI, 25, 43;
— Sur le projet de décret pour employer les
soldats sans armes à la réfection des routes, 29;
— Fait renvoyer au C. des domaines une péti¬
tion de la Sté popul. de Plombières, 39; —
Demande que les réclamations sur des arresta¬
tions ordonnées par les comités révol. soient
renvoyées aux repr. dans les départ18 (17
frim.), 90, 100, 101; — Fait décréter l’arresta¬
tion du cn Meaujean et son internement jus¬
qu’à l’apurement de ses comptes (18 frim.),
124; — Fait décréter que le cn Boissard, ex
procur. syndic du distr. de Pontarlier, sera
traduit devant le Trib. révol. de Paris, 126; —
Motion relative à l’expulsion des médecins des
armées, 128; — Parle sur la demande de congé
du repr. Giraud, 141; — S’oppose à l’insertion
au Bulletin d’un récit de Cambon sur le suicide

de Clavière; parle sur un jugement du Trib.
révol. acquittant 5 c118 de Lille (19 frim.), 248;
— Parle sur une pétition des ci-dev’ fermiers
généraux (21 frim.), 322, 334; — Motion sur la
conduite des commissaires civils nommés pour
accompagner l’A. révol. à Lyon (22 frim.) ,

357, 358; — Parle sur un projet de décret
contre les militaires qui n’auraient pas rejoint
leur poste au 1er niv., 360; — Propose le re¬
nouvellement par tiers tous les mois du C. de
S.P., 367; — Nos troupes achèveront la défaite
de la Vendée malgré le manque de souliers
(25 frim.), 481; — Fait adopter un décret sur
les suppléants des dép. qui n’ont pas été
appelés en remplacement, 482, 500; — Parle
sur les faits reprochés au repr. Thirion et sur
son rappel (26 frim.), 529; — S’oppose à une
proposition de Bourdon (de l’Oise) sur l’exclu¬
sion des prêtres et des nobles du C. de S. P.,
529; — Parle sur l’affaire des 20 000 fusils que
l’on dit envoyés par le Danemark et sur les
exactions commises à Thionville par les com¬
missaires du Cons. exécutif, 531, 554; — Sur un
exposé du cons. exécutif relatif aux ordres
qu’il a donnés à ses agents (28 frim.), 638, 672;
— Sur un don patriotique fait par 21 cns

détenus à la Conciergerie (5 niv.), LXXXII,
277; — Fait envoyer au C. de S.G. une pétition
de plusieurs distr. de l’Aveyron réclamant la
mise en liberté du c” Glaudy, 279; — Liste des
dons patriotiques faits par la comm. de Thion¬
ville (5 niv.), 296; — Appuie une pétition du cn
Boin-Marigny, 296; — Lettre du gal Beaupuy
sur les événements de la Vendée (7 niv.), 403;
— Demande que la nomination des officiers ne
soit plus faite par le M. de la guerre, 403; —
Qu’il soit fait un prompt rapport sur la déten¬
tion du repr. Chabot (8 niv.), 416; — Fait
accorder un secours à la famille du cn Baur

mann, tué à l’affaire de Laval, 418; — Parle sur
une adresse des soldats de l’A. de l’Ouest et

demande de l’avancement pour l’officier qui
a lu cette adresse; — Motion sur la reddition
des comptes des taxes révol. établies par les
comités révol. ou par les agents se disant délé¬
gués par les repr. du peuple, ou les ministres
(15 niv.), 687; — Demande que les patriotes

de Mayence soient autorisés à rentrer dans
leurs foyers et qu’il leur soit donné des se¬
cours, 688.

Merlin, dép., sans autre désignation. — Parle
sur l’indemnité due aux jurés (16 août 1793),
LXXII, 247; — Fait décréter que la comm. de
Quillebeuf est autorisée à conserver une cloche
pour annoncer l’entrée et la sortie des bâti¬
ments (2 frim. II) , LXXIX, 619; — Fait décréter
que la commission des dépêches sera chargée
de recueillir les renonciations de prêtres
adressées à la Conv. 633.

Merlin (François). — Don patriotique (4 oct.
1793), LXXVI, 19.

Merlino, dép. de l’Ain. — Rapport sur une péti¬
tion de plusieurs soldats de la garde nat. pari¬
sienne congédiés par Lafayette (11 août 1793),
LXXII, 14; — Sur la formation de l’infanterie
en demi brigades (12 août), 77; — Membre de
la con pour le projet de loi sur les subsistances
(26 août), LXXIII, 57; — Rapport sur la péti¬
tion du cn Lhermite (7 sept.), 495; — Sur la
solde des gendarmes à cheval faisant le ser¬
vice à Paris (11 sept.), 665; — Membre du C.
des secours publics (23 oct.), LXXVII, 462; —
Assistera à l’inauguration des bustes de Marat
et Lepeletier dans la sectn Poissonnière (6
frim. II), LXXX, 151; — Don patriotique (10
frim.), 407; — Motion sur les pouvoirs des
commissaires qui suivent l’A. révolutionnaire
se rendant à Lyon (17 frim.), LXXXI, 94; —
Rapport sur la pétition de la cn Claude Rouget
(9 niv.), LXXXII, 458; — Sur la pétition de la
c116 Anne -Françoise -Pélagie Dulière, 458.

Mermet, curé de Volognat. — Don patriotique de
30 1. (4 frim. II), LXXX, 60; — Id. (10 frim.),
407.

Meslier (Jean), curé d’Etrépigny. — Anar char sis
Cloots propose de lui ériger une statue comme
le premier prêtre qui ait abjuré les erreurs
religieuses (27 brum. II), LXXIX, 371; — Ren¬
voi au C. d’instruction publique, 371.

Mesnard, notaire à Sumène. — Se plaint d’une
injustice commise envers lui (17 août 1793),
LXXII, 286; renvoi au C. de législation, 286.

Mesnil (Le) (M.-et-L.). — Le maire annonce que
l’entrée triomphante des armées de la Répu¬
blique a rappelé à leurs postes les off. municip.
et prie la Conv. de ne pas comprendre la
comm. au nombre des communes révoltées

(22 brum. II), LXXIX, 56.

Mesnil-Carrières (S.-et-O.). — Une députation
fait un don patriotique et demande à la Conv.
de confirmer son changement de nom de
Mesnil-le-Roi en celui de Mesnil-Carrières (25
brum. II), LXXIX, 275; renvoi aux C. de
division et d’instruction publique, 275.

Mesnil-le-Roi (S.-et-O.). — Une députation de
Mesnil-Carrières demande à la Conv. de con¬

firmer son changement de nom de Mesnil-le
Roi en celui de Mesnil-Carrières (25 brum. II),
LXXIX, 275; renvoi aux C. de division et d’ins¬
truction publique, 275.

Mesnïl-Oury (Le) (Calvados). — Le Cons. gal et
le Comité de surveillance annoncent qu’ils ont
résisté aux excitations anti-révolutionnaires
des repr. conspirateurs, qu’ils ont brûlé leurs
discours fanatiques et transmettent les couplets
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patriotiques chantés à cette occasion (1er frim.
II), LXXIX, 568.

Mesnil-Raoult (Seine-Inf.) . — Don fait par le
maire (2 sept. 1793), LXXIII, 321.

Messageries. — Décret fixant les sommes à dis¬
tribuer aux sous-fermiers des messageries par¬
tant de Paris (16 frim. II), LXXXI, 23; — Le
contrôleur principal des messageries envoie un
don patriotique de la part des conducteurs (21
frim.), 304; — Les entrepreneurs particuliers
des messageries et voitures publiques deman¬
dent à jouir des mêmes prérogatives que les
sous-fermiers des messageries (30 frim.),
LXXXII, 11; renvoi aux C. des secours publics,
de commerce, d’agriculture et de sûreté géné¬
rale, 11.

Messe, commissaire des Bouches-du-Rhône. —
La Sté républicaine de Saint-Rémi annonce
qu’il a relevé l’esprit public et purgé les sec¬
tions de cette commune (28 frim.), LXXX, 614.

Mestadier, ci-dev‘ évêque des Deux-Sèvres. —
Renonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI,
417.

Mesures. — Voir Poids et mesures.

Métayers. — Voir Colons.
Méthode de lecture et de grammaire. — Voir

Instruction publique.
Métier, ci-dev1 prêtre de la paroisse de Saint

Aspais à Melun. — Abjure le sacerdoce (22
brum. II), LXXIX, 76; renvoi au C. d’instruc¬
tion publique; — La cne Lesieur de Melun le
dénonce comme ayant réussi par son astuce
à extorquer des pouvoirs illimités (26 brum.),
341; — Il est défendu par la Sté popul. de
Melun (3 frim.), 699; — Une députation de la
comm. de Fontainebleau dénonce la conduite

de Mettié à qui Dubouchet, repr. dans la S.-et
M., avait délégué l’exercice de ses pouvoirs
(12 frim. II), LXXX, 532; — Le comité de cor¬
respondance de la Sté popul. de Nemours rend
hommage au caractère républicain de ce ci¬
toyen qui a été injustement soupçonné (16
frim.), LXXXI, 8; — Des cns de Fontainebleau
le dénoncent (27 frim.), 602; — Il est défendu
par Dubouchet, 603.

Metra (J. B.) , fils, envoyé de l’ass. prim. du
canton de Beligny. — Adresse à la Conv. le
compte qu’il a rendu de sa mission aux cns
de son canton et une lettre du cn Germain

curé de Pouilly-le-Châtel qui fait un don pa¬
triotique (1er oct. 1793), LXXV, 383.

Metz (Moselle). — Les perruquiers réclament le
remboursement de la finance de leurs offices

(12 août 1793), LXXII, 55; renvoi au C. de li¬
quidation, 55; — Les cns demandent une loi
pour abolir l’usage qui tolère l’exposition des
enfants abandonnés (28 août 1793) , LXXIII,
121; renvoi au C. de législation, 121; — La Sté
populaire félicite la Conv. sur le décret relatif
à la taxe des denrées de première nécessité
(11 oct.), LXXVI, 336; — Elle félicite la Conv.
sur ses travaux, sur le décret fixant le maxi¬
mum des denrées et l’invite à rester à son
poste (5 brum. II), LXXVII, 607; — Les repr.
Mallarmé et Lacoste font part à la Conv. du
zèle des Messins qui, en moins de 15 heures,
ont fourni 2 000 hommes pour voler au secours
des départements du Haut et du Bas-Rhin,
et annoncent des dons patriotiques (16 brum.),

LXXVIII, 461; — La Sté popul. félicite la Conv.
et lui témoigne son déplaisir du rappel de
Mallarmé (25 brum.), LXXIX, 242; — Des
députés de la commission révol. établie à Metz
par les repr. font lecture à la Conv. d’une
adresse dans laquelle cette c011 rend compte
de ses travaux et présente des mesures de
salut public (4 frim.), LXXX, 57; renvoi au
C. de Salut public, 57; — Le prix des ventes
des biens d’émigrés n’a aucun rapport avec les
estimations, des objets estimés 2 948 1. ont été
portés à 16 600 1. (21 frim.), LXXXI, 305.

Meudon (S.-et-O.). — Décret fixant la limite
entre les communes de Meudon et de Clamart

(8 frim. II), LXXX, 306.

Meulan (S.-et-O.) (Arsenal de). — Décret rela¬
tif à son organisation (13 oct. 1793), LXXVI,
483; — Adoption d’une modification au décret
relatif à l’organisation de l’arsenal (23 oct.),
LXXVII, 441.

(Commune de). — Le cons. gal se plaint
que ses marchés sont dégarnis et que la loi
sur le maximum n’est point exécutée (23 sept.
1793), LXXV, 51; renvoi au C. des subsistances,
51; — Il réclame la liberté de son maire mis
en état d’arrestation par les repr. (14 oct.),
LXXVI, 547; renvoi au C. de S. G., 547; —
La Sté popul. fait hommage de l’argenterie de
l’église et demande l’échange de monnaies d’or,
d’argent et de cuivre et qu’on lui envoie les
bustes de Lepeletier et de Marat (28 brum. II),
LXXIX, 443; renvoi aux C. des finances et
d’instruction publique, 443; — Réclame contre
la dénonciation par laquelle ont été inculpés
dans la Conv. les repr. Lacroix (Charles Dela¬
croix) et Mouisset (Musset) qu’elle dépeint
comme les pères et bienfaiteurs de la comm.
(6 frim.), LXXX, 176; — Les repr. Delacroix
et Musset demandent l’approbation d’arrêtés
imposant des taxes sur les riches de la comm.
de Meulan qui s’est révoltée (23 frim.), LXXXI,
412; renvoi au C. de S. P., 413.

Meung-sur-Loire (Loiret). — Les off. mun. féli¬
citent la Conv. sur ses travaux, sur le décret
fixant le maximum des denrées et l’invitent à

rester à son poste (5 brum. II), LXXVII, 635;
— Don de 700 1. par la Sté popul. (20 frim.),
LXXXI, 273.

Meunier (Hugues-Alex. Jos.). — Don patrioti¬
que (12 août 1793), LXXII, 61.

Meunier, off. de santé. — Don patriotique (21
brum. II), LXXIX, 4.

Meur (Fr.), prêtre insermenté. — La Conv. dé¬
crète qu’il est sujet à la déportation confor¬
mément à la loi du 30 vend, et qu’en consé¬
quence le jugement du jury militaire le con¬
damnant à mort le 17 sept, est cassé et annulé
(9 frim. II), LXXX, 357.

Meurice, père, déporté à Soissons. — Décret le
rappelant parmi ses concitoyens (15 niv. II),
LXXXII, 673.

Meuron (J.-P.), envoyé par la Sté popul. de
Calvi pour exposer à la Conv. l’état de la
Corse. — Réclame l’indemnité accordée aux

commissaires des ass. prim. (11 sept. 1793) ,

LXXIII, 647; décret lui accordant cette indem¬
nité, 647.

Meurthe (Département de la) . — Le commandant
du 3e bon rend compte de la belle conduite de
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volontaires à la défense du village d’Escau
dœuvres (18 août 1793), LXXII, 352; — Le
proc. gttl syndic transmet une proclamation
contre les ci-dev* nobles et parents des émigrés
(30 août), LXXIII, 196; renvoi au C. de légis¬
lation et de S. G., 196; — Il transmet un arrêté
pris par les repr. près l’A. de la Moselle pour
la réorganisation du Directoire du départ.;
— Renvoi au C. de Législation; — Les repr.
à l’A. de la Moselle écrivent qu’ils vont or¬
ganiser le département, 202; — Le proc. gal
syndic demande si les ecclésiastiques déportés
peuvent toucher leurs devenus ou les fonds
que leurs parents ou amis veulent leur faire
passer (31 août), 264; — Renvoi au C. de légis¬
lation de la lettre et d’un arrêté du départ* sur
la révocation des certificats de civisme trop
facilement obtenus par des fonctionnaires (6
sept.), 454; — Le proc. gaI syndic instruit la
Conv. que plusieurs familles mayençaises se
sont réfugiées à Nancy et ont obtenu de l’admi¬
nistration une somme de 2 000 1. pour subvenir
à leurs plus pressants besoins et demande que
la Conv. ratifie l’arrêté du départ* (13 sept.),
LXXIV, 33; — Arrêté relatif à la formation
provisoire du cons. gal (30 sept.), LXXV, 370;
— Adoption du p.v. de la présentation faite
par la députation du départ* d’un juge et d’un
suppléant pour le trib. de cassation (5 oct.),
LXXVI, 127; — Les ci-devant administr., mis
en arrestation à Picpus, font un don patrio¬
tique (9 niv. II), LXXXII, 450; — La Conv.
décrète qu’il lui sera fait un rapport par son
C. de S. G., sur ces administrateurs, 450; —
Dénonciation de la Sté popul. de Nancy contre
les administr. (14 brum.) , LXXVIII, 277 ; —
Décret chargeant le repr. Faure d’épurer les
autorités constituées, 277. — Voir Salines.

Meuse (Département de la). — 5 000 hommes
avec quinze jours de vivres sont partis pour se
rendre dans le Bas-Rhin (1er sept. 1793),
LXXIII, 282; — Les administr. font hommage
de plusieurs exemplaires du p.-v. de la fête
du 10 août (2 sept.), 317; — Réquisition de
6 000 cns qui sont prêts à se porter sur leurs
frontières (6 sept.), 451; — On demande que
le chef-lieu du départ* soit transféré à Verdun
(15 sept.), LXXIV, 241; — Les administr. du
directoire adhèrent à la Const. et protestent
de leur dévouement à la Républ. (4 brum. II),
LXXVII, 534; — Renvoi d’une pétition de ce
départ* à la Commission des subsistances (25
brum.), LXXIX, 239; — Vente des domaines
nat. dans le distr. de Clermont qui, estimés
31 247 1. 10 s., ont été vendus 233 150 1. (20
frim.), LXXXI, 285; — Décret qui enjoint à
ce départ* de faire dresser un état général en
forme d’inventaire et par comm. de tous les
objets provenant de la dépouille des églises qui
lui ont été déposés (13 niv.), LXXXII, 581.

Meyaet, ci-devant curé de Bruyère-Libre. —
Renonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI,
416.

Meyenfeld, commissaire du Cons. exécutif de
la Républ. à Mayence, Worms et Spire. —
Envoie son adhésion à la Const. (18 août 1793),
LXXII, 348.

Meygnant, curé de Saint-Jacques. — Renonce à
la prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Meymac (Corrèze) (Commune de), — La Sté
popul. invite la Conv. à rester à son poste (12
oct. 1793), LXXVI, 409; — Le repr. Lanot fait
part de l’exécution de Lafond, juge de paix,
d’Audin et de Pradeloux, maires de commu¬
nes insurgées de la Corrèze, et rend compte des
mesures qu’il a prises pour assurer le triomphe
de la Révolution (11 niv. II), LXXXII, 504.

(District de) . — Le repr. Lanot fait part
d’un rassemblement de 4 000 brigands qu’il
a réduit et annonce que les frais de cette expé¬
dition seront supportés par les contre-révolu¬
tionnaires (6 niv. Il), LXXXII, 327.

Meynard, dép. de la Dordogne. — Rapport sur
la pétition du citoyen Dépaquit (23 août 1793),
LXXII, p. 665; — Rapport sur les dénoncia¬
tions faites contre les cns Bernard et Perney (2
oct.), LXXV, 473.

Meyrueis (Lozère) (Comm. de). — Les sans
culottes félicitent la Conv., l’invitent à rester
à son poste et font un don patriotique (23
brum. II), LXXIX, 134; — La Sté popul. fait
part à la Conv. que la commune, qui est à la
hauteur de la Révolution, lui fait hommage
du traitement de son curé et des dépouilles de
son église (24 frim.), LXXXI, 425.

(District de). — Les biens d’émigrés se
vendent au-dessus de leur estimation (12
niv. II), LXXXn, 534.

Meyssac (Corrèze) . — La Sté popul. demande que
la Conv. reste à son poste (10 sept. 1793) ,

LXXIII, 629; — Le vieux curé renonce à la
prêtrise (22 frim. Il), LXXXI, 342; — La comm.
envoie l’argenterie de l’église, 343.

Mèze (Hérault). — La Sté popul. vient de célé¬
brer une fête civique en mémoire de Marat
et de Lepeletier et invite la Conv. à rester à
son poste (25 frim. II), LXXXI, 467.

Mézel (B. -A. ou P.-de-D.). — Les républ. féli¬
citent la Conv. sur ses travaux, sur le décret
fixant le maximum des denrées et l’invitent à
rester à son poste (5 brum. II), LXXVII, 593.

Mezenc (distr. de) (Ardèche). — Les administr.
invitent la Conv. à terminer le bonheur pu¬
blic (25 brum. II), LXXIX, 249.

Mézidon (Calvados). — La Sté popul. félicite la
Conv. et demande la taxe du pain et de plu¬
sieurs denrées (8 sept. 1793), LXXIII, 20; —
Renvoi au C. d’Agriculture.

Mézière (Dominique), dit l’Etier, émigré. — En¬
voi à la Conv. du p.-v. de son exécution (17
brum. II), LXXVIII, 526; — Insertion au Bin
et renvoi au C. de la guerre.

Mézières (Ardennes) — Lettre de la Sté popul.
à celle de Clérac sur la loi relative aux assi¬
gnats à face royale au-dessus de 100 1. (22 sept.
1793), LXXIV, 630; — La Sté popul. invite la
Conv. à rester à son poste (27 sept.), LXXV,
218, 235; — Les malades blessés de l’hôpital
milit. adhèrent aux journées des 31 mai et 2

juin et prient la Conv. de rester à son poste
(3 oct.), 711; — Le C. central révol. demande
protection contre les persécutions des adminis¬
trateurs fédéralistes (15 oct.), LXXVI, 588; —
Renvoi au C. de S.G., 588; — Le command*
temporaire Pascal Diacre fait part à la Conv.
des mesures qu’il a prises pour abattre le fédé¬
ralisme et signale le dévouement des cns (10
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brum. II), LXXVIII, 106; — Le même annonce
qu’il a ordonné une sortie dans la nuit du 4 au
5 et que cette sortie lui a procuré un riche bu¬
tin, 108; — Le cn Rauxin président de la Sté
popul. fait part des sentiments républicains de
cette comm. et des dons patr. qu’elle a récoltés
en vingt-quatre heures (7 frim. II), LXXX,
242; — Les sans culottes font passer à la
Conv. une adresse qu’ils ont votée à leurs bra¬
ves frères d’armes qui ont exterminé l’hydre
de la guerre civile en Vendée (13 frim.), 560.

Michatjd, dép. du Doubs. — Membre du C. de
S.G. (13 août 1793), LXXII, 127; — Du C. de
la guerre (26 sept.), LXXV, 180; — Du C. des
inspecteurs de la Salle (6 oct.), LXXVI, 171;
— Du C. de division (23 oct.), LXXVII, 462; —
Décret confirmant son arrêté du 28 avril 1793
destituant de ses fonctions le cn Boissard,
proc. syndic du distr. de Pontarlier (18 frim.
II), LXXXI, 124; — Pièces justificatives du
rapport de Merlin (de Douai) sur cette affaire,
142.

Michatjd (Jean-Henry), ex-curé de Virson. —
Renonce à la prêtrise (29 brum. II), LXXIX,
484.

Miche ou Mèche (Village de). — Le cn Delle
court, officier au 20 rég‘ de chasseurs à cheval,
fait part à la Conv. qu’ayant investi ce village
avec sa troupe, il s’est emparé de 60 bêtes à
cornes et de 100 moutons (14 frim. II), LXXX,
583.

Michel, curé d’Outilly. — Renonce à la prêtrise
(16 frim. II), LXXXI, 41.

Michel, ex-chanoine. — Renonce à la prêtrise
(2 niv. II), LXXXII, 118.

Michel, command1 temporaire d’Aiguebelle. —
Don patr. (29 frim. II), LXXXI, 717.

Michel (Odet), de Grigny (Rhône). — Fait don
de la liquidation de son office de notaire (28
frim. II), LXXXI, 613; — Renvoi au C. de
liquidation.

Michel (Guill.), dép. du Morbihan. — Rapport
sur une pétition de marins prisonniers en An¬
gleterre et qui ont enlevé un bateau pour
s’évader (9 oct. 1793), LXXVI, 278; — Sur la
pétition des femmes des marins composant les
équipages des vaisseaux la Boussole et l’As
trolabe (11 oct.), 354.

Michel, juge de paix du canton de Nancray. —
Fait part des mesures prises pour dissiper les
brigands et de la célérité avec laquelle la
réquisition prescrite par la loi du 23 août s’est
effectuée (12 oct. 1793), LXXVI, 387.

Michel, vicaire épicopal de la Manche. — Dis¬
cours qu’il a prononcé à la fête civique de
Coutances à l’occasion de l’Acte constitution¬
nel (19 août 1793), LXXII, 443; — Informe la
Conv. de son mariage et lui adresse un exem¬
plaire du discours qu’il a prononcé à cette oc¬
casion (12 oct.), LXXVI, 400.

Michel, administr. de la Manche. — Est sus¬
pendu provisoirement de toute fonction pu¬
blique (13 sept. 1793), LXXIV, 62.

Michel. — Voir Mangin (Marie).
Miclot, épinglier. — Somme qui lui est due pour

travaux au trib. de cassation (21 août 1793),
LXXII, 538.

Midi (Départ, du). — Compte rendu de la situa¬
tion (14 sept. 1793), LXXIV, 92. — Voir
Adresse.

Mielle, principal du Collège de Chalon-sur
Saône. — A renoncé à ses fonctions et brûlé

ses lettres de prêtrise (28 brum. II), LXXIX,
428.

Migelot (André). — Voir Chêne (Comm. de).

Mignard (François). — Voir Mignot, cultivateur.
Mignaux, ex -chanoine de Saint-Montain, à La

Fère. — Renonce à la prêtrise (1er niv. II),
LXXXII, 102.

Mignon, directeur des fourrages militaires. —
Renvoi au M. de la guerre des dénonciations
faites contre lui (21 oct. 1793), LXXVII, 365.

Mignot, de St-Philibert-des-Champs. — Don
patr. (2 niv. II), LXXXII, 120.

Mignot, ex-religieux de Saint-Louis de la Fère.
— Renonce à la prêtrise (1er niv. II), LXXXII,
102.

Mignot, cultivateur à Guiseniers. — Décret sus¬
pendant l’exécution de tous jugements qui au¬
raient pu être rendus au sujet de la contes¬
tation pendante entre lui et les cns René Dan
deville, François Mignard, Jacques Chevalier
et Jean Coutil, et chargeant le M. de la Jus¬
tice de rendre compte de la procédure ins¬
truite au trib. du distr. de Gisors (21 août
1793), LXXII, 538.

Milan (Italie). — Le gouvernement de Milan, en
violation du droit des gens, a fait arrêter et
jeter en prison les c118 Semonville et Maret,
ambassadeur et ministre de la République (12
août 1793), LXXII, 99.

Milau. — La Section des Arcis demande à la
Conv. de confirmer le choix fait de lui comme
commissaire pour l’exécution de la loi sur les
accaparements (1er sept. 1793), LXXIII, 291.

Milhaud (J.B.), dép. du Cantal. — Demande des
secours en grains pour Strasbourg (11 août
(1793), LXXII, 17; — Combat livré par l’A.
du Rhin (25 août), LXXIII, 10; — Opérations
de l’A. du Rhin (1er sept.), 306; (25 sept.),
LXXV, 144; — Rappelé à la Conv. (13 brum. II),
LXXVIII, 224; — Dénonce un complot tramé
par les rois et les émigrés et rend compte des
mesures qu’il a prises pour le déjouer (19
brum.), 627; — Ses lettres sur la prise des
lignes de Wissembourg (19 brum.), 662; — Me¬
sures prises par Saint-Just et Lebas pour dé¬
jouer l’infâme complot de livrer Strasbourg
(23 brum.), LXXIX, 120; — Lettre sur sa
mission (25 brum.), 284; — Conduite héroïque
d’un jeune volontaire du Cantal (30 brum.),
541; — Envoyé en mission à l’A. des Pyré¬
nées-Orientales (2 niv.), LXXXII, 166.

Militaires. — Décret expulsant de Paris et des
frontières les militaires démissionnaires, des¬
titués ou suspendus ou ayant été attachés à la
maison de Louis Capet et à celle de ses frères
(5 sept. 1793), LXXIII, 424; — Adoption d’un
article adidtionnel à ce décret (6 sept.), 460; —
Le C. de S.P. est chargé de faire un rapport
sur la date à laquelle ce décret devra être
exécuté (8 sept.), 525; — Décret interprétatif
du décret du 5 sept. (11 sept.), 688; — Un
membre demande qu’en vertu du décret du 5
sept, ces militaires soient renvoyés dans le
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lieu de leur domicile où ils sont connus et où

ils seront mis en surveillance (20 sept.) ,

LXXIV, 532; — Renvoi aux C. de S.P. et de
marine; — Les militaires domiciliés à Paris
depuis 1789 sont exceptés des dispositions du
décret du 5 sept. (20 sept.), LXXIV, 536; —
Villers propose de décréter que tout militaire
qui entrera, pour la troisième fois, comme
malade vénérien dans un hôpital sera déclaré
incapable de servir la République (21 sept.),
LXXIV, 567; — Renvoi au C. militaire; — Dé¬
cret ordonnant à tout militaire possesseur de
brevets, commissions ou lettres de service por¬
tant les signes de la royauté et de la féodalité
de les faire passer au M. de la guerre qui lui
adressera une nouvelle expédition au nom de
la République (25 brum. II), LXXIX, 239. —
Voir Invalides.

Militaires blessés ou infirmes. — Décret relatif
au paiement de la solde accordée aux soldats
blessés retirés dans les départ. (14 sept. 1793),
LXXIV, 102.

Millard, dép. suppléant de Saône-et-Loire. —
Est admis en remplacement de Jacob, démis¬
sionnaire (7 oct. 1793), LXXVI, 205; — Mem¬
bre du C. d’Agriculture et de commerce,
LXXVIÎ, 462.

Millau (Aveyron) . — Décret qui autorise la
comm. à emprunter une somme de 100 000 1.

(17 sept. 1793), LXXIV, 306; — La Sté popul.
félicite la Conv. et l’invite à rester à son poste
(6 frim.), LXXX, 177, 219.

Mille (Bernard). — Fait hommage d’un discours
qui a pour titre : « Accord de la religion et de
la Constitution » (24 août 1793) , LXXII, 694.

Milles qui bordent les routes de France. — Dé¬
cret portant que le bonnet de la liberté sera
substitué aux fleurs de lis marquées sur ces
milles (20 sept. 1793), LXXIV, 534.

Millet, ci-dev‘ curé d’Orgelet, commandant le
20e bon du Jura. — Fait serment de se marier

dans le Capitole et de jeter dans le Tibre la
mule et la tiare du ci-dev‘ sacré muphti de
Rome (18 frim. II), LXXXI, 104.

Millias (François). — Dépose au nom de plu¬
sieurs eIls de Sedan un récépissé d’une somme
de 133 400 1., plus 67 000 1. en assignats (23 oct.
1793), LXXVII, 448.

Millié (Antoine). — Il lui sera payé une somme
de 600 1. à compter du jour où il a été blessé
(20 brum. II), LXXVIII, 706.

Millien (Simon Marie) , ex-curé d’Ardillière. —
Renonce à la prêtrise (29 brum. II), LXXIX,
484.

Millière, architecte, toiseur et vérificateur. —
Don (1er frim. II), LXXIX, 572; — Id. (10
frim.), LXXX, 407.

Millin. — Présente à la Conv. un ouvrage qui
a pour but de faciliter l’usage de YAnnuaire
des Français (11 niv. II), LXXXII, 522.

Millon, dénonciateur de fabricateurs de faux
assignats. — Décret lui accordant 1 200 1. de
récompense (21 brum. II), LXXIX, 36.

Milly (Seine-et-Oise). — La Sté popul. félicite
la Conv. et l’invite à rester à son poste (6
frim. II), LXXX, 177, 217..

Minée, évêque de la Loire-Inférieure. — Abjure
sa qualité de prêtre (8 frim. II), LXXX, 289;
— Ses discours prononcés lors de sa démission
et de sa renonciation aux fonctions sacerdo¬

tales (15 frim.), 666.

Mineurs (Compagnies de). — Voir Armées de
terre.

Ministres. — La Conv. décrète qu’aucune lettre
des ministres relatives aux finances ne pourra
être lue en séance avant qu’elle n’ait été exa¬
minée par le C. des Finances (17 août 1793),
LXXII, 337; — Ils sont autorisés à envoyer
des agents aux armées et dans l’intérieur de la
République, sous la surveillance immédiate
du C. de S.P. (11 sept.), LXXIII, 691; — Dé¬
cret chargeant le C. de S.P. de présenter les
moyens de fixer d’une manière positive la
responsabilité des ministres (20 brum. II) ,

LXXVIII, 700; — Décret chargeant le C. de
l’examen des comptes de vérifier et de faire
un rapport sur les comptes des ministres, 701.

Ministre des Affaires étrangères. — Deforgues
écrit qu’en violation du droit des gens, le gou¬
vernement de Milan a fait arrêter et jeter en
prison les cns Sémonville et Maret, ambassa¬
deur et ministre de la République (12 août
1793), LXXII, 99; — Pose une question au
sujet de la loi sur les étrangers (18 oct.),
LXXVI, 693; — Fait passer la première partie
d’un dictionnaire républicain et révolution¬
naire de la part du c" Rodont, patriote gene¬
vois (29 frim. II), LXXXI, 688; — Adresse un
acte d’adhésion à la constitution républicaine
des Français résidant à Bergen en Norvège
(6 niv.), LXXXII, 312; — Envoie, pour les frais
de la guerre, les retenues faites volontairement
sur son traitement et sur ceux des employés
de son département (12 niv.)), 538.

Ministres des Contributions publiques. — Des
tournelles, ministre. Fait passer copie d’un
arrêté du directoire de l’Yonne relatif au c11

Landrier (12 août), LXXII, 51; — Envoie des
états relatifs à la fabrication des monnaies, 54;
— Présente des observations sur plusieurs
articles de la loi concernant la régie de l’enre¬
gistrement (16 août), 236; — Ecrit au sujet
du bruit qui court de la disparition des plan¬
ches des assignats de 25 1. (17 août), 337; —
Fait passer des états relatifs à la fabrication
des monnaies (18 août), 367; — Propose d’ac¬
corder une indemnité aux cns qui remplacent
momentanément des gardes forêts enrôlés dans
les armées de la République (19 août), 412; —
Soumet à la Conv. les difficultés que présente
l’exécution du décret d’organisation des postes
et messageries (24 août), 695; — Envoie à la
Conv. un état de situation de la confection

des matières des rôles des contributions (25
août), LXXIII, 1; — Des états de fabrication
des monnaies (28 août), 120; — Demande un
décret confirmant l’arrêté des repr. à Gre¬
noble qui autorise la sortie du bois de chauf¬
fage et du charbon du distr. de Thonon ainsi
que la sortie du lait des distr. de Carouge et
de Gex (29 août), 152; — Annonce la nomina¬
tion du en Deschamp-Saint-Amond à la place
de régisseur de l’enregistrement et des domai¬
nes, 163; — Fait passer une réclamation du
directoire de la Haute-Garonne (4 sept.), 375;
— Demande un avance de 1 200 000 1. pour
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subvenir aux dépenses des messageries, 380;
— Demande à la Conv. de prononcer au sujet
du paiement des frais des tribunaux de com¬
merce (3 sept.), 402; — Adresse à la Conv.
deux états relatifs à la fabrication des mon¬

naies (8 sept.), 516; — Un état nominatif des
chefs et employés de la régie des poudres et
salpêtres (9 sept.), 555; — Transmet les récla¬
mations des directeurs et contrôleurs de droits

de marque (10 sept.), 628; — Demande des
secours pour les cns indigents qui avaient des
droits à la Liste civile (13 sept.), LXXIV, 41;
— Transmet une réclamation des employés
aux salines nationales (14 sept.), 78; — Fait
part de l’installation des nouveaux administr.
des postes et messageries (16 sept.), 246; —
Fait part d’un arrêté de la municip. de Givet
qui interdit aux préposés des douanes de
laisser sortir les suifs ouvrés ou non ouvrés,
253; — Demande à la Conv. de décharger les
habitants de Saint-Christophe et de Neuville
des amendes auxquelles ils ont été condamnés
(18 sept.), 348; — Transmet un mémoire des
administr. de la Seine-Inférieure (20 sept.) ,

516; — Demande à la Conv. d’autoriser des
coupes de bois pour l’approvisionnement de
Paris (23 sept.), LXXV, 45; — Demande une
décision au sujet des frais de bureau des juges
de paix (26 sept.), 165; — Annonce que trois
cantons de bois de la forêt d’Orléans ont été

incendiés (2 oct.), 443; — Fait passer un état
de la confection des rôles de la contrib. foncière

pour 1792; — Ecrit au sujet de la suppression
de l’inspection des salins de Pecquet (12 oct.),
LXXVI, 465; — Invite la Conv. à se faire ren¬
dre compte du mémoire qu’il a présenté le 11
août (15 oct.), 589; — Ecrit qu’il a remplacé
Poujaud-Monjourdin par Wiriot-Courbière
comme régisseur général de l’argenterie et
demande l’approbation de la Conv. (9 frim. II),
LXXX, 336; — Envoie deux états relatifs à la
fabrication des monnaies jusqu’au 10 frim. (13
frim.), 555; — Sollicite une augmentation
d’appointements en faveur des garçons de
bureau de son administr. (8 niv.) , LXXXII,
418.

Ministre de la Guerre. — Bouchotte, ministre.
Décret invitant le C. de S.P. à présenter son
opinion personnelle sur le ministre et à décla¬
rer s’il lui croit les connaissances et l’activité
nécessaires à la place qu’il occupe (12 août
1793), LXXII, 58; — Rapport le reconnaissant
comme un républicain ferme et constant, ani¬
mé d’un zèle ardent, 93; — Ecrit au sujet
d’une augmentation de solde demandée par une
compagnie d’artillerie (14 août), 134; — Ecrit
qu’il n’a pas encore reçu le décret relatif au
recurement des fossés de la place de Toul (15
août), 184; — Demande l’autorisation de faire
sortir de Versailles le 16e rég* de chasseurs à
cheval et les dragons de la Manche (16 août),
230; — Adresse un mémoire relatif à la ration
des chevaux, 234; — Prie le président de la
Conv. d’admettre à la barre un officier d’or¬
donnance du gal Declaye, 252; — Transmet une
lettre du command4 d’armes à Brest qui dorme
des détails sur la célébration de la fête du 10

août (17 août), 338; — Fait passer différentes
lettres de généraux (19 août), 451; — Annonce
la nomination du gal Gillot au commandement
en chef de TA. du Rhin (22 août), 618; — Fait

passer l’état des paiements ordonnés sur l’exer¬
cice 1792 jusqu’au 15 août 1793 sur les fonds
assignés pour les dépenses extraordinaires de
la guerre (23 août), 647; — Transmet une
lettre du gal de brigade Berru (24 août), 697;
— Transmet une lettre du commandant provi¬
soire des troupes en réquisition pour la dé¬
fense des frontières du Faucigny, qui écrit qu’il
a repoussé les Piémontais (26 août), LXXIII,
47; — Fait des observations au sujet du décret
qui rappelle les commissaires du Cons. exécut.
(27 août), 95; — Transmet une lettre du c“
Broudes (30 août), 200; — Rend compte des
mesures qu’il a prises pour l’exécution du dé¬
cret de la levée du peuple en masse et deman¬
de un délai pour produire l’état de l’emploi
des chevaux de luxe mis en réquisition pour
la troupe, 225; — Transmet une lettre du gal
Carteaux (31 août), 251; — Une lettre du gal
Canclaux, 265; — Une lettre du gaI Landre
mont (1er sept.), 293; — Envoie le compte dé¬
taillé des chevaux de luxe mis à sa disposition
et l’emploi qui en a été ordonné pour les ar¬
mées, 294; — Ecrit que la loi du 16 mai 1792
concernant les militaires invalides a eu son
entière exécution dans le département de la
guerre (4 sept.), 379; — Fait passer une lettre
du gal Dagobert, 383; — Demande l’augmen¬
tation du nombre des commissaires des
guerres, 397; — Fait passer un exemplaire des
jugements rendus par la commission militaire
établie à Saumur (5 sept.), 402; — Ecrit que
l’organisation de la seconde division de son
ministère est devenue insuffisante par suite
de l’accroissement des travaux (8 sept.), 522;
— Ecrit au sujet du paiement de la pension
des élèves de l’école militaire (9 sept.), 555; —
Annonce la nomination du gal Jourdan au
commandement en chef de l’A. des Ardennes
et celle du gal Dumas au commandement en
chef de TA. des Pyrénées Occidentales, 603; —
Transmet une dépêche du gal Turreau (4
sept.), 661; — Annonce la nomination du c11

Carteaux au poste de gal en chef de l’A. d’Ita¬
lie et celle du c11 Doppet, au poste de gal en
chef de TA. des Alpes, 705; — Transmet un
don patr. du cn Richemin (12 sept.), LXXIV,
2; — Une lettre du gaI Houchard, 14; — Ecrit
au sujet de plusieurs braves soldats destitués
par Lafayette (13 sept.), 39; — Transmet une
lettre du gaI Rossignol (13 sept.), 44; — Une
lettre du gaI Houchard (15 sept.), 222; — An¬
nonce la nomination du gal Turreau au com¬
mandement en chef de TA. des Pyrénées
Orientales (16 sept.), 267; — Propose de réu¬
nir en un seul corps, sous la dénomination
d’ingénieurs nationaux tous les corps parti¬
culiers connus sous le nom d’ingénieurs des
ponts et chaussées, de la marine et de la
guerre (16 sept.), 274; — Transmet une lettre
du gal Carteaux (18 sept.), 364; — Il est autorisé
à prendre un second adjoint pour la seconde
division, 367; — Fait part d’un don patr. du
cn Jacob Benjamin (20 sept.), 513; — Rend
compte d’une affaire entre la division de TA.
de la Moselle dans les Vosges et les Prus¬
siens campés à Pirmasens, 540; — Demande
des fonds pour l’entretien des orphelins de la
patrie (21 sept.), 575; — Transmet une lettre
du gal Landremont (22 sept.), 655; — Ecrit que
le gaI Carteaux envoie les drapeaux pris sur
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le parti rebelle de Marseille (23 sept.), LXXV,
17; — Ecrit que le Conseil exécutif a approuvé
la nomination du cn Daubigny au poste de
second adjoint de la 2e division du ministère
de la guerre (24 sept.), 82; — Annonce la no¬
mination des généraux Jourdan, Ferrand,
Delmas et Moreau, au commandement en chef
des A. du Nord, des Ardennes, du Rhône et
de la Moselle, 83; — Fait passer copie d’une
lettre du gal Daoust, 87; — Demande qu’il soit
accordé un drapeau au 5e bOT1 de la Somme
(27 sept.), 252; — Transmet un rapport relatif
à la prise d’un poste sur les rebelles de Lyon
(29 sept.), 316; — Envoie copie d’une lettre du
gal Dagobert (30 sept.), 366; — Annonce la no¬
mination du gal Léchelle à l’A. révolution¬
naire de l’Ouest et celle du gaI Rossignol, à
l’A. des côtes de Brest; — Fait passer les ren¬
seignements qui lui avaient été demandés sur
le compte du cn Daubigny, 372; — Fait passer
un état des dons faits aux armées (2 oct.), 443;
— Demande à être autorisé à retirer de la

ville de Versailles le 16e rég* de chasseurs à
cheval pour le porter aux frontières (3 oct.),
519; — Fait passer un don patr. du soldat
Féron (5 oct.), LXXVI, 123; — Envoie à la
Conv. six drapeaux pris sur les Espagnols
(7 oct.), 206; — Rend compte des mesures
qu’il a prises pour le casernement des jeunes
cns formant la réquisition des sections de Paris
(11 oct.), 345; — Fait passer une lettre du gaI
Doppet (12 oct.), 453; — Rend compte de
l’exécution de l’arrêté qui a destitué le gal
Kellermann, 463; — Transmet une lettre du
gal Jourdan (17 oct.), 670; — Une lettre du
gaI Davoust, 672; — Une lettre du gal Jourdan
(18 oct.), 704; — Une lettre du gal Jourdan
(19 oct.), LXXVII, 21; — Ses lettres aux repr.
du peuple près l’A. des Alpes, 127; — Annonce
qu’il va envoyer des forces additionnelles à
l’A. qui est devant Lyon, 167; — Annonce la
destitution du gal Kellermann aux repr. près
l’A. des Alpes, 200; — Transmet une lettre du
gal Doppet (20 oct.), 343; — Une lettre du gal
Léchelle, 344; — Une lettre du gal Carteaux
(5 brum.), 547; — Une lettre du gaI Souham,
556; — Annonce l’arrivée à Paris du cn Don
nadieu (7 brum.), 714; — Transmet un don
patr. du cn Dulphi (8 brum.), LXXVIII, 6; —
Ses propositions relatives à la nourriture des
chevaux de la cavalerie (9 brum.), 73; —
Transmet une lettre du gaI Delattre (17 brum.),
526; — Demande à être autorisé à faire re¬
cevoir dans la Sté des Jeunes français les or¬
phelins des défenseurs de la patrie (18 brum.) ,

595; — Transmet un don patr. du cn Ruffrai
(22 brum.), LXXIV, 81; — Ecrit à la Conv.
que la destitution d’Aubry, fils d’Olympe de
Gouges n’est pas due à la conduite politique de
sa mère mais à des faits personnels (5 frim.),
LXXX, 132; — Ecrit à la Conv. que les parents
du gaI Lecomte tué à Châtillon demandent des
secours (11 frim.), 449; — Transmet à la Conv.
un rapport du gal Sarret qui annonce que les
Piémontais ont été repoussés, 480; — Envoie
le rapport que lui a adressé le cn Huet au
sujet de la tentative de l’ennemi contre Bitche,
481; — Fait passer un don patriotique de 6

canonniers du 7e rég* d’artillerie (12 frim.),
514; — Fait passer un don patriotique reçu par
le Conseil gaI de Verdun-sur-Meuse, 515;
— Fait passer copie d’une lettre du gal Balland

relatant un trait de bravoure d’une patrouille
commandée par un brigadier nommé Coquillon
(15 frim.), 679; — Rend compte des mesures
qu’il a prises pour l’exécution du décret relatif
à l’échange des prisonniers de guerre, 699; —
Transmet une lettre du gal Rossignol annon¬
çant que les brigands de la Vendée ont levé le
siège d’Angers (17 frim.), LXXXI, 66; — Fait
part d’un trait de désintéressement du cn Jo¬
seph Puzin (18 frim.), 110; — Fait passer une
lettre du gal Masséna qui rend compte de deux
avantages remportés les 4 et 5 de ce mois dans
les Alpes-Maritimes (20 frim.), 279; — Trans¬
met une lettre du gal Rossignol qui fait part de
succès remportés du côté d’Angers (21 frim.),
319; — Décret portant qu’il sera appelé, séance
tenante, à la Conv. pour rendre compte des
causes de l’inexécution du décret ordonnant

le remboursement des sommes qui retiennent
mille Français en captivité à Mayence (23
frim.), 399; — Se présente devant la Conv. et
rend compte des mesures qu’il a prises pour
faire parvenir ces fonds à Mayence, 406 et 423;
— Transmet un don patriotique du chef de
brigade Laissac (24 frim.), 439; — Recommande
à la nation la mère du jeune Joseph Barra, tué
en Vendée (25 frim.), 490; — Envoie une déli¬
bération de l’administration des subsistances

affectant à la section de la viande une partie
des fonds destinés aux étapes et fourrages (1er
niv.), LXXXII, 51; — Demande si les listes
des off. civils et militaires et aspirants de la
marine, dont la confection a été ordonnée par
le décret du 16 vendém. doivent être imprimées
par ordre de la Conv. ou par le départ* de la
marine, 61; — Annonce que nos troupes ont
remporté une victoire signalée sur les Autri¬
chiens à Woerth (5 niv.), 273, 274; — Envoie
copie de deux lettres des gaux Pichegru et
Hoche (6 niv.), 322; — Copie d’une lettre du
cn Hardy (8 niv.), 438; — Copie d’une lettre du
cn Latournerie, cape d’artillerie (9 niv.), 451;
— Transmet une lettre du gal Pichegru dont il
fait l’éloge (12 niv.), 555; — Rend compte de
l’exécution des lois relatives aux secours

accordés aux défenseurs de la patrie, 568; —
Récit d’une action d’éclat du c11 Mandement,
cavalier au 6e rég* (15 niv.), 691.

Ministre de l’intérieur. — Garat, ministre. Trans¬
met des p.-v. du distr. de Toulouse (11 août
1793), LXXII, 8; — Donne sa démission (15
août), 218; — La Conv. décrète qu’il sera
formé une liste de candidats pour la nomina¬
tion d’un ministre de l’intérieur et qu’en
attendant le citoyen Garat continuera ses fonc¬
tions; — Annonce que les cns du canton
d’Arandon ont accepté l’Acte constitutionnel
à l’unanimité, 220; — La Conv. décrète que
son successeur sera nommé à haute voix à la
séance du 20 août au soir (19 août), 444; —
Le citoyen Paré, secrét. du cons. exécutif
provisoire est nommé M. de l’intérieur (20
août), 518; — La Conv. décrète que le ministre
Garat ne doit pas être accusé d’avoir voulu
affamer Paris (21 août), 542; — Ecrit que les
décrets des 11 et 20 août relatifs aux états de

population pour servir de base au Corps légis¬
latif ne lui sont pas encore parvenus (23 août),
654; — Transmet une pétition du cn Bernardin
de Saint-Pierre; — Paré, ministre : Prête le
serment d’être fidèle à la République et de
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mourir à son poste pour l’exécution des lois
(21 août), LXXII, 548; — Demande des fonds
pour les départ1 s ravagés par les rebelles (26
août) , LXXIII, 47; — Il est mis à sa disposition
une somme de 15 millions pour secours (27
août), 96; — Fait part à la Conv. de la nécessité
de fixer le mode suivant lequel les comptes de
l’ancienne comptabilité des subsistances doivent
être arrêtés (28 août), 120; — Rend compte de
l’exécution du décret qui destitue de leurs
fonctions et ordonne la comparution à la barre
des administr. du Gers; — Le décret qui met en
séquestre les biens des Espagnols est mis à
exécution (29 août), 147; — Fait passer une
liste de candidats aux fonctions d’administr.

des postes et messageries, 148; — Envoie la
rétractation du cn Consolât, notable d’Auch,
156; — Fait passer un état des décrets envoyés
aux départ1 s (31 août), 241; — Une lettre du
proc. gal syndic de la Meurthe, 264; — Informe
la Conv. que le décret du 23 août qui déter¬
mine le mode de réquisition des citoyens
français contre les ennemis de la République
lui a été envoyé par le M. de la justice le 26
du même mois et que le même jour il l’a
adressé à tous les départ18 (1er sept.), 270; —
Fait passer deux tableaux formés par le dé¬
partement de Paris relatifs aux invalides (2
sept.), 322; — Demande sur quels fonds seront
assignées les dépenses nécessaires pour faire
disparaître les signes de la royauté qui dés¬
honorent les édifices publics (4 sept.), 378; —
Rend compte de l’emploi des fonds mis à sa
disposition pour l’achat de grains à l’étranger,
381; — Fait passer le p.-v. de la proclamation
de l’Acte constitutionnel dans l’Aude (6 sept.),
449; — Demande à être autorisé à payer les
subsistances fournies à l’île Saint-Pierre lors¬

qu’elle était au pouvoir de la France (7 sept.),
475; — Transmet le p.-v. de l’acceptation de
l’Acte constitutionnel par le canton d’Ai
guines (9 sept.), 554; — Demande des secours
pour les patriotes des départ18 infestés par les
rebelles, 557; — Transmet un don patriotique
des employés de la Con municipale de Paris des
biens nat., 563; — Envoie une liste de candidats
pour la direction des postes (9 sept.), 604; —
Rend compte des mesures prises pour assurer
les subsistances (11 sept.), 662; — Rend compte
des diligences qu’il a faites pour assurer l’exé¬
cution des lois qui accordent des secours aux
familles des militaires dévoués à la défense de

la patrie (13 sept.), LXXIV, 41; — Sa lettre au
M. de la marine relative à la déportation des
prêtres réfractaires (14 sept.), 85; — Rend
compte de ce qu’il a fait à l’égard des navires
chargés de grains (17 sept.), 297; — Transmet
ses observations sur la demande que fait le
distr. de Montargis d’être excepté de la réqui¬
sition (18 sept.), 343; — Fait passer un rapport
sur les travaux et les fournitures pour l’éta¬
blissement des bureaux de la comptabilité (19
sept.), 482; — Fait part à la Conv. d’un acte
de courage accompli par le citoyen P.-L.
Pierre (23 sept.), LXXV, 36; — Demande la
solution d’une difficulté qui s’élève au sujet du
décret du 28 juillet qui a déclaré plusieurs
députés traîtres à la patrie et demande aussi
si les originaires suisses qui se trouvent dans
les cas prévus par le paragraphe 7 de la loi du
28 mars, doivent être réputés émigrés (25 sept.),

107; — Transmet une pétition du citoyen Gi¬
raud, 108; — Un discours prononcé par le
proc. gal syndic de l’Yonne à la fête du 10
août (28 sept.), 276; — Sa lettre relative au
brûlement des titres féodaux (2 oct.), 471; —
Sa lettre relative au nombre et au classe¬
ment des notaires publics dans l’Isère (2 oct.),
479; — Informe la Conv. des bons offices que
la maison de commerce Regny père et fils a
rendus à l’escadre du contre-amiral Truguet
(7 oct.), LXXVI, 181; — Consulte la Conv. sur
les moyens de remplacer la somme emportée
par le commandant de gendarmerie de l’Eure,
223; — Rend compte de l’exécution de la loi
du maximum sur les denrées (8 oct.), 257; —
Fait un rapport sur la pétition des off. munie.
d’Issy-l’Evêque au sujet de leur détention (9
oct.), 290; — Renv. au C. de S.P. de la question
de savoir s’il sera donné un adjoint au M. de
l’intérieur (10 oct.), 323; — Annonce l’envoi
qu’il a fait par des courriers extraordinaires
des décrets pour la réquisition des chevaux et
l’arrestation des sujets du roi de la Grande
Bretagne (11 oct.), 336; — Fait part des diffi¬
cultés qu’éprouve le service des postes, 351;
— Transmet une lettre du directoire du distr.
d’Arras; — Demande s’il ne conviendrait pas
de faire une exception à la loi qui ordonne
l’arrestation des sujets anglais (11 oct.), 374; —
Transmet un arrêté du cons. gal de la comm. de
Ferrières (13 oct.), 477; — Ecrit qu’il a ordonné
au départ1 de Paris de faire surseoir à la vente
de toutes les marchandises confisquées par
les commissaires aux accaparements, 503; —
Annonce qu’il a fait transférer les gens suspects
dans différents bâtiments nat. (15 oct.), 573;
— Transmet deux médailles frappées lors de
la fondation de la première écluse du canal
du Nivernais (16 oct.), 623; — Transmet à la
Conv. un état des travaux et fournitures
faits pour l’établissement des bureaux de la
comptabilité (19 oct.), LXXVII, 34; — Résultat
de la vente de biens d’émigrés dans le distr.
de Lisieux (20 oct.), 334; — Dénonce la con¬
duite anticivique de plusieurs individus qui
cherchent à établir une différence entre les
assignats et les espèces monétaires (23 oct.),
466; — Rend compte des mesures qu’il a prises
pour faire restituer ses chevaux au cn Gibert
(24 oct.), 510; — Ecrit au sujet de l’indemnité
réclamée par le cn Menou (5 brum. II), 566;
— Il a envoyé dans les départ18, par des cour¬
riers extraordinaires, le décret qui établit la
commission des subsistances et approvisionne¬
ments (7 brum.), 714; — Fait passer une pé¬
tition de la com. de Corbeil (15 brum.) ,

LXXVIII, 353; — Demande que la session des
Cons. des corps administratifs soit reculée (18
brum.), 608; — Sa lettre relative aux répara¬
tions à exécuter dans les églises et presbytères
(19 brum.), 658; — Transmet un don patrioti¬
que (24 brum.), LXXIX, 181; — Demande des
fonds pour terminer les opérations nécessaires
à la construction des nouveaux étalons des

poids et mesures, 511; — Pose une question au
sujet de la confiscation des biens des citoyens
qui, frappés d’un décret d’arrestation, ne se
présenteraient pas pour y déférer (2 frim.), 614;
— Transmet à la Conv. une délibération du

cons. gal de Gien relative à la maison d’arrêt
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de cette ville (6 frim.), LXXX, 173; — De¬
mande à la Conv. de fixer le montant de la
pension à accorder aux enfants du conspira¬
teur Kolly (8 frim.), 313; — Demande que
les objets précieux trouvés chez les émigrés
soient déposés au Muséum (9 frim.), 335; —
Pose une question au sujet de savoir si les
invalides doivent présenter un certificat de
civisme pour toucher leur pension, 336; —
Demande des explications sur le mode d’ap¬
plication de la loi relative au brûlement
des titres constitutifs et récognitifs des droits
féodaux, 362; — Envoie les lettres de prêtrise
du cn Domanger (10 frim.), 378; — Annonce
que l’on a trouvé chez le directeur de la poste
à Cherbourg une grande quantité de Bulletins ,

rapports et lois qu’il vendait à raison de sept
sous la livre (11 frim.), 483; — Annonce que
la commune de Neuvy-la-Loi a renoncé au
catholicisme (14 frim.), 599; — Transmet une
délibération de la Sté popul. de Rougnac qui
annonce qu’elle a brûlé tous les titres féodaux
et les lettres de prêtrise de son curé; — Fait
passer trois arrêtés du départ1 de la Vendée,
613; — Fait part à la Conv. d’un envoi d’or et
d’argenterie des administr. du distr. de Cher¬
bourg (18 frim.), LXXXI, 114; — Fait passer
l’état de situation des ateliers de filature établis

à Paris par la loi du 19 juin 1791 (22 frim.), 348;
— Annonce que les biens de l’émigré William¬
son ont été vendus au-dessus de leur estima¬

tion, 350; — Pose une question au sujet du
paiements des droits féodaux, 363; — Demande
de nouveaux fonds pour l’entretien de la fa¬
mille royale, 368; — Renvoi au C. des finances,
369; — Annonce que les moyens mis à sa
disposition, pour la réparation des routes sont
insuffisants (23 frim.), 414; — Sa lettre relative
à l’Administration des subsistances et appro¬
visionnements de Paris (25 frim.), 468; — Renv.
au C. de S. P.; — Fait part des réclamations
du c" Serreau chargé de l’examen des comptes
relatifs aux subsistances fournies pour l’ancien
gouvernement en 1789 et 1790 (25 frim.), 480;
— Fait passer un rapport sur l’affaire de la
famille Chaumontel qui a été condamnée à la
déportation (28 frim.), 649; — Consulte la
Conv. sur la question de savoir si la nation doit
percevoir les revenus d’une femme dont le
mari, émigré depuis, administrait les biens (3
niv.), LXXXII, 201; — Sa lettre relative à la
liquidation des créanciers des distr. d’Avignon
et de l’Ouvèze (7 niv.), 382; — Annonce qu’il
envoie à tous les départements de la Républ.
le décret relatif à la prise de Toulon, 385; —
Sa lettre relative à l’incarcération du cn

Bayard, premier commis de son département,
et à l’apposition des scellés sur les papiers
de ce cn (12 niv.), 551.

Ministre de la justice. — Gohier, ministre : Pro¬
pose l’abolition de toutes les procédures rela¬
tives aux droits d’aides supprimés (12 août
1793), LXXII, 52; — Annonce l’arrivée à
Paris du c11 Barthe, évêque du Gers (13 août),
112; — Transmet une lettre du cn Desnard,
notaire à Sumène (17 août), 286; — Fait passer
une déclaration de Meaux-Saint-Marc, con¬
damné à mort pour fabrication de faux assi¬
gnats (17 août), 338; — Est autorisé à faire
réparer les dégradations de la maison du ci¬
toyen Joubert (22 août), 626; — Rend compte

de l’exécution du décret relatif à un jugement
du trib. crim. de la Mayenne concernant le
cn Clément (25 août), LXXIII, 3; — Transmet
à la Conv. une lettre des membres du trib.

crim. de Loir-et-Cher contenant l’expression
de leurs sentiments républicains; — Une de¬
mande du trib. crim. du Nord relative aux

jugements des délits contre-révol., 4; — Rend
compte des poursuites qui ont été exercées
contre l’individu qui a troublé l’ordre dans une
salle de spectacle à Bordeaux en poussant le
cri de : « Vive Louis XVII », 26; — Annonce
le refus du commissaire nat. de Reims d’ac¬

cepter la place de juge suppléant au trib.
crim. extraord., 69; — Rend compte des me¬
sures qu’il a prises pour faire poursuivre les
auteurs des troubles de Luthenay, départ1 de
la Nièvre (1er sept.), 271; — Demande l’annu¬
lation d’une procédure commencée dans la
paroisse de Lorris à la suite d’une insurrection
(4 sept.), 391; — Sa lettre relative aux retards
apportés à l’expédition d’un jugement du trib.
de cassation concernant cinq accusés qui sont
dans les fers à Bemay (7 sept.), 474; — Trans¬
met une réclamation du greffier du trib. du
distr. de Gonesse, 477; — Se plaint du retard
qu’éprouve l’expédition des décrets de la Conv.
et des inconvénients qui en résultent (9 sept.),
553; — Demande une loi qui prévoie le cas où
les futurs conjoints ne peuvent pas apporter
leur acte de naissance (12 sept.), LXXIV, 13;
— Transmet copie des jugements rendus contre
le nommé Labarbe et la nommée Loreyte; —
Demande à être autorisé à faire brûler 64 re¬

gistres des ci-devant secrétaires du roi (20
sept.), 534; — Fait part des mesures qu’il a
prises pour l’exécution du décret relatif aux
ouvriers employés à la fabrication du papier
des assignats (23 sept.), LXXV, 56; — Soumet
à la Conv. une question de plusieurs tribunaux
relative à l’application de la loi du 20 mars
1791 (26 sept.), 175; — Transmet un mémoire
des commissaires de la trésorerie nat., 180; —
Une délibération des cons. généraux du départ1
du Bas-Rhin, du distr. et de la comm. de
Strasbourg relative à la levée en masse (27
sept.), 194; — Instruit la Conv. de la procédure
instruite contre le ci-devant Coustin-Bourzolle

196; — Rend compte de l’exécution du décret
qui suspend toutes poursuites contre l’agent
du trésor public de la part des anciens admi¬
nistrateurs de la Compagnie des Indes et des
citoyens Batoufflet et consorts (27 sept.), 255;
— Ecrit que c’est au courage du jeune Mulart,
que l’on doit l’arrestation de Béthune-Charost
(29 sept.), 312; — Ecrit à la Conv. au sujet du
rachat des rentes foncières perpétuelles (4
oct.), LXXVI, 54; — Transmet une lettre du
commissaire nat. près le distr. de Sainte -
Menehould (5 oct.), 65; — une lettre du c11

Brulé (11 oct.), 337; — Demande en quel lieu
il faut envoyer les cns condamnés à la dépor¬
tation (24 oct.), LXXVII, 475; — Annonce
l’arrivée à Paris des cns Meynier et Chauvet
qui avaient été mandés à la barre de la Conv.
(24 oct.), 510; — Rend compte des raisons qui
ont empêché de traduire le ci-dev1 comte
Coustin-Bourzolle au Trib. révol. (17 brum.
II), LXXVIII, 557; — Ecrit à la Conv. au sujet
des délits forestiers non jugés (18 brum.), 612;
— Transmet une lettre du cn Gilbert (20
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brum.), 717; — Instruit la Conv. du danger
qu’ont couru les juges patriotes du trib. révol.
et demande un décret sur les mesures à

prendre pour empêcher les accusés d’abuser de
la loi qui veut qu’ils paraissent à la barre
libres et sans fers (22 brum.), LXXIX, 100; —
Fait part des réclamations qui lui ont été
adressées pour obtenir la détermination du
mode de paiement des dépenses relatives aux
bureaux de paix et de conciliation (25 brum.),
232; — Dénonce un jugement rendu par le
trib. crim. du Nord (26 brum.), 339; — Annonce
que l’ex-député Barnave vient d’être transféré
des prisons de Grenoble dans celles de Paris
(29 brum.), 508; — Sa lettre relative à l’affaire
des faux monnayeurs Peray et Louis (2 frim.),
647; — Transmet un arrêté du trib. crim. de
la Haute-Saône au sujet de l’affaire du cn
Frézard (10 frim.), LXXX ,380; — Ecrit que
le cn Rufat, mandé à la barre, est arrivé à
Paris (15 frim.), 664; — Transmet une lettre
annonçant que le cons. de Neufchâtel a accordé
sans difficulté l’extradition d’un fabricateur de
faux assignats (20 frim.), LXXXI, 301; — Fait
passer à la Conv. les pièces du procès de Birot
teau (23 frim.), 409; — Sa lettre relative au par¬
tage d’une succession, 418; — Fait passer un
jugement relatif à l’enregistr. gratis des assi¬
gnats démonétisés (28 frim.), 608; — Annonce
l’arrestation des agents du Cons. exécutif cou¬
pables d’avoir arrêté des repr., 638, 673; — Sa
lettre relative à une question de compétence
concernant les cns Vergèze et Péret (1er niv.),
LXXXII, 51; — Rend compte d’un jugement
du trib. crim. du départ* de Paris qui
condamne à la peine de mort le cn Gandon
(ou Gaudon) convaincu d’accaparement (2
niv.), 155; — Comptes rendus par divers
journaux de la discussion à laquelle donna
lieu cette lettre, 176; — Présente à la Conv.
le citoyen Gandon (ou Gaudon) rendu à la
liberté par décret du 2 niv. (11 niv.), 507; —
Dénonce trois femmes qui ont semé de l’ivraie
(12 niv.), 567.

Ministre de la Marine. — Dalbarade, ministre :

Fait passer l’état des dépenses de son départe¬
ment (13 août), LXXII, 127; — Une lettre
du citoyen Gourdon, commandant la frégate
la Thétis (14 août), 137; — Une lettre du vice
amiral Morard de Galles (16 août), 233; —
Ecrit que le vaisseau le Républicain qu’on sup¬
posait pris est en radoub dans le bassin de
Brest (21 août), 540; — Envoie le cinquième
supplément aux bordereaux des lettres de
change tirées de Saint-Domingue sur l’exer¬
cice 1792 (23 août), 657; — Adresse copie
d’une lettre du sous chef d’administration des

chasses à Morlaix relative aux difficultés qu’il
éprouve pour la vente d’une partie du sucre
provenant de la prise de Saint-Peters et un
p.-v. de livraison des marchandises composant
la cargaison (23 août), 695; — Adresse à la
Conv. les états des commis extraordinaires que
nécessitent les besoins du service (25 août),
LXXIII, 3; — Rend compte des mesures qu’il
a prises pour l’exécution du décret d’accusation
rendu contre Polverel et Santhonax (7 sept.),
475; — La sect. du Panthéon demande qu’il
soit gardé à vue ainsi que tous ses agents
jusqu’à ce que les traîtres qui ont livré Toulon
soient connus (9 sept.), 572; — Signale une

erreur dans le décret rendu en faveur du ci¬

toyen Besson fils (14 sept.), LXXIV, 84; — Fait
passer la copie d’une lettre du M. de l’intérieur
relative à la déportation des prêtres réfrac¬
taires; — Fait passer une lettre du comman¬
dant des armes et ordonnateur de la marine à

Lorient, 89; — Fait part de la conduite hé¬
roïque des marins du lougre français le
Hook (15 sept.), 232; — Renvoi aux C. de
législation et de marine de sa lettre relative à
l’exécution de la loi sur la déportation des
prêtres réfractaires (28 sept.), LXXV, 285; —
Transmet une lettre des repr. à Brest (2 oct.),
447; — Adresse la liste des officiers civils et
militaires qui devaient se trouver à Toulon
lors de la trahison de la ville (11 oct.), LXXVI,
371; — Fait passer une réclamation des offi¬
ciers et soldats marins qui demandent l’échange
des assignats à face royale qu’ils ont reçus en
paiement (13 oct.), 498; — Fait passer à la
Conv. des observations sur les mesures à

prendre pour la conservation des colonies (9
brum. II), LXXVIÏI, 71; — Ecrit qu’il n’a
pas pu se procurer le décret relatif à l’établis¬
sement des fourneaux à réverbère (17 brum.),
532; — Envoie à la Conv. le sceau du vice
amiral, 533; — Rend compte de l’état où se
trouvent les échanges des prisonniers marins
(19 brum.), 651; — Décret mettant à sa dispo¬
sition des secours pour les colons de Saint
Domingue, victimes des sinistres qui ont désolé
cette île (8 frim.), LXXX, 294; — Décret por¬
tant qu’il remettra incessamment un état des
colons de Saint-Domingue qui sollicitent des
secours, 295; — Décret accordant des indem¬
nités aux commis des bureaux de son minis¬

tère ayant moins de 150 1. d’appointements
par mois (11 frim.), 450; — Annonce qu’il
s’occupe de la formation du tableau des ci¬
toyens de Saint-Domingue qui réclament des
secours (1er niv.), LXXXII, 51; — Qu’il a
donné une pension et le brevet de sous-lieut*
au cn Jean-François Vignier (7 niv.), 384.

Ministres du culte. — La Sté popul. de Grand
villiers demande le rapport du décret ordon¬
nant que les ministres du culte seront salariés
par la nation (22 brum. II), LXXIX, 62; —
Décret portant que toutes les autorités consti¬
tuées sont autorisées à recevoir la déclaration
d’abdication des ministres de tous les cultes

(23 brum.), LXXIX, 155.

Ministres du culte catholique. — Les républicains
de Saint-Fargeau (Yonne) demandent que
leurs pensions soient toutes réduites à 1 200 1.

et que les cons. généraux des communes soient
autorisés à déposer les prêtres qui ne se ma¬
rieraient pas dans l’année ou n’adopteraient
pas un enfant ou un vieillard (19 brum. II),
LXXVIII, 661; — La Sté popul. de la Ro¬
chelle demande la suppression de leur traite¬
ment (21 frim.), LXXXI, 307; — Renvoi au
C. des finances. — Voir Prêtres.

Minium (fabrique de). — Décret portant que la
fabrique de minium du cn Olivier, établie à
Bercy, sera déplacée par suite du danger que
présente cette industrie pour les habitants
(7 frim.), LXXX, 257; — Décret annulant un
arrêté du Cons. exécutif du 26 juin dernier
relatif au brevet d’invention accordé au ci¬
toyen Olivier pour la fabrication du minium
(17 frim.), LXXXI, 93.
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Minten, cape au 33e rég‘ d’inf.. — Fait don de sa
décoration militaire (13 août 1793) , LXXII,
118.

Minvielle aîné, dép. des Bouches-du-Rhône. —
Certificat de la municip. d’Avignon attestant
que ses père et mère n’ont pas été molestés par
les Marseillais (27 août 1793), LXXIII, 98; —
Est décrété d’accusation et renvoyé devant le
Trib. révol. (3 oct.), LXXV, 520; — Texte du
rapport d’Amar sur cette affaire, 522.

Mirabeau (Honoré-Gabriel-Riquetti) . — Décret
portant que son corps sera retiré du Panthéon
(5 frim. II), LXXX, 103.

Mirabel, lieut* colonel, ayant servi dans l’A. des
Pyrénées-Orientales. — Demande à repartir
pour les frontières (15 frim. II), LXXX, 705; —
renvoi au M. de la guerre.

Mirabel (T.-et-G.). — Invite la Conv. à rester
à son poste et annonce que les jeunes citoyens
ne demandent qu’à se mesurer avec les Espa¬
gnols (13 oct. 1793), LXXVI, 480.

Mirande, député suppléant du Cantal. — Est
admis en remplacement de Pierre Malhes,
démissionnaire (7 oct. 1793), LXXVI, 205.

Mirande (Gers) (Comm. de). — Le Cons. gal, la
Sté popul. et les sans-culottes annoncent que,
guéris de leurs erreurs, ils adhèrent aux jour¬
nées des 31 mai et 2 juin et invitent la Conv.
à rester à son poste (5 oct. 1793), LXVI, 64; —
Ils prient la Conv. de rester à son poste (8
oct.), 258; — La Sté popul. demande que les
malveillants soient déportés en Afrique et que
l’exercice public du culte catholique ne soit
plus toléré (2 niv. II), LXXXII, 171.

(District de). — Les administr. applau¬
dissent à la juste punition de Marie Antoinette
et des conspirateurs, félicitent la Conv. et l’in¬
vitent à rester à son poste (24 brum. II) ,

LXXIX, 202.

Miraupal (?), député. — Membre du C. d’agri¬
culture et de commerce (23 oct. 1793), LXXVII,
462.

Mirbey. — Il lui est accordé une somme de 500

1. pour avoir dénoncé des fabricateurs de
faux-assignats (23 août 1793) , LXXII, 666.

Mireeourt (Vosges). — Les autorités constituées
et la Sté popul. invitent la Conv. à rester à
son poste et exposent que le trib. crim. des
Vosges est fixé à Mireeourt (3 niv. II),
LXXXII, 191; — Renvoi au C. d’aliénation et
des domaines; — Demande que la Conv. sanc¬
tionne l’autorisation du repr. lui permettant
d’établir une taxe de 50 000 1. sur les riches de
la commune (12 niv.), 550.

Miremont (Haute-Garonne). — P.-V. de la réu¬
nion des agriculteurs le 10 août (27 août 1793),
LXXIII, 76; — La Sté popul. félicite la Conv.
sur la Constitution et l’invite à rester à son

poste (5 oct.), LXXVI, 68, 87.

Mirepoix (Ariège) (District de). — Les cns de la
lre classe marchent contre les Espagnols (12
sept. 1793), LXXIV, 11; — Dons patriotiques
des communes de Saint Quentin et Saverdun
et du district de Mirepoix (11 brum. II) ,

LXXVIII, 123; — L’administr. félicite la Conv.
et l’invite à rester à son poste (23 frim.) ,

LXXXI, 418.

Misery. — Fait parvenir un don patriotique
d’un citoyen de l’Unité (28 frim. II), LXXXI,
611.

Mitouflet, cap6 au 1er bon du Loiret. — Don
patriotique (3 niv. II), LXXXII, 201.

Mitouflet, directeur de la caisse d’épargne. —
Est dénoncé par la cne Texier pour abus de
confiance (11 oct. 1793), LXXVI, 365; — Ren¬
voi au C. des finances.

Mittié, ci-devant docteur régent de la ci-dev1
faculté de médecine de Paris. — Demande que
les C. de la guerre et d’instruction publique
se réunissent pour examiner sa découverte
pour le traitement des maladies vénériennes
(21 sept. 1793), LXXIV, 567; — Renvoi au C.
militaire.

Mittié, chirurgien. — La Conv. passe à l’ordre
du jour sur sa pétition motivé sur l’article 2
du décret du 29 juillet 1793 (28 frim. II),
LXXXI, 641.

Mivaur, ei-dev* curé de Massac. — Renonce à la
prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Moau (Jean-Gabriel). — Fait un don (9 niv. II),
LXXXII, 443.

Mochine, médecin. — Envoie sa croix de St
Louis et fait un don (17 août 1793), LXXII,
355.

Modeste (La), frégate française. — La Sté popul.
de Morlaix fait part de son indignation à la
nouvelle de l’attentat commis par les vais¬
seaux britanniques contre elle, dans le port de
Gènes (20 brum. II), LXXIX, 536; — La Sté
popul. de Rochefort est indignée elle aussi de
cet attentat (11 frim.), LXXX, 435, 437; — La
Conv. constatant que les Génois n’ont eux au¬
cune part dans le massacre des 300 Français
de cette frégate, regarde le gouvernement
anglais comme seul responsable de ce forfait
(2 niv. II), LXXXII, 165.

Mogue, agent du C. de S.P. et président du C.
révol. de Saumur. — Envoie un drapeau pris
par Pierre Layer, volontaire au 7e bon des 5

sect. de Paris (27 frim. II), LXXXI, 588; —
Ordre de brûler ce drapeau, 588; — Annonce
que les mesures révol. prises à Saumur et à
Angers ont produit un excellent effet, et que
parmi les contre-révol. arrêtés se trouvent
Laplanche de Rouliez, ex-constituant, Pigne
rolles et Toreau de la Martinière (29 frim.),
677.

Mogue, maire de la comm. de Ville-sur-Lumes.
— Les 6 distr. du départ, des Ardennes se sont
levés pour marcher sur Condé et Valenciennes,
écrit-il, en demandant l’expulsion des ci-dev*
nobles de tous les emplois civils et militaires,
la taxe des denrées de lre nécessité, l’exécution
du décret contre les accapareurs (2 sept. 1793),
LXXIII, 319; — Invite la Conv. à ne confier
les emplois publics qu’à des hommes révol.
et purs (13 sept.), LXXIV, 34; — Fait les
mêmes demandes que dans sa lettre du 2 sept.
(15 sept.), 181.

Moineau, commis au bureau des p.-v. — La
Conv. lui accorde 2 mois d’appointements à
à titre de gratification, le tiers de son traite¬
ment pendant son service militaire et la faculté
de reprendre sa place à son retour (16 oct.
1793), LXXVI, 635.
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Moingt (Rhône-et-Loire) . — Secours aux républ.
de cette comm. réfugiés dans le Puy-de-Dôme
(21 août 1793), LXXII, 546.

Moirans (Jura). — La Sté popul. invite la Conv.
à rester à son poste, annonce le départ des
jeunes gens du canton, et demande un se¬
cours pour la mère et la vve du lieut. Chavas
son du 3e bon du Jura; — Renvoi au C. des
Secours (14 oct. 1793), LXXVI, 643; — Elle
remercie de la Constitution républ. (21 oct.),
LXXVII, 378.

Moireau, vicaire d’Issoudun. — Renonce à la
prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Mois. — Le cn Carney transmet un mémoire
contenant un projet de dénominations ordi¬
naires pour les mois et les jours de l’année
française (18 brum. II), LXXVIII, 609.

Moissac (Lot, puis T.-et-G.). — La Sté révol.
félicite la Conv. et l’invite à rester à son

poste (5 oct. 1793), LXXVI, 68, 90; — Les
sans-culottes envoient le p.-v. de la fête à la
mémoire de Beauvais, Marat et Lepeletier et
demandent vengeance du crime commis par
les Anglais (16 frim. II), LXXXI, 8; — Le cn
Colombier commissaire près le trib. de cette
ville, se plaint des vexations dont il est l’objet
de la part des autorités constituées (22 frim.),
388.

Moissonnier. — Est imposé d’une somme de
700 1. (10 frim. II), LXXX, 380.

Moissonnier, de la Munitionnaire. — Est imposé
d’une somme de 1 1. (10 frim. II), LXXX, 380.

Moite, sculpteur. — Fait un don (30 frim. II),
LXXXII, 43.

Molay (Yonne). — Envoie des dons (1er niv. II),
LXXXII, 66.

Molèdes (Cantal). — Renvoi au C. d’Agriculture
des propositions de son C. de surveillance, le¬
quel invite la Conv. à rester à son poste (5
brum. II), LXXVII, 549.

Molié. — Fait un don (12 oct. 1793), LXXVI,
439.

Molières (Lot). — La Sté des Amis de la Cons¬
titution félicite la Conv. du décret fixant le
maximum et l’invite à rester à son poste (5
brum. II), LXXVII, 605; — La Sté popul. de¬
mande l’envoi du Bin et applaudit à l’exécution
des dép. conspirateurs (1er frim.), LXXIX, 600.

Molin, maire de Beaucaire. — La Conv. décrète
qu’il est libre de se retirer, ayant satisfait à
la loi qui l’avait mandé à la barre pour rendre
compte de sa conduite (14 brum. II), LXXVIII,
260.

Moline, secrétaire greffier à la Conv. — Fait
hommage d’une épitaphe pour mettre sur
l’urne de Marat au Panthéon (26 brum. II),
LXXIX, 316; — Renvoi au C. d’instruction
publique, 316; — Et d’une pièce républicaine
« La Réunion du 10 août ou l’inauguration de
la République française (4 frim.), LXXX, 32;
— La Conv. autorise le C. de S.P. à faire les

dépenses nécessaires pour la représentation de
cette pièce; — Offre un hymne intitulé De la
vérité (4 niv. II), LXXXII, 244; — Adresse
l’épitaphe qu’il a composée pour le tombeau

de Joseph Bara (11 niv. II), 514; — Renvoi au
C. d’instruction publique, 514.

Molinons (Yonne). — Fait un cron (20 août 1793),
LXXII, 490.

Mollèges (B.-du-Rh.). — La Sté popul. remer¬
cie la Conv. de la Constitution (8 oct. 1793),
LXXVI, 225.

Mollet, président de la Sté popul. d’Avesnes. —
Fait un don (30 frim. II), LXXXII, 44.

Mollet (J. Luc Anthelme), dép. de l’Ain. —
Demande de donner sa démission; Ordre du
jour motivé et renvoi au C. des Décrets (17
août 1793), LXXII, 332; — Est remplacé par
Ferrand (18 août), 359.

Mollevaut (Et.), dép. de la Meurthe. — Décrété
d’accusation et renvoyé devant le trib. révol.
(3 oct. 1793), LXXV, 520; — Texte du rapport
d’Amar le concernant, 522.

Mollières (Marquenterre) . — Décret maintenant
provisoirement les concessions des terrains
provenant des lais et relais de la mer faites aux
fermiers de cette commune et renvoyant leur
pétition aux comités d’agriculture et des do¬
maines qui en feront un prompt rapport (11
niv. II), LXXXII, 518.

Molmé, secrét. de la 3e division de la section de
Paris pour la vente du mobilier de la liste ci¬
vile. — Demande que la Conv. décrète l’enlè¬
vement de toutes les plaques de cheminées
portant quelques empreintes ou attributs de
l’ancien régime, pour servir à la fabrication
des canons (18 sept. 1793), LXXIV, 350; —
Renvoi au C. d’instruction publique, 350.

Moltedo (J. André Ant.), dép. de la Corse. —
Membre du C. de la Marine (23 oct. 1793),
LXXVII, 469.

Momet. — Mis en état d’arrestation, il est ren¬
voyé par-devant le trib. révol. de Paris (24
sept. 1793), LXXV, 86.

Momet, ci-dev* notaire d’Ecrenne. — Renvoi au
C. de S.P. de son affaire au sujet de la taxa¬
tion arbitraire dont il a été l’objet de la part
du cn Parmentier (30 sept. 1793), LXXV, 357.

Momoro, imprimeur, administr., puis présid. par
intérim du départ, de Paris. — Fait hommage
d’un traité de l’imprimerie (17 oct. 1793),
LXXVI, 666; — Annonce que l’évêque de
Paris et plusieurs prêtres viennent à la Conv.
renoncer à la prêtrise (17 brum. II), LXXVIII,
550.

Monaco (Prince de). — Voir Grtmaldi.
Monaco (Fort de). — Décret changeant son nom

en Fort Hercule (15 oct. 1793), LXXVI, 568. —
Voir Fort-Hercule.

Monastier (Hte-Loire). — Les Amis de la Cons¬
titution invitent la Conv. à rester à son poste
(21 sept. 1793), LXXIV, 562.

Monceaux (Nièvre). — Demande un autre chef
lieu de cant. que Bouy trop éloigné du centre
(12 août 1793), LXXII, 72; — Renvoi au C. de
Division, 72.

Moncontour (Vienne). — La Sté popul. et la
comm. envoient l’argenterie des églises et
demandent de déclarer suspects les prêtres
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qui ne déposeront pas leurs lettres de prêtri¬
se (9 niv. II), LXXXII, 443.

Moncoutant (Deux-Sèvres). — P.-V. de l’accep¬
tation de la Constitution par les c118 rentrés
dans leurs foyers après en avoir été chassés
par les brigands de la Vendée (14 niv. II),
LXXXII, 601.

Mondeville (Calvados). — Le repr. Goyre-La
planche annonce qu’elle a envoyé les orne¬
ments de son église et expulsé son curé (22
frim. II), LXXXI, 353.

Mondoubleau (L.-et-Ch.), (Distr. de). — Le C.
de surveillance du départ, annonce qu’une
émeute contre-révol. vient d’y être réprimée
(26 brum. II), LXXIX, 340.

Monestier (P. -Laurent) , dép. de la Lozère. —
Fait accorder un secours au c11 Guiot (21 oct.
1791), LXXVII, 364; — Est adjoint au C.
d’Agriculture et des Domaines (27 frim. II),
LXXXI, 377.

Monestier (Jean-Baptiste-Benoit), dép. du Puy
de-Dôme. — Renvoi au C. de S.P. de la de¬

mande de la Sté popul. d’Auch qui veut le
conserver comme repr. près l’A. des Pyr.
Occid. (29 août 1793), LXXIII, 155; — Annonce
que la municip. de Bordeaux a été changée
(29 sept.), LXXV, 315; — La Sté popul. de
Peyrehorade demande que force de loi soit
donnée à son arrêté supprimant le numéraire
(18 frim. II), LXXXI, 107; — Transmet de Ba¬
yonne divers dons et annonce la prise de 2
navires (9 niv.), LXXXII, 474.

Monestrié, ex-moine. — Renonce à la prêtrise
(2 niv. II), LXXXII, 118.

Monfayon (Joseph-Daniel), ci-dev4 chanoine de
Saint-Louis-du-Louvre. — Fait un don (19
brum. II), LXXVIII, 625.

Monflanquin (L.-et-G.), (Distr. de). — Les
Montagnards remercient de la loi sur les sub¬
sistances et jurent de périr tous s’il le faut
pour combattre les tyrans (20 oct. 1793),
LXXVII, 325.

Monge (Gaspard) . — Est proposé par le C. d’ins¬
truction publique pour l’examen des livres
élémentaires (30 août 1793), LXXIII, 209.

Mongez, membre de la Commission générale des
monnaies. — Proposé par le C. d’instruction
publique pour l’examen des livres élémen¬
taires (30 août 1793), LXXIII, 209; — Dénoncé
par Phélippes, homme de loi (8 oct.), LXXVI,

255.

Mongin, commissaire nat. près le trib. du distr.
de Chatillon-sur-Seine. — Renonce à la prê¬
trise (23 frim. II), LXXXI, 417.

Mongin-Montrol, médecin de l’Hôpital militaire
de Bourbonne-les-Bains. — Envoie ses let¬

tres de docteur en médecine et fait un don (18
frim. II), LXXXI, 108, 109.

Monier (Jean), négociant à Tain, administr. du
départ, de la Drôme. — Fait un don de 4 500 1.

au profit des défenseurs de la patrie, blessés
au siège de Toulon (12 niv. II), LXXXII, 551.

Monin, président du trib. de Belfort. — Est im¬
posé d’une somme de 3 500 1. (10 frim. II) ,

LXXX, 380.

Monmayou (Hugues, Guill., Bernard, Jos.), dép.
du Lot. — Fait rapport sur la subrogation de
la comm. de Cazès-Mondenard au cn Fréjabue
pour l’acquisition d’un champ (13 août 1793),
LXXII, 150; — Parle sur une pétition des ana¬
baptistes (7 août), 327; — Pose la question
préalable sur un projet relatif aux moyens
de procurer des grains aux armées, 327; —
Fait rapport sur le remplacement de Voul
land par Siblot (31 août), LXXIII, 246; — Et
sur l’établissement d’un magasin d’habillement
des troupes dans le palais du Petit Luxem¬
bourg, 247; — Et sur la machine de Marly,
247; — Adjoint au C. des finances (4 oct.),
LXXVI, 45; — Fait rapport sur le paiement
des meubles et immeubles de la Liste civile (6
oct.), 154; — Désigné pour assister à la levée
des scellés ordonnée par le décret du 24 sept.
1793 (6 oct.), 155; — Fait rapport sur la surveil¬
lance de l’administr. des domaines nat. (17
oct.), 670; — Membre du C. d’ Aliénation et
des Domaines (23 oct.), LXXVII, 462; — Fait
interdire aux ci-dev4 fermiers, régisseurs et
administr. des domaines la faculté de vendre

ou d’hypothéquer leurs biens immeubles (8
brum. II), LXXVIII, 16; — Fait une motion
relative aux comptes des ministres (20 brum.),
701; — Parle de la demande de secours des
filles de Lauze-Deperret (25 brum.), LXXIX,
237; — Demande que toutes les lettres de re¬
nonciation à des traitements ou pensions
soient renvoyées au C. de Liquidation qui
devra les transmettre aux payeurs, 354; —
Fait rapport sur la confection de la liste gé¬
nérale des émigrés, 376; — Et sur la situa¬
tion des salines de la Meurthe et du Jura,
376; — Demande le rappel de Couturier (1er
frim.), 582; — Désigné pour assister à la fête
de l’inauguration des bustes de Marat et Le
peletier, dans la section Poissonnière (6 frim.),
LXXX, 151; — Demande l’adjonction de la
commisison de la Belgique au C. des Marchés
(8 frim.), 296; — Est désigné pour assister à
la fête de la Raison célébrée par la section de
la Montagne (9 frim.), 339; — Lit une lettre
des repr. du peuple à Marly annonçant la dé¬
couverte d’une grande quantité de métaux,
392; — Parle de la pétition du cn Pinson, vo¬
lontaire du 1er bon de l’Indre (13 frim.), 568; —
Fait rapport sur la pétition des ci-dev4 pèle¬
rins de Paris (22 frim.), LXXXI, 357; — Ob¬
tient que le C. de S.G. fasse rapport sur les
réclamations d’André Brun, membre du di¬
rectoire du distr. de Montauban (25 frim.), 474;
— Demande que les ci-dev4 privilégiés ne
puissent faire partie des comités révol., 564; —
Demande l’ordre du jour sur la lettre de Mo¬
rel, off. de santé, sur la lutte contre les épidé¬
mies en Vendée (7 niv.), LXXXII, 383; — Fait
adopter la question préalable sur l’admission
à la barre d’une déput. de l’Assemblée électo¬
rale du départ, de Paris (11 niv.), 527.

Monnaies. — Etats de fabrication (12 août 1793),
LXXII, 54; — Décret relatif aux frais de fa¬
brication (17 août), 321; — Et à la marque des
poinçons qui serviront pour les poids et ba¬
lances, 324; — A la vente des carrés, poinçons
et matrices déformés, 324; — Etat de fabrica¬
tion (18 août), 367; — La Sté républ. de Wis
sembourg demande la suppression des mon¬
naies d’or, d’argent et de cuivre (23 août), 647;

22
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— Renvoi au C. des assignats et monnaies, 647;
— Rapport et projet de décret, présentés par
Loysel, pour la fabrication d’une petite mon¬
naie, mélange de cuivre et de métal de clo¬
ches; — Adopté (24 août), 765; — Etat de fa¬
brication (28 août), LXXIII, 120; — Le cn Lé¬
gat, ex-directeur des Monnaies, envoie 7 mé¬
moires sur leur refonte générale (1er sept.),
270; — Renvoi au C. des Assignats et Mon¬
naies; — La Sté républ. de Limoux demande
la prohibition des monnaies d’or et d’argent
et l’ordre de les changer contre des assignats,
276; — Renvoi au C. des Finances; — Les ad
ministr. de l’Aude voudraient que les mon¬
naies d’or et d’argent n’aient plus cours, 277;
— Renvoi au C. des Finances, 277; — Etat de
fabrication (2 sept.), 317; — Le M. des Contri¬
butions publiques demande qu’il soit défendu
aux autorités constituées de disposer des mé¬
taux déposés dans les ateliers monétaires; —
Renvoi au C. des assignats et monnaies, 217;
— Décret mettant 50 000 1. à la disposition du
M. des Contributions publiques pour payer la
fabrication de la petite monnaie, en usage (6
sept.), 464; — Etat de fabrication (8 sept.), 516;
— Extension du décret du 2 sept, qui main¬
tient à leur poste les imprimeurs, aux ouvriers
fabriquant les balanciers pour les monnaies de
billon, 526; — Le C. des monnaies doit présen¬
ter au plus tard le 12 sept, son projet tendant
à faciliter les échanges et les appoints en me¬
nue monnaie par la fabrication et l’émission
rapides de petites pièces, 528; — Rapport et
projet de décret présentés par Loysel sur la
fabrication d’une pièce de 5 décimes en bronze;
— Adopté (12 sept.), LXXIV, 17; — Décret
portant que le millésime des monnaies sera
conforme au nouveau calendrier (7 oct.) ,

LXXVII, 194; — Adoption du rapport et pro¬
jet de Loysel sur le titre, le poids et les em¬
preintes des monnaies (7 oct.), LXXVI, 194; —
Dénonciation du c11 Philippe contre les mem¬
bres de la commission des monnaies (8 oct.),
255; — L’arche de la Constitution et le fais¬
ceau formeront le type national du sceau et
des monnaies de la Républ. (10 oct.), LXXVI,
303; — Rapport par Thibault sur la fabrication
d’une nouvelle monnaie de billon proposée par
le cn Muller; — La Conv. en ordonne l’essai,
309; — Il est sursis à l’expédition et l’exécu¬
tion du décret de la veille (11 oct.), 352; —
Décret chargeant les C. d’instruction publique
et des monnaies de faire rapport sur l’em¬
preinte des monnaies (12 oct.), 408; — Décret
qui détermine l’empreinte et la légende de la
pièce d’un décime (28 brum. II), LXXIX, 447;
— Discussion qui a précédé ce décret, 448; —
Décret décidant que les fabricateurs de fausse
monnaie étrangère seront punis des mêmes
peines que les fabricateurs de fausse monnaie
nat. (2 frim.), LXXIX, 647; — Goyre-Laplan
che envoie à la Conv. un échantillon de la

monnaie des rebelles de la Vendée (6 frim.),
LXXX, 147; — Cambon présente un projet
pour démonétiser les monnaies d’or et d’ar¬
gent, régler leur emploi, et obliger les pos¬
sesseurs d’or et d’argent, d’en faire la déclara¬
tion (11 frim.), LXXX, 452; — Texte du pro¬
jet de décret, 453; — Compte rendu par divers
journaux, 492; — Une déput. du Club des
Cordeliers demande la proscription jusqu’à la

paix de l’or et de l’argent monnayés (11 frim.) ,

LXXX, 488; — Le M. des Contributions pu¬
bliques envoie 2 états relatifs à la fabrication
des monnaies jusqu’au 10 frim. (13 frim.),
555; — Table pour convertir les sols et deniers
de la livre numéraire en décimes et centimes

de la même livre (17 frim.), LXXXI, 89; — La
Sté popul. de Peyrehorade demande la suppres¬
sion de la monnaie métallique (18 frim.), 107;
— La Sté républ. de Rochefort fait la même
demande (27 frim.), 557. — Voir Faux mon
nayeurs; Matières d’or et d’argent.

Monnaie, proc. de la comm. de Saint-Chamond.
— Désavoue tous actes relatifs aux mouve¬

ments contre-révol. de Lyon (16 sept. 1793),
LXXIV, 249.

Monnel (Simon Edme), dép. de la Hte-Marne. —
Demande des mesures pour compléter la dé¬
putation des départ, où la liste des suppléants
est épuisée (1er sept. 1793), LXXIII, 285; —
Demande qu’attendu l’absence du présid. et
des secrét. les 31 mai et 2 juin, les p.-v. soient
signés par les Présid. et secrét. actuels, 293; —
Propose de remplacer Birotteau, décrété d’ac¬
cusation, par Delcasso (4 sept.), 393; — Deman¬
de qu’il soit fait mention au p.-v. de l’admis¬
sion d’Auger à la place de Villette, décédé (5
sept.), 407; — Et que l’admission de Vénard
soit mentionnée à la date du 15 juill., 459; —
Membre de la Commission des Six pour les
émigrés (19 sept.), LXXIV, 407; — Fait rap¬
port sur la déchéance du cn Hugo (30 sept.),
LXXV, 355; — Fait décréter que le M. de
l’Intérieur enverra au C. des Décrets 5 ex. des

lois et décrets votés par l’Ass. Législative et la
Conv. (14 oct.), LXXVI, 547; — Membre du C.
des Décrets (13 brum. II), LXXVIII, 228; —
Fait rapport sur l’affaire du repr. Marc-An¬
toine Bernard (29 brum.), LXXIX, 506; —
Fait une motion relative à la suppression de la
Légion batave, 582; — Et une autre concernant
les scellés apposés chez Basire, 583; — Donne
des renseignements sur le représentant Auger,
629; — Annonce que le député suppl. Cas
taing s’est présenté pour remplacer Duf riche -
Valazé, 630; — Rend compte des renseigne¬
ments recueillis par le C. des Décrets sur les
c118 Boissier et Talot (7 frim.), LXXX, 250; —
Fait décréter l’admission de Cabaroc à la
place de Larroche, démissionnaire, comme
dép. de Lot-et-Garonne (9 frim.), 355; — Fait
décider l’envoi aux repr. près des Armées du
décret du 8 frim., 355; — Et la suppression du
mot arrêtés du titre de la table chronologique
des déclarations et décrets de la Conv., 355;
— Fait admettre Potier, comme suppl. d’Indre
et-Loire, 389; — Et fait rapport sur l’admis¬
sion de Castaing, dép. suppléant de l’Orne (12
frim.), 524; — Propose l’admission de Quiot,
dép. suppléant de la Drôme, en remplacement
de Sautayra, décédé et l’obtient (17 frim.) ,

LXXXI, 94; — Fait rapport sur la dénonciation
de Bernard et sur la mise en liberté des ad¬

ministrateurs du distr. de Tarascon, 127; —
Annonce que le C. des Décrets a de bons ren¬
seignements sur les cns Tridoulat, Deltel et
Terrai, dép. du Tarn et sur les cns Dequen et
Scellier, dép. suppléants de la Somme (20
frim.), 282; — Parle de la pétition des ci-dev*
fermiers généraux (21 frim.), 321, 333; — Fait
décréter que la liste des comm. et des Stés
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popul. priant la Conv. de rester à son poste
sera insérée au Bin (22 frim.) , 358; — Et l’ad¬
mission d’Alex. Edme David-Delisle, dép. sup¬
pléant de l’Aude, à la place de Perrin, à la
Conv., 358; — Annonce que le C. des Décrets
a reçu de bons renseignements sur Faure -
Conac et Pierre Lecomte (25 frim.), 488; —
Fait admettre Jean-Louis Albitte, dép. sup¬
pléant de la Seine-Inf. à la place de Doublet,
décédé, 488; — Fait rapport sur l’admission
des cns Honoré François Dequen et Gérard
Scellier, dép. suppléants de la Somme, en rem¬
placement de Dufestel et de Sillery (30 frim.),
LXXXII, 10; — Communique les renseigne¬
ments que le C. des Décrets a reçus sur les
cns Coupard, dép. suppl. des Côtes-du-Nord,
et Guchan, dép. suppl. des Htes-Pyrénées (2
niv.), 131; — Lit plusieurs pièces relatives à
la conduite du repr. Boiron (3 niv.), 230; —
Communique les renseignements que le C. des
Décrets a reçus sur le cn Brue, dép. suppléant
du Morbihan (6 niv.), 340; — Fait des obser¬
vations relatives à la remise au p.-v. des mi¬
nutes des décrets de la Conv. (9 niv.), 453; —
Fait admettre le cn Amable Faure-Conac, dép.
suppl. de la Creuse à la place de Guyès, dé¬
cédé (12 niv.), 551; — Fait une motion rela¬
tive à la mise en liberté de la femme de Vil
lers, arrêtée à Epernay (13 niv.), 587; — Rend
compte des renseignements qui sont parvenus
au C. des Décrets sur le repr. Roberjot (14
niv.), 626; — Demande que le C. des Décrets
soit autorisé à faire l’envoi des lois civiles au

repr. Laurent, 627.

Monnerville (S.-et-O.). — Invite la Conv. à
rester à son poste et fait passer le p.-v. de la
régénération des autorités constituées (28 brum.
II), LXXIX, 416.

Monnery (Joseph), desservant de Vésines. —
Renonce à la prêtrise (19 frim. II), LXXXI,
210.

Monnier (Julien-Michel), marchand bonnetier.
— Fait un don (6 oct. 1793), LXXVI, 130.

Monnot, adjudant au 5e b0" de l’Yonne. — Re¬
nonce à l’indemnité qui lui était due pour la
perte de ses effets lors de l’évacuation de la
Belgique (23 frim. II), LXXXI, 397.

Monnot (J.-Fr.-Ch.) , dép. du Doubs. — Fait
rapport sur un secours de 100 000 1. pour les
administr. de la Vendée (15 août 1793), LXXII,
174; — Et sur une pétition de la comm. de
Gensac qui demande un emprunt (21 août),
537; — Et sur celle des administr. de Bergerac
qui demandent à emprunter 400 000 1., 537 ; —
Et sur celle des cns Pion, Masson, Collignon,
Villain, Larcher, la Vve Carie et Gonet, 537; —
Sur celle de la comm. de Bèze qui veut acqué¬
rir l’Abbaye pour y établir une halle à blé,
538; — Sur le paiement des travaux effectués
aux bâtiments du Trib. de Cassation, 538; —
Fait rapport sur les fonctions des nouveaux
directeurs des postes de Paris (13 sept.) ,

LXXIV, 41; — Sur les secours à accorder aux
artistes de Lyon, 41; — Sur un emprunt à
contracter par la comm. de St-Jean-du-Gard,
41; — Sur les secours à accorder aux parents
dont les enfants ont été tués le 10 août, 41; —
Sur la pétition de la comm. de Millau (17
sept.), 306; — Sur la mise en liberté du cn

Lamarche, 306; — Sur la question du maintien
d’une partie de leur traitement aux fonction¬
naires ou salariés qui quittent leur poste pour
défendre la patrie, 306; — Adjoint au C. des
Finances (4 oct.), LXXVI, 45; — Fait plu¬
sieurs rapports sur le service des postes (8
oct.), 233; — Et sur la liquidation des offices
(10 oct.), 304; — Sur l’autorisation à la Tréso¬
rerie nat. de retirer 402 millions 977 778 1. de

la caisse à 3 clefs, 358; — Et sur les dépenses
de la levée extraordinaire des chevaux (13
oct.), 497; — Sur les subsistances des troupes,
497; — Rapport sur le tarif du prix des places
et des transports d’effets par les voitures des
Postes et Messageries (22 oct.), LXXVII, 407;
— Sur la fixation de la pension de la Vve Ma¬
çon, 408; — Sur l’attribution de la dépouille
personnelle de l’émigré Landragin aux gardes
nat. de la Besace, 408; — Sur l’autorisation
d’emprunter sollicitée par les comm. de Pont
de-Ville, de Magnac et de Vandeuvre, 408; —
Sur les peines encourues par les faux mon
nayeurs, 409; — Fait rapporter le décret du
24 sept. 1793, relatif au timbre, en ce qui
concerne le département du Rhône-et-Loire,
411; — Fait un rapport sur la rectification
d’erreurs faites dans des contrats de rentes via¬

gères (4 brum. II), 527; — Sur l’indemnité des
membres composant les comités révol. des
sect. de Paris (18 brum. II), LXXVIII, 593; —
Sur la créance du bon des ports de Paris, 594;
— Sur le remplacement des sommes avancées
par la Trésorerie nat., 594; — Sur le transfert
des finances des charges des ci-dev‘ receveurs
généraux et particuliers des finances (27
brum.), LXXIX, 369; — Sur le paiement des
dépôts et consignations, 369; — Sur l’emploi du
produit des confiscations de biens des accapa¬
reurs, 370; — Sur l’indemnité des gendarmes
chargés de garder les suspects, 370; — Sur le
remboursement des avances du Trésor nat., en
brumaire (16 frim.), LXXXI, 22; — Sur les
secours à accorder par les régisseurs des
douanes à leurs préposés forcés de se retirer
à Strasbourg, 23; — Sur une nouvelle de¬
mande de fonds du M. de l’Intérieur pour la
garde et l’alimentation des détenus du Temple
(3 niv.), LXXXII, 201.

Monpazier (Dordogne). — La Sté républ. fait
part de son indignation de l’attentat commis
par le gouvernement britannique contre un
repr. de la nation et invite la Conv. à rester
à son poste (15 frim. II), LXXX, 653.

Monpetit, de Fiefs. — Fait un don (8 brum. II),
LXXVIII, 287.

Monsajon. — La Conv. déclare qu’il n’y a pas
lieu à délibérer sur sa demande (19 sept. 1793),
LXXIV, 414.

Monsservin, curé de Castelnaud. — Renonce à
la prêtrise (19 frim. II), LXXXI, 191.

Mont-Blanc (Départ, du). — Son 4e bon de vo¬
lontaires nat. adhère aux journées des 31 mai
et 2 juin et à la Constitution (11 août 1793),
LXXII, 6; — Sa députation fait l’éloge de la
Constitution et se félicite de sa réunion à la

France, 27; — Elle est admise aux honneurs
de la séance, 27; — Le procur. gal syndic
transmet le p.-v. de son acceptation de la
Constitution (12 août), 56; — Les administr.
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écrivent que les satellites du despote de Turin
ont souillé leur sol; — Renvoi au C. de S.P.
(20 août), 484; — Sur la motion de Carelli, la
Conv. décrète la mise en état d’arrestation de
tous les individus qui ont fui devant les ar¬
mées républ. et qui sont rentrés ensuite, 485;
— Rapport par Hérault de Séchelles sur l’in¬
vasion d’une partie de ce départ, par les Pié
montais (25 août) , LXXIII, 20; — Envoi par la
Conv. des repr. Simond et Dumas pour y
prendre les mesures nécessaires pour le déli¬
vrer, 20; — Texte du rapport de Hérault de
Séchelles et de la discussion qui a suivi, 20, 34;
— Le command* des troupes chargées de la
défense de Faucigny écrit qu’il a repoussé les
Piémontais et fait l’éloge de l’artillerie des
gardes nat. et de plusieurs off. (26 août), 47;
— Renvoi au C. de S.P., 47; — Gossuin déclare
que ses hab. méritent la sollicitude de la Conv.
et qu’ils ont prouvé leur républicanisme en ac¬
ceptant la Constitution à l’unanimité, 60; —
Arrêté pris par les repr. à l’A. des Alpes pour
la défense de ce départ. (6 sept.), 465; — Et
ceux pris par les administr. du départ, de
l’Isère dans le même but (11 sept.), 653; — Un
membre du C. de S.P. fait part des nouvelles
reçues sur sa situation et sur les mesures des
repr. (17 sept.), LXXIV, 313; — Projet pré¬
senté par le repr. Marin sur l’ouverture d’un
canal dans ce départ. (4 oct.), LXXVI, 34; —
Rapport par Kellermann sur les opérations
militaires du 17 sept, au 3 oct. (10 oct.), 208;
— Arrêté de son cons. gal relatif au dégarnis
sement de ses frontières (19 oct.), LXXVII,
146; — Les administr. écrivent au gal Keller¬
mann pour obtenir des renforts afin de sauver
leur départ., 164; — Les repr. près l’A. des
Alpes ordonnent de traduire à Grenoble, les
suspects s’y trouvant, 178; — Ils demandent
aux administr. de prendre les mesures néces¬
sitées par les émigrés renvoyés de Suisse,
221; — Le proc. gal syndic fait part de la joie
des hab. à l’annonce de la défaite des rebelles
de Lyon, 246; — Les administr. protestent
contre la dénomination de Savoyards donnée
à des traîtres de Toulon (24 brum. II), LXXIX,
10; — Le procur. gal syndic, félicite la Conv.
de l’établissement du gouvernement révol. et
jure de sacrifier sa vie pour la République
(13 niv.) , LXXXII, 573; — Décret chargeant les
repr. d’y accélérer la coupe des bois et leur
expédition à Marseille et à Toulon (14 niv.),
619.

Mont-Braine (I.-et-L.). — La Sté popul. de¬
mande que les croix disparaissent du sol de
la liberté et qu’on les remplace par des po¬
teaux indicateurs des routes (15 niv. II),
LXXXII, 641; — Renvoi au C. de Division,
641.

Mont-en-Brenne (Côte-d’Or). — Le maire de
St-Rémy annonce que le Conseil gaI a arrêté
ce changement de nom (26 frim. II), LXXXI,
548.

Montbron (Charente). — La Sté popul. invite
la Conv. à rester à son poste et applaudit à
la loi du maximum (14 brum. II), LXXVIII,
246.

Montchoisy, gal. — Laurent Lecointre demande
qu’il soit renvoyé à son poste (23 août 1793),

LXXII, 665; — Rapport de C. Desmoulins sur
son rôle lors de l’évacuation de Namur (3
oct.), LXXV, 510.

Mont-de-VEgalité, ci-dev‘ Faremoutiers (S.-et
M.). — Toutes les comm. du cant. demandent
le transfert du chef-lieu de distr. de Rozoy à
Coulommiers (1er niv. II), LXXXII, 110; —
La Sté popul. annonce l’inauguration des bustes
de Lepeletier et Marat et la plantation de l’ar¬
bre de la Liberté (7 niv.) , 384.

Mont-Franc (Corrèze). — La comm. de Turenne
demande à porter, désormais, le nom de Mont
Franc (30 brum. II), LXXIX, 532; — Renvoi au
C. de division, 532.

Mont-Libre (Mont-Louis) (Pyr.-Orient.) . — La
Sté des sans-culottes montagnards félicite la
Conv., et approuve les 31 mai, 1er et 2 juin,
ainsi que le jugement de Capet (19 brum. II),
LXXVIII, 650; — Elle félicite aussi la Conv.
de la vigueur des mesures révol. (13 frim.),
LXXX, 546, 547.

Mont-Lieu (Charente-Inf.) (District de). — Les
administr. font passer à la Conv. des dons et
l’argenterie de leur église (2 niv. II), LXXXII,
122.

Mont-Marat. Voir Mont-de-Marsan.

Mont-de-Marsan (Landes). — La Sté popul.
félicite la Conv. du décret contre les repr.
infidèles (16 brum. II), LXXVIII, 479; — Elle
applaudit aux travaux de la Conv. et à sa
justice; l’invite à rester à son poste (8 frim.
II), LXXX, 290, 292; — Et demande un décret
qui ne distingue pas entre les cultes et n’en
salarie aucun (3 frim. II), 538, 542; — Que les
riches des villes en insurrection paient les
frais de la guerre (16 frim.), LXXXI, 6; — Ren¬
voi au C. de S.P., 6; — Elle présente des obser¬
vations pour la sûreté de la Républ. (20 frim.
II), 289; — Renvoi au C. de S.G., 289; — Et se
plaint de la lenteur des administr. à secourir
les parents pauvres des défenseurs de la patrie;
renvoi aux C. de la guerre et des Secours (1er
niv.), LXXXII, 53; — Demande à s’appeler
Mont-Marat, renvoi aux C. de Division et
d’instruction publique (6 niv.), 332.

Mont-Renard (B.-du-Rh.). — La Sté popul. de
Château-Renard, distr. de Tarascon, demande
que cette comm. se nomme dorénavant Mont
Renard (25 brum. II), LXXIX, 285; renvoi aux
C. d’instruction publique et de division, 285.

Mont-Rochard (Mayenne). — Décret qui change
le nom de la commune de Sainte-Gemme-le

Robert en celui-ci (7 brum. II), LXXVII, 694.

Mont Saint Jean (Aisne). La Conv. renvoie au
C. de Législation, la demande de sursis à
l’exécution du jugement rendu par le trib. de
ce distr. contre J. B. Hennequin et consorts,
(29 sept. 1793), LXXV, 323.

Mont-Saint-Père (Aisne). — Félicite la Conv.
de ses travaux et l’invite à ne pas quitter son
poste (4 oct. 1793), LXXVI, 2, 7.

Mont-Saint-Vincent (S.-et-L.). — La Sté popul.
invite la Conv. à poursuivre les traîtres, les
royalistes et les modérés et à exclure des
fonctions publiques ceux qui ont signé des
arrêtés liberticides, même ceux qui auraient
donné leur rétractation (4 frim. II), LXXX, 61.
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Mont-sur-Sioule (Allier). — Décret autorisant
la comm. de St-Pourçain à porter dorénavant
ce nom (16 brum. II), LXXVIII, 494.

Mont-Terrible (Départ, du) . — Renvoi à la Com¬
mission des Six de sa réclamation contre la

taxe des denrées (4 brum. II), LXXVII, 518;
— Décret y établissant 8 brigades de gendar¬
merie (18 brum. II), LXXVIII, 455; — Refus
de délibérer sur l’application qui doit y être
faite des décrets relatifs aux douanes fran¬

çaises (9 frim.), LXXX, 357; — Le Conseil
exécut. rendra compte de l’exécution qui y
sera faite des lois relatives à l’aliénation des

domaines nat. (23 frim. II), LXXXI, 404; —
Décret y conservant provisoirement 4 brigades
de gendarmerie nat. en plus du chiffre fixé
(15 niv.), LXXXII, 672.

Mont-Unité, ci-dev4 Saint-Gaudens. — Renou¬
velle son adhésion à la journée du 31 mai et
son vœu de voir la Conv. rester à son poste
(16 frim. II), LXXXI, 55.

Montagne (La) (Htes-Pyr.) . — Les administr. du
distr. d’Argelès demandent à changer le nom de
leur commune en celui de La Montagne (9
niv. II), LXXXII, 473.

Montagne (La) (Gers). — La comm. et la Sté
popul. de Montesquiou rappellent leur de¬
mande de pouvoir appeler ainsi leur comm.
(15 niv. II), LXXXII, 639; — Renvoi au C. de
Législation, 639.

Montagne-de-la-Traverse (T.-et-G.). — Les ofï.
municip. de Castel-Sagrat demandent que leur
comm. prenne ce nom (9 frim. II), LXXX, 351;
renvoi aux C. de Division et d’instruction pu¬
blique, 351.

Montagne-du-Bon-Air (S.-et-O.) (Comm. de). —
Décret qui donne à la comm. de St-Germain
en-Laye le droit de porter ce nom (16 brum.
II), LXXVIII, 88; — Renvoi au C. de S. G., de
la réclamation du cn Petit, contre la saisie de
balles contenant des œuvres incomplètes de
J. J. Rousseau (19 brum.), 625; — La Sté popul.
se plaint de la destitution du C. de surveillance
(26 brum.), LXXIX, 342; (2 frim.), 660; —
Dépose les effets d’argenterie provenant des
églises et invite les repr. à ne pas quitter
leur poste (4 frim.), LXXX, 66; — Renvoi au
C. de S.G. de la mise en liberté de 4 citoyens
arrêtés arbitrairement, 74.

(District de). — Le C. de surveillance
apporte 41 134 liv. découvertes dans une fausse
porte, et 173 marcs 4 onces de vaisselles armo¬
riées (29 brum. II), LXXVIII, 684.

Montagne -Ile -Républicaine, ci-dev4 Saint-Mar
tin-Ile-de-Ré. — Les citoyens demandent ven¬
geance contre les infâmes agents de l’imbécile
George et du scélérat Pitt, invitent la Conv.
à rester à son poste et annoncent l’envoi à la
Monnaie de tous les effets en argent, dépouilles
de leurs églises (16 frim. II), LXXXI, 5.

Montagne -Libre sur-VIsle et Beauronne (Dordo¬
gne). — La comm. de Saint-Louis demande à
porter, désormais ce nom (2 frim. II), LXXIX,
614; — Renvoi aux C. de Division et d’instruc¬
tion publique réunis, 644.

Montagne-sur Aisne (Marne). (Comm. de). —
Décret remplaçant par ce nom, celui de Ste

Menehould (14 brum. II), LXXVIII, 239; —
Fait passer des cloches et de l’argenterie de
2 églises (15 brum.), 368; — Dépose des dons
(13 frim.), LXXX, 547; — Fait un don (20
frim.), LXXXI, 292.

(District de). — Renvoi au C. d’Aliéna¬
tion de la lettre des administr. annonçant la
vente des biens des émigrés au-dessus des
prix d’estimation (28 frim.), LXXXI, 615.

Montagne-sur-V Arrax (Gers). — La Sté popul.
de Castelnau-Barbarens demande que sa com¬
mune porte ce nom (13 déc. 1793) , LXXXI,
396, renvoi aux C. de Division et d’instruction
publique, 396.

Montagne-sur-Cher (Cher). — La Sté popul. de
Châteaubriand demande que cette comm. porte
désormais ce nom; renvoi aux C. de Division
et d’instruction publique (6 frim. II), LXXX,
140.

Montagne-sur-Marne. — La comm. de Châtillon
sur-Marne demande à changer son nom en
celui-ci (25 brum. II), LXXIX, 255.

Montagne-sur-Mer (P.-de-C.) (Comm. de). —
Montreuil-sur-Mer est autorisée à porter ce
nom (9 brum. II), LXXVIII, 43.

(Distr. de). Le directoire envoie l’ar¬
genterie des églises, et a expédié des vêtements
aux défenseurs de la patrie campés sous les
murs d’Arras (30 frim. II), LXXXII, 7.

Montagne-sur-Odet, ci-dev4 Quimper (Finistère).
(District de). — Invite la Conv. à rester à son

poste et l’informe des progrès de la Révol. (2
niv. II), LXXXII, 126.

Montagny (Loire). — Prie la Conv. de rester à
son poste jusqu’à ce que la Constitution soit
entièrement consolidée et annonce qu’elle
reçoit depuis quelques jours les décrets et
qu’elle les fera exécuter (18 sept. 1793),
LXXIV, 370.

Montaigu (A. Ch. Basset de) , comm4 le 3e bon de
la Meurthe, puis gal de brig. — Rend compte
de la belle conduite de son bon au village
d’Escaudœuvres (18 août 1793), LXXII, 352;
— Renvoi au C. de S. P. de sa protestation de
la destitution de son grade de gal (6 oct.),
LXXVI, 177.

Montaigut (Lot-et-Garonne). — La Sté popul.
félicite la Conv. de ses travaux et du décret
fixant le maximum (5 brum. II), LXXVII, 603.

Montaigut (P.-de-D.) (Comm. de). — Ses cns

républ. félicitent la Conv. du décret fixant
le maximum des denrées et l’invitent à rester

à son poste (5 brum. II), LXXVII, 637.

(Distr. de). — Envoie le même message
que ci-dessus (5 brum. II), LXXVII, 637.

Montailler, lieut. de la 4e cle d’Egalité-sur
Marne. — Fait un don (15 niv. II), LXXXII,
660.

Montalembert (Marc René, marquis de). — Fait
hommage de son ouvrage intitulé : L’art dé¬
fensif supérieur à l’art offensif (27 sept. 1793),
LXXV, 238; renvoi au C. d’instruction publ.,
238; — Pièces jointes à sa lettre d’envoi, 260.

Montargis (Loiret). — La Sté popul. accepte la
Constitution, demande la prompte organisa¬
tion de l’Instruction publique et fait un don
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(12 août 1793), LXXII, 61; — La Sté des
amis de la Constitution demande que les gallx
des Armées républ. qui entreront en territoire
étranger ne s’occupent plus d’inculquer les
principes de la liberté, et envoient à l’inté¬
rieur de la Républ. les subsistances acquises
par droit de conquête (18 sept.), LXXIV, 348;
— La Sté popul. félicite la Conv.; annonce le
payement des contributions de 1792, la percep¬
tion de celles de 1793, les métaux de ses égli¬
ses sont au creuset, et le curé a abjuré la prê¬
trise (25 brum. II), LXXIX, 230; — Elle invite
la Conv. à rester à son poste (29 brum.), 513;
— Elle dépose des matières d’or et d’argent,
et rend compte des travaux du C. révol. qui
a fait rentrer 400 000 livres, fait vendre les
cloches et enlever des églises plus de 300 marcs
d’argenterie (5 frim. II), LXXX, 83.

(Distr. de). — Décret renvoyant au C.
de S. P. et à la Commission des subsistances

la pétition des administr. tendant à excepter
le distr. de la réquisition ordonnée par la loi
du 15 août (4 sept. 1793), LXXIII, 391; — Un
membre se plaint de ce que le C. de S. P. n’a
pas encore fait ce rapport (9 sept.), 572; renvoi
au M. de l’Intérieur, 572; — Ce ministre envoie
au C. de S. P. ses observations sur la demande

des administr. (18 sept.), LXXIV, 343; — La
Conv. demande au C. de S. P. de présenter
ce rapport séance tenante (23 sept.), LXXV,
20; — Le conseil gal félicite la Conv. et l’invite
à rester à son poste (18 brum. II), LXXVIII,
574, 575, 576.

Montauban (Lot puis Tarn-et-Garonne) (Comm.
de). — La Sté des Amis de la République, de¬
mande à la Conv. d’achever son ouvrage en
faisant appliquer la Constitution (16 août
1793), LXXII, 226; — Les sans-culottes trans¬
mettent le p.-v. de leur fête du 10 août (17
août), 287; — Le procureur de la comm. est
renvoyé devant le C. de S. G. (29 août),
LXXIII, 162; — La Sté popul. appelle la ven¬
geance nat. sur les fédéralistes (7 sept.), 474;
— Elle propose de réduire le nombre des ofï.
municip. et de les salarier suivant leur travail;
renvoi aux C. de Législation et des Finances
(30 sept.), LXXV, 335; — Lecture de deux
arrêtés du C. révol. obligeant les possesseurs
de numéraire à le déposer à la caisse du distr.
(6 brum. II), LXXVII, 689; — La Conv. casse
ces arrêtés et les renvoie au C. des Finances,
689; — Renvoi au C. de S. P. de la pétition du
C. de surveillance qui demande la destitution
des administr. du Lot, et le rappel du repr.
Taillefer (15 brum.), LXXVIII, 303; — Ce
comité envoie de l’argenterie des églises (28
brum.), LXXIX, 424; — La Sté popul. a
équipé 6 cavaliers (20 frim.), LXXI, 268; ren¬
voi au M. de la Guerre, 268; — Décret char¬
geant le M. de la Guerre de faire connaître la
liste des agents qui ont procédé à la récep¬
tion des chevaux arrivés de cette commune à

Chantilly en brum. (22 frim.), 360.

(Distr. de). — Envoie copie de 2 arrêtés
relatifs à des dons (9 oct. 1793), LXXVI, 268;
— Le procureur syndic envoie un don (20 frim.
II), LXXXI, 293; — Id. (30 frim.), LXXXII,
45.

Montault, présid. du départ* de la Vienne. —
Est destitué (15 sept. 1793), LXXIV, 217.

Montaut. — Voir Maribon-Montaut.

Montbard (Côte-d’Or). — La Sté popul. félicite
la Conv. de ses travaux et l’invite à rester à

son poste (6 frim. II), LXXX, 177, 214.

Montbéliard (Principauté de). — Le repr. Ber¬
nard annonce qu’elle est conquise; il a saisi le
contenu des caisses pour le verser au payeur
gal de Besançon; il va presser le battage des
grains, et faire vendre le château du Petit
Duc (15 oct. 1793), LXXVI, 566; renvoi au
C. de S.P., 566; — Ses députés remercient au
nom de leurs concitoyens, la Conv. de leur
réunion à la France et jurent de défendre la
Républ. (7 brum. II), LXXVII, 705.

(Comm. de). — Ses députés demandent
à remplacer la contribution de 400 000 liv.
imposée par le repr. Bernard, par des dons
proportionnés à leurs moyens; renvoi au C.
de S. P. (11 brum. II), LXXVII, 123; — La Sté
popul. envoie des dons (14 frim.), LXXX, 603.

(Distr. de). — P.-V. de la prestation
de serment de ses cns (19 frim. II), LXXXI,
190.

Montbrion (Jacques). — Rend compte de la
situation dans le Var (27 sept. 1793), LXXV,
249; — Adresse ses réflexions sur l’état poli¬
tique de la ville de Marseille et sur le bien que
se propose d’opérer le congrès de 250 Stés
popul. des départ*8 méridionaux (15 oct.),
LXXVI, 600.

Montbrison (Rh.-et-L., puis Loire) (Comm. de).
— Les repr. à l’A. des Alpes annoncent sa
reprise par les républ. (15 sept. 1793), LXXIV,
214; — Les muscadins de cette comm. ont été
battus par les sans-culottes de Vienne (24
sept.), LXXV, 92; — La Sté popul. félicite la
Conv. du décret fixant le maximum des den¬
rées et l’invitent à rester à son poste (5 brum.
II) , LXXVII, 649; — Elle affirme ses sentiments
républ. et fait des dons (15 niv. II), LXXXII,
665.

(Distr. de) . — Barère lit des pièces rela¬
tives aux mouvements contre -révol. qui y ont
éclaté (21 août 1793), LXXII, 546; décret, 546;
— Les ass. primaires ont accepté la Cons¬
titution à l’unanimité (18 sept. 1793), LXXIV,
371; — Des secours sont accordés aux républ.
qui ont éprouvé des pertes dues aux rebelles
(3 oct. 1793), LXXVI, 128.

Montbron (Charente). — La Sté des Amis de la
Liberté et de l’Egalité invite la Conv. à rester
à son poste, approuve le décret fixant le
maximum du prix des denrées et demande que
le M. de l’Intérieur envoie aux départ8 qui en
manquent une partie des grains qui sont en
excédent (14 brum. II), LXXVIII, 246.

Montcenis (S.-et-L.) . — Les républicains invitent
la Conv. à rester à son poste et demandent
qu’elle s’occupe surtout de la classe indigente
(22 brum. II), LXXIX, 56.

Montchevrel (Orne). — Le cn Lefebvre dénonce
la municip. et dépose sur le bureau de la Conv.
des pièces à l’appui de sa dénonciation (30 frim.
II), LXXXII, 42; — Renvoi au C. de S.G., 42.

Montdidier (Somme) (cant. de). — Les commis¬
saires pour l’acceptation de la Constit. ont vu
les jeunes de la lre réquisition marcher avec
transport contre les puissances coalisées (21
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sept. 1793), LXXIV, 560; — La Sté popul.
et les autorités constituées invitent la Conv.

à rester à son poste (12 oct.), LXXVI, 410; —
La Conv. décrète l’ordre du jour sur l’arrêté du
Conseil gal relatif à la délivrance de certificats
de civisme seulement à ceux qui auront payé
leurs contributions (25 frim. II), LXXXI, 463.

Montdragon (Vaucluse) . — Décret accordant une
indemnité à ses députés à la fête du 10 août,
Gabriel Laborel et André Gontier (15 août
1793), LXXII, 192.

Monté, garçon apothicaire. — Est dénoncé par
Clauzel pour s’être fait envoyer à l’A. des
Pyrénées et ensuite à l’A. de l’Ouest (26 frim.
II), LXXXI, 531.

Montebourg (Manche) . — La Sté des Sans
culottes républ. félicite la Conv. de la Consti¬
tution et l’invite à rester à son poste (5 oct.
1793), LXXVI, 67, 69; — Elle remercie la Conv.
de son énergie, annonce le départ de plusieurs
bataillons et n’attend que l’invitation du repr.
Le Carpentier pour agir (7 frim. II), LXXX,
245.

Montech (Hte-Garonne) . — Debals, commissaire
du cant., annonce que ses concitoyens se pré¬
parent à marcher contre l’ennemi et invitent
la Conv. à rester à son poste (16 oct. 1793),
LXXVI, 615.

Montecler (Cne) . — Ses fermiers demandent
qu’elle soit autorisée à résilier la promesse
sous seing privé qu’elle a faite au cn Fleury
régisseur du fermier gal de la terre de Bonné
table (Sarthe) (10 brum. II), LXXVIII, 99.

Montégu, administr. du distr. de Lacaune. —
Offre de voler à la défense de la patrie pour
donner l’exemple; le directoire du Tarn l’in¬
vite à rester à son poste (4 brum. II), LXXVII,
515, 516.

Montégu (Antoine), de Saint-Martin-du-Tertre
(Yonne). — Fait un don (20 août 1793), LXXII,
491.

Montégu, fils. — Fait un don (18 août 1793),
LXXII, 360.

Montel (Eure). — La comm. demande que les
biens des émigrés se vendent par petits lots et
qu’elle puisse conserver la moitié des grains
pour elle (21 oct. 1793), LXXVII, 379; — Ren¬
voi au C. des subsistances, 379.

Montélimar (Drôme), (Distr. de). — Les admi¬
nistrateurs annoncent la mort de Sautayra,
dép. de la Drôme (10 oct. 1793), LXXVI, 295;
— Envoi de leur lettre au C. des décrets, pour
l’appel de son suppléant, 296; — Ils transmet¬
tent leur arrêté remerciant à l’unanimité le

repr. Boisset (15 niv. II), 645.

Montels, prêtre au Puech. — Renonce à la prê¬
trise (19 frim. II), LXXXI, 191.

Montenoise, charbonnier au Val-de-Gouhenans.
— Fait un don (2 niv. II), LXXXII, 168.

Monter, chef de brigade. — Fait don de sa dé¬
coration militaire (13 août 1793), LXXII, 118.

Monter eau-faut-Y onne (S.-et-M.) (Cant. de). —
Les cns de plusieurs comm. font des dons (15
niv. II), LXXXII, 638.

(Comm. de). — La Sté popul. et elle
demandent un local pour tenir les séances de

la Sté, et témoignent leur reconnaissance à la
Conv. en l’invitant à rester à son poste (21
oct. 1793), LXXVII, 357; — Renvoi au C.
d’Aliénation, 357; — Elle dépose avec le C.
de surveillance des ornements des églises (7
frim. II), LXXX, 285; — La Sté popul. et les
commissaires écrivent qu’ayant fait le 5 frim.
un don de 30 501 1. et d’objets de leurs églises
ils sont étonnés que le Bin n’en ait pas fait
mention (9 frim.), LXXX, 350.

Montesquieu-Volvestre (Hte-Garonne). — La
Sté popul. invite la Conv. à rester à son poste
(6 frim. II), LXXX, 177, 204.

Montesquiou (Gers) . — Félicite la Conv. et
l’invite à rester à son poste (23 frim. II) ,

LXXXI, 447; — Le cn Liesta, administr. du
distr. de Mirande offre à 4 volontaires pau¬
vres et braves de cette comm. 4 000 1. en fonds

de terre (1er niv.), LXXXII, 64; — Avec la Sté
popul. demande à changer son nom en celui
de La Montagne; elles adressent un projet
pour établir l’équilibre des fortunes; — Ren¬
voi au C. de Législation (15 niv.), 639.

Montfarville (Manche). — Informe qu’elle a fait
convertir ses cloches en canons, que les jeunes
gens demandent à partir, et que la vente des
biens des émigrés se fait avec succès (16 oct.
1793), LXXVI, 635.

Montfaucon (Hte-Loire) . — Félicite la Convention
et l’invite à rester à son poste (12 frim. II),
LXXX, 515.

Montfermeil (S.-et-O.). — Offre les ornements
de son église, et invite la Conv. à rester à son
poste (12 frim. II), LXXX, 519.

Montfort-V Amaury (S.-et-O.) (Comm. de). —
Ses cns ont accepté la Constitution à l’unani¬
mité et assurent les repr. de leur dévouement
(16 août 1793), LXXII, 234; — Demande qu’on
punisse de mort celui qui enfouirait des grains
(16 oct.), LXXVI, 647; — Demande à s’appeler
Montfort-le-Brutus; décret le lui accordant
(14 brum. II), LXXVIII, 244.

(Distr. de). — Ses administr. informent
la Conv. que 1 400 volontaires de la lre réqui¬
sition demandent des armes (30 sept. 1793) ,

LXXV, 351; — Félicite la Conv. du décret
fixant le maximum des denrées, et l’invite à
rester à son poste (5 brum. II), LXXVII, 629.
— Voir Montfort-le-Brutus.

Montfort-la-Cane (Ille-et-Vilaine) . — La Sté
popul. invite la Conv. à rester à son poste et
demande à s’appeler Montfort-la Montagne;
la Conv. lui donne satisfaction (15 brum. II),
LXXVIII, 308.

Montfort-le-Brutus, ci-dev‘ Montfort-l’Amaury
(S.-et-O.). — Décret changeant son nom (14
brum. II), LXXVIII, 244; — Envoie l’argen¬
terie de son église et ne veut d’autre culte que
celui de la Raison (20 frim.), LXXXI, 202; —
A célébré une fête en mémoire de la prise de
Toulon (15 niv.), LXXXII, 643; — Renvoi au
C. d’instruction publique, 643.

(Distr. de). — Les administr. envoient
leur proclamation pour terrasser le fanatisme
et de l’argenterie (1er niv.), LXXXII, 53; —
27 comm. ont abjuré leurs erreurs et l’argen¬
terie des églises a été déposé à la Trésorerie (7
niv.), 386.
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Montgeron (S.-et-O.). — Envoie l’argenterie de
son église (3 frim. Il), LXXIX, 689; — Remet
les lettres de prêtrise et la démission de son
curé, 702; — Compte rendu de la fête célébrée
en l’honneur de Marat et Lepeletier, 702; —
Délibération de la Sté popul. ordonnant aux
cns de respecter les forêts nat. et les propriétés
particulières, 705.

Montgiscar (Hte-Garonne) . — La Sté popul. re¬
mercie la Conv. de la Constitution républ. et
promet d’obéir aux décrets (21 août 1793),
LXXII, 519.

Monthelon (Marne). — La municip. adhère à la
Constitution et approuve les 31 mai et 1er et
2 juin (30 août 1793), LXXIII, 191; — 24 c113

partent aux frontières et ont fait descendre
une cloche pour fondre un canon (25 sept.),
LXXV, 119.

Montignac-le-Coq (Charente). — Envoie des
dons (28 frim. II), LXXXI, 612.

Montigny (Jura), aujourd’hui Montigny les Ar
sures. — Félicite la Conv. et l’invite à rester

à son poste (23 frim. II), LXXXI, 418.

Montigny-Source-Meuse (ou sur-Meuse ) (Hte
Marne) . — Le repr. Rühl annonce que la
comm. a payé ses contributions et facilité le
transport des vivres aux armées (26 brum.
II), LXXIX, 319.

Montigny-sur-Meuse (Hte-Marne). — Réclame
une indemnité pour les frais causés par le
passage des troupes (3 sept. 1793), LXXIII,
350; — Renvoi aux C. de la Guerre et des
Finances, 350.

Montivilliers (Seine-Inf.) (Comm. de). — Le
Conseil gal accepte la Constitution et demande
le prompt jugement de 32 membres proscrits
(5 brum. II), LXXVII, 588; — La Sté popul.
félicite la Conv. et l’invite à rester à son poste
(6 frim.), LXXX, 177, 213; — Dépose un don
(16 frim.), LXXXI, 16; — La comm. et la Sté
popul. font des dons, envoient de l’argenterie
et demandent la répartition de 8 000 1. levées
et empruntées pour l’équipement d’une Cle
révol. (30 frim.), LXXXII, 48; — Renvoi au C.
des Finances, 48; — La Sté popul. envoie 2
épaulettes en or (8 niv.), 414.

(Distr. de) . — Le C. de surveillance ap¬
plaudit à la justice de la Conv. à l’égard des
traîtres (21 brum. II), LXXIX, 9; — Le direc¬
toire annonce la vente d’un bien d’émigré fort
au-dessus de l’estimation (20 frim.), LXXXI,
256.

Montjoux (Drôme). — Valdeyron, secrét. de la
municip., annonce l’envoi à la Monnaie de
l’argenterie de l’église (7 niv. II) , LXXXII,
388.

Montlhéry (S.-et-O.). — Remet à la Conv. les
objets du culte (24 brum. II), LXXIX, 195; —
Applaudit à la punition de Marie-Antoinette
et des conspirateurs; — Invite la Conv. à res¬
ter à son poste, 202; — Un cn fait un don (9
niv.), LXXXII, 468.

Montlieu (Ch.-Inf.) (Distr. de). — Félicite la
Conv. du décret fixant le maximum des prix
des denrées; — L’invite à rester à son poste
(5 brum. II), LXXVII, 625; — Envoie le bor¬
dereau de ses dons (8 niv.), LXXXII, 439*

Montluçon (Allier). — La Sté popul. félicite la
Conv. du code sublime qu’elle a présenté à la
nat. et demande grâce pour 2 gendarmes qui,
en état d’ivresse, se sont rendus coupables
d’insubordination (12 août 1793), LXXII, 104;
— Elle voudrait aussi que le cn Desbret, cap8
de gendarmerie ne soit pas déplacé; — Renvoi
au C. de la Guerre (22 août), 608; — Elle en¬
voie le p.-v. de la fête pour la plantation de
l’arbre de la liberté (9 frim. II), LXXX, 324; —
Don des autorités constituées et du C. de sur¬

veillance (10 frim.), 415, 416.

-jk (Distr. de). — Présente des observa¬
tions sur les prêtres, les ci-dev‘ nobles et sur
les subsistances, et fait don de 10 000 1. (3
frim. II), LXXIX, 692; — Renvoi à la com¬
mission des subsistances, 692; — Le C. révol.
annonce que le fanatisme est mort et transmet
l’acte d’abjuration du cn Dautigny, ci-dev* curé
de Nassigny (9 frim.), LXXX, 325; — Transmet
une adresse relative à quelques additions aux
lois du 26 novembre 1792, et 4 mai 1793, 325;
— La Sté popul. d’Aubusson proteste contre la
taxe qu’il a établie (13 frim. II), 574.

Montluel (Ain) (Comm. de) . — La Sté des Sans
Culottes invite la Conv. à rester à son poste
(6 frim. II), LXXX, 176, 184.

(Distr. de). — Les administr. félicitent
les repr. près l’A. des Alpes de leur victoire
sur les rebelles de Lyon; ils continueront à
approvisionner l’armée et les Lyonnais fi¬
dèles (19 oct. 1793), LXXVII, 248.

Mont-Marat (Départ, de Paris). — La comm. de
Montmartre demande à porter ce nom, parce
que Marat s’est réfugié sur ce mont (25 brum.
II), LXXIX, 256; — Approbation de ce chan¬
gement, 256; — Voir Montmartre.

Montmarault (Allier). — Accepte la Constitution
à l’unanimité (5 brum. II), LXXVII, 587; —
Les Sans-culottes invitent la Conv. à rester

à son poste (17 brum. II), LXXVIII, 588; —
Décret renvoyant au repr. Noël Pointe la péti¬
tion du c11 Desmarcières tendant à casser un

arrêté du C. révol. (27 frim.), LXXXI, 563.

Montmartre (Départ, de Paris) (Comm. de). —
Ses députés déposent de l’argenterie et deman¬
dent que cette comm. prenne le nom de Mont
Marat; — Approbation de ce changement (25
brum. II), LXXIX, 256; — Voir Mont-Marat.

Montmédy (Meuse). — La Sté popul. invite la
Conv. à rester à son poste (27 sept. 1793),
LXXV, 218, 219; — Elle remet des pétitions
relative à la Sûreté galc (16 oct.), LXXVI, 637;
— Renvoi aux C. de S.P. et de S.G., 637; — En¬
voie l’argenterie de ses églises (13 frim. II),
LXXX, 548.

Montmélian (Mont-Blanc) (Comm. de). — Tous
les cns concourent à sa défense depuis sa mise
en état; elle invite la Conv. à rester à son
poste (2 frim II), LXXIX, 659; — Le cn Che
vrillon envoie des fonds trouvés chez le garde
magasin (23 frim.), LXXXI, 391; — (Fort
de) : Les commiss. à l’A. des Alpes font part de
l’arrêté qu’ils ont pris pour le mettre en état
de défense (27 sept. 1793), LXXV, 251; — Dé¬
cret approuvant leur action, 251.

Montmejor, dragon au 15e rég\ — La Conv. dé¬
crète là mention honorable de sa conduite et
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charge le M. de la guerre de lui donner de
l’avancement (9 sept. 1793), LXXIII, 574.

Montmiraïl (Marne). — La Sté popul. invite la
Conv. à rester à son poste (9 brum. II) ,

LXXVIII, 44; — Et fait des observations sur
les subsistances (10 frim.), LXXX, 399; —
Renvoi au C. de S.P., 399.

Montmorency (ci-dev4 maison de). — La comm.
d’Arran réclame des droits sur ses domaines

(21 brum. II), LXXIX, 16; — Renvoi au C.
des Domaines, 16.

Montmorency -Luxembourg-Tingry (Ch. - Fr.) .

— Après avoir entendu le rapport du C. de
Législation, la Conv. passe à l’ordre du jour
sur la pétition des créanciers de sa succession
et annule le sursis prononcé par l’arrêté du
départ, de Seine-et-Marne le 26 juin 1793 (21
sept. 1793), LXXIV, 568.

Montmorency (S.-et-O.). — Décret changeant
son nom en celui d’Emile (6 brum. II),
LXXVIII, 19.

Montmort (Marne) (Château de). — Le repr.
Rühl demande d’en faire raser les fortifica¬

tions. Décret (10 oct. 1793), LXXVII, 16.

Mont-Noir (Nord). — Isoré, repr. près l’A. du
Nord, donne des détails sur sa prise et an¬
nonce qu’une grande quantité de vivres et de
fourrages a été enlevée à l'ennemi (30 frim.
II), LXXXII, 5.

Montoire (Loir-et-Cher). — La Sté popul. invite
la Conv. à rester à son poste (7 brum. II),
LXXVIII, 697; — Dons par la Sté républ. et
sabotière (17 frim.), LXXXI, 62; — La Sté
popul. offre un cavalier armé et équipé, 66; —
La comm. a remis à l’administr. des domaines

nat., l’argenterie de ses églises; elle applaudit
aux travaux de la Conv. et l’invite à rester à

son poste, 85; — La Sté républ. et sabotière
demande la révision des adjudications de do¬
maines nat. faites à des administr. (22 frim.),
349; — Renvoi au C. de Législation, 349; —
La comm. fait part de ses sentiments révol.,
invite la Conv. à rester à son poste et offre
un cavalier équipé et armé (9 niv.), LXXXII,
479.

Montpellier (Hérault) (Comm. de). — Adresse
le p.-v. de sa fête du 10 août (28 août 1793),
LXXIII, 117; — La Sté popul. demande ven¬
geance de la trahison de Toulon (12 brum. II),
LXXVIII, 157; — Elle félicite la Conv. des
mesures qu’elle a prises contre les traîtres et
les criminels, 159; — Elle demande que toutes
les maisons de Toulon soient rasées et qu’à la
paix une récompense de 500 à 600 1. soit ac¬
cordée à tous les défenseurs de la patrie (26
brum.), LXXIX, 304; — La Cle d’artillerie ex¬
horte la Conv. à rester à son poste (9 frim.) ,

LXXX, 342; — Don par des cns (10 frim.), 408;
— La Sté popul. a chassé de son sein les mi¬
nistres de tous les cultes (15 frim.) 672.

(Distr. de). — Les administr. applaudis¬
sent aux travaux de la Conv. (24 frim. II),
LXXXI, 440; — Et l’invitent à rester à son
poste, 440; — Renvoi à la commission chargée
de recueillir les vœux, 440.

Montpézat (Lot). — La Sté républ. félicite la
Conv. de la Constitution et l’invite à rester

à son poste pour faire exécuter les lois qu’elle
a votées (3 oct. 1793), LXXV, 546.

Montréal (Ain). — Fait part des dons du cn Ar
chambeau Douglas (15 frim. II), LXXX, 654.

Montréal (Gers) . — La Sté républ. applaudit
aux mesures révol. prises par la Conv. et l’in¬
vite à rester à son poste (11 brum. II) ,

LXXVIII, 140.

Montredon, gal. — Dénoncé par le gal Dagobert,
la Conv. décrète que les C. de surveillance et
de S.P. feront rapport sur sa conduite à l’A.
des Pyrénées-Orient. (30 frim. II), LXXXII,
12.

Montreuil-sous-Bois (Seine). — Dons (27 brum.
II), LXXIX, 387; — Id., 394.

Montreuil sur -Mer (P.-de-C.) (Comm. de). —
Demande à la Conv. de rester ferme à son

poste et de prendre des mesures énergiques
pour combattre les ennemis de la patrie (20
août 1793), LXXIII, 484; — La municip. de¬
mande que la Conv. ne quitte son poste que
lorsque sa tâche sera accomplie (12 sept.) ,

LXXIV, 11; — Le repr. André Dumont écrit
qu’il y a fait arrêter un grand nombre de sus¬
pects (5 oct.), LXXVI, 67; — La Sté Monta¬
gnarde annonce qu’elle a chassé de son sein
tous les Feuillants et jure de ne pas faire de
quartier aux ennemis de la Républ. (20 oct.),
LXXVII, 340; — Le C. de surveillance félicite
la Conv. du décret fixant le maximum des

prix des denrées (5 brum. II), 639; — La Sté
popul. montagnarde et maratiste félicite la
Conv. des mesures contre le fanatisme et l’aris¬
tocratie (9 brum.), LXXVIII, 42; — Demande à
se nommer dorénavant Montagne-sur-Mer, 43;
— Sa pétition convertie en motion est décrétée,
43; — Ses hab. font hommage des hochets de la
superstition, renoncent au catholicisme et in¬
vitent la Conv. à rester à son poste (27 brum.) ,

LXXIX, 387, 394; — Fait un don (21 frim.),
LXXXI, 331; — La Sté popul. applaudit à la
reprise de Toulon (15 niv.), LXXXII, 640.

(Distr. de) . — Fournit 1 560 hommes à
la patrie (20 sept. 1793), LXXIV, 539; — Ses
administr. montagnards, vrais sans-culottes
invitent la Conv. à rester à son poste jusqu’à
la paix (3 oct. 1793), LXXV, 505.

Montreuil-Bellay (M.-et-L.). — La Sté popul. et
les 1er et 2e b0Ils de Chinon font des dons (11
niv. II), LXXXII, 520.

Montrevel (Ain). — La Sté popul. invite la Conv.
à rester à son poste et demande qu’il lui soit
accordé un local pour tenir ses séances (13
niv. II), LXXXII, 574; — Renvoi au C. d’Alié¬
nation, 574.

Montrichard (Loir-et-Cher). — Accepte la
Constitution à l’unanimité (6 sept. 1793) ,

LXXIII, 603; — Les républ. invitent la Conv.
à rester à son poste (23 oct.), LXXVIII, 441;
— Engage la Conv. à décréter que toute vigne
plantée depuis 5 ans dans des terres à blé, sera
arrachée à la fin du mois de décembre (21
brum. II), LXXIX, 40.

Montrond (Château de) (Loire). — Le repr. Ja
vogues annonce la prise de ce château par les
troupes de la République (5 oct. 1793), LXXVI,
128.



MON — 346 — MOR

Montrouge (Grand-) (Seine). — Les c"a ont
établi une Sté popul. dont sont exclus les ci
devant, ils invitent la Conv. à rester à son
poste et à organiser l’éducation nat. (16 oct.
1793), LXXVI, 619.

Monts-de-Piété. — Renvoi aux C. des Finances

et des Secours de différentes propositions rela¬
tives au fonctionnement de ces établissements

(16 frim. II), LXXXI, 26; — Discussion qui a
précédé ce renvoi, 43.

Monuments publics. — Voir Signes de royauté
et de féodalité.

Moran (Cte). — Les administr. du distr. de
Nogent-sur-Seine se plaignent qu’elle engage
pour le transport des fourrages aux armées,
des jeunes gens de la première réquisition et
met ainsi obstacle au recrutement (18 août
1793), LXXII, 359; — Renvoi au C. de la
Guerre, 359.

Morange, sergent. — Fait un don (12 niv. II),
LXXXII, 539.

Morard de Galles, vice -amiral, command* une
A. navale. — Envoie les p.-v. d’acceptation de
la Constitution sur ses vaisseaux (16 août
1793), LXXII, 233; — Rapport de Jeanbon
Saint-André sur les mouvements qui ont eu
lieu sur son escadre (15 brum. II), LXXVIII,
369, 405.

Morbel-Langlet, curé de Charbuy (Yonne). —
Renonce à la prêtrise (9 niv. II), LXXXII, 448.

Morbihan (Départ, du). — Les administr. trans¬
mettent le p.-v. de sa fête du 10 août (25 août
1793), LXXIII, 25; — Son présid. Jean Esnoul
envoie le constat de son dépôt au Conseil gal
de ses lettres de noblesse pour être brûlées
(15 sept.), LXXIV, 191; — Les administr. de¬
mandent confirmation de leur arrêté accordant
1 500 1. à 5 chefs de famille dont les habita¬

tions ont été incendiées; — Renvoi au C. des
Finances (20 sept.), LXXIV, 525; — Ils expri¬
ment leur indignation de la trahison de Tou¬
lon (24 sept.) , LXXV, 61 ; — Arrêté pris par ses
administr. pour réparer les pertes subies par
les cns du départ. (28 sept.), 282; — Le M. de
l’Intérieur annonce que sa commission admi¬
nistr. a autorisé le séquestre des biens de ceux
qui se sont soustraits à leur arrestation; —
Renvoi au C. de Législation qui leur fera rap¬
port sur le séquestre des biens de ces cns (2
frim.), LXXIX, 614; — Envoi d’une décoration
militaire par le procur. gaI syndic (30 frim.),
LXXXII, 43.

Mordant (Armand-Louis) , dép. suppléant de
l’Eure. — Demande à la Conv. de choisir entre

le cn Bidault et lui, celui qui remplacera le
cn Le Maréchal, démissionnaire (8 niv. II) ,

LXXXII, 415; — Un membre demande qu’il
soit indemnisé pour ses dépenses de déplace¬
ment; la décision est ajournée (11 niv.), 499.

More (Agricole). — Fait un don (5 frim. II),
LXXX, 96.

Moreau (Agricole), traduit au Trib. ré vol. — La
Sté républ. des Amis de la Constitution adresse
à la Conv. une pétition en sa faveur (13 niv.
II), LXXXII, 580; — Renvoi au C. de S.G.,
580.

Moreau, aumônier. — La Conv. passe à l’ordre

du jour, sur sa pétition, motivé sur l’art. 2 du
décret du 29 juillet 1793 (28 frim. II), LXXXI,
641.

Moreau, de Dreux. — Dépose ses lettres de prê¬
trise à la Conv. (16 frim. II), LXXXI, 21.

Moreau (Marie-Fr.), dép. de Saône-et-Loire. —
Fait rapport sur la machine militaire inventée,
par le cn Bonnemain (6 oct. 1793), LXXVI, 156;
— Id. (10 oct.), 308; — Membre du C. d’Agri¬
culture et de Commerce (28 oct.) , LXXVII,
482; — Fait rapport sur les travaux du canal
du Nivernais (2 niv. II), LXXXII, 146.

Moreau. — Fait un don (9 frim. II), LXXX, 348.

Moreau. — Fait un don (20 frim. II), LXXXI,
293.

Moreau, directeur principal de l’ambulance des
Iles-du-Vent. — Fait un don (12 brum. II),
LXXVIII, 168.

Moreau (J.-René), gal de division. — Nommé
command1 de l’A. de la Moselle à la place du
gal Schauenburg, destitué (27 sept. 1793),
LXXV, 83.

Moreau. — Renvoi au C. des Finances de son
mémoire demandant la conversion de sa pen¬
sion en un capital destiné à l’achat d’un bien
nat. (12 sept. 1793), LXXIV, 13.

Moreau. — Décret lui accordant la solde de

lieut. d’infanterie (14 sept. 1793) , LXXIV,
102.

Moreau, de Beaune. — Est destitué de ses fonc¬
tions (13 sept. 1793), LXXIV, 38.

Moreau, procur. syndic du distr. de Poitiers. —
Est destitué (15 sept. 1793), LXXIV, 217.

Moreau. — Renvoi à la commission des mar¬

chés de la dénonciation du Conseil général de
Nogent-sur-Seine contre lui (8 sept. 1793),
LXXIII, 526.

Moreau (Jean), dép. de la Meuse. — Donne sa
démission (15 et 16 août 1793) , LXXII, 187,
224; — Ordre du jour motivé à ce sujet, 187,
224.

Moreau, administr. de l’habillement des troupes.
— Les femmes employées à ce service deman¬
dent sa destitution; — Renvoi au C. de l’ha¬
billement (20 août 1793), LXXII, 516.

Moreau, du Dorât. — Fait un don (14 frim. II),
LXXX, 644.

Morel, maître de la poste de Champlitte. — Fait
un don (28 frim. II), LXXXI, 610.

Morel, officier de santé. — Indique des moyens
de se garantir d’une épidémie que pourraient
causer les cadavres des brigands de la Vendée
(7 niv. II), LXXXII, 382; — Renvoi au C. d’ins¬
truction publique, 383.

Morel, commissaire nat. près le trib. du distr.
de Champlitte. — Envoie à la Conv. la com¬
mission qu’il avait reçue de Capet, comme
commissaire du ci-dev1 roi, pour être brûlée
(11 frim. II), LXXX, 425.

Morel, de la section de l’Unité. — Laloy donne
lecture de la lettre qu’il a été chargé d’écrire à
ce cn et à sa femme (15 frim. II), LXXX, 706.

Morel (J.-B.). — Le repr. Bernard annonce que
Noël, dép. des Vosges, qui voyageait sous ce
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nom et cherchait à passer en Suisse, a été
arrêté (11 frim. II), LXXX, 442.

Morel (Antoine), commissaire des guerres. —
Accusé d’avoir soustrait une somme de 600 000
livres à la Trésorerie; — Renvoi de l’affaire
aux C. de Législation et des Finances réunis;

— Mémoire sur son cas (4 brum. II), LXXVII,
524.

Morel (Pierre), journalier. — Fait un don (19
oct. 1793), LXXVII, 2.

Moret (S.-et-M.). — La Sté popul. félicite la
Conv. et l’invite à diminuer le maximum du

prix des grains (20 frim. II), LXXXI, 363; —
Envoie des dons (28 frim.), 610.

Moreuil (Somme). — Les commissaires pour
l’adoption de la Constitution ont vu les jeunes
de la première réquisition quitter leurs foyers
pour marcher contre les puissances coalisées
(24 sept. 1793), LXXIV, 560.

Morey (Hte-Saône). — Applaudit au 31 mai, in¬
vite la Conv. à rester à son poste et dépose 2
croix de Saint-Louis (19 brum. II), LXXVIII,
618.

Morey (M.-et-M.). — Change son nom en celui
de Trois-Montagnes (25 sept. 1793), LXXV, 121.

Morez-en-Montagne (Jura) . — La Sté popul.
écrit qu’elle a livré aux flammes un drapeau
dont les emblèmes odieux ne pouvaient plus
être soufferts (15 frim. II), LXXX, 677.

Morgan, colonel du 9e rég* de hussards. — Fait
un don (27 frim. II), LXXXI, 582.

Morgan père et fils. — Voir Amiens (Comm. d’).

Morgny-la-Forêt (Eure). — La Sté popul. féli¬
cite la Conv. du décret fixant le maximum

des prix des denrées et l’invite à rester à
son poste (5 brum. II), LXXVII, 604.

Morhange (Moselle) (Distr. de). — Les sans
culottes prient la Conv. de rester à son poste
et jurent de voler aux frontières exterminer
les Autrichiens (16 frim. II), LXXXI, 42.

Morillon (Pierre). — Ordre du jour sur ses
réclamations (5 frim. II), LXXX, 101.

Morin (Claude-Marie), accusateur près le trib.
militaire de l’A. d’Italie. — Veut savoir quelle
est la peine encourue par les enrôlés volon¬
taires dans les troupes ennemies pris les ar¬
mes à la main (4 frim. II), LXXX, 72; — Refus
de délibérer sur cette question ce délit étant
prévu par le Code pénal (23 frim.), LXXXI,
404.

Morin (Auguste). — Demande un décret indi¬
quant les formalités pour remplacer les actes
de naissance qu’il est impossible ou très dif¬
ficile de produire (10 frim. II), LXXX, 418.

Morin (Cne). — Fait un don (28 sept. 1793),
LXXV, 275.

Morinière (Cne de la). — Fait des dons (17 brum.
II), LXXVIII, 529 et (18 brum.), 591.

Morise. — Est nommé membre du Conseil gal
du distr. de Beaune (13 sept. 1793), LXXIV,
38.

Morisson (Ch.-Fr.-Gabriel), dép. de la Vendée.
— Garnier (de Saintes) dénonce les accoin¬

tances de sa femme avec les chefs rebelles;
— Renvoi au C. de S.G. (12 août 1793) ,

LXXII, 74; — Rédige le p.-v. des événements
qui se sont déroulés à la papeterie du Marais
(21 août), 583; — Donne des détails sur les
mouvements contre-révol. dans le départ, de
Seine-et-Marne (3 niv. II), LXXXII, 232.

Morival. — Voir Etalon dit de Morival.

Morlaas (Basses-Pyrénées). — La Sté républ.
approuve la Constitution et le 31 mai (30 août
1793), LXXIII, 191; — Félicite la Conv. sur ses
travaux et l’invite à rester à son poste (23
frim. II), LXXXI, 417.

Morlaix (Finistère) (Comm. de) . — Le sous
chef d’administr. des classes fait part des dif¬
ficultés qu’il éprouve à vendre du sucre pro¬
venant de la prise de St-Peters (24 août 1793),
LXXII, 695; — Renvoi au C. d’Agriculture de
sa demande d’un décret ordonnant aux pro¬
priétaires et fermiers d’ensemencer en grains
les superficies habituelles (27 sept.), LXXV,
196; — La Sté popul. exprime son indignation
de l’attaque de la frégate La Modeste et de 2
tartanes françaises dans le port de Gênes par
les Anglais (30 brum. Il), LXXIX, 536; — Elle
félicite la Conv. et l’invite à rester à son poste
(6 frim.), LXXX, 177, 206; — Les ouvriers des
manufactures de tabac protestent contre le prix
fixé pour les tabacs (30 frim. II), LXXXII, 15;
— Renvoi à la commission ministérielle des

subsistances, 15.

(Distr. de). — Le procur. syndic an¬
nonce l’arrivée du bon du Finistère venant de

Caen, conformément aux ordres reçus (18
août 1793), LXXII, 349.

Morlon, juge au trib. du distr. de Poitiers. —
Nommé juge suppléant au Trib. de Cassation
à la place de Dutrou-Bornier (7 oct. 1793),
LXXVI, 204.

Mormand (Jean-Louis de). — Jeune soldat de
10 ans blessé d’un coup de feu. Demande un
secours pour sa mère et à être placé parmi les
élèves de Léonard Bourdon (10 août 1793) ,

LXXII, 377; — La Conv. décrète qu’un secours
de 500 1. sera accordé à sa mère, que Jean
Louis sera adopté par la patrie et recevra un
sabre d’honneur et le baiser fraternel du pré¬
sident de la Conv., 377; — Discours du présid.,
377.

Mormant (S.-et-M.). — La Sté popul. félicite
la Conv. et l’invite à rester à son poste (22
brum. II), LXXIX, 63; — Les sans-culottes
annoncent l’envoi des cloches et de l’argen¬
terie de leur église (25 brum.), 236; — Fait un
don (1er frim.), 604.

Mornard, de Mont-St-Jean. — Après rapport du
C. de Législation, la Conv. renvoie sa pétition
aux repr. dans le départ, de l’Aisne (6 brum.
II), LXXVII, 574.

Mornon, curé de St-Georges de Reneins. — Re¬
nonce à la prêtrise (28 frim. II), LXXXI, 617.

Morot, administr. du départ, du Cher, ancien
procureur du bailliage. — Fait don du princi¬
pal et des intérêts de la liquidation de son of¬
fice (21 brum. II), LXXIX, 14; — La Conv.
accepte son offrande et ordonne l’insertion de
sa lettre au Bin, 14.
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Morsang-sur-Orge (S.-et-O.). — Fait hommage
à la patrie de tous les hochets ecclésiastiques
et proteste de son dévouement (6 frim. II),
LXXX, 152.

Morsang-sur-Seine (S.-et-O.). — Offre tous les
objets d’or et d’argent de son église (20 brum.
II), LXXVIII, 688.

Mortagne (Orne). — Décret cassant le prétendu
comité militaire et qui approuve la conduite
du C. de S.P. de la comm. (25 août 1793),
LXXIII, 6; — Le C. de surveillance réclame
l’exécution de la loi rendue en faveur des C.

de sect. de la ville de Paris (22 sept.), LXXIV,
632; — Renvoi aux C. des Finances et de S.P.,
632; — Il veut savoir si les négociants lyon¬
nais qui sont dans la Républ. pour le recou¬
vrement de ce qui leur est dû doivent être
regardés comme républ. lorsqu’ils se sont ré¬
voltés (27 sept.), LXXV, 217; — Ordre du jour
motivé par la loi, 217; — La Sté popul. invite
la Conv. à rester à son poste, 218, 239; — Les
repr. près l’A. de l’Ouest informent la Conv.
que cette comm. est en leur pouvoir et que
les rebelles sont attaqués de toutes parts (20
oct.), LXXVII, 350.

(Distr. de). — Don par les administr.
(30 août 1793), LXXIII, 193; — Ils félicitent
la Conv. et l’invitent à rester à son poste
(18 brum. II), LXXVIII, 573, 575; — Le procur.
syndic envoie à la Monnaie de Paris 125 marcs
d’argent provenant d’émigrés et de chapelles
supprimées (1er frim. II), LXXIX, 562; — Et
il annonce que la vente des immeubles d’émi¬
grés se poursuit au-dessus des estimations (6
frim.), LXXX, 142; — Le cn Bouvoust ex¬
doyen de la collégiale de Toussaint de Morta¬
gne a renoncé à son traitement (14 frim.), 588;
— Les administr. informent eux aussi que les
biens des émigrés se vendent au-dessus de
leur estimation (9 niv.), LXXXII, 480.

Mortain (Manche). — La Sté républ. transmet
ses adresses à ses concitoyens pour faire pro¬
gresser l’esprit public et invite la Conv. à res¬
ter à son poste (22 oct. 1793) , LXXVII, 386.

Morteau (Doubs). — La Sté républ. remercie
de la Constitution et attend le signal pour se
lever contre l’ennemi (4 sept. 1793), LXXIII,
580; — Renvoi au C. de S.P., 580.

Mortier (Christophe) , déporté à Soissons. —
Décret le rappelant parmi ses concitoyens (15
niv. II), LXXXII, 673.

Moselle (Départ, de la) . — Le Trib. criminel
réclame un décret qui lui imprime le mouve¬
ment révol. donné au trib. extraordinaire de

Paris (30 sept. 1793), LXXV, 368; — Les repr.
Ehrmann et Richaud, commissaires près l’A.
de la Moselle transmettent un arrêté de ce

départ, prescrivant des visites domiciliaires
chez les cns juifs (12 brum. II), LXXVIII, 185;
— Les administr. invitent la Conv. à rester

à son poste (19 brum.), 622; — Ils lui témoi¬
gnent leur déplaisir du rappel de Mallarmé
dans le sein de la Conv. (25 brum.), LXXIX,
242; — Des laboureurs exposent que les réqui¬
sitions réitérées des armées les obligent à de¬
mander qu’un fils et un domestique soient
exemptés de la réquisition (25 frim.), LXXXI,
474; — Ordre du jour et renvoi de la récla¬
mation à l’administr. départ., 474.

MossÉ. — La Conv. ordonne sa mise en liberté

(4 sept. 1793), LXXIII, 391.

Motion, ancien trésorier à l’A. de Rochambeau.
— Renvoi de sa pétition au C. des pensions
(13 août 1793), LXXII, 118.

Motte-Ferrand (La) (Isère). — La Sté républ.
de St-Antoine demande que cette comm.
prenne ce nom (20 frim. II), LXXXI, 718.

Mouchés (Gers). — Les cns envoient le p.-v. de
la séance dans laquelle, ils décidèrent que les
biens communaux seraient affermés et le pro¬
duit affecté aux frais de la guerre, ils annon¬
cent qu’ils ont brûlé les titres féodaux, et
célébré une fête fraternelle qu’ils renouvelle¬
ront tous les ans (8 frim. II), LXXX, 274.

Mouchet, lieut. au T bou de la Meurthe. — Est
suspendu par les repr. près l’A. de la Moselle
pour s’être absenté pendant 16 jours (4 frim.
II), LXXX, 4.

Mouciny, secrétaire greffier de St-Chamond. —
Désavoue les mouvements contre-révol. de

Lyon (16 sept. 1793), LXXIV, 249.

Mougin, procureur syndic du district de Saint
Paul-du-Var. — Annonce que les républicains
de la première réquisition l’ont nommé leur
commandant (12 oct. 1793), LXXVI, 439.

Motjgin-Montral. — Voir Mongin-Montrol.

Mouilleron (Vendée) (Canton de). — Le procur.
gal syndic du départ, annonce qu’il a accepté
la Constitution (22 frim. II), LXXXI, 356; —
Id. (25 frim.), 407; — Renvoi à la Commission
des Six, 407.

Moulédous (Htes-Pyrénées) . — Envoie le p.-v.
de son acceptation de la Constitution (19 août
1793), LXXII, 442; Renvoi à la Commission
des Six, 442.

Moulin, gaI de brigade. — Envoie une croix et
un ciboire trouvés dans un bosquet du châ¬
teau du Planty et annonce qu’il n’existe plus
de rebelles dans ce lieu (14 brum. II) ,

LXXVIII, 243.

Moulin, vicaire épiscopal d’Angers. — Fait en¬
voyer à la Conv. ses lettres de prêtrise (4
frim. II), LXXX, 4.

Moulin (Marcellin), dép. de Rhône-et-Loire. —
Communique une lettre de Deschelette rela¬
tive aux affaires de Lyon (18 sept. 1793),
LXXIV, 349.

Moulin, administrateur de la Manche. — Est
suspendu de toute fonction publique (13 sept.
1793), LXXIV, 62.

Moulin. — Ordre du jour sur sa pétition rela¬
tive à l’arrêt des marchandises sortant de

Paris (31 août 1793), LXXIII, 246.

Moulins (Allier). — Décret résiliant le marché
passé le 25 févr. 1792, entre le Ministre Nar¬
bonne et l’entrepreneur de la manufacture
d’armes (10 sept. 1793), LXXIII, 542; — La Sté
popul. demande un ordre gal de fondre l’ar¬
genterie de tous les cultes (24 frim. II) ,

LXXXI, 453; — Les off. municip. de Gauzac
demandent à la Conv. de dispenser leur com¬
mune de la fourniture à Moulins de 1 200 ba¬

teaux de froment ordonnée par le repr.
Legendre (29 frim.), 677; renvoi à la commis¬
sion des subsistances, 677.
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Moulins-la-Marche (Orne). — Le Conseil gal
annonce l’acceptation de la Constitution et
invite la Conv. à rester à son poste (15 sept.
1793), LXXIV, 204; — La Sté républ. félicite
la Conv. de la Constitution et l’invite aussi à

rester à son poste (5 oct.), LXXVI, 68, 103.

Moulins -la-République (Nièvre). — La Sté po¬
pulaire applaudit aux travaux de la Conv.,
l’invite à rester à son poste et demande ven¬
geance contre Toulon (13 brum. II), LXXVIII,
236.

Mounier, marchand de toiles. — Renvoi de son
affaire au C. de S. G. (5 brum. II), LXXVII,
585.

Mounier (Ph.), receveur du distr. de Thouars.
— Fait un don (9 niv. II), LXXXII, 468.

Mouquet, envoyé par l’A. des Pyrénées. — Ap¬
porte l’acceptation de la Constitution par cette
armée, reçoit la même indemnité que les
commissaires des ass. primaires (1er sept. 1793),
LXXIII, 282.

Mouquet, envoyé par la Sté populaire de Tou¬
louse. — Rend compte des mouvements contre -
révol. dans le distr. de Rieux; renvoi au C.
de S. P. (3 sept. 1793), LXXIII, 357.

Moures (Victor Nie.), dép. suppléant de la
Meurthe et procureur gal syndic de ce départ.
— Maintenu dans ses fonctions de procur. gal
syndic (30 août 1793), LXXIII, 197; — Détenu
à Picpus, fait un don (9 niv. II) , LXXXII,
459.

Mouret (André), gaI. — Le repr. Saliceti fait
l’éloge de sa conduite au siège de Toulon (16
frim. II), LXXXI, 33.

Mouret (Alex.) . — Candidat à la nouvelle admi¬
nistration des postes et messageries (24 août
1793), LXXII, 695; — Nommé au directoire des
Postes et Messageries (6 sept.), LXXIII, 464.

Mourgoin. — Donne des détails sur la prise de
Landau (12 niv. II), LXXXII, 556.

Mourier (Daniel), volontaire au 2° bon du Gard.
— La Conv. après rapport du C. de Liquida¬
tion, décrète de porter sa pension de 365 liv. à
600 liv. (28 brum. II), LXXIX, 445.

Mourvilles-Hautes (Hte-Garonne) . — La Sté
populaire rend compte des actes de courage
des cns Planon et Hilaire Rouget, dans la nuit
du 14 au 15 sept, au lieu-dit l’Echarpe (4 oct.
1793), LXXVI, 15; — La Sté républicaine fé¬
licite la Conv. et l’invite à rester à son poste
(14 niv. II), LXXXII, 597.

Mousin (Barth. Fr.), gal de division, comm' à
Longwy. — Fait part des dons des hab., ajoute
que l’esprit public est des meilleurs et qu’on
met la place en état de défense; renvoi à la
commission des marchés (6 niv. II), LXXXII,
332.

Moussan (Aude). — La Sté républ. remercie la
Conv. de la Constitution, la félicite et la conju¬
re de rester à son poste (19 frim. II), LXXXI,
210.

Mousses. — La Sté popul. de Rochefort annonce
que l’état-major et l’équipage de la frégate
la Pique ont établi à bord un comité d’instruc¬
tion pour les jeunes mousses et élèves de la
marine (4 niv. II), LXXXII, 240.

Mousset (Claude-Pascal Alexis), ministre du
culte catholique dans la paroisse de Langeais.
— Jugement du trib. du distr. de Langeais
relatif à son refus de consacrer le mariage du
citoyen Bruslon (François Joseph-Guillaume),
homme de loi, ministre du culte catholique (2
oct. 1793), LXXV, 443.

Moustiers (Basses-Alpes) . — La Sté popul.
félicite la Conv. de la Constitution et l’invite

à rester à son poste (5 oct. 1793), LXXVI, 68,
165.

Moutaudon, ex-moine. — Renonce à la prêtrise
(2 niv. II), LXXXII, 116.

Moutet (Paul) , négociant. — Fait un don (4
brum. II), LXXVII, 513.

Mouthus (Henri), curé de Bruch. — Fait un
discours patriotique et affirme son dévoue¬
ment à la Républ. (8 frim. II), LXXX, 294.

Moutiers (M’-Blanc) . — Le 3e bon du 79e rég‘
d’infanterie cantonné là, demande à être
envoyé dans une autre région (21 frim. Il),
LXXXI, 352.

Mouvements contre révolutionnaires. — Le C.

de S. P. est chargé de faire rapport sur les
moyens de punir sévèrement ceux qui y
prennent part (31 août 1793), LXXIII, 250.

Mouy (Oise). — Décret y maintenant le bu¬
reau du timbre et de l’enregistrement (18
brum. II), LXXVIII, 594; — La Sté popul.
envoie des commissaires porter à la Conv. des
dons recueillis à la fête à la mémoire de

Marat et Lepeletier (24 brum. II), LXXIX, 188.

Mouzon, ancien professeur et volontaire à la 7e

cle armée de la sect. de La Montagne. —
Envoie au repr. G. Romme une épitre en vers
sur la réforme de l’éducation publique (16
brum. II), LXXVIII, 479.

Mouzon (Ardennes). — La Sté popul. jacobite
et montagnarde félicite la Conv. et l’invite à
ne pas quitter son poste (4 oct. 1793), LXXVI,
8; — Elle fait un don et remet des pétitions
relatives à la sûreté générale; renvoi aux C.
de S.P. et S.G. (16 oct.), 637; — Envoie une
malle remplie de statues de saints, chasses, ca¬
lices et vases d’argent (7 brum. II), LXXVII,
712; — Elle félicite la Conv. du retrait du
décret qui faisait une distinction entre les
généraux et les soldats coupables et approuve
celui qui ordonna l’arrestation des suspects
(23 brum. II), LXXIX, 131; — Elle envoie une
députation déposer les ornements de l’église
et dire qu’elle ne veut plus d’autre culte que
celui de la raison (7 frim.), LXXX, 254; — Les
sans culottes apportent 1 467 livres en numé¬
raire pour échanger contre des assignats et
60 livres en dons (13 frim.), LXXX, 547; 548;
— Le c" Voilier a découvert 4 émigrés et enri¬
chi ainsi le Trésor nat. de 7 à 8 000 liv. (17
frim.), LXXXI, 79; — La Sté popul. jacobite
expose que le plus sûr moyen de maintenir la
République est la régénération des mœurs
(2 niv.), LXXXII, 113; — Renvoi au C. d’ins¬
truction publique, 113.

Mouzon-Meuse (Vosges), ci-dev1 Neufchâteau.
— Félicite la Conv. de l’achèvement de la
Constitution et approuve les 31 mai, 1er et 2
juin (13 août 1793), LXXII, 128; — Le c. de
surveillance félicite la Conv. des grandes
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mesures prises et l’invite à rester à son poste
(5 frim. II), LXXX, 100; — Il approuve la
vigueur de ses opérations et la conjure de ne
pas quitter son poste (6 frim. II), 140; — La
Sté popul. certifie que le repr. Cherrier, pré¬
sident du trib. du distr. est l’un de ses fonda¬
teurs et rend hommage à son civisme (11 niv.),
LXXXII, 498.

(District de). — Le conseil gaI fournit
au C. de décrets les renseignements qu’il lui
a demandés sur le repr. Cherrier (11 niv. Il),
LXXXII, 498.

Moyaux, ci-dev1 vicaire épiscopal d’Evreux. —
Renonce aux fonctions sacerdotales (26 brum.
II), LXXIX, 328, 331.

Moyaux (Calvados) (Cant.). — La Sté popul.
annonce sa peine en apprenant la mort de
Marat et affirme son dévouement à la patrie
(23 sept. 1793), LXXV, 39.

(Commune de) . — La Sté popul. remer¬
cie la Conv. de la Constitution républ. et
promet d’exécuter les décrets (21 août 1793),
LXXII, 520; — La Sté des Amis de la Consti¬
tution remercie la Conv. d’avoir préservé la
chose publique de la chute où voulaient l’en¬
traîner les députés traîtres et l’informe que
Durand, suppléant du départ, de l’Eure a été
destitué en tant qu’administrateur du distr.
de Pont-Audemer pour incivisme par les repr.
à l’A. des Côtes-de-Cherbourg (4 frim. II),
LXXX, 45.

Moyenvic (Meurthe). — Invite la Conv. à rester
à son poste (2 oct. 1793), LXXV, 440.

Moynier, procur. gal syndic des Htes Alpes. —
Mandé à la barre de la Conv., demande le
jour où elle pourra l’entendre (24 oct. 1793),
LXXVII, 510.

Moysset (J.), dép. du Gers. — Décrété d’arres¬
tation comme signataire des protestations
contre le 31 mai (3 oct. 1793), LXXV, 521.

Mozer, curé. — Renonce à la prêtrise (19 frim.
II), LXXXI, 205.

Mugron (Landes) . — La Sté popul. remercie
la Conv. d’avoir donné à la France une Cons¬

titution républicaine et promet d’observer les
décrets (21 août 1793), LXXII, 520; — La Sté
républ. est reconnaissante de l’énergie et des
travaux de la Conv. qu’elle invite à rester à
son poste; elle ajoute que sur les 6 députés du
départ., 3 sont dignes de la confiance de la
Conv., et 3 autres, Saurine, Cadroy et Lefranc
doivent être remplacés (4 frim. II), LXXX,
58; — La Sté popul. désire n’avoir d’autre
culte que celui de la liberté, ne veut pas de
curé, envoie l’argenterie de l’église à Bayonne
et les cloches à l’administr. (18 frim. II),
LXXXI, 120.

Muiron, ex-moine. — Renonce à la prêtrise (2
niv. II), LXXXII, 116.

Mulart. * — Le M. de la Justice annonce que
c’est à son héroïsme que l’on doit l’arrestation
de Béthune-Charost (29 sept. 1793), LXXV,
312.

Mulets. — Décret réquisitionnant tous ceux qui
ne sont pas employés à l’agriculture (14 sept.
1793), LXXIV, 100; — Id. (9 oct.), LXXVI,
289; — 4 millions sont mis à la disposition du

M. de la Guerre pour en acheter (24 brum. II) ,

LXXIX, 209; — Id. (25 brum.), 236.

Muljean, cape. — Fait un don (10 frim. II),
LXXX, 410.

Muller. — Voir Monnaies.

Mullet, dragon de la Manche. — A quitté
l’infâme Wimpfïen et marche contre les bri¬
gands de la Vendée (21 août 1793), LXXII,
530.

Mullet. — Demande un passeport pour aller aux
Etats-Unis (22 août 1793), LXXII, 604.

Mulon, cape de vaisseau, mort en combattant
pour la République. — On rend hommage à
sa mémoire à l’occasion de la fête civique célé¬
brée à Rochefort (4 frim. II), LXXX, 45.

Municipalités. — Sont tenues de détruire les
portraits, effigies et statues des rois se trou¬
vant dans leurs locaux (2 sept. 1793), LXXIII,
517; — La Sté popul. de Montauban propose
qu’à leur renouvellement elles comptent moins
de membres et qu’ils soient salariés en rai¬
son de leur travail (30 sept. 1793), LXXV, 355;
renvoi aux C. de Législation et des Finances,
355; — Décret les autorisant à arrêter les
marchandises destinées aux villes en rébellion

(1er oct. 1793), LXXV, 393; — Décret qui sur
seoit à leur élection (3 brum. II), LXXVII,
578.

Mur-de-Barrès (Aveyron). — La Sté popul.
félicite la Conv. et l’invite à rester à son

poste (6 frim. II), LXXX, 177, 198.

Murat (Cantal). — Le vice-présid. du distr.
envoie un arrêté relatif à la nomination de

l’agent nat. (13 niv. II), LXXXII, 579; renvoi
au C. de S. P., 579.

Muret (Hte-Garonne) (Comm. de). — La Sté
républ. des sans-culottes invite la Conv. à
rester à son poste (4 brum. II), LXXVII, 538;
— Et elle la félicite du décret fixant le

maximum du prix des denrées (5 brum.), 640;
— Elle demande l’application de la partie de
la Constitution relative à la justice civile et
à la suppression du costume des juges (10
brum.), LXXVIII, 94; — Elle transmet le p.-v.
des approbations par les cns et cnes, des jour¬
nées des 31 mai, 1er et 2 juin (15 brum.), 360;
— Elle envoie aussi des dons, 362.

(District de). — Réclame contre l’omis¬
sion au Bin de son adresse du 23 juillet 1793,
relatant l’acceptation de la Constitution par
toutes les ass. primaires, et annonçant un don
par Montégu, fils (18 août), LXXII, 360; —
Invite la Conv. à rester à son poste et rend
compte du succès de la levée des nouveaux
défenseurs de la patrie (4 oct. 1793), LXXVI,
8; — Liste des dons qu’elle transmet (4 et 5
oct.), 8, 130; — Son trib. décide de siéger en
permanence (12 oct.), 389; — Les administr.
annoncent le départ de la dernière division des
défenseurs de la patrie, invitent la Conv. à
rester à son poste et lui envoient des dons (19
oct.), LXXVII, 11.

Murgiet. — Fait un don (4 niv. II), LXXXII,
258.

Mury. — Décret lui allouant une indemnité (16
sept. 1793), LXXIV, 259.
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Muscadins. — Charlier et plusieurs députés ré¬
clament des mesures contre ceux qui s’en¬
rôlent dans les charrois pour éviter la réquisi¬
tion; renvoi au C. de S. P. (13 sept. 1793),
LXXIV, 53; — Sur la motion de Sergent,
ceux qui n’appartenaient pas à l’administr.
3 mois avant le décret de réquisition devront
en sortir et seront remplacés par des pères
de famille, 58; — Sur celle de Coupé (de
l’Oise) le C. de S. P. est chargé de faire
rapport sur ceux qui veulent se soustraire à
la réquisition (17 sept.), 313; — Coupé (de
l’Oise) demande que ceux rencontrés après
le départ des requis seront envoyés les che¬
veux coupés aux corps dont ils devaient faire
partie (20 sept.) , 539.

Musées de la Républ. — Un fonds annuel de
100 000 liv. servira à couvrir leurs dépenses
et celles qui intéressent les sciences et les arts
(12 oct. 1793), LXXVI, 410.

Muséum d’Histoire naturelle. — Décret relatif

à la continuation de sa collection de plantes
et d’animaux peints d’après nature (11 sept.
1793), LXXIII, 668.

Muséum national. — Décret disant que la coupe
d’agate et le morceau de jaspe en forme de 2
mains employés le 10 août y seront déposés
(16 août 1793), LXXII, 264; — Décret décidant
d’y envoyer les objets précieux déposés dans
la caisse à 3 clefs (9 frim. II), LXXX, 335; —
Réflexions du cn Lebrun sur son organisation
(28 frim.), LXXXI, 644. — Voir Commission
du Muséum.

Musique. — Voir Etablissements de; Institut na¬
tional de.

Musset (Jos. Mathurin), dép. de la Vendée. —
Renvoi au C. d’Aliénation de sa lettre relative

aux fers trouvés à Trianon (30 août 1793),
LXXIII, 193; — Propose des moyens d’appro¬
visionner de bois et de charbon la ville de

Paris (2 sept.), 320; — Ecrit qu’il a fait trans¬
porter à la trésorerie nat. l’argenterie et le
vermeil provenant des biens de la Liste civile,
320; — Rend compte des mesures qu’il a prises
en Seine-et-Oise pour accélérer la levée des

hommes et rendre l’énergie à l’administr. (26
sept.), LXXV, 165; — Ecrit que le prix de
vente des meubles et immeubles de l’ancienne

Liste civile surpasse de beaucoup l’estimation
(5 oct.), LXXVI, 125; — Annonce que les
jeunes gens de la lre réquisition de Seine-et
Oise vont défiler devant la Conv. (15 oct.) ,

581; — Transmet le don du cn Morel (19 oct.),
LXXVII, 2; — Membre du C. d’Aliénation
et des domaines (23 oct.), 462; — Rend compte
de la situation en Seine-et-Oise (16 brum. II),
LXXVIII, 460; — Une députation de la comm.
de Meulan proteste contre son inculpation (6
frim.), LXXX, 170; — Envoie une lettre du
cn Lepeletier frère du 1er martyr de la Liberté
(14 frim.), 606; — Demande l’approbation
d’arrêtés qu’il a pris pour imposer les riches
de Meulan et de Corbeil (23 frim.), LXXXI,
412.

Musset, (J.-J.-E.). — Son discours à la fête
républicaine de la commune de la Chevrollière
(12 oct. 1793), LXXVI, 435.

Mussey, député de l’ass. primaire de Montigny
Source-Meuse. — Fait un don (28 brum. II),
LXXIX, 415.

Mussidan (Dordogne) (Comm. de) . — La Sté des
Amis de la liberté annonce que Pachot juge
de paix du canton lui a remis les lettres
d’office de procureur du roi au ci-dev‘
siège royal de Montpon et offre en don le
montant de sa liquidation (30 frim. II) ,

LXXXII, 2 ; renvoi au C. de liquidation, 2.

(Distr. de). — Le procur. syndic fait
un don (10 frim. II), LXXX, 407; — Id. (20
frim.), LXXXI, 294; — L’agent nat. envoie la
croix de St-Louis du c" Larrivière (15 niv. II),
LXXXII, 657.

Muttard. — Renvoi au C. de Législation de la
pétition de la comm. de Bouquetot (Eure) qui
l’accuse de fausse déclaration sur la qualité de
ses grains et d’être protégé par les juges du
distr. (23 brum. II), LXXIX, 158.

Muttelon, de Cours. — Sera mis en état d’arres¬
tation et traduit devant le Trib. révol. (12
août 1793), LXXII, 59.
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Nadan, vve Vernon-Bonneuil. — Fait un don
(30 frim. II), LXXXII, 3.

Naille (Claude Jos.). — Renonce au sacerdoce
et dépose ses lettres de prêtrise (1er frim. II),
LXXIX, 580.

Nain, ex-curé. — Renonce à la prêtrise (2 niv.
II), LXXXII, 118.

Naissant, homme de loi. — Est nommé procureur
de la comm. de Dijon (13 sept. 1793), LXXIV,
37.

Nalbec. — Demande que tous les citoyens sup¬
priment le mot vous de leur vocabulaire (10
brum. II), LXXVIII, 84.

Namur (Belgique). — Rapport par Camille Des¬
moulins sur l’affaire des citoyens Harville et
Bouchet, généraux de division, Barneville et
Osselm commissaires des guerres, Mont
Choisy, colonel, Foissac adjudant-général et
Quivy, employé dans l’administration des
vivres au sujet de l’évacuation de cette ville
(3 oct. 1793), LXXV, 510.

Nancray (Loiret) (Cant. de). — Le cn Michel
juge de paix fait part des mesures prises
contre les brigands et de la célérité avec la¬
quelle s’est effectuée la réquisition (12 oct.
1793), LXXVI, 387.

(Comm. de). — Les cns, le curé et la
municip. félicitent la Conv. et l’invitent à
rester à son poste (15 oct.), LXXVI, 571.

Nancy (Meurthe) (Comm. de). — La Sté des
Jacobins de Paris et les envoyés des ass. pri¬
maires réclament justice contre la municip. qui
a tenté de dissoudre la Sté popul. (22 août
1793), LXXII, 628; renvoi au C. de S. G.,
628; — La Sté popul. adresse des pièces cons¬
tatant les manœuvres des ennemis de la Révol.

627; — La Sté des Amis de l’égalité voudrait
qu’une indemnité soit accordée aux off. mu¬
nicipaux, 633; — Rapport et projet de décret
présentés par Julien (de Toulouse) sur les
évènements qui y sont survenus les 16 et 17
août, décret y destituant des fonctionnaires,
en réintégrant d’autres et déclarant que la Sté
popul., les canonniers et les sect. de la ville
ont bien mérité de la patrie (24 août), 702; —
Le procur. gaI syndic de la Meurthe, annonce
que des familles mayençaises sont réfugiées
dans la ville, que 2 000 1. leur ont été données
pour subvenir à leurs plus pressants besoins
et demande ratification de l’arrêté pris dans
ce but (13 sept.), LXXIV, 33; — La Sté des
Amis de la Constitution se plaint du manque
d’organisation du contingent fourni par la
comm. sur réquisition des repr. près l’A. de
la Moselle (16 sept.), LXXIV, 253; renvoi au
C. de la Guerre, 253; — Décret réintégrant le
cn Pitoy, of. municip. et instituteur au collège
(5 oct.), LXXVI, 110; — La Sté popul. de¬
mande les honneurs du Capitole pour les
hommes de bien, et la roche Tarpéienne pour
les traîtres (19 oct.), LXXVII, 9; — Elle invite

la Conv. à sévir avec vigueur contre ceux
qui manquent de civisme républ. (22 oct.), 434;
— Elle félicite la Conv. du décret fixant le
Maximum des denrées et l’invite à rester à

son poste (5 brum. II) , 627 ; — Le conseil
gal exprime la même satisfaction, 635; —
La Sté popul. accuse les administr. du départ.
de fédéralisme et demande le renouvellement

des autorités constituées (14 brum.), LXXVIII,
277; — Décret donnant des pouvoirs illimités
au repr. Faure pour opérer cette régénération,
279; — Les repr. Mallarmé et Lacoste décri¬
vent l’accueil de la Sté popul. qui le lende¬
main de leur demande leur a fourni 600 cns

équipés et armés pour marcher sur Saverne (16
brum.), 461; — Les c7168 patriotes occupées
depuis plus de 6 mois à faire des pansements
pour les blessés sont prêtes à continuer jus¬
qu’à la paix (27 brum. II), LXXIX, 346; —
Le repr. Faure annonce que les nancéiens ont
fait brûler des bulles du pape, des lettres de
prêtrise et des confessionnaux (28 brum. II),
407; — Thiébaut, présid. de la Sté popul.
envoie les détails de la fête civique célébrée
le 1er brum. (7 frim.), LXXX, 244; — La Sté
révol. fait part de son amour ardent pour la
patrie et de son zèle pour le régime révol.
(5 niv.), LXXXII, 286; — Le repr. Faure envoie
le récit de la fête célébrée en l’honneur de
la Raison (6 niv. II), 316.

(District de). — Les administr. de¬
mandent à la Conv. de rester à son poste pour
achever le triomphe de la Républ. (8 sept.
1793), LXXIII, 541.

Nandy (S.-et-M.). — Poésie du ci-devant curé
en collaboration avec celui de Boissise-la
Bertrand (16 frim. II), LXXXI, 40.

Nangis (S.-et-M.). — Envoie le p.-v. de sa fête
du 10 août et dénonce Colmet notaire, qui a
voulu la troubler (20 sept. 1793), LXXIV,
527; renvoi au C. de S. G., 527.

Nant (Aveyron). — Le cn Bouty, commissaire de
l’Ass. primaire de ce canton annonce la levée
en masse des citoyens et demande le renou¬
vellement de toutes les administr. corrompues
(30 sept. 1793), LXXV, 342.

Nanterre (Seine). — Le c" Ravoisé, ci-dev*
curé de cette comm., dépose les dépouilles du
culte (2 frim. II), LXXIX, 641.

Nantes (Loire-Inf.) (Comm. de). — Philippeaux
écrit que la ville a célébré la fête du 10 août
d’une manière vraiment républ. (17 août
1793), LXXII, 289; — Renvoi au M. de l’Inté¬
rieur de la demande des administr. du départ.
de la Loire-Inf. d’obtenir des secours pour
les hôpitaux (21 août), LXXII, 536; — Sur la
proposition de Thuriot, la Conv. décrète de
réintégrer à la prison de l’Abbaye, Baco, maire
de la ville (10 sept. 1793), LXXIII, 638; — Les
repr. près l’A. des Côtes-de-Brest demandent
qu’il soit sursis pour cette comm. à l’applica
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tion du décret sur la démonétisation des assi¬

gnats à face royale (4 oct.), LXXVI, 59; — Les
repr. près l’A. des Côtes de la Rochelle
annoncent que cette comm. a fourni 3 bons de
600 hommes et une contribution patriotique (11
oct.), 342; — La Sté popul. invite la Conv. à
rester à son poste (12 oct.), 636; — La Sté
popul. de St Vincent exprime ses regrets de
la destitution des généraux Aubert-Dubayet et
Canclaux et transmet une pétition de la
common des subsistances qui demande un
secours de 2 millions (13 oct.), 489; — Décret,
489; — Philippeaux annonce qu’avant de
quitter la ville, il a destitué les corps adminis¬
tratifs (14 oct.), 564; — Ordre du jour motivé
sur une pétition de négociants au sujet de
chargements de sucre et de café à bord d’un
bâtiment neutre (24 oct.), LXXVII, 477; —
Une députation extraordinaire expose à la
Conv. la disette qui sévit dans la comm. et
demande des subsistances (16 brum. II),
LXXVIII, 504; — Renvoi à la commission
compétente, 504; — Une députation des sans
culottes demande la libération du gal Aubert
Dubayet (18 brum.), 603; — Les trois corps
administratifs invitent la Convention à rester

à son poste et à assurer la gloire et la félicité
publiques (25 brum. II), LXXIX, 291; — Le
repr. Carrier écrit que la régénération des
autorités constituées est chose faite, que la
raison éclaire les esprits, et qu’à la Sté popul.,
le 26 brum. l’évêque Minée a abjuré la prêtrise
et que 600 prêtres embarqués sur un bateau
dans la Loire ont péri (8 frim. II), LXXX, 269;
— Il écrit que la dernière décade de bru¬
maire a été célébrée, les bustes de Marat et
Lepeletier y ont été apportés et un autodafé
y a été fait de toutes les paperasses de l’An¬
cien Régime (9 frim. II), 329; — La Sté popul.
demande d’écarter les prêtres de toute fonction
publique et de surveiller les juifs (14 frim.),
584; — Renvoi au C. d’instruction publique,
584; — Elle sollicite le prompt établissement
des écoles primaires et des ateliers d’industrie
(22 frim. II), LXXXI, 347; — Renvoi au C.
d’instruction publique, 347; — Le repr. Car¬
rier annonce que la ville a illuminé à la nou¬
velle de la victoire de Savenay (6 niv.),
LXXXII, 358.

(Distr. de). — Le présid. adresse à la
Conv. le p.-v. de la fête de l’unité et de l’indi¬
visibilité de la Républ. (29 août 1793), LXXIII,
159.

Nanteuïl (Aisne). — Félicite la Conv. et l’invite
à rester à son poste (2 frim. II), LXXIX, 643.

Nanteuil-le-Haudouin (Oise). — La Sté popul.
félicite la Conv. et l’invite à rester à son poste
(6 frim. II), LXXX, 177, 201.

Nantissements. — Renvoi aux C. de Législation et
des Finances d’une proposition de Gossuin re¬
lative aux nantissements ci-devant faits entre

les mains des officiers seigneuriaux (13 sept.
1793), LXXIV, 42.

Nantua (Ain). — Le c” Guinet, envoyé des ass.
primaires informe la Conv. que les cns de la
lrc réquisition forment 12 Cles et sont prêts à
partir (12 oct. 1793), LXXVI, 367; — La Sté
républ. félicite la Conv. du décret fixant le ma¬
ximum du prix des denrées et l’invite à rester
à son poste (5 brum. II), LXXVII, 605.

(Distr. de). — Son secrét. gal transmet
180 1. données par des curés constitutionnels
(4 frim. II), LXXX, 60; — Les administr. en¬
voient l’état des ventes des biens d’émigrés
(18 frim.), LXXXI, 116; — Et les extraits de
leur registre qui constatent que Crochet no¬
taire public à Chatillon-Michaille fait don de
la finance de son office, et Paul-Antoine Deli
liaz, off. public fait un don (19 frim.), 188; —
Les jeunes Montagnards de 18 à 25 ans for¬
ment un bon de 1 150 hommes et voudraient

être exceptés de la réquisition (24 frim.) ,

435; — Renvoi au C. de la Guerre, 435; — Les
administr. écrivent que le cn Duport, notaire
à Saint-Martin-du-Frêne fait don de la fi¬

nance de son office (25 frim.), 470; — Ils en¬
voient l’argenterie des églises (1er niv.),
LXXXII, 45; — Et la déclaration de Thomas
Goiffon, notaire au Chevril, qui fait don de
la finance de son office (9 niv.), 446; — Ren¬
voi au C. de Liquidation, 446; — Et l’acte de
donation de la finance de son office par
Claude -François Gay, notaire (14 niv.), 597.

Narbonne, artiste du théâtre de l’Opéra-Comi
que. — Fait un don (28 brum. II) , LXXIX, 424.

Narbonne, père de l’ex-ministre. — On annonce
sa mort dans les prisons de Toulouse et la dé¬
couverte chez lui d’une grande quantité d’ar¬
genterie (7 brum. II), LXXVII, 698.

Narbonne (Aude). — Son C. de S.P. transmet
son adresse à ses concitoyens pour répondre
aux malveillants (11 août 1793), LXXII, 9; —
La Sté popul. envoie le récit de la fête du 10
août (1er sept.), LXXIII, 279; — Barère lit une
lettre reçue de cette ville annonçant une se¬
conde défaite des Espagnols (6 oct.) LXXVI,
173; — La Sté popul. félicite la Conv. et l’in¬
vite à rester à son poste (6 frim. II), LXXX,
177; — Elle annonce qu’elle a offert un cava¬
lier monté et équipé et 400 chemises (14 frim.),
606; — Les sans culottes de cette société en¬
voient les lettres de prêtrise et de vicaire
épiscopal, de Gabriel Robert devenu présid.
du C. civil et militaire de la comm. (16 frim.),
LXXXI, 19.

Nardot, ancien militaire. — Est nommé com¬
missaire des guerres à Dijon (13 sept. 1793),
LXXIV, 37.

Naret, curé de Cerneux. — Renonce à la prê¬
trise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Nasbinals (Lozère). — Modification au décret
du 16 juin 1793 lui accordant une indemnité
(3 sept. 1793), LXXIII, 348.

Nau, chargé de la réception des oppositions sur
les sommes dues par le Trésor public, en état
d’arrestation. — Décret le rendant à ses

fonctions sous la garde de 2 gendarmes (8 sept.
1793), LXXIII, 522.

Natjdenot, ci-dev‘ chanoine, à Vesoul. — Fait
don d’une pension annuelle de 10 1. (19 frim.
II), LXXXI, 202.

Nautery, prêtre réfractaire. — Le procur. syndic
du distr. de Saint-Sever envoie les pièces
relatives à son jugement (13 frim. II), LXXX,
551.

Nauton, ci-dev‘ curé de Nérac, présid. de l’ad¬
ministration du distr. — La Sté régénérée des
Amis de la Constitution de 1793 annonce son

23
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mariage avec Jenny Duprat et demande un
secours pour lui (4 niv. II), LXXXII, 215.

Navette. — Le Conseil gal du distr. de Dieppe
interdit d’en cultiver sur plus de la 20e partie
des terres emblavées annuellement (22 sept.
1793), LXXIV, 634; — Décret approuvant cet
arrêté et le renvoyant au C. d’Agriculture,
634.

Navigation. — Décret ordonnant l’envoi au
Conseil exécut. des états des bâtiments entrés
ou sortis la veille, ainsi que du tableau gal de
la navigation et du commerce des Français, et
de celui des peuples étrangers (7 brum. II),
LXXVII, 707; — Voir Acte de navigation; Con¬
gés des bâtiments sous pavillon français;
Ducher.

Navires étrangers. — Sur motion d’un membre,
aucun d’eux ne pourra sortir des ports fran¬
çais sans visite préalable (9 oct. 1793), LXXVI,
293.

Nay (Basses-Pyrénées). — La Sté populaire fé¬
licite la Conv. sur ses travaux et l’invite à
rester à son poste (6 frim. II), LXXX, 177, 207.

Neauphle-le-Château (S.-et-O.). — Son bon de
gardes nat. envoie une adresse de dévoue¬
ment à la Conv. (23 août 1793), LXXII, 683; —
Décret l’autorisant à prendre le nom de
Neauphle-la-Montagne (21 oct.), LXXVII, 358.

Nécy (Orne). — Les habitants demandent un
sursis aux poursuites contre eux au sujet d’ar¬
bres qu’ils ont abattus sur la terre d’un noble
émigré (20 frim. II), LXXXI, 262; — Accordé
en attendant l’avis des repr. sur les lieux, 262.

Née, ci-dev‘ curé de Séris. — Infirme, il de¬
mande des secours et renonce à la prêtrise
(3 frim. II), LXXIX, 701.

Néel, administr. du distr. de Cherbourg. — Est
nommé administr. du départ, de la Manche
(13 sept. 1793), LXXIV, 62.

Néel (Jean-Pierre -Ch.) , dragon de la Manche.
— A quitté l’infâme Wimpffen et marche contre
les brigands de la Vendée (21 août 1793),
LXXII, 530.

Négociants. — Ceux des bords de la Sarre et de
la Blies, occupés par les A. de la Républ.,
verseront dans les caisses de celle-ci, ce qu’ils
doivent aux hab. de Francfort, en acompte sur
les 2 millions dus par cette ville à la France
(3 frim. II), LXXIX, 673.

Nègre (Marthe). — Discours qu’elle a pro¬
noncé à la fête du 10 août (17 août 1793),
LXXII, 287.

Négrepélisse (Lot puis T.-et-G.) (Cant. de). —
La Sté républ. demande la punition de Tou¬
lon et de tous les conspirateurs et les traîtres
(26 brum. II), LXXIX, 305.

(Comm. de). — La Sté popul. félicite
la Conv. du décret fixant le maximum du prix
des denrées (5 brum. II), LXXVII, 619.

Négrier, née Marie-Mad. Dupont, Vve de J.-B.
Négrier, lieut.-col. du 2e bon des Côtes-du
Nord. — La Conv. décide de lui allouer une

pension de 1000 1. (20 brum. II), LXXVIII,
706.

Négrier, lieut.-col. au 2e bon des Côtes-du-Nord.
— Voir Dupont Marie-Madeleine.

Nemours (S.-et-M.). — La Sté popul. invite la
Conv. à rester à son poste (27 sept. 1793),
LXXV, 218, 230; — Id. (10 brum. II), LXXVIII,
73; — Une députation apporte 3 caisses rem¬
plies d’objets des églises (19 brum.), 661; — La
municipalité annonce l’envoi d’argenterie (25
brum.), LXXIX, 239; — La Sté popul. témoi¬
gne du caractère républ. de Métier, délégué
du repr. Dubouchet en Seine-et-Marne (16
frim.), LXXXI, 7; — Envoie des dons (28 frim.),
610.

(Distr. de). — Refus de délibérer sur la
pétition de plusieurs cns demandant à rache¬
ter des rentes emphytéotiques qui chargent
les moulins qu’ils exploitent (17 brum. II),
LXXVIII, 535; — Les administr. écrivent que
les 100 comm. de leur ressort sont régénérées,
qu’elles offrent les cloches et l’argenterie de
leurs églises, et que leurs prêtres ont renoncé
à leurs erreurs (23 frim.), LXXXI, 307.

Nérac (Lot-et-Garonne) (Comm. de). — La Sté
popul. invite la Conv. à rester à son poste
(27 sept. 1793), LXXV, 218, 224; — La Sté ré¬
générée des Amis de la Constitution de 1793
vient d’expédier au 2e bon de Lot-et-Garonne
de l’équipement et 2 162 1. (4 niv. II) , LXXII,
245.

(Distr. de). — Félicite la Conv. du
décret fixant le maximum du prix des den¬
rées (5 brum. II), LXXVII, 628; — Les admi¬
nistr. annoncent qu’il n’existe plus chez eux
aucun signe de l’ancien régime; ils envoient
6 croix de St-Louis et enverront l’argenterie
à la Monnaie (4 niv.), LXXXII, 253.

Néris (Allier). — La Sté popul. félicite la Conv.
l’invite à rester à son poste et fait don de
584 1. 10 s. pour les frais de la guerre (4 frim.
II), LXXX, 61; — Elle fait un nouveau don
(10 frim.), 408.

Nesme (Vve). — La Conv. après avoir entendu
son C. de Législation annule le jugement
rendu par une commission extraordinaire en¬
tre ladite veuve et les citoyennes Gallès (19
sept. 1793), LXXIV, 409.

Neufbrisach (Ht-Rhin). — La Sté popul. félicite
du décret fixant le maximum du prix des
denrées (5 brum. II), LXXVII, 616; — La
municip. et le Conseil gal félicitent eux aussi
la Conv. du même décret, 636; — Décret re¬
mettant en liberté le maire et les off. municip.
et les réintégrant dans leurs fonctions; en ou¬
tre une indemnité de 500 1. sera allouée à

ceux qui ont été traduits devant le C. de S.G.
(19 frim.), LXXXI, 226.

Neuf château (Vosges ) . — Accepte la Constitution
à l’unanimité (20 août 1793), LXXII, 490; —
Voir Mouzon-Meuse.

Neufchâtel (Suisse). — Le M. de la Justice an¬
nonce que le Conseil de ce canton a accordé
l’extradition d’un fabricateur de faux assignats
(20 frim. II), LXXXI, 301; — Bourdon (de
l’Oise) demande qu’on le remercie; cette pro¬
position à la demande de Reubell est renvoyée
au C. de S.P., 301.

Neufchâtel (S.-Inf.). — Pétition de la Sté popul.
en faveur de François-Alexis Coquet, décret
qui surseoit à l’exécution du jugement rendu
contre celui-ci et renvoie la pétition aux repr.
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dans la Seine-Inf. (4 frim. II), LXXX, 42; —
La Sté popul. et républ. demande la suppres¬
sion des frais du culte catholique et félicite
la Conv. (5 frim.); — Le Conseil gal envoie
l’argenterie de l’église et conjure la Conv. de
rester à son poste (20 frim.), LXXXI, 273; —
Félicite la Conv. et l’invite à rester à son poste
(23 frim.), 417; — Remercie de l’envoi dans ce
départ, des repr. Lacroix, Legendre et Lou
chet (12 niv.), LXXXII, 544; — Renvoi à la
commission des Dépêches, 544.

Neufchâtel-sur-Aisne (Aisne). — La Sté popul.
félicite la Conv. du décret fixant le maximum
du prix des denrées et l’invite à rester à son
poste (5 brum. II), LXXVII, 621.

Neuilly (Seine). — Les volontaires de cette com¬
mune et de Clichy-la Garenne viennent ex¬
primer leurs sentiments patriotiques et ne de¬
mandent que du pain sec et des armes (11 oct.
1793), LXXVI, 302; — Les habitants offrent
les objets du culte et invitent la Conv. à res¬
ter à son poste (30 brum. II), LXXIX, 533.

(Pont de) . — Renvoi au C. des Finances
de la pétition d’un ci-dev1 receveur qui ré¬
clame le paiement de sa pension (21 sept.
1793), LXXIV, 570.

Neuilly-l’Evêque (Hte-Mame). — Accepte la
Constitution à l’unanimité (17 sept. 1793),
LXXIV, 320.

Neuilly-Saint-Front (Aisne). — Les administr.
du distr. de Château-Thierry envoient l’hymne
républ. chanté à la séance de la Sté popul. de
cette comm. le 11 août (11 sept. 1793),
LXXIII, 652.

Neuvi (Marne). — Le Conseil g” fait un don
(26 sept. 1793), LXXV, 172.

Neuvic (Corrèze). — La Sté popul. félicite la
Conv., l’invite à rester à son poste et envoie
un don de la cne Dulaurens, vV0 Mérigonde
(10 frim. II), LXXX, 433.

Neuville, de St-Philbert-des-Champs. — Fait
un don (2 niv. II), LXXXII, 120.

Neuville (Calvados). — Renvoi au C. de Légis¬
lation de la pétition de ses habitants et de ceux
de St Christophe demandant à être déchargés
d’une amende de 2 000 1. pour dégradations
des bois communaux (18 sept. 1793), LXXIV,
348.

Neuville-au-Pont (Marne). — Le commissaire de
l’ass. primaire fait part du succès des réqui¬
sitions de matelas et couvertures et annonce

que la comm. de Valmy a fourni en argent la
représentation de son contingent (4 oct. 1793),
LXXVI, 6.

Neuville -aux -B ois (Loiret). — La Sté républ.
félicite la Conv. de la Constitution et l’invite

à rester à son poste (5 oct.), LXXVI, 68 et 86;
— La Sté popul. et les autorités constituées
envoient le p.-v. de la deuxième plantation
d’arbres de la liberté, et du brûlement des
titres féodaux (17 frim. II), LXXXI, 77.

(Distr. de) . — Le repr. Laplanche dépose
les dons des habitants (19 oct. 1793), LXXVII,
30.

Neuville-sur-Saône (S.-et-L.). — Adhère à la
Constitution et approuve les journées des 31

mai, 1er et 2 juin (30 août 1793), LXXIII, 191;
— Les Jacobins de la comm. demandent que
des acteurs soient payés par la nation pour
entretenir l’amour de la patrie (14 oct.) ,

LXXVI, 536; — Les cns demandent la division
en 2 du distr. de la Campagne de Lyon et que
Neuville devienne le siège de l’un d’eux (13
brum. II), LXXVIII, 234.

Neuvy-la-Loi, ci-dev1 Neuvy-le-Roi (Indre). —
A renoncé au culte catholique (14 frim. II),
LXXX, 599.

Neuvy-Saint-Sépulcre (Indre). — La Sté popul.
félicite la Conv., applaudit aux mesures rigou¬
reuses qu’elle a prises, l’invite à rester à son
poste et demande à changer son nom en celui
de Neuville-sur-Bouzanne (12 niv. II),
LXXXII, 543; — Renvoi au Comité de division,
543.

Neuvy-sur-Bouzanne (Indre). — Renvoi au C.
de Division de la demande de la comm. de

Neuvy-Saint-Sépulcre de porter dorénavant
ce nom (12 niv. II), LXXXII, 543.

Nevers (Nièvre). — Fouché écrit que les cns de
la ville ont brûlé les adresses des fédéralistes
du Calvados et envoient 100 carabiniers bien

armés porter leur réponse, il demande que le
M. de la Guerre fasse préparer ce dont ils
auront besoin sur leur route de Nevers à Caen

(11 août 1793), LXXII, 13; — Renvoi au M. de
la Guerre, 13; — La Sté popul. demande à la
Conv. de rester à son poste jusqu’à la paix,
d’instituer des fêtes civiques pour commé¬
morer les époques célèbres de la Révolution
et inspirer au peuple l’amour de la patrie (23
sept. 1793), LXXV, 51; — Renvoi au C. d’ins¬
truction publique, 51; — Son C. de surveil¬
lance dépose des dons à la barre de la Conv.
(20 oct.), LXXVII, 329; — La Sté popul. an¬
nonce l’arrestation de Pernon, suspect, par le
cn Wagnien, 329; — Décret priant le M. de la
Guerre de faire connaître les agents qui ont
participé à la réforme et à la réception des
chevaux expédiés de cette comm. au dépôt de
Chantilly en brum. (22 frim. II), LXXXI, 360.

Neveu (Et.), dép. des Basses-Pyrénées. — Les
sans-culottes de Bayonne le dénoncent comme
indigne de la France et comme la cause des
malheurs de la République (24 brum. II) ,

LXXIX, 173.

Nibelle (Loiret). — La municip. invite la Conv.
à rester à son poste (15 oct. 1793), LXXVI, 570.

Nice (ci-dev*1 comté de). — L’administr. des do¬
maines nat. annonce que les baux passés pour
la récolte de vin et celle d’huile assurent un

revenu de 500 000 1. et que la valeur des pro¬
priétés nat., dans la comm. de Nice, s’élèvera
à environ 12 millions (27 brum. II), LXXIX,
348.

Nice (Alpes-Mar.) (Comm. de). — L’ordonna¬
teur civil de la Marine fait connaître les pro¬
positions faites aux hab. par les Anglais (22
sept. 1793), LXXIV, 655; — La Sté des Amis
de la Liberté félicite la Conv. et l’invite à ne

pas quitter son poste (4 oct.), LXXVI, 2; —
La Sté popul. envoie copie de son adresse au
peuple de Gênes (26 frim. II), LXXXI, 616; —
Les sans culottes expriment leur allégresse de
la prise de Toulon (14 niv.), LXXXII, 606.
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(Distr. de). — Son Conseil gal proteste
de son dévouement à la Républ. et demande la
punition des traîtres, surtout de ceux qui ont
infecté leur contrée (19 oct. 1793), LXXVII, 13;
— Les administr. annoncent l’envoi chez le

receveur du distr. d’argent, d’or et de dia¬
mants trouvés chez un émigré, ils invitent la
Conv. à rester à son poste (9 niv.), LXXXII,
444; — Us annoncent un don par Joseph Pacho
(13 niv.), 576.

Nicoche (Vvo). — Est imposée d’une somme de
3 1. (10 frim. II), LXXX, 380.

Nicolas, ancien fabricant d’armes à St-Etienne.
— Fait don de 5 fusils neufs avec leurs baïon¬

nettes (23 brum. II), LXXIX, 119.

Nicolas, huissier à Louhans. — Fait don de la
finance de son office; — Renvoi au C. de Li¬
quidation (16 brum. II), LXXVIII, 493.

Nicolas (Jean-Léon), gal. — Rend compte aux
repr. près l’A. des Alpes des mesures qu’il a
prises pour marcher sur Lyon (19 oct. 1793),
LXXVII, 151; — Il les informe des bruits que
l’on répand pour empêcher la levée de 2 000
hommes, 157; — Fait part aux repr. des me¬
sures qu’il a prises dans l’espoir de réduire la
résistance des rebelles de Montbrison, 183.

Nicolas, juge de paix à Nancy. — Est maintenu
dans ses fonctions (24 août 1793), LXXII, 702.

Nicole (Simon), organiste aveugle, à Brie-la
Ville. — Se plaint que le secours qui lui avait
été accordé ne lui soit pas payé; — Renvoi
au C. de S.P. (22 frim. II), LXXXI, 381.

Nicole. — Est nommé ofï. municip. de la comm.
de Beaune (13 sept. 1793), LXXIV, 38.

Nicolle, de Coutances. — Est nommé administr.
du départ, de la Manche (13 sept. 1793) ,

LXXIV, 62.

Nicot, ci-dev* curé de Mézières. — Renonce à
la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 417.

Nièvre (Départ, de la). — On annonce que l’es¬
prit des hab. y est excellent (13 août 1793),
LXXII, 129; — Renvoi au C. de S.P. de l’ar¬
rêté pris par ses administr. sur la réquisition
du repr. Fouché (de Nantes) (30 août), LXXIII,
195; — Ce dernier fait connaître les efforts des
ennemis de la chose publique pour susciter des
inquiétudes au sujet des subsistances, dit que
le peuple est dans les meilleures dispositions
et fait part des mesures prises pour réprimer
la malveillance (1er sept.), 27; — Les dép. des
Stés popul. de ce départ, réunies à Valence
présentent leurs vues au sujet de la sûreté
et de l’utilité publiques (19 sept.) , LXXIV,
498; — Les administr. demandent à la Conv.
de rester à son poste (27 sept.), LXXV, 210;
— Lettre du repr. Legendre sur la situation
dans ce départ. (4 oct.), LXXVI, 48; — Lettre
de Fouché (de Nantes) rendant compte des
mesures prises à Nevers, 54; — Bon effet pro¬
duit par la taxe sur les subsistances (6 oct.),
151; — Lettre de Fouché et Legendre sur la
situation (11 oct.), 337; — Proclamation de
Fouché aux cns du départ., 342; — Décret
remplaçant Legendre par Pointe (15 oct.), 602;
— Fouché décrit l’état d’esprit des hab. et en¬
voie les proclamations qu’il leur a adressées
(18 oct.), 685; — Les cns déposent des matières
d’or et d’argent et une couronne ducale (11

brum. II), LXXVIII, 137; — La Conv. décrète
que 2 huissiers fouleront cette couronne aux
pieds, 137 ; — Renvoi à la commission des
Subsistances d’une demande de secours, 137;
— La commission des Monnaies est chargée
de placer en lieu sûr les matières d’or et d’ar¬
gent apportées par les Nivernais, 138; — Don
par un cn (18 brum.), 593; — Les sans culottes
déposent 900 000 1. de numéraire et environ 2
millions en argenterie (22 brum.), LXXIX, 87;
— Ils sont admis aux honneurs de la séance,
87; — Renvoi au C. de S.G. de la vérification
des sommes offertes par le départ, et de celles
comptées à la Monnaie (26 brum.), 335; — Les
repr. Lefiot et Legendre y sont envoyés pour
prendre toutes les mesures de salut public né¬
cessaires et y faire exécuter le décret révol.
du 17 frim. (27 frim.), LXXXI, 577; — Don
par le Conseil gal (9 niv.), LXXXII, 469.

Nîmes (Gard) (Comm. de). — Remercie de la
Constitution et approuve la journée du 31
mai (15 août 1793), LXXII, 171; — Décret or¬
donnant au M. de la Justice de faire apposer
les scellés sur les papiers de la Sté popul. et de
prendre des informations sur ses membres (17
août), 323; — Les repr. Rovère et Poultier
écrivent qu’ils ont remplacé les administr. in¬
fidèles (18 sept. 1793), LXXIV, 341; — La Sté
popul. invite la Conv. à rester à son poste (12
oct.), LXXVI, 419; — Arrêté des repr. Poultier
et Rovère destituant la municip. et le Conseil
gaI (13 oct.), 504; — La comm. considère Ro¬
vère et Poultier comme ses libérateurs, et
oppose ce sentiment à celui que lui ont ins¬
piré Aubry, Isnard et Despinassy (16 oct.),
618; — Le Conseil gal invite la Conv. à rester
à son poste, à rendre des lois salutaires, à
chasser de son sein et à poursuivre tous les
conspirateurs et à surveiller les agents subal¬
ternes (22 oct.), LXXVII, 385; — Les corps
administratifs demandent à conserver les repr.
Rovère et Poultier (23 brum.), LXXIX, 163;
— Le Conseil gal s’indigne de la barbarie des
Anglais contre 300 Français (9 frim.), LXXX,
332; — La Sté popul. demande une modifica¬
tion à la loi du maximum; — Renvoi à la
commission des subsistances et approvision¬
nements (7 niv.), LXXXII, 393.

(Distr. de) . — Envoie la lettre de démis¬
sion et tous les titres d’un prêtre (20 frim. II),
LXXXI, 275.

Niochaud, ci-dev‘ curé de Gallardon. — Renonce
à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 417.

Nioche (P. -Cl.), dép. d’Indre-et-Loire. — An¬
nonce son entrée à Marseille aux applaudisse¬
ments des sans-culottes (31 août 1793) , LXXIII,
240; — Rend compte de la défaite des rebelles
de Marseille, 250; — Décret approuvant sa
conduite (7 sept.), 498; — Membre du C. des
pétitions (26 sept.), LXXV, 180; — Fait rapport
sur les événements arrivés à Lyon le 29 mai
1793 (19 oct.), LXXVII, 81, 318; — Membre du
C. d’Agriculture et de Commerce (23 oct.), 462;
— Est désigné pour assister à la fête civique
de Franciade (22 brum. II), LXXIX, 513; —
Et à l’inauguration des bustes des martyrs de
la liberté (11 frim.), LXXX, 440; — Décret an¬
nulant les passeports et commissions que lui
ont pris les brigands de la Vendée (28 frim.),
LXXXI, 626.
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Niort (Deux-Sèvres) (Comm. de). — Les hab.
forcés de quitter leurs propriétés pour éviter
de tomber dans les mains des brigands ac¬
ceptent la Constitution (12 août 1793), LXXII,
51; — Renvoi à la Commission des Six, 51; —
Fait passer un p.-v. constatant le courage du
cn Foret (15 août), 180; — Le gaI Chalbos rend
compte de la fête qui a eu lieu le 10 août dans
la ville (17 août), 294; — Récit de la fête du
10 août (18 août), 354; — Ses cns se plaignent
des calomnies répandues contre eux et affir¬
ment leur dévouement à la Républ. (12 oct.),
LXXVI, 398; — La Sté popul. invite la Conv.
à rester à son poste, 424; — Les chamoiseurs
réclament contre la taxe des peaux préparées
et chamoisées, et demandent que le gouver¬
nement procure des huiles de poisson aux tan¬
neries qui en manquent; — Renvoi aux C. de
S.P. et de Commerce (7 frim.), LXXX, 251;
— La Sté popul. veut que la Conv. décrète que
l’existence des Anglais est un outrage à la
nature (22 frim.), LXXXI, 350; — La révolu¬
tion des idées religieuses s’y est faite sans
effort, et les c"“ envoient les ornements de
leurs églises et des vêtements, 389; — Confir¬
mation de la révolution des idées religieuses
(5 niv.), LXXXII, 314.

Niou (Jos.), dép. de la Charente-Inf. — Membre
du C. de Marine (25 août 1793), LXXIII, 6; —
Est adjoint aux repr. près l’A. du Rhin (29
août), 173; — Rend compte des mouvements
de cette armée (16 sept.), LXXIV, 270; —
Membre du C. de la Marine et des Colonies

(23 oct.), LXXVII, 468; — Est rappelé à la
Conv. (13 brum. Il), LXXVIII, 224.

Niqueler, lieut. au 5e botl du Jura. — Demande
à être indemnisé des pertes qu’il a faites (11
août 1793), LXXII, 28; — La Conv. lui accorde
les honneurs de la séance et renvoie sa péti¬
tion au C. de la Guerre, 28.

Nitrières artificielles. — Décret sur les moyens
à employer pour favoriser leur établissement
(13 brum. II), LXXVIII, 221.

Nivet (Gabriel), ancien professeur au collège
de Tours. — Décret fixant le montant de sa

pension (10 sept. 1793), LXXIII, 636.

Nivrac (Abbesse de). — Les repr. à l’A. de
l’Ouest annoncent qu’elle a été prise les armes
à la main (19 frim. II), LXXXI, 249.

Noailly (P.), dép. suppléant de Rh.-et-L. — Est
admis en remplacement de Chasset (13 août
1793), LXXII, 118.

Nobles. — Chabot demande que les ci-dev‘ no¬
bles soient inéligibles aux fonctions constitu¬
tionnelles et privés du droit de cn français
pendant 10 ans (11 août 1793), LXXII, 32; —
Renvoi aux C. de S.P., de S.G. et de Législa¬
tion, 35; — La Sté de la Nouvelle Constitution
de Strasbourg voudrait qu’aucun ci-dev‘ noble
ne puisse occuper de place civile ou militaire
(12 août), 48; — Le cn Billequier demande que
les nobles soient expulsés des emplois mili¬
taires (14 août), 131; — Le 3e b011 du Gard de¬
mande qu’ils soient expulsés des emplois mi¬
litaires (16 août), 230; — Et la Sté des sans
culottes de Chartres qu’ils soient exclus de
toutes les fonctions publiques, 231; — La Sté
des Jacobins et les envoyés des ass. primaires
sollicitent leur destitution de tout emploi civil

et militaire (20 août), 476; — Et les républ. de
Toulouse demandent qu’ils soient exclus de
toutes les fonctions publiques pendant dix
années (21 août), 543; — Des cncs pétitionnent
pour leur destitution de tous leurs emplois
(26 août), LXXIII, 56; — Réponse du Présid.,
57; — Renvoi au C?. de S. P. de la lettre de la
Sté des sans culottes de Gex qui demandent
qu’ils ne puissent plus occuper les premières
places dans les armées (29 août), 140; — Renvoi
au C. de S.G. de la pétition de la Sté républ.
de Mayenne pour leur expulsion des armées
(30 août), 200; — Renvoi au C. de S.P. de la
demande de la Sté popul. de la ville du Puy,
afin qu’on les chasse des emplois civils et mi¬
litaires (31 août), 238; — Le cn Plouvez réclame
leur expulsion des fonctions civiles et mili¬
taires (5 sept.), 399; — Ils sont exclus des C.
de S.P. de la comm. de Paris, 411; — La Sté
des Jacobins et les sections de Paris demandent

leur arrestation et leur détention jusqu’à la
paix, 418; — La section de la Montagne se
plaint de la continuation de leur présence dans
les armées et dans les places publ. (8 sept.),
540; — Les chasseurs volontaires du 1er bon de
l’Isère demandent le licenciement de tous ceux

se trouvant dans les armées (11 sept.), 648;
— Fabre d’Eglantine demande de soumettre
tous les biens des mineurs nobles et non ma¬

riés à l’égalité de partage entre tous les co¬
héritiers légitimes et naturels, 704; — Renvoi
aux C. de Législation et d’ Aliénation, 704; —
Adoption d’une proposition tendant à obliger
tout ex-noble à se rendre au lieu de son do¬

micile afin d’y être sous la surveillance de la
municipalité (12 sept.), LXXIV, 9; — Renvoi
au C. de Législation d’une proposition relative
aux mesures à prendre à l’égard des ci-dev‘
nobles, 15; — Le maire de Ville-sur-Lumes
demande leur expulsion de tous les emplois
civils et militaires (15 sept.), 181; — La Sté
républ. de Gray sollicite leur exclusion de tous
les emplois civils et militaires (18 sept.), 352;
— La Sté popul. de Strasbourg demande leur
expulsion des emplois civils et militaires (19
sept.), 395; — La Sté popul. de Chaumont
(Hte-Marne) souhaite leur exclusion de tous
les emplois civils et militaires (1er niv.),
LXXXII, 67.

Nobret, ci-dev‘ curé de Lauvincourt. — Renonce
à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Noël, coprétendant à la succession de Jean
Thierry. — Sur sa pétition la Conv. annule le
jugement, en dernier ressort rendu par le trib.
du 1er arrondiss. de Paris et détermine le mode

de jugement de cette succession (13 niv. II),
LXXXII, 587.

Noël (Pierre), gal de brigade à l’A. du Nord. —
Fait un don (29 frim. II), LXXXI, 694.

Noël (S. -B. -J.). — Son chant populaire pour la
fête de la Raison, mis en musique par Boïel
dieu fils (18 frim. II), LXXXI, 139.

Noël (J.-B.), dép. des Vosges. — Fait rapport
sur la pétition du cn Outin (11 sept. 1793) ,

LXXIII, 688; — Est décrété d’accusation et
renvoyé devant le Trib. révol. (3 oct.), LXXV,
520; — Texte du rapport d’Amar sur son af¬
faire, 522; — Sa pétition concernant le décret
d’accusation contre lui (3 oct.), 682; — Le
repr. Bernard annonce son arrestation alors
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que voyageant sous un faux nom, il cherchait
à passer en Suisse (11 frim. II), LXXX, 442.

Noël, ancien militaire. — Fait don de sa croix
de Saint-Louis (9 frim. II), LXXX, 352.

Noël (Jean-Nicolas), de Saussure. — Mention
honorable de sa conduite (29 brum. II) ,

LXXIX, 481.

Noël, adjudant gal au camp de la Guillotière. —
Fait savoir au repr. près l’A. des Alpes, que
Salvat, cape d’artillerie, sans ordre et de sa
propre initiative, a fait construire une redoute
sans utilité (19 oct. 1793), LXXVII, 168; — An¬
nonce au même repr. que le tir a commencé
contre les rebelles de Lyon et que le cap'
d’artillerie Salvat a été mis en état d’arresta¬

tion, 168.

Noël, garçon de bureau. — Fait un don (5 oct.
1793), LXXVI, 129.

Noël, huissier. — Est proposé comme inspecteur
gal des charrois et de l’artillerie (20 oct. 1793),
LXXVII, 354.

Noël, employé dans l’administration des subsis¬
tances militaires. — Demande à la Conv. d’ac¬

corder des secours à ses parents pendant son
absence (29 sept. 1793), LXXV, 331; — Ordre
du jour motivé sur le décret du 20 sept, accor¬
dant aux père et mère des cns partis aux fron¬
tières la moitié de leurs appointements, 331.

Nogaret (Félix). — Fait passer à la Conv. une
cantate à l’Eternel pour la faire chanter au
Temple de la Raison (12 frim. II), LXXX, 495;
— Renvoi au C. d’instruction publique, 495;
— Fait hommage d’un cantique à l’Etre su¬
prême (5 niv.), LXXXII, 274.

N ogent-V Artaud (Aisne). — Envoie l’argenterie
de son église et demande désormais à porter
le nom de Nogent-la-Loi (29 brum. II),
LXXIX, 492.

Nogent-Roullebois (Eure). — Sa députation fé¬
licite la Conv. et l’invite à rester à son poste,
et annonce qu’elle a déposé l’argenterie de
l’église, et que les jeunes gens volent à la
défense de la patrie (21 frim. II), LXXXI, 308.

Nogent-sur-Marne (Seine). — La Sté républ.
adresse le p.-v. de la fête pour la plantation
de l’arbre de la fraternité (21 oct. 1793) ,

LXXVII, 359; — Une députation offre des dons
et invite la Conv. à rester à son poste (7
frim. II), LXXX, 255.

Nogent-sur Seine (Aube) (Comm. de). — Envoie
la décoration du c" Ménard (11 août 1793) ,

LXXII, 200; — Le conseil gal et la Sté popul.
dénoncent les nommés Moreau et Lalande (8
sept.), LXXIII, 526; renvoi à la Commission
des marchés, 526; — La Sté républ. rappelle
à la Conv. que son premier devoir est d’assurer
le salut de la patrie et de rester à son poste
(13 sept.), LXXIV, 29; — Les sans-culottes
demandent les bustes de Marat et Lepeletier
pour rendre hommage à ces martyrs de la
Liberté (13 frim. II), LXXX, 563.

(District de). — Renvoi au C. de la
guerre de sa plainte contre la Cle Moran
chargée du transport des fourrages pour les
armées qui a engagé des jeunes de la lre
classe mettant ainsi obstacle au recrutement

(18 août 1793), LXXII, 359; — Envoie les dons

de la c1"' Marie -Anne Amable Geux et du cn

Antoine Marcilly (29 frim. II), LXXXI, 680; —
Les administrateurs annoncent qu’un bien
appartenant au ci-dev* collège du Cardinal
Lemoine estimé 16 897 liv. a été vendu 91 000

liv. (7 niv.), LXXXII, 386, renvoi au C. d’Alié¬
nation, 386.

Nointel (S.-et-O.). — Apporte les objets qui
servaient au culte (1er frim. II), LXXIX, 580.

Noir eau (Calvados). — La comm. de Condé-sur
Noireau portera désormais ce nom (5 brum.
II), LXXVII, 516.

Noiret, ci-devant curé de Belan. — Renonce à
la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 417.

Noiret, garçon de bureau. — Fait un don patrio¬
tique (5 oct. 1793), LXXVI, 129.

Noirmoutier (Ile de). — P.-V. de la fête civique
célébrée le 10 août (4 sept. 1793), LXXIII, 373.

Noirot (Jean-Nicolas), lieut. colonel du 3e bon
du H* -Rhin. — Va faire déposer sa décoration
militaire (14 août 1793), LXXII, 135.

Noirot, curé de Bourguignon. — Renonce à la
prêtrise (15 frim. II), LXXX, 665.

Noisjean, canonnier. — Le commandant Latour
nerie

>

fait part de son héroïsme (9 niv. II) ,

LXXXII, 451.

Noisy-le-Grand (S.-et-O.). — Une députation
offre les vases et ornements de son église et des
chemises (28 brum. II), LXXIX, 431.

Noisy-sur-Oise (S.-et-O.). — Annonce qu’elle a
déposé 9 marcs 5 onces d’argenterie entre les
mains du c" Clémence et qu’elle offre son
cœur et ses bras à la République (7 frim. II),
LXXX, 243.

Nolay (Côte-d’Or). — La Sté popul. félicite la
Conv. sur ses travaux et l’invite à rester à

son poste (22 brum. II), LXXIX, 45.

Noms. — Décret relatif à la faculté qu’ont tous
les citoyens de se nommer comme il leur plaît,
en se conformant aux formalités prescrites par
la loi (24 brum. II), LXXIX, 189.

Nontron (Dordogne). — Insertion au Bulletin du
p.-v. de la fête de l’unité et de l’indivisibilité
de la Républ. célébrée le 10 août (10 sept.
1793), LXXIII, 619.

Nord (Départ, du). — Conjure la Conv. de
prendre les mesures les plus vigoureuses pour
la défense de son territoire (15 août 1793),
LXXII, 220; renvoi au C. de S. P., 230; —
Décret accordant un secours de 600 000 liv.

aux cultivateurs et cns pauvres réfugiés à
l’intérieur (17 août), LXXII, 325; — Le trib.
crim. provoque une loi sur la question de
savoir si dans les jugements sur des délits
contre-révol., en cas de partage des voix
l’avis le plus sévère doit l’emporter (25 août),
LXXIII, 4; — Les administr. font part du
courage du cn Chemin comm* du 3e bon du
Nord (21 sept.), LXXIV, 572; — Les jeunes
requis ont remporté un succès sur les Autri¬
chiens (23 sept.), LXXV, 8; — Tous les signes
de la royauté y ont été détruits dès la fin de
l’année 1792, 45; — Transmet un arrêté pris
contre 27 jeunes déserteurs de la comm. de
Gœulzin, 45; renvoi au C. de S.P., 45; —
Annonce un don du repr. Merlin (de Douai) (4
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oct.), LXXVI, 19; — Récit d’une fête civique
à Douai (7 oct.), 179; — Le proc. g“‘ syndic
envoie un ex. du tableau du prix des denrées
et marchandises de lre nécessité dressé dans

les distr. de Cambrai et de Douai (29 oct.),
LXXVII, 340; — Renvoi à la comm™ des sub¬
sistances, 340; — Le Cons. d’administr. du 3e bon
du Nord rend compte de la mort héroïque du
cn Chemin, chef de bon (22 brum. II), LXXIX,
112; — Le M. de la Justice dénonce un juge¬
ment rendu par le trib. criminel dans une
affaire d’assignats (26 brum.), 339; — Primat,
évêque du départ, a renoncé à ses fonctions (28
brum.), 415; — Sur rapport du C. de Législa¬
tion, la Conv. refuse de délibérer sur les
questions soumises par l’accusateur public
du trib. criminel du départ, relatives aux
conséquences des lois fixant les peines de
déportation (5 frim.), LXXX, 106; — Renvoi
aux repr. près l’A. du Nord, de la demande
de l’accusateur public près le trib. criminel
qu’il lui soit donné un adjoint (8 frim.), 302;
— Le repr. Hentz est envoyé à Dunkerque
afin de prendre dans le départ, toutes les
mesures de salut public (18 frim.) LXXXI,
124; — Le repr. Isoré annonce qu’il a établi
un trib. révol. ambulant (22 frim.), 366; —
La Conv. décrète que le C. de S. P. lui donnera
séance tenante connaissance des dépêches qu’il
en reçoit (27 frim.), 579.

Normand, cultivateur à Thieux. — Décret rela¬
tif au cheval de labour qui lui a été enlevé
(10 brum. II), LXXVIII, 88.

Normandie (Province de) . — Un cn fait passer
à la Conv. des clefs présentées au ci-dev1 roi
par quelques villes (13 frim. II), LXXX, 565;
Renvoi au C. d’instruction publique, 565.

Nota, juge de paix de Gondrecourt-sur-Ornain.
— Fait un don (14 frim. II), LXXX, 645; —
Id. (20 frim.), LXXXI, 293.

Notaire, ci-dev1 curé de Seichamps. — Renonce
à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 417.

Notaires. — Décret ordonnant de rapporter au
C. de Liquidation les pièces relatives à leurs
offices, déposées chez Lesterpt-Beauvais (24
août 1793), LXXII, 702; — Décret les autori¬
sant à faire des prises et des ventes de
meubles dans toute l’étendue de la Républ.
(17 sept.), LXXIV, 298; — Ils ne sont pas
exempts de la réquisition (7 oct.), LXXVI, 192;
—Il y a incompatibilité entre leurs fonctions
et celles de juge de paix (22 oct.), LXXVII,
392; — Leurs fonctions (18 brum. II), 601; —
Refus de délibérer sur une question du
procur. gal syndic du départ, de Paris, voulant
savoir s’il peut procéder au concours néces¬
saire pour remplir les places vacantes (8 frim.) ,

LXXX, 299; — Obligation pour les cns qui
exercent à la fois les fonctions de notaires et

de juges de paix d’opter pour l’une de ces
fonctions (8 niv.), LXXXII, 425.

Notre-Dame-des-Fontaines (Rh.-et-L.). — Dé¬
cret portant qu’elle formera provisoirement
une municip. séparée de celle de Saint-Martin
des-Fontaines (7 sept. 1793), LXXIII, 481.

Nourallier (Louis - François) , ci-dev1 sous
diacre, actuellement marchand. — Ordre du
jour sur sa pétition, considérant qu’il ne peut
être compris dans la loi du 30 vend, n’ayant

voyagé qu’à l’intérieur de la Républ. et pour
son commerce (11 brum. II), LXXVIII, 127.

Nourmaire, vicaire de l’évéché de Paris. — Re¬
nonce à ses fonctions (17 brum. II), LXXVIII,
550.

Nourry, maréchal des logis. — Demande à la
Conv. à repartir pour les frontières (15 frim.
II), LXXX, 705; renvoi au M. de la Guerre,
705.

Nourry, architecte. — Remplace Broussonnet
à la commission des Monuments (6 brum. II),
LXXVII, 649.

Noyal-sur-Vilaine (Ile-et-Vilaine). — Le Cons.
gal déclare qu’il retire son adhésion à l’éta¬
blissement d’une force départ, et jure de
rester fidèle à la majorité de la Conv. (15 août
1793), LXXII, 186.

Noyers (Yonne) (Comm. de). — Adresse patrio¬
tique des Amis de la Républ. (27 août 1793),
LXXIII, 73; — La Sté popul. exprime sa
satisfaction de voir Marie-Antoinette et les

dép. conspirateurs tomber sous le glaive de
la loi (26 brum. Il), LXXIX, 308; — La Sté
popul. fait part des résultats de la souscription
pour les volontaires (7 frim.), LXXX, 243; —
La municip. fait part des dons qu’elle a reçus
pour les défenseurs de la patrie (19 frim.) ,

LXXXI, 187; — Envoie des dons (1er niv.),
LXXXII, 66.

Noyon (Oise). — La Sté popul. demande à la
Conv. de rester à son poste jusqu’à ce que la
patrie soit sauvée (10 sept. 1793), LXXIII, 620;
— Les ofî. municip. font passer 322 liv. 75 s.
provenant de la ci-dev1 communauté des
ouvriers en fer de cette comm. et une croix de

St-Louis (7 brum. II), LXXVII, 701; — Des cn3

se plaignent de membres du C. de surveillance
de cette comm. (12 frim.), LXXX, 532; renvoi
au C. de S. G., 701; — La Sté popul. et les
autorités constituées font déposer par les cna
Lefevre et Cardon le reste des hochets de la

susperstition (27 frim.), LXXXI, 564; — Ordre
du jour à propos du p.-v. du C. de surveillance
se plaignant que la Sté popul. ait voulu obliger
ses membres à présenter des certificats de ci¬
visme (5 niv.), LXXXII, 210; — Don faits par
les cns (11 niv.), 518.

(District de). — Envoie à la Convention
nat. la copie d’une lettre du cn Waleskies an¬
nonçant un don (24 août 1793), LXXII, 697;
— Les administr. invitent la Conv. à rester et

annoncent l’envoi à la Monnaie de 1 779 marcs,
2 onces, 6 gros d’or (5 frim. II), LXXX, 88;

— Le cn Coupé a remis à ses administr.
des dons patriotiques (10 frim.), LXXXI, 54.

Nubla, de Dijon. — Le départ, de la Côte-d’Or
accepte son offre d’échanger du numéraire en
assignats (11 niv. II), LXXXII, 513.

Nuits (Côte-d’Or). — La Sté des Sans-culottes
félicite la Conv. du décret fixant le maximum

du prix des denrées (5 brum. II), LXXVII,
645; — Elle se réjouit de la destruction des
brigands de la Vendée et l’invite à récom¬
penser les républ. qui y ont contribué (15
brum.), LXXVIII, 380.

Numéraire. — Décret portant que le mot indem¬
nité sera remplacé par gratification dans la loi
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du 8 avril 1793 sur la circulation des assignats
(27 août 1793), LXXIII, 89; — Décret ordon¬
nant à tous les corps de troupe qui en ont
dans leurs caisses de le verser dans celles des
payeurs généraux des départts ou des armées,
96.

Nunfortou, ci-dev‘ curé de Saint-Barthélémy.
— Renonce à la prêtrise (13 niv. II), LXXXII,
585; — Renvoi au C. d’instruction publique,
585.

Nyons (Drôme) (Comm. de). La Sté popul. et
républ. félicite la Conv. de la Constitution et
l’invite à rester à son poste (5 oct. 1793),
LXXVI, 68 et 83.

(District de). — Le procur. gal syndic du
départ, fait part des regrets des cns réformés
(15 brum. II), LXXVIII, 388; — Le cn Bour
geaud commissaire de l’ass. primaire fait part
de la levée de 915 jeunes cns dans le distr. (8
frim.), LXXX, 278.



O

Objets précieux. — Décret créant une commis¬
sion chargée de présenter un projet de loi
sur les moyens de convertir en monnaie les
matières d’or et d’argent, etc. (22 brum. II),
LXXIX, 101; — Motion des inspecteurs de la
salle demandant la création d’une commis¬

sion pour la réception de ces objets (1er frim.),
613; — Décret décidant que les objets précieux
contenus dans la caisse à 3 clefs seront dé¬

posés au Muséum (9 frim.), LXXX, 325; —
Décret annulant l’art. 7 du décret ordonnant de

placer dans la caisse à trois clefs les objets
précieux et chargeant les comités de com¬
merce et de finance de présenter un mode
d’emploi de ces objets (20 frim.), LXXXI,
281; — Une députation de la Section révol.
dénonce la négligence des commissaires des
biens nat. qu’elle accuse d’abandonner les ma¬
tières précieuses et propose des moyens pour
retirer l’or des cuivres dorés (20 frim.),
LXXXI, 298.

Origny (D’), vice-présid. de la Common galc des
monnaies. — Dénoncé par Phélippes, homme
de loi (8 oct. 1793), LXXVI, 255.

Obelin (Mathurin J. Fr.), dép. d’Ille-et-Vilaine.
— Décrété d’arrestation comme signataire de
protestations contre le 31 mai (3 oct. 1793),
LXXV, 621.

Observatoire de Paris. — Décret relatif à son

organisation (31 août 1793), LXXIII, 260.

Ode aux Français par J. -J. -B. de Gaillac (29
août 1793), LXXIII, 143, 144.

Odenhal (Nabaud), gendarme nat. de la 17' div.
de la Moselle. — Expose que son cheval est
épuisé de fatigue, et qu’il lui est impossible
de s’en procurer un autre (15 oct. 1793),
LXXVI, 578; renvoi au C. de la Guerre, 578.

Oderet (Gervais) , de Montoire. — Fait un don
(17 frim. II), LXXXI, 62, 63.

Odes. — La Sté popul. de La Châtre en envoie
une chantée à une fête civique (5 frim. II),
LXXX, 96.

Odet. — Rend compte de la situation à Toulon et
annonce que le repr. Beauvais a été pendu par
les Anglais (9 oct. 1793), LXXVI, 265.

Odiot, lieut. — Le commandant Latournerie,
décrit sa conduite héroïque. — Renvoi au C.
de S. P. (9 niv. II), LXXXII, 451.

Offices. — Rapport et projet de décrets pré¬
sentés par Marquis sur la liquidation des
offices fieffés et inféodés (1er oct. 1793),
LXXV, 391; — La Conv. décide de surseoir à
toute liquidation d’offices et à tout rembour¬
sement d’offices liquidés, 391; — Décret déci¬
dant de continuer leur liquidation en com¬
mençant par ceux de moindre valeur et de
réviser la liquidation de ceux les plus impor¬
tants (10 oct. 1793), LXXVI, 304.

Offices de finances et militaires. — Décret de
liquidation des offices de la ci-dev‘ prévôté de
l’hôtel et autres offices de finances et mili¬

taires (7 niv. II), LXXXII, 398; — La Conv.
suspend ce décret pour ce qui concerne seule¬
ment le remboursement des frais de marc d’or

et autres provisions (8 niv.), 434.

...inféodés. — Ajournement d’un décret
relatif à leur liquidation (10 sept. 1793),
LXXIII, 637.

...de judicature. — Voir Greffes.

Officiers. — Décret relatif au paiement de leur
logement en temps de guerre (11 août 1793),
LXXII, 15; — Renvoi au M. de la Guerre de
la pétition de six appartenant à l’A. du Nord
qui se plaignent d’avoir été destitués illégale¬
ment (18 août), LXXII, 379; — Décret desti¬
tuant ceux des ci-dev* troupes de ligne qui ont
conservé leur ancien uniforme ou qui ayant
revêtu l’uniforme nat. y ont maintenu les
anciens signes (29 août), LXXIII, 179; — Le C.
de S. P. est chargé de faire rapport au sujet de
ceux qui ne savent pas lire (12 sept.), LXXIV,
28; — Décret qui dispense ceux levés en vertu
de la loi du 23 août 1793, d’acheter des chevaux
et de former des équipages de guerre (14 sept.) ,

103; — Annulation du décret supprimant la
ration en nature accordée à ceux servant à

bord des vaisseaux de la Républ. (29 sept.),
LXXV, 320; — Renvoi au C. de la Guerre de
la proposition d’annuler la loi qui réduit à
300 1. l’indemnité allouée aux cavaliers per¬
dant leurs chevaux dans une bataille (5 oct.),
LXXVI, 148; — Décret précisant que la loi du
12 sept. 1791 ne concerne que ceux arbitraire¬
ment privés de leur état, non ceux touchant
une retraite et dont les corps ont été réformés
(8 oct.), LXXVI, 234; — Renvoi au C. de S. P.
de la liste dressée par le M. de la Marine de
ceux qui devaient se trouver à Toulon lors de
la trahison de la ville (11 oct.), LXXVI, 371;
— Gossuin propose de porter à 1 100 livres
l’indemnité à accorder à ceux qui ont perdu
leurs chevaux au service de la Républ. (8
brum. II), LXXVIII, 33. — Voir Adjudants
majors; Militaires; Ports maritimes.

Officiers généraux. — Décret relatif à leur pro¬
motion (24 sept. 1793), LXXV, 63; — Décret
ordonnant d’exécuter en présence des armées,
les officiers gaux condamnés à mort (12 niv. II),
LXXXII, 560.

Officiers municipaux. — La Sté des Amis de
l’Egalité de Nancy demande qu’ils reçoivent
une indemnité qui dédommage le pauvre sans
exciter la cupidité du riche (22 août 1793) ,

LXXII, 653; — La comm. de Belley demande
si un off. municip. peut être membre d’un C.
de surveillance (3 frim. II), LXXIX, 671; —
La Conv. passe à l’ordre du jour, l’incompati¬
bilité ayant déjà été décrétée pour les fonc¬
tionnaires publics, 671.
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Officiers de Santé. — Décret mettant à la dis¬
position du M. de la Marine tous ceux de 18 à
40 ans (25 août 1793), LXXIII, 6; — Décret
relatif à la solde de ceux des hôpitaux mili¬
taires (29 août 1793) , LXXIII, 166. — Voir
Médecins; Santé (service de).

Offrandes patriotiques. — Décret qui invite à les
faire en chemises, bas et souliers (19 brum.
II), LXXVIII, 643.

Oger, off. d’un bon de la sect. de la République,
servant à l’A. de la Moselle. — Sa sect. rend

compte de sa brillante conduite et de sa mort
devant l’ennemi et recommande sa famille à la

générosité nat.; renvoi au C. des Secours (30
brum. II), LXXIX, 547.

Oger (Marne) . — Ses prêtres renoncent à la
prêtrise et ses cns aux préjugés religieux (13
frim. II), LXXX, 538, 545.

Oger-Azéma. — Est adopté par la patrie (15
sept. 1793), LXXIV, 238.

Ognes (Oise) . — Fait un don (21 frim. II) ,

LXXXI, 305.

Ograr (Jacques), organiste à Brie-la-Ville. — Se
plaint de ce qu’un secours qui lui avait été
accordé ne lui soit pas payé (22 frim. II) ,

LXXXI, 381; — Renvoi au C. de S.P., 382.

Ohman (Henri), cap' du navire la Christiana. —
Ordre du jour sur sa pétition (29 sept. 1793),
LXXV, 320.

Oignies (Pas-de-Calais). — Fait remettre 236
marcs d’argenterie à la Conv. (20 frim. II) ,

LXXXI, 272.

Oise (Départ, de 1’). — Insertion au Bulletin et
renvoi au C. de la Guerre d’une lettre de

chasseurs bons tireurs qui protestent de leur
dévouement patriotique et demandent la con¬
servation de leur corps (10 sept. 1793), LXXIII,
618; — Les administr. annoncent que 2 esca¬
drons viennent de s’y former et n’attendent
que le signal pour partir (20 sept.), LXXIV,
527; — Renvoi au C. de la Guerre, 527; —
Renvoi au C. de S. G. d’une lettre de Levasseur

demandant l’élargissement de 2 députés de
l’administr. du départ, mis en état d’arresta¬
tion à Paris (14 oct.), LXXVI, 557; — Compte
rendu par André Dumont des mesures ré vol.
qu’il y a prises (14 brum. II), LXXVIII, 256;
— Les commissaires des C. de S. P. et de S. G.,
Clémence et Marchand annoncent qu’ils y ont
arrêté une centaine de prêtres, de religieuses
et de feuillants (20 brum.), LXXVIII, 676; —
Des sous-off. et volontaires du détachement

du 4e bon de l’Oise en garnison à Bouchain
invitent la Conv. à rester à son poste et
jurent de mourir pour la Républ. (19 frim.),
LXXXI, 205.

Oisseau (Mayenne). — Le Conseil gal demande
un Code civil, un Code pénal et invite la Conv.
à rester à son poste jusqu’à la paix (24 sept.
1793), LXXV, 72.

Oisy-le-Verger (Pas-de-Calais). — Mort de 2 vo¬
lontaires de la Somme dans la tour du château

(18 sept. 1793), LXXIV, 350; renvoi au C. de
S. P., 350; — Interrogatoire des c118 Canivet et
Ruccart à ce propos, 742.

OTCelly, de Limoux. — Fait un don (4 brum.
II), LXXVII, 540.

Oléron (Ile d’). — Rapport par Bréard sur les
biens mobiliers dépendant du ci-dev‘ prieuré
de St-Georges dont la vente est suspendue
par le procès devant le trib. du distr. de Ro
chefort entre la nation et le nommé Lesourd

(17 août 1793), LXXII, 296; — Adoption d’un
décret ordonnant la vente et le dépôt des fonds
qui en proviennent dans la caisse du receveur
du distr. de Marennes, 296; — La municip. fait
passer à la Conv. 17 croix de St-Louis (15
oct.), LXXVI, 601.

Oletta, cap' de la felouque la Vigilante, mort en
en combattant une frégate anglaise. — Men¬
tion honorable de sa conduite, envoi du p.-v.
à sa famille; renvoi au C. de Liquidation pour
la pension à accorder à sa fille (6 brum. II),
LXXVII, 656.

Oletta, fille de Oletta (J.-M.), command' la
felouque La Vigilante. — Reçoit, à titre de
pension 1 000 1., à compter du jour de la mort
de son père (28 brum. II), LXXIX, 446.

Olivier. — Défense lui est faite de continuer à

Bercy la fabrication du minium, il doit démo¬
lir ses fourneaux; une indemnité lui sera ac¬
cordée dans le cas où il transporterait cet éta
blsisement dans un lieu plus convenable à con¬
dition qu’il en avertisse au préalable les C.
d’instruction publ. et de commerce (7 frim.
II), LXXX, 257; — Sur la pétition de Jacque
mard et Bénard, la Conv. annule l’arrêté re¬
latif à son brevet d’invention pris par le
Conseil exécut. le 26 juin 1793 (17 frim.),
LXXXI, 93.

Olivier, notaire à Lure. — Fait don de la fi¬
nance de son office (4 niv. II), LXXXII, 246.

Olivier (Guill.-Gilles), ex-curé de Saint-Par
doux. — Renonce à la prêtrise (29 brum. II),
LXXIX, 484.

Olivier. — Demande la révision des jugements
rendus par les trib. de 1791 (25 août 1793),
LXXIII, 10; — Renvoi au C. de Législation,
16.

Olivier -Gerente (J.-F.), dép. de la Drôme. —
Est décrété d’arrestation comme signataire de
protestations contre le 31 mai (3 oct. 1793),
LXXV, 521.

Ollioules (Var). — On annonce que l’A. de la
Républ. y est entrée (14 sept. 1793), LXXIV,
93; — Le gal Carteaux vient de s’en emparer
(18 sept.), 364.

Oloron-Sainte-Marie (Basses-Pyrénées). — La
Sté popul. félicite la Conv. et l’invite à rester
à son poste (6 frim. II), LXXX, 177, 222.

(Distr. de) . — Le procur. syndic annonce
que le cn Jean Conte fait un don (25 brum. Il),
LXXIX, 231.

O’Meara (Thomas), gal de brigade. — Envoie
à la Conv. une copie de la sommation que lui
a adressée le duc d’York de rendre Dunkerque
et de sa réponse (26 août 1793), LXXIII, 49.

Omont (Ardennes). — Fait passer à la Conv.
l’argenterie de son église et la prie de rester à
son poste (12 frim. II), LXXX, 516.

Opéra. — La comm. de Paris demande le trans¬
fert de l’Opéra au Théâtre français (25 brum.
II), LXXIX, 277; — Renvoi au C. d’instruction
publique, 277.
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Opinel, commissaire des guerres. — Est destitué
(13 sept. 1793), LXXIY, 37.

Opinel, membre du Conseil du départ, de la
Côte-d’Or. — Est destitué (13 sept. 1793),
LXXIV, 36.

Oradour-sur-Vayres (Hte-Vienne) . — La Sté
républ. approuve l’exécution de Marie-Antoi¬
nette et des dép. conspirateurs; elle invite la
Conv. à rester à son poste (2 frim. II),
LXXIX, 626.

Oran, vitrier. — Somme qui lui est due pour
travaux au trib. de Cassation (21 août 1793),
LXXII, 538.

Orange (Vaucluse). — La Sté popul. félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste (6 frim.
II), LXXX, 177, 219; — Elle exprime ses re¬
grets de la mort du repr. Gasparin (10 frim.
II), 374; — Et fait un don (27 frim.), LXXXI,
600.

Orbais (Aisne). — La Sté popul. invite la Conv.
à rester à son poste jusqu’à ce que les enne¬
mis soient vaincus et la liberté assurée (12
sept. 1793), LXXIV, 5, 6; — Elle félicite la
Conv. du décret fixant le maximum des den¬

rées de première nécessité (6 brum. II) ,

LXXVII, 645.

Orbec (Calvados) . — La Sté popul. invite la
Conv. à rester à son poste (27 sept. 1793),
LXXV, 218, 235; — Les cns félicitent la Conv.
du décret fixant le maximum du prix des
denrées (5 brum. II), LXXVII, 638; — Le
Conseil gal applaudit à la punition de Marie -
Antoinette et des conspirateurs et invite la
Conv. à rester à son poste (24 brum.), LXXIX,
202; — Les off. municip. annoncent que les
cns se sont levés en masse pour secourir le
départ, de la Manche vers lequel marchaient
les débris de l’A. des rebelles de Vendée (14
(frim.), LXXX, 585.

Ordinaire, cavalier au 9e rég‘ de hussards. —
Mention honorable de sa conduite (28 sept.
1793), LXXV, 296.

O’Relly. — Demande à être employé dans les
établissements nat. d’éducation (19 sept. 1793),
LXXIV, 496; — Renvoi au C. d’instruction pu¬
blique, 496.

Organisation judiciaire. — Le trib. du 2e arrond.
de Paris en réclame la réforme (10 oct. 1793),
LXXVI, 325.

Orgelet (Jura). — La Sté popul. décrit la fête
civique qu’elle a célébrée (8 niv. II), LXXXII,
408.

(Distr. d’). — Félicite la Conv. et l’in¬
vite à rester à son poste (6 frim. II), LXXX,
176, 191.

Orgeville (Eure) . — Demande à la Conv. de
changer son église en maison comm. et de lui
envoyer son Bin (3 frim. II), LXXIX, 706; —
Demande le renvoi de son curé M. Flichy et
invite la Conv. à rester à son poste (23 brum.
II), 127.

Orig le jeune. — Est imposé d’une somme de
1 1. (10 frim. II), LXXX, 380.

Oriot. — Une somme de 1 000 1. lui est accordée
pour avoir dénoncé des fabricateurs de faux
assignats (23 août 1793), LXXII, 666.

Orléans (Louise, Marie, Adélaïde de Bourbon
Penthièvre, ci-dev1 duchesse d’), femme de
Philippe Egalité. — La Conv. annule son dé¬
cret du 8 avril 1793 la concernant et charge le
C. de S.G. de la faire traduire à Paris (24
brum. II), LXXIX, 210; — La Conv. passe à
l’ordre du jour sur l’offre qu’elle fait de la
totalité de ses biens en échange d’une rente
viagère (4 niv.), LXXXII, 250.

Orléans (Louis, Philippe, Joseph, ci-dev* duc
d’), dit Philippe Egalité, dép. de Paris. — Dé¬
crété d’accusation et renvoyé devant le trib.
révol. (3 oct. 1793), LXXV, 520; — Texte du
rapport d’Amar sur son cas, 522; — Décret le
transférant de Marseille à la Conciergerie, à
Paris (5 oct.), LXXVI, 228; — La Sté républ.
de St-Quentin demande qu’on fasse prompte¬
ment son procès (14 brum. II), LXXVIII, 259;
— La Sté popul. d’Egalité-sur-Marne demande
que sa tête tombe comme celle de Louis XVI
(17 brum.), 510.

Orléans (Loiret) (Comm. d’). — Les 140 survi¬
vants des 520 cns qui composaient le 13e bon
formé dans cette ville n’aspirent qu’à venger
leurs frères morts pour la patrie (12 août
1793), LXXII, 53; — Décret ordonnant de
transformer la prison de St-Charles en hô¬
pital militaire pour les malades des A. des
Côtes-de-la-Rochelle et de la Vendée, et de
placer la prison dans l’ ex-séminaire (19 août),
LXXII, 456; — P.-V. de la fête de l’Unité et
de l’Indivisibilité de la Républ. célébrée le 10
août (22 août), 604; — Compte rendu des fêtes
données à l’A. de Mayence lors de son arrivée
dans la ville, 611; — Les administr. du Loiret
écrivent que la fête du 10 août y a été célé¬
brée avec solennité (23 août), 684; — Son Con¬
seil gal invite la Conv. à rester à son poste (29
août), LXXIII, 149; — Le repr. Laplanche y
établit un C. révol. (11 sept.), 684; — Il an¬
nonce que l’esprit public y fait des progrès
rapides (20 sept.), LXXIV, 539; — Les sections
de la ville et la Sté popul. ont reçu avec recon¬
naissance l’annonce du décret relatif à l’édu¬

cation nat. (3 oct.), LXXV, 713; — Les auto¬
rités constituées félicitent de la Constitution

et invitent la Conv. à rester à son poste (6
oct.), LXXVI, 68, 79; — La Sté popul. appelle
la vengeance nat. contre les Roland, Brissot,
Buzot, Guadet, Vergniaud, etc. (12 oct.), 376;
— La Sté popul. et les 11 sections de cette
comm. invitent la Conv. à rester à son poste
(15 oct.), 581; — La Sté popul. et révol. re¬
mercie la Conv. de ses mesures pour le bien
public et approuve les opérations du repr.
Laplanche (10 brum.), LXXVIII, 105; — Les
administr. de la maison de bienfaisance de¬

mandent l’échange de 3 702 1. de monnaie qui
se trouvent dans leur caisse (18 brum.), 571;
— Ordre du jour motivé, 571; — Ses sections
annoncent que le décret fixant le maximum a
été reçu avec transport (20 brum.), 674; — Le
maire renonce à ses fonctions parce qu’il doit
surveiller les bois destinés à l’approvisionne¬
ment de Paris; — Renvoi au C. de S.G. (28
brum.), LXXIX, 463; — Les 11 sections et la
Sté popul. en félicitant la Conv. du maximum
demandent une loi punissant de peine de mort
les marchands qui sous prétexte de pertes dé¬
clarent des faillites frauduleuses (6 frim.) ,

LXXX, 142; — Renvoi au C. des subsistances,
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142; — La Sté popul. fait déposer des dons
(8 frim.), 312; — Elle demande que les sections
ne se réunissent plus que les 5 et 10 de chaque
décade, 313.

(Distr. d’). — Fait imprimer le tableau
de la taxe des denrées (22 oct. 1793), LXXVI,
465; — Les adminsitr. font part des dons des
différentes comm. (8 frim. II), LXXX, 281; —
Et font eux-mêmes un don (10 frim.), 409; —
Ils envoient l’état des matières d’or et d’argent
trouvées dans les églises et chez les émigrés
(15 niv.), LXXXII, 643.

(Forêt d’). — On annonce l’incendie de
3 cantons de bois et qu’il est urgent d’en or¬
donner le recépage pour en opérer le rétablis¬
sement (2 oct. 1793), LXXY, 413; — Renvoi au
C. des Domaines, 413.

Orly (Seine). — Les sans-culottes déposent l’ar¬
genterie de leur église (25 brum. II), LXXIX,
239; — Des hab. se plaignent que le distr.
n’ait pas fait droit à leur réclamation relative
à la spoliation des biens communaux faite
par les chanoines de Paris il y a plus de cent
ans (13 niv. II), LXXXII, 580; — Renvoi aux
C. d’Aliénation et des Domaines, 580.

Ormesson (S.-et-M.). — Apporte les objets qui
servaient au culte (1er frim. II), LXXIX, 580.

Ormoy-Lepeletier (S.-et-O.). — La comm. d’Or
moy-Villabé demande à porter ce nom; elle
apporte les objets du culte et invite la Conv.
à rester à son poste (1er frim. II), LXXIX,
580, 582.

Ornans (Doubs). — Les administr. du distr. font
part d’une fête de la Raison célébrée le 1er dé¬
cadi de frimaire et de la déprêtrisation du cn
Guillaume Colisson, ci-dev‘ cordelier; ils invi¬
tent la Conv. à rester à son poste et font savoir
qu’ils craigent de manquer de subsistances (11
niv. II), LXXXII, 515.

Orne (Départ, de 1’). — Rapport sur la conduite
de ses administr. par Lecointre (de Versailles)
et Prieur (de la Marne) (17 août 1793), LXXII,
297; — Le Directoire fait un don (31 août),
LXXIII, 239; — Le Directoire prévient la Conv.
qu’il a apporté le plus grand zèle à renverser
les monuments élevés par les ci-dev‘ rois et
nobles (1er sept.), LXXIII, 675; — Décret y
envoyant en mission le repr. Le Tourneur (de
la Sarthe) (4 oct.), LXXVI, 69; — Les adminis¬
trateurs invitent la Conv. à rester à son poste
(22 oct.) , 450; — Le repr. Le Tourneur demande
à la Conv. de décréter le mode de paiement
des hommes de la nouvelle levée, provisoire¬
ment renvoyés dans leurs foyers (7 frim. II),
LXXX, 263; — Le Directoire du départ, de la
Seine -Inférieure avertit que l’Orne ayant de¬
mandé des secours contre les rebelles de

Vendée, la comm. de Rouen lui a envoyé 2

bons d’infanterie, une Cle de canonniers et un
corps de cavaliers (6 frim.), 278; — Les juges
au trib. criminel instruisent la Conv. de juge¬
ments qu’ils ont rendus révolutionnairement et
voient avec plaisir reprendre la motion de sup¬
primer les costumes des juges (21 frim.),
LXXXI, 345; — Renvoi au C. de Législation,
345.

Orphelins des défenseurs de la Patrie. — La
Conv. décrète qu’ils seront reçus dans la Sté
des Jeunes Français et y seront élevés jus¬

qu’à l’organisation définitive de l’Instruction
publique (18 brum. II), LXXVIII, 595.

Orphelins de la Patrie. — Décret accordant pour
eux 18 202 1. à la section de Popincourt (21
sept. 1793), LXXIV, 574.

Orsan (Gard). — La Sté popul. invite la Conv.
à rester à son poste (12 oct. 1793), LXXVI,
407.

Orsay (Comte d’). — Voir Grimaud.

Orsay (S.-et-O.). — Une députation offre à la
Conv. les objets du culte et demande le main¬
tien de son marché (7 frim. II), LXXX, 254; —
Renvoi au C. d’Agriculture, 254.

Orteil, prêtre et curé du Mas-d’Azil. — Renonce
à la prêtrise (21 frim. II), LXXXI, 317.

Orthez (Basses-Pyrénées). — La Sté popul. fé¬
licite la Conv., l’invite à ne pas quitter son
poste et demande la suspension du cours de
l’or et de l’argent (20 oct. 1793), LXXVII, 324.

Osanne, ingénieur. — Il ne sera pas compris dans
les dispositions de la loi déclarant traître à la
patrie les marins restés à Toulon et qui n’en
seraient pas sortis dans le délai fixé (2 frim.
II), LXXIX, 653.

Osmont (Charles) . — Fait un don de 1 000 1. (23
oct. 1793), LXXVII, 448.

Ossages (Landes). — Les c111'3 qui marchèrent
avec les soldats contre les ennemis écrivent

qu’elles ont planté l’arbre de la liberté le 30
frim. (12 niv. II), LXXXII, 630.

Osselin (Ch.-Nic.), dép. de Paris. — Intervient
au sujet de la motion de Chabot de priver cer¬
tains individus du droit de cn français (11
août 1793), LXXII, 33, 41, 45; — Fait lui-même
une motion relative aux condamnations à des

dommages-intérêts, au profit des pauvres, 71;
— Annnonce la mise en liberté de Julliet et

Richemont fabricateurs de faux assignats qui
ont indiqué où se trouvaient les planches ser¬
vant à cette fabrication (13 août), 127; — De¬
mande que le présid. du trib. révol. soit appelé
à la barre, 553; — Fait rapport sur l’affaire de
Lafraise, dit Chalais (21 août), 564; — Parle
dans la discussion du Code civil sur les rap¬
ports des pères et mères avec les enfants (26
août), LXXIII, 68; — Demande le renvoi au
C. de S.P. de la pétition de la section de la
Cité pour le prompt armement des hommes de
la première réquisition (19 sept.), LXXIV, 403;
— Fait rapport sur les accaparements des
denrées de première nécessité, 409; — Demande
un décret d’accusation contre Perrin dép. de
l’Aube (23 sept.), LXXV, 7; — Parle de la ta¬
xation des bois à brûler (27 sept.), 242; — Et du
prix du sel, 254; — Présente un projet de loi
sur les accaparements (2 oct.), 474; — Demande
un décret d’accusation contre tous les dép. qui
ont signé des protestations contre le 31 mai (3
oct.), 536, 542; — Et l’apposition des scellés
sur les papiers de ceux mis en état d’arresta¬
tion, 537; — Propose la diminution du port
des lettres pendant la guerre (8 oct.), LXXVI,
236; — Et des modifications à la loi sur les
accaparements, 238; — Fait une motion rela¬
tive aux biens des émigrés, 536; — Présente un
nouveau projet de décret sur les accapare¬
ments, 634; — Fait part de la découverte dans
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l’enclos du Temple de matelas et de couver¬
tures appartenant au comte d’Artois, 645; —
Parle de la pétition des sections de Paris au
sujet des accapareurs (23 oct.), LXXVII, 454;
— Et des moyens d’accélérer les jugements
du Trib. révol. (8 brum. II), LXXVIII, 22, 23,
26; — Fait une motion relative aux biens des
Français sortis du pays avant le 1er juillet
1789, et qui n’y sont pas rentrés, 146; — De¬
mande l’envoi du Bin de la Conv. aux Stés

popul. des départ., 282; — Demande la mise
en valeur des terres incultes des châteaux
royaux, 307; — Parle des causes de la disette
de blé, 400; — Est décrété d’accusation (19
brum.), 654; — Rapport par Barbeau Dubar
ran sur lui, 654; — Demande à être entendu
par la Conv. (21 brum.), LXXIX, 39; — Ren¬
voi de sa lettre au C. de S.G., 39; — Compte
rendu par plusieurs journaux de la discussion
sur sa demande de pouvoir se défendre à la
barre, 44; — Rapport de Dubarran à ce sujet
(22 brum.), 66; — La Conv. passe à l’ordre du
jour, 67; — Pièces justificatives du rapport, 67;
— Texte de l’acte d’accusation contre lui (27
brum.), 368; — La Conv. décrète d’envoyer
cet acte à l’accusateur public, 369; — De¬
mande le paiement de son indemnité jusqu’à
son incarcération (5 frim.), LXXX, 132; — La
Conv. passe à l’ordre du jour, 132.

Osselin, commisaire des guerres. — Rapport
par Camille Desmoulins sur son action lors
de l’évacuation de Namur (3 oct. 1793), LXXV,
540; — Renvoi au C. de S.P., 540.

Osselin, curé de St-Aubin. — Abjure la prêtrise
(12 frim. II), LXXX, 511.

Ostende, de Paris. — Se plaint des vexations
subies par lui sous l’Ancien régime (18 sept.
1793), LXXIV, 346; — Renvoi de sa pétition
au M. de l’Intérieur pour le faire réintégrer à
la manufacture des Gobelins, 346.

Otages. — La Conv. charge le C. de S.P. de faire
rapport sur l’échange de ceux des pays du
Rhin contre ceux détenus dans les forte¬

resses d’Allemagne (3 frim. II), LXXIX, 672.

Oudart, présid. du trib. criminel du départ, de
Paris. — Envoie l’état des procès jugés par le
Trib. depuis le 15 février 1793 et demande la
création d’un commissaire nat. près du direc¬
toire de juré (2 sept.), LXXIII, 513; — Fait
observer à la Conv. que la loi ne prévoit au¬
cune peine contre le fabricant d’une planche
de faux assignats dont on n’aura pas tiré
d’épreuve (7 brum. II), LXXVII, 702; — Ordre
du jour motivé par le fait que la loi ne fait
pas de distinction entre les planches ayant
servi ou non, 703; — Envoie un mémoire rela¬
tif aux dénonciations en matière de faux assi¬

gnats (8 niv.), LXXXII, 423.

Oudot (Ch.-Fr.), dép. de la Côte-d’Or. — Ad¬
joint aux repr. dans le Calvados (3 sept. 1793),
LXXIII, 360; — Membre du C. de Législation
(26 sept.), LXXV, 180; — Rappelé à la Conv.
(5 brum. II), LXXVII, 576; — Ecrit au sujet
des armes et munitions envoyées aux repr.

dans le départ, de la Manche (15 brum.),
LXXVIII, 444; — Et sur les affaires de Vendée,
447 ; — Annonce la marche de 2 000 cns de
Caen sur Falaise, 469; — Fait rapport sur la
pétition de Fr.-Alexis Coquet et sur celle de
la Sté popul. de Neufchatel (4 frim.), LXXX,
42; — Et sur celle d’Alphonse Suffisant et de
Jeanne Denise Cunchon (13 frim.), 567; — Et
sur celle de Louise Belle, 567; — Et de Charles
Edouard Dufour (15 frim.), 700; — Et de la cne

Meuzey-Le Machois (17 frim.), LXXXI, 87; —
Et du cu Prévérand, 91; — Et sur celle de Nie.
Grapotte (29 frim.), 609; — Et sur celle de
Pierre Leclerc, 701; — Fait décréter que les C.
de commerce et d’agriculture sont adjoints au
C. de Législation pour réviser les lois relatives
aux accaparements (8 niv.), LXXXII, 419; —
Présente le rapport sur la pétition de la cnc Le¬
febvre relative au divorce, 421; — Et sur la
condamnation à mort du cn Pierre Gandon, 426.

Oudry, ci-dev‘ prêtre, commis au C. d’instruc¬
tion publique. — Renonce à la prêtrise (23
frim. II), LXXXI, 417.

Oudry, médecin de l’hôpital ambulant de Sau
mur. — Son certificat relatif aux blessures

du c" Chaillou-la-Guérinière (11 août 1793),
LXXII, 4.

Ouest (Départ, de 1’). — Renseignements sur les
troubles et les opérations militaires (15 août
1793), LXXII, 215; (17 août), 285, 289, 297, 328;
(20 août), 518; (24 août), 736; — Lettre du repr.
Turreau sur la conduite des rebelles et les

horreurs qu’ils commettent (17 août), LXXII,
285; — Renvoi au C. de S.P., 285.

Oust (Ariège). — La Sté popul. félicite la Conv.
et l’invite à rester à son poste (24 frim. II),
LXXXI, 440, 441.

Outin, ci-dev1 religieux, bibliothécaire à Ju
mièges. — Demande à être autorisé à résider
dans la comm. de Ste-Marguerite en considé¬
ration de ses infirmités et d’être excepté de la
réclusion indiquée au séminaire d’arrêt à
Rouen (12 niv. II), LXXXII, 543; — La Conv.
décrète qu’il n’y a pas lieu à délibérer, 543.

Outin, prêtre. — Demande à continuer sa rési¬
dence dans le canton de Clève (11 sept. 1793),
LXXIII, 668; — Ordre du jour sur sa péti¬
tion, 668.

Ouvèze (Distr de 1’) (Vaucluse) . — Lettre du M.
de l’Intérieur relative à la liquidation des
créanciers du distr. (7 niv. II), LXXXII, 382; —
Renvoi au C. des Finances, 382.

Ouvrages dramatiques. — Décret garantissant
à leurs auteurs la propriété de ces œuvres
(1er sept. 1793), LXXIII, 292.

Ouvriers. — La Sté républ. de St-Florentin
(Yonne) demande que leurs journées soient
taxées en proportion du prix des denrées (17
août 1793), LXXII, 264; — Renvoi aux C. de
Commerce et d’Agriculture, 264. — Voir Assi¬
gnats; Belges; Liégeois.

Ozanne, curé de Beton-Basoche. — Renonce à
la prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.
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Pache, maire de Paris. — Etat des ventes de
biens nat. en brumaire (13 frim. II), LXXX,
566.

Pacho (Joseph). — Don patriotique (13 niv. II),
LXXXII, 576.

Pachot, juge de paix de Mussidan. — Dépose
ses lettres d’office de proc. du roi au ci-dev*
siège royal de Montfort et offre le montant de
sa liquidation (30 frim. II), LXXXII, 2; —

•

Renvoi au C. de Liquidation.

Pachot, d’Onzilbac. — Fait don de la finance de
son office de sergent (24 frim. II), LXXXI,
437.

Pacifique. — Fait un don patr. et apporte des
couverts d’argent pour les échanger contre
des assignats (5 frim. II), LXXX, 131.

Pacte social. — Les administr. déposent le reste
du métal qu’ils possédaient portant l’effigie du
tyran (21 brum. II), LXXIX, 16.

Pacy (Eure). — Se plaint des calomnies répan¬
dues contre son civisme; elle se justifie et pro¬
duit les preuves de son dévouement (6 sept.
1793), LXXIII, 446; — Le Conseil gaI félicite
la Conv. sur la Constitution et l’invite à rester

à son poste (5 oct.), LXXVI, 67, 71; — La Sté
popul. félicite la Conv. sur la Constitution et
l’invite à rester à son poste, 87.

Paderol (Michel). — Le procur. gal syndic des
Pyr.-Orient. sollicite un acte de justice pour
sa veuve (16 août 1793), LXXII, 232; — Renvoi
au C. de Liquidation.

Padovani (cne). — La Conv. décrète la mention
honorable de son courage qui a permis de
conserver les traits de Chalier et lui accorde

une pension de 300 1. (1er niv. II), LXXXII, 74.

Padres, père. — Don patr. (6 niv. II), LXXXII,
331,

Paganel, dép. de Lot-et-Garonne. — Rapport sur
la reconnaissance du c" Chaube comme député
de l’ass. prim. de Pézenas (23 août 1793),
LXXII, 664; — Annonce que la municip. de
Bordeaux a été changée (29 sept.) , LXXV,
315; — Etat des esprits dans son départ* (8
oct.), LXXVI, 228; — Ecrit d’Agen que le sup¬
plice de Beauvais a excité l’indignation la
plus forte (23 oct.), LXXVII, 461; — Membre
du C. des secours publics, 462; — Envoyé dans
le Lot pour y épurer les autorités constituées
21 brum. II), LXXIX, 38; — Bentabole et Cas
sanyès écrivent qu’il s’est mis en route pour
Paris (3 frim.), 678; — Ecrit qu’il se rend dans
le Lot où il continuera l’œuvre de justice et
de sévérité commencée à Toulouse (7 frim.),
LXXX, 252; — Fait passer un don patr. du cn
Coquart (17 frim.), LXXXI, 64.

Page. — Don patr. de 25 marcs d’argent en fa¬
veur du cavalier du 3e rég* de hussards qui à
Landau a coupé la tête à un canonnier autri¬
chien et s’est emparé du canon (14 niv. II),
LXXXII, 609.

Page, ci-dev* curé d’Aubigny (Cher), marié. —
Renonce à la prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Pagès. — Offre à la Conv. un ouvrage en vers
intitulé : La France Républicaine (16 sept.
1793), LXXIV, 279; — Renvoi au C. d’ins¬
truction publique, 279.

Pagnat (cnc). — Demande à jouir de la pension
qui lui est due comme épouse du c” Pagnat
actuellement à l’A. de la Vendée (16 sept.
1793), LXXIV, 285; — Renvoi au M. de l’Inté¬
rieur, 285.

Pagnot (Ch.-Louis), serg* du bon de la Réunion.
— Sa femme réclame les secours qui lui sont
promis (8 sept. 1793), LXXIII, 533; — Le Cons.
exécutif rendra compte de l’exécution de la
loi du 4 mai relative aux secours aux femmes

dont les maris défendent la patrie, 533.

Pagny-la-Vïïle (Côte-d’Or). — La municip. ad¬
hère à la Constitution et aux journées des 33

mai et 2 juin (30 août 1793), LXXIII, 191; —
Elle renouvelle son adhésion aux journées des
31 mai et 2 juin (4 sept.), 375; — La Sté popul.
invite la Conv. à rester à son poste (27 sept.),
LXXV, 218 et 228.

Paignon (cne), propriétaire de manufact. à Se¬
dan. — Demande à être autorisée à acheter

des pommes de terre et de la farine de blé de
Turquie pour suppléer au riz qu’elle faisait
distribuer à ses ouvriers (2 sept. 1793) , LXXIII,
382; — Renvoi à la commission des Six, 382.

Paillar, chef du bureau des contr. publ. — Fait
hommage d’un travail de sa composition sur
l’emprunt forcé (19 brum. II), LXXVIII, 632;
— Renvoi au C. d’instruction publique, 632.

Paillard, entrepr. du canal du Nivernais. — La
Conv. ajourne sa pétition jusqu’à ce que le
M. de l’Intérieur ait donné sa décision (24 frim.
II), LXXXI, 455.

Paillot, off. municip. à Maubeuge. — La Conv.
décrète qu’il lui sera payé, à titre provisoire,
une somme de 1 000 1. et renvoie le surplus
de sa pétition au C. des Secours publics (21
brum. II), LXXIX, 34; — Le Président de la
Conv. est chargé d’écrire une lettre de satis¬
faction à la cne Paillot pour la féliciter de son
courage, 35.

Paillot, de Maubeuge. — Don patr. (5 oct.
1793), LXXVI, 129.

Paimbeuf (Loire-Inf.) (Comm. de). — Le repr.
Gillet justifie le commandant de cette place
de l’imputation qui lui avait été faite par
l’administr. du distr. (4 sept. 1793), LXXIII,
371, 372.

(Distr. de) . — Demande des secours
pour les particuliers qui ont souffert de l’in¬
surrection des brigands (27 août 1793) , LXXIII,
71; — Renvoi aux C. de S.G. et des Finances;
— Arrêté relatif aux prétentions du comman¬
dant de la place pour administrer lui même
les biens-meubles pris aux insurgés, 83; —
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Les administr. invitent la Conv. à rester à son

poste (25 sept.), LXXV, 105; — Brûlement de
tous les attributs de la royauté (19 oct.) ,

LXXVII, 11.

Pain. — Chabot propose un projet de décret sur
la fixation du maximum du prix (20 août
1793), LXXII, 482; — Observations de Le
cointe-Puyraveau et de Léonard Bourdon, 483;
— Ajournement, 483; — Les cns Gobert et La
doucette proposent d’étendre à toute la Répu¬
blique la mesure de n’en fabriquer qu’une es¬
pèce (2 sept.), LXXIII, 324; — Renvoi à la
commission des subsistances, 324; — Décret
portant que les boulangers ne pourront faire
et vendre qu’une même espèce (25 brum. Il),
LXXIX, 286.

Palais national. — Décret portant qu’aucun cn

ne pourra être logé dans le Palais national
qu’en vertu d’un arrêté du C. d’inspection (18
brum. II), LXXVIII, 595; — Rapport de Ser¬
gent qui a précédé ce décret, 595, 596; — Pro¬
jet de décret, présenté par Sergent, pour faire
exécuter le décret qui ordonne la suppression
des boutiques dans l’enceinte du palais et du
jardin national (18 brum.), LXXVIII, 597; —
Ajournement, 597.

Palasson, gal. — Fait part aux repr. près l’A. des
Alpes des difficultés pour le transport des
munitions de guerre et leur demande de le
délivrer de l’embarras des réquisitions inu¬
tiles faute de moyens (19 oct. 1793), LXXVII,
210.

Palcow, ci-dev* attaché à l’ambassade de Russie.
— La Conv. renvoie au Conseil exécutif provi¬
soire la pétition des nommés Renard et Régent,
relative à l’exécution d’un jugement rendu
contre lui (8 niv. II), LXXXII, 419.

Palis, chirurgien major de la marine à Brest. —
Présente un ouvrage ayant pour titre : « L’édu¬
cation du jeune républicain» (11 sept. 1793),
LXXIII, 667; — Renvoi au C. d’instruction
publique, 667.

Palissot. — Don patr. (11 oct. 1793), LXXVI, 374

Pallette (J.-N.), défenseur de la patrie. — Ré¬
clame des secours pour sa mère (11 oct. 1793),
LXXVI, 365; — Renvoi au C. des secours, 365.

Palluet, curé de Sancy. — Renonce à la prê¬
trise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Palmet, cap6 au 96 rég* de hussards. — Mention
honorable de sa conduite (28 sept. 1793),
LXXV, 296.

Palmier (N.), chef du 26 bon du 40e rég* d’infan¬
terie. — Don patr. (24 août 1793), LXXII, 737.

Palomba, Italien. — Fait hommage de deux
exemplaires de la Constitution traduite en
italien et en espagnol (11 août 1793), LXXII,
26; — Renvoi au C. de S.P., 26; — La Conv. lui
accorde une somme de 600 1. à titre de secours

provisoire (8 niv. II), LXXXII, 420.

Pamiers (Ariège). — La Sté popul. remercie la
Conv. d’avoir donné une Constitution républ.
et adhère à la journée du 31 mai (15 août
1793), LXXII, 171; — Elle adhère aux journées
des 31 mai et 2 juin et jure une haine éter¬
nelle aux tyrans, aux fédéralistes et aux traî¬
tres (19 sept.), LXXIV, 391; — Les rassemble¬
ments contre-révolutionnaires sont dissipés (23

sept.), LXXV, 35; — Renvoi au C. de S.P.;
— La Sté popul. félicite la Conv. sur la Const.
et l’invite à rester à son poste (5 oct.), LXXVI,
68 et 105; — Elle témoigne sa satisfaction des
mesures salutaires prises contre Brissot et ses
complices (6 brum. II), LXXVII, 645.

Panis, dép. de Paris. — Membre du C. de S.G.
(11 sept. 1793), LXXIII, 704; — Id. (14 sept.),
LXXIV, 109; — Fait accorder 300 1. à une cne

dont le mari a été tué aux frontières (15 sept.),
240.

Panthéon. — Décret y ordonnant le transfert de
la statue de Descartes (4 oct. 1793), LXXVI,
24; — Décret portant que le corps d’Honoré
Gabriel Riquetti Mirabeau en sera retiré et
que celui de Marat y sera transféré (5 frim. II) ,

LXXX, 103; — Décret portant que les cendres
de Chalier y seront déposées (1er niv.),
LXXXII, 74; — Renvoi au C. d’instruction
publ. d’une motion de Danton tendant à reti¬
rer les honneurs du Panthéon au gaI Dam
pierre (8 niv.), 429; — Décret décernant les
honneurs du Panthéon au jeune Joseph Bara
(8 niv.), 429.

Pantin (Seine). — Le Cons. gaI, la justice de paix
et le C. de surveillance félicitent la Conv. et

l’invitent à rester à son poste (10 brum, II),
LXXVIII, 74 et 76; — Fait un don et invite
la Conv. à rester à son poste (26 brum.),
LXXIX, 323, 325; — Brûlement des titres féo¬
daux et inauguration des bustes de Marat et
Lepeletier (9 niv.), LXXXII, 449.

Pantin-la-Guerre. — Don patr. (16 frim. II),
LXXXI, 17.

Paoli (Pascal), ga\ — Saisie de plusieurs lettres
de lui (11 sept. 1793), LXXIII, 682; — Des cns

de la Corse demandent que sa tête soit mise à
prix (21 brum. II), LXXIX, 26.

Papier peint. — Les fabricants de papier velouté
demandent que cette espèce soit exceptée de
la prohibition prononcée par la loi du 15 août
(21 août 1793), LXXII, 536; — Dornier appuie
cette pétition; — Renvoi au C. de Commerce,
536.

Papier timbré. — Voir Rhône-et-Loire (Départ.
de); Var (Départ, du).

Papiers. — Décret qui excepte les imprimés, de
la loi sur les accaparements (27 sept. 1793),
LXXV, 254; — Décret qui défend d’employer,
dans leur fabrication, des formes ou transparents
portant des attributs de royauté (22 oct. 1793),
LXXVII, 427; — Sur une observation de Guy
ton Morveau, la Conv. décrète que les papiers,
parchemins et livres destinés à être brûlés
seront mis sous scellés (12 frim. II), LXXX,
524.

Pâques (de) , père et fils. — Remettent leurs croix
de Saint-Louis (15 niv. II), LXXXII, 657.

Paradan, condamné à quatre ans de fers. —
Demande la révision de son procès et promet
des révélations qui permettront de faire ren¬
trer de grosses sommes dans les caisses de la
Républ. (15 brum. II), LXXVIII, 383.

Paray (S.-et-L.). — La Sté popul. appelle la
sollicitude de la Conv. sur les subsistances et

les denrées de lre nécessité (8 sept. 1793),
LXXIII, 514; — Renvoi à la commission des
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Six, 514; — La Sté popul. demande à la Conv.
de décréter que tous les grains seront versés
dans les greniers d’abondance pour être en¬
suite répartis entre toutes les communes sui¬
vant leur population (8 brum. II), LXXVIII,
33.

Pardieu, détenu à Laon. — Le c" Bardin fait re¬
mettre 3 400 1. qu’il lui avait données pour
salaire de la rédaction d’une pétition et croit
il, pour le soudoyer (11 niv. II), LXXXII, 509.

Paré, secrét. du Cons. exécutif provisoire. — Est
nommé M. de l’Intérieur (20 août 1793),
LXXII, 518; — Prête le serment d’être fidèle
à la Républ. et de mourir à son poste pour
l’exécution des lois (21 août), 548.

Paré, M. de l’Intérieur. — Voir Ministre de l’In¬
térieur.

Parein. — La Sté popul. de Sennecey-le-Grand
fait part d’une réunion fraternelle avec la sect.
de l’A. révol. qu’il commandait (16 frim. II),
LXXXI, 55.

Parent, curé de Boissise-la-Bertrand. — Re¬
nonce à ses fonctions ecclésiastiques et deman¬
de une pension (17 brum. II), LXXVIII, 548;
— Renvoi au C. des Finances, 549; — Renonce
aux fonctions sacerdotales et fait hommage à
la Conv. d’une pièce de vers (5 frim.), LXXX,
128.

Parenteau, curé d’Azay (Deux-Sèvres). — Ab¬
dique les fonctions sacerdotales (24 brum. II),
LXXIX, 220.

Paret, juge du trib. du distr. de Boussac. —
Offre la moitié de son traitement et fait d’au¬

tres dons patr. (15 frim. II), LXXX, 662; —
Don patr., se plaint de la non exécution de la
loi contre les émigrés (1er niv. II), LXXXII,
63; — Renvoi à la commission chargée de re¬
viser la loi contre les émigrés, 63.

Paris, bijoutier, en état d’arrestation. — Sa
femme demande sa mise en liberté (13 niv. II),
LXXXII, 582; — Renvoi au C. de S.G., 582.

Paris, procureur de la commune de Mamers. —
Don patr. (9 niv. II), LXXXII, 468.

Paris, cap' d’artillerie. — Le cn Antigeon, prési¬
dent de la Sté des amis de l’égalité d’Ivry, fait
passer une pièce d’or de 48 1. que ce capc de¬
mande à échanger contre des boulets de canon
(27 brum. II), LXXIX, 361.

Paris (Sections de). — Présentent une pétition
relative au régime, à la police intérieure, à la
salubrité et à la sûreté des prisons et au trai¬
tement des prisonniers (14 août 1793), LXXII,
143; — Renvoi aux C. de Législation et des Se¬
cours publics; — La Conv. renvoie au 18 août
l’admission d’une députation des 48 sections qui
demande à proposer des vues sur les moyens
de soulager les indigents malades dans les
hôpitaux (15 août) , 196; — Les mêmes sections
demandent la levée en masse et présentent un
plan d’amélioration du service des postes (16
août), 251; — Décret approuvant les arresta¬
tions faites par les sections de voitures char¬
gées de marchandises partant pour Lyon, Mar¬
seille et autres villes en rébellion (18 août),
373; — Des cncs de diverses sections employées
aux travaux de l’habillement des troupes se
plaignent des administr. qui leur refusent du
travail (20 août), 516; — Renvoi au C. de l’ha¬

billement; — Les sections dénoncent les abus
qui se commettent contre l’exécution de la loi
relative à l’agiotage et demandent une inter¬
prétation de l’article 5 (22 août), 528; — Ren¬
voi à la commission des Six; — Demandent le
jugement de Brissot et de ses complices; que
la terreur soit à l’ordre du jour; qu’il soit
établi une A. révol. divisée en plusieurs sec¬
tions, dont chacune ait à sa suite un tribunal,
l’arrestation des nobles et leur détention jus¬
qu’à la paix (5 sept. 1793), LXXIII, 418; —
Décret qui restreint à deux par semaine les
séances des sections et accorde une indemnité

aux cns qui n’ont d’autres ressources que leur
travail journalier (9 sept.), 601; — Pétition
demandant la suppression du remplacement
(11 sept.), 712; — Les C. révol. sont invités à
envoyer à l’administr. des domaines nat. l’état
des biens des émigrés (13 sept.), LXXIV, 46;
— Les sections présentent une pétition relative
à l’organisation de l’instruction publique (15
sept.), 233; — Décret; — Les sections du Con¬
trat social et des Marchés réclament contre le

décret qui réduit à deux par semaine les
séances des sections, 239; — Renvoi au C. de
S.P.; — Les sections adhèrent à une pétition
de la société fraternelle de la section de l’Unité

demandant que toutes les c,lcs soient tenues de
porter la cocarde nationale (16 sept.), 285; —
Des cns se disant commissaires de la majorité
des sections demandent le rapport du décret
du 9 sept, qui fixe les jours des assemblées
des sections et attribue une indemnité aux

cns non fortunés qui y assisteront (17 sept.),
311; — Après discussion la Conv. passe à
l’ordre du jour et cependant renvoie l’adresse
au C. de S.G. pour qu’il prenne des renseigne¬
ments sur les personnes qui ont pu provoquer
une pétition aussi inconvenante; — Sur la
motion de Charlier, la Conv. décrète que les
assemblées des sections se tiendront dans des
lieux assez vastes pour contenir tous les cns,

319; — Les sections demandent que le c" Du
mont-Valdajou, chirurgien renoueur soit con¬
servé à Paris (22 sept.), 663; — Renvoi au C.
d’instruction publique; — Les sections sollici¬
tent une loi qui règle le prix des denrées; —
Une députation des sections offre les moyens
de rassurer le peuple contre les manœuvres
de l’aristocratie et des fédéralistes (29 sept.) ,

LXXV, 322; — Les commissaires aux accapa¬
rements des 48 sections demandent une ins¬
truction relative aux accaparements (3 oet.),
711; — Renvoi à la Commission, 711; — Décret
qui fixe les jours des assemblées des sections
(7 oct.), LXXVI, 190; — Une députation des 48
sections demande que la commission des six
fasse son rapport sur les accaparements (8
oct.), 235; — Les commissaires des 48 sections
demandent que la paie des jeunes gens en ré¬
quisition soit portée à 40 sous par jour (11
oct.), 366; — Ordre du jour; — Les sections
présentent une pétition relative au choix des
administr. (12 oct.), 440; — Les C. révol. de¬
mandent le rapport de la loi du 27e jour du
1er mois de l’an II relative aux suspects (21
oct.), LXXVII, 370; — Renvoi au C. de S.G.;
— Les sections de Paris demandent qu’il soit
nommé des jurés pour le jugement des acca¬
pareurs et que ces jurés soient autorisés à vo¬
ter à haute voix (23 oct.), 454; — Renvoi au C.
de Législation; — Les sections se plaignent de
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l’inexécution de la loi sur l’échange des pri¬
sonniers de guerre (5 brum. II), 579; — Elles
demandent que le prix des loyers soit ramené
au taux de 1790 (10 brum.), LXXVIII, 110; —
Décret qui porte à 5 1. par jour, depuis leur
entrée en fonctions, l’indemnité des membres
composant les C. révol. des sections (18 brum.) ,

593; — Les sections demandent une indem¬
nité pour les membres des C. civils des sections
(22 brum.), LXXIX, 90; — Renvoi au C. des
Finances; — Les 48 sections défilent devant
l’Assemblée et rendent hommage aux martyrs
de la liberté : Marat, Lepeletier, Chalier et
Beauvais (24 brum.), 219; — Une députation
des sections de Paris appelle la sollicitude de
la Conv. sur les établissements destinés à re¬

cevoir les enfants naturels (5 frim.), LXXX,
112; — Des cnes de différentes sections de Pa¬
ris réclament la mise en liberté de leurs pa¬
rents détenus (22 frim.), LXXXI, 384; — Ren¬
voi au C. de S.G.; — Réponse du Président,
385; — Les C. civils des sections de Paris po¬
sent différentes questions sur l’exécution de
la loi sur l’emprunt forcé (26 frim.), 541; —
La Conv. passe à l’ordre du jour; — Une dé¬
putation fixe l’attention de la Conv. sur les
abus qui régnent dans les hôpitaux et en sol¬
licite la réforme (30 frim.), LXXXII, 18; — Un
grand nombre de cnes rappellent à la Conv.
son décret chargeant le C. de S.G. de lui faire
un rapport sur la mise en liberté de leurs pa¬
rents; elles demandent la nomination d’une
commission pour s’occuper de cet objet, 35; —
Réponse du Président; — Décret portant qu’il
sera nommé, par les C. de S.P. et de S.G., une
commission secrète pour examiner ces arres¬
tations, 36; — Comptes rendus par divers jour¬
naux de la discussion à laquelle donna lieu
cette pétition, 48; — Décret portant que la ré¬
ponse du Président à la pétition ci-dessus,
sera rapportée en entier dans le Bin de demain
(1er niv.), 69; — Décret portant que les sections
de Paris feront le recensement des cns de Com¬

mune-Affranchie qui résident dans leur ar¬
rondissement, 94; — Les sections demandent
que le discours prononcé par Fabre d’Eglan
tine, à propos de la réforme du calendrier,
soit annexé aux nouveaux almanachs, 100.

Section des Amis de la patrie. — De¬
mande à la Conv. de confirmer le choix qui
a été fait du cn Milau comme comm" pour
l’exécution de la loi sur les accaparements (1er
sept. 1793), LXXIII, 291; — Ordre du jour mo¬
tivé, 292; — Décret qui ordonne au C. de la
section de mettre en dépôt à la trésorerie une
somme de 23 952 1. en numéraire saisie chez

les cns Renard et Delahaye (12 sept.), LXXIV,
24; — Les jeunes gens mis en réquisition pro¬
mettent de revenir victorieux (16 sept.), 266;
— Le C. révol. de la section réclame contre

le décret qui ordonne le dépôt à la trésorerie
de la somme saisie chez les cns Renard et De¬

lahaye, 280; — Renvoi au C. de S.G.; — De¬
mande à la Conv. de nommer des commissaires

pour assister à l’inauguration des bustes de
Marat et Lepeletier (6 frim. II), LXXX, 151;
— Liste des commissaires chargés d’assister
à cette fête.

~k Section des Arcis. — Propose des me¬
sures de sûreté (18 août 1793), LXXII, 374; —
Présente des réflexions sur la loi qui met la
lre classe des cns en réquisition pour marcher

aux frontières (lor sept. 1793), LXXIII, 285; —
Renvoi au C. de S.P.; — Le président de la
section désavoue cette pétition (7 sept.), 473;
— Présente 542 jeunes cns prêts à partir pour
aller défendre la patrie et demande des se¬
cours pour le père de l’un d’eux (13 sept.),
LXXIV, 52; — Les cns de la lre réquisition
déjà casemés sollicitent, vu l’augmentation
excessive des denrées, une augmentation de
solde (26 sept.), LXXV, 179; — Renvoi au C.
de la Guerre; — Pétition tendant à changer
le nom des communes, des rues, places, etc.,
en adoptant un système de nomenclature
d’après toutes les vertus nécessaires au sou¬
tien de la République (14 brum. II), LXXVIII,
254; — Invite la Conv. à nommer une dépu¬
tation pour assister à la fête de Marat et de
Lepeletier (27 brum.), LXXIX, 395; — Les ins¬
tituteurs et plusieurs élèves demandent à la
Conv. de s’occuper de l’éducation publique;
deux jeunes cns prononcent un discours et
deux autres chantent des couplets patriotiques
(10 frim.), LXXX, 402; — Le Président admet
ces jeunes cns aux honneurs de la séance et
leur donne l’accolade, 405; — Une députation
demande des secours pour les épouses et les
enfants des cns composant l’A. révol. (26
frim.), LXXXI, 551.

Section de l’Arsenal. — Engage la Conv.
à organiser les secours publics (1er sept.
1793), LXXIII, 290; — Les jeunes gens en ré¬
quisition se présentent accompagnés des en¬
fants aveugles (24 sept.), LXXV, 79; — Une
députation félicite la Conv., demande la no¬
mination de commissaires pour assister à une
fête civique en l’honneur de Marat et Lepe¬
letier et sollicite la jouissance du ci-dev‘
temple des enfants de la patrie (5 frim. II),
LXXX, 102; — La Conv. décrète la nomination
de commiss. et renvoie pour le surplus au C.
des Domaines; — Composition de la députa¬
tion de la Conv. pour assister à la fête en
l’honneur de Marat et de Lepeletier, 116.

Section de Beaurepaire. — Les jeunes
gens en réquisition font le serment de vaincre
ou de mourir pour la patrie (22 sept. 1793),
LXXIV, 647; — Les sans culottes annoncent
qu’ils ont régénéré leur section, qu’ils ont
porté à la Monnaie 164 marcs d’or et d’argent
provenant de leur église et invitent la Conv.
à rester à son poste (20 brum. II), LXXVIII,
686; — Déclare qu’elle ne reconnaît plus d’au¬
tre culte que celui de la Raison et demande
que la Conv. nomme des commissaires pour
l’inauguration des bustes de Marat, Lepeletier,
Beauvais, Chalier et Brutus (1er frim.) , LXXIX,
606; — Des commissaires assisteront à la fête
civique.

Section de Bon-Conseil. — Les jeunes
gens en réquisition jurent de périr pour la
Républ. ou de revenir vainqueurs (18 sept.
1793), LXXIV, 363; — Ils demandent à for¬
mer dans leur sein une compagnie de canon¬
niers, 364; — Renvoi au C. de la Guerre; —
Demande que le cn Maulte soit rendu à ses
fonctions (10 brum. II), LXXVIII, 111; — Le
C. révol. fait part des découvertes qu’il a faites
dans la maison du Hollandais Winand Spies (2
frim.), LXXIX, 639; — Une députation de¬
mande à la Conv. de nommer des comm. pour
assister à l’inauguration des bustes de Marat,
Lepeletier, Beauvais et Chalier (8 frim.) ,

24
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LXXX, 314; — Le C. révol. de cette section a
découvert un trésor chez un cn, 319; — Les
commres du C. exécutif Marchand et Clémence

font part des vertus du détachement de l’A.
révol. de cette section qui les a accompagnés
dans leur mission (10 frim.), 377. Voir Section
de Mauconseil.

Section de Bondy. — Les jeunes gens
en réquisition jurent d’exterminer les brigands
et les despotes (22 sept. 1793), LXXIV, 653; —
Le C. ré vol. de cette section a découvert un

trésor chez un cn (8 frim. II), LXXX, 319; —
La section demande à la Conv. une avance de

100 000 1. (10 frim.), 416.
Section de Bonne-Nouvelle. — Son dé¬

sir d’exécuter le décret qui appelle la jeu¬
nesse de la lre réquisition à la défense de la
Républ. (19 sept. 1793), LXXIV, 403; — An¬
nonce l’achèvement des forges qu’elle a fait
établir pour la fabrication des armes et invite
la Conv. à envoyer une députation pour as¬
sister à la mise en marche de ces fours et à

l’inauguration des bustes de Marat et de Le
peletier (7 brum. II), LXXVII, 711; — Les
repr. Gossuin et Lebon assisteront à cette
double cérémonie, 711; — Apporte les orne¬
ments et ustensiles d’or et d’argent de ses
églises (24 brum.), LXXIX, 195; — Un archi¬
tecte, cn de cette section, fait hommage d’un
tableau consacré à la gloire de la Montagne
(11 frim.), LXXX, 445; — Renvoi au C. d’ins¬
truction publique, 445.

Section du Bonnet Rouge. — Fait re¬
mettre à la Conv. 20 brancards chargés d’ob¬
jets provenant de l’église Saint-Sulpice (22
brum. II), LXXIX, 79; — La Sté des Amis de
la liberté apporte les simulacres imposteurs
et les images d’imbéciles qui se trouvaient
dans les églises (25 brum.), 255. Voir Section de
la Croix-Rouge.

Section de Brutus. — Les jeunes gens
de la section en réquisition prêtent le serment
de mourir pour la patrie ou de revenir couron¬
nés par la victoire (18 sept. 1793), LXXIV,
357; — Une députation offre 200 marcs d’ar¬
genterie, déclare qu’elle renonce au culte de
l’erreur et qu’elle a fait désarmer les aristo¬
crates et les modérés (5 frim. II), LXXX, 111;
— Une députation félicite la Conv. du triomphe
des armées et la remercie de n’avoir pas re¬
nouvelé le C. de S. P. (6 niv.), LXXXII, 320;
Réponse du Président, 320.

Section de la Butte-des-Moulins. —
Une heureuse révolution s’est faite dans la

sect., les aristocrates y ont été écrasés par la
masse des républicains (13 août 1793), LXXII,
123; — Renvoi au C. de S. G. d’une lettre d’un
cn qui se plaint d’avoir été arrêté par la sect.
(21 sept.), LXXIV, 605. Voir Section de la
Montagne.

Section des Champs-Elysées. — Les
jeunes gens en réquisition jurent d’extermi¬
ner les tyrans (21 sept. 1793), LXXIV, 604;
— Décret qui autorise l’administrateur des do¬
maines nationaux à continuer la location, pour
un an, d’une maison propre à la tenue de ses
séances (4 oct.), LXXVI, 25; — La sect. invite
la Conv. à envoyer une députation à la céré¬
monie d’inauguration des bustes de Lepeletier
et de Marat (8 brum. II), LXXVIII, 26; — La
Conv. enverra urne députation de douze mem¬
bres; Le repr. Coupé (de l’Oise) rend compte

de cette cérémonie et la Conv. décrète que la
tombe de verdure élevée au milieu des

Champs-Elysées à la mémoire de Marat et de
Lepeletier y sera conservée (11 brum.), 124; —
Apporte les ustensiles du culte qu’elle a
abjuré (1er frim.), LXXIX, 608; — Pétition de¬
mandant la punition de ceux qui, chargés de
défendre la patrie, l’ont trahie (4 frim.) ,

LXXX, 49; la Conv. décrète, que la sect. des
Champs-Elysées a bien mérité de la patrie,
ordonne l’envoi de la pétition aux armées, aux
départements et aux sociétés populaires, l’in¬
sertion au Bulletin et dans le Recueil des faits
héroïques et le renvoi au C. de S. P.; —
Des députés du 11e bon de Paris, composé en
partie des contingents de cette sect., viennent
se justifier des accusations portées contre ce
bataillon (15 frim.), 685; — Décret autorisant
des commissaires de cette section à aller rap¬
peler à leur devoir les jeunes citoyens du 11’
bon de Paris qui s’étaient mutinés (2 niv.) ,

LXXXII, 130; — Félicite la Conv. et l’invite à
rester à son poste (7 niv.), 385; — Renvoi à la
Commission des dépêches, 385.

Section de la Cité. — Manifeste son

désir d’exécuter le décret qui appelle la jeu¬
nesse de la lre réquisition à la défense de la
Républ. et propose un moyen pour armer
promptement la lre réquisition (19 sept. 1793),
LXXIV, 403; — Renvoi au C. de S. P., 403; —
La section a procédé à l’épurement des off.
et sous-off. des nouvelles compagnies et les
jeunes républicains en réquisition demandent
que la Conv. décrète que chaque volontaire
aura 40 sous par jour jusqu’au moment de
son départ (1er oct.), LXXV, 426; Renvoi au
C. de la Guerre, 426; — Les volontaires en ré¬
quisition de la section demandent à être équi¬
pés et armés et font observer qu’il leur est
impossible de subsister dans Paris avec 25 sous
par jour (9 oct.), LXXVI, 277; Renvoi au Min.
de la guerre, 277; — Le C. de surveillance de
la sect. demande que George, roi d’Angleterre,
soit mis hors des lois de l’humanité (11 oct.),
369; — Les jeunes gens composant la 3e cie
ont reçu une lettre par laquelle on les invite à
tomber sur les clubs jacobins et Cordeliers, 370;
— Demande l’épuration des bureaux d’admi¬
nistration publique (22 oct.), LXXVII, 431.

Section de 1792. — Les commissaires de

la sect. présentent à la Conv. les jeunes gens
mis en réquisition (23 sept. 1793), LXXV, 8;
— Les jeunes défilent devant la Conv., 9; —
Clauzel demande la levée des scellés apposés
par cette sect. sur un magasin renfermant
60 000 aunes de toile (10 frim. II), LXXX, 392.

Section du Contrat social. — Les cns

demandent que les ouvrages de l’habillement
des militaires soient renvoyés dans les sect.
(18 août 1793), LXXII, 386; — Réclame contre
le décret qui réduit à deux par semaine les
séances des sect. et contre le décret qui dé¬
fend d’arrêter aucun fonctionnaire public sans
l’autorisation du C. de S. P. (15 sept.), LXXIV,
239; Renvoi au C. de S. P.; — La sect. exé¬
cutera le décret qui appelle la jeunesse de la
lre réquisition à la défense de la Républ. (19
sept.), 403.

Section de la Croix-Rouge. — Les jeunes
gens en réquisition prêtent le serment de fi¬
délité à la Républ. (22 sept. 1793), LXXIV,
651. Voir Section du Bonnet-Rouge.
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Section des Droits de l’homme. — De¬

mande le rapport du décret du 23 août 1793 qui
désigne d’abord pour marcher à l’ennemi, la
première classe des c118 (5 sept. 1793), LXXIII,
420; Les jeunes gens en réquisition de la sect.
désavouent cette pétition (8 sept.), 531; Ils
sont admis aux honneurs de la séance; — Les
jeunes gens de la sect. sont prêts à combattre
et déterminés à chasser les despotes (11 sept.),
675; — La sect. exécutera le décret qui appelle
la jeunesse de la lre réquisition à la défense
de la République (19 sept.), LXXIV, 403; —
Présente des souliers dont la semelle est faite

de bois et de carton (23 sept.), LXXV, 328; —
Elle va célébrer une fête en l’honneur de

Marat et Lepeletier (5 frim. II), LXXX, 102;
— Plusieurs cns de cette sect. déclarent

qu’ayant signé par surprise la pétition des
8 000, ils se sont rétractés 3 jours après; ils
demandent acte de leur rétractation (22 frim.),
LXXXI, 383; Renvoi au C. de S. G., 383.

Section du Faubourg Montmartre. —
Les jeunes gens en réquisition se déclarent
prêts à combattre les suppôts de la tyrannie
(11 sept. 1793), LXXIII, 675; — Adresse de
dévouement des jeunes c'lfi en réquisition (15
sept.), LXXIV, 221; — Réclamation en faveur
du c'1 Girardot (16 sept.), 285; — La sect.
invite la Conv. à nommer une députation pour
l’inauguration des bustes de Marat et Lepe¬
letier (19 brum. II), LXXVIII, 638; — La Conv.
nommera une députation; 638; — Invite la
Conv. à rester à son poste (27 brum.), LXXIX,
387.

Section du Faubourg du Nord. — Les
membres du C. révol. et de surveillance écri¬

vent qu’ils ont appris avec peine la demande en
augmentation de traitement qui doit être faite
à la Conv. et qu’ils se contentent de l’indem¬
nité de trois liv. (8 brum. II), LXXVIII, 18.

Section du Finistère. — Pétition relative

aux longues procédures qu’enfante la chicane
(25 août 1793), LXXIII, 10; — Renvoi au C.
de Législation, 10; — Les jeunes gens en réqui¬
sition annoncent aux tyrans de Londres, Vien¬
ne, Madrid et Berlin leur arrêt de mort (20
sept.), LXXIV, 501.

Section de la Fontaine de Grenelle. —

Une députation des jeunes républ. félicite la
Conv. de la Constitution et présente des ré¬
flexions sur l’organisation des états-major des
armées et sur le moyen d’y maintenir la disci¬
pline (5 sept. 1793), LXXIII, 442; Renvoi au C.
de la Guerre, 442; — Les jeunes républicains de
la sect. ne forment qu’un vœu, celui de re¬
pousser du sol de la liberté les hordes des
satellites (20 sept.), LXXIV, 528; — Apporte
les objets du culte et invite la Conv. à rester
à son poste (30 brum. II), LXXIX, 529; —
Pétition relative aux revenus des détenus (8
frim.), LXXX, 319; — Le C. révol. fait don
d’une grande quantité d’effets d’habillement
(29 frim.), LXXXI, 697; — Il vient d’envoyer
à la trésorerie 43 518 livres découvertes dans
la maison d’Hellenvilliers-Marbœuf (14 niv.),
LXXXII, 605; Renvoi aux C. des Secours
publics et des Finances d’une pétition de la
Sté popul. (15 niv.), 695.

Section de la Fraternité. — Demande

que la Conv. envoie une délégation à l’inau¬
guration des bustes de Marat et Lepeletier
(14 brum. II), LXXVIII, 264; — La Conv.

nomme douze membres pour assister à cette
solennité, 264; — A fourni un cavalier armé et
équipé pour la défense de la patrie (27 frim.),
LXXXI, 604; — Le C. révol. a déposé au ma¬
gasin de Trainel une grande quantité d’effets
d’habillement (12 niv.), LXXXII, 536.

Section des Gardes-françaises. — Lettre
des commissaires de la sect. sur les opérations
contre les rebelles (27 août 1793), LXXIII, 105;
— Les jeunes gens en réquisition prêtent le
serment de fidélité à la patrie (22 sept.) ,

LXXIV, 852; — La sect. annonce qu’elle célèbre
l’inauguration des bustes de Lepeletier et de
Marat et prie l’assemblée d’envoyer une dé¬
putation (23 sept.), LXXV, 1; — Une députa¬
tion de 12 membres assistera à cette cérémo¬

nie, 1; — Les commissaires de la sect. près
l’A. de la Vendée rendent compte de la ma¬
nière dont les rebelles ont été dispersés aux
Ponts de Cé, 9; — Apporte les objets du culte
et invite la Conv. à rester à son poste (29
brum.), LXXIX, 497; — Demande que les ta¬
bleaux représentant Marat et Lepeletier et le
buste de Chalier soient placés dans tous les
trib. révol. (9 frim.), LXXX, 338.

-A Section des Gravilliers. — Les jeunes
gens en réquisition demandent des armes et
promettent de revenir vainqueurs des rois de
la coalition (17 sept. 1793), LXXIV, 307, 308;
— Prie la Conv. de nommer des commissaires

pour assister à l’inauguration des bustes de
Marat et Lepeletier (18 brum. II), LXXVIII,
592; — La Conv. nomme une députation, 592;
— Dépose les dépouilles de l’église Saint
Nicolas-des-Champs (22 brum.), LXXIX, 114;
— Plusieurs cnes demandent la mise en liberté

de leurs maris (30 frim.), LXXXII, 24; Ren¬
voi au Comité de S. G., 24.

Section de Guillaume-Tell. — Félicite

la Conv. (22 brum. Il), LXXIX, 81; — Dénonce
les pétitions en faveur des Lyonnais et des
suspects (11 niv.), LXXXII, 525; Réponse du
Président, 525. Voir Section du Mail.

Section de la Halle aux Blés. — Les

jeunes gens en réquisition prêtent le serment
républicain et défilent devant la Conv. (21
sept. 1793), LXXIV, 593; — Les jeunes c115

demandent que le mot de muscadin comme
celui de royauté soit pour toujours aboli et
demandent, en outre, la liberté d’un de leurs
camarades qu’on accuse injustement d’avoir
crié : « Vive les muscadins ! » (23 sept.) , LXXV,
51; Renvoi au C. de S. G., 51; — Pas lieu à
délibérer sur une pétition de cette sect" ten¬
dant à obtenir l’échange de 71 600 liv. d’assi¬
gnats démonétisés (9 niv. II), LXXXII, 466.

Section de l’Homme Armé. — Demande
l’expulsion des nobles et des prêtres de tout
emploi public (20 sept. 1793), LXXIV, 548; —
Demande à la Conv. une députation pour
assister à la fête en l’honneur de Lepeletier,
Marat, Chalier et Beauvais (11 frim. II) ,

LXXX, 440; — La Conv. défère à ce vœu, 440;
— Le C. révol. a porté à la Monnaie les dé¬
pouilles du clergé et offre une grande quantité
d’effets d’habillement et de campement, 440.

Section des Invalides. — Les jeunes gens
en réquisition promettent de revenir vain¬
queurs de la coalition des rois (17 sept. 1793),
LXXIV, 307; — Invite la Conv. à envoyer une
députation à l’inauguration des bustes de
Marat et de Lepeletier (5 brum. II), LXXVII,
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555; — Invite la Conv. à rester à son poste
(27 brum.), LXXIX, 387; — Dépose les dé¬
pouilles de la superstition et jure amour à la
Républ., respect aux lois et haine aux tyrans
(28 brum.), 442; — Pétition demandant la pu¬
nition de ceux qui, chargés de défendre la
patrie, l’ont trahie (4 frim.), LXXX, 49; — La
Conv. décrète que la section des Invalides
a bien mérité de la patrie, ordonne l’envoi de
sa pétition aux armées, aux départements et
aux sociétés populaires, l’insertion au Bulletin
et dans le Recueil des faits héroïques et le
renvoi au C. de S. P. (6 frim.), 149; — Des
députés du 11e bon de Paris, composé en partie
des contingents de cette section, viennent se
justifier des accusations portées contre ce bon
(15 frim.), 685; — Décret autorisant des com¬
missaires de cette sect. à aller rappeler à leur
devoir les jeunes citoyens du 11e bon de Paris
qui s’étaient mutinés (2 niv.), LXXXII, 130.

Section de l’Indivisibilité. — Demande le

décret qui doit appeler tous les citoyens à la
défense de la patrie (20 août 1793) , LXXII, 515 ;

— Les jeunes gens en réquisition prêtent le
serment de combattre pour la liberté et quatre
cns de la sect. réclament contre leur détention

ordonnée par le C. de S. P. du départ, de
Paris (22 sept.) , LXXIV, 664; — Renvoi de la pé¬
tition au C. de S. P.; — Ordre du jour sur la
pétition du citoyen Huart tendant à obtenir
la résiliation des baux passés par les jeunes
gens de la section en réquisition (1er oct.) ,

LXXV, 394; — Va célébrer une fête en l’hon¬
neur de Marat et de Lepeletier (5 frim. II),
LXXX, 102.

Section Lepeletier. — Félicite la Conv.
et l’invite à rester à son poste (23 brum. II),
LXXIX, 121; — Prie la Conv. de nommer des
commissaires pour l’inauguration des bustes de
Marat et de Lepeletier, 144; la Conv. défère à ce
vœu; — Une députation apporte les objets
qui servaient à l’exercice du culte dans
l’église Saint Roch (30 brum.), 549.

Section des Lombards. — Les cns sont
tous prêts à voler aux combats et demandent
que le C. de S. P. fasse son rapport sur le
mode d’exécution pour le départ (18 août 1793) ,

LXXII, 378; — Demande que l’éducation na¬
tionale soit forcée et gratuite (25 août) ,

LXXIII, 9; Renvoi au Comité d’instruction
publique; — Pièces relatives à cette pétition,
29; — Les jeunes gens de la lre réquisition
prêtent le serment républicain, défilent devant
l’Assemblée et deux d’entre eux demandent

des places de vivandières pour deux person¬
nes qu’ils regardent comme leurs épouses (21
sept.), LXXIV, 584; Renvoi au C. militaire,
584; Observations sur la loi relative aux
accaparements (6 oct.), LXXVI, 163; — Invite
la Conv. à envoyer une députation à la fête
civique décernée aux mânes de Lepeletier et
de Marat (9 brum. Il), LXXVIII, 48; — Effets
en or et en argent trouvés chez la cne Bersin
Crussol-Amboise (29 brum.), LXXIX, 499; —
Présente une adresse et transmet les états des

objets déposés à l’administr. des domaines
nat. (22 frim.), LXXXI, 375; — Le C. révol.
assure la Conv. de sa vigilance et dénonce une
vente frauduleuse d’une portion de terrain
faisant partie du jardin des ci-dev* religieuses
de Saint-Magloire; il envoie l’acte et en de¬
mande l’annulation, 382; Renvoi aux C. d’Alié

nation et des Domaines, 382; — Le cn Aublé
fait hommage d’une cocarde qui pourrait
devenir l’oriflamme national (9 niv.), LXXXII,
452.

Section du Luxembourg. — Des cns de
la Sté patriotique de la sect. demandent le
prompt jugement de tous les traîtres (18 août
1793), LXXII, 389; Renvoi au C. de S. G., 389;
— Les jeunes en réquisition font le serment de
vaincre (21 sept.), LXXIV, 589; — Applaudit
aux mesures prises par la Convention (1er
oct.), LXXV, 384; — La cne Pelletier, femme
Bro, réclame contre la détention de plusieurs
cns prononcée par le C. de la sect. du Luxem¬
bourg (6 oct.), LXXVI, 169; Renvoi au C. de
S.G., 169. — Voir Section de Mutins Scœvola.

Section du Mail. — Propose différentes
mesures de salut public (18 août 1793), LXXII,
388; — Demande que la Conv. reste à son poste
et que le Cons. exécutif ne soit organisé sui¬
vant le mode constitutionnel qu’après la paix
(25 août), LXXIII, 17; Renvoi au C. de S. P.,
17; — Les jeunes cns en réquisition jurent
obéissance aux décrets de la Conv. (16 sept.),
LXXIV, 284. Voir Section de Guillaume Tell.

Section de la Maison commune. — Les

jeunes cnj en réquisition annoncent qu’ils
partent et ne reviendront qu’après avoir ex¬
terminé jusqu’au dernier des ennemis (20
sept. 1793), LXXIV, 501; — Les jeunes gens en
réquisition demandent à être autorisés à nom¬
mer leur colonel ou commandant, 532; Ordre
du jour motivé, 532; — La cle des canonniers
servant en Vendée fait part de son dévouement
à la République, elle a accepté l’Acte consti¬
tutionnel (23 sept.), LXXV, 54; Renvoi au C.
de la Guerre, 54; — La sect. présente ses jeu¬
nes citoyens mis en réquisition (24 sept.) ,57; —
Demande à la Conv. une députation pour assis¬
ter à la fête des martyrs de la liberté Lepele¬
tier, Marat et Chalier (24 brum. II), LXXXI,
182; — La Conv. enverra une députation, 182;
— Demande l’échange de 8 900 1. d’assignats
démonétisés contre des assignats républ. (1er
niv.), LXXXII, 69; Ordre du jour, 69.

Section de Marat. — Les jeunes gens en
réquisition prêtent le serment de fidélité à la
Républ. (25 sept. 1793), LXXV, 147; — Prie
la Conv. de nommer des commissaires pour
l’inauguration des bustes de Marat et Lepele¬
tier (23 brum. II), LXXIX, 144; la Conv. défère
à ce vœu, 144. Voir Section de Marseille et
Marat.

Section du Marché des Innocents. —

Demande un prêt de 100 000 1. pour remplir les
engagements qu’elle a pris avec les femmes et
les enfants des c118 partis pour la défense de la
patrie (1er sept. 1793), LXXIII, 290.

Section des Marchés. — Réclame contre

le décret qui réduit à deux par semaine les
séances des sect. et contre le décret qui dé¬
fend d’arrêter aucun fonctionnaire public sans
l’autorisation du C. de S. P. (15 sept. 1793),
LXXIV, 239; Renvoi au C. de S .P., 239; —
Les jeunes gens en réquisition défilent devant
l’Assemblée (20 sept.), 548; — Demande que
le 10e bon de Paris, détenu à Amiens, soit
mis en liberté et encadré (9 niv. II), LXXXII,
459.

Sections de Marseille et de Marat. —

Présentent une adresse aux frères des dépar¬
tements pour les appeler aux armes (18 août
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1793), LXXII, 384; — Remercie la Conv. des
mesures efficaces qu’elle a prises (10 sept.),
LXXIII, 642; — Réponse du Président, 642; —
Les jeunes en réquisition prêtent le serment
républicain et défilent devant l’Assemblée. Le
présid. de la sect. félicite la Conv. de son
décret qui réduit à deux par semaine les as¬
semblées des sect. (21 sept.), LXXIV, 593; —
Dénonce le député François Robert comme
accapareur (7 oct.), LXXVI, 215; — Décret qui
autorise la sect. à délivrer provisoirement une
carte civique au citoyen Frigout (17 oct.), 670;
— Va mettre à exécution envers le repr.
Robert les articles 6 et 7 de la loi sur les acca¬

parements (21 oct.), LXXVII, 369; — Demande
à la Conv. un rapport sur l’accusation d’acca¬
parement de rhum lancée contre Robert, dép.
de Paris (12 brum. II), LXXVIII, 188. Voir
Section de Marat.

Section de Mauconseil. — Observe que
la loi sur les accapareurs n’est pas exécutée et
demande que toutes les denrées soient taxées
(23 sept. 1793), LXXV, 51; Renvoi au C. des
Subsistances, 51. Voir Section de Bon Conseil.

Section de Molière et La Fontaine. —

Demande à la Conv. de rester à son poste (1er
sept. 1793), LXXIII, 290; — Et d’envoyer une
députation à la fête en l’honneur de Marat
(14 sept.), LXXIV, 108; Composition de cette
députation, 108.

Section du Mont-Blanc. — Les jeunes
gens en réquisition jurent de périr pour la Ré¬
publique ou de revenir vainqueurs (18 sept.
1793), LXXIV, 363; — Annonce que le repr.
Laplaigne mis en état d’arrestation chez lui est
en fuite (7 oct.), LXXVI, 223; — Invite la
Conv. à nommer une députation pour l’inau¬
guration des bustes de Marat et de Lepeletier
(10 frim. II), LXXX, 384; La Conv. défère à
ce vœu, 384.

Section de la Montagne. — Renvoi au
C. de S. P. de sa réclamation contre l’abus de

laisser dans les armées et les places publiques
les ex-nobles, les magistrats et les financiers
(8 sept. 1793), 540; — Les jeunes gens en réqui¬
sition promettent de revenir vainqueurs de la
coalition des rois (17 sept.), LXXIV, 307; —
Une députation se plaint de ce que les jeunes
en réquisition ont pour casernement les quatre
murs tout nus du château de Choisy (5 oct.),
LXXVI, 119; — Une députation apporte les
objets qui servaient à l’exercice du culte dans
l’église Saint-Roch (30 brum. II), LXXIX,
549; — Elle célébrera la fête de la Raison et
demande à la Conv. une députation pour y
assister (9 frim.), LXXX, 339; La Conv. défère
à ce vœu, 339; — Un des commissaires de la
Conv. rend compte de leur mission (10 frim.),
414. Voir Section de la Butte des Moulins.

Section de Montreuil. — Pétition relative

à l’équipement, à l’habillement et au campe¬
ment des troupes (18 août 1793), LXXII, 388;
Renvoi à la Commission des marchés, 388; —
Exécutera le décret qui appelle la jeunesse de
la première réquisition à la défense de la Ré¬
publique (19 sept.), LXXIV, 403; — Invite la
Conv. à envoyer des députés à l’inauguration
des bustes de Marat et de Lepeletier (4 oct.),
LXXVI, 50; — La Conv. décrète que douze de
ses membres assisteront à cette cérémonie, 50;
— Observations relatives aux lois sur les se¬

cours aux défenseurs de la patrie (2 frim. II),

LXXIX, 629; — Se plaint de la disette du pain
(20 frim.), LXXXI, 302; Renvoi de la pétition
au C. de S. P., 302.

Section du Muséum. — Couplets chantés
par le cn Arbeltier au banquet civique donné
par la sect. aux députés des ass. primaires (21
août 1793), LXXII, 566; — Dénonce quelques
c,ls portés sur la liste des candidats pour l’ad¬
ministration des postes et réclame contre l’in¬
exécution de la loi qui veut que les admi¬
nistrateurs soient pris parmi les anciens em¬
ployés connus par leur talent et leur civisme
(1er sept.), LXXIII, 288; — Adresse de dé¬
vouement à la patrie des jeunes gens soumis
à la réquisition (10 sept.), 644; — Réclame
l’échange de 45 000 1. d’assignats démonétisés
qu’elle a en caisse (29 sept.), LXXV, 331; Ren¬
voi au C. des Finances, 331; — Applaudit aux
mesures prises par la Conv. (1er oct.), 384; —
Demande que la Conv. décrète que les sect.
s’assembleront les cinquième et dixième jours
de chaque décade (7 oct.), LXXVI, 190; —
Don patriotique, demande qu’une députation
de la Conv. assiste à la fête civique en l’hon¬
neur de Lepeletier et de Marat (13 oct.), 487;
— La Conv. décrète que douze membres assis¬
teront à cette cérémonie, 488; — Les canon¬
niers de la sect. partent pour aller combattre
les ennemis extérieurs de la République et
sont décidés à mourir plutôt que de ne pas
revenir libres (20 oct.), LXXVII, 354; — Men¬
tion honorable d’un arrêté pris par la sect.
relativement à l’équipement d’un cavalier (19
brum. II), LXXVIII, 638; — Apporte les objets
du culte et invite la Conv. à rester à son poste
(29 brum.), LXXIX, 497; — Don patriotique,
499.

Section de Mutius Scœvola. — Fait re¬

mettre 20 brancards chargés d’objets prove¬
nant de l’église Saint-Sulpice (22 brum. II),
LXXIX, 79; — Demande qu’il soit pris sur
l’impôt forcé que les sans culottes établissent
sur les riches une somme de 6 000 1. pour se¬
courir les cns les plus infortunés, 96; Renvoi au
C. des Secours publics, 96; — Demande que les
accusateurs de Marat et les appelants au peu¬
ple dans le procès du ci-devant roi soient
exclus de l’assemblée, 113; — Les enfants de
cette sect. viennent demander à la Conv. la
prompte organisation de l’instruct. publ. (6
frim.), LXXX, 156; Le présid. donne l’accolade
aux jeunes orateurs de la députation, 156; —
Décret portant que la discussion sur l’instruc¬
tion publ. est fixé au second décadi de frimai¬
re, 156. Voir Section du Luxembourg.

if Section du Nord — Les jeunes gens en
réquisition prêtent le serment de fidélité à la
République (22 sept. 1793), LXXIV, 650.

Section de l’Observatoire. — Renvoi au
C. des finances de sa demande relative à un

emprunt pour parer aux engagements qu’elle
a contractés pour l’expédition de la Vendée
(8 sept. 1793), LXXIII, 540; — Ordre du jour
motivé sur la demande de la sect. d’être auto¬

risée à imposer 30 000 1. sur les citoyens riches
pour subvenir aux frais du recrutement des
citoyens enrôlés pour la Vendée (17 sept.),
LXXIV, 306; — Les jeunes gens en réquisition
prêtent le serment de fidélité à la République
(22 sept.), 664; — Elle célébrera une fête pour
inaugurer les bustes de Lepeletier et de Marat
(22 brum. II), LXXIX, 116.
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Section du Panthéon français. — De¬
mande que le M. de la Marine, ses secrétaires,
ses commis et ses agents soient gardés à vue
jusqu’à ce que les traîtres qui ont livré Tou¬
lon soient connus (9 sept. 1793), LXXIII, 572;
— Pétition relative à l’abolition des établisse¬

ments étrangers dans toute la Républ. (21
sept.), LXXIV, 569; Les pétitionnaires sont
remis au lendemain, 569; — Demande l’aboli¬
tion de toutes les fondations et de tous les

établissements d’instruction étrangers et ré¬
clame la création d’une école de la liberté (22
sept.), 665; Renvoi aux C. d’instruction publi¬
que et de S. G., 665; — Les jeunes gens en
réquisition assurent la Conv. de leur dévoue¬
ment à la Républ. (24 sept.), LXXV, 79; —
Les jeunes gens en réquisition de la 7e cle de
la sect. réclament contre la destitution de leur

capitaine (6 oct.), LXXVI, 170; — Propose des
articles additionnels à la loi contre les acca¬

pareurs (23 brum. II), LXXIX, 164; — Les
mères et les femmes des canonniers volontaires

du 2e bon de Paris demandent des secours sup¬
plémentaires (30 frim. II), LXXXII, 32; Renvoi
de la pétition aux C. de la Guerre et des Se¬
cours publics, 32.

Section des Piques. — Les jeunes c1”
de la sect. demandent à se mesurer prompte¬
ment contre les esclaves du despotisme (1er
sept. 1793), LXXIII, 287; — Renvoi à la com¬
mission des subsistances d’une pétition relative
au prix des denrées de première nécessité (16
sept.), LXXIV, 278; — Les jeunes en réqui¬
sition font serment de mourir pour la Républ.
ou de revenir vainqueurs (18 sept.), 360; — La
Conv. nomme une députation pour assister à
l’inauguration des bustes de Marat et de Le
peletier (8 oct.), LXXVI, 258; — Pétition qui
renferme les vrais principes de la philosophie,
de la liberté et de l’égalité (25 brum. II) ,

LXXIX, 273; — Une députation apporte les
objets qui servaient à l’exercice du culte dans
l’église Saint-Roch (30 brum.), 549.

Section Poissonnière. — Les jeunes en
réquisition promettent de ne rentrer dans leurs
foyers qu’après avoir exterminé le dernier
satellite des despotes (15 sept. 1793), LXXIV,
223; — Décret portant que la sect. et le C.
révol. ont bien mérité de la patrie et que les
18 000 1. déposés au C. de S. G. seront remises
à la disposition dudit C. révol. (24 sept.),
LXXV, 86; — Le présid. de la sect. félicite la
Conv. de son décret qui réduit les assemblées
de sections à deux par semaine (25 sept.), 116;
— Décret portant qu’il sera mis une somme de
18 000 1. à la disposition du C. révol. de la sect.
(27 sept.), 243; — Dénonce le citoyen Lebas,
cap6 du bon de la sect. pour avoir fait élargir
le nommé Cariesse (11 oct.), LXXVI, 362; —
Demande que la Conv. nomme des commissaires
pour assister à l’inauguration des bustes de
Marat et Lepeletier (6 frim. II), LXXX, 151;
— Liste des commissaires devant assister à

cette fête, 151.
Section du Pont-Neuf. — Elle s’est pur¬

gée de tous les contre-révolutionnaires qui
entravaient sa marche et elle a pris le nom de
Section Révolutionnaire (8 sept. 1793), LXXIII,
532; — Invite la Conv. à envoyer une députa¬
tion à l’inauguration des bustes de Lepeletier
et de Marat (11 oct.), LXXVI, 363; — La
Conv, décrète que 12 de ses membres assiste¬

ront à la cérémonie, 363. Voir Section Révo¬
lutionnaire.

ir Section de Popincourt. — Décret qui
accorde 18 202 1. à la section pour les orphe¬
lins de la patrie (21 sept. 1793), LXXIV, 574;
— Les jeunes gens en réquisition déclarent
qu’ils feront tout pour exterminer les tyrans et
leurs satellites (22 sept.), 652; — Demande
qu’il soit statué sur les loyers des défenseurs
de la patrie sans fortune qui sont aux fron¬
tières (29 sept.), LXXV, 332; Renvoi au C. des
finances, 332; — Demande une exception en
faveur du citoyen Liénard qui a servi dans
la garde de feu Capet (8 oct.), LXXVI, 242; —
Désigne le cn Gauthier comme artiste moné¬
taire digne de l’attention de la Conv., 242; —
Deux jeunes cns de la sect. réclament la liberté
de leur père, 242; — Se plaint de l’interpréta¬
tion donnée par certains tribunaux à la loi
contre les accaparements (10 brum. II) ,

LXXVIII, 110; — Demande que les femmes des
cns employés dans les fourrages participent
aux mêmes secours que celles des autres
défenseurs de la patrie (13 brum.), 240; — Elle
célébrera une fête pour inaugurer les bustes
de Lepeletier et de Marat (22 brum.), LXXIX,
116; — Demande à la Conv. de prendre des
mesures pour venir en aide aux parents des
volontaires de la sect. (7 frim.), LXXX, 622; —
Une députation se plaint de la disette du pain
(20 frim.), LXXXI, 302; Renvoi de la pétition
au C. de S. P., 302.

Section des Quinze-Vingts. — Pétition
en faveur du cn Mailly (11 août 1793), LXXII,
35; — Dépose des pièces d’argenterie et une
pièce d’or trouvées dans les caveaux des ci
devant moines de Picpus et présente différentes
vues de salut public (22 août), 638; Renvoi au
C. de S. P., 638; — Manifeste son désir d’exé¬
cuter le décret qui appelle la jeunesse de la lre
réquisition à la défense de la Républ. (19
sept.), LXXIV, 403, 404; — Elle va célébrer une
fête en l’honneur de Marat et de Lepeletier
(5 frim. II), LXXX, 102; — Demande que les
citoyens du C. de surveillance de Rouen puis¬
sent s’affilier aux Stés popul. (20 frim.) ,

LXXXI, 274; La Conv. passe à l’ordre du jour,
274; — Une députation se plaint de la disette
du pain, 302; Renvoi de la pétition au C. de
S. P., 302.

Section de la République. — Les jeunes
gens en réquisition prêtent le serment républi¬
cain et demandent à être autorisés à former

une c‘° d’artillerie (21 sept. 1793), LXXIV,
592; Renvoi au C. de la Guerre, 592; — Re¬
commande à la générosité nationale, la fa¬
mille du brave Oger tué à l’ennemi (30 brum.
II), LXXIX, 547.

Section de la Réunion. — La section ma¬

nifeste son désir d’exécuter le décret qui ap¬
pelle la jeunesse de la 1™ réquisition à la
défense de la Républ. (19 sept. 1793), LXXIV,
403; — Les canonniers, prêts à partir pour
aller combattre, demandent les objets néces¬
saires dont ils sont encore dépourvus (26
sept.), LXXV, 180; Renvoi au M. de la Guerre,
180; — Les jeunes gens en réquisition casernés
à la Nouvelle-France demandent que la Conv.
fixe l’époque depuis laquelle leur solde doit
leur être payée et qu’elle soit portée à 2 1.

par jour (1er oct.), 429; — Invite la Conv. à
envoyer une députation à la fête d’inaugura
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tion des bustes de Lepeletier et de Marat (6
brum. II), LXXVII, 680; La Conv. décide
d’envoyer une députation de douze membres,
680; — Le C. révol. offre différents objets
d’habillement et propose plusieurs mesures
de sûreté générale (20 frim.), LXXXI, 269;
Renvoi au C. de S. P., 269; — La Sté popul.
offre cinquante tentes toutes montées et en
état de servir (25 frim.), 468.

•kSection Révolutionnaire. — La sect. du

Pont-Neuf a pris ce nom (8 sept. 1793),
LXXIII, 532; — Les jeunes gens prêts à partir
pour la frontière jurent fidélité à la Républ.
(16 sept.), LXXIV, 277; — Dénonce la négli¬
gence des commissaires des biens nat. qu’elle
accuse d’abandonner les matières précieuses,
et propose la création dans chaque départe¬
ment d’un atelier pour retirer l’or des cuivres
dorés (20 frim. II), LXXXI, 298; — A versé
dans les magasins de la République une
grande quantité d’effets d’habillement (6 niv.),
LXXXII, 320. — Voir Section du Pont-Neuf.

Section de la Rue de Montreuil. —

Adresse de dévouement des jeunes gens en
réquisition (11 sept. 1793), LXXIII, 674.

Section des Sans-culottes. — Un cn de

cette sect. demande qu’il soit pris des mesu¬
res contre les écrivains contre-révol. (18 août
1793), LXXII, 375; — Les jeunes gens en ré¬
quisition assurent la Conv. de leur courage et
demandent que, s’ils viennent à périr, la Conv.
ne permette pas que les Brissot et les Marie
Antoinette survivent aux jeunes amis de la
Républ. (20 sept.), LXXIV, 502; — Demande
la suppression des frais du culte, fait part de
l’abjuration de huit prêtres et annonce qu’elle
s’est chargée de l’éducation des enfants qu’on
appelait autrefois bâtards (20 brum. II) ,

LXXVIII, 707; — Don patriotique (27 brum.),
LXXIX, 387, 395.

Section du Temple. — Les jeunes gens
requis par la loi du 23 août 1793 font part de
leur dévouement à la patrie (14 sept. 1793),
LXXIV, 103; Réponse du Président, 105; —
Invite la Conv. à envoyer une députation à
l’inauguration des bustes de Marat et de
Lepeletier (5 brum. II), LXXVII, 576.

Section des Tuileries. — Les jeunes gens
en réquisition promettent de revenir vain¬
queurs de la coalition (17 sept. 1793), LXXIV,
307; — La sect. annonce l’inauguration des
bustes de Lepeletier et de Marat et invite la
Conv. à nommer des commissaires (20 sept.),
509; la Conv. enverra des commiss. à la céré¬
monie, 509; — Applaudit aux mesures prises
par la Conv. (1er oct.), LXXV, 384; — Renvoi
au C. de S. G. des réclamations de plusieurs
cns et c"es contre les opérations du comité de
la sect. (6 oct.), LXXVI, 176; Les csn de la lre
réquisition font profession de la plus sévère
discipline pour poursuivre les brigands coa¬
lisés (12 brum. II), LXXVIII, 184; — Ils sont
admis à défiler devant la Conv., 184; — La
Sté popul. a décidé de faire graver sur une
pierre, scellée dans la salle de la société, la
déclaration par laquelle l’evêque de Paris
renonce à ses fonctions ecclésiastiques (18
brum.), 579; — Apporte les objets du culte et
invite la Conv. à rester à son poste (29 brum.),
LXXIX, 497; — Le C. révol. fait remettre à la
Conv. les objets en or et en argent trouvés
chez la cne Bersin-Crussol-Amboise, 499; —

Pétition demandant la punition de ceux qui,
chargés de défendre la patrie, l’ont trahie (4
frim.), LXXX, 49; — La Conv. décrète que
la sect. a bien mérité de la patrie, ordonne
l’envoi de la pétition aux armées, aux dé¬
partements et aux Stés popul., l’insertion au
Bulletin et dans le Recueil des faits héroïques
et le renvoi au C. de S. P., 49; — Le 11e

bon de Paris, dit des Tuileries, exprime à la
Conv. ses regrets des incidents qui ont eu lieu
lors de son déplacement de Paris à Cherbourg
(11 frim.), LXXX, 490; — Des députés du
même bon viennent se justifier des accusations
portées contre ce bon (15 frim.), 685; — Décret
autorisant des commiss. de cette sect. à aller

rappeler à leur devoir les jeunes cns du 11e
bon de Paris qui s’étaient mutinés (2 niv.),
LXXXII, 130.

Section de l’Unité. — Demande la des¬

titution des nobles et des prêtres, le jugement
de Brissot, la création de douze trib. ambu¬
lants et prie la Conv. de rester à son poste (5
sept. 1793), LXXIII, 421; — Les pétitionnaires
sont admis aux honneurs de la séance, 422; —
Les jeunes gens mis en réquisition promettent
de revenir victorieux (16 sept.), LXXIV, 266;
— La Sté fraternelle demande que toutes les
cnes soient tenues de porter la cocarde nat.
(16 sept.), 285; — Demande la répression de la
fraude des denrées (21 oct.), LXXVII, 379; —
Députation chargée d’assister à l’inauguration
des bustes de Marat et de Lepeletier (14 brum.
II), LXXVIII, 264; — Les cns apportent les
objets servant au ci-dev‘ culte et jurent de
ne plus avoir d’autre culte que celui de la
Raison, de la Liberté, de l’Egalité et de la
République (30 brum.), LXXIX, 548; — Ré¬
ponse du président, 548; — Un jeune enfant
de la section demande que la Conv. s’occupe
de l’organisation de l’éducation publ.; — Le
Président lui donne l’accolade, 548; — De¬
mande l’établissement dans chaque section de
commissaires chargés de visiter les denrées
afin de prévenir les falsifications, 554; — Ren¬
voi au Conseil exécutif provisoire d’une péti¬
tion des c118 Régent et Bernard relative aux
obstacles apportés par le C. de cette section à
un jugement obtenus par eux (8 niv.),
LXXXII, 419.

Paris (Administrateurs de). — Demandent que
les mesures prises contre les Espagnols soient
étendues aux Anglais (7 sept. 1793), LXXIII,
491; — Pétition relative à l’organisation de
l’instruction publ. (15 sept.), LXXIV, 233; —
Décret; — Rendent compte de leurs travaux
et signalent quelques ennemis de la chose
publique (30 frim. II), LXXXII, 45; — Réponse
du Président, 46.

Paris (Ass. électorale de). — Des cna porteurs
d’un vœu de l’ass. électorale sollicitent leur

admission à la barre (11 niv. II), LXXXII, 526;
— Sur l’opposition de plusieurs membres à
l’admission de ces cns, Monmayou fait adopter
la question préalable, 527; — Dénonce le repr.
Boursault qui aurait, en peu de temps, amassé
une fortune immense (7 frim.), LXXX, 268.

Paris (Approvisionnements de). — Ch. Delacroix
et Musset proposent divers moyens d’approvi¬
sionner la ville de bois et de charbon (2 sept.
1793), LXXIII, 320; — Renvoi au C. d’aliéna
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tion, 320; — La municipalité rend compte de
ce qu’elle a fait relativement au bois à brûler,
au charbon et aux autres combustibles (23
sept.), LXXV, 17; — Le M. des Contributions
publiques demande à la Conv. d’autoriser la
coupe extraordinaire du bois Gaultier et du
quart de réserve des bois nat. situés dans la
paroisse de Fond -Moreau, 45. Voir Paris
(Subsistances de).

Paris (Autorités constituées de). — Invitent la
Conv. à assister à la fête de la Raison qui se
célèbre à Notre-Dame (20 brum. II), LXXVIII,
710.

Paris (Citoyens et citoyennes de). — Les cncs

occupées dans les ateliers de Saint-Antoine et
de la Sorbonne font un don patr. de 50 1. (14
août), LXXII, 135, 136; — Des cnes de Paris
demandent que les travaux pour l’habillement
des troupes soient transportés dans les sections
et que les ateliers ne soient plus établis comme
ils le sont (25 août), LXXIII, 7; — Renvoi au
C. de l’examen des marchés; — Les horlogers
de Paris se sont déclarés prêts à abandonner
leurs travaux particuliers pour se livrer exclu¬
sivement à ceux qui sont nécessaires à la
défense de la patrie (27 août), 108; — Pétition
des cncs de Paris au sujet de la répartition des
travaux dans les sections (29 août), 176; — Le
C. des marchés fera un rapport sur cet objet;
— Rapport par Perl et (30 août), 223; — Projet
de décret; — Adoption, 224; — Les cordonniers
demandent toute la sévérité des lois contre les
fournisseurs infidèles des souliers destinés aux

défenseurs de la patrie (1er oct. 1793), LXXV,
399; — Les marayeurs demandent à être dis¬
pensés de la réquisition des chevaux (11 oct.),
LXXVI, 368; — Renvoi aux C. de commerce
et des subsistances réunis, 368; — Des cns pré¬
sentent une pétition relative aux vêtements des
deux sexes et demandent l’abolition des Stés

de femmes (8 brum. II), LXXVIII, 20; — Les
c"s tenant maisons garnies au faubourg Saint
Germain demandent la résiliation de leurs

baux, 29; — Le club électoral de Paris de¬
mande que le Journal moral soit envoyé aux
présidents des assemblées des communes (10
brum.), 111; — Les ouvriers rubanniers se
plaignent de la loi du maximum relativement
à leur partie (21 brum.), LXXIX, 21; — Ren¬
voi au C. de commerce; — Les marchands en
détail réclament contre la loi du maximum,
23; — Renvoi aux C. de commerce, d’agricul¬
ture et des subsistances; — Les entrepreneurs
de la nouvelle fabrique de drap établie rue
du Harlay font un don patr. (23 brum.), 145;
— La Sté libre du Point central des Arts et

Métiers présente un projet de constitution li¬
bre des arts (25 brum.), 256; — Renvoi au C.
d’instruction publique; — Des cnes de diffé¬
rentes sections réclament la mise en liberté

de leurs parents détenus (22 frim.), LXXXI,
384; — Renvoi au C. de S.G.; — Réponse du
Président, 385; — Un grand nombre de cnes

rappellent à la Conv. son décret chargeant
le C. de S.G. de lui faire un rapport sur la
mise en liberté de leurs parents; elles deman¬
dent la nomination d’une commission pour
s’occuper de cet objet (30 frim.), LXXXII, 35;
— Réponse du Président; — Décret portant
qu’il sera nommé, par les C. de S.P. et de S.G.,
une commission secrète pour examiner ces

arrestations, 36; — Comptes rendus par divers
journaux de la discussion à laquelle donna
lieu cette pétition, 48; — Décret portant que
la réponse du Président à la pétition ci-dessus,
sera rapportée en entier dans le Bulletin du
lendemain (1er niv.), 69; — Décret rapportant
le décret établissant une commission pour exa¬
miner les arrestations (6 niv.), 365; — Les cnes

des Halles apportent un don patr. en réjouis¬
sance de la prise de Toulon et demandent la
grâce du c'1 Vizon (13 niv.), 583; — Ordre du
jour sur la demande de grâce du c11 Vizon; —
Décret mettant à la disposition du C. de S.G.
une somme de 22 000 1. pour payer les cIls qui,
sous les ordres de Maillard, ont été placés
comme observateurs à Paris en exécution d’un

arrêté du 4 août dernier, 585.

Paris (Clôture de) . — Décret allouant une somme
de 20 000 1. pour la vérification des titres et
mémoires des entrepreneurs des travaux et
autres créanciers de la clôture de Paris (30
frim. II), LXXXII, 13.

Paris (Commission centrale de bienfaisance de).
— Sollicite des secours en faveur des indigents
(30 brum. II), LXXIX, 545; — Renvoi aux C.
des Secours et des Finances, 545; — Demande
à échanger 27 300 1. d’assignats démonétisés et
non visés (25 frim. II), LXXXI, 475; — Renvoi
au C. des Finances, 475.

Paris (Commune de). — Demande la formation
d’une armée révol. (5 sept. 1793), LXXIII, 409;
— Demande d’admettre aux Enfants de la Pa¬

trie, les jeunes Avril et Oger-Azéma (15 sept.),
LXXIV, 238; — Sollicite une indemnité pour
les préposés à la surveillance des accapare¬
ments (20 sept.), 528; — Demande à bénéficier
de la franchise postale (24 sept.), LXXV, 81; —
Fait part de la conduite civique du cn Bignon
(14 brum. II), LXXVIII, 267; — Députation
demandant le rapport du décret qui déclare
les Champs-Elysées et la place de la Révol.
propriétés nat. (15 brum.), 394; — Députation
demandant des livres pour l’éducation des en¬
fants, l’exclusion des prêtres des fonctions pu¬
bliques et un décret ordonnant aux Parisiens
retirés à la campagne de regagner leur domi¬
cile (5 frim.), LXXX, 108; — Décret annulant
un arrêté pris sur réquisitoire du proc. de la
Commune (14 frim.), 637; — Discussion,
compte rendu, 650; — Présente à la Conv. le
c" Picault, inventeur d’un secret pour restau¬
rer les tableaux (17 frim.), LXXXI, 96; — Une
députation invite la Conv. à l’inauguration du
buste de Chalier (29 frim.), 689; — Composi¬
tion de la députation, 689; — Des cns de Lyon
demandent l’ajournement de la fête pour pou¬
voir y assister, 719; — Ordre du jour, 719.

Paris (Comités révol. de). — Décret portant que
les C. de S. P. présenteront la liste de leurs
membres au Conseil gal de la commune qui
est autorisé à les épurer, excluant de ces C.
les ci-dev1 nobles et prêtres non mariés et ac¬
cordant une indemnité de 3 1. par jour aux
membres qui les composent (5 sept. 1793),
LXXIII, 411; — Leurs députés rendent compte
des moyens qu’ils prennent pour l’exécution
des lois relatives à des mesures de sûreté et

invitent la Conv. à ne pas en diminuer l’effet
par des mesures particulières (12 sept. 1793),
LXXIV, 25; — Réponse du Président, 25; —
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Leurs députés exposent à la Conv. que l’in¬
demnité qui leur accordée est insuffisante (9
oct. 1793), LXXVI, 281; — Renvoi aux C. des
Finances et de S.P., 281; — Le C. de surveil¬
lance du départ, annonce qu’il a découvert
chez le nommé Dutartre une grande quantité
d’or et d’argenterie (3 niv. Il), LXXXII, 184.

Paris (Départ, de). — La Conv. passe à l’ordre
du jour sur une pétition des électeurs de Pa¬
ris tendant à obtenir une avance pour l’in¬
demnité du temps qu’ils ont employé à leurs
fonctions (19 août 1793), LXXII, 460; — Dé¬
cret portant qu’un commissaire, nommé par le
départ., fera chez les anciens comptables, les
opérations confiées précédemment à un com¬
missaire de la Trésorerie nat. (27 sept.), LXXV,
241; — Une députation des comm. rurales pré¬
sente une pétition qui est renvoyée au C. de
S.P. (7 brum. II), LXXVII, 713; — Le ci-dev4
évêque et le ci-dev4 clergé se dépouillent du
caractère que leur avait imprimé la supersti¬
tion et rendent hommage à la raison et à la
justice (17 brum.), LXXVIII, 550; — Réponse
du Président; — Compte rendu d’après le
Journal des Débats et des Décrets de l’admis¬

sion à la barre du ci-dev4 clergé de Paris,
569; — La Sté popul. de la sect. des Tuileries
décide de faire graver sur une pierre, scellée
dans la salle de la Société, la déclaration de
l’évêque de Paris et de son clergé (18 brum.),
579; — Dons patr. du c" Lemasso et de la c,lc

Leroy (27 brum.), LXXIX, 354; — Décret por¬
tant qu’il n’y a pas lieu à délibérer sur une
question du proc. gal syndic s’il peut faire
procéder à un concours pour remplir provisoi¬
rement les places de notaires vacantes (8
frim.), LXXX, 299. — Voir Paris (Territoire
de).

Paris (Eaux de). — Les administr. des eaux de
Paris écrivent qu’aux termes du décret du 9
sept. 1792, ils ont remis leurs comptes au
départ, de Paris (17 août 1793), LXXII, 334; —
La Conv. décrète qu’ils seront mis en liberté;
— Loménie-Brienne n’est pas compris dans le
décret qui met les administr. en liberté (18
août), 387; — Décret levant l’arrestation pro¬
noncée contre Loménie-Brienne (19 août), 444.

Paris (Eclairage de). — Décret relatif à la ma¬
nufacture d’huile et de bougies du c" Lepê
cheux qui fournit la lumière (9 frim. II) ,

LXXX, 359.

Paris (Garde nat. de). — Rapport par Merlino
sur la pétition de plusieurs soldats des ci-dev4
ClGS du centre congédiés par Lafayette (11
août 1793), LXXII, 14; — Projet de décret, 15;
— Adoption, 15; — Décret qui accorde la
jouissance du rappel de solde aux soldats li¬
cenciés des Cles du centre qui n’ont pu se
faire inscrire à la municipalité (18 oct.), 713.

Paris (Hôpitaux et hospices de). — Le C. de S.P.
du départ, demande des bâtiments et jardins
pour les malades de l’Hôtel-Dieu (11 août
1793), LXXII, 20; — Renvoi aux C. d’Aliéna
tion et des Secours publics, 20; — Les cIls de
Paris demandent que l’Hôtel-Dieu soit démoli
et que les bâtiments de l’évêché soient mis à
la disposition de la commune pour y placer les
malades (18 août), 379; — Renvoi aux C. des
Secours et d’Aliénation, 379; — Les administr.

de l’hospice, rue de Marat, apportent l’argen¬
terie de la chapelle de la maison (21 brum. II),
LXXIX, 32; — La comm. demande la réunion
des bâtiments de l’évêché à l’Hôtel-Dieu pour
y placer les femmes en couches (25 brum.),
277; — La Conv. décrète cette réunion, 278; —
Une députation des sections signale les abus
qui y régnent (30 frim.), LXXXII, 18; — Les
administr. des établissements publics deman¬
dent le local du Val-de-Grâce pour y réunir
plusieurs hospices (13 niv.), 584; — Une dépu¬
tation de la Commune appelle l’attention sur
l’hospice des enfants naturels de la patrie (15
niv.), 697.

Paris (Institut de musique de). — Le maire fait
part que cet Institut doit exécuter des mor¬
ceaux de sa composition dans le temple de la
Raison et invite la Conv. à y envoyer une dé¬
putation (19 frim. II) , LXXXI, 187 ; — La Conv.
défère à ce vœu, 187.

Paris (Jardins de). — La Commune demande
qu’ils soient défrichés et cultivés pour appro¬
visionner la ville (5 sept. 1793), LXXIII, 410;
— Décret portant que les arbres et plantes
rares qui se trouvent dans les jardins nat. du
départ, seront transférés au Jardin des Plantes
(8 niv. II), LXXXII, 341.

Paris (Manufact. d’armes de) . — Rapport par
Carnot sur la manufacture extraordinaire (13
brum. II), LXXVIII, 207; — La Conv. ordonne
l’impression du rapport, 207; — Adresse faite
au nom des ateliers extraord. établis dans

Paris, 230; — Décret portant que les cns qui
n’ont pas rempli les marchés passés avec l’ad¬
ministration centrale de la fabrication extra¬

ordinaire, seront traités comme suspects (18
frim. II), LXXXI, 122; — Décret portant qu’il
sera nommé une commission de six membres

pour surveiller la fabrication et en rendre
compte chaque primidi (24 frim.), 443; — Liste
des membres de cette commission, 455.

Paris (Municipalité de). — Ecrit que le décret
du 27 juillet 1793 ordonnant à tout c" porteur
de croix de Saint-Louis et de décorations con¬

traires à l’esprit républicain de les déposer au
greffe de leur municipalité ne lui est pas par¬
venu et demande une prolongation du délai
fixé pour le dépôt de ces objets (15 août 1793),
LXXII, 223; — Une députation demande que
l’A. révol. soit accompagnée d’un trib. révol.
(10 brum. II), LXXVIII, 107; — Demande que
le M. de la Guerre soit autorisé à rembourser

aux cns et aux étrangers le prix des chevaux
de luxe saisis sur eux (25 brum.) , LXXIX,
283.

Paris (Observatoire de). — Un c11 déclare qu’il
vient d’être découvert une nouvelle comète

et demande qu’elle soit dénommée La Répu¬
blicaine (25 brum. II), LXXIX, 291; — Propo¬
sition adoptée, 291.

Paris (Police de). — Les administr. se plaignent
que le Journal du Matin ait exagéré le nombre
des détenus (11 août 1793), LXXII, 1; — Trans¬
mettent l’état des détenus, 2, 47, 110, 134, 184,
223, 284, 347, 439, 473, 528, 603, 642; — Et une
déclaration du cn Brémond, condamné à mort,
663; — Et l’état des détenus, 693; LXXIII, 46,
50, 108, 130; — Liste des drapeaux brûlés le
10 août, 149; — Etat des détenus, 191, 236, 269,
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270, 343, 370, 398, 429, 471, 513, 552, 618, 645; —
Déclaration du c11 Covet, condamné à mort
(11 sept.), 668; — Etat des détenus, LXXIV, 1,

33, 78, 179, 246, 292, 340, 385, 501; — Pétition
sur les mesures pour déjouer les accapareurs
(20 sept.), 533; — Etat des détenus (21 sept.),
558; — Demandent une loi contre les femmes
qui arrachent les cocardes (21 sept.), 571; —
Etat des détenus, 630; LXXV, 30, 104, 161, 193,
274, 311, 334, 382, 432, 489; LXXVI, 1, 63, 149,
178, 224, 264, 326, 378, 472, 533, 566, 607, 654,
681; LXXVII, 321, 357, 441, 469, 535, 542, 642,
692; LXXVIII, 4, 105, 112, 240, 241, 349, 463,
514, 615, 691; LXXIX, 132, 249, 303, 407, 471,
529, 643, 702; LXXX, 57, 129, 253, 282, 340, 449,
519, 537, 594, 664; — LXXXI 22, 99, 274, 343,
398, 586, 687; LXXXII, 4, 191, 338, 383, 439,
442, 496, 541, 569, 633; — Voir au nom des
prisons.

Paris (Pompes à incendie de). — Décret qui ac¬
corde à la commune de Paris quatre pompes
des douze du château de Versailles (7 brum.
II), LXXVII, 700.

Paris (Sté des Amis de la Liberté et de l’Egalité
de). — Demande que Brissot et ses complices
reçoivent sans délai la peine due à leurs for¬
faits (1er oct. 1793), LXXV, 399; — Pétition
tendant à accélérer les jugements du Trib.
révol. (8 brum. II), LXXVIII, 22; — Sollicite
des secours pour le cn Saillant (19 brum.) ,

640.

Paris (Sté philanthropique de) . — La Conv.
passe à l’ordre du jour sur la question de
savoir si cette Sté doit cesser les secours

qu’elle distribue en raison de la loi sur la
mendicité (13 frim. II), LXXX, 567.

Paris (Stés popul. de). — Elles présentent des
vues de sûreté et d’utilité publique (19 sept.
1793), LXXIV, 498; — Une députation des 56
Stés demande l’abolition du traitement des

prêtres (21 brum. II), LXXIX, 21.

Paris (Subsistances de). — Rapport sur les ma¬
nœuvres employées pour affamer Paris et dé¬
cret sur la réquisition des grains (15 août
1793), LXXII, 216; — Décret supprimant toutes
commissions particulières relatives aux sub¬
sistances autres que l’administr. municip. (25
août), LXXIII, 19; — Des députés de tous les
cantons demandent à présenter une pétition
(3 sept.), 357; — Renvoi à la commission des
Six, 357; — Décret portant que le M. de l’In¬
térieur et le président du comité des subsis¬
tances de la ville se rendront à la Conv. pour
lui rendre compte de l’état des subsistances
et des mesures qui ont été prises pour assurer
l’approvisionnement de la ville (5 sept.), 407;
— Décret portant que la municip. donnera des
renseignements relatifs au bois à brûler et au
charbon (22 sept.), LXXIV, 645; — Voir Paris
(Approvisionnements de) .

Paris (Territoire de). — Décret fixant la dé¬
marcation territoriale du départ, de Paris et
de celui de Seine-et-Oise entre les communes
de Meudon et de Clamart (8 frim. II), LXXX,
306.

Paris (Théâtres de). — Les artistes de celui de
la Nation demandent leur élargissement (5
niv. II), LXXXII, 308; — Renvoi au C. de
S.G., 308.

Paris (Trib. de Commerce de). — Les membres
exposent le sort des créanciers de la ci-dev*
juridiction consulaire (10 frim. II), LXXX,
375.

Paris (Trib. criminel de) . — L’accusat. public de¬
mande d’abréger les délais concernant les ac¬
cusés contumaces (30 août 1793), LXXIII, 195;
— Renvoi au C. de Législation, 195; — Le
président envoie un état des procès jugés de¬
puis le 15 février 1793 et demande la création
d’un commissaire nat. près du directoire de
juré dont les membres doivent se réunir à un
point central (8 sept.), 513; — Renvoi au C. de
Législation, 513.

Paris (Tribunaux de). — Mémoire des commis¬
saires de la Trésorerie nat. au sujet des re¬
tards qu’éprouve l’expédition des affaires au
trib. du 1er arrond. (26 sept. 1793), LXXV,
180; — Pétition du trib. du 2e arrond. relative
à l’organisation judiciaire (10 oct.), LXXVI,
325; — Décret qui fixe les appointements des
commis greffiers du trib. crimin. du départ.,
des greffiers et huissiers du trib., des direc¬
teurs du juré et qui règle la manière dont
seront exercées les fonctions de commissaire

nat. près de ce dernier trib. (17 oct.), LXXVI,
666; — Décret portant que le trib. du 5e ar¬
rondissement continuera à connaître de toutes
les contestations entre les cIls Godefroy Le
sourt, Jean-Pierre et Laurent Lecointre à rai¬
son de l’hérédité de Jean-Urbain-Godefroy
Lesourt (6 brum. II), LXXVII, 672; — Péti¬
tion du directeur du jury d’accusation du 3e

arrond. de Paris demandant qu’il soit créé un
jury spécial pour juger les accapareurs (13
brum.), LXXVIII, 231; — Décret portant que
le trib. central des directeurs du juré du dé¬
partement de Paris entrera en activité le 1er
niv. (23 frim.), LXXXI, 403; — Article addi¬
tionnel à ce décret (24 frim.), 462; — L’accus.
public près le trib. révol. demande que le trai¬
tement des employés au parquet soit augmenté
(25 frim.), LXXXI, 464; — Cette demande
convertie en motion est décrétée; — La Conv.
passe à l’ordre du jour sur une demande de
sursis de l’exécution d’un jugement du trib.
crimin. du départ, de Paris condamnant au
dernier supplice le père d’une famille nom¬
breuse (1er niv.), LXXXII, 111; — Décret an¬
nulant le jugement du même trib. qui con¬
damne le c11 Pierre Gandon à la peine de
mort (8 niv.), 426; — Décret qui organise et
enjoint de mettre en activité le trib. central
des directeurs du juré du départ, de Paris (8
niv.), 427; — Décret qui déclare nul et comme
non avenu le jugement en dernier ressort
rendu par le trib. du 1er arrond. de Paris entre
les prétendants de la succession Thierry (13
niv.), 587.

Paris (Troubles de). — Chaumette rend compte
de ce qui s’est passé dans la matinée du 4 sept.
(4 sept. 1793), LXXIII, 395.

Paris (Volontaires de) . — Décret sur la solde des
C,es nouvelles des canonniers instituées par le
décret du 15 juillet 1793 (16 août 1793), LXXII,
245; — Décret relatif au paiement du loyer des
casernes de la garde soldée de Paris et à la
résiliation des baux desdites casernes (17 août) ,

325; — Le 1er bon des grenadiers de Paris jus¬
tifie son patriotisme pendant le siège de Va
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lenciennes (18 août), 389; — Adresse des vété¬
rans sur les mesures à prendre pour sauver la
patrie (25 août), LXXIII, 9; — Renvoi au C. de
S.P., 9; — Un nouvel escadron de cavalerie
prêt à partir défile devant la Conv. et prête
le serment de défendre la liberté ou de des¬
cendre avec elle dans la tombe (28 août), 128;
— Le 11e bon de Paris campé à Ancenis envoie
son adhésion à la Constitution (29 août), 138;
— Le 1er bon de Paris a fait don de 9 484 1. dont
684 1. en espèces, 160; — Les canonniers de la
C‘° franche adhèrent à la Constitution et au

31 mai (30 août), 191; — Décret portant que
les 10 C'os de canonniers volontaires en garni¬
son à Metz sous le nom de bon des canonniers

de Paris demeureront provisoirement organi¬
sées comme elles le sont et continueront d’être

soldées comme elles l’ont été jusqu’à ce jour
(31 août), 241; — Le bon des vétérans fait
l’hommage de son dévouement à la Conv. et
demande un règlement qui assure l’exactitude
et la stabilité du service (1er sept.), 285; —
Renvoi au C. des Inspecteurs de la salle et de
la Guerre réunis, 285; — Les anciens soldats
du rég' de Paris réclament la fixation de l’in¬
demnité qui leur est due (16 sept.), LXXIV,
285; — Renvoi au C. militaire, 285; — Décret
relatif à des créances appartenant au bon des
ports de Paris (18 brum. II), LXXVIII, 594; —
Le 11e bon de Paris, dit des Tuileries, témoigne
à la Conv. ses regrets des incidents qui ont eu
lieu lors de sa marche de Paris à Cherbourg
(11 frim.), LXXX, 490; — Le 3e bon des Gra
villiers demande vengeance des traîtres (14
frim.), 595; — Le 18e bon de Paris réprouve
formellement la rébellion du bon des Tuileries,
607; — Des députés du 11e b°" de Paris vien¬
nent justifier ce bataillon des accusations por¬
tées contre lui (15 frim.), 685; — Rapport sur
les actes d’insubordination reprochés au 11e

b°" de Paris, dit des Tuileries et au 10e bon, dit
de la Halle aux Blés (29 frim.), LXXXI, 707;
— Décret relatif aux faits reprochés à ces
deux bons, 308; — Les mères et les femmes
des canonniers du 2e bon de Paris demandent

des secours (30 frim.), LXXXII, 32; — Décret
autorisant des commissaires des sections des
Tuileries, des Champs-Elysées et des Invalides
à aller rappeler à leur devoir les jeunes cns
du 11e bon de Paris qui s’étaient mutinés (2
niv.), LXXXII, 130; — La Section et la Sté
popul. des Marchés demandent que le 10e b°"
de Paris détenu à Amiens soit mis en liberté
et encadré (9 niv.), 459.

Paris. — Voir Camp de; Dette publique; Garde
nat.; Huissiers-priseurs; Imprimeurs; Liste ci¬
vile; Observatoire de; Opéra; Pèlerins; Postes
et Messageries; Prisons; Saint Antoine.

Paris-Lépinard, détenu dans les prisons de Lille.
— Se plaint de son arrestation (6 sept. 1793),
LXXIII, 455; Renvoi au C. de S. G., 455.

Parisot. — Renvoi de sa pétition au C. des Se¬
cours publics (8 sept. 1793), LXXIII, 537.

Parisot (Claudine), Vve Coquillard. — La Conv.
lui accorde un secours et une pension (11 oct.
1793), LXXVI, 356.

Parmentier (Noël), chirurgien. — Envoie ses
lettres de maîtrise, invite la Conv. à rester à
son poste et annonce l’envoi d’argenterie (6
niv. II), LXXXII, 314.

Parmentier. — Est proposé par le C. d’instruc¬
tion publique pour l’examen des livres élé¬
mentaires (30 août 1793), LXXIII, 209.

Parnajon, ex-prieur du ci-dev* chapitre de la
Châtre, âgé de 71 ans. — Il vient d’épouser sa
petite nièce âgée de 24 ans (7 niv. II), LXXXII,
394.

Paroisses. — Décret enjoignant au C. de Divi¬
sion de presser son travail sur leurs limites
(17 sept. 1793), LXXIV, 305; — Décret qui
autorise les administr. de départ, à prononcer,
sans recours à la Conv., sur les circonscrip¬
tions, suppressions et réunions (16 brum. II),
LXXVIII, 466.

Paroude, de Villefranche-d’Aveyron. — Annonce
qu’il est prêt à verser son sang bien qu’ayant
six enfants au service de la République et
qu’il soit âgé de 70 ans (24 brum. II), LXXIX,
172.

Parrain, administr. du distr. de Vendôme. —
Fait hommage à la patrie, pendant la durée de
la guerre, d’une rente viagère de 240 1. qui lui
est due par le trésor public (23 brum. II),
LXXIX, 133.

Parrocel, prêtre, ex-célestin. — Demande à être
employé dans la partie minéralogique et mé¬
tallurgique et réclame le payement des ser¬
vices qu’il a rendus à la patrie avant et après
la Révolution (6 oct. 1793), LXXVI, 170; —
Renvoi au M. de l’Intérieur, 170.

Parthenay (Deux-Sèvres) (Distr. de). — Le di¬
rectoire accepte l’Acte constitué et invite la
Conv. à rester à son poste (21 oct. 1793) ,

LXXVÎI, 358.

Pascal (Sœurs). — Don patriotique (3 niv. II),
LXXXII, 199.

Pas-de-Calais (Départ, du) . — Les administra¬
teurs annoncent qu’ils ont fait arrêter tous les
étrangers appartenant aux puissances enne¬
mies (12 août 1793), LXXII, 112; — Dons pa¬
triotiques (28 août), LXXIII, 130; — L’insur¬
rection contre-révol. qui avait éclaté dans plu¬
sieurs distr. a été totalement étouffée (31 août),
258; — La Conv. décrète que les administr. et
les cns qui ont marché contre les rebelles ont
bien mérité de la patrie, 258; — Le distr.
d’Arras fournit 3 000 hommes (18 sept.) ,

LXXIV, 244; — Arrêté du 10 sept., relative¬
ment à la culture du froment, 349; Renvoi aux
C. d’Agriculture et de Commerce réunis, 349;
— Adresse des administr. relative à l’emma

gasinement des blés dans les villes (21 sept.),
558; — Résultats de la réquisition des jeunes
c"8 de 18 à 25 ans (24 sept.), LXXV, 87; — Le
département a fourni 3 584 sacs de grains au
delà de la réquisition qui lui avait été faite (26
sept.) , 169; — Renvoi au C. de S. P. d’un arrêté
du cons. d’administr. du départ, demandant à
conserver près de lui les repr. Lacoste et Peys
sard (28 sept.), 284; — Compte rendu par
André Dumont des mesures révolutionnaires
qu’il a prises (14 brum. II), LXXVIII, 255; —
Les repr. font part à la Conv. du progrès de
la Révolution dans ce départ. (14 frim.) ,

LXXX, 610; — Dons patriotiques de la comm.
de Bapaume (21 frim.), LXXXI, 305; — Dons
patriotiques (25 frim.), 473; — Etat détaillé des
dons patriotiques faits par les communès de
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Beaumetz, de Frévent et de Canteleux (30
frim.), LXXXII, 6; — Décret annulant l’arrêté
pris par ce départ, le 28 brum., portant que les
assignats à face royale de 100 1. et au-dessous,
seront endossés (1er niv.), 73; — André Du¬
mont, repr., annonce qu’il vient de déjouer de
nouveaux complots dans ce départ, où l’on
avait répandu des imprimés qui provoquaient
au soulèvement (12 niv.), 529.

Pascalis, juge de paix de Barcelonnette. — Ré¬
tracte l’adhésion qu’il a donnée à une adresse
que les corps constitués de son distr. lui ont
présentée à signer contre le 31 mai (14 sept.
1793), LXX1V, 96; — Renvoi au C. de S. P., 96.

Pascalle, notable de Saint-Chamond. — Désa¬
voue tous actes relatifs aux mouvements

contre révol. de Lyon (16 sept. 1793), LXXIV,
249.

Pasquet - Salaignac (Louis - Elisabeth) , ancien
mestre-de-camp. — La Conv. décrète que sa
pension demeure liquidée à la somme de 1 400
livres par an (29 frim. II), LXXXI, 705.

Pasquier (Charles), maréchal-ferrant et com¬
missaire en 1792. — Est proposé comme ins¬
pecteur g"1 des charrois de l’armée et de
l’artillerie (20 oct. 1793), LXXVII, 354.

Pasquier (Jeanne), cuisinière. — Don patrioti¬
que (20 oct. 1793), LXXVII, 351.

Passeports. — La Conv. décide qu’à l’avenir la
Commune de Paris délivrera ceux des ass.
primaires (18 août 1793) , LXXII, 387 ; — André
Dumont demande que tous ceux délivrés par
le C. de S.G. soient annulés (15 sept.), LXXIV,
212; — Décret annulant ceux délivrés par les
municip. des lieux où ont séjourné les bri¬
gands de la Vendée (28 frim. II), LXXXI, 626.
— Voir Députés; Bordeaux.

Passi. — Réclame sa mise en liberté prétendant
que la loi du 4 frim. ne lui est pas applicable
(10 frim. II), LXXX, 391; — Renvoi au C. des
Finances, 392; — Décret portant que les C. de
S. G., des Finances et de l’Examen des comptes
statueront définitivement sur sa mise en li¬
berté (21 frim.), LXXXI, 321; — Discussion;
Compte rendu, 332.

Passy (Yonne). — Don patriotique (20 août
1793), LXXII, 490.

Passy-lès-Paris (Seine) . — Fait hommage des
vases et ornements de son église et invite la
Conv. à rester à son poste (30 brum. II) ,

LXXIX, 545.

Pastelot, le jeune, curé de Gatins. — Renonce à
la prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Pastelot, l’aîné, curé de Monceaux-les-Bray. —
Renonce à la prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Pastoureau, secrétaire du distr. de Bourg. —
Don patriotique (10 frim. II), LXXX, 409; —
Don patriotique (25 frim.), LXXXI, 472.

Pâté, cultivateur. — Les administr. du distr.
d’Etain lui confisquent 5 écus de 6 1. qu’il leur
offrait pour faire exempter son fils (24 sept.
1793), LXXV, 57; ordre du jour, 57.

Pathé (Jacques-Et.) . — Les cns Batoufflet et
consorts demandent le rapport du décret du 24
sept. 1793, relatif à sa succession (21 oct. 1793),
LXXVII, 367.

Patou (Louis), ci-dev* curé de Garnies. — Re¬
nonce au sacerdoce et remet ses lettres de

prêtrise (2 frim. II), LXXIX, 632.

Patriote (Le), vaisseau français. — Le cn Barère
annonce que l’équipage de ce vaisseau a re¬
noncé à ses droits sur les prises qu’il a faites
(7 niv. II), LXXXII, 381.

Patriotes du Midi réfugiés à Paris. — Félicitent
la Conv. sur la satisfaction qu’elle a dû éprou¬
ver en brisant les fers de 600 héros de la

Révol. qui gémissaient dans les cachots (15
sept. 1793), LXXIII, 284; — Insertion au Bulle¬
tin de l’adresse et de la réponse du Président,
284.

Patural, de Commune-Affranchie. — Est ren¬
voyé devant le Trib. révol. (2 frim. II), LXXIX,

630.

Patureau (Louis), vicaire épisc. de l’Indre. —
Renonce à la prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 57,
59.

Pau (B. -Pyrénées) (Comm. de). — La Sté popul.
félicite la Conv. et l’invite à rester à son poste
(6 frim. II), LXXX, 177, 197; — Id. (23 frim.),
LXXXI, 418.

(District de) . — Les administr. féli¬
citent la Conv. de l’Acte Constitutionnel qui
a été accepté à l’unanimité (25 août 1793),
LXXIII, 25.

Pauillac (Gironde). — Félicite la Conv. et l’in¬
vite à rester à son poste (23 frim. II), LXXXI,
418.

Paulet, off. de santé du 1er rég‘ de cavalerie. —
La Conv. décrète le renvoi de sa pétition au
C. de S.G. pour en faire un prompt rapport
(30 brum. II), LXXIX, 551.

Paulin, de Belfort. — Est imposé à 700 1. (10
frim. II), LXXX, 379.

Paullevé, ancien prof, au collège d’Auxerre. —
Don patriotique (6 frim. II), LXXX, 145.

Paumés (Dominique), de Macozac. — Don patrio¬
tique (5 oct. 1793), LXXVI, 130.

Pauvres. — Décret relatif au paiement des rentes
qui leur sont dues (13 brum. II), LXXVIII,
222. — Voir Jugements.

Pavie, imprimeur de la ville d’Angers. — Des
cns du Maine-et-Loire présentent une péti¬
tion en faveur de Pavie qui, menacé par les
brigands a consenti à imprimer leurs procla¬
mations et qui, pour ce fait, est traduit au
Trib. révol. (18 août 1793), LXXII, 383; —
La Conv. passe à l’ordre du jour, 383.

Pavie, frères. — Le M. de la Justice rendra
compte des causes qui ont retardé l’envoi de
l’expédition d’un jugement rendu par le trib.
de Cassation relativement à l’assassinat de

ces cns (4 sept. 1793), LXXIII, 385.

Paviot Godard. — Trait de générosité (5 niv. II),
LXXXII, 309.

Payan, proc. gaI syndic de la Drôme. — Instruit
la Conv. que les députés de 74 Stés popul. de
la Drôme se sont réunis à Valence, à l’effet de
prendre les mesures nécessaires pour anéantir
le fédéralisme (5 sept, 1793), LXXIII, 441; —
Dons patriotiques des cns Daleyras, Boinet,
Delemme et Bernisson (16 brum. II), LXXVIII,
495; — Annonce la vente des biens des émi
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grés avec une grande facilité (21 brum.),
LXXIX, 11.

Payau, aide de camp dans l’Armée des Alpes. —
Dépose cent drapeaux pris sur les rebelles de
Lyon et fait part du désir de ses frères d’armes
d’exterminer les brigands de Toulon (30 brum.
II), LXXIX, 525.

Payette, ci-dev‘ prêtre à Angers. — Renonce à
la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Peaucellier, ci-dev‘ curé de Fontaine. — Re¬
nonce à la prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Pecaud, chef de bon à Sedan. — Don patriotique
(5 oct. 1793), LXXVI, 130.

Peccolet, administr. du départ, de Rh.-et-Loire.
— Les repr. près l’A. des Alpes lui écrivent
qu’il le feront remettre en liberté, s’il obtient
l’élargissement des repr. détenus à Lyon et
celui des personnes arrêtées à cause des événe¬
ments du 29 mai (19 oct. 1793), LXXVII, 118.

Pêche maritime. — Décret portant que les en¬
gagements ne peuvent excéder une année (2
oct. 1793), LXXV, 470; — Décret relatif à la
pêche du maquereau et du hareng (6 oct.),
LXXVI, 155.

Pecher, tailleur. — Est nommé ofï. municip. de
Poitiers (15 sept. 1793), LXXIV, 218.

Pêcheurs. — Un ci-dev4 prêtre, demande que les
femmes et les enfants des pêcheurs faits pri¬
sonniers par les Anglais soient admis aux
secours accordés aux marins (1er frim. II) ,

LXXIX, 614; — Renvoi au C. de Marine, 614.

Pechini, de la Sté popul. de Chinon. — Don pa¬
triotique (4 frim. II), LXXX, 59.

Pecq (Le) (Seine-et-Oise) . — Don de l’argenterie
de son église (12 niv. II), LXXXII, 533.

Pégorier, cavalier au 9e rég‘ de hussards. —
Mention honorable de sa conduite (28 sept.
1793), LXXV, 296.

Pehaut, proc. de la comm. d’Amplepuis. — Dé¬
pose l’original de ses provisions de notaire et
renonce à toute liquidation de finance (13
frim. II), LXXX, 538; — Renvoi au commiss.
liquidateur, 538.

Peigné, ex curé de Voncq. — Renonce à la prê¬
trise (23 frim. II), LXXXI, 417.

Peine de mort. — Danton propose de la décréter
contre tout militaire ou employé dans les ar¬
mées qui, durant la guerre, abandonnerait
son poste (15 août 1793), LXXII, 218; — Propo¬
sition adoptée sauf rédaction, 219; — Ordre du
jour sur la proposition de la décréter contre
ceux qui se rendent coupables de vol avec
effraction (20 août), 485; — La Sté des jaco¬
bins de Paris la demande contre ceux qui
tenteraient de détruire des Stés popul. (22 août) ,

628; — Renvoi au C. de S.G., 628; — Danton
propose le rappel des commiss. qui auraient
pris de leur propre chef des arrêtés la portant
(11 frim. II), LXXX, 452; — Renvoi au C.
de S. P., 452; — Décret qui en suspend l’ap¬
plication, prononcée par la loi sur les accapa¬
rements, jusqu’à ce qu’il ait été fait un rapport
(2 niv.), LXXXII, 155.

Pèlerins de Paris. — Il n’y a pas lieu à délibérer
sur leur pétition, considérant qu’ils sont com¬
pris dans la loi du 18 août 1792 (22 frim. II),
LXXXI, 357.

Pelet, dép. de la Lozère. — Rapport sur une
pétition des citoyennes de Paris, relative à la
distribution des objets à confectionner pour
l’habillement des troupes (30 août 1793) ,

LXXIII, 226; — Demande que Thuriot soit
adjoint au C. d’instruction publique (25 sept.),
LXXV, 122, 124.

Pelissanne (B.-du-Rh.) . — Accepte la Constit.
(15 sept. 1793), LXXIV, 241; — Félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste (18 brum.
II), LXXVIII, 573.

Pélissier (Henriette -Eléonore), vve de P.-Fr.
Marie-Aubert Desavesnes, lieut4 colonel du 1er
bon des volontaires du Pas-de-Calais. — La
Conv. rapporte son décret du 10 déc. 1792 lui
accordant une pension de 600 1., et décrète que
sa pension sera portée à la somme de 761 1.

5 s. (4 niv. II), LXXXII, 251.

Pelletier (Ant.). — Don patriotique (9 niv. II),
LXXXII, 443.

Pelletier (Gabr.), ex-curé de La Busserette. —
Renonce à la prêtrise (7 niv. II), LXXXII, 394.

Pelletier (cne). — Don patriotique (25 frim. II),
LXXXI, 508.

Pelletier, ci-dev4 curé de Sacy-aux-Bois. — Re¬
nonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Pelletier, présid. de la Sté républ. de Gondre
court-sur-Ornain. — Cette société offre un
cavalier équipé et armé et des dons patrio¬
tiques (15 frim. II), LXXX, 660.

Pelletier. — Ordre du jour sur sa pétition (26
sept. 1793), LXXV, 172.

Pelletier (Hugues) , évêque de Mayenne-et
Loire. — Abdique les fonctions sacerdotales
(3 frim. II), LXXIX, 691.

Pelletier, fe Bro. — Réclame contre la détention
de plusieurs cns prononcée par le comité de la
section du Luxembourg (6 oct. 1793), LXXVI,
169; — Renvoi au C. de S. G., 169.

Pelletier (Michel). — La Conv. passe à l’ordre
du jour sur sa pétition (19 sept. 1793), LXXIV,
415.

Pelletier, ingénieur-mécanicien. — Décret ac¬
ceptant l’offre qu’il a faite à la nation de son
cabinet de machines particulièrement destinées
au perfectionnement des arts mécaniques (30
août 1793), LXXIII, 209.

Pelletin, curé de Secondigny. — Fait remise de
son traitement (30 frim. II), LXXXII, 3.

Pellissier, dép. des B.-du-Rh. — Membre du
C. des Assignats et monnaies (16 sept. 1793),
LXXIV, 267; — Fait accorder une somme de
3 000 1. à la fille du repr. Beauvais qui est
dans le dénuement (5 niv. II), LXXXII, 279;
— Lit une lettre de Marseille sur les suites de

la prise de Toulon (13 niv.), 594.

Peltier, off. municip. de Châtenay. — Fait hom¬
mage de ses décorations militaires (1er frim.
II), LXXIX, 581; — Présente une pétition et
demande que le nom d’Antoinette donné à
l’enfant d’un de ses parents soit biffé sur le
registre par l’off. municip. (6 frim.), LXXX,
174.

Pémartin, dép. des Basses-Pyrénées. — Les sans
culottes de Bayonne le dénoncent comme in
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digne de la confiance de la France et comme
la cause des malheurs de la République (24
brum. II), LXXIX, 173.

Penaud Teyssence (Anne). — Don patriotique
(8 frim. II), LXXX, 321.

Pendules. — Décret chargeant le C. des Inspec¬
teurs de la salle de faire exécuter une pen¬
dule suivant le nouveau mode de division du
temps (5 oct. 1793), LXXVI, 123; — Le citoyen
Robin fait hommage à la Conv. d’une pendule
marquant la nouvelle division du temps (10
oct.), LXXVI, 295.

Penne, ci-dev1 curé d’Arcis-sur-Aube. — Re¬
nonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 417.

Pensions. — Renvoi au C. de Liquidation de dif¬
férents états (18 août 1793), LXXII, 361; —
Décret sur celles à payer aux militaires blessés
ou retirés du service pour cause d’infirmité
et aux veuves des militaires qui ont péri dans
les combats (19 août), 445; — Ramel-Nogaret
présente un projet de décret sur les retraites
auxquelles les employés de l’ancienne régie des
domaines ont droit (21 août), 539; Ajourne¬
ment, 539; — Renvoi au C. de Liquidation d’un
état de demandes présenté par le M. de l’Inté¬
rieur (6 sept.), LXXIII, 455; — Renvoi au C.
des Finances d’une lettre du M. des Contribu¬

tions publiques sur celles mises à la charge
des ci-dev1 fermiers des messageries (6 sept.),
455; — Décret relatif aux pensions des mili¬
taires blessés ou retirés du service pour cause
d’infirmités graves et des veuves de militaires
qui ont péri dans les combats ou après de
longs services (10 sept.), 636; — Décret qui
autorise les administr. des postes et messa¬
geries à payer les pensions échues depuis le
1er mai, qui sont mises à la charge de ladite
administration, en exécution de la loi du 20
juillet 1791 (17 sept.), LXXIV, 305; — Décret
portant que celles qui excèdent 3 000 1. ne
seront payées provisoirement que jusqu’à cette
somme (28 sept.), LXXV, 299; — Décret relatif
aux arrérages au-dessus de 3 000 1. (7 oct.) ,

LXXVI, 193; — Décret qui accorde des pen¬
sions à d’anciens employés dans les différents
départements du ministère (7 oct.), 210; —
Décret qui en accorde à des militaires ou à
des veuves de militaires (7 oct.), 211; — Projet
de décret présenté par Pottier tendant à en
accorder à des militaires blessés ou retirés du

service pour cause d’infirmités et à des veuves
de militaires qui ont péri dans les combats
(20 oct.), LXXVII, 351; Adoption, 351; —
Décret contenant la liquidation de pensions en
faveur d’employés supprimés (22 oct.), 406; —
Ajournement d’un projet de décret relatif à
la liquidation de pensions en faveur d’employés
supprimés (13 brum. II), LXXVIII, 393; —
Décret qui en accorde à des militaires blessés
ou retirés du service pour cause d’infirmités
et à des veuves de militaires et qui porte à
1 000 1. la pension de la veuve Vermeron (20
brum.), 701; — Ajournement d’un projet de
décret portant liquidations sur la proposition
du M. de l’Intérieur (14 frim.), LXXX, 626; —
Simond demande la suppression des pensions
aux nouveaux convertis comme contraires à

la liberté des cultes (21 frim.), LXXXI, 320;
Renvoi au C. des Finances, 320; — Décret an¬
nulant celles accordées pour suppression des

bénéfices ecclésiastiques à des c"" âgés de
moins de 24 ans à cette époque (21 frim.), 322;
— Décret qui en accorde à des militaires bles¬
sés ou retirés du service pour cause d’infirmi¬
tés graves et à des veuves de militaires (4
niv.), LXXXII, 251; — Renvoi au C. des Fi¬
nances de deux propositions tendant à en
accorder à tous les orphelins des cns morts
en défendant la patrie (7 niv.), 398; — Décret
portant que les bureaux de la liquidation gé¬
nérale seront transférés dans la maison dé¬

pendant de la succession Joubert (7 niv.) ,

400; — Décret portant que le M. de la Guerre
rendra compte de l’organisation qu’il a éta¬
blie pour hâter la liquidation de celles dues
aux défenseurs de la patrie (15 niv.) , 689.
— Voir Employés; Prêtres.

Pépin, dép. de l’Indre. — Rapport sur la pétition
du c'1' Prat-Bernon (22 août 1793), LXXII, 619;
— Et sur celle du cn Vacquier, 620; — Sur les
baux généraux dont les preneurs occupent ou
font valoir les objets par eux-mêmes (2 sept.),
LXXIII, 330; — Sur la pétition de la cnE

Sénozan (18 sept.), LXXIV, 355; — Appuie
une pétition de la Sté républ. d’Argenton (21
sept.), 566; — Rapport sur l’estimation de la
dîme (26 sept.), LXXV, 172; — Fait décréter
que le conjoint demandeur en divorce est au¬
torisé à faire apposer les scellés sur les effets
mobiliers de la communauté (13 oct.), LXXVI,
487; — Annonce l’arrestation de la cne Varin,
vve Gimel, et demande que le cn Ingrand, com¬
missaire dans la Vienne, examine les causes
de cette arrestation (13 frim. II), LXXX, 571;
— Rapport sur la pétition des cns Guéry, Rou
lard et Ducognet (17 frim.), LXXXI, 93.

Pépin, accusât, milit. près les trib. des A. des
côtes de la Rochelle. — Prête serment de fi¬
délité à la République, demande la révision
de la loi du 12 mai 1793, et le rapport du décret
du 16 août relatif à la fixation de son traite¬

ment (21 oct. 1793), LXXVII, 370; Renvoi au
C. militaire, 370.

Pépin, électeur. — Nommé administr. de la
Manche (13 sept. 1793), LXXIV, 62.

Pépin-Desgroüas, dép. de l’Orne. — Commis¬
saire pour assister à l’inauguration des bustes
de Marat et de Lepeletier (21 sept. 1793),
LXXIV, 629.

Péquignal. — Ordre du jour motivé sur sa
pétition (19 sept. 1793), LXXIV, 415.

Pérard, dép. de Maine-et-Loire. — Membre du
Comité des décrets (13 brum. II), LXXVIII,
228.

Pérault, maire de Villeneuve-sur-Yonne. — De¬
mande à la Conv. d’ordonner le transport d’une
caisse contenant du numéraire et de l’argente¬
rie dont il est dépositaire et qui a été saisie
sur le c11 Besson, administr. de l’Yonne (16
frim. II), LXXXI, 61; Renvoi au C. des Ins¬
pecteurs de la Salle, 61.

Péray (Jacques), horloger, accusé d’avoir fa¬
briqué de la fausse monnaie hélvétique. —
Les C. de S.P. et de Législation feront un
rapport sur son affaire (9 oct. 1793), LXXVI,
272; — La Conv. lève le sursis à l’instruction
de son procès et charge le M. de la Justice de
donner les ordres nécessaires (2 frim. II),
LXXIX, 647.
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Percepteurs d’impositions. — Sont autorisés à
rendre jusqu’à concurrence de la somme de
300 1. en assignats à face royale aux cns qui
solderont les impositions de 1791 et de 1792
et qui paieront les trois quarts sur celles de
1793 (17 août 1793), LXXII, 326.

Percy (Manche) . — Invite la Conv. à rester à son
poste et annonce le départ des jeunes requis
pour empêcher les rebelles de gagner Jersey
(12 frim. II), LXXX, 531.

Percy (S.-et-O.). — Dons patriotiques; Desti¬
tution du curé (19 brum. II), LXXVIII, 637.

Perdrix, ci-dev1 curé de Vervins. — Renonce à
prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Perès (Jos.), lieut4 au 1er rég‘ des carabiniers.
— Le repr. Ehrmann fait part de sa conduite
héroïque (1er niv. II), LXXXII, 71.

Péret. — Est accusé d’incivisme et d’avoir tenu
des propos contre-révol. (1er niv. II), LXXXII,
51; Renvoi au C. de Législation, 51.

Periers (Manche). — Félicite la Conv. et l’invite
à rester à son poste (23 frim. II), LXXXI, 417.

Periès, dép. de l’Aude. — Est décrété d’arresta¬
tion comme signataire de protestations contre
le 31 mai (3 oct. 1793), LXXV, 521.

Périgault, curé des Marets. — Renonce à la prê¬
trise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Pérignon, ci-dev‘ aumônier de l’hôpital mili¬
taire de Senlis. — Renonce à la prêtrise (23
frim. II), LXXXI, 416.

Pérignon, avoué et homme de loi. — Applaudit
au décret supprimant les avoués et envoie ses
lettres de bachelier, de licencié et d’avocat (25
brum. II), LXXIX, 238.

Périgny, ci-dev4 adjoint du M. de la Marine. —
Décret portant qu’il sera mis en arrestation
(9 sept. 1793), LXXIII, 574.

Périgueux (Dordogne). — Les amis de la liber¬
té et de l’égalité annoncent à la Conv. l’exter¬
mination des ennemis de la liberté et l’invitent

à rester à son poste (22 sept. 1793), LXXIV,
632; — La Sté républ. envoie une adresse de
félicitations à Pierre Anatase Torné, évêque
du Cher, 649; — Les républicains félicitent la
Conv. sur la Constit. et l’invitent à rester à

son poste (5 oct.), LXXVI, 68 et 94; — La Sté
républ. envoie l’extrait de son p.-v. contenant
l’abjuration de 40 prêtres (16 frim. II), LXXXI,
7; — Elle demande à la Conv. de rejeter hors
de son sein tous les votants pour l’appel au
peuple afin que la représentation nationale ne
soit composée que de Montagnards intrépides
(22 frim.), 349; — Renvoi au C. de S. P., 349; —
La municipalité félicite la Conv. (27 frim.),
586.

Périnel, vicaire de Caudebec. — Renonce à la
prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 417.

Pernes (Pas - de - Calais) . — Un mouvement
contre-révol. s’étant manifesté dans le canton,
les hab. des distr. d’Arras et de Saint-Omer
ont volé au lieu du rassemblement et l’ont

dissipé (29 août 1793), LXXIII, 162.

Perney, agent de l’administration de l’habille¬
ment. — Décret le renvoyant devant le trib.
révol. pour y être jugé conformément à la
loi du 30 sept. 1793, contre les agents infidèles

de la Républ. (2 oct. 1793), LXXV, 473; — Mé¬
moire justificatif en sa faveur, 486.

Pernon, administr. du distr. de Vézelise. — La
Sté popul. de Vézelise demande sa liberté (5
niv. II), LXXXII, 275; — Renvoi au C. de
S. G., 275.

Pérols (Hérault). — Progrès de la Révolution;
l’argenterie des églises a été déposée et le
prêtre s’est retiré (27 frim. II), LXXXI, 579;
— La municipalité, inquiète sur le sort d’une
adresse qu’elle fit passer à la Conv. lui envoie
pour lui prouver la pureté de ses sentiments
la correspondance qu’elle entretenait avec les
comm. environnantes (4 niv.), LXXXII, 241

Péronne (Somme) (Comm. de). — La municip.
est autorisée à emprunter une somme de 6 405
1. pour subvenir aux besoins des familles indi¬
gentes des volontaires (16 sept. 1793), LXXIV,
261; — La Sté républ. félicite la Conv. sur la
Constit. et l’invite à rester à son poste (5 oct.
LXXVI, 68 et 90; — Elle demande que le
décret portant formation d’une armée révolu¬
tionnaire à Paris soit étendu à toute la Répu¬
blique (6 oct.), LXXVI, 177; — André Dumont
rend compte des mesures

'
qu’il a prises pour

réprimer les manœuvres des contre-révol. (13
oct.), 481; — Etat des dons et contributions
patriotiques faits et payés par la commune
depuis la Révolution (11 niv. II) , LXXXII,
525.

(District de). — Les autorités consti¬
tuées se justifient de l’inculpation qui leur a
été faite à la Conv., d’avoir négligé la répara¬
tion des parapets (4 sept. 1793), LXXIII, 377;
— L’insertion au Bulletin est ajournée jus¬
qu’après le rapport du C. de S. P., 377; — Dé¬
part de 3 000 citoyens pour Landrecies (27
sept.), LXXV, 218; — Les administr. offrent
l’or et l’argent consacrés au culte et écrivent
que les prêtres, les catholiques et les protes¬
tants ne reconnaissent d’autre religion que
celle de la Raison (14 frim. II), LXXX, 603;
— Décret confirmant un arrêté de ce distr.

portant que le citoyen Collache, commiss. pour
la réquisition des grains, sera mis en état
d’arrestation (28 frim.), LXXXI, 635; — Don
patriotique de la cne Vacquerel-Labriche (1er
niv.), LXXXII, 62; — Renvoi au C. de Liquida¬
tion, 62; — Envoi à la Monnaie d’argent retiré
des mains de la superstition (9 niv.), 442.

Perpignan (Pyr.-Or.) (Comm. de) . — La Sté
popul. bénit les mémorables journées des 31
mai et jours suivants et accepte la Constit.
(18 août 1793), LXXII, 355; — La municip. ac¬
cepte la Constit. (30 août 1793), LXXIII, 226;
— Le g11 en chef de l’A. à Perpignan annonce
qu’il a pris les dispositions nécessaires pour en
écarter les aristocrates et qu’il ne laissera
jamais les remparts de la citadelle souillés
par le drapeau du tyran espagnol (20 sept.),
LXXIV, 516; — Cette ville était cernée par
les Espagnols, mais l’arrivée de renforts les
a fait se retirer, 539; — La Sté popul. félicite
la Conv. et l’invite à rester à son poste (12
oct.), LXXVI, 419.

(District de). — L’administr. des do¬
maines fait passer copie d’une lettre des ad¬
ministrateurs de ce distr. qui sollicitent la sus¬
pension de la vente des biens nat., le pays
étant occupé par l’ennemi, jusqu’au moment où
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les sans-culottes pourront en acheter sans
crainte et concourir utilement avec les riches

(15 sept. 1793), LXXIV, 196; — Cette propo¬
sition est convertie en motion et décrétée, 196.

Perra (Jos.), ex-curé de Saint-Pierre d’Amilly
(Char.-Inf.). — Renonce à la prêtrise (29 brum.
II), LXXIX, 484.

Perray (S.-et-O.) . — Fait hommage de différents
objets qui servaient au culte (2 frim. II),
LXXIX, 642.

Perrefite, taillandier. — Don patriotique (8 niv.
II), LXXXII, 440.

Perregaux, banquier. — Décret portant qu’il
sera mis en liberté (3 niv. II), LXXXII, 210;
— Rapport par Cambon à la suite duquel a
été rendu le décret ci-dessus, 210; — Comptes
rendus par divers journaux du rapport de
Cambon, 237.

Perrein, adjud‘-major au 17e bon des fédérés.
— Présente une pétition (12 frim. II), LXXX,
520; — Renvoi au C. des Finances, 520.

Perret, agent de l’Administr. forestière. — Il
reprendra provisoirement ses fonctions (17
frim. II), LXXXI, 95.

Perreux (Loire). — La Sté villageoise philan¬
thropique félicite la Conv. et l’invite à rester
à son poste (15 brum. II), LXXVIII, 573-574.

Perrier, canonnier. — Don patriotique (12 niv.
II), LXXXII, 539.

Perrignon, proc. syndic du distr. de Bourbonne.
— Demande s’il peut en même temps être
directeur de l’hôpital militaire (17 août 1793),
LXXII, 279; — Ordre du jour motivé sur ce
que la loi ne permet pas qu’un cn occupe deux
places dans le même moment, 279.

Perrigny (Yonne). — Dons patriotiques (17 frim.
II), LXXXI, 76.

Perrilier, contrôleur des convois des A. des Py¬
rénées et d’Italie. — Est destitué de son emploi
et renvoyé à l’accusat. public près le trib.
crim. du Gard (13 oct. 1793), LXXVI, 506.

Perrin, curé de Vergisson. — Renonce à la prê¬
trise (25 frim. II), LXXXI, 490.

Perrin (J.-B.), dép. des Vosges. — Déclare que
l’A. du Rhin est dans les meilleures disposi¬
tions (14 août 1793), LXXII, 142; — Le cons.
gal de la comm. et le cons. permanent du distr.
de Cambrai se plaignent de sa conduite (16
août), 255; Renvoi au C. de S. P.; Se défend,
256, 257; — Enthousiasme de l’armée campée
à Carignan lors de la fête du 10 août, 250; —
A la réquisition des repr. Peyssard et Lacoste
8 000 hommes des Ardennes sont partis pour
Avesnes (26 août), LXXIII, 48; — Copie d’une
lettre de l’assemblée popul. de Mézières à celle
de Clérac (22 sept.), LXXIV, 630; — Difficultés
qu’il éprouve pour remplir sa mission (26
sept.), LXXV, 168; — Eloge de sa conduite par
le cons. gal de Charleville (27 sept.), 208; —
La garde soldée de Mézières demande qu’il soit
maintenu près l’A. des Ardennes (30 sept.) ,

340; — Rappelé à la Conv. (19 oct.), LXXVII,
29; — Annonce la prise de Sivry (24 oct.),
474; — Se plaint de calomnies (21 brum. II),
LXXIX, 34; — Adjoint au C. d’inspection (22
brum.), 100; — Au C. d’Agriculture et de com¬
merce (2 frim.), 655; — Assistera à la fête en

l’honneur des victimes de la liberté célébrée

par la sect. de l’Homme -Armé (11 frim.),
LXXX, 440; — Et par la comm. de Brutus (15
frim.), 665; — Adjoint au C. d’Aliénation et
des domaines (27 frim.), LXXXI, 577; — Dé¬
nonce Vassan, maire de Sedan et demande
son arrestation (30 frim.), LXXXII, 13; — Se¬
crétaire de la Conv. (2 niv.), 112.

Perrin (Pierre-Nicolas), dép. de l’Aube. — Dé¬
noncé par Charlier pour s’être chargé de four¬
nitures pour l’habillement des troupes quoique
faisant partie du C. de l’Examen des comptes
(23 sept. 1793), LXXV, 5; Se défend, 6; — Il
est décrété d’accusation et les C. des Marchés

et des Décrets présenteront l’acte d’accusation
dans les 24 heures; — Lecture de l’acte d’accu¬
sation (8 oct.), LXXVI, 237; — Adoption; —
Demande qu’on lui envoie de chez lui du
linge, des habits et de l’argent, renvoi au C.
de S. G. (9 oct.), 293; — Remplacé par David
Delisle (22 frim. II), LXXXI, 358.

Perrin (Vve). — La Conv. passe à l’ordre du
jour sur sa pétition, motivé sur ce que la loi
fixe sa pension comme v’l'e d’un défenseur de
la patrie (15 niv. II), LXXXII, 694.

Perrin, officier invalide. — La municip. de Ma
riembourg envoie une croix de Saint-Louis
qui lui a été remise par ce cn (3 frim. II),
LXXIX, 690.

Perrin, quartier-maître du 8e rég‘ de dragons.
— Don patriotique (10 sept. 1793), LXXIII,
628.

Perrin, directeur des postes à Verdun - sur -
Meuse.

•
— Demande que la Conv. décrète que

toutes les lettres arrivant de l’étranger seront
ouvertes par les directeurs des postes en pré¬
sence d’officiers publics (2 sept. 1793), LXXIII,
320; — Renvoi au C. de S.G., 320.

Perrin-Changelas (Claude), cap', de Cours. —
Sera mis en arrestation et traduit devant le

trib. révol. (12 août 1793), LXXII, 59.

Perrin-Dubourg (Claude), dit Goëton, de Cours.
— Sera mis en arrestation et traduit devant le

trib. révol. (12 août 1793), LXXII, 59.

Perrot, curé de Saint-Brice. — Renonce à la
prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Perrotée (Ch.). — Le bureau municip. de Ville
neuve-sur-Vanne dépose deux croix de Saint
Louis remises par les héritiers de ce cn (2
frim. II), LXXIX, 637.

Perrotin, garde des registres du Contrôle gaI
des Finances. — Décret qui ordonne la levée
des scellés apposés sur ses registres et sur les
portes de son bureau (20 oct. 1793), LXXVII,
352.

Person. — Demande que les concessionnaires de
rentes à charge de réméré depuis dix ans ren¬
trent dans leur première propriété (17 brum.
II), LXXVIII, 556.

Person. — Présente le plan d’une machine éco¬
nomique pour battre, cribler et vanner le
grain (10 sept. 1793), LXXIII, 632; — Renvoi
aux C. d’Agriculture et d’instruction publique,
632.

Personne (Zacharie) , de Fiefs. — Don patriotique
(8 brum. II), LXXVIII, 28.
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Pertinant, notaire à Villiers. — Sera mis en
arrestation et traduit devant le Trib. révol.

(12 août 1793), LXXII, 59.

Pertuis (Vaucluse). — La Sté popul. invite la
Conv. à rester à son poste (12 oct. 1793) ,

LXXVI, 418.

Pervenchon, off. mun. de Saint-Chamond. —
Désavoue tous actes relatifs aux mouvements

contre-révol. de Lyon (16 sept. 1793), LXXIV,
249.

Pery, cap® command1 l’aviso t’Armande. — Le
cn Berle fait part d’un acte d’héroïsme de sa
part (21 frim. II), LXXXI, 306; — Renvoi aux
C. d’instruction publique et de Marine, 306.

Pesme, ci-dev* curé d’Arcis. — Renonce à ses
fonctions et à son traitement de 2 000 1. (7
frim. II), LXXX, 246.

Pesme, secr. d’une Sté popul. de l’Aube. — Solli¬
cite la Conv. de satisfaire la jeunesse qui ne
demande qu’à vaincre, ou mourir pour la li¬
berté (2 oct. 1793), LXXV, 434; — Renvoi au
Conseil exécutif, 435.

Petetin. — Est nommé membre du cons. d’admi¬

nistration de la Côte-d’Or (13 sept. 1793),
LXXIV, 37.

Petibon, deuxième chef du 6e bon de fédérés. —
Transmet une adresse de son bon (12 août 1793) ,

LXXII, 77.

Petion, dép. d’Eure-et-Loir. — Le père et la
mère de sa femme réclament la liberté de leur

fille (1er sept. 1793), LXXIII, 309; — Renvoi au
C. de S.P.; — Son arrestation (7 sept.), 505; —
Décret portant qu’il n’est rien changé au dé¬
cret du 28 juillet 1793 le déclarant traître à la
patrie (3 oct.), LXXV, 521; — Son opinion sur
la question s’il existe oui ou non une Conv.
nationale (3 oct.), 684; — Sa réponse au libelle
de Robespierre, 686.

Petit, mis en arrestation. — Anne Renat, sa fem¬
me, demande sa liberté sous caution ou, au
moins, son arrestation chez lui (30 frim. Il),
LXXXII, 18; — Renvoi au C. de S.G., 19.

Petit (Michel -Edme) , dép. de l’Aisne. — Membre
de la Commission des Six (Instruct. publ.) (16
sept. 1793), LXXIV, 268; — Parle sur l’instr.
publ. (21 sept.), 607; — Son discours sur l’or¬
ganisation de l’instr. publ. (1er oct.), LXXV,
402, 405; — Son adresse aux Français (3 oct.),
689; — Fait décréter que le M. de l’Intérieur
rendra compte de l’exécution de la loi du
maximum (7 oct.), LXXVI, 192; — Obtient un
congé (22 oct.), LXXVII, 400; — Présente de
nouvelles vues sur l’organisation des premières
écoles et sur quelques systèmes d’éducation
(19 frim. II), LXXXI, 234, 261, 262.

Petit, mal des logis. — Demande à repartir pour
les frontières (15 frim. II), LXXX, 705; — Ren¬
voi au M. de la Guerre, 706.

Petit (Pierre), âgé de 12 ans. — Demande à la
Conv. de mettre à l’ordre du jour l’éducation
nationale (10 frim. II), LXXX, 404; — Le
président lui donne l’accolade fraternelle, 404.

Petit. — Réclame contre une saisie faite à la

Montagne-du-Bon-Air (ci-devant Saint-Ger¬
main en-Laye) , par le comité ré vol., de balles
contenant une partie incomplète des œuvres

de Jean Jacques Rousseau (19 brum. II),
LXXVIII, 625; — Renvoi au C. de S.G., 625.

Petit (Jacques), membre de la Con révol. de la
Somme. — Remet de la part d’A. Dumont,
repr., des médailles et différents objets en
argent trouvés dans l’abbaye du Gard, an¬
nonce la découverte de complots et la ren¬
trée de plusieurs millions au profit de la Répu¬
blique et dépose un drapeau contre-révol.
saisi chez Duchâtelet (24 oct. 1793), LXXVII,
483; — Donne le détail des sommes et
effets d’or et d’argent trouvés à Hesdin et dans
le distr. d’Abbeville (14 brum. II), LXXVIII,
255.

Petit (fe), d’Auxerre. — Arrêté du C. de S. P.
d’Auxerre l’invitant à envoyer des secours à
son fils qui est aux frontières (29 sept. 1793),
LXXV, 314.

Petit, administr. du directoire de la Côte-d’Or.
— Est destitué (13 sept. 1793), LXXIV, 36.

Petit, maire du Donjon. — Sollicite un décret
proscrivant les robes de moines et de palais
(15 sept. 1793), LXXIV, 183.

Petit Andely (Eure). — Les sans-culottes de la
sect. de Saint-Sauveur assurent la Conv. de
leur attachement aux vrais principes et l’in¬
vitent à rester à son poste (28 brum. II),
LXXIX, 440.

Petit-Demange, commiss. de l’ass. prim. de la
comm. de Lapoutroie (Haut-Rhin). — Satis¬
faction de ses concitoyens en apprenant la
bonne union qui règne entre la Conv. et les
cns de Paris, attestation des municip. qui for¬
ment la section de Lapoutroie pour lui faire
connaître qu’il a bien rempli la mission dont il
était chargé en qualité de commiss. de l’ass.
prim. (20 oct. 1793), LXXVII, 343.

Petit-Guillaume, gal. — Rapport relatif à la
prise d’un poste sur les rebelles de Lyon (29
sept. 1793), LXXV, 316.

Petit-Jean, administr. des subsistances. — Décret
ordonnant son arrestation, sa comparution de¬
vant le trib. révol. et l’apposition des scellés
sur ses papiers (29 août 1793), LXXIII, 170.

Petitjean, dép. de l’Ailier. — Mémoire sur une
banque nationale et sur les finances (15 août
1793), LXXII, 192; — Demande le renvoi de
la pétition du cn Valmalète au C. de Liquida¬
tion (8 sept.), LXXIII, 528; — Membre du C.
de la Guerre (26 sept.), LXXV, 180; — Récla¬
mations de jeunes gens sur la question de
savoir si ceux qui ont atteint 18 ans depuis la
promulgation de la loi du 23 août 1793 sont
dans le cas de la réquisition (1er oct.), 400; —
Rapport sur l’indemnité à accorder au cn
Levasseur-Dumont (5 oct.), LXXVI, 117; —
Commiss. pour surveiller la levée extraord. des
chevaux (8 oct.), 241; — Envoyé à TA. des
Alpes (27 brum. II), LXXIX, 368; — Députation
de la comm. de Vienne pour l’approbation d’un
arrêté de ce repr. portant une taxe sur les
riches et l’établissement d’un hospice pour les
pauvres (3 niv.), LXXXII, 192; — Ecrit de
Vienne que des commiss. vont offrir un don
considérable en OT et argenterie (6 niv.), 334.

Petitjean, commissaire ordonnateur des guerres.
— Plaintes au sujet de sa conduite (16 août
1793), LXXII, 255.

25



PET — 386 — PEY

Pétitionnaires. — Décret portant qu’ils seront
entendus deux fois par décade, c’est-à-dire
les 5, 10, 15, 20, 25 et 30 de chaque mois (6
oct. 1793), LXXVI, 158; — Décret portant qu’ils
seront admis les 10, 20 et 30 de chaque mois
(12 oct.) , 443.

Pétitions. — Renvoi au C. de Législation d’une
motion demandant qu’on ne représente pas à
la Conv. ou aux ass. législatives les pétitions
pour objet particulier déjà rejetées par un
décret (12 sept. 1793), LXXIV, 19; — Décret
ordonnant qu’il ne sera pas fait mention dans
le p.-v. des séances de la Conv. des pièces,
lettres et pétitions lues pour y être examinées
(4 oct.), LXXVI, 24.

Petitpain, fils. — Don patriotique (30 frim. II),
LXXXII, 43.

Petit -Prêtre, membre du Cons. gal d’Angou
lême. — Est destitué de ses fonctions (26
août 1793), LXXIII, 51.

Petitsire (Cl.-Pierre), lieut4 de la cle des vété¬
rans nationaux. Don patriotique (5 sept. 1793),
LXXIII, 430.

Petrequin (Jacques). — Don patriotique (3
niv. II), LXXXII, 198.

Pettié (J.-Pierre). — Fait don de la finance de
ses provisions de marchand épicier-quincaillier
(29 frim. II), LXXXI, 673.

Peuple français. — David propose de lui élever
une statue colossale (17 brum. II), LXXVIII,
560; — David fait un rapport sur sa proposition
d’élever une statue colossale au peuple fran¬
çais (27 brum. II), LXXIX, 373; adoption, 373;
— Décret portant que cette statue sera le
sujet du sceau de l’Etat (28 brum.), 448.

Peuvron. — Réclame contre une taxe révol.

(27 frim. II), LXXXI, 582; — Renvoi au repr.
dans l’Ailier, 582.

Peygnard. — Don patriotique (3 niv. II)
LXXXII, 199.

Peynier, de la Bastide de Clermont. — Don pa¬
triotique (5 oct. 1793), LXXVI, 131.

Peyrat, commiss. nat., près le trib. de Guéret. —
Renonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI,
415.

Peyre, gaI commandant l’A. de Granville. —
Rend compte du siège de Granville et de la
déroute des brigands de la Vendée (3 frim. II),
LXXIX, 677; — Renvoi au C. de S. P., 677.

Peyre, dép. des Basses-Alpes. — Est décrété
d’arrestation comme signataire de protestations
contre le 31 mai (3 oct. 1793), LXXV, 521; —
Décret portant qu’étant sujet à des attaques
d’épilepsie, il sera détenu dans un apparte¬
ment séparé (11 oct.), LXXVI, 364.

Peyreff, off. municip. de Tabago. — La Conv.
décrète le renvoi de sa pétition au C. des
Secours et décrète qu’en attendant il lui sera
payé un secours provisoire de 600 1. (21 oct.
1793), LXXVII, 372.

Peyrehorade (Landes). — La Sté républ. conjure
la Conv. de rester à son poste (25 sept. 1793),
LXXV, 115; — La Sté popul. félicite la Conv.,
l’invite à rester à son poste, demande que la
Conv. supprime la monnaie métallique et
qu’elle donne force de loi à l’arrêté pris à cet

égard par les repr. Pinet, Monestier, Cavai
gnac et Dartigoeyte, etc. (18 frim. II), LXXXI,
107; — Renvoi au C. des Finances, 107.

Peyrot-Doulon, ex-chanoine. — Renonce à la
prêtrise (7 niv. II), LXXXII, 394.

Peyronnant (Jacques), off. invalide. — Réclame
le paiement de sa pension (11 oct. 1793),
LXXVI, 339; — Renvoi au C. de Liquidation,
339.

Peyssard, dép. de la Dordogne. — Transmet une
lettre du gal Ernouf (10 sept. 1793), LXXIII,
630; — Membre du C. des Finances (26 sept.),
LXXV, 180; — Preuves de trahison décou¬
vertes contre le gal Houchard, actions d’éclat
des défenseurs de la patrie (28 sept.), 286, 287;
— Accuse les contre-révol. d’entraver la mar¬

che et l’administr. des subsistances pour l’A.
du Nord (11 oct.), LXXVI, 338; — Adjoint au
C. des Finances (2 frim. II), LXXIX, 655; —
Fait décréter qu’un secours sera accordé au
c11 Desert (10 frim.), LXXX, 387; — Membre
de la commission de surveill. de la manufact.

d’armes de Paris (24 frim.), LXXXI, 455; —
Décret confirmant un arrêté rendu par lui le
28 sept, qui annulait les nominations d’ofï. et
de sous-off. de gendarmes des 32 et 34e dons
et ordonnait de nouvelles élections (26 frim.),
537; — Rapport sur les secours à accorder aux
familles indigentes dont les parents sont en
état d’arrestation (27 frim.), 595; — Sur les
secours à accorder à la vV0 et aux enfants du

en Deveuve (9 niv.), LXXXII, 466.

Peyzac, chef des convois des A. des Pyrénées et
d’Italie. — Est destitué de son emploi et ren¬
voyé à l’accusat. publ. près le trib. crim. du
Gard (13 oct. 1793), LXXVI, 506.

Peyzac. — Est distraite du départ, de la Corrèze
et réunie au distr. d’Excideuil, départ, de la
Dordogne (23 août 1793), LXXII, 664.

Pezant, proc. de la comm. d’Amplepuis. — Don
patriotique (30 frim. II), LXXXII, 42.

Pezenas (Hérault). — La Sté popul. félicite la
Conv. sur ses travaux et sur le décret fixant
le maximum des denrées et l’invite à rester à

son poste (5 brum. II), LXXVII, 602; — Le
cons. gal et les républ. félicitent la Conv. et
l’invitent à rester à son poste (6 frim.) , LXXX,
176, 184.

Pflieger, dép. du Haut-Rhin. — Commiss. pour
surveiller la levée extraord. des chevaux (8

oct. 1793), LXXVI, 241; — En mission à l’A.
des Ardennes (27 brum. II), LXXIX, 368; —
Remplacera Bentabole à l’A. des Pyrénées-Or.
(16 frim.), LXXXI, 26; — Maintenu dans sa
mission à l’A. des Ardennes (22 frim.), 361.

Phalsbourg (Bas-Rhin). — La Sté popul. félicite
la Conv. et fait part de son civisme (14 niv.
II), LXXXII, 634.

Pharmaciens. — Décret mettant à la disposition
du M. de la Marine les pharmaciens de 18 à
40 ans (25 août 1793), LXXIII, 6; — Le cn
Cardon propose des moyens de surveiller les
pharmaciens et d’organiser un service d’hy¬
giène (26 brum. II), LXXIX, 337.

Phelipot (Vvc) née Marie Gilet. — La Conv.
passe à l’ordre du jour sur sa pétition, motivé
sur le décret du 11 juin 1793 qui lui accorde
une somme de 400 1. attendu l’enrôlement de

son fils au service de la Républ. (29 sept.
1793), LXXV, 324.
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Phélippes, homme de loi. — Dénonce les cns
d’Origny, vice-présid. de la Commission gé¬
nérale des monnaies, Jean dit Sainte-Croix,
garde des dépôts de ladite Con, Solignac et
Mongez membres de la Con gale des monnaies
(8 oct. 1793), LXXVI, 255.

Philippeau, administr. du directoire de la Côte
d’Or. — Est destitué (13 sept. 1793), LXXIV,
36.

Philippeatjx, dép. de la Sarthe. — Ecrit que
Nantes a célébré la fête du 10 août et demande

des objets d’armement (17 août 1793), LXXII,
289; — Demande des secours pour les cns ré¬
fugiés de Loire-Inf., Deux-Sèvres et Vendée
(24 août), 703; — Réunion de l’A. de Mayence
et de l’A. des Côtes de Brest (13 sept.) , LXXIV,
55; — Opérations de l’A. des Côtes de Brest (25
sept.), LXXV, 142, 143; — Membre du C. des
pétitions (26 sept.), 180; — Arrêté du départ.
du Morbihan pour la réparation des pertes des
cns (28 sept.), 282; — Opérations de l’A. des
Côtes de Brest (4 oct.), LXXVI, 47; — Avan¬
tages remportés par les troupes républ. (10
oct.), 296; — Lettres de Merlin (de Thionville)
et du gal Canclaux (10 oct.), 323; — Il a des¬
titué les corps administr. de Nantes (14 oct.),
564; — Parle sur les mesures à prendre contre
les étrangers (16 oct.), 644; — Demande la
réorganisation du trib. de cassation (22 oct.),
LXXVII, 433; — Son opinion sur l’égalité des
partages des successions (5 brum. II), 570; —
Parle sur le Code civil (13 brum.), LXXVIII,
206; — Fait ordonner l’envoi aux départ, du
rapport et du décret concernant le nouveau
calendrier (15 brum.), 377; — Demande que la
Conv. déclare que le départ, de la Sarthe a
bien mérité de la patrie (16 brum.), 464; —
Elu secrétaire de la Conv., 505; — Propose
de briser et d’envoyer à la Monnaie le sceau
du vice - amiral (17 brum.), 533; — Actes
de courage des citoyens Saillant et Laveau
(19 brum.), 634; — Demande que tout cn franc.
soit tenu de publier l’état de sa fortune en
1789 (20 brum.), 702, 703; — Regrette que le
décret ordonnant d’examiner la conduite des
généraux Ronsin et Rossignol ait été rapporté
(22 brum.), LXXIX, 66; — Parle sur les
affaires de Vendée, 116, 117; — Motion sur la
formation de la Con qui doit réviser le Code
civil (23 brum.), 157; — Un secours de 200 1.

sera accordé aux veuves des gendarmes de
la Conv. morts au service de la Républ. (26
brum.), 335; — Parle sur la légende de la
nouvelle monnaie (28 brum.), 448; — Sur les
députés fournisseurs, 451; — Motion sur une
pétition du cons. gal du Mans demandant l’au¬
torisation d’acheter des réverbères et de les

payer par des sols additionnels (8 frim.) ,

LXXX, 311; — Parle sur la faculté pour les
acquéreurs de biens nat. de résilier les baux
(15 frim.), 704; — Fait renvoyer au C. de S.P.
une proposition de Robespierre pour assurer
la liberté des cultes, 713, 719; — Pétition du fils
du repr. Chevalier, démissionnaire pour que
son père puisse retourner dans sa famille sans
attendre l’arrivée de son suppléant (16 frim.),
LXXXI, 15; — Assistera à la fête célébrée par
la comm. de St-Mandé, 50; — Motion sur le
renouvellement des titres de rentes ou de pen¬
sions revêtus des emblèmes et des formules

de la monarchie (19 frim.), 229; — Fait dé¬
créter que le brevet de pension du cn André
(de Cosne) est valable malgré les ratures que
ce c1 y a faites, 229; — Parle sur l’arrestation
des cns Vincent, Maillard et Ronsin (27 frim.),
574; — Sur les faits reprochés aux agents du
Cons. exécut. à St-Germain et à Longjumeau,
577, 607; — Assistera à l’inauguration du buste
de Chalier (29 frim.), 689; — Motion sur l’en¬
voi de la distribution aux repr. en mission (29
frim.), 703; — Fait décréter que les décrets
sur l’organisation des écoles et de l’enseigne¬
ment seront promulgués sans délai et que le
C. d’Instruct. publ. présentera un projet d’éta¬
blissement de fêtes civiques, 707; — Projet de
décret pour le jugement de l’ancien M. de la
Justice de Joly, par le trib. révol., 719; — S’op¬
pose à une proposition d’Amar d’un nouvel
examen des principes décrétés le 5 brum. sur
l’égalité des partages (6 niv.), LXXXII, 342; —
Motion relative à la levée des scellés apposés
sur les effets du gaI Tuncq (15 niv.), 668, 669.

Philippeville (Belgique). — La Sté popul. in¬
vite la Conv. à rester à son poste (27 sept.
1793), LXXV, 218 et 227; — Elle fait un don
patriotique, invite la Conv. à rester à son
poste et remet des pétitions relatives à la
sûreté générale (16 oct.), LXXVI, 637; — Ren¬
voi aux C. de S. P. et de S. G., 637; — Elle
applaudit au triomphe de la raison et demande
que la Conv. mette les nobles et les prêtres
dans un tel état qu’ils ne puissent donner
des marques de leur monstrueuse existence
(17 frim. II), LXXXI, 82.

Philippot (Vve) , (Marie -Félicité Garanger). — La
Conv. lui accorde une somme provisoire de
1 500 1. à titre d’indemnité pour les pertes que
son mari commandant de place à Givet, mort
sur le champ de bataille, a faites à Bossu et
pour le surplus renvoie la pétition à son C.
de Liquidation (19 brum. II), LXXVIII, 639.

Pibères, père. — Don patriotique (15 frim. II),
LXXX, 674.

Picard, curé de Rupereux. — Renonce à la prê¬
trise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Picard. — Est nommé membre du Cons. gal du
distr. de Beaune (13 sept. 1793), LXXIV, 38.

Picart, notaire à Lizy-sur-Ourcq. — La Conv.
sur le rapport de son C. de Législation, décrète
qu’il n’y a pas lieu à délibérer sur sa pétition
relative aux ordres donnés par l’accus. publ.
du trib. crim. de Seine-et-Marne pour le
faire transférer dans la maison de justice de
ce départ, en exécution de la loi du 7 frim.
(3 niv. II), LXXXII, 209.

Picault, avoué. — Est nommé ofî. municip. à
Poitiers (15 sept. 1793), LXXIV, 218.

Picault. — Une députation de la Commune de
Paris le présente à la Conv. comme posses¬
seur d’un secret pour restaurer les tableaux
(17 frim. II), LXXXI, 96.

Picault, vve d’un cap6 de hussards. — Demande
une pension et des secours provisoires (11
oct. 1793), LXXVI, 363; — Décret lui accor¬
dant un secours provisoire et renvoyant au
M. de la Guerre pour la pension, 363.
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Pichegru, gal en chef de l’A. du Rhin. — Avan¬
tage remporté aux environs d’Haguenau, belle
conduite du 1er bon de l’Indre (25 frim. II),
LXXXI, 505; — Ecrit d’Haguenau que toutes
les positions de l’ennemi ont été enlevées à la
baïonnette (6 niv.), LXXXII, 321; — Annonce
que Landau est débloqué (12 niv.), 555.

Pichon, ci-dev1 curé de Cucharmoy. — Remet
à la Conv. le p.-v. de la Sté popul. de Provins
répudiant les prêtres et annonce qu’il vit
maintenant honorablement de son travail (23
brum. II), LXXIX, 132; — Renonce à la prê¬
trise (16 frim.), LXXXI, 41.

Pichon, administr. du distr. de Mortain. — Est
nommé administr. de la Manche (13 sept.
1793), LXXIV, 62.

Pichon, commiss. des ass. prim. — Demande
que l’emprunt forcé ne porte pas sur lui vu la
modicité de sa fortune (18 août 1793), LXXII,
374; — Renvoi au C. des Finances, 374.

Pichot, fils, sous-lieut* au 1er bon de l’Yonne. —
Le représentant du peuple, Maure fait part
de sa mort héroïque (7 frim. II), LXXX, 248.

Picot, chef du conseil privé du c11 Allard, com¬
missaire civil dans l’Ariège. — La Conv. dé¬
crète qu’il sera mis en arrestation (27 frim. II),
LXXXI, 577.

Picot, député par l’armée révol. de l’Ariège réu¬
nie à la Sté popul. de Seix. — Applaudit à la
juste punition de Marie Antoinette, remercie
la Conv. et lui demande qu’elle fasse tomber
les têtes d’Orléans, de Brissot et de ses com¬
plices (24 brum. II), LXXIX, 170.

Picot-Belloc, commiss. des guerres. — Adresse
deux hymnes patriotiques et un arrêté de la
Sté popul. de Saint-Girons par lequel cette
Sté rejette tout ecclésiastique qui ne s’est pas
déprêtrisé et marié (15 niv. II), LXXXII, 644;
— Renvoi au C. d’instruction publique, 644.

Picpus (ci-dev4 couvent de) . — Dépôt par une
députation de la sect. des Quinze-Vingts de
pièces d’argenterie et d’or trouvées dans les
caves des ci-dev* moines (22 août 1793),
LXXII, 638.

Picpus (Prison de). — Nombre de détenus dans
cette prison (11 niv. II), LXXXII, 496; — (12
niv.), 541; — (13 niv.), 569.

Picqtjé, dép. des Hautes-Pyrénées. — La Sté
montagnarde de Bagnères-Adour écrit qu’il
faut le considérer comme un conspirateur (1er
frim. II), LXXIX, 600.

Picquenot, curé de Gometz-le-Châtel. — Re¬
nonce à la prêtrise (27 brum. II), LXXIX, 348.

Picquigny (Somme). — Sur la demande du repr.
A. Dumont, la Conv. décrète la mention hono¬
rable de la bonne conduite de la comm. (24
oct. 1793), LXXVII, 476.

Pièces d’or et d’argent. — Décret relatif aux
pièces provenant du culte, dont les comm.
ont fait l’offrande à la nation (26 brum. II),
LXXIX, 334.

Piémontais. — Délibération des repr. près l’A.
des Alpes relative à l’entrée des Piémontais en
Maurienne et à la justification du gal Keller
mann (19 oct. 1793), LXXVII, 177; — Le gal
Henri Sorret annonce que les Piémontais qui

souillaient le territoire de la République à
l’entrée de la Vallée de Barcelonnette vien¬

nent d’en être chassés, que leur camp de la
Madeleine a été pillé et que les troupes de la
Républ. occupent les villages de la frontière
(11 frim. II), LXXX, 480.

Pierrat (Jean), ci-dev‘ membre de la congré¬
gation du Mont-Valérien. — Décret lui ac¬
cordant, à compter du 1er janvier 1793, à titre
de secours, une somme de 100 1. (15 brum. II),
LXXVIII, 392.

Pierre, ci-dev1 curé de Régny. — Renonce à la
prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Pierre (P. -Louis), marinier à Chauny. — Le M.
de l’intérieur demande une récompense pour
un acte de courage accompli par lui (23 sept.
1793), LXXV, 36; — Renvoi aux C. des Secours
et de l’Instruction publique, 36.

Pierre-Buffière (Haute-Vienne) . — La Sté popul.
félicite la Conv. et l’invite à rester à son

poste (6 frim. II), LXXX, 177.

Pierre-de-Bresse (S.-et-L.). — La Sté popul.
invite la Conv. à rester à son poste (14 frim.
II), LXXX, 597.

Pierre-Just (Haute - Saône) . — Félicite la Conv.
sur ses travaux et sur le décret fixant le maxi¬
mum des denrées et l’invite à rester à son poste
(5 brum. II), LXXVII, 631.

Pierrefitte (Seine). — Les habitants font hom¬
mage des hochets de la superstition, renoncent
au catholicisme et invitent la Conv. à rester à

son poste (27 brum. II), LXXIX, 387, 393.

Pierre-Fontaine (Doubs). — La Sté popul. ap¬
plaudit aux travaux de la Conv. et lui envoie
490 1. pour les frais de la guerre (15 niv. II),
LXXXII, 661.

Pierrot (Henri). — Don patriotique (9 niv. II),
LXXXII, 443.

Pierson (Jos.-Henry) , apothicaire à l’A. du Rhin.
— La Conv. surseoit à toutes poursuites com¬
mencées par lui contre 4 membres de la Sté
popul. d’Epinal (1er oct. 1793), LXXV, 390.

Piette, dép. des Ardennes. — Demande qu’il
soit sursis à l’exécution du jugement contre les
hab. de Mont-Saint Jean (29 sept. 1793),
LXXV, 323; — Membre du C. d’Aliénation et
des domaines (23 oct.), LXXVII, 462; — Mo¬
tion sur la compétence des juges de paix (24
oct.), 485; — Rapport sur la vente de la ferme
de l’Armenèche au cn Bertheaume (2 frim. II),
LXXIX, 647; — Sur la pétition de la coe

Choiseau (7 frim.), LXXX, 251; — Sur celle du
cn Villain (13 frim.), 571; — Sur celle du c"
Huvelin (23 frim.), LXXXI, 404; — Sur l’annu¬
lation de l’adjudication de la ferme de Tin
selve, comm. de Lœuilly (3 niv.), LXXXII, 231;
— Sur le transfert des bureaux des maîtrises

et jurandes et de ceux des pensions de li¬
quidation gale (7 niv.), 400; — Sur les biens
nat. dont la propriété indivise appartient à la
Républ. et à des cns (9 niv.), 466.

Pigeaud, curé de Montgeron. — Renonce à la
prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 702.

Pigerre, de Dieppe. — Renonce à la prêtrise (23
frim. II), LXXXI, 416.
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Pignans (Var). — La municip. et le maître de
poste sont mis en arrestation pour être jugés
sur l’outrage fait par eux à la représent, nat.
dans la personne des repr. Fréron et Barras
(9 sept. 1793), LXXIII, 574.

Pignaut, ci-dev‘ curé de Chagny. — Renonce à
la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Pignerolles, contre-révol. — Le cn Mogue an¬
nonce sa mise en arrestation (29 frim. II) ,

LXXXI, 677.

Pigot, curé de Saint Quiriace, à Provins. — Re¬
nonce à la prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 674;

Id. (16 frim.), LXXX, 41.

Pilastre, dép. de Maine-et-Loire. — Donne sa
démission (12 août 1793), LXXII, 75; — Ordre
du jour motivé, 75; — Est remplacé par
Talot (8 sept.), LXXIII, 525.

Pilfer, canonnier de la sect. de la Halle au Blé.
— Réclame la liberté du citoyen Spère, de
sa femme et de ses deux filles détenus à

Chantilly par ordre du Comité de Salut public
(16 brum. II), LXXVIII, 503; — Renvoi au C.
S. G., 503.

Pillet (Claude), marinier. — Les administr. du
distr. de Chalon-sur-Saône font connaître la

belle conduite de ce citoyen qui a sauvé la
vie à un hussard (23 août 1793), LXXII, 653.

Pillot. — Renvoi au C. de S.G. des papiers trou¬
vés sur ce cn qui vient d’être exécuté (27
brum. II), LXXIX, 399.

Pilloy, aîné, de St-Quentin. — Adresse aux
Français, dans laquelle il propose différentes
considérations pour améliorer l’éducation et
faire prospérer la Républ. (26 août 1793),
LXXIII, 49.

Pimbo (Landes) . — La Sté popul. félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste (6 frim.
II), LXXX, 178, 232.

Pinard, administr. du distr. de Tarascon. — La
Conv. décrète qu’il sera provisoirement mis
en arrestation (29 brum. II), LXXIX, 506; —
La Conv. rapporte son décret du 29 brum. et
décrète qu’il sera mis en liberté (18 frim.),
LXXXI, 127.

Pincedé, ministre du culte catholique à Spoy. —
Le Conseil gal de la Côte-d’Or transmet une
lettre de lui sollicitant une extension à la loi
qui a mis en réquisition l’argenterie des
églises (27 brum. II), LXXIX, 396.

Pinel, ci-dev* curé de la paroisse de St-Paul. —
Renonce à la prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Pinet. — Le maire d’Arras fait passer des exem¬
plaires du discours qu’il a prononcé sur la
tombe de ce jeune cn mort des suites de ses
blessures (7 oct. 1793), LXXVI, 185.

Pinet l’aîné (Jacques), dép. de la Dordogne. —
Rapport sur la conduite du Conseil gal de Mor
tagne (25 août 1793), LXXIII, 6; — Sur les
affaires de la comm. de Château-Poinsac (27
août), 90; — Sur l’affaire du cn Pipaud (9
juill.) , 711; — Annonce que la municip. de Bor¬
deaux a été changée (29 sept.), LXXV, 315; —
Commiss. à l’A. de l’Ouest (13 oct.), LXXVI,
502; — La Sté popul. de Peyrehorade demande
qu’un arrêté de ce repr., supprimant le numé¬
raire, ait force de loi (18 frim. II), LXXXI, 107;

— Transmet de Bayonne des dons patr. et an¬
nonce la prise de deux navires (9 niv.),
LXXXII, 474.

Pingard, fermier à Eve. — Décret ordonnant
qu’il sera sursis provisoirement à l’exécution
du jugement rendu contre lui (23 frim. II),
LXXXI, 401.

Pinon (André), garçon de bureau de la Conv. —
Don patr. (5 oct. 1793), LXXVI, 129, 130; — Id.
(9 niv. II), LXXXII, 467.

Pinon (P.-L.), ex-chanoine à La Châtre. — Re¬
nonce à la prêtrise (7 niv. II), LXXXII, 394.

Pinon, tanneur à Reims. — Don patr. (24 brum.
II), LXXIX, 177.

Pinot, ci-dev1 vicaire de Malicorne. — Demande
une place dans la gendarmerie et renonce à
la prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Pintant (Jean-Mandem), consul américain. —
La Sté popul. du Port-de-la-Liberté, demande
à la Conv. de récompenser ce cn qui a rendu
à la terre de la liberté des Français esclaves
du Portugal à Madère (29 frim. II), LXXXI,
693; — Renvoi aux C. d’instruction publique,
des Finances et de S.P., 693.

Pion. — Décret autorisant les commiss. de la

Trésorerie nat. à lui expédier un duplicata
d’un billet de loterie de 540 1., sous le n° 24 970,
à charge par lui de remplir les formalités pres¬
crites à cet égard par les précédents décrets
et de justifier qu’il a satisfait aux droits d’en¬
registrement (21 août 1793), LXXII, 537.

Pionnat (Creuse). — Remercie la Conv. d’avoir
donné au peuple français une Constitution et
adhère au 31 mai (15 août 1793), LXXII, 171.

Piorry, dép. de la Vienne. — Membre du C.
de Législation (30 août 1793), LXXIII, 211; —
Demande l’envoi de repr. à Poitiers pour y
rétablir l’ordre (2 sept.), 335; — Membre du
C. de Surveillance des subsistances militaires

et de l’Examen des marchés (16 sept.), LXXIV,
267; — Se justifie des accusations portées con¬
tre lui; admis en qualité de secrétaire en rem¬
placement de Lejeune, absent par commission
(30 sept.), LXXV, 359; — Fait adjoindre six
membres à la commission de l’examen des

marchés, 367; — Rapport sur la pétition du c“
Lamoury (1er oct.), 390; — Sur les appointe¬
ments des surveillants et vérificateurs des ha¬

billements et équipements militaires (9 oct.),
LXXVI, 269; — Sur l’extension des disposi¬
tions de la loi du 29 sept. 1793 aux administr.
des subsistances, équipements militaires, etc.,
269; — Sur la vérification des bottes et des
souliers fabriqués dans le départ, de Paris (11
oct.), 352; — Dénonce les calomnies répandues
contre le C. des Marchés par la Feuille de
Salut public (15 oct.), 583; — Assistera à la
fête civique de Franciade (29 brum. II) ,

LXXIX, 513; — Lettre du repr. Ingrand sur la
nécessité d’établir un trib. révol. à Poitiers

(1er frim.), 583; — Assistera à l’inauguration
des bustes de Marat et Lepeletier à Sceaux
l’Unité (5 frim.), LXXX, 116; — Lettre du c"
Ingrand, repr. dans la Vienne, qui annonce
qu’il va être dénoncé (11 frim.), 430; — Assis¬
tera à l’inauguration des bustes des martyrs
de la liberté par la section de l’Homme-Armé,
440.
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Piorry jeune, notable. — Est destitué de ses
fonctions (15 sept. 1793), LXXIV, 217.

Piout, brigadier des grenadiers de la gendarme¬
rie nat. — Demande à être autorisé à échanger
1 000 1. d’assignats à face royale contre des
assignats républ. (4 niv. II), LXXXII, 250; —
Renvoi au C. de S.P., 250.

PiPAUD (Eléonard), procureur gal syndic de la
Dordogne. — Rapport sur son affaire, LXXIII,
71.

Pique. — Le c" Choin envoie une instruction sur
l’usage de la pique (23 août 1793), LXXII, 651,
652.

Pique (Frégate la). — Le command4 écrit que
l’équipage a accepté la Constitution avec en¬
thousiasme (31 août 1793), LXXII, 128; — La
Sté popul. de Rochefort annonce que l’état
major et l’équipage ont établi à leur bord un
comité d’instruction pour les mousses et élè¬
ves de la marine (4 niv. II), LXXXII, 240.

Piquet, comédien à Valenciennes. — Réclame
une indemnité qui le dédommage de la perte
qu’il a éprouvée par suite du bombardement
de Valenciennes et fait hommage d’une pièce
intitulée : La Réquisition ou le départ d’un
jeune volontaire pour l’armée (6 oct. 1793),
LXXVI, 158; — Renvoi aux C. d’instruction
publique et de Secours publics réunis; — Dé¬
cret lui accordant un secours de 200 1. (17

oct.) , 666.

Pirmasens (Palatinat) . — Compte rendu d’un
échec subi devant cette ville, le 14 sept., par
une division de l’A. de la Moselle (20 sept.
1793), LXXIV, 540, 543.

Piron, command4 de la cavalerie vendéenne. —
A été tué à la bataille de Savenay, par un
mal-des-logis de la légion du Nord (6 niv. II),
LXXXII, 324; — Décret portant que le mal
des-logis qui l’a tué aura un avancement de
grade, 326.

Pirot (Gabriel), ex-vicaire à La Châtre. — Re¬
nonce à la prêtrise (7 niv. Il), LXXXII, 394.

Piscop (Seine-et-Oise) . — Les cns font passer
deux arrêtés qu’ils ont pris : le premier ten¬
dant à échanger les ustensiles de leur église
contre des assignats; le second, enjoignant au
prêtre d’expliquer, les jours de décade, la
Constitution républ. et les Droits de l’Homme
(9 frim. II), LXXX, 328.

Pissefontaine (S.-et-O.). — Fait don de l’argen¬
terie de ses églises (8 frim. II), LXXX, 292.

Pithiviers (Loiret) (Comm. de). — Propose des
mesures pour assurer les approvisionnements
des armées et des villes de l’intérieur (1er sept.
1793), LXXIII, 308; — La Sté popul. félicite la
Conv. sur les événements des 31 mai, 2 juin et
3 octobre et l’invite à rester à son poste (14
brum. II), LXXVIII, 241.

(Distr. de) . — Dons (19 oct. 1793) ,

LXXVII, 30; — Le C. révol. proteste de son
zèle à servir la Républ. (16 frim. II), LXXXI,
37.

Pitoy, de Toul, membre de la Sté popul. de
Nancy. — Insertion au Bulletin et mention ho¬
norable au p.-v. de son discours (16 sept.
1793), LXXIV, 280; — Décret qui le réintègre

dans ses places d’off. municip. et d’instituteur
au collège de Nancy (5 oct.), LXXVI, 110.

Pitres (Eure). — Le Conseil gal fait passer un
extrait du p.-v. de la fête du 10 août, se plaint
de ne pas recevoir le Bin et invite la Conv. à
rester à son poste (22 sept. 1793), LXXIV, 642;
— Renvoi au C. de Correspondance; — Ac¬
cepte la Constitution (27 sept.), LXXV, 255.

Pitry (Claude). — Le cn Jeanneau, cape de la
Cle des réfugiés patriotes de la Châtaigneraie,
donne connaissance d’un trait de générosité
de sa part envers 24 prisonniers vendéens (7
brum. II), LXXVII, 695.

Pitt. — La Sté républ. de Cahors demande ven¬
geance contre lui pour avoir ordonné l’assassi¬
nat de Beauvais, repr. du peuple (11 brum. II),
LXXVIII, 114.

Pitt (Elisabeth Jeanne). — André Dumont an¬
nonce sa mise en arrestation (7 oct. 1793),
LXXVI, 207.

Place (Benoist), notaire, membre suspendu de
la municip. de Cours. — Sera mis en arres¬
tation et traduit devant le Trib. révol. (12
août 1793), LXXII, 59.

Places de guerre. — Décret fixant le traitement
des portiers et concierges de celles de 3e

ligne (5 oct. 1793), LXXVI, 113; — Décret re¬
latif à leur approvisionnement en viande salée
(25 brum. II), LXXIX, 285; — Etablissement
de commandts amovibles (15 niv.), LXXXII,
669.

Places fortes. — Décret ordonnant au M. de la
Guerre de remettre au C. de S. P. les états de

situation des places fortes tant en munitions
de guerre et de bouche qu’en fourrages et en
artillerie (11 août 1793), LXXII, 17; — Décret
ordonnant au C. de S. P. de faire un rapport
sur l’état des places frontières (12 août), 57.

Plaisance (Bernard). — Décret portant qu’il n’y
a pas lieu à délibérer sur sa pétition deman¬
dant mainlevée de la saisie faite sur lui le 18

avril 1792 (11 oct. 1793), LXXVI, 353.

Plaisance (Gers). — Le Conseil gal félicite la
Conv., l’invite à rester à son poste et à organi¬
ser l’instruction publique (19 sept. 1793),
LXXIV, 389; — Les membres du Conseil gal
invitent la Conv. à rester à son poste et font
part de l’ardeur guerrière des jeunes républ.
(9 brum. II), LXXVIII, 46; — La Sté républ.
fait part à la Conv. des craintes qu’elle a
éprouvées de la coalition des ennemis de la
chose publique, mais, rassurée par l’énergie
qui les a terrasés, elle lui en témoigne sa
reconnaissance et l’invite à rester à son poste,
47; — Elle remercie la Conv. d’avoir rendu
les décrets du maximum et de l’emprunt forcé
(21 brum. II), LXXIX, 5; — Elle félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste (6 frim.
II), LXXX, 177, 224.

Plaisant, Vve Dehorne. — Expose qu’on proposa
à feu son mari une somme de 8 000 1. pour le
remboursement de deux rentes réunies en une

de 1 600 1., qu’on lui délivra une ordonnance
acquittable sur les 2 millions destinés aux gra¬
tifications, mais que, son mari étant mort, le
paiement des 8 000 1. n’a pas eu lieu (11 oct.
1793), LXXVI, 357.
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Planchon, administr. de la Manche. — Est sus¬
pendu provisoirement de toute fonction publ.
(13 sept. 1793), LXXIV, 62.

Planico. — Est nommé membre du directoire

de la Vienne (15 sept. 1793), LXXIV, 218.

Planson, command1 de la garde nat. de Cler¬
mont, détenu à Chantilly. — Sa femme réclame
sa mise en liberté (21 brum. II), LXXIX, 29.

Plaques de cheminées. — Molmé, secrét. de la
3e division de la sect. de Paris pour la vente
du mobilier de la liste civile, demande l’en¬
lèvement de toutes celles qui portent l’em¬
preinte ou les attributs de l’ancien régime,
pour servir à la fabrication des canons (18
sept. 1793), LXXIV, 350; — Renvoi au C.
d’Instr. publique, 350; — La Conv. décrète que
les propriétaires seront tenus, sous un mois,
pour tout délai, de faire retourner toutes les
plaques qui porteraient les signes de la féo¬
dalité ou l’écu de France (12 oct.), LXXVI,
455.

Plasse (Et.), juge de paix de Thizy. — La Conv.
approuve sa conduite et l’autorise à faire dé¬
sarmer dans son canton tous les cns suspects
(12 août 1793), LXXII, 59.

Plasson (Balthazar). — Demande une augmen¬
tation de pension en raison de ses infirmités
(20 sept. 1793), LXXIV, 528; — Renvoi au C.
des Finances, 528.

Plazanet, dép. de la Corrèze. — Est adjoint au
C. de Surveillance des subsistances militaires

et de l’Examen des marchés (15 frim. II) ,

LXXX, 690.

Plenouel, juge de paix du canton de St-Servan.
— La Conv. décrète qu’il a bien mérité de la
patrie (4 oct. 1793), LXXVI, 37.

Plessis-le-Comte (S.-et-O.). — Fait hommage de
l’argenterie de son église (14 frim. II), LXXX,
611.

Plet-Beauprey, dép. de l’Orne. — Obtient un
congé pour raison de santé (11 niv. II) ,

LXXXII, 500.

Plisson (G.), soldat mutilé de l’A. de Mayence.
— La Sté popul. d’Indreville annonce qu’elle
l’adopte pour son enfant et demande à la
Conv. de l’adopter aussi (19 brun. Il) , LXXVIII,
620; — Renvoi au C. des Secours, 620; — Deman¬
de un secours (13 frim.) , LXXX, 567 ; — La Conv.
renvoie sa pétition au M. de la Guerre et dé¬
crète qu’il lui sera payé provisoirement une
somme de 200 1., 567; — Le Président lui ac¬
corde les honneurs de la séance, 568.

Ploermel (Morbihan). — Le Conseil gal félicite
la Conv. sur ses travaux, l’invite à rester à son
poste et annonce l’envoi de l’argenterie de son
église (9 niv. II), LXXXII, 444.

Plombier es-les-Dijon (Côte-d’Or). — La Sté
républ. rappelle à la Conv. que son premier
devoir est d’assurer le salut de la patrie et de
rester à son poste (13 sept. 1793), LXXIV, 29;
— La municip. et la Sté popul. demandent
qu’on leur accorde le presbytère pour leurs
séances (16 frim. II), LXXXI, 38.

Plouviez, command4 en second du bon du can¬
ton de Courcelles-Chaussy. — Demande l’ex¬
pulsion des nobles des fonctions civiles et mi¬

litaires et fait un don patr. (5 sept. 1793) ,

LXXIII, 399; — Don patr. (7 sept.), LXXIII,
504.

Ployer, curé constitutionnel de Poligny (Jura).
— Adresse civique et religieuse (20 août 1793),
LXXII, 491.

Pluchoneau (Nicolas), ci-dev4 aumônier de la
marine. — Brûle ses lettres de prêtrise et re¬
nonce à une profession dont on se servait pour
tenir le peuple dans l’esclavage et la misère
(15 brum. II), LXXVIII, 358; — Arrêté des
repr. Lequinio et Laignelot lui accordant une
pension de 1200 1.; — Profession de foi républ.
(4 frim.), LXXX, 47.

Pluvier (Flûte Le) . — Les repr. Lequinio et Lai¬
gnelot annoncent que cette flûte, qui s’était
rendue à Bordeaux pour préparer un coup de
main, avait à son bord un ingénieur qui vient
de se brûler la cervelle (6 frim. II), LXXX,
145.

Plymouth (Angleterre). — Les prisonniers fran¬
çais détenus à Plymouth se plaignent de mau¬
vais traitements (14 niv. II), LXXXII, 596; —
Renvoi au C. de S. P., 596.

Pocholle, dép. de Seine-Infre. — Autorisé à con¬
tinuer sa mission dans le Finistère, l’Ille-et
Vilaine, les Côtes-du-Nord, le Morbihan et la
Loire Infre (14 août 1793), LXXII, 102; —
Membre du C. de la Marine (25 août), LXXIII,
6; — Id. (23 oct.), LXXVII, 462; — Annonce la
marche des rebelles sur Rennes, la prise de
Laval par eux, et la levée des départ, voisins
pour les anéantir (8 brum. II), LXXVIII, 10; —
— Note au C. de S.P. sur les mouvements de

troupes, 443; — Rend compte des opérations en
Vendée (5 frim.), LXXX, 120, 137.

Pochon. — La Conv. passe à l’ordre du jour sur
sa pétition (31 août 1793), LXXIII, 260.

Podevin, ex-curé de Bruay. — Fait passer ses
lettres de prêtrise et annonce son mariage (28
brum. II), LXXIX, 415.

Poedevin, aîné. — Exprime les sentiments d’un
bon patriote et assure qu’il mourra pour le
maintien de la Constitution (19 août 1793),
LXXII, 461.

Poids et Mesures. — Décret ordonnant de reti¬
rer et réimprimer la loi uniformisant les poids
et mesures dans la Républ. envoyée dans les
départ, à cause des fautes qu’elle contient (9
sept. 1793), LXXIII, 657; — Création d’une
commission temporaire pour établir des me¬
sures unif ormes (11 sept.), LXXIII, 669; —
Décret relatif à la fabrication d’étalons des
poids et mesures (22 oct.), LXXVII, 401; —
Rapport précédant ce décret, 402; — Décret
laissant les signes royaux sur les poids et
mesures qui vont être changés; — 140 000 1.

mises à la disposition du M. de l’Intérieur
pour achever les nouveaux étalons des poids et
mesures (29 brum.), LXXIX, 511; — Pétition
de la Sté des Amis de liberté d’Abbeville en

faveur de l’égalité des poids et mesures (23
frim.), LXXXI, 418; — Décret fixant la divi¬
sion des poids au-dessus du grave (28 frim.),
634.

Poignard. — Fait un don (3 niv. II), LXXXII,
198.
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Poinçot. — Demande à partir avec la lrc réqui¬
sition, malgré son infirmité (25 août 1793),
LXXV, 107.

Poinsard (Jean), jeune c" de la sect. des Arcis.
— Son discours à la Conv. (10 frim. II) , LXXX,
103; — Le Président lui donne l’accolade, 105.

Poinsignon, administr. du distr. de Vézelise. —
La Sté popul. de Vézelise demande sa liberté
(5 niv. II), LXXXII, 275; — Renvoi au C. de
S.G., 275.

Pointe (Noël), dép. du Rhône-et-Loire. — Ren¬
voyé devant le C. de S.G. pour expliquer sa
conduite durant sa mission à la manufacture

d’armes de St-Etienne (21 août 1793), LXXII,
547; — En mission dans la Nièvre (15 oct.),
LXXVI, 602; — Décret lui ordonnant les pou¬
voirs d’un repr. aux armées (20 brum. II) ,

LXXVIII, 701; — Envoyé dans le Cher avec
les mêmes pouvoirs que ceux qu’il possédait
dans l’Ailier et la Nièvre (18 frim.), LXXXI,
124; — Annonce la fin des troubles dans la
Nièvre (29 frim.), 720.

Poirat, proc. syndic du distr. de Nogent. — Sa
lettre sur l’incompatibilité des fonctions de
juge de paix et de notaire (8 niv. II), LXXXII,
425.

Poiron, proc. syndic du distr. de Tonnerre. —
Envoie 2 arrêtés constatant que les comm. de
Noyers et Molay ont envoyé des dons aux 3e,

4e et 5e bons de l’Yonne (1er niv. II), LXXXII,
66.

Poissault. — Renvoi au C. des Finances de sa

dénonciation de l’abus résultant de l’émission,
par des cns, de bons de 2 et 3 sols; ses moyens
pour y remédier (2 oct. 1793), LXXV, 434.

Poisson, cape au 5e bon de la Meurthe. — Sus¬
pendu de ses fonctions par les repr. près l’A.
de la Moselle pour s’être absenté de son poste
au moment d’une action (4 frim. II), LXXX, 3.

Poisson (J.), dép. de la Manche. — Fait rapport
sur le paiement des ouvriers et fournisseurs
de la Cle Masson (26 août 1793), LXXIII, 58.

Poitiers (Vienne). — La Sté des Amis de la
liberté et de l’égalité exprime sa douleur de
l’assassinat de Marat (16 août 1793), LXXII,
233; — Elle envoie la preuve des liaisons des
rebelles de Vendée avec des membres des au¬
torités constituées de la ville (2 sept.), LXXIII,
334; — La Conv. décide l’envoi de 2 repr. dans
la ville; — Les repr. Richard et Choudieu font
part des mesures prises pour arrêter le com¬
plot (15 sept.), LXXIV, 184; — Réorganisation
de son administr. par Choudieu et Richard,
217; — Décret les approuvant, 217; — Les off.
municip. et les notables invitent la Conv. à
rester à son poste (1er oct.), LXXV, 388; —
Le Conseil gal félicite la Conv. de la mort de
Marie-Antoinette, de la destruction du fédéra¬
lisme et du fanatisme et invite la Montagne à
rester inébranlable (27 brum. II), LXXIX, 345;
— La Sté républ. annonce des progrès de la
philosophie (6 frim. II), LXXX, 438; — La Sté
popul. envoie des couplets patr. (17 frim.) ,

LXXXI, 74; — Elle demande à la Conv. d’in¬
terdire dans les marchés des villes, ayant des
hospices, de vendre avant une heure déter¬
minée pour qu’on puisse acheter d’abord les
produits convenant aux malades (29 frim. II),

676; — Elle fait l’éloge du gal Westermann (2
niv.), LXXXII, 116; — Renvoi au C. de S.P.,
116; — Elle demande la suppression des ex¬
traits de baptême et de mort qui portent des
marques distinctives (7 niv.), 390; — Renvoi
au C. d’instruction publique, 390.

(Distr. de). — Le Conseil gal admire
la Conv. et l’invite à rester à son poste (25
sept. 1793), LXXIV, 121; — Les administr. en¬
voient un signe de ralliement trouvé sur un
aristocrate, 147.

Police correctionnelle. — Rapport et projet de
décret présentés par Florent Guiot (19 brum.
II), LXXVIII, 653; — Ajournement, 653.

Poligny (Jura) (Distr. de). — Envoie des dons
(21 sept. 1793), LXXIV, 562.

Polverel, commissaire civil à St-Domingue. —
Le M. de la Marine rendra compte de l’exé¬
cution du décret d’accusation pris contre lui
(3 sept. 1793), LXXIII, 351; — Compte rendu
par le ministre (7 sept.), 475; — On demande
sa mise hors la loi et le désaveu de ses actes

(11 niv. II), LXXXII, 528.

Pomme (André), dép. de la Guyane. — Membre
du C. de division (2 brum. II), LXXVII, 462;
— Membre du C. de Marine et des Colonies

(11 brum.), LXXVIII, 146; — Fait renvoyer
au C. de Législation une pétition du c” J.-M.
Daniel dit Casai (30 frim.), LXXXII, 18.

Pomme, ordonnateur civil de la marine. — Fait
part de la prise des forts Pharon, Artigues et
Sainte-Catherine (9 oct. 1793), LXXVI, 282.

Pompery, off. — Fait un don (12 août 1793),
LXXII, 61.

Pompignac (Gironde). — La municip. adhère à
la Constitution et envoie l’état des hab. de 5

comm. du cant. (30 août 1793), LXXIII, 204; —
Renvoi à la commission des Six, 204; — Les cns

approuvent la Constitution (6 oct.) , LXXVI,
178.

Poncet (Jean Jacques), de la Section du Bonnet
Rouge. — Fait un don (24 frim. II), LXXXI,
430; — Id. (9 niv.), LXXXII, 467.

Poncrin (Alexandre), accusé d’avoir apporté des
obstacles au recrutement. — Renvoi de son af¬

faire au C. de Législation (6 sept. 1793),
LXXIII, 456.

Poncy, curé de Flacy. — Renonce à la prêtrise
(23 frim. II), LXXXI, 416.

Ponet (Jacques), ex-capucin. — Envoie ses let¬
tres de prêtrise (4 frim. II), LXXX, 47.

Ponjaud-Montjourdain, ex-noble destitué de
ses fonctions de régisseur général de l’argen¬
terie. — Est remplacé par Wiriot-Courbière
directeur de la même régie (9 frim. II), LXXX,
336.

Pons (de Verdun), dép. de la Meuse. — Propose
de traduire devant le Trib. révol. les fabri

cateurs de faux assignats (14 sept. 1793),
LXXIV, 99; — Secrétaire de la Conv. (20
sept.), 500; — Membre du C. de Législation
(26 sept.),. LXXV, 180; — Fait rapport sur la
pétition de la cne Hubert Vve Simon (2 oct.),
461; — Et sur celle de la cne Bourbon-Pen
thièvre épouse séparée de biens de L.-P.
Orléans relative au séquestre de ses biens (4
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oct.), LXXVI, 26; — Et sur deux nouveaux
cimetières à Verdun (8 oct.), 232; — Et sur
la suppression des congés des députés (8
oct.), 264; — Demande l’impression d’un état
des employés des charrois (12 oct.), 455; —
Veut étendre à tous les sujets des pays coali¬
sés contre la Républ. le régime des Anglais
(13 oct.), 491; — Demande la prolongation des
délais pour le brûlement des titres féodaux (15
oct.), 589; — Parle sur les mesures à prendre
contre les étrangers (17 oct.), 641, 642; — Et
sur l’organisation de l’Instruction publique (19
oct.), LXXVII, 25; — Sur le projet de Code
civil (6 brum. II), 680; — Fait rapport sur le
brûlement des titres féodaux (29 brum.),
LXXIX, 213; — Parle sur la motion de Mari
bon-Montaut relative aux biens des accusés

qui se sont suicidés, 329; — Fait rapport sur la
pétition de Baruch (Lewy) et Elie (Jacques)
(6 frim.), LXXX, 160; — Et sur celle du cn

Dubourg, 162; — Et celle de la municip. de
Maillerancourt, 164; — Parle de la révision du
décret du 5 brum. sur l’égalité des partages
(6 niv.), LXXXII, 342.

Pons, administr. du départ, du Cantal. — Sera
mis en liberté et rendu à ses fonctions (11
août 1793), LXXII, 14.

Pons (Charente-Inf.) . — La Sté popul. invite la
Conv. à rester à son poste (22 brum. II) ,

LXXIX, 56.

Pont-à-Mousson (Meurthe) (Comm. de). — Les
repr. Mallarmé et Lacoste vantent son répu¬
blicanisme en fournissant, sans délai, des
hommes à l’A. du Rhin (16 brum. II),
LXXVIII, 161; — La Sté popul. invite la Conv.
à rester à son poste (6 frim.), LXXX, 178, 231;
— La comm. exprime son admiration et sa re¬
connaissance à la Conv. (10 frim.), LXXX, 385;
— La Sté popul. offre l’argenterie des églises
et voudrait tenir ses séances dans l’une d’elles;
— Renvoi aux C. d’ Aliénation et des Finances

réunis (5 niv.), LXXXII, 282; — Elle demande
2 canons provenant de la fonte de ses dons; —
Renvoi au Conseil exécutif, 282; — Le repr.
Faure annonce des dons des hab. (9 niv. II),
445; — Refus de délibérer sur le mémoire du
trib. de police pour savoir quelle peine peut
être infligée à ceux qui vendent les grains au
dessus du maximum et envoi d’une expédition
manuscrite du décret au Trib. (12 niv.), 552.

(Distr. de). — Félicite la Conv. de la
punition des traîtres, de la destruction du fé¬
déralisme et du fanatisme; l’invite à rester à
son poste (27 brum.), LXXIX, 346; — Le repr.
Collombel, dép. du départ., fait part des en¬
vois faits aux défenseurs de la Républ. par
les comm. de ce distr. (4 niv.), LXXXII, 258.

Pont-Audemer (Eure). — Les autorités consti¬
tuées et la Sté popul. invitent la Conv. à rester
à son poste (12 oct. 1793), LXXVI, 437; — La
Sté des sans-culottes félicite la Conv. de ses

travaux et l’invite à punir les traîtres et les
conspirateurs (20 oct.), LXXVII, 327; — La
Sté des sans-culottes demande que les prêtres
ne soient plus salariés par la nation, que les
évêques, curés et vicaires ne soient plus
exempts de défendre la patrie (5 frim. II),
LXXX, 93; — Le secrétaire de la Sté popul.
fait un don (10 frim. Il), LXXX, 409.

(Distr. de). — Renvoi au C. de Législa¬
tion de la pétition des off. municip. de Bou
quetot demandant les motifs du jugement du
trib. de ce distr. en faveur du cn Muttard (13
nov. 1793), LXXIX, 158; — La municip. de
Foulbec réclame contre le jugement de son
trib. (13 frim.), LXXX, 569.

Pont-Civique (Yonne) . — La comm. de St-Flo
rentin demande à prendre ce nom (10 frim.
II), LXXX, 417.

Pont-Croix (Finistère) . — La Sté des francs
républ., défenseurs de la Constitution de 1793,
félicite la Conv. et l’invite à rester à son poste
(5 oct.), LXXVI, 68, 96; — Elle approuve le
décret fixant le maximum des denrées (5

brum. II), LXXVII, 610; — Le C. de surveil¬
lance adresse le tableau des dons inscrits sur

son registre (9 niv.), LXXXII, 442.

(Distr. de) . — Le directoire envoie
l’état des revenus des émigrés (5 sept. 1793),
LXXIII, 402; — Renvoi au C. des Domaines,
402; — Il s’indigne de la trahison des Toulon -
nais et annonce la lre vente d’immeubles
d’émigrés dont le montant s’élève à 127 800 1.

(5 oct.), LXXVI, 63; — Le meilleur esprit y
règne, les dons et les ventes de biens d’émi¬
grés se poursuivent, il invite la Conv. à rester
à son poste (18 frim. II), LXXXI, 112; — Il a
fourni une grande quantité de grains aux ar¬
mées et expédié les métaux des églises à la
Monnaie; les cns ont déchargé un bateau
échoué (10 frim.), 259.

Pont-de-Beauvoisin (Isère). — La Sté popul. in¬
vite la Conv. à rester à son poste (17 oct. 1793) ,

LXXVI, 650.

Pont-de-V Arche (Eure) . — Invite la Conv. à
rester à son poste et demande le paiement des
25 000 1. qui lui ont été allouées; décret or¬
donnant de lui verser cette somme (11 oct.
1793), LXXVI, 363; — Le procureur envoie 5
décorations militaires, 2 cachets d’argent, un
étui d’or, des fleurs de lys et de trèfles dorés
(15 frim. II), LXXX, 663; — Invite la Conv. à
rester à son poste (23 frim.), LXXXI, 418.

Pont-de-Roide (Doubs) (Cant. de). — La Sté
des Amis de la Constitution dénonce le refus
des anabaptistes de défendre la patrie et de¬
mande qu’ils fassent partie du contingent ou
abandonnent leurs propriétés à la nation (30
sept. 1793), LXXV, 342; — Renvoi au C. de
S.P., 342.

Pont-de-Vaux (Ain) (Comm. de). — Les sans
culottes félicitent la Conv. et l’invitent à res¬
ter à son poste (6 frim. II), LXXX, 176, 178; —
Les off. municip. ont envoyé au repr. Javogues
l’argenterie des églises (16 frim.), LXXXI, 56.

(Distr. de). — Félicite la Conv. de ses
mesures révol., l’invite à rester à son poste,
annonce qu’il ne reste que peu de prêtres dans
le distr. et envoie l’état de ceux qui ont re¬
noncé à leurs fonctions (19 frim. II), LXXXI,
209.

Pont-de-V eyle (Ain). — Est autorisée à em¬
prunter 20 000 1. pour achat de subsistances
(22 oct. 1793), LXXVII, 408; — La Sté des
sans-culottes félicite la Conv. du décret fixant
le prix maximum des denrées et l’invite à
rester à son poste (5 brum. II), 600.
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Pont-Farcy (Canton du) (Calvados). — Les cns
de plusieurs communes félicitent la Conv.
d’avoir donné une Constitution et l’invitent à

rester à son poste (16 oct. 1793), LXXVI, 617.
Pont-l’Abbé (Finistère). — La Sté popul. féli¬

cite la Conv. et l’invite à rester à son poste
(6 frim. II), LXXX, 177, 217.

Pont-Leroy. — Fait remettre à la Conv. son

brevet et sa décoration militaire (18 oct. 1793),
LXXVI, 714.

Pont-l’Evêque (Calvados) (Ci-dev4 bailliage de).
— Décret relatif aux réclamations de titulaires
d’offices de judicature (22 août 1793), LXXII,
617.

(Comm. de). — Accepte la Constitution
avec enthousiasme et demande des armes pour
se défendre (11 août 1793), LXXII, 9; — Ren¬
voi au M. de la Guerre, 9; — Le Conseil gal
invite la Conv. à rester à son poste et dénonce
l’abus du brûlement de grains pour faire des
eaux-de-vie (7 oct.), LXXVI, 182; — La Sté
popul. félicite la Conv. du décret fixant le ma¬
ximum du prix des denrées (5 brum. II) ,

LXXVII, 612.

(Distr. de). — Les administr. ont pu
doubler le contingent des chevaux demandés,
il y a 2 000 cns de la lre réquisition, ils invitent
la Conv. à rester à son poste (1er frim. II),
LXXIX, 562; — Les jeunes cnes ont offert un
drapeau aux cns volant au secours de la patrie
(8 frim.), 681; — Les administr. ont envoyé
l’argenterie des églises au départ. (28 frim.),
LXXXI, 613.

Pont-VOise (Oise). — Fait un don (26 brum. II),
LXXIX, 321.

Pont-Sainte-Maxence (Oise). — Envoie le p.-v.
de la plantation de l’arbre de la liberté à
l’hôpital militaire (19 sept. 1793), LXXIV, 406;
— Sa députation demande de brûler les hochets
de l’idolâtrie qu’elle apporte (7 frim. II) , LXXX,
259.

Pont-Saint-Esprit (Gard) (Comm. de). — Les
autorités, la Sté popul. et l’Etat-major de la
garde nat. remercient la Conv. de la Constitu¬
tion républ. et approuvent le 31 mai (18 août
1793), LXXII, 171.

(Distr. de) . — Les administr. annoncent
le départ de 3 400 cns et louent le dévouement
des hab. (27 sept. 1793), LXXV, 202.

Pont-Saint-Pierre (Eure). — Décret confirmant
un arrêté de la municipalité rendu contre le
cn Vart (29 frim. II), LXXXI, 701.

Pont-sur-Seine (Aube). — La Sté popul. ap¬
prouve les 31 mai et 2 juin (29 août 1793),
LXXIII, 146; — Des propriétaires se plaignent
du maximum du prix du foin qui n’est pas
en rapport avec les frais à la livraison (2 oct.) ,

LXXV, 445; — Ordre du jour, 445; — La Sté
popul. invite la Conv. à rester à son poste (22
oct.), LXXVII, 385.

Pont-sur-Vanne (Yonne). — Fait un don (20
août 1793), LXXII, 490.

Pont-sur-Vienne (Vienne). — La Sté popul. de
Châtellerault demande que cette commune
prenne ce nom (14 frim. II), LXXX, 593.

Pontailler-sur-Saône (Côte-d’Or). — Les ofî.
municip. annoncent qu’ils ont supprimé tous
les signes extérieurs du culte catholique et en¬

voyé l’argenterie des églises au distr. de Dijon
(3 niv. II), LXXXII, 186.

Pontard (Pierre), prêtre. — Renonce à la prê¬
trise (16 frim. II), LXXXI, 7.

Pontard, évêque de la Dordogne. — Demande
à présenter à la Conv. sa future épouse (21
sept. 1793), LXXIV, 605; — Accordé; il l’amène
à la barre (22 sept.), 647.

Pontarlier (Doubs) (Comm. de). — Renvoi au
C. de Commerce de la pétition de la Sté popul.
relative à l’exportation des objets de lre néces¬
sité (30 août 1793), LXXIII, 198; — La Sté
républ. engage la Conv. à refuser l’élection des
nobles et de leurs agents à toutes les places (5
sept.), 431; — La Sté popul. demande à la
Conv. de frapper le despotisme et l’invite à
rester à son poste (15 sept.), LXXIV, 186; —
La municip. annonce que les armements et
équipements ordonnés par la loi se font avec
succès et que plusieurs cn3 ont donné ce qu’ils
avaient de convenable (16 brum.), LXXVIII,
493; — Le c" Claudet procureur de la comm.
annonce l’envoi des objets appartenant au culte
et l’abjuration de Barrey, vicaire (13 frim.),
LXXX, 538, 539; — Pièces annexées au rap¬
port de Merlin de Douai sur la destitution de
Boissard, procur.-syndic du distr. de Pontar¬
lier (18 frim.), LXXXI, 142; — La Sté popul.
invite la Conv. à rester à son poste et de¬
mande un local pour ses séances (8 niv.) ,

LXXXII, 411; — Renvoi au C. d’Aliénation,
411.

(Distr. de). — Arrêté du directoire in¬
terdisant l’exportation des vins, eaux-de-vie,
esprit-de-vin, liqueurs et vinaigres (17 août
1793), LXXII, 296; — Adresse du trib. du distr.
félicitant la Montagne (27 brum. II), LXXIX,
398.

Pontault (S.-et-M.). — Les sans-culottes félici¬
tent la Conv. sur la vigueur de ses opérations,
la conjurent de rester à son poste et font un
don (6 frim. II), LXXX, 140, 154.

Pontcharras-Desherbey. — Fait un don (3 niv.
II), LXXXII, 199.

Pontivy (Morbihan), Prieur (de la Marne). —
Ecrit qu’il travaille à épurer les administr., les
tribunx et les Stés popul. (27 brum.), LXXIX,
361.

Pontoise (S.-et-O.) (Comm. de). — Félicite la
Conv. de ses victoires sur le fédéralisme et le

fanatisme (27 brum. II), LXXIX, 347; — La
Sté Montagnarde et la comm. déposent de
l’argenterie et assurent la Conv. de leur dé¬
vouement à la Républ. (4 frim.), LXXX, 64;
— La Sté popul. invite la Conv. à rester à son
poste (6 frim. II), 176, 179;, — La section de
l’Egalité veut savoir si un receveur de distr.
et un employé en sous-ordre à une administr.
de distr. peuvent être membres du C. révol. de
leurs sections (27 frim.), LXXXI, 602.

(Distr. de). — Les administr. et le pro¬
cureur syndic informent la Conv. que les
jeunes gens de la lre réquisition accourent
se faire inscrire, et vantent le dévouement du
c" Belacque (27 sept. 1793), LXXV, 199.

Pontorson (Manche). — Le gal Rossignol écrit
que les brigands l’ont évacué (4 frim. Il) ,

LXXX, 71.
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Pontpoint (Oise). — Donne avis qu’elle a envoyé
au distr. de Senlis l’argenterie et les ornements
de son église et fait des dons (14 niv. II),
LXXXII, 603.

Pontrieux (Côtes-du-Nord) (Comm. de). — Les
rebelles de Vendée s’étant dispersés, 50 cns
sont partis pour les exterminer (24 brum. II),
LXXIX, 176; — La municipalité applaudit à
la punition de Marie-Antoinette et des conspi¬
rateurs et invite la Conv. à rester à son poste,
202.

(Distr. de). — Les administr. et le proc.
syndic écrivent qu’après avoir fourni son
contingent, 8 000 hommes sont partis défendre
la Républ. (1er frim. II), LXXIX, 564.

Poutroie (La) (Ht-Rhin) . — Le c" Petit-De
mange, commissaire de l’ass. primaire exprime
la satisfaction de ses concitoyens devant
l’union de la Conv. et des cns de Paris, il trans¬
met les attestations en sa faveur des municip.
(20 oct. 1793), LXXVII, 343. Voir Lapoutroie

Ponts-de-Cé (Les) (M.-et-L.). — Les c118 acceptent
la Constitution et tous les décrets de la Conv.

(7 frim. II), LXXX, 268; — Les maires et off.
municip. font part de l’acceptation à l’unani¬
mité de la Déclaration des Droits de l’homme
et de la Constitution; ils invitent la Conv. à
rester à son poste, demandent qu’il n’y ait
qu’une municipalité pour les deux paroisses de
leur comm. et que le nom de Ponts-de-Cé soit
changé (12 frim. II), 502.

Ponts et Chaussées. — Décret portant réorgani¬
sation du service et précisant les mesures à
prendre pour la réfection des routes et ponts
(16 frim. II), LXXXI, 28; — Le M. de l’Inté¬
rieur annonce que les moyens mis à sa dispo¬
sition, par le décret ci-dessus, sont insuffisants
(23 frim.), 414.

Poperinghe (Belgique) . — On annonce qu’elle a
été prise par les Français (15 sept. 1793),
LXXIV, 224.

Population. — Décret ordonnant un état de la
population effective de chaque commune, avec
la mention du nombre de ceux ayant droit de
vote, même s’ils sont aux armées (11 août
1793), LXXII, 19; — Id. (20 août), 481; — Le
M. de l’Intérieur avertit qu’il n’a pas reçu les
décrets des 11 et 20 août relatifs à ces états
(23 août), 654.

Porcher (Jacques), volontaire au 2e bon du Gard.
— La Conv., après avoir entendu le rapport
de son comité de liquidation, décrète que la
pension de 365 liv. qui lui a été accordée sera
portée à 600 liv. (28 brum. II), LXXIX, 445.

Porcher -Lissonay (Gilles), dép. de l’Indre. —
Fait amender l’art 1er de la loi du 4 mai 1793

sur les subsistances (30 août 1793), LXXIII,
210; — Fait rapport sur la suppression des
huissiers-priseurs (17 sept.), LXXIV, 298. —
Et fait modifier le décret les supprimant (21
sept.), 567; — Fait rapport sur la pétition de
Jacquetot (14 oct.), LXXVI, 546; — Fait ren¬
voyer au M. de la Guerre la pétition du cn
Plisson, volontaire du 1er bon de l’Indre (13
frim. II), 567.

Porcherot (Pierre) , militaire. — Fait un don
(3 niv. II), LXXXII, 186.

Porcherot, lieut. au 4' bon de la Hte -Saône. —
Est suspendu de ses fonctions par les repr.
près l’A. de la Moselle pour s’être absenté
pendant trois jours (4 frim. II), LXXX, 3.

Porcien (Ain). — Les sans-culottes de la Sté
popul. félicitent la Conv. et annoncent qu’un
cavalier membre de cette Sté, monté et équipé,
attend l’ordre de partir (4 niv. II), LXXXII,
240.

Porion, évêque du Pas-de-Calais. — Renonce à
la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 417.

Porphire-Jacquemont, administr. du départ, de
la Manche. — Est suspendu de toute fonction
publique (13 sept. 1793), LXXIV, 62.

Porrentruy (Mt-Terrible) . — La Sté popul. féli¬
cite la Conv. du décret pour la taxe des den¬
rées de lre nécessité et l’invite à rester à son

poste (10 brum. II), LXXVIII, 73, 74.

P ort-à-l’ Anglais (Seine). — Les Stés popul. du
Bourg de l’Egalité, Vitry, Thiais et Choisy-sur
Seine demandent que le nom de ce port soit
changé en celui de Port de Marat (21 oct. 1793) ,

LXXVII, 368.

Port-Bourbon (I.-de-France) . — La Conv. décrète
qu’il s’appellera le Port de la Fraternité (14
oct. 1793), LXXVI, 544.

Port-de-la-Liberté (Guadeloupe) . — La Sté popul.
demande de récompenser Jean-Mandem Pin
tant, consul américain, qui a rendu la liberté
aux Français, esclaves à Madère (29 frim. II),
LXXXI, 693.

Port-de-VUnion, ci-dev‘ Boulogne-sur-Mer (Pas
de-Calais). — Le repr. André Dumont deman¬
de ce changement de nom (12 niv. II) , LXXXII,

529.

Port-la-Montagne (Var). — La Conv. décrète
que Toulon portera désormais ce nom (4 niv.
II), LXXXII, 259.

Port-Liberté, ci-dev‘ Port-Louis (Morbihan). —
La Sté popul. défend le maire, accusé d’avoir
voulu livrer la place aux ennemis (5 brum. II),
LXXVII, 587.

Port-Louis (Ile-de-France). — La Conv. dé¬
crète qu’il s’appellera Port de la ville de la
Montagne (14 oct. 1793), LXXVI, 544.

Port-Malo. — Voir Saint-Malo.

Port-Marly (S.-et-O.). — Les cns invitent la
Montagne à rester à son poste, protestent de
leur dévouement à la Républ. et envoient
l’argenterie de leurs églises (8 frim. II) , LXXX,
292, 293.

Portal. — Proposé par le C. d’instruction publi¬
que pour l’examen des livres élémentaires (30
août 1793), LXXIII, 209.

Portejoie (Eure). — Décret qui charge le M.
de l’Intérieur de lui procurer les secours né¬
cessaires pour la subsistance des cns et l’en¬
semencement des terres (7 sept. 1793), LXXIII,
483.

Portet-Saint-Simon (Hte-Garonne) . — La Sté
popul. félicite la Conv. sur ses travaux et l’in¬
vite à rester à son poste (6 frim. II), LXXX,
177, 217.

Portiez (Louis), dép. de l’Oise. — Fait un rap¬
port sur la création d’une commission chargée
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d’examiner les comptes des subsistances four¬
nies par le gouvernement en 1789 et 1790 (19
oct. 1793), LXXVII, 17; — Fait un rapport
sur ce que devront faire les Comités de com¬
merce, de marine, des secours publics, des
finances et de l’instruction publique (13 frim.
II), LXXX, 570; — Est adjoint au C. d’Alié¬
nation et des Domaines (27 frim.) , LXXXI,
577; — Demande l’établissement d’écoles où
la jeunesse apprendra la législation et la mo¬
rale publique (2 niv.), LXXXII, 162; — Texte
de son discours sur cet objet, 162.

Ports maritimes. — Décret décidant que leurs
mouvements ne font plus partie des fonctions
des ordonnateurs civils de la marine (12 sept.
1793), LXXIV, 25; — Décret ordonnant au M.
de la marine de fournir l’état des nominations

d’officiers de tous grades soit militaires soit
administratifs dans tous les ports de la Républ.
(13 sept. 1793), 58; — Décret chargeant le C. de
Marine de procéder à la révision des lois sur
leur police (14 brum. II), LXXVIII, 259.

Postes. — Décret supplémentaire pour les postes
(8 oct. 1793), LXXVI, 225; — Décret fixant le
tarif des voitures des postes et messageries,
235; — Le M. de l’Intérieur informe la Conv.
que les postiers ne peuvent sous aucun pré¬
texte être retirés de leur service et que des
municipalités refusent d’obtempérer à cette
loi (11 oct.), 350; renvoi au C. de S. P., 350;
— Le c" Dariès présente un plan sur l’expédi¬
tion gale des postes et sur les moyens propres
à accélérer la correspondance (22 frim. II),
LXXXI, 341; renvoi aux C. de Commerce et
d’Agriculture, 341; — La Sté popul. de Ber
nay se plaint de la mauvaise administr. des
postes (24 frim.), 424.

Postes et Messageries. — Décret ordonnant au
M. de la Justice de faire expédier sur le champ
la loi y relative, nonobstant les art. du tarif
annexé (11 août 1793), LXXII, 29; — Les com¬
missaires des ass. primaires et les 48 sect. de
Paris demandent le renouvellement entier du

directoire et présentent un plan d’amélioration
du service (16 août), 251; — Renvoi au C. des
Finances, 251; — Pétition des chefs de distri¬
bution au bureau central des postes deman¬
dant le maintien de la loi du 19 oct. 1792 (18
août), 348; Renvoi aux C. de Législation et
des Finances, 348; — Renvoi aux C. des Fi¬
nances et du Commerce d’une pétition de 17
électeurs nommés aux directions des postes
(18 août), 379; — Décret mettant 3 millions
à la disposition du M. des Contributions pu¬
bliques pour le service des postes (19 août),
460; — Liste des cns présentés par le Conseil
exécut. provisoire pour composer la nouvelle
administr. des postes et messageries (24 août),
695; — Le M. des contrib. publiques soumet à
la Conv. les difficultés que présente l’exécution
du décret d’organisation des postes et messa¬
geries (24 août), 695; — Vouland informe la
Conv. que, depuis le 11 du mois toute reprise
des communications entre Paris et Lyon et les
départements méridionaux qui sont au-delà
de cette ville n’a pu avoir lieu, demande que le
Directoire des postes rende compte des me¬
sures qu’il a prises pour remédier à cet abus
(27 août), LXXIII, 88; — La Conv. décrète
cette motion, 88; — Compte rendu par 2
membres de ce Directoire, 103; — Décret enjoi¬

gnant au Conseil exécut. de présenter une
nouvelle liste de 9 membres pour composer
l’administr. des postes et messageries (27 août),
95; — Décret portant que les indemnités à
payer aux maîtres de postes ne leur seront
payées qu’au fur et à mesure qu’ils auront
remplacé les chevaux nécessaires à leur ser¬
vice (27 août), 95; — Le M. de l’Intérieur en¬
voie cette liste (29 août), 148; — Renvoi au C.
des Finances, 148; — Le M. des Contrib. pu¬
bliques envoie la liste des directeurs des postes
(31 août), 264; — La Conv. décrète l’impres¬
sion de cette liste, 264; — La section du
Muséum dénonce des candidats portés sur la
liste des administr. car ils doivent être pris parmi
les anciens employés connus par leur talent et
leur civisme (1er sept.), 288; — Le M. des Contri¬
butions publiques demande une avance de
1 200 000 liv. pour subvenir aux dépenses des
messageries (4 sept.), 380; renvoi au C. des
Finances, 380; — Les entrepreneurs de mes¬
sageries et voitures publiques se plaignent de
la réquisition de tous les chevaux qui ne sont
pas nécessaires à l’agriculture (5 sept.), 404;
ordre du jour motivé par la loi qui ne réqui¬
sitionné pas les chevaux nécessaires au service
public, 404; — Décret nommant les cns Legen¬
dre, Dramard, Saint-Georges et Mouret admi¬
nistrateurs des postes, et demandant une nou¬
velle liste de candidats en nombre double des

places à remplir (6 sept.), 464; — Envoi par le
M. de l’Intérieur d’une nouvelle liste de can¬

didats (9 sept.), 604; — Décret nommant 5 au¬
tres administr. (10 sept.), 634; — Les administr.
des domaines et des messageries demandent
un local plus convenable pour ce service (13
sept.), LXXIV, 39; — Renvoi au C. d’Aliéna¬
tion, 39; — Décret réglant les fonctions des
nouveaux directeurs de Paris, 41; — Décret
enjoignant de prendre les mesures nécessaires
pour la mise en activité des nouveaux adminis¬
trateurs dans les 3 jours, 45; — Le M. des
Contr. publ. fait part de l’installation de ces
administrateurs (16 sept.), 246; — Ils prêtent
serment de fidélité à la République (20 sept.),
548; — Le représentant Dartigoeyte dénonce
une opération du directoire des postes dans
les Landes (19 sept.), 406; renvoi au C. des
Finances, 406; — Décret approuvant le tarif du
prix des places et des transports d’effets dans
les voitures (22 oct.), LXXVII, 407; — Les
administr. des postes et messageries envoient
des objets saisis sur deux prêtres réfractaires
(28 brum. II), LXXIX, 440; — Les administr.
et facteurs déposent les médailles et écussons
qu’ils possèdent, et annoncent que depuis la
réunion des messageries aux postes cette régie
réalise 4 500 000 liv. d’économie et demandent

que l’administr. en soit transportée au Louvre
(1er frim.), 607; renvoi au C. des Domaines,
607. — Voir Pensions.

Pothier (Jean). — Envoyé par l’ass. primaire du
cant. de Saint-Germain-des-Fossés pour de¬
mander la suppression de la dîme (13 frim. II),
LXXX, 571.

Potier (Louis), dép. suppléant d’Indre et Loire.
— Est admis en remplacement de Gardien (10
frim. II), LXXX, 389; — La députation d’Indre
et-Loire annonce sa mort (25 frim.), LXXXI,
490; — Est remplacé par Veau de Launay (9
niv.) , LXXXII, 466.
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Potier (Henri Charles Antoine), comraand4 du
Fort national, dev1 Cherbourg. — Annonce la
prise d’un 3 mâts anglais (11 oct. 1793) ,

LXXVI, 335.

Potier, curé aux Jonquières. — Fait un don (10
frim. II), LXXX, 409; — Renonce à la prêtrise
(18 frim.), LXXXI, 141.

Pottier, administr. du distr. de Loches. — Fait
un don (10 frim. II), LXXX, 413.

Pottier (Charles Albert), dép. d’Indre-et-Loire.
Fait rapport sur la liquidation de la pension
du citoyen Duverger (2 sept. 1793), LXXIII,
329; — Rapport sur la liquidation de la pension
du cn Decoreil (2 sept.) , 329; — Demande
l’ajournement d’un rapport sur les pensions et
des secours en faveur des employés supprimés,
330; — Fait rapport sur les pensions des veuves
de militaires, 405; — Et sur des liquidations
de pensions (10 sept.), 635; — Sur les pensions
aux anciens militaires et à des veuves de mi¬

litaires (20 oct.), LXXVII, 351; — Sur la pen¬
sion du gal Lamorlière (20 oct.), 352; — Sur
la levée des scellés apposés sur les registres
du cn Parrotin, 352; — Sur la liquidation de
pensions en faveur d’employés supprimés, 406;
— Fait une motion relative aux brevets de

pension ou secours aux employés supprimés de
l’ex-direction de Lyon, 447; — Membre du C.
de Liquidation et d’Examen des comptes (2
brum. II), 462; — Fait rapport sur la grati¬
fication à accorder au cn Duchesne (15 brum.),
LXXVIII, 392; — Sur la pension du cn Aylmer
Bryan (20 brum.), 701; — Sur celles du cn
Millié et de la VTe Négrier, 706; — Fait un
rapport sur la pension à accorder aux employés
supprimés (28 brum.), LXXIX, 444; — Sur les
pensions des cns Mourier et Porcher et de la
cIie Gerdet, 445; — Sur celle du c" Saillant,
445; — Et de la cne Oletta, 446; —Est dési¬
gné pour assister à la fête de Franciade,
513; — Et à l’inauguration des bustes de
Marat et Lepeletier, célébrée par la sect.
Poissonnière (6 frim.), LXXX, 151; — De¬
mande l’ajournement d’un projet de décret
relatif à des liquidations de pensions proposées
par le M. de l’Intérieur, 626; — Sur les se¬
cours à donner à Jeanne Audotte, femme noire
(28 frim.), LXXXI, 640; — Sur la liquidation
de la pension du c11 Pasquet-Salaignac (29
frim.), 705; — Sur celle du cn Claude François
Dambrun, 705; — Sur celle de J.-Bapt. Bou¬
thors, 705; — Sur la liquidation de celles des
cns Grasset Saint-Sauveur et Leseure, 705.

Pottier, ci-dev* prêtre. — Fait un don (20 brum.
II), LXXVIII, 699.

Poubelle (Jean), ci dev ‘ cavalier trompette de
la maréchaussée de Caen. — Fait un don (14
oct. 1793), LXXVI, 538.

Poudre. — Décret qui met à la disposition du
Conseil exécutif les soufres, bois et charbons
servant à sa fabrication (12 sept. 1793) , LXXIV,
590.

Poudres et salpêtres. — Autorisation au M. des
Contributions publiques de, nommer un 4P

régisseur (31 août 1793), LXXIII, 242; — En¬
voi par ce ministre de l’état nominatif des
chefs et employés de la régie (9 sept.), LXXIII,
555. — Voir Salpêtres.

Pougens. — Est proposé par le C. d’instruction
publique pour l’examen des livres élémen¬
taires (30 août 1793), LXXIII, 209.

Pouget, adjud‘ g“‘. — Se plaint aux repr. près
l’A. des Alpes de manquer de tout ce qui a
trait au service des pièces (19 oct. 1793),
LXXVII, 217.

Poujaud (Marie), âgée de 92 ans. — On annonce
qu’elle a échangé 11 écus de 6 livres contre
des assignats (7 niv. II), LXXXII, 387.

Pouillon (Landes). — La Sté républ. adhère à la
Constitution et approuve les 31 mai et 2 juin
(30 août 1793), LXXIII, 191; — Elle félicite
la Conv. et l’invite à rester à son poste (3
oct.), LXXVI, 68, 104; — La Sté popul. annon¬
ce le départ des jeunes gens de la lre réqui¬
sition et adresse à la Conv. les couplets civi¬
ques qu’ils ont chantés (21 oct. 1793), LXXVII,
357.

Poulain, administr. du départ, du Finistère. —
Décret le maintenant en arrestation à Paris

sans garde, jusqu’à ce qu’il ait été prononcé
sur les administr. des départ, fédéralistes (24
sept. 1793), LXXV, 78.

Poulain, cavalier au 9e rég* de hussards. — Men¬
tion honorable de sa conduite (28 sept. 1793),
LXXV, 296.

Poule, curé de Boisseron. — Renonce à la prê¬
trise (19 frim. II), LXXXI, 191.

Poulet, curé de Pérols. — Renonce à la prêtrise
(19 frim. II), LXXXI, 191.

Poulet (J. - Bapt.) , instituteur des sourds et
muets de Roye. — Renonce à ses fonctions
sacerdotales (5 frim. II), LXXX, 131.

Poulet, de Beaune. — Est destitué (13 sept.
1793), LXXIV, 38.

Poulet. — Voir André (Françoise) .

Poullard, ci-dev‘ vicaire épiscopal de l’Orne. —
Renonce à la prêtrise et fait un don (27 brum.
II), LXXIX, 360.

Poullain, procur. syndic du distr. d’Amiens. —
Prie le repr. Delbrel de lui donner l’autorisa¬
tion de marcher aux frontières (1er sept. 1793),
LXXIII, 274.

Poullain-Grandprey (Jos. Clément), dép. des
Vosges. — Présente un projet relatif au dé¬
grèvement des contributions foncière et mo¬
bilière (12 août 1793), LXXII, 61; — Se
plaint que ses concitoyens n’ont pas encore
touché les secours accordés à ceux dont les

propriétés ont été dévastées (12 août), 104; —
Parle des enfants adultérins lors de la dis¬

cussion du Code civil (24 août), 739; — Et des
rapports entre les parents et leurs enfants (26
août), LXXIII, 62; — Du divorce (27 août),
101; — Id. (30 août), 225; — Fait rapport sur
l’échange intervenu entre Louise Jeanne Dur
fort-Duras femme Mazarin et Jean-Baptiste
François et Catherine Huvelin (4 sept.), 394; —
Et sur les baux des biens des émigrés com¬
prenant des parties de forêts, 522; — Sur l’an¬
nulation du bail passé avec Laurent Desbut
pour les eaux minérales de Vichy (27 sept.) ,

LXXV, 241; — Présente la réclamation de la
Sté popul. d’Epinal (1er oct.), 390; — Fait rap¬
port sur la pétition du c1’ Rambourg (8 oct.),
LXXVI, 237; — Et sur le projet de code fores
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tier (14 brum. II), LXXVIII, 284.

Poultier (François-Martin), dép. du Nord. —
Annonce le succès des troupes de la Républ.
à Marseille, envoie la preuve de la trahison
de l’amiral Trogoff et dit que le peuple de
Marseille n’attend que le moment favorable
pour se rattacher à l’unité de la Républ. (12
août 1793), LXXII, 57; — Ecrit que les Mar¬
seillais ont été chassés de la ville et du château

de Cadenet qu’ils avaient pris (27 août) ,

LXXIII, 96; — Rend compte de la situation
dans le Gard et le Vaucluse (18 sept.),
LXXIV, 341; — Signale l’héroïsme de 8 répu¬
blicains condamnés à mort par le trib. pré¬
tendu popul. de Marseille (19 sept.), 401; —
Rend compte de sa mission dans le Midi (23

sept.), LXXV, 19; — Membre du C. de la
Guerre (26 sept.), 180; — Transmet des arrêtés
pris dans le Gard (13 oct.), LXXVI, 504; —
Lettre à lui adressée par les repr. à l’A. des
Alpes (19 oct.), LXXVII, 117; — Les administr.
de Nîmes demandent à le conserver (23 brum.
II), LXXIX, 163; — Parle de l’affaire du repr.
Marc-Antoine Bernard (29 brum.) , 507 ; —
Fait accorder un secours à Pierre Louis Du

val (2 frim.), 638; — Dénoncé par la Sté ré¬
publicaine de Vyes comme ayant soustrait un
jeune homme à la réquisition (6 frim.),
LXXX, 175; — Rend compte des mesures qu’il
a prises dans le Midi (8 frim.), 319; — Pré¬
sente des observations sur l’afEaire de Beau
caire dans laquelle des faux ont été commis
(12 frim.), 523; — La Sté popul. de Sorgues
loue son énergie et ses vertus (14 frim.), 583;
— Fait rapport sur l’uniforme des vétérans
nat., 615; — Fait renvoyer au C. de S. G. des
propositions relatives à l’arrestation d’agents
qui ont levé des contributions révol. (18 frim.),
LXXXI, 126; — Fait rapport sur les cns de la
lre réquisition dont le départ a été suspendu,
227; — Appuie la demande de secours de la
comm. de Bergues (22 frim.), 390; — Fait un
rapport sur la réintégration des 3 compagnies
de hussards de la liberté licenciées par Dumou
riez (29 frim.), 699.

Poupard (Jean Abraham André). — Fait un don
de 20 000 liv. (23 oct. 1793), LXXVII, 448.

Poupard-Neuflize (Vve) . — Fait un don de 10 000
liv. (23 oct. 1793), LXXVII. 448.

Poupart (Joseph), canonnier au 3e bon de la
Meuse. — Annonce à la Conv. d’un trait de

bravoure de sa part (6 niv. II), LXXXII, 323;
— Renvoi au C. d’instruction publique, 325.

Poupe jac, curé de Maurilhac. — Renonce à la
prêtrise (13 niv. II), LXXXII, 585.

Poupinet, secrétaire du repr. Le Carpentier. —
Envoie l’ode qu’il a composée au sujet de la
reddition de la ville de Lyon (23 oct. 1793),
LXXVII, 443; — Décrit l’héroïsme des habi¬
tants de Granville pour défendre leur ville
assiégée par les rebelles (7 frim. II), LXXX,
266; renvoi au C. d’instruction publique, 266.

Pouradier (Antoine), ex-curé de Notre-Dame
de-Pouligny. — Renonce à la prêtrise (7 niv.
II), LXXXII, 396.

Pouradier (Jean), ex-curé de Vigoulant. —
Renonce à la prêtrise (7 niv. II), LXXXII, 394.

Pouradier (Jean-Germain), ex-curé de Jouet. —

Renonce à la prêtrise (7 niv. II), LXXXII, 394.

Pourtalès, ex-maire de Valenciennes. — Décret
qui met ses filles en état d’arrestation (22
sept. 1793), LXXIV, 670.

Pourteiron (Pierre). — Fait un don (1er frim.
II), LXXIX, 560, 586.

Pourvois en cassation. — La Conv. supprime la
consultation signée par des avoués qui était
nécessaire pour se pourvoir en cassation (18
août 1793), LXXII, 381; — Id. (19 août), 459; —
Décret relatif aux délais de pourvoi contre des
jugements rendus par les trib. des départ, en
révolte (22 août), 519; — Décret relatif à ces
délais contre les jugements des trib. de la
Corse (22 août), 610. — Voir Cassation.

Pousselet, cavalier au 6e rég‘ de hussards. —
Mention honorable de sa conduite (28 sept.
1793), LXXV, 296.

Poussin. — Fait un don (9 frim. II), LXXX, 349.

Poussin, peintre. — Une députation offre un
tableau de Poussin (8 frim. II), LXXX, 323.

Pouthe-Deneuil, émigré. — Les cns et c"'8 de
Villefavard demandent à la Conv. la permis¬
sion de démolir son château (1er niv. II),
LXXXII, 55.

Poutre (Vve). — Voir Charlet (du) (Elisabeth).

Pouzauges (Vendée). — Fait part de son accep¬
tation de la Constitution (22 frim. II), LXXXI,
356.

Pradeloux, maire d’une comm. insurgée de la
Corrèze. — Le repr. Lanot fait part de son
exécution (11 niv. II), LXXXII, 504; — Ren¬
voi aup C. de S. P., 504.

Pradines (Loire) . — Proteste pour la 2e fois
contre les arrêtés du départ, de Rhône-et
Loire (28 frim. II), LXXXI, 616.

Praire-Royer, maire de Saint-Etienne, chef de
brigands. — On annonce qu’il a été arrêté
au moment où il commençait à former une
seconde Vendée (14 sept. 1793), LXXIV, 94.

Prat-Bernon. — Rapport par Pépin sur sa de¬
mande et celle de son épouse relative aux
biens de M.-Anne Louvet (22 août 1793),
LXXII, 679; Adopté, 679.

Praye (Meurthe). — Adresse le compte de ce
qu’elle a fait pour l’exploitation de ses bois,
et proteste contre les poursuites et condam¬
nations dont elle a été l’objet à propos de ces
biens; La Conv. renvoie sa pétition au C. des
Domaines et ordonne de surseoir aux pour¬
suites (16 oct. 1793), LXXVI, 685, 686.

Précy (J.), dép. de l’Yonne. — Obtient un congé
(28 sept.), LXXV, 296; — Fait rapport sur les
comptes du c" Faucon (30 sept.), 362.

Précy, command1 à Lyon. — Les repr. à l’A. des
Alpes informent de la découverte de sa corres¬
pondance (3 oct. 1793), LXXV, 507.

Préjus (Jeanne). — Fait un don (8 frim. II),
LXXX, 321.

Pré-Lepeletier (Seine). — Décret autorisant la
comm. du Pré-St-Gervais à prendre ce nom
(12 brum. II), LXXVIII, 152.

Pré-Saint-Gervais (Seine). — Est autorisée à
s’appeler Pré - Lepeletier (12 brum. II),
LXXVIII, 152.
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Premat. — Renonce à ce qui lui restait dû par
la liquidation de sa ci-dev* maîtrise (23 frim.
II), LXXXI, 308.

Prémont (Cne). — Réclame la mise en liberté
provisoire de son mari (23 sept. 1793), LXXV,
53; renvoi au C. de S. G., 53.

Prémont, administr. du départ, de la Manche.
— Est suspendu de toute fonction publique (13
sept. 1793), LXXIV, 62.

Presbytères. — Le M. de l’Intérieur demande des
ordres au sujet des réparations à y faire (19
brum. II), LXXVIII, 656; — Cambon demande
que les presbytères supprimés servent au sou¬
lagement des infortunés et à l’instruction pu¬
blique (25 brum.), LXXIX, 278; — Cette pro¬
position est adoptée, 288.

Président de la Convention nationale. — Robes¬

pierre aîné (24 août 1793), LXXII, 638; —
Billaud Varenne (5 sept.), LXXIII, 442; —
Cambon (19 sept.), LXXIV, 500; — Charlier (3
oct.), LXXV, 717; — Décret décidant qu’il sera
nommé les 1er et 15 de chaque mois (6 oct.),
LXXVI, 156; — Moyse Bayle (22 oct.),
LXXVII, 450; — Laloy (16 brum. II), LXXVIII,
503; — Romme (1er frim.), LXXIX, 645; —
Voulland (10 frim.), LXXXI, 54; — Couthon
(1er niv.), LXXXII, 112.

Presles (S.-et-O.). — Fait un don (2 frim. II),
LXXIX, 637; — Le C. révol. demande des
mesures contre le ci-dev‘ président Saron,
637; renvoi au C. de S. G., 637; — La municip.
déclare que le calme règne depuis qu’elle n’a
plus ni prêtres, ni cloches (3 frim.), 666.

Pressa vin (J. B.) , dép. de Rhône-et-Loire. —
Fait rapport sur les récompenses à accorder
aux dénonciateurs de fabricateurs de faux

assignats (23 août 1793), LXXII, 665; — Et sur
la mise à la disposition des directeurs de la
fabrication des assignats, de 300 000 liv. (11
sept.), LXXIII, 666; — Membre du C. des
Assignats et Monnaies (16 sept.), LXXIV, 267;
— Fait décréter que le C. de S. G. prendra
des renseignements sur la conduite du cn

Héron (27 frim.), LXXXI, 594.

Prestre, command* de la garde nat. de Raon
l’Etape. — Envoie sa décoration militaire (17
août 1793), LXXII, 336.

Presvau, homme de loi. — Nommé membre du
directoire de la Côte-d’Or (13 sept. 1793),
LXXIV, 37.

Prêtres. — Chabot demande qu’ils soient inéli¬
gibles aux fonctions constitutionnelles et pri¬
vés du droit de cn français pendant 10 ans
(11 août 1793), LXXII, 32; renvoi aux C. de
S. P., de S. G. et de Législation, 33; — Décret
annulant toute destitution de l’un d’eux ayant
pour cause son mariage et arrêtant toute pour¬
suite pour cette cause (12 août), 61; — La Sté
des sans-culottes de Chartres demande l’exclu¬
sion des ministres du culte célibataires des

fonctions publiques (16 août), 231; — Disser¬
tation du c11 Lacroix sur leur mariage (23
août), 662; — La Sté popul. du Puy demande
de les chasser des emplois civils (31 août) ,

LXXIII, 264; — Ceux non mariés sont exclus
des C. de S. P. de la comm. de Paris (5 sept.),
LXXIV, 84; — Décret relatif au traitement
des prêtres inquiétés par leur comm. à cause
de leur mariage (17 sept.), 297; — Le c" Ma

rolle, évêque de l’Aisne propose de ne pas
accorder de pension à ceux de moins de 60
ans, qui ne travaillent pas dans un ministère
(22 sept.), LXXIV, 633; renvoi au C. des Fi¬
nances, 633; — La Sté popul. de St-Aignan
prie d’écarter des fonctions publiques ceux
qui ne sont pas mariés (24 sept.), LXXV, 60; —
Renvoi aux C. de Législation et de Marine
d’une lettre du M. de la Marine sur l’exécution

de la loi déportant les prêtres réfractaires (21
sept.), 285; — Rapport par Harmand sur l’exé¬
cution de la loi du 18 mars 1793, concernant
leur déportation (3 oct.), 502; — La Conv. or¬
donne l’impression et l’ajournement de ce
rapport, 503; — Des prêtres se disant républ.
voudraient qu’on affecte une partie des fonds
provenant des biens d’émigrés aux traitements
qui leur permettraient de se marier (11 oct.),
LXXVI, 347; — Rapport et projet de décret
de Bézard sur la procédure de jugement des
prêtres sujets à la déportation (20 oct.),
LXXVII, 346; adopté, 346; — Amendements
apportés à ce décret (23 oct.), 575; — 56 Stés
popul. de Paris demandent l’abolition de leur
traitement (21 brum. II), LXXIX, 21; — Obser¬
vations de Chabot, 22; — Un grand nombre
renoncent au sacerdoce, 32; — Sur motion de
Thuriot le C. des Finances fera un rapport sur
le traitement des prêtres ayant renoncé à leurs
paroisses, 32; — Le repr. Couturier écrit de
Segré que les mariages de prêtres se conti¬
nuent partout, 42; — La Sté popul. de St-Puy
demande le licenciement des prêtres qui
sont aux armées (22 brum.), LXXIX, 98; —
Renvoi au C. de S. P., 98; — Rapport de Bézard
sur les prêtres mariés et défanatisés (23
brum.), 159; projet de décret, 161; — Ordre
d’imprimer et d’ajourner le rapport de Fores¬
tier sur les pensions à accorder aux prêtres
qui auront abjuré la prêtrise (27 brum.),
LXXIX, 370; — Décret stipulant que les prê¬
tres mariés par acte authentique ne sont
sujets ni à la déportation, ni à la réclusion,
même s’ils n’ont pas prété le serment prescrit
par les lois des 24 juillet et 27 nov. 1790 (29
brum.), 510; — Ordre du jour motivé sur la
proposition de ne point regarder comme ayant
déserté leur poste les prêtres qui ont abdiqué
les fonctions du culte, 510; — Décret chargeant
la Commor des dépêches de recueillir les re¬
nonciations qu’ils envoient à la Conv. (2 frim.),
633; — Décret accordant un secours annuel
aux évêques, curés, vicaires qui abdiquent
leur état (2 frim.), 645; discussion qui a pré¬
cédé ce décret, 645; — Un grand nombre re¬
noncent au sacerdoce (3 frim.), 674, 701; —
Abjuration d’un grand nombre d’entre eux
(4 frim.), LXXX, 47; — La Sté popul. de
Neufchâtel demande la suppression des frais
du culte (5 frim.), 91; — Les sans-culottes
de Pont-Audemer demandent que les prêtres
ne soient plus salariés par la nation, 93; —
Et qu’ils ne soient plus exemptés du devoir
de défendre la patrie, 93; — Causse, imprimeur
à Dijon, offre de leur apprendre son métier,
s’ils renoncent à leurs fonctions (8 frim.) ,

289; — Carrier annonce que 500 ont renoncé
au sacerdoce et que 20 ont péri noyés dans la
Loire, 289; — La Sté montagnarde de Cahors
demande que les prêtres dignes de la réclusion
soient privés de leurs fonctions et de leur
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traitement (9 frim.), 349; — La Sté républ.
d’Epernay voudrait que les prêtres non ma¬
riés dans les 6 mois soient déchus de leurs
droits de cns et de leur traitement (12 frim.),
503; — Ordre du jour sur la question de savoir
si les prêtres dont les bans ont été publiés
avant le décret du 29 brum. y sont compris,
526; — La Sté popul. de St Vincent à Nantes
demande que les prêtres soient exclus des
fonctions publ. (14 frim.), 584; — Le conseil
gal de Bourganeuf demande qu’ils ne soient
plus salariés et qu’ils ne puissent plus
exercer de fonctions ecclésiastiques (16 frim.),
LXXXI, 36; — Un grand nombre abjurent,
46; — Id. (17 frim.), 99; — Id. (19
frim.), 191; — Id. (23 frim.), 415; — La Sté
républ. d’Aire ne veut ni prêtre salarié, ni
prêtre du tout (24 frim.), 124; renvoi au C. des
Finances, 124; — Le C. de Législation est char¬
gé de présenter un projet de décret sur la
conservation et la liquidation des créances
légitimes sur les prêtres déportés (29 frim.),
704; — Nouvelles abjuration (6 niv.), LXXXII,
320; — Id. (7 niv.), 395; — Les cns et la Sté
popul. de Moncontour demandent que l’on dé¬
clare suspects les prêtres qui à une époque
fixée n’auront pas renoncé au sacerdoce (9
niv.), LXXXII, 443; — La Sté popul. de Tou¬
louse voudrait que les prêtres catholiques ne
soient plus payés par le Trésor public, 470;
— Nouvelles abjurations (11 niv.), 503; — Le
conseil gaI et la Sté popul. de Chamboulive
souhaitent que le Trésor public ne rétribue plus
les prêtres catholiques (12 niv.), 533; — La
Sté popul. de Villefort exprime les mêmes sen¬
timents, 537.

Préverand. — La Conv. passe à l’ordre du jour
sur sa pétition demandant l’interprétation de
l’art. 4 du § 3 de la loi relative au divorce (17
frim. II), LXXXI, 91.

Prévost, command1 la gendarmerie des Hommes
du 14 juillet 1789. — Pétition concernant la loi
du 12 brum. relative au droit des enfants nés

hors le mariage (9 frim. II), LXXX, 362.

Prévost, menuisier. — Fait déposer sur l’autel
de la patrie le montant de la liquidation de sa
maîtrise (21 brum. II), LXXIX, 14; renvoi des
copies des pièces au directeur gal de la liqui¬
dation, 14.

Prévost. — Fait remettre à la Conv. son brevet

et sa décoration militaire (18 oct. 1793),
LXXVÏ, 714.

Prévost, commissaire de l’ass. primaire de
Conches. — Annonce qu’il vient d’établir une
Sté popul. qui a tenu sa lre séance le 29 sept.;
il en fait passer le procès-verbal (6 oct. 1793),
LXXVI, 149.

Prévôt, ofï. municip. d’Hesdin, administr. de
la commission révol. du départ, de la Somme.
— Mention honorable de sa conduite (14 brum.
II), LXXVIII, 255.

Prévôté de l’hôtel. — Décret de liquidation des
offices (7 niv. II), LXXXII, 400.

Prxdel, ci-dev‘ ministre du culte protestant. —
Renonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI,
416.

Prieur (Claude Ant.), dép. de la Côte-d’Or. —
Adjoint au C. de S. P. (14 août 1793), LXXII,
162; — En mission à l’A. de l’Ouest (4 oct.),

LXXVI, 45; — Ecrit que la Vendée ne dévo¬
rera pas la Républ. (9 oct.), 284; — Fait rapport
sur les divers moyens d’extraire le salpêtre (14
frim.), LXXX, 616.

Prieur (Pierre-Louis), dép. de la Marne. — Fait
rapport sur sa mission à l’A. des Côtes de
Cherbourg (17 août 1793), LXXII, 297; —
Le procureur gal syndic du départ, des Ar¬
dennes transmet son arrêté relatif à la manu¬

facture d’armes de Charleville (21 août), 535;
— Parle de la nécessité de secourir le départ.
du M‘ Blanc (25 août), LXXIII, 22; — Du
renouvellement des autorités constituées (15
sept.), LXXIV, 231; — De l’organisation de
l’Instruction publique, 238; — (16 sept.), 269;
— Rend compte des résultats de la réquisition
dans le Pas-de-Calais (24 sept.), LXXV, 87;
— Lit l’arrêté destituant le gaI d’Hédouville
(25 sept.), 129; — Envoyé en mission à Brest
(4 oct.), LXXVI, 43; — Rend compte des me¬
sures qu’il a prises (15 brum. II), LXXVIII,
440, 445; — Et de ce qui s’est passé à Vannes,
Lorient, Pontivy, et des mesures prises contre
les brigands qui menacent le Morbihan et les
Côtes-du-Nord (27 brum.), LXXIX, 361; —
Rend compte des opérations de la division de
Fougères (4 frim.), LXXX, 71, 81; — Et de
celles de l’A. de l’Ouest près d’Angers (19
frim.), LXXXI, 249; — Annonce la déroute
des brigands (22 frim.), 373; — Donne des dé¬
tails sur la victoire remportée au Mans sur
les Vendéens (25 frim.), 504; — Envoie copie
d’une proclamation et écrit que les rebelles
poursuivis par Westermann fuient vers Craon
(28 frim.), 627; — Rend compte de ses opéra¬
tions depuis la victoire du Mans et des me¬
sures prises pour achever la destruction des
brigands (2 niv.), LXXXII, 128; — Décrit la
victoire du 1er niv. à Savenay (6 niv.), 323; —
Id. (8 niv.), 431.

Prieur, curé de Chandenay. — Fait remise de
son traitement à la Républ. (25 frim. II) ,

LXXXI, 480.

Prieur, membre du C. de Surveillance de la
comm. de Beauvais. — Présente 2 caisses rem¬

plies d’or et d’argent et des croix de St-Louis
(17 brum. II), LXXVIII, 536.

Prieur Rocquemont, détenu à l’Abbaye. — Prie
la Conv. de s’intéresser à son sort (22 brum.
II), LXXIX, 45; Renvoi au C. de S. G., 45.

Primat, évêque du départ, du Nord. — On an¬
nonce qu’il a renoncé aux fonctions sacerdo¬
tales (28 brum.), LXXIX, 415.

Primes. — Décret autorisant le paiement de
celles accordées au commerce sauf pour la
traite des nègres (19 sept. 1793), LXXIV, 408.

Priqueler, vicaire de l’évêché de Paris. — Re¬
nonce à ses fonctions (17 brum. II), LXXVIII,
550.

Pris (Jean), huissier à Castelnaudary. — Ordre
du jour sur sa pétition tendant à annuler le
jugement rendu contre lui (12 niv. II),
LXXXII, 546.

Prises maritimes. — Ordre du jour sur les ré¬
clamations des propriétaires des bateaux étran¬
gers (16 août 1793), LXXII, 245; — Rapport par
Renault sur la répartition de celles prises sur
les ennemis par les vaisseaux français et sur
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l’armement en course (22 sept.), LXXIV, 576;
— Impression et ajournement de ce rapport,
576; — Sur la motion de Jean-Bon Saint
André, la Conv. décrète que le C. de Marine
fera séance tenante son rapport sur leur répar¬
tition (23 sept.), LXXV, 20; — Rapport lu
(30 sept.), 372; — Décret (1er oct.), 395; — Les
repr. à Brest demandent une loi pour en fixer
la répartition (2 oct.), LXXV, 447; ordre du
jour, 447; — Décret accordant dans cette ré¬
partition, trois parts au chirurgien-major (18
frim. II), LXXXI, 127. — Voir Corsaires.

Prisonniers de guerre. — Renvoi au C. militaire
du plan de Chavardes pour accélérer leur
échange (6 sept. 1793), LXXIII, 525; — Décret
demandant au M. de la Guerre de transmettre

tous les 15 jours l’état de ceux échangés (13
sept.), LXXIV, 57; — L’adjoint de la 4' div.
du départ, de la Guerre adresse des observa¬
tions sur l’exécution du décret du 25 mai 1793

les concernant (22 sept.), LXXIV, 642; — Ren¬
voi au C. de la Guerre, 642; — L’adjoint de la
4e div. du M. de la guerre envoie l’état de
ceux échangés (2 oct.), LXXV, 448; — Décret
relatif à l’envoi tous les 15 jours du tableau
de ceux échangés (6 oct.), LXXVI, 171; — Le
repr. Isoré s’informe de la situation de 5 sol¬
dats français faits prisonniers, enrôlés dans la
légion d’York et qui s’en étant évadés, de¬
mandent à reprendre leur service dans les
armées républ. (15 oct.) , LXXVI, 589 ; — Ren¬
voi au C. militaire, 589; — Les sections de Paris
se plaignent de l’inexécution de la loi relative
à leur échange (5 brum. II), LXXVII, 579; —
Décret décidant la nomination d’interprètes
dans chaque dépôt de prisonniers de guerre
étrangers (6 brum.), LXXVIII, 18; — La Conv.
donne 3 jours au M. de la Guerre pour lui
rendre compte de l’échange des prisonniers de
guerre (10 brum.), 82; — Décret ordonnant
aux M. de la Guerre et de la Marine de four¬
nir dans la huitaine l’état de l’échange des pri¬
sonniers de guerre (15 brum.), 397; — Compte
rendu fait (16 brum.), 483; — Id. (19 brum.),
641; — La Conv. demande au C. de S.P. un
rapport sur l’échange de ceux des pays du
Rhin, contre ceux détenus dans les forte¬
resses d’Allemagne (3 frim.), LXXIX, 672; —
Décret ordonnant au M. de la Guerre de ren¬

dre compte dans les 3 jours des mesures qu’il
a prises pour leur échange (12 frim.), LXXX,
525; — Ordre du jour sur la demande de se¬
cours de parents de Français prisonniers de
guerre, 526; — Décret enjoignant aux commis¬
saires aux Armées de prendre de promptes
mesures pour cet échange (15 frim.), 699. —
Voir Interprètes.

Prisons. — Renvoi aux C. de Législation et des
Secours publics de la pétition des sections de Pa¬
ris relative à leur régime, police intérieure,
salubrité et sûreté, et au traitement des pri¬
sonniers (14 août 1793), LXXII, 145; — Ma¬
nœuvres des malveillants pour y jeter l’effroi
(13 sept.), LXXIV, 57; — 3 millions mis à la
disposition du M. de l’Intérieur pour améliorer
leur régime, et celui des maisons d’arrêt et de
sûreté (28 frim. II), LXXXI, 624. — Voir Déte¬
nus; Paris (Prisons de) .

Privas (Ardèche) . — La Sté des Sans-Culottes
félicite la Conv. du décret fixant le maximum

du prix des denrées (5 brum. II), LXXVII, 503.

Privât, aide de camp du command* de la place
de Thionville. — Texte d’une lettre, adressée
à Merlin (de Thionville) , se plaignant des
vexations et des exactions commises par lui
(26 frim. II), LXXXI, 530.

Prix d’architecture, de sculpture et de peinture.
— Rapport d’Osselin sur le concours ouvert
pour ces prix (23 oct. 1793), LXXVII, 458; —
Ajournement, 458; — Adoption du projet
d’organisation de ce concours (29 oct.) ,

LXXVIII, 19; — Décret confiant à un jury
leur attribution au concours (9 brum. II), 54;
— Rapport de David sur la nomination de 50
membres du jury (25 brum.), LXXIX, 280; —
Composition du jury, 280.

Procédures. — Décret interprétant la loi du 15
sept. 1791 qui annulait les procédures entamées
pour faits relatifs à la Révol. (22 août 1793),
LXXII, 624.

Procès criminels. — Décret relatif à ceux dans
lesquels l’invasion du territoire empêche de
produire les preuves nécessaires (30 sept. 1793) ,

LXXV, 355; — Décret relatif au jugement de
ceux commencés par les ci-dev* cours supé¬
rieures, à la suite d’appels civils (6 brum. II),
LXXVII, 679; — Amendement à l’art. 2 du
décret du 30 sept. 1793 dont il est fait mention
ci-dessus (18 brum.), LXXVIII, 604.

Procès-verhaux de la Conv. nat. — Décret y
supprimant toute mention des pièces, lettres et
pétitions lues à la tribune et renvoyées aux
Comités (4 oct. 1793), LXXVI, 24. — Voir
Convention nationale.

Prodhomme, ex-administrateur. — Est nommé
administr. du départ, de la Manche (13 sept.
1793), LXXIV, 62.

Professeurs. — Décret relatif au paiement des
traitements de ceux des établissements d’ins¬

truction publique (4 sept. 1793), LXXIII, 392.

Projean (J. Et.), dép. de la Hte-Garonne. —
Membre du C. des Inspecteurs de la Salle (6
oct. 1793), LXXVI, 174; — Commissaire chargé
de la levée extraordinaire des chevaux (8
oct.), 241; — Remplacé dans cette mission par
Foussedoire (11 oct.), 372.

Pron, de Vitry-sur-Marne. — S’offre pour être
un des cavaliers jacobins que la Sté popul.
s’est engagée à fournir et fait don de 10 1.

(1er frim. II), LXXIX, 606.

Pron-le-Roi (Oise). — Décret qui change son
nom en celui de Pron-l’Oise (28 sept. 1793),
LXXV, 298.

Prony. — Est proposé par le C. d’instruction
publique pour l’examen des livres élémentai¬
res (30 août 1793), LXXIII, 209.

Prophète, administr. du distr. d’Amiens. — Prie
le cn Delbrel, repr. près l’A. du Nord, de lui
donner l’autorisation de marcher aux fron¬
tières (1er sept. 1793), LXXIII, 274.

Prost (Cl. Ch.), dép. du Jura. — Membre de la
députation qui doit assister aux funérailles
de Regardier (24 août 1793), LXXII, 694; —
Est adjoint aux repr. dans le Jura (27 sept.),
LXXV, 252; — Annulation de son arrêté sur
l’administr. des forêts et salines du Jura (17
frim.), LXXXI, 95.

26
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Protestation de repr. contre le 31 mai (3 oct.
1793), LXXV, 545.

Prouillan (Abbaye de) (Gers). — La ci-dev4 ab¬
besse dépose sa croix sur l’autel de la patrie
et déclare abjurer ses erreurs (25 brum. II),
LXXIX, 232.

Provenchères (Bertrand), seigneur du Chassing.
— On annonce son exécution (10 frim. II) ,

LXXX, 374.

Provins (S.-et-M.) (Comm. de). — La Sté popul.
décrit l’empressement des cns de la lre réquisi¬
tion à l’appel (30 sept.), LXXV, 343; — Le
Conseil gal annonce l’acceptation de la Cons¬
titution et invite la Conv. à rester à son poste,
344; — Renvoi au C. de Législation de plu¬
sieurs demandes de la Sté popul. (1er oct.) , 389.
— Le Conseil gal félicite la Conv. et l’invite à
rester à son poste (4 oct. 1793), LXXVI, 2; —
La municipalité provisoire annonce sa décision
d’écraser les malveillants qui l’entourent (20
oct.), LXXVII, 307; — La Sté popul. est recon¬
naissante à la Montagne de lui avoir donné la
liberté et aux Parisiens d’avoir dans cette

comm. abattu la triple aristocratie des riches,
des nobles et des prêtres, 348; — Elle demande
que les fonctionnaires publics sans ressources
propres soient salariés (10 brum. II) , LXXVIII,
100; — Les volontaires et officiers de la 5e Cle
du 1er bon de Provins demandent à marcher

contre les ennemis de la Républ. (16 brum.),
451; — Renvoi au M. de la Guerre, 451; — Les
patriotes répudient les prêtres comme inutiles
et dangereux (23 brum.), LXXIX, 132; — Onze
prêtres renoncent au sacerdoce et font hom¬
mage de perles et d’argenterie (3 frim.), 674;
— Don (10 frim.), LXXX, 408.

(Distr. de) . — 6 000 clls attendent l’ordre
de partir combattre (23 sept. 1793), LXXV,
45; — Les administr. envoient au directeur de
la Monnaie 1 179 marcs d’argenterie provenant
de recherches ordonnées par le repr. Dubou
chet (8 brum. II), LXXVIII, 13; — Ils vantent
l’esprit public, disent que les prêtres abjurent
et que les églises se ferment ou deviennent des
temples de la philosophie (12 frim.), LXXX,
497; — Liste des prêtres ayant renoncé à leurs
fonctions du 28 brum. au 7 frim. (16 frim. II),
LXXXI, 40.

Prud’homme. — Adresse à la Conv. un exem¬

plaire de son ouvrage intitulé : Crimes des em¬
pereurs d’Allemagne (8 sept. 1793), LXXIII,
551.

Prud’homme (Pierre), volontaire au 1er bon des
Amis de la Républ. — Décret renvoyant sa
pétition au M. de la guerre et lui accordant
un secours (8 sept. 1793), LXXIII, 533.

Prugniet (Joseph). — Fait hommage de l’argen¬
terie des églises de la comm. d’Aubusson (1er
frim. II), LXXIX, 604.

Prujola-Menin (Jean). — La Sté des sans
culottes de Villeneuve fait part à la Conv.
d’un trait d’héroïsme de ce cn (28 frim. II),
LXXXI, 615.

Prunelle. — Fait un don (3 niv. II), LXXXII,
198.

Prunelle de Lière (Léonard, Joseph), dép. de
l’Isère. — Commissaire pour la vente du mo¬
bilier de la Liste civile (22 sept. 1793), LXXIV,

630; — Son adresse à ses commettants (3 oct.),
LXXV, 692; — Membre du C. d’instruction
publ. (6 oct.), LXXVI, 171; — Membre du C.
d’Aliénation et des domaines (23 oct.), LXXVII,
462.

Prunelle-Roisson. — Fait un don (3 niv. II),
LXXXII, 198.

Prunes, de Bordeaux. — Compte rendu de son
arrestation (25 août 1793), LXXIII, 27, 38.

Prussiens. — Compte rendu par Rühl des hor¬
reurs qu’ils se sont permises contre les fem¬
mes des patriotes mayençais réfugiés en France
(8 sept. 1793), LXXIII, 525.

Puimisson (Hérault). — Les off. municip. font
passer à la Conv. les p.-v. relatifs au brûle¬
ment des titres féodaux (8 niv. II), LXXXII,
409.

Puisa ye, général. — Sa femme est mise en état
d’arrestation (15 oct. 1793), LXXVI, 575.

Puiseaux (Loiret) (Cant. de). — Invite la Conv.
à rester à son poste (3 frim. II), LXXIX, 663.

(Comm. de). — La Sté popul. invite la
Conv. à rester à son poste, fait un don et an¬
nonce celui du c11 Chevillard (18 brum. II) ,

LXVIII, 588; — Envoie le p.-v. de la fête cé¬
lébrée lors de la destruction des titres féo¬

daux, fait passer la croix de St-Louis du c"
Lecomte, invite la Conv. à rester à son poste
(3 frim.), LXXIX, 663.

Puissances neutres. — Les ouvriers de la ville

de Reims réclament contre le décret qui in¬
terdit tout commerce avec elles (8 sept. 1793),
LXXIII, 528; — Renvoi aux C. réunis de Com¬
merce et de Marine, 528.

Puissand, ordonnateur de la marine de Toulon.
— Déclaré traître à la patrie et mis hors la loi
(9 sept. 1793), LXXIII, 573.

Pully, gal de division à l’A. de la Moselle. —
Fait remettre à la Conv. son brevet et sa dé¬

coration militaire (18 oct. 1793), LXXVI, 714.

Pulney (Meurthe) . — Adresse à la Conv. le
compte de ce qu’elle a fait pour l’exploitation
de ses bois et l’exposé des poursuites dirigées
contre elle par les off. des maîtrises et des
condamnations qui ont suivi; elle demande
d’en être relevée (16 oct. 1793), LXXVI, 625;
— La Conv. renvoie la pétition au C. des
domaines et ordonne qu’il sera sursis aux
poursuites, 626.

Puy (Le) (Hte-Loire). — La Sté popul. et répu¬
blicaine demande une loi pour fixer les prix
des denrées de lre nécessité, et le renvoi des
emplois civils et militaires des ci-dev4 nobles
et prêtres (31 août 1793), LXXIII, 238; —
Renvoi au C. de S.P., 238; — Elle invite la
Conv. à rester à son poste, et propose la for¬
mation d’une armée révol. de 24 000 hommes

formant 4 divisions, chacune suivie d’un trib. et
d’une guillotine (20 sept.), LXXIV, 504; — Elle
demande à la Conv. d’établir des C. de sur¬

veillance pour l’exécution des lois; — Renvoi
au C. de Législation (7 oct.), LXXVI, 224; —
Elle envoie une pétition pour la prorogation
des délais accordés aux Comm. qui veulent
changer de nom (27 brum. II), LXXIX, 398; —
Félicite la Conv. de sa fermeté en châtiant les

repr. conspirateurs (1er frim.), 564; — Les
républ. demandent vengeance des forfaits
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commis sur la personne de Beauvais (12 frim.),
LXXX, 503; — La Sté républ. invite la Conv.
à rester à son poste et à ne plus rétribuer au¬
cun culte (20 frim.), LXXXI, 264; — Elle crie
vengeance contre les Anglais pour leur atten¬
tat dans le port de Gênes (2 niv.), LXXXII,
121.

Puy-de-Dôme (Départ, du). — Le 1er bon adhère
à la Constitution et demande d’organiser l’ins¬
truction publique (12 août 1793), LXXII,
50; — Décret mettant à la disposition des
administr. 30 000 1. pour être distribués à titre
de secours aux républ. de Moingt et de Boën
(21 août), LXXII, 546; — La Sté popul. et le
Conseil gal de la comm. de Riom dénoncent
ses administr. (28 août), LXXIII, 124; — Ren¬
voi au C. de S.G., 124; — Ses cns en masse,
veulent marcher sur Lyon (7 sept.), 502; —
Le 4e bon approuve la Constitution, 505; —
Couthon rend compte de la situation dans ce
départ. (13 sept.), LXXIV, 39; — Et Château
neuf-Randon de sa mission (16 sept.), 249; —
Les repr. Poultier et Rovère demandent le re¬
nouvellement de l’administration (23 sept.) ,

LXXV, 19; — Les repr. près l’A. des Alpes
l’invitent à se conformer exactement à l’arrêté

qu’ils lui envoient (19 oct.), LXXVII, 149; —
Décret annulant un jugement du trib. de cas¬
sation du 9 août 1793 et chargeant le M. de
faire exécuter celui du trib. criminel de ce

départ, rendu contre les assassins du cn Mar¬
celin (7 frim. II), LXXX, 251; — Couthon
rend compte de l’état des esprits et dépose sur
le bureau de la Conv. une relique qui devait
guérir des infirmités (14 frim.), 642. — Voir
Tribunal de Cassation.

Puycelci (Tarn). — La municip., le Comité
des subsistances et la Sté républ. demandent
des subsistances (21 brum. II), LXXIX, 16; —
Renvoi à la Comm. chargée de cette partie, 16.

Puyforcat, maire de la comm. d’Orly. — Fait un
don (30 frim. II), LXXXII, 24.

Puy-l’Evêque (Lot). — La Sté popul. applaudit
à l’exécution des députés conspirateurs, invite
la Conv. à rester à son poste et fait un don
(3 frim. II), LXXIX, 711.

Puymirol (Lot-et-Garonne). — La Sté popul.
félicite la Conv. et l’invite à rester à son poste
(6 frim. II), LXXX, 177, 220; — La Sté des
Amis sans -culottes demande comment faire

parvenir aux défenseurs de la patrie les dons
qu’elle a réunis (22 frim.), LXXXI, 341.

Puzin (J.), maçon et sergent dans un bon du
départ, de l’Orne. — Refuse 1 000 louis offerts

par un muscadin qui voulait s’évader et le fait
arrêter; — Renvoi au C. d’instruction publ.
pour insertion dans les Annales républ. (18
frim. II), LXXXI, 111.

Py, l’aîné et le jeune. — Sont imposés d’une
somme de 3 1. (10 frim. II), LXXX, 379.

Pyrénées (Basses) (Départ, des). — Le 3e bon
devant St-Jean-Pied-de-Port adhère à la

Constitution et aux journées des 31 mai, 1er
et 2 juin (30 août 1793), LXXIII, 191; — Le
Conseil gal félicite la Conv. de la Constitution
et l’invite à rester à son poste (5 oct. 1793),
LXXVI, 68 et 80; — Id. (12 oct.), 420; — Refus
de délibérer sur son arrêté relatif au juge¬
ment qui acquitte Jean-Baptiste Bardon (2
niv. II), LXXXII, 140.

Pyrénées (Hautes) (Départ, des). — Le Conseil
gal et le procureur syndic remercient la Conv.
d’avoir donné aux Français une Constitution
républ. et approuvent la journée du 31 mai
(15 août 1793), LXXII, 174; — Décret annulant
l’arrêté pris par des administr. le 16 juillet
1793, comme attentatoire à l’autorité des
repr. et renvoyant à leur poste ceux qui
avaient été traduits à la barre de la Conv. (16
août), 265; — Le procur. gal syndic adresse la
demande du Conseil gal pour le maintien du
repr. Féraud près l’A. des Pyrénées-Occiden¬
tales (7 oct.), LXXVI, 212; — L’administr.
avertit que les hab. du cant. de Trie ont donné
6 beaux chevaux équipés (15 frim. II), LXXX,
672; — Retrait de l’art, du décret du 16 août
qui renvoyait ses administr. à leurs fonctions
(28 frim.), LXXXI, 621.

Pyrénées-Orientales (Départ, des). — Renvoi au
C. de Liquidation du p.-v. de la séance du
conseil, sollicitant un acte de justice pour la
Vve de Michel Poderol (16 août 1793), LXXII,
232; — Arrêtés pris par les repr. pour la sû¬
reté publique (28 août), LXXIII, 111; — Le
Conseil gal transmet 36 ex. de la proclamation
de la ci-dev‘ armée du Calvados et du gal
Wimpfîen (3 sept.), 346; — Renvoi au C. de
S.G., 346; — Le procureur gal syndic annonce
que les troupes républ. ont planté leur drapeau
en Cerdagne espagnole et que les hab. de
Perpignan sont décidés à défendre leur ville
(11 sept.), 680; — Considérations du cn Sé
ranne sur sa situation militaire (1er oct.) ,

LXXV, 388; — Le Conseil gal envoie son
adresse aux hab. rendus à la Républ. (8 brum.
II), LXXVIII, 4; — Approbation de l’arrêté
des commissaires ordonnant de réparer la fe¬
louque génoise L’Annonciation aux frais de la
Républ. (4 frim.), LXXX, 44.
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Quaëdypre (Nord). — Renvoi au C. de S.G. de
sa pétition contre la mise en liberté par le
départ, du Nord, de personnes arrêtées com¬
me suspectes par le Conseil gal de cette
comm. (25 août 1793), LXXIII, 15.

Quantin, maire d’Ernée. — Envoie un arrêté du
directoire du départ, de la Mayenne qui l’auto¬
rise à continuer ses fonctions, et un discours
qu’il a prononcé au 10 août (15 sept. 1793),
LXXIV, 187.

Quatrefages - Laroquette (Rodolphe) . — De¬
mande la radiation de la taxe révol. de 500 000

liv. qui lui a été imposée par les commissaires
de Commune Affranchie; décret ordonnant de
surseoir à cette mesure (30 frim. II), LXXXII,
12.

Quatre-Sols-Yvart. — Fait un don (10 frim. II),
LXXX, 409; — Transmet un assignat de 200
liv. destiné à payer la solde de son fils, volon¬
taire au 1er bon de Seine-et-Marne (21 frim.),
LXXXI, 331; — Fait un don et assure la Conv.
des sentiments républ. de son fils, soldat dans
le 1er bon de Seine-et-Marne (27 frim.), 591.

Quexnnec, dép. du Finistère. — Est décrété d’ar¬
restation comme signataire de protestations
contre le 31 mai (3 oct. 1793), LXXV, 521.

Quend (Somme) . — Décret annulant toute entre¬
prise ou partage faits par les hab. de la comm.
des terrains renclos provenant des lais et
relais de la mer (11 niv. II), LXXXII, 518.

Quesnet, ci-dev* curé de Saint-Hippolyte. —
Brûle ses lettres de prêtrise et renonce à une
profession de laquelle on s’est servi pour tenir
le peuple dans l’esclavage et la misère (15
brum. II), LXXVIII, 358; — Arrêté des repr.
Lequinio et Laignelot lui accordant une pen¬
sion de 1 200 liv., 358.

Quesnoy (Le) (Nord). — Décret qui met à la
disposition du M. de l’Intérieur une somme de
10 000 liv. pour être distribuée à titre de se¬
cours aux patriotes réfugiés de cette ville (21
oct. 1793), LXXVII, 366.

Questel (Robert), dragon de la Manche. — An¬
nonce qu’il a quitté l’infâme Wimpfîen et
marche contre les brigands de Vendée (21 août
1793), LXXII, 530.

Quetineau (Pierre) , général. — Décret ordonnant
qu’il sera jugé sans délai par le Trib. révol.
(6 niv. II), LXXXII, 339.

Quentin -Petitot, trésorier de la Sté popul. de
Châtillon-sur-Seine. — Transmet un don (6
frim. II), LXXX, 175.

Quevilly, cap6 d’artillerie. — Engage la Conv.
à rester à son poste et annonce qu’un corsaire
anglais ayant osé braver ses bouches à feu ne
s’est sauvé qu’à la faveur d’un vent frais (25
frim. II), LXXXI, 475.

Queyrac (Gironde). — La Sté popul. invite la
Conv. à rester à son poste (17 sept. 1793),
LXXIV, 292.

Quier s-sur -Bezonde (Loiret). — La municipalité
applaudit aux immortels travaux de la Conv.
et l’invite à rester à son poste (15 oct. 1793),
LXXVI, 570.

Quillan (Distr. de), (Aude). — Don des admi¬
nistrateurs (16 brum. II), LXXVIII, 479.

Quillebœuf (Eure) (Cant. de). — Les marins et
les habitants des 16 comm. de ce cant. en¬
voient une adresse relative à la répartition
des professeurs d’hydrographie dans les ports
(30 août 1793), LXXIII, 199; renvoi au C. de
Marine, 199.

(Comm. de) . — Cahières-l’Etang la
dénonce pour avoir condamné à une amende
un cn parce qu’il était employé sur un vais¬
seau de la Républ.; renvoi au C. de Sur¬
veillance (29 sept. 1793), LXXV, 334; — Décret
y établissant une école d’hydrographie (2 oct.),
453; — Dépose l’argenterie de son église; an¬
nonce la remise de 3 cloches, demande à en
garder 2 pour avertir les navires en temps de
brume (2 frim.), LXXIX, 619; décret l’auto¬
risant à garder au moins une cloche, 619; —
La Sté popul. félicite la Conv. et l’invite à
rester à son poste (6 frim. II), LXXX, 177, 218.

Quillet (Robert), curé des comm. d’Athis-Mons
et d’Ablon-sur-Seine. — Dépose ses lettres
de prêtrise et les provisions de sa cure et
demande à la Conv. de prononcer un discours
(23 brum. II), LXXIX, 126.

Quillet, administr. du départ, de la Somme. —
Demande au c" Delbrel, repr. près l’A. du
Nord, l’autorisation de marcher à l’ennemi (1er
sept. 1793), LXXIII, 274.

Quilliard, fabricant de fer et maître de forges
à La Ferté-sur-Aube. — Expose que les gé¬
néraux des A. de la Moselle et du Rhin ont mis

en réquisition ses régisseurs, commis et ou¬
vriers ainsi que les coupeurs de bois, les char¬
bonniers et voituriers et prie la Convention
de maintenir, à son égard, l’exécution de son
décret (2 sept. 1793), LXXIII, 324.

Quimper (Finistère). — La Sté popul. se plaint
de calomnies et demande qu’on lui rende le
siège de l’administr. transféré à Landerneau;
renvoi aux C. de S.G. et de Division (27 août
1793), LXXIII, 76; — Elle félicite la Conv. du
décret fixant le prix maximum des denrées
(5 brum. II), LXXVII, 633; — La Sté montagn.
adhère à la Révolution qui purgea la Conv.
des mandataires infidèles (8 brum.), LXXVIII,
13; — Jullien, agent du C. de S. P. envoie les
p.-v. des séances de la Sté popul. auxquelles
assista le repr. Guermeur, les magistrats de la
comm. ayant été épurés, le cn Dareillin culti¬
vateur ayant représenté que son fils et son
domestique étaient aux frontières, ses champs
demeuraient incultes s’il se consacrait au ser¬

vice de la patrie, la Sté se charge de les faire
labourer (20 brum.), 680; — Les sans-culottes
de la Sté montagnarde applaudissent à la mort
de Marie -Antoinette (22 brum.), LXXIX, 60; —



QUI — 405 QUI

Us expriment leur reconnaissance du châti¬
ment des mandataires conspirateurs (6 frim.),
LXXX, 140; — Ils protestent contre les accu¬
sations d’incivisme et de fédéralisme portées
contre le cn Bruno Boissier (7 frim.), 257; —
Voir Montagne-sur-Odet.

(District de). — Le conseil gal félicite
la Conv. du décret sur le prix maximum des
denrées (5 brum. II), LXXVII, 628; — Les
administr. font savoir que Bruno Boissier ap¬
pelé à siéger à la Conv. en est digne (7 frim.
II), LXXX, 257.

Quimperlé (Finistère). — La Sté popul. réclame
que le cn Decombe ne soit pas mis en état
d’arrestation comme les autres administr. du

départ. (18 sept. 1793), LXXIV, 12; — Elle
flétrit la conduite des Toulonnais et déclare

la guerre à ceux qui voudraient les imiter (4
oct.), LXXVI, 15, 16; — La Sté républ. félicite
la Conv. de la reddition de Lyon (24 oct.),
LXXVII, 470.

Quingey (Doubs) (Comm. de). — La Sté des
Sans-culottes félicite la Conv. du décret sur

le maximum des denrées (5 brum. II) , LXXVII,
598.

(District de). — Les administr. envoient
à la Conv. l’expression de leur admiration pour
ses travaux et l’invitent à rester à son poste (12
oct. 1793), LXXVI, 433; — Ils annoncent qu’ils
se sont mis en mesure d’appliquer le décret
du 14 frim. relatif aux agents nationaux (7
niv. II), LXXXII, 383; renvoi au C. de S. P.,
383.

Quinio (Jeanne), VTe de Fr.-Guill. Dagorney.
— La Conv. lui accorde une pension viagère
de 100 liv. et à ses enfants une pension an¬
nuelle de 60 liv. (12 sept. 1793), LXXIV, 20.

Quinsac (Gironde). — Réclame l’Acte constitu¬
tionnel et se plaint de la malveillance de la
prétendue Commission populaire de Bordeaux
(15 août 1793), LXXII, 180; — Id. (16 août),
260.

Quinson (Basses-Alpes) . — La Sté popul. an¬
nonce des dons recueillis pour les défenseurs
de la patrie (7 niv. II), LXXXII, 390.

Quint, agent national, près le distr. de Senlis.
— Fait un don (9 niv. II), LXXXII, 468.

Quinze-vingts (Hospice des). — L’administration
présente des observations relatives au terrain
vendu par le ci-dev‘ cardinal de Rohan (2
frim. II), LXXIX, 660.

Quiot (Jérôme), dép. suppléant de la Drôme.
— Remplace le repr. Sautayra décédé (17
frim. II), LXXXI, 24.

Quitteur (Hte-Saône). — Félicite la Conv. du
décret fixant le maximum des denrées et l’in¬

vite à rester à son poste (5 brum. II), LXXVII,
631.

Quivy, employé à l’administr. des vins. — Rap¬
port par Camille Desmoulins sur sa conduite
lors de l’évacuation de Namur (3 oct. 1793),
LXXV, 510; — Renvoi au C. de S.P., 510.

QuoÊ, ex-avoué de Solre-le-Château. — Le c11

Voilier demande qu’on lui applique la loi sur
les émigrés (17 frim. II), LXXXI, 79.
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Rabaut-Pomier (Jac.-Ant.), dép. du Gard. —
Décrété d’arrestation comme signataire de pro¬
testations contre le 31 mai (3 oct. 1793),
LXXV, 521; — Amar annonce son arrestation
(15 frim. II), LXXX, 710; — Compte rendu de
la discussion qui a suivi l’annonce de cette
arrestation, 714.

RABAUT-St-EriENNE (J.-Paul), dép. de l’Aube. —
Est remplacé par Ludot (22 août 1793), LXXII,
617; — Maintien du décret du 28 juillet 1793
le déclarant traître à la patrie (3 oct.), LXXV,
522; — Son adresse aux cns du Gard suivie de
son précis sur la Commission des Douze, 697;
— Amar annonce son arrestation (15 frim.),
LXXX, 710; — Compte rendu par divers jour¬
naux de la discussion qui suivit l’annonce de
cette arrestation, 714.

Rabejac, prêtre à Lodève. — Renonce à la prê¬
trise (19 frim. II), LXXXI, 191.

Rachaux-Devaulx. — Fait un don (3 niv. II),
LXXXII, 198.

Racine (Marie-Fr.), Vve de Jacques - Elie. —
Ordre du jour sur sa demande d’annulation
d’une transaction passée le 4 mai 1781, devant
le notaire de Pont-l’Evêque, et renvoi au C.
des Secours de sa demande d’aide (8 frim. II),
LXXX, 298.

Raffaneau. — Fait un don et propose d’établir
des fêtes civiques dans chaque comm. (4 frim.
II), LXXX, 65; renvoi au C. d’instruction pu¬
blique, 65.

Raffron du Trouillet (Nie.), dép. de Paris. —
Parle de l’organisation de l’Instruction publi¬
que (13 août 1793), LXXII, 125; — Et de la
nécessité de taxer les marchandises (20 août),
480; — De l’affaire de Custine (21 août), 552; —
De la nécessité de taxer les subsistances (31
août), LXXIII, 253; — Id. (3 sept.), 357, 365,
366, 370; — Sur la création d’une armée révol.
(5 sept.), 413; — Du choix des ofï. gaux (24
sept.), LXXV, 84; — Membre du C. des Finan¬
ces (26 sept.), 180; — Parle de la taxation des
bois à brûler et des charbons, 242; — Et des
accaparements (8 oct.), LXXVI, 238, 239; —
De l’organisation publique (19 oct.), LXXVII,
23; — Membre du C. d’agriculture et de Com¬
merce (23 oct.), 462; — Renouvelle sa propo¬
sition d’établissement d’un juré censoriel pour
surveiller la conduite des repr. (16 brum. II),
LXXVIII, 469, 471; — Membre de la commis¬
sion du code civil (25 brum. II), LXXIX, 285;
— Demande que le C. de S. G. fasse rapport
tous les décadis sur les personnes mises en
liberté par la Commission chargée d’examiner
les dossiers des suspects (2 niv.), LXXXII, 175.

Ragon, curé de Vauvillez. — Renonce à la prê¬
trise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Ragonneau. — Renonce à ses fonctions de prêtre
(20 brum. II), LXXVIII, 699.

Ragot (Simon), détenu. — Sollicite son élargisse¬
ment provisoire (17 août 1793), LXXII, 282;
renvoi au C. de S. G., 282.

Raison. Voir Culte de la...; Déesse de la...; Fête
de la...; Temple de la...

Raison, secrétaire gal du départ, de Paris. —
Nommé commissaire des subsistances et des

approvisionnements (5 brum. II), LXXVII, 577.

Rambervillers (Vosges). — Félicite la Conv. de
la Constitution et l’invite à rester à son poste
(5 oct. 1793), LXXVI, 68, 80.

Rambouillet (S.-et-O.). — Décret dormant aux
commissaires chargés de la vente du mobi¬
lier du château, les mêmes pouvoirs qu’aux
autres repr. (23 août 1793), LXXII, 657; — Les
repr. chargés de la vente du mobilier nat. se
plaignent de la réduction à 12 liv. du traite¬
ment des huissiers-priseurs employés à cette
vente (1er sept. 1793), LXXIII, 271; renvoi aux
C. d’Aliénation et des Finances réunis, 271;
— Le conseil gal offre à la Républ. l’argenterie
de l’église (21 brum. II), LXXIX, 30.

Rambourg, maître de forge à Tronçay. — Auto¬
risé à établir un second fourneau à St Jean -
de-Boui près de sa forge (8 oct. 1793), LXXVI,
237.

Rambourg (Junius), commissaire du Cons. Exé¬
cutif à Givet. — Ecrit qu’un plan pour livrer
cette ville à l’ennemi a été déjoué et envoie
4 drapeaux fleurdelysés (25 brum. II), LXXIX,
283.

Ramel-Nogaret (Dominique, Vincent), dép. de
l’Aude. — Fait rapport sur les indemnités à
accorder à des fournisseurs publics (14 août
1793), LXXII, 149; — Présente une nouvelle
rédaction du décret sur la Régie des droits
d’enregistrement, 152; — Fait rapport sur l’im¬
pôt forcé d’un milliard (19 août), 446; — Et sur
le traitement des employés de l’administration
des domaines nationaux (21 août), 539; — Sur
les pensions des employés de la ci-dev1 régie
des domaines, 539; — Parle de la non-exécu¬
tion du décret confisquant les biens espagnols
situés en France (26 août), LXXIII, 55; — Fait
rapport sur le cas de Loménie de Brienne (30
août), 209; — Et sur les secours à accorder
à Limoges et au départ, de la Hte-Vienne, 210;
— Sur les impositions du départ, de l’Indre (31
août), 259; — Sur l’emprunt à contracter par
la comm. de St-André-du-Gard, 259; — Sur
l’emprunt demandé par la comm. de Louhans,
259; — Sur la pétition de la Sté civique
d’Amiens et des cns Jourdain, Dishloge, Dave
lay et Morgan, 259; — Donne lecture de la
rédaction définitive du décret concernant l’em¬

prunt forcé (3 sept.), 351; — Parle des subsis¬
tances, 357, 365, 366, 367; — Secrétaire de la
Conv. (5 sept.), 442; — Demande la formation
du Directoire des Postes (6 sept.), 464; — Don¬
ne lecture de l’instruction sur l’emprunt forcé
(7 sept.), 484; — Propose de remettre en li
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berté les cns Savalette, Lafontaine, Turpin et
Vouquoy, commissaires de la trésorerie nat.,
496; — Fait rapport sur l’affaire des cns Nau et
Burté, 522; — Et sur la situation au point de
vue contributions des fonctionnaires obligés
de se déplacer temporairement, 527; — Et sur
le recouvrement des contributions directes,
527; — Demande un rapport sur les consé¬
quences du décret du 6 sept. 1793 relatif aux
étrangers appartenant à des pays ennemis, 528;
— Fait renvoyer au C. d’aliénation une lettre
de l’administration des Domaines nat. (11
sept.), 667; — Sur les inconvénients de la loi
sur les biens des étrangers (13 sept.), LXXIV,
48; — Et sur la prolongation du délai accordé
aux acquéreurs de biens nat. pour obtenir en
se libérant une prime d’un demi pour cent, 55;
— Propose de maintenir le repr. Gillet près l’A.
des Côtes de Brest, 211; — Fait rapport sur le
traitement des commis de l’administr. des do¬

maines nat., 260; — Parle des subsistances
(17 sept.), 297; — Fait une motion en faveur
du cn Lené juge de paix d’Arpajon (24 sept.),
308; — Demande que les places des jeunes
fonctionnaires réquisitionnés soient données
à leurs parents, 308; — Fait une motion en
faveur du cavalier Balthazar Foux, 309; —
Parle du projet de prorogation jusqu’au 1er
janv. 1794, du délai pour la production des
titres de créances sur la nat. (19 sept.), 483; —
Propose d’excepter du décret du 5 sept. 1793
les militaires domiciliés à Paris depuis 1789
(20 sept.), 536; — Lit la loi sur les fonction¬
naires suspendus ou destitués, 549; — Combat
une proposition de Jean-Bon-Saint-André, re¬
lative au décret sur la marine (21 sept.), 604;
— Parle de la vente des biens nat. dans les

Bouches-du-Rhône, 637; — Fait rendre un
décret relatif à l’envoi aux départ, de lois
relatives à la dette publique, l’emprunt forcé,
à la dette non viagère, 646; — Fait rapport sur
la levée des scellés apposés sur les papiers
de Sahuguet d’Espagnac (1er oct.), LXXV, 400;
— Fait décréter que les lettres et pétitions
lues à la tribune et renvoyées simplement aux
comités ne seront pas insérées au p.-v. (4 oct.),
LXXVI, 24; — Parle des délais pour l’enlève¬
ment des signes de la royauté se trouvant sur
les maisons, 276; — Sur les mesures contre
les Anglais, 288; — Demande à être remplacé
à la commission des Finances (11 oct.), 339; —
Fait rapporter le décret du 14 oct. relatif aux
biens d’émigrés (15 oct.), 587; — Demande le
renvoi au C. de S. P. du décret du 16 oct.

relatif aux mesures contre les étrangers (17
oct)., 653; — Parle sur la motion de Mailhe
relative à un fabricateur de faux assignats
(19 oct.), LXXVII, 31; — Fait décréter que les
C. d’instruction publique et des Monnaies
feront rapport sur l’empreinte des monnaies
et du sceau de l’Etat (22 oct.), 408; — Fait rec¬
tifier le décret du 3 août 1793, relatif à la
répartition de la contribution foncière (5 brum.
II), 572; — Emet des observations sur les art.
du Code civil relatif aux successions votés le

5 brum. II (8 brum.), LXXVIII, 16; — Pré¬
sente un projet de décret sur la contribution
mobilière de 1793 (15 brum.), 398; — Parle
de la légende à inscrire sur la nouvelle mon¬
naie (28 brum.), LXXIX, 448; — Fait proro¬
ger les délais pour les déclarations relatives à

l’emprunt forcé et pour les versements de
l’emprunt volontaire (29 brum.), 510; — De¬
mande l’envoi à un enfant de la sect. de l’Unité

d’un livre élémentaire sur l’éducation, 549; —
Fait renvoyer la pétition de cns des Etats
Unis d’Amérique aux C. de Salut public et
de Commerce (5 frim.), LXXX, 101; — Dési¬
gné pour assister à l’inauguration des bustes
de Marat et de Lepeletier célébrée par la
sect. Poissonnière (6 frim.), 151; — Fait rap¬
port sur la contribution mobilière de 1793
(9 frim.), 355; — Parle de l’organisation d’un
gouvernement provisoire et révolutionnaire (9
frim.), 636, 648; — Reste adjoint au C. des
Finances (16 frim.), LXXXI, 23; — Propose
des solutions à des questions relatives à l’em¬
prunt forcé (21 frim.), 319; — Fait rapport
sur la contribution financière et mobilière du

départ, de Vaucluse, 357; — Demande que le
présid. et les secrétaires de la Conv. puissent
délivrer un certificat de présence à Bonnet,
dép. de l’Aude malade à Perpignan (23 frim.),
406; — Fait rapport sur les questions posées
par les sect. de Paris relatives à l’emprunt
forcé, 541; — Fait une motion relative à la
réunion de la commission chargée de s’occuper
des contributions (27 frim.), 579; — Fait de¬
mander un projet de décret sur la conserva¬
tion et la liquidation des créances sur les
prêtres déportés (29 frim.), 704; — Fait rap¬
port sur la somme à allouer pour la vérifi¬
cation des titres et mémoires des entrepre¬
neurs et autres créanciers pour la clôture de
Paris (30 frim.), LXXXII, 13; — Et sur la
vente d’argenterie par Berthier à Boullier,
orfèvre (9 niv.), 466; — Sur la pétition de la
cne Richard (12 niv.), 550; — Et sur le mode
d’exécution de la loi du 28 brum. sur les ob¬

jets enfouis et cachés (14 niv.), 622; — Parle
dans la discussion qui suivit ce rapport, 623.

Ramelet, ci-dev* curé de Grivesne. — Renonce
à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 447.

Rames (Gilibert), de Saint-Geniez. — Décret an¬
nulant la procédure commencée contre lui (13
août 1793), LXXII, 119.

Ramey-Sttgny, de Commune-Affranchie. — Est
renvoyé devant le trib. révol. (2 frim. II),
LXXIX, 630.

Ramond, curé de Chalautre-la-Riposte. — Re¬
nonce à la prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Ramond (D.). — Renvoi au C. de Législation de
sa pétition relative à l’interprétation de la
loi relative aux certificats de résidence (1er
niv. II), LXXXII, 68.

Ramond-Bordes, accusateur public près le trib.
criminel du départ, des Landes. — Décret
l’autorisant à rentrer dans ses foyers (20 août
1793), LXXII, 486.

Ramoulu (Loiret). — Annonce qu’elle a formé
une Sté popul. et demande qu’on lui envoie
le Bulletin (3 frim. II), LXXIX, 671.

Rançon (Hte-Vienne) . — La Sté popul. félicite
la Conv. du décret fixant le maximum des
denrées et l’invite à rester à son poste (5 brum.
II), LXXVII, 595.

Ranson, accusateur public au trib. criminel du
départ, du Nord. — Signale le défaut de sur¬
veillance des concierges des maisons d’arrêt
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et de justice (28 sept. 1793), LXXV, 307; —
Demande un adjoint ou substitut pendant la
durée de la guerre (8 frim. II), LXXX, 302;
renvoi de sa lettre aux repr. près l’A. du Nord
en les priant de décider, 302.

Ransonnet (J.-P. de), gal de brigade à l’A. du
Nord. — Le M. de la Guerre est chargé de se

renseigner sur l’accusation portée contre lui
d’avoir touché 2 fois le supplément de sa
gratification (26 frim. II), LXXXI, 523; —
Renvoi au C. de S. G. de sa demande d’examen
de sa conduite et de mise en liberté (1er niv.),
LXXXII, 112.

Ranxin, présid. de la Sté des sans culottes de
Mézières et de Libreville. — Fait part des
sentiments qui animent ces deux comra., des
dons qu’elles ont récoltés en 24 heures et
invite la Conv. à rester à son poste (7 frim.
II), LXXX, 242.

Ranxin, professeur de philosophie au collège de
Reims. — Annonce son départ pour les fron¬
tières et sollicite une avance sur son traite¬

ment (3 sept. 1793), LXXIII, 351; décret lui
accordant un quartier de ses appointements
par avance, 351.

Raoul, fils. — Nommé membre du conseil géné¬
ral du distr. de Beaune (13 sept. 1793), LXXIV,
38.

Rapigeon (Cnc) . — Envoie pour être annulés les
anciens titres qui établissaient en sa faveur
une exception contraire aux principes consti¬
tutionnels et fait un don (13 brum. II) ,

LXXVIII, 200.

Rappel à l’ordre. — Devars (11 août 1793),
LXXII, 33.

Raquenel, ofï. municip. d’Hesdin, administr. de
la Commission révol. de la Somme. — Mention

honorable de sa conduite (14 brum. II) ,

LXXVIII, 255.

Rathier, notable, de Mortagne. — Ecrit que
c’est par erreur qu’il a signé un arrêté at¬
tentatoire aux droits du C. de surveillance

établi dans sa comm. Il demande que la sus¬
pension qui a été prononcée contre lui soit
levée (1 Sept. 1793), LXXIII, 280; — Renvoi
aux repr. dans l’Orne, 280.

Rauch. — Fait hommage d’un ouvrage relatif
aux subsistances (21 août 1793), LXXII, 529;
renvoi aux C. d’Agriculture et de Commerce,
529.

Raucourt (Marie Anne), f6 de Nicolas Goulot,
sous-ofî. invalide. — Demande un secours pour
aller recueillir à Nancy l’enfant de sa fille
qui a été tuée au siège de Mayence (27 frim.
II), LXXXI, 581; la Conv. lui alloue 600 liv.
à titre d’indemnité provisoire, 581.

Raufan (Julie), Vve de Pierre Lugan. — Réclame
les secours que les décrets des 12 août 1790
et 4 juin 1793 assurent aux veuves des dé¬
fenseurs de la patrie (14 sept. 1793), LXXIV,
85; — Décret lui accordant 200 liv. comme
secours provisoire, 85.

Raulet-Chanon, de Mussey. — Fait hommage
d’un modèle de charrue qui peut labourer
toute espèce de terre (25 brum. II), LXXIX,
249; — Renvoi au C. d’Agriculture, 249.

Raulin, ex consul de la Républ. française à
Gênes. — Décret prorogeant jusqu’à la fin de
janvier 1794 le délai accordé à sa femme et à
sa fille par le décret du 23 juin 1793 (20 sept.
1793), LXXIV, 533.

Rault. — Demande à être exempté de la réqui¬
sition (14 frim. II), LXXX, 641.

Raune, administr. du distr. de Clermont Oise.
— Fait une rente viagère de 40 liv. au brave
canonnier qui a tué l’infâme Condé (7 frim.
II), LXXX, 239.

Ravaisé, ci-dev‘ curé de Nanterre. — Ce cn, qui
a abjuré les fonctions sacerdotales, dépose les
dépouilles du culte (2 frim. II), LXXIX, 641.

Ravault, ci-dev‘ vicaire à Saint-Roch. — Re¬
nonce à son métier de prêtre (20 brum. II),
LXXVIII, 699.

Ravault, chanoine de la ci-dev* congrégation de
France, marié dès 1792. — Offre son abjura¬
tion de la prêtrise (21 brum. II), LXXIX, 7.

Ravault, curé de Mont-Lion. — Abjure la prê¬
trise (7 frim. II), LXXX, 267.

Ravenel (Oise). — Les ofî. municip. annoncent
l’envoi de l’argenterie de leur église (13 niv.
II), LXXXII, 576.

Raveral, président du départ, de l’Aube. —
Renonce à la prêtrise (3 frim. II), LXXIX,
701.

Ravinet (J. -Fr.), notaire à Châtillon-Michaille.
— Fait don à la Républ. de la finance de son
office (19 frim. II), LXXXI, 199.

Rayment. — Renvoi au C. des finances de son

plan pour faire hausser la valeur des assi¬
gnats et pour baisser le prix des denrées (8
sept. 1793), LXXIII, 538.

Raymond. — Fait hommage d’un discours pro¬
noncé dans l’ass. d’Issoire (2 oct. 1793),
LXXV, 433.

Razès, ex chanoine. — Renonce à la prêtrise (3
niv. II), LXXXII, 183.

Réal (André), dép. de l’Isère. — Fait une mo¬
tion en faveur des patriotes de Machecoul (14
sept. 1793), LXXIV, 98; — Commissaire pour
assister à la levée des scellés ordonnée par
le décret du 24 sept. 1793 (6 oct.), LXXVI, 155.

Réalmont (Tarn). — La Sté popul. félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste (6 frim.
II), LXXX, 177, 193.

Réalville (Lot). — Le Conseil gaI et la Sté po¬
pulaire félicitent la Conv. du décret fixant le
maximum des denrées et l’invitent à rester à

son poste (5 brum. II), LXXVII, 630.

Rebais (S.-et-M.). — Les Conseils généraux de¬
mandent la translation du district de Rozoy à
Coulommiers (1er niv. II), LXXXII, 110.

Reboul (André), curé de St-Etienne-sur-Reys
souze. — Renonce à la prêtrise (19 frim. II),
LXXXI, 210.

Reboul (Antoine) , instituteur des sourds et
muets de Roye. — Renonce aux fonctions sa¬
cerdotales (5 frim. II), LXXX, 131.

Rebours (Anna), Vve de Ph. Félicien Georges,
sergent invalide. — Recevra 600 1. imputables
sur les arrérages de la rente viagère constituée
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à son profit sur le ci-dev* domaine de la
comm. de Paris devant Char on, notaire, le 18
oct. 1784 (22 oct. 1793), LXXVII, 391.

Recensement. — Voir Population.

Recettes et dépenses. — Envoi par les commis¬
saires de la Trésorerie nat. du compte général
depuis le 1er juillet 1791 jusqu’au 1er sept.
1793 (30 oct. 1793), LXXV, 537.

Receveurs généraux. — Décret ordonnant de
mettre en état d’arrestation tous ceux des fi¬

nances et de leur demander leurs comptes
dans un délai d’un mois (4 frim. II), LXXX,
53; — Rejet du projet relatif à la mise en li¬
berté de ceux dont les comptes ont été apurés
(10 frim.), 415.

Receveurs généraux et particuliers des Finances.
— Décret relatif au transfert du montant des

finances de leurs charges (27 brum. II),
LXXIX, 369.

Receveurs du droit d’enregistrement pour les
quittances et certificats de vie. — Demandent
que l’art. 29 du décret du 14 août 1793 leur
soit applicable (2 oct. 1793), LXXV, 438; —
Renvoi au C. des Finances, 438.

Recordère, ci-dev* curé de Gentilly. — Re¬
nonce à la prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Recueil des traits héroïques et civiques. — Gré¬
goire en soumet le 1er numéro imprimé (17
frim. II), LXXXI, 87; — Renvoi au C. d’ins¬
truction publique pour obtenir un texte plus
simple et plus précis, 87; — Léonard Bourdon
lit le nouveau projet de 1er numéro (26 frim.),
532; — Décret ordonnant son impression, sa
distribution et l’ajournement, 532; — La con¬
duite de la cne Marie Ducher, d’Aigueperse y
sera décrite (27 frim.), 563; — Léonard Bour¬
don annonce l’impression et la distribution
du 1er numéro (11 niv. II), LXXXII, 528; —
Discussion ajournée, 528; — Il sera envoyé en
placards et en cahiers aux municip., aux ar¬
mées et à toutes les écoles (13 niv.), 586.

Redon (Ille-et-Vilaine). — La Sté popul. félicite
la Conv. de la Constitution et l’invite à rester

à son poste (5 oct. 1793), LXXVI, 68, 94; —
Elle exprime sa satisfaction du décret fixant
le maximum des prix des denrées de lre néces¬
sité (15 oct.), 574.

Regardier. — Voir Regardin.

Regardin. — Annonce la mort d’un de ses frères,
commissaire des ass. primaires du distr. de
La Charité (24 août 1793), LXXII, 694; — La
Conv. décrète qu’une députation de 12 de ses
membres assistera aux funérailles, composi¬
tion de la députation, 694.

Régeau (cnes). — Réclament des secours comme
femmes de défenseurs de la patrie (11 oct.
1793), LXXVI, 365; — Renvoi au M. de l’Inté¬
rieur, 365.

Régent (Le), diamant. — Sera déposé à la Tré¬
sorerie nat. dans la caisse à trois clefs (20
frim. II), LXXXI, 281.

Régent et Bernard, libraires à Paris. — Renvoi
au Conseil exécut. de leur pétition relative
aux obstacles apportés à l’exécution d’un ju¬
gement obtenu par eux contre Doubrousky et
Paltow (8 niv. II), LXXXII, 419.

Régie nationale des droits d’enregistrement,
timbre, hypothèques et domaines. — Nou¬
velle rédaction du projet d’amendement à la
loi du 27 mai 1791, qui avait été adopté les 6
et 9 juillet 1793 (14 août 1793), LXXII, 132;
— Approuvée, 132; — Observations du M. des
Contributions sur plusieurs articles du décret
du 14 août (16 août), 236; — La Conv. décrète
l’impression et l’ajournement d’un nouveau
projet de régie des droits d’enregistrement (19
août), 456.

Régisseurs généraux. — Décret interprétatif de
celui du 29 sept. 1793, relatif à la reddition de
leurs comptes (4 frim. II), LXXX, 53; — Dé¬
cret fixant les sommes qu’ils auront à verser
pour payer l’amende prévue par la loi du 28
août 1792, et les sommes dues à Prost de
Grange Blanche, émigré (12 frim.) , LXXX, 521 ;

— Restitution qu’ils auront à faire au trésor
d’une partie des cautions des baux de Mager,
Kallendrin et Poinsignon, 521; — Décret assi¬
milant les 3 Cles de finances aux Stés d’ac¬

tionnaires et fixant la quotité de leurs béné¬
fices qu’elles devront verser au trésor, 521.

Régley, curé de Saint-Martin-Chennetron. —
Renonce à la prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Regnac (Antoine -Louis) . — Est condamné à 10
ans de fer par la commission militaire près l’A.
des côtes de La Rochelle (14 oct. 1793),
LXXVI, 535.

Regnaud, traiteur. — Fait un don (25 brum. II),
LXXIX, 227.

Régnault, curé du Boisdon. — Renonce à la
prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Régnault. — Fait part à la Conv. de ses obser¬
vations sur l’organisation militaire (3 oct.
1793), LXXV, 506; — Renvoi au C. de la
Guerre, 506.

Régnault, administr. du départ, de la Manche.
— Est suspendu de toute fonction publique (13
sept. 1793), LXXIV, 62.

Régnault. — Fait hommage à la Montagne du
prospectus du numéro 1 du « Républicain de
la Meuse» (5 sept. 1793), LXXIII, 398.

Régnault, chirurgien et juge de paix du canton
de Reynel. — Fait don d’une médaille d’or (4
frim. II), LXXX, 62.

Regnier (Jean), de Beaune. — La Conv. lui
accorde un secours provisoire de 150 1. et ren¬
voie sa pétition au C. des Secours (10 brum.
II), LXXVIII, 79.

Regnier (Pierre -Charles), ci-dev1 visiteur des
patentes dans le distr. de Digne. — Est pro¬
posé comme inspecteur gal des charrois de
l’armée et de l’artillerie (20 oct. 1793), LXXVII,
354.

Regnier, command1 temporaire de Granville. —
Annonce qu’il a trouvé la garde nat. et la gar¬
nison dans les bons principes et que le vœu de
tous les vrais républicains est que la Conv.
reste à son poste (27 sept. 1793), LXXV, 210.

Régnier, directeur de la manufacture de Sèvres.
— Est mis en état d’arrestation (16 sept. 1793),
LXXIV, 279.

Regnier, chasseur à cheval. — Compte rendu
d’un acte de bravoure accompli par lui (28
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août 1793), LXXIII, 122; — Le M. de la
Guerre est chargé de lui donner de l’avance¬
ment, 122.

Regnoust, commissaire nat. au trib. de Nogent
le-Rotrou. — Fait un don (2 niv. II), LXXXII,
117.

Regny (Aimé), père et fils, de Gênes. — Le M.
de l’Intérieur rend compte des services rendus
par cette maison de commerce à l’escadre
du contre-amiral Truguet et au chargé d’af¬
faires de la Républ. française, à Gênes (7
oct. 1793), LXXVI, 181.

Reims (Marne) (Comm. de). — Il y sera établi
3 commissaires de police (16 août 1793),
LXXII, 246; — Les ouvriers protestent contre
l’interdiction de tout commerce avec les puis¬
sances neutres (8 sept.), LXXIII, 528; — Ren¬
voi aux C. de Commerce et de Marine, 528; —
Concession à la comm. d’un terrain pour faire
un cimetière (21 sept. 1793), LXXIV, 588; —
Le repr. Ph. Rühl adresse le p.-v. qui cons¬
tate la destruction de la Sté Ampoule (11
oct.), LXXVI, 339; — La Sté popul. invite la
Conv. à rester à son poste, à organiser le
Conseil exécutif et à accélérer le renouvelle¬

ment des corps administratifs (12 oct.), 394; —
Renvoi au C. de Législation, 394; — Elle invite
la Conv. à considérer les besoins des départ.
de l’Aisne et de la Marne; et fait un don (22
oct.), LXXVII, 382; — Renvoi au C. de S.P.,
382; — Le Conseil gaI invite la Conv. à rester
à son poste, 382; — La comm. transmet les
livres et papiers qui servaient au sacre des rois
et fait remarquer que le serment prêté par
Louis Capet n’est pas signé (9 brum. II) ,

LXXVIII, 72; — La Conv. en décrète le brû¬
lement, 72; — Une cne félicite la Conv. des
mesures qu’elle a prises pour régénérer les
mœurs et fait un don (16 brum.), LXXVIII,
431; — Le repr. Bo écrit que les métaux pro¬
venant des églises vont être utilisés pour la
Républ. et qu’un magasin à fourrages est ins¬
tallé dans la cathédrale (24 brum.), LXXIX,
177; — La section de la Montagne apporte les
objets du culte qu’elle a abjuré, 195; — Le
repr. Massieu rend compte de la fête civique
célébrée dans la ci-dev* église métropolitaine
consacrée au culte de la Raison (3 niv.) ,

LXXXII, 189.

(Distr. de). — Dénonciation des admi¬
nistrateurs qui ne se sont pas conformés à la
loi du 29 sept. 1793 en taxant les marchan¬
dises (19 oct. 1793), LXXVII, 19; — Le M. de
l’Intérieur est chargé d’enquêter sur ces faits,
19; — Les administr. annoncent que 350
marcs d’argent provenant de la petite fiole
dont le ci-dev* archevêque et les prêtres ont
si longtemps ébloui le peuple, vont être en¬
voyés à la Monnaie (6 brum. II), 645; — En¬
voie 4 croix de St-Louis et une médaille de

Louis XVI (25 brum.), LXXIX, 238; — Et
l’état général de l’argenterie provenant des
églises du départ, de la Marne (28 frim. II),
LXXXI, 649; — Se réjouit de la reddition de
Toulon et invite la Conv. à rester à son poste
(11 niv.), LXXXII, 513.

Reestaud, menuisier. — Fait don de créances (13
niv. II), LXXXII, 595.

Relief de laps de temps. — Décret portant que
le pouvoir de statuer sur ces demandes conti¬

nue à être attribué au trib. de Cassation (29
brum. II), LXXIX, 510.

Religieux. — Décret qui admet les ci-dev* reli¬
gieux au partage des successions à échoir (9
oct. 1793), LXXVI, 280. — Voir Congrégations.

Religionnaires fugitifs. — Décret additionnel à
la loi du 9 déc. 1790, relatif à la restitution de
leurs biens (22 août 1793), LXXII, 625; — Les
descendants de ceux rappelés en France par
une loi, réclament les droits que cette loi leur
assure (18 oct. 1793), LXXVI, 684.

Religions. — Voir Cultes.

Rémalard (Orne). — La Sté popul. félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste (6 frim.
II), LXXX, 176, 188.

Remiremont (Vosges). — La Sté popul. républ.
montagnarde des Vosges ou des antifédéra¬
listes témoigne à la Conv. sa reconnaissance
pour la fermeté qu’elle a montrée dans les
circonstances graves où elle s’est trouvée de¬
puis l’ouverture de sa session et l’invite à res¬
ter à son poste (10 brum. II), LXXVIII, 74; —
Elle déclare adhérer à toutes les mesures

révol. prises par la Conv. (7 frim. II), LXXX,
239; — La comm. demande à changer son nom
en celui de Libremont (14 frim.), LXXX, 610;
— Renvoi aux C. d’instruction publique et de
Division, 610.

Rémond. — Fait un don (9 frim. II), LXXX,
347.

Rémond, agent de l’administr. forestière. — La
Conv. décrète qu’il reprendra provisoirement
ses fonctions (17 frim. II), LXXXI, 95.

Remontes. — Voir Chevaux.

Rémy-sur-Beuvron, en réalité Neung (Nièvre).
— La municipalité annonce le brûlement de
tous les titres et papiers féodaux (12 oct. 1793),
LXXVI, 400.

Renand, curé de Haudeville et Barbézieux. — Re¬
nonce à la prêtrise (9 frim. II), LXXX, 343.

Renard, membre du directoire du départ, de la
Meurthe, mis en état d’arrestation à Picpus.
— Fait un don (9 niv. II), LXXXII, 459.

Renard (Thomas), homme de loi. — Est proposé
comme inspecteur gal des charrois de l’armée
et de l’artillerie (20 oct. 1793), LXXVII, 353.

Renard. — La Conv. décrète que le numéraire
saisi chez lui sera mis en dépôt à la Trésorerie
nat. (12 sept. 1793), LXXIV, 24; — Le C. révol.
de la sect. des Amis de la Patrie réclame con¬

tre ce décret (16 sept.), 280; — Renvoi au C.
de S.G., 280.

Renard, officier. — Fait un don (12 août 1793),
LXXII, 61.

Renard. — Voir Thierry dit Renard.

Renat (Anne), femme Petit. — Demande, sous
caution, la liberté de son mari ou au moins
son arrestation chez lui (30 frim. II), LXXXII,
18; — Renvoi au C. de S.G., 19.

Renat et Clc. — Ordre du jour sur leur pétition
relative à des sucres déposés chez le c11 Le
cœur, à Rouen, qu’ils se proposaient d’acheter
(14 niv. II), LXXXII, 610.

Renaud dit Desvernière. — Voir Cormier (Vve).
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Renaud, père, homme de loi. — Est nommé juge
de paix (13 sept. 1793), LXXIV, 37.

Renault (Louis) , chasseur de la Légion d’Orange,
au service de la Hollande, convaincu du crime
d’émigration et d’avoir porté les armes contre
sa patrie. — Est condamné à mort par un ju¬
gement rendu par la Commission militaire
établie à Lüle (4 oct. 1793), LXXVI, 22.

Reninger (J.) , commissaire des ass. primaires. —
Recevra 200 1. à titre de secours (5 sept. 1793),
LXXIII, 522.

Renkin, agent du Conseil exécutif près l’A. du
Rhin. — Donne des détails sur la prise des
redoutes près d’Haguenau par nos soldats (25
frim. II), LXXXI, 507.

Rennes (I.-et-V.). — Signale son besoin de sub¬
sistances et demande que les monnaies à face
royale et les assignats non numérotés soient
retirés de la circulation (4 sept. 1793), LXXIII,
384; — Renvoi à la Commission des subsis¬
tances et au C. des Finances, 384; — La Sté
des Amis de la Républ. invite la Conv. à
rester à son poste jusqu’au triomphe de la
Républ., 384; — Rapport et projet de décret
sur la dénonciation par ses administr. des c"3
Bernard et Parnay, agents de l’Administr. de
l’Habillement (2 oct.), LXXV, 473; — Sa garde
nat. a bien mérité de la patrie (4 oct.) , LXXVI,
38; — Le repr. Goyre-Laplanche décrit la fête
célébrée pour la reprise de Toulon (15 niv.),
LXXXII, 690.

Renoud (Martin), ci-dev* curé de Boz. — Re¬
nonce à la prêtrise (19 frim. II), LXXXI, 209.

Renouf, commissaire aux subsistances. — An¬
nonce qu’il a vu dans le départ, de l’Oise tous
les jeunes cns prêts à verser leur sang pour la
Républ. (19 oct. 1793), LXXVII, 2.

Renouf, ci-dev1 prêtre à Clermont. — Renonce
à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Renouf, curé de Lectoure. — Ecrit qu’il vient de
donner une preuve de son mépris pour les
préjugés, en prenant une femme (15 août
1793), LXXII, 182.

Rentes foncières perpétuelles. — Lettre du M.
de la justice relative à leur rachat (4 oct.
1793), LXXVI, 54.

Rentes foncières constituées en grains avant
1789. — Motion de Merlin (de Douai) relative
à leur rachat (15 brum. II), LXXVIII, 366; —
Ordre du jour, 366.

Rentes stipulées par des « baux à locaterie per¬
pétuelle ». — Refus de délibérer sur les ques¬
tions du M. des contributions et de l’administr.

des Domaines relatives à leur rachat (15 brum.
II), LXXVIII, 365.

Rentes viagères. — Décret relatif à la rectifica¬
tion des erreurs commises dans les titres et

contrats de ces rentes (4 brum. II), LXXVII,
527.

Réole (La) (Bec d’Ambez). — La Sté républ.
félicite la Conv. et l’invite à rester à son poste
(5 oct. 1793), LXXVI, 68, 92; — Elle demande
le maintien des repr. Tallien et Isabeau dans
le départ.; renvoi au C. de S.P. (25 frim. II),
LXXXI, 472.

Repaires de brigands. — Sur motion de Menuau,
la Conv. charge le C. de S.P. de définir ces
mots (9 oct. 1793), LXXVI, 278.

Repiquet, command* temporaire de la forteresse
de Bitche. — La Sté popul. de Bitche repousse
les soupçons de trahison que la malveillance a
cherché à accréditer sur son compte (30 sept.
1793), LXXV, 340; — Renvoi au C. de S. P.,
340.

Représailles. — Les C. de S.P. et de la Guerre
sont chargés de présenter un projet de décret
sur celles à exercer contre les ennemis de la

Républ. concernant les biens et les personnes
(22 brum. II), LXXIX, 65.

Représentants en mission. — Voir Commissaires
de la Convention.

Représentant du peuple. — Voir Députés.

Républicain (Le), lougre français. — Le M. de
la Marine écrit que ce bateau qu’on croyait
avoir sombré est en radoub dans le bassin de

Brest (21 août 1793), LXXII, 540; — Le cn Po¬
tier command* du Fort nat. à Cherbourg an¬
nonce qu’il a capturé un deux-mâts anglais
(17 frim.), LXXXI, 84.

Républicain de la Meuse (Le). — Régnault fait
hommage à la Montagne du prospectus du n°
1 de ce journal (5 sept. 1793), LXXIII, 398.

Républicaines. — Les femmes républ. protestent
contre la pétition demandant de leur retirer
le droit de se réunir (7 oct. 1793), LXXVI,
190; — Renvoi au C. de S.G.

Républicains. — La Sté des Jeunes républicains
demande un local pour ses exercices militaires
et pour apprendre le civisme (23 sept. 1793),
LXXV, 53; — Renvoi au C. d’instruction pu¬
blique, 53.

République. — Décret demandant au C. de S.P.
un rapport sur la situation générale (12 août
1793), LXXII, 57; — Rapport par Barère (14
août), 92, 95, 100; — Renvoi au C. d’instruction
publ. de la pétition du cn Lefournier, deman¬
dant de célébrer le jour de son institution (23
sept.), LXXV, 53.

République française. — Décret ordonnant l’af¬
fichage dans toutes les sections de la Républ.
des arrêtés des sections des Champs-Elysées
et des Tuileries demandant la punition des
jeunes gens de leur bon qui ont trahi la patrie
(4 frim. II), LXXX, 54; — Les cns de la comm.
d’Issoire prient la Montagne de changer le
nom de République française en celui de Ré¬
publique des Gaulfrants (9 frim.) , LXXX,
327; — Voir France.

Réquisition. — Rapport par Barère et décret sur
celle des jenes cns pour la durée de la guerre
(23 août 1793), LXXII, 674, 688. Voir Levée
en masse. — Décret remplaçant par des pères
de famille, les jeunes gens entrés dans les
charrois ou les administr. de départ, ou de
distr. moins de 3 mois avant le décret de ré¬

quisition (13 sept.), LXXIV, 58; — La Conv.
annule ce décret et décide que tous les jeunes
gens de 18 à 25 ans quel que soit leur emploi
dans les bureaux seront tenus de se rendre au

lieu qui leur sera indiqué, et leurs places se¬
ront, provisoirement, occupées par des pères
de famille (16 sept.), 210.
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Résine. — Est comprise dans les denrées de pre¬
mière nécessité dont l’accaparement est dé¬
fendu par la loi (29 août 1793), LXXIII, 172.

Rethel (Ardennes) (Comm. de). — Fait un don
et assure la Conv. de sa confiance (25 brum.
II), LXXIX, 250.

(Distr. de). — Les administr. font part
du zèle des hab. et du départ pour Avesnes
des cns de la lre réquisition (28 août 1793),
LXXIII, 120; — Le Conseil permanent an¬
nonce l’emploi de toutes les croix de fer à la
fabrication des armes (30 brum. II), LXXIX,
533; — Etat de l’argenterie des églises en¬
voyé à la Monnaie, à Paris (2 frim.), 620; —
Arrêté des administr. ne donnant à lire aux
enfants que l’acte constitutionnel, jusqu’à l’or¬
ganisation de l’Instruction publique et an¬
nonce d’une fête civique où les titres féodaux
ont été brûlés (18 frim.), LXXXI, 105; — Etat
de l’argenterie envoyé à la Monnaie à Paris
(27 frim.), 591; — Renvoi au C. des Domaines,
591.

Réty (J.-Cl.), gendarme surnuméraire. — Dé¬
cret lui accordant 500 1. d’indemnité et ren¬

voyant sa pétition au M. de la Guerre, pour
qu’il fixe le montant de sa retraite (17 août
1793), LXXII, 334.

Reubell, col. du rég4 des Deux-Ponts. — Accusé
de trahison par le cn Levasseur (28 août 1793),
LXXIII, 116; — On annonce que cette accu¬
sation n’est due qu’à un faux avis (30 août),
192.

Reubell (J.-Fr.), dép. du Ht-Rhin. — Demande
à se justifier des accusations portées contre
lui par Maribon-Montaut (17 août 1793),
LXXII, 332; — Barère propose de l’envoyer à
Orléans rejoindre la garnison de Mayence et
la conduire contre les rebelles de Vendée, ce
que la Conv. décrète (17 août), 333; — Rend
compte de sa conduite à Mayence et demande
le retrait du décret qui le nomme commissaire,
333; — Chabot et Barère insistent pour le
maintien de ce décret, 333; — Rend compte
des opérations de l’A. des Côtes de Brest (25
sept.), LXXV, 143; — Parle du rappel du g1*1

Aubert -Dubayet (12 oct.), LXXVI, 456; — Sur
les traitements des inspect. des charrois des
armées (16 oct.), 631; — Sur le mode de juge¬
ment des généraux (18 oct.), 705; — Propose
d’accorder un secours à la vve du cn Richard

Dupin (17 brum.), LXXVIII, 533; — Parle de
la légende à inscrire sur la monnaie (28 brum.) ,

LXXIX, 448; — Demande l’arrest. de ceux qui
ont apuré les comptes des intendants et rece¬
veurs génér. des finances (10 frim II), LXXX,
415; — Intervient sur une proposition de
Bourdon (de l’Oise) de refuser d’admettre
aux honneurs de la séance une députât. d’Am
boise (17 frim.), LXXXI, 93; — Fait renvoyer
au C. de S.P. la proposition de Bourdon (de
l’Oise) de remercier le cant. suisse de Neu¬
châtel qui a accordé l’extradition d’un fabri
cateur de faux assignats (20 frim.), 301; — Pro¬
pose un art. additionnel à la loi sur les succes¬
sions pour celles ouvertes depuis le 11 juillet
1789 (15 niv.), LXXXII, 687.

Reuil (S.-et-M.). — Décret autorisant le Cons.
gal à passer contrat de concession aux clls
Lavechin et Le Redde pour l’ouverture d’une
carrière de plâtre (13 sept. 1793), LXXIV, 55.

Réunion (Frégate La). — Le command1 du Fort
nat. annonce qu’elle a pris un trois-mâts an¬
glais (11 oct. 1793), LXXVI, 335; — Garnier
(de Saintes), confirme cette prise, 345.

Réunion (Ile de la). — Sa Cle franche en garni¬
son à Niort adhère à la Constitution et ap¬
prouve le 31 mai (30 août 1793), LXXIII, 191;
— Décret sur la réorganisation de ses volon¬
taires (7 sept.), 493; — Mention honorable de
l’adresse du command4 républicain de l’île
annonçant que l’abolition de la royauté a été
apprise avec joie et que dans tous les cant. le
serment à la Républ. a été prêté (22 brum. II),
LXXIX, 65.

Réunion-sur-Oise (Aisne) . — La comm. de Guise
demande à prendre ce nom (6 oct. 1793) ,

LXXVI, 164; — La Sté républ. décrit le cou¬
rage du c11 St-Jean, maréchal-des-logis du 3e

rég4 de cavalerie (17 brum. II), LXXVIII, 509;
— Renvoi au M. de la Guerre pour qu’il donne
de l’avancement à St-Jean, 509; — La Sté
popul. envoie une pétition en faveur d’Eloy
Clary, victime de la barbarie autrichienne (15
niv.), LXXII, 693.

Réunion-sur-Seudre, ci-dev4 La Tremblade (Ch.
Inf .) . — La Sté popul. demande que la Républ.
n’écoute aucune proposition de paix avec le
gouvernement britannique, tant que la tête
de Pitt ne sera pas tombée (9 frim. II), LXXX,
346.

Réveil, de la Mayenne. — Renonce à la prêtrise
(23 frim. II), LXXXI, 416.

Réveillon, gendarme tué le 10 août. — Sa Vve
recevra une indemnité de 500 1. (19 août 1793),
LXXII, 445.

Revel (Hte-Garonne) (Comm. de). — La Sté
républicaine félicite la Conv. du décret fixant
le maximum du prix des denrées et l’invite à
rester à son poste (5 brum. II), LXXVII, 609.

(District de). — Le procureur-syndic
fait part des dons patriotiques offerts par les
cns Padres père, Lacombes et Saint-Laurens
(6 niv. II), LXXXII, 331.

Reverchon (Jacq.), dép. de Saône-et-Loire. —
Envoyé en mission dans le départ, du Jura
(17 août 1793), LXXII, 336; — Barère cite son
courage lors de l’arrestation de sa sœur parmi
les rebelles de Lyon (29 août), 175; — Annonce
l’arrestation des cns Praire-Royer, Demau et
André (14 sept.), LXXIV, 94; — Id. (15 sept.),
213; — Rend compte des journées des 13, 14
et 15 sept, devant Lyon (22 sept.), 654; —
Lettres que lui ont adressées les repr. à l’A.
des Alpes, sur les opérations devant Lyon (19
oct.), LXXVII, 138, 147; — Sa lettre à ces
repr., 151; — Rend compte de la situation en
Saône-et-Loire (5 brum. II), 584; — Secrétaire
de la Conv. (1er frim.), LXXIX, 613; — Adjoint
au C. de surveillance des subsistances mili¬

taires et de l’examen des marchés (15 frim.),
LXXX, 690; — Demande la suppression du
Trib. révol. de Maçon (19 frim.), LXXXI,
259; — Et la levée de l’embargo sur les mar¬
chandises destinées à Lyon (25 frim.), 482; —
Fait renvoyer au M. des Contributions publi¬
ques la pétition de la cIie Satens, 490.

Revillont, membre du C. révol. de Vauvilliers.
— Fait un don (20 oct. 1793), LXVII, 351.
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Revoirat (Vve) . — Fait un don (3 niv. II) ,

LXXXII, 198.

Revolat, aîné. — Fait un don (3 niv. II),
LXXXII, 198.

Révolution (Place de la). — Une députation de
la Commune de Paris demande le retrait du

décret qui la déclare propriété nat. (15 brum.
II), LXXVIII, 394; renvoi au C. des Do¬
maines, 394.

Rey (Louis Emmanuel), gal. — Rend compte d’un
engagement entre l’A. républ. et celle des
rebelles près de Thouars (5 oct. 1793), LXXVI,
118; — Transmet des dons patriotiques (6
oct.) , 130.

Reynaud, de Rousillon. — Fait un don (3 niv.
II), LXXXII, 198.

Reynaud-Cornier (François). — Fait un don
(3 niv. II), LXXXII, 198.

Reynaudy, d’Embrun, lieutenant au bon des
Hautes-Alpes. — Renonce à la prêtrise (19
frim. II), LXXXI, 191.

Reynex (Léonard). — Fait un don (8 frim. II),
LXXX, 321.

Rhin (Pays du). — Décret qui déclare commun
aux patriotes qui désirent retourner dans ce
pays, celui rendu en faveur des patriotes de
Deux-Ponts (15 niv. II), LXXXII, 687.

Rhin (Bas) (Départ, du) . — Décret annulant
celui du Conseil gal sur la procédure à suivre
contre les auteurs et complices de manœuvres
pour discréditer les assignats (28 août 1793),
LXXIII, 124; — Discussion de ce décret, 133;
— Arrêté du Conseil gaI relatif à cette procé¬
dure (5 sept.), 440; — Le M. de la Justice
transmet la délibération des conseils généraux
sur les mesures à prendre pendant la levée
en masse (27 sept.), LXXV, 194; — Les auto¬
rités félicitent la Conv. et l’invitent à rester à

son poste (12 brum. II), LXXVIII, 154; — Dé¬
cret incorporant Saarwerden, Harskirchen et
Asswiller dans ce départ. (3 frim.), LXXIX,
666; — Décret obligeant l’accusateur public
près le trib. criminel du départ, à entamer les
poursuites contre les off. municip. de Bourch
bach dénoncés par Nie. Bader (8 frim.), LXXX,
311; — Les administr. transmettent un don
(20 frim.), LXXXI, 292; — La Conv. demande
un rapport au C. de S. G. sur l’arrestation
des administr. de ce départ. (3 niv.), LXXXII,
459; — Les ennemis abandonnent en hâte
le Bas-Rhin (12 niv.), 553, 556.

Rhin (Haut) (Départ, du). — Les repr. près l’A.
de la Moselle annoncent qu’ils ont suspendu
dans ce départ, l’exécution du décret du 1er
août contre les étrangers (28 août 1793),
LXXIII, 119; — Compte rendu par le cn
Rouville de ses opérations contre les rebelles
du départ. (15 sept.), LXXIV, 180; — Les ad¬
ministrateurs félicitent la Conv. du décret

fixant le maximum du prix des denrées et
l’invitent à rester à son poste (5 brum. II),
LXXVII, 625; — Le repr. Hérault de Séchelles
fait part des mesures qu’il a prises (13 frim.),
LXXX, 564; renvoi au C. de S. P., 564; —
Compte rendu par divers journaux du rapport
fait par Hérault (9 niv.), LXXXII, 483.

Rhodez (Commune de). — Voir Rodez (Comm.
de) .

Rhône (Départ, du) . — Les administr. sans
culottes invitent la Conv. à rester à son poste
et envoient leur arrêté servant d’instruction

aux campagnes (19 frim. II), LXXXI, 199.

Rhône-et-Loire (Départ, de). — Les off. et vo¬
lontaires du 2e bon envoient copie de leur lettre
à leurs concitoyens blâmant la conduite de la
ville de Lyon et jurant d’exterminer les tyrans
(11 août 1793), LXXII, 5; — Les administr.
déclarent qu’ils repousseront la force par la
force (11 août), 26; — Décret y nommant des
commissaires de la Conv. (21 août), 546; —
Les repr. Châteauneuf-Randon et Couthon
en décrivent la situation (22 sept.) , LXXIV,
659; — Décret ordonnant d’utiliser pour les
actes du papier portant le timbre du Puy-de
Dôme (24 sept.), LXXV, 78; — Les 3 Cles ci
devant du 6° rég* des grenadiers de l’A. du
Rhin demandent la destitution des ci-dev4

nobles (2 oct.), 435; — Les repr. à l’A. des
Alpes adressent une proclamation aux hab.
pour les préparer à l’expédition contre Lyon
(19 oct.), LXXVII, 137; — Les administr. som¬
ment les repr. à l’A. des Alpes de faire cesser
les hostilités contre eux sinon ils repousseront
la force par la force (19 oct.), 151; — Décret
annulant celui du 24 sept., relatif au timbre
(22 oct.), LXXVII, 411; — Ordre du jour
sur la demande des grenadiers du 1er bon de
Rhône-et-Loire de passer l’hiver dans leur
départ. (18 nov.), LXXIX, 420.

Rians (Var). — Accepte la Constitution avec
enthousiasme (5 sept. 1793), LXXIII, 429.

Rihérac (Dordogne). — Les autorités constituées
envoient un cn demander des subsistances à la

Conv. (9 niv. II), LXXXII, 170; — Observations
de Lakanal au sujet de cette pétition qui est
renvoyée au C. de S. G., 170; — Décret déci¬
dant que le commissaire de la Sté popul.
sera entendu par le C. de S. G. pour l’éclairer
sur cette requête au sujet de subsistances (11
niv.), 511.

(District de) . — Félicite la Conv. et
l’invite à rester à son poste (23 frim. II) ,

LXXXI, 418.

Ribereau (J.), député de la Charente. — Est
décrété d’arrestation comme signataire de pro¬
testations contre le 31 mai (3 oct. 1793), LXXV,
521.

Ribet (Michel), professeur au séminaire constitu¬
tionnel d’Auch. — Abjure les erreurs du passé
et la prêtrise (25 brum. II), LXXIX, 234.

Ribié, directeur du théâtre de la République à
Rouen. — Offre le produit d’une représenta¬
tion patriotique pour les femmes et orphelins
des républicains morts à Toulon (15 niv. II),
LXXXII, 639.

Ribière-Raverlat, ci-dev4 huissier à Montmoril
lon. — Fait hommage de la liquidation de sa
charge; il demande pour récompense les 3

bustes des martyrs de la liberté et prie la Conv.
de lui accorder des provisions d’huissier de la
Républ. et le remboursement de plusieurs
frais d’arrestations qui lui sont dus (21 frim.
II), LXXXI, 310; renvoi au C. d’instruction
publique, 310.

Ribot, chef de b™. — Fait un don (5 niv. II),
LXXXII, 286.
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Ricard (Louis), père de 17 enfants, n’ayant plus
qu’un bras. — Offre de partir pour la défense
de la République (4 brum. II), LXXVII, 514.

Ricard, conspirateur. — Est arrêté par le citoyen
Esmenard (12 oct. 1793), LXXVI, 458.

Ricaut, fils, de Langon. — Fait un don et in¬
vite la Conv. à rester à son poste (24 frim. II),
LXXXI, 428.

Richard (Cne). — La Conv. charge son C. des
finances de vérifier l’exactitude des faits allé¬

gués par sa pétition qui demande la remise de
l’amende par elle encourue (12 niv. II) ,

LXXXII, 550.

Richard, gal de brigade. — Fait un don (14 niv.
II), LXXXII, 596.

Richard (Jos. Et.), dép. de la Sarthe. — Envoie
des renseignements sur la position de l’A. des
Côtes de la Rochelle (20 août 1793), LXXII,
518; — Annonce la défaite du gal Tuncq près
de Chantonnay (11 sept.), LXXIII, 676; —
Rend compte des mesures prises pour arrêter
un complot à Poitiers (15 sept.), LXXIV, 184;
Transmet un rapport sur l’affaire de Chanton¬
nay, 215; — Signale l’affluence de cns pour
combattre les rebelles de Vendée, 217; — Et
fait part d’avantages remportés sur eux (16
sept.), 265; — Décrit les opérations de l’A.
des Côtes de la Rochelle (25 sept.) , LXXV,
142; — Lettre sur celles qui ont lieu en Vendée
(23 oct.), LXXVII, 451; — Membre du C. de
liquidation et d’examen des comptes (23 oct.),
462; — Désigné pour assister à l’inaugura¬
tion des bustes de Marat et Lepeletier dans
la sect. des Gravilliers (18 brum. II), LXXVIII,
592; — Fait une motion relative aux défenseurs
de la patrie (24 brum.), LXXIX, 211; — Mem¬
bre de la commission du Code civil (25 brum.),
285; — Parle de la légende inscrite sur la
nouvelle monnaie (28 brum.), 448; — Et des
dép. fournisseurs, 451; — Rend hommage à
Sénard, membre du C. révol. de Tours (1er
frim.), 573, 579; — Secrétaire de la Conv., 613;
— Désigné pour assister à l’inauguration des
bustes de Marat et Lepeletier dans la sect.
de l’Arsenal (5 frim.), LXXX, 146; — Dénonce
la Sté popul. et les autorités constituées de
Tours qui, dit-il, l’ont calomnié, 174; — Remet
2 croix de St-Louis (9 frim.), 354; — Une dépu¬
tation de la comm. d’Amboise réclame l’élargis¬
sement du maire de cette ville arrêté sur son

ordre (17 frim.), LXXXI, 90.

Richard, adjud1 des charrois. — Est proposé
comme suppléant des inspecteurs généraux des
charrois et de l’artillerie (20 oct. 1793),
LXXVII, 354.

Richard (Louis). — Est proposé par le C. d’ins¬
truction publique pour l’examen des livres
élémentaires (30 août 1793), LXXIII, 209.

Richard (Jos.) et Anne Dabricon, son épouse.
— La municip. de Vadelaincourt demande,
étant donné leur grand âge, le retour de leur
dernier fils appelé à l’armée (8 sept. 1793),
LXXIII, 550.

Richaud (Hyacinthe), dép. de Seine-et-Oise. —
Rend compte de la situation de l’A. de la
Moselle (6 sept. 1793), LXXIII, 453; — Et
d’un combat devant Pirmasens (20 sept.) ,

LXXIV, 543; — Se plaint des prévarications

des fournisseurs à l’A. de la Moselle (30 sept.),
LXXV, 367, 370; — Transmet un arrêté du
départ, de la Moselle prescrivant des visites
domiciliaires chez les Juifs (12 brum. II),
LXXVIII, 186; — Transmet des dons (15
brum.), 389; — Rend compte des opérations de
l’A. de la Moselle et envoie un don (28 brum.),
LXXIX, 408; — Fait part d’un succès de cette
armée (1er frim.) , 561 ; — Annonce qu’elle vient
de forcer les Prussiens à reculer et occupe
Deux-Ponts (4 frim.), LXXX, 2; — Demande
l’arrestation des administr. des Domaines, 54;
— Rend compte de mouvements de l’A. de la
Moselle (10 frim.), 411; — Annonce l’attaque
prochaine de Kaiserslautern, 480, 530; — Décrit
un combat livré devant cette ville (14 frim.),
640; — Rend compte des opérations de l’A. de
la Moselle et annonce l’arrivée de J.-B. La¬

coste et de Baudot (16 frim.), LXXXI, 30, 44.

Richelot, greffier de la maison d’arrêt de la
Force. — Notifie le décès de Pierre-Philippe
Doublet, député de la Seine-Inférieure (6
frim. II), LXXX, 148.

Richemin, sous-aide en chirurgie de l’A. du
Nord. — Fait un don (12 sept. 1793), LXXIV,
2.

Richemont, fabricateur de faux assignats. —
Osselin annonce qu’il a été remis en liberté
pour avoir indiqué le lieu où se trouvaient les
planches qui avaient servi à la fabrication de
faux assignats (13 août 1793), LXXII, 127; —
La Conv. décrète qu’il sera réintégré en prison
sur-le-champ, 127; — Demande sa mise en
liberté (12 brum. II), LXXVIII, 187.

Richer, fermier à Eve. — Décret ordonnant qu’il
sera sursis à l’exécution du jugement rendu
contre lui (23 déc. 1793), LXXXI, 401.

Richer, ci-dev4 vicaire de Neuilly. — Renonce à
la prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Richery, cap0 de vaisseau. — Proteste de son
dévouement à la Républ. et fait part de son
indignation contre le crime des Toulonnais (27
sept. 1793), LXXV, 216.

Richon-Bellefond, de La Souterraine. — Fait un
don (7 niv. II), LXXXII, 388.

Richou (Louis Jos.), dép. de l’Eure. — Sur la
motion de Duroy, est décrété d’accusation (3
oct. 1793), LXXV, 522; — Demande l’exécution
en ce qui le concerne du décret qui accorde
aux dép. mis en arrestation la faculté de
toucher leur indemnité (6 brum. II), LXXVII,
681; — Ordre du jour motivé, 681.

Richouftz. — Se plaint d’un passe-droit et fait
un don (27 frim. II), LXXXI, 568; — Renvoi au
C. de la Guerre, 568.

Ricord (Jean-Fr.), dép. du Var. — Ecrit que les
rebelles de Marseille veulent se livrer aux

Anglais et aux Espagnols et que le bruit court
que Toulon s’est rendu aux Anglais (2 sept.
1793), LXXIII, 332, 339; — Décret approuvant
sa conduite (7 sept.), 498; — Envoie des détails
sur Toulon et la trahison de l’amiral Trogoff
(23 sept.), LXXV, 13; — Sa réponse aux ami¬
raux Hood et Langara, 14; — Transmet l’adhé¬
sion à l’Acte constitutionnel du départ, du
Var et de l’A. d’Italie (26 sept.), 173; — Membre
du C. de Législation (26 sept.), 180; — Ecrit
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qu’il fait remplacer le gal Létanduère qui
commandait à Entrevaux par le gal Serurier
et envoie la copie des papiers saisis sur Gi
raudi, juge de paix à Nice (15 oct.), LXXVI,
567 ; — Est maintenu en mission près l’A.
d’Italie (8 brum. II), LXXVIII, 26; — Envoie
un exemplaire de sa proclamation aux mar¬
seillais du 14 frim. (22 frim.), LXXXI, 337; —
Décret confirmant son arrêté qui met Marseille
en état de siège (22 frim.), 361; — Ses lettres
annoncent la reprise de Toulon (4 niv.) ,

LXXXII, 260, 264, 404; — Donne des détails
sur la situation dans cette ville (14 niv.), 620.

Ricord fils, procureur gal syndic du départ, des
Bouches-du-Rhône. — Instruit la Conv. qu’il
s’est rendu à son poste après avoir subi 3 mois
et 6 jours de détention d’où il n’a été délivré
qu’après l’entrée du gal Carteaux à Marseille
et proteste de son dévouement à la Républ. (19
sept. 1793), LXXIV, 389.

Rident (Antoine). — Dénonce des gardes-chasse
et proteste contre une sentence rendue contre
lui (13 brum. II), LXXVIII, 220; — Renvoi
aux repr. en Seine-Inférieure, 220.

Riel-les-Eaux (Côte-d’Or). — Le Conseil général
invite la Conv. à rester à son poste (4 brum.
II), LXXVII, 541.

Rieux (Hte-Garonne) . — La Sté popul. se
plaint des formalités à remplir par les parents
de défenseurs de la patrie pour obtenir des
secours (7 sept. 1793), LXXIII, 476; renvoi aux
C. de la Guerre et de Marine, 476; — La Sté
républ. prie la Conv. de rester à son poste (15
sept.), LXXV, 199; — Elle approuve les 31
mai, 1er et 2 juin, et exprime sa reconnaissance
à la Conv. (5 brum. II), LXXVII, 581.

(Distr. de). — Se plaint que les Espa¬
gnols ravagent son territoire et que les gaux ne
font pas exécuter la loi du 30 mai (11 août
1793), renvoi au C. de S. P., 36; — Renvoi au
C. de S. P. d’un délégué de la Sté popul. de
Toulouse chargée de rendre compte des mou¬
vements contre-révol. qui ont lieu dans le
distr. (3 sept.), LXXIII, 356; — Sur le rapport
de Barère, le repr. Baudot, est chargé de
prendre les mesures nécessaires pour apaiser
les troubles, 360; — Arrêté du trib. concernant
l’application de la loi du 20 mars 1791, relative
aux avoués (23 sept.), LXXV, 176.

Riez (Basses Alpes) . Accepte la constitution à
l’unanimité (7 oct. 1793), LXXVI, 224; — La Sté
patriotique invite la Conv. à rester à son poste
(15 oct.), 574; — La Sté popul. s’est unie à la
municip. de St-Martin-de-Bromes pour offrir
du chanvre et du linge à l’hôpital de Riez
(11 frim. II), LXXX, 424.

Riffault, commissaire des poudres à Tours. —
Sa lettre relative aux opérations en Vendée (27
août 1793), LXXIII, 106.

Riffatjt, homme de loi. — Invoque la justice de
la Conv. en faveur de Claude Fiacre et de

Jean Dupuy, condamnés injustement par un
juré induit en erreur (23 sept. 1793), LXXV,
58; renvoi au C. de Législation, 58.

Rigal, membre de la ci-dev* garde constitution¬
nelle du tyran. — Chabot demande une excep¬
tion en sa faveur à la loi du 5 sept. 1793 (6
oct. 1793), LXXVI, 112.

Rigaud, cape de la Clc des vétérans canonniers
nationaux. — Fait un don (5 sept. 1793),
LXXIII, 430.

Rigault, ex-religieux. — Fait un don (9 frim. II) ,

LXXX, 349; — Dépose ses lettres de prêtrise,
349.

Rigaud-Serezin. — Fait un don (3 niv. II),
LXXXII, 199.

Rignac-Leyssenne (Marie) et sa fille. — Font un
don (8 frim. II), LXXX, 321.

Rignon (Scolastique) . — Fait un don (17 frim. II) ,

LXXXI, 62.

Rigny (Rhône-et-Loire) . — Ecrit qu’elle a rejeté
les arrêtés de la commission prétendue popul.
de Lyon et demande que la Conv. lui trans¬
mette ses décrets (14 août 1793), LXXII, 136;
renvoi au M. de l’Intérieur, 136.

Rigny-le-Ferron (Aube). — La Sté républ. féli¬
cite la Conv. des mesures qu’elle a prises,
l’invite à rester à son poste et demande qu’elle
rende justice au cn Barbier, maire de cette
commune, victime d’une procédure atroce (2
frim. II), LXXIX, 623; renvoi au C. de S. G.,
623.

Rigolly, maire de Saint-Rémy. — Demande que
cette commune soit appelée Mont-en-Brenne
(26 frim. II), LXXXI, 548.

Rillac (François). — Fait un don (8 frim. II),
LXXX, 321.

Rilly-la-Raison (Aube). — La comm. de Rilly
Sainte-Syre demande à prendre ce nom (12
frim. II), LXXX, 497; — Renvoi aux C. d’ins¬
truction publique et de division, 497.

Rilly-Sainte-Syre (Aube). — Le maire écrit que
la comm. demande à changer son nom en
celui de Rilly-la-Raison et annonce que la
châsse de Sainte-Syre a été ouverte devant le
peuple qui a été désabusé (12 frim. II), LXXX,
497.

Rimbault, envoyé à l’A. du Rhin pour justifier
l’administr. de la Côte-d’Or. — Décret portant
qu’il sera mis provisoirement en liberté et que
les C. de S. G. et des marchés feront un rap¬
port sur la pétition de la ville de Dijon de¬
mandant son élargissement (5 niv. II) , LXXXII,
281.

Riom (Puy-de-Dôme). — La Sté popul. et le
Conseil gal dénoncent la conduite des admi¬
nistrateurs du départ. (28 août 1793), LXXIII,
124; renvoi au C. de S. G., 124; — La Sté
républ. demande la taxation des denrées de
lre nécessité, invite la Conv. à rester à son
poste jusqu’à ce que le sort de la liberté soit
fixé (23 sept.), LXXV, 41; — Les sans-culottes
remercient la Conv. de la loi du maximum et

annoncent qu’un des leurs a changé son nom
de Monroi en Mont-Libre (23 brum. II) ,

LXXIX, 129; — Une députation offre l’argen¬
terie de l’église et 19 croix de St-Louis (22
frim. II), LXXXI, 375; — Don anonyme par
un cn de la comm. (2 niv.), LXXXII, 118.

Riondet, ci-dev‘ chanoine. — Fait un don (3
niv. II), LXXXII, 199.

Riotard. (Hte-Loire). — Renvoi au C. de S. G.
de l’arrêté relatif à la destitution de la muni¬

cipalité (13 août 1793), LXXII, 111.
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Riou, négociant à Lorient. — La Conv. décrète
l’ajournement jusqu’à la paix de sa réclama¬
tion tendant à obtenir la restitution de son

vaisseau et de sa cargaison saisis en 1790 par
les Espagnols dans le port de Santander et
le renvoi au C. des Secours (21 sept. 1793),
LXXIV, 584.

Rioult, administr. du départ, de la Manche. —
Est suspendu de toute fonction publique (13
sept. 1793), LXXIV, 62.

Riquier. — Annonce que les repr. envoyés à
Caen se sont bien acquittés de leur mission
(24 brum. II), LXXIX, 220.

Ris (S.-et-O.) . — Sa députation réclame contre le
jugement rendu en faveur du régisseur d’Anis
son-Duperron ci-dev* seigneur du lieu (6 oct.
1793), LXXVI, 164; renvoi au C. de S. G.; —
Demande de changer son nom en celui de
Brutus, et de correspondre par commissaires
avec le C. de S. G. ou son rapporteur au sujet
d’un fait d’accaparement (10 brum. II) ,

LXXVIII, 83; — Ces propositions sont décré¬
tées, 83.

Risbecq, maire de Siouville. — Est nommé admi¬
nistrateur du départ, de la Manche (13 sept.
1793), LXXIV, 62.

Ritter (Fr. Jos.), dép. du Bas-Rhin. — Nommé
commissaire pour la levée des scellés et le
recollement de l’inventaire chez la comtesse

Schœnfeld (29 sept. 1793), LXXV, 323.

Rivas, gal. — Eprouve des difficultés pour en¬
voyer des troupes devant Lyon (19 oct. 1793),
LXXVII, 212; — Donne des détails aux repr.
du peuple Dubois-Crancé et Gauthier sur la
journée du 29 sept., 227; — Annonce l’arrivée
de nouveaux bataillons et demande que l’on
prévienne le cn Vaubois de veiller à arrêter les
émigrés dès qu’ils tenteront une sortie, 228; —
Donne des détails sur une attaque contre les
Lyonnais et sur la journée du 29 sept., 232;
— Ecrit aux repr. Dubois-Crancé et Gauthier
au sujet du projet de prendre Lyon d’assaut,
235.

Rivaud (Fr.), dép. de la Hte-Vienne. — De¬
mande un congé (14 août 1793), LXXII, 134;
— La Conv. décrète de ne plus accorder de
congé à ses membres, 134.

Rivaut, du Mans. — Fait un don (16 frim. II),
LXXXI, 52.

Rivaye (Cno), de Strasbourg. — Fait un don (30
brum. II), LXXIX, 541.

Rivery (Louis), dép. de la Somme. — Annonce
le décès du repr. Asselin (16 frim. II), LXXXI,
60.

Rives (Isère). — La députation de la Sté popul.
félicite la Conv., applaudit aux succès des
armées de la Républ. et annonce des dons (15
niv. II), LXXXII, 663.

Rivet, command4 de la garde nat. de Brive. —
Son discours à la fête civique donnée par la
Sté popul. de Brive (15 frim. II), LXXX, 684.

Rivière (P.), dép. de la Corrèze. — Membre du
C. de l’examen des marchés (6 oct. 1793) ,

LXXVI, 171; — Fait rapport sur les indemnités
à accorder aux c113 Jean Châtelain et Ant. Nie.
Viet (4 frim. II), LXXX, 44; — Et sur les

malversations du cn Varlet, chef du dépôt des
chevaux à Franciade (15 frim.), 701; — Et sur
les sommes à allouer à l’administr. des relais
militaires (23 frim.), LXXXI, 405; — Sur la
comptabilité de Daucourt et Coupery, entre¬
preneurs de charrois militaires (6 niv.) ,

LXXXII, 321.

Rivière, fournisseur des lougres de la marine. —
Les repr. annoncent qu’il a expié ses vols sous
le couteau de la justice (19 frim. II), LXXXI,
192.

Rix (Nièvre). — Les citoyens félicitent la Conv.
de la Constitution et l’invitent à rester à son

poste (5 oct. 1793), LXXVI, 68 et 73.

Roanne (Loire) (Comm. de) . — Rétracte ses
erreurs et demande des secours pour ses
subsistances (20 août 1793), LXXIII, 148; —
Se plaint de l’inexécution de la loi du maxi¬
mum des grains (13 sept. 1793), LXXIV, 63; —
La Sté popul. annonce que les jeunes républ.
veulent aller combattre les ennemis de la

Républ. et réclament l’envoi des lois (16 sept.),
272; renvoi au C. de la Guerre, 272; — Elle
félicite la Conv. et l’invite à rester à son poste
(5 oct.), LXXVI, 68, 156; — Rapport par
Coren-Fustier sur l’adjudicat. de 2 bâtiments,
au profit de Blanc et Cle pour l’établissement
d’une manufacture d’armes et d’une fabrique
de limes (4 brum. II), LXXVII, 524; — La
Conv. décrète l’impression et l’ajournement,
524; — Une déput. de la comm. fait part du
civisme des hab. et demande des secours pour
les subsistances (10 brum.), LXXVIII, 88;
renvoi au C. des Subsistances, 88; — Décret
relatif à l’adjudication de 2 bâtiments nat. aux
cns Blanc et Cle (11 brum.), 134; — La Sté
républ. félicite la Conv. de l’exécution de
Marie -Antoinette et l’invite à rester à son

poste (2 frim.), LXXIX, 617; — La Sté popul.
fait un don (10 frim.), LXXX, 409; — P.-V. de
la fête célébrée le 10 frim. (18 frim.), LXXXI,
115; — La Sté popul. fait un don (30 frim.),
LXXXII, 42; — Elle envoie l’état des dons
patriotiques et demande le lieu de rassemble¬
ment des cavaliers jacobins pour y envoyer
deux cavaliers qu’elle a équipés (6 niv.), 325;
renvoi au M. de la Guerre, 325.

(District de). — Invite la Conv. à rester
à son poste et la félicite de ses succès (13
brum. II), LXXVIII, 404; — Renvoi au C. de
S. P. de sa demande d’interprétation de l’art.
2 de la loi du 12 juillet en faveur des cns dont
l’erreur a été réparée (15 frim. II) , LXXX,
697; — La Conv. ordonne qu’il soit sursis à
toutes poursuites contre les administr. et fonc¬
tionnaires civils et militaires du distr. en at¬
tendant que les repr. à Ville-Affranchie aient
vérifié les faits (18 frim.), LXXXI, 125; — La
Sté popul. annonce que ce distr. a fourni 3
bons en moins de 8 jours (Ier niv.), LXXXII,
63.

Roberjot, présid. du départ, de Saône-et-Loire,
puis dép. de ce départ. — Envoie sa démission
de sa cure (12 brum. II), LXXVIII, 157; —
Remplace Carra guillotiné (26 brum.), LXXIX,
320; — Désigné pour assister à la fête de la
Raison célébrée par la sect. de la Montagne (9
frim.), LXXX, 339; — Monnel transmet les
bons renseignements fournis sur lui (14 niv.),
LXXXII, 626.
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Robert (Jean-Bapt.) , cap' d’artillerie du rég‘
de Besançon, en garnison à Bitche. — Dépose
sa croix de Saint-Louis (15 niv. II), LXXXII,
655.

Robert, commissaire du départ, de l’Aisne près
le distr. de Chauny. — Fait part à la Conv.
qu’étant chargé de requérir 312 couvertures de
laine il y a eu un excédent de 44 couvertures
produit par les dons des citoyens (16 frim. II),
LXXXI, 54.

Robert (Michel), dép. des Ardennes. — Parle
de la conduite du g”1 Harville (3 oct. 1793),
LXXV, 518, 540; — Membre du C. de Liquida¬
tion (11 brum. II), LXXVIII, 145; — Désigné
pour assister à la fête de la Raison célébrée
par la sect. de la Montagne (9 frim.), LXXX,
339.

Robert (Gabriel). — Renonce à la prêtrise (16
frim. II), LXXXI, 19, 61.

Robert, curé de Nointel. — Renonce au sacerdoce
et dépose ses lettres de prêtrise (1er frim. II),
LXXIX, 580.

Robert, juge au trib. de Montmorency. — Est
nommé juge au trib. de cassation en remplace¬
ment du citoyen Marquis (7 oct. 1793),
LXXVI, 204.

Robert (Pierre Fr. Jos.), dép. de Paris. — Se
plaint de la saisie chez lui de 8 pipes de rhum
par la sect. de Marseille et Marat (27 sept.
1793), LXXV, 258; renvoi au C. de S. G.; —
Accusé d’accaparement par la sect. de Marat
et Marseille (7 oct.), LXXVI, 215; — Se plaint
du pillage de sa maison, 220; — Rapport par
Osselin sur la dénonciation de la sect. de

Marat et Marseille, 237; — Ordre du jour, 237;
— Cette sect. annonce qu’elle va lui appliquer
les art. 6 et 7 de la loi sur les accaparements
et mettre en vente ses eaux-de-vie (21 oct.),
LXXVII, 369; — Renvoi au C. de S. G. d’une
lettre dans laquelle, il répond aux inculpations
de cette sect., 376; — Celle-ci insiste pour
qu’un rapport soit fait sur l’accusation d’acca¬
parement portée contre lui (12 brum. II) ,

LXXVIII, 183.

Robert, de Mirebel. — Fait un don (21 oct.
1793), LXXVII, 372.

Robert, maire de Bézevotte. — Est nommé mem¬
bre du directoire du départ, de la Côte-d’Or
(13 sept. 1793), LXXIV, 37.

Robert (Paul-Antoine) , notaire à Voncq. — Dé¬
cret l’autorisant à compulser les registres du
bureau d’enregistrement d’Attigny, à l’effet
de faire l’extrait des actes dont les minutes ont

été incendiées dans son étude par les émigrés
(16 août 1793), LXXII, 266.

Robert de la Halle. — Fait un don (3 niv. II),
LXXXII, 199.

Roberval (Oise). — Fait un don (21 frim. II),
LXXXI, 305.

Robes de moines et de palais. — Le cn Petit,
maire du Donjon demande un décret les pros¬
crivant (15 sept. 1793), LXXIV, 183.

Robespierre, aîné (Maximilien), dép. de Paris.
— Propose des mesures de salut public (12 août
1793), LXXII, 103; — Parle de l’organisation
de l’Instruction publique, 125, 126; — Président

de la Conv. (22 août), 638; — Répond en qua¬
lité de président à des cnes qui demandent la
destitution des ci-dev‘ nobles de tous les

emplois qu’ils occupent (26 août) , LXXIII,
57; — S’oppose à la création d’une commission
chargée de veiller à l’exécution des lois, 171;
— Appuie la proposition de retrait du décret
qui fixe à 3 000 liv. le maximum des récom¬
penses à accorder aux généraux de la Républ.
(7 sept.), 503; — Parle sur les mesures à
prendre à l’égard des Bordelais (16 sept.) ,

LXXIV, 281; — Et sur la réclamation des ad¬
ministrations de Seine-et-Oise (17 sept.), 310;
— Sur la demande de retrait du décret du 9

sept. 1793 relatif à la tenue des assemblées des
sect. de Paris, 312; — Sur la proposition de
Collot d’Herbois de ranger parmi les suspects
les individus qui vendent les denrées de lro
nécessité à un prix exorbitant, 369; — Pro¬
pose de déclarer que le C. de S. P. a toute la
confiance de la Conv. (25 sept.), LXXV, 119,
131, 134; — Prend la défense de Daubigny (30
sept.), 376; — Demande que le décret relatif
à Brissot et à ses complices soit rendu dans la
forme ordinaire, et s’oppose à ce qu’on décrète
l’accusation contre les dép. signataires de pro¬
testations contre le 31 mai (3 oct.), 535, 536,
541, 542, 543, 544; — Parle des mesures concer¬
nant la Clc des Indes (8 oct.), LXXVI, 246;
— Sur les mesures à prendre à l’égard des
Anglais, 288; — Demande que Béthune Cha
rost et la fe Marquet soient traduits au Trib.
révol. (10 oct.), 320; — Fait maintenir le
décret du 14 oct. 1793 relatif aux émigrés (15
oct.), 587; — Parle des mesures à prendre
contre les étrangers (16 oct.), 641, 642; — Et de
celles contre les suspects (24 oct.), LXXVII,
493; — Sur le nouveau calendrier, 508; — Sur
les moyens d’accélérer les jugements du Trib.
révol. (8 brum. II), LXXVIII, 23; — Membre
de la commission chargée de réviser les décrets
rendus sur l’instruction publique (25 brum.),
LXXIX, 279, 280; — Fait rapport sur les rela¬
tions de la Républ. française avec les peuples
voisins (27 brum.), 370; — Texte de son rap¬
port d’après le Moniteur, 399; — Parle sur la
légende qui figurera sur la nouvelle monnaie
(28 brum.), 448; — Et sur l’organisation du
gouvernement révol. (9 frim.), LXXX, 637, 648;
— Soumet à la Conv. une réponse au manifeste
des rois ligués contre la Républ. (15 frim.),
690; — Propose des mesures pour assurer la
liberté des cultes (15 frim.), 712, 717; — Fait
adopter le projet de décret sur le libre exer¬
cice des cultes (16 frim.), LXXXI, 30; — Fait
une motion au sujet du courage du jeune
Bara, de Palaiseau (25 frim.), 490; — Fait
décréter la nomination d’une commission se¬

crète pour la remise en liberté des patriotes
incarcérés (30 frim.), LXXXII, 36; — Appuie la
motion de Couthon, relative à une députation
du Club des Cordeliers qui se présente devant
la Conv. sans se découvrir, 37, 39; — Parle
de la nomination de la commission de l’Envoi

des lois (5 niv.), 299; — Fait rapport sur les
principes du gouvernement révolutionnaire,
sur le prompt jugement des conspirateurs et
sur l’augmentation des secours accordés aux
défenseurs de la patrie (5 niv.), 299; — Parle
dans la discussion qui suivit son rapport, 304;
— Et sur la mise en liberté des personnes sus

27
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pectes, 369, 378, 379; — Demande que les hon¬
neurs du Panthéon soient décernés à Jos.

Bara (8 niv.), 429; — Présente des observa¬
tions sur le décret d’accusation contre l’adjoint
du M. de la Guerre (12 niv.), 563.

Robespierre, jeune (Aug. Bon), dép. de Paris.
— Ecrit que les rebelles de Marseille veulent se
rendre aux Anglais et aux Espagnols et que
le bruit court que Toulon a livré son port aux
Anglais (2 sept. 1793), LXXIII, 332, 338; —
Décret approuvant sa conduite (7 sept.), 496; —
Envoie des détails sur la situation à Toulon et
la trahison de l’amiral Trogoff (23 sept.) ,

LXXV, 13; — Sa réponse aux amiraux Hood
et Langara, 14; — Transmet l’adhésion à l’Acte
constitutionnel du départ, du Var et de l’A.
d’Italie (26 sept.), 173; — Annonce l’arresta¬
tion d’Antiboul (1er oct.), 392; — Ecrit qu’il
a fait remplacer le gal Létanduère qui com¬
mandait à Entre vaux par le gal Serurier, et
envoie la copie des papiers saisis chez Giraudi,
juge de paix à Nice (15 oct.), LXXVI, 567; —
Est maintenu en mission à l’A. d’Italie (8

brum. II), LXXVIII, 26; — Envoie sa procla¬
mation aux Marseillais (22 frim.) , LXXXI,
337; — Décret confirmant l’arrêté qu’il a pris
pour mettre Marseille en état de siège, 361;
— Annonce la prise de Toulon en donnant des
détails (4 niv.), LXXXII, 260, 264; — Id. (7
niv.), 401; — Rend compte du courage et du
zèle de l’A. d’Italie (12 niv.), 561; — Et ren¬
seigne sur la détention de Beauvais et la mort
de Baille à Toulon, 562.

Robin (Louis Antonin), dép. de l’Aube. — Ecrit
au sujet de la vente du mobilier de Rambouil¬
let (23 août 1793) , LXXII, 637 ; — Membre
du C. des Inspecteurs de la Salle (6 oct.),
LXXVI, 171; — Adjoint au C. d’Aliénation et
des Domaines (27 frim. II), LXXXI, 577.

Robin. — Est chargé par la Sté républ. de Saint
Aignan d’aller féliciter le curé de Moreuil de
son mariage (21 brum. II), LXXIX, 4.

Robin (Robert), horloger à Paris. — Fait à la
Conv. l’offrande d’une pendule marquant la
nouvelle division du temps (10 oct. 1793),
LXXVI, 295.

Robin, prêtre. — Abjure le sacerdoce et fait un
don (21 brum. II), LXXIX, 7.

Robin, vicaire épiscopal. — Décret l’autorisant à
rentrer dans ses foyers (20 août 1793), LXXII,
486.

Robineau. — Fait un don (20 brum. II) , LXXVIII,
675.

Robineau, commissaire de l’ass. primaire du cant.
de Dourdan ( intra muros ) . — Informe la Conv.
que la loi du 23 août 1793 qui met en réquisi¬
tion les citoyens, s’est exécutée dans le distr.
avec un zèle peu commun (13 oct. 1793),
LXXVI, 481.

Robinne (fils) , de Granville. — Est nommé admi¬
nistrateur du départ, de la Manche (13 sept.
1793), LXXIV, 62.

Roch (Xavier), administr. du distr. de Tarascon.
— La Conv. décrète sa mise en état d’arres¬

tation (29 brum. II), LXXIX, 306; — Elle an¬
nule le décret précédent et le fait remettre
en liberté (18 frim.), LXXXI, 127.

Rochechouart (Hte-Vienne) . — Les sans-culottes
de la Sté popul. invitent la Conv. à rester à son
poste (7 brum. II), LXXVII, 680; — Ceux de
la Sté Républ. demandent le remplacement
de la monnaie métallique par des assignats (27
brum.), LXXVIII, 540; renvoi au C. des Fi¬
nances, 540.

Roche-Guyon (La) (S.-et-O.) . — La Sté popul.
propose des mesures de sûreté gaIe (10 frim.
II), LXXX, 370; renvoi au C. de S. G., 370;
— Elle invite la Conv. à rester à son poste et
demande à prendre le nom de Roche-sur
Seine, 417. Voir Roche -sur -Seine.

Roche-Sauveur (La) (Morbihan) (Comm. de).
— La Sté popul. félicite la Conv. de ses tra¬
vaux et l’invite à rester à son poste (6 frim.
II), LXXX, 178, 231.

(Distr. de). — Les administr. expriment
leur indignation contre les traîtres et prient la
Conv. de rester à son poste (21 oct. 1793) ,

LXXVII, 361.

Roche -sur -Seine (S.-et-O.). — La Sté popul.
demande que la comm. de la Roche-Guyon
prenne ce nom (10 frim. II), LXXX, 417; ren¬
voi au C. d’instruction publique, 417.

Rochefort (Charente-Inf.) (Comm. de). — Les
cns protestent contre les calomnies publiées
sur eux par l’Auditeur national (13 août 1793),
LXXII, 116; — La Sté des Amis de la liberté
et de l’égalité remercie la Conv. d’avoir donné
au peuple français la Constitution et approuve
le 31 mai (15 août), LXXII, 171; — La Sté ré¬
publicaine applaudit aux 31 mai, 1er et 2 juin
et jure de mourir, s’il le faut, pour défendre
la Constitution (28 août 1793), LXXIII, 118; —
Décret chargeant Lequinio et Laignelot de
prendre des mesures pour la sécurité du port
(9 sept.), 600; — L’ordonnateur de la marine
s’indigne de la trahison des Toulonnais et
écrit que tous les marins et les hab. ont juré
de rester fidèles à la Républ. (18 sept.),
LXXIV, 366; — La Sté républ. félicite la Conv.
de la Constitution et l’invite à rester à son

poste (5 oct.), LXXVI, 68, 85; — Les repr. Le¬
quinio et Laignelot annoncent qu’ils ont rele¬
vé l’esprit public (15 oct.), 572; — La Sté popul.
demande de déclarer mauvais cn celui qui em¬
ploiera des tissus étrangers (16 oct.), 645; —
La Sté républ. annonce que les marins ont
juré de mourir plutôt que d’abaisser la ban¬
nière tricolore devant celle des tyrans; elle
demande que la Conv. décrète que ce serment
soit désormais prêté par les commandts et ofî.
de vaisseau, et présente un projet de modèle
de pavillon de guerre pour les bâtiments de
la Républ. (20 oct.), LXXVII, 342; — Cette Sté
félicite la Conv. du décret fixant le prix maxi¬
mum des denrées et l’invite à rester à son

poste (5 brum. II), 615; — Les repr. Lequinio
et Laignelot annoncent des progrès de la Rai¬
son (6 brum.), 643; — La Sté républ. va hono¬
rer la mort du cap' de vaisseau Tartu en lui
élevant un monument, recommande à la Conv.
la famille de cet ofï. et surtout son fils, âgé de
16 ans qui a combattu près de son père; —
Renvoi au M. de la Guerre pour qu’il donne
de l’avancement à ce jeune homme (15 brum.),
LXXVIII, 354; — Les repr. Lequinio et Lai¬
gnelot annoncent que 8 ministres catholiques
et un protestant viennent de renoncer à leur
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métier, 356; — La Sté républ. écrit que les
ouvriers du port renoncent d’emporter, comme
ils en avaient le droit des copeaux de l’arsenal
(16 brum.), 450; — Les repr. ont établi un trib.
révol. dans la ville, 460; — Lettre de 6
commissaires de Rochefort au représentant
Couturier lui annonçant que les vases d’argent
et de cuivre de 11 comm. sont entre leurs

mains et qu’ils vont les lui conduire (25 brum.) ,

LXXIX, 232; — P.-V. d’une fête civique, et
protestation de dévouement à la Républ. de
tous les hab. (4 frim.), LXXX, 45; — Les repr.
Laignelot et Lequinio annoncent l’échange du
numéraire contre les assignats et font part de
leurs vues sur des questions d’utilité générale
(4 frim. II), LXXX, 61; — Renvoi au C. d’ins¬
truction publique, 61; — Ils écrivent que le
trib. révol. local travaille bien et ils envoient
un ex. de l’acte d’accusation contre les off. de

l’Apollon venus à Rochefort pour y tenter la
même manoeuvre qu’à Toulon; ils ajoutent que
tous les objets de la superstition ont été livrés
aux flammes (6 frim.), 145; — Renvoi au C.
d’instruction publique pour faire rapport sur
l’avantage ou l’inutilité de ces destructions; —
La Sté popul. fait part des sentiments patr.
de la comm., décrit le brûlement des lettres de
prêtrise et la fête civique du 10 brum., elle
demande vengeance de l’assassinat de Beau¬
vais et Pierre Baille (11 frim.), 425; — Elle
remercie de l’envoi dans la ville de Lequinio
et Laignelot, et demande de hâter l’organisa¬
tion de l’enseignement public (13 frim.),
LXXX, 559; — Ces repr. écrivent que le trib.
révol. a livré au glaive de la loi 10 off. de
1 ’Apollon (15 frim. II), 669; — La Sté républ.
envoie 2 discours qu’elle a fait distribuer dans
les comm. environnantes (19 frim.), LXXXI,
188; — Lequinio transmet un arrêté pris par
Laignelot et lui pour protéger le port contre
les bagnards (21 frim.), LXXXI, 352; — La Sté
popul. demande la suppression du numéraire
jusqu’à la paix (22 frim.), 368; — Id. (27 frim.),
557; — La Sté républ. demande à la Conv. de
décréter que la frégate le Tartu, ci-dev‘ l’Ura¬
nie a bien mérité de la patrie (1er niv.),
LXXXII, 58; — Cette demande est décrétée, 58;
— Cette Sté décrit la fête civique célébrée le
30 brum. (2 niv.), 123; — La Sté des Amis de la
liberté et de l’égalité demande qu’il ne soit plus
fait de quartier à l’ennemi ni d’échange de pri¬
sonniers, 176; — La Sté popul. annonce que
l’état-major et l’équipage de la frégate la Pique
ont établi à bord un comité d’instruction pour
les mousses et élèves de la marine (4 niv.),
240; — Les clls s’indignent de la conduite des
Anglais et proposent d’aller détruire cette na¬
tion, 255.

Rochefort en-Terre (Morbihan). — Félicite la

Conv. et l’invite à rester à son poste (23 frim.
II), LXXXI, 418.

Rochefort-Montagne (P.-de-D.). — La Sté po¬
pulaire félicite la Conv. et l’invite à rester à

son poste (6 frim. II), LXXX, 177, 195.

Rochefoucauld (La) (Charente). — La Sté répu¬
blicaine approuve les mesures prises par la
Conv. pour terrasser le fédéralisme et l’invite
à rester à son poste (14 brum. II), LXXVIII,
242.

Rochelle (La) (Char.-Inf.) (Comm. de). — En¬

voie le p.-v. de sa fête du 10 août (18 août
1793), LXXII, 362; — Texte de ce p.-v., 365; —
Les 2 C1*"* de chasseurs adhèrent à la Consti¬

tution et promettent de ne quitter les armes
qu’après la destruction des ennemis de la
République (27 août), LXXIII, 73; — Les repr.
Lequinio et Laignelot sont chargés de prendre
les mesures nécessaires pour la sûreté du port
(9 sept.), 600; — La Sté popul. prie la Conv.
de rester à son poste (16 sept.) , LXXIV, 247 ; —
La Sté des Amis de la liberté et de l’Egalité
demande qu’il soit décrété que tout membre de
la Conv. qui donnera sa démission soit tenu
de résider à Paris (17 sept.), 319; — Proclama¬
tions de Lequinio aux hab. (8 oct.), LXXVI,
252; — Les repr. Lequinio et Laignelot annon¬
cent qu’ils y ont relevé l’esprit public (15 oct.),
572; — Félicite la Conv. du décret taxant les
denrées de lre nécessité (8 brum. II), LXXVIII,
12; — La Sté républ. envoie sa profession de
foi politique, le rapport sur la fête popul. du
30 brum., et demande la suppression du trai¬
tement des ministres du culte catholique (21
frim. II), LXXXI, 307; — Renvoi au C. des
Finances, 307; — Les autorités, la Sté popul. et
les cns invitent la Conv. à rester à son poste
(3 niv. II), LXXXII, 184.

(Distr. de). — Le directoire demande la
destruction du château de St-Christophe (24
sept. 1793), LXXV, 83; — Les administr. féli¬
citent la Conv. de la taxe des denrées (4
brum. II), LXXVII, 534.

Rocher, déporté de la Guadeloupe. — Décret lui
accordant une indemnité de 200 1. et le pas¬
sage pour retourner aux Ues-du-Vent (14 niv.
II), LXXXII, 624.

Rocher (Louis). — Est dénoncé par les off. mu¬
nicipaux de la comm. d’Etagnac comme s’étant
mutilé pour se soustraire à l’exécution de la
loi du contingent (1er niv. II), LXXXII, 111;
— Renvoi au C. de la Guerre, 111.

Rocher (Vienne). — Les off. municip. et les cns

de Château-Larcher demandent que le nom
de leur comm. soit changé en celui-ci (6 frim.
II), LXXX, 140; — Renvoi aux C. d’instruction
publique et de Division, 140.

Rocher-de-la-Lïberté (Manche). — Le repr.
Goyre-Laplanche fait savoir que la comm. de
St-Lô demande à prendre ce nom (6 frim.
II), LXXX, 147. — Voir Saint-Lô.

Rochery, ministre du culte à Neuvy. — Fait un
don patr. (28 sept. 1793) , LXXV, 307.

Rochery (de Neuilly), se disposant à prendre une
épouse. — Renonce à la prêtrise (3 frim. II),
LXXIX, 701.

Rochet, procur. syndic. — Fait part à la Conv.
du don d’une pension annuelle de 1 000 1. par
le c11 Naudenot, ci-dev‘ chanoine à Vesoul (19
frim. II), LXXXI, 202.

Rochette, command1 temporaire d’Avesnes. —
Transmet la copie de sa correspondance avec
un gal ennemi sur l’échange du cape Baudri
court (4 oct. 1793), LXXVI, 13; — Rend compte
de la vaillance des républ. de Maubeuge et si¬
gnale plusieurs faits héroïques (12 oct. 1793),
457; — Renvoi au C. de S.P., 457.

Rocourt, curé de Berles-Berlette. — Sa profes¬
sion de foi (12 brum. II), LXXVIII, 188.
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Rocroi (Ardennes). — Le command1 relate la
sortie de la garnison de cette place (7 brum.
II), LXXVII, 693.

(Distr. de). — A célébré une fête en
l’honneur de la Raison le 10 frim. (21 frim. II),
LXXXI, 315.

Rodemack (Moselle) . — Le repr. Cusset décrit la
valeureuse résistance des A. de la Républ. près
de cette localité (22 sept. 1793), LXXIV, 639.

Rodez (Aveyron). — La Sté popul. félicite la
Conv. du décret fixant le maximum du prix
des denrées et l’invite à rester à son poste (5
brum. II), LXXVII, 615; — Id., et demande
l’exclusion des nobles des emplois de la Ré¬
publique (22 brum.), LXXIX, 57; — La Sté
popul. et montagnarde demande la conversion
de l’argenterie des églises en monnaie (19
frim.), LXXXI, 207; — Les Montagnards réu¬
nis en Sté républ. envoient une adresse à
leurs frères du Midi pour qu’ils volent contre
Toulon (21 frim.), 211; — La Sté popul. féli¬
cite la Conv. des mesures prises depuis le 31
mai (1er niv.), LXXXII, 101.

Rodont, patriote genevois. — Fait hommage à
la Conv. de la lre partie d’un dictionnaire ré¬
publicain et révol. de l’orthographe française
(29 frim. II), LXXXI, 688; — Renvoi au C.
d’instruction publique, 688.

Rodrigue, évêque. — Renonce à la prêtrise (22
frim. II), LXXXI, 356.

Rogeau. — Expose qu’un attroupement de fem¬
mes a empêché l’inhumation d’une protes¬
tante dans un cimetière catholique et demande
des mesures pour empêcher le renouvellement
de pareilles scènes (12 frim. II), LXXX, 527; —
La Conv. décrète qu’aucune loi n’autorise à
refuser la sépulture dans les cimetières publ.
aux cns décédés, quelles que soient leurs opi¬
nions religieuses et l’exercice de leur culte
et passe à l’ordre du jour, 527.

Rognât, de Chanas. — Fait un don patr. (3 niv.
II), LXXXII, 198.

Rohan (cardinal de), ci-dev* administr. des
Quinze-Vingts. — L’administration de cette
maison présente des observations relatives au
terrain vendu par ce cardinal (2 frim. II) ,

LXXIX, 660.

Roi (René). — Voir Lapaix (René).

Rois. — Sur la motion d’Harmand, la Conv. dé¬
crète que les corps administratifs et municip.
seront tenus de détruire les portraits, effigies
et statues qui se trouvent dans leur local (2
sept. 1793), LXXIII, 317.

Roissy (S.-et-O.) . — Des députés de cette comm.
réclament les arbres qui bordent les chemins
fénérots (sic) et vicinaux qui ne sont pas com¬
pris dans le décret du 28 août 1792 (30 frim.
II), LXXXII, 24; — Renvoi aux C. d’Aliénation
et d’Agriculture, 24.

Roland, ex-ministre de l’intérieur. — Les repr.
Legendre et Delacroix écrivent de Rouen à la
Conv. qu’il s’est suicidé sur la grande route de
Paris (25 brum. II), LXXIX, 273.

Roland, ci-dev* moine. — On annonce son arres¬
tation (20 brum. II), LXXVIII, 678.

Roland, négociant liégeois. — Refus de délibérer
sur sa pétition (10 oct. 1793), LXXVI, 303.

Rolland (Paul), ci-dev* curé de Binos-de-Lu
chon. — Renonce à son métier de prêtre et de
curé (19 brum. II), LXXVIII, 640.

Rolland, entrepreneur des ouvrages de construc¬
tion du palais de Justice en 1776. — Ordre du
jour sur sa pétition motivé par la loi du 20
sept. 1793, sur les lettres patentes, arrêts de
propre mouvement, etc. (4 brum. II), LXXVII,
520.

Rollin, administr. du distr. de Nancy. — Nom¬
mé membre du directoire du départ. (30 août
1793), LXXIII, 197.

Rollin fils, membre du directoire de la Meurthe.
— Est maintenu dans ses fonctions (30 août
1793), LXXIII, 197.

Rollin aîné et jeune, membres du directoire du
départ, de la Meurthe. — Mis en état d’arres¬
tation à Picpus, font un don (9 niv. II) ,

LXXXII, 459.

Romainville, ancien major de la place d’Amiens.
— Refus de délibérer sur sa pétition (15 août
1793), LXXII, 189.

Roman (Laurent), chef d’escadron de la 23“ div.
de la gendarmerie. — Demande à toucher sur
les biens de son beau-père, Jean-Baptiste
Claude Tourtier, tombé sous le glaive de la
loi, une somme qui l’indemnise d’un long pro¬
cès (l*r frim. II), LXXIX, 602.

Romans (Drôme) (Comm. de). — Les repr. à
Ville-Affranchie transmettent son adresse re¬
merciant la Conv. du décret annulant tous

les testaments et donations en ligne directe
depuis 1789, et en demandant promptement
l’envoi (18 frim. II), LXXXI, 107; — Renvoi
au C. de Législation, 107.

(Distr. de). — Le 1er bon jure de n’aban¬
donner les armes qu’après avoir exterminé le
despotisme (8 frim. II), LXXX, 296, 322.

Romilly sur -Seine (Aube) (Cant. de). — Le c"
Etienne Favreau, en son nom, invite la Conv.
à rester à son poste jusqu’à l’extermination du
dernier tyran (3 oct. 1793), LXXV, 490; —
Renvoi au C. de décrets, 490.

(Comm. de). — Ordre du jour sur la
pétition de propriétaires réclamant contre le
maximum du prix du foin (2 oct. 1793), LXXV,
445; — Le conseil gal et le C. de surveillance
annoncent qu’ils ont fourni 171 défenseurs à
la patrie et qu’ils ont transféré les cendres de
Voltaire dans leur église et demandent de
joindre le nom de Voltaire à celui de la comm.,
— Renvoi aux C. d’instruction publique et de
Division (12 frim. II), LXXX, 506.

Romme (Ch., Gilbert), député du Puy-de-Dôme.
— Parle de l’organisation de l’Instruction
publique (15 août 1793), LXXII, 125; — Doit
s’assurer de l’exécution du décret du 12 juillet
1793, relatif aux Académies de Paris, 219; —
Propose d’accorder une pension au citoyen
Langlois, dit Argenteuil qui l’a soigné (19
août), 457; — Demande que le C. d’instruction
publique, présente un tableau des travaux
commencés par les Académies supprimées, et
la liste des écoles qui en dépendaient et qu’il
convient de conserver provisoirement (20
août), 472; — Fait rapport sur les secours à
accorder à l’école de Sorèze, 477; — Demande
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que le C. de la Guerre fasse un nouveau rap¬
port sur l’affaire des cns Harville et Boucher
(23 août), 665; — Parle des art. du Code civil,
relatifs à la reconnaissance des enfants (24
août), 739; — Parle de la division territoriale
de la France (25 août), LXXIII, 7, 9; — Sur les
art. du projet de Code civil relatifs aux rap¬
ports entre les parents et leurs enfants (26
août), 62; — Présente deux adresses dénonçant
l’administr. du Puy-de-Dôme, 124; — Propose
d’accorder un délai à la cne H. Théroulde pour
présenter son certificat de résidence (29 août),
165; — Parle des art. du Code civil relatifs au
divorce (30 août), 225; — Fait décréter qu’au¬
cun fonctionnaire public ne pourra être arrêté
par ordre des autorités qui veillent à la sûreté
publique à Paris sans que le C. de S.G. ait été
prévenu (9 sept.), 572; — Fait une motion re¬
lative à l’éducation publique (11 sept.), 709; —
Membre de la Commission des Six (16 sept.),
LXXIV, 268; — Parle sur l’Instruction pu¬
blique, 269; — Fait observer que le rapport
du C. d’instruction publique sur le calen¬
drier républicain est prêt (18 sept.), 367; —
Parle de la fabrication des armes (20 sept.) , 535 ;

— Demande que les 1 500 milliers de fer qui
sont à Besançon, pour les Lyonnais, soient mis
à la disposition de la nation, 549; — Présente
un nouveau projet de calendrier républ., 549;
— Demande qu’on procède à sa discussion,
672; — Veut qu’on s’occupe de l’organisation
de l’éducation publ. (28 sept.), LXXV, 308; —
Fait rapport sur la levée du scellé apposé sur
la caisse de la ci-dev* Académie de peinture
et de sculpture, 318; — Et sur les écoles nat.,
402; — Parle de l’évacuation de Namur (3
oct.), 516, 540, 541; — Soumet le projet de dé¬
cret fixant la date où doit commencer l’ère

des Français (5 oct.), LXXVI, 120, 122; — Mem¬
bre du C. d’instruction publique (6 oct.),, 171;
— Donne lecture du décret relatif au calen¬

drier, 178; — Fait rapport sur les dates des
actes publics, les vacances des administr. et
des trib. et le millésime des monnaies (7 oct.),
194; — Parle des accaparements (8 oct.), 238;
— Fait rapport sur le type de sceaux et mon¬
naies de la Républ., 303; — Fait décréter que
les papiers déposés chez le cn Dufraisse seront
transférés au dépôt de la guerre (14 oct.), 544;
— Rend compte du travail fait pour la publi¬
cation du nouveau calendrier, 695; — Soumet
à la Conv. une nomenclature des jours de
décade, 695; — Demande le retrait du décret
sur la publication du mariage, 695; — Parle de
l’organisation de l’instruction publique (15
oct.), LXXVII, 25; — Sur la qualité de la
poudre fabriquée par le cn Barthélémy (16
oct.), 365; — Fait rapport sur la répartition des
premières écoles dans les comm., 365; — Parle
de l’empreinte des monnaies et sceaux de
l’Etat (22 oct.), 409; — Demande qu’on fasse
disparaître des jeux de cartes les signes de
royauté et de féodalité, 410; — Fait un rap¬
port sur les concours pour les prix d’archi¬
tecture, de sculpture et de peinture (24 oct.),
458; — Fait rapport sur les abus commis dans
l’exécution du décret sur l’enlèvement des

signes royaux et féodaux, 486; — Présente des
art. additionnels, au décret relatif aux écoles
(5 brum, II), 575; — Fait adopter un projet de
décret sur le placement des premières écoles

et sur la nomination des instituteurs et insti¬

tutrices (7 brum.), 709; — Présente de nou¬
veaux rapports sur les concours d’architec¬
ture, de sculpture et de peinture (8 brum.),
LXXVIII, 19; — Id. (9 brum.), 51; — Propose
des art. additionnels au décret sur les pre¬
mières écoles, 58; — Présente un projet de
décret sur les traitements des instituteurs, 69;
— Demande que les livres et papiers qui ser¬
vaient au sacre des rois soient envoyés au C.
d’instruction publ., 72; — Fait décréter la
substitution du mot commune aux mots ville,
bourg, village (10 brum.), 86; — Donne lec¬
ture des décrets rendus sur les écoles pri¬
maires (14 brum.), 262; — Fait une motion re¬
lative à l’envoi du Bin de la Conv. aux Stés

popul. des départ., 281; — Demande de placer
la statue de J. -J. Rousseau au-dessus de la

pendule décimale sous la trib. de l’orateur (15
brum.), 377, 378; — Fait décréter qu’il n’est
pas nécessaire d’enlever les signes de royauté
et de la féodalité des poids et mesures (16
brum.), 469; — Commissaire à l’inauguration
des bustes de Marat et Lepeletier dans la sect.
des Gravilliers (18 brum.), 592; — Demande
que toutes les lettres envoyées à la Conv.
pour renoncer à la prêtrise soient déposées
en original au C. d’instruction publique (19
brum.), 640; — Parle au sujet d’une lettre de
Barras, 649; — Et des décrets relatifs au ca¬
lendrier de la République, 650; — Demande
que la déesse de la Raison se place à côté du
président (20 brum.), 711, 712; — Fait rectifier
une erreur dans l’impression du décret relatif
aux portraits de Marat et Lepeletier (26 brum.) ,

LXXIX, 316; — Présente un projet de décret
sur la fabrication de la nouvelle monnaie (28
brum.), 448; — Président de la Conv. nat. (1er
frim.), 613; — Fait décréter que l’inscription
Religio et justicia œterna urbis fata qui se
trouve sur les édifices publics de Dole sera
effacée et remplacée par des légendes civi¬
ques (2 frim.), 644; — Présente une refonte de
tous les décrets parus sur l’année républicaine
et le nouveau calendrier (4 frim.), LXXX, 6;
— Fait hommage d’une pièce intitulée : La
Réunion du 10 août ou l’Inauguration de la
République française, sans-culotide drama¬
tique par S. Bouquier et Moline (4 frim.), 32;
— Fait décréter que le C. d’instruction publ.
examinera s’il est utile d’ouvrir un concours

pour attirer l’attention des artistes sur la nou¬
velle division des jours (8 frim.), 295; — Fait
renvoyer au C. d’instruction publique qui fera
un nouvel essai le 1er numéro du Recueil des

traits héroïques et civiques (17 frim.), LXXXI,
87; — Soumet à discussion le décret révisé
pour l’organisation des premières écoles (18
frim.), 132; — Est désigné pour assister au
concert donné par l’Institut de musique (19
frim.), 187; — Fait décréter qu’à l’avenir les
secrétaires de la Conv. mettront au bas de

chaque décret : Relu séance de tel jour; au
lieu de Bon à expédier (19 frim.), 228; —
S’oppose à l’insertion au Bm du récit que
Cambon a fait du suicuide de Clavière et du

jugement du trib. révol. acquittant 5 Lillois,
248; — Fait renvoyer au C. des Finances la
proposition de supprimer les pensions aux
nouveaux convertis (21 frim.), 321; — Parle
de l’organisation de l’Instruction publique,
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326; — Fait adopter le principe d’un décret sur
l’exécution de celui éloignant des armées les
femmes inutiles (22 frim.), 358; — Demande
que chaque député suppléant admis à la
Conv. prononce à la tribune sa profession
de foi politique (25 frim.), 482, 508; — Fait des
observations sur le projet de 1er numéro du
Recueil des traits héroïques et civiques (26
frim.), 536; — Rappelle la pétition de la cne
M.R. Raucourt, femme de Nie. Goulot, sous-off.
invalide (27 frim.), 581; — Fait décréter que
le C. d’instruction publique nommera deux
commissaires pour surveiller le transport à
Paris des livres et papiers des bureaux des
Affaires étrangères à Versailles (22 frim.), 703;
— Demande le renouvellement de la common

du Bm de la Convention (1er niv.), LXXXII, 70;
— Parle de la motion de Couthon pour accorder
le transfert des cendres de Chalier au Pan¬

théon, 75, 103; — Demande que les pétition¬
naires soient entendus les quintidi et décadi
(3 niv.), 206; — Et l’exécution du décret re¬
latif à l’inscription des membres qui voudront
surveiller la rédaction du Bulletin, 207 ; — Pré¬
sente une motion relative à la gravure du
calendrier républ. par Debucourt, 214; — Fait
décréter que le C. des Marchés sera chargé
de surveiller le rassemblement et la réparti¬
tion des offrandes d’effets (4 niv.), 249; — Fait
renvoyer la lettre de Morel relative aux épidé¬
mies (7 niv.), 383; — Demande qu’une dot
soit accordée au filles des cIls mort pour la
patrie, 398; — Présente un projet de réformes
à apporter au Bulletin de la Convention natio¬
nale, 398; — Fait décréter que la question d’ac¬
corder aux Stés popul. et aux Stés libres des
arts un local dans les édifices nat., sera exa¬
minée au double point de vue politique et
financier (9 niv.), 459.

Romme (Albert). — Fait hommage à la Conv.
d’un projet pour la nationalisation et l’organi¬
sation de l’armée de la Républ. (22 août 1793),
LXXII, 617; — Renvoi du projet au C. de la
Guerre, 617.

Romorantin (Loir-et-Cher) (Comm. de). — La
Sté popul. félicite la Conv. et l’invite à rester
à son poste (6 frim. II), LXXX, 170, 201; —
Elle envoie l’argenterie des églises de la com¬
mune, ainsi que de celles de Selles et de Men
netou-sur-Cher, demande l’épuration des au¬
torités constituées du distr. et du départ.; —
Renvoi aux C. de S.P. et des Finances (26 frim.
II), LXXXI, 523.

(Distr. de). — Les administr. envoient
9 croix de St-Louis et 7 brevets et invitent la

Conv. à rester à son poste (28 brum. II) ,

LXXIX, 422.

Ronde-Haye (Manche). — Les républ. félicitent
la Conv. d’avoir surmonté le fédéralisme et

dissipé les forces départementales (20 oct.
1793), LXXVII, 328.

Rondet, curé. — Fait un don (3 niv. II) , LXXXII,
199.

Ronzier (Ant.-Vital) , dép. de la Hte-Loire. —
Donne sa démission (1er oct. 1793), LXXV,
394; — Est remplacé par Lemoyne, 400.

Ronsin (Ch. Phil.), gal en chef de l’A. révol. en
Vendée. — Exprime les vœux de son armée
pour le maintien de la liberté (20 oct. 1793),

LXXVII, 355; — Décret nommant une comm°"
pour examiner sa conduite (22 oct.), 368; —
Retrait de ce décret (23 oct.), 453; — Décret
le mettant en état d’arrestation et ordonnant

d’apposer les scellés sur ses papiers (27 frim.
II), LXXXI, 574; — Compte rendu par divers
journaux de la discussion qui a précédé ce
décret, 604; — Le C. de S.G. est prié de faire
rapport sur les motifs qui ont déterminé son
arrestation (lpr niv.), LXXXII, 94; — Le Club
des Cordeliers demande une prompte décision
de la Conv. sur son arrestation (3 niv.) ,

LXXXII, 206.

Roquancourt (Edouard de)., émigré. — Est con¬
damné à mort par la Commission milit. établie
à Lille (19 sept. 1793) , LXXIV, 390.

Roquefort (Landes) . — La Sté républ. et monta¬
gnarde rend compte des progrès de la raison
dans cette comm. (2 niv. II) , LXXXII, 119.

Roquemaure (Gard) . — La Sté des sans-culottes
félicite la Conv. et l’invite à rester à son poste
(6 frim. II), LXXX, 176, 180; — La Sté popul.
annonce qu’elle a armé, monté et équipé un
cavalier et demande un ordre pour son départ
(12 niv. II), LXXXII, 537; — Renvoi au M. de
la Guerre, 537.

Rosay (Eure). — Décret ordonnant de former
une nouvelle municip. composée de c”s con¬
nus pour leur patriotisme (16 sept. 1793),
LXXIII, 631; — Fait un don (10 frim. II),
LXXX, 408.

Roseleur. — Fait un don (9 frim. II), LXXX,
347.

Rosière (Fortuné), ex-chanoine. — Fait remise
de sa pension et déclare ne plus vouloir d’au¬
tre titre que celui de cn et bon républ. (3 frim.
II), LXXIX, 680; — Renvoi au Comité des
Finances, 680.

Rosières-aux-Salines (Meurthe) . — Prie la Conv.
de rester à son poste (16 sept. 1793), LXXIV,
247.

Rossignol. — Demande des secours pour les cn"
de sa section qui font la guerre en Vendée (25
août 1793), LXXIII, 10; — Renvoi au C. des
Finances, 10.

Rossignol (Jean, Ant.), gaI. — Les repr. Bour¬
don (de l’Oise) et Goupilleau (de Fontenay)
écrivent qu’ils l’ont suspendu de ses fonc¬
tions de command* en chef de l’A. des Côtes

de La Rochelle (26 août 1793), LXXIII, 45; —
Discussion à ce sujet puis renvoi au C. de
S.P., 45, 46; — Compte rendu de cette discus¬
sion par plusieurs journaux, 63; — Bourbotte
explique sa destitution (28 août), 125; — La
Conv. annule l’arrêté suspendant ses fonctions,
le renvoie à son poste et rappelle Bourdon (de
l’Oise) et Goupilleau (de Fontenay), 125; —
Admis à la barre, il jure d’exterminer les bri¬
gands et de ne jamais capituler, il est admis
aux honneurs de la séance, 125; — Compte
rendu des détails fournis par Bourbotte et de
la discussion qui a suivi, 134; — Les repr. à
l’A. des Côtes de La Rochelle écrivent qu’ils
ont suspendu Rossignol à cause de son immo¬
ralité et de son inconstance (30 août), 204; —
Renvoi au C. de S.P.; — Pièces annexées à
cette lettre, 205; — Après des explications de
Goupilleau l’affaire est renvoyée au C. de
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S.P. (30 août), 223; — Bourdon (de l’Oise)
l’accuse d’un vol de chevaux et confirme que
Goupilleau et lui-même l’ont suspendu de
ses fonctions (2 sept.), 322; — Renvoi au C.
de S.P., 322; — Lettre de Rossignol annonçant
la prise du château de Langremière (5 sept.),
655; — Il confirme la défaite du gnl Tuncq
près de Chantonnay (4 sept.), 676; — Instruit
la Conv. des succès qu’il continue de rem¬
porter sur les rebelles de Vendée (13 sept.),
LXXIV, 44; — Id. (16 sept.), 265; — Nommé
command1 en Chef de l’A. des Côtes de Brest

(30 sept.), LXXV, 366; — Décret créant une
comm°" pour examiner sa conduite (22 oct.),
LXXVII, 308; — Retrait de ce décret (23
oct.), 453; — Le gal Chalbos annonce qu’il a
pris la direction des opérations contre les bri¬
gands de la Vendée (2 frim. II), LXXIX, 657;
— Ecrit que les rebelles ont évacué Pontorson
et que l’A. de Mayence s’est emparée de Fou¬
gères (4 frim.), LXXX, 71; — Il confirme la
levée du siège d’Angers et la mort du gal Ma
rigny tué par un boulet de canon (21 frim.),
319.

Rotrou, employé en S.-et-O. — Envoie le p.-v.
de dépôt de ses lettres de prêtrise (23 brum.
II), LXXIX, 128; — Abdique ses fonctions
sacerdotales (24 brum.), 208.

Rouard, curé de Chantilly et membre du départ.
de l’Oise. — Ecrit à la Conv. qu’il ne veut plus
être prêtre (21 brum. II), LXXIX, 11.

Rouault (J.-Yves), dép. du Morbihan. — Mis
en état d’arrestation comme signataire de pro¬
testations contre le 31 mai (3 oct. 1793) ,

LXXV, 521.

Roucelle, commissaire civil. — Annonce qu’il
vient de faire préparer les hospices de Saint
Quentin, demande qu’on lui indique quel est
le meilleur modèle de chariot à soupente pour
transporter les blessés et prévient qu’il a mis
en réquisition pour servir de chariots toutes
les voitures des émigrés (18 brum. II) ,

LXXVIII, 578; — Renvoi au C. de la Guerre,
578. — Roussilly.

Roudier (Marie-Madeleine), vve d’Ant. Joseph
Gorsas. — Demande à la Conv. l’usage de sa
liberté civile, la levée des scellés sur les effets
communs à son mari et à elle, ses reprises ma¬
trimoniales et le recouvrement de ses habits

(5 niv. II), LXXXII, 276; — La Conv. passe à
l’ordre du jour motivé par la loi qui autorise
les femmes à faire valoir leurs droits, 276.

Rouen (Seine-Inf.) (Comm. de). — Sur la mo¬
tion de Legendre (de Paris), la Conv. casse le
jugement rendu contre deux particuliers pré¬
venus de s’être opposés au recrutement, les
renvoie au trib. extraordinaire à Paris et or¬

donne l’arrestation provisoire des juges (31
août 1793), LXXIII, 245; — La comm. d’Yvetot
demande que les c118 domiciliés à Rouen de¬
puis moins de 2 ans soient obligés d’en sortir
(1er sept.), 284; — Renvoi de cette proposition
aux commissaires de la Conv. à Rouen, 284;
— Ces commissaires écrivent que les complots
dans cette ville sont déjoués (2 sept.), 306; —
Texte de l’arrêté de Legendre et Louchet, 306;
— Les repr. dans le départ, de la Seine-Inf.
rendent compte de la saisie de 12 pièces de

canons (8 sept.), 546; — Les administr. du
départ, demandent de nouveaux meubles pour
l’infirmerie de la maison de justice et des vê¬
tements pour les prisonniers (20 sept.) , LXXIV,
516; — Renvoi au C. d’Aliénation, 516; — La
Sté républ. prie la Conv. de rester à son poste
(26 sept.), LXXV, 107; — La Sté popul. de¬
mande le jugement de Brissot, Buzot et au¬
tres mandataires infidèles (27 sept.), 204; —
Renvoi au C. de S.G., 204; — Envoi de la déli¬
bération du conseil gal contenant le discours
prononcé au nom de 26 assemblées primaires
de la ville (3 oct.), 517; — Les envoyés des
ass. primaires ont rendu compte de l’accueil
fraternel qu’ils ont reçu à Paris; ce compte
rendu sera imprimé à 4 000 exemplaires et
plusieurs copies seront déposées à la Conv.
(20 oct.), LXXVII, 338; — Les républicains
demandent vengeance de l’attentat contre le
représentant Beauvais (8 brum. II), LXXVIII,
14; — Décret ordonnant à la comm°" des sub¬
sistances de lui fournir sans retard les grains
dont elle a besoin (14 brum.), 265; — Un cn

dit que la paix règne dans la comm. (17
brum.), 548; — Le conseil gal régénéré ap¬
prouve les journées des 31 mai et 2 juin, féli¬
cite la Conv. et l’invite à rester à son poste (19
brum.), 645; — Les repr. annoncent le départ
de 2 bons bien équipés formés de cns de cette
comm. (22 brum.), LXXIX, 62; — Les repr.
dans la Seine-Inf. envoient un arrêté relatif

à l’emprunt forcé de 10 millions sur les riches
(28 brum.), 409; — Les républ. de la ville ré¬
clament la prompte arrivée de l’A. révol. dans
leur comm. (30 brum.), 538; — Renvoi au C.
de S.P., 538; — Le directoire du départ, avertit
que celui de l’Orne lui ayant demandé des se¬
cours contre les rebelles, la comm. lui a envoyé
2 bOIls d’infanterie, une C‘e de canonniers et un
corps de cavalerie (8 frim.), LXXX, 278; —
Ordre du jour, sur la pétition de propriétaires
riverains de la Seine qui demandent la sup¬
pression du privilège de pêche depuis Rouen
jusqu’à la Bouille que prétend posséder le fer¬
mier de l’hospice de l’Humanité (8 frim.), 306;
— Le conseil gal envoie une délibération con¬
cernant les clls Durand, curé de St Jean et
Bonnet ex-religieux de la Merci, qui renon¬
cent à leur pension (9 frim.) , 344; — Il transmet
aussi le p.-v. de la commémoration de Bordier
et Jourdain morts pour le peuple en 1789 (14
frim.), 589; — Le C. de surveillance annonce
que le mouvement révol. a commencé dans la
comm., qu’il l’appuie et il assure la Conv. de
son dévouement (15 frim.), 676; — Une déput.
de membres du C. de surveillance demande à

s’affilier aux Stés popul. (20 frim.), LXXXI,
274; — Ordre du jour, 274; — Les prêtres re¬
noncent au sacerdoce, un nouvel envoi d’ar¬
genterie va suivre celui déjà fait en août
1792, de 4 000 marcs (20 frim.) ; — La Conv.
rapporte le décret qui accordait à la comm.
le privilège exclusif de s’approvisionner en
bois de chauffage dans les forêts du départ, de
la Seine-Inf. (2 niv.), LXXXII, 146; — Dons
par le directeur et les acteurs du Théâtre de
la Montagne (9 niv.), 470, 480; — Le directeur
du Théâtre de la Républ. offre le produit
d’une représentation patriotique pour les veu¬
ves et orphelins des républ. tués à Toulon (15
niv.), 639.
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(Distr de). — Le conseil g”1 exprime sa
reconnaissance à la Conv. et l’assure de son

dévouement (29 frim. II), LXXXI, 674.

Rouet-Trinquart (Cne) . — Est chargée par la Sté
républ. de Saint-Aignan d’aller féliciter le curé
de Mareuil de son mariage (21 brum. II),
LXXIX, 4.

Roujjach (Ht-Rhin) . — Envoie le p.-v. de la fête
de la plantation de l’arbre de la Liberté (18
août 1793), LXXII, 359.

Rougane (Claude). — Fait un don de sa pension
de 540 liv. ainsi que des arrérages (5 frim. II),
LXXX, 87.

Rouget (Cne). — Expose qu’elle s’est enrôlée,
qu’elle a combattu les ennemis de la Républ. à
Deux-Ponts et qu’elle a été blessée; elle de¬
mande des secours et la permission de conti¬
nuer son service (30 frim. II), LXXXII, 42;
renvoi au C. des S. P., 42; — La Conv. décrète
qu’il lui sera payé 500 liv. à titre de gratifi¬
cation pour les services qu’elle a rendus (9 niv.
II), 459.

Rouget (Hilaire) . — La Sté popul. de Mourvilles
Hautes rend compte à la Conv. de sa valeu¬
reuse conduite (4 oct. 1793), LXXVI, 15.

Rouget (Planon) . — La Sté popul. de Mourvilles
Hautes rend compte de sa valeureuse conduite
(4 oct. 1793), LXXVI, 15.

Rougnac (Charente). — La Sté popul. prie la
Conv. de lui faire adresser le Bulletin de la

Conv., le Républicain ou le Journal des hom¬
mes libres (27 sept. 1793), LXXV, 200; — Elle
l’invite à rester à son poste (6 frim. II), LXXX,
175, 221; — Elle écrit qu’elle a brûlé tous les
livres, titres féodaux et lettres de prêtrise (14
frim.), 599; — La comm. invite la Conv. à
rester à son poste (23 frim. II) , LXXXI, 417.

Rouhier, membre du conseil d’administrat. du
départ, de la Côte-d’Or. — Est destitué de ses
fonctions (13 sept. 1793), LXXIV, 36.

Rouillard, contrlôeur à la manufacture de fusils
de Paris. — Fait un don (2 frim. II), LXXIX,
619.

Rouillé (César) . — Félicite la Conv. d’avoir
donné à la France une constitution républ.
(24 août 1793), LXXII, 692.

Rouillé de l’Etang, ci-dev‘ trésorier des dé¬
penses. — Les commissaires de la comptabilité
écrivent qu’ils ont fait remettre au C. de l’Exa¬
men des comptes leur rapport sur l’apurement
du comptes des haras et postes, année 1786,
rendu par lui (29 sept. 1793), LXXV, 312.

Roujaux, maire de Rilly-Sainte-Syre. — Ecrit
que la comm. désire prendre le nom de Rilly
la-Raison, et que l’ouverture de la châsse de
Ste-Syre a désabusé le peuple (12 frim. II),
LXXX, 497; renvoi aux C. d’instruction pu¬
blique et de Division, 497.

Roulard. — La Conv. passe à l’ordre du jour
sur sa pétition relative à la saisie des pensions
des religieux (17 frim. II), LXXXI, 93.

Roulleau, fils. — Fait un don (17 frim. II) ,

LXXXI, 62, 63.

Roumilhac, cap® au 33e rég* d’infanterie. — Fait
don de sa décoration militaire (13 août 1793),
LXXII, 118.

Roure (Jean-François), perruquier à Grasse. —
Fait don de la créance attachée à ses lettres de

privilège (23 frim. II), LXXXI, 292.

Rousse-Rezy, envoyé de l’ass. primaire de la
sect. de Saint Jean tenue à Bagnères-l’Adour.
— Exprime l’attachement de ses commettants
à la Conv. et fait un don (14 août 1793) , LXXII,
136.

Rousseau (Pierre Jos.), dit Lagarde. — Ordre du
jour sur sa pétition parce que la loi du 19 oct.
1792 ne le prive pas de l’exercice de ses fonc¬
tions à l’ass. primaire (10 sept. 1793), LXXIII,
638.

Rousseau, artiste. — Présente à la Conv. le plan
et les divisions d’un nouveau méridien répu¬
blicain (12 frim. Il), LXXX, 515; renvoi au C.
d’instruction publique, 515.

Rousseau, secrétaire commis du C. d’instruction
publique. — Fait hommage d’un hymne qu’il
a composé à la mémoire de Chalier (8 frim. II) ,

LXXX, 289; — Texte complet de cet hymne
(16 frim.), LXXXI, 61.

Rousseau (Théodore). — Fait un don (9 frim.
II), LXXX, 347.

Rousseau, fournisseur à l’armée du Nord. — De¬
mande qu’on lui facilite les moyens d’exécu¬
ter un marché qu’il a contracté avec le régis¬
seur des fourrages de la dite armée ou qu’on
le résilie (19 brum. II), LXXVIII, 636; — Ordre
du jour motivé par les décrets des 6 et 9

sept. 1793 qui annulent ces sortes de marchés,
636.

Rousseau (Jean Jacques). — La Conv. décide
d’exécuter le décret de l’Assemblée consti¬

tuante et de lui élever une statue à la place
de celle d’un ancien tyran (15 brum. II) ,

LXXVIII, 377; — La municipalité de Vau
girard demande à donner ce nom à sa comm.
(28 brum. II), LXXXIX, 412; renvoi au C.
d’instruction publ., 412; — Les sans-culottes
de St-Esprit-les-Bayonne annoncent que leur
comm. portera désormais ce nom (2 frim. II),
LXXIX, 618.

Rousseau, commissaire nat. près le trib. du distr.
de Tonnerre. — Envoie un ex. du discours

d’apothéose de Marat prononcé à la Sté ré¬
publicaine des sans culottes montagnards de
Tonnerre (23 août 1793), LXXII, 643.

Roussel (Antoine), procur. syndic du distr. de
Salon. — Fait un don (24 frim. II), LXXXI,
424.

Roussel, employé au départ, des contributions
publiques. — Fait hommage à la Conv. d’une
Invocation à la liberté (8 niv. II), LXXXII,
441.

Rousselet, prêtre à Angerville. — Dépose ses
lettres de prêtrise (9 frim. II), LXXX, 348.

Rousselin, commissaire civil à Troyes. — Fait
passer le p.-v. d’une séance tenue par les cns
et les cnes de cette comm. (4 frim. II), LXXX,
40.

Rousset, fils. — Est nommé ofï. municip. de
Beaune (13 sept. 1793), LXXIV, 38.

Rousseville, commissaire du pouvoir exécutif
dans les départ, de Seine-et-Oise et Seine-In¬
férieure. — La Sté popul. et républ. de Cau
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debec proteste contre un rapport de ce c" sur
l’esprit qui règne dans cette comm. (7 frim.
II), LXXX, 267.

Roussillon, ex-Constituant. — Envoie une mé¬
daille de cuivre doré et proteste de son dé¬
vouement à la Républ. (9 frim. II), LXXX,
353; — Fait un don (10 frim.), 410.

Roussilly, commissaire civil. — Annonce qu’il
vient de faire préparer les hospices de Saint
Quentin, demande qu’on lui indique quel est
le meilleur modèle de chariot à soupente pour
transporter les blessés et prévient qu’il a mis
en réquisition pour servir de chariots toutes
les voitures des émigrés (18 brum. II),
LXXVIII, 578; — Renvoi au C. de la guerre,
578. — Voir Roucelle.

Roustel, procureur gal syndic du départ, de la
Sarthe. — Fait parvenir à la Conv. l’argenterie
de l’église de la comm. de Ste-Croix et un
don du cn Rivaut; il annonce que la raison
et la philosophie font des progrès dans son
départ. (16 frim. II), LXXXI, 52; — Envoie la
nouvelle de la victoire remportée au Mans
par les armées républ. (4 niv.), LXXXII, 270.

Routes. — Voir Ponts et Chaussées.

Rouvière. — Est nommé administr. des postes
et messageries (10 sept. 1793), LXXIII, 643.

Rouville, chef du 8e bataillon de l’Ain. — Rend
compte de ses opérations contre les rebelles du
Haut-Rhin (15 sept. 1793), LXXIV, 180.

Rouvray (Côte-d’Or) . — La Sté popul. invite
la Conv. à rester à son poste et fait don de
1 500 liv. en numéraire et de divers objets d’or
et d’argent (14 niv. II), LXXXII, 597.

Rouvres (Oise). — Fait un don (21 frim. II),
LXXXI, 305.

Roux, vicaire du départ, du Cantal. — Renonce
à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Roux (Jean-Baptiste), inspecteur des charrois.
— Est proposé comme inspecteur général des
charrois de l’armée et de l’artillerie (20 oct.
1793), LXXVII, 353.

Roux (Jean-Pierre Félix), dép. suppléant de
l’Aveyron. — Admis à remplacer Yzarn Valady
mis hors la loi (14 oct. 1793), LXXVI, 556.

Roux, secrétaire -commis au C. de Division de
la Conv. — Fait un don (7 sept. 1793) , LXXIII,
504.

Roux (Louis Félix), dép. de la Hte-Marne. —
Plainte contre son arrêté qui surseoit aux
poursuites pour la levée de la contribution des¬
tinée à secourir les femmes et les enfants des

défenseurs de la patrie (1er sept. 1793), LXXIII,
286; — Rend compte de sa mission dans les
départ8 de l’Eure et de Seine-Infro (12 sept.),
LXXIV, 20; — Parle des mesures à prendre
contre les muscadins qui évitent de servir dans
les armées, 53; — Sur le projet de loi relatif à
la culture des terres des défenseurs de la pa¬
trie (15 sept.), 206; — Dénonce l’administr. du
départ, de Seine-et-Oise (15 sept.), 211; —
Appuie la proposition d’exempter de la réqui¬
sition jusqu’au mois de décembre les cultiva¬
teurs qui exploitent au moins une charrue (16
sept.), 275; — Et parle de la réclamation des
administr. de Seine-et-Oise, 310; — Envoyé en
mission dans l’Aisne et les départements voi¬

sins (20 sept.), LXXV, 169; — Membre du C.
d’Agriculture et de Commerce (23 oct.) ,

LXXVII, 462; — Ecrit que les mesures prises
par lui ont fait échouer le projet de livrer à
l’ennemi le départ, de l’Aisne (29 brum. II),
LXXIX, 482; — Fait part du courage de Pierre
Chassot (3 frim.), 691; — Ecrit qu’un grand
nombre de prêtres de l’Aisne renoncent à leur
métier et envoie son arrêté sur les objets et
l’exercice du culte (5 frim.), LXXX, 99; —
Ecrit que la Conv. peut être sûre de la pu¬
reté de ses principes, 100; — Dépose sur le
bureau 3 400 liv., somme que lui a remise le
c" Bardin (11 niv.), LXXXII, 509.

Roux-Fazillac (P.), dép. de la Dordogne. — De¬
mande l’adjonction de 6 nouveaux membres au
C. de S. G. (13 août 1793), LXXII, 120; —
Parle sur une pétition d’anabaptistes (15 août),
221; — Défend le repr. Delbrel (16 août), 256,
257; — Demande le recensement de tous les
grains (17 août), 327; — Ecrit qu’un bon esprit
règne en Dordogne (29 sept.), LXXV, 313; —
Fait part du zèle patriotique du départ, de la
Charente (11 oct.), LXXVI, 345; — Annonce
que la seule vue de la guillotine a fait rentrer
dans le devoir les boulangers et les meuniers;
Il commence à croire qu’à Bordeaux la révolu¬
tion n’est point simulée (18 oct.), 691; — Fait
décréter l’interdiction d’exiger des colons ou
métayers, des prestations féodales (22 oct.) ,

LXXVII, 410; — Membre du C. d’Agriculture
et de commerce (23 oct.), 462; — Rend compte
de la situation dans le départ, de la Dordogne
(29 brum. II), LXXIX, 483; — Annonce que
les assignats gagnent sur le numéraire dans
les départ8 qu’il parcourt (17 frim.), LXXXI,
98; — Fait part de l’arrestation d’Abzac et
d’Yzarn Valady (21 frim.), 327; — Transmet
son arrêté pour la démolition des châteaux
de la Dordogne (9 niv.), LXXXII, 474.

Rouxel, ancien administr. — Est nommé admi¬
nistrateur du départ, de la Manche (13 sept.
1793), LXXIV, 62.

Rouy, l’aîné. — Fait hommage à la Conv. de
2 ouvrages : L’Almanach historique et le Ma¬
gicien républicain et soumet des idées pour
l’instruction publique; renvoi au C. d’instruc¬
tion publique (12 frim. II), LXXX, 513.

Rouy (Nièvre) (Cant. de). — Un commissaire
demande au nom de ses commettants de ren¬

trer en possession des bois comm. dont le ci
devant seigneur les a dépouillés (12 août 1793),
LXXII, 74; renvoi au C. d’Agriculture, 74; —
Pétition des comm. de Limon, Monceau, Billy,
Saxy et Chevannes pour demander un autre
chef-lieu que ce cant. trop éloigné du centre,
82.

Rouyer (Jean Pascal), dép. de l’Hérault. — Dé¬
crété d’accusation et renvoyé devant le Trib.
révol. (3 oct. 1793), LXXV, 520; — Texte du
rapport d’Amar sur son affaire, 529; — Ordre
donné par lui au command1 de la Légion des
Allobroges (19 oct.), LXXVII, 133; — Lettre
que lui ont adressée les repr. à l’A. des Alpes,
135; — Sa lettre à ces repr. sur les préparatifs
hostiles contre la ville de Lyon, 139; — Ré¬
ponse des repr. du peuple à TA. des Alpes, 140.

Rouzet (J. Marie), dép. de la Hte-Garonne. —
Fait rapport sur les délais à accorder aux
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gens de mer pour se pourvoir en cassation (2
sept. 1793), LXXIII, 328; — Décrété d’accusa¬
tion comme signataire de protestations contre
le 31 mai (3 oct. 1793), LXXV, 521.

Rovère (Jos. Fr. Stan. Alex.), dép. de Vaucluse.
— Ecrit que les Marseillais ont été chassés
de la ville et du Château de Cadenet dont ils

s’étaient emparés (27 août 1793), LXXIII, 96;
— Rend compte de la situation dans les départ.
du Gard et du Vaucluse (17 sept.), LXXIV,
311; — Signale l’héroïsme de 8 républ. con¬
damnés à mort par le trib. prétendu de Mar¬
seille (19 sept.), 401; — Rend compte de sa
mission dans le Midi (23 sept.), LXXV, 19; —
Transmet des arrêtés pris par lui dans le Gard,
(13 oct.), LXXVI, 504; — Lettre que lui ont
adressée les repr. à l’A. des Alpes (19 oct.),
LXXVII, 117; — Les administr. de Nîmes
demandent à le conserver parmi eux (23 brum.
II), LXXIX, 163; — Il est dénoncé par la Sté
républ. de Vers comme ayant soustrait un
jeune homme à la réquisition (6 frim.), LXXX,
175; — La Sté popul. de Sorgues exalte son
énergie et ses vertus (14 frim.), 583.

Rovïlle - aux - Chênes (Vosges) . — Accepte la
Constitution à l’unanimité (18 sept. 1793),
LXXIV, 371.

Roy, lieut. de la Cu‘ des vétérans invalides. —
Il demande, pour récompenser les longs ser¬
vices de son fils, de pouvoir changer son nom
en celui de Libre (30 brum. II), LXXIX, 544;
renvoi à la municip. pour le changement du
nom, 544.

Royan (Charente-Infrc) . — La Sté républ. adhère
à la Constitution et aux journées des 31 mai,
1er et 2 juin (30 août 1793), LXXIII, 191.

Royane, procureur-syndic du distr. de Valence.
— Fait un don (10 frim. II), LXXX, 411.

Royauté. — Le repr. Bar demande de décréter
des peines contre les fonctionnaires publics et
les particuliers qui ne détruisent pas les signes
de la royauté (2 sept. 1793), LXXIII, 317; —
Le M. de l’Intérieur demande sur quel fonds
payer les dépenses nécessaires pour faire dis¬
paraître les signes de la royauté; renvoi aux
C. d’Aliénation et des Finances (4 sept.),
LXXIII, 378. — Voir Attributs de la royauté;
— Signes de royauté et de féodalité.

Roye (Somme) . — La Sté popul. félicite la Conv.
de la sagesse de ses opérations et l’invite à
rester à son poste (23 brum. II), LXXIX, 121,
122; — Une députât" de la Sté républ. apporte
les objets du culte et ne veut plus suivre que
celui de la Raison (1er frim.), 608; — Des
ecclésiastiques, instituteurs des sourds-muets,
renoncent à leurs fonctions sacerdotales (5
frim.), LXXX, 131; — La Sté popul. félicite la
Conv. de ses travaux, rend compte des fêtes
civiques célébrées en l’honneur des martyrs
de la Liberté, et pour célébrer la prise de
Toulon; renvoi au C. d’instruction publique
(12 niv.), LXXXII, 541.

Royer (Cne). — Demande à la Conv. de faire
l’échange des prisonniers à Mayence (10 frim.
II), LXXX, 376; renvoi au C. de S. P., 376.

Royer, cape au 5e bon de la Meurthe. — Il est
suspendu de ses fonctions par les repr. près
l’A. de la Moselle pour s’être absenté de son

poste au moment d’une action (4 frim. II),
LXXX, 3.

Royer (Nicolas) , de Courteron-sur-Seine. — De¬
mande à rentrer dans ses biens (14 frim. II),
LXXX, 640.

Royer, off. municip. de Rouen. — Arrêté des
repr. Legendre et Louchet le destituant de ses
fonctions; renvoi au C. de S. G. (2 sept. 1793),
LXXIII, 321.

Royer (J.-B.), député de l’Ain. — Est décrété
d’arrestation comme signataire de protestations
contre le 31 mai (3 oct. 1793), LXXV, 521.

Royer (S.-et-L.). — La Sté popul. et républ.
dépose sur l’autel de la patrie 327 marcs d’ar¬
gent provenant de ses églises. L’orateur dépose
ses lettres de prêtrise et renonce à ses fonctions
de prêtre (5 frim. II), LXXX, 100.

Rozet-les-Mesnils (Aisne). — Voir Rozet-Saint
Albin.

Rozet-St Albin (Aisne). — Annonce l’envoi
d’argenterie de son église et un don de la c1"
Victorine Garnier (13 frim. II), LXXX, 538,
545; — Le maire envoie le p.-v. de la fête
patriotique que la comm. a célébrée le 30
brum., et la délibération prise par les cns de ne
reconnaître d’autre culte que celui de la Rai¬
son (22 frim.), LXXXI, 350; — La comm. de¬
mande de prendre le nom de Rozet-les
Mesnils; renvoi au C. d’instruction publique,
350.

Rozoy (Oise). — La municip. fait savoir qu’elle
a brûlé les titres constitutifs et récognitifs des
dîmes et autres droits appartenant à la cure
(18 oct. 1793), LXXVI, 683.

Rozoy-l’Unité (S.-et-M.) (Cant. de). — Pétition
des citoyens pour protester contre la demande
de la comm. de Coulommiers de transférer

dans cette ville le siège du distr. (20 frim. II),
LXXXI, 295.

(Comm. de). — Le c" Vallon, juge de
paix annonce le brûlement des titres féodaux
et envoie le couplet patriotique chanté à cette
occasion (15 août 1793), LXXII, 165 et (16
août), 259; — La Sté popul. invite la Conv.
à rester à son poste (12 oct.), LXXVI, 423;
— Elle applaudit à la destruction des rebelles
de Vendée et demande une fête pour célébrer
ce triomphe de la liberté (14 brum. II) ,

LXXVIII, 243; — Fait un don et invite la
Montagne à rester à son poste (27 brum.) ,

LXXIX, 381; — Elle demande le transfert des
cendres de Coligny au Temple de la Raison
à Paris (19 frim. II), LXXXI, 258; — Fait un
don (21 frim.), 295; — Elle applaudit aux me¬
sures salutaires prises par la Montagne contre
les repr. infidèles, contre Marie-Antoinette et
contre d’Orléans (25 frim.), 460; — Le Con¬
seil général et la Sté popul. félicitent la Conv.,
l’invitent à rester à son poste et annoncent
l’envoi au creuset nat. de l’argenterie de leur
église (1er niv.), LXXXII, 58; — La Sté popul.
envoie le p.-v. de la fête donnée pour célébrer
les triomphes de la Républ. (14 niv.), 606, 607.

(Distr. de). — Une députât" du conseil
permanent renouvelle le serment de fidélité
à la Républ., apporte des objets du culte et
annonce que l’esprit public se relève grâce
à Dubouchet (29 brum. II), LXXIX, 492; — Le
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procur. syndic envoie un don patriotique fait
par le cn Boyer cap' au 1er bon de ce distr. en
garnison à Faremoutiers (3 frim.), 690; — La
comm. de Coulommiers demande de devenir
chef-lieu de distr. au lieu de Rozoy (lpr niv.),
LXXXII, 169.

Ruamps (P. Ch.), dép. de la Charente-Inf". —
Ecrit au sujet des besoins de la ville de Stras¬
bourg (11 août 1793), LXXIÏ, 17; — Rend
compte d’un combat livré par l’A. du Rhin (25
août), LXXIII, 10; — Des opérations de cette
armée (l'‘r sept.), 306; — Transmet le don fait
par le T bnn de la Ht0-Saône (9 sept.), 562; —
Décrit les mouvements de l’A. du Rhin (16
sept.), LXXIV, 270; — Rappelé à la Conv. (13
brum. II), LXXVIII, 224; — Annonce que
Landau ne s’est pas rendue (10 frim.), LXXX,
412; — Désigné pour assister à l’inauguration
du buste de Chalier à Paris (29 frim.), LXXXI,
689.

Ruault (Alex. J.), dép. de la Seine-Infro. — Fait
rapport sur les réclamations de propriétaires
de vaisseaux étrangers pris par des bâtiments
français (16 août 1793), LXXII, 244; — Sur la
caisse des Invalides de la Marine (21 sept.),
LXXIV, 576; — Sur la répartition des prises
faites sur l’ennemi, par des vaisseaux fran¬
çais; 576; — Sur la pétition du c" Riou, 584;
— Sur la ration des off. à bord des vaisseaux

de la Républ. (29 sept.), LXXV, 320; — Sur
les pétitions des cns Marie et Ohman, 326; —
Sur l’armement en course et la répartition des
prises 372, 395; — Sur la durée des engage¬
ments pour la pêche maritime (2 oct.), 470; —
Décrété d’arrestation comme signataire des
protestations contre le 31 mai (3 oct.), 521; —
Ordre du jour sur la lettre écrite par lui de la
prison de la Force et par laquelle il abjure
ses fonctions sacerdotales (29 brum. II) ,

LXXIX, 480.

Ruault, ci-dev1 vicaire épiscopal d’Evreux. —
Renonce aux fonctions sacerdotales (26 brum.
II), LXXIX, 328, 331.

Rubin (Cne). — Fait un don (8 frim. II), LXXX,
321.

Ruccart (Fr.-Jos.). — Son interrogatoire relatif
à la mort de deux volontaires du départ, de la
Somme dans une tour du château d’Oisy (18
sept. 1793), LXXIV, 742.

Rudel (Cl. Ant.), dép. du Puy-de-Dôme. — Dé¬
signé pour assister à l’inauguration des bustes
de Marat et Lepeletier dans la sect. de l’Arse¬
nal (5 frim. II), LXXX, 116; — Fait accorder
un secours à la cnc Gade vve d’un adjudant
major tué en Vendée (5 niv.), LXXXII, 280.

Rue (Somme). — Les cns invitent la Conv. à
rester à son poste (12 oct. 1793), LXXVI, 431.

Ruel (Ant.). — Le mandat d’arrêt décerné par
la municip. de Saillans contre lui sera exécuté
(11 sept. 1793), LXXIII, 667.

Ruelle, ci-dev* chargé des affaires de France
aux Pays-Bas. — Dénonce l’ex-ministre des
affaires étrangères Lebrun, au sujet des dé¬
penses du ci-devant C. de Belgique (18 août
1793), LXXII, 380.

Ruelle (Marie-Louise). — Le conseil gal de la
comm. de Brehain-la-Ville envoie à la Conv.

une lettre de maîtrise donnée par cette cn'
(4 niv. II), LXXXII, 245.

Ruelle (Albert), dép. d’Indre-et-Loire. — Fait
part de la conduite énergique et républ. de
l’A. des Côtes de Brest (30 août 1793), LXXIII,
202; — Ecrit que bientôt les brigands de la
Vendée seront anéantis (6 sept.), 453; — Fait
part à la Conv. de la jonction de l’A. de
Mayence avec celle des Côtes de Brest (13
sept.), LXXIV, 55; — Ecrit que cette armée
avance vers la Vendée (17 sept.), 317; — An¬
nonce que les troupes de la Républ. se sont
emparées de Légé (19 sept.) , 407 ; — Rend
compte des opérations de l’A. des Côtes de
Brest (25 sept.), LXXV, 142, 143; — Id. (4
oct.), LXXVI, 47; — Annonce que la ville de
Nantes vient de fournir 3 bataillons (11 oct.),
341; — Membre du C. de Liquidation et de
l’Examen des comptes (23 oct.), LXXVII, 482;
— Annonce la découverte de l’ex-député Cous
tard et la mise en déroute d’un rassemblement

de brigands près le Port St-Père (11 brum.
II), LXXVIII, 118; — Est désigné pour assister
à la fête de l’inauguration des bustes de Marat
et Lepeletier célébrée par la sect. de l’Arse¬
nal (5 frim.), LXXX, 116.

Ruelle (Charente). — Rapport par Marée sur
la reprise des travaux dans ses fonderies (20
sept. 1793), LXXIV, 536; projet de décret;
adoption, 536.

Ruemple, cape de chasseurs. — Fait don de ses
épaulettes en or et demande un décret qui
défende à tout militaire d’en porter d’autres
qu’en laine (13 frim. II), LXXX, 560; renvoi
au C. d’instruction publique, 560.

Ruf (Comte de). — On annonce son arrestation
dans les Hautes Alpes (7 frim. II), LXXX, 248.

Ruffé, curé de Loge-Fougereuse. — Renonce à
la prêtrise (22 frim. II), LXXXI, 356.

Ruffec (Charente). — La Sté des sans-culottes
demande pour chaque départ, une armée révol.,
un trib. extraordinaire et une guillotine (18
sept. 1793), LXXIII, 347; renvoi au C. de S.
P., 347; — Les sans-culottes réunis en Sté
popul. prient la Conv. de faire insérer au Bul¬
letin leur hommage au 1er bon de la Charente
(6 oct.), LXXVI, 152; — La Sté popul. de¬
mande de prescrire le tutoiement (13 frim. II),
LXXX, 572; — Le c“ Jacques, commissaire,
fait un don (30 frim.), LXXXII, 45.

Ruffenach, curé de la Charité-sur-Loire. — An¬
nonce qu’il a adopté un enfant choisi parmi les
cns les moins aisés (26 août 1793), LXXIII, 46.

Ruffier (Louis-Xavier), canonnier de la garde
nat. d’Avignon, blessé à la bataille de Sarrians.
— Demande l’examen de ses comptes et certi¬
ficats, le remboursement des avances qu’il a
faites pour fourniture de fusils à TA. de Tou¬
lon et une place dans les ateliers de la Républ.
(16 frim. II), LXXXI, 1; — Id. (25 frim.), 508.

Ruffier (Charles) curé d’Auvers. — On annonce
son mariage (17 brum. II), LXXVIII, 525.

Ruffin, de la Mayenne. — Renonce à la prêtrise
(23 frim. II), LXXXI, 416.

Ruffin (Vve). — Demande que les appointe¬
ments de l’un de ses fils lui soient conservés

(21 sept. 1793), LXXIV, 585; — Ordre du jour
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motivé par la loi qui accorde des secours aux
pères et mères indigents des cns qui servent
dans les armées, 585.

Ruffioux, de Versailles. — Fait un don (29 frim.
II), LXXXI, 716.

Ruffrai. — Fait un don (22 brum. II), LXXIX,
71.

Ruffrey. — Fait observer qu’il ne peut remettre
sa décoration militaire qui lui a été enlevée
pendant qu’il combattait en qualité de sol¬
dat les rebelles de la Vendée (15 niv. II),
LXXXII, 672.

Ruffy, de Saint-Malo. — Fait un don (10 frim.
II), LXXX, 410.

Rufot, administr. du distr. de Toulouse. — Le
M. de la justice annonce que le cm Rufot, admi¬
nistrateur du distr. de Toulouse, mandé à la
barre par décret du 24 juin, est arrivé à Paris
(15 frim. II), LXXX, 664; — La Conv. décrète
qu’il sera traduit devant son C. de S. P., 664.

Ruggeéry (Paul Antoine-Marie) , ci-dev1 membre
de la congrégation du Mont-Valérien. — Dé¬
cret lui accordant à compter du 1er janv. 1793,
à titre de secours, une somme de 100 liv. (15
brum. II), LXXVIII, 392.

Rugles (Eure). — La Sté popul. présente à la
Conv. 110 marcs d’argent provenant des églises
catholiques (4 frim. II), LXXX, 66; — La Sté
popul. présente 110 marcs d’argent et annonce
que cette offrande sera suivie d’une plus consi¬
dérable (7 frim.) , 268.

Ruhl (Philippe), dép. du Bas-Rhin. — Parle des
besoins de Strasbourg (11 août 1793), LXXII,
18, 37, 38, 39; — Demande de déclarer comme
étant de bonnes prises celles de navires han
séatiques par des corsaires français (26 août),
LXXIII, 60; — Demande un rapport sur un
plan pour faire rentrer 3 600 000 000 liv. d’assi¬
gnats, 124; — Parle de la circulation des assi¬
gnats, 125, 134; — Lit une lettre du c" Stuber
annonçant que 15 000 Autrichiens ont été tués
par les troupes républ., 172; — Propose de
confisquer les biens des communautés étran¬
gères en France (7 sept.), 497; — Rend compte
des horreurs commises par les Prussiens contre
les femmes des patriotes Mayençais réfugiés
en France (8 sept.), 525; — Membre du C. de
S. G. (14 sept.), LXXIV, 109; — Envoyé dans
la Marne et la Htc-Marne pour surveiller l’exé¬
cution de la loi du 23 août 1793 (16 sept.),
261; — Ecrit qu’à son arrivée dans la Marne
tous les cns requis étaient partis pour la
frontière, demande une autorisation pour les
subsistances (29 sept.), LXXV, 311; — Adresse
le p.-v. de la destruction de la Sainte Ampoule,

à Reims (11 oct.), LXXVI, 339; — Demande
l’autorisation de faire raser les fortifications du

château de Montmort (19 oct.), LXXVII, 16;
— Transmet un don (22 oct.), 382; — Rend
compte des mesures prises par lui dans la
Hte-Marne; Approbation de ces mesures (11
brum. II), LXXVIII, 217; — Rend compte de
sa mission dans la Marne et la Htl! Marne (26
brum.), LXXIX, 313; — Annonce un don par
le c’1 Mussey (28 brum.), 445; — Demande que
les cns possesseurs de décorations soient tenus
de les déposer à leur municipalité, 447; — Est
chargé de l’organisation du nouveau distr.
formé des comm. de Saarwerden, Harskirchen,
Asswiller (3 frim.), 666; — Fait une motion
relative à l’échange des prisonniers de guerre,
672; — Et aux négociants des pays ennemis
sur les bords de la Sarre et de la Blies, 673; —
Assistera à l’inauguration des bustes de Marat
et de Lepeletier célébrée par la sect. des Amis
de la Partie (6 frim.), LXXX, 151.

Rully (S.-et-L.). — Le C. d’Agriculture est
chargé de faire un rapport sur le marché qu’on
prétend avoir été fait par violence entre les
moissonneurs et les agriculteurs (15 août 1793) ,

LXXII, 189.

Rumilly (M‘-Blanc). — Le Cons. g"1 invite la
Conv. à rester à son poste, il la félicite sur la
punition des députés conspirateurs et lui fait
part de son empressement à exécuter le décret
sur la levée des chevaux (6 frim. II), LXXX,
142.

Rusca, cap0 des pionniers. — Fait un don (15 oct.
1793), LXXVI, 568.

Russey (Doubs). — La Sté républ. envoie pour
rendre justice aux citoyens qui ont dispersé
les brigands dans les montagnes du départ, du
Doubs, le rapport exact des principales cir¬
constances de cet événement (16 oct. 1793),
LXXVI, 616.

Ruthlège, défenseur de Boissard, procureur
syndic du distr. de Pontarlier. — Un membre
demande qu’il soit conduit au C. de S. G. (11
oct. 1793), LXXVI, 362; — Adopté à l’unani¬
mité, 362; — Le cn Lesueur demande à la Conv.
que le C. de S. G. fasse, séance tenante, un
rapport sur les motifs de son arrestation; ren¬
voi au C. de S. G. (10 brum. II), LXXVIII,
98.

Rutler, administr. du départ, du Haut-Rhin. —
La Conv. charge son C. de S. P. d’examiner
les mesures de rigueur prises contre ce c” (19
frim. II), LXXXI, 253.

Ruyter, curé de Lattes. — Renonce à la prêtrise
(19 frim. II), LXXXI, 191.
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Saarwerden (Cant. de). — Décret l’organisant (3
frim. II), LXXIX, 667.

(Comm. de) . — Décret l’incorporant
dans le départ, du Bas-Rhin (3 frim. II) ,

LXXIX, 666.

Saarwerden (Vieux) . — Décret l’incorporant dans
le distr. de Saarwerden et le départ, du Bas
Rhin (3 frim. II), LXXIX, 667.

Sabatier, orfèvre à Chaumont. — Envoie ses
lettres de maîtrise et fait don du montant de
la liquidation lui revenant (8 niv. II), LXXXII,
406.

Sabatier. — Fait un don (15 frim. II), LXXX,
674.

Sabatier. — Il lui est accordé une somme de 2 000
liv. pour avoir dénoncé des fabricateurs de
faux-assignats (23 août 1793), LXXII, 666.

Sabatier. — Est proposé par le C. d’instruction
publique pour l’examen des livres élémentaires
(30 août 1793), LXXIII, 209.

Sablé (Sarthe). — La Sté popul. félicite la Conv.
de la Constitution et l’invite à rester à son

poste (5 oct. 1793), LXXVI, 68, 106; — Les
corps constitués invitent la Conv. à rester à
son poste et décrivent le courage de leurs
concitoyens à l’approche des brigands fugi¬
tifs de la Vendée (29 frim. II), LXXXI, 717;
— Des commissaires viennent déposer l’ar¬
genterie de leurs églises et des diamants (11
niv.), LXXXII, 520.

Sables d’Olonne (Les) (Vendée) (Comm. de) . —
Le citoyen Gretton, lieut. de gendarmerie nat.
adresse à la Conv. le discours qu’il y a pro¬
noncé le 10 août au nom de ses frères d’armes

(15 sept. 1793), LXXIV, 205; — La Sté popul.
et les cns demandent à la Conv. de rester à

son poste; d’accorder les moyens de cons¬
truire des fortifications pour protéger la comm.;
que la guerre de Vendée se nomme doréna¬
vant guerre de l’Ouest ou de St-Philbert;
que leur départ, prenne un autre nom; que les
cns Lainé et Delange reçoivent l’avancement
qu’ils ont mérité (14 oct.), LXXVI, 365; ren¬
voi aux C. de S. P. et de la Marine, 365; —
Le conseil gal annonce la déprétrisation de 2
prêtres et la célébration de la fête de la
Raison (13 niv. II), LXXXII, 572.

(District, des). — Le Conseil fait part
d’un succès remporté par les troupes de la
Républ. sur les brigands de la Vendée (4 sept.
1793), LXXIII, 381; renvoi au C. de S. P.,
381.

Sabourain (Armand) , prof, de philosophie au
collège de Poitiers. — Fait hommage d’un ou¬
vrage sur la composition des livres élémen¬
taires destinés à l’instruction publique (15 niv.
II), LXXXII, 647.

Sacre des rois. — La comm. de Reims transmet

à la Conv. les livres et papiers qui servaient
au sacre et fait remarquer que le serment

prêté par Louis Capet n’est pas signé (9 brum.
II), LXXVIII, 72; la Conv. en décrète le brû¬
lement, 72.

Sadrien, juge de paix du cant. du Thiviers, an¬
cien notaire. — Fait hommage à la Conv. de la
liquidation de son office (24 frim. II), LXXXI,
427.

Saffrey, curé de Saint Jacques de Lisieux. —
Renonce à son traitement et assure ne tenir

à ses fonctions qu’autant qu’il pourra être
utile à ses concitoyens (27 brum. II), LXXIX,
360.

Sahuguet (J. Jos. Damarzit de Laroche). — An¬
nonce la prise d’Esterri dans le val d’Aran par
l’A. de la Républ. (30 sept. 1793), LXXV, 361.

Saillans (Drôme). — Décret approuvant le man¬
dat d’arrêt décerné contre le cn Ruel (11 sept.
1793), LXXIII, 667.

Saillant (Armand), volontaire au 3e bon de
l’Orne. — Philippeaux fait part de son héroïs¬
me en Vendée et demande un rapport sur les
récompenses à lui accorder (19 brum. II),
LXXVIII, 634; — La Sté des Amis de la Li¬
berté et de l’Egalité de Paris le présente à la
barre de la Conv., 640; — Décret lui accordant
600 liv. et renvoyant la pétition au C. de Li¬
quidation, 640; — La Sté popul. d’Alençon
décrit son héroïsme, 650; — Décret lui accor¬
dant une pension de 2 400 liv. (28 brum.) ,

LXXIX, 445; — Le M. de la Guerre est auto¬
risé à lui délivrer le brevet de cap® honoraire,
son acte de bravoure sera transmis à la com¬

mission chargée de recueillir les actions d’éclat,
445.

Sain, notaire. — Envoie la constatation qu’il a
cessé ses fonctions, annonce qu’il fait remise
de sa finance et que ses provisions sont au
bureau de liquidation depuis mars 1792 (12
niv. II), LXXXII, 541; renvoi au C. de Liqui¬
dation, 541.

Saint Affrique (Aveyron) (Comm. de). — Les
administr. et le proc. syndic annoncent qu’une
partie des cns est allée combattre l’ennemi, et
que l’autre poursuit les brigands de Vendée
(15 oct. 1793), LXXVI, 575; — La Sté popul.
invite la Conv. à rester à son poste et de¬
mande la destitution des fonctionnaires publics
signataires d’arrêtés fédéralistes (11 brum. II),
LXXVIII, 117.

(Distr. de). — Les administr. et le pro¬
cureur syndic annoncent la découverte d’un
grand complot dont ils ont tiré vengeance (15
brum. II), LXXVIII, 379.

Saint Aignan (Loir-et-Cher). — La Sté républ.
félicite la Conv. de ses travaux et la prie de
ne pas quitetr son poste (14 sept. 1793) , LXXIV,
80; — La Sté républ. demande une loi qui
écarte de toutes fonctions civiles, politiques,
militaires et judiciaires les prêtres non ma¬
riés et les ci-dev‘ nobles et le renouvelle¬

ment des corps administr. et judiciaires (24



SAI — 430 — SAI

sept.), LXXV, 60; — Renvoi au C. de Législa¬
tion, 65; — La Sté popul. informe la Conv.
du brûlement de tous les titres féodaux le
jour où l’on a prononcé l’oraison funèbre de
Marat (20 oct.), LXXVII, 337; — La Sté républ.
annonce que le curé de Mareuil vient de se
marier et que la Révol. est chérie par les
honnêtes gens (21 brum. II), LXXIX, 3; — La
Sté popul. envoie à la Conv. le p.-v. du brûle¬
ment des titres féodaux et de la plantation
d’un arbre de la liberté, annonce que le cn

Aubry, juge de paix, a porté sur l’autel de la
patrie 24 000 1. et invite la Conv. à rester à
son poste (16 frim.), LXXXI, 51.

Saint Aignan (Sarthe). — Voir Scœvola.

Saint Aignan-des-Guets (Loiret). — La muni¬
cipalité invite la Conv. à rester à son poste
(15 oct. 1793), LXXVI, 571.

Saint-Albin (Aisne). — Voir Rozet-le-Mesnil.

Saint-Amand (Marie, Cath., Françoise). — Ad¬
mise à la barre, demande un prompt rapport
sur sa lru pétition de décembre 1792; — Renvoi
au C. de Législation (20 août 1793), LXXII,
519; — Sollicite de la Conv. un décret pour se
pourvoir en cassation contre des jugements
illégaux (29 sept.), LXXV, 327; — Renvoi au
C. de Législation, 327.

Saint Amand-les-Eaux (Nord). — Les cns ac¬
ceptent la Constitution, approuvent les jour¬
nées des 31 mai, 1er et 2 juin et demandent
des secours, se trouvant chassés de leurs
foyers (16 août 1793), LXXII, 238; — Renvoi
au C. des Secours, 238; — Le 2e b01' accepte
l’Acte constitutionnel et jure de ne recon¬
naître d’autre souverain que le peuple (28
août), LXXIII, 199.

Saint Amand-Mont-Rond (Cher) (Comm. de). —
Félicite la Conv. et l’invite à rester à son

poste (5 oct. 1793), LXXVI, 68, 74; — La Sté
popul. félicite la Conv. et la prie de rester à
son poste (6 frim. II), LXXX, 177, 218.

(Distr. de). — Le conseil gal félicite la
Conv. et lui demande de rester à son poste
(5 oct. 1793), LXXVI, 68, 78.

Saint-Amant (Charente). — La municip. fait un
don (9 niv. II), LXXXII, 468.

Saint-Amour (Jura). — La Sté popul. remercie
la Conv. de ses travaux, lui exprime ses re¬
grets de la mort de Marat, proteste de son
dévouement et l’invite à rester à son poste
(12 oct. 1793), LXXVI, 428.

Saint André -de-Cubzac (Gironde) . — Le conseil
gal et la Sté popul. revenus de leur égarement,
adhèrent au 31 mai (26 oct. 1793), LXXV, 435;
— Félicite la Conv. sur ses travaux et l’invite

à rester à son poste (23 frim. II), LXXXI, 418.

Saint André-du-Gard (Gard). — La municip. est
autorisée à contracter un emprunt de 20 000 1.

applicable à l’achat des subsistances (31 août
1793), LXXIII, 259.

Saint Antoine (Isère) . — La Sté popul. demande
que son nom soit changé en celui de la Motte -
Ferrand (29 frim. II), LXXXI, 718.

Saint-Antoine, fbg. de Paris. — Les trois sections
demandent justice de ceux qui les ont trompées

sur l’état des subsistances (5 sept. 1793),
LXXIII, 429; — Et que les secours à accorder
aux femmes et mères des volontaires combat¬

tant pour la patrie soient portés à 150 1. pen¬
dant l’hiver (10 brum. II), LXXVIII, 112.

Saint Antonin (Aveyron). — La Sté popul. in¬
vite la Conv. à rester à son poste (22 oct.
1793), LXXVII, 434; — La Sté républ. an¬
nonce que 200 de ses membres sont inscrits
pour la défense de la Vendée et que Louis
Ricard père de 17 enfants offre aussi de partir
(4 brum. II), 514; — Elle félicite la Conv. du
décret fixant le maximum des denrées (5

brum.), 590; — Annonce qu’elle portera, désor¬
mais le nom de Libre val (3 frim.), LXXIX, 710;
— La Sté popul. félicite la Conv. et l’invite à
rester à son poste (6 frim. II), LXXX, 177, 212.

Saint Arnoult (S.-et-O.). — Une députation in¬
vite la Conv. à rester à son poste, annonce
l’incarcération des gens suspects, l’enlève¬
ment des croix et des grilles de fer de l’église,
fait part de l’esprit révol. qui règne dans la
comm., apporte les objets qui servaient au
culte et dépose les lettres de prêtrise du cn

Douche, leur ci-dev‘ vicaire qui s’est marié
(1er frim. II), LXXIX, 558.

Saint Astier (Vve). — Voir Béguin (Vvc Saint -
Astier) .

Saint-Aubin, maréchal-des-Logis de gendarme¬
rie. — Décret relatif au paiement de ses dé¬
penses (7 oct. 1793), LXXVI, 207.

Saint Aubin (S.-et-O.). — Offre à la Conv. les
effets de son église et annonce l’abjuration de
son curé (12 frim. II), LXXX, 511.

Saint Aubin du-Cormier (Ille-et-Vilaine). — Le
cn Dubal, commissaire, témoigne en son nom
et en celui de ses commettants sa sensibilité

sur les dangers qui menacent encore la Conv.
et lui adresse, et particulièrement à la Mon¬
tagne, sa vive reconnaissance (21 août 1793),
LXXII, 532.

Saint Aubin du-Thenney (Eure). — La Conv.
charge les repr. dans l’Eure de statuer sur ses
plaintes (19 sept. 1793), LXXIV, 408.

Saint Aubin-du-Vieil-Evreux (Eure). — Les c"8
demandent que l’administr. du distr. soit réta¬
blie à Evreux (20 sept. 1793), LXXIV, 518; —
Renvoi au C. de S.P., 518.

Saint Aubin-sur-Gaillon (Eure). — La Sté po¬
pulaire félicite la Conv. et l’invite à rester à
son poste (6 frim. II), LXXX, 178, 232.

Saint Avold (Moselle). — On annonce que les
c,ls se sont empressés de recevoir chez eux les
blessés qui n’avaient pu trouver de place à
l’hôpital (24 frim. II), LXXXI, 431.

Saint-Barthélémy (Lot-et-Garonne). — Félicite
la Conv. et l’invite à rester à son poste (23
frim. II), LXXXI, 417.

Saint-Brice (S.-et-O.). — Renvoi au C. de S.G.
de la pétition des commissaires de cette comm.
qui réclament la mise en liberté du c11 Loiseau
Bérenger (16 sept. 1793), LXXIV, 278; — Le c”
Lorgery, curé de Saint-Brice, fait part que
cette comm. a changé son nom en celui de
Briee-Libre (30 brum. II), LXXIX, 537.

Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord). — Les cns réunis
en assemblée primaire déclarent qu’ils ont été
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égarés sur les événements des 31 mai, lpr et 2
juin et acceptent la Constitution à l’unanimité
(12 août 1793), LXXII, 54; — Ses sections dé¬
clarent qu’elles retirent tous leurs arrêtés fé¬
déralistes (22 août), LXXII, 632; — Les auto¬
rités s’indignent de la trahison des Toulonnais
(16 sept.), LXXIV, 250; — La Sté popul. et
républ. félicite la Conv. de la Constitution et
l’invite à rester à son poste (5 oct. 1793) ,

LXXVI, 68, 104.

Saint-Bris (Yonne). — Réclame 40 arpents de
bois usurpés par ses ci-dev* seigneurs (28
août 1793), LXXIII, 109; — Renvoi aux C. de
Législation et des Domaines, 109; — La Sté
popul. invite la Conv. à rester à son poste (12
oct. 1793), LXXVI, 411.

Saint-Calais (Sarthe) . — La Sté popul. envoie
son adresse aux jeunes gens égarés par les
aristocrates (27 août 1793), LXXIII, 79; —
Renvoi au C. de S. G., 79; — Elle invite la
Conv. à rester à son poste (17 frim. II) , LXXXI,
79.

Saint-Céré (Lot) (Comm. de). — Remercie la
Conv. de la Constitution, sollicite l’organisa¬
tion de l’instruction publique et l’invite à
rester à son poste jusqu’à ce qu’elle ait assuré
le triomphe de la liberté et de l’égalité (31
août 1793), LXXIII, 236.

(Distr. de). — Le procur. syndic an¬
nonce que les biens des émigrés se vendent
très au-dessus de leur estimation (12 niv. II),
LXXXII, 563.

Saint-Chamas (B.-du-Rh.). — La Sté popul.
invite la Conv. à rester à son poste (12 oct.
1793), LXXVI, 424.

Saint-Chamond (Loire). — Les c"s forcés par
les rebelles lyonnais d’exercer les fonctions
municipales donnent leur démission, rétractent
leurs arêtés et en demandent acte (15 sept.
1793), LXXIV, 190; — Les off. municip. désa¬
vouent les actes relatifs au mouvement contre -

révol. de Lyon (16 sept.), LXXIV, 249; — Le
procur. syndic de Commune d’Armes annonce
que St-Chamond renonce au culte catholique
(29 frim. II), LXXXI, 694; — La Sté popul.
renseigne la Conv. sur la conduite du repr.
Boiron (3 niv.), LXXXII, 234; — La municip.
et les hab. font part de leur civisme et ont en¬
voyé au creuset nat. les dépouilles de leurs
églises (7 niv.), 389.

Saint-Chinian (Hérault). — La Sté popul. de¬
mande de transférer le chef-lieu du distr. de

St-Pons à cette comm. (11 oct. 1793), LXXVI,
341; — Elle annonce la régénération de l’ad¬
ministration départ, et réitère sa demande de
transfert du distr. dans sa comm., St-Pons
étant coupable d’incivisme (11 frim. II), LXXX,
448; — Félicite la Conv. et l’invite à rester à
son poste (23 frim.), LXXXI, 117.

Saint-Christophe (Château de), distr. de La Ro¬
chelle. — Décret ordonnant sa démolition (24

sept. 1793), LXXV, 85.

Saint-Christophe en-Brionnais (S.-et-L.). — Les
hab. condamnés à une amende de 2 000 1., de¬
mandent à en être déchargés (18 sept. 1793),
LXXIV, 348; — Renvoi au C. de Législation,
348.

Saint-Clair (Gers). — La Sté montagnarde féli¬
cite la Conv., désavoue ses repr. Descamps,
Moysset et Laplaigne et l’invite à rester à son
poste (6 frim. II), LXXX, 176, 183.

Saint-Claud (Charente). — Fait un don (27
frim. II), LXXXI, 565.

Saint-Claude (Jura) (Distr., de). — Bonguyod
rend compte du dévouement patriotique des
jeunes gens (11 oct. 1793), LXXVI, 374.

Saint-Clément (Oise). — Fait un don (21 frim.
II), LXXXI, 305.

Saint-Clément (Yonne). — Fait un don (20 août
1793), LXXII, 491.

Saint-Cloud (S.-et-O.). — Le Conseil g11, le C.
révol. et la Sté popul. apportent les ornements
qui servaient au culte qu’ils ont abjuré (24
brum. II), LXXIX, 195; — Ils félicitent la
Conv., l’invitent à rester à son poste et applau¬
dissent à la juste punition de Marie-Antoi¬
nette et des conspirateurs, 202.

Saint-Cosme (Ht-Rhin). — La Sté popul. féli¬
cite la Conv. et l’invite à rester à son poste (28
brum. II), LXXIX, 424.

Saint-Cyprien (Dordogne). — La Sté popul. fé¬
licite la Conv. de la Constitution et l’invite à

rester à son poste (5 oct. 1793), LXXVI, 68,
103.

Saint-Cyr (S.-et-O.). — Fait hommage des ob¬
jets qui servaient au culte et demande à por¬
ter le nom de Libre-Val (3 frim. II), LXXIX,
699.

Saint-Cyr-les-Champagnes (Dordogne). — Est
distraite du départ, de la Corrèze et réunie au
distr. d’Excideuil (23 août 1793), LXXII, 664.

Saint-Denis (Seine). — Renvoi au C. d’Agricul
ture d’une pétition de la Sté républicaine rela¬
tive aux bestiaux (8 sept. 1793), LXXIII, 533;
— Offre un cœur d’argent, un sceptre et d’au¬
tres objets trouvés dans la sépulture des ty¬
rans, annonce que la Sté popul. a décidé
d’équiper un cavalier à ses frais et demande
à être autorisée à changer son nom en celui
de Franciade (21 oct. 1793), LXXVII, 370; —
La Conv. décrète que cette comm. prendra le
nom de Franciade, 370. — Voir Franciade.

Saint-Denis (S.-et-M.). — Proteste de son res¬
pect pour les lois, invite la Conv. à rester à
son poste et envoie des dons (1er niv. II),
LXXXII, 111.

Saint-Denis (Yonne). — Fait un don (20 août
1793), LXXII, 490.

Saint-Didier-des-Bois (Eure). — La Sté popul.
fait dénoncer la municip. comme coupable de
malversations et de complicité avec les admi¬
nistrateurs rebelles de l’Eure et demande la

liberté de quatre cns (30 frim. II), LXXXII, 37;
— Renvoi au C. de S.G., 37.

Saint-Dié (Vosges). — La Sté popul. félicite la
Conv. de la Constitution et l’invite à rester à

son poste (5 oct. 1793), LXXVI, 68, 69; — Les
Amis de la Constitution demandent vengeance
de la mort de Beauvais (10 brum. II),
LXXVIII, 104.

Saint-Dizier (Hte-Marne). — Les C. révol. an¬
noncent des offrandes et prient la Conv. de



SAI — 432 — SAI

leur indiquer les moyens de les lui faire par¬
venir (18 frim. II), LXXXI, 106; — Renvoi au
C. de la Guerre, 106; — Les administr. du
départ, demandent qu’elle puisse prendre le
nom de Belle-Forêt-sur-Marne (11 niv. II),
LXXXII, 522.

Saint-Dizier (Forêt de) (Hte-Marne) . — La Conv.
charge ses C. des Domaines et de la Marine de
prendre des renseignements au sujet des abus
et délits qui se commettent dans l’exploitation
de cette forêt (19 oct. 1793), LXXVII, 23.

Saint-Domingue (Ile). — Le M. de la Marine
envoie le 5e supplément aux bordereaux des
lettres de change tirées de cette île sur l’exer¬
cice 1792 (23 août 1793), LXXII, 657; — Il est
chargé de rendre compte de l’état de cette
colonie (3 sept.), LXXIII, 354; — Une députât"
de cette île et des autres colonies américaines

demande un rapport sur les déportés (29 sept.) ,

LXXV, 330; — Décrété, 330; — Décret accor¬
dant des secours aux victimes des sinistres

éprouvés par cette île (8 frim. II), LXXX, 295;
— Décret chargeant le M. de la Marine de
dresser l’état de ceux à secourir, 295; — Celui
ci annonce qu’il en prépare le tableau (lor
niv.), LXXXII, 51; — Le c" Deraggio donne
des détails sur l’état malheureux de cette co¬

lonie (9 niv.), 465; — Renvoi aux C. de Ma¬
rine et des Colonies et de S.P., 465; — Des
colons se trouvant à Paris, donnent des nou¬
velles de l’île, affirment leur dévouement à la
Républ. et demandent la mise hors la loi de
Sonthonax, Polverel et Delpech (11 niv.), 527;
— Réponse du Président, 528; — Renvoi de
la pétition aux C. de S.P., de la Marine et des
Colonies, 528.

Saint-Donan (Côtes-du-Nord). — La comm. de
Casteljaloux la voue à l’exécration publique,
parce qu’elle a refusé son adhésion à l’Acte
constitutionnel et a demandé un roi (28 août
1793), LXXIII, 116; — La comm. réclame con¬
tre l’inculpation dont elle est l’objet et envoie
le p.-v. d’une séance particulière, lequel cons¬
tate son acceptation de la Constitution (29
août), 163.

Saint-Elix-Gimois (Gers). — La Sté des francs
républ., ravie du décret qui frappe les députés
traîtres, envoie une adresse de félicitation à la
Conv. (15 brum. II), LXXVIII, 358.

Saint-Eloy (Confrérie de). — Les cns font un
don (26 brum. II), LXXIX, 308.

Saint-Esprit (Landes, puis Basses -Pyrénées) . —
La Sté des sans-culottes félicite la Conv.

l’invite à rester à son poste, fait part des me¬
sures révol. qu’elle a prises avec le concours
des repr. Monestier et Pinet et annonce que
cette comm. s’appellera, désormais, J.-J. Rous¬
seau (2 frim. II), LXXIX, 618.

Saint-Etienne (Loire) (Comm. de) . — Décret
renvoyant les repr. Lesterpt-Beauvais et Noël
Pointe au C. de S.G. pour y être entendus au
sujet de leur mission à la manufact. d’armes (21
août 1793), LXXII, 547; — Lesterpt-Beauvais
rend compte de sa conduite, 554; — Il est dé¬
crété d’arrestation, 554; — Rapport fait par ce
repr. pour se disculper, 582; — Se félicite de
pouvoir librement se rallier à la Conv. (23
sept. 1793), LXXV, 35; — Envoi du p.-v. de la

sect. de l’Union de la comm., pour constater
les excès auxquels s’est livrée l’armée contre
révol. (30 sept. 1793), LXXV, 337; — Renvoi
au C. de S.G., 337; — Le substitut du procur.
fait passer à la Conv. le p.-v. des événements
qui se sont produits pendant le séjour des
contre-révol. lyonnais dans la comm., il prie
la Conv. de rester à son poste (14 oct.) , LXXVI,
536; — La Sté popul. félicite la Conv. du dé¬
cret fixant le maximum des denrées et l’invite

à rester à son poste (5 brum.), LXXVII, 590;
— Elle demande que le nom de la comm. soit
dorénavant Armes-Ville, et que 4 foires y
aient lieu par année (12 brum. II), LXXVIII,
165; — Décret l’autorisant à s’appeler Armes
Ville, mais ordre du jour sur sa demande de
4 foires par an, 165; — La Sté popul. félicite
la Conv. et l’invite à rester à son poste (6
frim.), LXXX, 177, 223.

(Distr. de). — Décret qui accorde des
secours aux républ. de ce distr. ayant subi des
pertes par l’invasion des brigands (5 oct.),
LXXVI, 126; — Arrêté des repr. près l’A. des
Alpes, relatif à l’indemnité due aux femmes
et enfants des gardes nat. en réquisition (19
oct.), LXXVII, 204.

Saint-Etienne-de-Mont-Luc (Loire-Inf.) . — La
Sté popul. fait des dons et annonce qu’elle
s’est levée en masse à l’approche des brigands
et qu’elle a contribué à leur destruction à Sa
venay (15 niv. II), LXXXII, 640.

Saint-Etienne-du-Vauvray (Eure). — Décret qui
charge le M. de l’Intérieur de lui procurer les
secours nécessaires pour la subsistance des cns
et l’ensemencement des terres (7 sept. 1793),
LXXIII, 483.

Saint-Far, ancien architecte des hôpitaux sup¬
primés. — Demande à être chargé de l’exécu¬
tion de l’hôpital militaire qui doit être établi au
Val-de-Grâce (12 août 1793), LXXII, 57; —
Renvoi au M. de la Guerre, 57.

Saint-Fargeau (Yonne) (Comm. de). — La Sté
des républicains demande que soit créé un
jury nat. pour juger à la fin de chaque légis¬
lature la conduite de chaque membre de
l’assemblée (19 août 1793), LXXII, 443; —
Renvoi au C. de Législation, 443; — Le C. de
surveillance révol. invite la Conv. à rester à

son poste et témoigne de sa surprise de ne pas
voir l’armée révol. en marche (12 oct.) ,

LXXVI, 437; — Les républ. demandent de ré¬
duire les pensions des ministres du culte catho¬
lique à 1 200 1. et que les conseils généraux
soient autorisés à déposer tout prêtre qui ne
se marierait pas dans l’année, ou n’adopterait
pas un enfant ou un vieillard (19 brum. II),
LXXVIII, 661; — La Sté popul. des Amis de
la Liberté et de l’Egalité demande à la Conv.
d’accélérer l’organisation de l’éducation nat.
(9 niv.), LXXXII, 477.

(Distr. de). — Le procur. syndic an¬
nonce que les lois des 3 juin et 22 juillet ont
été exécutées avec enthousiasme (23 sept.
1793), LXXV, 47; — Le procur. syndic envoie
à la Conv. le p.-v. de la fête de la Réunion
qui a eu lieu le 10 août (1er oct.), 385; — Il an¬
nonce que les titres féodaux ont été brûlés
aux cris de Vive la République (7 oct.),
LXXVI, 180; — Les administr. annoncent que
les trésors mystiques de 3 comm. ont été dépo
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sés à l’administr. et que les autres le seront
bientôt (11 frim. II), LXXX, 443.

Saint-Fargeau (S.-et-M.). — Envoie les objets
qui servaient au culte (3 frim. II), LXXIX,
689.

Saint-Félix. — La Conv. passe à l’ordre du
jour sur sa pétition (19 sept. 1793), LXXIV,
415.

Saint-Filbert-sur-Risle (Eure). — Les c'ls récla¬
ment un droit de vaine pâture (25 août 1793),
LXXIII, 24; — Renvoi aux C. des Domaines
et d’Agriculture, 24.

Saint-Firmin (Somme). — Décret annulant toute
entreprise ou partage faits par les hab. des
terrains enclos provenant des lais et relais de
la mer (11 niv. II), LXXXII, 518.

Saint-Firmin (Oise). — Les ofï. municip. font
part des dons de leurs concitoyens (15 niv. II),
LXXXII, 641.

Saint-Florentin (Yonne). — La Sté républ. de¬
mande la taxation de toutes les denrées de

lre nécessité et voudrait que les journées des
ouvriers soient taxées en proportion du prix
des denrées (17 août 1793), LXXII, 284; —
Renvoi aux C. d’Agriculture et de Commerce,
284; — La Sté popul. invite la Conv. à rester
à son poste, à faire rentrer au trésor nat., les
fortunes extorquées au peuple et à expulser
des emplois civils et militaires les nobles et
les prêtres (18 sept.), LXXIV, 351; — La Sté
républ. annonce la levée en masse des jeunes
cns (5 brum. II), LXXVII, 551; — La Sté po¬
pulaire demande de ne pas exempter de la
réquisition les jeunes gens qui se trouvaient
dans le génie militaire avant la loi du 23
août (10 brum.), LXXVIII, 109; — Renvoi au
C. de S.P., 109; — Les sans-culottes se ré¬
jouissent de l’exécution de Marie -Antoinette
et engagent la Conv. à continuer à prendre
des mesures énergiques (22 brum.), LXXIX,
47; — La Sté popul. demande que les conseils
généraux soient autorisés à ensemencer tous
les terrains et même à faire arracher les vignes,
si nécessaire (5 frim.), LXXX, 87; — La comm.
fait un don (10 frim.), 410; — Elle demande à
s’appeler dorénavant P ont Civique et offre des
objets du culte (10 frim.), 417.

(Distr. de). — Le bon de la lre réquisi¬
tion demande des armes et assure la Conv. de

ses sentiments républ. (4 frim. II), LXXX, 5;
— Le repr. Maure annonce le départ du 1er
bon pour La Fère (9 niv.), LXXXII, 476.

Saint-Flour (Cantal) (Cant. de). — Les commis¬
saires du C. révol. apportent 700 marcs d’ar¬
gent et invitent la Montagne à rester à son
poste (4 frim. II), LXXX, 64.

(Comm. de). — La Sté républ. invite
la Conv. à rester à son poste (22 oct. 1793),
LXXVI, 412; — La Sté popul. envoie un hymne
républ. composé par un prêtre, la veille de son
mariage (14 brum. II), LXXVIII, 269; — Le
repr. Châteauneuf-Randon, rend compte des
mouvements séditieux qui s’y sont produits
(2 niv.), LXXXII, 173.

(Distr. de). — Décret sur les questions
posées par son trib. au sujet d’un co-débiteur
solidaire des droits féodaux et de son co¬
obligé (9 frim. Il), LXXX, 358.

Saint-Forget (S.-et-O.). — Renonce au culte
catholique, et transmet le p.-v. de la démis¬
sion de son curé (20 frim. II), LXXXI, 296.

Saint-Front, aide de camp du gaI Wimpffen. —
Le repr. Goyre-Laplanche envoie une somme
de 2 600 1. 10 s. soustraite par le cn Berthier,
receveur du distr. de Caen, à ce c11 (17 frim. II),
LXXXI, 65.

Saint-Galmier (Rh.-et-L.). — La Sté popul. féli¬
cite la Conv. et l’invite à rester à son poste (6
frim. II), LXXX, 177, 210.

Saint-Gaudens (Hte-Garonne) . (Comm. de). —
La Sté popul. félicite la Conv. et l’invite à
rester à son poste (6 frim. II), LXXX, 177, 217;
— Elle demande vengeance de l’assassinat du
repr. Beauvais par les Anglais (13 frim. II),
563.

(Distr. de). — Accepte la Constitution
à l’unanimité (12 août 1793), LXXII, 50; —
Le procur. syndic Mariande fait part des pro¬
grès de la Révol. (13 frim. II), LXXX, 538; —
Il annonce le triomphe de la philosophie sur
la superstition (14 frim.), 600; — Les administr.
félicitent la Conv. et l’invitent à rester à son

poste (23 frim.), LXXXI, 418; — Le procur.
syndic envoie 11 décorations militaires, vante
le civisme de ses concitoyens et annonce des
dons (15 niv.), LXXXII, 667. — Voir Mont
d’Unité.

Saint-Gauthier (Indre). — La Sté popul. félicite
la Conv. et l’invite à rester à son poste (6
frim. II), LXXX, 177, 227.

Saint-Geniès-de-Comolas (Gard). — La Sté
populaire annonce qu’elle a fourni 160 défen¬
seurs et invite la Conv. à rester à son poste
(12 brum. II), LXXVIII, 158.

Saint-Geniès (Basses Alpes) (Cant. de). — Ac¬
cepte la Constitution (10 août 1793), LXXII,
259.

Saint-Geniez-d’Olt (Aveyron). — La Sté républ.
sollicite un prompt rapport de l’affaire de
François Chabot, son fondateur, elle invite la
Conv. à rester à son poste (14 niv. II) , LXXXII,
608; — Fait un don (15 niv.), 695.

(Distr. de). — Décret annulant la pro¬
cédure entamée contre des cns et rétablissant
le C. de S.P. existant au début de mai (20
août 1793), LXXII, 119.

Saint-Georges (Georges-Cath.) . — Candidat à
la nouvelle administr. des messageries (24
août 1793), LXXII, 295; — Est nommé au di¬
rectoire de l’administr. des postes et messa¬
geries (6 sept. 1793), LXXIII, 464.

Saint-Georges-Armont (Doubs). — On annonce
que la municip. a levé la totalité de ses con¬
tributions pour 1792 et qu’elle les a versées
dans la caisse du distr. de Blamont (25 sept.
1793), LXXV, 109.

Saint-Georges-Chatelaison (M.-et-L.). — Ac¬
cepte la Constitution à l’unanimité (17 août
1793), LXXII, 295.

Saint-Germain (Creuse). — Le greffier du can¬
ton fait un don (20 frim. II), LXXXI, 267.

Saint-Germain-des-F ossés (Allier). — Le cn

Jean Pothier est envoyé par l’Ass. primaire
pour demander à la Conv. la suppression de
la dîme (13 frim. Il), LXXX, 571.

28
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Saint-Germain-en-Laye (S.-et-O.) (Comm. de).
— La Sté républ. demande que la Conv. de¬
meure à son poste et demande des secours dus
aux femmes et aux enfants des défenseurs de

la patrie (18 août 1793), LXXII, 380; — Dé¬
cret changeant son nom en Montagne-du-Bon
Air (10 brum. II), LXXVIII, 88; — Les cns
prient la Conv. de changer le nom du confin
de Lauluets-Sainte-Gemme en celui de Lau

luets -la Montagne (12 brum.), 168; — Renvoi
au C. d’instruction publ., 168; — La Sté popul.
demande que ceux qui auront donné asile aux
députés fugitifs soient punis de mort (15
brum.), 381; — Laurent Lecointre annonce
qu’un courrier venant de Givet y a été arrêté
par un commissaire du Conseil exécutif (27
frim. II), LXXXI, 575; — Un autre membre
se plaint d’avoir été arrêté dans les mêmes
conditions, 575; — Décret ordonnant l’arres¬
tation de cet agent et son envoi devant le C.
de S.G.; — Compte rendu par des journaux
de la discussion qui a précédé ce décret.

(Distr. de). — Demande l’autorisation
d’emprunter (21 oct. 1793), LXXVII, 379; —
Renvoi au C. des subsistances, 379; — Admis¬
sion à la barre de jeunes cns de la lre réquisi¬
tion (18 brum. II), LXXVIII, 612. — Voir
Montagne-du-Bon-Air.

Saint-Germain-la-Campagne (Eure). — La Conv.
charge les repr. du peuple dans l’Eure de sta¬
tuer sur ses plaintes (19 sept. 1793), LXXIV,
408.

Saint-Germain-VAuxerrois, église de Paris. —
La section des Tuileries apporte à la Conv.
les richesses accumulées depuis des siècles
dans cette église (29 brum. II), LXXIX, 497.

Saint-Germain-lès-Arpajon (S.-et-O.). — Une
députation apporte les objets qui servaient au
culte et déclare ne plus suivre que le culte de
la raison (1er frim. II), LXXIX, 608.

Saïnt-Germain-les-Bèlles (Hte-Vienne) . — La
Sté popul. fait un don (7 frim. II) , LXXX, 267 ;

— La municip. réunie au Cons. gal demande à
changer le nom de la comm. en celui de Mont
les-Belles, 267; — Cette motion est décrétée,
267; — Elle demande à former un grenier
d’abondance, 267; — Renvoi à la commission
des subsistances, 267; — La Sté popul. fait un
don (8 frim.), 321.

Saint-Germain-lès-Verberie (Oise). — Le cn Du
brez, député de cette comm., fait passer à la
Conv. l’argenterie de l’église et les lettres de
prêtrise des cns Laforest et Dussert (12 frim.
II), LXXX, 508.

Saint-Germain-sur-le-Cher (Loir-et-Cher). —
Le Conseil gal transmet l’état des secours en¬
voyés à ses frères d’armes, annonce que 53
jeunes gens sont prêts à partir et invite la
Conv. à exterminer les ennemis de la liberté

et à rester à son poste (16 oct. 1793), LXXVI,
618.

Saint-Gervais-d’ Asnières (Eure). — Le repr.
Louchet vante son empressement pour en¬
voyer au trésor public 51 426 1. trouvées dans
une maison appartenant à l’ex-abbé Carey (22
frim. II), LXXXI, 339; — Le cn Duhamel,
maire, annonce l’envoi à l’administr. des Do¬
maines de l’argenterie trouvée chez le même

abbé, chanoine de Rouen et émigré (12 niv.),
LXXXII, 541.

Saint-Gilles (Gard). — La Sté popul. annonce
qu’elle vient de s’établir sur les débris des
sections fédératives, et adhère à tous les dé¬
crets (21 sept. 1793), LXXIV, 563.

Saint-Girons (Ariège) (Comm. de). — La Sté
popul. invite la Conv. à rester à son poste (27
sept. 1793), LXXV, 218, 230; — La Comm.
demande d’émettre de nouveau des billets de

confiance (3 oct.), ordre du jour, 500; — La
Sté popul. renouvelle son invitation à la Conv.
de rester à son poste (22 brum. II), LXXIX, 48;
— Elle félicite la Montagne de son énergie et
de ses travaux (25 brum.), 291; — Le conseil
gal envoie son arrêté pour la destruction des
signes extérieurs du culte (16 frim.), LXXXI,
10; — A la nouvelle de la défaite des rebelles
de Vendée a célébré une fête de la Liberté

(17 frim.), 80; — Le commissaire des guerres
Picot-Belloc annonce que la Sté popul. a exclu
de son sein tout ecclésiastique non déprêtrisé
et non marié (15 niv.), LXXXII, 644; renvoi
au C. d’instruction publique, 644.

(Distr. de). — Les nouveaux administr.
approuvent les décrets des 31 mai et 2 juin,
applaudissent au jugement de la Vve Capet,
remercient la Conv. de la Constitution et la

prient de rester à son poste (6 frim. II) , LXXX,
175.

Saint-Hilaire, sous-lieut. au 2e rég‘ de dragons.
— Envoie sa décoration militaire (17 août
1793), LXXII, 335.

Saint-Hilaire-Saint-Mesmin (Loiret). — Fait un
don (8 frim. II), LXXX, 281.

Saint-Hilliers (S.-et-M.). — Réclame le rem¬
boursement des frais d’arrestation de suspects
et veut savoir si le dép. Bailleul qu’elle a fait
arrêter est arrivé à Paris (19 oct. 1793) ,

LXXVII, 35.

Saint-Hippolyte (Aveyron) . — La Sté popul. féli¬
cite la Conv. et l’invite à rester à son poste
(6 frim. II), LXXX, 177, 222.

Saint-Hippolyte (Gard). — La Sté popul. invite
la Conv. à continuer ses travaux et lui fait

part du zèle dont elle est animée pour sauve¬
garder la liberté (9 brum. II), LXXVIII, 39.

Saint-Hippolyte (Doubs) (Distr. de) . — Le direc¬
toire fait part aux repr. à l’A. des Alpes de la
célérité qu’il a mise pour exécuter leur
arrêté (19 oct. 1793), LXXVII, 226; — Le com¬
missaire nat. près le trib. annonce que le
Conseil du canton suisse de Neuchâtel a accor¬
dé sans difficulté l’extradition d’un fabricateur

de faux assignats, condamné à mort (20 frim.
II), LXXXI, 301.

Saint-Hostien (Hte-Loire) . — Les cultivateurs du
bourg adhèrent au 31 mai (15 août 1793),
LXXII, 182.

Saint-Jean. — Remet sa croix de Saint-Louis

(15 niv. II), LXXXII, 667.

Saint-Jean, maréchal des logis du 3e rég1 de
cavalerie. — La Sté républ. de Réunion-sur
Oise fait part à la Conv. de son courage (17
brum. II), LXXVIII, 509; renvoi au M. de la
Guerre pour lui procurer dé l’avancement, 509.
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Saint-J ean-d’ Angély (Charente-Infrc) (Comm.
de). — Les off. de santé et employés de l’hô¬
pital adhèrent à la Constitution et jurent de
défendre la Républ. jusqu’à la mort (30 août
1793), LXXIII, 198.

(Distr. de). — Les administr. annoncent
le succès de la réquisition des jeunes gens et
invitent la Conv. à rester à son poste (12 oct.
1793), LXXVI, 380; — Le cn Bouissèrin, pro¬
cureur gal syndic annonce le résultat satis¬
faisant de la vente des biens nat. (10 brum.
II), LXXVIII, 104; — Et écrit que les biens
d’émigrés s’achètent bien au-dessus des esti¬
mations (28 frim.), LXXXI, 613.

Saint Jean-de-Bournay (Isère). — La Sté popul.
remet la liste des dons qu’elle a recueillis, féli¬
cite la Conv. de son énergie révol., l’invite à
rester à son poste et demande à changer son
nom en celui de Toile-à-Voile (2 niv. II),
LXXXII, 120.

Saint Jean-de-Braye (Loiret). — Fait un don (8
frim. II), LXXX, 281.

Saint Jean-de-Losne (Côte-d’Or). — La Sté des
Amis de la Liberté et de l’Egalité félicite la
Conv. du décret fixant le maximum du prix
des denrées et l’invite à rester à son poste (5
brum. II), LXXVII, 611.

(Distr. de). — Le directoire de la Côte
d’Or annonce le départ de son bon, armé et
équipé, et ajoute qu’il s’occupe de l’envoi de
grains aux A. du Rhin et des Alpes (30 sept.
1793), LXXV, 341.

Saint-Jean-de-Luz (B. -Pyrénées) . — La Sté
républ. félicite la Conv. de la Constitution et
l’invite à rester à son poste (5 oct. 1793) ,

LXXVI, 68, 95; — Le conseil gal adresse la
même invitation (12 oct.), 431; — La Sté
républ. félicite la Conv. de son énergie révol.
(11 brum. II), LXXVIII, 121; — On annonce
que sa situation est très satisfaisante (20
brum.) , 709.

Saint Jean-de-Maurienne (M‘-Blanc). — Féli¬
cite la Conv. de la Constitution républ. qu’elle
a donnée à la France (28 août 1793), LXXIII,
109; — On annonce que les troupes françaises
y sont entrées (1er sept.), 307; — Le cn Che
vrillon envoie le numéraire trouvé chez le

garde-magasin de cette comm. (23 frim. II),
LXXXI, 391; — La Sté popul. félicite la Conv.
et l’invite à rester à son poste (9 niv.) ,

LXXXII, 469.

Saint Jean-du-Gard (Gard). — Décret l’autori¬
sant à emprunter 30 000 liv. (13 sept. 1793) ,

LXXIV, 41; — Les administr. du distr. d’Alais
écrivent qu’elle a fourni 220 hommes au lieu
de 10 (16 sept.), 252; — Elle a bien mérité de
la patrie, 252; — La Sté popul. félicite la Conv.
du décret taxant les objets de lre nécessité (20
oct. 1793), LXXVII, 338; — Elle félicite la
Montagne d’avoir châtié les conspirateurs et
l’invite à rester à son poste (2 frim. II),
LXXIX, 614; — Et applaudit à la punition de
Marie -Antoinette (5 frim.), LXXX, 132.

Saint Jean-le-Blanc (Loiret). — Fait un don (8
frim. II), LXXX, 281.

Saint Jean-l’Espinasse (Lot). — La Sté des Amis
de la Républ. envoie, par le c” Girion, juge de
paix du canton du Saint-Céré, une adresse de

dévouement à la Conv. et l’invite à rester à

son poste (12 oct. 1793), LXXVI, 413.

Saint-Jean-Pied-de-Port (B.-Pyr.). — P.-V. de
la cérémonie civique qui a été célébrée lors de
l’acceptation de la Constitution par la garnison
(18 août 1793), LXXII, 369.

Saint-Julien, amiral. — La Conv. décrète la
mention honorable de sa conduite (9 sept.
1793), LXXIII, 574.

Saint-Julien (Drôme). — La Sté des Amis de
la Liberté et de l’Egalité fait part aux repr.
Dubois-Crancé et Gauthier de sa joie à l’an¬
nonce de la reddition de la ville de Lyon (19
oct. 1793), LXXVII, 247.

Saint Julien-le-Montagnier (Var). — Accepte
l’Acte constitutionnel (7 sept. 1793), LXXIII,
476; — Adhère à la Constitution (22 sept.),
LXXIV, 672.

Saint Just (Louis Ant.), dép. de l’Aisne. —
Prend la défense de Daubigny (30 sept. 1793),
LXXV, 376; — Fait rapport sur la situation du
gouvernement (10 oct.), LXXVI, 311; — Et
sur l’arrestation des étrangers sujets de pays
ennemis (16 oct.), 638; — Barrère annonce
son envoi à l’A. du Rhin (19 oct.), LXXVII,
29; — Nommé repr. à l’A. du Rhin (22 oct.),
LXXVII, 429; — Annonce l’envoi d’un dra¬
peau pris aux Prussiens (7 brum. II), 714; —
Rend compte de la situation de l’A. du Rhin
(14 brum.), LXXVIII, 273; — Son arrêté impo¬
sant aux Strasbourgeois un emprunt de 9
millions, 274; — Et celui relatif aux gens qui
s’introduisent à Strasbourg dans des caissons
ou fourgons, 275; — Sa réponse à un trompette
de l’armée ennemie, 276; — Compte rendu des
mesures qu’il a prises pour déjouer le complot
de livrer Strasbourg (23 brum.), LXXIX, 120;
— Et de l’attaque de Bitche; il annonce qu’une
commission va juger les émigrés faits prison¬
niers (5 frim.), LXXX, 119, 134; — Annonce
la prise de Landau (12 niv.), LXXXII, 555.

Saint-Lambert (?). — Les citoyens après avoir
marqué à la Conv. leur empressement à obéir
à toutes les lois qui sont émanées d’elle, ré¬
clament leur curé qui est en état d’arrestation
(29 sept. 1793), LXXV, 329; renvoi au C. de
S. G., 329.

Saint-Laurens, membre du directoire du distr.
de Revel. — Fait un don (6 niv. II), LXXXII,
321.

Saint-Laurent, ci-dev1 maire, habit, à Cadilhac.
— Décret ordonnant sa mise en état d’arres¬

tation et l’apposition des scellés sur ses pa¬
piers (24 août 1793), LXXII, 698.

Saint-Laurent (Jura). — Les comm. du cant.
font passer à la Conv. un extrait du p.-v. de
la fête du 10 août et jurent de maintenir l’indi¬
visibilité de la Républ. (25 août 1793), LXXIII,
25.

Saint-Laurent-de-la-Salanque (Batterie de) ,

(Pyr.-Orientales) . — Décret accordant une in¬
demnité au cn Thayer (James), propriétaire de
la felouque YAnnonciation coulée par les ca¬
nonniers français de service à cette batterie
(4 frim. II), LXXX, 44.

Saint-Lazare (Prison de). — Nombre des déte¬
nus (27 frim. II), LXXXI, 586; — Idem. (30
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frim.), LXXXII, 4; — Idem. (3 niv.), 192; —
Idem. (7 niv.), 383; — Idem. (14 niv.), 633.

Saint-Léonard (Hte-Vienne) . — La Sté républ.
envoie sa profession de foi et accepte la Cons¬
titution à l’unanimité (12 août 1793), LXXII,
51; — Elle félicite la Conv. et l’invite à rester
à son poste (5 frim. II), LXXX, 176, 188.

Saint-Leu-de-Séran (Oise). — Annonce qu’elle
a fait déposer entre les mains de l’administr.
des domaines, l’argenterie de son église; de¬
mande que son nom soit changé en celui de la
Côte-de-la-Liberté-sur-Oise et que le c" Boy
marat continue à lui donner les excellents

principes de la Révol. (17 frim. II), LXXXI,
85.

Saint-Leu-lès-Taverny (S.-et-O.). — La muni¬
cipalité envoie le p.-v. de la fête du 10 août
(3 sept. 1793), LXXIII, 345.

Saint-Lizier (Ariège). — La Sté popul. félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste (6 frim.
II), LXXX, 177, 211.

Saint-Lô (Manche) (Comm. de) . — La Sté popul.
félicite la Conv. du décret fixant le maximum

du prix des denrées et l’invite à rester à son
poste (8 brum. II), LXXVII, 604; — Le repr.
Goyre-Laplanche fait savoir qu’elle a changé
son nom en celui de Rocher-de-la-Liberté (6
frim.), LXXX, 147; — Le repr. Le Carpentier
qui s’occupe de l’organisation de la manu¬
facture d’armes, transmet l’arrêté qu’il a pris
dans ce but (27 frim.), LXXXI, 589; renvoi au
C. de S. P., 589.

(Distr. de). — Les administr. envoient
l’argenterie trouvée chez Ph. Nie. Lemonnier
suspect, des croix de St-Louis et 14 brevets
(29 brum. II), LXXIX, 480.

Saint-Louis (Dordogne). — Les cns annoncent
qu’ils ont doublé le nombre de leurs volon¬
taires, qu’ils ont accepté la Constitution à
l’unanimité, qu’ils paient régulièrement leurs
contributions et demandent à changer le nom
de leur commune en celui de Montagne-Libre
sur-l’Isle et Beauronne (2 frim. II), LXXIX,
614; renvoi aux C. de Division et d’instruction
publique réunis, 614.

Saint-Loup (Manche). — La Sté républ. invite
la Conv. à rester à son poste (5 brum. II),
LXXVII, 588.

Saint-Loup-sur-Thouet (Deux-Sèvres). — Le
canton adhère à la Constitution et aux décrets

(7 frim. II), LXXX, 268; — Les cns acceptent
la Constitution à l’unanimité, demandent que
leur comm. porte le nom de Voltaire puisque
cet écrivain en est originaire (8 frim.), 272;
renvoi aux C. d’instruction publ. et de division,
272. — Voir Voltaire.

Saint-Macaire (Gironde). — La Sté popul. féli¬
cite la Conv. et l’invite à rester à son poste
(6 frim. II), LXXX, 177, 191.

Saint-Maixent (Deux-Sèvres) (Comm. de) . — La
Sté popul. invite la Conv. à rester à son poste
(10 sept. 1793), LXXIII, 625.

(Distr. de). — Les administr. annoncent
que 11 000 cns partent pour Parthenay (15 sept.
1793), LXXIV, 179; — Et que l’évêque du
départ., un grand vicaire et le curé de Goux
ont déposé leurs lettres de prêtrise (11 frim.

II), LXXX, 438; — Et que le cn Masson a don¬
né sa démission d’agent nat. (7 niv.), LXXXII,
363; renvoi au C. de S. P., 363.

Saint-Malo (Ille-et-Vilaine) (Comm. de). — Dé¬
cret autorisant son C. de S. P. à désarmer de

nouveau les suspects à qui l’on avait rendu
leurs armes et à poursuivre le désarmement
des autres (8 sept. 1793), LXXIII, 527; — La
Sté républ. rappelle à la Conv. que son 1er
devoir est de rester à son poste pour assurer le
salut de la patrie (12 sept.), LXXIV, 20; —
La Conv. déclare que ses gardes nat. ont bien
mérité de la patrie (4 oct.), LXXVI, 38; — Le
présid. du départ, informe la Conv. du ci¬
visme du C. de surveillance de la Sté popul.
et des cns et cncs de cette comm. (5 brum. II),
LXXVII, 553; — La Sté popul. épurée se plaint
du maintien des aumôniers dans les armées (19
brum.), LXXVIII, 626; renvoi au C. de la
Guerre, 626; — Elle assure la Conv. que l’en¬
nemi ne s’emparera pas de ses remparts (28
brum.), LXXIX, 428; — Le repr. Jean-Bon
Saint-André envoie son arrêté supprimant la
commission militaire exécutive de cette comm.

(4 frim.), LXXX, 79; — Et celui en créant une
nouvelle de 5 membres pour juger les rebelles
prisonniers, 80; — Le repr. Le Carpentier en
attendant l’arrivée des Anglais, régénère les
autorités constituées; il annonce la déprétri
sation de Caron, curé de Paramé (12 niv.) ,

LXXXII, 530; — Le repr. Goyre-Laplanche
rend compte des mesures qu’il a prises pour
empêcher le débarquement des Anglais (15
niv.), 680.

(Distr. de). — Les administr. félicitent
la Conv. de son énergie et s’indignent de ce
qui se passe à Lyon et à Toulon (23 oct. 1793),
LXXVII, 447; — Ils rendent compte des mou¬
vements des brigands de Vendée et de leur
assaut inutile de Granville (4 frim. II), LXXX,
80; — Et font parvenir des dons (10 frim.),
LXXX, 410.

Saint-Mandé (Seine). — Une députation annonce
que le 24 frim. elle doit célébrer une fête
républ. et demande deux commissaires de la
Conv. pour y assister (16 frim. II), LXXXI,
50; — La Conv. défère à ce vœu, 50.

Saint-Marcellin (Isère) (Comm. de). — La Sté
popul. demande des représailles pour les atro¬
cités commises sur nos prisonniers par les
Autrichiens et les Anglais (30 brum. II) ,

LXXIX, 537; — Elle invite la Conv. à rester
à son poste (6 frim.), LXXX, 177, 196.

(District de). — Les administr. envoient
un arrêté du départ, de la Drôme qui interdit
la libre circulation des grains hors de son
territoire et demandent des secours en grains
et argent (20 sept. 1793), LXXIV, 516; renvoi
à la Commission des Six, 516; — Le conseil
félicite la Conv. de la vigueur de ses opéra¬
tions et la conjure de rester à son poste (6
frim. II), LXXX, 140; — Les administr. féli¬
citent la Conv. et demandent l’annulation des

certificats de résidence des privilégiés dans les
comm. en rébellion et réclament la publication
de la liste des 20 000 signataires de Lyon (23
frim.), LXXXI, 397; — Ordre du jour motivé
par la loi, 397; — Nomination de l’agent nat.
(13 niv.), LXXXII, 580; renvoi au C. de S. P.,
580.



SAI — 437 SAI

Saint-Mars-de-la-J aille (Loire-Infre) . — On an¬
nonce que le cn Lefort, maire de cette comm.,
a été tué par les brigands de la Vendée pour
avoir refusé d’arracher l’arbre de la Liberté
(11 niv. II), LXXXII, 514; renvoi au C. d’ins¬
truction publique, 514.

Saint-Martial (Châsse de). — La comm. de Li¬
moges demande qu’elle soit ouverte en pré¬
sence de deux commissaires des autorités

constituées (10 frim. Il), LXXX, 407.

Saint-Martin (Fr. Jér. Riffard), dép. de l’Ar¬
dèche. — Fait un rapport sur les indemnités
à accorder à ceux qui restent chargés d’enfants
abandonnés (19 août 1793), LXXII, 460; — Et
sur celle à donner à la comm. de Nasbinals

(3 sept.), LXXIII, 348; — Et sur la pétition du
cn Matignon; 349; — Et sur le paiement de la
rente constituée en faveur des pauvres de St
Nicolas de Blois, 564; — Et sur la demande de
la comm. de Florac (13 sept.), LXXIV, 55; —
Et sur les secours à accorder aux cns qui ont
subi des pertes par suite de sinistres (10 oct.),
LXXVI, 305; — Sur l’évaluation des pertes
occasionnées par les intempéries, les incendies,
etc. (22 oct.), LXXVII, 399.

Saint -Martin (Alexis), comm4 temporaire de
Maubeuge. — Envoie sa décoration militaire
(19 août 1793), LXXII, 440.

Saint-Martin (île de Ré). — La Sté popul. ap¬
plaudit aux mesures prises par la Conv. rela¬
tivement aux mandataires infidèles qu’elle
avait dans son sein (14 brum. II), LXXVIII,
243.

Saint-Martin (?) (Canton de). — Pétition rela¬
tive au prix des fourrages (29 sept. 1793),
LXXV, 333; — Renvoi à la commission des sub¬
sistances, 333.

Saint-Martin-Boulogne (Pas-de-Calais). — Le
Conseil gaI invite la Conv. à rester à son poste
et lui annonce que cette comm. a pris le nom
de Section de la Montagne (4 frim. II), LXXX,
41; renvoi aux C. d’instruction publique et de
division, 41.

Saint-Martin-de-Bromès (Basses-Alpes) . — La
Sté popul. réunie à la municip. exprime sa
reconnaissance pour les travaux de la Conv.
et l’engage à rester à son poste (11 frim. II),
LXXX, 424.

Saint-Martin Desbrugnières. — Fait un don (12
août 1793), LXXII, 61.

Saint-Martin-des-Fontaines. — Voir Notre-Dame
des -Fontaines.

Saint Mar tin de -Valois (Cantal). — Le maire
fait don à la patrie du remboursement de son
office de notaire et de 4 000 liv. à prendre sur
l’indemnité du prix d’un office de procureur
(14 niv. II), LXXXII, 605.

Saint-Martin-du-Tertre (Yonne). — Fait un don
(20 août 1793), LXXII, 491; — Le c11 Blanchet,
curé de la paroisse demande la reconstruction
de l’église et du presbytère (29 sept.), LXXV,
325; renvoi au pouvoir exécutif, 325.

Saint-Martin-du-Vieux-Bellème (Orne). — Pé¬
tition des citoyens relative à la liberté des
cultes (20 frim. II), LXXXI, 299.

Saint-Martin-le-Beau (I. -et-L.). — La Sté
popul. félicite la Conv. du décret fixant le

prix du maximum des denrées et l’invite à
rester à son poste (5 brum. II), LXXVII, 617.

Saint-Martin-sur-Oreuse (Yonne). — Fait un
don (20 août 1793), LXXII, 490; — Félicite la
Conv., l’engage à poursuivre les conspirateurs,
fait passer des dons, annonce que le cn Ber¬
trand, inspecteur des Ponts et Chaussées place
dans l’emprunt volontaire 20 000 liv. et de¬
mande que son nom soit changé en celui de
Franc-Oreuse (12 frim. II), LXXX, 510; renvoi
au C. d’instruction publique, 510.

Saint-Maurice (S.-et-O.). — La Conv. passe à
l’ordre du jour sur sa pétition relative aux
anciens droits féodaux, motivé sur les lois des
28 août 1792 et 10 juin 1793 (23 frim. II),
LXXXI, 403.

Saint-Maximin (Var) (Comm. de). — La Sté
républ. félicite la Conv. et l’assure de son
dévouement à la Républ. (25 sept. 1793),
LXXV, 116; — Elle l’invite à rester à son
poste (5 brum. II), LXXVII, 539; — Le repr.
Barras demande qu’elle puisse prendre le
nom de Marathon (8 frim.), LXXX, 287; — La
Sté popul., le C. de Surveillance et la comm.
rendent hommage à Barras et Fréron et prient
la Conv. de maintenir leur mission dans le

Midi (23 frim.), LXXXI, 391; renvoi au C. de
S. P., 391.

(Distr. de). — La Sté popul. envoie à
la trésorerie nat. les richesses des églises des
comm. (8 frim. II), LXXX, 286; — Les repr.
dans le Midi annoncent des fêtes républ., le
mariage de 2 prêtres et l’envoi de l’argenterie
des églises de ce distr. (19 frim.) , LXXXI,
190.

Saint-Mesmin (Dordogne). — Est distraite du
départ, de la Corrèze et réunie au distr.
d’Excideuil, (23 août 1793), LXXII, 664.

Saint-Michel-sur-Orge (S.-et-O.) . — Apporte les
objets qui servaient au culte (1er frim. II),
LXXIX, 580.

Saint-Nazaire (Loire-Infre) . — Félicite la Conv.
et l’invite à rester à son poste (23 frim. II),
LXXXI, 417.

Saint-Nazaire (Var). — Les repr. Gasparin et
Saliceti écrivent qu’ils ont fait arrêter les
membres de la municip. et les principaux hab.
qui ont laissé enlever 2 mortiers par les An¬
glais (18 sept. 1793), LXXIV, 362.

Saint-Nicolas-de-la-Grave (Tarn-et-Garonne) . —
La Sté des vrais amis de la Constitution répu¬
blicaine a ouvert un emprunt de 3 700 liv. pour
secourir les parents des défenseurs de la pa¬
trie (8 frim. II), LXXX, 285; renvoi au M.
de l’Intérieur pour l’exécution de la loi, 286;
— La municip. envoie 3 assignats de 500 liv.
chacun, offerts par le cn Ayral, chef du 3e bon
de la Montagne pour les défenseurs de la pa¬
trie (9 frim. II), 352; — La municip. fait un
don (10 frim.) , 410.

Saint-Nicolas-Saint-Mesmin (Loiret). — Fait un
don (8 frim. II), LXXX, 281.

Saint-Nicolas-des-Champs, église de Paris. — La
sect. des Gravilliers dépose dans le sein de la
Conv. les dépouilles de cette église (22 brum.
II), LXXIX, 114; — Un ci-devant prêtre de
cette église se plaint de ne pas être marié, 115.
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Saint-Omer (Pas-de-Calais). — La Sté popul.
envoie l’extrait d’une de ses séances pour mon¬
trer l’énergie des cns (6 sept. 1793), LXXIII,
544; — La municip. décrit le dévouement des
hab. pour les blessés de Wormhoudt, Squelbacq
[Esquelbecq] , Hondschoote, Bergues et Dun¬
kerque (14 oct. 1793), LXXVI, 513; — Le pro¬
cureur gal syndic du départ, annonce la vente
de 6 maisons d’émigrés dont le prix a excédé
le montant de l’estimation de 119 520 liv. (17
brum. II), LXXVIII, 507; — Les sections féli¬
citent la Montagne des 31 mai et 2 juin, ap¬
prouvent les mesures révol. prises et jurent de
les défendre (22 brum. II), LXXIX, 46.

(Distr. de) . — Les administr. trans¬
mettent une adresse de la Sté popul. la priant
de rester à son poste (20 oct. 1793), LXXVII,
333; — Ils envoient les détails d’une fête
patriotique, l’invitent à continuer à bien mé¬
riter de la patrie et à ne pas épargner les
prêtres (12 brum. II), LXXVIII, 159; renvoi
au C. de S. P., 159.

Saint-Ouen [en-Champagne] (Sarthe) . — Les
républ. sans-culottes invitent la Conv. à rester
à son poste (5 brum. II), LXXVII, 587.

Saint-Ouen (Seine). — La Sté popul. applaudit
aux décrets de la Conv. et envoie une croix de

St-Louis (7 frim. II), LXXX, 240.

Saint-Outrille (Cher) . — Fait un don et demande
l’institution de fêtes nat. (13 niv. II), LXXXII,
572.

Saint-Palais (B.-Pyr.) (Distr. de). — Le Conseil
d’administr. invite la Conv. à rester à son

poste (22 sept. 1793), LXXIV, 642.

Saint-Paul-du-Var (auj. Alpes-Maritimes). —
Décret disant qu’elle a bien mérité de la patrie
(16 brum. II), LXXVIII, 450; — Le C. de
correspondance annonce qu’après ce décret, il
n’est rien que les hab. ne fassent pour la Répu¬
blique, la Sté popul. a adopté un enfant naturel
qu’elle a nommé Liberté (25 frim.), LXXXI,
468.

(Distr. de). — Le proc. syndic annonce
que les républ. de la lre réquisition l’ont
nommé leur comra1 (12 oct. 1793), LXXVI,
430; — Les biens des émigrés se vendent
dans de bonnes conditions (15 frim. II), LXXX,
714.

Saint-Péray (Ardèche). — La Sté républ. ins¬
truit la Conv. du mariage du sans culottes
Beringuiers, curé de Tulettes (Drôme) avec
Rosalie Brouins (18 brum. II), LXXVIII, 577.

Saint-Père (Port de) (Loire-Inf.) . — Le minis¬
tre rendra compte des raisons qui se sont
opposées à ce qu’il apportât à la Conv. les
noms des chasseurs qui ont traversé la rivière
à la nage avec le comm‘ Targe (14 frim. II),
LXXX, 622.

Saint-Perier. — Le comité révol. d’Etampes
annonce qu’on a découvert chez lui 24 000 livr.
en écus (13 frim. II), LXXX, 550.

Saint-Philbert-des-Champs (Calvados). — Le
maire envoie le récit d’une fête civique célé¬
brée le 8 sept. (30 sept. 1793), LXXV, 348; —
Le C. révol. transmet une décoration militaire

(20 frim. II), LXXXI, 292; — Le conseil gaI an¬
nonce que le rôle de l’emprunt forcé à été
arrêté et sera mis en recouvrement avant le

terme fixé; il applaudit aux mesures révol.
de la Conv. et se plaint des lenteurs de l’admi¬
nistration (2 niv.), LXXXII, 119.

Saint-Philbert de Grand-lieu (Loire-Inf.). —
La Conv. charge le C. de S. G. de faire arrêter
les suspects qui ont contribué à la guerre de
Vendée et de les traduire au Trib. révol. (7
oct. 1793), LXXIII, 200.

Saint-Pierre (Bernardin de). — Réclame une
indemnité pour la suppression de sa place
d’intendant au Jardin des Plantes (23 août
1793), LXXII, 654; — Renvoi aux C. des Finan¬
ces et d’instruction publ., 654; — Texte de sa
réclamation, 655; — Reçoit 3 000 liv. pour
l’indemniser de ses frais et pertes à ce propos
(24 sept.), LXXV, 78.

Saint-Pierre (Ile). — Le M. de l’Intérieur de¬
mande à être autorisé à payer les subsistances
fournies à l’île lorsqu’elle était au pouvoir de
la France (7 sept. 1793), LXXIII, 475; renvoi
aux C. des Finances et de Marine réunis, 479.

Saint-Pierre-d’ Albigny (Savoie). — Le cn Che
vrillon envoie les fonds en numéraire trouvés

•
chez le garde-magasin de cette comm. (23 frim.
II), LXXXI, 391.

Saint-Pierre-du-Vauvray (Eure). — Décret qui
charge le M. de l’Intérieur de lui procurer les
secours nécessaires pour la subsistance des cns

et l’ensemencement des terres (7 sept. 1793),
LXXIII, 483.

Saint-Pierre-Eglise (Manche). — La municip.
invite la Conv. à rester à son poste et trans¬
met l’adresse des cns de la comm. désapprou¬
vant les mesures liberticides du Calvados (25
sept. 1793), LXXV, 112.

Saint-Pierre-de-Mailloc (Calvados) . — La Sté
popul. applaudit aux travaux de la Conv. et
l’invite à rester à son poste (29 brum. II) ,

LXXXI, 696; — Les sans-culottes félicitent la
Conv. du décret fixant le prix maximum des
denrées (9 niv.) , LXXXII, 479.

Saint-Pierre-le-Moutier (Nièvre) (Comm. de).
— Décret l’autorisant à prendre le nom de
Brutus-le-Magnanime (11 brum. II), LXXVIII,
137; — Texte de la pétition qui a motivé ce
décret, 138; — Un membre de la Conv. si¬
gnale que parmi les pièces d’or envoyées par
elle pour être échangées contre des assignats,
il s’en trouve d’abimées que la trésorerie ne
peut accepter sans décret; renvoi au C. des
Finances (3 frim.), LXXIX, 694.

(Distr. de). — Renvoi au M. de la Jus¬
tice de sa lettre relative à l’agitation juive
(21 août 1793), LXXII, 539.

Saint-Pierre-sur-Dives (Calvados). — Elle féli¬
cite la Conv. du décret fixant le prix du maxi¬
mum des denrées (5 brum. II), LXXVII, 605.

Saint-Pierreville (Ardèche). — La Sté popul.
félicite la Conv. sur ses travaux et l’invite à

rester à son poste (6 frim. II), LXXX, 176, 178.

Saint-Pol (Pas-de-Calais). — La Sté républ.
félicite la Conv. du décret fixant le prix maxi¬
mum des denrées et l’invite à rester à son

poste (5 brum. II), LXXVII, 601; — Fait un
don (21 frim.), LXXXI, 331.

(Distr. de) . — Fournit 1 800 hommes à
la patrie (20 sept. 1793), LXXIV, 539; — Le
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c" Danvin, envoyé de l’assemblée primaire du
cant., annonce le départ des cns de la lrc réqui¬
sition (27 sept.), LXXV, 196; — Les administr.
félicitent la Conv. du décret fixant le prix
maximum des denrées et l’invitent à rester à

son poste (5 brum. II), LXXVII, 628; — Ils
font passer 320 liv. 5 sous de dons patriotiques
de la part des républ. de Fiefs (8 brum.),
LXXVIII, 27.

Saint-Pons (Hérault) (Comm. de). — La Sté
républ. félicite la Conv. et l’invite à rester à
son poste; elle lui annonce qu’au bruit de la
patrie en danger les cns du distr. volèrent les
premiers aux frontières (7 frim. II), LXXX,
238.

(Distr. de) . — La Sté popul. de St
Chinian demande d’en transférer le chef-lieu

dans cette comm., Pons étant coupable d’inci¬
visme (11 oct. 1793), LXXVI, 341; renvoi au
C. de division, 341; — Idem (11 frim. II),
LXXX, 448.

Saint-Pourçain (Allier). — La Sté des Amis de
la Liberté et de l’Egalité envoie des vêtements
aux volontaires des bataillons du départ, de
l’Ailier; rend compte de l’acceptation de la
Constitution et de l’approbation des 31 mai, 1er
et 2 juin par les hab. (5 brum. II), LXXVII,
588; — Invite la Conv. à rester à son poste,
jure de ne déposer les armes qu’après l’anéan¬
tissement des ennemis de la Républ. et de¬
mande à s’appeler Mont sur -Sioule; décret
l’autorisant à porter ce nom (18 brum.) ,

LXXVIII, 494.

Saint-Prix (Hector Soubeyran de), dép. de
l’Ardèche. — Mis en état d’arrestation comme

signataire des protestations contre le 31 mai
(3 oct. 1793), LXXV, 521.

Saint-Prix-Enfantin, de Saint-Romans. — Re¬
nonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 417.

Saint-Puy (Gers) . — La Sté popul. demande que
tous les prêtres qui sont dans les armées soient
licenciés (22 brum. II), LXXIX, 98; renvoi
au C. de S. P., 98.

Saint-Quentin (Aisne) (Comm. de). — Sollicite
des moyens de défense (12 août 1793), LXXII,
97; — Les corps constitués demandent un se¬
cours de 200 000 liv. pour approvisionner la
place (29 août), LXXIII, 166; — Sur la motion
de Jean-Bon-St-André cette somme lui est

accordée, 166; — Compte rendu de la discus¬
sion qui a précédé le décret accordant cette
somme, 166; — La Sté popul. instruit la Conv.
de la tentative d’assassinat du cn Bradin, sol¬
dat de la Républ. et demande une pension
pour lui (10 sept.), LXXIII, 624; renvoi au C.
de Liquidation, 624; — La Sté des Amis de
la Liberté et de l’Egalité offre un cavalier
monté et équipé et dénonce les graves abus du
recrutement des armées (12 sept.), LXXIV,
5, 7; — La Sté popul. invite la Conv. à rester
à son poste (6 brum. II) , LXXVIII, 11 ; — La Sté
républ. demande le prompt jugement de Phi¬
lippe ci-dev1 d’Orléans (14 brum.), LXXVIII,
250; — La Sté républ. fait un don de vêtements
pour les défenseurs de la patrie (24 brum.),
LXXIX, 181; — Le repr. Dumont annonce
qu’il a fait arrêter plusieurs contre-révol.
et envoie le récit d’une fête civique (3 frim.),

LXXIX, 684; — Le conseil gal envoie à la
Trésorerie générale 1 044 marcs d’argent et
exprime ses sentiments républ. (4 frim.),
LXXX, 63; — La Sté popul. et républ. remer¬
cie la Conv. et demande un décret obligeant
les parents à apprendre un métier à leurs
enfants lorsqu’ils sauront lire, écrire, calculer
(30 frim.), LXXXII, 1; renvoi au C. d’instruc¬
tion publique, 1.

(Distr. de) . — Le commissaire chargé de
la levée des jeunes cns demande du pain et
des armes (24 sept. 1793), LXXV, 57; — Les
administr. font part du courage des hab. de la
comm. de Mennevret et réclament pour eux
des subsistances et des armes (30 sept.),
338; — Les administr. et la Sté républ. adres¬
sent à la Conv. les témoignages du civisme du
cn Marcel (7 oct.), LXXVI, 268.

Saint-Quentin (Ariège). — Fait un don (11
brum. II), LXXVIII, 124.

Saint-Quentin (Somme). — Décret annulant tout
partage entre les hab. des terrains enclos pro¬
venant des lais et relais de la mer (11 niv. II),
LXXXII, 518.

Saint-Quirin (Moselle). — Remercie la Conv.
d’avoir donné au peuple français une Consti¬
tution et approuve le 31 mai (13 août 1793),
LXXII, 161, et (16 août), 260.

Saint-Rambert (Ain) (Comm. de). — La Sté
républ. prie la Conv. de rester à son poste (16
sept. 1793), LXXIV, 247.

(Distr. de). — Le directoire envoie la
renonciation du cn Micoleau à sa pension ecclé¬
siastique (25 frim. II), LXXXI, 480.

Saint-Remimont (Meurthe) . — Adresse à la
Conv. le compte de ce qu’elle a fait pour
l’exploitation de ses bois et l’exposé des pour¬
suites dirigées contre elle par les ofï. des
maîtrises et des condamnations qui ont suivi;
elle demande d’en être relevée (16 oct. 1793),
LXXVI, 625; — La Conv. renvoie la pétition
au C. des domaines et ordonne qu’il soit sursis
aux poursuites, 626.

Saint-Rémy (B.-du-Rh.) (Cant. de). — Félicite
la Conv. et lui demande de rester à son poste
(20 sept. 1793), LXXIV, 595.

(Comm. de). — La Sté républ. annonce
que les cns Messe et Marcurin, commissaires
du départ, ont relevé l’esprit public et et purgé
les sections de la ville (28 frim. II), LXXXI,
614.

Saint - Rémy - sur - Brenne (Côte - d’Or) . — Le
maire annonce que la comm. a décidé de se
nommer désormais Mont-en-Brenne et deman¬

de à la Conv. de ratifier ce choix (26 frim. II),
LXXXI, 548.

Saint-Riquier-ès-Plains (Seine-Infre) . — Don
patriotique (5 niv. II), LXXXII, 283.

Saint-Roch, église de Paris. — Les sections de
la Montagne, de Lepeletier et des Piques ap¬
portent les objets qui servaient à l’exercice du
culte dans cette église (30 brum. II), LXXIX,
549; — La sect. de la Montagne annonce qu’elle
va y célébrer une fête de la Raison (9 frim. II) ,

LXXX, 339.

Saint-Romain-de-Colbosc (Seine-Infre) . — La
Sté popul. félicite la Conv. et l’invite à rester
à son poste (6 frim. II), LXXX, 178, 232.
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Saint-Saens (Seine-Infre). — La Sté popul. invite
la Conv. à rester à son poste et l’informe que
nombre de cultivateurs offrent de donner leur

blé au-dessous du prix du maximum (14 niv.
II), LXXXII, 597.

Saint-Salvy-de-Carcaves. — Voir Carcaves.

Saint-Sauvant (Vienne). — Félicite la Conv. et
l’invite à rester à son poste (14 frim. II),
LXXX, 613; — Demande à prendre le nom de
Sauvant-la-Plaine, 614; — Et que l’instruction
pénètre dans les chaumières les plus isolées
et renouvelle sa demande de changement de
nom (21 frim.), LXXXI, 312; renvoi aux C.
de Division et d’instruction publique, 313.

Saint-Sauveur (Yonne). La Sté républ. fait part
d’une fête civique célébrée le 11 frim. et de
son adhésion aux décrets; elle invite la Conv.
à rester à son poste (29 frim. II), LXXXI,
673.

Saint Sauveur (Loiret). — La municip. invite la
Conv. à rester à son poste (15 oct. 1793),
LXXVI, 571.

Saint-Sauveur-du-Petit-Andely (Eure). — Les
sans-culottes Montagnards jurent d’obéir aux
sages lois de la Conv. et la prient de rester à
son poste (4 frim. II), LXXX, 74.

Saint-Sauveur-en-Puisaye (Yonne). — La Sté
popul. félicite la Conv. et l’invite à rester à
son poste (6 frim. II), LXXX, 177, 211.

Saint-Sauveur-Lendelin (Manche). — La Sté
popul. félicite la Conv. et l’invite à rester à
son poste (6 frim. II), LXXX, 177, 225.

Saint-Secondin (Loir-et-Cher). — Les ofï. mu¬
nicipaux invitent la Conv. à rester à son poste
et lui annoncent qu’ils ont pris des mesures
pour que les vendanges des défenseurs de la
Républ. peu fortunés soient faites aux frais
des cns plus fortunés (5 brum. II), LXXVII,
544.

Saint-Servan (Ille-et-Vilaine). — La Conv. dé¬
crète que les gardes nat. ont bien mérité de la
patrie (4 oct. 1793), LXXVI, 38; — La muni¬
cipalité félicite la Conv. de la Constitution et
l’invite à rester à son poste (5 oct.), 68, 74; —
La Sté républ. félicite aussi la Conv., 97.

Saint-Sever (Calvados). — Les cns adhèrent à
la Constitution et aux journées des 31 mai, 1er
et 2 juin (30 août 1793), LXXIII, 191.

Saint-Sever (Landes) (Comm. de). — La Sté
popul. rétracte les erreurs qu’elle a pu faire
dans son adresse au départ, des Landes (15
août 1793), LXXII, 182; — Le municip. envoie
le p.-v. de sa séance du 10 août (21 août), 529;
— La Sté républ. assure la Conv. de son dé¬
vouement et l’invite à rester à son poste (12
oct.), 416; — La Sté popul. des sans culottes
félicite la Conv. de son énergie et l’invite à
rester à son poste (6 frim. II), LXXX, 170,
183; — La Sté républ. et montagnarde an¬
nonce qu’elle n’aura d’autre culte que celui
de la liberté et qu’elle envoie à la Monnaie
tous les objets de la superstition (7 frim.),
244.

(Distr. de). — Le procur. syndic envoie
les pièces relatives au jugement du nommé
Nautery prêtre réfractaire qui a subi la peine
due à ses forfaits (13 frim. II), LXXX, 551.

Saint-Simon-lès-Toulouse. — Voir Portet-Saint
Simon.

Saint-Sornin (Vendée). — Annonce qu’elle ne
veut plus de prêtres, fait part de l’envoi au
distr. des Sables du mobilier de son église et
invite la Conv. à rester à son poste (14 niv.
II), LXXXII, 598.

Saint Sulpice (Eglise de Paris) . — Les sections
de Mucius Scævola et du Bonnet Rouge font
remettre à la Conv. 20 brancards chargés d’ob¬
jets provenant de cette église (22 brum. II),
LXXIX, 79.

Saint-Symphorien-de-Lay (Loire) . — La Sté
popul. et républ. fait part à la Conv. du zèle
patr. qui a porté les hab. à accomplir la loi de
réquisition sur les denrées de première néces¬
sité (22 oct. 1793), LXXVII, 385.

Saint-Symphorien-d’Ozon (Isère) . — La Sté
popul. félicite la Conv. de sa fermeté et ap¬
pelle sa surveillance sur les autorités consti¬
tuées qui sont presque toutes remplies d’agents
ennemis de la Républ. (23 sept. 1793), LXXV,
40.

Saint-Trivier-de-Courtes (Ain) . — La Sté po¬
pulaire et le Conseil gal invitent la Conv. à
rester à son poste, applaudissent à ses travaux
et demandent à changer le nom de leur comm.
en celui de Val-Libre (11 frim. II), LXXX,
446; — Renvoi aux C. de Division et d’ins¬
truction publique, 446.

Saint-Tropez (Var). — La Conv. approuve le
civisme du maire (9 sept. 1793), LXXIII, 574;
— Le Conseil gal et la Sté popul. protestent
contre la mise en accusation du repr. Anti
boul (13 oct.), LXXVI 503; — La Sté des sans
culottes félicite la Conv. du décret fixant le

prix maximum des denrées et l’invite à rester
à son poste (5 brum. II), LXXVII, 606; — Ils
réclament vengeance de la mort de Beauvais
(17 brum.), LXXVIII, 511; — Le repr. Barras
annonce qu’averti d’une attaque des Anglais
il requit l’adjud. -colonel Gardanne de la divi¬
sion de l’Est de se rendre dans la ville où il

a pris toutes les mesures nécessaires pour sa
défense; il a approuvé le changement du nom
de St-Tropez en Héraclès (8 frim. II), LXXX,
286; — Renvoi aux C. de S.P., de Division et
d’instruction publique, 286.

Saint-Vaast-la-Hougue (Manche). — La Sté
républ. invite la Conv. à rester à son poste
jusqu’à ce que la nation n’ait plus rien à
craindre des satellites des despotes (29 août
1793), LXXIII, 148.

Saint-Valéry-en-Caux (Seine-Inf.) . — Les ofï.
municip. donnent des détails sur un combat
entre 2 frégates anglaises et une canonnière
du Havre qui les a forcées à la fuite (24 oct.
1793), LXXVII, 492; — La Sté popul. et républ.
proteste de son dévouement à la Républ., ad¬
hère aux décrets, félicite la Conv. des mesu¬
res vigoureuses qu’elle a prises et l’invite à
rester à son poste (4 brum. II), 535.

Saint-Valery-sur-Somme (Somme). — Fait un
don (22 sept. 1793), LXXIV, 636; — Le repr.
André Dumont, transmet à la Conv. son ar¬
rêté qui convertit l’église en halle au blé (27
frim. II), LXXXI, 595.
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Saint-V allier (Hte-Saône). — Félicite la Conv.
du décret fixant le prix maximum des den¬
rées et l’invite à rester à son poste (5 brum.
II), LXXVII, 631.

Saint-V allier-de-Thiey (Var). — La Sté popul.
proteste de son civisme, jure de maintenir la
Constitution, invite la Conv. à rester à son
poste (14 frim. II), LXXX, 597.

Saint-Victor-la-Coste (Gard). — La Sté popul.
félicite la Conv. et l’invite à rester à son
poste (6 frim. II), LXXX, 177, 227.

Saint-V icturnien (Hte-Vienne) . — La Sté po¬
pulaire invite la Conv. à rester à son poste (6
frim. II), LXXX, 177, 224.

Saint-Vincent Rive d’Olt (Lot). — Le procur.
rend compte d’une fête civique qui a eu lieu
à la suite de l’arrestation de deux prêtres in¬
sermentés (23 sept. 1793), LXXV, 43.

Saint-Yrieix-la-Perche (Hte-Vienne) (Comm.
de). — La Sté des Amis de la Républ. abjure
son erreur de quelques instants (12 sept. 1793),
LXXIV, 5, 7; — La nouvelle municip. invite
la Conv. à rester à son poste (12 oct.), 405; —
Ainsi que la Sté popul., 416; — La municip.
annonce le triomphe de la Raison et l’envoi
des dépouilles des églises (15 niv. Il), LXXXII,
662.

(Distr. de). — Les administr. envoient
une adresse de dévouement à la Conv. (17
sept. 1793), LXXIV, 296; — Ils annoncent que
les cns requis, au nombre de 1 200 sont prêts à
partir et eux-mêmes prêts à marcher aussi
(4 brum. II), LXXVII, 517; — Ils s’indignent
de la conduite des Anglais et des rebelles de
Toulon (5 brum.), 557; — Ils répètent que
1 200 jeunes requis ne demandent qu’à partir,
et obtiennent un décret permettant à leur
ville de s’appeler Y rieix -la Montagne (8
brum.), LXXVIII, 17; — La Sté républ. et le
directoire invitent la Conv. à rester à son

poste (17 brum.), 511.

Saint-Yon (S.-et-O.). — La comm. invite la Conv.
à rester à son poste (17 brum. II), LXXVIII,
519; — La comm. supprime sa paroisse, 520.

Sainte-Ampoule. — Philippe Rühl, repr., adresse
à la Conv. le p.-v. qui constate l’anéantisse¬
ment de la Sainte Ampoule (11 oct. 1793),
LXXVI, 339.

Sainte - Colombe - sur -VHers (Aude). — Les
hab. demandent du travail et l’établissement

des ateliers de travaux publics (5 niv. II) ,

LXXXII, 279; — Renvoi aux C. de Commerce
et d’Agriculture et des Ponts-et-Chaussées
réunis, 279.

(Comm. de). — La Sté popul. félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste (6 frim.
II), LXXX, 176.

Sainte-Croix (Sarthe). — Le proc. gal syndic
Roustel fait parvenir à la Conv. l’argenterie
de l’église (16 frim. II), LXXXI, 52.

Sainte-Foy, de Vitry-sur-Marne. — Participe
à l’équipement du cheval d’un des cavaliers
que la Sté popul. s’est engagée à fournir à la
patrie (1er brum. II), LXXIX, 606.

Sainte-Foy-la-Grande (Gironde). — La Sté po¬
pulaire félicite la Conv. et l’invite à rester à

son poste (6 frim. II), LXXX, 177, 205; — Le

conseil gal annonce l’envoi des objets d’or et
d’argent provenant des églises (13 frim.) ,

538, 541.

Sainte-Foy-Longueville (Gironde). — La Sté
popul. félicite la Conv. et l’invite à rester à
son poste (6 frim. II), LXXX, 177, 226.

Sainte-Gemme-le-Robert (Mayenne). — Décret
qui change le nom de cette commune en celui
de Mont-Rochard (7 brum. II), LXXVII, 694.

Sainte-Geneviève (Aveyron). — La Sté popul.
félicite la Conv. et l’invite à rester à son poste
(6 frim. II), LXXX, 177, 227.

Sainte-Geneviève-des-Bois (S.-et-O.) . — Offre
les dépouilles de son église et demande à chan¬
ger son nom en celui de Colbert-la-Réunion
(14 frim. II), LXXX, 612.

Sainte-Marguerite-de-l’ Autel (Eure). — Le
maire et le proc. font savoir à la Conv. les
peines qu’ils éprouvent pour faire exécuter
les lois. Ils demandent la punition de ceux qui
s’y opposent (19 sept. 1793), LXXIV, 482.

Sainte-Menehould (Marne) (Comm. de). — La
Sté républ. et le C. de surveillance vantent
l’héroïsme du 4e bon de la Gironde (25 août
1793), LXXIII, 3; — Ils invitent la Conv. à
rester à son poste jusqu’à ce que les ennemis
soient vaincus et la liberté assurée et deman¬
dent le renouvellement des autorités consti¬

tuées (12 sept.), LXXIV, 5, 7; — Les sans
culottes protestent de leur dévouement à la
Républ. et annoncent qu’ils ont changé le nom
de leur comm. en Montagne -sur Aisne et dé¬
posent un don; décret les autorisant à chan¬
ger de nom (14 brum. II), LXXVIII, 259.

(Distr. de). — Le directoire annonce
que sur réquisition des repr. à TA. des Ar¬
dennes 600 guerriers se sont mis en marche
le 16 sept. (21 sept. 1793), LXXIV, 561; — Le
commissaire nat. près le trib. du distr. de¬
mande que les pièces de la procédure engagée
contre les jeunes gens qui ont fusillé le comte
de Dampierre soient brûlées; Renvoi au C. de
Législation (5 oct.), LXXVI, 65.

Sainte-Mère-l’Eglise (Manche). — Les Amis de
l’Unité et de l’Indivisibilité de la Républ. fé¬
licitent la Conv. de la Constitution et l’invi¬

tent à rester à son poste (5 oct. 1793), LXXVI,
68, 98.

Sainte -Pélagie (Prison de). — Nombre des déte¬
nus (11 août 1793), LXXII, 2; — (12 août), 48;
— (13 août), 114; — (14 août), 134; — (15 août),
184; — (16 août), 223; — (17 août), 285; —

(18 août), 348; — (19 août), 439; — (20 août),
475; — (21 août), 528; — (22 août), 603; — (23
août), 642; — (24 août), 693; — (26 août),
LXXIII, 46, 50; — (28 août), 109, 130; — (30
août), 191; — (31 août), 236; — (1er sept.),
270; — (3 sept.), 343; — (4 sept.), 374; — (5
sept.), 398, 430; — (7 sept.), 471; — (8 sept.),
543; — (9 sept.), 552; — (10 sept.), 618; — (11
sept.), 646; — (12 sept.), LXXIV, 1; — (13
sept.), 33; — (14 sept.), 78; — (15 sept.), 179;
— (16 sept.), 246; — (17 sept.), 292; — (18 sept.),
340; — (19 sept.), 385; — (20 sept.), 501; — (21
sept.), 558; — (22 sept.), 630; — (23 sept.),
LXXV, 30; — (25 sept.), 105; — (26 sept.), 161;
— (27 sept.), 194; — (29 sept.), 311; — (30
sept.), 334; — (1er oct.), 382; — (2 oct.), 433;
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— (3 oct.), 489; — (4 oct.), LXXVI, 1; — (5
oct.), 63; — (6 oct.), 149; — (7 oct.), 179; —
(8 oct.), 225; — (9 oct.), 264; —(11 oct.), 326,
327; — (12 oct.), 378; — (13 oct.), 472; — (14
oct.), 534; — (15 oct.), 566; — (16 oct.), 607; —
(17 oct.), 654; — (18 oct.), 682; — (20 oct.),
LXXVII, 321; — (21 oct.), 357; — (23 oct.),
441; — (24 oct.), 469; — (4 brum. II), 536; —
(5 brum.), 543; — (6 brum.), 642; — (7 brum.),
692; — (8 brum.), LXXVIII, 4; — (10 brum.),
105; — (11 brum.), 113; — (14 brum.), 241; —
(15 brum.), 349; — (16 brum.), 463; — (17
brum.), 515; — (19 brum.), 615; — (20 brum.),
691; — (23 brum.), LXXIX, 132; — (25 brum.),
249; — (26 brum.), 304; — (28 brum.), 407; —
(29 brum.), 472; — (30 brum.), 529; — (2
frim.), 643, 644; — (3 frim.), 702; — (4 frim.),
LXXX, 58; — (5 frim.), 129; — (6 frim.), 148;
— (7 frim.), 253; — (8 frim.), 282; — (9 frim.),
341; — (11 frim.), 450; — (12 frim.), 519; —
(13 frim.), 538; — (14 frim.), 594; — (15 frim.),
664; — (20 frim.), LXXXI, 274; — (22 frim.),
343; — (23 frim.), 398, 399; — (27 frim.), 586;
— (29 frim.), 687, 688; — (30 frim.), LXXXII,
4; — (3 niv.), 191; — (6 niv.), 338; — (7 niv.),
383; — (8 niv.), 439; — (9 niv.), 442; — (11
niv.), 495; — (12 niv.), 541; — (13 niv.), 569;
(14 niv.), 633.

Sainte-Syre (Châsse de). — Le maire de Rilly
Sainte-Syre annonce qu’elle a été ouverte et
que l’on n’y a trouvé que des os vermoulus
(12 frim. II), LXXX, 497.

Sainte-Trye (Dordogne). — Est distraite du dé¬
partement de la Corrèze et rattachée au distr.
d’Excideuil (23 août 1793), LXXII, 654.

Saintes (Charente-Inf.) . — Les ofï. de santé
attachés à l’hôpital ambulant renouvellent leur
serment de défendre jusqu’à la mort l’unité
de la Républ. (2 sept. 1793), LXXIII, 317; —
La Sté popul. prie la Conv. de rester à son
poste (16 sept. 1793), LXXIV, 247.

Saintures, adjudicataire du chauffage et des
lumières des casernes et corps de garde des
places et citadelles d’Arras et de Bapaume. —
Ordre du jour sur sa pétition tendant à se
faire indemniser des pertes qu’il prétend avoir
essuyées dans son entreprise (19 brum. II) ,

LXXVIII, 636.

Saisseval. — Envoie les lettres de prêtrise du
cn Gorin (19 brum. II), LXXVIII, 649.

Baladin (J.-B. -Michel), dép. de la Somme. — Est
dénoncé pour avoir tenu des propos contre
révol.; observations de Tallien et Gaston; la
Conv. décrète qu’il sera mis en état d’arres¬
tation (21 août 1793), LXXII, 583; — Décret
confirmant son arrestation (3 oct.), LXXV, 521.

Salagnac (Dordogne). — La comm. est détachée
de la Corrèze pour être rattachée au distr.
d’Excideuil (23 août 1793), LXXII, 564.

Salaires. — La Sté républ. de St-Florentin de¬
mande que ceux des journaliers soient taxés
proportionnellement au prix des denrées (17
août 1793), LXXII, 196; — Renvoi aux C. de
Commerce et d’Agriculture, 196.

Salech, ci-dev* moine à Cadillac. — Décret le
mettant en état d’arrestation ainsi que 3 au¬
tres moines (24 août 1793), LXXII, 658.

Salemard-Montfort. — Fait un don (3 niv. II),
LXXXII, 199.

Salers (Cantal). — La municip. et la Sté popul.
offrent l’argent de l’église (13 niv. II), LXXXI,
572; — Elles demandent un secours de 50 000
livres pour l’hôpital de la comm.; renvoi aux
C. des Finances et des Secours, 580.

Salgue, ci-devant vicaire épiscopal à Sens. —
Annonce qu’ayant déjà renoncé aux fonc¬
tions sacerdotales et à sa pension, il dépose,
maintenant, une copie de sa déclaration de
renonciation et fait don d’une somme de

120 1. (4 frim. II), LXXX, 1; — Un membre ob¬
serve que ce c" prétend que son abdication a
causé son arrestation, 1; — Renvoi au C. de
S.G., 1; — Fait un don (10 frim.), 408; — Re¬
nonce à sa pension (23 frim.), LXXXI, 395.

Saliceti (Christophe), dép. de la Corse. — An¬
nonce son entrée à Marseille aux acclamations

des sans-culottes (31 août 1793), LXXIII, 240;
— Rend compte de la défaite des rebelles de
Marseille par l’A. républ., 250; — Et des menées
contre-révol. dans cette ville (4 sept.), 386; —
Décret approuvant sa conduite (7 sept.), 488;
— Annonce que le gal Dumerbion a saisi plu¬
sieurs lettres de Paoli (11 sept.), 682; — Son
arrêté relatif au repr. Despinassy, 683; — An¬
nonce l’entrée de l’A. de la Républ. à Ollioules
(14 sept.), LXXIV, 93; — Id. (15 sept.), 213; —
Fait part des mesures prises pour faire le siège
de Toulon (19 sept.), 362, 407; — Id., et rend
compte de la générosité du chasseur Ganglère
(23 sept.), LXXV, 8, 12; — Transmet une lettre
du gaI Lapoype (9 oct.), LXXVI, 282; — Rend
compte des opérations devant Toulon, 372; —
Sollicite la prompte arrivée des troupes néces¬
saires pour réduire Toulon (16 brum. II) ,

LXXVIII, 452; — Décrit les préparatifs faits
par l’A. devant Toulon (2 frim.), LXXIX, 656;
— Annonce la mort de Gasparin, dép. des
Bouches-du-Rhône (4 frim.), LXXX, 60; —
Rend compte des opérations de l’A. d’Italie
devant Toulon (16 frim.), LXXXI, 33, 45; —
Décret approuvant son arrêté mettant Mar¬
seille en état de siège (22 frim.), 361; — Sa
lettre à Thuriot lui annonçant la prise de
Toulon par les Républ. (4 niv.), LXXXII, 255;
— Ses lettres donnant les mêmes nouvelles,
264; — Envoie des détails sur la prise de Tou¬
lon (7 niv.), 401; — Rend compte de la situa¬
tion à Toulon (14 niv.), 620.

Salies (Hte-Garonne) (Cant. de) . — La Sté répu
plicaine félicite la Conv., l’invite à rester à son
poste, applaudit au jugement condamnant les
factieux de la Gironde et fait un don (8 frim.
II), LXXX, 284.

(Comm. de). — Invite la Conv. à rester
à son poste; don (12 oct. 1793), LXXVI, 421; —
Et (8 frim. II), LXXX, 290.

Salignac (Gironde). — Les ofî. municip. se ré¬
tractent, assurent la Conv. de leur dévoue¬
ment aux lois et à la Républ., invitent la Conv.
à rester à son poste; — Renvoi au C. de S.G.
(29 brum. II), LXXIX, 479.

Saligny (Yonne). — Fait un don (20 août 1793),
LXXII, 490.

Saligny (Louis). — Ses héritiers font don à la
nation d’un contrat de constitution de rente

au principal de 4 000 1. (7 niv. II) , LXXXII,
385; — Renvoi au C. de liquidation, 385.
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Salines. — Décret demandant au M. des Contri¬
butions de rendre compte des moyens pris
pour l’exploitation de celles appartenant à la
Républ. (14 niv. II), LXXXII, 622; — Décret
suspendant la vente de celles faisant partie
des domaines nat., 626.

Salines nationales. — Les employés réclament un
salaire proportionné à leurs besoins (14 sept.
1793), LXXIV, 78; — Renvoi aux C. de Com¬
merce et des Finances, 78.

Salins (Jura). — La Sté popul. conjure la Conv.
de rester à son poste (11 oct. 1793), LXXVI,
351; — La Sté républ. envoie un Saint Yves
d’argent (24 frim. II), LXXXI, 439, 508.

Salle, ci-dev‘ maire de Vézelise. — La Conv.,
sur la demande de la Sté popul. de Vézelise,
décrète qu’il sera mis provisoirement en li¬
berté sous la surveillance des autorités consti¬

tuées (5 niv. II), LXXXII, 275.

Salle (J.-B.), dép. de la Meurthe. — Décret
maintenant celui du 28 juillet 1793, le décla¬
rant traître à la patrie (3 oct. 1793), LXXV,
521; — Sa déclaration en date du 3 juin 1793,
702.

Salle (La) (Gard). — La Sté popul. invite la
Conv. à rester à son poste (27 sept. 1793),
LXXV, 218, 219.

Salle-Prunet (La) (Lozère). — Le Conseil gal
approuve la Constitution et les journées des
31 mai, 1er et 2 juin (30 août 1793), LXXIII,
191.

Sallengros (Albert, Bon, Fr.), dép. du Nord. —
Membre du C. des Secours (23 oct. 1793) ,

LXXVII, 402; — Fait rapport sur la récom¬
pense à accorder à Pierre Couvreur (18 brum.
II), LXXVIII, 87; — Et sur les secours à ac¬
corder aux patriotes fugitifs de Toulon, Mar¬
seille et Commune-Affranchie (1er frim.),
LXXIX, 586; — Désigné pour assister à l’inau¬
guration des bustes de Marat et Lepeletier cé¬
lébrée par la section Poissonnière (6 frim.),
LXXX, 151; — Fait rapport sur les secours à
accorder aux cIlcs Adélaïde et Francette De

perret (10 frim.), 391; — Membre de la comm.
de surveillance de la manufacture d’armes de

Paris (24 frim.), LXXXI, 455; — Fait rapport
sur les secours à accorder à la cne Costa, Vvc
Birotteau (27 frim.), 594; — Fait renvoyer au
C. de Législation, le rapport confié au C. des
Secours des distractions à faire sur les biens

des condamnés (29 frim.), 704; — Transmet le
don fait par un off. né en Suisse (7 niv.),
LXXXII, 396; — Et (9 niv.), 468.

Sallentin, curé de Mouy. — On annonce son
mariage avec une ex-religieuse et son abjura¬
tion des erreurs du passé (24 brum. II),
LXXIX, 188.

Salleron frères, marchands tanneurs. — De¬
mandent que la Conv. suspende le cours de
la procédure dirigée contre eux au trib. cri¬
minel comme prévenus de n’avoir pas satisfait
à la loi sur les accaparements (13 brum. II),
LXXVIII, 200; — Ordre du jour, 200.

Sallier, libraire. — Offre à la Conv. une édition
de la Constitution sortie des presses de Didot
(15 frim. II), LXXX, 705.

Sallingest de Fontenelle. — Dépose ses lettres
de noblesse (1er frim. II), LXXIX, 604.

Salliot, notable de Mortagne. — Renvoi aux
repr. dans l’Orne de sa demande de levée de
suspension contre lui (1er sept. 1793), LXXIII,
289.

Sallon, commissaire préposé à la vente des effets
mobiliers de la maison de Boisgelin. — Deman¬
de à être acquitté d’une somme de 600 1., va¬
leur de 2 assignats de 300 1. qui lui ont été
comptés lors de ladite vente et qui ont été
jugés faux et annulés (13 niv. II), LXXXII,
580; — Renvoi aux C. des Assignats et des
Finances, 580.

Sallonnier, maire et juge de paix de Lormes. —
Remet 2 décorations militaires (13 août 1793),
LXXII, 116.

Salmon (Gabriel, René, Louis), dép. de la Sar
the. — Mis en état d’arrestation pour avoir
signé des protestations contre le 31 mai (3 oct.
1793), LXXV, 521.

Salmon (Henry) , curé de Champigny. — Le
repr. Couturier annonce à la Conv. son ma¬
riage avec la cne Anne Chaté et lui envoie le
discours prononcé par lui à cette occasion (10
brum. II), LXXVIII, 77.

Salmon, l’aîné, de Sèvres. — Est mis en état
d’arrestation (16 sept. 1793), LXXIV, 279.

Salomon (Cn). — Remet au Trésor nat. au nom
de la Sté popul. de Semur (Côte-d’Or) , 2 027 1.

18 s., invite la Conv. à rester à son poste et
fait part du républicanisme des hab. de Semur
(20 frim. II), LXXXI, 286.

Salomon, émigré. — Est condamné à mort (13
frim. II), LXXX, 536.

Salomon (Fr. -Nie.), g*1. — Compte rendu des
avantages remportés par sa division contre les
rebelles de Vendée (11 sept. 1793), LXXIII,
661.

Salon (B.-du-Rh.). — La municip. accepte la
Constitution (5 sept. 1793), LXXIII, 402; —
La Sté popul. félicite la Conv. et l’invite à
rester à son poste (6 frim. II), LXXX, 178,
233; — Elle assure la Conv. de son dévouement
à la Républ., jure haine aux tyrans, guerre
aux fédéralistes et aux despotes (11 frim.), 426.

(Distr. de) . — L’assemblée électorale
félicite la Conv. et l’invite à rester à son poste
(15 oct. 1793), LXXVI, 618.

Salpêtres. — Décret mettant à la disposition du
Conseil Exécutif toutes les terres et matières

salpétrées dans la Républ. (28 août 1793),
LXXIII, 121; — Adoption d’un amendement
à l’art. 7 de ce décret (31 août), 242; — Décret
mettant à la disposition du Conseil exécutif les
cendres, salins et potasses pour en fabriquer
(21 sept.), LXXIV, 590; — Décret organisant
l’extraction du salpêtre, et indiquant comment
y employer tous les cns (14 frim. II), LXXX,
616, 646; — Le cn Mariette, de la section des
Gardes Françaises offre le premier salpêtre
retiré de la cave de sa maison (12 niv.),
LXXXII, 538. — Voir Poudres et....

Salpêtrière (Prison de la). — Nombre des déte¬
nus (11 août 1793), LXXII, 2; — (12 août), 43;
— (13 août), 110; — (14 août), 134; — (15 août),
184; — (16 août), 229; — (17 août), 285; — (18
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août), 348; — (19 août), 439; — (20 août), 473;
— (21 août), 528; — (22 août), 605; — (23 août),
612; — (24 août), 683; — (26 août), LXXIII,
50; — (28 août), 108, 130; — (30 août), 191; —
(31 août), 236; — (1er sept.), 270; — (3 sept.),
343; — (4 sept.), 371; — (5 sept.), 396, 430; —
(7 sept.), 471; — (8 sept.), 513; — (9 sept.),
552; — (10 sept.), 618; — (11 sept.), 646; —
(12 sept.), LXXIV, 1; — (13 sept.), 33; — (14
sept.), 78; — (15 sept.), 179; — (16 sept.), 246;
— (17 sept.), 292; — (18 sept.), 340; — (19
sept.), 385; — (20 sept.), 501; — (21 sept.),
558; — (22 sept.), 630; — (23 sept.), LXXV, 30;
— (25 sept.), 105; — (26 sept.), 181; — (27
sept.), 194; — (28 sept.), 274; — (29 sept.), 311;
— (30 sept.), 334; — (1er oct.), 382; — (2 oet.),
433; — (3 oct.), 489; — (4 oct.), LXXVI, 1; —
(5 oct.), 63; — (6 oct.), 149; — (7 oct.), 179; —
(8 oct.), 225; — (9 oct.), 264; — (11 oct.), 326,
327; — (12 oct.), 378; — (13 oct.), 472; — (14
oct.), 534; — (15 oct.), 566; — (16 oct.), 607; —
(17 oct.), 654; — (18 oct.), 682; — (20 oct.),
LXXVII, 321; — (21 oct.), 357; — (23 oct.),
441; — (24 oct.), 489; — (4 brum. II), 536; —
(6 brum.), 642; — (7 brum.), 692; — (8 brum.),
LXXVIII, 4; — (10 brum.), 105; — (11 brum.),
113; — (14 brum.), 241; — (15 brum.), 349; —
(16 brum.), 463; — (17 brum.), 518; — (18
brum.), 407; — (19 brum.), 615; — (20 brum.),
691; — (23 brum.), LXXIX, 132; — (25 brum.),
249; — (26 brum.), 304; — (29 brum.), 472; —
(30 brum.), 520; — (2 frim.), 643, 644; — (3
frim.), 702; — (4 frim.), LXXX, 58; — (5 frim.),
129; — (6 frim.), 148; — (7 frim.), 253; — (8
frim.), 282; — (9 frim.), 341; — (11 frim.), 450;
— (12 frim.), 519; — (13 frim.), 538; — (14
frim.), 594; — (15 frim.), 664; — (20 frim.),
LXXXI, 274; — (22 frim.), 343; — (23 frim.),
398, 399; — (27 frim.), 586; — (29 frim.), 687,
688; — (30 frim.), LXXXII, 4; — (3 niv.), 191;
— (6 niv.), 338; — (7 niv.), 383; — (8 niv.),
439; — (9 niv.), 449; — (11 niv.), 496; — (12
niv.), 511; — (13 niv.), 569; — (14 niv.), 633.

Salpêtriers. — Les ouvriers demandent qu’ils
puissent obtenir des pensions de retraite dans
leur vieillesse (16 sept. 1793), LXXIV, 284; —
Renvoi au C. Militaire, 284.

Salse, notaire à Golfech. — Abandonne le rem¬
boursement du montant de son office (18
brum. II), LXXVIII, 577; — Renvoi au com¬
missaire liquidateur, 598.

Salut public. — Lejeune propose différentes me¬
sures (14 août 1793), LXXII, 147; — Renvoi au
C. de S.P., 147; — Voir Comité de...; Levée en
masse ; Suspects.

Salvay, cape d’artillerie. — L’adjudant Noël fait
savoir au repr. Dubois-Crancé à l’A. des Alpes,
qu’il a fait construire sans ordres, une redoute
inutile (20 oct. 1793), LXXVII, 168; — Et il
annonce qu’il l’a mis en état d’arrestation,
168.

Salzard. — Voir Fermiers généraux.

Salze, ci-dev1 chanoine à Lodève. — Renonce à
la prêtrise (19 frim. II), LXXXI, 191.

Samary (André, Louis), agent militaire à Taras
con. — Envoie les « Commandements des ré¬

publicains » et fait un don (7 niv. II) , LXXXII,
385.

Samatan (Gers). — La Sté montagnarde félicite
la Conv. des mesures vigoureuses qu’elle a
prises et l’invite à rester à son poste (20 frim.
II), LXXXI, 265.

Sambein (Luce) . — Fait un don (3 niv. II) ,

LXXXII, 199.

Samer (P.-de-C.). — Fait un don (21 frim. II),
LXXXI, 331.

Sanadon (Barth), évêque, puis dép. des B. -Pyré¬
nées. — Donne sa démission; — Ordre du jour
motivé sur cette demande et renvoi au C. des

décrets (13 août 1793), LXXII, 113; — Rem¬
placé par J. Vidal (5 oct.), LXXVI, 110; — Les
sans-culottes de Bayonne le dénoncent comme
indigne de la confiance de la France, et la
cause des malheurs de la Républ. (24 brum.
II), LXXIX, 173; — Dartigoeyte écrit qu’il l’a
fait arrêter (28 brum.), 411.

Sanary (Var). — Voir Saint-Nazaire.

Sancerre (Cher). — La Sté républ. félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste (11 brum.
II), LXXVIII, 117.

Sancoins (Cher) . — La Sté popul. félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste (6 frim.
II), LXXX, 177, 193.

Sandon, receveur du distr. de Felletin. — Se
plaint d’avoir été suspendu (5 niv. II) ,

LXXXII, 296; — La Conv. renvoie sa plainte
à Ingrand, repr. du peuple, pour statuer sur
son cas, 296.

Sandoz, adjudant gal, chef de brigade. — Ecrit
au repr. Gauthier, pour le prévenir qu’un mus¬
cadin lui annonce une sortie de Précy (19
oct. 1793), LXXVII, 243.

Sané, principal chef des bureaux civils de la
marine. — Rend compte de la prise de la fré¬
gate anglaise La Thémis et de plusieurs navires
anglais (13 brum. II), LXXVIII, 237.

Sangnier. — Fait part qu’il vient de déposer à
la Trésorerie 260 1. en numéraire, trouvées
sur un espion prussien (8 frim. II), LXXX,
279.

Sangrain. — La Conv., après avoir entendu le
rapport de ses C. de Commerce et d’Agricul
ture sur la pétition des administr. des travaux
publics de Paris, relativement à sa fabrique
d’huile et de bougies, passe à l’ordre du jour
(9 frim. II), LXXX, 359.

Sannois (S.-et-O.). — Le Conseil gal offre l’ar¬
genterie de son église (9 frim. II) , LXXX,
354.

Sanon, soldat de la 18e Cle de la Section des
gardes françaises. — Fait un don (22 frim. II),
LXXXI, 342.

Sans, ci-dev‘ professeur de physique. — An¬
nonce à la Conv. qu’il a inventé une machine
capable de sauver les enfants en convulsion
(21 brum. II), LXXIX, 26; — Renvoi au C.
d’instruction publique, 26.

Sanspareil (Le) , corsaire français. — Rapport
par Chaumont sur la pétition des armateurs de
ce bâtiment et projet de décret relatif à la
vente des prises faites par les corsaires (18
sept. 1793), LXXIV, 355.
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Santé (Service de). — Suspension du décret du
7 août 1793 organisant les hôpitaux militaires
(19 août 1793), LXXII, 442; — L’adjoint de la
2e div. du M. de la Guerre demande l’exten¬
sion de la loi du 7 mai relative aux effets des
militaires aux off. de santé (3 sept.), LXXIII,
349; — Ordre du jour motivé par le fait que
les off. de santé aux armées sont des militaires,
349; — Rapport de Guillemardet sur le ser¬
vice de santé et les hôpitaux militaires (9 sept.) ,

567; — Projet de décret sur ce service et les
hôpitaux militaires (14 sept.), LXXIV, 106.

Santenay (Côte-d’Or) . — La municip. approuve
les journées des 31 mai et 2 juin et adhère à
la Constitution (14 août 1793), LXXII, 20.

Santeny (S.-et-O.), — Réclame différentes par¬
ties de biens communaux (6 oct. 1793), LXXVI,
164; renvoi au C. d’Aliénation, 164; — La Sté
des sans culottes envoie les métaux de son

église et annonce qu’elle a envoyé à la fon¬
derie 10 000 pesants de ses cloches (6 frim. II) ,

LXXX, 154.

Santerre (L. J. Ruelle de) , chef de brigade au
35e rég‘ d’infanterie à l’A. des Alpes. — Envoie
les deux p.-v. d’acceptation de la Constitution
des 1ers et 2e bons de ce rég* auxquels s’est
joint le détachement de l’artillerie et du parc
de Tournoux (25 frim. II), LXXXI, 471.

Santerre. — Décret annulant l’adjudication faite
à son profit de la ferme de Tinselve (3 niv.
II), LXXXII, 231.

Santhonax, commissaire civil à Saint-Domingue.
— Le M. de la marine rendra compte des me¬
sures qu’il a prises pour l’exécution du décret
d’accusation porté contre lui (3 sept. 1793),
LXXIII, 354; — Compte rendu du M. de la
Marine (7 sept.), 475.

Sanvignes-les-Mines (S.-et-L.). — Envoie une
croix de Saint-Louis (20 frim. II), LXXXI,
268.

Saône (Hte) (Départ, de la). — Le T bon envoie
550 liv. pour les femmes et enfants des pa¬
triotes morts en Vendée (9 sept. 1793), LXXIII,
562; — Décret autorisant le cn Boisson à y
continuer ses fonctions d’administr. (10 sept.),
639; — Le Conseil gal félicite la Conv. de la
Constitution et l’invite à rester à son poste
(5 oct.), LXXVI, 67, 68; — Le procur. gal
syndic annonce le départ de 8 nouveaux bons,
armés et équipés et l’effort des cns des cam¬
pagnes pour fournir les denrées nécessaires
aux armées (12 oct.), LXXVI, 430; — Les ad¬
ministrateurs invitent la Conv. à rester à son

poste, 430; — Proclamation aux cns du départ.
pour les préparer à l’expédition de Lyon (19
oct.), LXXVII, 137; — Le procur. gal syndic
annonce que les biens des émigrés se vendent
le double du prix des estimations (28 brum.
II), LXXIX, 411; — Le Conseil gal invite la
Conv. à rester à son poste (5 frim.), LXXX,
290, 291; — Annulation de son arrêté du 12
frim. qui a empêché le cn Humbert de remplir
la mission que lui avait confiée le C. de S. P.
(16 frim.), LXXXI, 30; — La Sté popul. de Ve
soul déclare que le cn Pierre Jos. Humbert doit
être considéré comme suspect (18 frim.), 195;
— Don par le cn Victor Broglie et son épouse
£19 frim.), 204.

Saône-et-Loire (Départ, de). — Ordre du jour
sur la demande des administr. relative aux

commis pour la confection des rôles (19 sept.
1793), LXXIV, 415; — Reverchon rend compte
de la situation dans ce départ. (5 brum. II),
LXXVII, 584; — Les administr. félicitent la
Conv. du décret fixant le prix maximum des
denrées (5 brum.), 624; — Les sans-culottes
des Stés popul. félicitent la Conv., l’engagent
à accélérer le mouvement en avant et à donner

aux généraux les moyens de bien diriger les
troupes, afin qu’ils n’aient plus d’excuses
quand ils ne seront pas vainqueurs (16 brum.),
LXXVIII, 494; — Décret étendant les pouvoirs
de Gouly, repr. dans l’Ain, au départ, de
Saône-et-Loire (28 frim.), LXXXI, 624; —
Renvoi au C. de S. P. de la lettre de la Sté

popul. d’Autun annonçant que le repr. Javo
gues a transféré dans cette ville le trib. cri¬
minel de Chalon-sur-Saône (7 niv.), LXXXII,
381.

Sap (Le) (Orne). — Au cours d’une cérémonie
a remplacé dans son église les statues de
saints par celles de Voltaire, Rousseau et
Franklin (25 frim. II), LXXXI, 470; — La Sté
des sans-culottes prie la Conv. de rester à son
poste pour achever de consolider la liberté (1er
niv.) , LXXXII, 101.

Sapeurs (Bons de). — Voir Armées de terre en
général.

Saramon (Gers) (Cant. de). — Les républ. ap¬
prouvent le 31 mai et acceptent la Constitution
(29 août 1793), LXXIII, 159.

(Comm. de). — La Sté républ. engage
la Conv. à rester à son poste et à s’y occuper
de déjouer les trames odieuses des royalistes,
modérés et fédéralistes (7 oct. 1793), LXXVI,
182.

Sarcelles (S.-et-O.). — Offre les objets qui ser¬
vaient au culte et invite la Conv. à rester à

son poste (29 brum. II), LXXIX, 501.

Sarlat (Dordogne). — Les sans-culottes deman¬
dent à la Conv. d’organiser l’armée révol. pour
balayer tous les ennemis de l’intérieur (13
oct. 1793), LXXVI, 478.

Saron, ci-dev‘ présid*. — Le C. révol. de Presles
demande qu’on prenne des mesures contre lui
et que l’on confisque son château (2 frim. II),
LXXIX, 637; renvoi au C. de S. G., 637.

Sarrancolin (Htes-Pyrénées) . — Accepte la
Constitution (28 sept. 1793), LXXV, 308.

Sarrasin (Jean). — Le procur. gal syndic du
départ, de la Vendée fait part du désintéresse¬
ment patriotique de ce cn (22 frim. II) , LXXXI,
355.

Sarrebourg (Meurthe) (Distr. de). — Les admi¬
nistrateurs font part du désir qu’ont les hab.
de fondre sur les ennemis (28 août 1793) ,

LXXIII, 116; — Ils font part à la Conv. de
leurs sentiments républicains, annoncent que
les assignats sont préférés au numéraire et que
de grandes quantités d’argenterie et de cuivre
ont été envoyées au Trésor et invitent la Conv.
à rester à son poste (18 frim. II), LXXXI, 113.

Sarrebourg-Saint-Leroy. — Fait un don (28
sept. 1793), LXXV, 275.
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Sarrebruck (Allemagne). — Merlin (de Thion
ville) annonce la prise des lignes devant cette
ville par les Armées républ. (3 frim. II),
LXXIX, 712; — Le repr. Ehrmann explique les
arrêtés qu’il a pris pour punir les hab. d’avoir
refusé d’échanger du numéraire contre des
assignats (27 frim.), LXXXI, 596; — La Sté
popul. de Fenestrange annonce un don aux
blessés de l’hôpital (1er niv.), LXXXII, 66.

Sarreguemines (Moselle) (Comm. de). — La Sté
popul. félicite la Conv., l’invite à rester à son
poste et demande d’expulser de tout emploi
les prêtres et les nobles (30 brum. II), LXXIX,
531.

(District de). — Les administr. rappel¬
lent à la Conv. que son premier devoir est
d’assurer le salut de la patrie et de rester à
son poste (13 sept. 1793), LXXIV, 29; — Ils
annoncent un don de la commune de Biding (3
frim. II), LXXIX, 670.

Sarre-Libre, ci-dev4 Sarrelouis (Moselle) (Com¬
mune de). — Fait remettre 21 croix de Saint
Louis et un ex-voto garni de diamants (20 frim.
II), LXXXI, 267; — Sa députât11 demande la
suppression des aumôniers des régtB, des épau¬
lettes, et l’expulsion des ex-nobles des armées;
renvoi au C. de S. P., 285; — Compte rendu
par divers journaux de la discussion à laquelle
donne lieu cette pétition, 303; — La Sté des
Jacobins demande que les ci-dev1 nobles soient
chassés de tous les emplois civils et militaires;
renvoi au C. de S. P. (1er niv.), LXXXII, 67.

(Distr. de). — Les administr. annoncent
qu’ils viennent de vendre 179 565 liv. un bien
d’émigré, estimé 56 344 liv. (16 frim. II) ,

LXXXI, 2.

Sarret (Henri), cap6 de l’A. des Alpes, puis gal
de brigade. — Ses actes de bravoure; renvoi
au M. de la Guerre (6 oct. 1793), LXXVI, 165;
— Annonce que les Piémontais qui souillaient
le territoire de la Républ. à l’entrée de la
vallée de Barcelonnette viennent d’être chas¬

sés; que leur camp de la Madeleine a été pillé
et que les troupes de la Républ. occupent les
villages de la frontière qu’on leur a enlevés
(11 frim. II), LXXX, 480.

Sartan-Peurier. — La Conv. refuse de délibérer

sur la pétition de la municipalité de Maille -
roncourt qui demande que le procès qui l’op¬
pose à lui, soit jugé par les arbitres auxquels
il a été soumis (6 frim. II), LXXX, 164.

Sarthe (Départ, de la). — Le Conseil gaI an¬
nonce que la fête du 10 août a été célébrée au
Mans et envoie un don des élèves du collège
(17 août 1793), LXXII, 334; — Les administr.
font part des mesures prises pour étouffer les
menées contre-révol. (23 sept.), LXXV, 9; —
Le Conseil gal félicite la Conv. et l’invite à
rester à son poste (5 oct.), LXXVI, 68 et 79;
— Les administr. prient la Conv. de rester à
son poste, annoncent que le repr. Thirion a
purgé l’administr.; envoient les p.-v. de desti¬
tution et de remplacement (24 oct.), LXXVII,
473; renvoi au C. de S. G., 473; — Fait don
des glands et franges d’or de sa bannière
fédérative de 1789, 485; — Le repr. Philippeaux
demande à la Conv. de déclarer que le départ.
a bien mérité de la patrie (16 brum. II),
LXXVIII, 464; — La Conv. ajourne cette pro¬

position jusqu’à la destruction totale des re¬
belles, 464; — Le repr. Thirion envoie le
double du bordereau de l’argenterie envoyée
à Orléans par le départ, et annonce un autre
envoi (27 brum.), LXXIX, 354; — Le procur.
gaI syndic Roustel transmet l’argenterie de
l’église de la comm. de Ste-Croix, un don du
c" Rivaut, du Mans, et écrit que la raison et
la philosophie font des progrès (16 frim.) ,

LXXXI, 52; — Les administr. décrivent la
scélératesse des brigands de la Vendée et la
conduite des patriotes du Mans; ils annon¬
cent la victoire remportée dans cette ville par
les armées républ. (4 niv.), LXXXII, 270.

Sartre, de la Mayenne. — Renonce à la prêtrise
(23 frim. II), LXXXI, 416.

Sassere. — Remet sa croix de Saint-Louis (15
niv. II), LXXXII, 667.

Satens (Cnc). — Demande à retirer une boîte de
livrets de feuilles d’or qui est au bureau des
messageries de Paris (25 frim. II) , LXXXI,
489; — Reverchon propose de renvoyer cette
demande au M. des Contrib., 489.

Saubinet, ministre du culte catholique. — Remet
ses lettres de prêtrise (13 frim. II), LXXX, 545.

Saudrier. — Fait un don (25 frim. II), LXXXI,
508.

Saugues (Hte-Loire) . — On annonce que les ras¬
semblements des contre-révol. ont été dissipés
(28 août 1793), LXXIII, 113; renvoi au C. de
S. P., 113.

Saulhac, prêtre. — On annonce son mariage avec
la cne Foutibers, ci-dev* religieuse (6 niv. II),
LXXXII, 329.

Saullon, notaire à Sarrians. — Fait don d’une
somme de 300 liv. et invite la Conv. à rester à

son poste (16 frim. II), LXXXI, 55.

Saulnier (Claude), vicaire de la ci-dev‘ cathé¬
drale de Toul. — Fait un don (4 niv. II),
LXXXII, 245; renvoi au C. de liquidation, 245.

Saulnier (Jean). — Offre la liquidation de sa
maîtrise d’orfèvre (13 niv. II), LXXXII, 574;
renvoi au C. de liquidation, 574.

Saulnier (L.), membre du directoire de la Meur
the, mis en état d’arrestation à Picpus. — Fait
un don (9 niv. II), LXXXII, 459.

Saulnier (Sébastien). — Offre la liquidation de
sa maîtrise d’orfèvre (13 niv. II), LXXXII, 574;
renvoi au C. de liquidation, 574.

Saulsoy dit Laboulaye (Et. Théodore). — Fait
un don (21 frim. II), LXXXI, 307.

Sault (Basses Alpes) . — Les hab. demandent à
être réunis au départ, de Vaucluse (27 août
1793), LXXIII, 98.

Saumery, mère et fils. — Réclament contre le
séquestre de leurs biens ordonné par le distr.
de Blois (11 sept. 1793), LXXIII, 668; — La
Conv. passe à l’ordre du jour, 668.

Saumur (M.-et-L.) (Comm. de). — La Sté des
amis de la Liberté et de l’Egalité accepte la
Constitution (24 août 1793), LXXII, 695; — La
Sté popul. demande qu’il soit fait mention de
son acceptation de la Constitution, car elle ne
désire pas être confondue avec les hab. de
la ville qui ne se sont pas encore prononcés
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(2 sept.), LXXIII, 316; — Le M. de la Guerre
fait passer un exemplaire des jugements ren¬
dus par la Commission militaire établie dans
cette comm. (3 sept.), 402; renvoi au C. de S.
G., 402; — Le présid. et les membres de la
Commission militaire près l’A. des Côtes de la
Rochelle envoient les principaux jugements
rendus depuis leur installation (21 sept.) ,

LXXIV, 567; renvoi au C. militaire, 567; —
La Sté popul. invite la Conv. à rester à son
poste (27 sept.), LXXV, 218, 231; — Elle la
félicite du décret qui frappe les comploteurs de
la Montagne (20 oct.), LXXVII, 289; — Le
Conseil gal transmet la description du ma¬
riage du curé de la paroisse (12 frim.), LXXX,
528; — La Commission popul. communique
son arrêté excluant les femmes des cantonne¬

ments de l’A. de l’Ouest (15 frim.), 713; — La
Conv. confirme l’arrêté, 713; — Turreau rend
compte des mesures prises à l’approche de
l’ennemi et de la conduite patriotique des hab.
(20 frim.), LXXXI, 269; — Le C. de surveil¬
lance envoie des dons et écrit que le règne
de la raison est seul reconnu (28 frim.), 612;
— Le commissaire Mogue, délégué par le C.
de S.P., annonce que les mesures révol. qu’il
a prises ont produit le meilleur effet (29 frim.),
677.

Sauque, de Grasse. — Envoie à l’administration
du départ, du Var ses lettres de maîtrise de
perruquier et renonce au remboursement de
sa créance (16 frim. II), LXXXI, 3.

Saurat (Ariège) . — La Sté popul. annonce l’envoi
de l’argenterie de ses églises et proteste de sa
fidélité à la Républ. (1er niv. II), LXXXII, 53.

Saurine (J. P.) , dép. des Landes. — Décrété d’ar¬
restation comme signataire de protestations
contre le 31 mai (3 oct. 1793), LXXV, 521; —
Décret relatif au remboursement des indem¬

nités expédiées à Brissot pour les indemnités
de juillet, août et septembre (6 oct.), LXXVI,
159; — La Sté montagnarde des Amis de la
Constitution républicaine de Tartas demande
sa destitution (14 brum. II), LXXVIII, 253; —
La Sté républ. de Mugron le dénonce comme
indigne du mandat qu’on lui a confié (4 frim.),
LXXX, 58; — Le Conseil gal de la comm. de
Brassempouy demande son expulsion (22 frim.) ,

LXXXI, 346.

Saussay, de Cliehy-la-Garenne. — Fait un don
(28 brum. II), LXXIX, 441.

Saussay-la-Vache (Eure). — Fait un don (14
frim. II), LXXX, 598.

Saussure (M' Blanc). — Décret relatif à seize
sans-culottes, pères de famille, qui ont traîné
pendant quatre jours, à défaut de chevaux, par
une pluie continuelle, à une distance de vingt
deux lieues, deux voitures de fourrages desti¬
nées aux troupes à cheval en garnison à
Strasbourg (29 brum. II), LXXIX, 480; — La
Conv. décrète que pour récompenser le zèle
des sans culottes de cette comm., il leur sera
fourni aux frais de la patrie à chacun un uni¬
forme nat. au complet avec l’équipement (29
frim. II), LXXXI, 703.

Sautayra (P. Barth.), dép. de la Drôme. — Son
décès est annocé à la Conv. (10 oct. 1793),
LXXVI, 295; — Est remplacé par Quiot (17
frim. II), LXXXI, 94.

Sautereau (J.), dép. de la Nièvre. — Membre
du C. de Législation (30 août 1793), LXXIII,
210.

Sautrin, journalier. — La Conv., après avoir en¬
tendu son C. des Secours, lui accorde un se¬
cours de 200 liv. (13 oct. 1793), LXXVI, 483.

Sautter (Fr. Jean), général. — Extrait de son
rapport sur l’affaire qui a eu lieu près de
Saverne (14 brum. II), LXXVIII, 272.

Sauvage, de Fiefs. — Fait un don (8 brum. II),
LXXVIII, 28.

Sauvageot, maire de Dijon. — Annonce l’envoi
de l’or et de l’argent des églises et demande à
la Conv. de continuer ses sublimes travaux (26
frim. II), LXXXI, 522.

Sauvan. — Remet sa croix de Saint-Louis (15
niv. II), LXXXII, 667.

Sauvant-la-Plaine (Vienne). — La comm. de
Saint-Sauvant demande à changer son nom
en celui de Sauvant-la-Plaine (14 frim. II),
LXXX, 614; — Id. (21 frim.), LXXXI, 313; —
Renvoi aux C. de Division et d’instruction

publique, 313. — Voir Saint-Sauvant.

Sauve (Gard). — La Sté popul. félicite la Conv.
et l’invite à rester à son poste (6 frim. II),
176, 181; — Et demande vengeance de l’attentat
commis par les Anglais dans le port de Gênes
(8 niv. II), LXXXII, 411.

Sauvetat (La) (Gers). — La Sté montagnarde
félicite la Conv. et l’invite à rester à son poste
(29 brum. II), LXXIX, 476; — Fait un don
(10 frim.), LXXX, 408.

Sauveterre (Aveyron). — La Sté popul. fait part
qu’elle vient d’adopter l’enfant du cn Géraud
Lapeyre qui combat aux frontières (21 frim.
II), LXXXI, 308.

Sauveterre (Basses-Pyrénées). — La Sté des
Amis de la Constitution félicite la Conv. et
l’invite à rester à son poste (12 oct. 1793),
LXXVI, 425.

Sauveterre (Bec-d’Ambez). — Les sans-culottes
du club montagnard invitent la Conv. à rester
à son poste et annoncent que l’arbre de la
liberté planté sous le règne du tyran a été
arraché et remplacé par celui de la vraie Li¬
berté (24 frim. II), LXXXI, 424.

Sauveterre (?). — Fait un don (10 frim. II),
LXXX, 408.

Sauvigny (De). — Fait un don (20 frim. II),
LXXXI, 294.

Savalette, commissaire de la Trésorerie nat. —
Arrêté, est rendu à ses fonctions et confié à
la garde d’un gendarme (7 sept. 1793) , LXXIII,
496.

Savants. — Décret portant qu’il sera remis aux
savants, chargés de divers objets d’utilité pu¬
blique, tous les papiers et instruments dont
ils pourront avoir besoin, et qu’ils toucheront
jusqu’à nouvel ordre les attributions annuelles
qui leur ont été faites par les précédents
décrets (14 août 1793), LXXII, 142.

Savary (Louis Jacq.) , dép. de l’Eure. — Fait un
rapport sur la restitution des biens des reli
gionnaires fugitifs (22 août 1793), LXXII, 627;
— Décrété d’accusation et renvoyé devant le
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Trib. révol. (3 oct.), LXXV, 520; — Décrété
d’arrestation comme signataire des protesta¬
tions contre le 31 mai, 521; — Texte du rapport
d’Amar le concernant, 522.

Savaton, curé. — Renonce à la prêtrise (14 frim.
II), LXXX, 504.

Savenay, chef du 1er bon du Puy-de-Dôme. —
Transmet l’adresse de son bon qui adhère à
la Constitution et demande l’organisation de
l’instruction publique (12 août 1793), LXXII,
50.

Savenay (Loire-Infre) . — Les repr. Turreau et
Prieur (de la Marne ) décrivent la victoire rem¬
portée sur les brigands dans cette comm. (6
niv. II), LXXXII, 323; — Carrier confirme
cette victoire, 336.

Saverdun (Ariège). — Fait un don (11 brum. II),
LXXVIII, 124; — La Sté popul. félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste (6 frim.),
LXXX, 177, 208.

Savezat, membre du Conseil gal d’Angoulême.
— Est destitué de ses fonctions (26 août 1793),
LXXIII, 51.

Savignac-le-Drier (Dordogne). — Est distraite
du départ, de la Corrèze et réunie au distr.
d’Excideuil (Dordogne) (23 août 1793), LXXII,
664.

Savigny (Yonne). — Fait un don (20 août 1793),
LXXII, 491.

Saviot, commis au bureau des contributions du
distr. de Lesparre. — Offre des vers sur la
Constitution et un don (11 août 1793), LXXII,
29.

Savon. — Décret chargeant la Commission des
subsistances et approvisionnements d’examiner
la fabrication d’un savon sans soude ni potasse
(30 frim. II), LXXXII, 16.

Savonneau (Cne). — La Conv. décrète qu’il lui
sera payé une somme de 300 1. à titre de se¬
cours (10 frim. II), LXXX, 392.

Savorin, membre du C. révol. de Vence. — Fait
un don et envoie ses titres de service ainsi

que ceux de son père (9 niv. II), LXXXII, 445.

Savouré ( Jean-Bapt.) , administr. du distr. de
Dourdan, ex-prêtre. — Annonce qu’il a brûlé
ses lettres de prêtrise (15 brum. II), LXXVIII,
384.

Savy (Joseph), ex-curé à Saint-Martin-de-Pou
ligny. — Renonce à la prêtrise (7 niv. II),
LXXXII, 394.

Sceau de l’Etat. — Décret chargeant les C. d’ins¬
truction publique et des Monnaies de faire
rapport sur son empreinte (22 oct. 1793) ,

LXXVII, 488; — Décret en déterminant le su¬
jet et la légende (28 brum. II), LXXIX, 448.

(...de la République) . — Décret stipulant
que l’arche de la Constitution et le faisceau
en formeront le type (10 oct. 1793), LXXVI,
303; — L’exécution et l’expédition du décret
sont suspendues (11 oct.), 352.

(...du ci-devant amiral). — Le M. de
la marine l’envoie à la Conv. (17 brum. II),
LXXVIII, 533; — Celle-ci ordonne de le briser
et de l’envoyer à la monnaie, 533.

Sceaux (Seine) . — Demande des secours en
grains ou farines (11 août 1793), LXXII, 28;
renvoi au départ, de Paris, 28; — Décret l’au¬
torisant à prender le nom de Sceaux-l’Unité
(13 oct.), LXXVI, 482; — La Sté popul. et
républicaine veut détruire la superstition,
demande des commissaires pour sa fête civique
et dépose les hochets du culte (5 frim. II),
LXXX, 114; — Les repr. Charlier et Piorry
assisteront à l’inauguration des bustes de
Marat et Lepeletier, 116; — La Sté républ.
s’indigne de la barbarie des Anglais dans le
port de Gênes (8 niv.), LXXXII, 441.

Scellier (Gérard), dép. suppléant de la Somme.
— Monnel communique de bons renseigne¬
ments sur lui (20 frim. II), LXXXI, 282, 284; —
Le conseil gal d’Amiens envoie son certificat
de civisme (26 frim.), 548; — Est admis en
remplacement de Sillery (30 frim.), LXXXII,
10.

Scellier, commissaire des Stés popul. de Cler¬
mont-Oise, Mouy et Liancourt. — Dépose sur
le bureau de la Conv. un arrêté pris par le C.
de S. G. de Clermont à l’effet de faire rentrer

les contributions arriérées (24 brum. II) ,

LXXIX, 188.

Scévole-sur-Aisne (Aisne). — Le Conseil gal
de la comm. de Condé-sur-Aisne demande à

changer le nom de sa comm. en celui de
Scévole-sur-Aisne (8 niv. II), LXXXII, 406;
Renvoi aux C. de Division et d’instruction

publique, 406.

Schaffaudel, garçon de bureau. — Fait un don
(5 oct. 1793) , LXXVI, 129.

Schambert. — Informe la Conv. du succès des

soins qu’il a donnés à l’approvisionnement des
subsistances et à la fourniture des effets de

campement pour l’armée (26 sept. 1793) , LXXV,
165; renvoi au C. des Subsistances, 165.

Schauenburg (Alexis Balth. H. A.), gal de divi¬
sion, comm4 l’A. de la Moselle. — Décrit l’atta¬
que du poste de Neukirch; a donné l’ordre de
poursuivre le chef de brigade Félix qui a
abandonné son bon au moment du combat et

vante le courage de la cne Rose Bouillon (27
août 1793), LXXIII, 85; — Rend compte des
opérations de TA. de la Moselle (16 sept.) ,

LXXIV, 272; — Destitué et remplacé au com¬
mandement de l’A. de la Moselle (24 sept.),
LXXV, 83; — Sa femme réclame sa mise en
liberté (21 brum. II), LXXIX, 16; — La Conv.
demande au C. de S.P. un prompt rapport sur
les motifs de sa détention, 16.

Schlestadt ou Sélestat (Bas-Rhin). — Le cap®
Cottin command1 la place demande des muni¬
tions pour la défendre (20 sept. 1793), LXXIV,
546; — Renvoi au C. de S.P., 546.

ScHMiTs, armateur du corsaire le Sanspareil. —
Rapport sur sa pétition (18 sept. 1793), LXXIV,
355.

Schœder (Georges). L’adjoint de la 4° division
du départ, de la guerre envoie le p.-v. d’exé¬
cution de Georges Schœdac [Schœder], con¬
damné à mort par la Commission militaire
établie à Lille (20 brum. II), LXXVIII, 684.

Schweisguth, off. de la légion du Nord. — Fait
un don (14 niv. II), LXXXII, 636.
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Schwites (Vvo) . — Réclame un secours en atten¬
dant sa pension (9 sept. 1793), LXXIII, 553;
— Renvoi au M. de la Guerre pour l’exécution
de la loi, 553.

Sciences, arts et métiers. — La Sté libre du Point
central présente un projet de constitution libre
des sciences et des arts (25 brum. Il), LXXIX,
256; — Renvoi au C. d’instruction publique,
256; — Texte du projet, 257.

Scœvola, ci-dev‘ Saint-Aignan (Sarthe). — Les
sans-culottes applaudissent à la juste punition
de Marie-Antoinette et des conspirateurs, féli¬
citent la Conv. et l’invitent à rester à son poste
(24 brum. II), LXXIX, 202.

Sculpture. — Voir Prix d’architecture, de pein¬
ture et de sculpture.

Second (Jean-Louis), dép. de l’Aveyron. — De¬
mande la nomination d’une commission pour
examiner la découverte qu’il croit avoir faite
pour la direction des aérostats (16 oct. 1793),
LXXVI, 631; — Membre de la commission du
Code civil (25 brum. II), LXXIX, 288; —
Ordre du jour sur sa demande des raisons pour
lesquelles il a été rayé de la commission du
Code civil (26 brum.), 342; — Annonce que
le cn Guiraut a découvert une mine de fer, de
plomb et de cuivre (12 frim.), LXXX, 525.

Secours. — Le M. de l’Intérieur est prié de
rendre compte de l’exécution de la loi sur les
secours aux familles de défenseurs de la pa¬
trie (18 août 1793), LXXII, 377; — La Sté
républ. de Saint-Germain-en-Laye appelle
l’attention sur ceux dus aux femmes et aux

enfants des défenseurs de la patrie, 380; — Dé¬
cret relatif à l’accélération de la confection des

rôles exigés par la loi du 4 mai, sur ceux à
accorder aux familles pauvres des défenseurs
de la patrie (27 août 1793), LXXIII, 86; — Dé¬
cret mettant 15 millions à la disposition du M.
de l’Intérieur pour aider les cns dont les mois¬
sons ont été enlevées par les ennemis (27
août), LXXIII, 96; — Sur la motion de Léonard
Bourdon, la Conv. autorise le M. de l’Intérieur
à accorder des secours provisoires, 104; —
Renvoi au C. de Liquidation d’un état de de¬
mandes de secours présenté par le M. de
l’Intérieur (6 sept.), LXXIII, 455; — Renvoi
aux C. des Finances et de Secours publics
d’une lettre de ce ministre relative aux indem¬

nités et secours dus aux patriotes des départ.
infestés par les rebelles (9 sept.) , LXXIII,
557; — Il rend compte de ce qu’il a fait pour
aider les familles de militaires (13 sept.) ,

LXXIV, 41; — Renvoi au C. des Finances, 41;
— Jean Bon-Saint-André demande que les
municip. des chefs-lieux de cant. soient char¬
gée de les distribuer (15 sept.), 212; — Cette
proposition est décrétée et 5 millions mis à
la disposition du ministre pour l’exécuter, 212;
— Rapport et projet de décret sur des addi¬
tions aux lois des 20 févr. et 7 août 1793, rela¬
tives à ceux dus pour pertes causées par les
intempéries, les incendies, etc. (10 oct.),
LXXVI, 305; — Décret en accordant aux dif¬
férents particuliers acquittés par le Trib. révol.
(13 oct.), 483; — Renvoi au C. des Finances
d’un rapport sur ceux à accorder dans les dé¬
partements rebelles (20 oct.), LXXVII, 350;
— Rapport par Saint-Martin, dép. de l’Ardè¬

che sur l’évaluation des pertes occasionnées
par les intempéries, les incendies, etc. (22 oct.),
389; — Adoption, 389; — Rapport et projet de
décret par Roger Ducos sur l’exécution des
lois relatives à ceux accordés aux familles de

militaires et marins au service de la Républ.
(28 brum. II), LXXIX, 443; — La Conv. en
décrète l’impression et l’ajournement au len¬
demain, 443; — Adoption du projet de décret
(1er frim.), 586; — Le présid. du C. Civil de la
sect. de Montreuil soumet à la Conv. des ob¬
servations relatives aux lois sur les secours

aux défenseurs de la patrie (2 frim.), 629; —
Renvoi au C. de la Guerre, 629; — Rapport
et projet de décret sur les secours aux fa¬
milles indigentes dont les parents ont été ar¬
rêtés (27 frim.), LXXXI, 595; — La Conv.
en ordonne l’impression et l’ajournement, 595.
— Voir Défenseurs de la patrie; Employés;
Liste civile; Vendée ( Guerre de).

Secrétaires de la Conv. nat. — Merlin (de Douai) ,

Lavicomterie, Lakanal (22 août 1793), LXXII,
639; Duhem, en remplacement de Lavicomterie,
malade (23 août), 681; — Guillemardet (30
août), LXXIII, 226; — Ramel, Lejeune (Indre),
Garnier (de Saintes) (5 sept.), 442; — Voulland,
Louis, Pons (de Verdun), Jagot (19 sept.),
LXXIV, 500; — Piorry en remplacement de
Lejeune (30 sept.), LXXV, 359; — Décret fixant
au 1er et au 16 de chaque mois les dates de
leur nomination (6 oct.), LXXVI, 156; — Ba
sire, Fourcroy, Duval (de l’Aube) (22 oct.),
LXXVII, 430; — Philippeaux, Granet, Frécine
(16 brum. II), LXXVIII, 565; — Merlin (de
Thionville) (17 brum.), 507; — Roger Ducos,
Richard, Reverchon (1er frim.), LXXIX, 613;
— Bourdon (de l’Oise), Chaudron-Roussau,
Chénier (16 frim.), LXXXI, 61; — Thibaudeau,
Jay (de Sainte-Foy), Jean-Baptiste Perrin (1er
niv.), LXXXII, 112. — Voir Décrets; Procès
verbaux de la Conv.

Secrétaires du roi. — Le M. de la Justice est
autorisé à faire brûler 64 registres de ceux
qui existaient à la chancellerie (20 sept. 1793),
LXXIV, 534.

Section-de-la-Montagne (Pas-de-Calais). — Le
Conseil gal de la comm. de Saint-Martin
Boulogne fait part qu’elle a pris ce nom (4
frim. II), LXXX, 41.

Sedan (Ardennes) (Comm. de). — Discours pro¬
noncé par le repr. Calés à la fête du 10 août
(8 sept. 1793), LXXIII, 547; — Les commis¬
saires près l’A. des Ardennes ordonnent, par
un arrêté à la municipalité d’empêcher la Sté
popul. séant à la ci-dev‘ Comédie de se réunir
(13 sept.), LXXIV, 41; — Renvoi au C. de S.G.,
41; — La Sté des Jacobins prie la Conv. de
rester à son poste (14 sept.), 87; — Les quatre
sections de la ville se plaignent d’être ca¬
lomniées et assurent la Conv. de leur atta¬
chement à la Constitution (18 sept.), 350; —
La Sté popul. demande d’être protégée contre
les persécutions des administr. fédéralistes
(15 oct.), LXXVI, 588; — Renvoi au C. de
S.G., 588; — Elle fait un don, invite la Conv.
à rester à son poste et remet des pétitions re¬
latives à la sûreté gle (16 oct.), 637; — Renvoi
aux C. de S.P. et de S. G., 637; — Les cns Fr.
Chardron, Fr. Gilles et Fr. Millias, fabricants
de drap, déposent un récépissé d’une somme de

29
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133 400 1. plus 67 000 1. en assignats (23 oct.) ,

LXXVII, 448; — La Sté popul. envoie des dons
(29 frim. II), LXXXI, 698; — Le conseil gal en¬
voie une deuxième caisse d’argenterie des
églises (6 niv.), LXXXII, 408.

(Distr. de). — Les administr. écrivent
qu’ils ont fourni 1 757 hommes dont 54 canon¬
niers avec 6 canons (30 août 1793), LXXIII,
194; — Les administr. invitent la Conv. à res¬
ter à son poste jusqu’à la paix (25 sept.),
LXXV, 114; — Le procur. syndic annonce que
les jeunes Français requis viennent de partir
pour Verdun (9 oct. 1793), LXXVI, 269.

Séez (Orne) (Cant. de). — Demande un établis¬
sement qui permette aux hab. de vivre (11
oct. 1793), LXXVI, 358; — Renvoi au C. de
division, 358.

(Comm. de) . — Les commissaires
des deux sections de l’assemblée primaire in¬
forment la Conv. que la levée des jeunes gens
de 18 à 25 ans a été exécutée avec empresse¬
ment (24 sept. 1793), LXXV, 92; — Le cn
Donglier offre, au nom de la comm., l’argen¬
terie des églises et annonce la régénération de
la comm. (20 frim. II), LXXXI, 274.

Segard, cavalier au 9e rég* de hussards. — Men¬
tion honorable de sa conduite (28 sept. 1793),
LXXV, 296.

Seguin (Ph., Ch., Fr.), dép. du Doubs. — Re¬
nonce à ses fonctions d’évêque (18 brum. II),
LXXVIII, 587.

Ségur (Ph., Henri), maréchal de France. — Or¬
dre du jour sur sa demande de paiement de
son traitement motivé par les lois du 7 août
1793 et du 4 mars 1791 (13 brum. II), LXXVIII,
221.

Seichebrières (Loiret). — La municip. invite la
Conv. à rester à son poste (15 oct. 1793),
LXXVI, 570.

Seignelay (Yonne). — Les sans-culottes adres¬
sent le p.-v. de leur établissement en Sté po¬
pulaire et de la nomination du repr. Ichon
comme présid., ils invitent la Conv. à rester à
son poste (15 niv. II), LXXXII, 657.

Seignoret (Vre) . — Fait un don (3 niv. II) ,

LXXXII, 199.

Seine-et-Marne (Départ, de). — L’administr. est
chargée de pourvoir aux subsistances de la
ville et du cant. de Fontainebleau (23 sept.
1793), LXXV, 2; — Compte rendu de la si¬
tuation de ce départ, par Dubouchet (18 oct.),
LXXVI, 697; — Don par le cn Boursier (8
brum. II), LXXVII, 588; — Le conseil gal, le
C. de surveillance et la Sté popul. de Fontaine¬
bleau demandent le transfert du chef-lieu du

départ, dans leur comm. (24 brum. II), LXXIX,
185; — Les administr. font un don et deman¬
dent du fer pour armer les défenseurs de la
patrie (17 frim. II), LXXXI, 80; — Renvoi au
C. de S.P. de toutes les demandes, pétitions et
dénonciations faites contre les délégués du
repr. Dubouchet et charge ce comité de nom¬
mer, dans les 24 heures, 2 repr. pour rendre
compte de la situation et des abus de pou¬
voir dénoncés (19 frim.), 227; — Le repr. Go¬
defroy annonce que ses mesures ont sauvé le
départ, de la guerre civile, que les rebelles
se soumettent et que les coupables sont arrêtés

(27 frim.), 582; — Dons par une comm., 604; —
Refus de délibérer sur la pétition du cn Picart,
notaire public à Lizy-sur-Ourcq, relative à
son transfert à la maison de justice du départ.
(3 niv.), LXXXII, 209; — Lettres des repr.
Godefroy et Morisson annonçant l’apaisement
et donnant des détails sur les mouvements qui
se sont produits, 232; — Les volontaires du 1er
bon de Seine-et-Marne sont prêts à extermi¬
ner les rebelles de ce départ. (6 niv.), 312; —
Les administr. demandent à la Conv. de pré¬
ciser leurs pouvoirs pour l’application de la loi
du 14 frim. II, qui organise le gouvernement
révol., 374.

Seine-et~Oise (Départ, de). — L’accusateur pu¬
blic demande s’il existe un décret qui ordonne
la mise en liberté des accusés poursuivis et
condamnés pour pillages commis à Paris le 25
févr. 1793 (11 août 1793), LXXII, 30; — Or¬
dre du jour, 30; — Barère annonce que le 11e
bon servant dans la Vendée veut se retirer

sous prétexte qu’il n’était engagé que pour 3
mois (15 août), LXXII, 218; — La Conv. dé¬
crète que ce bon restera à son poste ou y re¬
tournera s’il en est parti, 218; — Le conseil
d’administr. du 5e bon remercie la Conv. de la

constitution républ. (24 août), 520, 523; — Les
administr. dénoncent le conseil gaI et le distr.
de Mantes qui refusent de lever l’impôt sur les
riches, destiné à l’aide aux femmes et enfants
des défenseurs de la patrie (1er sept.), LXXIII,
285; — Les administr. demandent le retrait du
décret qui ne permet pas aux créanciers de la
liste civile d’acheter des effets qui puissent
être déduits de ce qui leur est dû, 287; — La
Conv. décrète l’exécution des arrêtés du dé¬

partement relatifs à la contribution civique
pour la levée et l’équipement des volontaires,
299; — Exposé des sentiments des hab. (12
sept), LXXIV, 20; — Le repr. Roux demande
la destitution des cns Lavallery, Lecouteux et
Charbonnier, membres du directoire (15 sept.),
211; — Décret destituant ces 3 administr., 211;
— Les repr. dans ce départ, reçoivent les mê¬
mes pouvoirs que les autres repr. (16 sept.),
261; — Les administr. destitués envoient leur
justification et demandent le retrait du décret
du 15 sept, les concernant (17 sept.), 300; — La
Conv. approuve la pétition et la renvoie au C.
de S.G., 310; — Décret réintégrant le c" Char¬
bonnier (18 sept.), 369; — Les repr. dans ce
départ, annoncent qu’ils ont suspendu la four¬
niture de glace aux prisonniers du Temple (23
sept.), LXXV, 38; — Ils font part des mesures
prises pour accélérer la levée des ens et trans¬
mettent un don (26 sept.), 165; — Arrêté re¬
nouvelant l’administr. du départ., 167; — Les
administr. rendent compte d’une difficulté
qui s’est élevée entre eux et le M. de la Guerre
au sujet des chevaux des émigrés (2 oct.),
440; — Renvoi aux C. des Domaines et de la
Guerre réunis, 440; — Décret relatif à la dé¬
sertion des 12e et 3e bons (9 oct.), LXXVI, 289;
— Les repr. informent la Conv. de l’enthou¬
siasme des jeunes de la lre réquisition et se
plaignent de la pénurie de fusils (13 oct.) ,

584; — Renvoi au C. de S.P., 584; — Les com¬
missaires et agents supérieurs du départ, an¬
noncent que le 1er bon est en route pour la
frontière, 605; — Les repr. dans ce départ, ren¬
dent compte de leurs opérations (7 brum. II),
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LXXVII, 689; — Le repr. Couturier instruit
la Conv. des progrès de la philosophie et du
mariage d’un grand nombre de prêtres (10
brum.), LXXVIII, 77; — Et des mesures qu’il
a prises contre des cultivateurs qui refusaient
d’exécuter la loi du maximum (13 brum.), 235;
— Une députât, demande à la Conv. de ne pas
remplacer l’évêque décédé (16 brum.), 467; —
Compte rendu de la situation par les repr., 480;
— Le 3e bon se plaint de n’avoir pas été indem¬
nisé de la perte de ses effets pendant la re¬
traite de Belgique (29 brum.), LXXIX, 513; —
Décret fixant la démarcation entre les comm.
de Meudon et de Clamart (9 frim.), LXXX,
506.

Seine-Inférieure (Départ, de la) . — Décret incor¬
porant dans les anciens corps, celui de cava¬
lerie levé par arrêté des repr. le 1er mai 1793
(11 août 1793), LXXII, 15; — Ordre du jour
sur la pétiton des cultivateurs réclamant
l’abrogation de l’art. 40 de la loi du 28 mars
(15 août), 189; — Décret chargeant les repr.
Legendre (de Paris) et Louchet (de l’Aveyron)
de rechercher les causes de la disette dans ce

département (15 août), 217; — Le 9e b™ a re¬
nouvelé le 10 août le serment de maintenir la
Républ. une et indivisible (27 août), LXXIII,
83; — Décret adjoignant Delacroix (d’Eure-et
Loir) aux repr. dans ce départ. (29 août) ,

173; — Décret accordant à ceux-ci les mêmes
pouvoirs qu’aux autres repr. (6 sept.), 460; —
Les commissaires rendent compte des mesures
prises relativement aux subsistances (11 sept.),
707; — Les soldats du 1er bon demandent l’exa¬
men de leur propre conduite (14 sept.) ,

LXXIV, 82; — Renvoi au C. de S.P., 82; — Les
administr. signalent la nécessité de remplacer
les meubles de l’infirmerie de la maison de

justice de Rouen (20 sept.), 516; — Renvoi au
C. d’Aliénation, 516; — Les repr. rendent
compte des mesures qu’ils ont prises pour faire
affluer les subsistances sur les marchés (23
sept.), LXXV, 30; — Arrêtés pris par eux (11
oct.), LXXVI, 375; — Louchet écrit qu’il a pris
un arrêté pour faire détruire les marques de
féodalité (18 oct.), 685; — Arrêté pris par les
repr. (19 oct.), LXXVII, 35; — Compte rendu
de leurs opérations pour la réquisition des
grains et des plaintes qu’elle soulève (20 oct.),
356; — Nouveau compte rendu par les repr.
des mesures qu’ils ont prises (5 brum. II), 586;
— Us sont chargés par la Conv. de communi¬
quer leurs vues au C. des Domaines sur la
répression des détériorations des bois et des
forêts appartenant à la nation (13 brum.) ,

LXXVIII, 226; — Ordre du jour motivé sur
une demande des repr. relative aux subsistan¬
ces, 226; — Le directoire écrit que le départ.
de l’Orne ayant demandé du secours contre les
rebelles, la comm. de Rouen lui a envoyé 2
b°ns d’infanterie, une Cle de canonniers et un
corps de cavalerie; les jeunes requis deman¬
dent à partir (8 frim.), LXXX, 278; — Les com¬
missaires civils envoyés dans ce départ, an¬
noncent que la raison y fait des progrès (28
frim.), LXXXI, 649; — Envoi par le direc¬
toire d’un don du cn Dumazert, chirurgien
major (2 niv.), LXXXII, 118.

Seine-la-Montagne (Côte-d’Or). — Les autorités
constituées félicitent la Conv., l’invitent à res¬
ter à son poste et annoncent l’envoi au dé¬

partement de la Côte-d’Or du reste des dé¬
pouilles des églises (14 niv. II), LXXXII, 598.

Seix (Ariège). — La Sté popul. applaudit à la
juste punition de Marie-Antoinette, remercie
la Conv. de ses bienfaits et lui demande qu’elle
fasse tomber les têtes d’Orléans, de Brissot et
de ses complices (24 brum. II), LXXIX, 170; —
Les membres de la Sté popul. abjurent le fa¬
natisme, invitent la Conv. à rester à son poste
et font part de la plantation de l’arbre de la
liberté (29 brum. II), 479.

Sel. — Décret n’appliquant pas aux fournitures
de ce produit faites aux Suisses la loi sur les
accaparements (20 août 1793), LXXIII, 172; —
Décret qui en fixe le prix (27 sept.), LXXV,
254.

Selaincourt (Meurthe). — Est autorisée à préle¬
ver sur les revenus des bois communaux la

somme nécessaire pour l’achat d’armes et
d’équipement destinés à la garde nat. (11
août 1793), LXXII, 22.

Selle, cape au 14e rég‘ de dragons. — Il est sus¬
pendu de ses fonctions par les repr. à l’A. de
la Moselle pour s’être absenté le jour d’une
action (4 frim. II), LXXX, 3.

Selleron (Charles-Claude), ex-curé de la Châ¬
tre. — Renonce à la prêtrise (7 niv. II),
LXXXII, 394.

Selles-sur-Cher (Loir-et-Cher). — L’argenterie
de son église est envoyée à la Conv. par la Sté
popul. de Romorantin (20 frim. II), LXXXI,
521.

Sellier, sergent-major. — Fait un don (12 niv.
II), LXXXII, 539.

Sellier (Cne). — Demande la mise en liberté de
son mari détenu à Sainte-Pélagie (22 frim.
II), LXXXI, 383; — Renvoi au C. de S.G., 383.

Sellières (Jura). — Toutes les comm. du canton
remercient la Conv. d’avoir donné à la France

une Constitution et promettent de rester fidèles
à ses décrets (21 août 1793), LXXII, 520; —
Adresse à la Conv. des hab. rassemblés au
chef-lieu pour y célébrer la fête de la Raison
(30 août), LXXIII, 193.

Semonville, ambassadeur de la Républ. fran¬
çaise à Constantinople. — On annonce qu’en
violation du droit des gens, il a été arrêté et
jeté en prison par ordre du gouvernement de
Milan (12 août 1793), LXXII, 99.

Semur (Côte-d’Or) (Comm. de) . — La Sté popul.
décrit la fête civique donnée pour la planta¬
tion de l’arbre de la liberté (16 août 1793),
LXXII, 229; — La Sté popul. et anti-fédéra¬
liste félicite la Conv. du décret fixant le maxi¬

mum du prix des denrées et l’invite à rester
à son poste (5 brum. II), LXXVII, 594; — La
Sté popul. fait remettre par le cn Salomon
2 027 1. 18 s. au Trésor nat.; elle invite la Conv.
à rester à son poste et fait part de son énergie
républ. (20 frim.), LXXXI, 286.

(Distr. de). — Les administr. félicitent
la Conv. de la Constitution et l’invitent à

rester à son poste (5 oct.), LXXVI, 68, 77; —
La lre levée de cns se monte à 2 033 hommes;
le départ, a triplé la majeure partie des objets
requis par le repr. Bernard et accélère la levée
des chevaux (18 brum.), LXXVIII, 572; — Le
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directoire a fait passer à la Monnaie de l’ar¬
genterie, la dernière levée a compté 2 136 vo¬
lontaires, et malgré la mauvaise récolte, il part
journellement plusieurs centaines de quin¬
taux de blé aux armées (27 brum.), LXXIX,
352.

Sénard, membre du C. révol. et procureur de la
comm. de Tours. — La Sté popul. de cette
ville l’ayant dénoncé comme fédéraliste, Ri¬
chard, ex-commissaire dans l’Indre-et-Loire,
demande le renvoi des pièces de son affaire à
Francastel, repr. dans ce départ.; la Conv.
accepte cette proposition (1er frim. II), LXXIX,
573; — Envoie un mémoire justificatif imprimé
relatif à sa destitution; — Renvoi au C. de S.
G. (13 niv.), LXXXII, 580.

Sénéchal, de Villeneuve-sur-Seine. — Le C. ré¬
volutionnaire du distr. de Corbeil annonce un

don de 1 200 1. fait par lui (27 brum. II) ,

LXXIX, 353.

Senlis (Oise) (Comm. de). — Fait un don (29
août 1793), LXXIII, 178; — Description de la
fête civique donnée lors de l’offre d’un dra¬
peau par les jeunes cns aux défenseurs re¬
quis, emblème portant les mots : « Le Peuple
français debout contre les tyrans» (18 sept.),
LXXIV, 344; — La Sté popul. invite la Conv.
à rester à son poste (27 sept.), LXXV, 218, 237;
— Fait un don (20 brum. II), LXXVIII, 678; —
Elle félicite la Conv. et l’invite à rester à son

poste (6 frim.), LXXX, 177, 202; — Les cns
Marchand et Clémence du C. de surveillance

du départ, de Paris, annoncent que la comm.
de Senlis a mis à la disposition de la Républ.
plusieurs milliers pesant de cuivre, fer et
plomb (10 frim.), 376; — Renvoi au C. de S.P.,
376; — Décret suspendant le jugement rendu
par le juge de paix de la comm. contre les
fermiers Corbie, Bailly, Boissel, Pingard, Ri
cher, Duflocq et Lacourt (23 frim.), LXXXI,
401.

(Distr. de). — La Conv. charge le C.
d’Agriculture de faire rapport sur les marchés
imposés, dit-on, par la violence, aux moisson¬
neurs par les agriculteurs dans plusieurs com¬
munes du distr. (15 août 1793), LXXII, 189; —
Les administr. envoient à la Monnaie les dé¬

pouilles du fanatisme (6 niv. II), LXXXII, 320.

Senlisse (Seine-et-Oise). — Les off. municip.
félicitent la Conv., la remercient de ses dé¬
crets contre les accapareurs et sur la taxe des
denrées, la prient de s’occuper de l’organisa¬
tion des travaux publics et déposent sur l’autel
de la patrie l’argenterie de leur église (12
brum. II), LXXVIII, 169; — Renvoi de la de¬
mande au C. des Ponts et Chaussées, 169.

Sennecey-le-Grand (S.-et-L.). — La Sté popul.
applaudit au jugement de Capet et de Marie
Antoinette, invite la Conv. à rester à son poste
et envoie le p.-v. d’une réunion fraternelle
qui a eu lieu avec une section de l’A. révol.
commandée par le sans culotte Parein (16
frim. II), LXXXI, 55.

Sennetal, ex-curé de Wylder. — Renonce à son
traitement (24 frim. II), LXXXI, 426.

Senones (Vosges). — P.-V. de la fête célébrée le
19 août, on annonce que les cns se sont ins¬
crits pour aller battre les grains nécessaires
à l’A. du Rhin (22 sept. 1793), LXXIV, 667.

Sénozan (Cne). — Rapport par Pépin sur sa ré¬
clamation contre décret du 26 mai 1793, par
lequel la Conv. passe à l’ordre du jour sur la
pétition du cn Duplain et de la comm. de
Vernouillet (18 sept. 1793), LXXIV, 355; — La
Conv. décrète l’impression et la distribution du
rapport et ajourne la discussion à 3 jours, 356.

Sens (Yonne) (Comm. de). — La Sté républ. in¬
vite la Conv. à rester à son poste (20 sept.
1793), LXXIV, 518; — Le conseil g"1 félicite
la Conv. de la Constitution et l’invite à rester

à son poste (6 oct.), LXXVI, 68, 72; — Les
Amis de la Constitution républ. félicitent la
Conv. et demandent l’organisation de greniers
d’abondance (11 brum.), LXXVIII, 115; — Une
députation apprend à la Conv. que dans la
cathédrale un monument élevé à la gloire des
tyrans a été abattu et demande que la com¬
mission des Arts soit chargée d’en retirer les
objets à conserver (21 brum.), LXXIX, 29; —
Don par un cn (7 frim.), LXXX, 268; — La
comm. envoie 1 534 marcs d’argenterie, 4
marcs d’or, 535 1. d’argent monnayé et du
cuivre doré et argenté (12 frim.), 522; — Les
ouvriers d’une manufacture demandent la mise

en liberté de l’entrepreneur de cet établisse¬
ment, 531; — Renvoi au C. de S.G., 531.

(Distr. de). — Le procur. syndic envoie
des dons au nom des comm. de ce distr. (20
août 1793), LXXII, 490; — Le cn Iver dénonce
les juges du distr. pour avoir donné une fausse
interprétation de la loi sur les biens nat. (29
sept.), 325; — Renvoi au C. d’Aliénation, 325; —
Les administr. transmettent le don de Dehuz,
sous— off. invalide (20 brum. II), LXXVIII, 698;
— Le trib. félicite la Conv., l’invite à rester à

son poste et demande l’échange de 4 005 1. en
argent et 2 640 1. en or (5 frim.) , LXXX, 97 ; —
Renvoi à la Trésorerie nat. pour l’échange, 97;
— L’agent nat. envoie l’arrêté des repr. Maure
et Garnier (de Saintes) le nommant à ce poste
(13 niv.), LXXXII, 380; — Renvoi au C. de
S.P., 380.

Sental. — On annonce qu’il a été blessé (8 oct.
1793), LXXVI, 258.

Sentra, Vve Nesve. — Fait un don (3 niv. II),
LXXXII, 198.

Sépher, gal command* en chef d’A. des Côtes de
Cherbourg. — Fait l’éloge du zèle patr. des
gendarmes de cette armée (4 brum. II) ,

LXXVII, 534; — Le repr. Goyre-Laplanche
fait savoir que l’armée commandée par ce gal
occupe Avranches (6 frim.), LXXX, 146.

Septeuil (S.-et-O.). — Les cns demandent que le
maximum fixé par la loi du 4 mai soit le seul
suivi, et observent que celui qui est fixé par la
dernière loi est porté trop haut (23 sept. 1793),
LXXV, 50; — Renvoi aux C. réunis d’Agri
culture et des Subsistances, 50; — Les cns an¬
noncent qu’ils viennent de se former en Sté
popul. et qu’ils ont brûlé les titres féodaux;
ils invitent la Conv. à rester à son poste et ap¬
plaudissent à toutes ses mesures (9 frim. II),
LXXX, 345.

Septfonts (Lot) . — La Sté popul. félicite la Conv.
et l’invite à rester à son poste (6 frim. II),
LXXX, 177, 198.
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Séquestre. — Sur la demande du M. de l’Inté¬
rieur, la Conv. charge le C. de Législation de
faire rapport sur la procédure pour la mise
sous séquestre des biens des cns en fuite (2
frim. II), LXXIX, 614.

Serain, ci-dev‘ curé de Duvy. — Fait déposer 3
couverts d’argent sur l’autel de la patrie (6
frim. II), LXXX, 151; — Et passer ses lettres
de prêtrise (12 frim.), 509.

Serangeli (J.-Jos.), Romain, élève en peinture. —
Ordre du jour sur sa pétition, motivé sur ce
qu’il ne peut être compris dans la loi de réqui¬
sition du 23 août 1793 (6 oct. 1793), LXXVI,
131.

Seranne. — Fait envoyer à la Conv. par Arthaud,
directeur des postes de Toulouse, des considé¬
rations sur la situation militaire du départ, des
Pyrénées-Orientales (1er oct. 1793), LXXV,
388.

Serardy (Antoine), volontaire du 3e bon de
l’Aube. — Compte rendu de sa bravoure (31
août 1793), LXXIII, 244.

Sercé. — Est conduit comme prisonnier de Bor¬
deaux à Paris par le en Pasquier (18 oct. 1793),
LXXVI, 691.

Serein. — Fait un don de sa décoration mili¬

taire (15 niv. II), LXXXII, 646.

Serène (David). — Fait un don (28 brum. II),
LXXIX, 414.

Sergent (Ant., Fr.), dép. de Paris. — Fait rap¬
port sur la conduite de Baudouin, imprimeur
de la Conv. nat. (12 août 1793), LXXII, 648; —
Et sur le maintien du Comité des Monuments,
Sciences et Arts (25 août), LXXIII, 90; — Parle
du patriotisme du gal Rossignol (26 août), 127;
— Demande que les jeunes gens non inscrits
dans l’administr. des vivres et charrois, 3 mois
avant le décret de réquisition soient tenus de
partir pour les armées (13 sept.), LXXIV, 53;
— Fait décréter que le M. de la Guerre com¬
muniquera tous les 15 jours l’état des prison¬
niers de guerre échangés, 57; — Fait part de
la demande d’indemnité de l’ex-député La
source (14 sept.), 97; — Fait décréter la réqui¬
sition de tous les mulets autres que ceux em¬
ployés à l’Agriculture, 100; — Observe que la
loi sur la suppresison des signes de la féoda¬
lité est mal exécutée, 100; — Parle de la sup¬
pression des Cles de chasseurs et de grena¬
diers de la garde nat (21 sept.), 537; — Fait
rapport sur le paiement des sommes dues aux
repr. tombés au pouvoir de l’ennemi, 599; —
Parle des dénominations morales à donner aux

mois et aux jours du nouveau calendrier (3
oct.), LXXVI, 123; — Membre du C. des Ins¬
pecteurs de la Salle (6 oct.), 171; — Fait ajour¬
ner le décret relatif au concours pour les prix
d’architecture, de sculpture et de peinture (23
oct.), LXXVII, 459; — Fait rapport sur l’orga¬
nisation de la commission des monuments pu¬
blics (6 brum. II), 608; — Obtient le renvoi
au trib. révol. des pièces déposées à l’Ass.
constituante contre l’ancien M. de la Guerre

La Tour du Pin (6 brum. II), 671; — Fait dé¬
créter que le M. de l’Intérieur rendra compte
de l’exécution de la loi du maximum, 708; —
Et renvoyer à la commission des Six une pro¬
position de fixer le maximum du prix des ob¬

jets d’habillement des femmes, 709; — Parle
de la nomination des premiers instituteurs,
711; — Demande que le M. de la Guerre rende
compte de l’exécution de la loi organisant la
gendarmerie nat. (8 brum.), LXXVIII, 18; —
Parle sur une pétition relative aux vêtements
des personnes des 2 sexes, 21; — Sur les at¬
tributions de la commission de la Belgique,
137; — Fait une motion concernant l’érection
d’une statue de J. J. Rousseau (15 brum.),
377; — Parle de la déclaration du cn Parent,
curé de Boissis-la-Bertrand (17 brum.), 549;
— Fait rapport sur la concession de logements
au Palais nat. (18 brum.), 595; — Rapport sur
la suppression des boutiques dans l’enceinte
du Palais et du Jardin nat., 597; — Demande
l’adjonction de 8 membres au C. d’instruction
pour aider à classer les objets précieux que le
C. détient et présente une agate qu’il estime à
100 000 1. (22 brum.), LXXIX, 100; — Propose
de nommer une commission de 12 membres

pour trouver les moyens de recueillir, vendre
ou convertir en monnaie les dons en or et

argent ou autres objets précieux, 101; — Fait
décréter l’envoi aux départ, du p.-v. de la
séance du 20 brum. (24 brum.), 219; — Pré¬
sente une motion au sujet de 16 bons cns de
Saussure (29 brum.), 481; — Propose de rem¬
bourser les frais de députations qui apportent
des dons et des C. révol. qui recherchent des
objets cachés par des cns (8 frim.), LXXX, 311;
— Appuie la demande de la comm. de Chartres
de changer la cathédrale en temple de la Rai¬
son, 448; — Annonce que les sans -culottes de
Bordeaux sont mécontents de l’A. révol. qui se
trouve dans leur départ. (21 frim.), LXXXI,
304; — Demande que P.-M. Baille, mort à
Toulon, soit mis au nombre des martyrs de la
liberté (12 niv.), LXXXII, 562.

Sérisais (Deux-Sèvres). — P.-V. de l’accepta¬
tion de la Constitution par les cns rentrés dans
leurs foyers après en avoir été chassés par les
brigands de la Vendée (14 niv. II), LXXXII,
600.

Sermaize (Marne). — A célébré une fête civique
du 10 août (8 sept. 1793), LXXIII, 545; —
Renvoi à la Commission des subsistances de son

arrêté sur les semailles et le labourage des
terres (10 sept.), LXXIII, 643; — La municip.
invite la Conv. à rester à son poste et annonce
l’envoi de l’argenterie de l’église (29 frim. II),
LXXXI, 681.

Serni, curé de Duvy. — Fait un don (10 frim. II) ,

LXXX, 409.

Sernon, volontaire de Seine-et-Oise. — Compte
rendu de son héroïsme (12 oct. 1793), LXXVI,
403.

Serocourt, (Georges), prêtre de la comm. d’Eri
zy. — Renonce à une pension de 1 000 liv. (15
frim. II), LXXX, 661.

Serocourt, ci-dev* grand-vicaire de Luçon. —
La Sté républ. de Vailly annonce qu’il a fait
remise de son traitement et que sa sœur
a donné 50 liv. (30 brum. II), LXXIX, 535.

Serre (Guillaume), de Saint-Geniez. — Décret
annulant la procédure commencée contre lui
(13 août 1793), LXXII, 119.

Serre (Jos.), dép. des Htes Alpes. — Est décrété
d’arrestation comme signataire de protestations
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contre le 31 mai (3 oct. 1793), LXXV, 521; —
Sa lettre à ses commettants, 704.

Serreau, chargé de l’examen des comptes relatifs
aux subsistances fournies par l’ancien gouver¬
nement en 1789 et 1790. Le M. de l’intérieur fait

part de ses réclamations (25 frim. II), LXXXI,
480.

Serres (J. J.), dép. de l’Ile-de-France. — Mem¬
bre du C. de la Marine et des Colonies (11
brum. II), LXXVIII, 146; — Fait rapport sur
la police des ports (14 brum.), 259; — Et sur
la réclamation des cns Tempié et Guérin, 259; —
Sur une omission dans le décret du 1er oct.

1793, au sujet des parts de prises du chirur¬
gien-major (18 frim.), LXXXI, 127.

Serres, cadet. — Fait un don (5 oct. 1793),
LXXVI, 131.

Serres (Htes-Alpes) (Comm. de). — Rapport par
Amar sur les vexations éprouvées par les pa¬
triotes de la comm. et décret relatif aux me¬

sures contre son administr. (18 sept. 1793),
LXXIV, 354.

(Distr. de). — Les administr. adhèrent
à la Constitution et approuvent les 31 mai,
1er et 2 juin (30 août 1793), LXXIII, 191; —
Le procureur syndic est mandé à la barre de
la Conv. pour rendre compte de sa conduite
(18 sept. 1793), LXXIV, 354.

Sérurier, gal. — Nommé au commandement de
la place d’Entrevaux en remplacement du gal
Lestanduère, mis en état d’arrestation (15 oct.
1793), LXXVI, 567.

Servan, de Vienne. — Fait un don (3 niv. II),
LXXXII, 198.

Servan, Vve Prunelle. — Fait un don (3 niv. II),
LXXXII, 198.

Servant. — Abdique la prêtrise (10 frim. II),
LXXX, 407.

Servant (Henri). — Fait un don (22 sept. 1793),
LXXIV, 685; — Id. (28 sept.), LXXV, 306.

Servenérie (Léonard). — Fait un don (8 frim.
II), LXXX, 321.

Servian (Hérault). — La Sté républ. annonce
qu’elle vient de s’organiser (29 frim. II),
LXXXI, 717.

Servière (Laurent), dép. de la Lozère. — Ecrit
que les rassemblements contre-révol. aux
environs de Saugues (H.-L.) ont été dispersés
(28 août 1793), LXXIII, 113; — Fait part d’un
don du c11 Coste (14 sept.), LXXIV, 87; —
Ecrit que les réquisitions dans l’Hérault com¬
mencent à donner des résultats (21 sept.), 606;
— Annonce que l’attroupement annoncé dans
le distr. de Béziers n’a pu se former (6 oct.),
LXXVI, 173; — Adjoint au C. de Surveillance
des subsistances militaires et de l’examen des

marchés (15 frim. II), LXXX, 690.

Servière, envoyé de l’assemblée primaire d’Ai
guèze. — Fait un don (11 août 1793), LXXII,
28.

Servois, de Sury-en-Vaux. — Pose deux ques¬
tions à la Conv. : les membres des C. de sur¬

veillance sont ils soumis à la réquisition contre
les ennemis de la Républ. ? Fonctionnaires
publics ne sont-ils pas retenus à leurs postes ?

2°) Les laboureurs dont la terre ne pourrait

être cultivée sans eux sont-ils exemptés de la
réquisition? Ordre du jour (9 sept. 1793),
LXXIII, 557.

Seurre (Côte-d’Or) . — La Société républ. félicite
la Conv. de la Constitution et l’invite à rester

à son poste (5 oct. 1793), LXXVI, 68 et 96.

Sevestre (Jos.), dép. d’Ille-et-Vilaine. — Membre
de la Commission des Six contre l’agiotage (22
août 1793), LXXII, 627; — Et de la députation
qui assistera à la fête en l’honneur de Marat
dans la section Molière -Lafontaine (14 sept.),
LXXIV, 108; — Membre du C. des Assignats
et Monnaies (16 sept.), 267; — Présente une
motion en faveur de Poulain (24 sept.) , LXXV,
78; — Dénonce un acte arbitraire du cn Par¬
mentier (30 sept.), 357, 358; — Adjoint au C.
de surveillance des subsistances militaires et

de l’examen des marchés (15 frim. II), LXXX,
690.

Sèvres (S.-et-O.). — Confirmation des arrêtés
pris par son C. de S.P. qui dénoncent le en Le
gris et mettent en état d’arrestation les cns Sal
mon l’aîné, Regnier, directeur de la manufact.
de porcelaine, Caron, chef de peinture et Het
hinger, 1er commis, garde gaI de cette manufac¬
ture (16 sept. 1793), LXXIV, 279; — Décret
relatif au transfert à Sèvres des employés de
la manufacture incarcérés par le décret du 16
sept. (18 sept.), 367; — Le Conseil gal approuve
les mesures prises le 31 mai, invite la Conv.
à rester à son poste et offre l’argenterie de son
église (19 brum. II), LXXVIII, 642; — Don par
la Sté républ. (7 niv.), LXXXII, 405.

Sèvres (Deux-) (Départ, des). — Les administr.
écrivent que les paysans commencent à s’aper¬
cevoir qu’ils sont les dupes des nobles et des
prêtres (15 août 1793), LXXII, 222; — Décret
ordonnant au M. de l’Intérieur de rendre

compte de l’exécution des décrets mettant des
sommes à sa disposition pour secourir les cns

réfugiés de ce départ. (24 août), LXXII, 703;
— Civisme du 1er bon faisant partie de la gar¬
nison de Valenciennes (21 sept.), LXXIV, 603;
— Les administr. félicitent la Conv. de la

Constitution et l’invitent à rester à son poste
(5 oct.), LXXVI, 68, 79; — Ils félicitent la
Montagne de l’affranchissement de la Vendée
et de la chute des royalistes (20 brum. II),
LXXVIII, 683; — Les administr. et le procur.
syndic réclament vengeance de la mort du
repr. Beauvais à Toulon (21 brum.), LXXIX,
6; — L’évêque du départ, renonce à la prêtrise
(11 frim.), LXXX, 438.

Seyne (B. -Alpes). — La 66e clc des vétérans
nat. adhère à la Constitution et au 31 mai (30
août 1793), LXXIII, 191; — La Sté républ.
applaudit au 31 mai, à la punition de Louis
Capet et de Marie-Antoinette. Elle accepte la
Constitution et invite la Conv. à rester à son

poste (17 frim. II), LXXXI, 75.

Seyssel (Ain). — Le Conseil gal et le C. révol.
invitent la Conv. à rester à son poste (23
brum. II), LXXIX, 121, 124; — Fait don des
dépouilles du fanatisme (22 frim. II), LXXXI,
390.

Sézanne (Marne) (Comm. de). — La Sté popul.
annonce la levée en masse des cns (24 sept.
1793), LXXV, 58; — La Conv. définit les fonc¬
tions de son C. de S. P. sur l’étendue de son
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territoire, 58; — La Sté popul. invite la Conv.
à rester à son poste (27 sept.), 218, 234; —
Décret ordonnant au Conseil gal de traduire
devant le Trib. révol. les frères Fr. et Nie.

Cajolés (5 oct.), LXXVI, 114; — La Sté républ.
dénonce les tanneurs qui consomment beau¬
coup d’orge pour les cuirs et veut qu’ils soient
tenus de déclarer ce qu’ils en ont chez eux
(24 oct.), LXXVII, 511; — Le C. de Surveil¬
lance félicite la Conv. d’avoir terrassé l’hydre
de l’aristocratie, d’avoir frappé les têtes cou¬
pables et l’invite à rester à son poste (5 frim.
II), LXXX, 94; — Décret envoyant le repr.
Bo pour y prendre les mesures de salut public
nécessaires et y organiser le gouvernement
révol. (5 niv.), LXXXII, 298.

(Distr. de). — Les autorités constituées
annoncent que l’esprit y est bon, que les lettres
de prêtrise et l’argenterie des églises arrivent
chaque jour, que la vente des biens nat. sera
bientôt achevée, elles invitent la Conv. à rester
à son poste (28 frim. II), LXXXI, 614; — Les
administr. envoient l’inventaire de l’argenterie
déposée dans les magasins du distr. par la
comm. de Baye et annoncent le brûlement des
titres féodaux (30 frim.), LXXXII, 5.

Sibien. — Est maintenu dans ses fonctions (24
août 1793), LXXII, 702.

Sibillon et cn,‘. — Font un don (9 frim. II),
LXXX, 347.

Siblot (Ch. Fr. Bruno), dép. de la Hte-Saône. —
Remplace Voulland, l’un des commissaires en
fonctions depuis la loi du 10 juin 1793 (31
août 1793), LXXIII, 247; — Et remplace La
planche, commissaire pour la vente des biens
de la Liste civile (5 sept.), 497; — Membre du
C. de division (23 oct.), LXXVII, 462; — Fait
rapport sur le transfert à Yvetot de l’admi¬
nistration du distr. fixée à Caudebec (29 brum.
II), LXXIX, 491; — Décret confirmant son
arrêté du 28 avril 1793 destituant le c" Bois

sard, procur. syndic à Pontarlier (18 frim.) ,

LXXXI, 124; — Pièces justificatives du rapport
présentées par Merlin (de Douai) sur cette
affaire, 142.

Sicard (Jean), desservant à Roufiac. — Renonce
à la prêtrise (29 brum. II), LXXIX, 484.

Sicard, procureur-syndic du distr. de Lacaune.
— Offre de voler à la défense de la patrie (4
brum. II), LXXVII, 515; — Le directoire du
départ, du Tarn l’invite à rester à son poste,
516; — Fait un don, 516.

Sièges (Les) (Yonne). — Fait un don (20 août
1793), LXXII, 491.

Sierck (Moselle). — Le Cons. gal adhère à la
Constitution et au 31 mai (30 août 1793),
LXXIII, 191; — Lettre de Cusset sur l’état de
la ville, 196; — Compte-rendu des cruautés
exercées dans cette ville par les Autrichiens
(5 sept.), 403; — Lettre du comm' des troupes
de la Républ. cantonnées à Sierck au gal autri¬
chien, 433.

Sieyès (Emm. Jos.), dép. de la Sarthe. — Re¬
nonce à ses fonctions sacerdotales (20 brum.
II), LXXVIII, 716.

Siflet. — Fait remettre son brevet et sa décora¬
tion militaire (18 oct. 1793), LXXVI, 714.

Sifflet-Dulubre. — Fait un don (28 sept. 1793),
LXXV, 275.

Sigloy (Loiret) . — Fait un don (8 frim. II) ,

LXXX, 281.

Signes (Var). — Annonce que le Jourdan, curé,
fait un don (2 frim. II), LXXIX, 624.

Signes de royauté et de féodalité. — Décret rela¬
tif à leur enlèvement dans les églises et autres
monuments publics (14 sept. 1793) , LXXIV,
100; — Décret prescrivant un délai pour l’en¬
lèvement de ceux de la royauté, et les forma¬
lités qui devront précéder la confiscation des
terrains et édifices sur lesquels on les aura
laissés (9 oct.), LXXVI, 275; — Rapport de
Romme sur les abus qui se commettent dans
l’exécution du décret relatif à leur enlève¬

ment (24 oct.), LXXVII, 487; adoption du
décret, 487; — Décret relatif aux dépenses de
leur enlèvement (7 brum. II), 711. — Voir
Poids et mesures.

Signy-V Abbaye (Ardennes). — La Sté républ.
qui s’est donnée la dénomination de : La Sen¬
tinelle aux frontières, fait hommage à la Conv.
du p.-v. de sa première séance (6 oct. 1793),
LXXVI, 138; — Décret qui change le nom de
la comm. en celui de Signy-Librecy (7 oct.),
191.

Signy-Librecy (Ardennes). — La comm., la Sté
popul. et le C. révol. font part à la Conv. de
l’envoi de l’argenterie de leur église et de dons
et demandent un secours de 50 000 liv. destiné

aux réparations des ponts et chaussées (14 niv.
II), LXXXII, 605. — Voir Signy-V Abbaye.

Sigoulès (Dordogne). — La Sté popul. félicite la
Conv. sur le décret fixant le prix maximum
des denrées et l’invite à rester à son poste (5
brum. II), LXXVII, 592.

Sijas (Prosper), adjoint du ministre de la guerre.
— Fait passer à la Convention deux jugements
rendus par la commission militaire de Lille qui
condamnent à mort Edouard de Roquancourt
émigré et Théophile Lebrun, cavalier au 13e
rég\ déserteur à l’ennemi (19 sept. 1793) ,

LXXIV, 390; — Adresse à la Conv. la liste des
cns nommés par les repr. dans les départ., ou
par les directoires des départ., sous l’autorisa¬
tion des repr. à des places d’off. et de sous-off.
de la gendarmerie nat. (22 sept.), 632; renvoi
au C. de la Guerre, 632; — Transmet une copie
des jugements rendus contre les nommés Re¬
nault et Docohan (4 oct.), LXXVI, 22; —
Envoie un extrait du procès-verbal d’exécution
du cn Antoine Babin convaincu d’émigration
(29 brum. II), LXXIX, 512; — Demande à la
Conv. de prendre des mesures obligeant les
ouvriers imprimeurs à rester à leur poste (7
frim.), LXXX, 261; — Transmet copie du juge¬
ment condamnant à mort le nommé André Ma
zoulier (1er niv.), LXXXII, 69.

Sillé-le-Guillaume (Sarthe). — La Sté popul.
félicite la Conv. et demande qu’il lui soit
permis de substituer le nom de Montagne à
celui de Guillaume (18 brum. II), LXXVIII,
572.

Sillery (Ch. Alexis Brulart de), dép. de la Som¬
me. — Décrété d’accusation et renvoyé devant
le Trib. révol. (3 oct. 1793), LXXV, 520; —
Texte du rapport d’Amar le concernant, 522;
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— Son adresse à ses concitoyens (4 oct.), 709;
— Est remplacé par Scellier (30 frim. II),
LXXXII, 10.

Simon, ex-vicaire. — Renonce à la prêtrise (2
niv. II), LXXXII, 118.

Simon, curé de Soumont. — Renonce à la prêtrise
(19 frim. II), LXXXI, 191.

Simon, l’aîné, ex-chanoine à Provins. — Re¬
nonce à la prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Simon, traducteur. — Décret portant qu’il lui
sera payé 2 000 liv. pour traduction de décrets
en langue allemande (14 sept. 1793), LXXIV,
102.

Simon, commissaire du Conseil exécut. à Mayen¬
ce, Worms et Spire. — Envoie son adhésion à
la Constitution (18 août 1793), LXXII, 348.

Simond (Philibert), dép. du Bas-Rhin. — Parle
des mesures prises par la sect. de la Butte des
Moulins (13 août 1793), LXXII, 124; — De¬
mande que l’administr. des vivres ne puisse
avoir pour commis que des gens mariés (14
août), 148; — Demande que le Français qui
aura fait une prise sur l’ennemi l’apporte lui
même à l’Assemblée (16 août), 257; — Parle
de la Commission chargée de vérifier les listes
des fonctionnaires civils et militaires (20 août),
478; — Nommé commissaire près l’A. des Alpes
dans les départ, du Mt-Blanc, de l’Isère et des
Htes-Alpes (25 août), LXXIII, 20; — Vante le
patriotisme des hab. du départ, du Mt-Blanc,
22; — Demande que les prises par les corsaires
français sur les bâtiments des villes hanséati
ques soient déclarées bonnes (26 août), 60; —
Rend compte d’avantages remportés par les
troupes de la Républ. aux frontières du Mt
Blanc (23 sept.), LXXV, 6; — Transmet son
arrêté pour mettre le fort de Montmélian en
état de défense; il est approuvé (27 sept.), 351;
— Rend compte d’avantages remportés sur les
Piémontais (6 oct.), LXXVI, 165; — Dénonce
les abus dans l’administr. des magasins de la
Républ. et des fournitures aux armées (18
oct.), 713; — Demande des secours pour la
défense du départ, du Mont-Blanc (19 oct.),
LXXVII, 186, 189; — Le conseil gaI de la
comm. d’Annecy déclare qu’il a bien rempli sa
mission dans le départ, du Mont-Blanc (11
frim. II), LXXX, 428; — Fait décréter que les
taxes perçues par les C. révol. ou par les auto¬
rités incompétentes seront versées au trésor
nat. (16 frim. II), LXXXI, 16; — Parle au sujet
de la motion de Léonard Bourdon relative au

fonctionnement des Monts-de-Piété (16 frim.),
43; — Demande à faire un rapport sur sa
mission à l’A. des Alpes (17 frim.), 98; —
Intervient à propos de la motion de Maribon
Montaut relative au retrait du décret sur les

taxes révol. (19 frim.), 228; — Demande la
suppression des pensions aux nouveaux con¬
vertis (21 frim.), 320; — Et que le Présid.
mette aux voix le renouvellement du C. de

S. P. (23 frim.), 420; — Se plaint des exactions
qu’exercent contre les vétérans de la Révolu¬
tion des patriotes de fraîche date (28 frim.),
626; — Fait part d’un incident survenu à
Haguenau au moment de l’entrée des Autri¬
chiens (6 niv.), LXXXII, 323; — Demande qu’il
soit fait dans les 8 jours un rapport sur l’ar¬
restation des administr. du départ, du Bas
Rhin (9 niv.), 459, 460.

Simones et sa femme. — Font un don (28 sept.
1793), LXXV, 275.

Simonet, marchande épinglière à Paris. — Ordre
du jour motivé sur sa pétition relative à un
jugement du trib. de police correctionnelle la
maintenant en prison jusqu’à restitution ou
paiement d’objets trouvés chez elle et ne lui
appartenant pas (1er frim. II), LXXIX, 586.

Simonet (Rose), Vve Blauvin. — Rapport sur sa
pétition et renvoi au C. de liquidation pour
déterminer sa pension (16 sept. 1793), LXXIV,
256; — On lui accorde un secours provisoire de
300 liv., 256.

Simonin (J.-Bapt.), de Toul. — Fait don d’une
somme de 566 liv. (9 frim. II), LXXX, 332.

Sintol (Henri Claude), âgé de 8 ans. Prononce
à la barre de la Conv. un discours dont l’in¬

sertion au Bulletin est décrétée (6 oct. 1793),
LXXVI, 169.

Sionneau, présid. du trib. de Parthenay. — Don¬
ne son adhésion à l’Acte constitutionnel (9
sept. 1793), LXXIII, 602.

Siougeat. — Fait un don (28 août 1793), LXXIII,
130.

Siraudin, gendarme, tué le 10 août. — Décret
portant qu’il sera payé à sa veuve une indem¬
nité de 800 liv. (19 août 1793), LXXII, 445.

Siret, curé de Sourdun. — Renonce à la prêtrise
(3 frim. II), LXXIX, 674.

Sirgant, curé de Saint-Martin. — Félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste (18 brum.
II), LXXVIII, 573 et 575; — Fait hommage du
discours qu’il a prononcé à la fédération de
1793, 576.

Siriat, d’Arbignieu. — Signale que des intrigants
ont surpris à la bonne foi du repr. Prost un
arrêté destituant des fonctionnaires du distr.

de Belley; il demande l’envoi d’un repr. sur les
lieux, le rétablissement dans leurs fonctions
des destitués et le sursis du mandat d’arrêt

lancé contre eux par le C. révol. de Belley (16
brum. II), LXXVIII, 452; sursis accordé, 452; —
La Conv. décide d’envoyer le repr. Gouly
dans l’Ain pour statuer sur cette affaire (14
frim.), LXXX, 626.

Siriat, curé d’Arbignieu. — Dépose ses lettres
de prêtrise et abjure ses fonctions (30 brum.
II), LXXIX, 540.

Sirot. — Est nommé off. mun. de Beaune (13
sept. 1793), LXXIV, 38.

Sirugue, envoyé à l’A. du Rhin pour justifier
l’Administr. de la Côte-d’Or. — Décret portant
qu’il sera mis provisoirement en liberté et que
les C. de S. G. et des Marchés feront un rap¬
port sur la pétition de la ville de Dijon deman¬
dant son élargissement (5 niv. II) , LXXXII,
281.

Sirven. — Le repr. Garran propose de réhabiliter
sa mémoire (25 brum. II), LXXIX, 283; renvoi
au C. d’instruction publique, 283.

Sisteron, curé de Saint-Bauzille-de-Rutois. —
Renonce à la prêtrise (19 frim. II), LXXXI,
191.

Sisteron (Basses -Alpes) (Cant. de). — Accepte
la Constitution (16 août 1793), LXXII, 259.

(Comm. de). — La Sté républ. félicite
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la Conv. du décret fixant le maximum du prix
des denrées et l’invite à rester à son poste (5
brum. II), LXXVII, 596; — Les gardes nat.
font part de l’horreur qu’ils éprouvent contre
le crime des Toulonnais et demandent à se

battre contre les Anglais (17 brum. II) ,

LXXVIII, 512.

Situation politique de la France. — Sur la motion
de Basire, la Conv. charge le C. de S. P. de
présenter un projet de déclaration (28 août
1793), LXXIII, 127.

Sivry (Ardennes). — Le repr. Perrin écrit que
les troupes républ. s’en sont emparées et y ont
trouvé beaucoup de fourrages qu’on a conduits
au quartier gal (24 oct. 1793), LXXVII, 474.

Sociétés de femmes. — Des citoyennes de Paris
en demandent l’abolition; renvoi au C. de S.
G. (8 brum. II), LXXVIII, 20; — Rapport et
projet de décret présentés par Amar, interdi¬
sant ces Sociétés (9 brum.), 48; — Le décret est
adopté, 48.

Société des femmes républicaines révolution¬
naires. — Celle des hommes du 10 août dé¬

nonce ces intentions inciviques et demande sa
dissolution (6 oct. 1793), LXXVI, 170; — Renvoi
au C. de S. G., 170.

Société des arts et métiers. — Les jeunes républ.
font hommage d’un décadaire écrit par eux (17
frim. II), LXXXI, 83; renvoi au C. d’instruction
publique, 83.

Société des hommes révolutionnaires du 10 août.

— Dénonce les intentions inciviques de celle
des Femmes républ. révol. et demande sa
dissolution (6 oct. 1793), LXXVI, 170; renvoi
au C. de S. G., 170.

Société des Jacobins. — Présente une pétition
relative aux subsistances (20 août 1793), LXXII,
474; — Demande l’exclusion des ci-dev* nobles
de tout emploi public, civil ou militaire, 476; —
Réclame la peine de mort pour ceux qui ten¬
teraient de détruire les Stés popul. et dénonce
la municip. de Nancy (22 août), LXXII, 628;
renvoi au C. de S. G., 628; — Manifeste son
zèle pour le triomphe des principes révol. (23
brum. II), LXXIX, 150; — Sur la motion de
Basire de décréter que la Sté a bien mérité
de la patrie, la Conv. passe à l’ordre du jour
motivé sur ce que la Sté n’a pas cessé un ins¬
tant de bien mérité de la patrie, 150; — Envoie
une déput. présenter une adresse énergique sur
les moyens de prévenir les derniers efforts
contre-révol. de l’aristocratie; renvoi au C. de
S. P. (2 niv.), LXXXII, 169, 170; — Réponse du
Présid. à l’orateur de la déput., 171; — Voir
Jacobins.

Sociétés libres des Arts. — Décret stipulant que
toutes leurs séances doivent être publiques (9
brum. II), LXXVIII, 48; — Les C. d’instruction
publique et des Finances sont chargés d’exa¬
miner sous le double aspect politique et fi¬
nancier la question des locaux de ces sociétés
(9 niv.), LXXXII, 459.

Sociétés littéraires. — Voir Académies.

Sociétés patriotiques. — Le C. central sollicite la
prompte punition des conspirateurs et deman¬
de que Marie-Antoinette soit livrée à la ven¬
geance des lois (23 sept. 1793), LXXV, 52.

Société populaire Lepeletier. — Admire les tra¬
vaux de la Conv. et l’invite à rester à son poste
(22 brum. II), LXXIX, 48.

Sociétés populaires. — La Sté des Jacobins de
Paris demande la peine de mort contre ceux
qui tenteraient de les détruire (22 août 1793),
LXXII, 628; renvoi au C. de S. G., 628; —
Sont invitées à envoyer au C. de S. P. la liste
des agents dont l’incivisme est connu et parti¬
culièrement de ceux employés aux armées (13
sept.), LXXIV, 52; — La Conv. les invite à
trasmettre au C. d 'Aliénation les renseigne¬
ments qu’elles auront recueillis au sujet des
arrêtés des administr., relatifs aux émigrés ou
à leurs biens (15 oct.), LXXVI, 604; — Un
membre annonce que 300 Stés popul. du Midi
ont envoyé des dép. à Marseille pour rendre à
la ville une énergie utile à la Républ. et il offre
à la Conv. un ouvrage sur les subsistances
dont ces Stés ont adopté les bases (17 oct.),
LXXVI, 655; renvoi de l’ouvrage au C. d’Agri¬
culture, 655; — Décret les obligeant à tenir
toutes leurs séances en public (9 brum. II),
LXXVIII, 48; — Celle de Dourdan demande
qu’il leur soit accordé en propriété un local soit
domanial, soit communal (3 frim.) , LXXIX,
671; renvoi aux C. d’instruction publique et
des Domaines, 671; — Celle de Vauréas de¬
mande qu’elles aient un local dans toutes les
comm. (8 frim.), LXXX, 315; — Décret leur de¬
mandant d’unir leurs efforts à ceux des repr.
pour déjouer les complots (22 frim.), LXXXI,
361; — La Sté montagnarde et républ. d’Ardres
réclame un local pour les Stés popul. afin
qu’elles puissent tenir leurs séances (25 frim.),
LXXXI, 472; renvoi aux C. d’instruction pu¬
blique et d’Aliénation, 472; — Décret préci¬
sant que les Stés popul. n’ont pas le droit
d’exiger de certificat de civisme des fonction¬
naires publics élus par le peuple et notamment
des membres des C. de surveillance (3 niv.),
LXXXII, 210; — La Sté popul. de Vic-sur
Allier demande un local pour toutes les Stés
popul. (4 niv.), LXXXII, 241; — Renvoi au C.
des Finances d’une proposition d’autoriser
toutes les Stés popul. à occuper des bâtiments
nat. pour y tenir leurs séances (8 niv.), 420; —
Décret renvoyant aux C. d’instruction publique
et des Finances, le soin d’examiner sous l’angle
politique et financier la question d’autoriser
les Stés popul. à utiliser des édifices nat. pour
leurs séances (9 niv.), 459.

Soex (Nord). — Les hab. demandent des armes
pour marcher contre les ennemis (25 août
1793), LXXIII, 1; — Renvoi au C. de S. P., 1.

Soeurs de charité. — Voir Congrégations.

Soissons (Aisne). — Les cns invitent la Conv. à
ne quitter les rênes du gouvernement qu’après
avoir sauvé la patrie (24 août 1793), LXXII,
692; — L’administr. des domaines nat. écrit
qu’il a mis la maison nat. du ci-dev1 séminaire
de Soissons à la disposition du M. de la guerre
pour y faire un hôpital militaire (14 sept.),
LXXIV, 79; — La Conv. approuve cette déci¬
sion, 79; — La Sté popul. approuve la taxe des
denrées et demande que le maximum du prix
des grains soit fixé à 10 liv. le quintal (10
brum. II), LXXVIII, 112; — Renvoi à la Com¬
mission des subsistances, 112; — Le repr. Bollet
fait passer à la Conv. le p.-v. d’une fête civique
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et décadaire célébrée le 10 brum. dans cette
comm. (15 brum.), 394; — La Sté popul. an¬
nonce qu’elle a transformé les églises en tem¬
ples de la Raison, invite la Conv. à rester à
son poste et envoie les règlements qu’elle a
faits pour le culte de la Raison (10 frim.) ,

LXXX, 400; — Renvoi au C. d’instruction pu¬
blique, 400; — Le conseil gaI permanent fait
passer à la Conv. le p.-v. d’une fête civique qui
a été célébrée dans cette comm. en présence du
repr. Bollet à la suite de laquelle on a brûlé
les dépouilles de la féodalité, de la chicane et
de la tyrannie (15 frim.), 658.

Soisy-sous-Etiolles (S.-et-O.). — Apporte l’ar¬
genterie de sa paroisse et les lettres de prê¬
trise du curé et du vicaire, elle demande à
échanger le métal contre le buste de Marat, et
à donner à la comm. le nom de Soisy-Marat ;
sa déput. est admise à la barre de la Conv.
(24 brum. II), LXXIX, 218; — Fait déposer des
dons et des dépouilles du fanatisme (15 frim.),
LXXX, 688.

Solde des troupes. — Voir Armées de terre.

Solignac, membre de la Commission des Mon¬
naies. — Est dénoncé par le cn Phélippes (8
oct. 1793), LXXVI, 255.

Sollet, marchand épinglier de la sect. de la
Montagne. — Prie la Conv. de lui indiquer
comment suppléer à l’absence d’enregistrement
pour 2 effets de la Cle des Indes qui après avoir
été volés n’ont été retrouvés qu’après l’expira¬
tion du délai pour les enregistrer; renvoi au
C. des Finances (29 sept. 1793), LXXV, 332.

Sollières (Mt-Blanc). — La Sté popul. et les
autorités constituées invitent la Conv. à rester

à son poste et annoncent que dans une fête ils
ont recueilli 162 liv. pour les défenseurs de la
patrie (15 niv. II), LXXXII, 654.

Solliès (Var). — Les administr. du distr. annon¬
cent l’envoi à la Monnaie à Marseille de l’ar¬

genterie de ses quatre paroisses (14 niv. II),
LXXXII, 602.

Solomiac (P.), dép. du Tarn. — Donne sa démis¬
sion; ordre du jour motivé la refusant (15
août 1793), LXXII, 215; — Remplacé par Tri
doulat (23 sept.), LXXV, 1.

Somini, directeur du juré de la Meurthe. — Est
nommé membre du directoire du départ. (30
août 1793), LXXIII, 197.

Sommague (Jean). — Le C. de S. G. fera rapport
sur sa détention dans les prisons de La Roche
foucault (11 sept. 1793), LXXIII. 668.

Somme (Départ, de la). — Les repr. dans ce
départ, rendent compte de leurs opérations
(23 août 1793) , LXXII, 647 ; — Renvoi à la Com¬
mission contre les accaparements de la lettre
du c11 Dumont dénonçant la conduite des admi¬
nistrateurs (29 août), LXXIII, 166; — Le même
repr. fait part de l’élan de plus de 20 000 c"8
réunis à Abbeville pour la levée en masse et
de sa surprise de n’y avoir point vu d’admi¬
nistrateurs du distr. ou du départ. (1er sept.),
274; — Le repr. Delbrel fait part de l’enthou¬
siasme des c"8 pour se porter aux frontières,
274; — Renvoi au C. de S. P., 274; — Les vi¬
caires épiscopaux se plaignent des vexations
que les évêques leur font subir, 279; renvoi aux

C. de Législation et des Finances, 279; — Le
repr. Dumont décrit les mesures qu’il a prises
pour la tranquillité publ. (4 sept.), 382; renvoi
au C. de S. P., 382; — Décret ordonnant à Le
Bon de rester à Paris et à Dumont de terminer

les opérations dont ils étaient chargés, 394; —
Le repr. Dumont demande de faciliter les
communications entre St -Valéry et Abbeville
(7 sept.), 477; renvoi au C. des Ponts-et
Chaussées, 477; — Il annonce qu’il a destitué
les administr. du départ.; renvoi au C. de S. G.,
477; — Nouvelle lettre du même repr. sur la
situation du départ. (9 sept.), 603; — Renvoi
au C. de la Guerre d’une lettre des chasseurs

bons tireurs qui assurent la Conv. de leur
dévouement patriotique et demandent le main¬
tien de leur corps (10 sept.), 615; — Le repr.
A. Dumont annonce la découverte de complots
(13 sept.), LXXIV, 40; renvoi au C. de S. G.,
40; — Le conseil d’administr. du 6e bon accepte
la Constitution et proteste de son dévouement
(15 sept.), 204; — L’évêque se plaint d’avoir été
destitué par Dumont (19 sept.), 485; — Celui-ci
écrit qu’il a fait arrêter des contre-révol. chez
lesquels on a trouvé des sommes énormes en
or, en argent et en assignats à face royale (22
sept.), 635; renvoi au C. de S. G., 635; — Il
fait part du succès de ses mesures contre les
malveillants (23 sept.), LXXV, 8; — Le cn
Modeste Dijon, volontr° du 5e bon présente à la
Conv. 2 drapeaux pris aux Anglais (27 sept.),
252; — A la demande du M. de la Guerre,
convertie en motion par L. Lecointre la Conv.
décide d’accorder un drapeau à ce bon pour
remplacer celui qu’il a perdu en août 1793, 252;
— Les membres de la Commission révol. de¬

mandent le maintien à son poste d’A. Dumont
(11 oct.), LXXVI, 345; renvoi au C. de S. P.,
345; — Compte rendu des mesures prises par
ce repr. dans le départ. (14 brum. II) , LXXVIII,
255; — Les repr. en mission rendent compte
des progrès de la Révol. (14 frim.), LXXX,
610; — Le directoire envoie des renseignements
sur Fr. Dequen et Gérard Scellier, dép. sup¬
pléants à la Conv. (20 frim.), LXXXI, 282; —
La Comm°n révol. envoie au C. des Décrets

de la Conv., les observations relatives au choix
du suppléant de Sillery, 284; — Rapport sur
les actes reprochés à la ci-dev* Comm0" révol.
du départ, pour la réquisition des grains (28
frim.), 635; — Décret annulant les délégations
accordées par cette Comm™, 638.

Sommières (Gard). — La Sté popul. accepte la
Constitution (12 août 1793), LXXII, 51; — Les
cannoniers annoncent qu’ils ont désobéi aux
perfides administrateurs qui voulaient les faire
marcher sur Paris (19 août), 461; — La Sté
popul. invite la Conv. à rester à son poste (15
oct.), LXXVI, 582; — La Sté popul. remercie
la Conv. des mesures qu’elle a prises (13 niv.),
LXXXII, 595.

Sompson, cape de la Cle des Droits de l’Homme.
— Plusieurs c”8 de cette section se plaignent
qu’il leur ait fait signer par suprise la pétition
dite des 8 000 (22 frim. II), LXXXI, 383.

Soncy. — La Conv. déclare qu’il n’y a pas lieu à
délibérer sur sa demande (19 sept. 1793) ,

LXXIV, 414.

Sonier. — On annonce qu’il a été blessé (8 oct.
1793), LXXVI, 258.



SON 459 SOU

Sonnet, curé de Montfaucon (distr. de Cholet).
Prononce à la barre un discours patriotique et
dépose ses lettres sacerdotales (23 brum. II),
LXXIX, 137; — Renonce aux fonctions sacer¬
dotales (28 brum. II), 462.

Sonnini (C. F.), membre du directoire du départ.
de la Meurthe, mis en état d’arrestation à
Picpus. — Fait un don (9 niv. II), LXXXII,
459.

Sonthonax, de Saint-Domingue. — On demande
qu’il soit mis hors la loi et que ses actes soient
désavoués (11 niv. II), LXXXII, 528.

Sorde (Landes) . — La Sté des sans-culottes in¬
vite la Conv. à s’épurer et à rester à son poste
(11 frim. II), LXXX, 434.

Sorel (Jean-Louis), membre du C. révol. d’Ecou
ché. — Présente à la Conv. 188 marcs d’argen¬
terie trouvés enfouis chez Dumoulin, ci-dev*
seigneur de Sentilly (4 niv. II), LXXXII, 244;
renvoi à l’administration des domaines, 244.

Sorèze (Tarn) (Comm. de). — La Sté popul. fé¬
licite la Conv. et lui jure fidélité et dévouement
(5 frim. II), LXXX, 94.

(Ecole de). — Il est mis à la disposition
de ses administrateurs 24 000 liv. pour l’aider
à couvrir ses dépenses de 1792 (20 août 1793),
LXXII, 477; — Pétition du Conseil gal du dé¬
partement du Tarn en faveur de cet établis¬
sement, 477.

Sorgues (Vaucluse). — La Sté popul. remercie
la Conv. d’avoir délivré le canton du fer assas¬

sin de prétendus Marseillais (14 frim. II) ,

LXXX, 592.

Sos (Lot-et-Garonne) (Cant. de). — La Conv.
après avoir entendu le rapport de son C. de
Législation sur la pétition des métayers rela¬
tive à la dîme perçue par les propriétaires,
passe à l’ordre du jour motivé par la loi du
1er oct. 1793 (4 brum. II), LXXVII, 520.

(Comm. de). — La Sté républ. félicite
la Conv. du décret fixant le prix maximum des
denrées et l’invite à rester à son poste (5 brum.
II), LXXVII, 614.

Soubise. — La Conv. décrète que pour le mon¬
tant d’un brevet de retenue, obtenu sur sa
charge de gouverneur des châteaux de Madrid
et de la Muette, il lui est alloué 50 000 liv. (7
niv. II), LXXXII, 398.

Soubise (Charente-Infre) . — La Sté républ. fait
passer le contrat d’une rente viagère que la
nation payait au c" Barbier et à laquelle il
renonce en faveur de la Républ. (29 frim. II),
LXXXI, 675; renvoi au C. de Liquidation, 675.

Soubrany (P. Amable) , dép. du Puy-de-Dôme. —
Rend compte de la situation de l’A. de la
Moselle (6 sept. 1793), LXXIII, 453; — Et d’un
combat devant Pirmasens (20 sept.), LXXIV,
543; — Rappelé à la Conv. (13 brum. II),
LXXVIII, 224; — Transmet des dons (15
brum.), 389; — Rend compte des mouvements
de l’A. de la Moselle et transmet un don (28
brum.), LXXIX, 408; — Annonce un succès de
l’A. de la Moselle, 561; — Ecrit que celle-ci a
forcé les Prussiens à abandonner leurs posi¬
tions et qu’elle occupe Deux-Ponts (4 frim.),
LXXX, 2; — Rend compte des mouvements de

l’A. de la Moselle (10 frim.), 411; — Annonce
la prochaine attaque de Kaiserslautern (11
frim.), 489; — Id. (12 frim.), 530; — Et décrit
un combat livré en avant de cette ville (14
frim.), 640; — Ecrit au sujet des opérations
de l’A. de la Moselle et annonce l’arrivée des

repr. Lacoste et Baudot (16 frim.), LXXXI, 30,
44; — Désigné pour assister au concert donné
au Temple de la Raison par l’Institut de musi¬
que (19 frim.) , 187 ; — Envoyé en mission à l’A.
des Pyrénées-Orient. (2 niv.), LXXXII, 166.

Souciés -Pondeau. — La Conv. décrète qu’il n’y
a pas lieu à délibérer sur sa pétition tendant à
ce qu’il lui soit permis de faire réviser un juge¬
ment rendu contre lui par le trib. du distr. de
Toulouse (8 niv. II), LXXXII, 419.

Soudu, cordonnier et soumissionnaire pour l’ar¬
mée. — Rapport par Clauzel sur ses prévari¬
cations (4 frim. II), LXXX, 43; — Décret le
renvoyant au Trib. révol., 43.

Souham, gal de brigade, puis de division (11 sept.
1793), LXXIII, 685; — Rend compte de succès
remportés par les troupes républ. (5 brum.
II), LXXVII, 556; — Annonce un mouvement
insurrectionnel en Belgique à cause de la
nouvelle levée d’hommes ordonnée par l’em¬
pereur d’Autriche (25 brum.) , LXXIX, 284.

Souillac (Lot). — Les off. municip. annoncent
des dons et demandent à changer le nom de
Souillac en celui de Trente-un-Mai (24 frim.
II), LXXXI, 424.

Soulan (Ariège). — Le Cons. gal annonce l’en¬
voi d’argenterie et invite la Conv. à rester à
son poste (29 frim. II), LXXXI, 675.

Soulavie, résident de la Républ. française à Ge¬
nève. — Fait part aux repr. à l’A. des Alpes
de la situation précaire du départ, du Mont
Blanc (19 oct. 1793), LXXVII, 160; — Et de
toutes les machinations des aristocraties, du
danger de laisser la révolte continuer à Lyon;
annonce que le calme se rétablit au Mt-Blanc
et les assure de son dévouement, 167; — Il
les prévient des menées des prêtres déportés
et des aristocrates de Genève et décrit l’indi¬

gnation des patriotes en apprenant que la
contre-révol. était organisée à Lyon, 180; —
Envoie aux repr. près l’A. des Alpes,, la copie
de la lettre qu’il a adressée au gal de l’A. de
Faucigny, et fait part de toutes les mesures
prises pour le triomphe de la Républ., 193.

Soulérac, gal de brigade à l’A. des Pyrénées
Orientales. — Fait hommage du traitement
dont il jouit comme invalide (29 brum. II),
LXXIX, 473.

Soulès, administrateur de police de Paris. — Est
renvoyé devant le Trib. révol. (19 brum. II),
LXXVIII, 654.

Soulès, commissaire du pouvoir exécutif. — Bil
laud-Varenne demande qu’il soit mandé à la
barre pour donner des détails sur le bruit de
la prise de Toulon répandu par lui (2 sept.
1793), LXXIII, 330; — Admis à la barre, ü
déclare qu’il tient cette nouvelle des repr.
Poultier et Rovère qui la publiaient à son pas¬
sage à Avignon (2 sept. 1793), LXXIII, 331.

Souliers. — Décret ordonnant de vérifier ceux

destinés à l’armée fabriqués dans le départ, de
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Paris (14 oct. 1793), LXXVI, 352; — Décret
fixant le maximum du prix de ceux pour
hommes à Paris (4 frim. II), LXXX, 44; —
Les cns Derenty et Frioud, négociants à Lille,
font don de 15 000 paires (17 frim.) , LXXXI,
67; — Décret décidant que tous les cordon¬
niers de la Républ. s’employèrent à en fa¬
briquer pour les militaires en activité de ser¬
vice (18 frim.), 121; — Tous les souliers en
dépôt dans les sect. de Paris seront envoyés
aux armées de la Républ. (2 niv.), LXXXII,
168; — Décret relatif à leur confection et à
leur réception par les C. révol. (15 niv.), 689.

Soulignac (J.-B.), dép. de la Hte-Vienne. — Mis
en état d’arrestation (21 août 1793), LXXII,
555.

Souqtjet, médecin de l’hôpital de Boulogne. —
Fait hommage d’un essai sur l’histoire topo¬
graphique et physico -médicale du distr. de
Boulogne (26 brum. II), LXXIX, 319; renvoi
au C. d’instruction publique, 319.

Soubdeuil, ci-dev* clerc de procureur, command*
de la cavalerie des brigands. — Les repr. près
l’A. de l’Ouest annoncent qu’il a été pris les
armes à la main (19 frim. II), LXXXI, 249.

Sourdon (Somme) . — Félicite la Conv. du décret
fixant le maximum des denrées et l’invite à

rester à son poste (5 brum. II), LXXVII, 634.

Sourds et muets. — Maignet fait un rapport et
projet de décret sur l’organisation d’écoles
pour eux (3 niv. II), LXXXII, 214; — La Conv.
en ordonne l’impression et l’ajournement, 214.

Sourtiat, de Vic-sur-Allier. — Renonce à la
prêtrise (7 frim. II), LXXX, 261.

Soustons (Landes). — La Conv. passe à l’ordre
du jour sur la pétition du c" Dubourg qui ré¬
clamait contre un arrêté des repr. Ichon et
Dartigoyete établissant un juge de paix pro¬
visoire dans la section de Soustons aux frais

des hab. (6 frim.II), LXXX, 162.

Souterraine (La) (Creuse) (Comm. de). — La
Sté popul. invite la Conv. à rester à son poste
jusqu’à ce que tous les ennemis soient vaincus
et la liberté assurée (12 sept. 1793), LXXIV,
5, 6; — Elle écrit qu’on voit les ennemis de la
Républ. lever une tête insolente et demande un
détachement de 50 h. de l’A. révol. pour
déjouer les menées aristocratiques (20 sept.),
513; renvoi au C. de S. G., 513; — Les républ.
félicitent la Conv. de la sagesse de ses opéra¬
tions et l’invitent à rester à son poste (23
brum. II), LXXIX, 121, 125; — Les cns invitent
la Conv. à rester à son poste, envoient l’ar¬
genterie des églises au distr. et font des dons
(2 niv.), LXXXII, 116.

(District de) . — Les administr. et le pro¬
cureur général font part des progrès de la
révol. dans le pays, du mariage des prêtres, de
la fonte de l’argenterie des églises et invitent
la Conv. à rester à son poste et à punir les
traîtres (7 niv. II), LXXXII, 387.

Soutoul, député extraord. de Sainte -Menehould.
— Se plaint de ce que sa pétition n’ait été
insérée ni au procès-verbal, ni au Bulletin (20
août 1793), LXXII, 490.

Souvion, curé de Vedrenne. — Renonce à la prê¬
trise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Soye (Doubs). — Proclamation du conseil gaI
relative à la levée des jeunes gens (14 oct.
1793), LXXVI, 541.

Soyer, administr. du directoire du distr. d’Aubi
gny. — Fait un don (11 août 1793), LXXII,
13.

Sparre (Alexandre), gal de division. — Fait part
d’un acte de courage du c11 Loubin, volontaire
au 8e bon du Jura (7 sept. 1793), LXXIII, 476;
— Renvoi au M. de la Guerre, 476.

Sparte (Somme) . — La comm. de Ham demande
à porter désormais ce nom (3 frim. II) ,

LXXIX, 710.

Spectacles. — Sur la motion de Delacroix, la
Conv. décrète que les conseils des comm. seront
chargés de les diriger et de faire représenter
les pièces les plus propres à développer l’éner¬
gie nat. (14 août 1793), LXXII, 161; — Le C.
d’instruction publique est chargé d’étudier les
moyens de les rendre utiles à la liberté et au
bonheur de la République (25 brum. II) ,

LXXIX, 278.

Spère. — Le cn Pilfer canonnier de la sect. de

la Halle au Blé, réclame la mise en liberté de
Spère, de sa femme et de ses deux filles déte¬
nus à Chantilly par ordre du C. de S. P. (16
brum. II), LXXVIII, 505; renvoi au C. de S.
G., 505.

Spies (Winand), Hollandais. — Une déput. du
C. révol. de la sect. de Bon-Conseil annonce

qu’on a trouvé dans sa maison une correspon¬
dance aristocratique et 550 louis d’or cachés
dans une bûche creuse (2 frim. II), LXXIX,
639; — La Conv. décrète que les louis seront
versés à la Trésorerie et renvoie la correspon¬
dance au C. de S. G., 639.

Spitalier. — Renonce à la prêtrise, ne désirant
d’autre qualité que celle de canonnier républ.
et fait un don (14 brum. II), LXXVIII, 250.

Sranner. — La Conv. déclare qu’il n’y a pas
lieu à délibérer sur sa demande de secours (19
sept. 1793), LXXIV, 414.

Stanislas 1er, ancien roi de Pologne. — Décret
fixant les pensions à accorder à ses anciens
domestiques (28 frim. II), LXXXI, 641.

Stasinski, prêtre à Montpellier. — Renonce à la
prêtrise (19 frim. II), LXXXI, 191.

Statues des rois. — Voir Rois.

Stavelot (Belgique). — Les cns réfugiés font
passer leur réponse aux Brissotins (11 août
1793) , LXXII, 7 ; — La Conv. décrète que
150 000 liv. sont mises à la disposition du M.
de l’intérieur pour être distribuée à titre de
secours (9 frim. II), LXXX, 359.

Stein, fils (Adam) , cap6 de la garde nat. à
Metz. — Présente ses vues sur les moyens
d’améliorer l’agriculture et de rendre aux
armées des chevaux employés mal à propos
pour la culture des terres; il obtient les hon¬
neurs de la séance et ses observations sont

envoyées au C. de l’Agriculture (11 août 1793),
LXXII, 30.

Stemphlitz (Cne). — Renvoi de sa pétition au C.
militaire (8 sept. 1793), LXXIII, 537.
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Stettenhofen (Max., Ferd., Th.), gaI de brigade.
— Se plaint de sa destitution et demande un
nouvel examen de sa situation (7 sept. 1793),
LXXIII, 480.

Stone, imprimeur. — Ordre du jour sur sa péti¬
tion en faveur de sa femme, motivé par la loi
contre les étrangers qui prévoit des exceptions
pour les ouvriers et les artistes (29 frim. II),
LXXXI, 704.

Strasbourg (Bas-Rhin) (Comm. de). — Une dé¬
putation des sections de cette ville demande
des secours en grains (11 août 1793), LXXII,
17 ; — Elle est admise aux honneurs de la
séance et sa pétition est renvoyée aux C. des
Finances et de S.P., 17; — Texte de la pétition,
17; — Discussion à laquelle prennent part Le¬
gendre, Laurent, Mallarmé, Bréard, 17 et suiv.;
— La Sté de la Nouvelle Constitution demande
qu’aucun ci-dev‘ noble ne puisse occuper de
place civile ou militaire (12 août), LXXII, 48;
— Les commissaires du pouvoir exécutif près
TA. du Rhin rendent compte de l’état des ap¬
provisionnements et annoncent que les hab.
des campagnes se sont levés en masse et ont
fait mordre la poussière à 2 000 esclaves des
despotes (1er sept.), LXXIII, 300; — Barère si¬
gnale à la Conv. le bruit d’un complot pour
livrer la ville aux ennemis (15 sept.), LXXIV,
239; — La Sté popul. demande l’expulsion des
ex -nobles des emplois civils et militaires (19
sept.), 395; — Arrêté des repr. Saint Just et Le
Bas relatif à la levée d’un emprunt de 9 mil¬
lions sur les cns de la ville (14 brum. II),
LXXVIII, 274; — Arrêté des mêmes repr. or¬
donnant de fusiller toute personne qui s’intro¬
duira dans la ville dans un caisson, un four¬
gon ou en se cachant d’une autre manière,
275; — Les repr. à l’A. du Rhin écrivent au su¬
jet du complot tramé par les rois, les traîtres
et les émigrés et des mesures prises pour le
déjouer (19 brum.), LXXVIII, 627; — Milhau
repr. près TA. du Rhin rend compte des me¬
sures prises par Saint-Just et Le Bas qui ont
fait échouer le complot de livrer Strasbourg à
l’ennemi; ils envoient à Paris le neveu du gal
autrichien Wurmser qui a été fait prisonnier
(23 brum.), LXXIX, 120; — Un membre an¬
nonce le dépôt sur le bureau des pièces rela¬
tives à la conspiration (24 brum.), 219; — Les
repr. à l’A. du Rhin confirment que le projet
de livrer Strasbourg a échoué (25 brum.), 283,
284; — La Sté républ. demande un système
d’éducation publique qui puisse être appliqué
promptement (30 brum.), LXXIX, 538; — Ren¬
voi au C. d’instruction publique, 538; — Les cns

font déposer au trésor nat. l’argenterie de leurs
églises, ne veulent d’autre culte que celui de la
raison, envoient des assignats de 2 000 1. hypo¬
théqués sur les biens des Jacobins par les im¬
béciles qui font la guerre à la Républ. et font
part d’une fête civique célébrée le 30 brum.
(20 frim.), LXXXI, 275.

(Distr. de) . — L’administr. des domaines
nat. prévient qu’un bien nat. estimé 13 000 1.

a été vendu 70 600 1. (13 sept. 1793), LXXIV,
44; — Le M. de la Justice transmet une déli¬
bération du 9 sept, prise par les conseils géné¬
raux du départ, du Bas-Rhin, de la comm. et
du distr. de Strasbourg et l’extrait d’un arrêté
du trib. de cette comm. contenant des mesures

de prudence pour la levée en masse dans le
Bas-Rhin (27 sept.), LXXV, 194; — Les admi¬
nistrateurs préviennent qu’ils ont envoyé à
Wissembourg des effets offerts par les hab. du
distr. aux volontaires du Bas -Rhin (30 sept.),
349; — Les administr. réclament contre leur
détention (8 niv.), LXXXII, 441.

Strifflen, ci-dev‘ cape du 5e bon du Bas-Rhin. —
Réclame contre sa destitution qu’il attribue aux
injustices de Custine (23 août 1793), LXXII,
663; — Renvoi au C. de la Guerre, 663.

Stuber, secrétaire des douze sections de Stras¬
bourg. — Sa lettre annonçant que 15 000 Autri¬
chiens ont été exterminés par les troupes de
la Républ. (29 août 1793), LXXIII, 172.

Stroltz (Vvo). — Est imposée d’une somme de
200 1. (10 frim. II), LXXX, 380.

Subsistances. — Une députation de la Sté des
Jacobins et des envoyés des Ass. primaires pré¬
sentent une pétition relatives à celles-ci et aux
objets de lre nécessité (20 août 1793), LXXII,
474; — Réponse du présid., 475; — Renvoi de la
pétition au C. d’Agriculture, 475; — Arrêté des
repr. à l’A. du Rhin ordonnant le transfert
dans les places ou à l’intérieur du pays des
superflus se trouvant dans les départ, les plus
menacés par l’ennemi (22 août), LXXII, 641;
— Lettre des repr. dans le départ, de la Somme
demandant le retrait de la loi du 4 mai 1793,
sur leur prix (25 août), LXXIII, 5; — Renvoi
aux C. d’Agriculture et de Commerce, 5; —
Décret ordonnant aux C. d’Agriculture et de
Commerce de présenter dans les 3 jours un
projet d’amendements à la loi du 4 mai (25
août), 6; — Sur la proposition de Barère, la
Conv. annule son décret du 1er juillet qui
autorisait les administrateurs des départements
et des districts à en acheter chez des parti¬
culiers, et charge le Conseil exécutif d’appro¬
visionner les départ, qui en manqueraient (25
août), LXXIII, 19; — Compte rendu par divers
journaux de la discussion à laquelle a donné
lieu la proposition de Barère, 33; — Guillemar
det demande qu’une Commission de 6 membres
soit chargée de présenter un projet de loi dé¬
finitif sur les subsistances (26 août), LXXIII,
55; — Observations de Chabot et Thuriot, 55;
— La Conv. décrète la formation de cette

Commission, 56; — Composition de celle-ci; —
Le M. de l’Intérieur signale la nécessité de
fixer le mode suivant lequel les comptes de
l’ancienne comptabilité des subsistances doi¬
vent être débattus et arrêtés (28 août), 120; —
Renvoi au C. des Finances, 120; — Décret fi¬
xant la date du rapport sur la loi du 4 mai, au
30 août (29 août), 166; — Décret modifiant
l’article 1er de la loi du 4 mai 1793 (30 août),
210; — Projet de décret présenté par Bou¬
cher-Saint-Sauveur ayant pour objet de faire
rentrer tous les grains, farines et fourrages
qui seraient dans les ports maritimes ou en
rade sur des bateaux (31 août), 252, 253; —
Discussion : Lecointe-Puyraveau, Raffron, Fé
raud, Ramel, Devars, Thuriot, Danton, Cam
bon (3 sept.), 357; — Adoption des art. 19 à 25,
357, 359; — Compte rendu de cette discussion
par plusieurs journaux, 365; — La Conv. dé¬
crète que le prix maximum des objets de lre
nécessité sera fixé et renvoyé à la Commission
des subsistances et adjoint les cns Lecointre,
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Valdruche et Girard à cette Commission (4
sept.), 391; — Renvoi à la Commission d’une
proposition d’Enlart relative au maximum, 392;
— Discussion et adoption de plusieurs art. du
projet de loi, 396; — Décret tendant à prévenir
les fraudes qui pourraient être commises avant
la publication de la loi en discussion (6 sept.),
460; — Et aux mesures à prendre relativement
aux blés et grains venant de l’étranger par
navires, 461; — Adoption de plusieurs art. de
la loi, 464; — Présentation d’un projet de dé¬
cret par le rapporteur de la Commission des
subsistances (7 sept.), 503; — Adoption de plu¬
sieurs art. de la loi (9 sept.), 599, 600; — Décret
relatif aux avances de grains que les municip.
feront aux cns (10 sept.), 641; — Interdiction
aux meuniers de faire le commerce des grains
et farines (10 sept.), 641; — Compte rendu par
le M. de l’Intérieur de l’éxecution du décret

du 6 sept, relatif aux blés et grains venant
de l’étranger par eau (11 sept.), 662; — Adop¬
tion de la rédaction définitive de la loi sur les

subsistances, texte (11 sept.), 691; — Le M. de
l’Intérieur rendra compte de l’exécution de la
loi du 6 sept, relative aux navires chargés de
grains venant de l’étranger (15 sept.), LXXIV,
207 ; — Compte rendu par ce ministre (17 sept.) ,

297; — Coupé (de l’Oise) demande que la Com¬
mission des subsistances soit chargée d’exami¬
ner le compte rendu du M. de l’Intérieur sur
cette question (20 sept.), 532; — La Conv. adop¬
te cette proposition, 532; — Coupé (de l’Oise),
propose de décréter que les magasins de blé
devront se trouver à 12 lieues des frontières

et d’ordonner aux municip. la plus active sur¬
veillance pour empêcher les grains de sortir
de la Républ. (25 sept.), LXXV, 122; — La
Conv. décrète l’impression du rapport de
Coupé, 122; — Trois millions de livres sont
mises à la disposition du M. de l’Intérieur
pour diminuer l’effet des accaparements et le
prix des denrées de lre nécessité, 135; — Dé¬
cret relatif à l’exécution de la loi du 6 sept.
(20 sept.), 319; — Décret relatif à l’exécution
simultanée du décret sur les subsistances dans

toutes les parties de la Républ. (2 oct.), 479; —
Un c" fait hommage d’une substance qui suffit à
nourrir un homme pendant 5 ou 6 jours (28
brum. II), LXXIX, 462; — Renvoi au C. d’Agri
culture, 462; — Toutes les pétitions relatives
aux subsistances seront d’abord renvoyées au
C. d’Agriculture (7 frim.), LXXX, 249; —
Coupé propose un décret pour faire distribuer
du pain aux cns, 271; — La Sté popul. de Mont
mirail présente des observations sur les sub¬
sistances (10 frim.), 399; — Une députation des
sections des Quinze-Vingts, de Montreuil et de
Popincourt se plaint de la disette de pain (20
frim.), LXXXI, 302; — Décret décidant que le
député de la Sté popul. de Ribérac chargé
d’une pétition sur les subsistances, sera en¬
tendu par le C. de S.G., à la suite de la dénon¬
ciation faite par le repr. Lakanal au sujet de
cette pétition (11 niv.), LXXXII, 511; — La Sté
républ. de Délémont inquiète de la consomma¬
tion de viande de bœuf par les armées réclame
une prime pour les éleveurs de bétail (15 niv.),
641; — Renvoi au C. d’Agriculture, 642. —
Voir Comestible; Commission des subsistances;
Comptes des subsistances; Exploitations rura¬

les; Grains ; Greniers d’abondance; Juré; Mar¬
chés; Maximum; Vincennes (Cant. de).

Successions. — Le cn Bouvin demande que toutes
les successions directes non ouvertes avant la
publication de la loi du 7 mars 1793, se parta¬
gent par égalité (6 oct. 1793), LXXVI, 170; —
Le commissaire nat. près le trib. du distr. de
Wissembourg demande si, en exécution de la
loi du 8 avril 1793, relative aux successions
ab intestat, les enfants issus du 2e mariage
doivent partager également avec les enfants
issus du 1er mariage (9 oct.), LXXVI, 273; —
La Conv. décrète que toutes les successions
ouvertes depuis le 14 juillet 1789, comme celles
qui s’ouvriront pour l’avenir en ligne directe
seront sujettes à l’égalité de partage entre tous
les cohéritiers (13 oct.), 492; — Renvoi au C.
de Législation d’une observation d’Engerran
Deslandes relative aux lois nouvelles sur les

successions qui ne comprennent point les
droits de tiers coutumier et autres douaires

propres aux enfants sur la succession de leurs
ascendants (14 frim. II), LXXX, 450; — Voir
Code civil; Enfants nés hors le mariage ; Reli¬
gieux.

Successions en déshérence. — L’administr. des
domaines nat. transmet à la Conv. un mémoire

sur la dévolution des biens en provenant (6
niv. II), LXXXII, 373.

Suffisant (Alphonse). — Voir Cunchon (Jeanne -
Denise) .

Suif, fauteur de troubles. — Décret ordonnant
au M. de la Justice de rendre compte des me¬
sures qu’il a prises pour le faire poursuivre
(21 août 1793), LXXII, 539.

Suifs. — Renvoi aux C. de Commerce et de la
Guerre d’un arrêté de la municip. de Givet qui
interdit leur sortie ouvrés ou non ouvrés (16
sept. 1793), LXXIV, 253.

Suisse. — Barère fait décréter que le rapport de
Robespierre sur la situation de la Républ. fran¬
çaise lui sera envoyé par un courrier extraord.
(27 brum. II), LXXIX, 386. — Voir Sel.

Suisses. — Le M. de l’Intérieur demande si les

hab. de Suisse qui se trouvent dans les cas pré¬
vus par le § 7 de la loi du 28 mars doivent
être réputés émigrés (25 sept. 1793), LXXV,
107; — Renvoi au C. de législation, 107.

Sully (Loiret). — La municip. et le Conseil gal
invitent la Conv. à continuer ses travaux, lui
adressent 2 croix de Saint-Louis et annoncent

l’envoi à Orléans de l’argenterie de leur église
(21 frim. II), LXXXI, 309.

Sulmasse (Jean -André) , bijoutier à Rouen. —
Adresse à la Conv. ses lettres de maîtrise et

fait don de la finance qu’il avait droit de récla¬
mer (5 niv. II), LXXXII, 276; — Renvoi au C.
de Liquidation, 276.

Sulpicy, procur. syndic du distr. de Saint-Yrieix.
— Fait un don (4 brum. II), LXXVII, 517.

Sumène (Gard) . — La Sté popul. félicite la Conv.
et l’invite à rester à son poste (6 frim. II),
LXXX, 177, 228.

Suppléants. — Voir Députés suppléants.

Surbled (Philippe), prêtre à Vire. — Annonce à
la Conv. qu’il abjure son titre et renonce à
son traitement (20 brum. II), LXXVIII, 690; —
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Envoie ses lettres de prêtrise (1er frim.),
LXXIX, 572.

Sureau (Narcisse). — Fait un don (9 frim. Il),
LXXX, 347.

Sureau (Vve Adam). — Fait un don (9 frim. II),
LXXX, 349.

Suresnes (Seine) . — Apporte l’argenterie de son
église et demande à changer de nom (29 brum.
II), LXXIX, 512.

Sûreté générale. — Mesures proposées par la
section des Arcis (18 août 1793), LXXII, 374.
— Voir Comité de...; Lois de...

Sury-aux-Bois (Loiret). — La municip., le curé
et les cns invitent la Conv. à rester à son poste
(15 oct. 1793), LXXVI, 570.

Sury-en-Vaux (Cher) (Cant. de). — Le cn Ser
vois pose au nom de ce canton 2 questions :

1°) Les membres des C. de surveillance établis
par la loi du 12 mars 1793 sont-ils compris dans
réquisition des Français contre les ennemis de
la Républ.; 2°) Les cns à la tête d’un labour et
qui peuvent prouver qu’en leur absence les
terres resteraient sans culture doivent-ils être

reconnus comme hors de la réquisition ? (9
sept. 1793), LXXIII, 557; — Ordre du jour
motivé par la loi, 557.

Suspects. — Les commissaires des Ass. primaires
souhaitent l’arrestation de tous les gens sus¬
pectés (12 août 1793), LXXII, 102; — Sur la
motion de Fayau, la Conv. accepte le principe
de ce vœu et renvoie au C. de Législation pour
qu’il présente un mode d’exécution, 102; —
Nouvelle motion de Fayau à ce sujet (23 août),
680; — Ordre du jour, 680; — Projet de décret
proposé par Merlin (de Douai) sur l’exécution
du décret du 12 août (31 août), LXXIII, 245; —
La Conv. décrète l’impression et l’ajournement
de ce projet, 245; — Les repr. à l’A. du Nord
demandent la désignation à l’intérieur du pays
de lieux de détention pour y placer tous les
suspects des frontières; — Renvoi au C. de
SP. (1er sept. 1793), LXXIII, 280; — Nouveau
décret présenté par Merlin (de Douai) sur le
mode d’exécution du décret du 12 août 1793;
— La Conv. l’adopte (17 sept. 1793), LXXIV,
303; — Collot d’Herbois propose de placer
parmi les suspects les propagateurs de fausses
nouvelles, et les vendeurs de denrées de lre
nécessité à un taux exorbitant (18 sept.) ,

LXXIV, 367; — Renvoi à la Commission des
Six, 367; — Renvoi au C. de Législation d’une
lettre d’André Dumont relative à l’exécution

de la loi contre eux (28 sept.), LXXV, 285; —
Rapport par Merlin (de (Douai) sur l’extension
aux trib. criminels militaires de l’art. 10 de

la loi du 17 sept. 1793 relative à leur arresta¬
tion (3 oct.), 508; — La Conv. passe à l’ordre
du jour, 508; — Décret complétant la loi du 17
sept. (10 oct.), LXXVI, 321; — Le M. de l’Inté¬
rieur écrit qu’il a fait transférer les suspects
arrêtés dans divers bâtiments nat. et demande

des fonds pour couvrir les dépenses (15 oct.),
LXXVI, 573; — Renvoi aux C. des Finances et
d’Aliénation réunis, 573; — Adoption de 3 art.
additionnels à la loi du 17 sept. (18 oct.), 693; —
Les C. révol. des sections de Paris demandent

le retrait des art. votés le 18 oct. (21 oct.),
LXXVII, 370; — Renvoi au C. de S.G., 370; —
Sur la motion de Louis, au nom du C. de S.G.
ces art. sont retirés (24 oct.), 493; — Un mem¬
bre demande que l’on puisse échanger les
suspects détenus dans un départ, avec ceux
d’un départ, voisin (12 brum. II), LXXVIII,
177; — Renvoi au C. de S.G., 178; — Décret
obligeant les C. révol. ou de surveillance qui
prennent des mesures contre les suspects non
compris dans la loi du 17 septembre, à ins¬
crire sur un registre les motifs de ces mesures
(17 frim.), LXXXI, 90; — Rapport et projet
de décret sur la procédure à suivre à l’égard
des personnes mises hors la loi en vertu
des décrets des 7 et 17 sept., en exécution
de celui du 4 brum. (25 frim.), LXXXI, 458;
— Adoption du texte définitif (26 frim.) ,

525; — Un grand nombre de cnes de Paris rap¬
pellent que la Conv. avait chargé son C. de
S.G. de faire rapport sur la mise en liberté de
leurs parents en état d’arrestation; elles de¬
mandent la désignation d’une commission pour
s’en occuper (30 frim.), LXXXII, 35; — Ré¬
ponse du Présid., 35; — Décret chargeant les
C. de S.P. et de S.G. de nommer une Commis¬

sion secrète pour examiner ces arrestations,
36; — Compte rendu par divers journaux de
la discussion à laquelle donna lieu cette péti¬
tion, 48; — Décret décidant que la réponse du
Présid. à la pétition des cnes de Paris sera rap¬
portée en entier dans le Bulletin du lendemain
(1er niv.), 69; — La Conv. annule le décret éta¬
blissant une commission pour examiner les
arrestations des suspects (6 niv.), 364; —
Compte rendu par un journal du rapport de
Barère, sur la mise en liberté des personnes
suspectes et de la discussion qui a précédé le
décret ci-dessus, 379; — La section de Guil¬
laume Tell dénonce à la Conv. la pétition en
faveur des suspects (11 niv.), 525.

Syndics de créanciers et de successions. — Le
C. de législation est chargé de présenter un
projet de décret tendant à faire cesser les vexa¬
tions qu’un grand nombre de familles éprou¬
vent de leur part (25 août 1793), LXXIII, 10.
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Tabac. — Le cn Coquillon réclame contre une
arrestation de tabac faite par le cn Delormel
(16 sept. 1793), LXXIV, 287; — Décret relatif
aux droits d’entrée des tabacs en entrepôt dans
les ports (19 sept.), LXXIV, 408; — Réclama¬
tion des marchands contre les art. de la loi du

maximum (2 oct.), LXXV, 480; — Décret re¬
latif à une réclamation des entreposeurs pour
obtenir le haussement du prix (4 oct.) , LXXVI,
24.

Tabarin, ci-dev‘ curé de la Crouzille. — Re¬
nonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Tabarin, vicaire. — Renonce à la prêtrise (28
frim. II), LXXXI, 617.

Tacher (Benoist), de Cours. — Sera mis en ar¬
restation et traduit au trib. révol. (12 août
1793), LXXII, 59.

Tafias. — Décret relatif aux droits d’entrée de
ceux en entrepôt dans les ports (19 sept. 1793),
LXXIV, 408.

Tafim, journalier d’Hazebrouck. — La Conv. lui
accorde 200 1. (13 oct. 1793), LXXVI, 483.

Taillefer, dép. de la Dordogne. — Motion de
Barère sur son rappel à la Conv. (13 brum. II),
LXXVIII, 239; — Renvoi au C. de S.P. d’une
adresse du C. de surveillance de Montauban

demandant son rappel (15 brum.), 393; — Il a
trouvé 350 marcs d’argenterie et deux vases
dans le château de Valence (20 brum.), 683; —
Les mouvements contre-révol. n’ont eu lieu

que dans les départ, de l’Aveyron et de l’Ar¬
dèche, 695; — Se plaint de calomnies et se
justifie (30 brum.), LXXIX, 530; — Renvoi au
C. de S.P.; — Rend compte de sa mission (3
frim.), 712; — Assistera à l’inauguration des
bustes de Marat et Lepeletier par la section de
l’Arsenal (5 frim.), LXXX, 116; — Une députât11
de l’A. du Lot et du Cantal annonce qu’il a
rendu la tranquillité au départ, du Lot (7
frim.), 253; — La Sté popul. de Cahors le dé¬
fend contre les calomnies, 259; — Parle dans
la discussion sur la motion de Merlin (de
Thionville) relative à la conduite des commis¬
saires du pouvoir exécutif (26 frim.), LXXXI,
554.

Taillefer. — Don patr. (20 frim. II), LXXXI,
299.

Taillefer, adjud. gnl. — Mention honorable de sa
conduite (14 brum. II), LXXVIII, 255.

Taillefer, commissaire de la comm. de Laigle. —
Demande que la Conv. approuve l’arrêté pris
par les repr. Lindet et Duroy relativement aux
subsistances (24 sept. 1793), LXXV, 62; — La
Conv. décrète l’approbation de l’arrêté.

Tailly (Ant.), de Fiefs. — Don patr. de 100 1. (8
brum. II), LXXVIII, 27.

Taitau, off. municip. à Château-Poinsac. — Mis
en arrestation par décret (27 août 1793) ,

LXXIII, 90.

Tallien, dép. de S.-et-O. — Demande qu’on
examine la conduite de Baudouin, imprimeur
de la Conv. (12 août 1793), LXXII, 76; — Mo¬
tion sur les secours à accorder aux patriotes
qui ont résisté aux brigands de Vendée (18
août), 382; — Parle sur les poursuites à exer¬
cer contre le c11 Pavie, 384; — Demande
l’ajournement du projet de décret réintégrant
le c11 Georgelin dans ses fonctions de juge
(20 août), 482; — Parle sur le mode d’exécu¬
tion du décret de réquisition de tous les cns

(20 août), 488, 511, 515; — Sur l’affaire de
Custine, 552; — Sur les dénonciations faites
contre Saladin, 553; — Propose d’accepter la
démission du gil1 Beauharnais, 554; — Propose
de suspendre provisoirement l’exécution du
décret qui traduit le c11 Caire devant le trib.
révol. (22 août), 624; — Rapport sur la mise
en liberté du lieut1 colonel Caire (25 août),
LXXIII, 6; — Propositions sur les subsistances,
19; — Parle sur les secours pour le départ.
du Mont-Blanc, 22; — Sur la suspension du
général Rossignol (26 août), 45; — Id. (28
août), 127, 137; — La municipalité de Bor¬
deaux a été changée (29 sept.), LXXV, 315;
— Rend compte de sa mission dans la Gironde
(15 oct.), LXXVI, 575; — La ville de Bordeaux
est tout entière à la Républ. (23 oct.), LXXVII,
460; — Mesures qu’il a prises à Bordeaux (5
brum. II), 561; — Exécution de Lavauguyon,
arestation de Birotteau et de Girey-Dupré (7
brum.), 690; — La sect. de Bordeaux, dite des
Nations Libres, aplaudit aux mesures sévères
qu’il a prises (13 frim.), LXXX, 561; — Les clls
de Bourg (Bec d’Ambez) demandent que sa
mission soit prorogée (16 frim.), LXXXI, 5; —
Ainsi que la Sté popul. de la Réole (25 frim.),
472; — Chaudron-Roussau communique un
arrêté de la commission militaire de Bordeaux

sur les lettres anonymes écrites à Tallien et
l’attentat dont il a été victime (1er niv.),
LXXXII, 105; — Annonce de Bordeaux l’ar¬
restation de plusieurs conspirateurs et signale
le bon esprit de cette commune (6 niv.) , 326.

Talmay (Côte-d’Or). — La Sté républ. adhère
à la Constitution et au 31 mai (30 août 1793),
LXXIII, 192.

Talmon, gal de l’armée rebelle. — Il a voulu
séduire pour le conduire à Jersey un brave
pêcheur qui a refusé les louis d’or et les 12
chevaux qu’il lui offrait (6 frim. II), LXXX,
146.

Talot, dép. suppléant de Maine-et-Loire. — Est
admis en remplacement de Pilastre démis¬
sionnaire (8 sept. 1793), LXXIII, 525; — Est
adjoint au C. de la Guerre (4 oct.), LXXVI, 45;
— Rapport sur le rappel de solde à accorder
aux soldats licenciés des compagnies du centre
de la garde nationale parisienne (18 oct.), 713;
— Monnel rend compte des renseignements
reçus sur ce repr. (7 frim. II), LXXX, 256.
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Tamise (La), frégate anglaise. — Les repr. près
les côtes de Brest et de Lorient envoient le

pavillon de cette frégate prise par nos marins
(7 frim. II), LXXX, 247; — Une déput. de la
Sté des Amis de la liberté et de l’égalité de
Brest annonce que la frégate La Camargnole a
capturé cette frégate et qu’elle fait hommage
à la Conv. du pavillon de ce bâtiment (11
frim.), 443; — La Conv. accepte cet hommage,
décrète que le pavillon sera suspendu à la
voûte du balcon du salon de La Liberté et que
le présent décret sera lu à l’équipage de La
Camargnole, 443.

Tanargue (Ardèche) (Comm. de). — Don patr.
du cn Merchat Saint-Pierreville (6 niv. II) ,

LXXXII, 33.

(Distr. de). — Un bien d’émigré estimé
150 083 1. a été vendu 322 800 1., cette augmen¬
tation donne l’espoir que la vente des biens
des émigrés de ce district évalués à un mil¬
lion s’élèvera à deux millions et demi (20
brum. II), LXXVIII, 684; — Adjudication par
lots à 332 800 1. d’un domaine qui n’avait été
estimé que 150 083 1. (23 brum.), LXXIX, 129.

Tandy (Mathurin), sous-lieut* du génie. — Le
repr. Carrier fait mention de son héroïsme (25
frim. II), LXXXI, 481.

Tanlay (Yonne). — Les off. municip. envoient
l’argenterie de leur église (2 niv. II), LXXXII,
118.

Tarare (Rhône). — La Sté popul. félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste (6 frim.
II), LXXX, 177, 195; — Le 1er bon applaudit
aux travaux de la Conv. et l’invite à rester à

son poste (15 niv.), LXXXII, 655.

Tarascon-sur-Ariège (Ariège). — La Sté popul.
félicite la Conv. sur ses travaux et sur le dé¬
cret fixant le maximum des denrées et l’invite

à rester à son poste (5 brum. II), LXXVII, 592;
Félicite la Conv. et l’invite à rester à son poste
(23 frim.), LXXXI, 417; — La Sté popul. se
plaint des chefs de l’A. des Pyr.-Orient. et
des agents chargés des subsistances de cette
armée (7 niv.), LXXXII, 386; — Renvoi aux
C. de S. P. et de la Guerre.

Tarascon (B.-du-Rh.) (Comm. de) . — La Sté
popul. s’élève contre les dénonciateurs du
repr. Bernard dont elle proclame l’ardent
civisme (22 frim. II), LXXXI, 390; — Renvoi
au C. de S.G.

(Distr. de). — Les administr. envoient
à la Conv. un arrêté lui prouvant leurs bonnes
intentions et leur zèle pour faire exécuter ses
décrets (4 oct. 1793), LXXVI, 57; — Les adm.
provisoires réunis à ceux restés fidèles à la
loi félicitent la Conv. sur la Constitution et

l’invitent à rester à son poste (5 oct.), 68 et 76;
— La Conv. décrète que le registre des déli¬
bérations de l’administr. de ce district conte¬

nant les arrêtés pris du 12 au 27 juin sera ap¬
porté au C. de S.G. qui fera son rapport (29
brum. II), LXXIX, 506; — Extrait des re¬
gistres des délibérations de l’administr., 522; —
L’administr. provisoire des domaines nat. fait
part que des sans-culottes proposent d’échan¬
ger leurs propriétés contre des biens d’émigrés
(30 brum.), 529.

Tarbes (Htes-Pyr.) (Comm. de). — Décret or¬
donnant des poursuites contre les auteurs et
instigateurs de l’attroupement qui s’est porté
le 18 juilet 1793 au directoire du départ. (16
août 1793), LXXII, 265; — Proclamations aux
habit, du repr. Ysabeau (16 août), 273; — Let¬
tre du repr. Ysabeau à ses collègues près l’A.
des Pyr.-Orient., 275; — La municip. adhère
à la Constitution et au 31 mai (30 août) ,

LXXIII, 191; — Le cn Garrigues, député par
la Sté popul. rend compte des troubles fo¬
mentés dans cette commune et demande une

nouvelle instruction de leur procès (6 oct.) ,

LXXVI, 164; — La Conv. approuve la conduite
civique de la Sté popul. (28 frim. II), LXXXI,
624; — Don patr. des chasseurs de Tarbes
(9 niv.), LXXXII, 474.

(Distr. de). — Les administr. invitent la
Conv. à rester à son poste et sollicitent un
prompt jugement de Marie-Antoinette, des
Brissot et agents des puissances coalisées (12
oct. 1793), LXXVI, 379.

Tardi, huissier à Château-Poinsac. — Est mis en
arrestation par décret de la Conv. (27 août
1793), LXXIII, 90.

Tardi, marchand à Château-Poinsac. — Est mis
en état d’arrestation par décret (27 août
1793), LXXIII, 90.

Tardieu. — Mis en arrestation, est renvoyé par
devant le Trib. révol. (24 sept. 1793), LXXV,
86.

Tardy (Michel), dit Romans, caporal des gre¬
nadiers au 56e rég‘ d’inf. — Décret lui accor¬
dant une somme de 600 1. de secours provi¬
soire et chargeant le C. de Secours publics de
faire un rapport sur la pension à laquelle ce
militaire a droit (11 niv. II), LXXXII, 515.

Tardy, notable de Saint-Chamond. — Désa¬
voue tous actes relatifs aux mouvements
contre-révol. de Lyon (16 sept. 1793), LXXIV,
249.

Targe, command* de la légion des Francs. —
Compte rendu de sa bravoure et mention ho¬
norable de sa conduite (13 sept. 1793), LXXIV,
56; — Obtient un congé (14 frim. II), LXXX,
622.

Target. — Demande des secours pour les cTls

qui font la guerre en Vendée (25 août 1793),
LXXIII, 10; — Renvoi au C. des Finances.

Tarin, curé de Bonnost. — Renonce à la prê¬
trise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Tarn (Départ, du). — Le Conseil général annonce
que la Constitution a été acceptée à l’unani¬
mité (11 août 1793), LXXII, 6; — Sa pétition au
C. d’instruction publique en faveur de l’école
de Sorèze (20 août), 477; — Le Conseil gnl et
le directoire informent la Conv. que les bri¬
gands du distr. de Lacaune sont dispersés, les
personnes suspectes mises en arrestation et que
Feuillarague, chef des brigands, a perdu sa
tête sur l’échafaud (9 oct.), LXXVI, 267; —
Le Conseil gal fait part des motifs qui lui ont
fait prendre en sens contraire l’insurrection
du 31 mai et invite la Conv. à rester à son
poste (15 oct.), 577; — Les administr. témoi¬
gnent leur reconnaissance de la loi du maxi¬
mum (5 brum. II), LXXVII, 544, 545; — Levée
d’un bon appelé le Vengeur pour marcher con

20
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tre Toulon (8 brum.), LXXVIII, 1; — Le Con¬
seil applaudit à la juste punition des conspi¬
rateurs (29 brum.), LXXIX, 475; — La Conv.
décrète qu’elle casse et annule l’arrêté du Di¬
rectoire du départ, du Tarn du 23 juillet en
faveur du prêtre Labat, qui ordonne le paie¬
ment de son traitement (16 frim.), LXXXI, 27;
— Le Directoire envoie des renseignements
sur les cns Tridoulat, Deltel et Terrai, mem¬
bres de la Conv. (20 frim.), 282; — Le bon le
Vengeur marche contre Toulon depuis le 7
frim. (26 frim.), 519; — La raison triomphe à
Castres et les curés abjurent la prêtrise (29
frim.), LXXXI, 692.

Tarrieux-la-Salle. — Don patr. (17 brum. II),
LXXVIII, 515.

Tartas (Landes) (Comm. de). — La Sté popul.
remercie la Conv. d’avoir donné au peuple
français une Constitution et adhère à la jour¬
née du 31 mai (15 août 1793), LXXII, 171; —
Les amis de la Constitution offrent 2 hommes

armés (12 sept.), LXXIV, 5, 8; — La Sté républ.
félicite la Conv. sur la Constitut. et l’invite à

rester à son poste (5 oct.), LXXVI, 68 et 93; —
Le Conseil gal a fait passer à l’administr. du
départ, un assortiment d’effets d’équipement
pour les volontaires (20 oct.), LXXVII, 336; —
La Sté popul. demande la destitution de Sau
rine, Cadroy et de Lefranc, dép. du départ, des
Landes, accusés par elle de principes fédéra¬
listes (14 brum. II), LXXVIII, 253.

(Distr. de). — Le nouveau trib. civil
félicite la Conv. et l’invite à rester à son poste
(23 brum. II), LXXIX, 121, 123.

Tartenson, ancien prêtre. — Fait hommage de
son traitement (14 frim. II), LXXX, 592.

Tartu, cap' de vaisseau, tué à bord de YUranie.
— La Sté républ. de Rochefort fait savoir à la
Conv. qu’elle va lui faire ériger un monument
pour honorer sa mémoire et lui recommande
sa famille et surtout son fils aîné (15 brum.
II), LXXVIII, 364; — Renvoi au M. de la
Guerre pour l’avancement du jeune Tartu,
364; — On rend hommage à sa mémoire à la
fête civique célébrée à Rochefort (4 frim.) ,

LXXX, 45.

Tartu (Le), ci-dev‘ YUranie, frégate française.
— La Sté républ. de Rochefort demande à la
Conv. de décréter que cette frégate a bien
mérité de la patrie (1er niv. II), LXXXII, 58; —
Demande convertie en motion, 58.

Tatin, co -prétendant à la succession de Jean
Thierry. — La Conv., sur sa pétition, annule
le jugement, en dernier ressort, du trib. du 1er
arrond. de Paris entre les prétendants à la
succession et détermine le mode de jugement
de cette succession (13 niv. II), LXXXII, 587.

Taulin (Gaspard), membre de la ci-dev* congré¬
gation du Mont-Valérien. — Décret lui accor¬
dant à compter du 1er janvier 1793, à titre de
secours, la somme de 100 1. (15 brum. II) ,

LXXVIII, 392.

Taveatj, dép. du Calvados. — Fait une motion
relative à l’approvisionnement de la commune
de Honfleur (14 sept. 1793), LXXIV, 97; —
Rapport sur l’établissement d’un hôpital de
marine au Havre (27 sept.), LXXV, 240; —
Fait renvoyer au M. de l’Intérieur une péti¬

tion de la ville de Honfleur (6 brum. II),
LXXVII, 669.

Taxation. — Voir Denrées; Marchandises.

Taxes. — Les chamoiseurs de Niort réclament

contre celle des peaux préparées et chamois
(7 frim. II), LXXX, 251; — Décret portant
que celles qui ont été perçues par des C. révol.
ou des autorités incompétentes seront versées
au Trésor national (16 frim.), LXXXI, 16; —
Décret portant que celles perçues par les c"'1

ou les réquisitions de matières d’or et d’ar¬
gent faites par des autorités incompétentes de¬
meurent nulles et sans effet; le même décret
ordonne au surplus l’exécution du décret du
16 frim. (18 frim.), 127; — La Conv. rapporte
ce décret (19 frim.), 227.

... révolutionnaires. — Renvoi au C. de

S.P. d’une motion tendant à ce que les indi¬
gents bénéficient d’une réduction (12 niv. II),
LXXXII, 550; — Décret qui ordonne la reddi¬
tion des comptes de celles des C. révol. ou
des agents se disant délégués par les repr.
ou les ministres (15 niv.), LXXXII, 687.

Teillard, curé de Lucenay. — Renonce à la
prêtrise (28 frim. II), LXXXI, 617.

Teillots (Dordogne). — Est distraite du départ.
de la Corrèze et réunie au distr. d’Excideuil,
(23 août 1793), LXXII, 664.

Teinturier. — Nommé off. municip. de Beaune
(13 sept. 1793), LXXIV, 38.

Teissering, pro-curé de Fozières. — Renonce à
la prêtrise (19 frim. II), LXXXI, 191.

Tellier, dép. de Seine-et-Marne. — Désigné
pour assister à la fête de la Raison célébrée par
la section de la Montagne (9 frim. II), LXXX,
339.

Tellier, cordonnier à Rouen. — La Conv. lui
accorde un secours de 100 1. (13 oct. 1793),
LXXVI, 483.

Telmon, vicaire de l’évêché de Paris. — Renonce
à ses fonctions (17 brum. II), LXXVIII, 550.

Tempié, visiteur de navires au port de Brest. —
Ordre du jour motivé sur sa pétition (14 brum.
II), LXXVIII, 259.

Temple (Prison du). — Décret mettant provisoi¬
rement à la disposition du M. de l’Intérieur
200 000 1. pour la garde et l’alimentation des
prisonniers (3 niv. II), LXXXII, 201.

Temple de la Raison. — Hymne patr. relatif à
l’inauguration chanté par les orphelins des dé¬
fenseurs de la patrie de la Société des
Jeunes Français, élèves de Léonard Bourdon
(20 brum. II), LXXVIII, 708; — Décret por¬
tant que la ci-dev1 église métropolitaine de
Paris le deviendra, 711.

Temporal, suppléant près le trib. du distr. de
Cérilly. — Rapport sur sa pétition relative à
l’incompatibilité entre deux juges ayant con¬
tracté alliance au degré de cousins issus de
germains (29 sept. 1793), LXXV, 323; — Dé¬
cret.

Tenaille-de-Laure, entrepr. du canal du Niver¬
nais. — La Conv. ajourne sa pétition jusqu’à
ce que le M. de l’Intérieur ait donné sa déci¬
sion, conformément aux lois sur la hiérarchie
administrative (24 frim. II), LXXXI, 455.
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Terme, administr. du distr. de Monistrol. — Or¬
dre du jour sur sa pétition demandant l’an¬
nulation des poursuites faites et à faire contre
lui à la requête du c" Dasquenies (21 sept.
1793), LXXIV, 573.

Terme (André). — Don patr. (14 frim. II), LXXX,
645; — Id., (20 frim.), LXXXI, 293.

Termonia (Joseph), fourrier au 21e b0Tl d’inf. lé¬
gère. — Acte de bravoure (16 août 1793),
LXXII, 258.

Terral, dép. du Tarn. — Monnel communique les
bons renseignements qu’il a reçus sur ce repr.
(20 frim. II), LXXXI, 282, 284.

Terrasse, prêtre de la Rochelle. — Renonce à
son traitement et à la prêtrise (3 frim. II),
LXXIX, 701.

Terrasse (cns). — Don patr. (24 oct. 1793),
LXXVII, 478.

Terrasson. — Présente une pétition au nom de
la cn' Lesieur (26 brum. II), LXXIX, 342.

Terrasson (Dordogne). — La Sté popul. applau¬
dit à la juste punition de Marie -Antoinette et
des conspirateurs, félicite la Conv. et l’invite
à rester à son poste (24 brum. II), LXXIX,
202.

Terres des défenseurs de la patrie. — Projet de
décret relatif à leur culture présenté par
Laurent Lecointre (14 sept. 1793), LXXIV, 105;
— Adoption avec amendement et renvoi à la
Commission des Subsistances pour rédaction,
105; — Nouvelle rédaction (15 sept.), 206; —
La Conv. décide qu’elle attendra pour statuer
qu’elle soit plus complète, 206; — Adoption de
la nouvelle rédaction du projet (16 sept.), 262;
— Texte définitif, 262.

Tessel (Calvados). — Don patriotique (10 frim.
II), LXXX, 408.

Tessier (Gilles). — Don patriotique (9 niv. II),
LXXXII, 443.

Testaments. — Les administrateurs de l’hôpital
de Beauvais solicitent une exception à la loi
qui annule les dispositions en faveur d’étran¬
gers, au préjudice des héritiers (2 frim. II),
LXXIX, 658; — Décret renvoyant au C. de Lé¬
gislation la question de savoir si on ne doit
pas déclarer nulles les renonciations faites par
les cns déshérités à des sucessions qu’ils sont
appelés à recueillir (5 frim.), LXXX, 111; —
Décret qui conserve aux domestiques peu for¬
tunés les dons, pensions et legs qui leur ont été
faits depuis le 14 juilet 1789, 111.

Teste-de-Buch (La) (Gironde). — Le Conseil
gal, s’inquiète de ce qu’il n’a pas été fait men¬
tion dans les Bins de sa rétractation à son adhé¬
sion à l’établissement de la Commission popul.
de Bordeaux (30 août 1793), LXXIII, 197; —
La Sté des hommes libres invite la Conv. à

rester à son poste (12 oct.), LXXVI, 412; —
Félicite la Conv. et l’invite à rester à son poste
(23 frim. II), LXXXI, 418; — Envoi à la Mon¬
naie de 200 marcs d’argent, plus 4 865 1. pour
les besoins de la République; invite la Conv.
à rester à son poste (4 niv.), LXXXII, 249.

Testes des Vignes. — Don patriotique (3 niv. II),
LXXXII, 199.

Testulat, prêtre. — Renonce à la prêtrise (5
frim. II), LXXIX, 674.

Testulat, ex-bernardin à Provins. — Renonce
à la prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Teulet. — Pétition relative à divers points de
législation (13 niv. II), LXXXII, 580; — Renvoi
au C. de Législation, 580.

Texier, dép. de la Creuse. — Obtient un congé
(9 frim. II), LXXX, 337.

Texier (Junie), épouse Dudevant. — Don pa¬
triotique (10 frim. II), LXXX, 408.

Texier (Cne). — Dénonce un abus de confiance
des citoyens Lafarge et Mitouflet directeurs
de la Caisse d’épargne (11 octobre 1793),
LXXVI, 365; — renvoi au C. des Finances, 365.

Texier-Norbeck. — Ordre du jour motivé sur
sa pétition (7 oct. 1793), LXXVI, 192.

Teyssier, condamné à mort. — Demande un
sursis (5 niv. II), LXXXII, 309; — La Conv.
passe à l’ordre du jour, 309.

Thabaud, dép. de l’Indre. — Est adjoint au C.
d’Agriculture et de Commerce (2 frim. Il) ,

LXXIX, 655.

Thabaut, ex-curé de Neuvy. — Renonce à la
prêtrise (7 niv. II), LXXXII, 394.

Tharreau, proc. syndic du distr. de Bressuire.
— Envoie la décoration militaire du c” Serein
et annonce que plusieurs comm. du distr. ont
envoyé l’argenterie de leurs églises (15 niv.
II), LXXXII, 646.

Thayer (James). — La Conv. décrète qu’il lui
sera payé une somme de 40 751 liv. 8 s. 4 d. à
titre d’indemnité (4 frim. II), LXXX, 44.

Théâtre de la Nation. — Arrêté du C. de S. P.
qui ordonne sa fermeture et l’arrestation des
acteurs (3 sept. 1793), LXXIII, 360; — Confir¬
mation de cet arrêté, 360; — Compte rendu
des motifs qui l’ont provoqué, 363; — Renvoi
au C. de S. G. d’une lettre des artistes relative

à leur détention (6 sept.), LXXIII, 455. —
Voir Paris, 6.

Théâtres. — Voir Spectacles.

Themin, boulanger. — Don patriotique (9 frim.
II), LXXX, 349.

Thénard. — Hommage à la Conv. d’un ouvrage
intitulé : De la nature et de ses lois (8 oct.
1793), LXXVI, 257.

Thérould (Hyacinthe). — Décret lui accordant
un délai pour présenter son certificat de rési¬
dence (29 août 1793), LXXIII, 165; — La
Conv., après avoir entendu son C. de Légis¬
lation, rapporte le décret du 29 août (30 sept.),
LXXV, 353.

Thétis, frégate La. — L’état-major et l’équipage
ont accepté la Constitution à l’unanimité (14
août 1793), LXXII, 137.

Thevain, juge de paix de Sommevoire. — Don
patriotique (30 frim. II), LXXXII, 44.

Thevenain (Nicolas) , curé de Robert-Maguelt.
— Don patriotique (30 frim. II), LXXXII, 44.

Thevenin, officier demeurant à Sommevoire. —
Don patriotique (30 frim. II) , LXXXII, 44.

Thevenot, notable de Beaune. — Est destitué de
ses fonctions (13 Sept. 1793), LXXIV, 38.
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ThÉvenot, vice-président du directoire de la
Côte d’Or. — Est destitué de ses fonctions (13
sept. 1793), LXXIV, 36.

Thiais (Départ* de Paris) . — La Sté popul. se
plaint de ce que le blé n’est pas vendu con¬
formément à la loi du maximum et demande

que cette loi soit exécutée et que la Conv. reste
à son poste jusqu’à la paix (23 sept. 1793),
LXXV, 49; — Renvoi au C. des Subsistances,
49; — Elle félicite la Conv., l’invite à rester
à son poste, l’engage à rapporter le décret sur
l’éducation nationale et à adopter le projet de
Lepeletier-Saint-Fargeau, l’engage aussi à dé¬
créter le renouvelement des autorités consti¬

tuées et demande de changer le nom de Port
à-l’Anglais contre celui de Port-de-Marat (21
oct.), LXXVII, 368; — Une députât” amène son
pasteur qui abjure la prêtrise et fait un don
patriotique (23 brum. II), LXXIX, 139; — Les
Stés popul. de Choisy, Vitry et Thiais réunies
prient la Conv. d’envoyer une députation à la
fête qu’elles vont célébrer le 20 frim. en l’hon¬
neur des martyrs de la Liberté (19 frim.),
LXXXI, 203; — La Conv. applaudit à leur
conduite et satisfera à leur vœu, 203.

Thibatjd. — Remet sa croix de Saint-Louis (15
niv. II), LXXXII, 667.

Thibaudeau, dép. de la Vienne. — Rapport sur
l’entretien des bureaux de la ci-dev* Caisse de

l’extraordinaire (7 sept. 1793), LXXIII, 483; —
Motion relative à la suppresion des loteries
(14 sept.), LXXIV, 98; — Rapport sur une
pétition de la sect. de l’Observatoire (17 sept.),
306; — Sur la pétition de la c”c Marie Gilet
(29 sept.), LXXV, 324; — Sur la suppresion des
loteries autres que celles de France (19 oct.),
LXXVII, 19; — Adjoint aux C. d’Agriculture
et de Commerce réunis (23 brum. II), LXXIX,
149; — (2 frim.), 655; — Assistera à l’inaugu¬
ration des bustes de Marat et Lepeletier par la
sect. de l’Arsenal (5 frim.), LXXX, 116; —
Rapport au sujet du bureau de commerce de
Marseille (14 frim.), 614; — Demande la priorité
pour le plan de Bouquier sur l’organisation de
l’instruction publique (19 frim.), LXXXI, 229;
— Son discours sur le même objet, 244, 261; —
Adjoint au C. d’instruction publ., 261; — S’op¬
pose à un amendement de Charlier portant que
les enfants seront tenus de fréquenter les pre¬
mières écoles (22 frim.), 371, 372; — Fait rap¬
porter le décret portant que les députés sup¬
pléants admis à la Conv. prononceront une
profession de foi publique (25 frim.), 483, 509;
— Secrétaire de la Conv. (2 niv.), LXXXII,
112; — Observations sur les changements de
nom demandés par les cns (7 niv.), 403.

Thibauld, curé de Luisetaines. — Renonce à la
prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Thibaulot. — Voir Thiais (21 oct. 1793).

Thibault, dép. du Cantal. — Parle sur les moyens
de diminuer le prix du bois de chauffage
et du charbon (19 août 1793), LXXII, 441; —
Propose d’ordonner aux administr. de rétablir
les coupes réglées des bois natx, 441; — Parle
sur le traitement des évêques (18 sept.) ,

LXXIV, 359; — Sur la prorogation du délai
pour la production des titres des créances sur
la nation (19 sept.), 483; — Sur les fournitures
militaires (23 sept.), LXXV, 7; — Sur la fixa¬

tion du maximum du prix des denrées de
première nécessité (26 sept.), 171; — Sur les
accaparements (8 oct.) , LXXVI, 238 ; — Rapport
sur la fabrication d’une nouvelle monnaie de

billon proposée par le c” Muller (10 oct.), 309;
— Fait décréter que toutes les plaques de che¬
minées ou contrefeux qui portent des signes de
de royauté seront retournés (12 oct.), 455; —
Motion relative aux livres qui portent des
signes de royauté ou de féodalité (22 oct.),
LXXVII, 431; — Parle sur la manufact. de
tapis de Beauvais, (23 oct.), 458; — Propose de
créer un Journal légal où tous les décrets
seraient insérés par ordre de date (7 brum. II),
708; — Rapport sur les pouvoirs des repr.
envoyés dans les départ. (8 brum.), LXXVIII,
25; — Sur les travaux du C. de Correspon¬
dance (14 brum.), 282; — Parle sur le projet
relatif à la contrib. immobilière de 1793 (15
brum.), 399; — Adjoint aux C. d’Agriculture et
de Commerce réunis (23 brum.), LXXIX, 149;
— Renonce aux fonctions ecclésiastiques (8
frim.), LXXX, 285; — Motion sur les excep¬
tions à la loi contre les étrangers et notamment
en faveur de ceux qui exporteraient des objets
de luxe contre importation de denrées de lre
nécessité (20 frim.), LXXXI, 282; — Parle sur
l’organisation de l’instruction publique (23
frim.), 408; — Fait décréter que la Con minis¬
térielle des subsistances et approvisionnements
examinera s’il est possible de fabriquer du
savon sans soude ni potasse (30 frim.) , LXXXII,
16; — Fait renvoyer au C. de S. G. une péti¬
tion des artistes du Théâtre de la Nation (5
niv.), 308; — Demande que les indigents béné¬
ficient d’une réduction des taxes révolution¬

naires (12 niv.), 550, 551.

Thibault (L.-J.), curé de Mer. — Renonce à la
prêtrise (11 niv. II), LXXXII, 503.

Thibault, ci-dev* vicaire épiscopal d’Evreux. —
Renonce aux fonctions sacerdotales (26 brum.
II), LXXIX, 328, 331.

Thiberville (Eure) (Canton de). — La Sté popul.
témoigne l’horreur qu’elle a conçue pour
l’armée de Buzot, annonce qu’un grand nombre
de suspects viennent de se disperser dans les
campagnes. Elle sollicite l’envoi des lois qui
les concernent, demande la prompte réorgani¬
sation des municipalités et invite la Conv. à
rester à son poste (19 sept. 1793), LXXIV, 387;
— Le C. de Surveillance et la Sté popul. se
plaignent de la lenteur que mettent leurs ad¬
ministrateurs à leur faire passer les lois et
déclarent qu’ils se sont empressés d’exécuter
celle concernant les suspects (30 sept.), LXXV,
339; — Un arbre sur lequel le ci-devant sei¬
gneur exerçait ses droit féodaux a été brûlé
devant tout le canton réuni avec tous les titres

féodaux et les imprimés de Buzot (20 brum.
II), LXXVIII, 690; — Fait un don patriotique,
demande à convertir deux de ses cloches en
canons et réclame l’établissement d’un bureau

de poste et d’une maison d’arrêt (26 brum.),
LXXIX, 322; — Renvoi au M. de la Guerre
pour les canons, à l’administration des postes
pour l’établissement d’un bureau et au distr.
de Bernay pour l’établissement d’une maison
d’arrêt, 322.

Thibiat, curé de Vie. — Renonce à la prêtrise
(6 frim. II), LXXX, 154.
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Thiébault (Jean-Claude), hussard au 8e rég*. —
Est condamné à mort pour désertion (17 brum.
II), LXXVIII, 526.

Thiébault. — Fait hommage du tome 1er du
Journal de l’instruction publique (28 sept.
1793), LXXV, 279.

Thiébaut, présid1 de la Sté popul. de Nancy. —
Détails d’une fête civique célébrée le 1er bru¬
maire et hommage d’un hymne où sont célé¬
brés la bravoure des défenseurs de la Républi¬
que morts au champ d’honneur et les bienfaits
dus aux travaux de la Montagne (7 frim. II),
LXXX, 244.

Thiébaut, d’Epinal. — Hommage d’une pièce en
trois actes intitulée : Révolution française (11
août 1793), LXXII, 1.

Thierriat, curé de Bezalles. — Renonce à la prê¬
trise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Thierry (Pierre Jean-Auguste) , cn partant pour
les frontières. — Sollicite la liberté de son
jeune frère arrêté par le C. révol. de la sect. de
Marat (22 brum. II), LXXIX, 95; — Renvoi au
C. de S.G., 95.

Thierry, proc. gal syndic de la Somme. — De¬
mande au cn Delbrel, repr. près l’A. du Nord,
l’autorisation de marcher à l’ennemi (1er sept.
1793), LXXIII, 274.

Thierry (dit Renard), ci-dev4 moine, de Cadil
hac. — Décret ordonnant sa mise en arresta¬

tion et l’apposition des scellés sur ses papiers
(24 août 1793), LXXII, 698.

Thiers (Puy-de-Dôme). — Demande à avoir une
manufacture d’armes (13 août 1793), LXXII,
118; — Sollicite des secours (15 août), 186; —
Renvoi au M. de l’Intérieur et aux C. des

Secours publics et d’Agriculture, 186; — La
commune réitère sa demande de secours (19
août), 442; — Le conseil gaI, la Sté popul.
et le C. de Salut public félicitent la Conv.
sur la Constitution et l’invitent à rester à

son poste (5 oct.), LXXVI, 67 et 71; — Don
patriotique (10 frim. II), LXXX, 409; — Les
prêtres renoncent à leur métier, progrès de la
philosophie (29 frim.), LXXXI, 682; — Offre
douze sabres qui ont été fabriqués dans la com¬
mune (13 niv.), LXXXII, 582; Renvoi au C.
de S. P. pour les aciers de Lyon qui doivent
être fournis à la manufacture, 582.

Thilliers (Château de), (Eure). — La Conv.
charge les repr. dans l’Eure de l’exécution des
décrets relatifs à la démolition des châteaux

forts en ce qui le concerne (6 frim. II), LXXX,
164.

Thimbert (E.-et-L.). — Elle a renvoyé un de ses
deux prêtres (30 brum. II), LXXIX, 528.

Thimen, Anglais. — Condamné à mort (11 sept.
1793), LXXIII, 709.

Thinault (Louis -Laurent) , officier des eaux et
forêts nationales. — Condamné à mort par
la commission militaire près l’A. des côtes de
La Rochelle (4 oct. 1793), LXXVI, 20.

Thionville (Moselle) (Comm. de). — Le repr.
Cusset rend compte des mesures qu’il a prises
pour approvisionner la place (24 août 1793),

LXXII, 692; — La Sté républ. sollicite la Conv.
de ne pas quitter son poste (20 sept.), LXXIV,
526; — La Sté popul. dénonce les préposés aux
douanes des frontières comme suspects d’inci¬
visme et propose de les remplacer par d’anciens
militaires (11 oct.), LXXVI, 348; — Renvoi au
C. des Finances, 348; — Elle fait part à la Conv.
de la bravoure du second bon du départ, du
Lot et de l’héroïsme des nommés Judicis, Bes
siot de Saint Vincent et Sernon (12 oct.), 403;
— Les corps constitués demandent que le
repr. Cusset reste auprès d’eux aussi longtemps
que les dangers de la patrie subsisteront (28
brum. II), LXXIX, 461; — Félicite la Conv.
et l’invite à rester à son poste (6 frim.) , LXXX,
178, 233; — La Conv. renvoie au C. de S. P.
l’examen de la conduite des commissaires du

pouvoir exécutif (26 frim.), LXXXI, 530; —
Compte rendu par divers journaux de la dis¬
cussion qui a précédé ce renvoi, 553; — Dons
patriotiques (5 niv.), LXXXII, 296.

(District de) . — Acceptation unanime de
la Constitution (13 août 1793), LXXII, 116; —
Renvoi à la Commission des Six, 116; — Les
administr. félicitent la Conv., l’invitent à
continuer et à rester à son poste (24 oct.) ,

LXXVII, 474; — Les corps administratifs font
passer le vœu des jeunes cns invitant la Conv. à
rester à son poste (16 brum. II), LXXVIII,
478.

Thiouville (Seine-Inf.) . — Décret qui anéantit les
procédures instruites contre les cns de cette
commune (6 oct. 1793), LXXVI, 132.

Thirion, dép. de la Moselle. — Annonce le décès
du repr. Anthoine (24 août 1793), LXXII, 737;
— Adjoint aux 18 commissaires chargés de
diriger la levée des cIls (27 août), LXXIII, 95;
— Parle sur l’approvisionnement des places
fortes (29 août), 168; — Sa proclamation aux
hab. d’Eure-et-Loir, Sarthe... (8 sept.), 520; —
Reconnaissance de l’A. de l’Ouest dans la

direction de Laval (6 brum. II), LXXVII, 670;
— Rentrera à la Conv. quand il aura été rem¬
placé (9 brum.), LXXVIII, 53; — Transmet le
double du bordereau de l’argenterie envoyée
à Orléans par l’ancienne administr. de la Sarthe
(27 brum.), LXXIX, 354; — Son discours à la
fête républicaine du Mans (10 frim.), LXXX,
383; — Rappelé à la Conv. (26 frim.), LXXXI,
528; — Compte rendu par divers journaux de
la discussion qui a précédé l’ordre de rappel,
551; — Ecrit qu’il n’avait pas eu l’intention
d’entraver les mesures du C. de S. P. (27 frim.) ,

580, 581; — Rend compte de ses travaux dans
l’Eure-et-Loir (1er niv.), LXXXII, 75, 103; —
Fait décréter que le trib. révol. jugera sans
délai les généraux Marcé et Quétineau (6 niv.) ,
339.

Thirion, membre du C. révol. de Clairvaux. —
Renonce à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI,
417.

Thiron (Eure-et-Loir). — La municip. demande
d’accorder un traitement aux professeurs du
collège au cas où celui-ci serait supprimé (22
sept. 1793), LXXIV, 633; — Renvoi au C. d’ins¬
truction publique, 633.

Thiviers (Dordogne). — La Sté popul. félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste (6 frim.
II), LXXX, 177, 204.
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Thizy (Rh.-et-L.). — L’ass. primaire adhère à
tous les décrets, révoque les pouvoirs donnés
aux commissaires de l’ass. de Lyon et demande
que mention soit faite de sa déclaration au
p.-v. (2 oct. 1793), LXXV, 449.

Thoison, ex-curé de Saint-Marcel-lés-Chalon. —
Abandonne son traitement et demande à être

employé (10 frim. II), LXXX, 369; — Renonce
à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 417.

Thoissey (Ain). — La Sté popul. invite la Conv.
à rester à son poste (12 oct. 1793), LXXVI, 407.

Thomas, curé d’Ivoy-le-Pré. — Renonce à la
prêtrise (18 frim. II), LXXXI, 115.

Thomas, curé de Charmes. — Renonce à la prê¬
trise (1er niv. II), LXXXII, 102.

Thomas, ex -capucin de Charente. — Renonce à
la prêtrise (29 brum. II), LXXIX, 485.

Thomas (Ch.), ci-dev1 vicaire de Charente. —
Envoie sa profession de foi philosophique et
ses lettres de prêtrise (4 frim. II), LXXX, 47.

Thomas (M.) . — Est imposé d’une somme de
2 800 1. (10 frim. II), LXXX, 379.

Thomas, entrepreneur du canal du Nivernais. —
La Conv. ajourne sa pétition jusqu’à ce que
le M. de l’Intérieur ait donné sa décision con¬
formément aux lois de la hiérarchie adminis¬

trative (24 frim. II), LXXXI, 455.

Thomas. — Rapport sur sa pétition à l’effet d’être
exempté de la réquisition (4 sept. 1793) ,

LXXIII, 397; — ordre du jour, 397.

Thomas (Anne), Vve de Louis-Gaspard Joseph
Maillet, sous-lieut. de canonniers du 2e bon de
l’Yonne, massacré à Bousbecq. — Demande des
secours (18 août 1793), LXXII, 373; — La Conv.
décrète qu’il lui sera payé par la Trésorerie
nationale une somme de 300 1. à titre de secours

provisoire, 373.

Thomé, de Brignais. — Don patriotique (13 oct.
1793), LXXVI, 473.

Thomery (Seine-et-Marne) . — La Sté popul.
envoie le restant de l’argenterie de son église
et des dons patriotiques et signale un trait de
générosité du cn Voinax (1er niv. II), LXXXII,
62.

Thonon (Mont-Blanc) (Commune de). — La Sté
révol. félicite la Conv. et l’invite à rester à

son poste (23 brum. II), LXXIX, 121.

•A (District de) . — Le M. des Contributions
publiques demande qu’un décret confirme
l’arrêté des repr. à Grenoble, qui autorise la
sortie du bois de chauffage et du charbon (29
août 1793), LXXIII, 152; — Renvoi au C. du
Commerce, 162; — Les membres du tribunal
félicitent la Conv. et l’invitent à rester à son

poste (18 brum. II), LXXVIII, 573 et 574.

Thoriau, off. mun. à Poitiers. — Est destitué de
ses fonctions (15 sept. 1793), LXXIV, 217.

Thorigny (S.-et-M.). — Applaudit aux travaux
de la Conv., l’invite à rester à son poste et dé¬
pose une décoration militaire (26 brum. II),
LXXIX, 314.

Thorigny (Yonne). — Don patriotique (20 août
1793), LXXII, 490; — Départ de 148 citoyens;
ils invitent la Conv. à rester à son poste (5
brum. II), LXXVII, 549.

Thorillon. — Fait hommage d’un projet de fi¬
nances (11 août 1793), LXXII, 27; — Renvoi au
C. des finances, 27.

Thorillon. — Demande des secours pour les c115

de sa section qui font la guerre en Vendée (25
août 1793), LXXIII, 10; — Renvoi au C. des Fi¬
nances, 10.

Thouarcé (M.-et-L.). — Les troupes de la Ré¬
publique s’en sont emparées (15 sept. 1793),
LXXIV, 218.

Thouars (Deux-Sèvres). — Accepte la Consti¬
tution et invite la Conv. à rester à son poste
(17 sept. 1793), LXXIV, 320; — Le C. révol.
fait un don (10 frim. II), LXXX, 402.

(District de). — Détails de la fête civi¬
que qui a eu lieu le 10 frim. (1er niv. II),
LXXXII, 56.

Thouin, ex-clerc tonsuré. — Renonce à la prê¬
trise (7 niv. II), LXXXII, 394.

Thouin. — Est proposé pour l’examen des livres
élémentaires (30 août 1793), LXXIII, 209.

Thoulouze, proc. syndic du distr. de Tanargue.
— Envoie des extraits de trois arrêtés pris par
le directoire relativement aux dons patriotiques
faits par Paul Moutet, négociant, Laboissonna
de, président de l’administr. du distr. de Ta
margue et Jacques Lalfoudés, administr. de
l’Ardèche (4 brum. II), LXXVII, 513.

Thouners, député de Sainte-Lucie-la-Fidèle. —
La Conv. renvoie sa pétition aux C. colonial
et des Finances réunis (18 août 1793), LXXII,
349.

Thouret (Cnes). — Sont imposées d’une somme
de 8 1. (10 frim. II), LXXX, 380.

Thouron (Hte -Vienne) . — Le conseil gal, la Sté
popul. et les chefs de la garde nat. adhèrent à
la Constitution et aux travaux de la Montagne
(24 brum. II), LXXIX, 171.

Thouvant, de Paray. — Fait un don d’une quit¬
tance de 2 400 1. et demande à qui il doit en
remettre une autre de 2 060 1. venant à

échéance prochainement (11 niv. II), LXXXII,
514.

Thouvenin, curé de Saint-Nicolas-du-Port. —
Renonce aux fonctions sacerdotales (26 brum.
II), LXXIX, 328, 329.

Thouvenin, substitut du procureur de la comm.
de Nancy. — Est maintenu dans ses fonctions
(24 août 1793), LXXII, 702.

Thouvenot, aide de camp. — Les off. mun. de
Livry remettent à la Conv. trois croix de
Saint-Louis lui appartenant, trouvées chez le
cn Charpy (8 brum. II), LXXVIII, 23.

Thuillier (Françoise) . Don patriotique (3 niv.
II), LXXXII, 198.

Thuillier (Marie). — Don patriotique (3 niv.
II), LXXXII, 198.

Thunelais (Ch.-Nic.). — Don patriotique (11
frim. II), LXXX, 492.

Thuring. — Réclame contre sa suspension et de¬
mande justice des vexations qu’il a subies de
la part de trois commissaires du Cons. exécutif
(2 niv. II), LXXXII, 126; — Renvoi au C. de
S. P., 126.
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Thuriot, dép. de la Marne. — Propose de faire
remise à ceux qui ne paient pas plus de 50 1.

au total d’imposition de l’arriéré dans les par¬
ties qui tenaient aux aides et gabelles (12 août
1793), LXXII, 52; — Parle sur la conduite de
Baudouin, imprimeur de la Conv. (23 août),
650; — Sur le projet de Code civil (23 août),
673, 674; — Sur la suppression de la Caisse
d’escompte (24 août), 701; — Sur le projet de
Code civil (Droits des époux) (24 août), 734,
735, 738; — Sur les subsistances (26 août),
LXXIII, 56; — Sur le projet de Code civil (27
août), 100, 101; — Sur le recrutement (28
août), 124; — Sur les subsistances (3 sept.),
358, 359, 365, 367, 368, 369; — Propose de diviser
le Trib. révol. en 4 chambres (4 sept.), 391; —
Critique un discours de Drouet et invite la
Conv. à se méfier des propositions exagérées
(5 sept.), 423; — Demande que Bacon, maire
de Nantes, soit réintégré dans les prisons de
l’Abbaye (10 sept.), 638; — Motion relative à
l’éducation publique (11 sept.), 709; — De¬
mande qu’on exige que les dénonciations
remises au C. de S. P. soient signées (12 sept.),
LXXIV, 16; — Motion sur la mise en activité
des nouveaux administr. des postes et messa¬
geries (13 sept.), 45; — Parle sur les moyens
d’accélérer les jugements contre les fabrica
teurs de faux assignats (14 sept.), 99; — Sur la
dénonciation de Roux contre trois administr.

du départ1 de Seine-et-Oise (15 sept.), 211;
— S’oppose au projet de décret sur les mesures
à prendre contre les députés suppléants qui
refusent de se rendre à leur poste (17 sept.),
306; — Parle sur une réclamation des adminis¬
trateurs de S.-et-O., 310; — Sur les mesures
à prendre contre ceux qui répandent des faus¬
ses nouvelles, 316; — Sur le traitement des
évêques (18 sept.), 360; — Donne sa démission
de membre du C. de S. P. (20 sept.), 527; —
Parle sur une motion de Coupé, relative à
l’exécution du décret qui ordonne la rentrée
dans l’intérieur des grains chargés sur des
navires, 533; — Demande que la municip. de
Paris donne des renseignements sur le bois à
brûler et le charbon (22 sept.), 644; — Parle
sur les occusations portées contre Perrin, dép.
de l’Aube (23 sept.), LXXV, 6; — Motion
relative au C. de Salut public de Sézanne (24
sept.), 58; — Fait décréter que le C. d’Instruct.
publique fera imprimer chaque jour une feuille
qui présentera les traits héroïques des Fran¬
çais sous les drapeaux (25 sept.), 122; —
Adjoint au C. d’Instruct. publ., 122; — Parle sur
les subsistances, 123; — Motion pour qu’il soit
statué, dans tous les tribunaux, sur les défenses
verbales ou sur simple mémoire sans procédure
et sans frais (26 sept.), 175; — Fait décréter
que les créances sur l’état seront réglées admi¬
nistrativement, 177; — Parle sur la recherche
des sources des fortunes scandaleuses, 179; —
Membre du C. des Finances, 180; — Présente
l’hommage d’un ouvrage du cn Montalembert :

L’art défensif supérieur à Vart offensif (27
sept.), 239; — Donne sa démission de membre
des C. des Finances et d’Instruct. publ., 240;
— Parle sur la taxation des bois à brûler et des

charbons, 242; — Demande l’envoi à la muni¬
cipalité de Paris d’une adresse de la comm.
de Bordeaux, 243, 248; — Son discours en
réponse aux calomnies lancées contre lui, 255;

— Parle sur les moyens de rassembler les ma¬
tériaux pour les Annales du Civisme (28 sept.),
309; — Sur les mesures à prendre relativement
aux biens des étrangers (30 sept.), 366; — Et
contre les fournisseurs militaires prévarica¬
teurs, 371; — Demande que le C. de S. G. pré¬
sente l’acte d’accusation contre Brissot et ses

complices (1er oct.), 399, 401; — Fait excepter
les sous-officiers et soldats du ci-dev4 rég4 des
gardes françaises du décret du 5 sept. 1793 (5
oct.), LXXVI, 113; — Parle sur les accapare¬
ments (8 oct.), 238; — Sur les actes faits par
des fonctionnaires ou par des c"3 mis hors la
loi (10 oct.), 302; — Sur la liquidation des
offices, 304; — Sur le partage des successions
(13 oct.), 493; — Sur les accaparements (16
oct.), 634; — Sur les mesures à prendre contre
les étrangers, 644; — Sur les accaparements
(17 oct.), 674; — Sur les abus qui se commet¬
tent dans l’exploitation de la forêt de St
Dizier (19 oct.), LXXVII, 23; — Sur la qualité
de la poudre fabriquée par le cn Barthélemy
(21 oct.), 365; — Sur la proposition de réorga¬
niser le tribunal de cassation (22 oct.), 433;
— Sur la révision des art. décrétés du Code

civil (14 brum. II), LXXVIII, 265; — Motion
concernant les acquéreurs de biens nat* (16
brum.), 459; — Fait décréter que les administr.
du départ4 sont autorisés à prononcer sans
recourir à la Conv., sur les circonscriptions,
suppressions et réunions de paroisses, 466; —
Parle sur la proposition d’établir un juré
censorial pour veiller sur la conduite des dé¬
putés, 470; — Sur une déclaration du cn Parent,
curé de Boissise -la-Bertrand (17 brum.), 550;
— Membre de la Sté popul. de la Sect. des
Tuileries (18 brum.), 579; — Motion relative à
la pétition du cn Petit (19 brum.), 625; — Parle
sur une pétition de la comm. de Percy (S.-et
Oise), 638; — Demande la traduction en langues
étrangères des renonciations au caractère sa¬
cerdotal, 642; — Parle sur une proposition de
Philippeaux d’obliger tous les cns français à
publier l’état de leur fortune en 1789 (20
brum.), 704, 705; — Demande que la Conv.
marche en corps au milieu du peuple, au
Temple de la Raison, pour y chanter l’hymne
de la Liberté, 711, 712; — Demande un rapport
du C. des Finances sur le traitement des prêtres
qui ont renoncé à leurs paroisses ou auxquels
leurs paroisses ont renoncé (21 brum.) , LXXIX,
32; — Propose de poursuivre les individus
qui répandent des calomnies contre les com¬
missaires aux armées, 34; — S’oppose à une
motion de Basire sur le tutoiement, 42; — Se
défend d’avoir jamais combattu pour Custine
et déclare que toutes les mesures générales
ou révolut. ont toujours reçu son assentiment
(22 brum.), 103; — Dénoncé par la Société des
Jacobins (23 brum.), 150; — Demande que le
C. de S. G. fasse son rapport sur les 73 députés
en arrestation, 152; — Motion relative à l’ab¬
dication des ministres du culte, 155; — Parle
sur la pétition du cn Gaudemar, 155; — Appuie
la proposition de réhabiliter la mémoire du
chevalier de la Barre (23 brum.), 163; — Fait
décréter la suppression des loteries (25 brum.),
277; — Fait décréter la réhabilitation de la
mémoire du chevalier de la Barre, et d’Etalon
dit de Morival, 282; — Demande que les étran¬
gers ne soient pas admis dans les bons de la
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lre réquisition (26 brum.), 336; — Appuie une
réclamation de l’A. révol. au sujet des étapes,
343; — Parle sur la légende de la nouvelle
monnaie (28 brum.), 448; — Sur les députés
fournisseurs, 451; — Sur la démission du maire
d’Orléans, 463; — Sur une motion de Maribon
Montaut relative aux biens des accusés qui
se seraient donné la mort (29 brum.), 508; —
Sur l’organisation d’un gouvernement révolut.
(3 frim.), 711; — Fait autoriser le C. de S. P. à
faire les dépenses nécessaires pour la représen¬
tation de l’ouvrage des cns Bouquier et Moline
intitulé La Réunion du 10 août (4 frim.),
LXXX, 32; — Parle sur une pétition de la sect.
des Tuileries, 51; — Sur les comptes à rendre
par les ci-devant fermiers et régisseurs géné¬
raux et sur le lieu de leur arrestation, 54; —
Motion sur l’organisation de l’instruct. publique
(6 frim.), 156, 234; — Sur l’exclusion des pa¬
rents et alliés jusqu’au 4e degré du même C. de
surveillance (7 frim.), 249; — Parle sur l’orga¬
nisation d’un gouvernement provisoire (9 frim.) ,

361, 367, 369; — Sur la mise en liberté du cn
Passi (10 frim.), 392; — Demande le renvoi aux
C. de S. P. et de S. G. des réclamations rela¬

tives aux arrestations ordonnées par les C.
révolut. (17 frim.), LXXXI, 90, 93, 100, 101; —
Parle sur une pétition des ci-devf fermiers
généraux (21 frim.), 321, 322, 333, 334; — S’op¬
pose à une proposition de Fayau de la nomi¬
nation d’une Commission de 6 membres pour
surveiller la fabrication des armes à Paris (24
frim.), 444; — Appuie une proposition de
Merlin (de Thion ville) sur les députés sup¬
pléants appelés en remplacement (25 frim.),
483, 509; — Demande l’ajournement d’une pro¬
position de Cambon supprimant les caution¬
nements en argent (27 frim.), 562; — Parle sur
la mise en liberté du c11 Perregaux, banquier (3
niv.), LXXXII, 239; — Lit une lettre de Saliceti
annonçant la prise de Toulon (4 niv.), 255; —
Fait adopter une nouvelle rédaction du décret
excluant les étrangers du droit de représenter
le peuple français (6 niv.), 338; — Appuie une
proposition d’Amar d’un nouvel examen des
principes décrétés le 5 brum. sur l’égalité des
partages, 342.

Thury-en-Valois (Oise). — Don patr. (21 frim.
II), LXXXI, 305.

Thyon (Jean), de Cours. — Sera mis en arres¬
tation et traduit devant le Trib. révol. (12
août 1793), LXXII, 59.

Tibatjd. — Don patr. (3 frim. II), LXXIX, 700; —
Renvoi au C. des Inspecteurs de la salle, 700.

Tiesset fils, commissaire des assemblées prim.
— Décret relatif à la levée des scellés apposés
sur ses papiers (8 sept. 1793), LXXIII, 546.

Tiff auges (Vendée). — Les repr. auprès l’A. de
l’Ouest informent la Conv. que cette comm.
est en leur pouvoir et que les rebelles sont
poursuivis et attaqués de toutes parts (20 oct.
1793), LXXVII, 350.

Tigre (Vaisseau Le). — Serment de dévouement
à la Républ. prêté par l’équipage (17 août
1793), LXXII, 339; — L’équipage fait passer
à la Conv. l’expression de son dévouement
(27 août), LXXIII, 79.

Tillard-Tigny, de Commune-Affranchie. — Est
renvoyé devant le Trib. révol. (2 frim. II),
LXXIX, 630.

Tillat, curé de Viry-Châtillon. — Renonce à son
traitement et déclare qu’il restera à son poste
tant qu’il plaira à la commune (25 brum. II),
LXXIX, 252.

Tilli (de), administr. provisoire du distr. de
Bruges, retenu en France comme otage. — Fait
une pétition (6 oct. 1793), LXXVI, 164; — Ren¬
voi aux C. de S. P. et de la Guerre, 164.

Tilliers (Château de). — Voir Thilliers.

Tillot (Le) (Vosges). — Le repr. Bernard, annonce
que l’ex-député Noël, décrété d’accusation, a
été arrêté à un quart d’heure de la frontière
suisse; qu’il voyageait sous le nom de J.-B.
Morel, off. municip. du Tillot en vertu d’un
passeport de cette municipalité (11 frim. II),
LXXX, 442; — Renvoi au C. de S.P., 442.

Tilly, gal de brigade, command* à Cherbourg.
— Donne sa démission (13 août 1793), LXXII,
113; — Renvoi au C. de S.P., 113.

Tilly-sur-Seulles (Calvados). — Invite la Conv.
à rester à son poste (12 oct. 1793), LXXVI, 430;
— La Sté popul. invite la Conv. à rester à son
poste (5 brum. II), LXXVII, 545.

Timbal le jeune, membre de la Sté popul. de
Fronton et envoyé de l’Assemblée primaire
auprès de la Conv.. — Rend compte de sa
mission (12 oct. 1793), LXXVI, 423.

Tinchebray (Orne). — Félicite la Conv. et l’in¬
vite à rester à son poste (23 frim. II), LXXXI,
417.

Tinselve (Ferme de) (Aisne). — Décret annulant
l’adjudication qui a été faite et portant qu’il
sera procédé à une nouvelle (3 niv. II) ,

LXXXII, 231.

Tirlet, ouvrier en coton, sans-culotte. — Don
patr. (9 niv. II), LXXXII, 468.

Tiron. — Don patr. (8 niv. II), LXXXII, 414.

Tissier, curé. — Renonce à la prêtrise (28 frim.
II), LXXXI, 617.

Tisson, d’Alençon. — Demande à échanger une
somme de 150 1. en numéraire contre des assi¬

gnats (4 oct. 1793), LXXVI, 23; — La Tréso¬
rerie nationale est autorisée à faire l’échange,
23; — Don patr. (5 oct.), 130.

Titres d’offices. — Renvoi au C. des Finances

d’une proposition tendant à ce que les créan¬
ciers de la Républ. qui auraient perdu les gros¬
ses de leurs provisions, soient autorisés à se
faire liquider sur des copies collationnées (21
frim. II), LXXXI, 325.

Titres féodaux. — Ordre du jour sur une propo¬
sition de Charlier relative à leur brûlement

(2 oct. 1793), LXXV, 471; — Pons (de Verdun)
demande la prorogation des délais pour le
brûlement des titres féodaux (15 oct. 1793),
LXXVI, 589; — Renvoi au C. de Législation
qui est chargé de présenter, sous trois jours,
un mode d’exécution définitif, 589; — Rapport
par Pons (de Verdun) sur le mode de brûle¬
ment (24 brum. II), LXXIX, 213; — La Conv.
décrète que ce rapport sera imprimé et dis¬
tribué (29 brum.), 491; — Bouret propose di
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verses modifications au projet de décret sur
leur brûlement (14 frim.), LXXX, 623; — Ren¬
voi au C. de Législation, 623.

Titres de rentes ou de pensions. — Renvoi au C.
de Liquidation d’une motion tendant à renou¬
veler ceux revêtus des emblèmes et formules

de la monarchie (19 frim. II), LXXXI, 229; —
Voir Dette publique.

Tixier (J.-B.), ex-curé à Indre-Source. — Re¬
nonce à la prêtrise (7 niv. II), LXXXII, 394.

Tobiezen-Dury, employé à la Bibliothèque na¬
tionale. — Don patr. (15 oct. 1793), LXXVI,
568.

Tocquot, dép. de la Meuse. — Donne sa démis¬
sion (14 août 1793), LXXII, 147; — Ordre du
jour motivé et renvoi de sa lettre au C. des
décrets, 147 ; — Est remplacé par Garnier
Anthoine (3 sept.), LXXIII, 351.

Toile. — Voir Magasins de la République.

Toile-à-Voile (Isère). — La comm. de Saint
Jean-de-Bournay demande à s’appeler ainsi
(2 niv. II), LXXXII, 120.

Toine, évêque du Cher. — Renonce à la prê¬
trise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Toissey (Ain). — Don patr. (17 sept. 1793),
LXXIV, 295.

Tolin, ci-dev‘ vicaire épiscopal. — Don patr.
(2 niv. II), LXXXII, 126.

Tollaire (Jacques), ex-curé à Indre-Source. —
Renonce à la prêtrise (7 niv. II), LXXXII, 394.

Tolosan. — Les repr. envoyés dans Commune
Affranchie ont découvert chez lui une partie
de sa vaisselle cachée dans un mur (11 frim.
II), LXXX, 429; — Renvoi au C. de S.P., 429.

Tolosé, administr. en chef de la petite loterie
nationale. — Demande l’ajournement du pro¬
jet de suppression des loteries (8 sept. 1793),
LXXIII, 524; — Inventeur de la Tontine ap¬
pelée du Pacte social, demande que son projet
soit examiné (21 brum. II), LXXIX, 20; —
Renvoi au C. des Finances, 29.

Tombeaux des rois. — Lequinio se plaint de
l’inexécution du décret concernant leur des¬

truction, demande qu’ils soient promptement
démolis et que les morceaux précieux pour
les arts soient transférés dans la salle des mo¬

numents (7 sept. 1793), LXXIII, 484; — Renvoi
à la commission des monuments, 484.

Tomus et son épouse. — Don de 80 jetons d’ar¬
gent (6 frim. II), LXXX, 150, 151.

Tondeur, ci-dev‘ curé de Soisy (S.-et-M.). —
Remet le p.-v. de la Sté popul. de Provins ré¬
pudiant les prêtres et annonce qu’il vit main¬
tenant d’un travail honorable (23 brum. II),
LXXIX, 132.

Tondut, vicaire de N.-D. de Montpellier. — Re¬
nonce à la prêtrise (19 frim. II), LXXXI, 191.

T onnay -Boutonne (Ch.-Inf.). — La Sté républ.
remercie la Conv. et renouvelle ses serments

de fidélité à la Républ. (16 frim. II), LXXXI,
6.

Tonnay -Charente (Ch.-Inf.) . — La Sté popul.
a accepté la Constitution; elle a secoué le joug
d’une religion d’erreur et de sang dont elle a
détruit tous les signes (3 niv. II), LXXXII, 180.

Tonne ins (Lot-et-Garonne) . — La Sté popul. de¬
mande que les repr. du peuple rendent à leurs
commettants, à la fin de leur mission, un
compte sévère de leurs actions (22 août 1793),
LXXII, 633; — Et que les ci-dev* nobles soient
exclus du commandement des armées et que
les fonctionnaires publics fédéralistes ne soient
plus aptes à remplir aucune fonction dans la
République (20 sept.), LXXIV, 526; — Et que
la ville prenne le nom de Tonneins-la-Mon
tagne (27 sept.), LXXV, 211; — Cette motion
est décrétée; — Des malveillants avaient réussi
à mettre la division entre les cIls de cette com¬

mune et ceux de Clair ac mais par les soins
des repr. Baudot, Ysabeau, Tallien et Paganel
les deux communes se sont données le baiser

de la paix (18 oct.), LXXVI, 682; — La Sté
popul. a ouvert une souscription en faveur du
2e bon de Lot-et-Garonne qui avait perdu son
butin (14 frim. II), LXXX, 579.

Tonnelier, curé de Saint-Sauveur. — Renonce
à la prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Tonnens, dép. de Sainte-Lucie-la-Fidèle. — Dé¬
cret lui accordant une avance de 3 000 1. (21
août 1793), LXXII, 547.

Tonnerre (Comm. de) (Yonne). — La Sté popul.
envoie un éloge funèbre de Marat qui a été
prononcé dans sa séance du 4 août (14 août
1793), LXXII, 137; — Décret ordonnant au M.
de la Justice de faire apposer les scellés sur
les papiers de la société et de prendre des
informations sur les membres qui la composent
(17 août), 323; — Elle demande que la nation
paye les dettes de Marat et que sa vve ne soit
point abandonnée (18 août), LXXII, 354; — Elle
remercie la Conv. d’avoir donné à la France

une Constitution républ. et promet de rester fi¬
dèle à ses décrets (21 août), 520; — Le citoyen
Rousseau, commissaire national près le tri¬
bunal fait passer un exemplaire du discours
d’apothéose de Marat (23 août 1793), LXXII,
643; — Les républ. félicitent la Conv. et l’in¬
vitent à rester à son poste (27 août), LXXIII,
73; — La Sté popul. adhère à la Constitution
et au 31 mai (30 août), 191; — Les cns et les
c"es révol. prient la Conv. de ne point désem¬
parer la Montagne que les tyrans et les fédé¬
ralistes ne soient exterminés (2 sept.), 316; —
La Sté des cnes amies de la Constitution en¬

voie à la Conv. l’apothéose de Marat pronon¬
cée le 1er août par la cnc Verne (14 sept.),
LXXIV, 95; — Des Sans-Culottes montagnards
dénoncent une société d’hommes révolution¬

naires tenant ses réunions à l’hôpital et qui ont
assassiné plusieurs membres de la sté popul.
(20 sept.), 503; — Décret relatif aux mesures à
prendre contre eux, 503; — La Sté popul. de¬
mande l’arrestation de Barry (23 oct.), LXXVII,
463; — Elle demande qu’un décret enjoigne
aux corps administratifs de faire transporter
aux fonderies tous les cuivres des églises (27
brum. II), LXXIX, 399; — Don patr. (30 frim.
II), LXXXII, 43.

(Distr. de). — Le décret du 23 août
a été reçu avec allégresse par les jeunes cIls;
mesures prises pour le logement, l’équipe¬
ment et l’instruction des requis (2 sept. 1793),
LXXIII, 319; — Décret portant que le repr.
Garnier se rendra sur-le-champ dans le distr.
pour y prendre les mesures nécessaires (21
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sept.), LXXIV, 603; — Différentes com¬
munes du distr. ont arrêté qu’il n’y aurait plus
d’offices le dimanche et elles ont substitué au

dimanche, pour jour de repos, le 10e jour de
chaque décade (21 oct.), LXXVII, 362; — Ar¬
rêté pris par l’administr. du distr. le 27 du lor
mois de l’an II et portant qu’il ne sera plus
célébré de grand’messe le dimanche (23 oct.),
441; — Ordre du jour motivé, 441; — Le bon
des volontaires de la première réquisition in¬
vite la Conv. à rester à son poste (6 brum. II),
673; — Le bon de la lre réquisition vient de se
mettre en marche, toute la commune a tra¬
vaillé à son habillement et les marchands ont

livré les étoffes sans attendre que le prix en
fût taxé (25 frim.), LXXXI, 480; — Les comm.
de Noyers et de Nolay ont envoyé des dons
patr. pour les 3e, 4e et 5e bon3 de l’Yonne (1er
niv.), LXXXII, 66; — Le repr. Maure l’aîné
annonce le départ des jeunes gens de la pre¬
mière réquisition (3 niv.), 182.

Tontine. — Les administr. appellent la justice
des repr. pour la conservation de cet établisse¬
ment favorable, sous tous les rapports, à la
classe des sans-culottes (8 brum. II), LXXVIII,
28; — Voir Tolosé.

Topsent, dép. de l’Eure. — Fait un rapport sur
le mode d’épurement de la marine civile et
militaire (7 oct. 1793), LXXVI, 183; — Membre
du C. de la marine et des colonies (23 oct.),
LXXVII, 462.

Toreatj de la Martinière. — Le cn Mogue an¬
nonce son arrestation (29 frim. II) , LXXXI,
677.

Torfou (S.-et-O.). — Le repr. Couturier, envoie
un p.-v. de régénération des autorités consti¬
tuées (25 brum. II), LXXIX, 243, 248.

Torigny (Manche). — La Sté de la Constitution
républ. invite la Conv. à rester à son poste (12
oct. 1793), LXXVI, 411.

Torné (P.-A.), président, évêque et dép. du Cher.
— Envoie à la Conv. son rapport au conseil gaI
du Cher sur la réunion républ. du 10 août 1793
(21 août 1793), LXXII, 534; — Texte de son
rapport, 566; — Son discours avant de don¬

ner la bénédiction nuptiale au c" Fargin,
vicaire métropol. de Bourges et à la cne Au
merle (6 sept. 1793), LXXIII, 469, (11 sept.),
650; — Son discours avant de donner la béné¬
diction nuptiale au cn Joly, prêtre (22 sept.),
LXXIV, 648; — Adresse de la Sté républ. de
Périgueux, 649; — Renonce à l’épiscopat et à
la prêtrise et exprime ses idées philosophiques
(30 brum. II), LXXIX, 526.

Tortel (Cnc). — Est imposée d’une somme de
1200 1. (10 frim. II), LXXX, 380.

Tostain, administr. du distr. de Carentan. — Est
nommé administr. du départ, de la Manche (13
sept. 1793), LXXIV, 62.

Toubeau, desservant de la comm. de La Cha¬
pelle-Saint-Martin. — Envoie, par l’intermé¬
diaire du c11 Blanchon, procur. syndic du distr.
de Mer, 77 pièces d’argent étrangères (9 frim.
II), LXXX, 353; — Don patr. (10 frim.), 410;
— Renonce à la prêtrise (11 niv.), LXXXII,
503.

Toucy (Yonne). — La Sté popul. charge le repr.
Maure de faire part à la Conv. de la mort hé¬

roïque du cn Pichot fils, sous-lieut4 au 1er bon

de l’Yonne (7 frim. II), LXXX, 248.
Toul (Meurthe-et-Moselle). — Décret ordon¬

nant au M. de la Guerre de rendre compte des
motifs qui ont empêché d’approvisionner la
place en affûts de canons et de creuser et ni¬
veler les fossés qui entourent la ville (11 août
1793), LXXII, 14; — Le M. de la Guerre écrit
qu’il n’a pas encore reçu le décret relatif au
récurement des fossés de la place, mais qu’il
a donné sur cet objet tous les ordres néces¬
saires (15 août), 184; — Renvoi au C. de S.P.,
184; — La Sté popul. invite la Conv. à rester
à son poste (11 oct.), LXXVI, 346; — Elle de¬
mande la répression de l’agiotage (19 oct.) ,

LXXVII, 32; — La répression de l’agiotage qui
se commet dans la vente des biens nationaux

(4 brum. II), 541; — Renvoi au C. des Domai¬
nes, 541; — La comm. prie la Conv. de rester à
son poste (13 brum.), LXXVIII, 236; — Les
sans-culottes annoncent le départ des défen¬
seurs en état de partir pour se rendre à Sa
verne, se plaignent des malveillants accusant
Toul d’être en contre-révolution, protestent
de leur dévouement à la Républ. et invitent la
Conv. à rester à son poste (19 brum.), 631; —
Les commissaires du repr. du peuple dans la
Meurthe, réunis à la Sté popul. et au Conseil
gnl de la comm., ont célébré la 3e décade de
brumaire par une fête civique dans la ci-dev1
cathédrale et l’argenterie des églises a été
déposée au distr. (17 frim. II), LXXXI, 69.

(Distr. de). — Les membres composant
le trib. félicitent la Conv. et l’invitent à rester

à son poste (8 oct. 1793), LXXVI, 231; — Le
directoire invite la Conv. à rester à son poste
et la prie de confirmer l’arrêté pris par lui
antérieurement au décret qui assimile les dé¬
portés aux émigrés (11 oct.), 346; — La Conv.
approuve la mesure prise par le district, 346;
— Le directoire rend compte à la Conv. des
mesures prises contre les prêtres déportés et
l’invite à rester à son poste (15 oct.), 605; —
P.-V. de l’argenterie et des objets précieux
envoyés à la Conv.; toutes les communes du
ressort ne reconnaissent plus d’autre culte que
celui de la raison, de la liberté et de l’égalité
(20 frim. II), LXXXI, 271; — Le tribunal a
quitté son ancien costume pour ne porter que
le collier tricolore et la médaille; il invite la
Conv. à rester à son poste (28 frim.), LXXXI,
617.

Toulon (Pierre), d’Indreville. — Renonce à la
prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Toulon (Var). — Les repr. à l’A. d’Italie écrivent
que Toulon est entré en rébellion et rendent
compte de tous les méfaits qui ont été com¬
mis dans la ville (21 août 1793), LXXII, 556; —
Billaud-Varenne déclare que le bruit court
que la ville de Toulon est prise par les Anglais
et demande que Soulès qui l’a répandu soit
mandé à la barre (2 sept.), LXXIII, 330; —
Déclarations de Soulès, 331; — Barère déclare
que les dépêches reçues par le C. de S.P. ne
font pas mention de la prise de Toulon, 332; —
Granet lit une lettre qu’il a reçue de Marseille
et fait remarquer qu’il n’y est point parlé de
Toulon (3 sept.), 360; — Lettre du C. gal des
sections permanentes au gal Carteaux (4 sept.),
390; — Rapport par Jeanbon-Saint André sur
les manœuvres des scélérats qui ont livré Tou
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Ion aux Anglais (9 sept.), 573; — Décret, 573;
— Texte du rapport de Jeanbon-Saint-André
575; — Les repr. Gasparin et Saliceti font part
des dispositions prises pour le siège de la ville
(18 sept.), LXXIV, 362; — (19 sept.), 407; —
Les membres de la Sté républ. remercient la
Montagne de ses vigoureux décrets (20 sept.),
510; — Les repr. Gasparin et Saliceti font part
des dispositions prises pour attaquer et forcer
à la retraite les ennemis et les traîtres station¬

nés dans la rade et dans la ville (23 sept.),
LXXV, 8; — Les repr. Barras, Fréron, Ricord
et Robespierre jeune, envoient des détails, 13;
— Compte rendu de la situation par Jean
Bon-Saint André (26 sept.), 182; — L’A. sous
Toulon est dans une bonne position (4 oct.),
LXXVI, 49; — Décret qui déclare traîtres à la
patrie les ofï. et agents de la marine restés à
Toulon après la trahison (7 oct.), 193; — Lettre
du cn Odet sur la situation (9 oct.), 285; —
Lettre des repr. Gasparin et Saliceti sur les
opérations devant Toulon (11 oct.), 372; — Dé¬
cret relatif à la séquestration et à la vente des
biens des rebelles (22 oct.), LXXVII, 423; — La
Sté popul. de La Tour-du-Pin sollicite un dé¬
cret qui ordonne la destruction de Toulon (23
oct.), 441; — Des patriotes échappés aux re¬
belles demandent des secours (10 brum. II),
LXXVIII, 108; — Les repr. près l’A. campée
devant Toulon sollicitent la prompte arrivée
des troupes dont ils ont besoin (16 brum.),
452; — Décret mettant à la disposition du M.
de l’Intérieur des fonds pour être distribués
aux patriotes fugitifs de Toulon, victimes de
leur civisme (1er frim.), LXXIX, 587; — Le
repr. Saliceti rend compte des préparatifs faits
par l’A. devant Toulon (2 frim.), 656; — Le
repr. Saliceti rend compte des opérations diri¬
gées contre Toulon et fait l’éloge des cns Mou
ret, Garnier et Bonaparte (16 frim.), LXXXI,
33; — Les sans-culottes de Digne manifestent
leur indignation, demandent que la ville soit
détruite et qu’on élève un monument à la mé¬
moire de Beauvais (18 frim.), 106; — Renvoi
au C. d’instruction publique, 106; — Adresse
de la Conv. à l’A. sous les murs de Toulon (27
frim.), 580; — Le cn Vallet offre un fusil et
deux pistolets pour le premier soldat qui en¬
trera dans les murs de Toulon (2 niv.) ,

LXXXII, 129; — Plusieurs membres annon¬
cent la prise de Toulon (4 niv.), 255; — Le
cn De villas -Boissière offre 3 000 1. pour le cn
qui se sera le plus distingué à la prise de cette
ville, 257; — Décret portant que l’A. de Toulon
a bien mérité de la patrie, qu’une fête nationale
sera célébrée pour commémorer cette victoire,
que le nom de Toulon sera changé en celui de
Port-la-Montagne et que toutes les maisons de
cette commune seront rasées, 259; — Docu¬
ments et rapport dont la lecture a précédé le
décret ci-dessus, 260; — Barère donne lecture
d’une lettre du gal Dugommier relatant les
différentes phases de la prise de Toulon (5
niv.), 297; — Projet de décret relatif à la fête
qui doit être célébrée en mémoire de la prise
de Toulon, 304; — Ajournement au lende¬
main, 304; — Adoption, sauf une disposition
relative aux filles des républ. morts à Toulon,
qui est renvoyée au C. des Finances (6 niv.),
372; — Barère lit la liste de ceux qui se sont
distingués à la prise de Toulon, 374; — Hym¬

nes présentés à la Conv. sur la prise de Tou¬
lon (7 niv.), 380; — Le M. de l’Intérieur envoie
à tous les départ, le décret relatif à la prise
de cette ville, 385; — Carnot lit plusieurs dé¬
pêches relatives à la prise de Toulon, 400; —
Ode sur la prise de Toulon par le cn Fontaine
(9 niv.), 481; — Décret portant que les dons
faits en faveur des veuves et des enfants des

vainqueurs de Toulon seront versés à la Tré¬
sorerie nationale qui les fera parvenir à desti¬
nation (11 niv.), 511; — Décret contenant des
mesures pour accélérer la construction des
bâtiments de guerre à Toulon et chargeant les
repr. dans cette commune d’examiner les ju¬
gements rendus contre les forçats de ce port
(14 niv.), 612; — Lettres et adresses exprimant
la joie ressentie à la nouvelle de sa prise : de la
comm. de Tours (9 niv.), LXXXII, 472; — Du
distr. de Reims (11 niv.), 513; — Des administr.
de la Hte-Marne (12 niv.), 534; — De la Sté
popul. de Roye, 541; — Du Conseil administr.
du Gard (13 niv.), 569; — Des cnes des Halles,
583; — Des sans-culottes de Nice (14 niv.),
606; — De la comm. de Conches, 607; — Des
sans-culottes de Tours (15 niv.), 643; — Des
ofî. municip. de Montfort-le-Brutus, 643; —
Voir Forçats.

Toulon-sur-Arroux (S.-et-L.). — La Sté popul.
félicite la Conv. sur la Constitution et l’invite

à rester à son poste (5 oct. 1793), LXXVI, 68 et
84; — Elle fait un don patr., félicite la Conv.
et demande à changer son nom en Bel-Air-sur
Arroux (14 frim. II), LXXX, 592.

Toulouse (Hte-Gar.) (Comm. de). — Une Cle en
garnison à Niort jure de défendre la Constitu¬
tion (11 août 1793), LXXII, 36; — La Conv.
décrète que les canonniers ont bien mérité de
la Patrie (13 août), 121; — Id. la Sté popul.,
121; — Les sect. félicitent la Conv. de la
Constitution, 121; — Les canonniers décernent
à la Conv. une couronne civique, 122; — Les
sans-culottes n’ont pas confiance dans leurs
administrateurs et demandent une indemnité

pour les canonniers renvoyés, 123; — Le M. de
la Guerre remettra 4 pièces de campagne aux
canonniers (16 août), 264; — La Sté républ.
adhère au 31 mai et demande l’exclusion des

nobles des fonctions publiques pendant 10 ans
(21 août), 543; — Compte rendu de la fête du
10 août (22 août), 613; — Les élèves du col¬
lège nat. font un don (29 août), LXXIII, 153; —
La Sté popul. rend compte des mouvements
contre-révol. dans le distr. de Rieux (3 sept.),
356; — Les repr. près l’A. des Pyrénées annon¬
cent que les aristocrates étaient parvenus à
exciter des troubles à l’occasion du recrute¬

ment, mais qu’ils ont déjoué tous les complots
par des mesures promptes et vigoureuses (21
sept.), LXXIV, 548; — La Sté popul. adresse
l’extrait du p.-v. de sa séance du 13 sept., du¬
quel il résulte que l’évêque du Gers, administr.
du départ., destitué pour cause de fédéralisme,
a été expulsé de cette Sté et forcé de quitter
la ville (25 sept.), LXXV, 115; — Renvoi au C.
de S.G., 115; — Arrêté du Conseil gal par le¬
quel il enjoint à tout possesseur d’espèces mon¬
nayées de les échanger aux caisses des rece¬
veurs de distr. contre des assignats sous peine
d’être dénoncé à l’accusateur public (17 oct.),
LXXVI, 651; — La Conv. casse l’arrêté et le
renvoie aux C. réunis de S.P., de Commerce et
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des Finances et ordonne l’insertion de son dé¬
cret au Bulletin, 657; — Le Conseil gaI an¬
nonce un envoi d’argenterie et demande à la
Conv. un décret abolissant le salaire des mi¬

nistres du culte (29 frim. II), LXXXI, 675; —
La Sté popul. demande que les richesses des
églises soient employées aux besoins de la
Républ. (9 niv.), LXXXII, 470.

(Distr. de) . — Toutes les assemblées
primaires ont accepté la Constitution (11 août
1793), LXXII, 8; — Renvoi à la Commission
des Six, 8; — La Conv. décrète qu’il n’y a pas
lieu à délibérer sur la pétition du c“ Soucies
Pondeau tendant à ce qu’il lui soit permis de
faire re viser un jugement rendu contre lui
par le trib. du distr. (8 niv. II), LXXXII, 419.

Tour-du-Pin (La) (Isère). — La Sté popul. de¬
mande la réorganisation des corps administr.
et invite la Conv. à rester à son poste (19 sept.
1793), LXXIV, 392; — Indignée de la trahison
de la ville de Toulon, elle sollicite un décret
qui ordonne la démolition de la ville (23 oct.),
LXXVII, 441; — Le cn Boissieu fait un don pa¬
triotique (28 brum. II), LXXIX, 417.

Tourbe, de Caumont. — La Conv. passe à l’ordre
du jour sur sa pétition (19 sept. 1793), LXXIV,
415.

Tourbe. — Les directoires de départ, sont auto¬
risés à fixer le maximum du prix de la tourbe
(19 août 1793), LXXII, 440.

Tourette, curé de Saint-Hilaire et Barbezieux.
— Renonce à la prêtrise (9 frim. II), LXXX,
343.

Tourillon. — Dépose 467 marcs d’argent et une
clé de Saint-Pierre ornée d’une bague; il
applaudit au courage de la Conv. (7 frim. II),
LXXX, 259.

Tournan (S.-et-M.). — Don patriotique (12 brum.
II), LXXVIII, 178; — Décret donnant à la
commune le nom de Tournan-l’Union, 178.

Tournan-l’Union (Seine-et-Marne) . — Abjure le
catholicisme et fait hommage des objets qui
servaient au culte (3 frim. II), LXXIX, 699.

Tournery (Anthelme) , de Saint - Martin - du -
Fresne. Don patriotique (7 niv. II), LXXXII,
381; — Renvoi au C. de Liquidation, 381.

Tournier, dép. de l’Aude. — Est décrété d’arres¬
tation comme signataire de protestations contre
le 31 mai (3 oct. 1793), LXXV, 521.

Tournus (S.-et-L.). — La Sté popul. félicite la
Montagne et sollicite la Conv. de lui accorder
la jouissance de l’église de Saint André (7
frim. II), LXXX, 239; — Renvoi au C. d 'Aliéna -
tion, 239; — La comm. fait don de l’argenterie
de son église et invite la Montagne à écraser
tous les ennemis de la Liberté (24 frim.),
LXXXI, 427.

Tours (Calvados). — La Sté popul. demande ven¬
geance contre les Anglais et contre Pitt (28
frim. II), LXXXI, 648.

Tours (I.-et-L.) (Commune de). — La Sté républ.
demande que les fonctionnaires, les fournis¬
seurs et les entrepreneurs publics soient tenus
de rendre compte de la fortune qu’ils ont
acquise depuis la Révol. (6 sept. 1793) , LXXIII,
458; — Décret liquidant les pensions des an¬
ciens professeurs et instituteurs du collège (10
sept.), 636; — La Sté républ. invite la Conv. à

rester à son poste (11 sept.), 649; — La Sté
popul. demande à la Conv. de décréter que
l’Armée révol. ne sera composée que de véri¬
tables républicains pris dans le sein des Stés
popul. (15 sept.), LXXIV, 186; — Elle invite les
cns du départ* à faire tous leurs efforts pour
terminer la guerre et hâter le succès du combat
contre les aristocrates (21 sept.), 565; — Des
membres de la Sté popul. félicitent la Conv.,
l’invitent à rester à son poste et lui font part
des causes de plusieurs désastres que les armes
de la République ont essuyés en Vendée, (22
oct.), LXXVII, 398; — La Conv. décrète la
formation d’une commission pour examiner les
causes de ces désastres, 398; — La Sté républ.
demande vengeance de l’attentat commis sur
Beauvais (23 brum. II), LXXIX, 121; — La
Conv. décrète que les membres du comité
révol., destitués par Guimberteau, seront réin¬
tégrés et que ceux nommés pour les remplacer
en cesseront l’exercice (25 brum.), 287; —
Pièces adressées à la Conv. par Guimberteau
pour justifier la destitution des membres du
comité révolutionnaire, 295; — Guimberteau
annonce qu’une manifestation antirévolution¬
naire a eu lieu dans la salle de spectacle qui,
par suite, a été fermée et qu’une Commission
militaire va juger les coupables (1er frim.), 565;
— Renvoi au C. de S. P., 566; — Guimberteau
transmet 32 croix de Saint-Louis et annonce

que les contributions révolutionnaires à lever
sur les aristocrates, dans la seule ville de
Tours, s’élèveront au moins à un million, 566;
— La Sté popul. demande le rapport du décret
qui renvoie dans ses fonctions Senard, mem¬
bre du comité révol., qu’elle dénonce comme
un fédéraliste (1er frim.), 573; — Richard, ex¬
commissaire dans le département d’Indre-et
Loire, dément ces faits et demande que les
pièces de cette affaire soient renvoyées au ci¬
toyen Francastel, repr. dans le départ*, qui
prononcera, 573; — Cette proposition est dé¬
crétée, 573; — La Sté popul. demande la révi¬
sion de toutes les adjudications de biens
nationaux faites aux fonctionnaires chargés de
la vente ou de la régie de ces biens, 599; — Le
repr. Richard dénonce la Sté popul. et les auto¬
rités constituées qui l’ont calomnié ainsi que
son collègue Choudieu (6 frim.), LXXX, 174;
— La commission militaire et révol. séante à

Tours rend compte des jugements qu’elle a
rendus et qu’elle a fait exécuter dans les 24
heures (10 frim.), LXXX, 380; — La Sté popul.
fait part au C. des Décrets, d’une délibération
prise en faveur de Louis Potier, appelé à la
Conv. en qualité de premier suppléant (10
frim.), 390; — Don patriotique de 2 000 marcs
d’argenterie provenant des églises (12 frim.),
533; — La Commission militaire révol. envoie
le jugement rendu contre Alexandre Chartier,
convaincu d’avoir tenu des propos contre-révol.
(19 frim.), LXXXI, 201; — La municip. annonce
que l’argenterie de ses églises va prendre le
chemin de la Monnaie, que ses prêtres se dé
prêtrisent et qu’elle ne cesse pas d’être à la
hauteur des circonstances (22 frim.), 347; —
Le produit de la vente des ornements d’église
s’élèvera à plus de 800 marcs (29 frim.), 696;
— Le repr. Guimberteau fait part des progrès
de la raison (3 niv.), LXXXII, 181; — Dons
patriotiques (9 niv.), 450; — La comm. prépare
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une fête pour célébrer la prise de Toulon et
les victoires en Vendée (9 niv.), 472; — La
Sté popul. offre la somme de 200 livres pour les
cns de Lille qui ont souffert (12 niv.), 541; —
Un commissaire envoyé à Tours écrit qu’il a
concerté toutes les mesures prises avec le repr.
Guimberteau (14 niv.), 636; — Renvoi au C.
de S. G., 636; — Le repr. Guimberteau annonce
qu’une fête a été célébrée le 11 niv. en mé¬
moire de la prise de Toulon (15 niv.), 643.

(District de) . — Les administr. du direc¬
toire donnent les renseignements demandés
sur le c11 Louis Potier, procur. général syndic
et premier suppléant pour être appelé au rem¬
placement du c" Gardien (10 frim. II), LXXX,
389; — Liste des membres composant l’admi¬
nistration du distr. après l’épurement fait par
les repr. Levasseur et Guimberteau (7 niv.),
LXXXII, 396; — Renvoi au C. de S. P., 396; —
Liste des membres de l’administr. du distr. qui
a remplacé celle épurée par les repr. Levasseur
et Guimberteau (9 niv.), 478.

Tourtier (J.-Bapt.-Claude) . — Le c” Laurent
Romand, chef d’escadron de la 23e division de
gendarmerie, demande à toucher sur les biens
de ce cn, son beau-père, tombé sous le glaive
de la loi, une somme qui l’indemnise d’un long
procès (1er frim. II), LXXIX, 602.

Toussaint, ordonnateur civil de la marine. —
Rend compte de la situation à Dunkerque (29
août 1793), LXXIII, 174.

Toussaint (Cnos). — Don patriotique (5 niv. II),
LXXXII, 295.

Toussaint. — Don patriotique (10 frim. II),
LXXX, 410.

Toussaint, chef du bureau des contr. du distr.
de Lannion. — Envoie deux brevets de privi¬
lège, avec 6 morceaux d’argent (9 frim. II),
LXXX, 351.

Toussaint-Delbourg. — Don patriotique (5 niv.
II), LXXXII, 295.

Trahisons. — Le cn Levasseur présente un ta¬
bleau de celles contre la liberté (13 sept.
1793), LXXIV, 43.

Traîneau (Jean), ex-curé de Marsais. — Renonce
à la prêtrise (29 brum. II), LXXIX, 484.

Traisnel ou Tresnel (Magasin de). — Les ou¬
vriers estampilleurs offrent le prix d’une jour¬
née de leur travail pour les veuves et orphelins
des défenseurs de la patrie (11 niv. II),
LXXXII, 521; — Les employés font un don (14
niv.), 604.

Traite des nègres. — Décret portant qu’il ne
pourra être payé aucune prime ou gratifica¬
tion pour cette raison (19 sept. 1793), LXXIV,
408.

Traits héroïques des Français sous les drapeaux.
— Le C. d’instruction publique les fera impri¬
mer chaque jour (25 sept. 1793), LXXV, 122.

Trambouse, gendarme à Thizy. — Décret faisant
mention honorable de sa conduite en refusant

d’obéir à l’ordre qu’il avait reçu de rejoindre
l’armée contre-révol. de Lyon (7 sept. 1793),
LXXIII, 496.

Trannoy, ci-dev* curé de Rozey. — Renonce à
la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Transières (Paroisse de). — Voir Charleval
(Commune de) .

Travaux d’utilité publique. — La Conv. ordonne
que les C. des Finances, d’Agriculture, de
Commerce et d’instruction publique lui pré¬
senteront des projets afin d’augmenter et amé¬
liorer les jouissances utiles à tous les citoyens
(4 niv. II), LXXXII, 257.

Trécour fils. — Ordre du jour sur sa pétition
(31 août 1793), LXXIII, 260.

Tréhouard, dép. d’Ille-et-Vilaine. — Membre du
C. de la Marine (25 août 1793), LXXIII, 6; —
Est envoyé en mission à Brest, 20; — Trans¬
met une adresse des Brestois (23 sept.), LXXV,
55; — Membre du C. de la Marine et des
Colonies (23 oct.), LXXVII, 462.

Treilhard, dép. de Seine-et-Oise. — Demande
le renvoi à la Commission des Six d’un compte
rendu du M. de l’Intérieur sur les subsistances

(17 sept. 1793), LXXIV, 297; — Commissaire
pour la vente du mobilier de la Liste civile
(22 sept.), 630; — Membre du C. de Législation
(26 sept.), LXXV, 180; — Ecrit que la vente
du mobilier du château de Marly se poursuit
avec activité (21 oct.), LXXVII, 363; — Est
adjoint au C. d 'Aliénation et des domaines (27
frim. II), LXXXI, 527; — Parle sur l’exécution
de la loi du 23 brum. sur la confiscation des

objets précieux enfouis ou cachés (14 niv.),
LXXXII, 623.

Treintignan, maire de Lorient. — Décret ordon¬
nant son arrestation immédiate et le traduisant

devant le C. de S. G. (31 août 1793), LXXIII,
247.

Tremblade (La) (Char.-Inf .) . — La Sté popul.
félicite la Conv. sur la Constit. et l’invite à

rester à son poste (5 oct. 1793), LXXVI, 68
et 101.

Tremblay (Le) (S.-et-O.). — Don patr. (30 sept.
1793), LXXV, 362.

Tremblay -le -Vicomte (Eure-et-Loir). Le cons.
gal et la Sté popul. félicitent la Conv. sur ses
travaux et sur le décret fixant le maximum

des denrées et l’invitent à rester à son poste
(5 brum. II), LXXVII, 637.

Trembly, ci-dev ‘ curé de Thel. — Abdique son
état et remet ses lettres de prêtrise (25 frim.
II), LXXXI, 468.

Trémeau, proc. gal syndic de la Charente. — Son
discours à Angoulème lors de l’inauguration
du temple de la raison (30 frim. II), LXXXII,
23.

Trente-JJn-Mai (Lot). — Les off. mun. de
Souillac demandent à changer le nom de leur
commune en celui de Trente-Un-Mai (24
frim. II), LXXXI, 424; — Renvoi aux C. d’ins¬
truction publique et de Division, 424.

Trésorerie nationale. — Décret relatif au rem¬

placement des sommes payées ou avancées en
juillet 1793 (11 août 1793), LXXII, 16; —
Ramel propose de mettre en liberté provisoire
les commissaires Savalette, Lafontaine, Turpin
et Vauquoy (7 sept.), LXXIII, 496; — La Conv.
décrète qu’ils seront rendus à leurs fonctions
et confiés à la garde d’un gendarme, 496; —
Etats de recettes et de dépenses (13 sept.) ,

LXXIV, 47; — Décret autorisant le contrôleur
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général à retirer de la caisse à trois clefs une
somme de 400 200 106 liv. pour remplacer les
avances du mois d’août (14 sept.), 101; —
Renvoi au Comité des Finances de différents

moyens proposés par Chaumont pour empêcher
les vols (18 sept.), 355; — Mémoire au sujet
des retards qu’éprouve l’expédition des affaires
attribuées au trib. du 1er arrond4 de Paris (26
sept.), LXXV, 180; — Compte général des
recettes et dépenses depuis le 1er juillet
1791 jusqu’au 1er sept. 1793 (3 oct.), 537; —
Versements faits à la trésorerie (11 oct.),
LXXVI, 355; — Décret relatif au remplacement
des sommes avancées pendant les 21 derniers
jours de vend. (18 brum. II), LXXVIII, 595; —
Décret portant que les sommes avancées pen¬
dant le mois de brum. lui seront remboursées

(16 frim.), LXXXI, 22; — Décret portant que
le diamant dit du Régent sera déposé dans une
caisse à trois clefs (20 frim.), 281; — Décret
portant qu’il sera nommé une commission de
six membres pour vérifier, le 12 niv., les
caisses, comptes, livres et l’organisation de la
trésorerie nationale (4 niv.), LXXXII, 256; —
Décret portant que les préposés de la Tréso¬
rerie peuvent être entendus publiquement dans
les affaires relatives aux faux assignats (8
niv.), 423. — Voir Dépôts.

Trévoux (Ain) (Commune de). — La Sté républ.
invite la Conv. à rester à son poste; envoi de
150 nouveaux guerriers (4 sept. 1793), LXXIII,
371; — Elle félicite la Conv. sur la Constitu¬
tion et l’invite à rester à son poste (5 oct.),
LXXVI, 68 et 93.

(District de). — Levée de tous les jeunes
gens de 18 à 25 ans (30 sept. 1793), LXXV, 346;
— Manière avantageuse dont se vendent les
biens des émigrés qui ont été adjugés au
dessus de leur estimation (26 brum. II) ,

LXXIX, 319; — Vente d’un domaine d’émigré
estimé 29 000 1. et vendu 85 375 1. (21 frim.) ,

LXXXI, 313; — Renvoi au C. des Domaines,
313; — Le tribunal a substitué le bonnet de la
Liberté au chapeau panaché; il fait un don
patriotique (24 frim.), 438.

Trianon (Château de). — Renvoi au C. d’Aliéna
tion de la lettre des repr. Musset et Ch. Dela¬
croix relative aux fers qui y ont été trouvés
(30 août 1793), LXXIII, 193.

Tribouillet, prof, de rhétorique au collège de
Vesoul. — Fait parvenir le 3e don patriotique
des élèves de ce collège (23 août 1793) ,

LXXII, 651.

Tribunal de cassation. — Projet de décret sur les
moyens d’accélérer l’expédition des affaires
pendantes devant le tribunal présenté par
Bar (15 août 1793), LXXII, 188; — Ajourne¬
ment, 188; — Décret mettant une somme de
86,958 1. 5 s. 11 d. à la disposition du M. de
l’Intérieur pour le paiement des dépenses faites
pour l’établissement du tribunal (21 août) ,

538; — Note des sommes dues aux différents
ouvriers, 538; — Adoption du projet de décret
sur le trib. de Bar (22 août), 618; — Rendra
compte des motifs pour lesquels il a annulé le
jugement du trib. crim. du Pas-de-Calais contre
le nommé Flahaut (22 sept.), LXXIV, 16; —
Lecointre l’aîné et Laurent Lecointre dénon¬
cent la section des requêtes comme violant

ouvertement les principes de son institution (19
sept.), 485; — Projet de décret relatif à sa
réorganisation provisoire (22 sept.), 644; —
Renvoi à un nouvel examen du C. de Législa¬
tion 644; — Décret qui l’autorise à se diviser
en 3 sections (29 sept.), LXXV, 320; — Décret
nommant les cns François Levasseur, Robert
et Fradin juges et les citoyens Pierre Martin,
Vichon et Morlot suppléants (7 oct.), LXXVI,
204; — Philippeaux demande sa réorganisation
(22 oct.), LXXVII, 433; — Les membres du
trib. témoignent à la barre de la Conv., de leur
dévouement à la Révolution et remettent leurs

brevets signés de Capet ainsi qu’une médaille
de bronze (14 brum.), LXXVIII, 262; — Décret
qui ordonne au M. de la Justice de remettre
au C. de Législation une expédition du juge¬
ment du trib. de cassation qui a annulé le
jugement du trib. criminel du Puy-de-Dôme
condamnant à mort plusieurs individus accusés
d’avoir assassiné Louis Marcelin (15 brum.) ,

366; — Se réjouit des succès des armées de la
Républ. et des travaux de la Conv. (5 niv.),
LXXXII, 308; — Décret qui annule un juge¬
ment de ce trib. relatif à Antoine Maurel
accusé d’avoir volé 600 000 1. à la Trésorerie

nat. (9 niv.), 460; — Décret fixant un délai
pour se pourvoir à tout cn qui, ayant été
détenu, a été privé du bénéfice des lettres de
relief de laps de temps (11 niv.) , LXXXII,
515. — Voir Colonies.

Tribunal criminel extraordinaire. — L’accusateur

public demande à prendre de nouveaux jurés
parmi ceux du trib. criminel du départ4 de
Paris (18 août 1793), LXXII, 385; — Observa¬
tions de Guyomar et Merlin de Douai; propo¬
sition décrétée, 385; — Demande les pièces
relatives à la vve Capet, à Gensonné, Ver
gniaud, Lamorlière, Brissot et Lauze-Deperret
(19 août), 440; — L’accusateur public est
mandé à la barre pour dire s’il a autorisé la
citation des off. appelés à témoigner en faveur
de Custine (21 août), 552; — Déclare qu’il ne
les a pas fait citer, 555; — Le cn Audouin, au
nom de la Sté des Amis de la Liberté et de

l’Egalité de Paris, présente une pétition tendant
à accélérer ses jugements (8 brum.), LXXVIII,
22; — Décret, 22; — Les juges demandent une
loi pour que la marche des jugements ne soit
point entravée par les formes habituelles, 26;
— Renvoi au C. de Législation, 26; — Décret
portant que ce tribunal portera le nom de Trib.
révol. (8 brum. II), LXXVIII, 28.

Tribunal révolutionnaire. — L’accusateur public
se plaint de ne pas avoir reçu les pièces con¬
cernant les Girondins et la Vve Capet (25 août
1793), LXXIII, 9; — Renvoi au C. de S. G.
après observation d’Amar, 9; — Thieriot pro¬
pose de le diviser en 4 chambres et de nommer
un nombre suffisant de juges (4 sept.), 391; —
Rapport et projet par Merlin de Douai (5
sept.), 405; — Projet adopté, 405; — Renvoi
aux C. de S. P. et de S. G. d’une lettre du M.

de la Justice demandant de compléter les
membres de ce trib. (6 sept.), 455; — L’accu¬
sateur public annonce la détention de Clavière
et la fuite de Lebrun (10 sept.), 623; — Son
mémoire relatif à une nouvelle organisation
(11 sept.), 705; — Décret sur le mode d’exécu
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tion du décret du 5 sept. (14 sept.), LXXIV, 99;
— Sur la lettre de l’accusateur public relative
aux inconvénients que produit le défaut de
réunion dans une seule maison des personnes
traduites devant le tribunal, la Conv. décrète
qu’il aura une prison particulière et charge
les C. de S. P. et de S. G. de faire un rapport
(16 sept.), 255; — Renvoi au C. de Législation
d’une proposition de Balthazar Faure relative
à la procédure (26 sept.), 173; — Sur la motion
de Balthazar Faure, la Conv. décrète que,
dans le jour, il sera présenté une liste des
jurés destinés à compléter le tribunal et qu’il
sera procédé sans délai à leur élection (26
sept.), LXXV, 173; — Liste présentée par les
C. de S. P. et de S. G., 177; — Fouquier -
Tinville écrit qu’il a fait écrouer à la Concier¬
gerie les députés décrétés d’accusation et
demande le rapport et les pièces à l’appui de
l’acte d’accusation; il demande également que
le décret qui traduit à Marseille le ci-dev‘
duc d’Orléans soit rapporté (5 oct.), LXXVI,
127; — Il écrit qu’il a reçu le décret du 3 oct.
contre la veuve Capet, mais qu’il lui est im¬
possible de l’exécuter tant qu’on ne lui re¬
mettra pas les pièces relatives à cette veuve,
128; — Il fait part à la Conv. des mesures
qu’il a prises pour l’arrestation et l’écrou des
députés compris dans l’acte d’accusation et
de celles que le trib. a suivies à l’égard de
Gorsas (7 oct.), 206; — Décret autorisant le
trib. à prendre deux nouveaux garçons de
bureau (6 brum. II), LXXVII, 668; — Le M. de
la Justice informe la Conv. du danger qu’ont
couru les juges patriotes du trib. révol. et
demande un décret sur les mesures à prendre
pour empêcher les accusés d’abuser de la loi
qui veut qu’ils paraissent à la barre libres et
sans fers (22 brum.), LXXIX, 100; — Renvoi au
C. de Législation, 100; — Décret portant que
le C. de S. P. fera un rapport sur les moyens
de perfectionner son organisation (5 niv.),
LXXXII, 299; — Décret qui accorde une in¬
demnité à chacun des garçons servant près de
ce trib. (7 niv.), LXXXII, 397. — Voir Marie
Antoinette.

Tribunaux. — Sur la motion de Thuriot, la
Conv. décrète que le C. de Législation présen¬
tera un projet de décret pour que, conformé¬
ment à la Constitution, il soit statué sur les
défenses verbales ou sur simple mémoire, sans
procédure et sans frais (26 sept. 1793), LXXV,
175; — Lettre du M. de la Justice et arrêtés
des trib. des distr. d’Auch et de Rieux sur cet

objet, 175; — Décret relatif aux dates aux¬
quelles ils pourront prendre des vacances
(7 oct.), LXXVI, 194.

Tribunaux de commerce. — Le M. des Contribu¬

tions publiques demande à la Conv. de pro¬
noncer sur un mémoire relatif au paiement
de leurs frais (5 sept. 1793), LXXIII, 402; —
Renvoi au C. des Finances, 402.

Tribunaux consulaires. — Décret qui déclare
leurs biens propriétés nationales (4 niv. II),
LXXXII, 252.

Tribunaux criminels. — Décret leur enjoignant
de juger, de préférence aux autre procès, les
prévenus de fabrication ou d’émission de faux
assignats ou de fausse monnaie (23 août 1793),
LXXII, 666; — Décret portant que toutes les

fois que les juges seront partagés, ils seront
tenus d’appeler un cinquième juge pour les
départager (3 oct.), LXXV, 506; — Décret por¬
tant qu’il n’y a pas lieu à délibérer sur la
question de savoir si ceux des départ, sont
compétents pour statuer sur les demandes en
abolition ou commutation des peines pronon¬
cées contre des personnes qui sont encore
vivantes, par des jugements émanés des con¬
seils de guerre (15 brum. II), LXXVIII, 397;
— Décret fixant le mode de procéder à l’égard
des prévenus d’embauchage, de complicité
d’émigration, de fabrication ou de distribution
de faux assignats (30 frim.), LXXXII, 13; —
Décret contenant un nouveau mode de dési¬

gnation des juges de distr. qui doivent y siéger
(2 niv.), 149; — Décret portant les moyens de
requérir leur transport (3 niv.), LXXXII, 207.

Tribunaux criminels militaires. — Voir Suspects.

Tribunaux de district. — Voir Juges.

Tribunaux de famille. — Décret qui leur attribue
la connaissance des contestations relatives aux

droits des époux divorcés (8 niv. II), LXXXII,
421.

Tribunaux militaires. — Le Ministre de la Guerre

rendra compte des motifs qui ont empêché
l’organisation des trib. militaires (21 août 1793),
LXXII, 555; — Compte rendu (22 août), 617; —
Renvoi au C. de S. P., 617; — Décret relatif au
mode de jugement des délits militaires (3
sept.), LXXIII, 361; — Jugements rendus par
la Commission militaire de Saumur (5 sept.),
402; — Incohérence de quelques dispositions
de la loi sur leur création (21 oct.), LXXVII,
370; — Dates à partir desquelles commenceront
à compter les traitements des officiers des
trib. militaires (11 niv. II), LXXXII, 518.

Tribunaux révolutionnaires. — Sur la motion

d’un dép. d’Eure-et-Loir, la Conv. charge le
C. de S. P. d’examiner la question d’en établir
un dans chaque départ4 (22 brum. II), LXXIX,
114; — Décret qui renvoie provisoirement au
M. de la Justice pour leur faire l’envoi des lois
(12 niv.), LXXXII, 543.

Tricardeau, menuisier. — Somme qui lui est
due pour travaux au trib. de Cassation (21
août 1793), LXXII, 538.

Trichelieu (Bernard), de Saussure. — Mention
honorable de sa conduite patriotique (29 brum.
II), LXXIX, 481.

Trichon, ci-dev4 curé de Charente. — Envoie sa
profession de foi philosophique et ses lettres de
prêtrise (4 frim. II), LXXX, 47.

Tridoulat, dép. suppléant du Tarn. — Remplace
Solomiac démissionnaire (23 sept. 1793), LXXV,
1; — Monnel communique les bons rensei¬
gnements qu’il a reçus sur lui (20 frim. II),
LXXXI, 282.

Trie (Htes -Pyrénées) . — Fait don de 6 beaux
chevaux équipés (15 frim .II), LXXX, 671.

Triel (S.-et-O.). — Fait don de l’argenterie de
son église (8 frim. II), LXXX, 292.

Trifon, de Belfort. — Don patr. (11 frim. II),
LXXX, 442.

Trigan, cap6 de gendarmerie. — Demeure des¬
titué de ses fonctions (24 août 1793), LXXII,
698.
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Trigant-Prévost, administr. du distr. de Mont
lieu. — Don patriotique (8 niv. II), LXXXII,
440.

Trioufle, grenadier au 1er b 0,1 de la Mayenne. —
Don patriotique (4 sept. 1793), LXXIII, 383; —
(5 oct.), LXXVI, 130.

Trippier-Lagrange. — Sa pétition relative au
mariage des mineurs dont les parents sont
morts, interdits ou absents (7 sept. 1793),
LXXIII, 472; — Décret, 472.

Trivioz, ex-chanoine. — Don patriotique (3 niv.
II), LXXXII, 199.

Trixet. — Nommé notable à Poitiers (15 sept.
1793), LXXIV, 218.

Trocut-Maley (Pierre). — Don patriotique (28
frim. II), LXXXI, 615.

Trogoff, contre -amiral. — Le repr. Poultier fait
passer un imprimé contenant la preuve de sa
trahison (12 août 1793), LXXII, 57; — Renvoi
au C. de S. P., 57; — Est accusé, par les repr.
à l’A. d’Italie, de complicité avec les traîtres
qui ont livré Toulon (7 sept.), LXXIII, 499; —
Est déclaré traître à la patrie et mis hors la
loi (9 sept.), 573; — Les repr. à l’A. d’Italie
envoient des détails sur sa trahison (23 sept.),
LXXV, 13; — Sa lettre au citoyen Lalonde,
14; — Les repr. à l’A. d’Italie font part de la
conduite qu’ils ont tenue pour déjouer sa
conspiration (26 sept.), 168.

Trois-Montagnes (Meurthe-et-Moselle). — Dé¬
cret changeant le nom de la Commune de
Morey en celui-ci (25 sept. 1793), LXXV, 121.

Tronson-Ducoudray, défenseur de Marie-Antoi¬
nette. — Décret qui le remet en liberté (16
oct. 1793), LXXVI, 635.

Troubles. — Barère, au nom du C. de S.P.,
propose de prendre des mesures contre les pro¬
pagateurs de fausses nouvelles pouvant exciter
la terreur dans les campagnes (17 sept. 1793),
LXXIV, 315; — Discussion, 315; — Renvoi
au C. de S. P., 317.

Trouvaient, ci-dev* curé d’Yville. — Réclame des
secours et renonce à la prêtrise (3 frim. II),
LXXIX, 701.

Troyes (Aube). — La Sté popul. se plaint du
silence du Bin sur tous les sacrifices qu’elle a
faits pour la Révolution et demande à la
Conv. de décréter plusieurs mesures de salut
public (3 oct. 1793), LXXV, 539, 540; — Une
députation des huit sections et de la Sté popul.
demande, vu la disette des subsistances, l’auto¬
risation de s’approvisionner dans le départ* de
Seine-et-Marne (6 oct.), LXXVI, 161; — Ren¬
voi au C. de S. P., 161; — Le conseil gal
demande si l’intention de la Conv. a été de
comprendre le coton dans l’article 1er du décret
qui fixe le maximum du prix des matières
premières, 163; — Renvoi à la commission
chargée de la loi sur les accaparements, 163;
— La Sté popul. invite la Conv. à se débar¬
rasser de tous les ennemis qui sont dans son
sein et demande l’entière exécution des me¬

sures révol. (22 brum. II), LXXIX, 47; —
La Sté républ. et les conseils généraux envoient
une adresse contenant des principes de morale
et de philosophie propres à remplacer, dans
l’esprit du peuple, le fanatisme et la superti

tion (23 brum.), LXXIX, 228; — Le cn Rousse
lin, commissaire civil fait passer le p.-v. d’une
séance tenue par les citoyens et citoyennes de
cette commune (4 frim.), LXXX, 40; — La Sté
républ. fait passer l’extrait du registre de ses
délibérations constatant que ses membres ont
juré de défendre jusqu’à la mort la constitution
révol. (30 frim.), LXXXII, 8; — Décret portant
que le citoyen Bo se rendra dans cette com¬
mune pour y prendre les mesures de salut
public qui seront nécessaires et y organiser
le gouvernement révolutionnaire (5 niv.), 298;
— Le cons. gnl et la Sté popul. jurent qu’ils
maintiendront l’exécution du décret du 14

frimaire (11 niv.), 502.

Truchement, curé de Saint-Pierre de Montpel¬
lier. — Renonce à la prêtrise (19 frim. II),
LXXXI, 191.

Truling (Bas-Rhin). — Décret portant organisa¬
tion de ce canton (3 frim. II), LXXIX, 667.

Trullard, dép. de la Côte-d’Or. — L’ennemi a
complètement abandonné son camp devant
Dunkerque (11 sept. 1793), LXXIII, 685; —
Un soldat de l’A. du Nord fait hommage d’un
boulet qui a passé par dessus sa tête (13 sept.),
LXXIV, 63; — L’ennemi a évacué Fûmes (18
sept.), 366; — Id. (19 sept.), 415; — Membre
du C. de la Guerre (26 sept.), LXXV, 180; —
Membre de la Commission chargée de réviser
les décrets rendus sur l’instruction publique
(25 brum. II), LXXIX, 279, 280.

Truyard (Frères), chefs d’un rassemblement de
rebelles qu’on vient de dissoudre dans les
bois de Pernes. — Leur arrestation (29 août
1793), LXXIII, 162; — Renvoi au C. de S. P.,
162.

Tubeuf (Nicolas). — Secours provisoire de 150 1.

et renvoi de sa pétition aux C. des Secours
publics et de la Guerre réunis (21 brum. II),
LXXIX, 33.

Tugnot (Paul). — Le maire de Joucreuil fait
parvenir sa croix de Saint-Louis (15 niv. II),
LXXXII, 656.

Tuileries (Château des). — Décret qui accorde
des indemnités aux cns peu aisés qui étaient
logés au château des Tuileries à l’époque du
10 août 1792 (19 sept. 1793), LXXIV, 414; —
Texte du rapport de Maignet qui a précédé ce
décret, 491.

Tulle (Corrèze). — La Sté popul. demande que
la Conv. ne se sépare pas avant d’avoir achevé
le Code civil, établi les contributions et l’édu¬
cation publique (10 sept. 1793), LXXIII, 621; —
Elle demande à la Conv. quand elle fera
courber la tête des complices de leurs deux
députés traîtres (13 frim. II), LXXX, 545; —
Le peuple s’est porté sur la cathédrale et y
a détruit toutes les images de la superstition,
le département de la Corrèze est à la hauteur
de la Révolution (16 frim.), LXXXI, 49; —
La Sté popul. invite la Conv. à obliger tous les
fonctionnaires publics à rapporter un certificat
de civisme et la prie de rester à son poste (18
frim.), 111; — Renvoi au C. de S. P., 111; —
Elle demande une exception à la loi du 30
vend, en faveur du citoyen Chore, curé de la
Marzière-Basse, qui a rétracté son serment
(12 niv.), LXXXII, 545; — La Conv. décrète
qu’il n’y a pas lieu à délibérer, 545.



TUN — 481 TUR

Tuncq, gal — Les repr. près l’A. des côtes de la
Rochelle écrivent qu’ils l’ont nommé gal de
division et demandent à la Conv. de confir¬

mer cette mesure (17 août 1793), LXXII, 328;
— La Conv. confirme la nomination, 328; —
Bréard donne des détails au sujet de sa sus¬
pension et demande qu’on oublie la défaveur
dont il avait été l’objet, 329; — Il a été défait
par les rebelles près de Chantonnay (11 sept.),
LXXIII, 676; — La défaite qu’il a subie à Chan¬
tonnay est due à ses fautes (15 sept.), LXXIV,
215; — Décret ordonnant que les scellés ap¬
posés sur ses effets seront levés sous l’inspec¬
tion du C. de S. G. par le comité révolution¬
naire de la section de la Montagne, afin que ce
cn puisse faire usage des pièces nécessaires à

sa justification (15 niv. II), LXXXII, 668.

Turban, ci-dev’ curé constitutionnel de Souppes.
— Renonce à ses fonctions (15 niv. II) , LXXXII,
698.

Turban, fonctionnaire public. — Annonce qu’il
adopte un enfant (26 août 1793), LXXIII, 47.

Turckheim (H1 -Rhin). — Le directoire du distr.
de Colmar transmet le témoignage honorable
que le cn Diétrich a rendu au dévouement du
bon et à celui des habitants de la contrée (4
oct. 1793), LXXVI, 17; — On annonce que
500 émigrés ont été exterminés et que Saint
Just et Lebas n’en reviendront pas avant
d’avoir anéanti le reste (4 niv. II), LXXXII,
256.

Turcs. — Le gal de brigade André La Barre, rend
compte de l’attaque d’un bâtiment turc par
les Anglais (3 frim. II), LXXIX, 707.

Turenne (Corrèze). — Les off. mun. écrivent que
l’envoyé de l’Ass. prim. du canton n’a cessé
de prêcher dans toutes les Ass. l’accord et la
sagesse et annoncent qu’ils ont brûlé tous les
titres féodaux (22 sept. 1793), LXXIV, 640; —
Les cns se forment à l’esprit républicain, pro¬
testent de leur attachement à la Conv. et à

ses décrets et demandent à changer le nom
de leur commune en celui de Mont-Franc (30
brum. II), LXXIX, 532; — Renvoi aux C.
d’instruction publique et de Division, 532.

Turpin, commissaire de la Trésorerie nat., mis
en arrestation. — Est rendu à ses fonctions et

confié à la garde d’un gendarme (7 sept. 1793),
LXXIII, 496.

Turquand (Jacques). — Le proc. gaI syndic de
la Vendée fait part d’un trait de désintéres¬
sement de ce cn (22 frim. II), LXXXI, 355.

Turreau, gal. — Rend compte des avantages
remportés par la division du gal Salomon sur

les rebelles de Vendée (11 sept. 1793) , LXXIII,
661; — On demande son maintien à l’Armée

des côtes de La Rochelle (12 oct.) , LXXVI,
465.

Turreau-Linières, dép. de l’Yonne. — Eloge du
bon esprit de l’A. des côtes de Brest, fête du
10 août à Ancenis (17 août 1793), LXXII, 236;
— Détails sur les rebelles de l’Ouest et les hor¬
reurs qu’ils commettent (17 août), 285; —
Lettre sur les affaires de Vendée (27 août),
LXXIII, 105; — Conduite énergique et républ.
de l’A. des côtes de Brest, 120; — Les bri¬
gands de la Vendée seront bientôt anéantis
(6 sept.), 453; — La communication du Pont
de-Cé, est rétablie et tous les ports de la rive
gauche enlevés aux rebelles (8 sept.), 529; —
Succès sur les rebelles de Vendée (20 sept.),
LXXIV, 529; — Opérations de l’A. des côtes
de Brest (25 sept.), LXXV, 142, 143; — Membre
du C. des Finances, 180; — La ville de Nantes
vient de fournir 3 bons (11 oct.), LXXVI, 341;
— Sa lettre sur le remplacement des généraux
Canclaux et Aubert-Dubayet (12 oct.), 455; —
Commissaire à l’A. de l’Ouest (13 oct.), 502; —
Opérations militaires en Vendée (23 oct.),
LXXVII, 450; — Id. (24 oct.), 509; — Id. (6 frim.
II), 670; — Mouvements de l’A. de l’Ouest (20
brum.), LXXVIII, 689; — Opérations de la
division de Fougères (4 frim.), LXXX, 71, 81;
— Mesures qu’il avait prises pour mettre
Saumur à l’abri d’un coup de main (20 frim.),
LXXXI, 262; — Détails sur une victoire com¬
plète remportée au Mans (25 frim.), 504; —
Copie d’une proclamation qu’il a faite; les
rebelles poursuivis par Westermann, sont en
fuite sur Craon (28 frim.), 627; — Ses opéra¬
tions depuis la victoire du Mans et mesures
qu’il prend pour achever la destruction des
brigands (2 niv.), LXXXII, 128; — Détails de
la victoire remportée le 1er niv. à Savenay (6
niv.), 323; — Id. (8 niv.), 431.

Tutoiement. — Basire demande une loi ordon¬

nant aux citoyens de se tutoyer (21 brum. II),
LXXIX, 41; — Thuriot s’oppose à cette motion,
42; — La Conv. passe à l’ordre du jour; — Les
administr. du distr. de Franciade ont arrêté

que le tutoiement sera employé tant dans l’ad¬
ministration que dans les bureaux et la corres¬
pondance (22 brum.), 49; — Arrêté de la Sté
popul. de Ruffec pour prescrire le tutoiement
(13 frim.), LXXX, 572; — Le repr. Bernard (de
Saintes) fait part qu’il a arrêté que les cns de
Montbéliard qui ne se tutoieraient pas seraient
condamnés à boire de l’eau (19 frim.), LXXXI,
194.

31
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Ugonin, de Belfort. — Est imposé à 10 000 1. (10
frim. II), LXXX, 379.

Undervilliers (Forges d’). — La Conv. passe à
l’ordre du jour sur la pétition du cn Huvelin
tendant à ce qu’il soit procédé à leur estima¬
tion et à leur adjudication (23 frim. II),
LXXXI, 404.

Unité-de-l’Oise. — La Sté popul. de Liancourt
demande que le nom de cette commune soit
changé en celui de l’Unité-de-l’Oise (24 brum.
II), LXXIX, 188.

Urbain, femme Barbet. — Décret autorisant le
C. de S.G. à lui délivrer un passeport (15 sept.
1793), LXXIV, 207.

Ussel (Corrèze). — La Sté popul. invite la Conv.
à rester à son poste et annonce qu’elle va
envoyer au départ, une somme d’argent ap¬
plicable au soulagement des prisonniers de
guerre du 1er bon (4 brum. II), LXXVII, 512.

Ustensiles de cuisine en cuivre. — Frécine de¬

mande qu’ils soient convertis en monnaie (2
oct. 1793), LXXV, 480; — Motion rejetée par
la question préalable, 480.

Uzel (C.-du-N.) . — La Sté popul. demande ven¬
geance contre le tyran d’Angleterre et son mi¬
nistre (22 brum. II), LXXIX, 80.

Uzerche (Corrèze) (Comm. d’). — La Sté popul.
félicite la Conv. et l’invite à rester à son poste
(6 frim. II), LXXX, 176, 182.

(Distr. d’). — Le Conseil gaI invite la
Conv. à rester à son poste (8 oct. 1793) ,

LXXVI, 227.

Uzès (Gard) (Comm. de). — Les cns viennent de
distribuer à leurs frères dans l’indigence, ce
qu’ils destinaient pour les frais de la guerre et
font l’apologie de la Constitution (19 août 1793) ,

LXXII, 461; — La Sté popul. invite la Conv.
à rester à son poste et à décréter d’accusation
tous ses membres qui ont protesté contre les
journées des 31 mai et 2 juin (18 oct.),
LXXVI, 683; — Les administr. provisoires fé¬
licitent la Conv. et protestent de leur dévoue¬
ment (14 brum. II), LXXVIII, 281; — La Sté
des défenseurs de la Constitution prie la Conv.
de rester à son poste et de s’occuper de l’ins¬
truction nationale, 350; — La Sté popul. indi¬
gnée par la mort du repr. Beauvais, assassiné
à Toulon par les Anglais, en demande ven¬
geance (24 brum.), LXXIX, 179; — La Sté
popul. applaudit à la juste punition de Marie -
Antoinette et des conspirateurs, félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste, 202; —
La Sté popul. adresse une pétition concernant
Agricole Moreau, traduit au trib. révol. (13
niv.), LXXXII, 580; — Renvoi au C. de S.G.,
580.

(Distr. d’). — Les administr. du direc¬
toire envoient aux repr. près l’A. des Alpes,
Dubois-Crancé, Albitte et Gauthier, un arrêté
contenant la déclaration de leurs principes et
la rétractation de tout ce qui pourrait avoir été
en opposition à la Conv. (19 oct. 1793) , LXXVII,
128; — Extrait des registres contenant la déli¬
bération des administr. du directoire rétractant

leurs erreurs, 128.
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Vacogne (Benoit et J.-C.), de Cours. — Seront
mis en arrestation et traduits devant le Trib.

révol. (12 août 1793), LXXII, 59.

Vacqueret-Labriche (Cne). — Don patr. (1er niv.
II), LXXXII, 62.

Vacquier, secrétaire-greffier de la municip. de
Gailhac-Toulza, détenu dans les prisons de
Toulouse. — Rapport par Pépin sur sa de¬
mande de mise en liberté (22 août 1793) ,

LXXII, 620; — La Conv. passe à l’ordre du
jour, 620; — Texte de sa pétition, 621; — Sa
lettre à sa mère, 622.

Vadier, dép. de l’Ariège. — Membre du C. de
S.G. (14 sept. 1793), LXXIV, 109; — Dénonce
l 'Auditeur national et le Journal du Soir, pour
avoir annoncé, à tort, son arrestation et celle
de Bo (4 oct.), LXXVI, 26; — Rapport sur la
réintégration du cn Pitoy, off. municip. et ins¬
tituteur au collège de Nancy (5 oct.), 110; —
Sur les intrigues de Béthune-Charost et de la
femme Marquet (10 oct.), 319; — Parle sur la
demande de mise en liberté des off. municip.
du Mas-d’Azil (23 brum. II), LXXIX, 153; —
Rapport sur les récompenses à ceux qui décou¬
vriront des matières d’or et d’argent cachées,
156; — Sur l’affaire du traître Cussy (24
brum.), 210; — Rapport sur l’affaire de la cne

Egalité, 210; — Fait décréter le rapport du dé¬
cret d’arrestation du cn Allard, commissaire
délégué dans l’Ariège (28 frim.), LXXXI, 623;
— Annonce l’arrestation de l’ex-ministre Le¬

brun (4 niv.), LXXXII, 269.

Vagne (Côte-d’Or). — Don de l’argenterie de
son église (20 frim. II), LXXXI, 273.

Vaillant, d’Anse. — Fait don de la liquidation
de son office de notaire (28 frim. II), LXXXI,
617.

Vaillant (J.-Jos.), curé de Louversey. — La mu¬
nicipalité annonce son arrestation (6 niv. II),
LXXXn, 376.

Vailly (Aisne) . — La Sté républ. félicite la Conv.,
l’invite à rester à son poste, annonce qu’elle a
fait plusieurs dons patriotiques, que le cn Se
rocourt, ci-dev* grand -vicaire de Luçon, a fait
remise de son traitement et que sa sœur a
donné 50 1. (30 brum. II), LXXIX, 535; — La
municip., la Sté popul. et le C. de surveillance
font part de l’envoi des hochets du fanatisme
des églises, de la célébration d’une fête de la
Liberté et de la Raison à la suite de laquelle
on a brûlé les titres de la féodalité, font des
dons patr. et demandent le ci-dev1 presbytère
pour maison commune (15 frim. II), LXXX,
661; — La Sté républic, envoie l’état des dons
(9 niv.), LXXXII, 444.

Vailly (Yonne). — Don patr. (20 août 1793),
LXXII, 491.

Vainqueurs de la Bastille. — Décret abolissant
la distinction d’une couronne murale qui leur
était accordée et ordonnant que la médaille du

10 août sera distribuée à chacun d’eux (20 août
1793), LXXII, 479.

Vaires (S.-et-M.). — Le proc. syndic du distr.
de Meaux fait part du dévouement de cette
commune (6 sept. 1793), LXXIII, 452.

Vaisseaux étrangers. — Voir Prises maritimes.

Vaisseaux marchands. — Décret mettant à la

disposition du M. de la Marine les objets pro¬
pres à leur construction et à leur équipement
(20 sept. 1793), LXXIV, 544; — Décret les
mettant en réquisition dans les ports de
l’Océan (4 oct.), LXXVI, 45; — Décret qui
spécifie ceux qui seront déchargés en exécu¬
tion du décret du 11 sept. (6 oct.), 175; — Tous
seront déchargés (13 brum. II), LXXVIII, 225;
— Décret portant qu’il sera fait un rapport sur
les vaisseaux chargés, sous pavillon neutre, de
marchandises non prohibées et qui sont rete¬
nus dans nos ports (8 frim.), LXXX, 306; —
Décret qui détermine la manière de calculer
le tonnage des bâtiments (12 niv.), LXXXII,
551.

Valalon. — Don patr. (25 brum. II), LXXIX,
227.

Valant (Cne). — Demande l’élargissement de son
époux faussement accusé d’infanticide (21
brum. II), LXXIX, 28; — Renvoi au C. de
S.G., 28.

Valant. — Sollicite une loi générale qui autorise
tous les fonctionn. publics à faire lever, sous
trois jours, les scellés qui seraient mis sur
leurs papiers (29 sept. 1793), LXXV, 316; —
Renvoi au C. de S.G., 316.

Valat. — La Sté popul. de Lodève envoie une
renonciation à une vente faite en faveur des

femmes des défenseurs de la patrie par le cn
Valat (8 niv. II), LXXXII, 413, 414.

Val-de-la-Haye (Seine-Inf .) . — La comm. en¬
voie son argenterie et demande des subsis¬
tances (20 frim. II), LXXXI, 268; — Renvoi à
la Commission des subsistances, 268.

Val-Libre (Ain). — La Sté popul. et le Conseil
gaI de Saint-Trivier-de-Courtes demandent
à changer le nom de leur commune en celui
de Val-Libre (11 frim. II), LXXX, 446; —
Renvoi aux C. de Division et d’instruction

publique, 446.

Valdelancourt (Hte-Marne). — La municip. de¬
mande à la Conv. de rendre à J. Richard et

Anne Debrison leur dernier fils appelé à la
défense de la patrie par le décret du 23 août
(8 sept. 1793), LXXIII, 550.

Valdeyron, secrét. de la municip. de Montjoux.
— Envoi à la Monnaie de l’argenterie de
l’église (7 niv. II), LXXXII, 388.

Valdruche, dép. de la Hte-Marne. — Adjoint à
la Commission des subsistances (18 août 1793),
LXXII, 391; — Membre du C. d’instruction
publique (6 oct.), LXXVI, 171; — Membre du
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C. d’Agriculture et de Commerce (23 oct.),
LXXVII, 462; — Assistera à une audition de
musique donnée par l’Institut de Musique
dans le Temple de la Raison (18 frim.) ,

LXXXI, 187.

Valeçon. — Est nommé membre du conseil
d’administration de la Côte-d’Or (13 sept.
1793), LXXIV, 371.

Valedts (Cns). — Ordre du jour sur leur pétition
relative au navire les Quatre-Sœurs (26 sept.
1793), LXXV, 171.

Valençay (Indre). — Les cns et off. municip. de¬
mandent la mise en liberté du cn Legendre
(20 frim. II), LXXXI, 302; — Renvoi au C. de
S.G., 302.

Valence. — Le repr. Taillefer a découvert, dans
le château de ce c", 350 marcs et deux vases
(20 brum. II), LXXVIII, 683.

Valence (Drôme) (Comm. de). — Les députés de
71 Stés de 12 départ, réunis dans cette comm.
présentent plusieurs vues de sûreté et d’utilité
publique (19 sept. 1793), LXXIV, 498; — P.-V.
de la fête qui a eu lieu le 10 août (21 sept.),
586; — La Sté popul. fait passer un arrêté
par lequel elle proclame que le c11 Payan, pro¬
cureur général syndic et le cn Boisset, repr. du
peuple ont bien mérité des républ. du départ.
(12 brum. II), LXXVIII, 163, 164; — La Sté
popul. demande vengeance contre les assassins
de Beauvais, sollicite une armée de 200 000
républ. pour abattre la tête de George et de
Pitt et invite la Conv. à rester à son poste (16
brum.), LXXVIII, 451; — Elle félicite la Conv.
sur ses travaux et l’invite à rester à son poste
(18 brum.), 573, 576; — Elle demande un décret
mettant à la disposition des départ, une somme
de 25 000 1. destinée à acquitter les frais des
députations civiques, propose que cette somme
soit imposée aux riches (8 frim.), LXXX, 323;
— Renvoi au C. des Finances, 323; — Elle an¬
nonce qu’elle s’efforce de propager les idées
révolutionnaires et qu’elle a monté et équipé
deux cavaliers, elle invite la Conv. à rester à
son poste et à protéger l’établissement de la
fonderie d’artillerie transférée à Valence (23
frim.), LXXXI, 392.

(Distr. de) . — Le procur. syndic annonce
l’arrestation de l’ex-constit. Bertrand-Montfort

(18 brum. II), LXXVIII, 612; — Il fait un don
patr. (10 frim.), LXXX, 408.

Valence (L.-et-G.). — La municip. annonce que
Derios, curé de St-Pierre-d’Auvillars s’est dé
prétrisé (22 frim. II), LXXXI, 346.

Valenciennes (Nord) (Comm. de). — Sur la mo¬
tion de Guyomar, la Conv. charge le C. de
S.P. de rechercher les causes de la reddition

de cette place (16 août 1793), LXXII, 257; —
Compte rendu des efforts qui ont été faits pour
la défense de la place (18 août), 389; — Des
cns échappés de Valenciennes demandent des
secours (20 août), 519; — Renvoi au C. des
Secours publics, 519; — Les canonniers récla¬
ment des indemnités (22 août), LXXII, 637; —
Renvoi aux C. de la Guerre et des Finances,
637; — Sur la demande de Laurent Lecointre,
la Conv. décrète que le gal Ferrand remettra au
C. de la Guerre toutes les pièces relatives à
la reddition de la place (23 août), 665; — Ren¬
voi de la pétition des comédiens au C. des

Secours publics (8 sept.), LXXIII, 537; — Dé¬
cret qui accorde aux comédiens une somme de
1 800 1. pour indemnité de leurs effets incen¬
diés pendant le bombardement (15 sept.) ,

LXXIV, 210; — Compte rendu de ce qui s’est
passé lorsque les envoyés du gaI Houchard se
sont présentés pour payer le traitement des
soldats (17 sept.), 302; — Décret qui met 50 000
livres à la disposition du M. de l’Intérieur pour
des secours aux réfugiés de Valenciennes (22
sept.), 670; — Décret qui met en arrestation
les filles de Pourtalès, ex-maire de Valen¬
ciennes; — Les canonniers et autres patriotes
réfugiés protestent de leur dévouement, ac¬
ceptent la Constitution, demandent des secours
et protestent contre l’arrestation du gal Fer¬
rand (17 oct.), LXXVI, 674; — Réponse du
Président, 676; — Les repr. près l’A. des Alpes
écrivent aux clls composant la garnison de Va¬
lenciennes, destinés à l’A. devant Lyon, ac¬
tuellement à Maçon, pour les encourager à
faire leur devoir (19 oct.), LXXVII, 189; — Un
hussard blessé au siège de Valenciennes récla¬
me une pension (9 brum. II), LXXVIII, 71; —
Secours provisoire de 300 1. et renvoi de sa pé¬
tition au Comité; — Envoi par le cn Wibaut
d’une relation du siège et du bombardement
de Valenciennes (15 brum.), LXXVIII, 397.

(Distr. de). — La Conv. décrète que le
trib. est autorisé provisoirement à tenir ses
séances en la ville de Bouchain (13 brum. II),
LXXVIII, 201; — Décret autorisant l’administr.
du distr. à tenir provisoirement ses séances à
Bouchain (15 brum.), 365.

Valensole (Basses-Alpes). — La Sté popul. fé¬
licite la Conv. et l’invite à rester à son poste
(6 frim. II), LXXX, 176, 187.

Valentin, ci-dev‘ curé de Saint-Louis à Stras¬
bourg. — Renonce à la prêtrise (23 frim. II),
LXXXI, 417.

Valenton (S.-et-O.). — Fait hommage des vases
et ornements de son église (28 brum. II),
LXXIX, 431.

Valéry, émigré. — Le C. révol. d’Etampes vient
de découvrir chez lui 290 marcs d’argenterie
(13 frim. II), LXXX, 550.

Valette, prêtre. — Renonce à la prêtrise (6 frim.
II), LXXX, 152.

Valette (Guill.). — Don patr. (10 frim. II).
LXXX, 409.

Valette, adjud. gal. — Fait savoir que le gal Ni¬
colas a été surpris et fait prisonnier et qu’il a
été nommé provisoirement pour le remplacer
par les repr. du peuple, de concert avec le gal
Rivas (19 oct. 1793), LXXVII, 186; — Ecrit au
gal Rivas qu’il lui enverra comme hommes et
comme vivres tout ce qu’il pourra, 212.

Valette, de Carhaix. — Décret annulant l’arrêté
ordonnant son arrestation et le mettant sous la

sauvegarde de la loi (20 août 1793), LXXII,
473.

Valette, juge de paix de Château-Poinsac. —
Décret le suspendant de ses fonctions et l’obli¬
geant à se rendre devant le C. de S.G. (27
août 1793), LXXIII, 90.

Valette-Chapetias, off. municip. de Saint -Yrieix.
— Don patr. (4 brum. II), LXXVII, 517; — (8
brum. II), LXXVIII, 17.
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V alice, ci-dev* curé de Chinon. — Renonce à la
prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Valin. — Remet à la Conv. son brevet et sa dé¬
coration militaire et la prie de lui accorder le
remboursement de sa croix (18 oct. 1793),
LXXVI, 714.

Vallée, adjudicataire de la maison de Saint-La¬
zare. — Réclame contre l’ordre qu’il a reçu du
C. de S.P. d’évacuer cette maison (21 brum.
II), LXXIX, 28; — Renvoi au C. de S.P., 28.

Vallée, dép. de l’Eure. — Est décrété d’accusa¬
tion et renvoyé devant le trib. révol. (3 oct.
1793), LXXV, 520; — Est décrété d’arrestation
comme signataire de protestations contre le 31
mai, 521; — Texte du rapport d’Amar sur son
affaire, 522.

Vallée (Fr.), chasseur au 1er bon du Jura. —
Décret lui accordant un secours provisoire de
300 1. et renvoyant au M. de la Guerre pour
la fixation de sa pension (7 sept. 1793),
LXXIII, 480.

Vallet (Sylvain) , ex-curé de Crozon. — Renonce
à la prêtrise (7 niv. II), LXXXII, 394.

Vallet, trésorier de la Commune de Paris. —
Don patr. (2 niv. II), LXXXII, 129.

Vallier (Claude), membre suspendu de la mu¬
nicipalité de Cours. — Sera mis en arrestation
et traduit devant le Trib. révol. (12 août 1793),
LXXII, 59.

Vallier de la Perouze, command* temporaire
d’Embrun. — Le cn Baret, de Manosque, an¬
nonce son arrestation (18 frim. II), LXXXI,
108.

V allier e (Yonne). — Fait un don patr. ainsi que
le desservant (20 août 1793), LXXII, 490.

Vallon, juge de paix de Rozoy-l’Unité. — An¬
nonce que le 10 août les titres féodaux ont
été brûlés et envoie le couplet patr. chanté à
cette occasion (15 août 1793), LXXII, 185; — (16
août), 259; — Ses couplets chantés à la fête
civique (14 niv. II), LXXXII, 608.

Vallon (Ardèche). — La Sté popul. rend hom¬
mage aux travaux de la Conv. et l’invite à
rester à son poste (25 brum. II), LXXIX, 290.

Vallon-Libre (Aisne). — Décret qui change le
nom de la commune de Condé en celui-ci

(12 brum. II), LXXVIII, 152.

Valmalète. — La Conv. renvoie sa pétition au C.
de Liquidation et ordonne la suspension provi¬
soire de toutes poursuites contre lui (8 sept.
1793), LXXIII, 528.

Valmy (Marne). — Le commissaire de l’Ass. pri¬
maire du canton de La Neuville-au-Pont, an¬
nonce que cette commune ayant été pillée par
les Autrichiens a fourni en argent la repré¬
sentation de son contingent (4 oct. 1793) ,

LXXVI, 8.

Va lognes (Manche) (Comm. de). — Le repr. Le
Carpentier a invité les autorités constituées à
célébrer par une fête l’union des villes et des
campagnes; cette fête a eu lieu et un canonnier
a perdu l’usage de ses yeux en manœuvrant
une pièce de canon (11 oct.), LXXVI, 334; —
Renvoi au C. des Secours publics, 334; — Le
repr. Le Carpentier vient de faire destituer

deux prêtres contre-révolutionnaires (23 oct.
1793), LXXVII, 465.

(Distr. de). — P.-V. de la fête civique
célébrée le 6 octobre à l’occasion de l’arrivée

du repr. Le Carpentier (16 oct.), LXXVI, 620.

Valory, émigré. — Le repr. Couturier annonce
qu’on vient de trouver une caisse d’argente¬
rie pesant 290 marcs enfouie dans la maison
de l’émigré Valory (15 frim. II), LXXX, 681; —
Renvoi au C. de S.P., 681.

Valot (Cne). — Don patr. (10 frim. II), LXXX,
408.

Valréas (Vaucluse). — Décret interprétatif du
décret du 31 juillet 1793 relatif au transfert
des hôpitaux dans la maison des ci-dev* Au
gustins (4 oct. 1793), LXXVI, 25; — La Sté
popul. demande un décret assurant un local
à toutes les Stés popul. (8 frim. II), LXXX,
315.

Valtrelot, lieut* au 7e bon de la Meurthe. — Est
suspendu de ses fonctions par les repr. près
l’A. de la Moselle pour s’être absenté pendant
un mois (4 frim. II), LXXX, 4.

Valtron, sous-lieut1 au 7e bon de la Meurthe. —
Est suspendu de ses fonctions par les repr.
près l’A. de la Moselle pour s’être absenté de¬
puis plus d’un mois (4 frim. II), LXXX, 4.

Van Alde (Thomas), négociant à Dordrecht. —
Se plaint d’un jugement rendu par le trib. de
Dunkerque et demande son annulation (20
août 1793), LXXII, 519; — Renvoi aux C. de
Commerce et de Marine, 519.

Vandale, de Briey. — Don patr. (29 frim. Il),
LXXXI, 693.

Vandamme, gal. — Annonce la prise de Fûmes
(24 oct. 1793), LXXVII, 490; — Insertion au
Bulletin et envoi aux armées et aux municip.;
— Rend compte au C. de S. P. de la prise de
Fûmes et de son espoir de marcher sur Nieu
port et Ostende, 491.

Van-den-Dorpe (Laurent), vicaire de Saint-Mar
tin-de-Bergues. — Renonce à son traitement
(24 frim. II), LXXXI, 426, 427.

Vandeuil. — La Conv., après avoir entendu le
rapport de son C. de Législation sur sa péti¬
tion relative à une délibération de la munici¬

palité de Saint-Germain, déclare qu’il n’y a
pas lieu à délibérer sur son cas, sauf à se
pourvoir devant le Conseil exécutif provisoire
(9 oct. 1793), LXXVI, 275.

Vanel, curé d’Aurillac. — Renonce à ses fonc¬
tions (30 brum. II), LXXIX, 542, 543.

Van Lidt de Jeude, négociant à Dordrecht. — Se
plaint d’un jugement rendu par le trib. de
Dunkerque et demande son annulation (20
août 1793), LXXII, 519; — Renvoi aux C. de
Commerce et de Marine, 519.

Vannes (Morbihan) (Comm. de) . — La Sté ré¬
publicaine félicite la Conv. sur la Constitution
et l’invite à rester à son poste (5 oct. 1793),
LXXVI, 68 et 97; — Elle exprime son indigna¬
tion contre Toulon et demande toute la sévé¬

rité de la Conv. contre cette cité rebelle (12
oct. 1793), 391; — Le repr. Prieur (de la
Marne) travaille à épurer les administr., les
trib. et les Stés popul. (27 brum. II), LXXIX,
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361; — Rapport de Prieur (de la Marne) sur
les opérations qu’il a faites à Vannes, 362.

(Distr. de). — Les administr. expriment
l’horreur que leur inspire la lâche perfidie des
Toulonnais et demandent la punition de leur
crime (24 sept. 1793), LXXV, 62; — Ils jurent
de verser leur sang pour anéantir la tyrannie
105.

Vans (Les) (Ardèche). — La Sté popul. invite la
Conv. à rester à son poste (12 oct. 1793) ,

LXXVI, 417.

Vanves (Départ, de Paris). — Apporte l’argen¬
terie de ses églises, invite la Conv. à rester à
son poste et la remercie de ses travaux (17
frim. II), LXXXI, 64.

Vanvey (Côte-d’Or). — Don patr. (29 frim. II),
LXXXI, 696.

Vaou, ancien huissier. — Est imposé d’une somme
de 350 1. (10 frim. II), LXXX, 380.

Var (Départ, du). — Les volontaires nationaux
acceptent la Constitution et assurent la Conv.
de leur dévouement (12 août 1793), LXXII, 55;
— Décret adjoignant le cn Charbonnier aux
commissaires envoyés dans ce départ. (7 sept.
1793), LXXIII, 498; — L’administr. a levé deux
bons destinés à marcher contre les Toulonnais

(23 sept.), LXXV, 20; — Décret portant que
pour les actes, on ne pourra se servir que du
papier timbré du timbre du départ, des B.-du
Rh. (24 sept.), 78; — Envoi de l’acceptation de
l’acte constitutionnel par sept districts (26
sept.), 173; — Compte rendu de la situation
par Jacques Montbrion (27 sept.), 249; — Les
repr. à l’A. d’Italie font part des mesures
qu’ils ont prises dans ce départ. (20 oct.) ,

LXXVII, 321; — Les administr. félicitent la
Conv. sur ses travaux et sur le décret fixant
le maximum des denrées et l’invitent à rester

à son poste (5 brum. II), 623; — Ils donnent
les détails de l’avantage remporté par les trou¬
pes de la Républ. sur les Piémontais au poste
de Gillet (14 brum. II), LXXVIII, 281; — Le
cn Paul Barras, repr. à l’A. d’Italie, vient de
purger ce départ, de tous les royalistes qui s’y
trouvaient, il a fait brûler un couvent en rui¬
nes, refuge des contre-révolutionnaires et
l’esprit républicain est excellent dans ce dé¬
partement (8 frim.), LXXX, 286; — Renvoi
aux C. de S.P., de Division et d’instruction pu¬
blique; — L’administr. vient de commencer la
vente des biens des émigrés, un domaine es¬
timé 54 000 1. a été vendu 126 000 1. (14 frim.) ,

585; — Les administr. envoient les lettres de
maîtrise de perruquier des cns Bernard et Sau
que avec leur renonciation au rembourse¬
ment de leur créance (16 frim.), LXXXI, 3; —
Le 4e bon du Var exprime son horreur de la
conduite des habitants de Toulon (22 frim.),
351; — Le procur. gal syndic envoie les lettres
de privilèges des cns Vidal et Raure, perru¬
quiers à Grasse, qui font don de la créance y
attachée (23 frim.), 392.

Varages (Var). — La Sté popul. invite la Conv.
à rester à son poste et lui fait part des regrets
des cns qui furent assez faibles pour insérer
des modifications dans leur acceptation de
l’Acte constitutionnel (21 brum. II), LXXIX,
2; — (28 brum.), 462.

Varangéville (Meurthe). — Les cns demandent
le maintien de la cure dont ils ont toujours
joui (30 août 1793), LXXIII, 227.

Varbeck, fédéré breton, blessé à Saumur. — De¬
mande des secours et un emploi (21 brum. II),
LXXIX, 23; — Renvoi au Conseil exécutif
provisoire, 23.

Varenne, propriétaire à Percy. — Don patr. (19
brum. II), LXXVIII, 637.

Varennes (Meuse). — La Sté républ. demande
à la Conv. de renouveler tous les corps admi¬
nistratifs et judiciaires, de rester à son poste
et lui témoigne sa reconnaissance des mesures
décrétées contre les suspects (20 oct. 1793) ,

LXXVII, 341; — La Sté popul. sollicite un
décret qui enjoigne à chaque département de
faire dresser un état général en forme d’inven¬
taire et par commune de tous les objets prove¬
nant de la dépouille des églises (13 niv. II),
LXXXII, 581.

Varèse (Aurèle), de Bastia. — Décret lui accor¬
dant une indemnité (7 sept. 1793), LXXIII,
480.

Varesne (Oise). — Le maire annonce qu’elle
accepte la Constit. (19 août 1793), LXXII, 461.

Varilhes (Ariège). — La Sté popul. félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste (6 frim.
II), LXXX, 177, 216.

Varin, fournisseur de souliers. — La Conv.
passe à l’ordre du jour sur sa pétition (22
frim. II), LXXXI, 355.

Varin, vve Gimel. — La Conv. décrète que le c"
Ingrand, repr. du peuple, examinera les causes
de l’arrestation de cette c110 et lèvera cette

arrestation s’il y a lieu (13 frim. II), LXXX,
571.

Varin, tourneur. — Somme qui lui est due pour
travaux au trib. de Cassation (21 août 1793),
LXXII, 538.

Varlet. — Est admis à la barre et commence la

lecture d’un poème en l’honneur de Marat
(12 frim. II), LXXX, 533; — Danton l’empêche
de continuer, 533.

Varlet, chef du dépôt de Franciade, ci-dev*
Saint-Denis, accusé de malversations dans son
administration. — Décret portant qu’il sera
traduit devant le Trib. révol. (15 frim. II),
LXXX, 701.

Varlet, dép. du Pas-de-Calais. — Est décrété
d’arrestation comme signataire de protesta¬
tions contre le 31 mai (3 oct. 1793), LXXV,
521.

Varlet. — Présente, au nom des 48 sectns de
Paris, une pétition pour demander le rapport
du décret du 9 sept. 1793 relatif à la tenue des
ass. des sect. (17 sept. 1793), LXXIV, 311; —
On propose de le faire garder par un gen¬
darme, 313; — La Conv. s’y refuse par res¬
pect pour le droit de pétition, 313.

Varmin, ex-chanoine. — Renonce à la prêtrise
(2 niv. II), LXXXII, 118.

Varneron, vve Nicolas. — Sa pension sera portée
à 1000 liv. (20 brum. II), LXXVIII, 702.

Varrénard, proc. syndic du distr. de Villefranche.
— Demande à être entendu à la barre de la
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Conv. (26 août 1793), LXXIII, 30; — Renvoi
au C. de S. P., 30.

Vart, de Pont-Saint-Pierre. — Décret cassant un
jugement du trib. de Louviers rendu en fa¬
veur de ce cn qui s’était soustrait aux disposi¬
tions de la loi sur les subsistances (20 frim. II),
LXXXI, 701.

Varzy (Nièvre). — La Sté républ. adhère à la
Constit. et au 31 mai (30 août 1793), LXXIII,
191; — Elle félicite la Conv. sur les succès de
ses travaux, mais lui rappelle combien il lui
reste encore à terminer pour assurer la paix
et le bonheur de la République (3 oct.) ,

LXXV, 519; — Les cns de cette comm. et ceux
de quatre comm. environnantes font des dons
patriotiques qui se montent à 30 000 1., plus
50 000 1. d’argenterie de leurs églises; ils an¬
noncent que cinq curés ont renoncé à la prê¬
trise et demandent que la municip. de Varzy
soit autorisée à nommer des commissaires pour
porter cette argenterie à la trésorerie nat. (11
frim. II), LXXX, 424; — La Conv. autorise
l’envoi de deux commissaires, 424.

Vassal. — Décret qui surseoit à la démolition de
sa maison située dans la commune de la For

telle (12 brum. II), LXXVIII, 182.

Vassan, maire de Sedan. — La Conv. décrète
qu’il sera mis en arrestation (30 frim. II) ,

LXXXII, 12; — Renvoi au C. de S. G. pour
faire un rapport sur son affaire, 12.

Vassel, curé de Charenton-Saint-Maurice. —
Abdique ses fonctions (22 brum. II), LXXIX,
82.

Vatteville (Eure). — Décret qui charge le M. de
l’Intérieur de lui procurer les secours néces¬
saires pour la subsistance des c"9 et l’ense¬
mencement des terres (7 sept. 1793), LXXIII,
483; — Réclame des secours (21 brum. II),
LXXIX, 28; — Renvoi au C. des Secours, 28.

Vauban (Fort) . — Le repr. Lemane annonce que
les troupes de la Républ. vont se présenter
devant ce fort (7 niv. II), LXXXII, 396; — Au
moment où les soldats de la Républ. entraient
dans Landau, l’ennemi évacuait le fort (12
niv.), 568.

Vaubecourt. — La Conv. déclare qu’il n’y a pas
lieu à délibérer sur sa demande (19 sept. 1793),
LXXIV, 414.

Vaubois, gal de brigade. — Indique aux repr.
près l’Armée des Alpes la destination des
batteries placées sur la rive gauche du Rhône
contre la ville de Lyon à l’extrémité du fau¬
bourg de la Guillotière (19 oct. 1793), LXXVII,
169; — Il annonce qu’il a fait partir 4 pièces
de 16 et 2 mortiers pour Limonet et approuve
les mesures prises contre les rebelles lyonnais,
209; — Fait part au gal Doppet du peu d’armes
et de munitions qui lui reste pour continuer
le siège de Lyon, 222; — Annonce aux repr.
l’envoi de 2 pièces de 24 et écrit qu’il fera son
possible pour enlever la redoute du pont, 225.

Vaucluse (Départ, du). — Toutes les communes
du départ, ont accepté la Constitut. (12 août
1793) , LXXII, 57 ; — Les repr. Rovère et Poul
tier ont organisé le départ. (18 sept.), LXXIV,
341; — Des Stés popul. présentent des vues de
sûreté et d’utilité publique (19 sept.), 498; —
L’Ass. électorale adhère à la journée du 31

mai et envoie l’expression de sa reconnaissance
pour l’administr. départementale que la Conv.
lui a donnée (27 sept.), LXXV, 213; — L’admi¬
nistration invite la Conv. à rester à son poste
(12 oct.), LXXVI, 429; — La Sté popul. d’Avi¬
gnon demande la conservation de ce départ.
(24 brum. II), LXXIX, 184; — Poultier, repr.
dans les départ, méridionaux, rend compte des
mesures prises dans le Vaucluse; il annonce
qu’avec ses collègues ils ont tout créé : auto¬
rités constituées, fonderies de canons, hôpital
militaire; qu’ils ont imprimé au trib. d’Avi¬
gnon un mouvement ré vol. et dénonce des
associations qui se sont formées pour l’acqui¬
sition des biens nationaux et qui font perdre
des sommes immenses à la République (8
frim.), LXXX, 319; — Les présid1 et accusr
public du trib. crimin., annoncent à la Conv.
l’envoi du cœur de Gasparin et de 126 marcs
7 onces de vaisselle d’argent trouvée dans la
maison de Grammont et font part de la mort
de trois émigrés et de huit chefs de révolte
tombés sous le glaive de la loi (10 frim.), 374;
— Le présid4 du trib. criminel demande qu’au
chapeau dit à la Henri IV dont l’Ass. Constit.
revêtit les juges, la Conv. substitue un bonnet
dit à la Jean Jacques et que les plumes noires
deviennent aux trois couleurs, 374; — L’admi¬
nistration du départ4 de Vaucluse exprime ses
regrets à la Conv. au sujet de la mort du cn
Gasparin, 375; — Don patriotique (20 frim.),
LXXXI, 291; — Décret sur la contrib. foncière
et mobilière à répartir en 1793 (22 frim.), 357;
— P.-V. des séances de ce départ4 (7 niv.),
LXXXII, 383; — Renvoi au C. de S. P., 383.

Vaucouleurs (Meuse). — Proclamation dans la¬
quelle le C. de surveillance exprime son
dévouement à la Constitution (12 oct. 1793),
LXXVI, 395; — Il se plaint de ce que les
fonctions attribuées aux C. de surveillance

n’en sont pas exactement connues (22 oct.) ,

LXXVII, 433; — Renvoi au C. de Législation,
433; — La Sté popul. offre un cavalier monté
et équipé (28 brum. II), LXXIX, 428; —
Elle envoie 2 pièces d’argenterie et les provi¬
sions de 2 offices de notaires que les cna

Voulton et Georges ont déposées sur le bureau
de la Sté avec leur renonciation au montant de

la liquidation desdits offices (22 frim.), LXXXI,
348.

Vaudemont (Meurthe). — Adresse à la Conv. le
compte de ce qu’elle a fait pour l’exploitation
de ses bois et l’exposé des poursuites dirigées
contre elle par les officiers des maitrises et des
condamnations qui ont suivi; elle demande d’en
être relevée (16 oct. 1793), LXXVI, 625; — La
Conv. renvoie la pétition au C. des Domaines
et ordonne qu’il sera sursis aux poursuites,
626.

Vaudergnant, ex-curé de Gimozac . — Renonce
à la prêtrise (29 brum. II), LXXIX, 484.

Vaudessel (Mathieu), négociant. — Est proposé
comme inspecteur général des charrois de
de l’armée et de l’artillerie (20 oct. 1793) ,

LXXVII, 353.

Vaudigny (Meurthe). — Adresse à la Conv. le
compte de ce qu’elle a fait pour l’exploitation
de ses bois, l’exposé des poursuites dirigées
contre elle par les officiers des maitrises et des
condamnations qui ont suivi; elle demande d’en
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être relevée (16 oct. 1793), LXXVI, 625; — La
Conv. renvoie la pétition au C. des Domaines
et ordonne qu’il sera sursis aux poursuites, 626.

Vaudrey, membre du cons. d’administr. de la
Côte-d’Or. — Est destitué de ses fonctions (13
sept. 1793), LXXIV, 36.

Vaugirard (Seine). — Les jeunes cns du canton
d’Issy-l’Union demandent que le grand parc
situé dans la comm. de Vaugirard soit trans¬
formé en ateliers de fabrication d’armes (21
sept. 1793), LXXIV, 594; — Renvoi au C. de
S. P., 594; — Les ofï. mun. sont accusés par la
cne Loyer d’avoir fait saisir ses marchandises
(23 sept.), LXXV, 54; — Les républicains
félicitent la Conv. sur la Constit. et l’invitent à

rester à son poste (5 oct.), LXXVI, 68 et 91;
— Le curé dépose ses lettres de prêtrise (17
brum. II), LXXVIII, 550; — La comm. fait don
de l’argenterie de l’église (20 brum.), 718; —
Les ofï. mun. prient la Conv. d’envoyer une
députation pour assister à la fête en l’honneur
des martyrs de la Révol. et demandent à
changer le nom de leur comm. en celui de
Jean Jacques-Rousseau (28 brum.), LXXIX,
412; — Décret chargeant le bureau de nommer
des commissaires pour assister à cette fête et
renvoi pour le changement de nom au C.
d’instruction publique, 412.

Vauhalz (Vve). — Est imposée d’une somme de
2 000 1. (10 frim. II), LXXX, 380.

Vaujours (S.-et-O.). — La comm. fait don de
tous les hochets ecclés. et y ajoute une somme
de 1 200 1. pour les frais de la guerre (6 frim.
II), LXXX, 153; — Don patriotique (10 frim.),
409.

Vaulgeard, curé de Lizinnes. — Renonce à la
prêtrise (16 frim. II), LXXXI, 41.

Vaupalière (Marquis de la). — Voulland de¬
mande que le C. de S. G. soit autorisé à pro¬
céder à l’ouverture des caisses et malles trou¬

vées dans sa maison (18 sept. 1793), LXXIV,
358; — Ordre du jour motivé, 358.

Vauquoy, commissaire de la Trésorerie mis en
arrestation. — Est rendu à ses fonctions et

confié à la garde d’un gendarme (1er sept.
1793), LXXIII, 496.

Vaurenard ,proc. syndic du distr. de Villefranche.
— Sera mis en arrestation et traduit à la barre

de la Conv. (12 août 1793), LXXII, 59.

Vauthier, membre du C. révol. de Boulogne. —
Don patriotique (9 niv. II), LXXXII, 468.

Vauthier, ex-chanoine. — Renonce à la prêtrise
(2 niv. II), LXXXII, 118.

Vauthyer, cap® gaI des douanes .— Est proposé
comme inspecteur général des charrois et de
l’artillerie (20 oct. 1793), LXXVII, 354.

Vautlegeard. — Couplets composés pour le
départ des jeunes volontaires du distr. de
Provins (13 frim. II), LXXX, 562.

Vautrain (Vve), de Nancy. — La Conv. décrète
que l’art. 14 du décret du 24 sept, ne lui est
pas applicable (4 frim. II), LXXX, 53.

Vauvert (Gard). — Les sans-culottes félicitent
la Conv. sur ses travaux, et sur le décret fixant
le maximum des denrées et l’invitent à rester

à son poste (5 brum. II), LXXVII, 592.

Vauvillers (Hte-Saône). — Les ofï. mun. invitent
la Conv. à rester à son poste et annoncent
l’envoi de l’argenterie de leur église (8 niv.
II), LXXXII, 407.

Vauvon, de Saint-Flour. — Renonce à la prê¬
trise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Vaux (Seine-et-Oise) . — Les cIls ont accepté la
Constitution à l’unanimité, p.-v. de la fête
civique du 10 août (14 août 1793), LXXII, 123.

Vauxgrenaud. — Les administr. du distr. de
Villefranche-sur-Saône ont trouvé chez cet

aristocrate une correspondance contre-révol.,
de l’or et de l’argent (12 niv. II), LXXXII, 533.

Vazon, ofï. mun. de Chiché. — Ses vertus républ.
dont il a donné la preuve en souscrivant à la
proscription de son frère (8 frim. II), LXXX,
273.

Veau de Launay, député suppléant d’Indre-et
Loire. — Est admis en remplacement de Louis
Pottier, décédé (9 niv. II), LXXXII, 466; —
Offre de la part de la Sté popul. de Tours 200 1.

pour les cns de la comm. de Lille qui ont souf¬
fert (12 niv. II), LXXXII, 541.

Vedette républicaine (La) ci-dev‘ Philippeville
(Nord) . — Le command1 temporaire donne des
détails sur les sorties qu’il a effectuées pour
réprimer l’audace des ennemis (8 niv. II),
LXXXII, 438.

Vedettes. — Arrêté des repr. à l’A. du Rhin qui
porte que tout officier, sous-officier ou soldat
qui parlera avec celles venant de l’ennemi sera
fusillé (2 oct. 1793), LXXV, 448.

Veiss. — Est imposé d’une somme de 1 000 1. (10
frim. II), LXXX, 380.

Velizy (S.-et-O.). — Les cns et leur ancien pas¬
teur Enguehard assurent la Conv. qu’ils
sauront défendre la Constitut. et remettent

l’argenterie de leur paroisse (21 brum. II) ,

LXXIX, 20.

Velleron (Vaucluse). — La Sté popul. remercie
la Conv. du décret du 17 juillet qui supprime
sans indemnité toutes les redevances ci-devant

seigneurales et droits féodaux même ceux con¬
servés par le décret du 25 août 1792 et l’invite
à rester à son poste (12 oct. 1793), LXXVI, 417.

Venaille, dép. du Loir-et-Cher. — Obtient un
congé (23 sept. 1793), LXXV, 2; — Membre du
C. d’Agriculture et de Commerce (23 oct.),
LXXVII, 462; — Assistera à la fête civique
de Franciade (29 brum. II), LXXIX, 513; — Et
à l’inauguration des bustes de Marat et Lepe
letier par la sect. du Mont-Blanc (10 frim.),
LXXX, 384; — Rapport sur la nomination d’un
inspecteur des ponts et chaussées en remplace¬
ment du cn Dubois (10 frim.), 391; — Sur la
réfection des routes et ponts (16 frim.) , LXXXI,
28.

Venard, dép. de Seine-et-Oise. — Est adjoint
au C. des Finances (26 août 1793), LXXIII, 58;
— Monnel demande que son admission soit
mentionnée à la date du 15 juillet (6 sept.),
459; — La Conv. décrète qu’elle le reconnaît
pour être un de ses membres (12 oct.), LXXVI,
443; — Est adjoint aux C. d’Agriculture et de
Commerce réunis (23 brum. II), LXXIX, 149;
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— Id. (2 frim.), 655; — Envoyé à Draveil pour
y assister à la fête de la Raison (8 niv.),
LXXXII, 426.

Vence (B.-A.). — La Sté popul. félicite la Conv.
et l’invite à rester à son poste (6 frim. II),
LXXX, 177, 195.

Vendée (Départ* de la ). — Rapport tendant à
faire accorder un secours de 100 000 1. pour
frais d’administr. (12 août 1793), LXXII, 74; —
Décret accordant un secours de 200 000 1.,

75; — Décret ordonnant au M. de l’Intérieur
de rendre compte de l’exécution des décrets
qui mettent à sa disposition des sommes des¬
tinées aux secours provisoires à donner aux
cns réfugiés de ce départ* (24 août), 703; —
Proclamation des administr. aux comm. de leur

territoire en rébellion contre la loi (29 août),
LXXIII, 180; — Les administr. font passer un
exemplaire d’une adresse à leurs concitoyens,
les défenseurs de la République et aux habi¬
tants de la campagne (19 sept.), LXXIV, 396; —
Ordre du jour motivé sur une motion de
Villiers, relative aux vendanges des terres
abandonnées dans les pays qui ont été occupés
par les rebelles (7 oct.), LXXVI, 180; — Le
cons. gal fait part des efforts qu’il oppose cons¬
tamment au progrès des trames ourdies par le
fanatisme et l’aristocratie (5 brum. II) , LXXVII,
559; — Les membres de la Commission admi¬
nistrative informent la Conv. de la situation

politique, la félicitent sur les mesures de sû¬
reté générale qu’elle a prises et l’invitent à
rester à son poste (10 brum.), LXXVIII, 79;
— Merlin (de Thionville) propose d’appeler le
départ* de la Vendée le département Vengé
(18 brum.), 604; — Renvoi au C. de S. P., 605;
— Un membre observe que dans le feuilleton
se trouve un décret imprimé sur le ci-devant
départ* de la Vendée que l’Assemblée n’a fait
sur sa motion, que renvoyer au C. de S. P. et
demande que ce renvoi soit rétabli (19 brum.),
632; — Cette proposition est décrétée, 632; —
Le Ministre de l’Intérieur fait passer à la Conv.
trois arrêtés qui ordonnent la suppression de
tous signes extérieurs de culte quelconque, le
transport à la monnaie de l’argenterie des
églises, la formation de commissions municip.,
de C. de surveillance et la levée d’une force

armée pour exécuter les mesures de sûreté
générale (14 frim.), LXXX, 613; — Renvoi au
C. de S. P., 613; — La Conv. décrète que les
cns Lequinio et Laignelot pourront exercer
dans le départ* de la Vendée les pouvoirs dont
ils sont revêtus (18 frim.), LXXXI, 124; — Le
cons. g'u félicite la Conv. et l’invite à rester à
son poste (23 frim.), 417; — Les administr.
envoient 59 688 1. en or et 40 000 1. en argent
cachés par le contre-révolutionnaire Douespe,
dit Bissadière, qui a été exécuté, et 9 843 1.

prises aux rebelles (25 frim.), LXXXI, 467; —
(27 frim.), 592.

Vendée (Guerre de). — Lettre particulière an¬
nonçant que les brigands de la Vendée vien¬
nent d’être complètement battus (24 août 1793),
LXXII, 736; — Les cIls Target, Gorré, d’Her
villy, Thorillon, Jusseaume et Rossignol de¬
mandent des secours pour les citoyens de leur
section qui font la guerre en Vendée (25 août),
LXXIII, 10; — Renvoi au C. des Finances, 10;
— Les repr. près des côtes de la Rochelle ont

suspendu le gaI Rossignol et annoncent que les
patriotes ont pris et incendié les châteaux du
Loir et de Verteuil (26 août), 45; — Le M. de
l’Intérieur demande des fonds pour les dépar¬
tements ravagés par les rebelles, 47; — Renvoi
au C. des Finances ,47; — Discussion au sujet
de cette demande, 47; — Lettre de Bernazais
annonçant de nouveaux succès (27 août), 102;
— Lettres des commissaires de la sect. des

Gardes françaises près l’A. de Vendée sur les
opérations militaires, 105; — Lettre des repr.
Cavaignac et Turreau sur les mesures prises
par eux pour faire agir, en même temps, l’A.
des côtes de La Rochelle et celle des côtes de

Brest, 105; — Lettre de Bourdon et de Gou
pilleau, sur les opérations militaires, 106; —
Lettre du c11 Biffault au sujet de la prise de
Cholet et de Mortagne par les Républicains,
106; — Le M. de l’Intérieur écrit que la somme
de 100 000 1. accordée pour secourir les parents
de ceux qui ont été tués ou incendiés par les
rebelles est insuffisante (29 août) , 147 ; — Ren¬
voi aux C. des Secours et des Finances réunis,
147; — Deux postes importants, sur la route de
Nantes à Niort, la Sorinière et la Moirinière
ont été enlevés aux rebelles, 173; — Proclama¬
tion des administr. du départ* de la Vendée
aux communes en rébellion, 180; — Les repr.
à l’A. des côtes de Brest font part de la prise
du camp de la Sorinière (30 août), 201; —
Lettre du gaI Canclaux confirmant cette vic¬
toire (31 août), 265; — Bourdon (de l’Oise)
rend compte des opérations militaires (2 sept.),
323; — Renvoi au C. de S. P., 323; — Les cns
Gobert et Ladoucette envoient un étendard

pris sur les brigands, 324; — Sur la motion de
Levasseur (de la Meurthe) la Conv. décrète
que cet étendard sera brûlé publiquement, 324;
— Barère rend compte de plusieurs lettres qui
annoncent des avantages (3 sept.), 360, 362; —
Le repr. Gillet écrit qu’on a l’espoir de voir la
guerre bientôt terminée et qu’on n’attend que
l’arrivée de la garnison de Mayence pour une
action générale (4 sept.), 371; — Renvoi au C.
de S. P., 371; — Le Cons. du distr. des Sables
fait part d’un succès, 381; — Renvoi au C. de
S. P., 381; — Les repr. près l’A. des côtes de
Brest écrivent que bientôt les brigands seront
anéantis (6 sept.), 453; — Goupilleau demande
que les cns des départements occupés par les
rebelles ne puissent pas voyager sans passe¬
port, 469; — Renvoi au C. de S.P., 469; —
Lettre du M. de l’Intérieur relative aux se¬

cours et indemnités dus aux patriotes (9 sept.),
557; — Renvoi aux C. des Finances et des Se¬
cours publics, 557; — Compte rendu d’un avan¬
tage, remporté près de Nantes, 561; — Le 7e

b 0,1 de la Haute-Saône envoie 550 1. pour les
femmes et les enfants des patriotes morts dans
la Vendée, 562; — Le gal Rossignol annonce la
prise du Château de Langremière, 603; — Le
gal Beysser rend compte de ses opérations (9
sept.), 604; — Le repr. Turreau écrit que la
communication du Pont-de-Cé est rétablie et

que tous les postes de la rive gauche ont été
enlevés aux rebelles (10 sept.), 629; — Le gal
Turreau rend compte des avantages remportés
sur les rebelles par la division du gaI Salomon
(11 sept.), 661; — Goupilleau fait connaître
que les troupes de la République ont été dé¬
faites près de Chantonnay, 661; — Les repr. à
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l’A. des côtes de la Rochelle écrivent que les
brigands ont défait la division du gaI Tuncq
près de Chantonnay, 676; — Le gal Rossignol
confirme cette défaite, 676; — Lettre du gal
Chalbos relative à cette défaite, 677; — Lettre
du gal Lecomte au général Chalbos sur cette
même défaite, 677; — Le repr. Fayau écrit
que les rebelles ont été battus près de Nantes,
678; — Le gal Rossignol instruit la Conv. des
avantages qu’il continue à remporter (13 sept.),
LXXIV, 44; — Les repr. à l’A. des côtes de
Brest font part de la réunion de l’A. de Mayen¬
ce à l’A. de Brest et des premiers avantages,
55; — Les cns Richard et Choudieu repr. à l’A.
des côtes de La Rochelle écrivent que tout est
en mouvement pour marcher contre les rebel¬
les (15 sept.), 184; — Le gaI Chalbos rend
compte de l’affaire qui a eu lieu devant Chan¬
tonnay, 214; — Rapport sur cette affaire par le
gaI Lecomte, 215; — Les repr. près l’A. des
côtes de La Rochelle écrivent que l’affluence
des cns qui se réunissent contre les rebelles est
au-dessus de tout calcul, 217 ; — Le repr.
Bourbotte annonce la prise du village de Thou
arcé, ainsi que la capture du comte Maillé, 218;
— On écrit de Doué que les rebelles se sont
réunis pour couvrir Cholet où l’on se dispose
à les forcer, 240; — Les repr. près l’A. des côtes
de la Rochelle et le gal Rossignol font part de
divers avantages (16 sept.), 265; — Les commis¬
saires à l’A. des côtes de Brest écrivent que
l’armée marche à grandes journées dans la
Vendée (17 sept.), 317; — Décret qui met
100 000 1. à la disposition du M. de l’Intérieur
pour subvenir aux besoins urgents des femmes
et des enfants des cns des divers départements,
tués ou faits prisonniers par les rebelles (18
sept.), 352; — Le repr. Bourbotte fait part des
opérations, 365; — Les administr. du distr. de
Baugé annoncent que 15 000 de leurs frères
viennent de se lever pour aller combattre les
brigands (19 sept.), 396; — Les repr. Gillet et
Ruelle écrivent que les troupes de la Républ.
ont battu les rebelles et se sont emparées de
Légé, 407; — Les repr. à l’A. des côtes de Brest
font part de succès (20 sept.), 529; — Le gal
Beysser ajoute de nouveaux détails à ceux
envoyés par les repr., 531; — Les rebelles ont
subi un échec à Doué, 539; — Les repr. à l’A.
des côtes de La Rochelle sont entrés à la Châ¬
taigneraie (22 sept.), 661; — Les commissaires
de la sect. des Gardes Françaises près l’A. de
la Vendée rendent compte de la manière dont
les rebelles ont été dispersés au Pont-de-Cé
(23 sept.), LXXV, 9; — Aimé Goupilleau de¬
mande qu’il soit donné des nouvelles officielles
de la Vendée (25 sept.), 125; — Merlin (de
Douai) communique des lettres de Vendée,
126; — Sur la proposition de Charlier, la Conv.
décrète que le Comité de S. P., fera, séance
tenante, un rapport sur l’état de la Vendée, 126;
— Lettres des commissaires aux A. des côtes

de Brest et de La Rochelle, 142; — Lettre du
cn Avril, adjudant gal, 144; — Le gaI Wester
mann envoie un drapeau pris sur les brigands
par la légion du Nord (28 sept.), 275; — Rap¬
port par Barère sur les causes qui perpétuent
la guerre de Vendée et sur les mesures néces¬
saires pour la terminer (1er oct.), 420; — Dé¬
cret, 421; — Lettre des commissaires près l’A.
des Côtes de Brest (4 oct.), LXXVI, 47; —

Compte rendu par le gal Rey d’une affaire qui
a eu lieu le 24 septembre, près de Thouars
(5 oct.), 118; — Compte rendu des opérations
de l’Armée de Mayence (7 oct.), 213; — Les
commissaires à l’A. de l’Ouest écrivent que la
Vendée ne dévorera pas la République (9 oct.),
284; — Les repr. près l’A. des Côtes de Brest
font part d’avantages (10 oct.), 296; — Lettres
de Merlin (de Thionville), et du gal Canclaux
relatives aux avantages remportés, 323; — Un
membre demande un rapport sur la situation
(11 oct.), 357; — Renvoi au C. de S. P., 357; —
Les habitants de la commune des Sables de¬

mandent que la guerre dite de Vendée s’appelle
guerre de l’Ouest, 365; — Lettre des repr. près
l’A. des côtes de La Rochelle (13 oct.), 499; —
Le gal Chalbos envoie des détails sur une af¬
faire qui s’est passée à deux lieues de Bressuire
(14 oct.), 544; — Le gal Léchelle fait part des
avantages remportés par l’A. de l’Ouest (20
oct.), LXXVII, 344; — Les repr. à l’A. de
l’Ouest informent de la prise de Cholet, Mor
tagne et Tiff auges par les troupes de la Républ.
350; — La Sté popul. de Tours fait part des
causes de plusieurs désastres que les armes de
la République ont essuyés dans la Vendée (22
oct.), 398; — La Conv. décrète qu’il sera for¬
mé une commission pour examiner la conduite
de Ronsin, Rossignol et des autres généraux
de l’A. de l’Ouest, 398; — Rapport par Barère
annonçant que la guerre de Vendée est ter¬
minée (23 oct.), 450; — La Conv. décrète que
les nouvelles de la destruction des brigands de
la Vendée seront envoyées à toutes les armées
et aux départ* s par des courriers extraordi¬
naires, 450; — Le g1' Léchelle donne le détail
des avantages remportés sur les rebelles, 459;
— Lettre des repr. à l’A. de l’Ouest sur les
opérations autour de Cholet (24 oct.), 509; —
Lettre de Merlin (de Thionville) relative à la
prise d’Ancenis par les troupes de la Répu¬
blique (4 brum. II), 532; — Les repr. à l’A. de
l’Ouest rendent compte d’une reconnaissance
faite du côté de Laval (6 brum.), 669; —
Compte rendu par Jeanbon-Saint-André et
Bréard des opérations contre les rebelles, 682;
— Renvoi au C. de S. P. d’une lettre du repr.
Pocholle qui annonce l’irruption des rebelles
sur Rennes, la prise de Laval par ces brigands
et la levée des départ *s voisins pour anéantir
les rebelles (8 brum.), LXXVIII, 10; — Les
repr. à l’A. de l’Ouest annoncent qu’un ras¬
semblement de brigands près de Port Saint
Père a été mis en déroute (11 brum.), 118; —
Le gaI Haxo écrit que les rebelles ont été
chassés de Ruans, 119; — Le repr. Garnier (de
Saintes) annonce que les brigands ont passé la
Loire et occupent Laval, 142; — Le même fait
part des efforts faits pour reprendre Laval (13
brum.), 235; — Le gal de brigade Moulin écrit
de Chalonnes qu’il n’existe plus de rebelles
dans le lieu qu’il occupe (14 brum.), 243; — La
Sté popul. de Châteaulin fait savoir que 50 cns,

à la voix du repr. Prieur, ont volé à la défense
de la liberté, 248; — Rapport par Barère sur
l’état où se trouvent les différentes bandes de

rebelles (15 brum.), 400; — Lettres des repr.
auprès des Armées des côtes de l’Ouest et des
côtes de Cherbourg pouvant servir de pièces
justificatives au rapport de Barère, 432; —
Merlin (de Thionville) annonce que la Vendée
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n’est plus qu’un monceau de cendres arrosé de
sang (16 brum.), 464; — Les villes de Laval et
de Mayenne sont au pouvoir des brigands, 468;
— Le repr. Laplanche donne des détails sur les
dispositions qu’il a prises pour repousser les
brigands (19 brum.), 651; — Lettre des repr.
à l’A. de l’Ouest sur les mouvements de l’armée
(20 brum.), 689; — Compte rendu d’un avan¬
tage remporté sur Charette à Noirmoutier, 708;
— Lettre de Goyre -Laplanche sur la situation
en Vendée (22 brum.), LXXIX, 65; — Renvoi
de cette lettre au C. de S. P. qui est chargé de
prendre les mesures convenables pour faire
attaquer les brigands, 65; — Barère déclare
que l’armée des brigands n’est plus qu’une
armée fugitive et désorganisée, 110; — Lettre
de Laplanche sur les opérations, 111; — Compte
rendu de la discussion à laquelle donna lieu
cette lettre, 116; — Un pétitionnaire apporte
deux drapeaux blancs trouvés dans les buis¬
sons après la dispersion des rebelles près de
Cholet et un signe de reconnaissance trouvé
sur un brigand mort (23 brum.), 163; — Un
courrier venant de l’A. de l’Ouest se plaint de
ce qu’à Saint-Germain-en-Laye un commis¬
saire du Cons. exécut. lui ait pris une lettre
adressée à la Conv. (24 brum.), 168; — La
Conv. décrète que ce commissaire sera traduit
à la barre, 168; — Prieur (de la Marne) rend
compte des mesures prises contre les brigands
qui menacent les départ13 du Morbihan et des
Côtes-du-Nord (27 brum.), 361; — Le repr.
Le Carpentier annonce à la fois le siège de
Granville par les brigands et leur mise en dé¬
route par la garnison et les cns de Granville
(29 brum.), 486; — Le repr. Goyre -Laplanche
écrit que les brigands ont attaqué trois fois
Granville et que trois fois ils ont été repoussés,
509; — Le gal Chalbos écrit que l’A. de l’Ouest
s’est réunie le 25 brumaire à celle des côtes

de Brest et que le gal Rossignol commande
en chef (2 frim.), 657; — Compte rendu par le
chef d’état-major Coffy et par le gal Peyre du
siège de Granville et de la défense de l’armée
et des habitants (3 frim.), 676; — Lettre de
Jeanbon-Saint-André sur la situation (4 frim.),
LXXX, 70; — Lettre de Letourneur sur l’af¬
faire de Pontorson et sur la situation à Avran

ches, 70; — Lettre des repr. Bourbotte, Turreau
et Prieur (de la Marne) sur les opérations à
Fougères, 71; — Lettre du procureur syndic du
distr. de Coutances sur la désunion qui règne
parmi les brigands, 71; — Le gal Rossignol
écrit que les brigands ont évacué Pontorson
et que l’A. de Mayence s’est emparée de Fou¬
gères, 71; — Lettre de Jeanbon-Saint-André
qui annonce que l’A. de Rennes a vaincu les
rebelles, 82; — Lettre des repr. près l’A. de
l’Ouest qui rendent compte des opérations (5
frim.), 135; — Goyre -Laplanche rend compte
des opérations de l’A. du gal Sepher (6 frim.),
146; — La commission militaire près l’A. de
l’Ouest rend compte des mesures qu’elle a
prises (7 frim.), 244; — Les administr. du distr.
de Loudéac annoncent que 2 400 citoyens sont
partis à la poursuite des rebelles (14 frim.) , 595 ;

— Les corps constitués et la Sté popul. de
Beaugency font part des mesures qu’ils ont
prises pour s’opposer à l’incursion des bri¬
gands (16 frim.), LXXXI, 3; — Guimberteau
annonce que La Flèche a été évacuée par les

rebelles et rend compte des mesures qu’il a
prises pour empêcher le passage de la Loire
à Tours, 32, 34, 45; — Les administr. de
Mayenne -et -Loire annoncent que l’ennemi a
été obligé de lever le siège d’Angers après deux
jours de combat (17 frim.), 66; — Lettre du gaI
Rossignol confirmant la levée du siège d’Angers
et annonçant qu’il prend des mesures pour
poursuivre les brigands et défendre le passage
de la Loire, 66; — Lettre des repr. du peuple
près l’A. de l’Ouest qui rendent compte des
opérations aux environs d’Angers (19 frim.),
249; — Lettre de Turreau qui rend compte des
mesures qu’il avait prises à Saumur pour re¬
pousser les brigands qui se sont retirés sur
La Flèche (20 frim.), 269; — Carrier annonce
que les troupes de la Républ. ont remporté de
nouveaux succès sur la rive gauche de la
Loire (21 frim.), 318; — Lettre du gal Rossignol
qui fait part d’avantages remportés du côté
d’Angers, 319; — Les repr. Prieur (de la Mar¬
ne), Francastel et Bourbotte annoncent que les
brigands sont en pleine déroute (22 frim.), 373;
— Carrier fait part d’une victoire remportée
sur la rive gauche de la Loire contre la bande
de Charette (25 frim.), 480; — Décret portant
que l’A. de l’Ouest a bien mérité de la patrie
et appelant l’A. du Nord contre les Vendéens,
490; — Barère dorme lecture des nouvelles
reçues de Vendée et rend compte des mesures
prises pour la poursuite des brigands, 511; —
Carrier fait part des opérations aux environs
de Nantes (26 frim.), 549; — Lettre de Bour¬
botte, Turreau et Prieur (de la Marne) qui an¬
noncent que les brigands poursuivis par Wes
termann, sont en fuite sur Craon (28 frim.),
627; — René Levasseur demande une amnistie
en faveur des cns entraînés de force par les
Vendéens, 641; — Renvoi au C. de S. P., 641; —
Carrier annonce une nouvelle victoire rem¬

portée, par les troupes de la Républ., sur la
rive gauche de la Loire (29 frim.), 688; — Les
corps constitués de Sablé rendent compte du
courage de leurs concitoyens à l’approche des
brigands, 716; — Lequinio donne son avis sur
les moyens propres à terminer la guerre de
Vendée (1er niv.), LXXXII, 65; — Turreau et
Prieur (de la Marne) rendent compte de leurs
opérations depuis la victoire du Mans et des
mesures qu’ils ont prises (2 niv.), 128; —
Garnier (de Saintes) fait part de l’extermina¬
tion des brigands après la journée du Mans,
173; — Goyre-Laplanche annonce que le dé¬
tachement venu de l’A. du Nord va se porter
à marches forcées sur Angers, 178; — Fran¬
castel annonce que l’A. de l’Ouest a perdu le
contact des rebelles dont une partie paraît
avoir passé la Loire à Ancenis, 178; — Le
commandant temporaire de Vitré annonce la
destruction d’un repaire de brigands dans la
forêt de Pertre (4 niv.), 257; — Adresse des
administr. du départ1 de la Sarthe à leurs
concitoyens relatant les détails de l’affaire du
Mans, 270; — Barère donne les nouvelles que
le C. de S. P. a reçues d’Angers (5 niv.), 297;
— Turreau et Prieur (de la Marne) donnent
les détails d’une victoire remportée le 1er niv.
à Savenay (6 niv.), 323; — Carrier confirme
cette victoire, annonce la défaite de Charette
aux Herbies et rend compte des opérations
dans la région de Nantes, 336; — Guimberteau
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donne des détails sur les opérations contre
Charette et sur le passage de la Loire par les
Vendéens, 377; — Le colonel Joba annonce un
nouveau succès sur les brigands (7 niv.), 379;
— Lettre du gal Beaupuy sur les combats de
Savenay, 404; — Barère donne lecture de
diverses lettres des repr. des A. de l’Ouest qui
annoncent qu’il n’y a plus de brigands en deçà
de la Loire (8 niv.), 429; — Méaulle expose un
acte de cruauté des Vendéens qui ont tué et
coupé en morceaux le cn Letort (11 niv.), 514;
— Décret annulant les ventes de leurs biens

faites par les brigands et renvoyant pour le
mode et l’époque de l’exécution à la commis¬
sion des émigrés et au C. de Législation (11
niv.), 502.

Vendeuvre (Aube). — Décret autorisant la mu¬
nicipalité à emprunter une somme de 20 000
1. pour achat de subsistances (22 oct. 1793) ,

LXXVII, 408; — Etat des dons patriotiques;
invite la Conv. à rester à son poste (28 frim.
II), LXXXI, 618.

Vendôme (Loir-et-Cher) (Commune de). — La
Sté popul. félicite la Conv. et l’invite à rester
à son poste (5 sept. 1793), LXXVI, 68 et 105;
— Don patriotique (25 brum. II), LXXIX, 242.

(District de) . — Des biens d’émigrés
estimés 6 000 1. ont été vendus 23 300 1. (13 sept.
1793), LXXIV, 44; — Envoi de différents objets
et de plusieurs croix de Saint-Louis (13 frim.
II), LXXX, 538, 544; — Nouvel envoi des dé¬
pouilles des églises (15 niv.), LXXXII, 661.

Venelles (B.-du-Rh.). — La municip. attend avec
impatience l’Acte constitutionnel (3 sept. 1793),
LXXIII, 343; — Le Cons. gal exprime le même
vœu et rétracte le serment que lui a arraché
le départ1 de ne plus reconnaître les décrets de
la Convention, 343.

Venergue (Ht0-Garonne) . — Dons patriotiques
(5 oct. 1793), LXXVI, 131.

Venès, sous-off. du 1er bon du Tarn. — Le M. de
la Guerre procurera incessamment de l’avan¬
cement à ce brave cn (7 oct. 1793), LXXVI, 205.

Ventenat, de Château-Poinsac. — Est mis en
arrestation par décret (27 août 1793), LXXIII,
90.

Ventes. — Décret qui autorise les notaires, gref¬
fiers et huissiers à faire les prisées et ventes
de meubles et fixe le prix des vacations (17
sept. 1793), LXXIV, 298; — Adoption d’une
modification à ce décret (21 sept.), 567.

Verberie (Oise) (Canton de) . — Accepte la cons¬
titution (13 août 1793), LXXII, 128.

(Commune de). — Le cn Duprez, fait
passer l’argenterie de l’église et les lettres de
prêtrise des cns Laforest et Dessert (12 frim.
II), LXXX, 508.

Verdot, huissier de la Conv. — Est désigné pour
assister à la fête civique de Franciade (29
brum. II), LXXIX, 513.

Verdun (Meuse) (Commune de) . — La Sté popul.
demande que le chef-lieu du départ, y soit
transféré (15 sept. 1793), LXXIV, 241 ;— Elle
invite la Conv. à rester à son poste (8 oct.
1793), LXXVI, 225; — Décret qui autorise le
cons. gal de la comm. à établir deux nouveaux
cimetières, 232; — La Sté popul. félicite la

Conv. du décret d’accusation contre les députés
prévenus d’avoir conspiré et l’invite à rester
à son poste (15 oct.), 580; — Le cn Christophe,
président du C. de Surveillance annonce la
célébration de l’anniversaire de l’expulsion des
Prussiens et envoie un exemplaire de la pro¬
clamation faite à cette occasion (19 oct.) ,

LXXVII, 4; — La Sté popul. demande qu’une
colonne placée dans chaque comm. reçoive le
nom des citoyens morts pour la patrie (24 oct.),
LXXVII, 511; — Renvoi au C. d’Instr. publ.,
511; — Don patriotique de 50 1. (12 frim. II),
LXXX, 515; — Dons patriotiques (13 frim.),
548; — La comm. régénérée proteste de son
dévouement à la République et invite la Conv.
à rester à son poste (14 frim.), 602; — La Sté
républ. régénérée annonce qu’elle a offert des
souliers à ses frères d’armes et qu’à l’avenir
les sociétaires porteront des sabots (30 frim.
II), LXXXII, 7.

(District de). — Le cons. gal invite la
Conv. à rester à son poste, la félicite sur les
mesures qu’elle a prises contre les mandataires
infidèles et annonce que deux bons formés par
les citoyens de la première réquisition sont
impatients de voler aux frontières (1er frim.),
LXXIX, 570; — Le trib. régénéré invite la
Conv. à rester à son poste, annonce qu’il a
remplacé par le bonnet de la liberté le cha¬
peau qui ne pouvait que rappeler au peuple le
souvenir des rois et ajoute qu’il a versé un
don patriotique à la Sté popul. régénérée (21
frim.), LXXXI, 314; — Les administr. font part
des progrès de la révolution; ils offrent l’ar¬
genterie des églises et invitent la Conv. à rester
à son poste (27 frim.), 564.

Verdun-sur-Garonne (Hte-Garonne) . — La Sté
popul. félicite la Conv. sur ses travaux et sur
le décret fixant le maximum des denrées et

l’invite à rester à son poste (5 brum. II) ,

LXXVII, 598; — Elle vient d’équiper à ses frais
un guerrier dont elle a pris à sa charge l’épouse
indigente (8 niv.), LXXXII, 413.

Verdun-sur-le-Doubs (Saône-et-Loire). — La
Sté popul. invite la Conv. à rester à son poste;
elle offre à la patrie un cavalier monté, armé
et équipé (25 frim. II), LXXXI, 469; — Ren¬
voi au M. de la Guerre, 469.

Verjeil (Aveyron). — La Sté popul. félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste (6 frim.
II), LXXX, 177, 199.

Vergeron (Fr.) . — Le C. de S. G. fera un rapport
sur la détention de ce cn dans les prisons de
La Rochefoucauld (11 sept. 1793), LXXIII, 668.

Vergèze. — Est accusé d’incivisme et d’avoir tenu

des propos contre-révol. (1er niv. II), LXXXII,
51; — Renvoi au C. de Législation, 51.

Vergniaud, dép. de la Gironde .— Est décrété
d’accusation et renvoyé devant le trib. révol.
(3 oct. 1793), LXXV, 520; — Texte du rapport
d’Amar sur son affaire, 522.

Verhelt, sculpteur. — Présente un modèle de
Temple de la Liberté (13 août 1793), LXXII,
121; — Renvoi au C. d’instruction publique,
121.

Véricourt (Cne). — Don patriotique (1er niv. II),
LXXXII, 61 .
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Vermenton (Yonne). — Demande que la Conv.
rende un décret pour obliger la municipalité
de Semur à lui délivrer les grains qu’elle a
achetés (21 août 1793), LXXII, 533; — Renvoi
au M. de l’Intérieur, 534; — Décret indemnisant
les pères et mères des volontaires du 5e bon,
submergés dans la Seine (12 sept.), LXXIV,
20.

Vermon, dép. des Ardennes. — Prend la défense
de son frère attaqué par Jeanbon-Saint André
(24 sept. 1793), LXXV, 85.

Vernaud, ministre du culte à Huisol (Aisne). —
Renonce à la prêtrise (3 frim. II), LXXIX,
701.

Verne (Cno) . — La Sté des citoyennes amies de
la Constitution, séante à Tonnerre, envoie à
la Conv. l’apothéose de Marat prononcée par
cette citoyenne (14 sept. 1793), LXXIV, 95.

Vernère, médecin à Seurre. — Nommé membre
du directoire de la Côte-d’Or (13 sept. 1793),
LXXIV, 37.

Vernerey, dép. du Doubs . — Commissaire pour
la vente du mobilier de la Liste civile (22 sept.
1793), LXXIV, 630; — Le prix de vente des
meubles et immeubles de la Liste civile sur¬

passe de beaucoup celui de l’estimation (5
oct.), LXXVI, 125; — Membre du C. d’Aliéna
tion et des Domaines (23 oct.), LXXVII, 462;
— Membre du C. des Décrets (13 brum. II) ,

LXXVIII, 228; — Annonce, au nom des com¬
missaires de la Conv. pour la ci-dev1 Liste
civile à Versailles, l’envoi de matières d’or et
d’argent à la Monnaie (23 brum.), LXXIX, 134.

Verneuil (Eure) (Comm. de). — La Conv. décrète
la mention honorable pour une adresse de la
Sté républ. et charge les repr. dans la Seine
Inférieure et l’Eure de remplacer tous les
membres suspects d’incivisme dans tous les
corps administratifs et judiciaires de la ville
(10 sept. 1793), LXXIII, 631; — La Conv.,
après avoir entendu les réclamations de la
comm. sur les réquisitions faites dans le distr.
renvoie la pétition aux repr. dans l’Eure et
la Seine-Inférieure pour statuer sur son
objet (25 sept.), LXXV, 121; — Invite la Conv.
à rester à son poste (19 oct.), LXXVII, 32; —
Demande des armes pour marcher contre les
rebelles de la Vendée (16 brum. II), LXXVIII,
480; — Renvoi au C. de S. P., 480; — La Sté
popul. félicite la Conv. et l’invite à rester à
son poste (6 frim.), LXXX, 176, 189; — Le cn

Benoist annonce que la Sté popul. a inauguré
les bustes de Lepeletier et Marat (14 niv.),
LXXXII, 635.

(District de) . — P.-V. de la fête civique
célébrée le 10 août (5 sept. 1793), LXXIII, 400;
— Les administr. demandent que la Conv. ne
quitte son poste que lorsque sa mission sera
remplie (12 sept.), LXXIV, 11; — Ils deman¬
dent à être autorisés à conserver du blé, atten¬
du qu’ils n’ont pas recueilli le quart de ce qui
est nécessaire pour leur subsistance (25 sept.),
LXXV, 121.

Verneuil-le -Grand (Meuse). — Compte rendu de
la fête célébrée le 10 août (22 août 1793),
LXXII, 614.

Verneur, père. — Est imposé d’une somme de
10 000 1. (10 frim. II), LXXX, 380.

Vernier, dép. du Jura. — Est décrété d’arresta¬
tion comme signataire de protestations contre
le 31 mai (3 oct. 1793), LXXV, 521.

Vernier, prêtre de Bezauge. — Renonce à la
prêtrise (6 frim. II), LXXX, 154.

Vernier, ancien militaire. — Est proposé com¬
me inspecteur général des charrois de l’armée
et de l’artillerie (20 oct. 1793), LXXVII, 354.

Vernisy (Cl.-Aug.), ci-dev* fermier des Messa¬
geries. — Don patriotique (20 frim. II),
LXXXI, 293.

Vernon (Eure) . — La Sté popul. invite la Conv.
à rester à son poste (27 sept. 1793), LXXV,
218 et 233; — Les cns se plaignent de ce que,
malgré un décret, le rassemblement des jeunes
gens de l’Eure se forme à Evreux; ils deman¬
dent qu’il soit fait à Vernon (27 brum. II),
LXXIX, 399; — Renvoi au C. de la Guerre,
399; — La Sté popul. vient de fournir un ca¬
valier monté, équipé, prêt à partir (20 frim.),
LXXXI, 266.

Vernonnet (Eure). — Envoie les objets qui ser¬
vaient au culte (3 frim. II), LXXIX, 688.

Vernouillet. — Est imposé d’une somme de 1 1.

(10 frim. II), LXXX, 380.

Vernoux (Ardèche). — La Sté popul. écrit que
ses cloches vont être converties en canons,
et que l’argenterie de l’église avec les offrandes
des bons citoyens partiront pour la Monnaie
(15 frim. II), LXXX, 674; — Elle applaudit
aux travaux de la Conv. et l’invite à rester à

son poste (15 frim.), 689.

Veron, ci-dev* curé de Chapton. — Renonce à
la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 415.

Verpy, soldat au 4e bon de la Hte-Saône. — Le
repr. Ehrmann fait part de sa conduite hé¬
roïque (1er niv. II), LXXXII, 71.

Verrier, notaire public de la Somme. — Prie la
Conv. de décréter que sa démission d’admi¬
nistrateur du directoire de la Somme est ad¬

mise (2 sept. 1793), LXXIII, 338; — Renvoi au
C. de Législation, 338; — Demande à être
excepté du décret qui met en arrestation les
membres du directoire de la Somme (10 sept.),
LXXIII, 644; — Demande qu’il soit statué sur
son sort (25 sept.), LXXV, 150.

Verrières (Marne). — Adresse une décoration
militaire et un assignat de 100 1. et annonce
qu’elle a fait porter au district 7 marcs 4 gros
et demi d’argenterie et 64 1. tant cuivre
qu’étain (9 frim. II), LXXX, 330; — Don patr.
(10 frim.), LXXX, 409.

Versailles (Seine-et-Oise) (Comm. de). — Une
députation rend compte de la fête du 10 août
et présente trois pétitions : l’une relative au
seizième des biens nat. achetés et revendus
par la commune de Versailles et les deux au¬
tres demandant qu’il soit formé à Versailles un
établissement d’éducation nationale et une

école de gymnastique départementale (25 août
1793), LXXIII, 12; — Renvoi de la lro pétition
aux C. des Finances et des Domaines et des

deux autres au C. d’instruction publique; —
La cie franche des chasseurs à cheval en gar¬
nison à Bouchain adhère à la Constitution et

aux journées des 31 mai et 2 juin (30 août),
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191; — La Sté popul. presse la Conv. d’arra¬
cher le timon administratif des mains impures
où il se trouve (1er sept.), 286; — Les 13 sec¬
tions conjurent la Conv. de rester à son poste
287; — La Sté popul. se plaint de la lenteur
que l’on apporter à juger les traîtres et parti¬
culièrement Brissot et ses complices (8 sept.),
537; — Renvoi au C. de S.G., 537; — Le M. de
la Guerre est autorisé à retirer de la ville le

16e rég* de chasseurs à cheval pour le porter
aux frontières (3 oct.), LXXV, 519; — Le Cons.
gaI remercie les repr. du peuple du décret
par eux rendu le 18 juin, sur les secours à ac¬
corder aux enfants, aux vieillards et aux indi¬
gents (4 oct.), LXXVI, 14; — Décret qui auto¬
rise le M. de la Guerre à faire venir à Ver¬

sailles les escadrons de l’A. révol. (15 oct.),
597; — La Conv. décrète le renvoi aux C. des
Secours et des Finances réunis, d’une pétition
des sect. de Versailles qui annoncent qu’elles
ont obtenu des fonds pour secourir 132 or¬
phelins (21 oct.), LXXVII, 371; — Décret por¬
tant que Versailles a bien mérité de la patrie
et que le Jeu de Paume sera employé à un
établissement d’instruction publique (7 brum.
II), 703; — Une députation des sections fait
part de ce qui a été fait en faveur des orphe¬
lins, 719; — La Conv. décrète que l’inscription
à mettre dans la salle du Jeu de Paume est

ainsi rédigée : La Commune de Versailles a
bien mérité de la patrie (10 brum.), LXXVIII,
86; — Des cns demandent que le nom de la
comm. soit changé en celui de Berceau de la
liberté (19 brum)., 660; — Renvoi au C. de Di¬
vision, 661; — La Sté popul. félicite la Conv.,
l’invite à rester à son poste et à nommer une
déput. pour assister à une fête en l’honneur de
Lepeletier et de Marat (26 brum.), LXXIX,
306; — Etat des objets provenant des trois pa¬
roisses (29 frim.), LXXXI, 716; — La cavalerie
révol. invite la Conv. à envoyer une déput. de
deux membres à la fête du 5 niv. en l’hon¬

neur de Lepeletier et de Marat (4 niv.) ,

LXXXII, 253; — La Conv. nomme les repr.
Haussmann et Lecointre pour assister à cette
cérémonie, 253.

(Distr. de). — Arrêté renouvelant l’ad¬
ministration (26 sept. 1793), LXXV, 167; — Etat
de la vente des biens des émigrés vendus au
dessus de leur estimation (26 brum. II),
LXXIX, 316; — L’emprunt volontaire se
monte à 1 003 096 1. et l’emprunt forcé à 9 000 1.

(1er niv.), LXXXII, 67; — Renvoi au C. des
Finances, 67; — Etat de l’or et de l’argenterie
envoyés à la Monnaie et provenant des églises
(4 niv.), 246.

VersillÉ, greffier du trib. du distr. de Vihiers.
— Demande que l’on insère son acceptation
de la Constitution au Bln et demande en outre

des indemnités parce qu’il ne peut exercer
ses fonctions (20 août 1793), LXXII, 490.

Versoix-le-Bourg (Ain). — Don patr. de 715 1.;
la municip. invite la Conv. à rester à son poste
(11 niv. II), LXXXII, 520.

Vertamy, de Langeac. — Fait passer le brevet
de sa pension et demande qu’elle soit appli¬
quée au cn du canton qui se sera le plus dis¬
tingué à la guerre (2 frim. II), LXXIX, 623; —
Renvoi au C. de Liquidation, 623.

Vertus (Marne). — Envoie trois décorations mi¬
litaires, offre le reste de l’argenterie de son
église et invite la Conv. à rester à son poste
(9 frim. II), 352; — Don patr. (10 frim.), LXXX,
410.

Vervins (Aisne) (Comm. de). — Lettre du c"
Crin, du 6e bon de l’Oise, qui rend compte du
civisme des cIls et cnes de Vervins (21 brum. II),
LXXIX, 3; — La Sté popul. félicite la Conv.
et l’invite à rester à son poste (6 frim. II) ,

LXXX, 176, 181; — La Conv. décrète que le
Conseil gaI et le C. de surveillance sont spé¬
cialement chargés de rechercher les causes de
l’incendie qui a éclaté chez Pierre Donvilliers,
aubergiste à Vervins, et d’en rendre compte
au C. des Secours publics de la Conv. (8 niv.
II), LXXXII, 429.

(Distr. de). — La Conv. renvoie au C.
de Législation la motion tendant à obtenir un
sursis par provision à l’exécution du jugement
rendu par le trib. du distr. contre J.-B. Henne
quin et autres habitants de la comm. de Mont
Saint Jean (29 sept. 1793), LXXV, 323; — Men¬
tion honorable de la conduite du bon du dis¬

trict à l’affaire d’Hondschoote (8 oct.), LXXVI,
233; — La Sté popul. fournit de nouvelles
preuves du civisme du district, réclame le
paiement d’une somme de 100 000 1. pour des
convois et arriérés et demande des secours

pour les subsistances (21 brum. II), LXXIX, 19;
— Renvoi aux C. militaire, des Finances et
d’Agriculture qui sont chargés de faire un
prompt rapport, 19.

Verzy. — Fait hommage d’une invention hydrau¬
lique qui sert à élever l’eau par le seul poids
de l’air et fait don d’une médaille d’argent (12
niv. II), LXXXII, 538.

Vesoul (Hte-Saône) (Comm. de). — Les élèves
du collège adressent à la Conv. un don patr.
(23 août 1793), LXXII, 651; — La Sté popul.
déclare que le c" Pierre-Joseph Humbert doit
être considéré comme suspect (19 frim. II),
LXXXI, 195; — Les ofî. municip. invitent la
Conv. à rester à son poste et déposent l’argen¬
terie de leur église (24 frim.), 430; — Renvoi
à la Commission chargée de recevoir les
vœux, 430; — Les ofî. municip. invitent la
Conv. à rester à son poste et envoient le res¬
tant de l’argenterie de leur église (8 niv.),
LXXXII, 413.

(Distr. de). — Le trib. criminel fait part
à la Conv. de ses doutes sur les formes dans

lesquelles il doit juger le cas du notaire Fre
zard, inculpé d’avoir tenu des propos contre
révol. (10 frim. II), LXXX, 381; — L’agent
nat. envoie une croix de Saint-Louis (15 niv.),
LXXXII, 656.

Vestale (frégate La). — Les off. indignés de la
trahison des Toulonnais jurent de rester fidèles
à la patrie (4 oct. 1793), LXXVI, 15.

Vêtements. — Décret relatif à ceux des per¬
sonnes des deux sexes (8 brum. II), LXXVIII,
20; — Discussion qui a précédé ce décret, 21.

Vétérans. — Décret sur la solde des invalides (3
sept. 1793), LXXIII, 349.

Vétérans nationaux. — Ils demandent le rempla¬
cement de leurs brevets de médaillons par
d’autres décorés des emblèmes de la Républ.
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(1er frim. II), LXXIX, 567; — Décret relatif à
leur uniforme (13 frim.), LXXX, 615; — La
Conv. passe à l’ordre du jour sur la pétition
des cle8 nat. faisant le service de Paris et des
environs, motivé sur la loi du 3 sept, au sujet
de leur solde (24 frim.), LXXXI, 455.

Veurdre (La) (Allier). — La Conv., après avoir
entendu le rapport de son C. d’Aliénation,
décrète que cette comm. est autorisée à se
faire subroger aux lieu et place du cn Doucet
dans l’adjudication à lui faite par le distr.
de Cérilly moyennant la somme de 1 600 1. (21
sept. 1793), LXXIV, 589.

Veutrellon (Cne) . — Est imposée d’une somme
de 3 1. (10 frim. II), LXXX, 380.

Veuve (La) (Marne). — Fait remettre à son
distr. l’argenterie de son église et demande à
changer son nom en celui de la Voix du Peu¬
ple (21 frim. II), LXXXI, 317; — Renvoi aux
C. de Division et d’instruction publique, 317.

Veuves de militaires. — Décret fixant la date à

partir de laquelle celles qui ont droit à des
pensions alimentaires en vertu du décret du
4 juin 1793, commenceront à en jouir (5 sept.
1793), LXXIII, 405.

Veynes (Htes Alpes) . — La Sté républ. félicite
la Conv., demande un bâtiment nat. pour ses
séances et fait part de son désir de conserver
près d’elle le repr. Beauchamp (30 frim. II),
LXXXII, 6; — Renvoi aux C. de S.P. et d’Alié
nation, 6.

V eyr ac (Lot). — Félicite la Conv. et l’invite à
rester à son poste (23 frim. II), LXXXI, 417.

Veytard, trésorier g“‘ du ci-dev‘ ordre militaire
de Saint-Louis. — Envoi de ses comptes pour
les exercices 1789 et 1790 au C. de l'Examen

des comptes (14 sept. 1793), LXXIV, 79.

Vézelay (Yonne). — Le c" Lauvin, jacobin de
Paris, demande au nom de la Sté popul. qu’un
député de la Conv. soit nommé pour aller dans
l’Yonne propager les principes de la Constit.
(30 sept. 1793), LXXV, 334.

Vézelise (Meurthe) (Canton de). — Plusieurs
comm. adressent à la Conv. le compte de ce
qu’elles ont fait pour l’exploitation de leurs
bois et l’exposé des poursuites dirigées contre
elles par les ofï. des maîtrises et des condam¬
nations qui ont suivi et demandent à en être
relevées (16 oct. 1793), LXXVI, 625; — La
Conv. renvoie la pétition au C. des Domaines
et ordonne qu’il sera sursis aux poursuites,
626.

(Comm. de). — Arrêté de la municip.
relatif à un don patr. du cn Claude Maigret (24
août 1793), LXXII, 736; — La Sté popul. adres¬
se à la Conv. le p.-v. de l’arrêté qu’elle a pris
pour célébrer la fête de la Décade et du brû¬
lement de tous les hochets de la superstition
(9 frim. II), LXXX, 333; — Elle annonce la
disparition de tous les emblèmes de la su¬
perstition et de la féodalité (13 frim.), 536; —
Elle demande que les membres du directoire
du départ, arrêtés soient rendus à leurs fonc¬
tions (5 niv.), LXXXII, 275; — Renvoi au C.
de S.G.; — Elle demande la mise en liberté
des ens Salle, ci-dev1 maire de Vézelize, Poin
signon et Pernon, administr. du distr.; — La
Conv. renvoie la pétition au C. de S.G. et dé¬

crète la mise en liberté provisoire du cn Salle;
— La Sté popul. félicite la Conv. sur le suc¬
cès des armes de la Républ. et l’invite à rester
à son poste (15 niv.), LXXXII, 638.

(Distr. de). — Le directoire et le proc.
syndic déposent 674 marcs d’argenterie et 161
livres de galons d’or provenant des hochets de
la superstition et 188 couvertures de laine et
invitent la Conv. à rester à son poste (9 frim.
II), LXXX, 341; — L’administr. félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste (23 frim.) ,

LXXXI, 418; — Les biens d’émigrés se sont
vendus bien au-dessus de leur estimation (12
niv.), LXXXII, 539.

Vialattes, notable de Carcassonne. — Les c,,s de
cette comm. se lèvent en masse pour exter¬
miner les Espagnols (9 sept. 1793), LXXIII,
552.

Viallard, député par la Commune de Paris pour
féliciter les cns de Bordeaux de leur retour à

la liberté. — Fait part de son arrivée dans
cette ville, 3 000 jeunes sont prêts à partir aux
frontières, les arrestations des suspects s’effec¬
tuent avec une extrême vigueur et une fête a
été donnée en l’honneur de Marat (20 oct.
1793), LXXVII, 331.

Vialle, de Thiers. — Renonce à la prêtrise (23
frim. II), LXXXI, 416.

V iard, de Pont-à-Mousson. — Offre sa médaille
du 4 août 1789 (5 niv. II), LXXXII, 282.

Viardot, procur. gaI syndic de la Côte-d’Or. —
Est destitué de ses fonctions (13 sept. 1793),
LXXIV, 36.

Viarmes (S.-et-O.). — Envoie l’argenterie de son
église (21 brum. II), LXXIX, 26.

Vias (Hérault) . — Les off. municip. annoncent le
brûlement des titres féodaux, l’adhésion de la
comm. à tous les décrets de la Conv. et l’in¬

vitent à rester à son poste (27 frim. Il) ,

LXXXI, 580.

Viart (sœurs) . — Don patr. de 300 1. (9 frim. II) ,

LXXX, 330.

Vie (Meurthe). — P.-V. de la cérémonie du 10
août (18 août 1793), LXXII, 351; — La Sté
républ. sollicite des secours pour la ville de
Landau (25 août 1793), LXXIII, 1; — Elle
invite la Conv. à rester à son poste (6 oct.),
LXXVI, 177; — Elle demande l’expulsion des
nobles de tous les emplois civils et militaires
(15 frim. II), LXXX, 713.

Vic-en-Bigorre (Htes-Pyr.) (Distr. de). — Le
Conseil gal exprime son horreur pour le fédé¬
ralisme, son attachement et son respect pour
la Conv. (15 août 1793), LXXII, 181; — Le trib.
adresse à la Conv. ses remerciements des heu¬
reuses réformes opérées dans les trib. (29
frim. II), LXXXI, 679.

Vic-sur Allier (P.-de-D.). — La Sté popul. ap¬
plaudit aux mesures des repr. Couthon et
Maignet qui ont sauvé le départ, du Puy-de
Dôme de la conjuration fédéraliste (23 brum.
II), LXXIX, 129; — Elle invite la Conv. à res¬
ter à son poste; elle a équipé à ses frais deux
cavaliers et demande qu’il soit accordé à
toutes les Stés popul. un local pour tenir leurs
séances (4 niv.), LXXXII, 241; — Renvoi à
la Commission des Dépêches, 241.
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Vic-sur-Cère (Cantal) (Canton de) . — Les com¬
missaires des ass. primaires demandent un
moyen coercitif pour contraindre les municip.
à rendre leurs comptes (15 août 1793), LXXII,
186.

(Comm. de). — Ordre du jour motivé
sur une pétition relative à l’établissement de
foires et de marchés (14 août 1793), LXXII,
140.

Vicaires. — Le cn Causse, imprimeur du départ.
de la Côte-d’Or, offre de recevoir dans son
atelier ceux âgés de 25 à 30 ans pour leur ap¬
prendre l’art typographique (8 frim. II) ,

LXXX, 289.

Vicaires épiscopaux. — Le Bon demande leur
suppression totale (16 sept. 1793), LXXIV, 274;
— Renvoi au C. de Législation, 274; — Rapport
sur leur traitement et leurs fonctions (18 sept.) ,

358; — Adoption, 359.

Vichon, juge au trib. du distr. de Bar-sur-Or
nain. — Est nommé juge suppléant au trib. de
cassation en remplacement du cn Pons (7 oct.
1793) , LXXVI, 204.

Vichy (Allier) (Eaux minérales de). — Décret
annulant le bail passé le 27 avril 1793, par le
distr. de Cusset, à Laurent Desbut (27 sept.
1793), LXXV, 241; — Voir Giraud.

Victor, détenu à Rennes. — Décret portant qu’il
sera traduit devant le trib. militaire siégeant à
Arras (29 frim. II) , LXXXI, 708.

Victurnien (Hte -Vienne) . — Les off. municip.
font part des progrès de la Révolution dans ce
distr., du triomphe de la raison, du mariage
de leur curé et de la remise de l’argenterie
de l’église au repr. Lanot (9 niv. II), LXXXII,
447.

Vidal, dép. suppl. des Basses-Pyrénées. — Est
admis en remplacement de Sanadon, démis¬
sionnaire (5 oct. 1793), LXXVI, 110.

Vidal (J.-H.), perruquier à Grasse. — Lettres de
privilège de ce cn qui fait don à la patrie de la
créance qui y était attachée (23 frim. II) ,

LXXXI, 392.

Vidalin, dép. de l’Ailier. — Membre du C. des
Assignats et monnaies (16 sept. 1793), LXXIV,
267; — Commissaire pour la levée extraordi¬
naire des chevaux (8 oct.), LXXVI, 241; — En¬
voyé en mission à l’A. intermédiaire (27 brum.
II), LXXIX, 368; — Rend compte de la fête
civique célébrée à Amiens pour la plantation
d’un nouvel arbre de la liberté (2 niv.) ,

LXXXII, 127.

Vidaloque (Louis), ci-dev‘ directeur du sémi¬
naire et vicaire épiscopal du Gers. — Abjure
la prêtrise (25 brum. II), LXXIX, 234.

Vidauhan (Var) . — La Sté popul. félicite la Conv.
et l’invite à rester à son poste (6 frim. II),
LXXX, 177, 210.

Vie (Marie-Magdeleine), ex-religieuse carmélite.
— Est accusé d’un vol fait à la Républ. (14
sept. 1793), LXXIV, 105.

Vieillard. — Est imposé d’une somme de 10 000
livres (10 frim. II), LXXX, 379.

Vielly, détenu à Rennes. — Décret portant qu’il
sera traduit devant le trib. militaire siégeant
à Arras (29 frim. II), LXXXI, 708.

Vienne (Départ, de la). — Arrêté des repr. Chou
dieu et Richard relatif à la réorganisation de
l’administr. (15 sept. 1793), LXXIV, 217; — Les
administr. conjurent la Conv. de rester à son
poste (27 sept.), LXXV, 209; — Le Directoire
a cru prudent de suspendre la vente des meu¬
bles d’émigrés (1er oct.), 388; — Renvoi au C.
des Domaines, 388.

Vienne (Hte) (Départ, de la) . — Les administr.
ont arrêté des armes destinées à l’administr.

de la Gironde (12 août 1793), LXXII, 101; —
Les républ. composant la cavalerie adhèrent
à la Constitution et aux journées des 31 mai
et 2 juin (30 août), LXXIII, 191; — Décret au¬
torisant les administr. à emprunter une somme
de 500 000 1. applicables à l’achat des subsis¬
tances, 191; — Le repr. Brival fait passer copie
de différents arrêtés relatifs aux fonctionnaires

publics suspendus (4 sept.), 382; — Renvoi au
C. de S.G., 382; — Les vicaires épiscop. ap¬
plaudissent aux mesures qui ont pour but de
diminuer les membres des conseils des évêques
(6 sept.), 446; — Renvoi au M. de l’Intérieur
d’une lettre du repr. Brival relative aux sub¬
sistances (10 sept.), 627; — Le bon esprit règne
dans ce départ. (7 oct.), LXXVI, 208; — La
Conv. passe à l’ordre du jour, motivé sur la
loi du 25 août 1792, au sujet de la pétition
de plusieurs sans-culottes qui exposent qu’a¬
vant de partir à l’ennemi, ils ont affermé leurs
biens-fonds à des fermiers qu’ils ont chargés
de payer en leur acquit, indépendamment du
prix du bail, les parties de rentes seigneuriales
dont leurs fonds étaient grevés; que ces droits
étant supprimés, les fermiers ne veulent pas
en tenir compte (13 brum. II), LXXVIII, 226;
— Le trib. criminel félicite la Conv. et l’invite

à rester à son poste (23 brum.), LXXIX, 122.

Vienne (Isère). — Les vétérans nat. adhèrent à
la Constitution et font serment de mourir pour
la défendre (28 août 1793), LXXIII, 138; — La
Sté popul. envoie une adresse de dévouement
à la Conv. (8 sept.), LXXIII, 543; — Elle de¬
mande le rapport de la loi rendue en faveur
des déserteurs étrangers (16 sept.) , LXXIV,
246; — Renvoi au C. de la Guerre, 246; — Dé¬
cret portant qu’il n’existera plus qu’une seule
paroisse dans la comm. (16 brum. II) , LXXVIII,
454; — Pièces justificatives du décret, 481; —
Une déput. exprime les sentiments républ. et
patr. de ses concitoyens et demande l’appro¬
bation d’un arrêté pris par le repr. Petitjean
portant une taxe sur les riches et l’établisse¬
ment d’un hospice pour les pauvres (3 niv.),
LXXXII, 192; — Renvoi au C. des Finances;
— Le repr. Petitjean fait part des principes
républ. dont sont animés tous les cns et an¬
nonce l’envoi d’un don patr. considérable en
or et argenterie (6 niv.), 334.

'Vienne-sur-Bienne (Marne). — La Sté popul.
demande que les jours de décade soient consa¬
crés à chanter des hymnes de morale et de
vérité (24 frim. II), LXXXI, 424; — Renvoi au
C. d’instruction publique, 424.

Viennet, dép. de l’Hérault. — Rapport sur la
pétition du lieutenant-col. Bouzon (11 août
1793), LXXII, 14; — Rapport sur le paiement
des engagements dus aux hommes enrôlés pour
la formation du 20e rég* de dragons (30 août),
LXXIII, 211; — Est envoyé dans les départ.
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voisins de Paris pour y prendre des renseigne¬
ments sur l’administr. militaire (31 août), 242.

Vienney (Cn). — Est envoyé par la comm. de
Saint-Maixent pour demander : 1° des se¬
cours provisoires pour les veuves des cns tués
par les Vendéens, 2° : le changement du nom
de Saint-Maixent en celui de Vauclair-sur

Sèvre; 3° : que la Conv. étende sa sollicitude
sur les prisonniers des brigands, revenus cou¬
verts d’infirmités et de misère (30 frim. II),
LXXXII, 41; — Décret accordant un secours
provisoire de 100 1. à chaque veuve dont le
mari a été tué et renvoyant les autres de¬
mandes aux C. de Liquidation et de Division,
41.

Vierzon (Cher) (Comm. de). — La Conv., après
avoir entendu le rapport de ses C. de la
Guerre et des Domaines réunis, passe à l’or¬
dre du jour sur la pétition des cns Brierre,
fermiers des forges de Vierzon, tendant à an¬
nuler la proclamation du Conseil exécutif du
27 juillet 1793 qui ordonne une nouvelle ad¬
judication de ce domaine, et charge le conseil
exécutif provisoire de prendre les mesures né¬
cessaires pour que les travaux des forges de
Vierzon n’éprouvent aucune interruption (29
sept. 1793), LXXV, 324; — Décret portant que
toutes les contestations qui pourraient s’élever
entre lesdits Brierre et les nouveaux adjudica¬
taires seront décidées par les corps administr.
sauf le recours au Conseil exécutif; — La Sté
républ. applaudit aux travaux de la Conv.
et la conjure de rester à son poste (18 brum.
II), LXXVIII, 573; — Envoi des matières d’or
et d’argent de son église, l’esprit public est à la
hauteur de la Révol. (14 frim.), LXXX, 580; —
Envoi d’argenterie et de numéraire, déprêtrisa
tion du curé, des vicaires et autres ecclésiast.
(19 frim.), LXXXI, 186.

(Distr. de) . — Les administr. invitent la
Conv. à rester à son poste, font passer l’argen¬
terie des comm. du district, demandent l’orga¬
nisation de fêtes nationales et sollicitent des

secours pour Vierzon qui manque de subsis¬
tances (13 niv. II), LXXXII, 572; — Renvoi
aux C. d’instruction publique et des Secours,
572.

Viet (Ant.-Nic.), maître de postes à Châlons
(Marne). — Décret portant qu’il lui sera payé
16 506 1. 15 s. pour l’indemnité résultant de son
service des six derniers mois de 1792 (4 frim.
II), LXXX, 44.

Vieux-Corbeil (auj. St-Germain-lès-Corbeil, S.
et-O.). — Une députation amène son pasteur
qui abjure la prêtrise et fait un don patr. (23
brum. II), LXXIX, 139.

Vieux-Mareuil (Comm. du). — La comm. a en¬
voyé contre les rebelles de la Vendée tous les
jeunes gens non mariés au nombre de 43
(28 août 1793), LXXIII, 130.

Viez (Louis-Gaspard), ci-dev* aumônier. — Re¬
nonce à la prêtrise (11 niv. II), LXXXII, 503.

Viffort (Aisne). — Dons patr. (21 frim. II),
LXXXI, 307.

Vigan (Gard) (Distr. du). — Les administr. an¬
noncent que 2 000 hommes de la lre réquisition
sont en présence des Espagnols (13 frim. II),
LXXX, 555.

Vigier, dép. de Maine-et-Loire. — Est décrété
d’accusation et renvoyé devant le tribunal
révol. (3 oct. 1793), LXXV, 520; — Texte du
rapport d’Amar sur son affaire, 522.

Vignart, cavalier au 9e rég* de hussards. — Men¬
tion honorable de sa conduite (28 sept. 1793),
LXXV, 296.

Vignes. — Réflexions du cn Chinantais, cultiva¬
teur, sur la prodigieuse quantité de vignes et
proposition d’en arracher une partie pour
augmenter la production du blé (23 oct. 1793),
LXXVII, 463; — La Sté popul. de Gien de¬
mande que toutes les terres plantées depuis
douze ans en vignes soient remises en terres
labourables (25 frim. II), LXXXI, 474; — Ren¬
voi au C. d’Agriculture, 474; — Les administr.
du distr. de Joinville ont invité leurs conci¬

toyens à rendre à la charrue les terres plan¬
tées en vignes (11 niv.), LXXXII, 524.

Vigneulles-lès-Hattonchâtel (Meuse). — La Sté
popul. félicite la Conv. et l’invite à rester à
son poste (6 frim. II), LXXX, 177, 229.

Vignier (J.-Fr.). — Le M. de la Marine lui a
donné le brevet de sous-lieutenant et 600 1.

de pension (7 niv. II), LXXXII, 383; — Renvoi
au C. de Marine, 383.

Vignier, lieutenant. — Les cns du distr. de Saint
Paul-du-Var rendent hommage à son courage
et à ses talents militaires (16 brum. II) ,

LXXVIII, 450.

Vigny (S.-et-O.). — Détails d’une fête pour la
plantation d’un arbre de la liberté (22 frim.
II), LXXXI, 349.

Vigogne (Philippe). — Fait abandon d’une pen¬
sion de 417 1. (9 niv. II), LXXXII, 448; — Ren¬
voi au C. de Liquidation, 448.

V igouroux, prêtre à Lodève. — Renonce à la
prêtrise (19 frim. II), LXXXI, 191.

Viguerie, juge du trib. du distr. de Quillan. —
Propose de retirer de la circulation les écus
et les louis, de manière à être reçus cependant
en paiement des biens nat. et de l’emprunt
d’un milliard (2 oct. 1793), LXXV, 436; — Ren¬
voi au C. des Assignats et monnaies, 436.

Viguier (Cne). — Don patr. (26 frim. II), LXXXI,
520.

Vihiers (M.-et-L.) (Distr. de). — Les autorités
et la Sté popul. demandent des secours pour
rétablir leurs demeures, acceptent la Consti¬
tution et invitent la Conv. à rester à son poste
(27 frim. II), LXXXI, 565; — Renvoi aux C.
des Secours publics, de S.P. et à la Commis¬
sion chargée de recevoir les p.-v. d’accepta¬
tion de la Constitution, 565.

Vilain (J.) , boulanger à Sébécourt (Eure) . — Ré¬
clame contre un jugement qui a confisqué du
blé par lui acheté et l’a condamné à 3 000 1.

d’amende (23 août 1793), LXXII, 663; — Ren¬
voi au C. de Commerce et d’Agriculture, 663.

Villabé (S.-et-O.). — Apporte les objets qui ser¬
vaient au culte, applaudit au 31 mai et félicite
la Conv. sur la loi du maximum et sur le juge¬
ment des conspirateurs (1er frim. II), LXXIX,
580.

32
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Villain, adjudicataire du couvent des Chartreux.
— Réclame contre le départ, de Paris qui a ré¬
solu d’établir, dans le couvent, des ateliers
pour la fabrication des armes (3 sept. 1793),
LXXIII, 364; — Renvoi au C. de S.P., 364.

Villain. — Il n’y a pas lieu à délibérer sur sa
pétition tendant au rapport des décrets des 4
juillet et 5 sept, et à ce que l’adjudication faite
au cn Perrier, le 5 février, soit validée (13
frim. II), LXXX, 571.

Villain. — Décret autorisant les commissaires de

la Trésorerie nat. à lui expédier un duplicata
de deux billets de la loterie d’avril 1783, sous
les n',s 10 166 et 10 167, à charge par lui de
remplir les formalités prescrites à cet égard
par les précédents décrets et de justifier qu’il
a satisfait aux droits d’enregistrement (21
août 1793), LXXII, 537.

Villain d’Aubigny. — Les Cons. exécutif a ap¬
prouvé sa nomination au poste de second ad¬
joint de la 2e division du ministère de la
guerre (24 sept. 1793), LXXV, 82; — La Conv.
charge le M. de la Guerre de rendre compte
si ce c" est celui qui était président de la sec¬
tion des Tuileries au 10 août et qui fut accusé
d’avoir volé à cette époque une somme de
10 000 L, 82; — Le M. de la Guerre fournit les
éclaircissements demandés (30 sept.), 372; — La
Conv. approuve la nomination de d’Aubigny;
— Demande deux millions pour l’administr.
des relais (12 frim. II), LXXX, 531; — Envoie
un mémoire du cn Bachelier, soumissionnaire
pour 20 000 chemises et qui demande la rési¬
liation de ses engagements se trouvant être de
lre réquisition (25 frim.), LXXXI, 462; — Ordre
du jour sur sa pétition; — Ecrit relativement
à des soultes déjà rebutées et produites à nou¬
veau par les cns Ledet et Abatut, cordonniers,
469; — Renvoi à la Commission des marchés;
— Demande des fonds pour la construction de
100 caissons à 4 roues (28 frim.), 648; — Il
sera traduit devant le Trib. révol. (12 niv.),
LXXXII, 560; — La Conv. rapporte ce décret,
563.

Villandrie (Section de) (Hte - Garonne) . — Le c"
Carrery, au nom de cette sect. invite la Conv.
à rester à son poste et lui propose d’examiner
la loi concernant l’abolition de la dîme pour
l’étendre à tous les cns qui travaillent les terres
des propriétaires à demi-fruit ou colonage
partiaire (11 oct. 1793), LXXVI, 361; — Renvoi
au C. de Législation, 361.

Villar, dép. de la Mayenne. — Membre du C.
d’instruction publique (11 brum. II), LXXVIII,
146.

Villas-Boissière (de). — Voir Devillas -Bois -
SIÈRE.

Ville Affranchie (Comm. de). — Voir Lyon.

Ville-d’Avray (S.-et-O.) . — Une députât, apporte
les objets qui servaient au culte et déclare ne
plus suivre que le culte de la Raison (1er
frim. II), LXXIX, 608.

Ville-sur-Aujon, ci-dev‘ Château Villain (Htc
Marne). — Demande une remise proportion¬
nelle aux pertes qu’elles a subies par suite
de la grêle et de la gelée (22 août 1793) , LXXII,
623.

Ville-sur Aulne (Finistère). — Décret portant

que la comm. de Châteaulin, portera désor¬
mais ce nom (14 brum. II), LXXVIII, 249.

Ville-sur-Lumes (Ardennes). — Le maire an¬
nonce le départ des cns pour la frontière, de¬
mande l’expulsion des ci-devant nobles de tous
les emplois civils et militaires, la taxation des
denrées de lre nécessité et l’exécution de la

loi contre les accapareurs (15 sept. 1793) ,

LXXIV, 181.

Vïlleblevin (Yonne). — Don patriotique (20
août 1793), LXXII, 490.

Villedieu (Manche). — Laurence expose que les
hab. ont toujours bien mérité de la patrie (14
août 1793), LXXII, 162; — La Sté des Amis de
la liberté et de l’égalité annonce à la Conv.
sa formation et l’invite à rester à son poste
(12 oct.), LXXVI, 425.

Villefavard (Hte-Vienne) . — Accepte à nouveau
la Constit. et jure de ne jamais oublier les
journées des 31 mai et 2 juin; demande de pou¬
voir détruire le château de l’ex-noble Pouthe

Deneuil, émigré (1er niv. II), LXXXII, 55; —
Renvoi au C. chargé de recueillir les p.-v. de
l’acceptation de la Constitution, 55.

Villefort, anglaise. — Fait passer des lettres
de naturalisation obtenues sous le tyran et
demande un décret d’adoption de la Républ.
(15 oct. 1793), LXXXVI, 574.

Villefort (Lozère). — Arrêté relatif à la fixation
des jours de départ du courrier de Villefort à
Mende (5 sept. 1793), LXXIII, 405; — La Sté
popul. demande la suppression du traitement
des ministres du culte catholique (12 niv. II),
LXXXII, 537; — Renvoi au C. des Finances,
537.

Villefranche (Allier). — La Sté popul. applaudit
aux travaux de la Conv., l’invite à rester à
son poste et demande la prompte organisa¬
tion de l’instruction publique (3 niv. II) ,

LXXXII, 181; — Renvoi au C. d’instruction
publique, 181.

Villefranche (Htc-Vienne). — La Sté républ.
adhère à la Constit. et aux journées des 31
mai et 2 juin (30 août 1793), LXXIII, 192.

Villefranche (Rh.-et-L.) (Comm. de). — A accep¬
té la Constitution, don patriotique (14 août
1793), LXXII, 134; — La Sté républ. adhère à
la Constit. et aux journées des 31 mai et 2
juin (30 août), LXXIII, 191; — Elle adhère à
tous les décrets de la Conv. et l’invite à ne

pas quitter son poste (7 sept.), 474; — Le cons.
gaI invite la Conv. à rester à son poste et lui
fait passer copie de la délibération qu’il a
prise pour s’assurer du patriotisme des prêtres
et des religieux (22 brum. II), LXXIX, 98; —
Renvoi au C. de Législation, 98; — Envoi de
l’argenterie de l’église transformée en temple
de la Raison; demande que les livres de théo¬
logie soient déposées aux directoires des dis¬
tricts (29 frim. II), LXXXI, 674.

(Distr. de). — Le Directoire vient d’or¬
ganiser 4 bons, un cinquième va se former ce
qui fera 4 500 hommes (11 oct. 1793), LXXVI,
333; — Les administr. viennent d’organiser 5
bons de jeunes citoyens, 1 500 rebelles échappés
de Lyon ont été écrasés par les citoyens levés
en masse (7 brum. II), LXXVII, 695. — Voir
Villefranche-sur-Saône.
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Villefranche d’Aveyron. — La Sté popul. invite
la Conv. à rester à son poste (12 oct. 1793),
LXXVI, 420.

Villefranche -sur -Saône (Rhône) (Comm. de). —
Prie la Conv. de rester à son poste (16 sept.
1793), LXXIV, 247; — Satisfaction du juge¬
ment de la veuve Capet, demande que la
commune porte désormais le nom de Ville
Libre (20 brum. II), LXXVIII, 718; — Renvoi
aux C. de Division et d’instruction, 718; —
Envoi d’or, d’argent et de numéraire, déprê
trisation de douze curés du distr. (28 frim.),
LXXXI, 617; — La Sté popul. adhère à la loi
qui organise le gouvernement provisoire (3
niv.), LXXXII, 186; — Elle annonce la régéné¬
ration de toute la contrée et fait part d’une
souscription patriotique (5 niv.), 310.

(Distr. de). — Les administr. adressent
deux exemplaires d’un arrêté pris par eux le
8 frim. pour achever d’exterminer le fanatisme;
la raison marche à grands pas et les prêtres
abjurent leur métier (21 frim. II), LXXXI,
312; — Renvoi au C. d’instruction publique,
312; — Fête du 30 brum. célébrée à Ville
franche; les administrateurs adhèrent aux
principes révol. et invitent la Conv. à rester à
son poste (29 frim.), 674; — Les administr.
ont trouvé chez un aristocrate nommé Vaux

grenaud une correspondance contre-révol., de
l’or et de l’argent (12 niv.), LXXXII, 533.

Villejuif (Seine). — Réclame des secours en
subsistances (6 oct. 1793), LXXVI, 160; —
Renvoi au C. de S. P., 160.

Villelongue, officier. — Don patriotique (12
août 1793), LXXII, 61.

Villemoisson-sur-Orge (S.-et-O.). — Les hab.
font déposer l’argenterie de leur église et
offrent leurs bras pour détruire les tyrans et
les traîtres (14 frim. II), LXXX, 611.

Villemomble (Seine) . — Présente à la Conv. l’ar¬
genterie de son église (4 frim. II), LXXX, 69.

Villemsens, administr. du distr. de Beaune. —
— Est destitué de ses fonctions (13 sept. 1793),
LXXIV, 38.

Villenauxe-la-Grande (Aube). — Félicite la
Conv. de ses travaux, sur le décret fixant le
maximum des denrées et l’invite à rester à

son poste (5 brum. II), LXXVII, 632.

Vïllenavotte (Yonne). — Don patriotique (20
août 1793), LXXII, 491.

Villeneuve, inspect. militaire de la manufact.
d’armes de Moulins. — Décret ordonnant sa

mise en arrestation et sa comparution devant
le C. de S. G. (10 sept. 1793), LXXIII, 642; —
Un membre demande que ce décret soit rap¬
porté, 644; — La Conv. passe à l’ordre du jour
sur cette motion, 644; — Décret ordonnant sa
mise en liberté (7 oct.), LXXVI, 207.

Villeneuve (B. -Alpes). — La Sté popul. félicite
la Conv. et l’invite à rester à son poste (6
frim. II), LXXX, 178, 230.

Villeneuve (Landes). — Le P.-V. de l’inaugurai
tion des bustes de Marat et de Lepeletier (29
frim. II), LXXXI, 695.

Villeneuve-la-Guyard (Yonne). — Don patrio¬
tique (20 août 1793), LXXII, 491.

Villeneuve-les-Cugnaux (Hte-Garonne) . — Dons
patriotiques (5 oct. 1793), LXXVI, 130.

Vïlleneuve-Saint-Georges (S.-et-O.). — Une dé¬
putation apporte les objets qui servaient au
culte et déclare ne plus suivre que le culte de
la Raison (1" frim. II), LXXIX, 608.

Villeneuve-Tolosane (Hte-Garonne) . — La Sté
popul. félicite la Conv. et l’invite à rester à
son poste (6 frim. II), LXXX, 177 ,204.

Villeneuve-sur-Lot (L.-et-G.). — La Sté popul.
invite la Conv. à rester à son poste (27 sept.
1793), LXXV, 218, 219; — Trait d’héroïsme
du c" Jean Prujola-Menin (28 frim. II),
LXXXI, 615; — Renvoi au C. d’instruction
publique, 615; — La municip. va envoyer l’ar¬
genterie des ci-devant pénitents blancs (13
niv. II), LXXXII, 584.

Vïlleneuve'-sur-Vanne, ci-dev1 Vïlleneuve-V Ar¬
chevêque (Yonne). — Dons patriotiques (20
août 1793), LXXII, 491; — Le bureau municipal
dépose deux croix de Saint-Louis remises par
les héritiers du c" Charles Perrotée (2 frim. II) ,

LXXIX, 637; — La comm. et la Sté popul.
font un don patriotique (10 frim.) , LXXX,
407; — La Sté popul. fait part du brûlement
des titres féodaux et invite la Conv. à rester

à son poste (11 frim.), 434.

Villeneuve-sur-Yonne (Yonne). — La municip.,
la Sté popul. et le C. de surveillance invitent
la Conv. à rester à son poste (5 brum. II),
LXXVII, 557; — Laloy lit une lettre du c11

Lombard dans laquelle il expose les senti¬
ments révol. et patriotiques de cette commune
(3 frim.), LXXIX, 695.

Villeparisis (Seine et-Marne). — Fait don de
l’argenterie de son église et proteste de son
dévouement à la Républ. (17 frim. Il), LXXXI,
85, 87.

Villeperot (Yonne). — Don patriotique (20 août
1793), LXXII, 491.

Villequiers (Cher). — La Sté popul. félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste (6 frim.
II), LXXX, 176, 178.

Villeraudé (S.-et-M.). — Envoie les objets du
culte (2 frim. II), LXXIX, 633; — Offre les
ornements de ses églises et déclare ne recon¬
naître d’autre culte que celui de la liberté et
de l’égalité (14 frim.), LXXX, 612.

Villeréal (Lot-et-Garonne) . — La Sté républ.
adhère à la Constit. et au 31 mai (30 août
1793), LXXIII, 191; — Profession de foi civi¬
que de la Sté popul. qui est : « Mort aux
despotes, dévouement à la République et adhé¬
sion à tous les décrets » (9 brum. II) , LXXVIII,
40.

Villeroy (Yonne). — Don patriotique (20 août
1793), LXXII, 490.

Villers. — Demande la liberté de sa femme

arrêtée à titre d’étrangère (13 niv. II), LXXXII,
587; — Décret ordonnant la mise en liberté
de la citoyenne Villers, 587.

Villers, dép. de la Loire -Inférieure. — Rapport
sur la nécessité d’interdire l’exportation des
denrées et marchandises de lre nécessité (15
août 1793), LXXII, 190; — Sur les dénoncia¬
tions contre le M. de l’Intérieur Garat (21
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août), 542; — Sur la pétition des cns Leclerc,
Mailhe et Moulin (31 août), LXXIII, 247; —
Sur une pétition de capes de navires des
Etats-Unis (31 août), 263; — Sur une pétition
de plusieurs Hollandais qui demandent la res¬
titution de leurs bâtiments détenus dans les

ports de la Républ. (11 sept.), 664; — Motion
en faveur des patriotes du distr. de Machecoul
(14 sept.), LXXIV, 98; — Propose de décréter
que tout militaire qui entrera, pour la 3e fois,
comme malade vénérien dans un hôpital, sera
déclaré incapable de servir la Républ. '(21
sept.), 567; — Rapport sur l’arrestation des
marchandises expédiées pour les villes rebelles
(1er oct.), LXXV, 393; — Sur une pétition des
bouchers de Vitré (4 oct.), LXXVI, 24; —
Motion sur les vendanges des terres abandon¬
nées dans les pays qui ont été occupés par les
rebelles (7 oct.), 180; — Fait décréter l’arres¬
tation des suspects de Saint-Philibert-de
Grand-Lieu (7 oct.), 209; — Rapport sur
l’affaire des cns Herbin et Cle (8 oct.), 232; —
Parle sur la situation de la Vendée (11 oct.),
358; — Motion sur une pétition de la Sté popul.
de Saint-Vincent de Nantes (13 oct.), 489; —
Membre du C. de Division (23 oct.), LXXVII,
462; Rapport sur une pétition de négociants
de Nantes, 477; — Fait renvoyer l’affaire du
cn Mounier au C. de S.G. (5 brum. II), 584;
— Rapport sur la pétition du cn Dochier (6
brum.), 670; — Renonce aux fonctions ecclé¬
siastiques (17 brum.), LXXVIII, 553; — Assis¬
tera à la fête en l’honneur de Marat et Lepe
letier à Issy (18 brum.), 590; — Rend compte
de cette fête (21 brum.), LXXIX, 13; — Adjoint
aux C. d’Agriculture et de Commerce réunis
(23 brum.), 149; — Rapport sur la pétition d’un
c" de Rouen relative au maximum (4 frim.),
LXXX, 43; — Sur la manufact. d’huile et de
bougies du cn Lepêcheux (9 frim.), 359; — Sur
la pétition des cns Jacquemard et Bénard
relative au brevet d’invention accordé au c"

Olivier (17 frim.), LXXXI, 93; — Adjoint au
C. d’Aliénation et des domaines (27 frim.), 577;
— Rapport sur les biens des ci-dev1 tribunaux
consulaires (4 niv.), LXXXII, 252; — Sur la
pétition des cns Renat et Cle relative à des
sucres déposés chez le cn Lecœur, à Rouen (14
niv.), 610.

Villers-Cotterets (Aisne). — La Sté popul. en¬
gage la Conv. à rester à son poste et lui an¬
nonce que dans le canton le rassemblement,
la levée, la formation et le départ des bons ont
été l’ouvrage d’un moment (21 sept. 1793) ,

LXXIV, 561; — Elle félicite la Conv., l’invite
à rester à son poste et applaudit à la mort de
Marie -Antoinette (6 frim. II), LXXX, 176, 181;
— On a découvert une grande quantité d’ar¬
genterie provenant de la dame Mazancour,
émigrée, et les titres de sa ci-dev‘ terre; dons
patriotiques (22 frim.), LXXXI, 387; — De¬
mande de secours du cn Farolet, aveugle, âgé
de 93 ans (8 niv.), LXXXII, 421.

Villersexel (Hte-Saône). — La municip. adhère
à la Constit. et au 31 mai (30 août 1793),
LXXIII, 191.

Villes (Vaucluse). — La Sté popul. exprime son
indignation contre les Toulonnais et demande
que toutes les autorités constituées, le vice
amiral et les commandants des forts soient

mis hors la loi (16 brum. II), LXXVIII, 493;
— Elle félicite la Conv. et l’invite à rester à

son poste (6 frim.), LXXX, 177, 227.

Villes. — Projet de décret contre celles qui se
livrent à l’ennemi, présenté par Moyse Bayle
(10 sept. 1793), LXXIII, 632; — Renvoi au C.
de S. P., 632; — Nouvelle présentation du
projet (12 sept.), LXXIV, 19; — Renvoi au
C. de S. P., 19; — Décret portant qu’il ne sera
jamais dérogé à la loi qui ordonne la démoli¬
tion de celles qui se rendront sans avoir soute¬
nu l’assaut (22 oct.), LXXVII, 422; — Décret
portant qu’il n’y aura plus dans les villes qui
se seront mises en rébellion ni établissements

publics, ni arsenal ,ni manufacture d’armes,
ni fonderie de canons, ni magasins de sub¬
sistances, 423; — Décret portant que toute ville
qui recevra, dans son sein, des brigands ou
leur donnera des secours, sera punie comme
rebelle (11 brum. II), LXXVIII, 145.

Villes hanséatiques. — Rühl demande que les
prises des corsaires français sur leurs bâti¬
ments soient déclarées de bonne prise (26
août 1793), LXXIII, 60; — Renvoi au C. de
S. P., 60; — Compte rendu par divers journaux
de la discussion, 66.

Villetard, dép. de l’Yonne. — Rapport sur le
mode de comptabilité à prescrire à l’administr.
des charrois militaires (15 août 1793), LXXII,
192; — Membre du C. de surveillance des
subsistances militaires et de l’Examen des

marchés (16 sept.), LXXIV, 267; — Rapport
sur le signe dont seront marqués les chevaux
de réforme (23 sept.), LXXV, 14; — Rapport
sur la nomination, les fonctions, les pouvoirs
et le traitement des inspecteurs des charrois
des armées (16 oct.), LXXVI, 626; — Liste des
c118 proposés aux places d’inspecteurs généraux
des charrois (20 oct.), LXXVII, 353.

Villetelle (Barthélemy, Michel et Marie-Anne).
— Don patriotique (8 frim. II), LXXX, 321.

Villethiéry (Yonne). — Don patriotique (20 août
1793), LXXII, 491.

Villette, dép. de l’Oise. — Est remplacé par
Auger (5 sept. 1793), LXXIII, 407.

Villevartange (Jean) . — Don patriotique (8 frim.
II), LXXX, 321.

Villiers (Eure). — Proclamation de la Constit.
acceptée à l’unanimité (5 brum. II), LXXVII,
589.

Villiers-en-Désœuvre (Eure). — Applaudit aux
travaux de la Conv., l’invite à rester à son
poste, fait un don patriotique et fait des obser¬
vations sur la loi du maximum (24 frim. II),
LXXXI, 440, 441.

Villiers-en-Sèvre (Eure) . — Annonce l’accep¬
tation de la Constitut. et se plaint de n’avoir
reçu aucun décret de la Conv. depuis le 31
mai (16 août 1793), LXXII, 227; — Renvoi au
M. de l’Intérieur pour veiller à l’envoi des lois,
227.

Villiers-le-Bel (S.-et-O.). — Fait un don patrio¬
tique et invite la Conv. à rester à son poste (26
brum. II), LXXIX, 323, 327.

Villiers-Saint-J ean (Yonne). — Don patriotique
(20 août 1793), LXXII, 490.
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Villier s-sur -Marne (S.-et-O.). Don des vases et
ornements de l’église (25 brum. II), LXXIX,
276.

Vilmeureux, avoué de Dijon. Est nommé secrét.
gal de l’Administr. de Dijon (13 sept. 1793),
LXXIV, 37.

Vimar, de la Sté popul. de Rouen et affilié à
celle de Neufchâtel. — Demande la suppres¬
sion des frais du culte catholique (5 frim. II),
LXXX, 92.

Vimoutiers (Eure) (Canton de) . — L’ass. pri¬
maire adhère à la Constit. (30 août 1793) ,

LXXIII, 226.

Vinaigres. — Rejet par la question préalable
d’une pétition concernant l’exportation des
vinaigres composés (26 sept. 1793) , LXXV,
171.

Vincelles (Yonne). — Le curé abdique ses fonc¬
tions (5 frim. II), LXXX, 98; — Don patriotique
(30 frim.), LXXXII, 43.

Vincennes (Seine) (Canton de). — Les cns expo¬
sent que les subsistances manquent et deman¬
dent à la Conv. de prendre des mesures pour
faire cesser ce fléau (28 août 1793), LXXIII, 57;
— Renvoi à la Commission des Subsistances,
57.

(Comm. de) . — Des cultivateurs se plai¬
gnent de leur arrestation arbitraire et de la
confiscation de leurs raisins au moment où
ils vendangeaient sur le territoire de Montreuil
(11 oct. 1793), LXXVI, 356; — Renvoi au C.
de Législation, 356.

Vincent, dép. de la Seine-Inférieure. — Est dé¬
crété d’arrestation comme signataire de pro¬
testations contre le 31 mai (3 oct. 1793), LXXV,
521.

Vincent, curé de Betignicourt. — Don patrioti¬
que (10 frim. II), LXXX, 408.

Vincent. — Décret confirmant la nullité de son

adjudication d’une partie du domaine des bé¬
nédictins de la Charité-sur-Loire (26 frim. II),
LXXXI, 537.

Vincent, command* temporaire de Hesdin. —
Don patriotique (1er niv. II), LXXXII, 61; —
Renvoi au C. de Liquidation, 61.

Vincent, secrétaire gaI du M. de la Guerre. —
La Conv. décrète qu’il sera mis en arresta¬
tion et que les scellés seront apposés sur ses
papiers (27 frim. II), LXXXI, 573; — Compte
rendu par divers journeaux de la discussion
qui a précédé ce décret, 604; — Une députât.
du club des Cordeliers demande que la Conv.
se prononce promptement sur son arrestation
(3 niv.), LXXXII, 207.

Vincent, curé de Breloux (Deux-Sèvres). — Ab¬
dique les fonctions sacerdotales (24 brum. II),
LXXIX, 220.

Vincent, proc. syndic du distr. de Rosay. — Fait
un don, proteste de son dévouement à la
Républ. (14 sept. 1793), LXXIV, 84; — Instruit
la Conv. que la loi du 23 août s’exécute avec
empressement dans le distr. et qu’il pourra
fournir 2 000 combattants, 84.

Vincent, vétéran de la sect. des Marchés. — Fait
un don et demande que la place de secrétaire
commis soit gardée à son fils à son retour du
régiment (20 sept. 1793), LXXIV, 527.

Vincent, command1 temporaire de la place de
Boulogne-sur-Mer et présid1 de la Sté popul.
— Envoie des dons patriotiques, fait part à la
Conv. des vœux des habitants et l’engage à
rester à son poste (5 sept. 1793), LXXIII, 430.

Vincenux Goudier, homme de loi. — Est nommé
administrateur du directoire du distr. de Beau

ne (13 sept. 1793), LXXIV, 38.

Vinet, dép. de la Charente-Inf. — Membre du
C. des Décrets (19 août 1793), LXXII, 461; —
De la Commission des Six sur les émigrés (19
sept.), LXXIV, 407; — Membre du C. de
Liquidation (11 brum. II), LXXVIII. 146; —
Et du C. des Décrets (13 brum.), 228.

Vinot. — Don patriotique (25 frim. II), LXXXI,
508.

Vinot (P. -Fr.). — Demande la révision du procès
de son frère, condamné et exécuté injustement
(21 brum. II), LXXIX, 23.

Vins. — On demande que les vins qui ne se
consomment pas en France puissent être ex¬
portés (21 oct. 1793), LXXVII, 378; — Renvoi
au C. des marchés, 378.

Vinson, fourrier au 102e rég1. — Projet propre à
mettre rapidement la cavalerie française sur
un pied respectable; don patriotique (28 août
1793), LXXIII, 109.

Viollette, curé de Chef-Boutonne. — Renonce
à la prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Viot, fils. — Commissaire du départ, de M.-et
Loire. Détails de divers envois d’argenterie
(30 frim. II), LXXXII, 2.

Viquy, dép. de S.-et-M. — Ordre du jour sur
sa demande de congé (12 oct. 1793), LXXVI,
441; — Rapport sur l’affaire du cn La Fosse
(19 oct.), LXXVII, 17; — Et sur les fraudes
des cns Bouchet et Desalles (6 brum. II), 671.

Vire (Calvados). — Décret relatif à l’indemnité
à payer par la commune aux cns Mury et
Durand (16 sept. 1793), LXXIV, 259; — Don
patr., invite la Conv. à rester à son poste (14
oct. 1793), LXXVI, 546; — Demande le rap¬
port du décret du 16 sept, qui la charge du
remboursement d’une somme de 11 469 1. pour
valeur de plusieurs voitures de beurres pillées
au mois d’octobre 1792; — Renvoi aux C. de
Législation et des Finances, 546; — Renvoi aux
repr. dans la Seine -Inf. d’une pétition du
Conseil gal relativement au paiement du prix
du beurre pillé chez les cns Mury et Durand
(15 brum. II), LXXVIII, 371; — Merlin (de
Douai), au nom du C. de Législation, fait un
rapport et propose un projet de décret sur le
mode de jugement des cns arrêtés lors des
émeutes popul. qui ont eu lieu à Vire (7 frim.),
LXXX, 271.

(Distr. de). — Envoie un arrêté relatif
au cn Dubosq command1 en second de la garde
nat. qui a maltraité des volontaires de son bon
et demande que l’acceptation unanime de la
Constitution soit insérée au Bin (13 août 1793),
LXXII, 117; — Les administr. invitent la Conv.
à oublier une erreur dans laquelle ils avaient
été entraînés et à rester à son poste (3 oct.
1793), LXXV, 496.

Virely, de Beaune. — Est destitué de ses fonc¬
tions (13 sept. 1793), LXXIV, 38.
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Virlet, ex-prêtre à Vincelles. — Renonce à la
prêtrise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Vironvay (Eure). — Décret qui charge le M. de
l’Intérieur de lui procurer les secours néces¬
saires pour la subsistance des cns et l’ense¬
mencement des terres (7 sept. 1793), LXXIII,
483.

Viry-Chatillon (S.-et-O.) . — Dépose les vases
et ornements de son église et les lettres de
prêtrise de son ci-dev* curé (25 brum. II),
LXXIX, 252.

Visites domiciliaires. — Le décret qui prononce
la peine de mort contre celles faites par les
autorités est supprimé (5 sept. 1793), LXXIII,
411.

Visselain, vicaire de La Souterraine. — Sa dé
prêtrisation et son mariage (2 niv. II) , LXXXII,
116.

Vit au, ci-dev* barnabite. — La Sté popul. de
Guéret demande que la loi des 29 et 30 ven¬
démiaire ne lui soit pas appliquée, ayant ré¬
tracté son serment (9 niv. II), LXXXII, 477.

Viteau (Antoinette), volontaire au 1er bon de S.
et-Loire. — Il lui sera payé 200 1. à titre de
gratification (10 sept. 1793), LXXIII, 636.

Vitré (Ille-et-Vilaine). — La Conv. passe à
l’ordre du jour sur la pétition des bouchers,
relativement au marché qu’ils ont passé avec
les tanneurs (4 oct. 1793), LXXVI, 24; — Le
command* temporaire Voychon annonce que
200 républ. ont détruit un repaire de brigands
dans la forêt du Pertre (4 niv. II), LXXXII,
257.

Vitrel. — Abdique la prêtrise (10 frim. II),
LXXX, 407.

Vitry-aux-Loges (Loiret). — La municip. invite
la Conv. à rester à son poste (15 oct. 1793),
LXXVI, 570.

Vitry-sur-Marne (Marne). — Le repr. Rühl an¬
nonce que la comm. a fait passer aux armées
une partie de ses grains (26 brum. II), LXXIX,
319; — On annonce qu’à une séance de la Sté
popul. qui s’est engagée à fournir deux cava¬
liers à la patrie, chacun a rivalisé de généro¬
sité pour les équiper et que les off. du 11e
rég* de hussards ont donné 200 1. (1er frim.),
606.

Vitry -sur -Seine (Seine) . — La Sté popul. félicite
la Conv., l’invite à rester à son poste, l’engage
à rapporter le décret sur l’éducation nationale
et à adopter le projet de Lepeletier Saint
Fargeau, l’engage aussi à décréter le renouvel¬
lement des autorités constituées et demande

de changer le nom de Port-à-1’ Anglais en ce¬
lui de Port-de-Marat (21 oct. 1793), LXXVII,
368; — Fait un don patr. et félicite la Conv.
d’avoir anéanti la faction qui voulait rétablir
le despotisme (26 brum. II), LXXIX, 336; —
Les Stés popul. de Vitry, Choisy et Thiais réu¬
nies prient la Conv. d’envoyer une députation
à la fête du 20 frim. en l’honneur des martyrs
de la liberté (19 frim.), LXXXI, 203; — La
Conv. applaudit à leur conduite et satisfera
leur vœu, 203; — Don patriotique (23 frim.),
413.

Vivandiers. — Décret les autorisant à prendre,
dans les cas d’urgence, des rations de fourrage
pour leurs chevaux en les payant sur le taux
de la cavalerie (11 août 1793), LXXII, 15.

Vives, administr. du direct, du Gers, destitué de
ses fonctions. — La Conv. décrète qu’il sera
entendu par le C. de S.G. (17 sept. 1793),
LXXIV, 297.

Vivié, contrôleur gal des messageries nat. — Don
patr. de 625 1. de la part des conducteurs des
messageries (21 frim. II), LXXXI, 305.

Vivier, directeur du jury d’accusation du trib.
du IIIe arrond. du départ, de Paris. — Dépose
ses lettres de bachelier et de licencié, son affi¬
liation à la congrégation de l’immaculée Con¬
ception et présente des observations relatives
à la loi qui établit des jurés spéciaux (22 brum.
II), LXXIX, 51; — Renvoi au C. de Législa¬
tion, 51.

Viviers (Ardèche). — Décret sur la pétition re¬
lative au cn Rouzon, notaire public et sur le
remplacement des notaires de la comm. (7
brum. II), LXXVII, 703; — La Sté popul. fé¬
licite la Conv., l’invite à rester à son poste et
envoie le compte rendu d’une fête civique (7
frim.), LXXX, 268; — Elle félicite la Conv.
sur la vigueur de ses mesures révol. et l’in¬
vite à rester à son poste (13 frim.), 546; —
Détails d’une fête au sujet du nouveau calen¬
drier et pendant laquelle on a brûlé les titres
féodaux (20 frim.), LXXXI, 266; — Les sans
culottes font don de l’argenterie de leur
église; ils invitent la Conv. à rester à son poste
(22 frim.), 340.

Vizac (Lot). — La Sté républ. félicite la Conv.
sur ses travaux, sur le décret fixant le maxi¬
mum des denrées et l’invite à rester à son

poste (5 brum. II), LXXVII, 591.

Vizon, condamné à la déportation. — Les cnes

des Halles demandent sa grâce (13 niv. II),
LXXXII, 583.

Void (Meuse). — Envoie des objets appartenant
au culte, invite la Conv. à rester à son poste
(13 frim. II), LXXX, 538, 540.

Voigny (Aube). — Décret relatif à deux cns
pauvres détenus à la maison d’arrêt (15 brum.
II), LXXVIII, 373.

Voillot, de Beaune. — Est destitué de ses
fonctions (13 sept. 1793), LXXIV, 38.

Voinax, de Thomery. — Don patr. (1er niv. II),
LXXXII, 62.

Voiron (Isère). — La Sté popul. invite la Conv.
à rester à son poste, la félicite sur le décret
qui ordonne la taxe des denrées et demande
que l’on fasse disparaître toutes les pièces à
effigie ci-dev* royale (4 brum. II), LXXVII,
541.

Voisin, comédien à Valenciennes. — Décret lui
accordant une indemnité (15 sept. 1793) ,

LXXIV, 210.

Voitrin (Charlotte), veuve du cn Cochet, lieut*
dans la légion Rosenthal. — Secours provi¬
soire (7 sept. 1793), LXXIII, 481; — Renvoi
de sa pétition au C. de Liquidation, 481.

Voitures. — Décret relatif aux voitures de luxe
qui ont servi aux ridicules cérémonies du ré¬
gime féodal (11 brum. II), LXXVIII, 139.
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Voix du Peuple (La) (Marne). — La commune
de La Veuve demande à changer son nom en
celui-ci (21 frim. II), LXXXI, 317.

Vollier. — Il a découvert quatre émigrés et a
enrichi le Trésor de 7 000 à 8 000 1. (17 frim.
II), LXXXI, 79.

Vollier, prof, au collège de Langres. — Don
patr. dont la moitié devra être distribuée aux
pères de famille de Langres qui se sont con¬
sacrés à la défense de la patrie (19 oct. 1793),
LXXVII, 2.

Volontaires. — Un membre se plaint de ren¬
contrer dans les rues de Paris des volontaires

qui devraient être aux frontières (9 niv. II),
LXXXII, 471.

Volontaires nationaux. — Le directoire du distr.

de Limoux sollicite un décret qui rende ap¬
plicable aux bons de volontaires, le décret qui
défend d’accorder des congés aux troupes de
ligne (4 sept. 1793), LXXIII, 375; — Renvoi au
C. de la Guerre, 375; — Les cns du faubourg
Saint-Antoine demandent que les secours ac¬
cordés aux femmes et mères des volontaires

soient portés à 150 1. pendant l’hiver (10 brum.
II), LXXVIII, 112.

Volsard, vicaire de l’évêché de Paris. — Re¬
nonce à ses fonctions (17 brum. II), LXXVIII,
550.

Voltaire (Deux-Sèvres). — Les cns de Saint
Loup, demandent que leur comm., d’où Vol¬
taire tire son origine, s’appelle désormais ainsi
(8 frim. II), LXXX, 272. — Voir Saint-Loup
sur-Thouet.

Voltaire. — Ses cendres ont été transférées

dans l’église de Romilly (12 frim. II), LXXX,
272.

Voix (Basses Alpes) . — La Conv. passe à l’ordre
du jour sur sa pétition motivé sur l’existence
de la loi du 20 sept. 1793, relative aux lettres
patentes et arrêts du ci-dev‘ Conseil (14 oct.
1793), LXXVI, 545.

Voncq (Ardennes). — Décret mettant à la dis¬
position du M. de l’Intérieur, une somme de
257 541 1. pour indemniser les cns dont les pro¬
priétés ont été incendiées par les émigrés (1er
sept. 1793), LXXIII, 281; — Le conseil gal fait
passer à la Conv. 2 croix de Saint Louis, l’in¬
vite à couronner ses travaux et l’assure du

dévouement de la comm. (21 brum. II) ,

LXXIX, 7.

Voreppe (Isère) . — La Sté popul. félicite la
Conv. et l’invite à rester à son poste (6 frim.
II), LXXX, 177, 229.

Vormecelles, condamné à mort. — Demande
qu’il soit sursis à l’exécution du jugement
rendu contre lui (12 brum. II), LXXVIII, 184;
— Ordre du jour.

Vosges (Départ, des). — Plaintes au sujet de
l’inexécution du décret qui accorde des se¬
cours aux cns dont les propriétés ont été dé¬
vastées (12 août 1793), LXXII, 104; — La cle
des canonniers du 12e bon applaudit à l’Acte
constitutionnel (22 août 1793), LXXII, 612; —
Le 4e bon à l’A. du Moyen-Rhin, adhère à la
Constitution et au 31 mai (30 août 1793) ,

LXXIII, 191; — Tous les cns sont disposés à

partir aux frontières, 397; — La cle de canon¬
niers du 12e bon adhère aux journées des 31
mai et 2 juin et conjure la Conv. d’exclure
les ci-dev* nobles de tous les grades et em¬
plois de la Républ. (21 sept.), LXXIV, 564; —
Les administr. félicitent la Conv. de son éner¬

gie et l’invitent à rester à son poste (19 oct.),
LXXVII, 34; — Ils félicitent la Conv. sur le
décret fixant le maximum des denrées et l’in¬

vitent à rester à son poste (5 brum. II), 640; —
Les administr. donnent au C. des Décrets les

renseignements qu’il lui a demandés sur le
repr. Cherrier (11 niv.), LXXXII, 498.

Voulland, dép. du Gard. — Informe la Conv.
que depuis le 11 août toute communication
entre Paris et Lyon et les départ, au-delà de
Lyon est interrompue et demande que le di¬
rectoire des postes rende compte des mesures
qu’il a prises pour remédier à cet abus (27 août
1793), LXXIII, 88; — Adjoint au C. des dé¬
pêches (1er sept.), 281; — Accuse le cn Bau¬
din d’avoir fait partie du C. contre-révol. de
Lyon (2 sept.), 334; — Membre du C. de S.G.
(14 sept.), LXXIV, 109; — Rapport sur l’affaire
du nommé Meivel (16 sept.), 260; — Sur l’ar¬
restation de plusieurs employés de la manuf.
de Sèvres, 279;! — Demande que le C. de S.G.
soit autorisé à ouvrir les caisses et malles

trouvées dans la maison du ci-dev‘ marquis
de la Vaupalière (18 sept.), 358; — Rapport
sur l’arrestation des directeurs et autres em¬

ployés de la manuf. de Sèvres, 367; — Sur
l’argenterie ouvragée qui sera présentée à la
Monnaie (19 sept.), 408; — Secrétaire (19 sept.),
500; — Rapport sur la levée du sursis à l’exé¬
cution du jugement contre le nommé Meivel (21
sept.), 592; — Sur la conduite du C. révol. de
la sect. Poissonnière (24 sept.), LXXV, 86; —
Présente une liste des juges et jurés pour le
Trib. révol. (26 sept.), 177; — Rapport accor¬
dant la somme de 18 000 1. au C. révol. de la

sect. Poissonnière (27 sept.), 243; — Sur l’affaire
du cn Ménager (29 sept.), 317; — Le C. de S.G.
ne pourra pas présenter avant 3 jours l’acte
d’accusation contre Brissot et ses complices (1er
oct.), 401; — Observe qu’il y a eu au C. de
S.P. un rapport sur Aubry (3 oct.), 536; — An¬
nonce l’arrestation de Gorsas et demande que
le trib. extraord. soit chargé de faire exécuter
le jugement rendu contre lui (7 oct.), LXXVI,
193; — Parle sur les accaparements (8 oct.),
238; — Demande qu’il ne soit plus accordé de
congé aux députés, 264; — Rapport sur l’ar¬
restation des suspects (10 oct.), 321; — Sur la
situation du repr. Peyre (11 oct.), 364; — Sur
l’affaire de la municip. de Beaune (14 oct.),
550; — Sur la mise en liberté des cns Tronson
Ducoudray et Chauveau, défenseurs de la
veuve Capet (16 oct.), 635; — Sur la surveil¬
lance des opérations des fermiers généraux
(19 oct.), LXXVII, 26; — Propose de désavouer
le rapport de Julien (de Toulouse) sur les
administr. rebelles (21 oct.), 372; — Fait ap¬
prouver les mesures prises par les repr. à
Bordeaux (5 brum.), 561; — Rapport sur l’af¬
faire de la cne Lasource (13 brum.), LXXVIII,
206; — Parle sur les affaires de Beaucaire et
fait décréter la mise en liberté du cn Molin

(14 brum.), 260; — Parle sur la mise en accu¬
sation d’Osselin (19 brum.), 656; — Sur la mise
en accusation des membres de la Conv. (20
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brum.), 706; — Fait renvoyer au C. de Légis¬
lation une lettre d’un galérien qui prétend
avoir été condamné injustement (22 brum.),
LXXIX, 87; — Rapport sur l’annulation du
passeport de Julien (de Toulouse) (1er frim.),
613; — Sur la levée des scellés apposés sur
les papiers de Julien (de Toulouse) (3 frim.),
670; — Rapport sur les dons patr. provenant
de la dépouille des églises (4 frim.), LXXX,
42; — Motion relative à la mise en liberté du
c11 Passi (10 frim.), 392; — Lit une lettre de
Calonne, trouvée dans les papiers d’un na¬
vire anglais réfugié à Cette (15 frim.), 707; —
Président de la Conv. (16 frim.), LXXXI, 61;
— Parle sur une pétition de la comm. d’Am
boise (17 frim.), 100, 101; — Demande la sus¬
pension des poursuites contre plusieurs cns

du distr. de Roanne (18 frim.), 123; — Rapport
sur le dépôt à la Trésorerie nat. du diamant
connu sous le nom de Régent (20 frim.), 261;
— Parle sur les faits reprochés aux agents du
Conseil exécutif à Saint-Germain et à Long¬
jumeau (27 frim.), 575; — Fait un rapport sur
les sommes à payer au cns qui, sous les ordres
de Maillard, ont été placés comme observa¬
teurs en exécution d’un arrêté du 4 août der¬

nier (13 niv.), LXXXII, 585; — Rapport sur
une annonce séditieuse faite par le cn Ducray
Duménil, rédacteur d’un écrit périodique (14
niv.), 611; — Rapport sur la dénonciation à
l’accusat. public près le trib. révol. de Paris
du nommé Durand, ex-maire de Montpellier
(15 niv.), 673.

Voulton, notaire à Vaucouleurs. — Renonce au
montant de la liquidation de son office (22
frim. II), LXXXI, 348; — Renvoi au C. de
Liquidation, 348.

Voutier, chef du bon de l’Ardèche. — Donne les
noms de trois blessés (Sonier, Sental, Fayole) et
fait part du courage de son fils (8 oct. 1793),
LXXVI, 258; — L’intimité entre son bon et
celui de Rh.-et-Loire est telle, que, lorsque
celui-ci a reçu l’ordre de partir pour Château
Gontier, tous les deux ont demandé de marcher
ensemble (20 brum. II), LXXVIII, 719.

Vouziers (Ardennes) (Comm. de). — La Sté
popul. félicite la Conv. sur les journées des
31 mai et 2 juin (11 brum. II), LXXVIII, 122;
— La Sté popul. félicite la Conv. et l’invite à
rester à son poste (6 frim. II), LXXX, 176, 190.

(Distr. de). — Formation d’un bon de
sans-culottes (7 oct. 1793), LXXVI, 188.

Voychon, command1 temporaire de Vitré. — An¬
nonce la destruction d’un repaire de brigands
dans la forêt du Pertre (4 niv. II), LXXXII,
257.

Voyer, receveur du distr. de Loches. — Trans¬
met plusieurs dons patr. (10 frim. II), LXXX,
413.

Voyer, procur. de la comm. de Pont-de-l’Arche.
— Envoie 5 décorations militaires, 2 cachets
d’argent, un étui d’or et un paquet de fleurs
de lys et de trèfles dorés (15 frim. II), LXXX,
663.

Vrac, administr. de la Manche. — Est suspendu
provisoirement de toute fonction publique (13
sept. 1793), LXXIV, 62.

Vrard (Femme). — Voir Lefeaux (Marie -Elisa¬
beth) .

Vroncourt (Meurthe). — Adresse à la Conv. le
compte de ce qu’elle a fait pour l’exploitation
de ses bois et l’exposé des poursuites dirigées
contre elle par les off. des maîtrises et des
condamnations qui ont suivi; elle demande
d’en être relevée (16 oct. 1793), LXXVI, 625;
— La Conv. renvoie la pétition au C. des Do¬
maines et ordonne qu’il sera sursis aux pour¬
suites, 626.

Vyes (Comm. de). — La Sté popul demande que
le nom de la commune devienne de Vyes-la
Montagne, réclame un local domanial pour y
tenir ses séances, demande une révision de
tous les certificats de civisme et dénonce les

repr. Rovère et Poultier pour avoir soustrait
à la réquisition un jeune homme et l’avoir
placé auprès du commissaire des guerres (6
frim. II), LXXX, 175.
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Wabe, d’Armentières. — Vœux de ses compa¬
triotes pour la prospérité de la Républ. (12
août 1793), LXXII, 72.

Wagnien. — Arrête un suspect nommé Pernon
(20 oct. 1793), LXXVII, 329.

W aille, vicaire de Châtenay. — Dépose ses let¬
tres de prêtrise (1er frim. II), LXXIX, 581.

Waleskies. — Don patr. (24 août 1793), LXXII,
697.

Walker. — Voir Legrand (Cécile).

Warée, curé de Clermont. — Renonce à la prê¬
trise (23 frim. II), LXXXI, 416.

Warloy -Bâillon (Somme). — Le cn Rogeau ex¬
pose qu’un attroupement de femmes a em¬
pêché l’inhumation d’une protestante dans un
cimetière catholique et demande des mesures
pour empêcher le renouvellement de pareilles
scènes (12 frim. II), LXXX, 527; — La Conv.
décrète qu’aucune loi n’autorise à refuser la
sépulture dans les cimetières publics aux cns

décédés quelles que soient leurs opinions re¬
ligieuses.

Warnier, ex-curé d’Amilly. — Renonce à la prê¬
trise (23 frim. II), LXXXI, 415.

Wassy (Hte-Marne). — La Sté popul. félicite
la Conv. sur ses travaux et sur le décret fi¬
xant le maximum des denrées et l’invite à res¬

ter à son poste (5 brum. II), LXXVII, 590.

Watel, armateur du corsaire le Sans-Pareil. —
Rapport sur sa pétition (18 sept. 1793), LXXIV,
355.

Wateos-Griffien (Th.), cn des Etats-Unis. — La
Conv. renvoie au C. de S.G., pour en faire un
rapport, la pétition des Américains des Etats
Unis tendant à obtenir sa mise en liberté (29
brum. II), LXXIX, 480.

Wervicq, ville de Belgique. — A été prise par les
Républicains (15 sept. 1793), LXXIV, 222, 226.

Westermann, gal. — Lit l’acte par lequel le trib.
militaire a déclaré à l’unanimité qu’il n’y avait
pas lieu à inculpation contre lui (2 sept. 1793),
LXXIII, 322; — Le président l’invite à la
séance; — Envoie à la Conv. un drapeau pris
sur les brigands de Vendée par la légion du
Nord (28 sept.), LXXV, 275; — Rend compte
de ses succès et du bel exemple donné par le
repr. Fayau (10 oct.), LXXVI, 297; — Envoie
à la Conv. un drapeau qui’l a pris lui-même
aux brigands à Châtillon (21 oct.), LXXVII,
372; — Envoie les sceaux et timbres de l’Etat
du prétendu pays conquis pour le roi soi
disant Louis XVII (25 brum. II), LXXIX, 237;
— La Sté popul de Poitiers fait l’éloge de sa
conduite et de ses talents militaires (2 niv.),
LXXXII, 116.

Wevre, chef du 2e bon des fédérés nationaux. —
Don patr. (25 frim. II), LXXXI, 475.

Wibaut, canonnier sédentaire de Valenciennes.
— Relation du siège et du bombardement de
Valenciennes (15 brum. II), LXXVIII, 397; —
Renvoi au C. de S.P., 397.

Wicard. — Le Conseil gaI de la comm. d’Haussez
(Seine-Inf .) , se plaint de l’arrestation de ce
cn, ajoute qu’il a adressé au C. de S.G. les
pièces le justifiant et demande sa mise en
liberté (2 frim. II), LXXIX, 637; — Renvoi au
repr. dans la Seine-Inférieure.

Willamson ou Williamson, émigré. — Les admi¬
nistrateurs et le proc. syndic du distr. de Fa¬
laise écrivent que ses biens, estimés 452 573 1.

ont été vendus 580 000 1. (16 frim. II) , LXXXI,
53; — Le proc. gaI syndic du Calvados annonce
la même nouvelle (22 frim.), 350.

Wimpffen (Félix), gal. — Le Cons. gal des Pyr.
Orientales transmet 36 exemplaires de libelles
contre-révol. qu’il lui a adressés (3 sept.),
LXXIII, 346; — Renvoi au C. de S.G., 346; —
Le repr. Goyre-Laplanche envoie une somme
importante soustraite à lui et aux autres fugi¬
tifs par Berthier, receveur du distr. de Caen
(17 frim. II), LXXXI, 64.

Winter. — Voir Debeaune, dit Winter.
Wiriot-Courbière, directeur de la régie de l’ar¬

genterie à Tours. — Est nommé régisseur gal
de l’argenterie en remplacement de Poujaud
Monjourdain, ex-noble destitué (9 frim. II),
LXXX, 336.

Wissembourg (Bas-Rhin) (Comm. de). — La Sté
républ. demande que le Bin de la Convention
soit imprimé en langues étrangères et alle¬
mande (2 oct. 1793), LXXV, 449; — Renvoi au
C. d’instruction publique; — La Sté popul.
félicite la Conv. sur ses travaux et sur le dé¬
cret fixant le maximum des denrées et l’invite

à rester à son poste (5 brum. II), LXXVII, 610;
— Lettres des commissaires à l’A. du Rhin sur

la prise des lignes de Wissembourg (19 brum.),
LXXVIII, 662; — Les repr. Lacoste et Baudot
annoncent la prise à l’ennemi des lignes de
Wissembourg (11 niv.), LXXXII, 496; — L’ofï.
qui a apporté la nouvelle donne des détails
sur cette affaire, 525.

(Distr. de). — Les administr. envoient
les décorations militaires des cns Bachèles,
Bernard et Hugues et la déclaration du cn
Laornes (14 août 1793), LXXII, 135; — Le
proc. syndic fait part de la bravoure des sol¬
dats de l’avant-garde de l’A. du Rhin et du
républicanisme de ses concitoyens (25 août
1793), LXXIII, 25; — Le commissaire nat. près
le trib. du distr. demande si, en exécution de
la loi du 8 avril 1791, relative aux successions
ab intestat, les enfants issus d’un second ma¬
riage doivent partager également avec les en¬
fants issus du premier mariage (9 oct.) , LXXVI,
273.

Wolfskirchen (Bas-Rhin). — Décret portant or¬
ganisation de ce canton (3 frim. II), LXXIX,
667.

Wollart, aide de camp du gal Declaye. — Remet
au président de la Conv. un drapeau pris sur
les Anglais et une lettre du gal Declaye (16
août 1793), LXXII, 252.

Wuillaume (Cne). — Don patr. (6 frim. II),
LXXX, 174.
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Xirocourt (Meurthe). — Adresse à la Conv. le
compte de ce qu’elle a fait pour l’exploitation
de ses bois et l’exposé des poursuites dirigées
contre elles par les ofï. de maîtrises et des
condamnations qui ont suivi; elle demande
d’en être relevée (16 oct. 1793), LXXVI, 625;
— La Conv. renvoie la pétition au C. des Do¬
maines et ordonne qu’il sera sursis aux pour¬
suites, 626.

Verres (S.-et-O.). — Une députation amène son
pasteur qui abjure la prêtrise et fait un don
patriotique (23 brum. II), LXXIX, 139.

Yger (Cno). — Don patr. des cns de Cany (5 niv.
II), LXXXII, 282.

Yonne (Départ, de 1’). — Les administr. se plai¬
gnent de la réquisition mise sur les grains des
départ, voisins et dans lesquels ils trouvaient
à échanger leurs vins contre des blés (17 août
1793), LXXII, 289; — Renvoi au C. d’Agri
culture; — Renvoi au C. des Finances d’un
arrêté relatif à l’indemnité réclamée par le
cn Landrin (12 août 1793), LXXII, 51; — Le
1er bon des Volontaires nat. remercie la Conv.
d’avoir donné à la France une Constitution

républ. (21 août 1793), LXXII, 520, 525; — Le
procur. gal syndic fait passer le discours qu’il
a prononcé le 10 août (27 août 1793), LXXIII,
74; — La comm. de Bois-d’Arcy vient de four¬
nir six défenseurs à la patrie (9 sept.), 654; —
P.-V. de la fête civique célébrée le 10 août
(15 sept. 1793), LXXIV, 200; — Décret char¬
geant de mission dans le départ, le repr. Gar¬
nier (25 sept.), LXXV, 142; — Discours pro¬
noncé à la fête du 10 août par le proc. gal
syndic (28 sept.), 277; — Le repr. Maure rend
compte de la situation du départ, et du com¬
mencement de ses opérations, 279; — Les ad¬
ministrateurs invitent la Conv. à adopter des
mesures pour le rétablissement des routes (12
oct.), 382; — Renvoi au C. des Ponts et
Chaussées; — Le repr. Maure transmet le
compte de la situation administr. du départ.
(14 oct.), 537; — Les repr. annoncent que les
nombreux b""s de ce départ, s’organisent, que
10 000 hommes partent et donnent des détails
sur une fête civique et sur un autodafé de re¬
liques de l’ancien régime (14 brum. II) ,

LXXVIII, 247; — Un bien d’émigré estimé
10 032 1. a été vendu 27 455 1. (28 brum. II) ,

LXXIX, 421; — Maure, repr. à Auxerre, an¬
nonce que la Raison triomphe dans ce départ.
et que les biens des émigrés se vendent bien
au-desus de leur estimation (3 frim.), 682; —
Le repr. Maure écrit que les esprits sont à la
hauteur de la Révol. et annonce que des bi¬
joux et des espèces sont en route pour la Mon¬
naie (4 frim.), LXXX, 1; — Le départ, de
l’Yonne vient de supprimer une grande quan¬
tité de cures et leurs dépouilles arrivent au
Trésor national (13 frim.), 577; — La Conv.
annule un arrêté des administr. de ce départ.
portant création d’un C. central pour les sub¬

sistances (15 frim.), LXXX, 701; — Dans le
distr. d’Auxerre un bien d’émigré estimé
3 650 1. a été vendu 13 500 1. (19 frim.), LXXXI,
204; — Descente des cloches pour les transfor¬
mer en canons, renonciation à la prêtrise du
cn Morbel-Langlet, curé de Charbuy (9 niv.),
LXXXII, 448.

York (Frédéric, duc d’), command' l’armée
combinée devant Dunkerque. — Sa sommation
au général de brigade O’Méara de lui rendre la
place de Dunkerque (26 août 1793), LXXIII,
49.

Ysabeau, dép. d’Indre-et-Loire. — Ses proclama¬
tions aux hab. de Tarbes pour les ramener
dans la bonne voie (16 août 1793), LXXII, 273;
— Sa lettre à ses collègues près l’A. des Pyr.
Orient. sur l’esprit public à Tarbes, 275; —
Rapport sur ce qui s’est passé à Bordeaux pen¬
dant son séjour (30 août), LXXIII, 233; — Me¬
nées des factions liberticides qui existent en¬
core à Bordeaux (24 sept.), LXXV, 66; —
Membre du C. des Pétitions (26 sept.), 180; —
La municip. de Bordeaux a été changée (29
sept.), 315; — Il a fait arrêter à Bordeaux le
repr. Duchâtel et diverses autres personnes
(15 oct.), LXXVI, 575; — La ville de Bordeaux
est tout entière à la Républ. (23 oct.), LXXVII,
460; — Mesures qu’il a prises à Bordeaux (5
brum. II), 562; — Annonce l’exécution de
Lavauguyon et l’arrestation de Birotteau et de
Girey-Dupré (7 brum.), 690; — Les sections
de Bordeaux demandent la prolongation de
son séjour (11 brum.), LXXVIII, 122; — Ab¬
jure sa qualité de prêtre (2 frim.), LXXIX,
626; — La sect. de Bordeaux, dite des Nations
Libres applaudit aux mesures qu’il a prises
(13 frim.), LXXX, 561; — Les cns de Bourg
demandent qu’il soit prolongé dans sa mission
(16 frim.), LXXXI, 5; — Ainsi que la Sté
républ. de la Réole (25 frim.), 472; — Chau
dron-Roussau communique un arrêté de la
comm™ militaire de Bordeaux relatif à des let¬

tres anonymes écrites à Ysabeau (1er niv.),
LXXXII, 105; — Annonce de Bordeaux l’ar¬
restation de plusieurs conspirateurs et fait
part du bon esprit de cette comm. (6 niv.),
326.

Yssingeaux (Hte-Loire). — Les cnes invitent la
Conv. à rester à son poste (7 brum. II) ,

LXXVII, 692; — Le Conseil gaI invite la Conv.
à rester à son poste (12 oct.), LXXVI, 408; —
Les cnes républ. invitent la Conv. à rester à
son poste (15 oct.), 579; — (11 brum. II),
LXXVIII, 170.

Yvart (Guill. Jos.) , d’Aumale. — Don patr. (26
brum. II), LXXIX, 314.

Yvelin, ex-vicaire épiscopal. — Renonce à la
prêtrise (3 frim. II), LXXIX, 701.

Yver. — La Conv. décrète qu’il n’y a pas lieu à
délibérer sur sa pétition (7 frim. II), LXXX,
250.
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Yvetot (Seine-Inf.) . — Demande une avance de
100 000 1., remboursables à l’aide des deniers
qui seront levés sur la classe des citoyens ri¬
ches (1er sept. 1793), LXXI1I, 284; — Renvoi au
C. des Finances; — Témoigne son inquiétude
au sujet d’un grand nombre d’étrangers réfu¬
giés à Rouen; et demande qu’il soit décrété
que tous les cIls non domiciliés à Rouen, au
moins depuis deux ans, seront tenus d’en
sortir; — Renvoi aux commissaires de la
Conv. à Rouen; — Décret qui transfère pro¬
visoirement à Yvetot le siège de l’administr.
du distr. de Caudebec (29 brum. II), LXXIX,
491; — Pièces justificatives de ce décret, 513;
— La Sté popul. réclame contre un décret ren¬
du provisoirement le 16 nov. 1792 qui accorde
un privilège exclusif à la comm. de Rouen
pour ses bois de chauffage, sur toutes les com¬
munes du départ, de la Seine-Inf. (2 niv.),
LXXXII, 146; — La Conv. rapporte le décret
provisoire et passe à l’ordre du jour sur la pé¬
tition des sans-culottes d’Yvetot.

Yvette (Seine-et-Oise) . — La comm. de Levy
Saint-Nom demande à changer son nom en
celui-ci (5 frim. II), LXXX, 116; — Renvoi aux
C. de Division et d’instruction publique, 116.

Yvon, substitut du proc. de la comm. de Saint
Etienne. — P.-V. de ce qui s’est passé dans
cette comm. pendant qu’elle a été infectée par
les contre-révol. lyonnais; prie la Conv. de
rester à son poste (14 oct. 1793), LXXVI, 538.

Yvoy-le-Pré (Cher). — Elle ne connaît d’autre
culte que celui des lois et de la raison; elle in¬
vite la Conv. à rester à son poste et appelle
sa sollicitude sur les subsistances dont elle

manque absolument (29 frim. II), LXXXI, 674;
— Renvoi à la Commission des dépêches.

Yvrard, de Saint-Symphorien. — Don patr. (3
niv. II), LXXXII, 199.

Yzarn, président de la Sté popul. de Cahors. —
Fait savoir à la Conv. que la Sté applaudit à
son énergie et demande qu’elle se débarrasse
des traîtres qui sont dans son sein (18 frim.
II), LXXXI, 109.

Zangiacomi, dép. de la Meurthe. — Obtient un
congé d’un mois (4 niv. II), LXXXII, 251.

Zangiacomi, notable de Nancy. — Est maintenu
dans ses fonctions (24 août 1793), LXXII, 502.
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